
 

 

 

UNIVERSITÉ DE 

STRASBOURG 

 

 

ÉCOLE DOCTORALE 101 

SAGE – UMR 7363 

 

THÈSE  présentée par 

Roumpini MICHALOUDI  
 

soutenue le 9 avril 2019  

 

 

pour obtenir le grade de Docteur de l’Université de Strasbourg 

Discipline/ Spécialité : Sciences juridiques-Droit public 

 

 

La justification de l’intervention armée 
unilatérale dans le cadre des conflits 

intra-étatiques 
 

 

THÈSE dirigée par : 
Monsieur STAUB Jean-Materne   Professeur à l’Université de Strasbourg 
Monsieur TOUZÉ Sébastien             Professeur à l’Université Panthéon-Assas 

RAPPORTEURS : 
Monsieur LAGRANGE Philippe   Professeur à l’Université de Poitiers 
Monsieur WECKEL Philippe   Professeur à l’Université de Nice 
 

 

AUTRES MEMBRES DU JURY : 
Monsieur CASTELLARIN Emanuel  Professeur à l’Université de Strasbourg 

 



2 
 

 



3 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 L’Université de Strasbourg n’entend donner aucune approbation ou 

improbation aux opinions émises dans cette thèse.  

 

Ces opinions devront être considérées comme propres à leur auteur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



4 
 

 

Remerciements 

 

 

 J’exprime ma profonde gratitude envers mon directeur de thèse, Monsieur le 

professeur Jean-Materne Staub, pour sa grande disponibilité, son attention et son aiguillage 

pendant toute la durée de la thèse. Je tiens aussi à remercier mon co-directeur de thèse, 

Monsieur le professeur Sébastien Touzé, pour son attention et ses conseils précieux.  

 Je suis très reconnaissante envers mes amis de Grèce et de Strasbourg, en particulier 

Emilien, et notamment envers mes parents et Benoît qui m’ont beaucoup encouragée et qui 

étaient toujours à mes côtés lors des moments difficiles. 

 Enfin, je présente mes remerciements à la fondation Latsis pour avoir financé ma 

première année de thèse et pour m’avoir accordé son soutien financier pendant les années 

universitaires qui ont précédé ce travail.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



5 
 

 

A mes parents, Katerina et Nikos 

 

A Benoît 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



6 
 

 

« La violence, qui domine sur tout dans la guerre, a quelque chose qui tient de 

la bête féroce ; il faut mettre d’autant plus de soin à la tempérer par 

l’humanité, de peur qu’en imitant trop les bêtes féroces,  

nous ne désapprenions l’homme. »1  

(Hugo Grotius, 1625) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                             
1 H. GROTIUS, Le droit de la guerre et de la paix, PUF, 1999, p. 836. 
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Introduction 

 

 

Les guerres précèdent les Etats qui émergent « dans leur forme moderne » au XVIIe 

siècle2. Les causes et les pratiques de la guerre ont évolué dans le temps. La justification de la 

guerre, tout comme le droit règlementant la guerre – d’abord coutumier, puis conventionnel – 

sont venus humaniser et rationnaliser cet acte inhumain et irrationnel qu’est le massacre 

organisé d’êtres humains. L’élément le plus remarquable de cette évolution est le passage 

graduel du droit à la guerre (jus ad bellum) au droit contre la guerre (jus contra bellum). Il 

s’agit ici de présenter tant cette évolution du droit de la guerre que celle de la pratique étatique 

du recours à la force et de sa justification. Lors de cette rétrospective historique, nous allons 

parcourir trois phases : celle qui précède la création de la Société des Nations (SDN) ; celle 

qui commence avec sa création ; et celle qui débute avec l’adoption de la Charte des Nations 

Unies (NU).  

Pendant la première phase, la guerre est envisagée comme un droit des Etats. Ce jus ad 

bellum est limité seulement par la théorie de la guerre juste qui présente plusieurs versants, 

aussi bien philosophique et religieux que normatif. La théorie de la « guerre juste » légitimait 

le recours à la force moyennant la réunion d’une série de critères, notamment la déclaration de 

la guerre par l’autorité légitime, la juste cause, la bonne intention, la proportionnalité, la 

menée de la guerre en dernier recours et « une chance raisonnable de succès »3. La notion de 

« guerre juste », quant à elle, a émergé dans l'Antiquité. Elle a été conceptualisée par Platon, 

mais les termes précis ont été utilisés pour la première fois par Aristote dans sa Politique4. 

Pendant le Moyen âge (Ve-XVIe siècles), c'est l'Eglise qui assure le caractère juste de la 

guerre. En effet, les coutumes du Moyen-Âge sur la menée de la guerre ont émergé sous 

l’égide de l’Eglise et de la noblesse5. Cette théorie, objective durant le Moyen Âge tardif, 

puisque placée sous la surveillance de l’Eglise de Rome, est devenue subjective après la 

                                                             
2 J. F. V. KEIGER, « Le caractère changeant du conflit armé : retour vers le futur », in E. Goffi – G. Boutherin 

(dir.), Les conflits et le droit, Choiseul, Paris, 2011, p. 17. 
3 Voy. L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », in American university 

international law review, vol. 19, issue 1, article 4, 2003, p. 70 ; M. CANTO-SPERBER, L'idée de la guerre 

juste. Ethique et philosophie morale., PUF, Paris, 2010, p. 34. 
4 Voy. M. CANTO-SPERBER, ibid., p. 18.  
5 Selon le discours de M. Politis intitulé « future of international law on warfare » et prononcé en 1933 à Genève 

au sein de l’union interparlementaire (cité par J. F. V. KEIGER, « Le caractère changeant du conflit armé : retour 

vers le futur », op. cit., p. 15). 
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Réforme protestante du XVIe siècle où l’estimation du caractère juste ou non de la guerre 

incombait à chacune des parties en conflit en raison de l’« inexistence d’une autorité centrale 

et effective »6. Avec l'entrée dans le système westphalien au début du XVIIe siècle, l'Etat s’est 

totalement émancipé de l'Eglise : son droit de faire la guerre est devenu souverain. Pendant les 

XVIIIe et XIXe siècles, la conception de la « guerre juste », issue du Moyen Age, régit la 

théorie et la pratique7, celle-ci étant alors caractérisée par les guerres révolutionnaires et 

nationales. Par ailleurs, durant les XIXe et XXe siècles, plusieurs coutumes limitant la guerre 

ont été codifiées et insérées dans des traités8.  

En tout état de cause, le droit traditionnel du recours à la force ne contient pas de 

distinction entre les sanctions et la protection des intérêts étatiques propres par la force et, 

partant, la distinction entre intervention et représailles est sans importance9. 

Exceptionnellement, une partie de la doctrine refuse le recours à la force pour la promotion 

des intérêts des Etats10. Aussi, chose notable, au temps de la doctrine positiviste du XIXe 

siècle, on trouve la coexistence paradoxale de la guerre de jure, qui est une liberté des Etats, 

et du droit de légitime défense, considérée comme une action « pacifique »11. En effet, dans 

un cadre où la guerre est un droit, la légitime défense perd son sens, car le devoir de non 

intervention qui explique la raison d'être du droit de la légitime défense, n'existe pas et, de 

plus, une riposte à une action en légitime défense n'est pas prohibée12. La légitime défense 

était un « privilège » contre une action illégale pour la protection de quelques droits13. La 

guerre comme « un état des faits, reconnu par le droit international et produisant quelques 

conséquences juridiques, mais non soumis lui-même à de critères juridiques » constituait 

l’ultima ratio legis et l’utlima ratio regis14. Il s’ensuit que la conciliation de la légitime 

défense et de la guerre dans le même système – de manière à donner un sens à la première – 

est possible par la prohibition de la guerre15.  

                                                             
6 Voy. L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », op. cit., p. 70 et NB 5. 
7 Ibid., p. 70.  
8 En ce sens, M. Politis cité par J. F. V. KEIGER, « Le caractère changeant du conflit armé : retour vers le futur 

», op. cit., p. 15. 
9 Voy. A. CASSESSE, Le droit international dans un monde divisé, Paris, Berger-Levrault, coll. Manuels, 1986, 

p. 200 et ss. 
10 Ibid., pp. 200-201.  
11 Voy. D. W. BOWETT, Self-defense in international law, Manchester University Press, Manchester, 1958, p. 

117. 
12 Ibid., pp. 118-119. 
13 Ibid., p. 117. 
14 Ibid., p. 119.  
15 Ibid. 
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Qu’en est-il de la pratique étatique de recours à la force dans cette première phase 

antérieure à l’établissement de la SDN ? Pendant les XVIe et XVIIe siècles, plusieurs 

interventions ont été réalisées  dans le cadre des guerres religieuses des Etats tiers, pratique 

qui a décliné une fois la communauté des Etats-nations mieux consolidée16. Or, 

l'interventionnisme des Etats a repris de plus belle pendant les XVIIIe et XIXe siècles où le 

principe de non intervention n'était pas respecté, eu égard à l'objectif de répression des 

révolutions internes par la Sainte alliance en Europe et la prévalence de la légitimité de 

l'intervention « contre le républicanisme et les révolutions libérales »17. En dehors du 

continent européen, l'intervention a servi de mode d’« expansion coloniale » des grandes 

puissances, d’exercice de « contrôle » sur la Chine ainsi que comme moyen de protection par 

les Etats de leurs nationaux et des biens de ces derniers à l'étranger, notamment en dehors de 

l'Europe où les normes westphaliennes ne sont pas valables18. 

Le principe de non intervention n’a été mis en place qu’au XIXe siècle, et ce de 

manière graduelle, avec l’adoption d’une série d’instruments internationaux19. La première 

rupture avec la théorie et la pratique de la guerre comme droit des Etats est marquée par le 

Pacte de la SDN, adopté en 191920. La SDN assure la « coordination collective de l’usage de 

la force » et, selon son Pacte, le recours à la force est prohibé dans quatre cas, à savoir avant 

l’écoulement de ladite « période du cooling-off » de trois mois, contre un Etat se conformant 

« à une décision arbitrale », ou à « un jugement de la CPJI », ou bien à un rapport unanime du 

Conseil de la SDN21. Bien que le président Thomas Woodrow Wilson ait envisagé la SDN 

dans le dernier de ses quatorze points, les USA, ancrés alors dans une politique isolationniste, 

n’ont pas adhéré au Pacte de la SDN. Quoi qu’il en soit, la déclaration Monroe en 1823 avait 

déjà fortifié le principe de non intervention dans cette contrée22. Ce principe sacro-saint a été 

proclamé depuis à plusieurs reprises, comme à la 6e conférence internationale des Etats 

américains (1928), mais aussi dans le protocole de Buenos Aires (1936) et dans la déclaration 

des principes américains de Lima (1938). Par ailleurs, la limitation du recours à la force ne 

                                                             
16 Voy. R. R. OGLESBY, Internal war and the search for normative order, 1971, p. 124. 
17 Voy. N. Mac FARLANE, « Entre politique internationale et conflit local : l'intervention », in P. Hassner – R. 

Marchal (dir.), Guerres et sociétés : Etat et violence après la guerre froide, Karthala, Paris, 2003, pp. 77-78 ; D. 

W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 44 ; R. R. OGLESBY, Internal war and the search 

for normative order, op. cit., p. 124. 
18 Voy. N. Mac FARLANE, « Entre politique internationale et conflit local : l'intervention », op. cit., p. 78. 
19 Voy. G. NOLTE, « Secession and external intervention », in M. G. Kohen (éd.), Secession : international law 

perspectives, Cambridge University Press, New York, 2006, pp. 87-88. 
20 Voy. L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », op. cit., p. 70. 
21 Voy. A. CASSESSE, Le droit international dans un monde divisé, op. cit., p. 60. Cf., aussi, les articles 12, 13, 

15 § 6, 16 et 17 du Pacte de la SdN. 
22 Voy. D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 44. 
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s’arrête pas au Pacte de la SDN. En 1928, plus de soixante pays adoptent le Pacte de Paris 

dans lequel « [l]es Hautes parties contractantes (…) condamnent le recours à la guerre pour le 

règlement des différends internationaux et y renoncent en tant qu'instrument de politique 

nationale dans leurs relations mutuelles ». Le statut de la légitime défense a évolué avec la 

prohibition de la guerre par le droit international. Si la légitime défense constituait à l’époque 

de la guerre juste une guerre dirigée contre une guerre illégale, après 1928, elle est devenue 

une exception23.  

En résumé, dans la période antérieure à 1945, le droit international conventionnel et 

coutumier permettait la légitime défense et les autres recours à la force « short of war », à 

l’exception de la guerre, interdite déjà par le pacte de la SDN24. Néanmoins, pendant le XXe 

siècle, l'intervention dans les conflits internes a été banalisée, comme l'illustrent les 

interventions de l'entre-deux guerres – par exemple celles dans les guerres civiles russe et 

espagnole – ainsi que celles faisant suite à la seconde guerre mondiale25. La SDN a 

rapidement montré ses limites quant à la limitation du recours à la force. Malgré une avancée 

à cet égard, après la Première Guerre mondiale, les mécanismes internationaux faisaient 

toujours défaut et la politique de la puissance a fait son retour avec la Seconde Guerre 

mondiale.  

A la suite de cette guerre, la Charte des Nations Unies (NU) a fait de la paix et la 

sécurité internationales le but principal du système onusien naissant et a introduit 

l’interdiction générale du recours à la force dans les relations internationales avec son article 2 

§ 4. Cette interdiction est également liée à la consécration du principe de l’égalité souveraine 

des Etats en vertu de l’article 2 § 1 de la Charte, de l’intégrité territoriale et de la non 

intervention dans les affaires internes en vertu de l’article 2 § 7 de la Charte26. Ainsi, la Charte 

des NU a mis en place un système de « définition subjective » de ce domaine, alors que sous 

le régime du Pacte de la SDN, c'était le droit international qui définissait le domaine réservé 

de l’Etat en vertu de l’article 15 § 8 consacrant un système de « définition objective »27.  

                                                             
23 Voy. L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », op. cit., p. 72. 
24 Voy. N. TSAGOURIAS, « Necessity and the use of force : a special regime », in I. F. Dekker – E. Hey (eds.), 

Netherlands Yearbook of International Law, vol. 41, 2010, pp. 15-16. 
25 Voy. R. R. OGLESBY, Internal war and the search for normative order, op. cit., p. 124. 
26 Selon cet article : « Aucune disposition de la présente Charte n'autorise les Nations Unies à intervenir dans des 

affaires qui relèvent essentiellement de la compétence nationale d'un Etat ni n'oblige les Membres à soumettre 

des affaires de ce genre à une procédure de règlement aux termes de la présente Charte ; toutefois, ce principe ne 

porte en rien atteinte à l'application des mesures de coercition prévues au Chapitre VII. » 
27 Voy. J. DHOMMEAUX, « Souveraineté face au droit international des droits de l'homme », in La 

souveraineté dans tous ses états, Actes du colloque organisé les 7 et 8 avril 2010 par le Centre de Recherches 



17 
 

L’illégalité de l’intervention résulte non seulement du droit primaire de l’ONU mais 

aussi de son droit dérivé, constitué surtout par les actes du Conseil de sécurité des NU 

(CSNU) et par ceux de l'Assemblée générale des NU (AGNU). Durant la guerre froide, la 

pratique du CSNU en vertu du chapitre VII est très édifiante. Lors de l’application de ce 

chapitre, le CSNU met en avant « les menaces » et « les actes d'agression » interétatiques, 

mais, souvent, il est bloqué en raison de l'exercice systématique du droit de veto28. Quant à 

l’AGNU, les résolutions les plus notables consacrant le principe de non intervention sont la 

« Déclaration sur l'intervention » de 1965, assimilant l'intervention à une agression, et la 

« Déclaration sur les principes du droit international concernant les relations amicales et la 

coopération entre les Etats » de 1970. En dehors de la Charte, le principe de non intervention 

est aussi fondé sur d’autres instruments internationaux29 ainsi que sur le droit international 

coutumier30. En effet, le recours à la force n’est pas réglé seulement par la Charte, mais aussi 

par le droit international coutumier qui est en « interaction » avec la première, mais dont les 

règles à propos du même sujet peuvent aussi différer, comme l’a estimé la CIJ dans l’affaire 

sur le Nicaragua31. Enfin, le principe de non intervention découle de la jurisprudence de la 

CIJ, notamment dans les affaires du « Détroit de Corfou » de 1949 et des « activités militaires 

et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci » de 198632.  

Malgré tout, la Charte reconnaît expressis verbis deux exceptions à la prohibition 

générale du recours à la force, ces dernières constituant donc des cas d'intervention légale. La 

première consiste en la menée d’une opération multilatérale, c’est-à-dire d’une action de 

sécurité collective autorisée par le CSNU en vertu des chapitres VII ou VIII de la Charte en 

combinaison avec la réserve de l'article 2 § 7. La seconde exception est introduite par l’article 

51 de la Charte et porte sur le droit de légitime défense des Etats ayant subi une « agression 

                                                                                                                                                                                              
Hannah Arendt, éd. Cujas, Paris, 2011, p. 103. Voy., aussi, l’article 15 § 8 du Pacte de la SdN : « Si l'une des 

parties prétend et si le Conseil reconnaît que le différend porte sur une question que le droit international laisse à 

la compétence exclusive de cette partie, le Conseil le constatera dans un rapport, mais sans recommander aucune 

solution. » 
28 Voy. N. Mac FARLANE, « Entre politique internationale et conflit local : l'intervention », op. cit., p. 83. 
29 Par exemple, article 8 du Pacte de la Ligue arabe (22 mars 1945), article 15 de la Charte de l’organisation des 

Etats américains (30 avr. 1948), article 41 § 1 de la Convention de Vienne des NU sur les relations 

diplomatiques (18 avr. 1961). 
30 Voy. G. NOLTE, « Secession and external intervention », op. cit., p. 81. 
31 Voy. N. TSAGOURIAS, « Necessity and the use of force : a special regime », op. cit., pp. 16 et 28 ; CIJ, 

Affaire des activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. Etats-Unis 

d’Amérique), arrêt du 27 juin 1986, CIJ Recueil 1986, § 175-178. 
32 CIJ, Affaire Nicaragua, CIJ Recueil 1986, § 202-209 ; CIJ, Affaire du détroit de Corfou (Royaume-Uni c. 

Albanie), arrêt du 9 avril 1949 (fond), p. 35 : « Le prétendu droit d'intervention ne peut être envisagé par elle que 

comme la manifestation d'une politique de force, politique qui, dans le passé, a donné lieu aux abus les plus 

graves et qui ne saurait, quelles que soient les déficiences présentes de l'organisation internationale, trouver une 

place dans le droit international ». 
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armée ». La légitime défense peut être exercée à titre individuel ou collectif et est employée 

principalement dans deux cas. Les Etats y ont recours pour justifier l'appel à des troupes d'un 

Etat tiers dans le but de dissuader ou prévenir une agression ainsi que pour utiliser ces troupes 

dans le cadre de la légitime défense contre un Etat-agresseur33. Certes, plusieurs sources 

consacraient déjà la légitime défense avant l’adoption de la Charte des NU, comme le traité 

du Locarno (1925) et le Pacte Briand-Kellog (1928), mais, sous le régime de la prohibition 

générale du recours à la force de la Charte, la légitime défense est revêtue de toute sa 

signification. Une troisième exception à la prohibition du recours à la force découle aussi de 

l’article 2 § 4 de la Charte et concerne le cas d’intervention dans un Etat suite à son 

consentement. Il en est ainsi, car le principe de non-intervention est surtout appliqué à 

l'intervention contre un gouvernement34. Alors, le « gouvernement légitime » d'un Etat 

« souverain et reconnu comme tel » peut normalement demander de l’aide pour faire face à 

une crise interne35. Par exemple, cela a été le cas de l’intervention des USA au Liban et du 

Royaume-Uni en Jordanie en 195836.  

Certes, grâce au système de la Charte, il n’y pas eu de troisième guerre mondiale, mais 

cet instrument n’a pas empêché plusieurs conflits partiels, internes ou internationaux, 

manifestations d’une crise mondiale pluridimensionnelle37. Si la guerre interétatique est 

aujourd’hui généralement prohibée, il n’en demeure pas moins que la violence provient 

souvent d’acteurs non étatiques et que, comme le remarquait l’ancien SGNU, Kofi Annan, 

« depuis 1945, l'écrasante majorité des conflits ont un caractère interne plutôt 

qu'international », tandis que les conflits interétatiques diminuent 38. Jadis liés à la 

décolonisation, les conflits sont aujourd’hui des luttes pour le pouvoir à caractère ethnique, 

tribal, religieux, social etc.39. De nos jours, on observe de plus en plus souvent le 

                                                             
33 Voy. C. GRAY, International Law and the Use of Force, 3e éd., Oxford University Press, Oxford, 2008, p. 

168. 
34 Voy. N. Mac FARLANE, « Entre politique internationale et conflit local : l'intervention », op. cit., p. 81. 
35 Ibid., p. 84. 
36 Ibid. 
37 Voy. M. CHEMILLIER-GENDREAU, Droit international et démocratie mondiale : les raisons d’un échec, 

Textuel, Paris, 2002, pp. 82-83. 
38 Voy. L. MOIR, The law of internal armed conflict, Cambridge University Press, Cambridge, 2002, p. 1 (qui 

relève qu'entre 1990 et 1995, 59 sur 73 conflits étaient internes, selon une statistique de l'institut international de 

la paix d’Oslo). Voy., aussi, dans le même sens, E. LIEBLICH, « Intervention and consent : consensual forcible 

interventions in internal armed conflicts as international agreements », Boston University International Law 

Journal, 2011, vol. 29, p. 339 ; J.-L. FILLON, « Le cadre juridique stabilisé », in Droit des conflits armés et 

défense, colloque des 3 et 4 février 1998, Ministère de la défense, p. 23 ; E. GOFFI - G. BOUTHERIN (dir.), Les 

conflits et le droit, Choiseul, Paris, 2011, p. 10 (qui se réfèrent à un changement survenu dans la nature et la 

forme des conflits armés aujourd’hui). 
39 Voy. L. MOIR, The law of internal armed conflict, op. cit., p. 1. 
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déclenchement de conflits infranationaux, sévissant majoritairement dans les pays en 

développement. On remarque également les répercussions internationales de ces conflits ainsi 

que plusieurs interventions dans leur cadre de la part des Etats occidentaux. Malgré l’acuité de 

ces problèmes, les organes institutionnels se taisent, n’entreprennent pas d’action, ou bien 

sont souvent inefficaces vis-à-vis de crises graves. Par ailleurs, en général, le CSNU ne 

qualifie pas ces violences de « guerres » et agit avec beaucoup de retenue40. 

Tout cela est dû notamment au fait que le système de sécurité collective de l’ONU, à 

la suite de la Seconde Guerre mondiale, a été conçu à l’origine en vue d’exclure l’éventualité 

d’une nouvelle guerre d’envergure mondiale. De la sorte, le nouveau droit du recours à la 

force a fait montre d’un désintérêt pour les affaires internes et, partant, pour les conflits 

internes. Ceux-ci ne sont couverts en principe ni par le droit international public qui est un 

« droit interétatique », ni par le droit international humanitaire à l’exception de l’article 3 

commun aux Conventions de Genève et de leur IIe Protocole additionnel – eux aussi étant 

souvent inopérants –41. Alors, indéniablement, une lacune juridique existe en matière de 

conflits internes. 

En même temps, on remarque un intérêt du droit international pour les conflits 

internes, ce qui s'explique de diverses manières. D'abord, ces conflits influent sur la paix et la 

sécurité internationales, étant donné que leurs conséquences internationales et 

l'interventionnisme subséquent d’Etats tiers peuvent conduire à l'escalade du conflit initial42. 

Ensuite, le droit international contemporain ne se borne pas au règlement des relations 

interétatiques, mais s'étend aussi à la protection des droits de l'homme43. En effet, depuis la fin 

de la seconde guerre mondiale, un développement remarquable est survenu en matière de 

droit international des droits de l’homme (DIDH) et de droit international humanitaire (DIH), 

celui-ci étant applicable aussi bien en cas de conflit armé international (CAI) qu’en cas de 

                                                             
40 Voy. J.-L. FILLON, « Le cadre juridique stabilisé », op. cit., p. 23. 
41 Ibid., p. 22. Voy., aussi, en ce sens, R. A. FALK (éd.), The international law of civil war, The American 

Society of International Law ; The Johns Hopkins Press, Baltimore ; London, 1971, p. 28 ; M. BETTATI, « Vers 

le droit humanitaire », in Droit des conflits armés et défense, colloque des 3 et 4 févr. 1998, Ministère de la 

défense, p. 26 (qui constate que le droit international humanitaire concerne surtout les conflits armés 

internationaux et que seulement une vingtaine d’articles portent sur les conflits armés non internationaux qui 

sont pourtant dans leur écrasante majorité les conflits armés d’aujourd’hui) ; R. R. OGLESBY, Internal war and 

the search for normative order, op. cit., pp. 132-134 (qui note que le système des NU n'était pas 

« constitutionnellement équipé pour faire face aux guerres civiles », tout en reconnaissant qu'il joue un rôle de 

plus en plus important concernant certaines interventions, comme dans le cas de la décolonisation).   
42 Voy. L. MOIR, The law of internal armed conflict, op. cit., p. 2. 
43 Ibid. 
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conflit armé non international (CANI)44. Enfin, l’ordre international dispose d’une pluralité de 

traits qui influent sur les interventions militaires45. Brièvement, il s’agit surtout de la 

« multiplication des règles limitant le recours à la force », de la pluralité des systèmes 

juridiques, du renforcement du rôle de la justice internationale, de l’apparition desdits acteurs 

non étatiques, de l’émergence de nouvelles menaces, du rôle important aussi bien de l’opinion 

publique que de la morale, et enfin de la tournure de l’intérêt du droit vers l’individu, et 

notamment vers la sécurité humaine46.   

Malgré l’importance évidente de la prise en compte des conflits internes par le droit 

international, la lacune juridique et institutionnelle en la matière subsiste et n’est couverte que 

par des demi-mesures de valeur contestable. Sur le plan théorique, on observe présentement la 

confusion de catégories distinctes, telles la guerre et la paix, le conflit armé interne et 

international, le droit humanitaire et les droits de l’homme47. Sur le plan pratique, les Etats 

s’efforcent de traiter cette lacune en intervenant dans les conflits armés d’autres Etats et, 

donc, en se substituant aux organes compétents qui se désintéressent des affaires internes. 

Notre étude portera sur cette pratique d’« intervention armée unilatérale dans le cadre des 

conflits intra-étatiques ». Afin de délimiter son cadre, nous procéderons à la définition des 

termes clés tels qu’ils apparaissent dans l’intitulé.  

Pour commencer, le terme « intervention » désigne, selon M. Barry Benjamin, 

« almost any acts of interference by one State in the affairs of another »48. Ce terme est 

employé habituellement dans deux sens par la doctrine : d'une part, le sens négatif, ce qui rend 

une intervention toujours illégale ; d'autre part, le sens neutre, ce qui implique qu'une 

intervention peut être légale ou illégale49. Notablement, et à titre exceptionnel, un auteur 

                                                             
44 Ibid.  
45 Voy. E. GOFFI, « De la théorie du droit à la réalité du terrain. L’humain au cœur des conflits », in E. Goffi – 

G. Boutherin (dir.), Les conflits et le droit, Choiseul, Paris, 2011, p. 130. 
46 Ibid. 
47 Voy. J.-L. FILLON, « Le cadre juridique stabilisé », op. cit., p. 23. Voy., aussi, en ce sens, M. BETTATI, 

« Vers le droit humanitaire », op. cit., p. 26 (qui relève l’inexistence de définition claire des conflits armés 

« internes » ainsi que le besoin de précision et d’approfondissement du champ d’application du droit 

international humanitaire). 
48 B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent human rights 

atrocities », in Fordham International Law Journal, 1992-1993, vol. 16, issue 1, article 4, p. 125, NB 30. 
49 Voy. sur cette distinction : T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? Les 

effets du consentement à l'intervention militaire », in AFDI, 2004, vol. 50, p. 103, NB 6. L'intervention » est 

utilisée dans un sens négatif par : K. BOALS, « The relevance of international law to the internal war in 

Yemen », in R. A. Falk (éd.), The international law of civil war, op. cit., p. 309 (qui la définit comme une 

« interférence illégale aux affaires internes » d'un Etat par un autre et y inclut aussi l'octroi d’une aide 

économique, matérielle, politique – par exemple l’asile –, mais non militaire. Pourtant, elle juxtapose 

l'intervention à l'agression armée) ; R. MONACO, « Cours général sur les principes de droit international 

public », in Récueil des Cours, Académie de droit international de la Haye, 1968, p. 321 (« on peut appeler 



21 
 

utilise le terme « intervention » de manière positive comme « serv[ant] les intérêts de la 

communauté internationale », tels le « maintien de l'ordre interne », le respect des obligations 

internationales et la protection des nationaux à l'étranger50. Dans le cadre de notre étude, nous 

utiliserons le vocable « intervention » dans son sens neutre et en même temps assez large pour 

y englober aussi l’intervention sur le territoire d’un Etat suite à son invitation51. Pour cette 

raison, on n’a pas non plus opté pour les termes « ingérence » et « interférence », souvent 

utilisés comme synonymes, mais connotés de manière négative52. De l’autre côté, on n’a pas 

non plus choisi le terme « guerre », plus large que le terme intervention. En effet, celle-ci 

désigne une sorte particulière de guerre consistant en l’implication dans un cadre conflictuel 

préexistant d’une partie tierce par rapport aux parties en conflit.  

                                                                                                                                                                                              
intervention toute ingérence de caractère autoritaire de la part d'un ou de plusieurs Etats dans la vie interne ou 

internationale d'un autre Etat qui a pour but de maintenir ou d'altérer la situation de fait existante ». C’est nous 

qui soulignons – C.n.q.s. –).  

Le terme « intervention » est utilisé dans un sens neutre par plusieurs auteurs, comme : E. LIEBLICH, 

« Intervention and consent : consensual forcible interventions in internal armed conflicts as international 

agreements », op. cit., pp. 344-345 (qui distingue entre « intervention physique » qui peut être légale ou illégale 

et « intervention normative » qui est illégale, puisque violant le principe de non intervention, mais qui privilégie 

le premier sens, neutre) et p. 346, NB 24 où cet auteur cite Oppenheim (qui considère que seulement 

l'intervention « dictatoriale ou coercitive » est une violation du principe de non intervention) ; N. Mac 

FARLANE, « Entre politique internationale et conflit local : l'intervention », op. cit., p. 80 (qui définit 

l’intervention comme « une utilisation coercitive du pouvoir » dans le but de « la modification de la conduite de 

la cible de l'action » dans le sens « des intérêts égoïstes » et/ou dans le but de la promotion « des valeurs 

normatives particulières ou universelles » ; alors le consentement du gouvernement à l'intervention est un mode 

de coercition de ses adversaires politiques) ; F. CHAUVANCY, « Réhabiliter la légitimité de l'intervention 

militaire », in La légitimité des interventions militaires, CEREM, mars 2008, p. 48 (« la projection des forces à 

l'extérieur du territoire national ») ; C. de JONGE OUDRAAT, « Intervention in internal conflicts : legal and 

political conundrums », Carnegie Endowment for International Peace, no 15, août 2000, p. 1, NB 1 

(« "intervention" is defined as a coercive action intended to change the behavior of one or more parties in the 

country in question »). Voy., aussi, dans le même sens, la CIJ dans son arrêt sur le Nicaragua où elle considère 

qu’une intervention peut être licite ou illicite : « ce principe interdit à tout Etat ou groupe d'Etats d'intervenir 

directement ou indirectement dans les affaires intérieures ou extérieures d'un autre État. L'intervention interdite 

doit donc porter sur des matières à propos desquelles le principe de souveraineté des États permet à chacun 

d'entre eux de se décider librement. Il en est ainsi du choix du système politique, économique, social et culturel 

et de la formulation des relations extérieures. L'intervention est illicite lorsqu’à propos de ces choix, qui doivent 

demeurer libres, elle utilise des moyens de contrainte. Cet élément de contrainte, constitutif de l'intervention 

prohibée et formant son essence même, est particulièrement évident dans le cas d'une intervention utilisant la 

force, soit sous la forme directe d'une action militaire soit sous celle, indirecte, du soutien à des activités armées 

subversives ou terroristes à l'intérieur d'un autre État » (CIJ Recueil 1986, § 205, p. 108). C.n.q.s. 
50 Voy. R. R. OGLESBY, Internal war and the search for normative order, op. cit., p. 123. 
51 Voy. en ce sens : C. J. LE MON, « Unilateral intervention by invitation in civil wars : the effective control test 

tested », in International law and politics, 2003, vol. 35, p. 741, NB 1 (qui désapprouve la définition de 

l’intervention par Oppenheim comme « dictatoriale », dès lors qu’elle « would seem to exclude intervention by 

invitation, since the inviting state’s authority to expel the invited forces negates any question of control »). 

Contra : S. SZUREK, « La responsabilité de protéger en question », in Questions internationales, dossier 

L'humanitaire, La documentation française, juill.-août 2012, no 56, p. 74 (qui considère qu’il ne s'agit pas 

d'« ingérence » ou d'« intervention » là où l'Etat a consenti à la limitation de sa souveraineté par la conclusion 

d’engagements internationaux).  
52 Voy., par exemple, S. SZUREK, « La responsabilité de protéger en question », op. cit., p. 74 (qui précise que 

« [l]'ingérence, c'est intervenir sans en avoir le droit, s'immiscer sans y être autorisé dans les affaires des 

autres ») ; R. R. OGLESBY, Internal war and the search for normative order, op. cit., p. 123 (qui juxtapose 

l’intervention, envisagée positivement, aux « interférences » illégales dans les affaires intra-étatiques). 
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L'intervention peut consister dans le soutien d'une des parties au conflit interne et peut 

recevoir plusieurs formes53. Il peut s’agir d’une intervention plus ou moins importante à 

caractère politique ou diplomatique, économique ou militaire. Seule cette dernière forme 

d'intervention attirera notre attention dans le cadre de la présente étude, c’est-à-dire 

l’intervention armée. Celle-ci peut consister soit en l’envoi de troupes sur le territoire d’un 

autre Etat – consentant ou non à l’intervention –, soit en l’octroi d’armes et d’une aide 

logistique ou stratégique à l’une des parties au conflit interne.  

Plus précisément, nous allons nous pencher sur l’intervention armée qui est 

unilatérale, au sens où elle n’est pas autorisée par le CSNU. Certes, selon les USA, comme 

pour une partie de la doctrine, l’intervention menée par une coalition d’Etats n’est pas 

unilatérale54. Pourtant, ce qui compte pour la qualification d’une action d’unilatérale ou de 

multilatérale, ce n’est pas le nombre plus ou moins important des Etats qui y participent55, 

mais le fait qu’elle a été décidée par l’institution compétente selon la Charte, c’est-à-dire le 

CSNU, et menée conformément à l’autorisation de ce dernier organe. Dès lors, 

l’unilatéralisme est juxtaposé au multilatéralisme qui définit l’intervention décidée par le 

CSNU, qu’elle soit menée collectivement ou déléguée à un seul Etat membre de l'ONU56. Par 

exemple, l'opération « Restore Hope » des USA en Somalie en 1992-1993 est considérée 

comme multilatérale, car fondée sur la résolution 794 (1992) du CSNU.  

Nous distinguons aussi entre unilatéralisme stricto sensu et unilatéralisme lato sensu. 

Par celui-ci, on entend l’intervention unilatérale, qu’elle soit décidée et menée collectivement 

ou individuellement par un seul Etat. Ce dernier cas d’intervention unilatérale sera dénommé 

« unilatéralisme stricto sensu ». Quant à l’intervention unilatérale collective, elle peut être 

menée par une organisation régionale ou par une coalition d'Etats. La différence entre les 

deux est que, dans le premier cas, le processus décisionnel de l’action collective est 

institutionnalisé – puisqu’inclus, par exemple, dans l’instrument constitutif de l’organisation –

, tandis que, dans le second cas, il ne l’est pas. Dans l’analyse qui suit, nous n’allons pas 

                                                             
53 Voy. R. R. OGLESBY, Internal war and the search for normative order, op. cit., p. 125. 
54 Les USA adoptent le sens strict du « multilatéralisme », c’est-à-dire l’action collective de plusieurs Etats (cf. 

M. H. KALDOR, « Combler le gap sécuritaire : la sécurité humaine », in E. Goffi – G. Boutherin (dir.), Les 

conflits et le droit, Choiseul, Paris, 2011, p. 104). Voy. aussi, en ce sens, A. BUCHANAN, Human rights, 

legitimacy and the use of force, op. cit., p. 201 (qui se pose la question suivante : « Quand, si jamais, 

l'intervention humanitaire unilatérale, comme opposée à l'intervention collective, est moralement justifiée ? »). 
55 A l’exception peut-être du cas peu probable de la participation de la quasi-totalité de ces Etats. 
56 Cela est dénommé par Mme Mary H. KALDOR « multilatéralisme lato sensu » et a trait à l’implication des 

institutions internationales et au respect des procédures légales pour ce qui concerne les opérations menées dans 

le cadre de l’ONU et d’autres organisations régionales (in « Combler le gap sécuritaire : la sécurité humaine », 

op. cit., p. 104).  
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présenter séparément les deux types d’unilatéralisme, sauf si la distinction a des implications 

sur la légalité d’un type d’intervention unilatérale. Qui plus est, dans le cadre de notre étude, 

nous ne nous bornerons pas à l'examen des cas d'unilatéralisme « pur »57, mais nous nous 

intéresserons également à des cas où l'unilatéralisme et le multilatéralisme se chevauchent en 

raison du caractère ambivalent des justifications avancées. Il en est ainsi de l'autorisation 

« implicite » et de la légitime défense « préventive ».   

Une dernière précision du sens de l’unilatéralisme dans cette étude est nécessaire, car 

une partie de la doctrine identifie l'intervention unilatérale à l'intervention illicite, à savoir 

celle qui par définition n’est pas conforme au droit international58. Cependant, en tenant 

compte du fait que les Etats arguent de la légalité de leurs interventions unilatérales, et ce au-

delà du cas de la légitime défense, nous admettons le caractère juridiquement neutre non 

seulement de l’intervention, mais aussi de l’intervention armée unilatérale. Alors, celle-ci peut 

être aussi bien légale qu’illégale, tandis que les conditions de sa légalité sont à détecter. 

A partir de là, qui intervient unilatéralement et dans quel cadre ? En général, ce sont 

les Etats grands et puissants qui s'adonnent à des interventions unilatérales dans le cadre de 

pays petits et/ou faibles, ayant cependant une importance stratégique59. In fine, le contexte de 

l’intervention armée unilatérale est celui des conflits armés qui se déroulent notamment dans 

des pays en développement.  

Cela étant, nous nous intéressons à ces conflits intra-étatiques non directement comme 

l’objet de notre étude, mais indirectement comme le contexte, le prétexte ou le fondement de 

l’intervention unilatérale. Plusieurs termes sont censés décrire ce type de conflits, notamment 

ceux de « conflits non-internationaux » ou « internes » ou « guerres civiles »60. On 

privilégiera ici les expressions « conflit armé interne » ou « intra-étatique », utilisées ci-

dessous de manière interchangeable grâce à leur capacité de détermination du cadre où le 

conflit se déroule par opposition aux conflits interétatiques.  

                                                             
57 Qui peuvent être classifiées dans les catégories évoquées ci-dessus. 
58 Voy., par exemple, en ce sens : S. SZUREK, « La responsabilité de protéger en question », op. cit., pp. 74-75 

(qui note que l’intervention comprend, au-delà de l’ingérence, « un recours à la force » non autorisé par le 

CSNU) ; J. LEVITT, « The law on intervention : Africa's pathbreaking model », in Global Dialogue, 

hiver/printemps 2005, vol. 7, no 1-2 (« unilateral African interventions (i.e., those that took place without prior 

Security Council authorization or valid state consent) »). 
59 Voy. R. A. FALK (éd.), The international law of civil war, op. cit., p. 4. 
60 Voy., par exemple : L. MOIR, The law of internal armed conflict, op. cit., p. 1 (qui se réfère à des « non-

international, or internal armed conflicts »). 
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En revanche, l’expression « guerre civile » est critiquée pour son « manque de 

précision »61. En effet, son sens est tantôt très étroit, tantôt très général. Lorsqu’on se rapporte 

aux guerres civiles dans leurs sens étroit, on les juxtapose aux guerres de sécession qui 

tombent également dans le cadre de notre étude. La guerre civile stricto sensu est le conflit 

entre différents groupements qui revendiquent, chacun pour soi-même, la représentativité 

d'une communauté politique62. Il s'agit bien d'« une compétition pour le pouvoir »63. Quant à 

la guerre de sécession, il s'agit d'un « [c]onflit armé non international dans lequel une fraction 

de la population d'un État lutte pour créer un nouvel État sur une partie du territoire de l'État 

d'origine ou pour rattacher cette partie de territoire à un État tiers »64. Les guerres de sécession 

sont rares, tandis que les guerres civiles constituent le cas le plus répandu65.  

En revanche, M. Roscoe Oglesby définit les guerres civiles de manière large et il 

procède, à cette occasion, à une classification des conflits internes selon leurs causes, qui nous 

semble édifiante. Plus précisément, il discerne trois catégories de guerres civiles : les guerres 

pour le pouvoir, qui englobent les guerres de sécession ; les guerres coloniales ; et les 

« guerres de changement social », ces dernières étant le moyen pour les insurgés d’apporter 

des reformes politiques, économiques et sociales de grande portée66. Une illustration 

de guerre pour le pouvoir est la guerre civile cubaine, une guerre coloniale caractéristique est 

la guerre franco-algérienne, et enfin des exemples de « guerre de changement social » sont 

celles qui sévissaient au Liban en 1958, au Congo en 1960-1965 et en République 

dominicaine en 196567. M. Oglesby relève que, dans la pratique étatique de la guerre froide, la 

règle est plutôt la non-intervention concernant les guerres pour le pouvoir et les guerres de 

sécession, tandis que l'intervention est préconisée dans le cas des guerres pour l'indépendance 

et de changement social68. A noter que nous utiliserons ci-après les termes « guerres civiles » 

plutôt en ce sens large et général, comme synonyme des conflits intra-étatiques, quoique ce 

terme n’est pas choisi dans l’intitulé de notre étude pour des raisons de clarté terminologique. 

                                                             
61 Voy. E. LIEBLICH, « Intervention and consent : consensual forcible interventions in internal armed conflicts 

as international agreements », op. cit., p. 342. 
62 Voy. M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 198. 
63 T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? Les effets du consentement à 

l'intervention militaire », op. cit., p. 134. 
64 Définition de J. SALMON citée par T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit 

injuria ? Les effets du consentement à l'intervention militaire », op. cit., p. 134. 
65 Voy. M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 198. 
66 R. R. OGLESBY, Internal war and the search for normative order, op. cit., pp. 124-128 et 134-135. 
67 Ibid., pp. 134-135, tableau I. 
68 Ibid., p. 122 (qui note, malgré tout, qu'il y a des exceptions comme l'intervention des USA en faveur du 

gouvernement Batista dans le cadre de la guerre civile de Cuba, qui était une guerre pour le pouvoir). 
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Nous n’avons pas non plus opté pour la terminologie « conflits armés non 

internationaux » (CANI) qui, avec les « conflits armés internationaux » (CAI), sont les deux 

catégories fondamentales du droit international humanitaire (DIH). Selon la définition de 

MM. Jean d’Aspremont et Jerôme de Hemptinne, « les conflits armés internationaux 

regroupent les conflits interétatiques au sens strict du terme, les conflits armés non 

internationaux internationalisés et les guerres de libération nationale »69. Pour ce qui 

concerne les conflits armés non internationaux, ceux-ci « regroupent les conflits armés non 

internationaux de haute intensité et les conflits armés non internationaux de basse 

intensité »70. En revanche, la catégorie des « conflits intra-étatiques » comprend les CANI de 

l’article 3 commun aux quatre Conventions de Genève de 1949. Or, en même temps, la 

catégorie des « conflits intra-étatiques » est plus large que la catégorie des CANI, étant donné 

qu’elle englobe des situations de moindre mais aussi de plus grande intensité que les CANI. 

En effet, les « conflits intra-étatiques » de notre étude comprennent, d’une part, les troubles 

internes et, d’autre part, des cas qui sont assimilés par le premier Protocole de 1977 – 

additionnel aux conventions de Genève de 1949 – aux CAI, à savoir lesdites guerres de 

libération nationale71 et les conflits armés internes internationalisés.  

En outre, comme la jurisprudence et la pratique internationale le montrent, la 

distinction entre les conflits internationaux et les conflits non internationaux est difficile à 

opérer. En effet, ce problème a été posé dans l’affaire « Procureur c. Tadic », dans l’affaire 

des « conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le territoire palestinien occupé » 

et dans les cas de la Corée et du Vietnam72. En particulier, dans son arrêt du 2 octobre 1995 

sur l’affaire « Procureur c. Tadic », le TPIY a défini le conflit armé non seulement comme 

« le recours à la force armée entre Etats », mais aussi comme le « conflit armé prolongé » 

entre les autorités gouvernementales et les groupes armés organisés ou entre lesdits groupes 

au sein d’un Etat73. C’est la seconde catégorie de conflits armés qui constitue le « théâtre 

                                                             
69 J. D’ASPREMONT – J. de HEMPTINNE, Droit international humanitaire. Thèmes choisis., A. Pedone, Paris, 

2012, p. 77. 
70 Ibid., pp. 77-78 (« pour être qualifiées de conflits armés non internationaux de haute intensité, les hostilités 

doivent être menées par un groupement armé remplissant deux conditions : contrôler une partie du territoire de 

l’Etat aux prises avec le groupement armé et être en mesure d’appliquer le droit humanitaire. Les affrontements 

opposant des groupements entre eux sans la participation des forces armées d’un Etat ne relèvent pas de cette 

catégorie de conflits », tandis que « pour être qualifiées de conflits armés non internationaux de basse intensité, 

les hostilités doivent remplir deux conditions : acquérir un certain seuil d’intensité et opposer des groupements 

qui soient organisés et structurés soit à des forces gouvernementales, soit entre eux ». C.n.q.s.).  
71 A savoir les guerres contre un régime colonial, étranger ou raciste. 
72 Voy. G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, Yvon Blais, 

Canada, 2008, p. 7. 
73 Voy. L. SERMET, « La notion de "conflit armé interne" : problématique autour de l’objet et des sujets », in 

Revue Aspects : Les acteurs non-étatiques dans les conflits armés, déc. 2010, no 4, p. 57, NB 26. 
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d’action » des Etats intervenant unilatéralement. En tout état de cause, un conflit interne doit 

être caractérisé par certains éléments factuels, c’est-à-dire un seuil minimum de violence 

répétée et de grande échelle, ce qui différencie le conflit interne des crimes de droit pénal 

interne74. 

In fine, on peut englober dans le « conflit intra-étatique » toute situation interne 

conflictuelle qui est susceptible de susciter une intervention extérieure. En effet, 

exceptionnellement, certains des cas d’intervention sous examen, comme l’opération Iraqi 

Freedom de 2003, n’ont pas eu lieu dans le cadre de conflits intra-étatiques proprement dits. 

Or, le cadre de cette étude sera étendu parfois de manière à englober les crises internes, telles 

que les génocides, les violations graves des droits de l'homme et les crimes contre l'humanité, 

perpétrés contre des populations civiles dans le cadre étatique. Les crises internes de ce type 

renvoient à une forme de conflictualité intra-étatique, présente ou imminente, et dans tous les 

cas, constituent une menace grave pour la paix et la sécurité internationales. D'où l'intérêt 

international pour ces situations se trouvant à l'origine du phénomène de l'unilatéralisme. La 

répression des populations exercée par S. Hussein est révélatrice d’une telle crise interne75. 

Par ailleurs, si, en 2003, le conflit en Irak était interétatique, en 2004, il a été « transformé de 

jure » en conflit interne et les forces d'occupation sont désormais qualifiables 

d'intervenantes76. 

Toutefois, l'adoption de notre part d'une définition aussi large du conflit interne ne 

s’explique pas seulement par notre volonté de pouvoir traiter un large éventail de cas 

d’intervention unilatérale dans ce contexte spécial. Elle se justifie également par le souci de 

ne pas exclure de notre étude plusieurs situations dont l'importance est artificiellement 

minimisée par divers acteurs internationaux, et ce pour des raisons différentes. Pour les 

gouvernements des Etats où sévit le conflit interne, c’est une manière de soutenir leur 

                                                             
74 E. LIEBLICH, « Intervention and consent : consensual forcible interventions in internal armed conflicts as 

international agreements », op. cit., p. 343, NB 16 et p. 344. Voy, aussi, p. 343, NB 15 (où M. Lieblich note que 

« the threshold number of casualties for a conflict to be considered an internal armed conflict. The COW 

Dataset, supra note 3, defines "civil war" as a conflict that involves at least 1,000 casualties within a single 

year; the UCDP/PRIO Dataset requires a lower threshold: 25 annual battle deaths. While these thresholds are 

helpful, they do not represent legal norms. »). 
75 « Hussein (…) has engaged in genocide against his own people and has committed various transgressions, 

ranging from the near total suppression of political freedoms, to arbitrary arrest and detention, disappearance, 

torture and execution of those who disagree with his policies. For example, he had his soldiers engage in the 

mass murder of thousands of Kurds by lining them up and shooting them. » (J. A. COHAN, « The Bush doctrine 

and the emerging norm of anticipatory self-defense », in Pace international law review, sept. 2003, vol. 15, no 2, 

article 1, p. 285.)  
76 Voy. E. LIEBLICH, « Intervention and consent : consensual forcible interventions in internal armed conflicts 

as international agreements », op. cit., p. 340. 
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légitimité qui n'est prétendument remise en cause que par des incidents isolés ou des criminels 

de droit commun. Les Etats intervenants veulent éviter l'accusation d’être intervenus dans une 

véritable guerre civile et pouvoir invoquer leur assistance à un gouvernement confronté à de 

simples troubles internes. Enfin, les organisations internationales, notamment l'ONU, 

réduisent l’importance des faits dans le but de fuir leur responsabilité d'agir et justifier leur 

inaction.     

En réalité, selon leur position envers l'Etat, les groupes concurrentiels problématiques 

se distinguent entre sympathisants, ayant un « lien affectif » avec l'Etat de « nature 

opportuniste », et groupes séditieux, entreprenant une action collective opposée à l'Etat77. 

Comme on le verra, les uns comme les autres cherchent souvent le soutien étranger 

secrètement78. Cette recherche d’aide internationale peut conduire, comme d’autres facteurs 

aussi, à l’implication plus ou moins grande d’autres Etats dans le conflit interne et, partant, à 

l’internationalisation de son intérêt. 

Plus précisément, l’intervention emporte surtout deux conséquences factuelles. La 

première a trait à l'internationalisation du conflit interne, qu’elle soit au sens politique ou 

encore juridique, à savoir la transformation de la guerre intra-étatique en guerre interétatique. 

Il s’ensuit que les conflits que nous examinerons sont souvent des conflits armés intra-

étatiques internationalisés du fait de l’intervention unilatérale. De ce point de vue, un auteur 

remarque, à juste titre, que l’intervention des USA en Afghanistan en 2001 ainsi que celle 

d’une « coalition d’Etats » en Irak ont donné lieu à des « conflits armés internationaux »79. La 

seconde conséquence de facto est l'appropriation d'une compétence internationale, c’est à dire 

du maintien de la paix et de la sécurité internationales, par une instance autre que le CSNU 

auquel cette compétence a été attribuée par la Charte. Cette appropriation conduit soit à la 

« décentralisation » du maintien de la paix et de la sécurité80, qui, selon le sujet de 

l’intervention unilatérale, peut être qualifiée d’étatisation81 lorsqu’il s’agit d’un Etat, soit à la 

régionalisation d’une compétence internationale lorsqu’il s’agit d’une organisation régionale.  

                                                             
77 Voy. B. SALL, « Les groupes problématiques comme forme socialisée du besoin d'Etat », in Politique 

Africaine, Besoin d'Etat, no 61, mars 1996, Karthala, Paris, pp. 29-30. 
78 Voy. M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 198. 
79 Voy. R. DIANA, « Aspects critiques des nouveaux concepts sur la sécurité humaine », in E. Goffi - G. 

Boutherin (dir.), Les conflits et le droit, Choiseul, Paris, 2011, p. 85. 
80 Le terme est utilisé plutôt en droit public interne, d'où il est emprunté ici pour désigner la mise à l'écart dans 

une certaine mesure du système centralisé de l'ONU quant à la décision et la menée d'une intervention.  
81 Ou « privatisation » selon le terme utilisé par J. QUIGLEY, « The privatization of Security Council 

enforcement actions : a threat to multilateralism », in Michigan Journal of International Law, 1996, vol. 17, 

issue 2, p. 249. Cf., aussi, T. CHRISTAKIS – K. BANNELIER, « Acteur vigilant ou spectateur impuissant ? Le 
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Se pose alors la question de savoir quelles sont les raisons de l’internationalisation de 

l’intérêt pour les conflits internes ? Au-delà de l’impulsion interne à la participation d’autres 

Etats à un conflit interne, de nombreux facteurs liés aux conflits intra-étatiques expliquent 

leur intérêt international et, par extension, l’interventionnisme d’Etats tiers. L’attention 

grandissante des Etats tiers pour ces conflits s’explique avant tout par le lien entre le fait 

interne82 et le fait international83, ce qui se traduit par les répercussions internationales des 

conflits internes. En effet, ces derniers conflits engendrent une pluralité de problèmes, 

comme, notamment, des violations graves des droits de l'homme, le flux de réfugiés vers 

d’autres Etats, le terrorisme international, les coups de feu volontaires ou non affectant les 

pays voisins ou encore le risque du débordement du conflit interne vers des régions contiguës. 

Toutes ces répercussions suscitent parfois des réactions de la part d’un ou plusieurs Etats, 

dont la plus poussée est l’intervention armée unilatérale en cause ici.  

En outre, l'interventionnisme de divers acteurs internationaux dans des conflits intra-

étatiques s'explique par ce que M. Richard Falk appelle l’« exploitation de la vulnérabilité »84. 

Cette notion englobe la « solidarité idéologique », l'« extension politique », la « sécurité 

nationale »85 et la « compassion humanitaire »86. De plus, étant donné « l'interdépendance de 

la vie économique et de la politique mondiale », le résultat des guerres civiles a acquis une 

importance sur la « balance des forces dans les affaires mondiales et régionales »87. Mais, au-

delà des intérêts de nature économique et politique, l’unilatéralisme peut tout simplement être 

motivé par la volonté de promouvoir son propre système de valeurs. Comme le remarque, à 

juste titre, un auteur, « the national interest is more than simply barrels of oil per day or 

military potential ; it also includes the kind of world order which we would like to see 

established »88. Il en est ainsi de l’intervention dans une « guerre de changement social », dès 

lors que la réussite de la révolution, reflétant un système donné de valeurs à caractère 

universel, peut avoir un effet de contagion à d'autres Etats où la révolution pourrait 

fonctionner comme source d'inspiration89. Alors, le motif de l’intervention dans un conflit 

                                                                                                                                                                                              
contrôle exercé par le Conseil de sécurité sur les Etats autorisés à recourir à la force », in Revue Belge du Doit 

International, 2004, vol. 37, no 2, p. 498. 
82 Par exemple « la violation massive des droits de l’homme » (O. PAYE, Sauve qui veut ? Le droit international 

face aux crises humanitaires, éd. Bruylant ; éd. de l’Université de Bruxelles, Belgique, 1996, p. 192). 
83 Qui est en général une « menace contre la paix et la sécurité internationales » (O. PAYE, ibid.). 
84 R. A. FALK (éd.), The international law of civil war, op. cit., pp. xiv et 3. 
85 Ce qui est le cas, par exemple, de la guerre contre le terrorisme. 
86 R. A. FALK (éd.), The international law of civil war, op. cit., p. xiv.  
87 Ibid. 
88 Ibid., p. 6. 
89 Voy. R. R. OGLESBY, Internal war and the search for normative order, op. cit., p. 128. 
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interne d’un autre Etat consiste souvent en la promotion des valeurs et des intérêts nationaux 

dans des cadres « vulnérables ». 

De ce dernier point de vue, le contexte de la guerre froide met en relief l’intérêt 

international des conflits internes. En effet, pendant cette période, les guerres civiles jouent un 

« rôle symbolique » en traduisant l'écho respectif des idéologies rivales90. En outre, les 

répercussions de la décolonisation et l'émergence des aspirations à un développement rapide 

ont conduit à la contestation du gouvernement traditionnel dans les nouveaux Etats 

indépendants, ce qui se traduit par l'opposition des forces de la révolution aux forces contre-

révolutionnaires91. Qui plus est, l'interventionnisme de la guerre froide régit un système 

international décentralisé dès lors que, comme le relève un auteur, « [w]ith the decline in the 

importance of the lone nation, with the miracles of transportation and communication, and 

with the spread of American-Soviet rivalry to all areas of the world, almost every situation is 

vested with an international interest »92. Nous voyons bien qu’indéniablement le principe de 

non intervention peut difficilement subsister dans un monde globalisé93. 

En résumé, les raisons principales du phénomène de l'unilatéralisme tiennent à la 

volonté de résolution des conflits considérés comme source de problèmes internationaux et, 

en même temps, au vide juridique et institutionnel en la matière. Ces raisons ont trait aussi à 

l'hégémonisme étatique et à la volonté de promotion des intérêts nationaux dans les relations 

internationales. 

Or, quelle que soit la raison des interventions armées unilatérales dans les conflits 

internes, il est remarquable que les Etats intervenants tiennent à les justifier, voire à prouver 

leur conformité au droit international en vigueur. En effet, les Etats intervenants intègrent 

dans leur argumentation le registre juridique, à savoir l'interdiction du recours à la force 

armée et son utilisation limitée soit au titre de légitime défense, soit sur la base d’une 

autorisation onusienne, ou bien encore sur la base de l’invitation d'un gouvernement 

légitime94. On peut se demander pourquoi les Etats tiennent tant à justifier leurs interventions. 

Autrement dit, quelle est l'importance de la justification juridique de l'intervention armée 

unilatérale dans les conflits internes ?  

                                                             
90 Voy. R. A. FALK (éd.), The international law of civil war, op. cit., p. xiv. 
91 Ibid.  
92 R. R. OGLESBY, Internal war and the search for normative order, op. cit., pp. 117 et 123. 
93 Voy., en ce sens, R. R. OGLESBY, ibid., p. 123 (« The functions of defense, of economic prosperity, of social 

interchange no longer are congruent to the territorial boundaries of states. »). 
94 Voy. R. A. FALK (éd.), The international law of civil war, op. cit., p. 5. 
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La justification des interventions, notamment à l’ère de la Charte, est due au fait que, 

selon le droit en vigueur, la règle consiste en la prohibition de l’intervention et, donc, que les 

interventions unilatérales sont des déviations ou des exceptions à la règle , conduisant à sa 

suspension afin de faire face à une urgence95. Il est à noter que l’interdiction de l’article 2 § 4 

de la Charte est pertinente dans le cas des conflits internes internationalisés, dès lors que l’on 

se trouve bien dans le cadre de l’interaction des Etats et, par conséquent, des relations 

internationales. En revanche, cela n’est pas le cas pour ce qui concerne un conflit purement 

interne, du moins tant que ce dernier n’influe pas sur les relations internationales96. Alors, la 

justification étatique de l’intervention dans un tel cadre vaut déclaration politique ou 

diplomatique qui survient dans l’urgence pour expliquer le non-respect de la souveraineté 

étatique97. Ce sont surtout les Etats se montrant ou prétendant être respectueux du droit qui 

expriment la volonté de rationaliser la politique ainsi que de répondre aux critiques juridiques 

de l'intervention98. Avant tout, par la justification de l’intervention menée unilatéralement, les 

Etats s’appliquent à démontrer leur conformité au droit international et leur l’objectif légitime 

afin d’éviter ou tempérer les réactions que l’intervention pourrait susciter. Car, une 

intervention considérée comme illégale par la communauté internationale – ce qui est en 

général présumé concernant les interventions qui ne sont pas institutionnellement couvertes 

par l’ONU – peut entraîner des conséquences plus ou moins graves à l’encontre de l’Etat 

intervenant.  

En premier lieu, ce dernier Etat peut faire face à de graves conséquences juridiques. 

Celles-ci englobent aussi bien l'engagement de la responsabilité internationale de l'Etat 

intervenant que la possibilité de l’Etat lésé par l’intervention d'exercer son droit de légitime 

défense individuelle ou collective contre l'Etat intervenant en vertu de l'article 51 de la Charte. 

L’exercice de ce droit présuppose évidement que l'intervention unilatérale atteigne un niveau 

de gravité tel qu'elle puisse être qualifiée d’« agression armée ». On peut additionner aux 

conséquences juridiques éventuelles les contre-mesures de la part du gouvernement de l'Etat 

destinataire de l’intervention99. 

                                                             
95 Voy., en ce sens, M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., pp. 182 et 188-189. 
96 Contra : G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, op. cit., p. 

7 (qui relève que la phrase de l’article 2 § 4 de la Charte cadre son champ d’application « dans les relations 

internationales », mais que la Charte est aussi applicable dans les conflits internes). 
97 Voy. A. CASSESSE, Le droit international dans un monde divisé, op. cit., pp. 200-201. 
98 Voy. R. A. FALK (éd.), The international law of civil war, op. cit., p. 5. 
99 Ibid., pp. 4-5. 
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En deuxième lieu, des conséquences à caractère plutôt social peuvent aussi survenir en 

riposte à une intervention unilatérale illégale. Il s’agit surtout de l'imposition de sanctions 

politiques, diplomatiques et économiques par les Etats désapprouvant l'action de l'Etat 

intervenant. Ces mesures mettent en général une pression indirecte et peuvent conduire à 

l'isolement international de l'Etat récalcitrant. Elles importent surtout en cas d'échec de 

l'imposition des conséquences juridiques, par exemple, du fait que l’Etat intervenant est une 

grande puissance, membre permanent du CSNU. Un tel Etat pourra de toute façon exercer son 

droit de veto pour bloquer aussi bien la décision d'une intervention de l'ONU, en vertu des 

chapitres VII et VIII, que tout projet de résolution contenant une condamnation officielle de 

l’intervention illégale. Dans de pareils cas, la condamnation de la communauté internationale 

et les sanctions subséquentes sont les seuls moyens d’opposition à l’interventionnisme illégal 

que les Etats observateurs de celui-ci ont à leur disposition. A titre d’illustration, on peut 

évoquer l'intervention russe en Crimée qui a été condamnée fermement par la communauté 

internationale, bien qu’une condamnation de la part du CSNU lui ait été épargnée. De manière 

caractéristique, le président des USA a affirmé que « [l]e message que nous faisons passer aux 

Russes est que s'ils continuent sur leur trajectoire actuelle, nous examinerons un ensemble de 

mesures économiques et diplomatiques qui isoleront la Russie. Elles auront un impact négatif 

sur l'économie de la Russie et son statut à travers le monde »100.  

En troisième lieu, au-delà de ces conséquences internationales, la volonté de l’Etat 

intervenant de justifier l’unilatéralisme s'explique aussi par les répercussions éventuelles 

d’une telle politique internationale sur le plan interne. Les Etats tiennent sérieusement compte 

de la réaction de l'opinion publique interne qui peut aller jusqu’à la sanction politique et au 

renversement d’un gouvernement délégitimé par sa politique étrangère101.  

En dernier lieu, au-delà de ces conséquences formelles ou informelles, le recours des 

Etats à la justification juridique de leurs interventions s’explique par « le besoin de légitimité 

des Etats en matière de conflits armés »102. Car l’intervention a plus de chances de réussir si 

                                                             
100 « Ukraine : Obama monte au front, Poutine stoppe des manœuvres militaires », in Le Monde, 3 mars 2014, 

consulté sur : http://www.lemonde.fr/europe/article/2014/03/03/ukraine-les-etats-unis-demandent-l-envoi-d-une-

mission-d-observateurs-de-l-osce_4376694_3214.html. 
101 Voy., à ce sujet, P. EVERTS, « Introduction », in P. Everts – P. Isernia (éd.), Public opinion and the 

international use of force, Routledge, London ; New York, 2001, p. 4 (qui examine l’opinion publique comme 

facteur influant sur les guerres contemporaines et devant ainsi être prise en compte lors de l’analyse de la 

politique étrangère des gouvernements, concernant le recours à la force armée).  
102 Cité dans E. GOFFI – G. BOUTHERIN (dir.), Les conflits et le droit, op. cit., p. 10. 

http://www.lemonde.fr/europe/article/2014/03/03/ukraine-les-etats-unis-demandent-l-envoi-d-une-mission-d-observateurs-de-l-osce_4376694_3214.html
http://www.lemonde.fr/europe/article/2014/03/03/ukraine-les-etats-unis-demandent-l-envoi-d-une-mission-d-observateurs-de-l-osce_4376694_3214.html
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elle a le « soutien des peuples et de l’opinion mondiale et (…) l’assentiment des instances 

internationales »103. 

Dès lors, il est nécessaire de justifier tout recours à la force, notamment s’il n’est pas 

sanctionné par le CSNU. Le fardeau de la preuve de la légalité de l'intervention incombe à 

l'Etat intervenant sans mandat de l'ONU104. Les dirigeants des Etats justifient l’intervention 

unilatérale en vue d’influencer en leur faveur l’opinion publique nationale et internationale et 

de légitimer leurs politiques105. Ainsi que le note Mme Martha Finnemore, « [w]hen states 

justify their interventions, they draw on and articulate shared values and expectations that 

other decision makers and other publics in other states hold. Justification is literally an 

attempt to connect one's actions with standards of justice or, perhaps more generically, with 

standards of appropriate and acceptable behavior »106. En effet, dans le cadre de ce discours 

de légitimation, les Etats cherchent à établir la conformité de leurs interventions avec le droit 

international – en renvoyant à une règle de celui-ci plus ou moins bien établie qui déroge à la 

prohibition de la guerre – ou, du moins, à persuader que leurs interventions sont ralliées à une 

idée de justice prétendue universelle.  

Cela étant, comment peut-on se prononcer sur la licéité ou non d’une intervention 

armée unilatérale ainsi justifiée ? Dans tous les cas, l’intervention unilatérale repose sur 

l’évaluation subjective de la situation avant le recours à la force par un ou plusieurs Etats 

intervenants et non par un organe institué107. Dès lors, l’objectivité de cette évaluation est à 

vérifier par la communauté internationale. Puis, à partir du moment où l’évaluation objective 

de la situation par l’Etat intervenant est confirmée ou lorsque les faits réels sont objectivement 

établis de manière différente, il est nécessaire d’examiner les justifications des Etats à la 

lumière du droit international relatif au recours à la force.  

En effet, le droit international est censé déterminer le comportement des acteurs dans 

un conflit interne internationalisé – c’est-à-dire aussi bien des parties que des Etats 

intervenants – et ce, en limitant ce comportement et en facilitant la résolution du conflit à 

travers des procédures instituées de « compromis et de règlement pacifique »108. Plus 

précisément, le droit international définit les droits et les obligations des tiers, Etats ou 

                                                             
103 Cité dans E. GOFFI – G. BOUTHERIN (dir.), ibid. 
104 Voy., en ce sens, M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 182. 
105 Voy. J. F. V. KEIGER, « Le caractère changeant du conflit armé : retour vers le futur », op. cit., pp. 22-23 ; 

R. GOODMAN, « Humanitarian intervention and pretexts for war », in AJIL, 2006, vol. 100, p. 127. 
106 Citée par R. GOODMAN, « Humanitarian intervention and pretexts for war », op. cit., p. 114, NB 41.  
107 Voy. A. CASSESSE, Le droit international dans un monde divisé, op. cit., p. 201. 
108 Voy. K. BOALS, « The relevance of international law to the internal war in Yemen », op. cit., p. 303. 
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organisations internationales, envers les parties au conflit et en particulier les règles relatives à 

la reconnaissance des Etats et des gouvernements, celles relatives à la qualification des parties 

au conflit – par exemple, de rebelles, d’insurgés ou de belligérants – et celles liées à 

l'intervention et à l’agression109. La logique sous-jacente à cette réglementation est le 

cantonnement de l'intervention110, d’où découle la légitimité du droit international du recours 

à la force. Les règles de ce droit sont classifiées en deux catégories, à savoir le jus in bello et 

le jus ad bellum. La première notion désigne le « droit international humanitaire [ayant] pour 

but de limiter les souffrances causées par la guerre en assurant, autant que possible, protection 

et assistance aux victimes »111. Quant au jus ad bellum, qui nous intéresse principalement 

dans cette étude, il s’agit du « droit de faire la guerre » et il vise à la limitation de la guerre 

entre les Etats112. Ce droit a été fortement limité par la Charte de manière à ce que d’aucuns 

aujourd’hui se réfèrent plutôt au jus contra bellum.  

Le problème est que si le principe de non-intervention « est bien établi », sa portée est 

controversée113. En effet, les règles régissant l'intervention unilatérale sont depuis toujours 

indéfinies et manquent en général de consensus universel114. De surcroît, ces règles évoluent 

constamment par la voie aussi bien conventionnelle que coutumière. Dès lors, il vaut mieux 

examiner les justifications étatiques des interventions unilatérales et les réactions 

internationales à celles-ci afin de détecter les règles juridiques en la matière. Suivant cette 

logique, la problématique de notre étude peut être formulée de la sorte : comment se justifie 

l'intervention armée unilatérale dans les conflits intra-étatiques par les Etats ou par les 

organisations régionales intervenantes ou par leurs alliés ainsi que par la doctrine ? Ces 

justifications sont-elles fondées sur le droit international en vigueur ? La réponse à cette 

problématique implique l’exposé des justifications invoquées de l’unilatéralisme ainsi que des 

modalités de justification, puis leur évaluation à l’aune du droit international afin de déceler 

leur éventuelle valeur juridique.  

Etant donné que les Etats ne justifient pas toujours et exclusivement l’intervention sur 

la base du droit, mais cherchent aussi à la légitimer du point de vue politico-moral, nous 

allons distinguer entre la légalité et la légitimité de l’intervention lors de l’examen de ce 

                                                             
109 Ibid., p. 305. 
110 Ibid.  
111 « Jus ad bellum et jus in bello », CICR, 29 oct. 2010, consulté sur : https://www.icrc.org/fre/war-and-law/ihl-

other-legal-regmies/jus-in-bello-jus-ad-bellum/overview-jus-ad-bellum-jus-in-bello.htm. 
112 Ibid.  
113 Voy. G. NOLTE, « Secession and external intervention », op. cit., p. 81. 
114 Voy. R. R. OGLESBY, Internal war and the search for normative order, op. cit., pp. 123-124. 

https://www.icrc.org/fre/war-and-law/ihl-other-legal-regmies/jus-in-bello-jus-ad-bellum/overview-jus-ad-bellum-jus-in-bello.htm
https://www.icrc.org/fre/war-and-law/ihl-other-legal-regmies/jus-in-bello-jus-ad-bellum/overview-jus-ad-bellum-jus-in-bello.htm
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discours de justification de l’unilatéralisme. Cela étant, il nous semble nécessaire de procéder 

à présent à certaines précisions terminologiques supplémentaires.  

D’emblée, il faut distinguer entre la légalité et la légitimité. Cette distinction permet de 

comprendre leur dissociation dans les faits, à savoir l'existence éventuelle de légalité sans 

légitimité et de légitimité sans légalité115. Cette dernière désigne la conformité au droit positif. 

Elle « représente donc à la fois un prédicat (il y a le légal et l'illégal) et un patrimoine 

(l'ensemble des choses prescrites par la loi) »116. La définition de la légitimité est, quant à elle, 

assez controversée. Comme le relève M. Madjid Benchikh, « [l]a légitimité, dans son sens 

étymologique, est la consécration par la loi », ce qui démontre son lien avec la légalité117. 

Pourtant, il reconnaît la différenciation des deux notions par l'interposition d'autres éléments, 

tels la « morale » et la « raison », jouant un rôle plus ou moins important dans la définition de 

la légitimité118. En effet, la légitimité semble être composée de plusieurs éléments, comme la 

« morale internationale » et les « valeurs sociales » traduisant cette morale, ainsi que la 

démocratie, les droits de l'homme, le droit international et la personnalité juridique de 

l'organisation qui intervient119. Nous considérons que la légitimité désigne alors la conformité 

à « la justice comme norme du droit », c’est-à-dire comme « un ensemble de valeurs 

fondamentales auxquelles toute législation est supposée se conformer en principe »120. Quant 

à la justice, c’est une justification recherchée en dehors du droit, comme, par exemple, dans 

l'éthique, la philosophie et la religion, et se référant à des normes supérieures121. In fine, on 

entend la légitimité comme une notion composite, disposant normalement d’une partie 

juridique et d’une partie non juridique, c’est-à-dire la justice122. Notons que le droit dispose 

d'une légitimité inhérente grâce aussi bien à son caractère général et objectif qu'à sa fonction 

régulatrice des relations entre différentes entités. Cela étant et tout en adoptant une 

                                                             
115 Voy. E. NAL, « La légitimité : définitions et aspects juridiques », in La légitimité des interventions militaires, 

CEREM, mars 2008, p. 10. 
116 Ibid., p. 9. 
117 M. BENCHIKH, « Rapport introductif : Problématique générale de l'intervention des organisations 

internationales dans les conflits armés », in M. Benchikh (dir.), Les organisations internationales et les conflits 

armés, L'Harmattan, Paris, 2001, p. 40. 
118 Ibid., p. 41.  
119 Voy. M. BENCHIKH, « Rapport introductif : Problématique générale de l'intervention des organisations 

internationales dans les conflits armés », op. cit., p. 41. 
120 Selon les termes d’E. NAL, « La légitimité : définitions et aspects juridiques », op. cit., p. 9. Dans la même 

logique, M. J. Toscoz note que « la légitimité exprime la conformité, appréciée subjectivement, des règles 

juridiques en vigueur, à un ensemble de règles non écrites, émanant d'un ordre des valeurs supérieures à l'ordre 

juridique et d'une autre nature » (cité par S. BOTREAU-BONNETERRE, « Le respect du droit, moyen de 

légitimation des opérations militaires », in La légitimité des interventions militaires, CEREM, mars 2008, p. 63). 
121  Voy. D. ROUSSEAU, « Penser le droit avec Habermas ? », in Revue du droit public, 2006, no 6, pp. 1477-

1478. Voy., aussi, S. BOTREAU-BONNETERRE, « Le respect du droit, moyen de légitimation des opérations 

militaires », op. cit., p. 63 (qui signale le caractère imprécis de ces normes extra-juridiques).  
122 Voy. annexe 3. 
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perspective positiviste, lorsque l'on se réfère ci-dessous à l’« illégitimité » du droit 

international, il est bien question de son caractère injuste. Les composantes non juridiques de 

la légitimité nous intéresseront dès lors qu’elles fonctionnent comme source d’inspiration du 

discours étatique de justification de l’intervention armée unilatérale dans le cadre des conflits 

intra-étatiques. Donc, au-delà de l’examen du jus ad bellum, nous allons aussi examiner 

l’importance juridique de la légitimité de l’intervention unilatérale lorsque cette légitimité est 

déduite de la notion de justice dans le discours de justification. 

Cela étant, nous allons distinguer entre la légalité d’une intervention et sa légitimité 

ainsi qu’entre le caractère juridique et le caractère moral de sa justification123. En effet, 

quoique la morale soit à la base de la plupart des dispositions juridiques, la morale et le droit 

peuvent diverger considérablement. Par exemple, sur le plan du jus in bello, il n'est pas 

moralement acceptable d’imposer des pertes civiles pour épargner les vies des militaires124. 

En revanche, cela est tout à fait acceptable au niveau juridique et stratégique à condition que 

ces pertes soient compensées par un considérable avantage militaire125.  

Pour bien cadrer notre étude, il faut noter que la légalité de l’intervention peut être 

évaluée aussi bien au regard du droit international qu’au regard du droit interne. Comme le 

note M. Paul Quilès, la légitimité de l’intervention du point de vue de l’Etat qui intervient est 

liée à l’approbation du Parlement – les représentants du peuple –, s’il s’agit d’un Etat 

démocratique126. Dans le cadre de notre étude, ce ne sera pas pour autant la légitimité des 

interventions unilatérales127 des Etats du point de vue du droit interne qui nous intéressera – 

qu’il soit celui de l’Etat intervenant ou celui de l’Etat où l’intervention a lieu –. Nous nous 

bornerons à l’examen des justifications de l’unilatéralisme au regard du droit international 

ainsi qu’au regard de la notion plus large de légitimité internationale. La légalité interne de 

l’intervention sera envisagée seulement incidemment, à partir du moment où elle influe sur la 

                                                             
123 Voy., en ce sens, E. GOFFI, « De la théorie du droit à la réalité du terrain. L’humain au cœur des conflits », 

op. cit., p. 143 (qui remarque « une dichotomie entre l’argument légaliste (…) et l’argument légitimiste », à 

savoir entre le droit et la morale, ce qui a comme conséquence parfois l’« immoralité du droit »). A noter que cet 

auteur semble inclure seulement la morale dans la légitimité. 
124 Voy. M. CANTO-SPERBER, L'idée de la guerre juste. Ethique et philosophie morale., op. cit., p. 111. 
125 Voy. article 51 § 5, b du Protocole additionnel I aux Conventions de Genève du 8 juin 1977, relatif à la 

protection des victimes des conflits armés internationaux (« Seront, entre autres, considérés comme effectués 

sans discrimination (…) les attaques dont on peut attendre qu'elles causent incidemment des pertes en vies 

humaines dans la population civile, des blessures aux personnes civiles, des dommages aux biens de caractère 

civil, ou une combinaison de ces pertes et dommages, qui seraient excessifs par rapport à l'avantage militaire 

concret et direct attendu ». C.n.q.s.).  
126 Droit des conflits armés et défense, colloque des 3 et 4 févr. 1998, Ministère de la défense, p. 101. 
127 La légitimité est ici entendue aussi bien comme le caractère légal que comme le caractère juste de 

l’intervention. 
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détermination de la légitimité internationale d’une intervention. Il s’ensuit que l’objectif de 

notre étude est d’exposer les justifications de l'intervention armée unilatérale dans les conflits 

intra-étatiques ainsi que leur valeur au regard du droit international. 

Dans ce but, nous allons nous pencher sur plusieurs cas d’intervention armée 

unilatérale et illustrer ainsi les différentes justifications invoquées par les Etats. Aussi, afin de 

répondre à notre problématique, nous examinerons les sources du droit international énoncées 

dans l’article 38 § 1 du statut de la CIJ. Plus précisément, nous allons essayer d'évaluer les 

justifications étatiques de l’unilatéralisme au regard du droit international actuel, 

conventionnel et coutumier, et de distinguer, le cas échéant, entre justifications juridiques et 

autres – par exemple, politiques et morales – des Etats intervenants. En vue de se prononcer 

sur l’existence du droit international coutumier afférent à l’unilatéralisme, nous allons 

examiner, d'une part, la pratique étatique et, d'autre part, l’opinio juris sive necessitatis des 

Etats, telle qu’elle se dégage notamment des déclarations étatiques, aussi bien dans le cadre 

qu'en dehors du cadre de l'ONU. Concernant ces déclarations, nous allons surtout mettre le 

poids sur les justifications invoquées par les Etats intervenants ainsi que sur les réactions des 

Etats observateurs de l’intervention. Afin de dégager le droit en matière d’intervention armée 

unilatérale, nous examinerons aussi la doctrine et la jurisprudence internationale et parfois 

nationale en tant que sources « auxiliaires » du droit en vertu des articles 59 et 38 § 1 du statut 

de la CIJ128. De même, nous allons nous pencher sur les résolutions des organisations 

internationales – sans se borner à celles de l’ONU – bien que plusieurs ne traduisent pas une 

règle coutumière129. En dernier lieu, nous allons avoir recours aux principes généraux du 

droit, c’est-à-dire les « principes communs aux systèmes de droit interne des Etats » qui sont 

facilement transposables en droit international, comme, par exemple, la « bonne foi » et 

l’« erreur comme vice de consentement »130. 

Sur le plan temporel, nous allons sonder notamment le jus ad bellum et la pratique 

étatique de la période qui commence avec l’adoption de la Charte des NU. Il n’en demeure 

pas moins que nous allons parfois remonter à la période antérieure lorsqu’il semblera 

nécessaire de détecter le droit international coutumier antérieur, que ce soit pour l’économie 

de notre analyse ou pour renforcer notre argumentation. De plus, nous utiliserons certaines 

                                                             
128 Voy., aussi, en ce sens, G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de 

justice, op. cit., pp. 55-56. 
129 Du moins s’il y a une forte « pratique de la dissuasion », comme le relève la CIJ dans son avis sur la « licéité 

de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires » (voy. G. LABRECQUE, ibid., p. 58). 
130 Voy. G. LABRECQUE, ibid., p. 58. 
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subdivisions temporelles, lorsqu’il s’agit de différencier des périodes ayant des 

caractéristiques particulières qui influent sur l’argumentaire étatique en faveur de 

l’intervention armée unilatérale. Par exemple, c’est notamment à partir de 2001 que les Etats 

et la doctrine évoquent ladite « guerre contre le terrorisme ». Alors, nous utiliserons surtout 

les subdivisions temporelles suivantes : période de la guerre froide ; fin de la guerre froide à 

2001 ; 2001 à nos jours.   

Concernant la phase initiée par l’adoption de la Charte des NU, on remarque que les 

Etats justifient leurs interventions armées unilatérales dans les conflits internes d’autres Etats 

en puisant leurs arguments dans deux sources : soit dans les règles du droit du recours à la 

force en vigueur, notamment celles de la Charte des NU ; soit dans la notion de légitimité, 

entendue comme un ensemble de valeurs universelles reflétant les besoins de la communauté 

internationale actuelle. Fondée sur ce critère, nous allons subdiviser notre étude en deux 

parties. Dans la première partie, nous exposerons les justifications de l'unilatéralisme qui sont 

greffées par les Etats intervenants sur le droit en vigueur régissant le recours à la force, droit 

réinterprété de manière à ce qu'il soit plus permissif de l'intervention unilatérale (partie I). 

Puis, dans la seconde partie, nous examinerons les justifications de l’intervention armée 

unilatérale qui sont fondées par les Etats sur la notion de légitimité, qu’elle soit traduite par de 

nouvelles règles plus permissives de l'intervention ou qu’elle se réfère à une idée de justice 

(partie II).   
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PREMIERE PARTIE : L’INTERPRETATION DU DROIT EN VIGUEUR COMME 

SOURCE DES JUSTIFICATIONS DE L’INTERVENTION ARMEE UNILATERALE 

DANS LES CONFLITS INTRA-ETATIQUES 

  

 Dans cette première partie, il s'agira d'examiner les justifications étatiques et 

doctrinales de l'intervention armée unilatérale dans les conflits intra-étatiques prétendant se 

fonder sur le droit en vigueur, et notamment sur celui de la Charte des Nations Unies. Deux 

catégories de justifications peuvent être distinguées. La première englobe des « exceptions » 

pour éviter, dans un cas particulier, l'application et les conséquences subséquentes de la règle 

interdisant le recours à la force dans les relations internationales (article 2 § 4 de la Charte). 

Cette règle est donc au moins applicable ab initio. La seconde catégorie contient des 

circonstances excluant l'application de cette règle prohibitive, ses conditions131 n'étant pas 

satisfaites. L'article 2 § 4 n'est donc pas applicable ab initio. Nous exposerons donc les 

justifications de l'intervention armée unilatérale qui apparaissent comme des exceptions à la 

règle de l'article 2 § 4, consacrées par la Charte132, mais souvent interprétées de manière 

extensive (Titre I). Puis, nous examinerons les justifications qui se réfèrent à des cas ne 

relevant pas du champ d'application de cette règle prohibitive (Titre II).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                             
131 Par exemple, le caractère coercitif d'une action ou le degré de gravité nécessaire de celle-ci. 
132 De telles exceptions seront d'ailleurs exposées aussi dans le premier titre de la deuxième partie, mais elles 

seront d'une origine coutumière dans leur substance et non conventionnelle, comme c'est le cas pour les 

exceptions découlant de la Charte. 
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TITRE I : L'élargissement des exceptions conventionnelles à l'interdiction générale du 

recours unilatéral à la force dans les conflits intra-étatiques 

 

 L'expression « exceptions existantes ou expresses » à la règle de l'article 2 § 4 est 

utilisée ici pour définir les exceptions à cette règle qui sont directement dégagées de la lettre 

du droit international, et plus précisément de la Charte des Nations Unies. Il s'agit d'une part 

de l'autorisation de recourir à la force délivrée par le Conseil de sécurité des Nations Unies 

(CSNU) agissant en vertu des chapitres VII et VIII de la Charte (Chapitre I) et, d'autre part, de 

l'exercice du droit naturel de légitime défense en vertu de l'article 51 de la Charte (Chapitre 

II). Par opposition aux « nouvelles exceptions » qui seront évoquées dans le Titre I de la 

deuxième partie, ces exceptions sont donc d'origine conventionnelle133. Pourtant, lors de leur 

invocation, elles font souvent l'objet d'une interprétation qui s'éloigne de la lettre de la Charte, 

voire de ce qui constitue son interprétation traditionnelle. Cette interprétation plus souple, de 

nature à élargir le champ d'application des exceptions expresses à la « règle primaire »134, peut 

aussi être fondée sur une règle coutumière. Cette interprétation extensive, une fois établie, 

entraine une évolution coutumière de la « règle primaire » interdisant le recours à la force, 

avec pour effet de restreindre le champ d'application de cette règle, la rendant plus permissive 

à l'unilatéralisme.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                             
133 Car inclues dans la Charte des NU. 
134 A savoir celle de l'article 2 § 4 de la Charte des NU. Le terme est utilisé par O. CORTEN, Le droit contre la 

guerre, 2e éd. revue et augmentée, A. Pedone, Paris, 2014, p. 403.  
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Chapitre I : L'interprétation lato sensu de la notion d'autorisation du Conseil de sécurité 

 

 Le dualisme organique, comme conséquence du système des autorisations135, a conduit 

à son tour à des ajustements des prescriptions de la Charte selon la pratique internationale, 

ajustements qui risquent de priver le CSNU de son contrôle sur le recours à la force dans les 

relations internationales. Plus précisément, en raison du processus des délégations, il existe 

une distinction entre l'organe de l'autorisation et l'organe de l'exécution ; le premier organe 

étant vecteur de la centralisation du système du recours à la force et le second vecteur de sa 

décentralisation136. Dans le cadre de ce mécanisme, les délégataires tendent à s'émanciper plus 

ou moins du CSNU. Cette tendance à l'affranchissement de l'emprise du CSNU à travers des 

pratiques de justification, pratiques qui ont trait au mécanisme de l'autorisation, sera ensuite 

présentée de manière progressive : en commençant par des justifications moins 

déstabilisatrices de l'autorité du Conseil, nous aboutirons à des justifications supprimant 

totalement cette autorité. Il s'agira d'examiner ainsi en premier lieu, l'invocation des 

résolutions ambivalentes du Conseil comme justifications des actions des délégataires 

(Section I). Dans un second temps, il faudra évoquer l'acceptation de la possibilité de 

substituer à l'organe délégant inerte une autre instance collective (Section II).  

 

Section I : L'invocation d'autorisations ambiguës du Conseil de sécurité comme 

fondements de l'intervention armée unilatérale dans les conflits intra-étatiques 

 

 La volonté des Etats d'agir unilatéralement peut trouver sa source dans des 

autorisations incertaines du CSNU et se manifester, selon les cas, de manière plus ou moins 

poussée. L'ambigüité des autorisations du CSNU invoquées peut avoir trait, tout d'abord, à 

l'étendue de l'autorisation existante, ce qui renvoie au problème de l'excès du mandat par les 

Etats ou organisations délégataires (§ 1). En outre, une incertitude peut aussi apparaître quant 

à l'existence même de l'autorisation du CSNU, ce qui renvoie au problème de l'« autorisation 

implicite » susceptible de léser plus gravement l'autorité de l'organe délégant (§ 2). 

                                                             
135 Ce système a remplacé dans la pratique du CSNU le mécanisme de la Charte qui prévoit des accords spéciaux 

pour la mise à la disposition de l'ONU des troupes étatiques. 
136 Voy. J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council : ambiguous authorizations to use force, 

cease-fires and the Iraqi inspection regime », in The American journal of international law, janv. 1999, vol. 93, 

no 1, American Society of International Law, p. 127. 
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§ 1: La mise en cause de l'étendue de l'autorisation du Conseil de sécurité  

 

 Il s'agira de traiter ici le problème du dépassement par les Etats ou les organisations 

régionales délégataires de l'autorisation explicite du CSNU, autorisation dont le champ est 

défini plus ou moins clairement par ses résolutions. Ce cas d'action ultra vires137 des Etats est 

assimilable en droit public à l'excès de pouvoir d'un organe qui agit au-delà du champ de ses 

compétences telles que définies par la loi ou l'organe délégant, en cas de transfert de 

compétences par ce dernier. Il s'agira ici d'examiner les cas d'une résolution du CSNU 

autorisant des mesures coercitives par les Etats ou les organisations délégataires contre un 

Etat particulier ou dans un cadre particulier. Cette résolution constitue alors le fondement 

juridique de l'intervention entreprise. Or, l'étendue de l'habilitation fait l'objet de controverses. 

En effet, les délégataires tendent à interpréter de manière large leur mandat, ce qui leur offre 

une plus grande marge de manœuvre au niveau opérationnel. L'extension unilatérale du 

champ d'application de l'autorisation accordée a aussi pu être critiquée. Ainsi, cette pratique 

étatique peut être conçue soit comme une tendance d'interprétation extensive des résolutions 

du CSNU, pas forcément répréhensible, soit comme une critique plus ou moins fondée de la 

part de certains Etats.  

 Dans le cas d'une autorisation dont la portée est contestable, les Etats qui interviennent 

disposent au moins ab initio d'un fondement juridique pour justifier leur action. Mais au fur et 

à mesure qu'une telle action autorisée excède le mandat – et cela est constatable de manière 

objective –, elle pourrait être considérée comme relevant de l'action unilatérale : un 

unilatéralisme dissimulé dans l'ambigüité des termes d'une résolution du CSNU et, partant, 

dans l'imprécision des limites de l'autorisation. 

 Le dépassement du mandat de l'ONU, ou en tout cas le désaccord quant à sa portée, 

peut résulter de plusieurs raisons et, tout d'abord, de son indétermination ou de sa précision 

insuffisante de la part du CSNU. Le manque de clarté plus ou moins grave du mandat peut 

être involontaire ou volontaire. Le manque involontaire de clarté est dû à la rédaction 

incomplète138 de la résolution du Conseil. Dans l’autre cas, qui est le plus répandu, 

                                                             
137 Les termes « action ultra vires » sont utilisés par Théodore CHRISTAKIS et Karine BANNELIER, (« Acteur 

vigilant ou spectateur impuissant ? Le contrôle exercé par le Conseil de sécurité sur les Etats autorisés à recourir 

à la force », in Revue Belge du Doit International, 2004, vol. 37, no 2, p. 506). 
138 En ce sens, cf. T. CHRISTAKIS – K. BANNELIER, « Acteur vigilant ou spectateur impuissant ?... », op. cit., 

p. 507 (qui relèvent que « (...) la faible qualité rédactionnelle de nombre de résolutions (...) semble d'ailleurs 

volontaire, le délégant et les délégataires préférant la souplesse d'un mandat relativement vague et ambigu à la 
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l'ambivalence des termes de la résolution est utilisée pour trouver un compromis139, pour 

aboutir à une décision ou pour concilier des positions étatiques extrêmement divergentes. 

Ultérieurement, chaque Etat peut invoquer la résolution rédigée en des termes imprécis pour 

soutenir la pertinence de sa propre cause. Seuls les travaux préparatoires peuvent alors servir 

utilement à l'éclaircissement du sens de la résolution controversée. 

 Le problème de l'imprécision du mandat a trait à la formulation des résolutions du 

CSNU qui octroient l'autorisation de prendre des mesures coercitives. En effet, le CSNU tend 

à utiliser des termes flous, qui, comme le relèvent MM. Lobel et Ratner, « pourraient 

virtuellement tout signifier », leur généralité invitant à toute compréhension subjective140. 

 L'une des formules favorites du CSNU est l'autorisation de « toutes les mesures 

nécessaires » ou de « tous les moyens nécessaires », pour accomplir divers objectifs, allant de 

la protection des civils et la facilitation de l'aide humanitaire jusqu'à l'imposition de zones 

d'exclusion aérienne, en passant par la libération d'un Etat agressé ou le rétablissement au 

pouvoir d'un régime démocratique déchu. Les deux formules du Conseil étant considérées 

comme synonymes141.  

 Ces formules étant floues et permettant une interprétation casuistique, voire 

personnalisée par les Etats qui interviennent sur la base d’une telle résolution du Conseil, ont 

fait l'objet de divergences quant à l'étendue et le caractère des mesures autorisées par le 

CSNU. Le critère de « nécessité » permet la souplesse dans le cadre de l'opération142. Ainsi, 

selon certains auteurs, l'emploi de cette expression par le Conseil entraine son 

« dessaisissement » de tout contrôle sur le mandat autorisé143. Cela étant aussi le cas en 

matière de délégation de compétences en droit public français144. 

 Pourtant, selon d'autres auteurs, comme M. Olivier Corten, l'autorisation par le CSNU 

de « toutes les mesures nécessaires » ne signifie pas l'octroi d'« une marge d'appréciation 

illimitée » aux Etats qui assument l'exécution du mandat145. Ceci est d'ailleurs confirmé par le 

                                                                                                                                                                                              
rigidité problématique d'un mandat clair et détaillé ») ; J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security 

Council... », op. cit., p. 140, NB 64. 
139 Voy. J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council... », op. cit., p. 140, NB 64. 
140 « That language ["to restore peace and security in the area"] could mean virtually anything, depending on 

how one defines "peace and security" and "area." » (J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security 

Council...», op. cit., p. 126). Cf., aussi, p. 139. 
141 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, 3e éd., Oxford University Press, 2008, p. 328, NB 5. 
142 T. CHRISTAKIS – K. BANNELIER, « Acteur vigilant ou spectateur impuissant?... », op. cit., p. 510. 
143 Ph. Lagrange, cité par T. CHRISTAKIS – K. BANNELIER, ibid., p. 511, NB 54. 
144 Ibid., p. 511, NB 51. 
145 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 544. 
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développement de mécanismes de contrôle par le Conseil de l'exécution de ce mandat, 

mécanismes qui seront analysés par la suite. En tout état de cause, si la marge d'appréciation 

du CSNU quant à l'autorisation d'un recours à la force est presque146 illimitée, la marge 

d'appréciation des Etats quant à l'exécution de leur mandat est, elle, bel et bien limitée147. Les 

limites sont les mêmes que dans le cas de la légitime défense, à savoir les « principes de 

nécessité et de proportionnalité », lesquels régissent, selon les prescriptions du droit 

international coutumier, tout recours à la force148. Pourtant, ces limites étant floues, les 

auteurs qui reconnaissent leur existence ne manquent pas de concéder qu'en cas d'autorisation 

de « toutes les mesures nécessaires », les délégataires bénéficient d'une plus large liberté 

d'action149. 

 La question cruciale est la suivante : l'autorisation par le CSNU de l'utilisation de 

« tous les moyens nécessaires » comprend-elle aussi l'emploi de la force armée ? Comme le 

relève M. Corten, la signification de la formule « toutes les mesures nécessaires », telle qu'elle 

découle de la pratique, fluctue d'un cas à l'autre150. Il peut s'agir ainsi du non recours à la force 

– comme dans le cas d'Haïti en vertu de la résolution 940 (1994) – ou du recours à la force – 

comme, par exemple, lors de la Guerre du Golfe de 1991 en vertu de la résolution 678 (1990) 

– ou, enfin, d'un recours tardif par rapport à l'autorisation à la force – comme dans le cas de la 

Bosnie-Herzégovine en vertu de la résolution 836 (1993) –151. Plus précisément, en vertu de la 

résolution 678 (1990) du CSNU, les Etats membres étaient autorisés à prendre « toutes les 

mesures nécessaires » dans le but d'assurer le retrait des forces irakiennes du Koweït et 

« rétablir la paix et la sécurité internationales dans la région »152. Cette résolution, tout en 

ayant fait l'objet de controverses pointues, a été plutôt interprétée comme permettant le 

recours à la force armée par la coalition étatique contre l'Irak pour la libération du Koweït. 

Les débats au sein du Conseil avant son adoption et les circonstances de l'espèce, à savoir 

l'émergence, avec l'opération Desert Storm, d'une « ère nouvelle pour le Conseil », d'un 

                                                             
146 Cf. l'analyse et les exemples de M. CORTEN qui se réfère au « caractère discrétionnaire, mais non absolu du 

Conseil », dont les compétences ont des « limites juridiques » mais « largement théoriques » (Le droit contre la 

guerre, op. cit., p. 537-538) ; cf., aussi, dans ce sens, Hans KELSEN, qui considère comme limites à la 

compétence discrétionnaire du Conseil le droit international et la justice (découlant de l'article 1 de la Charte des 

NU), limites pourtant non applicables aux actions coercitives de cet organe (« Collective security and collective 

self-defense under the Charter of the United Nations », in AJIL, oct. 1948, vol. 42, no 4, pp. 788-789, American 

Society of International Law, consulté sur : http://www.jstor.org/stable/2193350).  
147 Cf., dans ce sens, O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 545. 
148 Voy. T. CHRISTAKIS – K. BANNELIER, « Acteur vigilant ou spectateur impuissant ?... », op. cit., p. 512 et 

NB 56 ; O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 539. 
149 Voy. T. CHRISTAKIS – K. BANNELIER, « Acteur vigilant ou spectateur impuissant ? ... », op. cit., p. 513. 
150 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 545. 
151 Ibid. 
152 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 328. 

http://www.jstor.org/stable/2193350
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« nouvel ordre mondial », militaient pour une telle interprétation153. Vu cette diversité, la 

pratique n'offre pas une réponse claire quant à l'étendue de l'autorisation et surtout les moyens 

de son exécution lorsque le Conseil utilise l'expression « toutes les mesures nécessaires », qui 

reste ainsi toujours très controversée. M. Corten relève justement que, dans ce cas, le recours 

à la force devrait être considéré comme possible a priori, sous réserve d'une intention 

différente du Conseil dégagée des travaux préparatoires154. 

 Une autre pratique du Conseil qui est à l'origine du caractère vague et, partant, 

controversé du mandat est « celle des résolutions en forme de renvoi »155. Un exemple 

représentatif est la résolution 678 (1990) qui autorise « tous les moyens nécessaires » en vue 

d'« appliquer la résolution 660 (1990) du CSNU et toutes les résolutions pertinentes 

ultérieures », à savoir, comme le notent M. Théodore Christakis et Mme Karine Bannelier, 

« un ensemble de 11 résolutions »156.  

 Au-delà de l'utilisation de formules ambiguës, permettant une interprétation souple, 

l'incertitude quant à l'existence d'un excès de l'autorisation est aggravée par l'absence de 

contrôle ou par le contrôle déficient du CSNU sur les délégataires. Comme le remarque M. 

Djamchid Momtaz, la délégation de l'exécution des actes coercitifs par le CSNU a été parfois 

fortement critiquée car « la conduite des opérations militaires [a été] laissée à la libre 

appréciation des Etats, sans que le Conseil de Sécurité ait pu exercer un contrôle réel »157. Ce 

faible contrôle du Conseil peut conduire « les Etats concernés [à] se réclamer de la légitimité 

et de l'approbation internationales pour des actes de force qui n'avaient pas en fait été 

envisagés au départ par le Conseil de Sécurité »158.  

 En dernier lieu, le dépassement du mandat de l'ONU, en tant que forme 

d'unilatéralisme, s’explique aussi par la tendance à l'émancipation des délégataires de 

l'emprise de l'organe délégant sur l'exécution de l'opération autorisée. Cette tendance est 

justifiée par des considérations d'« efficacité militaire »159, argument d'ailleurs clairement mis 

en avant par les délégataires. En effet, la réussite du mandat est conditionnée par l'existence 

                                                             
153 Voy. C. GRAY, « The use of force and the international legal order », in Malcolm D. Evans, International 

Law, Oxford University Press, 2006, p. 609. 
154 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 539-540 et NB 139. 
155 T. CHRISTAKIS – K. BANNELIER, « Acteur vigilant ou spectateur impuissant ?... », op. cit., p. 508. 
156 Ibid., p. 508.  
157 D. MOMTAZ, « La délégation par le Conseil de sécurité de l'exécution de ses actions coercitives aux 

organisations régionales », in Annuaire français de droit international, 1997, vol. 43, p. 114. 
158 Cf., le § 80 du Supplément de l'Agenda pour la paix, cité par D. MOMTAZ, ibid. 
159 Voy. J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council... », op. cit., p. 128, NB 13 ; T. 

CHRISTAKIS – K. BANNELIER, « Acteur vigilant ou spectateur impuissant ?... », op. cit., pp. 510-511. 
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d'une souplesse au niveau de son exécution pour que les délégataires puissent faire face aux 

besoins opérationnels qui dictent l'action dans l'urgence, sur la base des décisions stratégiques. 

A défaut de souplesse, les délégataires refuseraient d'assumer une opération « coûteuse et 

dangereuse », compromettant leurs intérêts politiques160. La souplesse est d'ailleurs imposée 

aussi par le droit, qui exige une marge de manœuvre pour l'organe délégataire161. Une certaine 

émancipation des délégataires est donc inhérente au système des délégations.  

 Mais la tendance d'affranchissement de toute emprise du Conseil est aussi explicable 

par des motifs inavouables de contrôle de l'opération par les Etats ou les organisations 

régionales délégataires. Comme le note M. Patrick Daillier, le problème de la dissociation du 

commandement politique et du commandement militaire des interventions, en absence d'état-

major au sens de l'article 47 de la Charte, peut être résumé de la sorte : les opérations sont 

souvent entreprises par les organisations régionales qui, d'une part, agissent plus efficacement, 

mais, d'autre part, risquent de détourner les buts définis initialement162. Il en est de même pour 

les Etats intervenants qui, dans le but de servir leurs intérêts nationaux, tendent à interpréter 

de manière large l'habilitation octroyée par le Conseil, et ce d'autant plus que les formules 

utilisées dans ses résolutions sont floues163. Le détournement164 des objectifs initiaux de 

l'autorisation est problématique : il signifie l'intervention pour des buts autres que ceux 

légalement désignés, voire pour des buts conformes à des intérêts régionaux ou nationaux qui 

ne correspondent pas forcement à ceux de la communauté internationale. Certains auteurs 

utilisent la notion de « dédoublement fonctionnel »165 pour décrire ce chevauchement 

d'intérêts collectifs et nationaux – les derniers ayant en général le primat sur les premiers – 

dans le cadre des opérations menées sous l'égide de l'ONU. C'est ce risque d'abus étatiques 

qui est à l'origine des controverses quant à l'étendue de l'autorisation et qui plaide pour le 

maintien du contrôle du Conseil sur les opérations autorisées. 

 D'ailleurs, cette exigence est fondée sur la Charte des NU. Elle repose sur la 

prévalence, lors du recours à la force, des intérêts de la collectivité sur ceux des Etats 

particuliers ainsi que sur la primauté, dans le système de sécurité collective, du principe de 

                                                             
160 Voy. T. CHRISTAKIS – K. BANNELIER, « Acteur vigilant ou spectateur impuissant ?... », op. cit., pp. 504 

et 511. 
161 Ibid., p. 511. 
162 P. DAILLIER, « L'intervention des organisations internationales dans les conflits armés. Sécurité "collective" 

et sécurité régionale », in M. Benchikh (dir.), Les organisations internationales et les conflits armés, 

L'Harmattan, Paris, 2001, p. 81. 
163 Voy. J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council...», op. cit., p. 126. 
164 Voy. T. CHRISTAKIS – K. BANNELIER, « Acteur vigilant ou spectateur impuissant?... », op. cit., p. 506 

(qui parlent de « détournement de pouvoir »). 
165 Ibid., p. 501. 
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règlement pacifique des différends dont le Conseil est le garant166. En outre, il découle des 

articles 39, 41, 42, 48 et 53 de la Charte qui soumettent les sujets concernant la paix et la 

sécurité internationales sous le « jugement », l'« appréciation » ou l'« autorité » du CSNU. 

Ainsi, ces articles apparaissent comme des concrétisations de l'article 24 § 1 de la Charte qui 

confère à cet organe « la responsabilité principale du maintien de la paix et de la sécurité 

internationales ». Le maintien par le Conseil de cette responsabilité relève de l'objet et du but 

de la Charte des NU, laquelle responsabilité ne peut pas être supprimée167. D'ailleurs, la 

délégation du type « blanc-seing » est considérée illégale en droit public car, étant illimitée, 

elle entraine « une renonciation à des responsabilités propres par l'organe revêtu d'une mission 

publique »168.  

 De plus, d'autre raisons pratiques plaident pour le contrôle du Conseil sur les 

opérations autorisées. L'absence de ce contrôle peut conduire à une escalade du conflit, 

danger pesant plus gravement que l'inefficacité d'une opération strictement délimitée169. 

Enfin, à défaut de toute possibilité de contrôle subséquent sur l'exécution du mandat, les Etats 

réticents à voter pour une autorisation ne permettraient sans doute jamais l'adoption d'une 

résolution dans ce sens, soit par un vote positif, soit par leur abstention170.  

 Il est clair qu'aussi bien une marge de manœuvre excessive des délégataires qu'une 

dépendance étouffante de ces derniers par l'organe délégant allaient compromettre le système 

de sécurité collective, et plus précisément son fonctionnement sur la base des autorisations. 

Un équilibre171 entre contrôle et souplesse est donc indispensable pour que ce système soit 

épargné. Vu la délégation de l'exécution des compétences, ce contrôle ne devrait pas atteindre 

un niveau très poussé, comme l'appropriation par l'organe délégataire du mandat délégué ou 

l'obstruction de son accomplissement. Sinon, l'implication du CSNU devrait consister en un 

aiguillage rudimentaire, assurant l'exercice du mandat par les délégataires dans le cadre de 

l'autorisation, voire de la manière optimale par rapport aux objectifs désignés. Selon M. 

Robert Kolb, le Conseil a l'« obligation » d'« exercer un pouvoir de supervision et de contrôle 

                                                             
166 Voy. J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council...», op. cit., p. 143, NB 78 et p. 139. 
167 Voy. T. CHRISTAKIS – K. BANNELIER, « Acteur vigilant ou spectateur impuissant ?... », op. cit., p. 503. 

Ces auteurs citent aussi les articles 51, 53 et 54 de la Charte comme limitation de la perte du contrôle du Conseil 

sur le recours à la force. 
168 R. Kolb, Jus contra bellum, cité par T. CHRISTAKIS et K. BANNELIER, « Acteur vigilant ou spectateur 

impuissant ?... », op. cit., p. 506. 
169 Voy. J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council...», op. cit., p. 143. 
170 Voy. T. CHRISTAKIS – K. BANNELIER, « Acteur vigilant ou spectateur impuissant ?... », op. cit., p. 504, 

NB 30. 
171 M. Théodore CHRISTAKIS et Mme Karine BANNELIER parlent d'« un savant dosage entre l'exigence 

institutionnelle de centralisation et la réalité fonctionnelle de décentralisation » (ibid., p. 505). 
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général »172. Aussi, d'après la jurisprudence européenne, l'organe délégant ne devrait en tout 

cas pas être effacé par l'organe délégataire, s’il venait à transférer l'intégralité de ses 

compétences173. La liberté nécessaire sur le plan opérationnel est limitée par le mandat et le 

droit international174. Dans tous les cas, le CSNU ne devrait pas être privé de la possibilité de 

contrôler l'« erreur manifeste d'appréciation », au cas où font défaut les faits qui justifient une 

action, et le « caractère manifestement disproportionné de l'opération »175.  

 Le maintien d'un contrôle dans ce sens dépend aussi bien du CSNU que des Etats ou 

organisations délégataires. Les moyens pour l'exercice du contrôle par le Conseil consistent 

en la surveillance du suivi de l'opération en prévoyant par avance des procédures de 

consultation, la mise en avant du caractère impartial de l'opération et, surtout, la définition 

claire du mandat au niveau des moyens, des objectifs, de son commandement, des règles 

d'engagement et de sa durée. Après l'opération Desert Storm, le Conseil a cherché à définir 

plus minutieusement la durée de l'opération autorisée, à signaler l'impartialité des Etats 

assumant le mandat et à imposer à ces derniers l'obligation de lui soumettre des rapports 

suivis176.  

 Quant à la condition de l'impartialité, elle est d'autant plus importante que l'opération 

se déroule dans le cadre d'une guerre civile et que l'Etat intervenant est associé d'une certaine 

manière avec l'Etat hôte177. Cela est le cas des ex-puissances coloniales. Pourtant, comme le 

note justement M. Philippe Lagrange, l'impartialité qui caractérise les opérations de maintien 

de la paix est difficilement concevable dans le cadre d'une opération d'imposition de la paix 

car elle « risque de se trouver confrontée à au moins un acteur de la crise qui refuse sa 

présence et plus largement la paix »178.  

 Au-delà des prescriptions de la résolution du Conseil, la procédure d'information 

découle aussi, d'après M. Corten179, de l'article 54 de la Charte180 et elle est une obligation 

                                                             
172 Cité par T. CHRISTAKIS – K. BANNELIER, ibid., p. 504. 
173 Ibid., p. 504, NB 29. 
174 Ibid., p. 511. 
175 Ibid., p. 513. 
176 Voy. C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op.cit., p. 609 ; O. CORTEN,  Le droit 

contre la guerre, op. cit., p. 536. 
177 Voy. T. CHRISTAKIS – K. BANNELIER, « Acteur vigilant ou spectateur impuissant ?... », op. cit., p. 513. 
178 Ph. LAGRANGE, La sous-traitance de la gestion coercitive des crises par le Conseil de sécurité des Nations 

Unies, Thèse de doctorat, Université de Poitiers, 1999, p. 431. 
179 O. CORTEN,  Le droit contre la guerre, op. cit., p. 534. 
180 Selon cet article : « Le Conseil de sécurité doit, en tout temps, être tenu pleinement au courant de toute action 

entreprise ou envisagée, en vertu d'accords régionaux ou par des organismes régionaux, pour le maintien de la 

paix et de la sécurité internationales ». 
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pour les organisations régionales, quoiqu'elle soit plutôt formelle181. En effet, la source 

d'information du CSNU étant le plus souvent les Etats participant à l'opération, ces derniers 

peuvent facilement choisir les informations à transmettre et celles à dissimuler comme, par 

exemple, les informations « stratégiques » ou révélatrices d'un excès du mandat182. Pour 

assurer la surveillance du Conseil, et malgré ces difficultés, le secrétaire général des NU 

(SGNU) a suggéré le « co-déploiement » des observateurs de l'ONU et des forces étatiques ou 

des organisations régionales, mécanisme adopté par le CSNU, entre autres au Libéria et en 

Sierra Leone183. 

 Quant à la limitation des objectifs de l'opération autorisée, elle est assurée souvent par 

le biais de l'adoption de plusieurs « résolutions spécifiques » pour répondre à chaque objectif 

opérationnel, ce qui a été le cas en Bosnie184. La « limitation des objectifs légitimes » de 

l'intervention par le CSNU ne compromet pas l'« efficacité militaire », « au fur et à mesure où 

elle ne limite pas les moyens militaires »185. 

 Toujours dans un but de contrôle, il arrive que le commandement de l'opération soit 

unifié et confié à l'ONU ou au Secrétaire général, comme, par exemple, dans les cas de la 

Bosnie et de la Somalie186.  

 La définition de la durée du mandat est finalement aussi un moyen de contrôle. Cette 

question sera abordée par la suite, lors de l'examen de l'autorisation implicite (§ 2 - A). En 

effet, elle a plutôt trait à l'existence même de l'autorisation qu'au simple dépassement du 

mandat.  

 En ce qui concerne les Etats autorisés, ils devraient interpréter strictement187 leur 

mandat dans le but d'assurer son accomplissement conformément à la volonté du Conseil. 

Selon MM. Lobel et Ratner, les autorisations expresses du CSNU contenant des termes 

ambigus devraient être mises en œuvre seulement par rapport aux objectifs « clairement 

                                                             
181 Voy. T. CHRISTAKIS – K. BANNELIER, « Acteur vigilant ou spectateur impuissant ?... », op. cit., p. 516. 
182 Ibid., p. 517. 
183 Ibid., p. 519. 
184 Ainsi, la résolution 770 du 13 août 1992 portait sur les mesures de facilitation de l'aide humanitaire, les 

résolutions 781 du 9 octobre 1992 et 816 du 3 mai 1993, sur l'imposition des zones d'exclusion aérienne et la 

résolution 836 du 4 juin 1993 sur la protection des zones de sécurité. Cf. J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing 

the Security Council...», op. cit., p. 141 et NB 68. 
185 Ibid., p. 140. 
186 Ibid., p. 141. 
187 Cf. T. CHRISTAKIS – K. BANNELIER, (ibid., p. 509) qui justifient cette interprétation en ce que 

l'autorisation est une exception à la règle prohibant le recours à la force. 
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voulus par le Conseil »188. En cas de divergences au sein du Conseil à propos d'un sujet 

donné, « davantage de débat et d'autorisations sont nécessaires avant le recours à la force »189.  

 Cela implique a priori une interprétation stricte aussi bien des objectifs que des 

moyens autorisés, interprétation imposée par le principe de règlement pacifique des différends 

qui régit la Charte190. L'article 11 de la résolution de l’IDI du 9 septembre 2011 est formulé 

dans ce sens dès lors qu’elle précise que « [l]orsque le Conseil de sécurité autorise les Etats 

membres ou les accords ou organismes régionaux à mettre en œuvre ses décisions, les moyens 

choisis à cet effet doivent demeurer dans le cadre du mandat »191. Toutefois, MM. Lobel et 

Ratner, tenant compte des critiques selon lesquelles une lecture aussi stricte compromettrait 

l'efficacité militaire, finissent par suggérer l'interprétation stricte des objectifs plutôt que des 

moyens192. Il s'agit là d'une pondération entre les valeurs contradictoires qui sous-tendent le 

phénomène de l'unilatéralisme. Cette contradiction dans le cadre de l'argumentation sur 

l'autorisation existante – expresse ou implicite – du CSNU se traduit par le conflit entre deux 

nécessités : l'efficacité opérationnelle et la préservation des valeurs garanties par le 

multilatéralisme militant contre l'hégémonisme étatique193. 

 Illustrons maintenant le problème du dépassement de l'autorisation du CSNU à travers 

deux exemples où la portée de l'autorisation a été vivement remise en cause par les Etats.  

 L'intervention en 2011 d'une coalition internationale dans la cadre de la guerre civile 

libyenne est un exemple très éclairant à ce titre. Elle survient dans le contexte plus général du 

« printemps arabe », des rivalités tribales et religieuses et de l'action des « mouvements 

islamistes ou séparatistes »194.  

 Comme fondements ont été invoqués l'autorisation du CSNU prise en vertu de la 

résolution 1973 et la notion de « responsabilité de protéger »195 qui se trouve à la base de cette 

                                                             
188 J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council...», op. cit., p. 138.  
189 Ibid., p. 140, NB 64. 
190 Ibid., p. 128, NB 13. 
191 Résolution de l'IDI, « Problèmes actuels du recours à la force en droit international : L’autorisation du recours 

à la force par les Nations Unies », dixième commission, Session de Rhodes, 9 septembre 2011. 
192 J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council...», op. cit., p. 128, NB 13. 
193 Jules Lobel et Michael Ratner illustrent cette contradiction comme suit : « More realistically, the momentum 

toward war, the assertion of national interest and the perceived necessity for military flexibility and power to 

counteract aggression might once again, as in the Korean and gulf wars, overwhelm other Charter values: 

Council control, minimizing authorized violence and pursuing peaceful settlement. » (ibid., p. 144). 
194 N. ANDERSSON – D. LAGOT (dir.), Droit international et conflits armés, L'Harmattan, Paris, 2013, p. 24. 
195 Ibid., p. 25. 
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résolution196. Avec la résolution 1973 du 17 mars 2011, le CSNU « [a]gissant en vertu du 

Chapitre VII de la Charte des Nations Unies », « [a]utorise les États Membres (...) à prendre 

toutes mesures nécessaires, (...), pour protéger les populations et zones civiles menacées 

d’attaque en Jamahiriya arabe libyenne, y compris Benghazi, tout en excluant le déploiement 

d’une force d’occupation étrangère sous quelque forme que ce soit et sur n’importe quelle 

partie du territoire libyen, […] » et « pour faire respecter l’interdiction de vol imposée » 

« dans l’espace aérien de la Jamahiriya arabe libyenne afin d’aider à protéger les civils ».  

 Cette résolution a fait l'objet de controverses concernant la question de savoir si elle 

autorise le recours à la force armée. Plus précisément, les dix-huit Etats réunis lors du 

Sommet de Paris, dont la France, les USA et le Royaume-Uni, ont appréhendé la résolution 

1973 du CSNU comme autorisant notamment le recours à la force militaire197. Selon la 

conception adoptée par ces Etats, les aspects de ce recours à la force se caractérisent par son 

caractère multilatéral, la limitation stricte du mandat, la protection des populations civiles et 

l'établissement de la paix et de la démocratie en Libye, la courte durée de l'intervention et 

l'utilisation de moyens aériens, à l’exclusion des moyens terrestres, considérés comme 

excédant le mandat198. D’après la déclaration du secrétaire général de l'OTAN sur la Libye du 

27 mars 2011, « les pays membres de l’OTAN ont décidé d’assumer la totalité de l’opération 

militaire en Libye dans le cadre de la résolution du CSNU de l’ONU. Notre but est de 

protéger les populations et les zones civiles menacées par le régime du colonel Kadhafi ». 

Tout cela en assurant le respect de l'embargo sur les armes imposé à la Libye199 et de la zone 

d'exclusion aérienne200. Ainsi l'autorisation de « toutes les mesures nécessaires » a été 

interprétée largement par les Etats intervenants, de manière à permettre des attaques contre les 

troupes libyennes, puis la destruction des infrastructures du régime Kadhafi, et enfin son 

renversement par l'assistance aux rebelles201. 

                                                             
196 « Le Conseil européen a exprimé sa satisfaction à la suite de l'adoption de la résolution 1973 du Conseil de 

sécurité des Nations unies, qui énonce le principe de la responsabilité de protéger, et a souligné qu'il était 

déterminé à contribuer à sa mise en œuvre. » (Conclusions du Conseil européen, EUCO 10/11, des 24-25 mars 

2011, p. 7, consulté sur : http://www.consilium.europa.eu/uedocs/cms_data/docs/pressdata/fr/ec/120305.pdf). 
197 Communiqué du Sommet de Paris pour le soutien au peuple libyen, 19 mars 2011 : « We are determined to 

take all necessary action, including military, consistent with UNSCR 1973, to ensure compliance with all its 

requirements. ». 
198 Cf. déclarations étatiques (de la France, du Royaume-Uni, des USA et de l'Allemagne) à propos de 

l'intervention en Libye, citées dans « L'intervention militaire contre la Libye (2011) », pp. 9-11, consulté sur : 

http://iusadbellum.files.wordpress.com/2011/07/2011-otan-libye1.pdf. 
199 Déclaration du Secrétaire général de l’OTAN au sujet de l’embargo sur les armes à l’encontre de la Libye, du 

22 mars 2011, consultée sur : http://www.nato.int/cps/fr/natolive/news_71689.htm. 
200 Déclaration du Secrétaire général de l’OTAN sur la zone d’exclusion aérienne en Libye, 24 mars 2011, 

consultée sur : http://www.nato.int/cps/fr/natolive/news_71763.htm. 
201 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 542.  

http://www.consilium.europa.eu/uedocs/cms_data/docs/pressdata/fr/ec/120305.pdf
http://iusadbellum.files.wordpress.com/2011/07/2011-otan-libye1.pdf
http://www.nato.int/cps/fr/natolive/news_71689.htm
http://www.nato.int/cps/fr/natolive/news_71763.htm
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 Cette interprétation a pourtant suscité des critiques de la part d'autres Etats. La Russie 

a justifié son abstention lors du vote du projet de la résolution 1973 par l'imprécision du 

mandat, en exprimant sa réticence face à un recours à la force à grande échelle et en 

considérant le cessez-le-feu comme le moyen le plus adéquat pour la paix et la protection de 

la population civile202. Elle a ensuite critiqué l'intervention en Libye en raison du dépassement 

du cadre des résolutions 1970 et 1973 du CSNU, lesquelles n'autorisaient pas le recours à la 

force militaire, mais aussi en raison de l'escalade de la violence, des atteintes portées aux 

populations civiles et de la partialité en faveur de l'une des parties au conflit203. L'exacerbation 

de la crise humanitaire due aux pertes civiles et l'imprécision du mandat dans la résolution 

1973 ont également été signalées par la Chine, qui s'est aussi abstenue lors du vote204.  

 D'autres pays, comme le Portugal et le Liban, ont simplement mis l'accent sur le 

respect de la souveraineté de la Libye ou, comme l'Afrique du Sud et le Gabon, sur le 

« respect de l'esprit et de la lettre » de la résolution205. Des réticences envers le recours à la 

force ont pareillement été exprimées par le Brésil – qui a pourtant reconnu que celle-ci était 

autorisée par la résolution du CSNU –206 et la Ligue des Etats arabes – qui ne considérait pas 

les moyens militaires comme nécessaires pour la protection de civils –207. Le mouvement des 

non-alignés (MNA) s'est quant à lui déclaré « préoccupé » par l'intervention militaire de 

l'OTAN208.   

 Un autre exemple peut aussi illustrer le problème de l'action ultra vires des Etats 

autorisés à intervenir, à savoir celui de la Côte d'Ivoire. Dans le cadre de la guerre civile 

ivoirienne, l'intervention française a été critiquée par certains en raison du dépassement du 

mandat de l'ONU, au moins à deux reprises. La guerre entre le gouvernement ayant le 

contrôle du Sud du pays et les rebelles ayant le contrôle du Nord mettait en péril la stabilité de 

la région209. Le CSNU avec sa résolution 1464 (2003) a autorisé, en vertu du chapitre VII, les 

Etats membres de l'ECOWAS ainsi que la France210 à œuvrer pour assurer le libre mouvement 

                                                             
202 Cf. Déclaration de M. CHURKIN, représentant au Conseil de sécurité, S/PV.6498, du 17 mars 2011, pp. 8-9, 

citée in « L'intervention militaire contre la Libye (2011) », op.  cit., p. 11. Cf., aussi, p. 13. 
203 Voy. « L'intervention militaire contre la Libye (2011) », op.  cit., p. 12. 
204 Ibid., p. 13. 
205 Ibid., pp. 13-14. 
206 Cf. Déclaration de Mme VIOTTI, représentant au Conseil de sécurité, S/PV.6498, du 17 mars 2011, pp. 6-7, 

citée in « L'intervention militaire contre la Libye (2011) », op.  cit., p. 14. 
207 Cf. Déclaration à la presse du Secrétaire général de la Ligue des Etats arabes, M. MOUSSA, du 20 mars, 

2011, citée in « L'intervention militaire contre la Libye (2011) », op.  cit., p. 16. 
208 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 542. 
209 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 334.  
210 Dont des contingents se trouvaient déjà en Côte d'Ivoire en vertu d'un accord avec le gouvernement (cf. C. 

GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 334). 
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de leur personnel et la protection des civils211. Puis, avec la résolution 1528 du 27 février 

2004, le CSNU a autorisé la France à « user de tous les moyens nécessaires pour soutenir 

l'ONUCI (...) Contribuer à la sécurité générale de la zone d'activité des forces internationales 

(...) Intervenir en cas d'éventuelles actions belligérantes (...) Aider à protéger les civils (...) ». 

Il s'agissait ainsi de mettre en place un mécanisme dit de « double-clef » imposant la 

coopération entre les forces françaises et l'ONUCI212. Cette règle d'engagement a été jugée 

problématique par la France compte tenu de son manque de clarté et de l’impossibilité de 

riposter aux violations du cessez-le-feu213. Sur la base de cette résolution, la France a mené 

l'opération Licorne en Côte d'Ivoire. Elle n'a pas manqué pourtant de mettre en avant le 

consentement de ce pays à son intervention214, ce qui constitue une base juridique 

complémentaire.  

 La France voulait garder le commandement de ses contingents et elle a défini les 

actions qu'elle assumerait, à savoir la surveillance du cessez-le-feu entre les parties au conflit 

et la fonction « d'agir comme une force de réaction rapide »215. 

 La puissance intervenante a été accusée par la Côte d'Ivoire de violation de sa 

souveraineté ainsi que de partialité et d'exercice de pressions sur le gouvernement pour 

promouvoir ses intérêts, sentiment qui a été traduit par des manifestations en 2003-2004216. 

Pourtant, les reproches de partialité n'ont pas manqué non plus de la part des rebelles, la 

France ayant employé la force contre les deux parties au conflit217. Cette utilisation 

indiscriminée de la force envers les parties au conflit ne pourrait-elle pas, en fin de compte, 

être un élément indiquant sa neutralité ?  

 Malgré ces critiques, la France a été clairement soutenue par le CSNU lorsqu'en 2004, 

elle a détruit la force aérienne de la Côte d'Ivoire en riposte à la violation du cessez-le-feu et 

aux dommages que les contingents français ont subis lors d'une attaque par les forces 

gouvernementales contre les rebelles218. En effet, le CSNU dans sa résolution 1572 (2004) a 

                                                             
211 Ibid., p. 335. 
212 Voy. T. CHRISTAKIS – K. BANNELIER, « Acteur vigilant ou spectateur impuissant ?... », op. cit., pp. 515-

516. 
213 Ibid. 
214 Cf. déclaration du président Chirac dans ce sens, citée par T. CHRISTAKIS – K. BANNELIER, Ibid., p. 526, 

NB 107. 
215 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 335. 
216 Voy. T. CHRISTAKIS – K. BANNELIER, « Acteur vigilant ou spectateur impuissant ?...», op. cit., p. 509, 

NB 47 ; C. GRAY, International law and the use of force, op.cit., p. 335. 
217 St. SMITH cité par T. CHRISTAKIS – K. BANNELIER, « Acteur vigilant ou spectateur impuissant ?... », 

op. cit., p. 514, NB 63. 
218 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op.cit., pp. 335-336. 
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condamné cette attaque, a soutenu la réaction de la France et a réaffirmé son mandat sur la 

base de la résolution 1528 (2004)219. Il est notable que les forces françaises sont qualifiées 

dans la résolution 1721 (2001) du CSNU de « forces impartiales » au même titre que les 

forces de l'ONU220. 

 La question du respect du mandat onusien a de nouveau été soulevée lors de 

l'intervention de la France et de l'ONUCI en Côte d'Ivoire en 2011, en vertu, entre autres, de 

la résolution 1975 (2011)221. Cette dernière autorisait l'utilisation de « tous les moyens 

nécessaires pour s’acquitter de la tâche qui lui incombe : protéger les civils menacés d’actes 

de violence physique imminente dans la limite de ses capacités et dans ses zones de 

déploiement, y compris pour empêcher l’utilisation d’armes lourdes contre la population 

civile », cela tout en restant « dans le cadre de l’exécution impartiale de son mandat ».  

 Suite aux élections de 2011 en Côte d'Ivoire, sous surveillance internationale, la 

victoire électorale a été attribuée par le Conseil constitutionnel à M. Gbagbo222, qui était 

confronté à M. Ouattara. Cependant, le président Gbagbo ayant été accusé d'irrégularités dans 

le processus électoral223 et soupçonné d'un coup de force constitutionnel, une recrudescence 

de violence s'est produite, augurant la reprise de la guerre civile224. Le 11 avril 2011, le 

président Gbagbo a été arrêté par les partisans de M. Ouattara avec l'assistance de la France et 

de l'ONU225. Au vu des conditions de cette arrestation, la France a été critiquée – entre autres, 

par la Russie, l'Afrique du Sud et l'Angola – pour sa partialité dans le cadre de la guerre civile 

ivoirienne, en tant qu'elle a dépassé son mandat « purement humanitaire » en vertu de la 

résolution 1975 (2011)226.  

 En réponse, la France, soutenue par le SGNU, a démenti ces critiques en soutenant le 

respect du cadre de son mandat et en rejetant toute responsabilité dans l'arrestation du 

président Gbagbo227.  

                                                             
219 Ibid., p. 336. 
220 Ibid., p. 336. 
221 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 544 et 637. 
222 Voy. F. IPINYOMI, « Is Côte d'Ivoire a test case for R2P ? Democratization as fulfillment of the international 

community's responsibility to prevent », in Journal of African Law, oct. 2012, vol. 56, issue 2, p. 152, consulté 

sur : http://journals.cambridge.org/abstract_S0021855312000071. 
223 Ibid., p. 172. 
224 Ibid., p. 152. 
225 Ibid., p. 152. 
226 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 544. 
227 Ibid., p. 544. 

http://journals.cambridge.org/abstract_S0021855312000071
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 Certaines conclusions peuvent être tirées à l’endroit du problème de l'excès des 

autorisations du CSNU. Dans les cas controversés, le Conseil n'a jamais condamné un Etat, 

autorisé à prendre « toutes les mesures nécessaires », pour excès de son mandat228 et il « n'a 

jamais donné suite aux critiques qui ont occasionnellement porté sur un excès de pouvoir dont 

se seraient rendus coupables des Etats délégataires »229. Par ailleurs, lorsqu'il s'est prononcé 

expressément sur les critiques, il a soutenu l'Etat intervenant autorisé230, comme cela a été le 

cas de la France en Côte d'Ivoire. 

 Comment expliquer ce soutien inconditionnel de la part du CSNU ? Témoigne-t-il de 

la fidélité dans tous les cas des Etats délégataires à leur mandat ou vaut-il compromis dans le 

but de maintenir l'équilibre subtil sur lequel repose le système de sécurité collective analysé 

ci-dessus ? L'exemple de la Somalie, où des divergences sont apparues quant à l'interprétation 

du mandat de l'ONUSOM résultant de la résolution 794 (1992) du CSNU, est édifiant231. Face 

à ces divergences, la commission indépendante mise en place par le CSNU a constaté 

l'existence d'un excès du mandat par les forces des NU232. A minore ad maius, le risque d'un 

tel excès est encore plus grand dans le cas de la délégation de l'exécution d'un mandat à des 

Etats ou des organisations régionales ne se trouvant pas sous le commandement immédiat de 

l'ONU233. Cela est valable même si une telle constatation d'un excès de pouvoir de la part des 

Etats délégataires n'a pas eu lieu à notre connaissance jusqu'à présent. 

 Cette absence de condamnation est aussi associée à la question de savoir qui se 

prononce de manière objective – sinon valable – sur le dépassement ou non du mandat234. Il 

paraît à première vue raisonnable qu'il revienne au CSNU, en tant qu’organe délégant la 

responsabilité, de dénoncer, le cas échéant, l'excès de pouvoir de la part de l'organe 

délégataire. Pourtant, au vu de la particularité du processus décisionnel du CSNU, l'absence 

de condamnation de sa part pourrait être expliquée par le fait que l'Etat participant à 

l'opération autorisée est un membre permanent, bloquant par son veto toute expression 

                                                             
228 Ibid., p. 545. 
229 Ibid., p. 536, NB 124. 
230 Voy. T. CHRISTAKIS – K. BANNELIER, « Acteur vigilant ou spectateur impuissant ?... », op. cit., p. 509. 
231 Cf., sur ce sujet, analyse de T. CHRISTAKIS – K. BANNELIER, « Acteur vigilant ou spectateur impuissant 

?... », op. cit., p. 507 ; J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council ... », op. cit., p. 141, NB 70. 
232 Voy. J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council...», op. cit., p. 141, NB 70. 
233 Ibid., p. 141, NB 70. 
234 Analogue est le problème de savoir qui décide de l'accomplissement des objectifs de l'autorisation afin de 

déterminer sa limite dans le temps, examiné ci-dessous dans le § 2 portant sur l'existence de l'autorisation du 

CSNU. 
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collective du Conseil en sa défaveur235. Les Etats délégataires sont d'ailleurs souvent de 

grandes puissances, disposant des « moyens nécessaires » autorisés. Compte tenant de cette 

objection de partialité de l'organe délégant dès lors que l'on ne l'accepte pas comme juge 

ultime de ses propres décisions, la réponse sur l'existence d'un excès du mandat pourrait alors 

être dégagée objectivement des travaux préparatoires – de la résolution qui définit le mandat – 

en combinaison avec les réactions de la majorité des Etats de la communauté internationale. 

Ces sources et indices, s'ils ne sont pas considérés comme décisifs de lege lata faute d'organe 

impartial compétent pour se prononcer sur la question, voire distinct de l'organe décisionnel, 

constituent en tout cas des indicateurs importants pour dégager des conclusions utiles sur les 

dérives unilatérales des interventions autorisées. En tout état de cause, à la question de savoir 

si l'intervention est couverte ou non par l'autorisation afférente, la réponse dépend d'une 

évaluation ad hoc236.  

 A noter que la condamnation hypothétique d'un ou plusieurs Etats pour excès de 

pouvoir lors de l'exécution de leur mandat en vertu d'une autorisation engagerait la 

responsabilité internationale des réfractaires237. Par ailleurs, les actes conformes au mandat 

seraient imputables à l'ONU, tandis que les actes réalisés hors mandat seraient imputables aux 

Etats qui les commettraient238. 

 Lorsque les Etats intervenants invoquent comme justification de leur intervention une 

autorisation du CSNU, au-delà des controverses qui peuvent survenir relativement à l'étendue 

de cette autorisation, d'autres débats peuvent aussi apparaître relativement à l'existence même 

de l'autorisation (§ 2). 

 

§ 2 : La mise en cause de l'existence de l'autorisation du Conseil de sécurité 

 

 L'expression « autorisation implicite » du CSNU, utilisée comme justification du 

recours à la force, s’apparente à une autorisation de cette organe qui n'est pas clairement 

exprimée, voire octroyée non expressis verbis. Dans le cas de l'invocation de cette 

justification par les Etats intervenants, est souvent mise en cause l'existence même de 

                                                             
235 Dans la même problématique se situe la pratique du « veto inversé » des membres permanents qui sera 

examinée dans le cadre du § 2, A portant sur l'autorisation implicite, parce qu'elle influe sur la poursuite 

temporelle de l'autorisation et donc sur son existence même. 
236 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 543. 
237 Voy. T. CHRISTAKIS – K. BANNELIER, « Acteur vigilant ou spectateur impuissant?... », op. cit., p. 510. 
238 Ibid., p. 510, NB 49. 
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l'autorisation du CSNU, car il faut se rendre compte que l'autorisation implicite pose des 

problèmes concernant sa forme, ses objectifs, sa durée et le temps de sa survenance. 

L'autorisation implicite se dégage soit de la conduite du CSNU avant l'intervention, question 

examinée sous le titre « autorisation implicite » ex ante (A), soit après l'intervention239, 

question traitée sous le titre « autorisation implicite » ex post (B).  

A. L'« autorisation implicite » ex ante  

L'« autorisation implicite » présente des variantes terminologiques au sein de la 

doctrine. Etant donné qu'il s'agit d'une justification peu claire et controversée de l'intervention 

dans les conflits internes, l'expression « autorisation présumée »240 est aussi utilisée au lieu 

d'« autorisation implicite ». En effet, M. Corten fait une distinction terminologique différente 

par rapport aux autres auteurs241, tout en réservant à l'« autorisation présumée » un sens très 

strict et difficilement conciliable avec la légalité : « En pareil cas, aucune décision du Conseil 

de sécurité de recourir à la force ne peut être directement établie à partir d’une analyse des 

termes de la résolution – qui ne contiendrait ni une mention explicite du recours à la force, ni 

une formule comme celle de « tous les moyens nécessaires » –, ni des débats ayant précédé 

son adoption – lors desquels le recours à la force n’aurait pas été envisagé »242. Pourtant, la 

majorité de la doctrine opte pour les formules « autorisation implicite »243 ou « tacite »244, 

telles qu'utilisées dans la pratique étatique, à savoir dans le sens plus large de l'inexistence 

d'une résolution ad hoc fondant expressément l'autorisation invoquée du CSNU. Ainsi, selon 

Mme Gray, l'autorisation implicite est invoquée par les Etats qui veulent légitimer une 

intervention militaire mais qui sont « incapables ou réticents d'obtenir une résolution sur la 

base du chapitre VII de la Charte »245. Nous emploierons ensuite l'expression « autorisation 

                                                             
239 Cf. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 575 (qui voit dans l'« autorisation présumée » (ici 

qualifiée d'« implicite ») « une tendance à assouplir encore le régime juridique de l’autorisation, en acceptant de 

présumer celle-ci à partir d’indices variables qui, (...) peuvent être déduits du comportement du Conseil soit 

avant, soit même après l’action militaire engagée »). C.n.q.s. 
240 Ibid., pp. 188-189. Le terme « présumée » comme qualificatif de l'autorisation du CSNU est considéré par M. 

Olivier CORTEN (p. 516 et NB 5) comme préférable à celui d’« implicite ».  
241 Selon M. CORTEN (ibid, p. 575), l’autorisation implicite, par opposition à l'autorisation explicite où une 

résolution du CSNU autorise expressément le recours à la force, existe « lorsque le Conseil autorise les Etats à 

user de "tous les moyens nécessaires" pour accomplir tel ou tel objectif », ce qui représente la pratique courante 

du CSNU. 
242 Ibid., p. 575. C.n.q.s.  
243 Voy. C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., p. 611 ; T. CHRISTAKIS – K. 

BANNELIER, « Acteur vigilant ou spectateur impuissant ?... », op. cit., p. 502, NB 23 ; J. LOBEL – M. 

RATNER, « Bypassing the Security Council... », op. cit., p. 130 ; O. CORTEN, « Opération Iraqi Freedom : 

peut-on admettre l'argument de l’"autorisation implicite" du Conseil de Sécurité ? », in Revue belge de droit 

international, Bruylant, Bruxelles, 2003/1, pp. 205-243. 
244 Voy. L.-A. SICILIANOS, « L'autorisation de recours à la force », in Recueil des cours, 2008, tome 339, 

Académie de droit international de la Haye, Martinus Nijhoff Publishers, Leiden / Boston, 2009, p. 211. 
245 C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., p. 611. Cf., aussi, pp. 348-369. 
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implicite » dans ce sens plus large en faisant de surcroît la distinction temporelle 

susmentionnée entre « ex ante » et « ex post »246, même si certains auteurs247 ne font pas une 

telle distinction. 

 L'autorisation implicite ex ante, étant inférée des circonstances qui précédent 

l'intervention, surtout des résolutions et du comportement du CSNU, constitue ainsi 

l'aboutissement d'une interprétation des faits et du droit. Il est utile alors d'examiner les 

modalités d'apparition de l'argument de l'autorisation implicite ex ante, à savoir les 

interprétations et les raisonnements juridiques sur lesquels elle repose.  

 En premier lieu, la simple constatation de l'existence d'une « menace contre la paix » 

ou d'une « rupture de la paix » dans une résolution du CSNU, agissant en vertu du chapitre 

VII de la Charte, est souvent interprétée comme une autorisation implicite. Cette constatation 

est accompagnée, le cas échéant, par la condamnation des responsables, mais non par une 

autorisation claire de recourir à la force. Certains attribuent un sens plus nuancé à la 

qualification de la situation par le CSNU de « menace contre la paix et la sécurité dans la 

région ». Dans ce cas, comme par exemple celui du Kosovo (résolution 1203 – 1998 –) et du 

Cambodge (résolution 745 – 1990 –), l'approche « régionale » de la résolution des conflits est 

privilégiée par rapport à l'approche universelle248. L'objectif semble être selon certains la 

volonté du Conseil de décliner en l'occurrence sa responsabilité ou d'éviter en tout cas « un 

rôle décisif »249.  

 Pourtant, une autorisation implicite ne devrait pas être déduite de la simple 

qualification de la situation250, comme le veulent les défenseurs de l'autorisation implicite, 

parce que la Charte impose un processus en deux étapes pour recourir à la force251 : en 

premier lieu, la qualification de la situation par le Conseil en application de l’article 39 et, en 

second lieu, la prise des mesures « jugées nécessaires » par cet organe en application des 

articles 41 et 42 ou 53. Selon plusieurs auteurs, l'exigence de cette dualité des étapes de 

décision du Conseil en matière de recours à la force est satisfaite seulement quand 

l'autorisation est explicite, ce qui fait que l'autorisation implicite n'est pas soutenable au 

regard de la Charte. Même si la lettre de la Charte ne précise pas la forme de l'autorisation du 

                                                             
246 L'intervention implicite ex post sera traitée ensuite sous B. 
247 Par exemple, C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., pp. 348-369. 
248 Voy. P. DAILLIER, « L'intervention des organisations internationales... », op. cit., p. 78 et NB 44 et p. 79. 
249 Ibid., p. 78, NB 44. 
250 Cf., en ce sens, L.-A. SICILIANOS, « L'autorisation de recours à la force », op. cit., p. 232. 
251 Cf., en ce sens, L.-A. SICILIANOS, ibid., p. 251. 
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CSNU252, au moins expressément, l'argument de l'autorisation implicite est, selon cette 

doctrine, incompatible avec le droit international et en particulier avec la lettre et l'esprit de la 

Charte des NU253, qui imposent l'autorisation explicite. 

 En effet, selon les défenseurs de l'autorisation explicite, une qualification de la 

situation par le Conseil ne suffit pas pour en déduire une autorisation car la seconde étape de 

décision du Conseil est aussi nécessaire. Cette dernière étape correspond à la constatation de 

l'échec des moyens pacifiques254 et ainsi au choix du recours à la force comme dernier 

recours. Plus précisément, selon MM. Lobel et Ratner, la forme de l'autorisation du CSNU en 

tant qu' explicite découle des articles 33 et 42 de la Charte, le premier énonçant le principe du 

règlement pacifique des différends et le second traduisant son application dans le cadre de la 

compétence de coercition du CSNU ; il ne peut prendre des mesures coercitives militaires que 

s'il estime que les mesures coercitives non militaires « seraient inadéquates ou qu'elles se sont 

révélées comme telles »255. Pour Louis Henkin, la « menace à la paix et la sécurité 

internationale (...) n'est pas susceptible de définition juridique, mais seulement de 

détermination politique par un corps politique »256. Cela signifie que la « menace contre la 

paix » mentionnée dans l'article 39 n'a pas un sens en soi, mais qu'un sens devrait lui être 

conféré à travers une décision du Conseil indiquant les mesures concrètes pour faire face à 

cette menace. L'importance de la qualification de la situation par le Conseil – voire « en 

prenant en compte toutes les données pertinentes du moment »257 – consiste dans son 

objectivité par opposition à la subjectivité des Etats agissant unilatéralement. Ce constat milite 

contre la délégation de la compétence de la qualification258. Comme le note M. Sicilianos, 

l'exclusivité de la compétence de décision du Conseil en matière de paix et de sécurité 

internationales259 – compétence qui lui est accordée par l'article 24 de la Charte – repose sur 

les articles 42 et 53 § 1 de la Charte et impose l'exercice par le Conseil d'un « contrôle 

                                                             
252 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 644. 
253 Voy. O. CORTEN qui relève que l'autorisation présumée n'est pas fondée sur le droit international positif et 

ne peut pas être non plus dégagée de la pratique des Etats, marquée par des controverses (ibid., p. 575). Selon M. 

Linos-Alexandre Sicilianos, l'autorisation « implicite » ou « tacite » est insoutenable au regard des résolutions du 

CSNU mais aussi incompatible avec « la lettre et (...) l'esprit de la Charte » (in « L'autorisation de recours à la 

force », op. cit., p. 250). 
254 Voy. J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council...», op. cit., p. 134. 
255 Ibid, pp. 128-129. 
256 Cité par J. LOBEL – M. RATNER, ibid., p. 126. 
257 L.-A. SICILIANOS, « L'autorisation de recours à la force », op. cit., p. 252. 
258 Ibid.,  
259 Dans ce sens, cf., aussi, H. KELSEN, « Collective security and collective self-defense under the Charter of 

the United Nations », op. cit., p. 786. 
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global »260 sur les opérations autorisées261. Dès lors, l'incompatibilité de l'autorisation 

implicite avec la Charte consiste en ce qu'elle prive le Conseil de ce « contrôle global » de 

l'opération autorisée262. L'argument de l'autorisation implicite entraîne ainsi « la rupture de 

l'équilibre entre les éléments institutionnels et les éléments décentralisés qui caractérise 

l'institution de l'autorisation », voire la mise à l'écart du CSNU263. L'acceptation de 

l'autorisation implicite impliquant alors « une interprétation sinon contra legem, du moins 

preater legem des dispositions de la Charte, ouvr[e] » la voie à l'unilatéralisme264.  

 A maiore ad minus, étant donnée l'insuffisance de la qualification d'une situation par le 

Conseil pour en dégager une autorisation implicite, la simple référence au chapitre VII et/ou 

la condamnation d'un Etat récalcitrant ne devrait pas suffire non plus265.  

 En deuxième lieu, au-delà de la qualification de la situation en vertu de l'article 39 de 

la Charte, la menace par le Conseil de « graves conséquences » contre l'Etat réfractaire, même 

sans qu’il autorise expressément une intervention militaire, est aussi interprétée comme une 

autorisation implicite266. A cet égard, l'analyse précédente sur la dualité des étapes de décision 

du CSNU est aussi valable. En outre, si la menace de « graves conséquences » relève de la 

deuxième étape de décision du Conseil, elle ne préjuge pas le choix ultérieur par cet organe du 

recours à la force. Le Conseil peut estimer « nécessaires » alternativement « la menace ou le 

recours à la force contre l'Etat récalcitrant »267, et donc décider que la menace était finalement 

suffisante pour le maintien de la paix et de la sécurité internationales. 

 En troisième lieu, une autre manière de formulation de l'argument de l'autorisation 

implicite est la doctrine de la « renaissance » ou de la « résurrection » de  l'autorisation du 

                                                             
260 Selon M. SICILIANOS (« L'autorisation de recours à la force », op. cit., p. 253), ce contrôle signifie « la 

détermination du mandat, des objectifs et de la durée » de l'opération par le Conseil et est assuré « en cas 

d'autorisation expresse » grâce aux résolutions afférentes du Conseil et aux rapports des Etats membres sur 

l'exécution du mandat (ce qui a été analysé au § 1 de cette section).  
261 Ibid., pp. 252-253.  
262 Ibid. Cf., aussi, ci-dessus (§ 1) notre analyse sur la nécessité de contrôle du CSNU sur les opérations 

autorisées, analyse ici transposable. 
263 Ibid., p. 211. 
264 Ibid., p. 229. 
265 Cf., dans ce sens, Olivier CORTEN qui note à propos de la justification de l'intervention de l'OTAN au 

Kosovo sur la base des résolutions afférentes du Conseil que « [l]a simple mention du chapitre VII, 

accompagnée d'une condamnation de l'Etat visé, ne semble pas suffisante » (Le droit contre la guerre, op. cit., p. 

591). 
266 Cf., par exemple, la résolution 1441 du 8 novembre 2002, où le Conseil « [c]onsidérant la menace que le 

non-respect par l’Iraq des résolutions du Conseil et la prolifération d’armes de destruction massive et de missiles 

à longue portée font peser sur la paix et la sécurité internationales », (...) « rappelle, dans ce contexte, qu’il a 

averti à plusieurs reprises l’Iraq des graves conséquences auxquelles celui-ci aurait à faire face s’il continuait à 

manquer à ses obligations » (§ 13). C.n.q.s.  
267 L.-A. SICILIANOS, « L'autorisation de recours à la force », op. cit., p. 251. 
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CSNU268, invoquée par certains Etats, mais aussi par une partie de la doctrine. Selon cette 

doctrine une autorisation explicite antérieure du CSNU reste en vigueur et peut servir de 

fondement à une action coercitive à tout moment, et même après la fin de la guerre.  

 Le problème principal à l'origine de cette doctrine réside dans l'imprécision par le 

CSNU des limites temporelles de son autorisation. Le Conseil peut signaler ab initio – dans sa 

résolution qui octroie une autorisation – le caractère provisoire de cette autorisation ou même 

indiquer sa durée, en définissant un délai269. Une fois ce délai écoulé, l'autorisation peut être 

prolongée par le Conseil et, en cas de désaccord entre ses membres sur une éventuelle 

prolongation, l'autorisation prend fin270. L'autorisation du Conseil peut aussi s'achever par un 

« acte contraire », formel ou informel, qui « révise », « remplace » ou termine le mandat et 

qui intervient après son autorisation expresse271. Ce cas où le Conseil n'a pas défini par avance 

la durée de son autorisation, voire où il n'arrive pas à y mettre fin en raison de la menace de 

« veto inversé » par un de ses membres permanents, est plus problématique. L'autorisation du 

CSNU risque d’être prolongée à l'infini, ce qui peut conduire à la subsistance de manière 

latente des conflits malgré la fin des hostilités272. Au-delà de ce problème pratique, le « veto 

inversé » pose aussi un problème institutionnel qui consiste en ce qu'il permet la poursuite 

éventuellement abusive d'une opération initialement autorisée. Lorsque la continuation de 

cette autorisation ne reflète pas la volonté de la communauté internationale, le Conseil semble 

perdre le contrôle sur les opérations autorisées et sa légitimité est ainsi remise en cause273.  

 Par exemple, la menace d'un tel « veto inversé » par les USA et le Royaume-Uni n'a 

pas permis l'adoption d'une résolution mettant clairement fin à la validité de la résolution 678 

(1990), invoquée comme base des interventions lors de la crise des inspections de l'Irak274. 

Suite à l'intervention de la communauté internationale en Irak sous l'égide de l'ONU lors de la 

seconde guerre du Golfe, le relais de l'intervention a été pris dès 1992275, et surtout en 1998 et 

                                                             
268 Pourtant, il semble que M. Linos-Alexandre SICILIANOS (ibid, p. 196) conçoit l'argument de l'autorisation 

implicite comme distinct de celui de la « réactivation » de l'autorisation incluse dans la résolution 678 (1990) par 

la résolution 1441 (2002).  
269 Voy. T. CHRISTAKIS – K. BANNELIER, « Acteur vigilant ou spectateur impuissant ? ... », op. cit., pp. 519-

522. 
270 Ibid., p. 522. 
271 Cf. analyse des T. CHRISTAKIS – K. BANNELIER, ibid., pp. 520-521. 
272 En ce sens, cf. J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council... », op. cit., p. 127 ; T. 

CHRISTAKIS – K. BANNELIER, « Acteur vigilant ou spectateur impuissant ? ... », op. cit., p. 521. 
273 Voy. J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council... », op. cit., p. 145. 
274 Ibid. 
275 Lors de la troisième guerre du Golfe. Selon M. Olivier CORTEN, malgré une certaine ambigüité quant au 

début de la troisième guerre du Golfe, son commencement atypique pourrait être situé au cours de 1992 où les 

USA et le Royaume-Uni ont repris les bombardements de l'Irak dans le but d'y imposer des zones d'exclusion 
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en 2003, par des Etats et des coalitions étatiques agissant pour leur compte sur la base de 

l'argument de l'autorisation implicite. Cet argument est apparu à travers la facette de la théorie 

de la « renaissance de l'autorisation » du Conseil pour justifier des interventions étatiques 

unilatérales. Cette théorie contestable est le revers de la médaille du problème du « veto 

inversé ».  

 Comme solutions au problème du « véto inversé » sont proposés la détermination par 

avance par le CSNU de la date butoir d'une autorisation ou l'octroi d'une autorisation pour des 

buts strictement limités ou, enfin, la prévision de la possibilité de mettre fin au mandat par la 

majorité simple ou augmentée des membres du Conseil276. Cette dernière solution se fonde 

sur l'admission d'une « présomption d'expiration » de l'autorisation, restant pourtant 

actuellement dans la sphère de la lex ferenda277.  

 Un autre problème associé à l'invocation de la « doctrine de la renaissance de 

l'autorisation » du CSNU provient de l'imprécision de la part de cet organe de l'étendue des 

objectifs de son autorisation. Or, l'accomplissement ou non de ces objectifs est un élément 

crucial pour la définition de la durée de l'autorisation lorsqu'elle n'est pas explicitement 

circonscrite sur le plan temporel par le Conseil278. Dans ce cas, l'autorisation devrait prendre 

fin avec l'accomplissement de ses objectifs, ce qui est imposé par la logique et exclurait 

l'invocation de la doctrine de la « renaissance » de l'autorisation à défaut d'un nouvel acte 

pertinent du Conseil279. L'article 10 de la résolution de l'IDI du 9 septembre 2011 prévoit aussi 

qu'« [u]ne autorisation précédemment accordée ne peut en aucun cas être invoquée pour un 

quelconque but allant au-delà de ses objectifs, de sa durée et de son champ d’application 

spécifiques »280.  

 La pratique étatique d'interprétation des termes flous du Conseil désignant les objectifs 

de son autorisation est aussi édifiante à cet égard. Une formule utilisée dans les résolutions du 

CSNU, laissant une grande marge d'interprétation des objectifs du mandat, est l'autorisation 

« de rétablir la paix et la sécurité dans la région ». Les termes « rétablir » ou « restaurer » 

                                                                                                                                                                                              
aérienne (« Opération Iraqi Freedom : peut-on admettre l'argument de l'"autorisation implicite" du Conseil de 

Sécurité ? », op. cit., p. 205). 
276 Voy. J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council... », op. cit., p. 145. 
277 Voy. T. CHRISTAKIS - K. BANNELIER, « Acteur vigilant ou spectateur impuissant ? ... », op. cit., pp. 523-

524. 
278 Cf., dans ce sens, Théodore CHRISTAKIS et Karine BANNELIER (ibid, p. 523), qui notent que « la 

réalisation de l'objectif de l'autorisation » met fin à celle-ci, sans que sa « résurrection » soit « possible sans 

l'adoption d'une nouvelle résolution ». 
279 Ibid., p. 523. 
280 Résolution de l’IDI, « Problèmes actuels du recours à la force en droit international : L’autorisation du 

recours à la force par les Nations Unies », dixième commission, Session de Rhodes, 9 sept. 2011. 
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signifient le retour à la situation des faits comme elle était avant l'événement perturbateur de 

« la paix et la sécurité »281. Ainsi, dans le cadre de la résolution 83 du 27 juin 1950 sur la 

Corée, cette formule signifiait, selon le secrétaire d'Etat des USA, Dean Acheson, le 

rétablissement de la situation en Corée du Sud telle qu'elle était avant l'invasion par la Corée 

du Nord282. Selon MM. Lobel et Ratner, la recherche d'une nouvelle autorisation – ici de la 

part de l'AGNU – par les USA pour la poursuite des coréens du Nord au-delà du 38e parallèle, 

qu'elle soit pour des raisons politiques ou juridiques, témoigne de la pratique étatique : une 

autorisation renouvelée est indispensable lorsqu'un changement des objectifs de l'opération 

entreprise, voire une tendance d'élargissement de la guerre, apparaît283.  

 Quant au terme « région », il a été interprété par le Secrétaire général des NU dans le 

cadre de la résolution 665 (1990) à propos de l'Irak comme contingent au « contexte », à 

l'« objet » et au « but » du texte et non en termes géographiques284.  

 En 1990, le Conseil autorisait dans sa résolution 678 « tous les moyens nécessaires (...) 

pour rétablir la paix et la sécurité internationales dans la région » (§ 2). Dans le cadre de la 

guerre en Irak de 2003, la question se posait de savoir si cette autorisation était encore valable 

au vu du temps écoulé et du changement des objectifs : l'intervention de 2003 visait au 

désarmement de l'Irak et non à la libération du Koweït, ce qui était le cas en 1990285. Ce 

changement des objectifs du recours à la force antérieurement autorisé ou menacé est aussi 

illustré par l'ultimatum américain du 17 mars 2003, avant l'intervention en Irak en 2003. Cet 

ultimatum exigeait le départ des dirigeants irakiens du pouvoir et allait ainsi bien au-delà des 

objectifs de la résolution 1441 (2002) et de celles qui lui précédaient286. Considérant ce 

changement des objectifs de la guerre, une nouvelle autorisation dans ce sens était alors 

nécessaire pour intervenir. Cela parce qu'il s'agissait de la poursuite d'un objectif 

substantiellement différent de celui visé au moment de la première intervention autorisée et, 

comme le notent MM. Lobel et Ratner, très difficilement prévisible287.   

                                                             
281 Dans ce sens, cf. J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council... », op. cit., p. 140, NB 63. 
282 Ibid., p. 138. 
283 Ibid., p. 139. 
284 Cité par J. LOBEL – M. RATNER, ibid., p. 139, NB 59. 
285 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 361. Cf., dans le même sens, O. CORTEN, 

« Opération Iraqi Freedom...», op. cit., pp. 224-225 ; J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security 

Council... », op. cit., p. 140. 
286 Voy. O. CORTEN, « Opération Iraqi Freedom... », op. cit., p. 223. 
287 J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council... », op. cit., p. 138. Ces deux auteurs se réfèrent 

à la crise du régime d'inspections des armes en Irak de 1998, remarques également valables en 2003. 
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 A l'objection du « changement des circonstances », les puissances intervenantes ont 

rétorqué que persistait le même besoin du « maintien de la paix et de la sécurité dans la 

région »288. Selon l'Australie, « il n'y avait pas de limite temporelle » dans la résolution 678 

(1990) concernant aussi bien la « partie opérationnelle » que son objectif, et l'expiration de 

l'autorisation du CSNU n'est dictée ni par la Charte, ni par les résolutions du Conseil 

subséquentes à la résolution 678 (1990)289. De même, selon le Royaume-Uni, l'autorisation de 

cette résolution était seulement suspendue – et non expirée –, ce qui rendait possible sa 

« résurrection » par la résolution 1441 (2002) où le Conseil constatait une « violation 

patente » (§ 1) et donc une violation « suffisamment grave » du cessez-le-feu290. Comme il 

sera démontré par la suite, ces arguments n'ont pas persuadé la majorité des Etats de l'ONU et 

la doctrine qui ont condamné l'intervention de 2003 en Irak. 

 Il est clair qu'une interprétation large des termes flous du Conseil, prétendant indiquer 

l'objectif d'une autorisation, peut entraîner l'élargissement unilatéral du mandat, voire le 

dégagement d'une nouvelle autorisation « implicite » à partir d'une autorisation explicite 

antérieure. Ainsi en cas d'imprécision des objectifs de l'autorisation, l'analyse précédente sur 

les problèmes posés par l'imprécision de la durée de l'autorisation est valable mutatis 

mutandis. 

 En outre, la doctrine de la « renaissance » de l'autorisation du CSNU semble être 

fondée sur le droit antérieur à la Charte, selon lequel la violation « substantielle » ou 

« patente »291 d'un cessez-le-feu permettait à une partie à l'accord du cessez-le-feu de 

reprendre le conflit292. En revanche, selon la Charte, il n’existe pas un tel droit, au moins en ce 

qui concerne les cessez-le-feu imposés par l'ONU, qui reflètent la prohibition de l'article 2 § 4 

                                                             
288 C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 361. 
289 Ibid. 
290 En ce sens, la position du Procureur général du Royaume-Uni qui reconnaît pourtant le caractère controversé 

de l'argument de la « renaissance de l'autorisation » et l'ambigüité à cet égard de la résolution 1441 – 2002 – (C. 

GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 362). 
291 « Material breach » en anglais. Selon Jules LOBEL et Michael RATNER (« Bypassing the Security 

Council... », op. cit., p. 124, NB 7), cela « signifie que la prohibition de l'emploi de la force, comme résultat du 

cessez-le-feu, n'était plus en vigueur » (Nous traduisons de l'anglais). Ces auteurs opposent l'expression 

« violation patente » à l'expression « violation grave ou flagrante » (« flagrant or serious violation ») : seulement 

la première peut annuler un cessez-le-feu, ouvrant la voie à une intervention militaire et donc l'utilisation de la 

seconde par le CSNU (cf. résolution 1205 (1998) § 1, où le Conseil « [c]ondamne la décision que l’Iraq a prise le 

31 octobre 1998 de cesser de coopérer avec la Commission spéciale, en violation flagrante de la résolution 687 

(1991) et des autres résolutions pertinentes ») est significative juridiquement (p. 151, NB 113). Seulement, suite 

au non aboutissement des efforts des USA et du Royaume-Uni afin d'obtenir une résolution ou une déclaration 

présidentielle trouvant l'Irak en « violation substantielle » (« material breach ») de ses obligations, ces deux 

Etats ont exprimé la position qu'une telle qualification serait redondante (p. 151, NB 114).  
292 J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council... », op. cit., p. 144. 
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de la Charte293. Cet article édicte, entre autres, que l'autorisation prenne fin « avec 

l'établissement d'un cessez-le-feu permanent, sauf prolongation explicite par le Conseil de 

sécurité »294. 

 L'interdiction de suspension du cessez-le-feu étant valable seulement en cas d'accord 

mettant fin de manière « définitive » aux hostilités295, il est utile de distinguer entre cessez-le-

feu permanent et cessez-le-feu provisoire296. Le premier vise à mettre fin au conflit de 

manière définitive – ce qui a été le cas avec l'armistice de 1953 en Corée et avec la guerre du 

Golfe – tandis que le second vise à y mettre fin pour quelques jours ou semaines, jusqu'à la 

conclusion d'un cessez-le-feu définitif297. Il est possible d'illustrer cette distinction en 

transposant la logique du droit pénal grec sur la « pacification du bien juridique protégé »298. 

Le cessez-le-feu permanent étant présumé durer299, la reprise, le cas échéant, des hostilités 

ouvre un nouveau cercle de faits et, subséquemment, de conséquences juridiques. Plus 

précisément, le cessez-le-feu permanant rétablit le bien juridique protégé, en l'occurrence la 

paix et la sécurité internationales, dans son état avant la survenance de sa violation. Ainsi, la 

violation du cessez-le-feu n'intervient pas dans le cadre du même incident – ou unité de faits – 

qui a suscité dans le passé l'autorisation du Conseil, mais crée un nouvel incident qui fait 

peser une nouvelle menace pour la paix et la sécurité internationales. Ne s'agissant pas de la 

sorte de la « même menace » – entendue pas seulement de manière substantielle mais aussi 

temporelle –, la saisine à nouveau du CSNU est nécessaire. Cela dans le but de cerner de 

nouveaux objectifs par le biais d'une nouvelle décision de l'organe compétent. Il s'ensuit que 

l'unité de faits qui cause la menace définit aussi leur unité juridique, à savoir l'ensemble des 

faits qui – sur la base du raisonnement juridique300 – rendent applicable une règle de droit 

donnée, en l'occurrence les chapitres VII et VIII de la Charte.     

                                                             
293 Ibid., p. 144. 
294 Ibid., p. 125. Nous traduisons. Il s'ensuit qu'en cas de violation d'un cessez-le-feu permanent, une nouvelle 

autorisation serait nécessaire pour y riposter par des moyens militaires (ibid., p. 129). 
295 D'après Jules LOBEL et Michael RATNER (ibid., p. 127, 144), l'autorisation prend fin avec la « fin 

définitive » des hostilités, comme, par exemple, avec la mise en place d'un cessez-le-feu permanent.  
296 J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council... », op. cit., p. 146, NB 89. 
297 Ibid. 
298 Ce terme auquel est assimilé dans notre analyse le cessez-le-feu permanent ou, en général, la fin officielle des 

hostilités, constitue un critère utile pour la détermination, entre autres, du concours des infractions dans le cadre 

du droit pénal.  
299 L'établissement d'un cessez-le-feu permanent ou, en général, la fin officielle des hostilités entraine une 

pacification durable de la situation ou au moins appuie la présomption a priori d'une telle pacification durable, si 

le cessez-le-feu permanent n'a pas finalement été respecté. 
300 Etant un raisonnement déductif, ce raisonnement juridique comprend trois étapes, à savoir la prémisse 

majeure (la règle de droit), la prémisse mineure (les faits de l’espèce) et la conclusion, consistant en la 

soumission des faits à la règle du droit pour en tirer les conséquences juridiques au cas de l’espèce. 
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 Un autre argument en faveur de la doctrine de la « renaissance » de l'autorisation du 

CSNU a trait à l'interprétation de la Charte. L'autorisation du Conseil pourrait prescrire un 

cadre plus large de recours à la force que celui permis par la légitime défense – en tant 

qu'exception à l'article 2 § 4 de la Charte – et donc rester en vigueur malgré la conclusion d'un 

cessez-le-feu permanent301. Pourtant, la Charte ne permet pas une interprétation aussi large de 

l'autorisation du CSNU qui est aussi une exception à la règle de l'article 2 § 4 de la Charte. 

Cet article impose qu'en cas d'incertitude la résolution – controversée quant à l'existence de 

l'autorisation – ou l'autorisation – controversée quant à sa portée302 – devraient être 

interprétées de manière stricte. Il en est ainsi car il s'agit d'exceptions à la règle générale de 

l'interdiction du recours à la force et est alors applicable le principe selon lequel « les 

exceptions sont d'interprétation stricte »303. L'article 2 § 4 de la Charte prescrit ainsi que 

l'autorisation du CSNU soit explicite304. L'article 9 de la résolution de l’IDI du 9 septembre 

2011 plaide dans ce sens : « Les objectifs, le champ d’application et les modalités de contrôle 

de chaque autorisation seront strictement interprétés et appliqués »305. 

M. Corten remarque, à juste titre, que la suspension d'un cessez-le-feu en raison de sa 

violation n'est pas possible non plus en vertu du droit international général, voire au titre d'une 

application analogue de l'article 60 de la Convention de Vienne sur le droit des traités (1969), 

qui prévoit que la « violation substantielle d'un traité » peut entrainer sa suspension306. La non 

application de cet article s’explique par l'interdiction des représailles et la non opposabilité 

des contre-mesures à une obligation découlant d'une règle de jus cogens307, comme 

l'interdiction de l'article 2 § 4 de la Charte. 

 En outre, la pratique étatique ne permet pas une interprétation selon laquelle une 

autorisation resterait en vigueur après un cessez-le-feu permanent. D'après la résolution du 

                                                             
301 Voy. J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council... », op. cit., p. 147. 
302 Cf. § 1 de cette section. 
303 Cf., dans ce sens, T. CHRISTAKIS – K. BANNELIER, « Acteur vigilant ou spectateur impuissant ? ... », op. 

cit., p. 509 ; J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council... », op. cit., pp. 125, 134 et 143. Cette 

interprétation stricte est conforme, d'après ces auteurs, à l'objectif de la Charte de réduire au minimum la 

violence, rôle confié au CSNU, ce qui crée une présomption en faveur du règlement pacifique des différends. 

Voy., aussi, O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 645 (« devant une violation de l'article 2 § 4 de la 

Charte, l'objet et le but de la règle, ainsi que son caractère impératif, imposent une interprétation restrictive ») ; 

L.-A. SICILIANOS, « L'autorisation de recours à la force », op. cit., p. 254 (qui dégage cette interprétation des 

principes de l'article 2 § 3 et 4 de la Charte, c’est à dire le règlement pacifique des différends et l'interdiction 

générale du recours à la force). 
304 J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council... », op. cit., p. 125. 
305 Résolution de l'IDI sur « L’autorisation du recours à la force par les Nations Unies », op. cit. 
306 M. CORTEN (« Opération Iraqi Freedom... », op. cit., p. 226) exprime cette position à propos de la guerre 

d’Irak en 2003, fondée prétendument sur la suspension du cessez-le-feu prévu par la résolution 687 (1991). 
307 Ibid., p. 226. 
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CSNU à propos des violations du cessez-le-feu du 15 juillet 1948 entre Israël et les Etats 

arabes, ces violations ne pouvaient pas être fondées sur un droit des représailles, mais 

justifiaient seulement, selon le SGNU, Dag Hammarskjold, le recours au CSNU et à la 

légitime défense308.  

 Et puis, à la question de savoir si les cessez-le-feu imposés par l'ONU entre plusieurs 

Etats et ceux imposés entre les Etats autorisés et un Etat agresseur, devraient être traités 

différemment, MM. Lobel et Ratner répondent que, le problème théorique étant le même, le 

principe du règlement pacifique des différends trouve également application309. En effet, ce 

principe exclut tout recours à la force, sauf en cas de légitime défense ou d'autorisation du 

CSNU310. Cela a été confirmé par la pratique étatique lors de la guerre de Corée. La position 

de la Corée du Sud que les hostilités allaient reprendre en cas de violation de l'armistice a été 

refusée par les USA et les forces de l'ONU, malgré leur volonté déclarée d'assister dans ce cas 

la Corée du Sud311.  

 L'impossibilité de reprendre les hostilités en cas de violation du cessez-le-feu 

permanent imposé par l'ONU, sans une nouvelle décision du Conseil, exclut l'hypothèse d'une 

réactivation « automatique » et donc « implicite » de l'autorisation explicite du recours à la 

force qui était valable avant l'imposition du cessez-le-feu. L’« automaticité » d'une résolution 

signifie sa possibilité de permettre le recours à la force sans une nouvelle décision du Conseil, 

à savoir sur la base d'une décision unilatérale des Etats d'imposer la résolution du Conseil. La 

contestation de cette « automaticité » renvoie à la question de savoir qui se prononce sur 

l'existence d'une « violation patente » et, en général, sur l'accomplissement ou non des 

objectifs de l'autorisation312. Dans le cas où le Conseil assume dans ses résolutions de se 

prononcer sur l'accomplissement des objectifs de son autorisation, le problème qui peut se 

poser est de nouveau celui du « veto inversé »313. Lorsque le Conseil n'assume pas 

expressément, voire à titre exclusif, cette tâche, une marge d'« appréciation décentralisée 

bonna fides de la réalisation de cet objectif » existe314. Comme cela sera démontré par la suite, 

c'est-à-dire dans le cadre des exemples d'utilisation de l'argument de l'autorisation implicite, 

                                                             
308 Voy. J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council... », op. cit., p. 146. 
309 Ibid., p. 147. 
310 Ibid.  
311 Ibid. 
312 Sur l'organe compétent pour constater la réalisation de l'objectif du mandat, cf. T. CHRISTAKIS et K. 

BANNELIER, « Acteur vigilant ou spectateur impuissant ? ... », op. cit., p. 523. 
313 Ibid., p. 523. 
314 Ibid., p. 523. Les auteurs citent comme exemples d'accomplissement des objectifs respectifs du mandat, la 

menée des élections souhaitées et la libération effective d'un pays agressé.   
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les Etats à travers cet argument tendent à transposer la compétence de décision du Conseil aux 

Etats membres de l'ONU, même lorsque cet organe n'a pas voulu une telle délégation de 

pouvoir. Ils confèrent ainsi un effet « automatique » aux résolutions du Conseil de manière 

arbitraire.   

 En conclusion, tant le droit de la Charte et le droit international général que la pratique 

et l'opinio juris des Etats ainsi qu'une partie de la doctrine315 semblent s'opposer à l'argument 

de la « renaissance » de l'autorisation du CSNU. 

 En quatrième lieu, une autre logique qui sous-tend l'autorisation implicite est celle de 

l'imposition des résolutions non respectées du CSNU. Selon cet argument, la volonté du 

Conseil, telle qu'elle découle de ses résolutions et de son comportement, fonde une 

présomption pour l'existence d'une autorisation implicite en cas de violation dans les faits de 

ses résolutions et de sa défaillance pour les imposer. Plus précisément, d’après cette 

présomption, le Conseil, dans tous les cas, souhaite l'application de ses résolutions, le cas 

échéant, par la force, même faute d'une autorisation en ce sens. Cette logique ressemble à 

celle de la gestion d’affaires (negotiorum gestio) du droit civil316. Ainsi, selon une partie de la 

doctrine, quand des Etats interviennent pour imposer les résolutions du CSNU, celui-ci étant 

incapable de procéder de la sorte, alors ils « n'agissent pas unilatéralement, mais au nom de » 

la communauté internationale317. D'autres auteurs, puisant leur objection dans l'autorisation 

implicite de la théorie du droit public, signalent qu'il n'y a pas une présomption en faveur de la 

délégation du pouvoir par l'organe délégant, mais plutôt le contraire318. 

 La déclaration suivante du président des Etats-Unis illustre bien l'argument du recours 

à la force dans le but d'imposer les résolutions du CSNU, le cas échéant, sans implication de 

cet organe : « Mon pays collaborera avec le Conseil de sécurité afin de relever le défi que 

nous devons affronter ensemble. Si le régime iraquien continue de nous défier, le monde 

devra agir délibérément et avec détermination pour demander des comptes à l’Iraq. Nous 

allons œuvrer avec le Conseil de sécurité afin que les résolutions qui s’imposent soient 

                                                             
315 Voy. L.-A. SICILIANOS, « L'autorisation de recours à la force », op. cit., p. 196.  
316 Cf., par exemple, les articles 1372 et suivants du code civil français. Selon l'article 1372 : « Lorsque 

volontairement on gère l'affaire d'autrui, soit que le propriétaire connaisse la gestion, soit qu'il l'ignore, celui qui 

gère contracte l'engagement tacite de continuer la gestion qu'il a commencée, et de l'achever jusqu'à ce que le 

propriétaire soit en état d'y pourvoir lui-même ; il doit se charger également de toutes les dépendances de cette 

même affaire. Il se soumet à toutes les obligations qui résulteraient d'un mandat exprès que lui aurait donné le 

propriétaire. ». 
317 J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council... », op. cit., pp. 130-131. 
318 T. CHRISTAKIS – K. BANNELIER, « Acteur vigilant ou spectateur impuissant ? ... », op. cit., p. 502, NB 

25. 
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adoptées. Mais l’on ne doit pas mettre en doute les objectifs des Etats-Unis. Les résolutions 

du Conseil de sécurité seront appliquées, et il faudra satisfaire aux exigences légitimes de la 

paix et de la sécurité, sans quoi nous serons obligés d’agir, et un régime qui a perdu sa 

légitimité perdra également le pouvoir »319. Cette position a pourtant été rejetée par plusieurs 

Etats membres de l'ONU qui ont réaffirmé le multilatéralisme onusien320. 

 L'argument de l'imposition des résolutions du CSNU n'est pas invoqué seulement sur 

la base des résolutions adoptées ad hoc pour régler une crise intra-étatique ou interétatique 

particulière. Il est aussi fondé parfois sur la base des résolutions du Conseil édictées 

incidemment pour résoudre un problème posé par des circonstances particulières, tout en 

trouvant une application plus générale. Ces résolutions ne se référent pas exclusivement aux 

faits de l'espèce, mais à des menaces contre la paix plus générales. Par exemple les résolutions 

1368 du 12 septembre 2001 et 1373 du 28 septembre 2001321 du CSNU sur « les menaces à la 

paix et la sécurité internationales résultant d'actes terroristes » ont été adoptées suite aux 

attentats du 11 septembre 2001. Certains Etats ont interprété largement ces résolutions, à 

savoir en en dégageant une autorisation implicite générale de recours à la force, autorisation 

qui s'adresse à tout Etat bienveillant pour intervenir en cas de survenance des circonstances 

décrites par ces résolutions.  

 En effet, si l'intervention des USA en Afghanistan en 2001 a été officiellement fondée 

sur l'argument de la légitime défense322, certains ont invoqué comme base de cette 

intervention les résolutions susmentionnées du Conseil, quoiqu'elles ne se référassent pas 

particulièrement à l'Afghanistan. Ainsi, d’après une déclaration du Conseil européen du 21 

septembre 2001, il est admis que « [s]ur la base de la résolution 1368 du CSNU, une riposte 

américaine est légitime. Chacun selon ses moyens, les pays membres de l'Union sont prêts à 

s'engager dans des telles actions »323. Dans tous les cas, si les résolutions en cause n'ont pas 

                                                             
319 A/57/PV.2, 12 septembre 2002, p. 10, cité dans O. CORTEN, « Opération Iraqi Freedom... », op. cit., p. 232 

(c.n.q.s). 
320 Pour une analyse des positions étatiques en ce sens, voy. O. CORTEN, « Opération Iraqi Freedom... », op. 

cit., pp. 233- 237. 
321 Par exemple, cette dernière résolution dans son § 3, al. c incite les Etats à « coopérer, en particulier dans le 

cadre d'accords et d'arrangements bilatéraux et multilatéraux, afin de prévenir et de réprimer les actes de 

terrorisme et de prendre des mesures contre les auteurs de tels actes ». 
322 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 595 (qui relève que la légitime défense « a constitué 

l'argument déterminant »). 
323 Déclaration citée par O. CORTEN, ibid., p. 593. Cf., aussi, p. 594 pour d'autres déclarations, entre autres 

étatiques, en ce sens. 
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servi de base juridique principale ou subsidiaire à cette intervention, elles ont, néanmoins, 

joué un certain rôle dans sa légitimation324.  

 Le problème juridique qui se pose est le suivant : ces résolutions du CSNU peuvent-

elles être invoquées comme fondement juridique autonome des interventions entreprises 

unilatéralement ? La réponse semble être négative, car une résolution du CSNU autorisant 

spécifiquement une intervention est malgré tout indispensable. Comme cela a été exposé ci-

dessus, la constatation de l'existence d'une « menace contre la paix » par le CSNU, sans une 

décision de recours à la force, ne suffit pas pour justifier une intervention des Etats membres 

de l'ONU. A fortiori, comme le note M. Corten, la constatation d'une violation du droit 

international par les Etats ne permet pas à elle seule une intervention pour son 

rétablissement325. L'argument de l'imposition des résolutions du Conseil est donc infondé. Si 

les résolutions du Conseil contiennent l'identification des menaces pour la paix et la sécurité 

internationales ad hoc326 ou en général327, cela ne signifie pas qu'il se désiste ou qu'il peut se 

désister de sa compétence de décision d'un éventuel recours à la force. Les résolutions 1368 

(2001) et 1373 (2001), qui réaffirment dans leur préambule leur attachement aux principes de 

la Charte et l'intention du Conseil de prendre des mesures contre le terrorisme 

« conformément à la Charte »328, plaident en faveur de cette position.  

 Une partie de la doctrine, à laquelle nous adhérons, a aussi fortement critiqué 

l'argument de l'intervention pour l'imposition des résolutions du CSNU. Selon M. Sicilianos 

les résolutions 1368 (2001) et 1373 (2001) autorisent en fait des mesures légales « de 

coopération interétatique », comme l’« échange d'informations, [la] signature d'accords, 

[l’]extradition de suspects d'organisations terroristes », mais non un recours à la force 

contraire à la règle impérative de l'article 2 § 4 de la Charte329. M. Corten note que la 

résolution 1368 (2001) du Conseil « rappelle dans son préambule le droit de légitime 

défense », ce qui rend difficile d'en dégager une autorisation, non sollicitée d'ailleurs par les 

                                                             
324 Selon M. CORTEN (ibid., p. 595), « [l]e discours étatique est en effet beaucoup trop ambigu pour pouvoir 

incarner une prise de position en faveur d'une présomption d'autorisation. Manifestement, il témoigne de la 

volonté politique de ses auteurs de placer la guerre sous l'égide du Conseil de sécurité ». 
325 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 604. 
326 Cf., par exemple, O. CORTEN (ibid., pp. 527-528) qui cite des résolutions du Conseil qui reconnaissent des 

menaces portant sur une crise humanitaire (Bosnie-Herzégovine), la défaillance étatique (Albanie), la violation 

des accords (Haïti), la précarité post-conflictuelle (Kosovo) etc.  
327 Par exemple, les résolutions 1368 (2001) et 1373 (2001) du CSNU. 
328 Selon le § 5 de la résolution 1368 (2001) : « Se déclare prêt à prendre toutes les mesures nécessaires pour 

répondre aux attaques terroristes du 11 septembre 2001 et pour combattre le terrorisme sous toutes ses formes, 

conformément à ses responsabilités en vertu de la Charte des Nations Unies » et selon son § 6 : « Décide de 

demeurer saisi de la question ». Cf., dans le même sens, les § 8 et 9 de la résolution 1373 (2001). 
329 L.-A. SICILIANOS, « L'autorisation de recours à la force », op. cit., p. 230. 
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USA, fondée sur des discours étatiques ambivalents330. Il semble pourtant concéder, à propos 

de l'opération Provide Comfort, « un éventuel assouplissement de la règle classique requérant 

une autorisation préalable claire du Conseil », bien qu'elle découle d'« une interprétation très 

extensive »331.  

 Selon MM. Lober et Ratner, l'argument de l'imposition des résolutions du Conseil, 

comme justification de l'unilatéralisme, implique une sorte de relecture du but principal des 

NU qui consiste au « maintien de la paix et de la sécurité internationales », à savoir 

l'entreprise des actions coercitives pour remédier aux menaces pesant sur la paix332. Pourtant, 

la réticence du CSNU d'imposer ses résolutions ou le droit international par la force armée 

constitue « une restriction imposée par le système juridique international »333. L'argument de 

quelques Etats et d'une partie de la doctrine que « l'action illégale peut » avoir des résultats 

utiles, bute sur la logique de l'état de droit international qui dicte parfois l'évitement de 

l'engagement de la responsabilité des personnes ou des Etats afin de privilégier la paix334. 

L'état de droit international est ici conçu comme le respect des limites prescrites par le 

système de sécurité collective, à savoir par le multilatéralisme de l'ONU. Le multilatéralisme 

vise à faire respecter le droit international en imposant l'alignement des intérêts étatiques avec 

ceux de la communauté internationale335.  

 En outre, les faiblesses du système des autorisations du CSNU, tel que configuré dans 

la pratique, risquent d'être accentuées en cas d'acceptation de l'argument de l'imposition 

unilatérale du droit international qui sous-tend l'argument de l'autorisation implicite. Un 

risque guette, celui de la mise à l'écart de l'organe garant de la sécurité collective et, partant, le 

risque d'abus étatiques336. Selon un principe général du droit public, l'organe délégant – ici le 

Conseil – devrait maintenir son rôle de « garde-fou » des valeurs, servant l'intérêt général, 

comme l'égalité et la légalité337. L'action sur la base des autorisations ambiguës conduit 

pourtant au contrôle d'une opération par des Etats, dont les intérêts ainsi promus peuvent 

                                                             
330 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 595. 
331 Ibid., p. 596. 
332 J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council...», op. cit., p. 130. 
333 Ibid., p. 137. 
334 Ibid., p. 137. En ce sens, cf., aussi, C. GRAY qui relève que certains Etats considèrent « le risque de passivité 

du Conseil de sécurité comme le prix [acceptable] à payer pour le maintien du système et comme préférable à » 

l'unilatéralisme (International law and the use of force, op. cit., p. 369). 
335 Voy. J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council...», op. cit., p. 137. 
336 Comme il a été analysé sous le § 1 de cette section. 
337 R. Kolb cité par T. CHRISTAKIS – K. BANNELIER, « Acteur vigilant ou spectateur impuissant ? ... », op. 

cit., p. 503. 
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entrer en conflit avec les objectifs de l'organisation mondiale338. L' « interprétation sélective 

des résolutions »339 du CSNU conduit à l'application sélective du droit par la force. 

L'imposition sélective des résolutions de l'ONU par les grandes puissances, agissant sous 

couvert du système de sécurité collective340, pourrait saper la crédibilité de l'ONU et 

transformer la sécurité collective en vecteur de politique étrangère de ses Etats membres. 

Donc, sont ici également transposables les arguments examinés dans le § 1 de cette étude, 

plaidant en faveur du maintien du contrôle du CSNU sur le recours à la force dans les 

relations internationales.  

 Enfin, d’après une déclaration du SGNU du 12 septembre 2002 – reprise également le 

10 février 2003 –, « au-delà de ce droit ["naturel de légitime défense"], si les Etats décident de 

faire usage de la force face à des menaces plus générales pesant sur la paix et la sécurité 

internationales, rien ne saurait remplacer la légitimité que seule l’ONU peut conférer »341. 

Cette déclaration semble nier l'argument du recours unilatéral à la force dans le but d'imposer 

les résolutions du CSNU qui se réfèrent à « des menaces plus générales » sans pour autant 

autoriser ad hoc un recours à la force. 

 En cinquième lieu, la « nécessité politique », telle que traduite par la conception 

réaliste du droit international – qui privilégie la considération de la conduite des élites dans un 

cadre précis, au dépens du formalisme du droit – milite pour l'admission de l'autorisation 

implicite342. L’autorisation, ainsi conceptualisée, représente « la volonté des élites de tolérer 

une action coercitive par des Etats seuls », et ce malgré la forme de l'autorisation dictée par la 

Charte des NU343. Par exemple, la nécessité d'« accompagner les efforts politiques » a été 

mise en avant par la Norvège à propos de l'intervention au Kosovo, lors des débats qui l’ont 

suivie344. 

 Une série d'autres problèmes défient aussi l'argument de l'autorisation implicite ex 

ante. D'abord, l'admission de cet argument accentuerait probablement la passivité du CSNU 

devant les crises intra-étatiques et ce à deux titres. Dans un premier sens, cette admission 

inciterait le Conseil à se dessaisir de sa compétence dans des cas complexes345 en faveur 

                                                             
338 Voy. J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council...», op. cit., pp. 125 et 126.  
339 Termes utilisés par L.-A. SICILIANOS, « L'autorisation de recours à la force », op. cit., p. 250. 
340 Voy. J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council...», op. cit., p. 136. 
341 Communiqué de presse SG/SM/8378 (c.n.q.s.). 
342 Voy. J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council...», op. cit., p. 131. 
343 Ibid. 
344 Cf. la déclaration du représentant de la Norvège (S/PV.4011, p. 4), citée par L.-A. SICILIANOS, 

« L'autorisation de recours à la force », op. cit., p. 207.  
345 Cf., en ce sens, J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council...», op. cit., p. 135. 
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d'autres instances assumant ex officio un rôle subsidiaire. Il s'agirait d'un désistement du 

Conseil de son rôle principal en matière de maintien de la paix et de la sécurité 

internationales, tel que consacré dans l'article 24 § 1 de la Charte. Cependant, la communauté 

internationale a besoin d'un CSNU « fort » et « unifié » pour affronter les agresseurs et les 

« régimes génocidaires », sans être un effaceur multilatéral de l'unilatéralisme346. Dans un 

second sens, le contournement du système de sécurité collective à travers l'invocation 

d'autorisations contestables, servant d'échappatoires aux Etats qui souhaitent recourir à la 

force, pourrait dissuader le Conseil d'octroyer des autorisations, ce qui par la suite pourrait 

saper son autorité en tant qu'organe de sécurité collective et encourager l'unilatéralisme347. 

Cela conduirait à un cercle vicieux du type action unilatérale - inaction multilatérale - action 

unilatérale. L'émancipation des Etats du système de sécurité collective, d'une part, et le 

dessaisissement du Conseil de son rôle, d’autre part, risquent d'entraîner « l'anarchie »348 en 

matière de recours à la force dans les relations internationales. 

 Ensuite, la difficulté de définir les conditions de l’autorisation implicite – et donc son 

existence – et les aléas liés à l'insécurité juridique pèsent aussi contre l'argument de 

l'autorisation implicite349. La détection de l'existence d'une autorisation peu claire exigerait 

l'examen des motivations des membres du CSNU, ce qui n'est pas faisable ou au moins très 

difficile350. D'ailleurs, une partie de la doctrine351 signale que l'autorisation implicite ex ante 

ne trouve pas de fondement dans les résolutions du CSNU, ni dans les travaux préparatoires 

qui précédent leur adoption. L'interprétation des résolutions du Conseil dans le sens d'une 

autorisation implicite de recours à la force, interprétation qui bute manifestement sur la lettre 

et l'esprit de ces résolutions ainsi que sur leurs travaux préparatoires, peut être expliquée par 

le compromis qui dissimule des positions étatiques divergentes352. Pourtant, selon M. Linos 

Sicilianos, les interprétations de ce type contreviennent au principe de la bonne foi et à la 

disposition de l’article 27 § 3 de la Charte353. 

 Par ailleurs, tant le comportement du CSNU dans la période post-guerre froide, que 

des raisons géopolitiques bien actuelles militent contre l'acceptation de l'autorisation 

                                                             
346 Ibid., p. 154. 
347 Ibid., pp. 129-130 ; C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 366. 
348 Voy. J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council...», op. cit., p. 153. 
349 Ibid., p. 131 ; Cf., aussi, O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 590. 
350 Voy. J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council...», op. cit., p. 132. 
351 Cf., par exemple, O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 575 ; L.-A. SICILIANOS, 

« L'autorisation de recours à la force », op. cit., pp. 211, 237 et 250. 
352 Cf., dans ce sens, L.-A. SICILIANOS, « L'autorisation de recours à la force », op. cit., p. 247 ; C. GRAY, 

International law and the use of force, op. cit., p. 369. 
353 L.-A. SICILIANOS, « L'autorisation de recours à la force », op. cit., p. 248. 
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implicite. L'activisme du Conseil dans la période post-guerre froide, contrairement à son 

blocage pendant la guerre froide354, plaide, selon certains auteurs, contre « une 

réinterprétation flexible de la Charte »355. En effet, l'argument de l'autorisation implicite était 

invoqué lors de la guerre froide pour faire face à la passivité du CSNU, tandis que dans 

l'après-guerre froide, il était invoqué pour « contourner la lettre » et « restituer l’"esprit" » des 

résolutions floues de cet organe à travers « une interprétation "créative" »356. Quant aux 

raisons géopolitiques, d’aucuns considèrent présentement faisable l'imposition de limites au 

recours à la force par le Conseil, étant donné que les opérations récentes sont de plus petite 

échelle et sans implication des intérêts vitaux des grandes puissances, ce qui a été le cas lors 

de la guerre du Golfe et de la Corée357.  

 Enfin, le refus de l'argument de l'autorisation implicite pourrait aussi s'étayer dans la 

pratique du CSNU après l'intervention de 2003 en Irak, pratique caractérisée par la prise de 

précautions pour que ses résolutions ne soient pas interprétées par les Etats membres comme 

permettant un recours à la force358. Ainsi, le Conseil évite d'agir en vertu du Chapitre VII de 

la Charte et préfère prendre des mesures en vertu des articles 40 ou 41 en notant expressément 

qu'une nouvelle décision serait nécessaire pour prendre plus de mesures359. 

 La pratique étatique illustrée par la suite à travers une série d'exemples d'invocation de 

l'autorisation implicite est utile pour le dégagement des positions étatiques au regard de 

l'autorisation implicite.  

 Un premier exemple est celui des opérations Provide Confort et Southern Watch de la 

France, des USA et du Royaume-Uni en 1991, menées pour la protection des Kurdes et des 

chiites, révoltés et violement réprimés par l'Irak, et pour l'imposition des zones d'exclusion 

                                                             
354 Cf., à ce sujet, C. de JONGE OUDRAAT, « Intervention in internal conflicts : legal and political 

conundrums », in Carnegie Endowment for International Peace, global policy program, working papers, no 15, 

août 2000, p. 11 (qui relève que le recours à la force a été autorisé par le CSNU (à savoir en dehors des cas de 

légitime défense) trois fois durant la période 1945-1988, onze fois dès 1989, dont les dix relatives à des conflits 

internes) ; C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., pp. 607 et 609.   
355 J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council...», op. cit., p. 134. Cf., dans ce sens, aussi, O. 

CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 578 (qui note que le rôle du Conseil depuis la guerre du Golfe 

« comme un acteur efficace, apte à encadrer le recours à la force au nom de la communauté internationale », à 

savoir sa pratique d'autorisation claire de plusieurs interventions, ne peut plus expliquer – comme lors de la 

guerre froide – « une plus grande autonomie des organismes régionaux »).  
356 L.-A. SICILIANOS, « L'autorisation de recours à la force », op. cit., pp. 211-212 et 214. 
357 Voy. J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council...», op. cit., p. 143-144. 
358 Cf., en ce sens, C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 367. 
359 Cf. C. GRAY, ibid., pp. 367-368 (qui utilise comme exemples de cette pratique du Conseil ses résolutions 

1695 (2006) et 1718 (2006) à propos du retrait de la RPDC du traité de non-prolifération des armes nucléaires et 

sa résolution 1696 (2006) à propos du programme nucléaire de l'Iran).  
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aérienne. Ces opérations ont été justifiées sur la base d'une autorisation implicite du CSNU360. 

Cette autorisation fut dégagée de la résolution 688 (1991) où le Conseil « condamne la 

répression des populations civiles » comme une menace contre « la paix et la sécurité 

internationales dans la région » (§ 1), demande à l'Irak d'y mettre fin (§ 2) et « lance un appel 

à tous les Etats membres et à toutes les organisations humanitaires pour qu'ils participent à ces 

efforts d'assistance humanitaire » (§ 6). In fine, le Conseil « [d]écide de rester saisi de la 

question » (§ 8). 

 L'argument de l'autorisation implicite a aussi été invoqué concomitamment avec celui 

de l'intervention humanitaire. Selon certains, l'autorisation du Conseil ouvrait la voie à un 

« droit d'ingérence humanitaire », largement conçu comme englobant aussi l'intervention 

militaire361. D'autres, pourtant, ont considéré l'autorisation du Conseil et le droit d'intervention 

humanitaire comme deux arguments distincts, en privilégiant alternativement l'un ou 

l'autre362. Ainsi, selon une partie de la doctrine, cette intervention n'était pas fondée sur la 

résolution 688 (1991), qui ne faisait pas référence au chapitre VII de la Charte, mention 

susceptible d'être interprétée comme une autorisation d'une intervention militaire363. 

D'ailleurs, l'argument de l'autorisation implicite ne découlait pas non plus des travaux 

préparatoires de la résolution 688 (1991) lors desquels le recours à la force n'a pas été 

envisagé364. Sinon, cette intervention était plutôt fondée sur « le principe coutumier de 

l'intervention humanitaire »365. Quant aux mesures autorisées, elles devraient dès lors être 

conçues comme permettant une « assistance humanitaire », mais non une intervention 

militaire366.   

                                                             
360 Voy. J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council...», op. cit., p. 132 ; L.-A. SICILIANOS, 

« L'autorisation de recours à la force », op. cit., p. 219. 
361 L.-A. SICILIANOS, « L'autorisation de recours à la force », op. cit., p. 220.  
362 Par exemple, O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 579 (qui considère l'invocation de la crise 

humanitaire comme un argument moral « combiné » avec l'argument juridique de « l'existence d'une autorisation 

du Conseil de sécurité »). Cf., aussi, p. 582 où M. Corten envisage ces deux lignes d'argumentation des Etats, à 

savoir l'autorisation de l'intervention et le « droit d'intervention » sans autorisation, ce dernier étant largement 

rejeté. 
363 Voy. L.-A. SICILIANOS, « L'autorisation de recours à la force », op. cit., p. 234 ; C. GRAY, International 

law and the use of force, op. cit., p. 348. 
364 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 581. 
365 L.-A. SICILIANOS, « L'autorisation de recours à la force », op. cit., p. 221. Aussi, selon le ministre des 

affaires étrangères du Royaume-Uni, l'intervention Provide Confort n'était pas autorisée par la résolution 688, 

mais était fondée sur « le principe coutumier du droit international » permettant l'intervention humanitaire (cette 

déclaration est citée par O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 581).  
366 Voy. L.-A. SICILIANOS, « L'autorisation de recours à la force », op. cit., p. 235. 
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 Les réactions étatiques à l'égard de l'opération Provide Confort ont été plutôt 

positives367. Selon le département du droit international du gouvernement suisse, « [l]e fait 

qu'il y ait eu, malgré cette incertitude quant au fondement juridique de l'intervention en faveur 

des Kurdes, ni un Etat plaignant (à l'exception naturellement de l'Irak), ni, par conséquent, un 

juge, semble être dû essentiellement à la solidarité de la communauté des Etats, c'est-à-dire 

l'isolement pratiquement total de Saddam Hussein. Ultérieurement, toutefois, en particulier 

dans le contexte des conflits récents entre les Alliés occidentaux et l'Irak, la légalité des 

"zones de sécurité" établies au Nord et au Sud de ce pays a souvent été mise en doute »368. 

Pourtant, l'argument de l'autorisation implicite a été contesté par certains Etats membres des 

NU et par le Secrétaire général, l'intervention nécessitant, selon ce dernier, soit une 

autorisation expresse du CSNU, soit le consentement de l'Etat hôte369. 

 Dans le cadre de la troisième guerre du Golfe, les interventions américaine et 

britannique en Irak en décembre 1998, ayant trouvé leur apogée avec l'opération Renard du 

désert des 16-19 décembre 1998, ont été fondées sur la base d'une autorisation implicite, voire 

sur le « raisonnement de la survivance ou de la renaissance de l'autorisation »370 

antérieurement accordée explicitement par le CSNU. D'après l'argumentation des USA et du 

Royaume-Uni, l'autorisation de la résolution 678 (1990) était encore « en vigueur, mais 

temporellement suspendue »371 « de manière conditionnelle » par la résolution 687 (1991), et 

ce d'autant plus que la résolution 678 (1990) « ne fixe expressément aucune limite dans le 

temps à l'autorisation »372. Le sous-secrétaire d'Etat des USA, T. Pickering, a soutenu que la 

résolution 1154 permettait le recours à la force unilatéralement, étant donné qu'elle ne 

prévoyait pas explicitement le retour au CSNU pour ce faire373. Il s'agit là d'un inversement de 

la présomption en faveur de la priorité décisionnelle du Conseil en cas d'incertitude374. 

                                                             
367 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 583. 
368 Cité par O. CORTEN, ibid., pp. 583-584. 
369 Voy. J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council...», op. cit., p. 132. 
370 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 598 ; O. CORTEN, « Opération Iraqi Freedom... », op. 

cit., p. 205.  
371 J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council...», op. cit., pp. 124-125. Selon ces auteurs (p. 

150, NB 107), le maintien en vigueur de l'autorisation du recours à la force incluse dans la résolution 678 (1990) 

dans le but d'imposer le respect de la résolution 687 (1991) a été dégagé de cette dernière, et plus précisément de 

son § 34, selon lequel le CSNU « [d]écide rester saisi de la question et de prendre toutes nouvelles mesures qui 

s'imposeraient en vue d'assurer l'application de la présente résolution et de garantir la paix et la sécurité dans la 

région » (c.n.q.s.). 
372 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 597-598. 
373 Voy. J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council...», op. cit., p. 133. 
374 Cf., ci-dessus, l'analyse sur l'interprétation stricte des exceptions. 
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 S’agissant du contenu des résolutions 1154 (1998) et 1205 (1998) adoptées en vertu du 

chapitre VII, celles-ci ne contenaient pas une autorisation de recours à la force. La résolution 

1154 (1998) (§ 3) « soulignait » la nécessité du respect par l'Irak du régime d'inspections de 

ses armes pour que la résolution 687 (1991), qui prévoit un cessez-le-feu conditionnel pour 

l'Irak, soit appliquée. Dans la résolution 1154, le Conseil annonçait « de très graves 

conséquences » en cas de manquement de la part de l'Irak (§ 3), tout en constatant le refus par 

l'Irak de se conformer à ses obligations (§ 4). Dans la résolution 1205 (1998), le Conseil 

constate la « violation flagrante » par l'Irak de ses obligations en vertu de la résolution 687 

(1991) et des autres résolutions pertinentes (§ 1) en raison de son échec dans la coopération 

avec les inspecteurs internationaux. A la fin des deux résolutions – 1154 et 1205 de 1998 –, le 

Conseil « décide de demeurer activement saisi de la question ». Le Conseil décidait la même 

chose dans la résolution 687 (1991), au lieu de confier l'imposition du cessez-le-feu aux Etats 

membres, sans qu'une résolution subséquente ne le fasse non plus375. 

 Dans le cadre du Conseil, seulement trois membres – les USA, le Royaume-Uni et le 

Japon – se sont exprimés positivement concernant l'intervention de 1998, tandis que la Russie 

et la Chine l'ont fortement condamnée comme une violation de la Charte et du droit 

international376. Si plusieurs Etats – surtout européens et asiatiques – ont soutenu cette 

intervention sans pour autant se référer à sa légalité, la majorité l'a critiquée comme 

illégale377.  

 En effet, lors des travaux préparatoires de la résolution 1154, le Conseil a refusé aux 

USA l'habilitation qu'elles souhaitaient et, de plus, la résolution a été appréhendée par les 

membres du Conseil comme excluant le recours unilatéral à la force378. Il est notable que les 

Etats-rédacteurs de la résolution 1154 (1998) – le Japon et le Royaume-Uni – mais aussi tous 

les Etats qui se sont exprimés avant son adoption unanime – entre autres les Etats intervenants 

– ont exclu tout effet « automatique » de cette résolution concernant un recours à la force 

contre l'Irak379. Cela signifie que le Conseil n'a jamais délégué aux Etats membres un droit de 

recours unilatéral à la force, à défaut de son autorisation expressis verbis.  

                                                             
375 Voy. O. CORTEN, « Opération Iraqi Freedom... », op. cit., pp. 225 et 227. 
376 Voy. J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council...», op. cit., p. 154, NB 123. 
377 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 351 ; J. LOBEL – M. RATNER, « 

Bypassing the Security Council...», op. cit., p. 154, NB 123. Nous renvoyons à O. CORTEN, Le droit contre la 

guerre, op. cit., p. 601, pour des critiques des interventions de 1998 exprimées dans des déclarations du MNA, 

de l'Organisation de la Conférence Islamique et de la Ligue des Etats arabes, en raison de l'inexistence d'une 

autorisation du Conseil. 
378 Voy. J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council...», op. cit., p. 133. 
379 Voy. L.-A. SICILIANOS, « L'autorisation de recours à la force », op. cit., pp. 235-236. 
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 L'argument de l'autorisation implicite a aussi été invoqué pour justifier l'opération 

Iraqi Freedom (2003), entreprise par les USA, le Royaume-Uni et l'Australie. Malgré 

l'invocation concomitante d'autres justifications380, cet argument a un poids juridique 

particulier parce qu'il a été officiellement invoqué devant le CSNU381. Cette fois-ci, une 

autorisation implicite a été dégagée des résolutions 678 (1990) et 687 (1991) en combinaison 

avec la résolution 1441 (2002). Dans cette dernière résolution, le CSNU, agissant en vertu du 

Chapitre VII de la Charte, estimait l'Irak en « violation patente » de ses obligations (§ 1) et lui 

donnait « une dernière possibilité de s'acquitter des obligations en matière de désarmement » 

(§ 2), faute de quoi de « graves conséquences » devaient suivre (§ 13).  

 Plus précisément, une autorisation implicite – et, partant, le caractère « automatique » 

de la résolution 1441 (2002) – a été inférée de la constatation par le Conseil d'une « violation 

patente ». Les USA ont considéré la « violation patente » comme un « fait objectif » qui n'a 

pas besoin d'être déterminé par le CSNU382. Selon la lettre du 20 mars 2003 adressée par les 

USA au CSNU, la constatation d'une « violation patente » par l'Irak de ses obligations 

entraine la suppression du fondement du cessez-le feu prévu par la résolution 687 (1991) et la 

« résurrection » de l'autorisation accordée par la résolution 678 (1990). A l'appui de cet 

argument était citée, dans la lettre des USA, une déclaration du Secrétaire général de janvier 

1993383 à propos de l'intervention militaire de la France, des USA et du Royaume-Uni en Irak, 

lequel se montrait récalcitrant face à ses obligations de désarmement. Dans cette déclaration, 

le SGNU avalisait la doctrine de la « renaissance » de l'autorisation incluse dans la résolution 

678 (1990)384. Les USA ont aussi mis en avant la légitimité de l'intervention qui a été 

soutenue par une coalition de cinquante Etats environ385, ce qui excluait selon cet Etat le 

caractère « unilatéral » de l'intervention386. Pourtant, l'« unilatéralisme » consistait à la 

constatation d'une nouvelle « violation patente » – au-delà de celle de la résolution 1441 

(2002) – par les Etats membres et non par le CSNU387.  

                                                             
380 Celles-ci seront abordées dans les chapitres afférents de notre étude. 
381 Cf., en ce sens, O. CORTEN, « Opération Iraqi Freedom... », op. cit., p. 207. 
382 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 362. 
383 Voy. O. CORTEN, « Opération Iraqi Freedom...», op. cit., p. 230, NB 123. 
384 Selon la déclaration du SGNU : « The raid yesterday, and the forces that carried out the raid, have received a 

mandate from the Security Council, according to resolution 678 (1990), and the cause of the raid was the 

violation by Iraq of resolution 687 (1991) concerning the ceasefire. So, as Secretary General of the United 

Nations, I can say that this action was taken and conforms to the resolutions of the Security Council and 

conforms to the Charter of the United Nations. » (citée par C. GRAY, International law and the use of force, op. 

cit., p. 350). Cf., aussi, p. 360. 
385 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 355. 
386 Ibid., p. 363.  
387 Ibid.  



78 
 

 Selon le Royaume-Uni, il revenait au Conseil de déterminer l'existence d'une 

« violation patente » susceptible de faire disparaître le fondement du cessez-le-feu, ce qui a 

été déterminé dans la résolution 1441 (2002)388. Cet Etat a reconnu que, selon la volonté du 

Conseil, la « renaissance » de l'autorisation de la résolution 678 (1990) ne serait pas 

automatique mais fondée sur une nouvelle décision du Conseil389. Pourtant, en cas de 

défaillance du Conseil et d'existence de preuves avérées de violation par l'Irak de ses 

obligations, les Etats membres pourraient intervenir390.  

 Cette argumentation a été critiquée avec aplomb, et ce à juste titre. En effet, selon 

certains Etats, il revenait au Conseil de se prononcer aussi bien sur l'existence d'une 

« violation patente » que sur une intervention militaire391. Selon M. Corten, l'interprétation de 

la résolution 1441 (2002) du CSNU excluait une « autorisation implicite », son objectif 

consistant seulement dans l'organisation d’un régime d'inspections392. De plus, aux 

paragraphes 4 et 11-14 elle prévoit toute une procédure pour le cas d'une nouvelle violation de 

la part de l'Irak393. Et puis, le fait que le Conseil a accordé à l'Irak « une dernière possibilité » 

de se conformer à ses obligations rend aussi difficilement concevable l'octroi d'une 

autorisation, voire l'autorisation dans le préambule de sa résolution394. Surtout, la décision du 

CSNU « de demeurer saisi de la question » (§ 14) démontre clairement sa compétence 

exclusive d'apprécier la situation395 en vue de décider les mesures à prendre en cas de 

nouvelle « violation substantielle » de la part de l'Irak de ses obligations. A l'argument 

britannique selon lequel cette compétence exclusive n'a pas été prévue par la résolution 1441 

– laquelle exigeait non une décision de cet organe pour intervenir, mais seulement un rapport 

et un débat en son sein –, deux objections sont présentées396. Premièrement, la prévision par la 

résolution de la compétence du Conseil n'était pas nécessaire, car cette compétence découle de 

la Charte des NU397. Deuxièmement, il serait « manifestement déraisonnable », au sens de 

l'article 32 de la Convention de Vienne sur le droit des traités, d'admettre que le Conseil est 

compétent pour discuter un sujet, mais non pour en décider398.  

                                                             
388 Ibid., p. 362. 
389 Ibid., pp. 362-363. 
390 Ibid., p. 363. 
391 Ibid., p. 363. 
392 Voy. O. CORTEN, « Opération Iraqi Freedom... », op. cit., p. 209. 
393 Ibid., p. 210. 
394 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 604. 
395 Voy. O. CORTEN, « Opération Iraqi Freedom... », op. cit., pp. 210-211. 
396 Ibid., pp. 212-213. 
397 Ibid. 
398 Ibid. ; L.-A. SICILIANOS, « L'autorisation de recours à la force », op. cit., p. 239. 
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 En effet, lors des travaux préparatoires de la résolution 1441 (2002), le Conseil a été 

divisé entre les membres399 qui voulaient une résolution autorisant immédiatement 

l'intervention en Irak et ceux400 qui souhaitaient deux résolutions : la première fixant les 

conditions – le régime des inspections – et la deuxième autorisant, le cas échéant, une 

intervention401. Si la voie du compromis a été finalement choisie, cette dernière tendance a 

davantage prévalu avec la prévision non d'une deuxième résolution, mais d'une réunion du 

Conseil402. En outre, pendant les débats précédant l'adoption unanime de la résolution 1441, 

toute automaticité de celle-ci a été exclue par l’ensemble des participants, même les USA403 et 

le Royaume Uni, ce qui signifiait le retour au Conseil pour toute nouvelle mesure contre 

l'Irak, y compris un recours à la force404. Ainsi, malgré le fait qu'une interprétation textuelle, 

focalisée sur certains extraits de la résolution 1441 (2002), pourrait conduire à en dégager une 

« autorisation indirecte »405, son interprétation contextuelle ne le permet pas406.  

 Cette compréhension de la résolution 1441 (2002) a été confirmée par les déclarations 

étatiques émises après son adoption et après la présentation des rapports des inspecteurs407 – 

le 27 janvier 2003 – exprimant la volonté de la majorité des Etats que les inspections soient 

renforcées408. Quant aux USA et leurs alliés409, ils soutenaient que le CSNU devrait prendre 

en main ses responsabilités en imposant à l'Irak les « graves conséquences » énoncées dans la 

                                                             
399 Surtout les USA et le Royaume-Uni. 
400 Comme la France, la Chine et la Russie. 
401 Voy. O. CORTEN, « Opération Iraqi Freedom... », op. cit., p. 213 ; L.-A. SICILIANOS, « L'autorisation de 

recours à la force », op. cit., p. 237 ; C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 356. 
402 A ce sujet, voy. l'analyse d'O. CORTEN, « Opération Iraqi Freedom... », op. cit. Dans cette étape, des 

formules permissives d'un recours automatique à la force ont été rejetées (pp. 213-214). Sinon, la survenance de 

« graves conséquences » évoquées dans la résolution 1441 (§ 13) serait conditionnée par une deuxième réunion 

du CSNU lors de laquelle il constatera le fait que l'Irak n'a pas saisi sa « dernière possibilité » (§ 2) de se 

conformer au régime d'inspections établi dans cette résolution (p. 215). Cf., aussi, L.-A. SICILIANOS, 

« L'autorisation de recours à la force », op. cit., pp. 237-238. 
403 Selon le représentant des USA : « Comme nous l’avons dit à plusieurs reprises aux membres du Conseil, la 

présente résolution ne contient pas de "détonateur caché" ou d’"automaticité" concernant le recours à la force. En 

cas de nouvelle violation iraquienne, rapportée par la COCOVINU, l’AIEA ou par un Etat membre, la question 

reviendra au Conseil pour y faire l’objet d’un débat, comme le stipule le paragraphe 12 » (cité par O. CORTEN, 

« Opération Iraqi Freedom... », op. cit., p. 216). Cf., aussi, pp. 216-218 (pour des déclarations d'autres Etats dans 

le même sens) ; L.-A. SICILIANOS, « L'autorisation de recours à la force », op. cit., pp. 238-239. 
404 Voy. O. CORTEN, « Opération Iraqi Freedom...», op. cit., p. 216. 
405 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 604. 
406 Nous utilisons ce terme pour y englober les travaux préparatoires de la résolution 1441 (2002). Cf., en ce 

sens, O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 605.  
407 Les inspecteurs n'ont pas trouvé d'ADM mais les inspections ont eu du retard en raison du fait que l'Irak ne 

coopérait pas pleinement et que certaines armes prohibées n'ont pas été comptées, tandis qu'en février 2003 ils 

ont rapporté que la coopération de l'Irak a été améliorée (C. GRAY, International law and the use of force, op. 

cit., p. 357).  
408 Voy. O. CORTEN, « Opération Iraqi Freedom... », op. cit., p. 219. Cf., aussi, l'analyse à ce sujet de L.-A. 

SICILIANOS, « L'autorisation de recours à la force », op. cit., p. 240 ; C. GRAY, International law and the use 

of force, op. cit., pp. 357-358. 
409 A savoir le Royaume-Uni, l'Espagne et la Bulgarie qui ont soutenu cette position. 
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résolution, ce qui fait état de reconnaissance de la compétence exclusive du Conseil à cet 

égard410. Un projet de résolution des USA, du Royaume-Uni et de l'Espagne, préalablement 

modifié411 et contenant effectivement une autorisation implicite de recourir à la force contre 

l'Irak, sous forme d'un ultimatum adressé à ce pays pour se conformer à ses obligations, n'a 

pas été mis au vote devant le CSNU, à défaut de la majorité requise412. Ces démarches 

inabouties d'adoption d'une nouvelle résolution, après la résolution 1441 (2002), témoignent 

également de l'insuffisance de cette dernière résolution pour le lancement d'une 

intervention413. 

 D'ailleurs, ni le texte des résolutions 678 (1990) et 687 (1991), ni les débats précédant 

et suivant leur adoption, ne fondent l'intervention de 2003 sur une autorisation du Conseil414. 

Les démarches obstinées pour obtenir une nouvelle autorisation – ayant abouti à l'adoption de 

la résolution 1441 (2002) – témoignent enfin du fait que la « violation substantielle » de la 

résolution 687 n'était pas considérée a priori suffisante pour « ressusciter » l'autorisation de la 

résolution 678415.  

 L'intervention en Irak du 20 mars 2003 a suscité des réactions internationales de la part 

de plusieurs membres de l'ONU. Lors des débats des 26 et 27 mars 2003 au sein du CSNU, 

l'argument de l'autorisation implicite a été mis en avant seulement par les USA, le Royaume-

Uni, l'Australie, l'Espagne, le Nicaragua et la Micronésie, tandis que les Etats qui ont soutenu 

l'intervention n'ont pas toujours invoqué une justification purement juridique416. Les autres 

Etats, soit ont désapprouvé clairement l'intervention (au nombre de 37), soit se sont abstenus 

(au nombre de 21)417. La Ligue arabe et le MNA ont condamné l'intervention en la 

caractérisant d'« acte d'agression », entraînant la responsabilité des USA et du Royaume-Uni. 

 Au-delà du cas de l'Irak, très édifiant, on peut aussi mentionner celui du Kosovo, 

puisque, s’agissant du problème juridique soulevé, ces deux exemples ont été envisagés 

comme étroitement comparables418. L'intervention de l'OTAN au Kosovo le 24 mai 1999 a été 

                                                             
410 Voy. O. CORTEN, « Opération Iraqi Freedom... », op. cit., p. 221. 
411 Par rapport au projet du 24 février 2003 qui s'est heurté à l'opposition des membres du Conseil. 
412  A ce sujet voy. l'analyse d’O. CORTEN, « Opération Iraqi Freedom... », op. cit., pp. 221-222 ; L.-A. 

SICILIANOS, « L'autorisation de recours à la force », op. cit., pp. 241-243. 
413 Cf., en ce sens, L.-A. SICILIANOS, « L'autorisation de recours à la force », op. cit., p. 243. 
414 Voy. O. CORTEN, « Opération Iraqi Freedom...», op. cit., p. 224. 
415 Ibid., p. 230. 
416 Ibid., pp. 240-241.  
417 Ibid., pp. 240. 
418 Les New York Times ont constaté qu'au Kosovo « as on Iraq, there is a recurring disagreement over how 

much authority individual nations or regional organizations have to take military action without the clear 
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fondée elle aussi sur l'argument d'une autorisation implicite ex ante dégagée des résolutions 

1160 du 31 mars 1998, 1199 du 23 septembre 1998 et 1203 du 24 octobre 1998. La résolution 

1160 (1998) ne se réfère pas à une « menace pour la paix »419, mais prévoit seulement un 

embargo sur les armes. Dans sa résolution 1199 (1998), le Conseil, agissant en vertu du 

chapitre VII, impose cet embargo et demande le retrait des forces de la Serbie réprimant la 

population civile. Enfin, la résolution 1203 (1998) qualifie la situation de « menace pour la 

paix dans la région »420 et approuve l'accord entre l'OTAN, l'OSCE et la Yougoslavie sur la 

vérification de l'application par cet Etat de la résolution 1199 (1998).  

 L'argument de l'autorisation implicite a été invoqué malgré l'absence de toute 

référence à un recours à la force dans les résolutions évoquées ci-dessus, mais aussi dans les 

travaux préparatoires. La déclaration du Costa Rica, lors de l'adoption de la résolution 1203 

(1998), est caractéristique421. Cet Etat refuse l'autorisation implicite aussi bien ex ante qu'ex 

post422 ainsi que l'argument de l'imposition des résolutions du CSNU, invoqué à l'appui de 

l'autorisation implicite. Tout doute est aussi levé sur la question de savoir qui décide si une 

résolution a été violée et ainsi, la responsabilité principale du CSNU dans le maintien de la 

paix et de la sécurité internationales est confirmée. En ce sens, se sont aussi exprimés d’autres 

Etats comme la France, la Russie et la Chine. 

 Les défenseurs de cette intervention se sont contentés de la qualification de la situation 

par le CSNU de « menace contre la paix et la sécurité » en vertu du Chapitre VII de la Charte 

et de la reconnaissance de la violation par la Yougoslavie des accords internationaux et des 

obligations qui lui incombaient423. Cela étant ainsi, une autorisation expresse n'était pas 

nécessaire selon les USA et le Royaume-Uni424. La Belgique s'est aussi fondée sur l'argument 

de l'autorisation implicite devant la CIJ au cours de la procédure sur les mesures 

                                                                                                                                                                                              
support of the Security Council » (cité par J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council...», op. 

cit., p. 125, NB 9).  
419 Voy. P. DAILLIER, « L'intervention des organisations internationales... », op. cit., pp. 75-76 ; L.-A. 

SICILIANOS, « L'autorisation de recours à la force », op. cit., p. 240. 
420 Voy. P. DAILLIER, « L'intervention des organisations internationales... », op. cit., pp. 75-76. 
421 « Toute mesure impliquant le recours à la force, sauf très exceptionnellement, en cas de légitime défense, 

nécessite une autorisation claire et spécifique du Conseil de sécurité. (...) Le Conseil de sécurité ne peut ni ne 

doit déléguer ou répudier sa responsabilité première en matière de maintien de la paix et de la sécurité 

internationales. C'est pourquoi nous estimons que le Conseil de sécurité ne doit en aucun cas autoriser des 

missions comprenant des effectifs militaires dont les limites et les pouvoirs ne soient pas clairement préétablis ou 

dont le mandat puisse être subordonné à une décision ultérieure d'autres organes ou groupes d'Etats. Seul le 

Conseil de sécurité peut déterminer s'il y a violation des résolutions qu'il a adoptées dans l'exercice de ses 

pouvoirs statutaires. Seul le Conseil de sécurité peut autoriser le recours à la force pour assurer le respect de ses 

résolutions. » (S/PV.3937, 24 octobre 1998, 7). 
422 Qui sera examinée à la subdivision B. 
423 Voy. C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., p. 610. 
424 Ibid. 
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conservatoires dans les affaires sur « la licéité de l'emploi de la force »425. La France, les 

Pays-Bas et la Slovénie ont expliqué l'intervention de l'OTAN en mettant en avant l'adoption 

des résolutions afférentes par le Conseil en vertu du chapitre VII de la Charte, la constatation 

d'une « menace à la paix et la sécurité internationales » et la violation par la Yougoslavie de 

ses obligations en vertu de ces résolutions426.  

 Cette intervention a suscité des réactions mixtes au sein du CSNU. Certains Etats427 

ont admis la légitimité de cette intervention au regard du droit international en raison de la 

crise humanitaire en cours, tandis que d'autres, comme le Brésil et le Costa-Rica, se sont 

montrés méfiants à l'égard de l'intervention, tout en condamnant les exactions commises au 

Kosovo428. La Russie et la Chine ont rejeté cette argumentation comme inconciliable tant avec 

les termes de la résolution qu’avec les débats qui l’ont précédée et comme sapant l'autorité du 

Conseil429. Plusieurs dirigeants européens ont vu dans cette intervention un précédent 

dangereux430. L'UE a adopté le terme « agression » en se référant à la conduite du président 

Serbe dans la déclaration du Conseil européen de Berlin le 25 mars 1999431. Le groupe de 

Rio, qui englobe une majorité des Etats latino-américains, s'est déclaré « préoccupé » par 

l'intervention au Kosovo qui a eu lieu « sans respecter les dispositions des articles 53 (§ 1) et 

54 de la Charte des Nations Unies »432. Le MNA a, quant à lui, adopté une déclaration433 qui 

réaffirmait l'autorité du Conseil et appelait à la cessation des hostilités et à la résolution 

pacifique du conflit sous l'égide de l'ONU.  

                                                             
425 Selon son argument, « [l]'intervention armée trouve un fondement sans conteste dans les résolutions du 

Conseil de sécurité (...) ces résolutions (...) sont claires, elles sont basées sur le chapitre VII de la Charte, 

constatant une menace contre la paix et la sécurité internationales » (cité par L.-A. SICILIANOS, 

« L'autorisation de recours à la force », op. cit., p. 228). 
426 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 353. 
427 Les Pays-Bas, l'Allemagne, le Royaume-Uni, l'Albanie. 
428 Voy. L.-A. SICILIANOS, « L'autorisation de recours à la force », op. cit., p. 207. 
429 Voy. C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., p. 610. Comme le note M. 

Linos-Alexandre SICILIANOS, aussi bien la Russie que la Chine ont conditionné le non exercice de leur droit 

de veto par le maintien du « rôle institutionnel » du Conseil dans le recours à la force (« L'autorisation de recours 

à la force », op. cit., p. 247). 
430 Voy. J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council... », op. cit., p. 153, NB 119. ; O. 

CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 633.  
431 « Le président Milosevic doit mettre un terme à l'agression serbe au Kosovo et signer les accords de 

Rambouillet, qui prévoient entre autres le déploiement d'une force de mise en œuvre, sous la direction de 

l'OTAN, afin d'y assurer la stabilité. » (Conclusions de la Présidence, partie III). 
432 Communiqué du 25 mars 1999, cité par O. CORTEN,  Le droit contre la guerre, op. cit., p. 592. 
433 Déclaration du 9 avril 1999, citée par O. CORTEN,  Le droit contre la guerre, op. cit., p. 592. 
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 Dans son ordonnance du 2 juin 1999, la CIJ a estimé que l'intervention au Kosovo 

posait « des problèmes très graves de droit international »434, sans pour autant la condamner 

directement.  De toute manière, elle a délaissé sa compétence. 

  Selon le SGNU dans son « Report on the work of the organization » de 1999 : « …les 

actions coercitives non autorisées par le Conseil de sécurité mettent en péril la base du 

système de la sécurité internationale fondé sur la Charte des Nations Unies. La Charte, elle 

seule, offre une base juridique universellement acceptable pour l’emploi de la force. »435  

 Une grande partie de la doctrine a considéré cette intervention « illégale mais 

légitime », car bien que non justifiée au regard de la Charte, ses objectifs étaient parfaitement 

légitimes436. Ainsi, selon M. Philippe Weckel, l'intervention au Kosovo visait à imposer le 

respect des résolutions du CSNU437. Quoi qu’il en soit, comme la majorité de la doctrine, on 

est d’avis que l’intervention de l’OTAN au Kosovo n’était pas soutenable sur la base d’une 

autorisation implicite du CSNU438.  

 En conclusion, la position selon laquelle il appartient au CSNU de donner son 

autorisation de manière claire et expresse, surtout quand il s'agit d'un recours à la force, 

semble être partagée par la plus grande partie de la doctrine439 et refléter l'opinio juris de la 

majorité des Etats, comme cela découle des déclarations étatiques dans le cadre des exemples 

rapportés ci-dessus440.  

                                                             
434 Concernant les mesures conservatoires à propos des affaires relatives à la Licéité de l'emploi de la force (CIJ 

Récueil 1999, § 17). 
435 Cité par C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 354. Nous traduisons.  
436 Pourtant, selon M. Madjid BENCHIKH, ni la légitimité de l'intervention de l'OTAN au Kosovo n'est 

incontestablement et mondialement reconnue (par exemple en Asie et en Afrique), ni sa légalité n'est établie 

selon les dispositions de la Charte (« Rapport introductif : Problématique générale de l'intervention des 

organisations internationales dans les conflits armés », in M. Benchikh (dir.), Les organisations internationales 

et les conflits armés, L'Harmattan, Paris, 2001, p. 56). 
437 Cité par P. DAILLIER, « L'intervention des organisations internationales ... », op. cit., p. 80, NB 49. 
438 Voy. dans le même sens : P. DAILLIER, ibid., p. 76 (qui caractérise l'autorisation implicite déduite des 

résolutions afférentes précédant l'intervention d'« ambigüe et restrictive ». Selon cet auteur, la légitime défense 

n'étant pas invocable en l'occurrence et le CSNU étant divisé – ce qui entravait la mise en place du chapitre VIII 

de la Charte –, l'OTAN « n'était pas habilitée à imposer une qualification de la situation et de la nature de 

l'intervention aux Nations Unies ») ; C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 353 (qui relève 

que les trois résolutions du Conseil précédant l'intervention de l'OTAN ne peuvent pas fonder l'argument de 

l'autorisation implicite, même si elles prouvent que cette intervention était conforme aux « objectifs de la 

communauté internationale »). De même, Mme Rosalyn Higgins a noté, à propos de l'invocation de la résolution 

1199 (1998) comme fondement de l'intervention de l'OTAN, que « [o]ne must necessarily ask whether this is not 

to stretch too far legal flexibility in the case of good » (citée par C. GRAY, ibid., p. 353, NB 131). 
439 Auteurs s'exprimant en faveur d'une autorisation explicite du CSNU : O. CORTEN,  Le droit contre la 

guerre, op. cit., p. 536 ; J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council... », op. cit., pp. 125 et 

142-143 ; L.-A. SICILIANOS, « L'autorisation de recours à la force », op. cit., p. 211.  
440 Cf., aussi, des positions étatiques dans ce sens citées par O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 

606-607. Une pluralité d'Etats, entre autres, l'Afrique du Sud, le Chili, le Pakistan et la Nouvelle-Zélande, se sont 
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 Pourtant, l'inadmissibilité de l'argument de l'autorisation implicite dans un cas 

particulier, à défaut des circonstances qui pourraient concourir à son acceptation, ne signifie 

pas forcément qu'il faudrait le rejeter en général comme justification. Même les auteurs qui 

sont très négatifs à l'idée d'une « autorisation implicite » du CSNU semblent laisser une marge 

d'acceptation de cet argument dans certains cas441. L'existence d'une autorisation implicite à 

une intervention devrait être admissible si elle traduit vraiment la volonté du Conseil. Comme 

le relèvent de manière éloquente MM. Lobel et Ratner, « [s]ecurity Council resolutions must 

be interpreted to authorize what was clearly intended, not what can conceivably be justified 

»442. Ainsi, « la condition de l'autorisation explicite du Conseil peut être satisfaite » tant que 

l'on peut dégager son « intention claire », ce qui est possible malgré la « nécessité 

diplomatique » influant souvent sur la forme de ses résolutions443. Par exemple, une 

autorisation dans le cadre d'une résolution pourrait être admise même si la formule « recours à 

la force » est omise et remplacée par une autre plus acceptable, comme « tous les moyens 

nécessaires », ce qui a été le cas à propos de l'Irak en 1990444. 

 Cette admission de l'argument de l'autorisation implicite est soutenable vu l'évolution 

même du système de sécurité collective devenu progressivement moins figé à la lettre de la 

Charte et plus adaptable à des considérations pragmatiques. Ces dernières semblent dicter 

l'allégement des contraintes multilatérales. L'intervention en Irak dans les années 1990, lors de 

la deuxième guerre du Golfe, sur la base du mécanisme de l'autorisation pourrait utilement 

être citée comme une étape de cette évolution. Malgré le non fonctionnement du système de 

sécurité collective fondée sur les accords spéciaux du chapitre VII de la Charte445, il est 

acceptable qu'il appartienne au CSNU d'autoriser des interventions, même à défaut de 

détermination du fondement juridique précis de cette acception dans la Charte446.  

 L'intervention des Etats ou des organisations régionales sur la base d'une autorisation 

implicite du CSNU pourrait être conçue dans cette logique d'un mécanisme de sécurité 

                                                                                                                                                                                              
exprimés au sein du CSNU, avant l'opération Iraqui Freedom, pour l'exigence du caractère « clair » et 

« explicite » de ses autorisations. 
441 Ainsi, M. Olivier CORTEN, d'une part, dénonce l'autorisation implicite comme non « conforme au droit 

international général » et souligne que l'opinio juris des Etats lors de la guerre en Irak dictait une interprétation 

classique de la Charte, ne permettant que l'« autorisation claire et non ambigüe de recourir à la force » ; d'autre 

part, malgré cela, il reconnaît que le projet de résolution du 25 février, « autorise implicitement le recours à la 

force » (« Opération Iraqi Freedom : peut-on admettre l'argument de l’"autorisation implicite" du Conseil de 

Sécurité ? », op. cit., p. 221).  
442 J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council... », op. cit., p. 139.  
443 Ibid., p. 129.  
444 Ibid. 
445 Comme cela a été exposé ci-dessus.  
446 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 328. 
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collective ajusté au fur et à mesure par la pratique des Etats. Les arguments appuyant 

l'insertion du mécanisme des délégations447 pourraient être transposés mutatis mutandis pour 

l'acceptation de l'argument de l'autorisation implicite. Il s'agirait alors de faire primer des 

considérations pratiques de souplesse sur la forme de l'autorisation du Conseil, forme 

d'ailleurs non précisée par la Charte des NU448. Donc, l'obstacle à l'acceptation de cet 

argument n'est pas la lettre de la Charte – rendue malléable par des besoins factuels – mais 

bien les divergences étatiques à ce sujet. Dès lors, un ajustement de la forme de l'autorisation 

– du corpus – ne serait inacceptable que s'il compromettait la substance de l'autorisation, à 

savoir la véritable intention du CSNU – l’animus –.  

 Il s'ensuit qu'une autorisation implicite pourrait être admissible si son invocation 

n'implique pas une interprétation contra legem de la résolution afférente du Conseil et n'est 

pas incompatible avec ses travaux préparatoires. Dans tous les cas, il faudrait considérer les 

moyens d'éviter le recours de manière abusive449 à l'argument de l'autorisation implicite ex 

ante et l'incertitude juridique subséquente. En effet, l'autorisation, même si elle est implicite 

quant à sa forme, devrait traduire clairement l'intention du Conseil, être limitée dans le temps 

et interprétée stricto sensu. 

 Après avoir examiné l'autorisation implicite ex ante, nous nous pencherons sur 

l'autorisation implicite ex post. 

B. L'« autorisation implicite » ex post  

 La terminologie qui définit une autorisation non expresse du Conseil déduite 

d'éléments postérieurs à l'intervention varie dans la doctrine. M. Corten parle ainsi dans ce cas 

d'« autorisation présumée »450. La plupart des auteurs optent pour l'expression « autorisation 

ex post »451 ou d’autres formules assimilables, telles « autorisation tacite post facto et à effet 

                                                             
447 Ces arguments (cf. T. CHRISTAKIS – K. BANNELIER, « Acteur vigilant ou spectateur impuissant ? ... », 

op. cit., p. 501, NB 21) sont les suivants : la volonté des rédacteurs de la Charte d'établir un CSNU efficace et 

donc puissant, les dispositions de la Charte permissives d'une certaine décentralisation du système de sécurité 

collective (articles 48, 52, 53 et 106) ainsi que la jurisprudence de la CIJ dans l'affaire de Certaines dépenses 

(avis consultatif, 1962), où elle a énoncé la « théorie de l'effet utile » à propos des opérations de maintien de la 

paix (OMP). Selon cette jurisprudence : « La Cour ne peut pas accepter une vue aussi limitée des pouvoirs que le 

Conseil de sécurité détient de la Charte. On ne peut pas dire que la Charte ait laissé le Conseil de sécurité 

impuissant face à une situation d'urgence, en l'absence d'accords conclus en vertu de l'article 43 » (CIJ Recueil 

1962, p. 167).  
448 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 644. 
449 A savoir lorsque cela n'exprime pas la volonté du Conseil, telle qu'elle découle des travaux préparatoires de la 

résolution controversée. 
450 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 575 (« présumer celle-ci à partir d’indices variables qui, 

(...) peuvent être déduits du comportement du Conseil (...) même après l’action militaire engagée. »). C.n.q.s. 
451 Cf., ainsi, L.-A. SICILIANOS, « L'autorisation de recours à la force », op. cit., pp. 188 et ss. 
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rétroactif »452 ou même « autorisation explicite ex post ». D'aucuns, enfin, utilisent la formule 

« autorisation implicite » sans distinguer entre ex ante et ex post453.  

 Nous privilégierons par la suite l'expression « autorisation implicite ex post » au lieu 

de l'« autorisation explicite ex post » afin de ne pas considérer l'autorisation comme existante 

a priori. En effet, la difficulté consiste justement à répondre à la question suivante : faute 

d'une autorisation expresse préalable à une intervention, l'approbation explicite du Conseil – 

découlant de ses actes ultérieurs – ou tacite454 – découlant de son comportement – fait-elle état 

d'autorisation ex post, à savoir d'une légalisation rétroactive de l'intervention ?  

 Une série de manifestations du comportement du CSNU tendent à être interprétées 

comme valant autorisation implicite ex post de cet organe. Premièrement, une telle 

autorisation est souvent dégagée du silence du Conseil à l'égard d'une intervention unilatérale, 

à savoir de sa non condamnation455. Pourtant, le silence peut découler de l'échec du Conseil 

dans l'adoption d'une résolution condamnant une intervention ou dans son positionnement 

clair par rapport à une intervention, voire en raison du rejet des projets de résolutions 

représentant des positions contraires. Par exemple, l'imposition d'une quarantaine à Cuba par 

les USA en vertu d'une résolution de l'OEA, lors de la crise des missiles en 1962, a été fondée 

sur l'existence d'une autorisation implicite ex post du CSNU. Cette autorisation a été déduite 

de la non adoption par le Conseil du projet de résolution soviétique condamnant les mesures 

américaines et son encouragement d'une solution négociée, cela sans pour autant considérer la 

non adoption également d'un projet de résolution américain approuvant ces mesures456. 

Malgré l'échec de la résolution condamnatoire de l'action des USA, cette action a été 

fortement critiquée comme « contraire au droit international » par plusieurs Etats457. 

 Certains auteurs relèvent que, dans ces conditions, il y a plutôt « une désapprobation 

implicite » du CSNU458. L'inférence dans ces cas d'une autorisation implicite ex post paraît en 

                                                             
452 D. MOMTAZ, « La délégation par le Conseil de sécurité de l'exécution de ses actions coercitives aux 

organisations régionales », op. cit., p. 113. 
453 Voy. J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council ...», op. cit., pp. 124-154 ; C. GRAY, 

International law and the use of force, op. cit., p. 365 ; T. CHRISTAKIS – K. BANNELIER, « Acteur vigilant 

ou spectateur impuissant ? ...», op. cit., p. 502, NB 23. 
454 M. Olivier CORTEN distingue dans l'approbation a posteriori du Conseil celle qui est accordée « de manière 

explicite » de celle qui est accordée « de manière implicite », les deux étant des formes d’« autorisation 

présumée déduite d'une approbation d'une action militaire déjà engagée » (Le droit contre la guerre, op. cit., p. 

610). 
455 Selon M. CORTEN, dans ce cas existe une approbation a posteriori, octroyée « de manière implicite » (ibid., 

p. 610). 
456 Voy. J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council ...», op. cit., p. 131. 
457 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 577. 
458 J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council ...», op. cit., p. 131, NB 21. 
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effet « manifestement déraisonnable » au sens de l'article 32 de la Convention de Vienne sur 

le droit des traités. Selon C. Gray, une autorisation ne pourrait pas être inférée de l'échec de 

condamner une intervention en raison d'un veto ou de sa menace459. Selon d'autres auteurs, 

l'assimilation de la non condamnation à une autorisation implicite est « erronée », mais est 

aussi « une tentative vaine de détourner le principe de l'interdiction du recours à la force »460. 

Il est notable que la non condamnation par le CSNU de l'intervention des USA au Nicaragua 

n'a pas empêché la CIJ de constater son illicéité dans son arrêt sur l'affaire des Activités 

militaires. Dans l’affaire du « Détroit de Corfou », elle a ainsi réaffirmé la vigueur du principe 

de non intervention « quelles que soient les déficiences présentes de l'organisation 

internationale »461.  

 Au-delà de cette doctrine fort critique à l'égard de l'interprétation du silence du Conseil 

comme autorisation implicite, certains auteurs concèdent une certaine valeur morale ou 

politique à ce silence, mais seulement en cas d'intervention humanitaire462. 

 D'autres auteurs relèvent pourtant que l'autorisation implicite ex post constitue déjà 

une pratique bien établie. En citant comme exemples les mesures unilatéralement mises en 

place à Cuba et au Libéria respectivement par l'OEA et la CEDEAO, M. Momtaz, arrive à la 

conclusion suivante : « Il est désormais acquis que l'absence de condamnation du CSNU doit 

être interprétée comme une autorisation tacite post facto et à effet rétroactif »463. 

 Ce sujet a acquis une importance pratique particulière concernant les interventions des 

organisations régionales sans autorisation préalable du CSNU. Le problème de la légalité de 

l'intervention militaire d'une organisation régionale se pose lorsque cette dernière dépasse son 

rôle de force de maintien de la paix (FMP), en se transformant en force d'imposition de la paix 

sans mandat de l'ONU464. Serait-il possible dans ce cas de dégager de l'inaction du Conseil 

une autorisation tacite ex post facto au sens de l'article 53 de la Charte ? En pratique, l'absence 

                                                             
459 C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., p. 616. 
460 T. CHRISTAKIS – K. BANNELIER, « Acteur vigilant ou spectateur impuissant ? ... », op. cit., p. 502, NB 

23. 
461 Arrêt du 9 avril 1949, Détroit de Corfou (fond), CIJ Recueil 1949, p. 35. 
462 Selon MM. Jules Lobel et Michael Ratner, le silence du Conseil à l'égard d'une intervention pour affronter 

une situation d'extrême urgence, comme un génocide, pourrait être interprété comme la reconnaissance de la 

moralité de cette intervention, à condition que l'Etat intervenant prouve le respect des principes de nécessité et de 

proportionnalité (in « Bypassing the Security Council... », op. cit., p. 136). Aussi, M. Corten note qu'« un silence 

peut, particulièrement dans les hypothèses d'intervention humanitaire strictement limitées, constituer un signe 

d'une acceptation tacite motivée par des motifs politiques ou moraux, et non par des considérations juridiques » 

(in Le droit contre la guerre, op. cit., p. 583). C.n.q.s. 
463 D. MOMTAZ, « La délégation par le Conseil de sécurité de l'exécution de ses actions coercitives aux 

organisations régionales », op. cit., p. 113. 
464 Voy. C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., p. 616. 
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d'obligation du Conseil de se prononcer à propos de l'intervention d'une organisation 

régionale aboutit à l'interprétation de son abstention comme « une présomption d'approbation 

implicite »465. Au-delà de l'intervention militaire de l'OEA à Cuba en 1962, celle en 

République Dominicaine en 1965 et, plus récemment, celle de l'ECOWAS au Libéria et en 

Sierra Leone constituent des illustrations édifiantes. 

Pourtant, comme le note à propos du cas de la République dominicaine le représentant 

de l'Equateur, l'inaction du Conseil n'est pas assimilable à une autorisation, mais dans tous les 

cas l'autorisation devrait être antérieure à l'intervention466. Cette position est d'autant plus 

intéressante qu'elle est exprimée lors de la guerre froide et partagée par plusieurs Etats. 

L'article 13 de la résolution de l'IDI est notable à cet égard lorsqu’il relève que « [l]’absence 

de réaction du Conseil de sécurité à l’emploi de la force sans autorisation préalable, ou de sa 

condamnation par le Conseil, ne peut être interprétée comme une autorisation implicite ou ex 

post facto. Cela est sans préjudice du pouvoir du Conseil de sécurité d'examiner la situation et 

d’autoriser des opérations militaires en cours. »467 

 Deuxièmement, selon une interprétation encore plus poussée de certains auteurs, une 

autorisation implicite ex post pourrait découler d'une « condamnation symbolique » d'une 

intervention unilatérale. Cet argument de M. d'Amato, selon lequel la « condamnation 

symbolique » d'un acte – à savoir celle qui n'est pas accompagnée de sanctions – correspond à 

une tolérance politique de cet acte, ne prouve pas pour autant qu'il y a une autorisation 

implicite468. 

 Troisièmement, l'acquiescement du CSNU suite à une intervention tend aussi a être 

appréhendé comme une autorisation implicite ex post. Il s'agit par exemple des cas où le 

Conseil « félicite » ou « remercie » les Etats ou les organisations régionales pour leur 

contribution au rétablissement de la paix et de la sécurité469. Si la doctrine n'accorde pas 

toujours une valeur juridique à cet approbation du Conseil, elle est pourtant bien plus 

accueillante au regard de cet argument. Selon M. Corten de telles prises de position 

                                                             
465 P. DAILLIER, « L'intervention des organisations internationales dans les conflits armés. Sécurité "collective" 

et sécurité régionale », op. cit., p. 81 et NB 56. 
466 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 640, NB 361. 
467 IDI, Résolution sur les « Problèmes actuels du droit international : L'autorisation du recours à la force par les 

Nations Unies », op. cit., article 13 (c.n.q.s.). 
468 Voy. J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council ...», op. cit., p. 132 (qui remarquent que « 

argue that explicit disapproval constitutes implied consent renders the concept of authorization indeterminate 

and highly speculative. Are human rights resolutions that denounce abuses but impose no sanctions merely 

expressions of implied approval of those abuses? »)  
469 Cf., par exemple, les résolutions 856 du 9 août 1993, 866 du 22 septembre 1993 et 950 du 21 octobre 1994 à 

propos de l'intervention de la CEDEAO au Libéria. 
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« générales » du Conseil ont une signification plutôt politique, et non le sens juridique d'une 

autorisation qui ne pourrait s'exprimer qu'à travers un vote470. M. Djamchid Momtaz se réfère 

à des actes coercitifs, tels que « l'application de l'embargo sur les armes » et la surveillance de 

zones d'exclusion aérienne et de zones de sécurité, confiés « par les Etats membres de l'OTAN 

et de l'Union de l'Europe Occidentale à ces Organisations, habilitation que le CSNU 

s'empressa d'entériner implicitement »471.  

 Un argument des défenseurs de l'autorisation implicite ex post consiste à l'assimilation 

de la pratique de l'adoption d'une résolution par le Conseil en cas d'abstention de ses membres 

permanents – malgré la lettre de l'article 27 § 3 de la Charte – à l'autorisation déduite du 

consentement du Conseil à une intervention non préalablement autorisée472. MM. Lobel et 

Ratner opposent que la pratique d'abstention des membres permanents est une coutume 

fondée sur les travaux préparatoires et la pratique systématique des Etats, ce qui n'est pas le 

cas pour l'autorisation implicite473. De plus, ils remarquent une différence fondamentale entre 

les deux cas. Dans le premier, il y a abstention d'un membre permanent, décidé de tolérer le 

contenu de la résolution en cause ; tandis que dans le second, il y a une abstention du Conseil 

en tant qu'organe collectif, d'où il est impossible de dégager une intention présumée 

d'acceptation474, voire même de tolérance. Selon ces auteurs, le silence ou même l'approbation 

ultérieure d'une intervention ne valent pas autorisation de celle-ci475. 

 L'approbation explicite est une notion distincte de l'autorisation explicite476, même si, 

selon une partie de la doctrine, cette approbation est assimilable à une autorisation 

« implicite » du CSNU, accordée ex post et ayant un effet rétroactif. En effet, une série 

d'arguments s'opposent à l'autorisation implicite ex post, au sens d'une légalisation rétroactive 

d'une intervention. 

                                                             
470 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 647. 
471 D. MOMTAZ, « La délégation par le Conseil de sécurité de l'exécution de ses actions coercitives aux 

organisations régionales », op. cit., p. 109.  
472 « Both Chayes and Meeker argued during the Cuban missile crisis that, just as political necessity called for 

treating abstention as meeting the requirement of concurring votes, so acquiescence by the Security Council 

could constitute the required authorization. » (cités par J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security 

Council ...», op. cit., p. 135, NB 42). 
473 J. LOBEL – M. RATNER, ibid., p. 136, NB 42. 
474 Ibid. 
475 Cf., en ce sens, ibid., p. 130. 
476 Cf., en ce sens, Ugo VILLANI qui distingue entre « autorisation », d'une part, et « approbation » ou 

« ratification », d'autre part (cité par O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 647, NB 400). 
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 Comme cela a été noté ci-dessus477, les limites imposées par la Charte à la délégation 

de pouvoirs par le Conseil aux Etats membres imposent la clarté du mandat478. L'exigence 

d'une autorisation explicite et antérieure à un emploi de la force qui ne relève pas de la 

légitime défense, découle tout d'abord de l'article 2 § 4 de la Charte479. En revanche, 

l'autorisation implicite ex post ouvrirait la voie à l'unilatéralisme arbitraire des Etats et 

affaiblirait l'interdiction de l'article 2 § 4 dont « le noyau (...) fait partie du jus cogens »480. Et 

puis, selon M. Corten, si le Conseil peut « autoriser » le recours à la force selon l'article 53 et 

l'« entreprendre » selon l'article 42, il ne peut pas pour autant lui conférer une légalité 

rétroactive481. M. Sicilianos dégage l'antériorité de l'autorisation du Conseil par rapport à 

l'intervention par le biais de la lettre – « le sens habituel du terme "autorisation" » – de l'article 

53 de la Charte et de son ratio482. Ce dernier impose l'emprise du Conseil sur les mesures 

coercitives des organisations régionales en dehors de la légitime défense483. En outre, le 

processus décisionnel du Conseil en vertu de l'article 27 de la Charte impose que l'autorisation 

soit accordée « au moment de l'adoption de la résolution » et donc que cette autorisation doive 

découler soit du texte de la résolution, soit des débats qui l’ont précédée484. L'argument de 

l'autorisation implicite ex post est donc incompatible avec la compétence du CSNU telle 

qu’elle résulte de la Charte, à laquelle cet organe est soumis485. 

 L'acceptation de la rétroactivité de l'autorisation par le Conseil d'une intervention dans 

un conflit déjà amorcé se heurte aussi à « la logique du droit intertemporel de la responsabilité 

internationale » et selon laquelle un acte est illicite s'il viole une règle préexistante du droit 

                                                             
477 Dans les § 1 et § 2, A. L'analyse ci-avant des problèmes que pose l'autorisation implicite ex ante sont ici 

également transposables. 
478 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 646. 
479 Voy. J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council ...», op. cit., p. 125. 
480 L.-A. SICILIANOS, « L'autorisation de recours à la force », op. cit., p. 211 ; J. LOBEL – M. RATNER, « 

Bypassing the Security Council ...», op. cit., p. 131. 
481 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 648. 
482 L.-A. SICILIANOS, « L'autorisation de recours à la force », op. cit., p. 188.  
483  Ibid., p. 188. Cf., aussi, dans le même sens, la position du Brésil au CSNU à propos du Kosovo, laquelle est 

citée par cet auteur. 
484 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 645-646.  
485 Cf. L.-A. SICILIANOS, « L'autorisation de recours à la force », op. cit., pp. 208-209 et 211 (qui parle d'« un 

dépassement des compétences »). Cf. aussi l'avis consultatif de la CIJ du 28 mai 1948 sur les Conditions 

d'admission d'un Etat comme membre des Nations Unies (article 4 de la Charte), CIJ Recueil 1947-1948, p. 64 : 

« [l]e caractère politique d'un organe ne peut le soustraire à l'observation des dispositions conventionnelles qui le 

régissent, lorsque celles-ci constituent des limites à son pouvoir ou des critères à son jugement. Pour savoir si un 

organe a la liberté de choisir les motifs de sa décision, il faut se référer aux termes de sa constitution. » ; O. 

CORTEN (Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 533-539) qui reconnaît aussi la Charte comme limite à l'action 

du Conseil, surtout concernant son rôle en vertu de l'article 24 § 1 (p. 533), quoiqu'elle soit une limite formelle 

(p. 537) : seulement la jurisprudence incidente de la CIJ ou le refus éventuel des Etats membres d'exécuter ses 

décisions pourraient être opposés à une illégalité du Conseil au regard de la Charte (p. 538).   
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international486. La qualification rétroactive des faits de l'espèce inverserait les rôles 

d'agresseur et d'agressé et par conséquent les droits qui en découlent, ce qui entraînerait de 

l'insécurité juridique487. En outre, l'admission de la possibilité de qualification rétroactive des 

faits par le Conseil agirait sur les Etats et les organisations régionales de manière à les inciter 

à intervenir dans les conflits internes et cela avec l’espoir qu'ils pourraient obtenir 

ultérieurement l'approbation du Conseil488 ou au moins que « leurs actes ser[aient] tolérés 

pour des raisons politiques par une majorité d'Etats »489. 

 En revanche, il n'y a pas de controverse concernant la possibilité pour le Conseil 

d'autoriser explicitement une intervention ou de terminer celle-ci dès qu'il le décide, et a 

maiore ad minus d'approuver ex nunc l'intervention déjà entreprise490. Cela découle aussi de 

l'article 13 précité de la résolution de l'IDI. 

 Quatrièmement, est aussi controversée l'inférence de l'argument de l'autorisation 

implicite ex post par la qualification de la situation par le Conseil de « menace pour la paix et 

la sécurité internationales » suite à une intervention. Cette qualification est souvent suivie 

d'une autorisation explicite d'intervenir. Le cas du Kosovo est un exemple édifiant. La 

résolution 1244 du 10 juin 1999, qui contient une qualification de la situation de « menace 

pour la paix et la sécurité internationales » et met en place la KFOR et la MINUK, a été 

considérée par certains comme susceptible de légitimer ex post l'intervention de l'OTAN491. 

Selon d'autres, la résolution 1244 (1999) n'a pas le sens d'une approbation ex post de 

                                                             
486 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 647-648 (qui cite aussi à cet égard l'article 18 § 1 du 

projet d'articles de la CDI sur la responsabilité internationale, avalisé par l'AGNU dans sa résolution 56/83 du 12 

décembre 2001). 
487 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 648 ; T. CHRISTAKIS – K. BANNELIER, « Acteur 

vigilant ou spectateur impuissant ?... », op. cit., p. 502, NB 23. 
488 Voy. J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council ...», op. cit., p. 132 ; T. CHRISTAKIS – K. 

BANNELIER, « Acteur vigilant ou spectateur impuissant ?... », op. cit., p. 502, NB 23. 
489 J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council ...», op. cit., p. 131. 
490 Cf., dans ce sens, T. CHRISTAKIS – K. BANNELIER, « Acteur vigilant ou spectateur impuissant ?... », op. 

cit., p. 502, NB 23 et p. 512, NB 55 ; O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 650 ; L.-A. 

SICILIANOS, « L'autorisation de recours à la force », op. cit., p. 203. Aussi, selon Daniel Dormoy (cité par O. 

CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 647, NB 400), « les autorisations ex post (...) ne sauraient être 

envisagées que comme des légitimations, voire des légalisations sur l'avenir, mais non comme une régularisation 

de décision ».  
491 Cet argument a  été surtout fondé sur la lecture combinée du § 7 de cette résolution en combinaison avec le § 

4 de l'annexe 2 qui prévoit « une participation substantielle de l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord » 

dans « la présence internationale de sécurité » (à savoir la KFOR) qui est « autorisée à établir un environnement 

sûr pour l'ensemble de la population du Kosovo ». Cette lecture est dictée par le § 7 de la résolution 1244 (1999), 

où le CSNU « [a]utorise les Etats Membres et les organisations internationales compétentes à établir la présence 

internationale de sécurité au Kosovo conformément au point 4 de l'annexe 2, en la dotant de tous les moyens 

nécessaires pour s'acquitter des responsabilités qui lui confère le paragraphe 9 ».  
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l'irrégularité procédurale de l'opération de l'OTAN, mais vise à prévoir l'avenir du Kosovo492 

en tirant les conséquences de cette intervention493. D'ailleurs, lors des débats à l'origine de la 

résolution 1244 (1999) du Conseil, plusieurs Etats, dont certains ont voté pour cette 

résolution, comme la Russie, ont condamné l'intervention de l'OTAN au Kosovo, ce qui a 

aussi été le cas pour certains organes de l'ONU494.  

 Il en est de même, selon plusieurs auteurs495, en ce qui concerne les résolutions 1483  

du 23 mai 2003, 1511 du 16 octobre 2003 et 1546 du 8 juin 2004 qui règlent le régime 

d'occupation et les compétences des puissances occupantes en Irak après la guerre de 2003, 

sans approuver rétroactivement cette guerre. Aussi, la résolution 1472 du 28 mars 2003 vise 

plutôt à régler la situation humanitaire496. Une interprétation contraire serait irréconciliable 

avec l'échec de toute tentative des principales puissances intervenantes pour obtenir une 

autorisation avant l'intervention et avec les fortes condamnations qui lui ont suivi. Ces 

résolutions visent à régler la situation post-conflictuelle et non à légaliser rétroactivement une 

intervention non préalablement autorisée. Elles sont édictées au titre du jus post bellum et non 

au titre du jus ad bellum.  

 Cinquièmement, le fait que le CSNU « prend note » de l'action d'une organisation 

régionale est aussi appréhendé comme autorisation implicite ex post497. Cela a été le cas 

lorsque l'URSS a saisi le Conseil en demandant l'approbation des mesures coercitives prises 

                                                             
492 Voy. P. DAILLIER, « L'intervention des organisations internationales dans les conflits armés. Sécurité 

"collective" et sécurité régionale », op. cit., p. 77 (« son objet est seulement d'autoriser les Etats ou les 

organisations internationales régionales à intervenir pour le futur du maintien de la paix. ») ; L.-A. 

SICILIANOS, « L'autorisation de recours à la force », op. cit., pp. 204-208 ; O. CORTEN, Le droit contre la 

guerre, op. cit., pp. 631 et 633 (qui considère qu’il est impossible de dégager de « la résolution 1244 (1999) plus 

qu'un simple entérinement politique du fait accompli intervenu entre la R.F.Y., la Russie et l'OTAN et 

l'établissement pour l'avenir d'un régime d'administration intérimaire du Kosovo »).  
493 Cf. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 630-631. 
494 Cf. ibid., p. 632 et NB 317. 
495 Voy. O. CORTEN, « Opération Iraqi Freedom... », op. cit., p. 240 ; L.-A. SICILIANOS, « L'autorisation de 

recours à la force », op. cit., pp. 197-202 (cf. aussi l'analyse édifiante des résolutions du CSNU réglant la 

situation post-conflictuelle en Irak) ; J.-M. SOREL (2004) cité par L.-A. SICILIANOS, ibid., p. 199 en ces 

termes : « [l]orsque le Conseil met en place une opération de maintien de la paix, ou autorise une force 

multinationale dans une situation conflictuelle, il ne valide pas pour autant l'action de l'Etat qui a provoqué cette 

situation par la création de cette opération. La plupart du temps, il aurait même tendance à condamner l'attitude 

de l'Etat en cause. » ; selon Christine GRAY (International law and the use of force, op. cit., p. 365), il s'agit 

d'une « approche pragmatique » du Conseil qui a « accepté le statut quo » sans pour autant se prononcer 

« expressément ou implicitement » sur la légalité de l'intervention. Dans le même sens, cf. O. CORTEN, Le droit 

contre la guerre, op. cit., pp. 636-637. 
496 Voy. O. CORTEN, « Opération Iraqi Freedom...», op. cit., p. 240. 
497 Cf., en ce sens, Abram CHAYES, « Law and the Quarantine of Cuba », 1963 : « [T]he debates in the Security 

Council in the case of the Dominican Republic revealed a widespread readiness to conclude that the 

requirement of "authorization" does not impart prior approval, but would be satisfied by subsequent action of 

the Council, or even by a mere "taking note" of the acts of the regional organization. » (cité par J. LOBEL – M. 

RATNER, « Bypassing the Security Council...», op. cit., p. 131, NB 22). C.n.q.s. 
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par l'OEA, faute d'autorisation du Conseil, contre la République dominicaine en 1960498. 

Selon M. Corten, on ne saurait inférer de ce précédent l'admission de l'autorisation ex post 

parce qu'il s'agissait de la prise de mesures non militaires, mais économiques et 

diplomatiques499. D'ailleurs, la notification des mesures coercitives n'est pas assimilable à une 

« approbation », encore moins à une autorisation500. 

 Enfin, l'entreprise d'une intervention par le CSNU suite à une intervention non 

autorisée, souvent en coopération étroite avec l'organisation régionale intervenante, est parfois 

conçue comme autorisation implicite ex post. Par exemple, suite à l'intervention non autorisée 

de la CEDEAO au Libéria en 1990, l'ONU est également intervenue en 1993 en collaboration 

avec cette organisation régionale. Cette intervention visait à traiter les méfaits de l'ECOMOG 

et faciliter à travers leur action commune la résolution rapide du conflit501. L'accord de paix 

de Cotonou du 25 juillet 1993 a défini les termes de coopération entre les deux organisations 

pour la surveillance de cet accord502, tandis que la résolution 866 du 22 septembre 1993 du 

CSNU a mis en place la MONUL.  

 Kofi Annan a « salu[é] les pays membres de la CEDEAO qui n'ont eu de cesse que le 

processus de paix aboutisse et qui ont assuré le succès de cette opération sans précédent 

menée conjointement par l'Organisation des Nations Unies et la CEDEAO en vertu de 

chapitre VIII de la Charte des Nations Unies. C'est là un exemple du type de coopération qui 

peut contribuer à donner un élan aux efforts déployés au niveau international pour promouvoir 

la paix et la stabilité, en Afrique et dans le reste du monde »503. Ce passage montre 

l'approbation au moins a posteriori par l'ONU de l'intervention de la CEDEAO au Libéria, 

malgré les irrégularités qui ont initialement entaché cette intervention. Pourtant, les remarques 

qui précédent, concernant l'acceptation difficile de l'autorisation ex tunc, sont ici transposables 

mutatis mutandis.  

 Au-delà des positions de l'ONU et de la doctrine, il est utile d'examiner l'opinio juris 

des Etats, détectable dans les débats à propos de l'adoption de divers textes dans des cadres 

institutionnels. L'opinio juris des Etats dans les années 1960, tel qu'il découle des débats 

précédant l'adoption des résolutions 2625 (XXV) et 3314 (XXIX) de l'AGNU, révèle un refus 

                                                             
498 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 576. 
499 Ibid., pp. 576-577. 
500 Ibid. 
501 Voy. N. TABIOU, « L'intervention de l'ECOMOG au Libéria et en Sierra-Leone », in M. Benchikh (dir.), Les 

organisations internationales et les conflits armés, L'Harmattan, Paris, 2001, p. 286. 
502 Ibid., p. 287. 
503 S/1997/581, cité par N. TABIOU, ibid., pp. 289-290. C.n.q.s. 
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de l'autorisation implicite du CSNU504. En revanche, l'autorisation de l'article 53 de la Charte 

était entendue comme « expresse » et « préalable » à l'action entreprise505. Pourtant dans les 

années 1970, les USA et l'Italie ont admis l'autorisation implicite en faveur des organisations 

régionales506. La position de Chypre est aussi intéressante car, après avoir refusé l'autorisation 

implicite sur la base de l'article 53, son représentant semble admettre exceptionnellement 

l'autorisation implicite ex post507.  

 A l'occasion des 60 ans de l'ONU, deux prises de position significatives sont apparues 

pour l'acceptation de l'autorisation implicite, appuyant une réinterprétation de l'article 53 de la 

Charte : « le rapport des personnalités de haut niveau de décembre 2004 » et une position 

commune des Etats de l'Union africaine (UA)508. Selon ce rapport de 2004, « l'autorisation de 

lancer une opération régionale de maintien de la paix devrait être demandée dans tous les cas, 

étant entendu que l'urgence de la situation peut conduire à la demander après le lancement des 

opérations »509. Quant à la position commune de l'UA, elle se lit comme suit : « [l]'Union 

africaine est d'accord avec le Groupe que l'intervention des organisations régionales doit être 

approuvée par le CSNU, bien que dans certaines situations, une telle autorisation puisse se 

faire "après coup" dans des circonstances nécessitant une action urgente »510.  

 En outre, dans le Document final du Sommet mondial de 2005, les Etats ont déclaré 

que « les dispositions de la Charte sont suffisantes pour faire face à l'ensemble des menaces 

contre la paix et la sécurité internationales » et que « le Conseil de sécurité dispose de 

l'autorité voulue pour ordonner des mesures coercitives »511. La nécessité d'« un mandat précis 

et explicite du Conseil de sécurité » dans le cadre de la mise en œuvre de la responsabilité de 

                                                             
504 Cf. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 638-639. 
505 Ibid. 
506 Ibid., p. 640. Selon M. Schwebel, représentant des USA : « Article 53 of the Charter referred, not to a 

decision, but to an authorization by the Security Council and it did not specify whether such authorization 

should be anterior or posterior, expressed or implied ».  
507 En effet, il relève que « [a]ctually, it did happen that action was taken illegally as a result of exceptional 

emergency situations, and that authorization was given only after the event. However, the exception must not be 

confused with well established rule. » (cité par O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 640.) 
508 Voy. O. CORTEN, ibid., p. 641. Cet auteur interprète pourtant ces deux déclarations comme ayant non une 

portée juridique découlant de l'article 53 de la Charte, mais plutôt un sens politique, d'incitation de la coopération 

de l'ONU et des organisations régionales dans le cadre des OMP (p. 642). 
509 A/59/565, p. 78, § 272, al. a). 
510 Ext/Ex.CL/2 (VII), p. 7, Assembly/AU/Decl.2(V), 5 juill. 2005, cité par O CORTEN, Le droit contre la 

guerre, op. cit., p. 642. 
511 A/60/1, 24 oct. 2005, § 79. 
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protéger a été aussi réaffirmée dans la Déclaration d’Ouagadougou du Xe sommet de de la 

Francophonie en 2004512.  

 Exposons maintenant plus minutieusement la pratique étatique513 ayant donné lieu à 

l'invocation de l'argument de l'autorisation implicite ex post à travers l'exemple de 

l'intervention de l'ECOMOG au Libéria. La guerre civile au Libéria éclate en 1989 avec la 

confrontation du NPFL (National Patriotic Front of Liberia) sous la direction de Charles 

Taylor et de l'armée libérienne (AFL) du président S. Doe. La population civile, fragmentée 

en différentes ethnies, adhère au conflit aux cotés de deux protagonistes. Les Krahns 

soutiennent l’AFL, tandis que les Gios et Manos soutiennent le NPFL qui arrive à avoir le 

contrôle de la plus grande partie du pays.  

 En 1990, la CEDEAO crée le Comité Permanant de Médiation (CPM) dont les 

démarches de médiation à travers un plan de paix échouent en raison de l'opposition de 

Charles Taylor, ayant le contrôle des trois quarts du territoire libérien514. Ainsi, le CPM met 

en place l'ECOWAS monitoring group (ECOMOG) qui est une force d'interposition515 

assimilable aux forces onusiennes de maintien de la paix, mais aussi une « force de sécurité 

interne », car chargée de la surveillance des accords de paix516. L'ECOMOG est intervenu au 

Libéria le 24 août 1990. Malgré la mission attribuée à l'ECOMOG, celle-ci se comporte à 

partir d'octobre 1992 comme une force d'imposition de la paix517 en entreprenant des 

incursions, des mesures coercitives et un embargo à l’encontre du territoire sous contrôle du 

NPFL ainsi qu'en imposant le cessez-le-feu518, le tout sans autorisation préalable du CSNU.  

 Face à cette implication de l'ECOMOG au conflit, le Conseil a adopté un ton 

approbateur. Le Président du CSNU a déclaré le 22 janvier 1991 que « [l]es membres du 

Conseil se félicitent des efforts déployés par les chefs d’État et de gouvernement de la 

                                                             
512 Organisation internationale de la francophonie, Déclaration d’Ouagadougou, Xe Conférence des chefs d’Etat 

et de gouvernement des pays ayant le français en partage, Burkina Faso, du 27 novembre 2004, p. 11, § 80. 
513 Cette pratique semble, selon M. Linos-Alexandre SICILIANOS, démentir l'interprétation de la Charte comme 

excluant l'autorisation ex post, vu la légitimation des interventions par le Conseil a posteriori (« L'autorisation de 

recours à la force », op. cit., p. 189). Selon d'autres auteurs (dans ce sens J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing 

the Security Council... », op. cit., p. 133 ; O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 643-644 et 652), il 

n'y a ni une pratique constante, ni une opinio juris des Etats concernant l'autorisation implicite. 
514 Voy. N. TABIOU, « L'intervention de l'ECOMOG au Libéria et en Sierra-Leone », op. cit., p. 276. 
515 Prévue par les articles 13 et 17 du Protocole d'Assistance Mutuelle en matière de défense (1981). 
516 Cf. R. ADJOVI, « Questionnements sur l’ECOMOG : Liberia, Sierra Leone et Guinée-Bissau », Lettre de 

l'OPSA n° 2, déc. 1999, consulté sur : http://lafrique.free.fr/org/opsa/98opsa-let2_ra.htm ; N. TABIOU, 

« L'intervention de l'ECOMOG au Libéria et en Sierra-Leone », op. cit., p. 276-277. 
517 Ou de rétablissement de la paix aux termes de l'article 39 de la Charte. 
518 Voy. N. TABIOU, « L'intervention de l'ECOMOG au Libéria et en Sierra-Leone », op. cit., pp. 283-284. 

http://lafrique.free.fr/org/opsa/98opsa-let2_ra.htm
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CEDEAO pour promouvoir la paix et normaliser la situation au Libéria »519. La résolution 

788 du 19 novembre 1992 du CSNU « qualifie la situation au Libéria de menace à la paix et 

légitime l'ECOMOG comme force de maintien de la paix » visant à mettre fin au conflit, tout 

en restant impartial envers les parties et ne recourant à la force qu’au titre de légitime 

défense520. Mme Nadia Tabiou note que le Conseil, par cette résolution, « autorise [aussi] des 

mesures coercitives contre toute partie susceptible d'entraver le processus de paix au Libéria » 

et impose un embargo aux armes521. De plus, dans sa résolution 813 du 26 mars 1993, le 

Conseil « félicite la CEDEAO des efforts qu'elle fait pour rétablir la paix, la sécurité et la 

stabilité au Libéria » et appelle aussi au respect du cessez-le-feu, dont il condamne la 

violation par les parties au conflit. L'utilisation du verbe « rétablir » au lieu de « maintenir », 

semble ici insinuer l'existence d'une opération coercitive522. Enfin, une coopération étroite a 

été établie entre la CEDEAO et la MONUL523. Les réactions internationales envers cette 

intervention ont été de même positives. 

 La déclaration précitée du Président du CSNU ainsi que les résolutions postérieures de 

cet organe semblent approuver ex post l'intervention de l'ECOMOG au Libéria. Ainsi, une très 

grande partie de la doctrine a interprété cette position du Conseil comme une autorisation 

implicite ex post au titre du chapitre VIII de la Charte524, à savoir une légalisation à effet 

rétroactif525.  

                                                             
519 Décision du 22 janvier 1991 (2974e séance) sur la situation au Libéria, déclaration du Président. 
520 N. TABIOU, « L'intervention de l'ECOMOG au Libéria et en Sierra-Leone », op. cit., p. 284. 
521 Ibid., p. 286. 
522 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 617. Comme le note cet auteur, cette formule a été 

également utilisée dans le cadre de la résolution 687 (1990) autorisant un recours à la force. Pourtant, selon M. 

Corten une telle comparaison n’est pas pertinente à défaut de toute référence au chapitre VII de la Charte dans 

les résolutions relatives au Libéria, tandis que les termes « la paix, la sécurité et la stabilité » renvoient à 

l'« accord de paix » (pp. 617-618). 
523 Cf. notre analyse relative ci-dessus. 
524 A noter que, comme le relève M. Sicilianos, ce chapitre était applicable à la CEDEAO en raison de « sa 

nature juridique » d'organisation régionale au sens des articles 52 et 53 de la Charte (« L'autorisation de recours à 

la force », op. cit., p. 189).  
525 Voy. J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council... », op. cit., p. 132 (qui considèrent 

l'intervention de l'ECOMOG au Libéria comme le seul cas d'autorisation implicite véritable) ; N. TABIOU, 

« L'intervention de l'ECOMOG au Libéria et en Sierra-Leone », op. cit., p. 281 (qui note qu’il s'agit d'« une 

autorisation tacite du Conseil pour l'application par la CEDEAO de mesures coercitives ») ; F. IPINYOMI, « Is 

Côte d'Ivoire a test case for R2P? Democratization as fulfillment of the international community's responsibility 

to prevent? », op. cit., p. 165 (qui, se référant en général à l'intervention de l'ECOWAS en Afrique sans 

autorisation préalable du CSNU, parle d'une « approbation rétrospective ») ; Ugo VILLANI, cité par O. Corten, 

Le droit contre la guerre, op. cit., p. 617 (qui relève qu'« il ne fait aucun doute que le Conseil de sécurité a 

pleinement approuvé l'emploi de la force de la part de cette organisation régionale, en des termes équivalents à 

l'autorisation prévue par l'article 53 de la Charte ») ; D. MOMTAZ, « La délégation par le Conseil de sécurité de 

l'exécution de ses actions coercitives aux organisations régionales », op. cit., p. 109 (qui relève que, concernant 

l'embargo sur les armes imposé par la CEDEAO au Libéria sans autorisation préalable du CSNU, ce dernier 

« n'hésitera pas à entériner [s]a mise en œuvre par » cette organisation).  
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 En revanche, certains auteurs ont rejeté l'argument de l'autorisation implicite ex post, 

acceptant seulement une légitimation ex nunc526 des actes de l'ECOWAS. Ainsi, selon M. 

Corten, « les seules mesures coercitives décidées par le CSNU ne constituent, a contrario, pas 

une approbation ou une autorisation ex tunc d'une intervention militaire, mais l'établissement 

ex nunc d'un embargo sur les armes, conformément à l'article 41 de la Charte »527. Ainsi, la 

CEDEAO, comme force de règlement pacifique du conflit libérien, agissant donc en vertu de 

l'article 52 de la Charte, n'a pas demandé l'autorisation, mais le « soutien » du Conseil dans ce 

sens528. Le sens de l'approbation du Conseil en 1992 est alors « [u]n appui au processus de la 

paix » mis en œuvre avec les quatre accords de Yamoussoukro de 1991, voire « à partir de » 

ces accords, et non une prise de position quelconque face à l'intervention de la CEDEAO en 

1990529. A noter que l'« autorisation a posteriori » est apparue plutôt comme un argument 

doctrinal, étant donné qu'elle n'a pas été invoquée par des Etats ou des organisations 

internationales530. Selon une partie de la doctrine, tout cela fait que cette intervention ne 

constitue pas un précédent significatif pour l'admission de la légalité de l'autorisation implicite 

ex post.  

 Pour nous résumer, il est loisible de citer M. Sicilianos qui, tout en signalant la valeur 

ex nunc d'une autorisation, dégage à partir des circonstances qui ont conduit à édicter la 

résolution 1132 (1997) concernant la Sierra Leone les conditions minimales cumulatives 

d'une « autorisation ex post »531. Cette dernière doit être « expresse et non univoque », 

accordée au plus tard pendant l'intervention unilatérale et avoir un but « clair et non 

circonscrit »532. Si cette position n'est pas sujet à contestation, l'argument de l'autorisation 

implicite ex post semble actuellement exprimer aussi bien l'opinio juris d'une partie de la 

communauté internationale qu'une grande partie de la doctrine. Un tel consensus existe 

lorsque cet argument est invoqué à propos de l'intervention d'une organisation régionale en 

cas d'urgence et lorsque cette intervention suscite l'approbation ultérieure du CSNU, sans 

qu'elle ait été envisagée et rejetée par cet organe avant l'intervention. 

                                                             
526 T. CHRISTAKIS – K. BANNELIER, « Acteur vigilant ou spectateur impuissant ? ... », op. cit., p. 502, NB 

23. ; O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 614. 
527 O. CORTEN, ibid. 
528 Ibid., p. 615. 
529 Ibid., p. 616.  
530 Ibid., pp. 621 et 638. Cf., aussi, p. 611, NB 204 où sont cités les auteurs soutenant l'existence d'une 

autorisation rétroactive de l'intervention de la CEDEAO dans le cas du Libéria. Dans le même sens, à propos de 

l'utilisation de cet argument comme justification de l'intervention en Afghanistan en 2001, cf. L.-A. 

SICILIANOS, « L'autorisation de recours à la force », op. cit., p. 219, NB 630. 
531 L.-A. SICILIANOS, ibid., p. 203. 
532 Ibid. 
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Conclusion de la Section I  

 La justification de l'intervention dans les conflits intra-étatiques sur la base de 

l'argument de l'autorisation du CSNU peut être plus ou moins controversée, ce qui dépend du 

lien plus ou moins étroit entre le type de l'autorisation invoquée et la véritable volonté du 

Conseil. En effet, l'autorisation expresse du Conseil (§ 1) diffère de l'autorisation implicite (§ 

2) surtout en ce qui concerne la nature juridique des opérations ainsi autorisées533. La 

première est liée au caractère « mixte » des opérations car elle découle de la combinaison du 

« modèle institutionnel » avec le « modèle interétatique des relations internationales » ; la 

deuxième est plus représentative du « modèle interétatique » – mais non exclusivement – et 

risque de compromettre le « modèle institutionnel »534. Cela fait que l'autorisation expresse est 

moins contestable que l'autorisation implicite. Et puis, considérant les distinctions de 

l'autorisation implicite, il est clair que l'autorisation implicite ex post est plus difficilement 

acceptable que l'autorisation implicite ex ante535, étant donné que la première risque plus que 

la deuxième de compromettre la volonté du Conseil en l'amenant, selon l'expression de M. 

Sicilianos, devant un « fait accompli »536. 

 L'invocation de l'argument de l'autorisation implicite par les puissances intervenantes 

est, selon certains, un élément positif car est évité de la sorte « l'abandon de toute tentative de 

justification juridique »537,  et donc est épargnée l'autorité du droit international. Pour d'autres, 

pourtant, cet argument « risque de saper l'autorité des Nations Unies »538. Nous partageons 

cette dernière thèse, du moins à partir du moment où les Etats invoquent cet argument afin de 

contourner le système de sécurité collective. 

 Après avoir analysé les justifications de l'unilatéralisme tenant à l'autorisation du 

CSNU, quoiqu'elle soit interprétée souvent de manière large, il s'agira d'aborder par la suite de 

telles justifications fondées sur l'autorisation d'une autre instance internationale (Section II). 

 

                                                             
533 Ibid., p. 253. 
534 Ibid. 
535 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 647. 
536 L.-A. SICILIANOS, « L'autorisation de recours à la force », op. cit., p. 189. 
537 C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 366. 
538 Ibid. 
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Section II : L'invocation de l'autorisation d'une instance autre que le Conseil de sécurité 

comme fondement de l'intervention armée unilatérale dans les conflits intra-étatiques 

  

Une autre manière d'élargir l'autorisation du CSNU, qui est l'une des deux exceptions 

de la Charte à la règle prohibitive du recours à la force, est l'invocation de l'autorisation d'une 

instance autre que le CSNU. Cet argument implique que le Conseil a, en vertu de l'article 24 § 

1 de la Charte, la responsabilité principale, mais non exclusive, du maintien de la paix et de la 

sécurité internationales. L’instance qui peut, selon l’assertion sous examen, se substituer à la 

compétence du Conseil pour autoriser des mesures militaires dans le cadre de conflits internes 

peut être l'autre organe politique de l'ONU, l'Assemblé générale (§ 1), ou même une 

organisation régionale (§ 2). 

 

§ 1 : L'autorisation de l'Assemblée générale des Nations Unies  

 

L’admission de l’autorisation de l’Assemblée générale des Nations Unies (AGNU) en 

tant que justification de l’intervention dans les conflits internes présuppose comme tranchée la 

question de savoir si l’AGNU est compétente pour prendre des mesures militaires 

indépendamment du CSNU. Nous aborderons cette justification même si l’intervention 

entreprise sur la base d’une résolution de l’AGNU ne peut pas être qualifiée d’« unilatérale » 

au sens propre, mais est plutôt considérée comme une variante, voire une dérive du système 

institutionnel de la Charte. Les fondements de cette justification de l’unilatéralisme lato 

sensu539 sont les dispositions de la Charte relatives à l’AGNU et la résolution 377 A (V) du 3 

novembre 1950, dite « Union pour le maintien de la paix ». L’examen simultané de ces 

fondements nous permettra de se positionner par rapport à la question ici soulevée concernant 

la valeur d’une autorisation par l’AGNU de mesures militaires. Le mécanisme prévu par la 

résolution 377 A (V) nous intéresse, car il représente une certaine tentative d'élargissement 

des exceptions à la prohibition du recours à la force consacrées par la Charte, ce qui est aussi 

le cas pour les autres justifications de l’unilatéralisme. 

                                                             
539 En effet, nous définissons, dans l’introduction, l’unilatéralisme de manière très large comme englobant toute 

intervention n’ayant pas l’autorisation du CSNU, qu’elle soit légale ou illégale au regard du droit international. 

De ce point de vue, l’intervention fondée sur la décision de l’AGNU nous intéresse en ce qu’il s’agit d’une 

émancipation du Conseil en tant qu’organe décisionnel du recours à la force en vertu de la Charte. 
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La résolution « Union pour le maintien de la paix » tire ses origines de la guerre de 

Corée. Comme le note M. Leprette, « [d]epuis la fin de la guerre, un désaccord existait entre 

les Etats-Unis et l'Union soviétique sur les moyens de reconstituer l'unité et l'indépendance de 

la Corée dominée par le Japon de 1911 à 1945. En 1948, deux régimes existaient de part et 

d’autre du 38e parallèle : communiste au nord, nationaliste au sud »540. Dans ce contexte, le 

CSNU a adopté la résolution 82 du 25 juin 1950 qui appelle à la fin des hostilités et au retrait 

des troupes de la Corée du Nord – dont l’attaque contre la Corée du Sud est qualifiée de 

« rupture de la paix » – au dessus du 38e parallèle et incite les Etats à assister l’ONU dans 

l’exécution de cette résolution. La résolution 83 du 27 juin 1950 recommande, quant à elle, 

aux Etats membres des NU de « fournir à la République de Corée toute l’assistance 

éventuellement nécessaire pour repousser l’attaque armée et rétablir la paix et la sécurité 

internationales dans la région ».  

Le Conseil ayant pu adopter ces résolutions grâce à la politique d’abstention de 

l’URSS541, le retour ultérieur de cette dernière à son siège au sein du Conseil et son veto 

systématique ont conduit la guerre déjà amorcée contre la Corée du Nord à l’enlisement.  Le 

commandement des forces de l’ONU en Corée était impossible, ce qui posait des problèmes 

pratiques mais aussi de légitimité542. Se posait surtout la question de savoir si une nouvelle 

autorisation de la part du CSNU était nécessaire pour le refoulement des coréens du nord au-

delà du 38e parallèle543. Bien que les USA et la majorité des Etats considéraient qu’une telle 

autorisation était redondante544, les USA ont malgré tout cherché et obtenu à cet égard 

l'approbation de l'AGNU545. En effet, le secrétaire d’Etat américain, Dean Acheson, a incité 

l’AGNU à jouer un rôle « subsidiaire » découlant de l’article 14 de la Charte546, initiative qui 

                                                             
540 J. LEPRETTE, « Le Conseil de sécurité et la Résolution 377 A (1950) », in AFDI, vol. 34, 1988, p. 425, 

consulté sur : 

 http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/afdi_0066-3085_1988_num_34_1_2847. 
541 Les Etats membres du CSNU ont considéré à l’époque que la politique de la « chaise vide » suivie par 

l’URSS pour dénoncer la représentation de la Chine au sein du Conseil par le régime de Tchang Kaï Chek – et 

non par le gouvernement communiste de Beijing, qui disposait effectivement du pouvoir –, n’entravait pas la 

prise de décision par le Conseil. D’ailleurs, cela a été confirmé par la CIJ dans son avis consultatif sur les 

« Conséquences juridiques pour les États de la présence continue de l’Afrique du Sud en Namibie (Sud-ouest 

africain) nonobstant la résolution 276 (1970) du Conseil de Sécurité » (CIJ Recueil 1971, p. 16, § 22). 
542 Voy. J. LEPRETTE, « Le Conseil de sécurité et la Résolution 377 A (1950) », op. cit., pp. 426-427. Cf., aussi, 

L. D. JOHNSON, « "Uniting for Peace": Does it still serve any useful purpose? », in AJIL, 15 juill. 2014. 
543 Voy. J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council : Ambiguous authorizations to use force, 

cease-fires and the Iraqi inspection regime », in AJIL, vol. 93, no 1, janv. 1999, p. 138. 
544 Car la résolution 83 (1950) octroyait une habilitation souple pour la gestion de « situations changeables » (J. 

LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council… », op. cit., pp. 138-139). 
545 J. LOBEL – M. RATNER, ibid. 
546 Voy. C. TOMUSCHAT, « L’Union pour le maintien de la paix », United Nations Audiovisual Library of 

International Law, 2008, p. 1, consulté sur : http://legal.un.org/avl/pdf/ha/ufp/ufp_f.pdf. L’ambassadeur Jacques 

http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/afdi_0066-3085_1988_num_34_1_2847
http://legal.un.org/avl/pdf/ha/ufp/ufp_f.pdf
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a abouti à l’adoption de la résolution 377 A (V) par l’AGNU le 3 novembre 1950547. Sur la 

base de cette dernière, l’AGNU a pu discuter la question de la Corée et adopter la résolution 

498 (V) du 1er février 1951548. Cette dernière a été adoptée après la poursuite des agresseurs 

en Corée du Nord par le général MacArthur549, faisant ainsi état d’autorisation implicite ex 

post de l’AGNU. Quoique cette autorisation ne se référât pas explicitement à une intervention 

en Corée du Nord, son sens a été compris ainsi par tous les participants550. 

 La résolution « Union pour le maintien de la paix » a eu des effets de jure et de facto. 

Concernant les premiers, une substitution du Conseil par l’AGNU est survenue, permettant à 

celle-ci la recommandation de mesures collectives par une application mutatis mutandis des 

articles 41 et 42 de la Charte551, suite à la considération selon laquelle l’action du Conseil 

apparaissait comme insuffisante. Quant aux effets de facto, l’AGNU a convoqué sur la base 

de la résolution en cause dix sessions extraordinaires d’urgence. La première a eu lieu en 

1956, à propos du conflit entre l’Egypte et Israël, et la dernière en 1997, à propos de 

l’occupation du territoire palestinien par Israël552.  

 L’interprétation des termes et conditions de la résolution Acheson est utile pour 

comprendre le rôle qu’elle confie à l’AGNU. Dans la partie A (§ 1) de la résolution 377 A 

(V), l’AGNU : « Décide que, dans tout cas où paraît exister une menace contre la paix, une 

rupture de la paix ou un acte d'agression et où, du fait que l'unanimité n'a pas pu se réaliser 

parmi ses membres permanents, le CSNU manque à s'acquitter de sa responsabilité principale 

dans le maintien de la paix et de la sécurité internationales, l'Assemblée examinera 

immédiatement la question afin de faire aux membres les recommandations appropriées sur 

les mesures collectives à prendre, y compris, s'il s'agit d'une rupture de la paix ou d'un acte 

d'agression, l'emploi de la force armée en cas de besoin, pour maintenir ou rétablir la paix et 

la sécurité internationales. Si l'Assemblée ne siège pas à ce moment, elle pourra se réunir en 

session extraordinaire d'urgence dans les vingt-quatre heures qui suivront la demande 

présentée à cet effet. Pareille session extraordinaire d'urgence sera convoquée sur la demande 

                                                                                                                                                                                              
LEPRETTE parle aussi de « substitution » du CSNU par l’AGNU (in « Le Conseil de sécurité et la Résolution 

377 A (1950) », op. cit., p. 427). 
547 Intitulée « Union pour le maintien de la paix », connue aussi comme résolution Acheson.  
548 Cette résolution constate la survenance d’une « agression » de la Chine en Corée et appelle à la fin des 

hostilités et à l’assistance de l’action onusienne. 
549 Voy. J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council…», op. cit., pp. 138-139. 
550 Ibid., p. 139, NB 55. 
551 Voy. J. LEPRETTE, « Le Conseil de sécurité et la Résolution 377 A (1950) », op. cit., p. 428. 
552 Voy. C. TOMUSCHAT, « L’Union pour le maintien de la paix », op. cit., p. 2. Pour un aperçu de la pratique 

de l’AGNU sur la base de la résolution 377 A (V) de 1950 voy. dans les annexes : « Security council deadlocks 

and uniting for peace : an abridged history », Security Council Report, octobre 2013.  
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soit du CSNU par un vote affirmatif de sept quelconques de ses membres soit de la majorité 

des membres de l’organisation ». 

 Les situations ouvrant la voie à la recommandation de l’AGNU sont décrites au moyen  

de notions juridiques « vagues », à savoir surtout « menace contre la paix », « rupture de la 

paix » et « acte d'agression », dotant ainsi l’AGNU d’une grande marge d’appréciation des 

circonstances en cause553. La notion de « menace contre la paix » est la plus imprécise et 

laisse donc la plus grande marge d’action – à l’exception de l’emploi de la force armée –, 

l’« agression » se réfère à une violation grave, tandis que la « rupture de la paix » renvoie à 

une menace impersonnelle à laquelle la riposte adaptée est le « rétablissement de la paix » – et 

non le « maintien de la paix » – en vertu de l’article 39 de la Charte554. 

Une condition supplémentaire pour l’exercice du pouvoir de recommandation de 

l’AGNU consiste à ce que « le Conseil de Sécurité manque à s'acquitter de sa responsabilité 

principale dans le maintien de la paix et de la sécurité internationales ». Cette condition peut 

être concrétisée en trois circonstances particulières, à savoir « l'inaction complète du Conseil 

de sécurité ; l'action suivie de blocage par le veto ; le refus, à cause du veto, de suivre les 

injonctions de l'Assemblée » 555.  

La communauté internationale mais aussi la doctrine sont partagées concernant la 

constitutionnalité de la résolution Acheson au regard de la Charte.  

En effet, certains Etats ainsi qu’une partie de la doctrine556 ont exprimé des réserves en 

ce qui concerne la légalité de la résolution 377 A (V). Ces réserves portent surtout sur la 

compétence de l’AGNU pour recommander des mesures militaires557 étant donné que sa 

fonction en la matière est envisagée de manière restrictive, à savoir réductible aux « principes 

généraux de coopération » de l’article 11 § 1 et conditionnée par son § 2558. Ainsi, ceux qui 

s’opposent à la résolution Acheson lui reprochent de renverser l’équilibre institutionnel de la 

                                                             
553 Voy. J.-F. GUILHAUDIS, « Considérations sur la pratique de "l'Union pour le maintien de la paix" », in 

AFDI, vol. 27, 1981, p. 386, consulté sur : http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/afdi_0066-

3085_1981_num_27_1_2452. 
554 Ibid., p. 393. 
555 Ibid., p. 387. 
556 En particulier, la doctrine française considère la résolution Acheson comme inconstitutionnelle au regard de 

la Charte. Cf. J.-F. GUILHAUDIS, « Considérations sur la pratique de "l’Union pour le maintien de la paix" », 

op. cit., p. 384, NB 16. 
557 Voy. K. SKUBISZEWSKI, « The problem of the application of military measures by the General Assembly 

of the United Nations », in Melanges Andrassy, Martinus Nijhoff, La Haye, 1968, pp. 252-253. 
558 F.-A.VALLAT, « The competence of the United Nations General Assembly », in RCADI, 1959, tome 97, p. 

264. 

http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/afdi_0066-3085_1981_num_27_1_2452
http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/afdi_0066-3085_1981_num_27_1_2452
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Charte tel qu’il découle de sa lettre et en particulier des articles 11, 12, 27 § 3 et 39, en 

privilégiant le rôle de l’AGNU aux dépens de celui du Conseil559. En premier lieu, le pouvoir 

de recommandation de l’AGNU, en vertu des articles 10, 11 § 2, al. 1 et 14 de la Charte, 

devrait être limité par ses articles 12 et 11 § 2, al. 2560. Malgré l’inexistence d’une hiérarchie 

dans la Charte entre le Conseil et l'AGNU, l’article 12 § 1 consacre le primat du Conseil par 

rapport à l’AGNU en matière de paix et de sécurité561. En deuxième lieu, la résolution est 

incompatible avec le veto des membres permanents du CSNU qui traduit la prévalence de la 

puissance sur la majorité. Lors de l’adoption de la Charte, l’article 27 § 3 visait à ce que toute 

action collective soit rendue possible seulement si elle jouit de l’accord de ses membres562. 

Cet accord garantit la réussite de l’action entreprise par l’ONU dans la mesure où seulement 

les Etats puissants sont dotés des moyens nécessaires pour la réussite d’une opération563. 

Ainsi, un veto ne devrait pas être conçu comme un obstacle à l’action du Conseil mais plutôt 

comme l’évitement d’une décision « illégale » ou « erronée »564. La résolution 377 A (V) est 

problématique à cet égard, parce que le Conseil qui convoque l’AGNU n’est pas le même 

dans sa composition que celui qui choisit l’inaction565. Donc, en cas de convocation de 

l’AGNU à la demande de la majorité des Etats membres du Conseil566 – où l’opposition d’un 

veto est impossible en raison du caractère procédural de la décision – ou d’un Etat membre de 

l’ONU appuyé par la majorité, une émancipation de l’autorité du Conseil survient567. En 

                                                             
559 Cf., en ce sens, C. TOMUSCHAT, « L’Union pour le maintien de la paix », op. cit., p. 2 ; J.-F. 

GUILHAUDIS, « Considérations sur la pratique de "l’Union pour le maintien de la paix" », op. cit., pp. 387-390 

et 397. 
560 Cf., en ce sens, F.-A. VALLAT, « The competence of the United Nations General Assembly », op. cit., p. 265 

; K. SKUBISZEWSKI, « The problem of the application of military measures by the General Assembly of the 

United Nations », op. cit., pp. 251-252. 
561 Voy. J. LEPRETTE, « Le Conseil de sécurité et la Résolution 377 A (1950) », op. cit., p. 426.  
562 Voy. J.-F. GUILHAUDIS, « Considérations sur la pratique de "l'Union pour le maintien de la paix" », op. cit., 

p. 384. 
563 Cf. ibid., pp. 384 et 392. 
564 L. D. JOHNSON, « "Uniting for Peace": Does it still serve any useful purpose? », op. cit. 
565 Voy. J.-F. GUILHAUDIS, « Considérations sur la pratique de "l'Union pour le maintien de la paix" », op. cit., 

p. 388, NB 25.  
566 Par ex. : « Lors de la crise hongroise, survenue presque au même moment, les rôles se distribuèrent 

différemment, l’URSS étant la seule à s’opposer à  la motion (résolution 120 [1956] du 4 novembre 1956). On a 

pu observer des cas de figure analogues pour la tenue de sessions extraordinaires d’urgence sur la République du 

Congo (résolution 157 (1960) du 17 septembre 1960 : opposition de la Pologne et de l’URSS), sur le conflit 

entre l’Inde et le Pakistan au sujet du Pakistan oriental/Bangladesh (résolution 303 (1971) du 6 décembre 1971 :  

abstentions de la France, de la Pologne, de l’URSS et du Royaume-Uni) et sur l’Afghanistan (résolution 462 

(1980) du 9 janvier 1980 : opposition de la République démocratique allemande et de l’URSS). » (C. 

TOMUSCHAT, « L’Union pour le maintien de la paix », op. cit., pp. 2-3). 
567 Ibid., pp. 2-3. 
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troisième lieu, la résolution en cause est considérée comme illégale car elle permet le 

dessaisissement du Conseil de sa fonction en vertu de l’article 24 § 1 de la Charte568.  

La résolution 377 A (V) est aussi considérée comme incompatible avec l’esprit de la 

Charte, qui se dégage de ses buts et principes569, et qui réserve au Conseil la responsabilité 

principale, voire exclusive, en matière de recours à la force armée570. Les buts et principes de 

la Charte apparaissent comme des limitations à la compétence de recommandation de 

l’AGNU571. Selon Kelsen, une telle interprétation stricte de l’article 11 § 2 est nécessaire, 

étant donné que le terme d’« action » n’est pas réductible à la simple discussion, ce qui 

priverait l’AGNU même de sa compétence de recommandation572. Comme limites imposées 

par les buts et les principes de l’ONU, le professeur Krzysztof Skubiszewski cite, d’abord, la 

non adoption par l’AGNU des recommandations qui ne peuvent pas se réaliser à défaut de 

soutien de la part des Etats membres, ce qui est souvent le cas des recommandations du 

recours à la force573. Ensuite, en rappelant que le système de sécurité collective n’est pas 

applicable contre les membres permanents du Conseil et leurs alliés – ce qui découle du droit 

de véto –, cet auteur relève que la résolution 377 A (V) n’a pas entraîné et ne devrait pas 

entraîner une réforme du système à cet égard574. En effet, la recommandation de mesures 

militaires par l’AGNU contre une grande puissance mettrait gravement en péril la paix et la 

sécurité internationales, contrairement aux buts et aux principes de la Charte575. Or, la 

résolution Acheson, en rendant l’AGNU juge en dernier ressort du rôle du Conseil, traduit une 

« supériorité de l’Assemblée sur le Conseil »576 dans le domaine du recours à la force armée. 

La question étant ainsi tranchée par l’AGNU, le Conseil ne peut que prendre les mesures du 

                                                             
568 Voy. J. LEPRETTE, « Le Conseil de sécurité et la Résolution 377 A (1950) », op. cit., p. 428. Cf., aussi, F.-A. 

VALLAT, « The competence of the United Nations General Assembly », op. cit., p. 265.  
569 La question de l’étendue de la compétence de l’AGNU en matière de paix et de sécurité internationales étant 

surtout de nature politique et ne pouvant pas être tranchée par la pratique de l’ONU et par la lettre de la Charte – 

sur la base desquelles toutes les deux positions sont soutenables –, sa réponse devrait être recherchée eu égard 

aux buts, aux principes et à la pratique de l’ONU (K. SKUBISZEWSKI, « The problem of the application of 

military measures by the General Assembly of the United Nations », op. cit., p. 254). 
570 Cf., en ce sens, ibid., p. 254. 
571 Ibid., pp. 255-256. 
572 Ibid., p. 255. 
573 Ibid., p. 256. 
574 Ibid., pp. 256-257. 
575 Ibid., p. 257. 
576 J.-F. GUILHAUDIS, « Considérations sur la pratique de "l’Union pour le maintien de la paix" », op. cit., p. 

385. Cet auteur qualifie l’AGNU, lorsqu’elle exerce son rôle en vertu de la résolution 377 A (V), d’« instance 

d'appel » ou de « mandant » (p. 387). Cf., dans le même sens, J. LEPRETTE, « Le Conseil de sécurité et la 

Résolution 377 A (1950) », op. cit., p. 428. 
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chapitre VII mais sans qu’« il ne maîtrise (…) les éléments qui vont déterminer ces 

sanctions », étant réduit ainsi au rôle d’« un simple exécutif » ou d’un « mandataire »577.  

 Si le Conseil choisit de se démarquer de la ligne d’action collective recommandée par 

l’AGNU, le risque de conflit de compétences entre les deux organes apparaît, ce qui peut 

conduire à une crise institutionnelle. Plus précisément, un tel risque latent guette si le Conseil 

décide de s’occuper de la question en exerçant de nouveau sa responsabilité principale, tout en 

privilégiant une solution différente de celle recommandée par l’AGNU578. 

 Si, vu ce qui précède, la recommandation n’a pas une force obligatoire, elle peut bel et 

bien légitimer une action collective et même devenir obligatoire dans le cadre d’un système 

où le maintien de la paix est « un devoir », tandis que toute inaction est condamnable579. En 

effet, la doctrine confère en général une signification non pas juridique mais politique aux 

recommandations de l’AGNU580, comme, par ailleurs, à celles des organisations 

internationales. Selon le professeur Yoram Dinstain, « en tout cas, quand l’Assemblée 

générale adopte une recommandation pour action par les Etats dans le cadre de la paix et de la 

sécurité internationales, une telle résolution – bien qu’elle ne soit pas privée de signification 

politique – n’altère pas les droits légaux et les devoirs de ces Etats »581. Il s’ensuit que les 

recommandations de l’AGNU n’ayant pas une force juridique obligatoire, le Conseil 

maintient son exclusivité dans la décision de recourir à des mesures coercitives582.  

 Pourtant, cette conception des recommandations peut être nuancée. D’après Michel 

Virally, la valeur juridique de la recommandation dépend de la relation liant l’organe 

adressant la recommandation et son destinataire583. Concernant les recommandations d’une 

organisation à ses Etats membres, leur valeur juridique est à détecter dans le traité 

constitutionnel de l’organisation, opération difficile et nécessitant une interprétation584. 

L’organisation internationale insuffle la solidarité dans les relations des Etats membres à 

                                                             
577 J.-F. GUILHAUDIS, « Considérations sur la pratique de "l’Union pour le maintien de la paix" », op. cit., pp. 

387 et 396. 
578 Ibid., p. 396. 
579 Ibid., pp. 385 et 397. 
580 Ainsi, d’après le professeur Charles Leben (cité par O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 548, 

NB 189), les résolutions de l’AGNU ont seulement une importance politique de légitimation de l’action étatique.  
581 Cité par O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 547, NB 186. Nous traduisons.  
582 Voy. L.-D. JOHNSON, « "Uniting for Peace" : Does it still serve any useful purpose ? », op. cit. ; J. 

LEPRETTE, « Le Conseil de sécurité et la Résolution 377 A (1950) », op. cit., p. 426. 
583 M. VIRALLY, « La valeur juridique des recommandations des organisations internationales », in Annuaire 

français de droit international, 1956, vol. 2, p. 69, consulté sur : 

http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/afdi_0066-3085_1956_num_2_1_1226. 
584 Ibid., p. 78. 

http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/afdi_0066-3085_1956_num_2_1_1226


106 
 

travers l’assignation d’un objectif commun, c’est-à-dire d’un « intérêt général », par le traité 

constitutionnel de l’organisation, ce qui la rend vectrice de légitimité585. Malgré tout, les Etats 

maintiennent leur souveraineté et, de la sorte, la recommandation équivaut à une 

« proposition » qui vise à « donner un contenu aux obligations sociales », sans qu’elle soit 

obligatoire mais en restant ouverte aux appréciations étatiques586. Cependant, une telle 

recommandation reçoit une force obligatoire lorsque les Etats destinataires ont renoncé à leur 

droit d’appréciation par un acte propre ou n’ont pas une marge d’appréciation en raison des 

circonstances587 ou ont accepté la recommandation, sauf réserve contraire588. En outre, il est 

notable que les Etats qui ne se conforment pas à une recommandation justifient leur 

comportement en soutenant que la recommandation en cause n’est pas obligatoire car elle est 

« inconstitutionnelle », cela en raison d’un excès de pouvoir de l’organe qui l’édicte589. Cette 

justification a évidemment non seulement une valeur politique mais aussi juridique au fur et à 

mesure qu’elle implique l’évitement d’une « présomption d’illégalité » de l’action étatique, 

incompatible avec la recommandation590. En effet, cette dernière, surtout si elle est adoptée à 

une grande majorité au sein de l’organe compétent de l’organisation, est présumée interpréter 

de manière exacte les obligations découlant de son traité constitutif auquel les Etats membres 

ont adhéré591. En cas de non acceptation de la justification de l’Etat par l’organisation 

internationale, la mise en place d’un processus de sanctions est possible592. Il s’ensuit qu’une 

recommandation de l’AGNU aux Etats membres en vertu de la résolution 377 A (V) peut 

recevoir une force juridique obligatoire, d’autant plus qu’elle porte sur des mesures de 

l’article VII de la Charte et, donc, un conflit de compétences entre l’AGNU et le Conseil n’est 

finalement pas exclu. 

 Examinons maintenant les recommandations de l’AGNU adressées au Conseil sur la 

base de la résolution Acheson. L’AGNU a profité de l’inaction du Conseil pour qualifier une 

situation et suggérer la solution répondant à ses objectifs, comme, par exemple, à propos de la 

Palestine avec sa résolution ES-7/2 § 12, où elle incite le Conseil à prendre des mesures en 

                                                             
585 Pour une analyse en ce sens, cf. M. VIRALLY, « La valeur juridique des recommandations des organisations 

internationales », op. cit., pp. 81-83 et M. BENCHIKH, « Rapport introductif : Problématique générale de 

l'intervention des organisations internationales dans les conflits armés », in M. Benchikh (dir.), Les organisations 

internationales et les conflits armés, L'Harmattan, Paris, 2001, pp. 49-50. 
586 M. VIRALLY, « La valeur juridique des recommandations des organisations internationales », op. cit., p. 83. 
587 Par ex., recommandations prises sur la base du chapitre VII de la Charte (M. VIRALLY, « La valeur 

juridique des recommandations des organisations internationales », op. cit., p. 90). 
588 Ibid., pp. 84 et 87. 
589 Ibid., p. 87. 
590 Ibid., p. 87. 
591 Ibid., p. 86. 
592 Ibid., p. 88. 
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vertu du chapitre VII « au cas où Israël ne se conformerait pas »593. Or, selon Michel Virally, 

« il était préférable que le système de sécurité collective ne fonctionne pas, que l'Organisation, 

par conséquent, demeure sans agir face à un conflit déterminé, plutôt que de prendre des 

mesures qui risqueraient d'entraîner une crise entre les grandes puissances »594. Cependant, les 

recommandations « ordinaires » de l’AGNU au Conseil – qui sont des organes indépendants 

de la même organisation, d’après la classification de Virally – n’engendrent pas d’obligation 

juridique mais contiennent une simple proposition à valeur politique et pratique595. Ainsi, de 

ce point de vue, un conflit de compétences entre les deux organes de l’ONU est improbable. 

Des arguments pour la conception du maintien de la paix comme apanage du Conseil 

tiennent aussi à la pratique de l’AGNU et à l’opinio juris divergente des Etats. Certains 

remarquent que, tenant compte de sa pratique, l’AGNU n’a jamais revendiqué une 

compétence subsidiaire d’autorisation du recours à la force et tous les Etats membres de 

l’ONU n’ont pas admis cette extension de compétences596. A l’appui de cette remarque, le 

professeur Corten597 invoque les grandes résolutions de l’AGNU, 2625 (XXV), 3314 (XXIX) 

et 42/22, qui mettent l’accent sur le rôle du Conseil en matière de maintien de la paix et de la 

sécurité internationales. Toutefois, il est notable que la résolution 42/22 (point III, 30) se 

réfère aussi au « rôle important que la Charte confère à l’Assemblée générale dans le domaine 

(…) du maintien de la paix et de la sécurité internationales ». Par ailleurs, d’aucuns voient 

dans la pratique de l’AGNU sa volonté de faire apparaître qu’elle est convoquée de sa propre 

initiative et de démontrer sa prééminence par rapport au Conseil, ce qui est plus évident 

lorsqu’« elle prie le Conseil de se dessaisir, de faire rapport ou d’agir »598. Ainsi, le fait qu’à 

l’exception de la sixième session extraordinaire d’urgence à propos de l’Afghanistan, les 

résolutions de l’AGNU ne citent ni la résolution Acheson, ni les résolutions du Conseil 

convoquant l’AGNU vient corroborer cette interprétation599.  

                                                             
593 J.-F. GUILHAUDIS, « Considérations sur la pratique de "l’Union pour le maintien de la paix" », op. cit., p. 

396.  
594 Cité par J. LEPRETTE, « Le Conseil de sécurité et la Résolution 377 A (1950) », op. cit., p. 428. Aussi, le 

professeur Skubiszewski considère l’inaction préférable à la prise de mesures non réalisables ou compliquant la 

situation (« The problem of the application of military measures by the General Assembly of the United Nations 

», op. cit., p. 268). 
595 M. VIRALLY, « La valeur juridique des recommandations des organisations internationales », op. cit., pp. 

75-77. 
596 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 547 et 551. 
597 Ibid., p. 552. 
598 J. LEPRETTE, « Le Conseil de sécurité et la Résolution 377 A (1950) », op. cit., p. 429. 
599 Ibid., p. 429.  
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En outre, la pratique de l’AGNU sur la base de la résolution Acheson est critiquée 

comme aléatoire et donc arbitraire. Dans certains cas, l’AGNU n’a pas eu recours à cette 

résolution malgré l’existence des conditions qu’elle a elle-même prévues pour sa mise en 

œuvre – en deux mots, un recours à la force armée et un veto au sein du Conseil –, comme, 

par exemple, lors de la guerre entre la Chine et le Vietnam de 1979 et suite au renversement 

du gouvernement cambodgien avec l’implication vietnamienne600. Etant impossible 

d’expliquer cette « pratique négative » de l’AGNU, son action est considérée comme 

« passionnel[le] » et « arbitraire », preuve d’une « ambition » de sa part601. 

D’aucuns objectent aussi qu’étant donné que l’AGNU n’a pas un droit de recours à la 

force comme le Conseil, elle ne peut pas autoriser les Etats membres à y recourir, 

conformément au principe nemo dat quod non habet602. Pourtant, cet argument est inopérant 

car il présume résolue la question sous examen, à savoir si le recours à la force armée relève 

de la compétence de l’AGNU. 

A l’opposé de cette argumentation, se trouve une partie de la communauté des Etats et 

de la doctrine qui considère la résolution 377 A (V) comme conforme à la Charte des NU. A 

la critique politique contre l’AGNU, accusée de s’approprier les compétences du Conseil, il 

est rétorqué que l’AGNU reconnaît, dans la partie A de la résolution Acheson, l’importance 

de la responsabilité principale du Conseil, tandis que dans ses parties B et C, elle fait des 

recommandations dans le but de l’exercice optimal par le Conseil de son rôle603.  

Face à la critique juridique – et malgré le renforcement du rôle de l’AGNU en matière 

de maintien de la paix –, il est signalé que le caractère facultatif de la résolution 377 A (V) 

peut prévenir l’utilisation illégale des procédures prévues par cette résolution604. Dans la 

section C § 8 de la résolution Acheson, il est recommandé aux Etats d’avoir prêts à l’action 

des contingents pouvant être utilisés « comme unité, ou unités de l’Organisation des Nations 

Unies, sur la recommandation du Conseil de sécurité ou de l’Assemblée générale »605. La 

« recommandation » de l’AGNU ne devrait pas être interprétée ici dans un sens trop 

« légaliste », impliquant un pouvoir de coercition de l’AGNU et la disposition des troupes 

nationales par l’ONU, mais plutôt au sens d’une action des Etats membres conforme à une 

                                                             
600 Voy. J.-F. GUILHAUDIS, « Considérations sur la pratique de "l'Union pour le maintien de la paix" », op. cit., 

p. 391. 
601 Ibid., p. 392. 
602 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 547-548. 
603 Voy. F.-A. VALLAT, « The competence of the United Nations General Assembly », op. cit., p. 261. 
604 Ibid., p. 261. 
605 C.n.q.s. 
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recommandation d’un des organes politiques de l’ONU606. Ainsi, l’AGNU intervenant 

seulement en cas de « carence » du Conseil et seulement par le biais de recommandations, 

l’équilibre institutionnel de la Charte est maintenu607. 

D’ailleurs, la volonté de l’AGNU de conférer une valeur politique à la résolution 377 

A (V), qui semble permettre la coercition et la répression, se dégage de sa propre pratique de 

qualification de la situation608. L’AGNU ne qualifie pas la situation en reprenant les « notions 

vagues » de la résolution Acheson telles quelles, mais opte soit pour le terme « menace » – 

« grave » ou « sérieuse » –, soit pour des termes de son inspiration, comme « événements » et 

« intervention armée étrangère » à propos de l’Afghanistan609. En outre, elle « déplore » au 

lieu de « condamner » une intervention610. Cette pratique de l’AGNU, qui permet une 

flexibilité concernant les mesures à adopter pour éviter une opposition directe avec une 

grande puissance, témoigne de sa modération611. 

Des arguments « de valeur au moins égale » pour la compétence de l’AGNU en 

matière de maintien de la paix et de la sécurité internationales se dégagent de la lettre de la 

Charte612. Ainsi, le terme de « responsabilité principale » du Conseil dans l’article 24 § 1 est 

ici appréhendé comme insinuant une responsabilité non exclusive et, partant, l’existence 

parallèle d’une responsabilité « résiduelle » ou « secondaire » de l’AGNU en vertu des 

articles 10, 11 et 14613. Cette responsabilité secondaire, qui intervient en vertu de la résolution 

377 A (V) en cas de défaillance de l’organe ayant la responsabilité principale, se traduit par 

l’application d’une sorte de principe de subsidiarité entre les deux organes politiques de 

l’ONU qui assument ainsi des rôles complémentaires.  

Certains arguments, que l’on peut aussi dégager de la Charte, s’opposent à la 

limitation du rôle de l’AGNU par l’article 11. L’AGNU peut recommander le recours à la 

force armée sur la base de l’article 10 de la Charte plutôt que sur la base de l’article 11 qui 

conditionne ce rôle de l’AGNU614. Quant au terme ambigu d’« action »615 de l’article 11 § 2, 

                                                             
606 F.-A. VALLAT, « The competence of the United Nations General Assembly », op. cit., p. 263. 
607 Voy. J.-F. GUILHAUDIS, « Considérations sur la pratique de "l'Union pour le maintien de la paix" », op. cit., 

p. 384. 
608 Ibid., p. 394. 
609 Ibid., p. 393. 
610 Ibid., p. 393. 
611 Ibid., p. 394. 
612 F.-A. VALLAT, « The competence of the United Nations General Assembly », op. cit., p. 265. 
613 Cf., en ce sens, F.-A. VALLAT, ibid. ; K. SKUBISZEWSKI, « The problem of the application of military 

measures by the General Assembly of the United Nations », op. cit., p. 253. 
614 Voy. F.-A. VALLAT, « The competence of the United Nations General Assembly », op. cit., p. 264. 
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s’il est interprété comme l’action entreprise par le Conseil en vertu de l’article 42, l’article 11 

§ 2 resterait inactif aussi longtemps que l’article 43 le serait également616. A noter aussi que 

l’article 11 § 4 préserve la compétence de l’AGNU édictée par l’article 10617.  

La résolution Acheson est fondée expressis verbis sur l’article 1 de la Charte618 qui est 

lu ainsi : « Maintenir la paix et la sécurité internationales et à cette fin : prendre des mesures 

collectives efficaces en vue de prévenir et d'écarter les menaces à la paix et de réprimer tout 

acte d'agression ou autre rupture de la paix (…) ». L’interprétation combinée de cet article 

avec les articles 10 et 24 de la Charte rend possible l’action de l’AGNU en vertu du § 1 de la 

résolution 377 A (V), qui établit tout simplement une « procédure » et non une compétence, 

déjà existante en vertu de la Charte619.  

Quant au risque de conflit de compétences entre les deux organes politiques de l’ONU, 

il est infinitésimal, car le Conseil peut empêcher l’AGNU de faire des recommandations sur 

une question en vertu de l’article 10, en remplissant ses fonctions en application de l’article 

12620. Si cet article évite un tel conflit de compétences, une stricte répartition des compétences 

des deux organes ne découle pas pour autant des articles 11 et 12 de la Charte621. 

A l’appui de la légalité de l’action de l’AGNU en vertu de la résolution Acheson, une 

« théorie du mandat » a aussi été invoquée à propos de la Palestine et de la Namibie622. 

D’après cette théorie, « la communauté internationale, représentée par l'Assemblée générale, 

occupe la position du mandant et le Conseil de sécurité celle du mandataire »623. Le tout est 

fondé sur la présomption que, comme le note M. Kane624, l’AGNU a préalablement délégué 

                                                                                                                                                                                              
615 Des divergences étatiques existent par rapport à la question de savoir si le terme « action » comprend la 

recommandation de mesures militaires par l’AGNU (K. SKUBISZEWSKI, « The problem of the application of 

military measures by the General Assembly of the United Nations », op. cit., p. 249). Si cela exprime la position 

de quelques Etats, entre autres, de la Russie et de la France, la majorité des Etats ainsi que la CIJ dans l’affaire 

certaines dépenses interprètent l’« action » stricto sensu, comme comprenant seulement les mesures en vertu du 

chapitre VII de la Charte (Cf. K. SKUBISZEWSKI, « The problem of the application of military measures by the 

General Assembly of the United Nations », op. cit., pp. 249-250). Plus précisément, la CIJ a estimé que « la sorte 

d’action dont il est question à l’article 11, paragraphe 2 est une action coercitive » (CIJ, Recueil 1962, p. 164). 

Aussi, « [l]’action qui est uniquement de la compétence du Conseil de sécurité est celle dont est fait mention 

dans le titre du chapitre VII de la Charte, à savoir "action en cas de menace contre la paix, de rupture de la paix 

et d’acte d’agression" » (CIJ Recueil 1962, p. 165). 
616 Voy. F.-A. VALLAT, « The competence of the United Nations General Assembly », op. cit., p. 264. 
617 Ibid., p. 265. 
618 Ibid., p. 265. 
619 Ibid., pp. 266-267.  
620 Ibid., p. 267. 
621 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, 3e éd., Oxford University Press, 2008, p. 259. 
622 J.-F. GUILHAUDIS, « Considérations sur la pratique de "l'Union pour le maintien de la paix" », op. cit., p. 

390. 
623 Ibid., p. 390. 
624 Cité par Jean-François GUILHAUDIS, ibid. 
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ses compétences au Conseil et peut donc les récupérer si ce dernier apparaît fautif. Cette 

théorie a été critiquée comme effaçant le Conseil et le droit de veto pour privilégier l’AGNU 

et la majorité625. Cela étant, à notre avis, cette théorie est peu soutenable au regard de la lettre 

de la Charte. 

Un argument en faveur de l’existence d’une compétence de l’AGNU pour 

recommander des mesures militaires et de nature à conférer une valeur pérenne à la résolution 

Acheson pourrait être tiré de l’article 7 de la résolution de l’IDI, lors de la session de 

Rhodes626. Si cet article ne précise pas la nature des mesures à recommander, il n’exclut pas la 

recommandation de mesures militaires. Cette dernière hypothèse semble être renforcée par 

l’article 8 de la même résolution qui prévoit que « [d]ans tous les cas, l’emploi de la force ne 

devrait être autorisé qu’en dernier recours » et, donc, cela devrait être aussi le cas pour 

l’AGNU.  

Etant très controversée, la résolution Acheson est souvent accompagnée par d’autres 

bases juridiques qui lui servent de béquille dans le cadre d’un discours assez flou de 

justification de l’intervention militaire à l’initiative de l’AGNU. Ces bases juridiques soit 

concourent avec la résolution en cause, soit sont invocables de manière autonome, privant 

ainsi la résolution 377 A (V) de son effet utile. En tout état de cause, leur examen est utile 

pour évaluer les conditions par lesquelles l’AGNU serait habilitée à autoriser la prise de 

mesures militaires.  

 En premier lieu, on peut invoquer la légitime défense en tant que fondement juridique 

susceptible de conforter une résolution de type Acheson. Certains Etats, comme le Royaume-

Uni, mais aussi une partie de la doctrine ont interprété la résolution 377 A (V) comme 

permettant des recommandations de l’AGNU pour la prise de mesures coercitives en vertu des 

articles 10, 11 et 12 de la Charte et, en particulier, pour l’exercice du droit de la légitime 

défense627. Ces recommandations de l’AGNU, n’étant pas obligatoires pour les Etats, libres à 

exercer ou non leur droit de légitime défense, leur valeur consiste plutôt en la « coordination 

                                                             
625 Ibid., p. 390. 
626 « Lorsque le Conseil de sécurité est dans l’impossibilité de s’acquitter de sa responsabilité principale de 

maintenir la paix et la sécurité internationales en raison de l’absence d’unanimité des membres permanents, 

l’Assemblée générale devrait, en vertu de la Résolution « L’Union pour le maintien de la paix », exercer sa 

compétence de recommander les mesures qu’elle juge appropriées. » (Résolution sur « L’autorisation du recours 

à la force par les Nations Unies » du 9 septembre 2011). 
627 Voy. K. SKUBISZEWSKI, « The problem of the application of military measures by the General Assembly 

of the United Nations », op. cit., p. 258 ; L.-D. JOHNSON, « "Uniting for Peace": Does it still serve any useful 

purpose? », op. cit. 
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des actions » des Etats en légitime défense628 et en la levée de tout doute concernant la légalité 

de l’action entreprise629.  

 Un cas intéressant à cet égard est celui de l’Afrique du Sud où l’AGNU a recommandé 

le recours à la force. Avec la résolution ES-8/2 du 14 septembre 1981 (§ 7), l’AGNU 

« demande à la communauté internationale de prêter d’urgence tout appui et l’assistance 

nécessaires, y compris une assistance militaire, aux Etats de première ligne afin de leur 

permettre de défendre leur souveraineté et leur intégrité territoriales face aux actes 

d’agression renouvelés de l’Afrique du sud »630. Il semble que l’AGNU reconnaît ici 

l’existence d’un droit de légitime défense631 et tient à organiser son exercice collectif en 

faveur des Etats titulaires de ce droit.  

 Certains auteurs associent la résolution Acheson avec le droit de la légitime défense 

dans leur démarche d’interpréter cette résolution de manière conforme à l’esprit de la Charte, 

démarche qui se heurte, cependant, à la lettre des deux textes. Selon le professeur Olivier 

Corten, la résolution Acheson consacre un pouvoir de recommandation de l’AGNU en cas de 

« rupture de la paix » relevant du chapitre VI de la Charte – et non du chapitre VII – et un 

pouvoir de recommandation de l’exercice de la légitime défense, si les circonstances de 

l’article 51 sont réunies632. L’« effet utile » de la résolution en cause est donc de « centraliser 

l’exercice, par les Etats membres, d’une action militaire par ailleurs conforme au droit 

international »633. On peut objecter ici que l’article 51 appartient au chapitre VII, même si la 

résolution Acheson édicte un pouvoir de recommandation à propos, entre autres, de l’exercice 

du droit de la légitime défense. D’ailleurs, l’exercice de ce droit n’est pas conditionné par une 

quelconque recommandation. En outre, la résolution Acheson se réfère clairement à la 

possibilité de recommandation du recours à la force armée en cas de « rupture de la paix » ou 

d’un « acte d’agression », sans aucune nuance entre les deux cas. 

                                                             
628 K. SKUBISZEWSKI, « The problem of the application of military measures by the General Assembly of the 

United Nations », op. cit., pp. 258-259. Cf., aussi, en ce sens, Michel Virally qui note que les recommandations 

des organisations internationales sont un moyen de coopération « entre l’organisation et ses membres » à « des 

fins sociales », ce qui présuppose l’existence d’une telle volonté de coopération (cité par O. CORTEN, Le droit 

contre la guerre, op. cit., p. 548, NB 190). 
629 D’après le délégué du Royaume-Uni, cité par K. SKUBISZEWSKI, « The problem of the application of 

military measures by the General Assembly of the United Nations », op. cit., p. 258. 
630 C.n.q.s. 
631 En ce sens, L.-D. JOHNSON, « "Uniting for Peace": Does it still serve any useful purpose ? », op. cit. 
632 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 547. 
633 Ibid., p. 548. 
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Certains auteurs dissocient aussi le pouvoir de recommandation de l’AGNU du droit 

de la légitime défense en se fondant sur la Charte. Ainsi, l’AGNU n’est pas citée dans l’article 

51 de la Charte et donc, elle ne dispose pas de ce droit consacré dans le cadre du chapitre VII, 

qui énonce les compétences du Conseil634. De plus, la légitime défense est possible seulement 

en cas d’« agression armée », tandis que la compétence de recommandation de l’AGNU en 

vertu de la résolution 377 A (V) concerne les cas de « rupture de la paix » et d’« acte 

d’agression », qui sont des notions plus larges que l’« agression armée » de l’article 51 de la 

Charte635. Par ailleurs, la possibilité de recommandation de la légitime défense par l’AGNU 

ne relève pas des types d’action légale envisagés par la Charte, à savoir soit le recours à la 

force par l’ONU ou en son nom, soit le recours à la force par des Etats membres ou des 

organisations régionales636. Il s’ensuit que la légalité d’une action collective de l’ONU n’est 

pas évaluable sur la base de l’article 51 de la Charte637. Le recours à la force par un Etat sur la 

base d’une telle recommandation se transforme en mesures collectives et peut relever ou non 

de la légitime défense selon l’existence ou non des conditions fixées à l’article 51638.  

Au-delà de cette interprétation de la Charte, le lien de la résolution 377 A (V) avec la 

légitime défense n’est pas non plus soutenable sur la base de l’interprétation historique de 

cette résolution. Au moment de son adoption, son objectif n’était nullement l’organisation de 

la légitime défense, mais la création d’un mécanisme permettant la prise de mesures 

collectives, y compris militaires, par l’AGNU dans le but de l’amélioration du maintien de la 

paix639. A noter que la légitime défense « n’est pas un moyen d’accomplissement des buts des 

NU »640. Et puis, la résolution Acheson n’était pas réductible au traitement des faits de 

l’espèce, comme le soulignait l’URSS, mais contenait le positionnement plus général de 

l’AGNU sur l’envergure de sa propre compétence641. Il s’ensuit que l’implication de l’AGNU 

dans l’exercice du droit de légitime défense par les Etats n’est pas fondée sur la résolution 

Acheson et peut, le cas échéant, être considérée même anticonstitutionnelle. 

                                                             
634 Voy. K. SKUBISZEWSKI, « The problem of the application of military measures by the General Assembly 

of the United Nations », op. cit., p. 259. 
635 Ibid., p. 259. 
636 Ibid., p. 260. 
637 Ibid. 
638 Ibid., p. 261. 
639 Ibid., p. 260. En ce sens, le délégué des USA a indiqué comme but de la resolution la prise des « effective 

measures for the prevention and removal of threats to the peace », en rajoutant que « United States, for its part, 

would not resign itself (…) to take action outside the United Nations (…) ». Cf., aussi, L.-D. JOHNSON, « 

"Uniting for Peace" : Does it still serve any useful purpose ? », op. cit. 
640 K. SKUBISZEWSKI, « The problem of the application of military measures by the General Assembly of the 

United Nations », op. cit., p. 260. 
641 Cf., à cet égard, les déclarations de la Tchécoslovaquie et de la RDA, citées par J.-F. GUILHAUDIS, « 

Considérations sur la pratique de "l'Union pour le maintien de la paix" », op. cit., p. 383 et NB 10.  
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 En deuxième lieu, la résolution 377 A (V) a aussi été associée à la pratique de 

maintien de la paix de l’AGNU. L’AGNU a établi des forces de maintien de la paix au Moyen 

Orient642 en vertu de la résolution 377 A (V), initiative dont la légalité a été confirmée par la 

CIJ dans l’affaire « Certaines dépenses des Nations Unies » du 20 juillet 1962643. Plus 

précisément, la CIJ a interprété l’article 11 § 2 comme impliquant l’existence d’une 

responsabilité principale mais non exclusive du CSNU et a aussi estimé que seulement 

l’action coercitive et non celle qui concerne le maintien de la paix est à renvoyer au Conseil 

par l’AGNU644. La recommandation des opérations de maintien de la paix par l’AGNU est 

aussi conditionnée, d’après certains auteurs, par une autorisation du Conseil ou, en cas de 

défaillance de ce dernier, au moins par la non-opposition de ses membres permanents645. Le 

consentement des Etats impliqués dans l’opération646 est nécessaire comme élément 

constitutif de la notion d’opération de maintien de la paix (OMP) qui n’est pas coercitive647.  

 Si la distinction entre actions coercitives et OMP offre une réponse au problème de la 

compétence de l’AGNU, certains de ses actes, comme l’imposition des embargos, ne sont que 

difficilement classables dans l’une de ces deux catégories648. D’ailleurs, même la distinction 

entre les mesures relevant de l’application de la résolution Acheson et celles qui incombent à 

la compétence générale de l’AGNU est difficile649.  

 Les divergences doctrinales qu’a suscitées le précédent de la Corée sont éloquentes à 

cet égard. Si certains auteurs voient dans la résolution 498 (V) de l’AGNU la seule 

application de la résolution Acheson au sens de la recommandation par cet organe d’une 

action collective650, d’autres n’envisagent pas ce cas comme une application de la résolution 

                                                             
642 Cf., par ex., la Force d’urgence des Nations Unies (FUNU), force de maintien de la paix établie par l’AGNU 

dans le cadre du conflit israélo-arabe (1956-1967). L’établissement de cette force n’a pas été fondé sur la 

résolution Acheson, d’après le professeur Christian TOMUSCHAT (« L’Union pour le maintien de la paix », op. 

cit., p. 4). Une autre force de maintien de la paix importante est l’ONUC qui a été déployée au Congo dans les 

années 1960. 
643 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 260 ; C. GRAY, « The use of force and the 

international legal order », op. cit., pp. 610-611. 
644 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 260 ; C. TOMUSCHAT, « L’Union pour le 

maintien de la paix », op. cit., p. 4 ; CIJ, Recueil 1962, pp. 151-164. 
645 K. SKUBISZEWSKI, « The problem of the application of military measures by the General Assembly of the 

United Nations », op. cit., pp. 266-267. 
646 Il s’agit des Etats participant à l’opération de maintien de la paix et des Etats sur le territoire duquel 

l’opération a lieu, selon le professeur SKUBISZEWSKI (« The problem of the application of military measures 

by the General Assembly of the United Nations », op. cit., p. 266). 
647 Cette condition sera examinée par la suite sous le titre portant sur l’intervention consentie par toutes les 

parties au conflit.  
648 Voy. C. TOMUSCHAT, « L’Union pour le maintien de la paix », op. cit., p. 4.  
649 Ibid., p. 4.  
650 Ibid., p. 3. 
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377 A (V). Le professeur Jean-François Guilhaudis y voit l’exercice par l’AGNU de son 

pouvoir de recommandation en vertu des articles 10, 11 § 1 et 14 de la Charte, étant donné la 

suppression du sujet de la Corée de l’ordre du jour du Conseil, ce qui rendait inapplicable 

l’article 12 § 1651. D’aucuns estiment aussi que la résolution 498 (V) ne peut pas être 

considérée comme la base juridique de l’intervention de l’ONU en Corée652. Par exemple, 

selon le professeur Corten, les recommandations aussi bien du Conseil que de l’AGNU ne 

suffisent pas pour justifier l’intervention dans un Etat non membre de l’ONU, comme alors la 

Corée du Nord653. En revanche, les bases juridiques de l’intervention en Corée consistent soit 

dans le consentement du gouvernement de la Corée du Sud, considéré comme légitime – ce 

qui fait que l’action de l’AGNU ne relève que du maintien de la paix –, soit dans la légitime 

défense, si le conflit est considéré comme interétatique654. Pourtant, cette dernière justification 

de l’intervention en Corée est rejetée par d’autres auteurs655.  

 En troisième lieu, les recommandations de l’AGNU portant sur des mesures militaires 

peuvent avoir aussi comme fondements juridiques « les rétorsions ou les contre-mesures 

légitimes » 656. Cela signifie que les recommandations de l’AGNU constituent en l’occurrence 

le moyen de légitimation et non la base de cette légitimation en droit. 

 Une quatrième base juridique développée par l’AGNU, et qui peut être invoquée de 

manière autonome pour justifier une intervention, consiste en l’assistance des peuples dans 

l’exercice de leur droit d’autodétermination. Comme le relève un auteur, « [a]ctuellement, 

employer le moyen de la résolution du 3 novembre 1950 pour se servir de la force n'est pas 

nécessaire. L'Assemblée générale a posé le droit et même le devoir d'aide aux mouvements de 

libération, qui offrent tout autant de possibilités, voire plus, parce qu'ils évitent l'affrontement 

direct entre Etats. En outre, c'est l'Assemblée qui reconnaît ou ignore tel peuple, tel 

                                                             
651 J.-F. GUILHAUDIS, « Considérations sur la pratique de "l'Union pour le maintien de la paix" », op. cit., p. 

382, NB 4. 
652 K. SKUBISZEWSKI, « The problem of the application of military measures by the General Assembly of the 

United Nations », op. cit., p. 262 ; O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 549. 
653 O. CORTEN, ibid., pp. 548-549. 
654 Ibid., p. 549. La légitime défense comme base juridique est aussi envisagée en l’occurrence par le professeur 

Larry D. JOHNSON (« "Uniting for Peace" : Does it still serve any useful purpose ? », op. cit.) 
655 Le professeur Jean-François GUILHAUDIS note que les USA n’ont pas invoqué la légitime défense mais se 

sont tournés vers l’ONU afin de conférer à l’intervention une légitimité internationale (« Considérations sur la 

pratique de "l’Union pour le maintien de la paix" », op. cit., pp. 394 et 396). Cf., aussi, le professeur 

SKUBISZEWSKI, qui note que l’AGNU n’a jamais autorisé un recours à la force, par exemple, en légitime 

défense (« The problem of the application of military measures by the General Assembly of the United Nations 

», op. cit., pp. 261-262). 
656 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 554. 
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mouvement de libération »657. La consécration d’un devoir d’aide aux mouvements de 

libération nationale (MLN), figurant dans les grandes résolutions de l’AGNU658 et dans celles 

qui sont spécialement consacrées au droit à l’autodétermination659, nous semble assimilable à 

une sorte d’autorisation générale de l’AGNU aux Etats d’intervenir, si les circonstances 

posées dans ces résolutions sont réunies au cas de l’espèce. L’intervention entreprise sur la 

base de ces résolutions d’application générale serait justifiée par son objectif d’imposer leurs 

prescriptions.  

 Un exemple édifiant à cet égard a trait à la décolonisation. Le détachement de Goa du 

Portugal, suite à une intervention de l'Inde en 1961, a été justifié par cette dernière par le fait 

qu'« elle imposait les résolutions de l'ONU contre la colonisation »660, argument 

correspondant, selon Q. Wright, à l'invocation d'une autorisation implicite661. Après le rejet 

des projets de résolutions contraires au sein du CSNU, divisé concernant ce sujet662, l'AGNU 

a adopté la résolution 1966 (XVI) du 19 décembre 1961 qui condamnait « le manquement 

persistant du gouvernement portugais aux obligations qui lui incomb[aient] en vertu du 

chapitre XI de la Charte des Nations Unies ». Cette résolution semblait légitimer 

politiquement l'intervention de l'Inde, voire accorder « un consentement tacite » à celle-ci663. 

On peut aussi examiner l’exemple de la Namibie. L’AGNU appelle ici la communauté 

internationale à « apporter un appui accru et soutenu ainsi qu'une assistance matérielle, 

financière, militaire et autre à la SWAPO afin de lui permettre d'intensifier sa lutte pour la 

libération de la Namibie »664 et à « prêter d'urgence tout l'appui et l'assistance nécessaires, y 

compris une assistance militaire, aux Etats de première ligne afin de leur permettre de 

défendre leur souveraineté et leur intégrité territoriale face aux actes d'agression renouvelés de 

l'Afrique du Sud »665. Aussi, elle « demande instamment au Conseil de sécurité... [d'imposer] 

immédiatement... les sanctions globales obligatoires prévues par le chapitre VII de la Charte 
                                                             
657 J.-F. GUILHAUDIS, « Considérations sur la pratique de "l'Union pour le maintien de la paix" », op. cit., p. 

396. 
658 Comme la résolution 2625 (XXV) du 24 octobre 1970. 
659 Cf., par ex., la « déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux », résolution 

1514 (XV) de l'AGNU du 14 décembre 1960.  
660 Et surtout la résolution 1514 (XV) de l'AGNU précitée.  
661 Voy. J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council…», op. cit., p. 131. A noter que l’Inde a 

considéré le principe de la décolonisation comme « base juridique autonome » de cette intervention contre les 

puissances coloniales (cf. L.-A. SICILIANOS, « L'autorisation de recours à la force », in Recueil des cours, 

2008, tome 339, Académie de droit international de la Haye, Martinus Nijhoff Publishers, Leiden ; Boston, 2009, 

p. 213). 
662 Cf., à ce sujet, L.-A. SICILIANOS, « L'autorisation de recours à la force », op. cit., p. 213. 
663 Ibid., p. 214. 
664 Résolution ES-8/2, § 6. 
665 Résolution ES-8/2, § 7. 

http://www.un.org/fr/decolonization/declaration.shtml
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»666. La recommandation de cette mobilisation en faveur de la Namibie est plutôt fondée sur 

le caractère colonial de l’affaire – qui implique l’assistance à un MLN dans le cadre de 

l’exercice de son droit à l’autodétermination –, que sur la résolution Acheson667. Il nous 

semble que cette recommandation ne fonctionne que comme un rappel des résolutions de 

l’AGNU qui consacrent le droit à l’autodétermination et qui encadrent cette intervention de la 

communauté internationale au titre d’une autorisation générale de l’AGNU valable dans ces 

circonstances. Donc, sa recommandation confirme tout simplement que les circonstances pour 

l’octroi d’une assistance en faveur du droit à l’autodétermination existent en l’occurrence et 

légitime ainsi l’action entreprise dans ce but. 

Néanmoins, d’après M. Corten, en cas de violation du droit d’un peuple à 

l’autodétermination, l’intervention des Etats tiers en sa faveur ne peut pas être militaire mais 

seulement réductible à un soutien politique, humanitaire, économique ou diplomatique668. Un 

tel propos s’explique par l’idée que le droit à l’autodétermination et la prohibition du recours 

à la force étant deux règles du jus cogens, aucune d’entre elles ne devrait s’appliquer aux 

dépens de l’autre et, donc, l’une ne devrait être interprétée comme portant atteinte à l’autre669. 

 En cinquième lieu, on pourrait se demander si la notion de crise humanitaire serait à 

même de constituer la base d’une recommandation de mesures militaires par l’AGNU en 

vertu de la résolution Acheson670. D’après le professeur Larry D. Johnson671, la réponse est 

négative, eu égard l’article 2 § 4, dont on ne peut déroger que pour des raisons de légitime 

défense, ce qui découle de l’article 21 du projet d’articles de la CDI sur la responsabilité des 

Etats pour fait internationalement illicite en combinaison avec l’article 26 du même projet672.  

 In fine, selon une partie de la doctrine, l’AGNU ne devrait recommander des mesures 

militaires coercitives contre un Etat qu’en cas d’autorisation de cette action par le CSNU en 

vertu de l’article 27 § 3673. Cela, bien entendu, ne devrait pas concerner les cas où la 

recommandation d’une action collective repose sur une autre base juridique. Cette exigence 

                                                             
666 Résolution ES-8/2, § 12, citée par J.-F. GUILHAUDIS, « Considérations sur la pratique de "l'Union pour le 

maintien de la paix" », op. cit., p. 395.  
667 J.-F. GUILHAUDIS, ibid. 
668 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 229-230 . 
669 Ibid., pp. 229-230. 
670 L.-D. JOHNSON, « "Uniting for Peace" : Does it still serve any useful purpose ? », op. cit. 
671 Ibid. 
672 D’après cet article : « Aucune disposition du présent chapitre n’exclut l’illicéité de tout fait de l’Etat qui n’est 

pas conforme à une obligation découlant d’une norme impérative du droit international général. ». 
673 K. SKUBISZEWSKI, « The problem of the application of military measures by the General Assembly of the 

United Nations », op. cit., p. 267. 



118 
 

d’autorisation du Conseil est considérée comme contraire à la volonté initiale des rédacteurs 

de la résolution 377 A (V), mais conforme à la pratique subséquente de l’AGNU elle-

même674. En ce sens, plaide aussi l’avis consultatif susmentionné de la CIJ dans le dossier 

« Certaines dépenses ».  

 En revanche, la légalité de la recommandation par l’AGNU de mesures non militaires 

même avant l’adoption de la résolution 377 (V) n’était pas remise en cause et pourrait, 

d’ailleurs, être fondée sur sa pratique675. Dans ces recommandations, l’AGNU « soit rappelle 

des obligations » énoncées par la Charte, « soit (...) recommande aux Etats d’user d’un droit 

dont ils disposent »676. Ainsi, à titre indicatif677, elle « invite » les Etats à ne pas coopérer avec 

l’agresseur678 ou les « prie » de « s’abstenir de tout acte » entravant « le rétablissement de 

l’ordre public »679 ou « déplore » une intervention et appelle au respect des principes de 

l’article 2 § 4 de la Charte680.  

 La question cruciale est enfin de savoir si la résolution Acheson, quel que soit son 

degré d’illégalité par rapport à la Charte, a conduit à la formation d’une nouvelle coutume 

permettant la prise de mesures militaires par l’AGNU. Les conditions de formation d’une 

coutume en ce sens étant très controversées, il est difficile de se prononcer sur l’existence 

d’une règle coutumière fondée sur la résolution Acheson et modifiant la Charte681. Michel 

Virally note que cette résolution a été critiquée surtout par l’URSS mais aujourd’hui est 

considérée comme « régulière », ce que démontrent les cas de Suez et de Hongrie682. Selon les 

pays de l’Est et la France, la pratique n’a pas traité l’illégalité originelle de cette résolution683. 

Toutefois, il a été démontré que la pratique de l’AGNU est susceptible de plusieurs 

interprétations, comme en témoignent les divisions doctrinales.  

 L’évolution de la pratique des organes politiques de l’ONU est révélatrice du rôle 

qu’ils se réservent dans le cadre du système de sécurité collective. Il est notable qu’un 

changement dans le rôle des organes politiques de l’ONU est survenu dans la période post-

guerre froide.  L’activisme de l’AGNU et la passivité du Conseil lors de la guerre froide ont 

                                                             
674 Ibid., pp. 257 et 267.  
675 Ibid., p. 253. 
676 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 550. 
677 Les exemples suivants sont cités par O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 550. 
678 Cf. résolution 498 (V) du 1er février 1951, à propos de la Corée. 
679 Cf. résolution 1447 (ES-IV) § 5a, au sujet du Congo. 
680 Cf. résolution ES-6/2 du 14 janvier 1980 concernant l’Afghanistan. 
681 Voy. J. LEPRETTE, « Le Conseil de sécurité et la Résolution 377 A (1950) », op. cit., p. 428. 
682 M. VIRALLY, « La valeur juridique des recommandations des organisations internationales », op. cit., p. 89. 
683 Voy. J. LEPRETTE, « Le Conseil de sécurité et la Résolution 377 A (1950) », op. cit., p. 428. 
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donné leur place à la passivité de l’AGNU et à l’activisme du Conseil dans la période post-

guerre froide684. Ainsi, si l’AGNU a plusieurs fois condamné l’unilatéralisme des membres 

permanents du Conseil jusqu’à 1989, après 1990, elle s’abstient de toute prise de position à 

propos des sujets relevant de la compétence du Conseil685. Plus récemment, le Conseil est 

accusé d’empiéter sur la compétence de l’AGNU en s’occupant de sujets tels que la 

prolifération des ADM et le terrorisme686. En tout état de cause, cette pratique témoigne d’une 

sorte de complémentarité des rôles des organes politiques de l’ONU qui fonctionne au titre 

d’une sensibilité réaliste de leur part au regard des besoins factuels et non sur la base des 

dispositions de la Charte. 

 Il reste à détecter l’opinio juris des Etats. Autrement dit, quelle est l’attitude des 

grandes puissances à l’égard de la résolution 377 A (V) ? Une partie de la doctrine note que 

« les grandes puissances ne paraissent pas spécialement inquiètes »687. Cependant, des 

réserves ont aussi été exprimées, celle de la France étant la plus caractéristique. La volonté de 

la France d’affaiblir tout impact de la résolution Acheson, voire de la faire disparaître par le 

biais d’un précédent, s’est clairement manifestée lors du vote de la résolution 462 du CSNU 

du 9 janvier 1980, à propos de l’Afghanistan. La France, ayant alors la présidence du Conseil, 

a réussi à enlever toute référence à la résolution 377 A (V) du texte de la résolution 462 

(1980)688. Plus récemment, le non recours à l’AGNU pour une légitimation de l’intervention 

au Kosovo témoigne, d’après le professeur Robert Kolb689, de la méfiance des grandes 

puissances envers l’AGNU « dominée par les Etats du Tiers monde ». Cela pourrait aussi être 

expliqué par la difficulté d’obtenir en l’occurrence la majorité de deux tiers au sein de 

l’AGNU et par la volonté d’éviter la création d’un précédent en ce sens ainsi que « le risque 

                                                             
684 Cf., en ce sens, L.-A. SICILIANOS, « L'autorisation de recours à la force », op. cit., p. 204 ; C. GRAY, 

International law and the use of force, op. cit., p. 259. 
685 Voy. L.-A. SICILIANOS, ibid. 
686 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 261. 
687 J.-F. GUILHAUDIS, « Considérations sur la pratique de "l'Union pour le maintien de la paix" », op. cit., p. 

397. Le même auteur continue : « [O]n n'a pas assisté à la manifestation d'une prise de conscience d'un danger 

commun. Au contraire, chaque camp a semblé très satisfait de mettre l'adversaire en difficulté. Les grands 

paraissent sûrs d'eux, certains de maîtriser la situation quand il s'agira réellement de mettre en œuvre des 

sanctions ou des éléments militaires. ». 
688 Pour une analyse de ce sujet, cf. J. LEPRETTE, « Le Conseil de sécurité et la Résolution 377 A (1950) », op. 

cit., pp. 430-434. Cependant, il n’en reste pas moins que la résolution Acheson était la base juridique latente de 

cette convocation d’urgence de l’AGNU, malgré l’omission de toute référence expresse dans la résolution 462 

(1980) du Conseil, ce qui a été signalé par le Ministre des affaires étrangères du Mexique, M. Castaňeda. (ibid., 

p. 433). 
689 Cité par O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 550, NB 205. 
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de majorités variables visant certains Etats »690. Or, un précédent d’unilatéralisme étatique 

n’est-il pas plus dangereux qu’une intervention sous l’égide de l’AGNU ? 

Un élan favorable à un rôle renforcé de l’AGNU a aussi fait surface. En témoigne 

l’échec de la tentative française d’effacer la référence à la résolution 377 A (V) du règlement 

intérieur de l’AGNU et plus précisément des articles 8 (b), 9 (b) et 19. Aussi, le « comité 

spécial de la Charte des NU et du raffermissement du rôle de l’organisation » soutient la 

validité de la résolution Acheson et tend à minimiser le rôle du veto et à renforcer le rôle de 

l’AGNU en matière de maintien de la paix et de la sécurité internationales en vertu « des 

articles 10, 11, 13 et 14 ainsi que des résolutions pertinentes de l’Assemblé générale »691. 

D’ailleurs, un rôle renforcé de l’AGNU a été revendiqué par quelques Etats en 1999692. Au 

regard de ces derniers, la question de la légalité de la résolution Acheson est toujours en 

suspens693. 

Quant aux prises de position récentes, elles ne sont pas d’une grande utilité pour lever 

les doutes qui existent quant au rôle de l’AGNU. Le rapport de la Commission Internationale 

de l’intervention et de la souveraineté des Etats (CIISE) sur « la responsabilité de protéger » 

de décembre 2001 examine la possibilité – vivement soutenue lors des consultations de la 

CIISE – d’une mise en place de la procédure de la résolution 377 A (V), en « sollicitant 

l’approbation de l’action militaire par l’Assemblée générale »694. Toutefois, ce rapport 

envisage plutôt la valeur politique et morale de l’appui d’une intervention par l’AGNU et non 

sa valeur juridique695. De surcroît, cette possibilité n’a été avalisée ni par le SGNU, ni par le 

groupe de personnalités de haut niveau des NU696. Le document final du sommet mondial du 

20 septembre 2005 réaffirme seulement le rôle du Conseil et de l’AGNU en matière de 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, tel qu’il découle de la Charte, en 

considérant ses dispositions « suffisantes pour faire face à l’ensemble des menaces contre la 

                                                             
690 L.-D. JOHNSON, « "Uniting for Peace" : Does it still serve any useful purpose ? », op. cit. Nous traduisons. 
691 Selon le document présenté au Comité spécial de la Charte, inter alia, par l'Algérie, Chypre, l'Egypte, le 

Congo, la Tunisie, la Yougoslavie, A/AG.182/WG/46 rev. 2 II A, 2, II A, texte dans A/35/33, cité par J. 

LEPRETTE, « Le Conseil de sécurité et la Résolution 377 A (1950) », op. cit., p. 434, NB 17. 
692 Cf. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 553, NB 217.  
693 Voy. J.-F. GUILHAUDIS, « Considérations sur la pratique de "l'Union pour le maintien de la paix" », op. cit., 

p. 383, NB 7. 
694 C.n.q.s. 
695 Cf. le § 6.7 du rapport de la CIISE (« une intervention qui serait lancée avec le soutien des deux tiers des 

membres de l’Assemblée générale bénéficierait d’un puissant soutien moral et politique ») mais aussi ses § 6.29 

et 6.30. 
696 Voy. L.-D. JOHNSON, « "Uniting for Peace" : Does it still serve any useful purpose ? », op. cit.  
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paix et la sécurité internationales »697. Or, comme il a été analysé précédemment, le rôle de 

l’AGNU sur la base de la Charte est susceptible de plusieurs interprétations. Le § 138 du 

document final est plus clair en tant que, d’une part, il lie l’action collective au rôle du 

Conseil698 et, d’autre part, il confie à l’AGNU l’examen de la responsabilité de protéger et de 

ses conséquences en lui rappelant « les  principes de la Charte et du droit international ». 

Illustrons maintenant la valeur actuelle de la résolution Acheson. Etant donné que la 

dernière utilisation de la résolution 377 A (V) date de 1997, lorsque l’AGNU a été convoquée 

en session extraordinaire d’urgence pour traiter le sujet de la Palestine, se pose la question de 

savoir si cette résolution est tombée en désuétude. Dans ce cas, elle ne serait plus valable 

comme justification d’une intervention non autorisée par le Conseil. Très récemment, eu 

égard au blocage du Conseil, cette résolution n’a pas servi à faire face à une série de crises qui 

ont menacé gravement la paix et la sécurité internationales. Il s’agit des cas du Kosovo, de la 

Syrie et de l’Ukraine. 

Dans le même sens, certaines évolutions réduisent actuellement l’effet utile de la 

résolution Acheson. Tout d’abord, les sessions extraordinaires d’urgence ne présentent une 

utilité que pour des raisons politiques, car l’AGNU siège actuellement pendant toute 

l’année699
 et non, comme alors, de septembre jusqu’à décembre. Ensuite, l’AGNU peut traiter 

une question portant sur la paix et la sécurité internationales simultanément avec le Conseil, 

malgré l’article 12 § 1. En effet, l’AGNU a développé la pratique de l’adoption de 

recommandations même lorsque le Conseil était saisi de la question, mais faisait état 

d’inaction ou était bloqué par un veto, à condition que cela ne se heurte pas à une résolution 

du Conseil700. Cet infléchissement s’explique par l’inopportunité logique et politique de 

condamner l’AGNU à l’inaction lorsqu’un conflit est en pleine évolution701. La CIJ a entériné 

cette pratique dans son avis consultatif sur les conséquences juridiques de l’édification d’un 

mur dans le territoire palestinien occupé702. Enfin, comme on l’a vu, la prise de mesures 

                                                             
697 A/60/L. 1, § 79 et 80.  
698 « [N]ous sommes prêts à mener en temps voulu une action collective résolue, par l’entremise du Conseil de 

sécurité, conformément à la Charte, notamment son Chapitre VII, au cas par cas et en coopération, le cas 

échéant, avec les organisations régionales compétentes (…). ».  
699 Voy. L.-D. JOHNSON, « "Uniting for Peace" : Does it still serve any useful purpose ? », op. cit. 
700 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 260. Cet auteur cite comme exemple 

l’appel adressé au Conseil pour la levée de l’embargo aux armes imposé en Bosnie-Herzégovine, malgré la 

division du Conseil à ce sujet. Cf., aussi, à ce sujet, C. TOMUSCHAT, « L’Union pour le maintien de la paix », 

op. cit., p. 2. 
701 Voy. C. TOMUSCHAT, « L’Union pour le maintien de la paix », op. cit., p. 2. 
702 CIJ, Recueil 2004, p. 136, § 27 et 28. 
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collectives par l’AGNU se fonde actuellement sur des bases juridiques autres que la résolution 

Acheson703.  

La résolution 377 A (V) offre plusieurs perspectives d’évolution, même si nombre 

d’Etats redoutent de telles éventualités, à savoir, un, sa désuétude, deux, son utilisation par 

une grande puissance, trois, son adoption par « une majorité d’Etats petits et moyens » 

capable au sein de l’AGNU de recommander des mesures militaires coercitives704. D’ailleurs, 

une opposition de l’AGNU aux grandes puissances – l’URSS et les USA – a déjà fait date et 

est donc tout à fait envisageable dans l’avenir705. En tout état de cause, « la résolution 

Acheson ne jouerait pas contre un Etat non aligné »706, étant donné que le mouvement 

rassemblant à ce jour 120 membres est majoritaire dans l’AGNU. 

En ce qui concerne le système de sécurité collective considéré comme optimal de lege 

ferenda, la doctrine paraît divisée entre ceux qui croient en la force de la majorité et ceux qui 

croient en l’efficacité de la force707, surtout dans le cadre du recours à la force armée. Une 

position plus nuancée pose comme condition d’une « action » à l’initiative de l’AGNU le 

soutien d’un au moins des membres permanents du Conseil708. En résumé, l’unilatéralisme 

étatique dans le contexte des conflits intra-étatiques témoigne d’un besoin d’action et, partant, 

d’une lacune juridique et institutionnelle qui pourrait être couverte à titre subsidiaire par 

l’AGNU. D’après nous, un nouvel activisme de cette dernière serait préférable à 

l’unilatéralisme étatique au fur et à mesure où elle pourrait priver ce dernier de son effet utile. 

La résolution Acheson représente, paraît-il, une étape supplémentaire de l’évolution 

amorcée vers l'affranchissement du recours à la force de l’emprise du CSNU. Dans ce même 

courant, nous examinerons par la suite l’hypothèse des autorisations accordées par d'autres 

instances en dehors du cadre institutionnel de l’ONU. 

 

 

                                                             
703 Cf., en ce sens, L.-D. JOHNSON, « "Uniting for Peace" : Does it still serve any useful purpose? », op. cit. ; O. 

CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 554 et 549, NB 195. 
704 J.-F. GUILHAUDIS, « Considérations sur la pratique de "l'Union pour le maintien de la paix" », op. cit., pp. 

385 et 396. « [M]ême si on ne doit pas exclure qu'un jour la résolution 377 A (V) serve pour recommander 

l'usage de la force armée, sa pratique doit être appréciée en laissant en quelque sorte de côté cet aspect », note le 

même auteur. 
705 Voy. J.-F. GUILHAUDIS, « Considérations sur la pratique de "l'Union pour le maintien de la paix" », op. cit., 

p. 385. 
706 Ibid., p. 391. 
707 En ce sens, ibid., p. 398. 
708 C. TOMUSCHAT, « L’Union pour le maintien de la paix », op. cit., p. 4. Cet auteur reconnaît, dans tous les 

cas, l’importance des grandes puissances pour toute action collective. 
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§ 2 : L’autorisation d’une organisation régionale 

  

L’autorisation d’une organisation régionale a aussi été invoquée comme justification 

de l’intervention armée unilatérale dans un conflit interne par certains Etats mais aussi par une 

partie de la doctrine. Cette justification présuppose une « réinterprétation » de l’article 53 de 

la Charte709, non seulement assouplissant les conditions de l’autorisation du CSNU710, mais 

aussi permettant une intervention fondée sur une décision autonome d’une organisation 

régionale pour enclencher une action coercitive, comme l’est par excellence une intervention 

militaire. En effet, selon l’article 53 § 1 de la Charte, une autorisation du CSNU est exigée 

pour toute « action coercitive » d’une organisation régionale. La « réinterprétation » de 

l’article 53 § 1 serait fondée sur un infléchissement coutumier. 

Il s’agira d’examiner par la suite si et sous quelles conditions l’autorisation d’une 

organisation régionale est invocable comme justification autonome de l’unilatéralisme711, à 

savoir suffisante pour légaliser seule une intervention militaire dans le cadre d’un conflit 

interne. En d’autres termes, y a-t-il un passage d'une approche universaliste du recours à la 

force – impliquant la subordination des organisations régionales à l'ONU – à une approche 

régionaliste, impliquant l'autonomie décisionnelle de ces organisations à l'égard de 

l'organisation universelle défaillante ?  

Pour y répondre nous définirons, dans un premier temps, la notion d’organisation 

régionale (A), puis nous nous pencherons sur la légalité externe de l’« unilatéralisme » des 

organisations régionales (B) et, enfin, sur la légitimité de l’approche régionale de résolution 

des conflits (C). 

A. La notion d’organisation régionale 

D’abord, il est utile de définir la notion d’« organisation régionale ». La qualification 

d’une organisation de « régionale » importe car elle entraîne l'applicabilité du chapitre VIII de 

la Charte. De plus, la reconnaissance d'une personnalité juridique à une organisation entraîne 

                                                             
709 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, 3e éd., Oxford University Press, Oxford, 2008, p. 417. 
710 Cf. section I sur l’autorisation implicite ex ante et ex post du CSNU. 
711 Comme il a été signalé (dans l'introduction et la section II, § 1), l’unilatéralisme est conçu lato sensu comme 

comprenant aussi les interventions des organisations régionales. Par la suite, nous emploierons l'expression 

d'« unilatéralisme des organisations régionales » pour désigner l'intervention fondée sur leur décision, sans 

autorisation préalable du CSNU, car même si cette intervention est considérée comme collective, elle échappe au 

cadre institutionnel multilatéral de l'ONU.  
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la différenciation de la communauté de ses Etats membres en tant qu'unités712. En effet, il est 

bon de savoir que les décisions, les actions et la responsabilité dans le cadre de l'organisation 

sont attribuables à la communauté713.  

L'omission d'une définition de l’organisation régionale par la Charte était un choix 

conscient des Etats lors de la conférence de San Francisco où la proposition égyptienne de 

définition a été rejetée pour réserver à cette notion une définition large714. Cette omission a été 

reconnue par le SGNU dans son rapport de 1995 sur la coopération entre les organisations 

régionales et l'ONU comme une réponse au « besoin de flexibilité », ce qui permet la 

contribution de plusieurs organisations au maintien de la paix715. En effet, la « flexibilité »716 

dans l’interprétation du chapitre VIII de la Charte, traduite par le passage d'une conception 

stricte à une « conception extensive de la notion d’"accords ou organismes régionaux" », a 

permis la coopération entre l'ONU et les organisations régionales717. Dans sa déclaration du 9 

décembre 1994, l'AGNU reconnaît « la diversité » des organismes régionaux718. Ainsi, une 

définition de facto plutôt que de jure a été privilégiée, dont nous exposerons les éléments.  

La distinction terminologique du chapitre VIII de la Charte entre, d'une part, 

« organisme », « organisation » ou « agency » et, d'autre part, « accord » ne sont pas d’une 

grande utilité pour la définition des organisations régionales. Les trois premiers termes, des 

synonymes, définissent un système institutionnel composé d’organes compétents pour 

accomplir les objectifs du statut de l'organisme719. Ils diffèrent des « accords » qui sont des 

traités conférant des droits et des devoirs aux Etats membres720. L'acte constitutif d'une 

« organisation » peut être un accord mais aussi un acte différent, comme « une entente 

                                                             
712 M. BENCHIKH, « Rapport introductif : Problématique générale de l'intervention des organisations 

internationales dans les conflits armés », in M. Benchikh (dir.), Les organisations internationales et les conflits 

armés, L'Harmattan, Paris, 2001, p. 49. 
713 Ibid. 
714 Voy. U. VILLANI, « L'ONU et les organisations régionales », in Recueil des cours de l'Académie de Droit 

International de la Haye, 2001, vol. 290,  p. 271. 
715 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 383. 
716 Le sens de la flexibilité peut être résumé comme suit : « (...) that the concept of region was flexible, that to 

qualify as a regional organization the Organization did not have to be open to all the states in the region and 

that no express reference to Chapter VIII or even to the UN Charter in the constituent instruments of the 

regional organization was necessary » (C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 384). 
717 Voy. D. MOMTAZ, « La délégation par le Conseil de sécurité de l'exécution de ses actions coercitives aux 

organisations régionales », in AFDI, 1997, vol. 43, pp. 107-108. 
718 « Déclaration sur le renforcement de la coopération entre l’Organisation des Nations Unies et les accords ou 

organismes régionaux dans le domaine du maintien de la paix et de la sécurité internationales », 9 déc. 1994, 

A/RES/49/57. 
719 Voy. U. VILLANI, « L'ONU et les organisations régionales », op. cit., p. 295. 
720 Ibid., p. 294. 
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politique » ou « un accord tacite »721. Pourtant, cette distinction n'a pas d'importance pratique 

étant donné que les deux catégories ont en commun leurs compétences, les conditions du 

chapitre VIII et « la réglementation juridique »722.  

En revanche, une distinction qui nous semble utile est celle existant entre 

organisations régionales et coalitions étatiques. Ces dernières étant des « agrégations 

occasionnelles et temporaires d'Etats », diffèrent des premières qui sont caractérisées par une 

composition stable723. Ce défaut de caractère permanent des coalitions étatiques, constituées 

ad hoc pour répondre à des besoins circonstanciels, pèse négativement sur leur légitimité, en 

faisant surgir des suspicions d’arbitraire, à savoir d’unilatéralisme non justifié.  

Une autre différenciation des organisations régionales, sans intérêt actuel mais très 

controversée, est entre celles du chapitre VIII visant au maintien de la paix et de la sécurité 

internationales et les alliances de défense collective en vertu de l'article 51 de la Charte724. 

L'Organisation de l’Unité Africaine (OUA), l'Organisation des Etats Américains (OEA) et la 

Ligue arabe relèvent, entre autres, de la première catégorie, tandis que l’Union de l'Europe 

occidentale (UEO), le Pacte de Varsovie – jusqu'en 1991 – et l’OTAN relèvent de la 

seconde725. Si l’on admet que ces dernières organisations ne sont pas régies par le chapitre 

VIII de la Charte, le CSNU ne peut ni les utiliser, ni les autoriser à des fins d'actions 

coercitives726. Cette distinction est considérée aujourd’hui comme obsolète étant donné que 

les organisations régionales ont été amenées à assumer les fonctions des alliances militaires en 

vertu de leur statut et ce, en cas d’ « agression armée », et les alliances militaires ont été 

utilisées ou autorisées par le CSNU à intervenir même en dehors de la région727. Ainsi, par 

exemple, l'OTAN est passée d’une alliance défensive de ses membres à une « organisation de 

sécurité globale » dans l’ère post-guerre froide728. Au-delà de son rôle au Kosovo, l’OTAN a 

                                                             
721 Ibid., p. 295. 
722 Ibid., p. 297. 
723 Ibid., p. 295. 
724 Voy. C. SCHREUER, « Regionalism v. Universalism », in EJIL, 1995, no 6, p. 490. Cf., aussi, P. DAILLIER, 

« L'intervention des organisations internationales dans les conflits armés. Sécurité "collective" et sécurité 

régionale », in M. Benchikh (dir.), Les organisations internationales et les conflits armés, L'Harmattan, Paris, 

2001, p. 73, NB 31. 
725 Voy. U. VILLANI, « L'ONU et les organisations régionales », op. cit., p. 287. 
726 Ibid., p. 287. 
727 Voy. C. SCHREUER, « Regionalism v. Universalism », op. cit., p. 490 ; U. VILLANI, « L'ONU et les 

organisations régionales », op. cit., pp. 287-289. Voy. ce dernier auteur pour un exposé des arguments pour et 

contre une distinction entre des organisations régionales et des alliances défensives. En tout état de cause, M. 

Ugo Villani soutient l’assimilation des deux catégories.  
728 Voy. F. PETITEVILLE, « Les organisations internationales sont-elles utiles ? », La documentation française, 

in Questions internationales, sept.-oct. 2013, no 63, p. 30. Cf., aussi, O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. 

cit., pp. 560-561, NB 253. 
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assumé la direction de la Force internationale d’assistance à la sécurité (FIAS) lors de la 

« guerre contre-insurrectionnelle » en Afghanistan où elle a, pourtant, échoué à mettre fin à 

l’action des talibans729. L’assimilation en pratique des deux catégories est conforme à la 

conception souple d'organisation régionale par l'Agenda pour la paix qui permet d'y inclure 

les « alliances militaires »730.  

La distinction ci-dessus est aussi liée au sujet controversé de la possibilité du CSNU 

d’autoriser explicitement ou implicitement des organisations régionales pour des missions en 

dehors de la région. Certains soutiennent que ni le traité constitutif de l'organisation régionale, 

ni le chapitre VIII de la Charte ne peuvent servir de base juridique pour une telle 

intervention731. En effet, d’une part, l’action d’une organisation régionale en dehors de la 

région732 dépasse sa fonction qui consiste au maintien de la paix en son sein et, d’autre part, 

l'article 52 § 1 de la Charte pose le critère des « affaires qui (...) se prêtent à une action à 

caractère régional »733. En revanche, la possibilité du CSNU d'autoriser des interventions par 

des organisations régionales envers des Etats tiers est fondée sur le raisonnement selon lequel 

ces organisations devraient pouvoir intervenir que ce soit sur initiative du CSNU 

(« utilisation » de l’article 53 § 1, al. 1) ou de leur propre initiative (« autorisation » de 

l’article 53 § 1, al. 2)734. Des arguments pour une telle possibilité découlent des articles 39 et 

48 § 2 de la Charte qui obligent tous les Etats membres en dehors de considérations 

régionales735. Néanmoins, ce recours à l'article 48 § 2 à la place de l'article 53 implique la 

fusion des chapitres VII et VIII comme fondements juridiques de l'autorisation des 

organisations régionales736 et est critiqué comme « migration du régionalisme au chapitre 

VII »737. Il nous semble que l’application flexible de la Charte pour répondre à des besoins 

réels ne devrait pas être empêchée par sa lecture grammaticale ou systémique qui n’offrirait 

pas une garantie particulière tant que l’accord du CSNU serait existant dans un cas donné.  

Le « caractère régional » de l'action de l’article 52 § 1 renvoie apparemment à la 

« proximité géographique des Etats membres de l'organisation », ce qui découle de l'allusion 

                                                             
729 Voy. F. PETITEVILLE, « Les organisations internationales sont-elles utiles ? », op. cit., p. 30. 
730 Voy. C. SCHREUER, « Regionalism v. Universalism », op. cit., p. 490. 
731 Ibid., p. 491. 
732 Comme par exemple les interventions de l’OTAN au Kosovo et en Afghanistan. 
733 Voy. C. WALTER, « Article 53 », in Bruno Simma et al. (ed.), The Charter of the United Nations. A 

commentary., 3e éd., Oxford University Press, Oxford, 2012, p. 1498. 
734 Ibid., p. 1505. 
735 Ibid., p. 1498.  
736 Ibid., p. 1505. 
737 Ibid., p. 1498. 
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de l'article 52  § 2 aux « différends d'ordre local »738. Si la proximité géographique est liée aux 

avantages exposés par la suite, elle n'est pas pour autant considérée comme une condition sine 

qua non de la notion d'organisation régionale, car elle n'est pas prescrite par le chapitre VIII et 

elle est contraire à l'interprétation historique de la Charte739. Cela étant ainsi, l'importance 

minimale de la « région » consiste en la détermination d'une zone géographique particulière 

dans le cadre de laquelle l'organisation régionale exerce sa compétence, ce qui découle de 

l'arrêt de la CIJ sur l'affaire de la « frontière terrestre et maritime entre le Cameroun et le 

Nigeria »740.  

La pratique de reconnaissance des organisations en tant que « régionales » dans le sens 

du chapitre VIII de la Charte par les différents organes de l’ONU est édifiante pour leur 

définition. Si le CSNU s’est référé au chapitre VIII pour autoriser ou féliciter certaines 

organisations pour leur action741, la contestation existe à propos de leur statut742. Ainsi, même 

si l'OTAN est traitée comme organisation régionale par le CSNU, la Russie la considère 

comme « une alliance militaire et lui refuse, en principe, tout droit de coercition en dehors de 

sa zone de défense »743, comme contraire au traité de Washington744. Selon le professeur Ugo 

Villani, c'est à la discrétion du CSNU, en application de l’article 53, d'utiliser une 

organisation pour ce but de pacification, ce qui a pour effet de leur reconnaître en même 

temps le statut d’organisation régionale745. D’après la professeur Christine Gray, les facteurs 

déterminants d'une organisation régionale sont « le type d'action qu'elle entreprend et l'attitude 

du Conseil de sécurité » et non sa « nature »746. A cet égard, le CSNU a fait preuve de 

souplesse en délégant « l'exécution des mesures coercitives à des organisations régionales 

autres que celles relevant du chapitre VIII de la Charte »747, à savoir à des « accords ou 

organismes régionaux » dont le statut leur était difficilement reconnu748. Grâce à cette 

approche flexible, des organisations sous-régionales « non instituées à l'origine sous le 

                                                             
738 U. VILLANI, « L'ONU et les organisations régionales », op. cit., p. 273. 
739 Ibid., p. 274. Cela est dit même si, dans le passé, une organisation régionale du chapitre VIII rassemblait 

nécessairement tous les Etats de la région (ibid.). 
740 Voy. Arrêt du 11 juin 1998, CIJ Recueil 1998, pp. 275 et ss. ; U. VILLANI, « L'ONU et les organisations 

régionales », op. cit., pp. 276-277 et NB 66. 
741 Par ex. l’UEO, la CSCE et l’OTAN (C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 423).  
742 Voy. P. DAILLIER, « L'intervention des organisations internationales dans les conflits armés. (…) », op. cit., 

p. 68, NB 18 et 19.  
743 Ibid. 
744 Ibid., p. 81, NB 54. 
745 U. VILLANI, « L’ONU et les organisations régionales », op. cit., pp. 274-275. 
746 C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 386. 
747 D. MOMTAZ, « La délégation par le Conseil de sécurité de l'exécution de ses actions coercitives aux 

organisations régionales », op. cit., p. 110. 
748 Voy., sur ce point, l'analyse de D. MOMTAZ, ibid., p. 108. 
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chapitre VIII de la Charte », comme l'Organisation pour la sécurité et la coopération en 

Europe (OSCE), la Communauté de Développement d'Afrique Australe (SADC), l'Autorité 

Intergouvernementale sur le Développement (IGAD) et la Communauté économique des Etats 

de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO), agissent comme des forces de maintien de la paix en vertu 

de leurs traités constitutifs749.  

Quant à l’AGNU, elle invite en tant qu’observateurs des organisations qui se 

proclament dans leur statut « organisations régionales » ou qui revendiquent cette propriété 

ultérieurement. Cette invitation fait office de consécration d’une organisation en tant que 

régionale en vertu du chapitre VIII de la Charte750. Ainsi, pendant la guerre froide, l’AGNU a 

conféré avec sa résolution 253 (1948) le statut d’observateur à l’OEA751, puis, à la Ligue 

arabe (1950), à l'OUA (1965), à la Communauté économique européenne (1974) et à 

l'Organisation de la conférence islamique (OCI, 1975)752. Dès la fin de la guerre-froide, 

l'AGNU a conféré le statut d'observateur à la CSCE et à la Communauté des Etats 

indépendants (CEI)753, qui n'étaient pas à l'origine des organisations régionales au sens du 

chapitre VIII de la Charte754. La reconnaissance par l’AGNU comme organisations régionales, 

entres autres, du Commonwealth, de la CSCE et de l'OCI plaide en faveur d’une conception 

de l'organisation régionale dispensée éventuellement du facteur géographique et fondée sur 

d’autres liens, culturels ou politiques755.  

Enfin, le SGNU, dans l’Agenda pour la paix et dans son supplément, considère la 

CSCE et les « amis du Secrétaire général pour El Salvador » comme organisations 

régionales756. Les « amis du Secrétaire général » sont des « groupes officieux d'Etats 

membres, établis ponctuellement pour aider le Secrétaire général à accomplir les tâches de 

rétablissement ou de maintien de la paix qui lui sont confiées »757. A défaut d'une composition 

stable et d'« une réglementation juridique », certains auteurs refusent à ces groupes le statut 

d’organisation régionale du chapitre VIII, tout en reconnaissant la possibilité de leur 

                                                             
749 Voy. C. GRAY, « The use of force and the international legal order », in Malcolm D. Evans, International 

Law, Oxford University Press, 2006, pp. 614-615. 
750 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 383. 
751 Qui s’autoproclamait organisation régionale dans le premier article de sa Charte de 1948. 
752 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 384 ; C. GRAY, « The use of force and the 

international legal order », op. cit., pp. 614-615. ; C. SCHREUER, « Regionalism v. Universalism », op. cit., p. 

482. 
753 Commonwealth of Independent States (CIS) en anglais. 
754 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 384. 
755 Voy. U. VILLANI, « L’ONU et les organisations régionales », op. cit., p. 275. 
756 Ibid., pp. 275-276. 
757 Supplément à l'Agenda pour la paix de 1995, § 83. 
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utilisation en vertu des chapitres VI et VII de la Charte758. A noter que le SGNU a invité 

l’OTAN et l’UEO « à sa réunion avec les organisations régionales de 1994 »759. 

En conclusion, pour la reconnaissance d'une organisation comme régionale au sens du 

chapitre VIII, l'acceptation de ce statut aussi bien par l'ONU que par l'organisation en cause 

est indispensable760. La reconnaissance de ce statut par l’organisation elle-même vaut 

acceptation de la compétence que lui est conférée par l’organisation mondiale. L'acte de 

reconnaissance de ce statut par l'organisation régionale n'est pas forcément son traité 

constitutif et, donc, n'est pas soumis à une forme précise. Ainsi, cet acte peut être une 

résolution, une déclaration ou un autre instrument de cette organisation. L'acte de 

reconnaissance du statut d'organisation régionale par les organes de l’ONU semble être aussi 

dispensé de formalités. L'AGNU utilise plutôt l'invitation d'une organisation comme 

observatrice en son sein, tandis que le CSNU semble conférer le statut d'organisation 

régionale par la référence à celle-ci dans ses résolutions de manière implicite ou explicite761. 

En fin de compte, les modalités d'obtention du statut étant peu définies, ce qui importe est le 

comportement général des organes de l’ONU et notamment du CSNU762. 

Le caractère régional d'une organisation se reflète aussi dans le nombre de ses 

membres – étant donné qu'elle englobe seulement une partie de la communauté internationale 

– et dans son aspiration « non-universaliste »763. 

Un autre élément de la définition des organisations régionales est leur compatibilité 

« avec les buts et les principes des Nations Unies ». Cette condition est établie par l’article 52 

§ 1 en combinaison avec les articles 1 et 2 de la Charte et doit être conçue comme 

                                                             
758 U. VILLANI, « L’ONU et les organisations régionales », op. cit., p. 296. 
759 C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 385. 
760 Ainsi, selon le professeur Ugo Villani, l’appréciation du caractère régional de l'affaire, pour l’entreprise des 

actions coercitives incombe au CSNU mais aussi à l'organisation régionale qui peut se prononcer, à ce sujet, 

avant ou après l’appréciation du CSNU (« L’ONU et les organisations régionales », op. cit., p. 291). En 

revanche, M. Patrick Daillier note que la revendication de ce statut par une organisation – ce qui est le cas de 

l'OTAN – n'influe pas en faveur de sa reconnaissance (« L'intervention des organisations internationales dans les 

conflits armés. (…) », op. cit., p. 68, NB 18). 
761 Cf. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., pp. 383-385 (selon l'auteur, le CSNU « s'est 

référé expressément à la CE et la CSCE dans des résolutions citant le chapitre VIII », mais aussi « s'est référé 

implicitement à l'OTAN et l’UEO comme des organisations régionales dans ses résolutions sur l'ex-

Yougoslavie »). Nous traduisons. 
762 En ce sens, le professeur Christine Gray considère que l’autorisation du CSNU en vertu du chapitre VIII (au 

lieu du chapitre VII) et la référence nominale à une organisation régionale (au lieu d’une référence à ses Etats 

membres) ont une importance plutôt symbolique que juridique de mise en avant du rôle d’une organisation 

régionale en tant qu’ensemble d’Etats agissant collectivement (International law and the use of force, op. cit., p. 

426). 
763 Cf. U. VILLANI, « L’ONU et les organisations régionales », op. cit., p. 279. 
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l'inexistence d'une « opposition »764. Compte tenu de la diversité des organisations régionales 

qui peuvent avoir des buts différents de ceux l'ONU, seulement une conformité partielle est 

nécessaire, à savoir concernant quelques buts et principes de la Charte, comme le règlement 

pacifique des différends et le respect des droits de l'homme765. Cette condition de 

compatibilité concerne aussi bien le statut que le comportement des organisations 

régionales766. En effet, plusieurs organisations régionales réaffirment le rôle principal du 

CSNU ainsi que les buts et principes de la Charte et prévoient leur « respect » ou leur 

« conformité » à ces derniers lors de la poursuite de leurs propres objectifs en matière de 

sécurité internationale767, tandis que d’autres restent tacites.  

En cas d'incompatibilité avec les buts et les principes des NU, le chapitre VIII de la 

Charte n'est pas applicable à l'organisation en cause et, en cas de conflit entre des obligations 

respectives, les obligations découlant de la Charte prévalent en vertu de l'article 103 de la 

Charte768. Enfin, si un tel conflit existe entre l'acte constitutif d'une organisation régionale et 

des règles de jus cogens, cet acte est nul en vertu de l'article 53 de la Convention de Vienne 

sur le droit des traités de 1969769.  

 In fine, la compétence d'une organisation en matière de maintien de la paix est un 

élément nécessaire pour qu'elle relève de l'article 52 de la Charte770. Les organisations qui ont 

un domaine de compétence différent ne sont pas astreintes à un devoir de compatibilité avec 

la Charte – car l'ONU n'a pas une compétence exclusive en dehors du domaine du maintien de 

la paix – et ne peuvent pas être utilisées par le CSNU en application de l'article 53771. Cette 

utilisation des organisations régionales par le truchement soit de « moyens pacifiques », soit 

de « mesures collectives efficaces » (article 1 § 1) impose que ces organisations soient dotées 

« d'un système de règlement des différends ou d'un mécanisme coercitif »772. Cela se confirme 

aussi par la pratique de l'ONU773 et par l'arrêt de la CIJ sur les exceptions préliminaires dans 

                                                             
764 Voy. U. VILLANI, « L’ONU et les organisations régionales », op. cit., p. 292. 
765 Ibid., p. 292. 
766 Ibid., p. 293. 
767 Cf., par ex., le préambule et l’article 7 du traité de Washington (1949), les articles 3 § 5, 21 § 1 et 2 c, 34 § 2 

et 42 § 1 du Traité sur l’Union européenne, le § 25 de la déclaration d’Helsinki de la CSCE (1992) et les articles 

2, 24 et 131 de la Charte de l’OEA (1948).  
768 Voy. U. VILLANI, « L’ONU et les organisations régionales », op. cit., pp. 293-294. 
769 Ibid., p. 294. 
770 Ibid., p. 281. 
771 Ibid.., p. 281. 
772 Ibid., p. 282. 
773 Ibid., pp. 283-284. L'auteur cite à cet égard le § 2 de la « Déclaration sur le renforcement de la coopération 

entre l'ONU et les accords ou organismes régionaux dans le domaine du maintien de la paix et de la sécurité 

internationales » (9 déc. 1994, A/RES/49/57) où « le règlement pacifique des différends, la diplomatie 
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l'affaire de la « frontière terrestre et maritime entre le Cameroun et le Nigéria » (Cameroun c. 

Nigéria) du 11 juin 1998774.  

Après avoir exposé les éléments constitutifs de la définition des organisations 

régionales, examinons, maintenant, la légalité de leurs interventions au regard du droit 

international.  

B. La légalité externe de l’« unilatéralisme » des organisations régionales 

L’unilatéralisme des organisations régionales porte sur une triple relation juridique : 

celle de l'ONU et de l'organisation régionale intervenante, réglée par l'article 53 § 1 de la 

Charte ; celle de l'ONU et de l'Etat destinataire de l'intervention, réglée par l'article 39 de la 

Charte ; celle de l'organisation régionale et de l'Etat destinataire de l'intervention, relevant de 

l'article 53 de la Charte ainsi que de l'instrument constitutif de l'organisation régionale775. 

Ainsi, la légalité de l'intervention d'une organisation régionale peut être distinguée en 

interne et en externe. La légalité interne est la conformité de l'intervention au traité constitutif 

de l'organisation régionale et relève de sa compétence exclusive776. Lorsqu'elle concerne des 

OMP en application de l'article 52 de la Charte777, la légalité interne de l'intervention ne peut 

être contestée que par l'organisation elle-même et par ses Etats membres778. On traitera ce 

problème de constitutionnalité interne plus loin, dans le titre concernant l'intervention 

consentie. La légalité externe, examinée dans ces lignes, consiste en la conformité de l'action 

coercitive d'une organisation régionale à la Charte des NU et au droit international général779. 

                                                                                                                                                                                              
préventive, le maintien et le rétablissement de la paix et la consolidation de la paix après les conflits » sont 

mentionnés, à titre indicatif, comme moyens de contribution des organisations régionales dans ce domaine.  
774 Dans cet arrêt, la CIJ a jugé que la Commission du bassin du Tchad n'est pas une organisation régionale au 

sens du chapitre VIII de la Charte, car elle n'a « pas pour fin de régler au niveau régional des affaires qui 

touchent au maintien de la paix et de la sécurité internationales » (U. VILLANI, « L’ONU et les organisations 

régionales », op. cit., pp. 285-286). 
775 Voy. C. WALTER, « Article 53 », op. cit., p. 1496. Sur la pluralité des relations juridiques en cause, voy., 

aussi, U. VILLANI, « L’ONU et les organisations régionales », op. cit., p. 291.  
776 Voy. C. WALTER, ibid., p. 1480. 
777 Cet article stipule : « Aucune disposition de la présente Charte ne s'oppose à l'existence d'accords ou 

d'organismes régionaux destinés à régler les affaires qui, touchant au maintien de la paix et de la sécurité 

internationales, se prêtent à une action de caractère régional, pourvu que ces accords ou ces organismes et leur 

activité soient compatibles avec les buts et les principes des Nations Unies » (§ 1) et « Les Membres des Nations 

Unies qui concluent ces accords ou constituent ces organismes doivent faire tous leurs efforts pour régler d'une 

manière pacifique, par le moyen desdits accords ou organismes, les différends d'ordre local, avant de les 

soumettre au Conseil de sécurité » (§ 2). 
778 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 392. A contrario, l'auteur poursuit : « 

provided that the organization limits itself to peacekeeping and does not embark on enforcement action needing 

Security Council authorization, this would not be a ground for legal challenge by a non-member state ». Cf., 

aussi, C. WALTER, « Article 53 », op. cit., p. 1480. 
779 C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 390. 
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L'évaluation de la légalité externe de l'intervention d'une organisation régionale présuppose la 

distinction entre le maintien de la paix et le rétablissement de la paix, le premier appartenant à 

titre principal aux organisations régionales780 et le second revenant principalement au CSNU, 

du moins tant qu’il comprend des actions coercitives.  

Or, en pratique, dans le cadre des conflits intra-étatiques, la ligne de démarcation est 

très floue ce qui fait que les compétences de l'ONU et des organisations régionales fusionnent 

et  peuvent même entrer en conflit. En effet, si l'imposition de « mesures non coercitives » par 

des organisations régionales ne pose pas de problème et si l'imposition de « mesures 

coercitives non armées » ne soulève essentiellement qu’« un problème d'opposabilité de ces 

mesures à des ressortissants d'Etats tiers », une intervention armée de leur part risque de 

compromettre le principe de primauté du CSNU en matière de maintien de la paix781. Pour 

trancher la question de la « répartition des rôles »782 entre universalisme et régionalisme – 

question qui est d'autant plus difficile que leurs relations sont très dynamiques –, nous 

sommes amenée à examiner tant le texte de la Charte (1°) que la pratique et l’opinio juris des 

Etats (2°), toujours éclairés par la doctrine. 

1° L’approche universaliste de la Charte des NU  

Une approche universaliste du recours à la force relativisée par certains éléments de 

régionalisme ressort de la Charte et, plus précisément, de son interprétation grammaticale783, 

mais aussi historique784, systémique785 et téléologique. La Charte consacre la centralisation de 

la décision du recours à la force en la confiant au CSNU, tout en gardant la possibilité d’une 

décentralisation à l’étape de l’exécution de cette décision. La prévalence de l’approche 

universaliste découle clairement de la répartition des compétences entre le CSNU et les 

organisations régionales, telle que convenue lors de la conférence de Dumbarton Oaks et 

inscrite surtout dans le chapitre VIII de la Charte786. En vertu de l'article 53 (§ 1) de la Charte, 

« le Conseil de sécurité utilise, s'il y a lieu, les accords ou organismes régionaux pour 

l'application des mesures coercitives prises sous son autorité. Toutefois, aucune action 

coercitive ne sera entreprise en vertu d'accords régionaux ou par des organismes régionaux 

                                                             
780 Cf. l'article 52 de la Charte qui sera analysé plus minutieusement dans le titre concernant l'intervention 

consentie.  
781 P. DAILLIER, « L'intervention des organisations internationales dans les conflits armés. (…) », op. cit., p. 71.  
782 M. BENCHIKH, « Rapport introductif : Problématique générale de l'intervention des organisations 

internationales dans les conflits armés », op. cit., p. 31. 
783 Cf. C. WALTER, « Article 53 », op. cit., pp. 1481-1483. 
784 Cf. ibid, pp. 1480-1481. 
785 Cf. ibid., pp. 1483-1484. 
786 Cf. C. SCHREUER, « Regionalism v. Universalism », op. cit., pp. 477-478 et 490. 
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sans l'autorisation du Conseil de sécurité »787. Le CSNU peut alors alternativement soit 

« utiliser » les organisations régionales, soit les « autoriser ». Dans le premier cas, 

l'intervention est à l'initiative du CSNU, tandis que, dans le second cas, elle est à l'initiative de 

l'organisation régionale788. D'une part, l'article 53 § 1 n'autorise en aucune façon une 

délégation par le CSNU de la décision des mesures coercitives, « a fortiori (…) armées », aux 

organisations régionales789. D'autre part, les compétences du CSNU au titre du chapitre VIII 

ne sont pas plus étendues que celles qui lui sont confiées par les articles 24 et 39 de la 

Charte790. A noter que le CSNU n’est pas tenu d’autoriser en priorité les acteurs régionaux, ce 

que certains posent comme condition pour une autorisation subséquente des acteurs 

extrarégionaux, car une telle condition se heurte à la responsabilité principale du CSNU ainsi 

qu'à son pouvoir discrétionnaire en vertu de l'article 53 § 1, al. 1791.  

D'autres dispositions de la Charte confortent aussi cette approche universaliste du 

recours à la force. Si le CSNU est doté d'une grande marge d'appréciation concernant les 

mesures qu'il juge à chaque fois « nécessaires »792, il est, malgré tout, limité par l'article 24 § 

1 de la Charte qui lui confère « la responsabilité principale du maintien de la paix et de la 

sécurité internationales »793. Cela signifie qu’il ne peut, à cet égard, se dessaisir en faveur 

d'une autre instance ni de sa compétence de qualification d'une situation au sens de l'article 39 

de la Charte et de la décision consécutive d'un recours à la force en vertu de l'article 53, ni de 

sa supervision en vertu de l'article 54794. La prévalence de l’universalisme dans la Charte 

découle, aussi, de ses articles 25, 103 et 4, ce dernier traduisant l'universalisme de l’ONU795.  

La primauté du CSNU, lorsqu'il s'agit de mesures coercitives, s’explique par l'exigence 

d'un plus grand consensus de la communauté internationale et, donc, d'une plus grande 

rigidité procédurale pour augmenter l'objectivité décisionnelle et réduire le risque de 

matérialisation des intérêts étatiques particuliers796.  

                                                             
787 L'exception qui suit et qui concerne les « Etats ennemis » ne sera pas ici analysée, étant donné qu'elle est 

tombée en désuétude. 
788 Voy. C. WALTER, « Article 53 », op. cit., pp. 1480 et 1497. 
789 Voy. P. DAILLIER, « L'intervention des organisations internationales dans les conflits armés (…) », op. cit., 

p. 65. 
790 Voy. C. WALTER, « Article 53 », op. cit., p. 1496. 
791 Ibid., pp. 1499-1500. 
792 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 532. 
793 Ibid., pp. 533-534. 
794 Ibid. 
795 Cf., aussi, C. SCHREUER, « Regionalism v. Universalism », op. cit., p. 478. 
796 C. SCHREUER, « Regionalism v. Universalism », op. cit., p. 490. 
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Cette primauté de l'universalisme a été tempérée par des dispositions en faveur du 

régionalisme lors de la conférence de San Francisco, à savoir la légitime défense en vertu de 

l’article 51 – apparue comme alternative juridique à l'inaction du CSNU797 – et la prévalence 

de l'approche régionale pour le règlement pacifique des différends sur la base des articles 33 § 

1 et 52 (§ 2 et 3) mais sous réserve des compétences du CSNU en vertu de l'article 52 § 4798. 

Les articles 107 et 53 § 1 in fine portant sur les Etats ex-ennemis pèsent, aussi, en faveur du 

régionalisme, mais ils sont tombés en désuétude.  

Enfin, les articles 43 § 3, 48 § 1 et 2, 47 § 4, 23 § 1 et 101 § 3 de la Charte ainsi que 

l’article 9 du Statut de la CIJ traitent, eux aussi, de la répartition des compétences entre 

l’ONU et les organisations régionales799.  

Après avoir examiné le droit régissant l’articulation de l’universalisme et du 

régionalisme en matière de recours à la force, souvent nébuleux et susceptible de plusieurs 

interprétations, on cherchera à éclairer cette articulation par référence à la pratique.  

2° La tendance régionaliste de la pratique  

La pratique étatique traduit une tendance à l’émancipation croissante des organisations 

régionales de l'étau onusien. Au cœur du débat sur la répartition des compétences entre 

l’ONU et les organisations régionales, émerge la controverse sur ce qu’il faut entendre par 

« action coercitive » au sens de l’article 53 § 1 et pour laquelle une autorisation est nécessaire. 

La question de savoir si la notion d'« action coercitive » englobe aussi bien les mesures 

militaires que non militaires – à savoir les sanctions – ou seulement les premières800, ne relève 

pas à première vue de notre étude, qui ne traite que de l’intervention armée. Toutefois, 

l'imposition de sanctions, comme par exemple des embargos sur les armes, par des 

organisations régionales ou l’ONU rend parfois nécessaire le recours à la force armée par les 

organisations régionales qui surveillent l’application de ces sanctions. Se pose alors la 

question de savoir si ces organisations peuvent prévoir unilatéralement des sanctions dans le 

cadre de la résolution des conflits internes et, en cas de réponse positive, si elles peuvent les 

imposer en recourant unilatéralement à la force armée. En d’autres termes, cette dernière 

possibilité est-elle dérivée de la première ? Pour y répondre, examinons les mesures militaires 

                                                             
797 Voy. C. SCHREUER, ibid., p. 478 ; C. WALTER, « Article 53 », op. cit., p. 1481 ; O. CORTEN, Le droit 

contre la guerre, op. cit., p. 555. 
798 Cf., aussi, C. SCHREUER, « Regionalism v. Universalism », op. cit., pp. 478 et  490. 
799 Ibid., p. 478. 
800 Cf., en ce sens, C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 397 (qui parle de « mesures 

économiques »). 
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et non militaires par rapport à la condition d’une autorisation du CSNU en se penchant sur la 

Charte et sur la pratique étatique.  

Tout d’abord, aucune conclusion ne peut être tirée de la lettre de la Charte801. 

L’emploi dans son texte du terme d’« action » (titre du chapitre VII et articles 2 § 5, 5, 11 § 2 

et 42) et du terme de « mesures » (article 41) ne permet pas leur distinction parce que ces 

deux termes couvrent aussi bien les mesures militaires que non militaires et varient dans le 

même article d'une version linguistique à l'autre802.  

Ensuite, l’interprétation systémique de la Charte plaide en faveur de l'intégration des 

mesures militaires et de celles qui ne le sont pas dans l'« action coercitive »803. Le chapitre 

VIII contient, d'une part, des dispositions relatives au règlement pacifique des différends 

(article 52 § 2 et 3) ayant une filiation avec le chapitre VI et, d'autre part, des dispositions 

relatives à l'« action coercitive » (article 53 § 1) ayant une filiation avec le chapitre VII, qui se 

réfère aussi aux mesures non militaires (article 41)804. En outre, toute action coercitive, 

militaire ou non, est considérée comme « intervention » prohibée en vertu de l'article 2 (§ 5 et 

7), en dehors des cas d’une autorisation du CSNU805 ou de la légitime défense. Enfin, 

concernant le chapitre VII, aussi bien les mesures des articles 41 que celles de l'article 42 

nécessitent une décision du CSNU pour justifier une action qui serait en son absence contraire 

à la règle impérative de l'article 2 § 4806. Concernant le chapitre VIII, la condition de 

l'autorisation de l'article 53 § 1 remplit la même fonction que la condition d’une décision du 

CSNU pour l'emploi des mesures du chapitre VII807.  

L'inclusion de toutes les mesures du chapitre VII dans l’« action coercitive » découle 

aussi des débats lors de la conférence de San Francisco808. Cependant, le représentant de la 

Colombie, Alberto Lleras Camargo, a reconnu lors des débats que l'« action coercitive » dans 

le sens de l'« utilisation de la force physique » relève de la compétence du CSNU à l'exception 

de la légitime défense et il a poursuivi : « But the other mesures those of Article 41, are not 

[the prerogative of the Security Council] ; it may be even said, that it is with any State – 

                                                             
801 C. WALTER, « Article 53 », op. cit., p. 1482. 
802 Ibid. 
803 Ibid., p. 1483. 
804 Ibid. 
805 Ibid. 
806 Ibid., p. 1484. 
807 Ibid. 
808 Ibid., p. 1483. 
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without necessarily violating the principles of the Charter – to break diplomatic, consular and 

economic relations or to interrupt its communications with another State »809.  

Examinons maintenant la pratique et en premier lieu, celle de la guerre froide. Les 

mesures coercitives de l'OEA – interruption des relations diplomatiques et boycottage 

économique – ont nourri le premier débat au sein du CSNU sur « le droit des organisations 

régionales de prendre des mesures coercitives »810. La Russie et la Pologne ont soutenu le 

besoin d'une autorisation ex post du CSNU en vertu de l'article 53811, tandis que le CSNU a 

simplement « pris note » de l'action de l'OEA812. D’aucuns ont vu, dans les précédents de la 

République dominicaine de 1960 et de la crise des missiles de Cuba de 1962, la prévalence 

d’une interprétation stricte de la notion d'« action coercitive », qui intégrerait uniquement le 

recours à la force armée, à l’exclusion des sanctions813. D’après d’autres auteurs, la pratique 

de la guerre froide ne permet pas une conclusion sur l'inclusion ou non des sanctions des 

organisations régionales dans le dispositif de l'article 53 de la Charte, car ces possibilités sont 

toutes deux soutenables814.  

Dans la pratique post-guerre froide, les mesures économiques ne sont pas considérées 

comme une action coercitive nécessitant une autorisation du CSNU en vertu de l'article 53815. 

Les sanctions relèvent de représailles pacifiques « qui peuvent être prises par les Etats 

individuellement » et, donc, aussi collectivement par les organisations régionales sur la base 

d’actes ou d’instruments propres, et non sur la base d’une autorisation du CSNU816. Ainsi, la 

CEDEAO a imposé un embargo aux rebelles au Libéria (1991-1992) dans le but de 

l'imposition du traité de paix de Yamoussoukro de 1992, sans demander « l'autorisation » du 

CSNU mais seulement son « assistance »817. De même, l'OEA a imposé des sanctions 

                                                             
809 Cité par C. WALTER, « Article 53 », op. cit., p. 1484. 
810 C. WALTER, ibid. 
811 Ibid., pp. 1484-1485. 
812 Ibid., p. 1485. 
813 Voy. C. SCHREUER, « Regionalism v. Universalism », op. cit., p. 492 ; D. MOMTAZ, « La délégation par 

le Conseil de sécurité de l'exécution de ses actions coercitives aux organisations régionales », op. cit., p. 111 ; C. 

GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., p. 615 (qui remarque que, malgré la 

controverse entre les deux blocs, lors de la guerre froide, à propos de ce sujet, il est, actuellement, acceptable que 

les mesures économiques imposées au titre de « sanctions régionales » n'exigent pas une autorisation du CSNU). 
814 C. WALTER, « Article 53 », op. cit., p. 1485. 
815 Voy. ibid., p. 1485 ; C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 403. 
816 Voy. C. SCHREUER, « Regionalism v. Universalism », op. cit., p. 492 (qui donne comme exemple la mise 

en quarantaine de Cuba ayant été imposée par une recommandation de l'OEA). Aussi, la suspension de plusieurs 

Etats en tant que membres de la CEDEAO et les autres sanctions économiques ont été fondées sur l'article 45 du 

protocole supplémentaire sur la démocratie et la bonne gouvernance (C. WALTER, « Article 53 », op. cit., p. 

1485).   
817 Voy. C. WALTER, « Article 53 », op. cit., p. 1485. ; C. GRAY, International law and the use of force, op. 

cit., p. 403. 
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économiques à Haïti en 1991, suite à un coup d'état, approuvées par l'AGNU mais non par le 

CSNU – au moins jusqu'en 1993 où ce dernier a imposé un embargo avec sa résolution 814818 

–. Dans les deux cas, les résolutions ultérieures du CSNU ont servi seulement à rendre ces 

mesures obligatoires erga omnes819. En outre, suite à l'intervention de la CEDEAO en 1997 en 

Sierre Leone, le CSNU avec la résolution 1132 (1997) a pris des sanctions non militaires et a 

autorisé la CEDEAO à les imposer820. Pourtant, lesdites sanctions ayant déjà été prises par la 

CEDEAO, l'autorisation du CSNU par cette résolution ne devenait nécessaire que pour les 

mesures militaires imposant les sanctions821. De plus, il est avancé que la non surveillance des 

actions des organisations régionales par le CSNU permet de supposer que ces actions peuvent 

être approuvées par cet organe ultérieurement et de manière implicite822. 

Il s’ensuit que si, d’après l’interprétation de la Charte, toutes les mesures coercitives 

devraient être autorisées par le CSNU, selon la pratique post-guerre froide, une telle 

autorisation n’est pas nécessaire pour la prise de sanctions par les organisations régionales. 

Quant à l’imposition unilatérale par la force de ces sanctions, elle semble se vérifier dans la 

pratique dès lors qu’elle se confond avec la décision de les prendre et de les imposer par des 

mesures non militaires. Cependant, sa base juridique en reste contestable. Si une partie de la 

doctrine considère nécessaire une autorisation du CSNU au moins ex post, une autre partie 

envisage un infléchissement coutumier dans l’interprétation de l’article 53 § 1. 

En conséquence, on se doit d’examiner si un tel infléchissement permettant 

l’intervention militaire des organisations régionales sans autorisation du CSNU est déjà 

survenu. L’application souple de la Charte a permis une coopération entre l'ONU et les 

organisations régionales qui s’étend parfois au-delà des formes prévues par la Charte, à savoir 

l'utilisation et l'autorisation de ces organisations par le CSNU. La forme de l'autorisation est 

de plus en plus simplifiée823 et une autonomie croissante des organisations régionales fait 

surface. Nous illustrerons cette tendance régionaliste en se penchant aussi bien sur la 

production juridique des organisations régionales que sur leur pratique d’intervention afin de 

tirer des conclusions sur l'articulation actuelle du régionalisme et de l'universalisme.  

                                                             
818 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 404. ; C. WALTER, « Article 53 », op. cit., 

p. 1485 ; C. SCHREUER, « Regionalism v. Universalism », op. cit., p. 492. 
819 Voy. C. WALTER, « Article 53 », op. cit., p. 1485 ; C. GRAY, International law and the use of force, op. 

cit., p. 403. 
820 Voy. C. WALTER, « Article 53 », op. cit., p. 1486. 
821 Ibid. 
822 Voy. C. SCHREUER, « Regionalism v. Universalism », op. cit., p. 492. Cf., aussi, le titre sur l’autorisation 

implicite ex post. 
823 Comme cela a été analysé dans la section précédente. 
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Pendant la guerre froide, l’autorisation de l'OEA à été invoquée pour justifier 

l’imposition d’une mise en quarantaine de Cuba en 1962. Dans cette île, la « révolution 

socialiste », qui a renversé le président Batista et amené au pouvoir Fidel Castro, a été 

considérée par l'OEA comme « incompatible avec les buts et principes » de l’organisation824. 

Ainsi, l'OEA a suspendu Cuba de l'organisation, lui a imposé des sanctions économiques et a 

autorisé les Etats membres à prendre des mesures, y compris le recours à la force, pour éviter 

le transfert à Cuba de missiles soviétiques par des navires étrangers825. Dans ce but, les USA 

ont procédé, lors de la crise des missiles, à l’inspection des navires826 en se fondant sur la 

résolution S/5193 de l’OEA du 21 octobre 1962827. Un débat a eu lieu sur la conformité de 

l'intervention avec l'article 6 du traité de Rio828, mais la discussion s'est surtout focalisée sur 

sa légalité externe829. Si le CSNU est resté silencieux, plusieurs Etats ont condamné l’action 

des USA, ce qui prive ce cas de sa valeur de précédent juridique significatif830.  

Un autre exemple caractéristique d’intervention lors de la guerre froide est celle des 

USA sur la base d’une autorisation de l'Organisation des Etats des Caraïbes orientales 

(OECO) à Grenade. Cette intervention a eu lieu suite à un coup d'Etat qui a abouti à 

l'établissement d'un gouvernement prosoviétique831. Ainsi, « [l]e 25 octobre 1983, les Etats-

Unis, aux côtés de la Barbade et de la Jamaïque, ont répondu à la demande que leur ont 

adressée des amis gravement et périlleusement menacés, pour que nous les aidions à restaurer 

la liberté du peuple grenadin et à repousser la menace si imminente dont ils se sentaient 

l’objet »832. Les USA ont déclaré devant le CSNU que « [c]es mesures sont entièrement 

conformes aux dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies, qui donnent aux 

organisations régionales l'autorité d'entreprendre une action collective »833. Si une pluralité 

d’autres justifications a aussi été invoquée, il semble que l’appel de l’OECO a constitué la 

                                                             
824 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 397. 
825 Voy. C. GRAY, ibid. ; R. N. GARDNER, « Neither Bush nor the "jurisprudes" », Agora essay, p. 4. 
826 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 577. 
827 Ibid. 
828 Selon cet article : « If the inviolability or the integrity of the territory or the sovereignty or political 

independence of any American State should be affected by an aggression which is not an armed attack or by an 

extra-continental or intra-continental conflict, or by any other fact or situation might endanger the peace of 

America, the Organ of Consultation shall meet immediately in order to agree on the measures which must be 

taken in case of aggression to assist the victim of the aggression or, in any case, the measures which should be 

taken for the common defense and for the maintenance of the peace and security of the Continent. ». 
829 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 391. 
830 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 577.  
831 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 390. 
832 S/PV. 2491, 27 octobre 1983, p. 44, § 430, cité par E. C. SANCHEZ – O. CORTEN, « L’intervention des 

Etats-Unis et de certains Etats des Caraïbes orientales à la Grenade - Opération « Urgent Fury » (1983) », 

consulté sur : https://iusadbellum.files.wordpress.com/2011/07/grenade-1983.pdf, p. 4.  
833 S/PV. 2491, 27 octobre 1983, p. 9, § 7, citée par O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 558. 

https://iusadbellum.files.wordpress.com/2011/07/grenade-1983.pdf
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justification officielle834 et principale. Selon le professeur Corten, malgré le fait que le 

consentement du « Gouverneur général » a été invoqué pour justifier l'intervention, une 

analyse juridique tenant à la non applicabilité de l'article 53 de la Charte, à défaut de 

coercition, « n'a pas été développée telle quelle par les puissances intervenantes »835. En tout 

état de cause, « la lecture des justifications officielles laisse plutôt entendre qu'il existerait un 

droit plus large, en faveur des organisations régionales, d'intervenir militairement sans 

autorisation préalable du Conseil de sécurité »836. Ainsi, selon les USA, « [l]’interdiction du 

recours à la force à laquelle se réfère la Charte doit être replacée dans le contexte. Elle n’est 

pas absolue. Il est des justifications de l’emploi de la force contre la force, lorsqu’il s’agit de 

défendre d’autres valeurs également énoncées dans la Charte, comme la liberté, la 

démocratie et la paix. La Charte n’exige pas que les peuples se soumettent passivement à la 

terreur, ni que leurs voisins restent indifférents à leur domination par la terreur »837. En 

d’autres termes, la relativisation de l’interdiction de l’article 2 § 4 de la Charte permettrait une 

relecture de son article 53 § 1. 

Cette intervention militaire a été contestée par plusieurs Etats et condamnée par la 

résolution 38/7 de l'AGNU comme illégale au regard du droit international, malgré le blocage 

de sa condamnation par le CSNU en raison d'un veto américain838.  

Un autre cas intéressant de la période de la guerre froide est l'invocation du Pacte de 

Varsovie pour justifier l'intervention de l'ex-URSS en Tchécoslovaquie en 1968839. L'invasion 

a été justifiée sur la base de la doctrine Brejnev de la « souveraineté limitée » selon laquelle il 

existait « un droit d'intervention dans tout pays où le socialisme pourrait être menacé », dans 

le but de la protection, voire du renforcement, du socialisme840. L'invasion de 1968 a été 

condamnée aussi bien par les USA que par la Chine841. Cette dernière voyait dans la doctrine 

Brejnev la matérialisation d'une politique impérialiste, sous prétexte de l'internationalisation 

de l'idéologie socialiste, ainsi que l'acceptation de « la perte de l'indépendance nationale ou de 

                                                             
834 Celle-ci était incluse dans la lettre des USA adressée au CSNU (C. GRAY, International law and the use of 

force, op. cit., p. 390). 
835 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 559, NB 245. 
836 Ibid. 
837 S/PV. 2491, 27 octobre 1983, p. 7, § 53, cité par E. C. SANCHEZ – O. CORTEN, « L’intervention des Etats-

Unis et de certains Etats des Caraïbes orientales à la Grenade - Opération « Urgent Fury » (1983) », op. cit., p. 3. 

C.n.q.s. 
838 Voy. C. SCHREUER, « Regionalism v. Universalism », op. cit., p. 492, NB 62 ; O. CORTEN, Le droit 

contre la guerre, op. cit., pp. 558-559 ; C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 391. 
839 Voy. C. SCHREUER, « Regionalism v. Universalism », op. cit., p. 492. 
840 W. R. KENNETH, « Peking and the Brezhnev Doctrine », Heldref Publications, in Asian Affairs, sept.-oct. 

1975, vol. 3, no 1, p. 22, consulté sur  : http://www.jstor.org/stable/30171400. 
841 Ibid., pp. 23-24. 

http://www.jstor.org/stable/30171400
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l'intégrité territoriale » des Etats soumis au socialisme842. Le Pacte de Varsovie était un 

vecteur de cette politique843.  

 Au-delà de la valeur politique de cette doctrine, quel est son impact sur l'évolution du 

droit international et, en particulier, sur la justification de l'unilatéralisme ? Le juriste russe 

Tounkine a formulé « la théorie du droit international socialiste », laquelle distingue entre 

deux systèmes de droit international844. D’un côté, un « droit international commun » valable 

entre les pays socialistes et les pays capitalistes et fondé sur leur consentement ; d’un autre 

côté, un « droit international spécial » applicable dans les relations entre les pays 

socialistes845. Pour ce qui concerne ce dernier, le principe fondamental sur lequel il repose – 

qui était « à l'origine moral et politique », puis avait acquis un caractère juridique et une 

portée s’étendant au-delà du droit local –, est « l'internationalisme socialiste ou prolétaire » 

incitant à la coopération des pays socialistes846. Dans cette communauté d'Etats socialistes, 

existe la possibilité que se forme une opinio juris commune et, partant, des « coutumes 

particulières » ayant un champ d'application limité847. Cette théorie est critiquable compte 

tenu du défaut de pratique de ce « droit spécial » et du fait que ce droit est considéré aussi 

applicable « entre les Etats socialistes et les Etats nouveaux "décolonisés"[, d’ailleurs] 

même » en absence de volonté de ces derniers Etats848. De plus, l'unicité du droit international 

est opposée à l'existence des politiques divergentes comme celle promue par le bloc 

soviétique849. En ce sens, M. Corten note que la « doctrine Brejnev », malgré sa vision de la 

« souveraineté limitée », n'a pas été invoquée comme argument juridique de l'intervention de 

l'URSS en Hongrie et en Tchécoslovaquie, ce qui pourrait signifier une relecture de l'article 

53 § 1 de la Charte850. 

En conclusion, lors de la guerre froide, l’adossement d’une intervention unilatérale à la 

décision d’une organisation régionale a pu servir de justification à l’Etat intervenant, mais n’a 

pas pu malgré tout s’enraciner en raison de l’opposition de plusieurs Etats exprimée surtout au 

sein de l’AGNU.  

                                                             
842 Ibid., pp. 23-24. 
843 Ibid., p. 24. 
844 Voy. G. COHEN-JONATHAN, « La coutume locale », in AFDI, 1961, vol. 7, p. 123. 
845 Ibid. 
846 Ibid. 
847 Ibid., p. 124.  
848 Ibid. 
849 Ibid. 
850 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 556. 
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Concernant la période post-guerre froide, on peut citer comme exemple l’intervention 

de la CEI au Tadjikistan et en Géorgie (Abkhazie) en 1994. Cette intervention n’a donné lieu 

ni à l’invocation d’une justification juridique, ni à une discussion de sa légalité au sein de 

l'ONU851. L'intervention de la CEI en Abkhazie était plus problématique en raison des 

soupçons de partialité des troupes russes qui étaient présentes dans cette région dès l'époque 

de l'ex-URSS, puis, après sa dislocation, présentes aussi « avec le consentement réticent du 

président de Géorgie » et avec l'accord du CSNU852. En tout état de cause, le silence des Etats 

intervenants et des Etats tiers ne permet pas de considérer ce cas comme significatif pour 

l'évolution du droit international en faveur du régionalisme en matière de recours à la force. 

Une autre illustration polyvalente est celle de l'intervention unilatérale de l'OTAN au 

Kosovo en 1999. L'OTAN s'est approprié le commandement de l'opération au Kosovo, jusqu'à 

sa cessation, alors que le CSNU a été juste « informé » de cette direction et au moment où la 

proposition de « paix » du G7 et de la Russie était mise en place853. Le cas du Kosovo est 

ainsi considéré par la plupart de la doctrine comme « un dessaisissement dangereux du CSNU 

au profit d'une organisation régionale », voire « dans un contexte propice à un affrontement 

« est-ouest » », à savoir entre la Russie et les Etats-Unis854.   

Néanmoins, le professeur Patrick Daillier estime que le précédent du Kosovo entraîne 

certaines « conséquences sur le régime juridique des opérations de "sécurité régionale" »855.  Il 

s’agit de la prévalence de l'approche de l'acteur régional profitant d'une délégation, en cas de 

divergence sur les buts poursuivis856. Il s’agit aussi d’une grande marge de manœuvre du 

commandement militaire d'une opération par l'Etat qui dirige effectivement celle-ci, surtout 

face à l’inertie du CSNU, mais toujours sous condition de respect du principe de 

proportionnalité857.  

Plus important, certains Etats, comme les USA et le Royaume-Uni, ont considéré 

comme redondante une autorisation expresse du CSNU pour cette intervention858. Selon la 

position française, « dans le cas du Kosovo les Etats-Unis ont envisagé que l’OTAN agisse 

                                                             
851 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., pp. 395-396. 
852 Ibid., p. 396. 
853 Voy. P. DAILLIER, « L'intervention des organisations internationales dans les conflits armés. (…) », op. cit., 

p. 77. 
854 Ibid., p. 78. 
855 Ibid., p. 82. 
856 Ibid. 
857 Ibid., p. 82 et NB 62. 
858 Cf. le titre sur « l’autorisation implicite ex ante » et C. GRAY, « The use of force and the international legal 

order », op. cit., p. 610.  
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sans mandat du Conseil de sécurité au nom de l’urgence humanitaire. Ceci était contraire à la 

Charte des Nations Unies et au Traité de Washington (…) »859. C’est là nier la légalité de 

l'intervention de l'OTAN860. De plus, l’accent mis sur l’« urgence humanitaire » signifie que 

la décision d’une organisation régionale telle que l’OTAN ne suffit pas, en l’absence d’une 

crise humanitaire en cours861, pour justifier juridiquement ou moralement une intervention. Si 

cette analyse témoigne d’une opinio juris de certains Etats influents et membres permanents 

du CSNU favorable à une « décentralisation » du système de sécurité collective, cette opinio 

juris est loin d'être unanime ou au moins majoritaire. 

Quant à l'évolution aux niveaux juridique et pratique des organisations régionales et 

sous-régionales en Afrique, elle tend clairement vers un régionalisme émancipé de l'étau du 

CSNU. Une évolution importante a été notée en Afrique en matière d'« institutionnalisation » 

et de « légitimation de la force » dans le but de faire face aux conflits africains862. Nous 

illustrerons cette évolution afin d’évaluer son importance pour l'Afrique et pour 

l'interventionnisme des organisations régionales en général.  

Une des organisations sous-régionales les plus influentes en Afrique est la CEDEAO, 

créée en 1975 et ayant une importante production juridique. Elle cherche la stabilité régionale 

comme moyen de réalisation de son but ultime et initialement exclusif, à savoir l'intégration 

économique863. L'adoption de la sécurité régionale comme objectif intermédiaire s'est réalisée 

graduellement avec la signature de l’« accord de non agression » (1978), puis d'un « protocole 

d'assistance mutuelle en matière de défense » (1981) et, enfin, avec l’inscription de ce but 

dans le préambule de son traité fondateur révisé (1993)864. Mais quel rôle est réservé à 

l'universalisme et quel rôle au régionalisme dans ces instruments de la CEDEAO ? 

D’une part, les instruments adoptés par la CEDEAO prévoient à un certain degré la 

préservation des principes de l’ONU. L'« accord de non agression » prévoit le règlement 

pacifique des différends entre les Etats membres de la CEDEAO et rappelle le principe de non 

intervention à son article 2. De même, le « protocole d'assistance mutuelle en matière de 

défense » inclut dans ses principes (article 2) l’« attachement » des Etats membres aux 

                                                             
859 Citée par O. CORTEN,  Le droit contre la guerre, op. cit., p. 561, NB 255. 
860 Ibid. 
861 Nous examinerons la valeur ajoutée de cet argument dans le titre portant sur l'intervention humanitaire. 
862 Voy. Y. A. CHOUALA, « Puissance, résolution des conflits et sécurité collective à l'ère de l'Union Africaine. 

Théorie et pratique », in Annuaire français de relations internationales, Bruylant, Bruxelles, 2005, vol. 6, p. 287. 
863 Cf. N. TABIOU, « L'intervention de l'ECOMOG au Libéria et en Sierra-Leone », in M. Benchikh (dir.), Les 

organisations internationales et les conflits armés, L'Harmattan, Paris, 2001, p. 267 ; J. DIALLO, « L'intégration 

régionale sécuritaire de la CEDEAO », p. 1. 
864 Voy. N. TABIOU, « L’intervention de l’ECOMOG au Libéria et en Sierra-Leone », op. cit., p. 267.  
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principes de la Charte des NU, entre autres, « l’égalité des Etats souverains » (e) et 

« l’intégrité territoriale et l’indépendance politique des Etats membres » (f). En outre, la 

coopération de la CEDEAO avec l’ONU est évoquée dans les articles 41 (b) et 52 (§ 1 et 3) 

du Protocole, le § 3 consacrant de plus une obligation d’information des NU. Pourtant, la 

reconnaissance de cette obligation ne correspond pas forcément à une réaffirmation de 

l’obligation de la CEDEAO de demander l’autorisation du CSNU pour intervenir. 

D’autre part, selon une vision particulière, les instruments de la CEDEAO traduisent 

une certaine émancipation du contrôle du recours à la force par l’ONU, au moins en ce qui 

concerne les relations de cette organisation avec ses Etats membres. Le « protocole 

d'assistance mutuelle en matière de défense » (1981) prévoit, en cas de « menace armée 

extérieure » ou d' « agression » (article 16) et de conflit armé fomenté par l'étranger (article 

18), dans un Etat membre, la possibilité d’entreprendre une action militaire par l’Autorité 

(article 6) ainsi que de mettre en place une force d'interposition (article 17). Le Secrétaire 

général a estimé que la légalité de la création de l'ECOWAS par le Comité permanent de 

médiation (CPM) découlait de ce protocole ainsi que de l’accord de non-agression de 1978865. 

Cependant, à notre avis, ces articles organisent la légitime défense au niveau sous-régional, 

quoiqu'elle soit entendue éventuellement plus largement que dans l'article 51 de la Charte, 

mais ne sont pas invocables pour  dispenser une organisation régionale de la nécessité de son 

autorisation par le CSNU. 

En revanche, le traité révisé de la CEDEAO de 1993 offre dans son article 58, intitulé 

« sécurité régionale », une base juridique pour les interventions de l'ECOMOG866. Quant à sa 

relation avec la Charte des NU, le traité révisé de la CEDEAO stipule dans son article 83 

portant sur les accords de coopération que « dans le cadre de la réalisation de ses objectifs, la 

Communauté coopère également avec l'Organisation de l'Unité Africaine, le système des 

Nations Unies, ainsi qu'avec toute autre organisation internationale ». Or, cela ne signifie pas 

nécessairement la subordination de la CEDEAO au système des NU. Selon l'article 4, qui 

                                                             
865 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 394. Voy., aussi, en ce sens, N. TABIOU, « 

L’intervention de l’ECOMOG au Libéria et en Sierra-Leone », op. cit., p. 278. Pourtant, selon le professeur 

Jeremy LEVITT, aucun de ces deux instruments ne permettait l'intervention des forces de maintien de la paix de 

la CEDEAO (« The law on intervention : Africa's pathbreaking model », in Global Dialogue, hiver/printemps 

2005, vol. 7, no 1-2). 
866 Selon cet article : « Les Etats Membres s'engagent à œuvrer à la préservation et au renforcement des relations 

propices au maintien de la paix, de la stabilité et de la sécurité dans la Région » (§ 1) et    

 « A ces fins, les Etats membres s'engagent à coopérer avec la Communauté en vue de créer et de renforcer les 

mécanismes appropriés pour assurer la prévention et la résolution à temps des conflits inter et intra-Etats en 

mettant particulièrement l'accent sur la nécessité : (...) (e) de recourir, en cas de besoin, à des procédures de 

conciliation, de médiation et autres modes de règlement pacifique des différends ; (f) de mettre en place un 

Observatoire régional de paix et de sécurité et le cas échéant des Forces de Maintien de la paix » (§ 2). 
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énonce les principes fondamentaux, les hautes parties contractantes adhèrent, entres autres, à 

la « non-agression entre les Etats Membres » (d), mais aussi au « maintien de la paix, de la 

sécurité et de la stabilité régionales par la promotion et le renforcement des relations de bon 

voisinage » (e). Enfin, en vertu de l'article 84 § 2, en cas d'incompatibilité du présent traité 

avec « des accords conclus avant [son] entrée en vigueur », « le ou les Etats Membres 

concernés prendront toutes les mesures nécessaires pour éliminer les incompatibilités 

constatées ». Même si une filiation de principes entre la CEDEAO et l’ONU existe, les deux 

derniers articles ne soumettent pas non plus le système de la CEDEAO à celui de la Charte. 

Le § 52 de la décision A/DEC. 11/10/98 adoptée le 31 octobre 1998 à Abuja relative 

au « mécanisme de prévention, de gestion, de règlement des conflits et de maintien de la paix 

et de la sécurité » prévoit les types d'interventions qui peuvent être entreprises par 

l'ECOMOG, à savoir celles de « maintien de la paix », d'« intervention humanitaire » et 

d'« imposition des sanctions et des embargos »867. Si cette décision consacre de la sorte une 

compétence d’intervention au niveau sous-régional, cette compétence a pourtant des 

fondements autres que la décision seule de l’organisation sous-régionale respective, 

fondements déterminés par l'objectif – par exemple, humanitaire – de l'intervention.  

S’agissant du « protocole relatif au mécanisme de prévention, de gestion, de règlement 

des conflits, de maintien de la paix et de la sécurité de la CEDEAO » de 1999, il entraîne 

l'institutionnalisation de la sécurité régionale dans le cadre de cette organisation868. Son article 

10 énonce les fonctions du Conseil de médiation, en tant qu’organe décisionnel en matière de 

paix et de sécurité régionales, fonctions qui consistent, entre autres, en l’autorisation de 

« toutes les formes d’intervention » et en la décision « du déploiement des missions politiques 

et militaires » (c) ainsi qu’en l’approbation des « mandats et [d]es termes de référence de ces 

missions » (d). Parmi les situations appelant une application du mécanisme prévu par ce 

protocole de la CEDEAO figurent, dans son article 25, d’une part, les cas de conflit interne (c) 

– risquant d’aboutir à « un désastre humanitaire » ou menaçant gravement la paix et la 

sécurité sous-régionales – et, d’autre part, « toute autre situation que détermine le Conseil de 

Médiation et de Sécurité » (f). L’article 22 du protocole prévoit entre les diverses missions de 

l’ECOMOG, « le maintien et rétablissement de la paix » (b), l’« application de sanctions y 

compris l'embargo » (d), les « opérations de consolidation de la paix, de désarmement et de 

démobilisation » (f) et « toutes autres opérations qui peuvent être ordonnées par le Conseil de 

                                                             
867 Voy. J. LEVITT, « The law on intervention : Africa’s pathbreaking model », op. cit. 
868 Voy. J. DIALLO, « L'intégration régionale sécuritaire de la CEDEAO », p. 1. 
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Médiation et de Sécurité » (h). Cet article ne reconnaît pas le rôle de l'ONU en matière de 

maintien de la paix et de la sécurité869. Même si le protocole réaffirme les principes des NU 

dans son préambule870 et dans son article 2871, il ne reconnaît pas la compétence exclusive du 

CSNU concernant la mise en œuvre du « mécanisme »872, mais seulement une obligation de 

coopération873 et d’information874. De plus, on remarque que les possibilités d'intervention en 

vertu de ce protocole sont plus étendues que celles prévues par la décision précitée du 11 

octobre 1998. En effet, ce protocole laisse clairement une grande marge de manœuvre au 

Conseil de médiation en ce qui concerne la décision d’une intervention, car cette décision 

n’est pas liée inéluctablement à des circonstances factuelles objectives fondant, à elles seules, 

l’intervention. Tout cela fait penser qu’un interventionnisme fondé sur l’autorisation des 

organisations (sous-)régionales dotées d’un pouvoir discrétionnaire comparable à celui du 

CSNU est en train d’émerger en Afrique.  

Après avoir examiné les instruments de la CEDEAO, illustrons maintenant sa pratique 

d’intervention en dehors du cadre institutionnel de l’ONU. Considérant l'action de la 

CEDEAO au Liberia, des problèmes de légalité externe ont été relevés, étant donné que son 

action a dépassé considérablement le simple maintien de la paix en s’étendant à des mesures 

armées coercitives. Ainsi, quand le National Patriotic Front of Liberia (NPFL) a attaqué 

                                                             
869 Voy. J. LEVITT, « The law on intervention : Africa’s pathbreaking model », op. cit. 
870 Où nous lisons : « VU les dispositions de la Charte des Nations Unies, notamment en ses chapitres VI, VII et 

VIII (...) ». 
871 Selon cet article « les Etats membres, réaffirment leur attachement aux principes contenus dans les Chartes 

de l’Organisation des Nations Unies (ONU) et de l’Organisation de l’Unité Africaine (OUA), dans la 

Déclaration Universelle des Droits de l’Homme, ainsi que dans la Charte Africaine des Droits de l’Homme et 

des Peuples, notamment les principes fondamentaux suivants : 

(a) le développement économique et social et la sécurité des peuples et des Etats sont intimement liés ; 

(b) la promotion et le renforcement de la libre circulation des personnes, le droit de résidence et d'établissement, 

qui contribuent au renforcement des liens de bon voisinage ; 

(c) la promotion et la consolidation d’un gouvernement et d’institutions démocratiques dans chaque Etat membre 

; 

(d) la protection des droits humains fondamentaux, des libertés et des règles du droit international humanitaire ; 

(e) l’égalité des Etats souverains ; 

(f) l’intégrité territoriale et l'indépendance politique des Etats membres » (C.n.q.s.). 
872 L’article 26, intitulé « pouvoir d'initiative », prescrit que « le Mécanisme est mis en œuvre : (a) sur décision 

de la Conférence ; (b) sur décision du Conseil de Médiation et de Sécurité ; (c) à la demande d'un Etat membre ; 

(d) à l'initiative du Secrétaire Exécutif ; (e) à la demande de l'OUA ou des Nations Unies ». 
873 Cf. l’article 52 (§ 1) qui relève que « [d]ans le cadre de la poursuite de ses objectifs, la CEDEAO coopérera 

avec l'Organisation de l'Unité Africaine (OUA), l'Organisation des Nations Unies (ONU), et toute autre 

organisation internationale pertinente ». 
874 D’après l’article 27 (e), « le Président du Conseil de Médiation et de Sécurité adresse á l'OUA et aux Nations 

unies, un rapport sur la situation ». Aussi, l’article 52 § 3 se lit comme suit : « Conformément aux dispositions 

des chapitres VII et VIII de la Charte des Nations Unies, la CEDEAO informera les Nations Unies de toute 

intervention militaire effectuée dans le cadre des objectifs du présent Mécanisme ».  
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Monrovia, l'ECOMOG, par son offensive victorieuse, a réussi à l’en chasser et a reconquis 

des territoires sous le contrôle du groupe de rebelles875. 

Quant aux justifications invoquées, le Nigéria s'est référé au chapitre VIII de la Charte 

aussi bien au sein qu'en dehors du CSNU, tandis que les Etats au sein de cet organe ont 

considéré cette action comme une OMP de la CEDEAO, toutefois sans se référer à 

l'ECOMOG876. Bien que le CSNU ait approuvé l’intervention de la CEDEAO au Libéria dans 

une étape ultérieure du conflit 877, il est resté silencieux – comme en général les Etats 

membres de l’ONU – par rapport au besoin de consentement au début des opérations de la 

CEDEAO878, à savoir avant la signature des accords de paix. En revanche, l'AGNU dans sa 

résolution 49/57 a signalé la nécessité du consentement de l’Etat où l’opération a lieu879. Il 

s’ensuit qu’à défaut de consentement ou d’autorisation lors de la phase initiale du conflit, la 

décision d’intervention de la CEDEAO semble être la seule base de son implication au conflit. 

Un autre exemple qui illustre l’impact du régionalisme en Afrique est celui de 

l’intervention de la CEDEAO en Sierra Leone. Depuis 1991, une pluralité de coups d'Etat880 

ont permis à autant de gouvernements différents de se succéder  au pouvoir. Suite à l'échec de 

l'accord de paix entre le Rebel Unity Front (RUF) et le gouvernement du président A. T. 

Kabbah élu en 1996, ce denier est renversé en mai 1997 par la junte militaire de J. P. Koroma 

et exilé en Guinée. Ce coup d'Etat a été qualifié d'« illégal » par le CSNU qui a exigé « le 

rétablissement immédiat et inconditionnel de l'ordre constitutionnel dans le pays »881. Puis, 

face à l'enlisement des négociations entreprises par le CPM institué par la CEDEAO, le 

CSNU a évoqué son « intention de prendre les "mesures nécessaires" », à défaut de réponse 

de la junte à ses questions882. C'est dans cette étape du conflit que l'ECOMOG intervient en 

mettant en place des sanctions contre la « junte militaire »883 et ce, avec la perspective de la 

                                                             
875 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 393. 
876 Ibid., p. 400. 
877 Cf., à ce sujet, la section I, § 2, B sur l’autorisation implicite ex post du CSNU. 
878 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 401. 
879 Résolution 49/57 de l'AGNU, Declaration on the Enhancement of Cooperation between the United Nations 

and Regional Arrangements or Agencies in the Maintenance of International Peace and Security, 9 déc. 1994 

qui se lit ainsi : « Emphasizing also that peace-keeping activities undertaken by regional arrangements or 

agencies should be conducted with the consent of the State in the territory of which such activities are carried 

out » ; C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 401. 
880 Pour une description des différentes phases du conflit, voy. N. TABIOU, « L’intervention de l’ECOMOG au 

Libéria et en Sierra-Leone », op. cit., pp. 271-272. 
881 Déclarations du président du CSNU des 27 mai 1997 et 11 juillet 1997, citées par L.-A. SICILIANOS, 

« L'autorisation de recours à la force », in Recueil des cours, 2008, tome 339, Académie de droit international de 

la Haye, Martinus Nijhoff Publishers, Leiden ; Boston, 2009, p. 193.  
882 L.-A. SICILIANOS, ibid., p. 194. 
883 Pour une analyse des sanctions imposées par la CEDEAO, voy. L.-A. SICILIANOS, ibid., pp. 194-195. 
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renverser, de rétablir au pouvoir en 1998 le président Kabbah et de surveiller le cessez-le-

feu884.  

Le CSNU a approuvé885, voire s'est approprié plusieurs sanctions de la CEDEAO – 

surtout l'embargo sur les armes et le pétrole886 – avec sa résolution 1132 du 8 octobre 1997 et 

a chargé cette organisation de surveiller l'application de la résolution, en vertu des chapitres 

VII et VIII de la Charte887. A partir de juillet 1998, une coopération est établie entre la 

MONUSIL et l'ECOMOG qui voit son rôle « étendu de l'interposition au maintien de la paix, 

à la sécurité de l'Etat et à la protection de la (...) MONUSIL »888. Le défaut d'autorisation de 

l'intervention de la CEDEAO ne lui a aucunement été reproché dans le cadre de l'ONU mais, 

au contraire, la coopération entre cette organisation et l'ONU a été louangée889.  

Si cette position du CSNU a été interprétée par une partie de la doctrine comme une 

autorisation implicite ex post 890, une autre partie des auteurs a réfuté cet argument891. D’après 

cette dernière doctrine, si le CSNU a autorisé la CEDEAO à assurer la mise en œuvre de 

sanctions économiques contre la junte, cette autorisation a été aussi utilisée pour justifier des 

mesures militaires de la CEDEAO qui excédaient de manière patente le mandat d'une simple 

force de maintien de la paix892. Si l’approbation postérieure du CSNU ne vaut pas autorisation 

ex post893 et n’est, donc, pas la base juridique des interventions de la CEDEAO en Afrique, 

                                                             
884 Voy. N. TABIOU, « L’intervention de l’ECOMOG au Libéria et en Sierra-Leone », op. cit., pp. 272 et 283. 
885 Dans une déclaration du 26 février 1998 du président du Conseil, ce dernier « se félicite que la junte ait été 

dessaisie du pouvoir », mais aussi « félicite la CEDEAO pour le rôle important qu'elle a continué de jouer en vue 

du règlement pacifique de la crise » (citée par O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 622).   
886 Cf. l'article 7 de la Décision du 29 août 1997 relative à l'imposition de sanctions contre la junte en Sierra 

Leone (CEDEAO, 20e session des chefs d'Etat et de gouvernement) : « les forces sous-régionales emploieront 

tous les moyens nécessaires pour imposer l'application de la présente décision. Elles surveilleront de près les 

zones côtières, les frontières terrestres et l'espace aérien de la République de Sierra Leone et inspecteront, 

garderont et saisiront tout navire, véhicule ou aéronef qui violera l'embargo imposé par la présente décision. » 

(citée par O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 624). 
887 Voy. L.-A. SICILIANOS, « L'autorisation de recours à la force », op. cit., p. 195. 
888 N. TABIOU, « L’intervention de l’ECOMOG au Libéria et en Sierra-Leone », op. cit., p. 289. 
889 Voy. L.-A. SICILIANOS, « L'autorisation de recours à la force », op. cit., p. 195. 
890 Cf., par ex., J. LEVITT, « The law on intervention : Africa’s pathbreaking model », op. cit. (qui voit dans la 

résolution 1132 une sorte de légalisation rétroactive de l'« intervention pro-démocratique » de la CEDEAO).  
891 Cf., par. ex., O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 625 (qui note, à propos de l'intervention de la 

CEDEAO en Sierra Leone, qu'il s'agit d'un argument purement doctrinal). 
892 C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., p. 617. Voy., aussi, O. CORTEN, Le 

droit contre la guerre, op. cit., p. 622 (qui note que la seule autorisation demandée et accordée par le CSNU à la 

CEDEAO concernait l'imposition d'un embargo).  
893 Selon le professeur Corten, ni le texte de la résolution 1132 (1997) du CSNU, ni les débats antérieurs ne 

permettent de dégager une autorisation ex post de l'intervention de la CEDEAO (Le droit contre la guerre, op. 

cit., p. 624). D’après cet auteur, « [u]ne autorisation rétroactive du Conseil de sécurité » ne peut pas légaliser 

l’intervention non consentie d’une organisation régionale (ibid., p. 643) consistant en l’occurrence à des 

« mesures de police [non autorisées de la CEDEAO] visant à faire respecter l'embargo » (ibid., p. 625).  
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cela pourrait signifier un désistement volontaire du CSNU de son rôle principal, au moins en 

tant que rôle exclusif, en matière de sécurité internationale.  

La Communauté de développement d'Afrique australe (SADC) est une autre 

organisation africaine sous-régionale, dont les instruments nous semblent intéressants car 

utiles à l’éclairage des rapports entre régionalisme et universalisme. La SADC a, entres 

autres, comme objectif la promotion de la paix et de la sécurité dans la sous-région, ce qui 

découle du nouveau traité de la SADC entré en vigueur en octobre 1993894. Quant à l’organe 

de coopération en matière de politique, de défense et de sécurité (OPDS - 1996), il vise à 

soustraire les peuples de la sous-région d’un conflit intra-étatique tant par la coopération des 

Etats membres dans le cadre du maintien de la paix qu’à travers la recommandation par 

l'OPDS de « mesures punitives »895. Aussi, le protocole sur la coopération en matière de 

politique, de défense et de sécurité (1997), dans son article 2 § 1, édicte comme objectif 

général « le maintien de la paix et de la sécurité ». Parmi les objectifs spécifiques, le même 

article (§ 2) cite la protection contre l'instabilité (a), les « mesures coercitives conformément 

au droit international » et, en dernier recours (f), la promotion de la démocratisation et des 

droits de l'homme (g) ainsi que la coopération dans le cadre du maintien de la paix (k). Parmi 

les « compétences de l'organe » (article 11 § 2, b), s’il est loisible de constater que tout 

« conflit intra-étatique important » se déroulant sur le territoire d’un Etat membre suppose sa 

résolution, il n’en va pas de même pour les conflits « en dehors de la Région » qui sont 

passibles de la seule médiation (article 11 § 2, c). Aussi, le président a la possibilité de 

recommander au Sommet des mesures coercitives (article 11, § 3, c). Pourtant, le protocole 

prescrit la conformité de l’action de l'organe au droit international (article 11, § 1) et la 

conformité des mesures du président à l'article 53 de la Charte ainsi que le besoin 

d'autorisation du CSNU (article 11, § 3, d).  

Donc, le système de la SADC réaffirme les principes et la primauté du système de la 

Charte des NU, ce qui n’est pas le cas pour la CEDEAO. En effet, le système de la SADC est 

« plus conservateur », étant donné qu’il conditionne l'intervention au consentement de l'Etat 

hôte, et il permet la prise de mesures coercitives seulement en dernier recours et après 

                                                             
894 Voy. J. LEVITT, « The law on intervention : Africa’s pathbreaking model », op. cit. 
895 Ibid. 
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autorisation du CSNU896. De l’autre côté, les deux systèmes prévoient des « critères 

d'intervention similaires »897. 

Quant à la pratique de la SADC, on peut citer l’intervention de l'Afrique du Sud et du 

Botswana au Lesotho (1998) qui a eu lieu à la demande du gouvernement légitime afin 

d’éviter un coup d'Etat et rétablir l'ordre sur la base du protocole de la SADC898. Une 

autorisation du CSNU n'a pas été demandée, malgré l'article 11 (§ 3, c) du Protocole de la 

SADC de 1997899 et bien que la validité d'une demande du gouvernement dans le cadre d'une 

guerre civile soit contestable900. Dans le cadre de cette intervention de la SADC, l'Afrique du 

Sud a eu un rôle prépondérant « dans le rétablissement de l'ordre monarchique »901. Il s’ensuit 

que même si la SADC entend conserver le système de l’ONU au niveau juridique, sa pratique 

d’intervention suit la tendance plus générale africaine, qui est encline à l’émancipation du 

cadre de l’ONU.  

 L’organisation par excellence régionale en Afrique est l’Union africaine (UA) qui a 

succédé à l’Organisation de l’unité africaine (OUA)902. Le régime de cette dernière faisait état 

d’une conception classique de la souveraineté car imprégnée des principes de non intervention 

et d’uti possidetis903. En revanche, le régime de l'UA reflète une conception de la souveraineté 

fondée sur la responsabilité de l'Etat aussi bien envers sa population, qu'il doit protéger, 

qu'envers les autres Etats, dont il doit assurer la « protection des droits fondamentaux »904. 

Ainsi, il consacre un droit d'intervention humanitaire et marque le passage de la « non-

intervention » à la « non-indifférence »905.  

L'acte constitutif de l'UA de 2001 prévoit, dans l’article 4 (h), « [l]e droit de l’Union 

d’intervenir dans un Etat membre sur décision de la Conférence, dans certaines circonstances 

graves, à savoir : les crimes de guerre, le génocide et les crimes contre l’humanité ». Cet 

article semble consacrer un droit d’intervention humanitaire de l’UA sur la base d’un pouvoir 

discrétionnaire de son propre organe décisionnel. Cependant, ce pouvoir étant réduit à la 

                                                             
896 Ibid. 
897 Ibid. 
898 Ibid. 
899 Ibid. 
900 Comme cela sera analysé dans le titre relatif à l’intervention consentie. 
901 Y. A. CHOUALA, « Puissance, résolution des conflits et sécurité collective à l'ère de l'Union Africaine. 

Théorie et pratique », op. cit., p. 290. 
902 Cf., à propos de l’OUA, l’Accord de coopération entre l'OUA et l'ONU (1990) et la Déclaration de Caire, 

« Mécanisme pour la prévention, la gestion et le règlement des conflits » (1993). 
903 Voy. T. REINOLD, « State weakness, irregular warfare and the right to self defense post-9/11 », in AJIL, vol. 

105, no 2, 2011, consulté sur : http://ssrn.com/abstract=1939039, p. 27.  
904 Ibid. 
905 Ibid. 

http://ssrn.com/abstract=1939039
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constatation par la Conférence des « circonstances graves » de l’article 4 (h), la base juridique 

d’intervention est plutôt un droit d’intervention humanitaire engendré par les faits de l’espèce, 

qui sont objectivement constatables. Donc, la base juridique d’une intervention de l’UA ne 

correspond pas ici à une compétence des organisations régionales d’autoriser à leur gré des 

interventions pour faire face à des conflits internes, à l’exemple de la compétence du CSNU 

en matière de paix et de sécurité internationales. En tout état de cause, si une telle compétence 

des organisations régionales peut être dégagée906, elle n’est pas affranchie d’autres 

fondements juridiques de l’interventionnisme régional. Pour ces raisons, il serait pertinent 

d’examiner l’article 4 (h) au titre de l’intervention humanitaire.  

Néanmoins, l’amendement de l’article 4 (h) de juillet 2003 qui rajoute la circonstance 

d'« une menace grave de l’ordre légitime afin de restaurer la paix et la stabilité dans l’Etat 

membre de l’Union sur la recommandation du Conseil de Paix et de Sécurité »907, semble 

conférer une véritable compétence de décision à ce dernier Conseil. En effet, comme 

l’expression « menace grave de l’ordre légitime » est une notion juridique plutôt vague, elle 

permet dès lors une appréciation « subjective » de l’organe décisionnel et, donc, une grande 

marge de manœuvre lors de l’application de l’article 4 (h). 

Il est notable que le protocole relatif à l'établissement du Conseil de paix et de sécurité 

de l'UA de 2002 introduit le premier système de sécurité collective au niveau régional908. Un 

droit de l’UA d’autoriser des interventions au niveau régional découle de l’article 7 du 

protocole909 qui définit les pouvoirs du Conseil de l’UA en le dotant d’une compétence 

discrétionnaire très étendue. Celle-ci est interprétée par une partie de la doctrine comme un 

infléchissement en faveur du régionalisme. En effet, cette doctrine considère que le Conseil de 

paix et de sécurité de l'UA aura « la responsabilité principale » en matière de « maintien de la 

                                                             
906 Pour M. Corten, l’article 4 (h) n’a pas d'effets dans l’ordre juridique international mais seulement des effets 

internes par rapport à l’organisation, à savoir la consécration d’un droit d’intervention de l’UA dans ses Etats 

membres, qui serait, sans cet article, impossible même en présence d’une autorisation du CSNU (Le droit contre 

la guerre, op. cit., pp. 564-565). 
907 Cité par O. CORTEN,  Le droit contre la guerre, op. cit., p. 563. 
908 Voy. J. LEVITT, « The law on intervention : Africa’s pathbreaking model », op. cit. 
909 Art. 7 § 1 : « Conjointement avec le Président de la Commission, le Conseil de paix et de sécurité : (…) b. 

entreprend des activités de rétablissement et de consolidation de la paix lorsque des conflits éclatent, pour 

faciliter leur règlement ; c. autorise l'organisation et le déploiement de missions d'appui à la paix ; (…) e. 

recommande à la Conférence, conformément à l'article 4 (h) de l'Acte constitutif, l'intervention au nom de 

l’Union dans un Etat membre dans certaines circonstances graves, à savoir les crimes de guerre, le génocide et 

les crimes contre l'humanité, tels que définis dans les conventions et instruments internationaux pertinents ; f. 

approuve les modalités d’intervention de l’Union dans un Etat membre, suite à une décision de la Conférence 

conformément à l'article 4 (j) de l'Acte constitutif ; g. impose, conformément à la Déclaration de Lomé des 

sanctions chaque fois qu'un changement anti-constitutionnel de gouvernement se produit dans un Etat membre ; 

(…) j. assure une harmonisation, une coordination et une coopération étroites entre les Mécanismes régionaux et 

l'Union dans la promotion et le maintien de la paix, de la sécurité et de la stabilité en Afrique ; (…) » (C.n.q.s.). 
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sécurité collective régionale »910, ce qui fait fonction de reconnaissance de la régionalisation 

de cette responsabilité confiée par la Charte au CSNU. Un auteur note que le protocole en 

cause octroie au Conseil de paix et de sécurité de l’UA plus de pouvoirs pour entreprendre 

une action coercitive que ne le fait la Charte par rapport au CSNU911. Les pouvoirs de cet 

organe de l’UA sont aussi renforcés par l’engagement des Etats membres de l’UA 

« d’accepter et d’appliquer les décisions du Conseil de paix et de sécurité, conformément à 

l’Acte constitutif » et « d’apporter leur entière coopération » à cet organe en vertu de l’article 

7 (§ 3 et 4) du protocole. L’ONU a soutenu l’initiative promue par le protocole ainsi que 

l'amélioration de la capacité opérationnelle de l'UA, ce qui découle de la déclaration sur 

l'amélioration de la coopération entre l'ONU et l'UA de 2006912. A première vue, cette 

compétence du Conseil de paix et de sécurité de l'UA semble pouvoir être exercée de manière 

autonome vis-à-vis du CSNU, ce qui résulte de la relation entre l’UA et l’ONU envisagée 

dans l’article 7 (k) du protocole comme « un partenariat solide pour la paix et la sécurité ». 

Or, si cette dernière expression implique un rôle égalitaire des deux organisations, l’article 17 

réaffirme « la responsabilité principale » du CSNU en matière de maintien de la paix et de la 

sécurité internationales et se réfère à une « étroite collaboration » entre les deux organes.  

Si une contestation de la Charte plus ou moins latente est déduite des textes de l’UA et 

de la CEDEAO, une partie de la doctrine, de tendance conservatrice au regard du système de 

la Charte des NU, est fort critique envers cette évolution. Cette doctrine tend à interpréter les 

instruments des organisations africaines en conformité avec la Charte. Ainsi, le professeur 

Corten présume les instruments de l’UA et de la CEDEAO comme conformes à l’article 53 § 

1 de la Charte qui conditionne le droit d’intervention de ces organisations913. D’après cette 

doctrine, une interprétation des statuts de l’UA et de la CEDEAO comme dérogeant à l’article 

53 de la Charte en tant que règle de jus cogens – compte tenu que cet article concrétise la 

règle impérative de l’article 2 § 4 – entraînerait la nullité de ces statuts914.  

 Un exemple de cette interprétation peut être tiré du « consensus d’Ezulwini »915 où il 

est affirmé que « tout recours à la force hors du cadre de l’article 51 de la Charte des Nations 

Unies et de l’article 4 (h) de l’UA, doit être prohibé ». Ainsi, il semble que ce consensus 

                                                             
910 Y. A. CHOUALA, « Puissance, résolution des conflits et sécurité collective à l'ère de l'Union Africaine. 

Théorie et pratique », op. cit., p. 306. 
911 J. LEVITT, « The law on intervention : Africa’s pathbreaking model », op. cit. 
912 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 377. 
913 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 566. 
914 Ibid., p. 565 et NB 278. 
915 Ou « position commune africaine sur la réforme des Nations Unies » des 7-8 mars 2005. 
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rajoute à la légitime défense une autre exception à la prohibition du recours à la force, à savoir 

l'autorisation d'une intervention par l'UA « dans des circonstances graves comme le génocide, 

les crimes de guerre et les crimes contre l'humanité » et ceci sur la base de l'article 4 (h) de 

l'« acte constitutif de l'UA »916. Dans cet instrument, l'UA revendique une compétence 

d'intervention parallèle à celle du CSNU pour la résolution des conflits et, en général, pour 

répondre à des situations d'urgence au niveau régional. Pour justifier le décalage entre cette 

position et la lettre de la Charte, l'UA soumet cette intervention à la possibilité d'une 

« approbation » ex post facto par le CSNU917. Selon le professeur Corten, cela implique la 

possibilité d’une autorisation ex post du CSNU et, donc, la conformité du « consensus 

d’Ezulwini » à la Charte918. Néanmoins, considérant que l’argument de l’autorisation ex post 

n'est pas généralement admis comme justification de l’intervention – entre autres par cet 

auteur –, la conformité à la Charte du « consensus d’Ezulwini » reste incertaine.  

Une interprétation conforme à la Charte des NU est aussi soutenable eu égard aux 

textes des organisations régionales. Par exemple, elle est imposée expressément par l’article 

17 (a) du pacte de non agression et de défense commune de l’Union africaine (2005), dès lors 

qu’il précise que « [l]e Pacte n’affecte et n’est pas interprété comme affectant, en aucune  

façon, les obligations découlant de la Charte des Nations Unies et de l’Acte constitutif de 

l’Union africaine, y compris le Protocole, et la  responsabilité primordiale du CSNU dans le 

maintien de la paix et de la sécurité internationales ». Qui plus est, selon la doctrine 

conservatrice, la conformité des textes des organisations régionales à la Charte des NU ressort 

de l’interprétation systémique de ces textes. S’agissant des textes de l’UA, cette conformité 

est possible à travers la lecture de l’article 4 (h) de l’acte constitutif de l’UA en combinaison 
                                                             
916 Ainsi, on lit, dans ce consensus, sous le titre « ii. The Question of Legality » : « With regard to the use of 

force, it is important to comply scrupulously with the provisions of Article 51 of the UN Charter, which authorise 

the use of force only in cases of legitimate self-defense. In addition, the Constitutive Act of the African Union, in 

its Article 4 (h), authorises intervention in grave circumstances such as genocide, war crimes and crimes against 

humanity. Consequently, any recourse to force outside the framework of Article 51 of the UN Charter and 

Article 4 (h) of the AU Constitutive Act, should be prohibited. Furthermore, it is important to define the notion of 

"collective danger" which would justify collective action. » (« The common African position on the proposed 

reform of the United Nations : the Ezulwini consensus », African Union, Executive Council, 7th extraordinary 

session, 7-8 March 2005, Addis Ababa, Ethiopia, p. 7). 
917 « B. collective security and the use of force : i. The Responsibility to Protect : Authorization for the use of 

force by the Security Council should be in line with the conditions and criteria proposed by the Panel, but this 

condition should not undermine the responsibility of the international community to protect. Since the General 

Assembly and the Security Council are often far from the scenes of conflicts and may not be in a position to 

undertake effectively a proper appreciation of the nature and development of conflict situations, it is imperative 

that Regional Organisations, in areas of proximity to conflicts, are empowered to take actions in this regard. 

The African Union agrees with the Panel that the intervention of Regional Organisations should be with the 

approval of the Security Council; although in certain situations, such approval could be granted "after the fact" 

in circumstances requiring urgent action. In such cases, the UN should assume responsibility for financing such 

operations. » (« The Ezulwini consensus », African Union, op. cit., p. 7). 
918 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 565, NB 275. 
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avec l’article 17 du protocole relatif à l'établissement du Conseil de paix et de sécurité de 

l'UA et avec les articles 1919 et 17 du pacte de non agression et de défense commune de 

l’UA920. S’agissant des textes de la CEDEAO, la lecture combinée des articles de son 

protocole se référant à la coopération avec l’ONU et aux obligations de la Charte (2, 41 et 52 

§ 3)921 permet de rééquilibrer les diverses obligations juridiques, aux niveaux régional et 

universel, de manière à épargner le système de la Charte. On peut conclure que dans le cadre 

des instruments des organisations régionales où la responsabilité principale du CSNU est 

reconnue, il doit être considéré que les dispositions permettant l'intervention ne sont valables 

qu'au titre de la légalité interne de l'organisation régionale922. 

Quant à la pratique de l’OUA, elle peut être illustrée en utilisant comme exemple  son 

intervention au Tchad (1981). Des divergences sont apparues à propos de la question de 

savoir si l'intervention de l'OUA relevait du maintien de la paix au niveau régional ou d'une 

affaire interne du Tchad923. L'OUA a constitué avec l'accord du gouvernement d’Union 

Nationale de Transition (GUNT) la Force Interafricaine de l’OUA au Tchad (FIA) pour 

mettre fin au conflit interne au Tchad opposant, d'une part, le GUNT dirigé par le Président 

Goukouni Oueddei, et, d'autre part, les rebelles dont le chef, M. Hissein Habré, dirigeait les 

Forces Armées Nationales (FAN)924. Auparavant, la 18e Conférence des Chefs d’Etats de 

l’OUA avait adopté en juin 1981 à Nairobi la résolution AHG/RES-102 (XVIII)/Rev.1 qui 

prévoyait « l’envoi d’une "force panafricaine de maintien de la paix dont la composition serait 

soumise au préalable à l’acceptation du GUNT…" »925. Malgré cette condition d'acceptation, 

celle-ci était soumise à l'OUA en vertu de l'accord de Nairobi définissant l'action de la FIA et 

servait d’ailleurs ses intérêts926. Elle avait pour mission de mettre fin au conflit, de « garantir 

la stabilité de l’Etat » et d'assister le GUNT à la reconstruction de l'armée nationale927. La 

F.I.A. ne pouvait utiliser la force qu'en légitime défense et devait tenir une position de 

                                                             
919 Cet article qui définit les termes du Pacte est, en général, aligné dans ses principes sur le cadre de légalité 

prescrit par la Charte des NU. 
920 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 566-567. 
921 Ibid., p. 567. 
922 Cf., en ce sens, O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 564-565 (qui soutient la pertinence d'une 

telle interprétation de l'article 4 (h) de l'Acte constitutif de l'UA de 2001). 
923 C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 391. 
924 L'accord établissant la FIA a été signé à Paris et à N'Djaména. Voy., à ce sujet, l'analyse de C. NACH 

MBACK, « La force interafricaine de maintien de la paix au Tchad : un essai non concluant », in Dominique 

Bangoura (éd.), La recherche de la paix en Afrique, Paris, OPSA, 1998, p. 5. 
925 Voy. C. NACH MBACK, « La force interafricaine de maintien de la paix au Tchad : un essai non 

concluant », op. cit., p. 5. 
926 Ibid., p. 6. 
927 Ibid., p. 7. 
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neutralité envers les parties opposées928. Cette position, fortement critiquée par le chef du 

gouvernement légitime et se traduisant dans les faits par de la « passivité » et de 

l’« indifférence », n'a pas aidé à l'accomplissement de la mission de la FIA et a finalement 

abouti à la prise du pouvoir par le chef des rebelles929. Ainsi, malgré le consentement du 

gouvernement « légitime », le rôle de la FIA a été controversé en raison de l'incompatibilité 

avec la volonté de ce gouvernement et de l'échec de sa mission, mais aussi du fait que le 

consentement d'un gouvernement dans le cadre d'une guerre civile est de validité contestable. 

Une telle incompatibilité pourrait seulement être expliquée par l'existence d'un mandat du 

CSNU, ce qui faisant défaut en l'occurrence.  

Cet exposé de la pratique des organisations régionales démontre une certaine 

décentralisation du système de sécurité collective, quoique sa reconnaissance dans les textes 

n’est que sous-jacente. En effet, on observe un « dessaisissement » du CSNU, la remise en 

cause de sa compétence exclusive « de son fait » ou « du fait d'une organisation 

régionale »930, la banalisation du recours aux organisations régionales et, enfin, 

l’élargissement de leurs moyens et objectifs931. Les objectifs du régionalisme s'étendent à la 

matérialisation des résolutions de l'ONU, au renforcement de la fiabilité de l'organisation 

régionale et au traitement des échecs dus à l'inefficacité des mesures non coercitives932. Ainsi, 

le régionalisme risque de devenir la règle et l'universalisme du CSNU l'exception, en dépit du 

chapitre VIII de la Charte933. Les organisations régionales, surtout en Afrique, assument un 

rôle moteur, voire de leader, en étant à l’initiative de la résolution des conflits internes, le cas 

échéant même par la force armée. En revanche, l’ONU est réduite à un rôle secondaire 

d’assistante aussi bien au niveau opérationnel où elle complète les manques de l’organisation 

régionale934 qu’au niveau juridique où elle légitime l’intervention en garantissant son 

impartialité et sa légalité935. Il est soutenu même que la compétence d'une organisation 

                                                             
928 Ibid., p. 8. 
929 Ibid., pp. 8 et 11. 
930 P. DAILLIER, « L'intervention des organisations internationales dans les conflits armés. (…) », op. cit., pp. 

74-75. 
931 Ibid., p. 69. Voy., dans le même sens, C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 371. 
932 Voy. P. DAILLIER, « L'intervention des organisations internationales dans les conflits armés. (…) », op. cit., 

p. 71. 
933 Ibid., p. 73. 
934 Par ex., intervention « dans les phases moins aigues du conflit » – notamment lors du « rétablissement de la 

paix » – ou surveillance et soutien des organisations régionales (P. DAILLIER, « L'intervention des 

organisations internationales dans les conflits armés. (…) », op. cit., p. 69 et NB 22). Le mécanisme du « co-

déploiement » utilisé en Afrique sert, pareillement, ce but de surveillance (ibid.).  
935 Voy. P. DAILLIER, ibid., p. 69, NB 22 et p. 70. Cf., aussi, C. GRAY, International law and the use of force, 

op. cit., pp. 427-428. 
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régionale pour qualifier une situation de « menace » au sens de l'article 39 de la Charte est 

reconnue936.  

Examinons, maintenant, les effets de la pratique africaine. Cette évolution a une 

origine et des conséquences, tout d’abord, intracontinentales. Quant à son origine, 

« l'africanisation » de la sécurité collective traduit à un certain degré « la décolonisation du 

jeu de la puissance en Afrique »937 et exprime la volonté d'assurer la paix interétatique et 

intra-étatique938. S’agissant de ses conséquences, elles consistent en la remise en cause des 

« principes fondamentaux de l'ordre international africain », à savoir la non-intervention dans 

les affaires internes, la souveraineté étatique, « l'intangibilité des frontières coloniales, 

l'anticolonialisme et le non-alignement »939. Les Etats africains privilégient « la paix, la 

sécurité et la stabilité » dans la région en ouvrant la voie à l'intervention des organisations 

africaines, ce qui implique la relégation de leur souveraineté940. Ce désistement partiel de la 

souveraineté signifie sa conceptualisation en tant que notion limitée. La conception positiviste 

de la souveraineté comme absolue cède en faveur de la « souveraineté en tant que 

responsabilité » en raison de la reconnaissance par tout le spectre politique de l'importance de 

la paix et de la sécurité pour le développement941. 

Ensuite, cette régionalisation de la résolution des conflits africains a des effets sur 

l’ensemble du système. Le modèle africain de sécurité collective et d'intervention est le plus 

avancé942. L’évolution juridique et pratique en Afrique remet en cause les principes de la 

Charte et du droit international général qui impliquent une logique centralisée du recours à la 

force au moins au niveau décisionnel. Plusieurs interprétations de l’interventionnisme 

régional croissant dans les conflits sont proposées. La question se pose de savoir s’il s'agit 

d'un « "désengagement" conjoncturel du Conseil de sécurité » ou d'une « autonomie 

croissante » des organisations régionales943. En effet, cette tendance régionaliste peut être 

interprétée soit comme la conséquence d’« un échec provisoire » du système de sécurité 

                                                             
936 Ibid., p. 75. 
937 Y. A. CHOUALA, « Puissance, résolution des conflits et sécurité collective à l'ère de l'Union Africaine. 

Théorie et pratique », op. cit., p. 305. 
938 Ibid., p. 293. 
939 Ibid. 
940 J. LEVITT, « The law on intervention : Africa’s pathbreaking model », op. cit.  
941 Ibid. 
942 Ibid. 
943 P. DAILLIER, « L'intervention des organisations internationales dans les conflits armés. (…) », op. cit., p. 74. 
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collective, soit comme « la recherche de nouveaux modèles plus efficaces » pour la résolution 

des conflits944.  

Malgré l’existence d’une pluralité d’interprétations nuancées, on distingue deux 

grands courants dans la doctrine. D’après le premier, « le nouvel interventionnisme africain 

(...) a influencé le comportement des Etats » en Afrique et au-delà et a contribué à l'évolution 

du droit international945. Selon M. le professeur Jeremy Levitt, l'exemple des interventions de 

la CEDEAO prouve au minimum qu'une intervention non autorisée par le CSNU peut être 

légale946. Ainsi, cette doctrine soutient, au regard de la pratique des organisations régionales, 

une nouvelle lecture de l’article 53 § 1 qui permet une nouvelle947 répartition de compétences 

entre l’ONU et les organisations régionales en matière de recours à la force, répartition de 

nature à renforcer l’action coercitive de ces dernières surtout pour des raisons humanitaires ou 

pro-démocratiques948.  

Le second courant doctrinal, auquel nous adhérons, est réticent à dégager une 

évolution du droit dans ce sens. Madame Gray ne voit pas dans cette pratique une 

« réinterprétation » de l’article 53 au sens de l’affranchissement des organisations régionales 

de l’autorité suprême du CSNU défaillant949. L'admission d'un tel infléchissement saperait le 

système de la Charte et serait fondé sur des conclusions précoces dégagées des positions très 

générales du CSNU950. La pratique des organisations régionales est interprétée plutôt comme 

une possibilité du CSNU d’approuver leurs actions qui, dans l’urgence, dépassent le simple 

maintien de la paix951. Ainsi, cette pratique augure un plus grand rôle des organisations 

régionales aussi bien en matière de maintien de la paix que de rétablissement de la paix, tout 

en restant dans le cadre du chapitre VIII de la Charte952. In fine, l’autorisation par le CSNU 

                                                             
944 Ibid. 
945 J. LEVITT, « The law on intervention : Africa’s pathbreaking model », op. cit. Aussi, Mme Christine Gray 

constate l’existence d’une doctrine en ce sens : « The approval by the Security Council of the ECOWAS action 

led some commentators to infer from this and other episodes an important change in the interpretation of the 

Charter provisions governing regional organizations, giving them a legal right to greater autonomy even in 

enforcement action » (International law and the use of force, op. cit., p. 407).  
946 J. LEVITT, « The law on intervention : Africa’s pathbreaking model », op. cit.  
947 Par rapport à celle qui découle de la lettre de la Charte et surtout de son article 53 § 1. 
948 Voy., sur ce sujet, C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 417 (quoi qu’elle ne partage 

pas cette position). 
949 C. GRAY, ibid., p. 417. En ce sens, le professeur Corten estime, aussi, qu'une pratique pouvant remettre en 

cause la primauté du CSNU n'existe pas (Le droit contre la guerre, op. cit., p. 556 et ss.). 
950 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 418. 
951 Ibid. Donc, selon Mme Gray, cette pratique consacre tout simplement la possibilité d’une autorisation 

implicite ex post par le CSNU. 
952 C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 426. Aussi, Mme Foluke Ipinyomi reconnaît 

l'importance de l'ONU qui devrait toujours participer à la solution, même si elle accepte la possibilité que l’ONU 
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des interventions des organisations régionales, comme celles de la CEDEAO au Libéria et en 

Côte d’Ivoire en 2003 et de l’UA en Somalie, constitue une réaffirmation par cet organe de sa 

responsabilité en matière de recours à la force953.  

Si la pratique fait preuve d'une tendance régionaliste, nous sommes d’avis que l’opinio 

juris de la communauté internationale semble être encore attachée à l’approche universaliste 

de la Charte, et ce malgré les quelques indices de basculement vers un régionalisme autonome 

surtout en Afrique. Certes, une opinio juris impliquant une tendance d’émancipation des 

organisations régionales a été exprimée. Les Etats africains ont revendiqué au nom de l’UA 

« le droit d’intervenir, y compris par le recours multilatéral à la force, dans des circonstances 

graves telles que des crimes de guerre, génocide et crimes contre l’humanité »954. En outre, les 

instruments des organisations régionales, surtout en Afrique, peuvent être considérés comme 

représentatifs d’une telle tendance au fur et à mesure qu’ils dissocient la légalité interne de 

l’intervention de sa légalité internationale en étant tacites ou flous quant à l’exigence d’une 

décision du CSNU pour intervenir955.  

Malgré tout, le rôle principal du CSNU a été fortement réaffirmé dans une pluralité de 

documents et de déclarations ou de prises de positions qui témoignent de l’opinio juris des 

Etats. Tout d'abord, les grandes résolutions de l’AGNU – 2625 (XXV), 42/22 et 3314 (XXIX) 

– ont réaffirmé le rôle principal du CSNU956. Ensuite, une coopération de plus en plus 

renforcée entre l’ONU et les organisations régionales est augurée par l'Agenda pour la paix du 

17 juin 1992 et réaffirmée par d'autres documents adoptés dans le cadre de l’ONU. Cela 

révèle un intérêt croissant pour l’approche régionaliste de résolution des conflits culminant 

dans la foulée de la guerre froide. Pourtant, malgré la reconnaissance d’un rôle important aux 

organisations régionales, ces documents restent calqués sur le système de sécurité collective 

qui subordonne l’action régionale à une décision du CSNU. Selon l'Agenda pour la paix, 

l'émergence des accords régionaux pendant la guerre froide visait à remédier à l'absence de 

système de sécurité collective, mais la bipolarité empêchait l'action commune de ces 

                                                                                                                                                                                              
soit limitée à un rôle de simple surveillance (« Is Côte d'Ivoire a test case for R2P ? Democratization as 

fulfillment of the international community's responsibility to prevent ? », op. cit., p. 165). 
953 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 418. 
954 S/PV.5781 (Resumption 1), 20 nov. 2007, p. 5. 
955 Contrairement à cette position, M. CORTEN considère que les traités constitutifs, silencieux à cet égard, ne 

seraient susceptibles de consolider une nouvelle interprétation du chapitre VIII de la Charte que si une telle 

revendication était formulée par une organisation régionale et admise par l’ensemble des Etats membres de 

l’ONU (Le droit contre la guerre, op. cit., p. 560). 
956 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 572. 
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organisations avec l'ONU957. Le rôle post-guerre froide des organisations régionales ainsi que 

les avantages et les moyens de leur action, voire de leur participation à la compétence du 

CSNU en matière de sécurité collective, sont illustrés par le § 64 de l’Agenda pour la paix : 

« (...) les accords et organismes régionaux possèdent dans de nombreux cas un potentiel qui 

pourrait contribuer à l'accomplissement des fonctions examinées dans le présent rapport : 

diplomatie préventive, maintien de la paix, rétablissement de la paix et consolidation de la 

paix après les conflits. Aux termes de la Charte, le CSNU a – et continuera d'avoir – la 

responsabilité principale du maintien de la paix et de la sécurité internationales, mais l'action 

régionale, par le biais de la décentralisation, de la délégation et de la coopération aux efforts 

de l'organisation des Nations Unies, pourrait non seulement rendre plus légère la tâche du 

Conseil, mais contribuer également à la création d'un sentiment plus fort de participation, de 

consensus et de démocratisation en ce qui concerne les affaires internationales. »958.  

D’autres documents, postérieurs à l'Agenda, encouragent aussi la coopération entre les 

organisations régionales et le CSNU, comme le supplément à l’Agenda pour la paix du 25 

janvier 1995 qui contient une proposition de délégation du pouvoir coercitif du CSNU à ces 

organisations959. Dans le même sens, on peut citer le rapport du SGNU « In Larger 

Freedom », le document final du sommet mondial de 2005 qui prévoit la mise en place des 

accords entre les secrétariats de l'ONU et des organisations régionales ainsi que le « UN 

Standby Arrangements System » pour l'amélioration des capacités opérationnelles 

régionales960. Suite à cet appel, le SGNU a publié en 2006 son rapport « A regional-global 

security partnership : challenges and opportunities »961. Plus récemment, le rapport du SG 

sur « les causes des conflits et la promotion d’une paix et d’un développement durables en 

Afrique » du 27 juillet 2012962 suggère trois manières pour l’ONU de soutenir les 

organisations régionales en Afrique : l’autorisation, le « co-déploiement » et le 

                                                             
957 Cf. P. DAILLIER, « L’intervention des organisations internationales dans les conflits armés. (…) », op. cit., 

p. 66, NB 12 ; C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 370 ; Agenda pour la paix du 1992, § 

63 (« Des accords régionaux ont souvent été conclus dans le passé pour pallier l'absence d'un système universel 

de sécurité collective ; leurs activités allaient parfois à l'encontre du sentiment de solidarité qui seul peut 

permettre à l'organisation mondiale de fonctionner efficacement. Mais aujourd'hui, tandis que de nouvelles 

chances s'offrent à nous, les accords et organismes régionaux peuvent rendre de grands services s'ils agissent de 

manière compatible avec les buts et principes de la Charte et si leurs relations avec l'ONU, en particulier avec le 

Conseil de sécurité, sont conformes aux dispositions du Chapitre VIII. »). 
958 C.n.q.s.  
959 Pour une analyse de ce sujet, voy. D. MOMTAZ, « La délégation par le Conseil de sécurité de l’exécution de 

ses actions coercitives aux organisations régionales », op. cit., pp. 105-106. 
960 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 373. 
961 Ibid. 
962 A/67/205. 
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développement de la capacité des forces africaines de maintien de la paix963. Dans tous les 

cas, cette coopération fortement proclamée et le renforcement des capacités des organisations 

régionales ne remettent pas en cause l'article 53 de la Charte. 

Pareillement, une aspiration de coopération se reflète dans les résolutions du CSNU 

relatives aux organisations régionales sans que cela implique une démission de son rôle 

décisionnel. Ces résolutions se référent surtout depuis 1991 à leur participation au règlement 

pacifique des conflits, les incitent à s'arroger « le rôle principal » ou autorisent des opérations 

communes ou des opérations entreprises par des organisations régionales964. Une telle 

coopération a ainsi été développée dans le cadre des conflits en ex-Yougoslavie, en Afrique 

du Sud, en Géorgie et en Somalie965. Cette coopération peut prendre la forme d’un « mandat 

général » de l’organisation régionale sous le contrôle général du CSNU, d’une opération de 

l'organisation régionale sous la « direction immédiate du Conseil » ou d’un appui d'une 

opération du CSNU par une telle organisation966. Les avantages de cette coopération sont 

l’accès du CSNU aux ressources qui lui font défaut, la « réduction de [s]a dépendance des 

Etats membres » et la combinaison de la légitimité d'une décision au niveau global avec la 

connaissance des circonstances particulières au niveau régional, ce qui fait que « les forces 

régionales sont la deuxième meilleure solution »967. Dans sa « déclaration sur le renforcement 

de l’efficacité du rôle joué par le Conseil dans la prévention des conflits, en particulier en 

Afrique » du 14 décembre 2005, le CSNU rappelle son engagement aux principes de la Charte 

et son rôle primordial en matière de « maintien de la paix et de la sécurité internationales » et 

demande, dans son § 7, le renforcement de la coopération entre l’ONU et les organisations 

régionales « conformément au chapitre VIII de la Charte »968. Aussi, la résolution 1631 

(2005) souligne la nécessité d’information du CSNU par les organisations régionales969.   

De même, d'autres textes adoptés au sein de l'ONU sont révélateurs de la répartition 

des rôles entre l'ONU et les organisations régionales. Ainsi, selon une partie de la doctrine, les 

                                                             
963 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 376. 
964 Ibid., pp. 372-373. 
965 C. SCHREUER, « Regionalism v. Universalism », op. cit., p. 495. 
966 Ibid., p. 496. 
967 Ibid. Nous traduisons. 
968 Cf. la résolution 1625 du 14 septembre 2005 où cette déclaration a été annexée. 
969 Voy. § 7, 8 et surtout 9 de la résolution (où le CSNU « [r]éaffirme l’obligation faite aux organisations 

régionales, en vertu de l’article 54 de la Charte, de tenir le Conseil de sécurité pleinement au courant des 

activités qu’elles mènent pour le maintien de la paix et de la sécurité internationales »). 
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documents adoptés à l’occasion du 60e anniversaire de l’ONU, le 24 janvier 2005970, et lors 

du sommet mondial tenu les 14-15 septembre 2005 confirment la validité des conditions du 

chapitre VIII de la Charte971. Donc, les organisations régionales ne peuvent pas entreprendre 

des mesures coercitives sans autorisation du CSNU ni sur la base d’une « réinterprétation de 

l’article 53 » « permettant l’action coercitive régionale ou l’intervention pro-

démocratique »972, ni sur la base de la présomption d’une autorisation du CSNU en leur 

faveur dans certains cas973.  

Au-delà des organes de l’ONU, les Etats individuellement ou en groupe expriment une 

opinio juris conservatrice du système de la Charte. Cette opinio juris se dégage, inter alia, des 

déclarations des différentes organisations régionales. Ainsi, dans le communiqué final 

intitulé « une alliance pour le XXIème siècle » des 23-24 avril 1999, les Etats membres de 

l’OTAN ont réaffirmé la responsabilité primordiale du CSNU en matière de « maintien de la 

paix et de la sécurité internationales »974. De plus, cette organisation s’est opposée à 

l’intervention américaine en Irak en 2003975. En novembre 1999, a été adoptée la « Charte de 

sécurité européenne » où les Etats membres de l’OSCE réaffirment la responsabilité 

principale du CSNU ainsi que leur devoir de non recours à la force en vertu de la Charte976. 

Le représentant de l’UA dans le cadre de la réunion de haut niveau entre l’ONU et les 

organisations régionales en 2005 a parlé au sein du CSNU de l’établissement d’« un 

mécanisme efficace de règlement des conflits sur le continent » qui, s'agissant de l’ONU et de 

l’UA, « repose sur le Chapitre VIII de la Charte et sur l’Acte constitutif de l’Union 

africaine »977. De même, le respect du Chapitre VIII de la Charte et du rôle du CSNU est 

réaffirmé en 2007 dans un communiqué commun du CSNU et du Conseil de paix et de 

sécurité de l’UA978 selon lequel l'UA « agit [en vertu du chapitre VIII] au nom de la 

communauté internationale ».  

                                                             
970 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 566 et NB 280-281 et p. 574, NB 350 (où cet auteur 

note que la Chine, par exemple, s’est clairement exprimée à cette occasion pour la nécessité d’une autorisation 

préalable du CSNU concernant les opérations coercitives des organisations régionales). 
971 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 568, 560 et ss. ; C. GRAY, International law and 

the use of force, op. cit., p. 417. 
972 C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 374. 
973 Voy. ibid. ; O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 566.  
974 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 561. 
975 Ibid., p. 562. 
976 Ibid. 
977 Ibid., p. 569. 
978 Ibid., p. 570. M. Christian Walter y voit le renforcement du rôle des organisations régionales (« Article 53 », 

op. cit., p. 1494). 
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Qui plus est, les Etats se sont opposés à plusieurs textes des USA des années 1960 

exprimant la possibilité d’intervention des organisations régionales sans autorisation du 

CSNU979. Le rôle primordial de ce dernier a été reconnu par plusieurs Etats et à plusieurs 

reprises dès 2003. La déclaration du MNA de 2009 est à cet égard caractéristique : « l’ONU a 

la responsabilité fondamentale de garantir le maintien de la paix et de la sécurité 

internationales et (…) le rôle des accords régionaux devra être aligné strictement sur le 

Chapitre VIII de la Charte, qu’il ne devra en aucune manière se substituer à celui de l’ONU 

(…) »980. Le MNA ainsi que le « groupe des 77 » qui ont comme membres, entre autres, les 

Etats africains soutiennent une interprétation stricte de la Charte ne permettant pas un 

assouplissement de la règle de l’article 53 § 1981.  

 Tout cela démontre qu'une opinio juris généralisée des Etats susceptible de former une 

nouvelle règle coutumière permettant l'intervention unilatérale sur la base d'une autorisation 

d'une organisation régionale fait défaut et qu’en conséquence une pratique et une opinio juris 

réduite en Afrique ne suffit pas pour la formation d'une telle règle. Mais, dans ce cas, quel est 

l'impact de la pratique africaine sur le droit international ? Peut-on parler de l'émergence d'une 

nouvelle règle coutumière d'envergure locale (africaine) ou d'une nouvelle règle de droit 

international coutumier qui serait en train d'émerger ? Concernant la première hypothèse, 

l'existence de la coutume locale en droit international est admise par une partie de la 

doctrine982. Les organisations régionales peuvent être à l'origine de coutumes de droit 

international aussi bien locales que générales régissant « les relations des organisations 

régionales avec les Etats membres ou non membres, ou avec d'autres organisations régionales, 

ou encore avec des individus »983. Cependant, une coutume locale permettant l'intervention 

sur la base d'une autorisation d'une organisation régionale africaine serait dérogatoire à la 

règle de l'article 2 § 4 de la Charte984. Or, cette dernière étant une règle de jus cogens, elle 

n'est pas susceptible d'exceptions, conformément à l'article 53 de la Convention de Vienne sur 

le droit des traités. Il s'ensuit que seulement la seconde hypothèse de l'émergence en cours 

                                                             
979 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 571. 
980 Cité par O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 574. 
981 Ibid., p. 568, NB 294. 
982 Voy., à ce sujet, G. COHEN-JONATHAN, « La coutume locale », op. cit., pp. 119-140. 
983 Ibid., p. 127. 
984 Cf., aussi, l'article 50 du projet de la CDI sur le droit des traités qui pose que le jus cogens est composé par 

« des normes de droit international général » et, donc, dotées d'un caractère universel et ne connaissant pas des 

limites spatiales (M. VIRALLY, « Réflexions sur le "jus cogens" », in Annuaire français de droit international, 

1966, vol. 12, p. 13). Cet auteur note par la suite que « même si un jus cogens régional peut ainsi se former, il 

sera, bien entendu, subordonné au jus cogens mondial, tel que le définit la Commission du droit international, 

puisque celui-ci interdit, précisément, qu'un groupe d'Etats quelconque puisse déroger à ses exigences, même 

dans les relations mutuelles de ses membres » (ibid., p. 14). 
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d'une coutume internationale est envisageable car, dans ce cas, une fois universellement 

acceptée, la nouvelle règle se substituerait à l'ancienne règle de jus cogens comme une règle 

de nature identique.   

Quoi qu’il en soit, une série de questions relatives aux conditions de formation d’une 

nouvelle coutume internationale reste très controversée. Combien de précédents sont-ils 

nécessaires pour le passage de la « décentralisation » de la sécurité collective à la 

« concurrence » entre régionalisme et universalisme ?985. En cas d'existence d’une réelle 

« menace pour la paix », un désistement expressis verbis du CSNU serait-il nécessaire ou son 

abstention suffirait-elle pour que le régionalisme prenne le relais ?986.  

Le silence par rapport à la légalité de l'intervention des organisations régionales 

reflète-t-il un infléchissement de la règle de l’article 53 § 1 en permettant désormais une 

intervention de leur propre chef ? D’aucuns remarquent que les organisations régionales n’ont 

pas revendiqué un tel droit987 et que le CSNU ne s’est pas expressément désisté de sa 

responsabilité en leur faveur. Effectivement, d’une part, le silence des organisations 

régionales qui omettent souvent la justification de leur intervention rend encore plus difficile 

la détection de la base juridique retenue au cas par cas ; d’autre part, le silence de l’ONU face 

à la pratique des organisations régionales988, dans les cas où il ne traduit pas l’échec d’une 

condamnation d’une intervention et s’il n’est pas interprété comme une sorte d’autorisation 

implicite ex post989 – ayant donc seulement une valeur ad hoc –, pourrait signifier 

l’émergence d’une opinio juris favorable à la pratique régionaliste.  

Si l’on accepte la formation en cours d’une telle règle permettant l’intervention d’une 

organisation régionale sur la base de sa propre décision, il faut, pourtant, en réduire la portée. 

Pour cela, il est utile de différencier les types d’autorisation d’une organisation régionale, car 

cela influe sur la légalité de l'intervention ainsi autorisée.  

Une première catégorie englobe les cas d’autorisation d’une organisation régionale à 

ses Etats membres pour intervenir dans la « région ». Cela a été, par exemple, le cas de 

l'intervention de l'OEA au Cuba en 1962, de l'intervention de l'ex-URSS en Tchécoslovaquie 

en 1968, de l’intervention de la CEI au Tadjikistan et en Géorgie (Abkhazie) en 1994 et de 

                                                             
985 Voy. P. DAILLIER, « L’intervention des organisations internationales dans les conflits armés. (…) », op. cit., 

p. 75. 
986 Ibid. 
987 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 418. Cf., contra, les positions de certains 

Etats membres de l’OTAN à propos du Kosovo. 
988 Par ex., le silence approbateur de la communauté internationale face à la pratique de la CEDEAO en Afrique. 
989 Cf., à ce sujet, la section précédente. 
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toutes les interventions des organisations régionales en Afrique exposées supra lors de la 

période post-guerre froide.  

Une deuxième catégorie rassemble les cas d’autorisation d’une organisation à ses Etats 

membres pour intervenir en dehors de la « région », ce qui a été, par exemple, le cas de 

l’intervention de l'OTAN au Kosovo en 1999. Il nous semble que si une nouvelle règle 

permissive de l’intervention sur la base de l'autorisation d'une organisation régionale est en 

train d'émerger, cette règle ne concerne que l’action des Etats membres d’une organisation 

dans le cadre de la « région » et elle ne découle que de la pratique post-guerre froide. En effet, 

à la différence de l’interventionnisme des organisations (sous-)régionales en Afrique dans le 

cadre de leurs Etats membres qui a connu soit le silence, soit l’approbation de la communauté 

internationale, l'action de l'OTAN au Kosovo, menée en dehors de la « région »990, a été 

critiquée. Bien qu'elle soit considérée comme légitime, la valeur de précédent de cette 

dernière intervention a été refusée même par certains Etats intervenants991. Donc, seulement la 

pratique récente, surtout en Afrique, peut peser sur la formation d'une coutume 

internationale992. Cependant, cet interventionnisme étant fondé sur l’adhésion des Etats 

membres d’une organisation à ses instruments propres qui prévoient un droit d’intervention de 

l’organisation, il s’agit en l’occurrence d’une sorte de consentement préalable de ces Etats à 

une intervention future. En effet, la signature et la ratification par les Etats membres des 

organisations régionales de leurs instruments, permettant l'intervention de ces dernières sans 

une autorisation du CSNU, vaut, le cas échéant, consentement et, donc, désistement de ces 

Etats d'invoquer les dispositions de la Charte des NU plus protectrices de leur souveraineté993. 

Une troisième forme d’autorisation est l’appel adressé par une organisation régionale à 

des Etats non membres pour intervenir dans la « région », à l’instar de l'intervention des USA 

sur la base d’une autorisation de l'OECO à Grenade (1983). Si la légalité de cette intervention 

a été contestée, ce cas pourrait néanmoins être assimilé, au moins dès la fin de la guerre 

                                                             
990 L’OTAN a justifié son intervention en dehors de la région en soutenant « que le conflit risquait de déborder 

sur le territoire de pays membres et d’y causer des troubles graves, si bien que l’organisation était directement 

concernée. Les autres organisations régionales et sous-régionales qui ont monté des opérations militaires ont agi 

strictement dans les limites de leur aire géographique et à l’encontre d’États membres. » (§ 6.34 du rapport de la 

Commission Internationale de l’intervention et de la souveraineté des Etats (CIISE) sur « la responsabilité de 

protéger » du décembre 2001).  
991 Cf. l’analyse du cas du Kosovo dans le § 2 de la section I sur « la mise en cause de l’existence de 

l’autorisation du Conseil de sécurité ».  
992 Cf. le rapport de la CIISE sur « la responsabilité de protéger » du décembre 2001 (§ 6.33) qui relève qu’« en 

Afrique et, dans une moindre mesure, dans les Amériques, on constate une certaine acceptation du droit des 

organisations régionales et sous-régionales de prendre, dans certaines circonstances, des mesures (y compris 

d’ordre militaire) contre des membres de ces organisations ».  
993 On conviendra de revenir sur ce sujet lors de l’examen de l’intervention consentie. 
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froide, à la première catégorie d’autorisation exposée ci-dessus. Cette assimilation est possible 

pourvu qu’il y ait un accord préalable entre l’organisation et l’Etat tiers qui prévoit sa 

coopération avec l’organisation pour la résolution des conflits dans le cadre de la « région ». 

Dans ce cas, la troisième forme d’autorisation tombe aussi sous le coup de l’intervention 

consentie.  

In fine, un quatrième type d’autorisation consistant à l’invitation adressée par une 

organisation à des Etats non membres pour intervenir en dehors de la « région » n’est pas à 

notre connaissance apparu en pratique et qui, d’ailleurs, poserait des problèmes en raison de 

l’incompétence de l’organisation et de l’illégalité au regard du droit international.  

En général, en ce qui concerne l’action d'une organisation régionale en dehors de la 

région, elle n’est admise que sous conditions, à savoir si elle est conforme au droit 

international – comme les représailles non armées –, si elle exécute une décision du CSNU en 

vertu de l’article 42 de la Charte ou encore si elle constitue une action du CSNU exécutée par 

les Etats agissant dans le cadre de ces organisations en vertu de l’article 48 § 2994. Par ailleurs, 

comme cela a été analysé auparavant (cf. A), même la possibilité du CSNU d’autoriser 

explicitement ou implicitement l’intervention d’une organisation régionale en dehors de la 

région est très controversée.  

La base juridique du régionalisme étant incertaine, il est utile d’examiner par la suite 

sa légitimité.  

C. La légitimité de l’approche régionale de résolution des conflits intra-étatiques 

L'examen des avantages et des inconvénients de l’approche régionale à la résolution 

des conflits internes nous permettra de comprendre la configuration de l’opinio juris des Etats 

ainsi que les différentes positions au sein de la doctrine de lege lata et d’envisager l’approche 

idéale concernant la sécurité régionale de lege ferenda995.  

Plusieurs arguments plaident en faveur de la formation d'une nouvelle règle 

privilégiant le régionalisme face à l’universalisme.  

                                                             
994 Voy. C. SCHREUER, « Regionalism v. Universalism », op. cit., p. 491. 
995 Les qualités et les défauts du régionalisme traduisent en grande partie respectivement les défauts et les 

qualités de l’universalisme.  
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Un premier argument en ce sens est l'effectivité d'une organisation régionale en 

matière de maintien de la paix996 en combinaison avec l'« échec partiel » de l'ONU dans ce 

rôle997. Cette effectivité s’explique par la proximité de la crise qui permet la « meilleure 

connaissance stratégique et militaire du lieu d'intervention [de l’organisation] »998 et la 

« meilleure compréhension » de la situation particulière, ce qui entraîne une capacité de 

détection et de réaction rapide et adaptée aux menaces999.  

Un deuxième argument pour le régionalisme a trait à l’évitement de l’intervention des 

Etats tiers motivés exclusivement par des intérêts politiques1000. Cependant, la volonté 

d’atténuer l'influence des puissances régionales en cherchant des alliés dans le cadre des 

institutions globales est un facteur qui relativise la valeur de l'approche régionaliste1001. 

En troisième lieu, les défenseurs du régionalisme invoquent « l'émergence d'une 

solidarité de groupe entre les Etats membres »1002, celle-ci pouvant être plus ou moins aboutie. 

Dans sa forme la plus poussée, cette proximité d’intérêts entre les Etats membres peut 

conduire à un processus d' « intégration politique » entre eux. L'autorité exercée par une 

organisation régionale sur les Etats membres peut être conçue comme manifestation d'un tel 

processus, comme le relève le rapporteur de la CDI, M. Gaja, à propos de l'article 4 (h) de 

l'Acte constitutif de l'Union africaine1003. Un autre exemple caractéristique est celui de 

l’« intégration régionale sécuritaire » de la CEDEAO avec le « mécanisme de prévention, de 

gestion, de règlement des conflits, de maintien de la paix et de la sécurité » prévu au protocole 

de 1999, intégration combinée en pratique avec une « forte volonté politique »1004. Cela 

                                                             
996 Voy. P. DAILLIER, « L’intervention des organisations internationales dans les conflits armés. (…) », op. cit., 

p. 75. 
997 Voy. C. SCHREUER, « Regionalism v. Universalism », op. cit., p. 479. 
998 N. TABIOU, « L’intervention de l’ECOMOG au Libéria et en Sierra-Leone », op. cit., p. 291. Cf., aussi, U. 

VILLANI, « L’ONU et les organisations régionales », op. cit., p. 273. 
999 C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., 2008, p. 374 ; C. SCHREUER, « Regionalism v. 

Universalism », op. cit., pp. 477 et 479. Cf., aussi, les § 6.31 et surtout § 6.32 du rapport de la Commission 

Internationale de l’intervention et de la souveraineté des Etats (CIISE) sur « la responsabilité de protéger » 

(décembre 2001). D’après ce dernier paragraphe, « [i]l est en général vrai que les pays d’une même région sont 

plus sensibles aux enjeux et au contexte qui constituent la toile de fond du conflit, qu’ils connaissent mieux les 

protagonistes et les personnalités qui y sont impliquées et qu’ils ont davantage intérêt à veiller à ce que le pays 

retrouve la paix et la prospérité. ». 
1000 Cf., en ce sens, C. SCHREUER, « Regionalism v. Universalism », op. cit., p. 479 ; U. VILLANI, « L’ONU 

et les organisations régionales », op. cit., p. 273. 
1001 Voy. C. SCHREUER, « Regionalism v. Universalism », op. cit., p. 479. 
1002 Ibid. Voy., aussi, U. VILLANI, « L’ONU et les organisations régionales », op. cit., p. 273. 
1003 Dans le 4e rapport sur la responsabilité des organisations internationales du 28 février 2006, p. 18, § 47, note 

72, cité par O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 570-571, NB 323.  
1004 Voy. J. DIALLO, « L'intégration régionale sécuritaire de la CEDEAO », pp. 2-3. 
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pourrait subséquemment entraîner l'intégration politique des Etats membres et permettre ainsi 

l'affranchissement de la CEDEAO du cadre de l'ONU.  

L'argument de l’intégration politique promue par les organisations régionales a été 

critiqué. Il a été considéré comme très imprécis quant à son champ d'application et, donc, 

potentiellement valable pour plusieurs organisations mais aussi comme privé de tout 

fondement aussi bien en droit qu’en pratique1005. On est d’accord avec M. Corten pour lequel, 

« seule une intégration politique aboutie, avec la constitution d'un nouvel Etat regroupant les 

anciens Etats membres d'une organisation internationale, pourrait avoir pour conséquence la 

fin de l'applicabilité de l'article 2 § 4 de la Charte »1006. Au surplus, les organisations 

régionales en tant que « machines de guerre » visent moins « l'intégration politique régionale 

que (...) la résistance à une agression militaire externe »1007. In fine, un argument contre cette 

approche du régionalisme pourrait être tiré de la position de la Suède : « L’attaque déclenchée 

par un Etat contre un autre Etat membre de la même organisation régionale ou de la même 

région, pour étroits que soient les liens unissant les pays dont elle se compose, est une 

question qui concerne la communauté internationale toute entière, et la nécessité de 

l’autorisation du Conseil de sécurité est justement soulignée (…) »1008. En tout état de cause, 

l'intégration est davantage favorisée dans le cadre d'une organisation régionale qu'au sein 

d'une organisation universelle1009, ce qui confère une certaine valeur à l’argument de 

l'« intégration politique ». 

Au-delà de ces qualités incontestables, l’approche régionaliste affranchie du contrôle 

de l’ONU est entachée également de défauts qui plaident, aussi1010, contre l'acceptation de 

l'émergence d'une règle permissive de l’« unilatéralisme » des organisations régionales. 

L'argument principal pour une solution centralisée aux problèmes régionaux, au moins quand 

il s'agit du recours à la force armée, a trait au risque de l'instrumentalisation de l'organisation 

régionale par la ou les puissance(s) dominante(s)1011 pour promouvoir ses/leurs intérêts 

                                                             
1005 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 571, NB 323. 
1006 Ibid., p. 571, NB 323. 
1007 P. DAILLIER, « L’intervention des organisations internationales dans les conflits armés. (…) », op. cit., p. 

73. 
1008 A/C.6/SR.1079, 25 nov. 1968, p. 2, § 10, cité dans O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 572, 

NB 328. 
1009 Voy. U. VILLANI, « L’ONU et les organisations régionales », op. cit., p. 270. 
1010 Au-delà des problèmes d'évaluation de l’émergence d’une nouvelle règle coutumière ayant trait à la pratique 

et l’opinio juris des Etats et qui ont été analysés auparavant.  
1011 Par ex., ont eu une position dominante : la Syrie au sein de la Ligue Arabe lors de l'intervention au Liban, le 

Nigéria au sein de l'ECOMOG lors de l'intervention au Libéria et en Sierra Leone, la Russie au sein de la CEI, 

les USA dans le cadre de l'OTAN lors de l'intervention au Kosovo, dans le cadre de l'OEA lors de l'intervention 
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propres dans le cadre de ladite organisation. Les intérêts des Etats membres sont souvent 

opposés ou, pour le moins, différents de ceux de l'organisation régionale de leur appartenance, 

et a fortiori de ceux de la communauté internationale1012. Le décalage d’intérêts explique la 

domination d'une organisation régionale par un Etat ou par un groupe d'Etats ayant une 

certaine orientation culturelle, idéologique ou autre aux dépens de la minorité qui peut être 

différemment configurée1013. Cette domination, de nature à traduire le rapport de forces entre 

Etats membres, entraîne des risques d'abus. Ces risques peuvent se matérialiser par le recours 

sélectif à la force par une organisation régionale en fonction des intérêts de l'Etat qui domine 

en son sein1014, par la « réapparition de blocs de puissance concurrents »1015 et, en général, par 

l’action inadéquate face au problème en raison de la vision biaisée des acteurs régionaux1016. 

Des exemples de cette vision sont la propension du Libéria et de la Guinée de réduire le flux 

des réfugiés dans le cadre du conflit ivoirien, les alliances ethniques du Mali et du Burkina 

Faso avec les parties au conflit et la tendance du Nigéria à abuser de sa position dominante 

dans la région1017. Ainsi, « (...) derrière les décisions collégiales des organes des organisations 

internationales se trouvent des Etats membres, qui y développent des stratégies diplomatiques, 

politiques, juridiques qui leur sont propres »1018. Les organisations régionales se présentent 

comme des « alternatives » aux Etats qui veulent intervenir à défaut d'autorisation onusienne, 

                                                                                                                                                                                              
à Cuba et en République dominicaine et dans le cadre de l'OECO lors de l'intervention en Grenade. Voy. à ce 

sujet, M. BENCHIKH, « Rapport introductif : Problématique générale de l'intervention des organisations 

internationales dans les conflits armés », op. cit., pp. 27-28 ; C. GRAY, « The use of force and the international 

legal order », op. cit., pp. 396-397 et 616 ; C. de JONGE OUDRAAT, « Intervention in internal conflicts : legal 

and political cunundrums », Carnegie Endowment for International Peace, global policy program, working 

papers, no 15, août 2000, p. 16. 
1012 Voy., en ce sens, C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., p. 616 ; D. 

MOMTAZ, « La délégation par le Conseil de sécurité de l’exécution de ses actions coercitives aux organisations 

régionales », op. cit., p. 114 ; C. SCHREUER, « Regionalism v. Universalism », op. cit., p. 497 (qui note aussi le 

risque d'hégémonisme des grandes puissances régionales) ; C. WALTER, « Article 53 », op. cit., p. 1500. 
1013 Voy. C. SCHREUER, « Regionalism v. Universalism », op. cit., p. 497. Voy., aussi, Y. A. CHOUALA, 

« Puissance, résolution des conflits et sécurité collective à l'ère de l'Union Africaine. Théorie et pratique », op. 

cit., p. 290 (qui note que l’« institutionnalisation de la puissance » au sein d’une organisation régionale aboutit, 

aussi, à la manifestation de la puissance de certains Etats membres).  
1014 Voy. D. MOMTAZ, « La délégation par le Conseil de sécurité de l’exécution de ses actions coercitives aux 

organisations régionales », op. cit., p. 114 ; N. TABIOU, « L’intervention de l’ECOMOG au Libéria et en Sierra-

Leone », op. cit., p. 290. 
1015 C. SCHREUER, « Regionalism v. Universalism », op. cit., p. 497. 
1016 Voy. F. IPINYOMI, « Is Côte d'Ivoire a test case for R2P ? Democratization as fulfillment of the 

international community's responsibility to prevent ? », op. cit., p. 165.  
1017 Ibid.  
1018 P. DAILLIER, « L’intervention des organisations internationales dans les conflits armés. (…) », op. cit., p. 

83. Comme le note de manière éloquente cet auteur, « [d]eux logiques coexistent donc : celle des organisations, 

celle des Etats, en particulier lorsque ceux-ci disposent du droit de veto, ou des majorités automatiques au sein 

de ces organisations. Au-delà d'un diagnostic difficile ("sous-traitance" ou "suivisme" de l'ONU ?) reste entière 

la question de l'articulation, avec les moyens juridiques actuels, entre le niveau d'action universel et celui 

régional. ». 
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étant donné que l'encadrement de leur action militaire par une organisation régionale leur 

confère de la légitimité, même si la légalité en demeure contestable1019.  

Néanmoins, cette « instrumentalisation » des organisations régionales les entache de 

partialité, ce qui amoindrit leur propre légitimité. Des facteurs influant sur l’impartialité des 

organisations régionales sont « la composition, le contrôle et le financement des forces de 

maintien de la paix »1020. Ainsi, l'ECOMOG a été fortement critiquée au Libéria pour la 

violation du principe humanitaire de neutralité dans ses efforts de rétablir la paix à tout prix 

en raison de sa partialité contre le NPFL et de l'hégémonisme nigérian qui se traduit par la 

supériorité arithmétique du Nigéria au sein de l'ECOMOG1021 et par le commandement initial 

de l'opération. Ces critiques, jointes à la réussite mitigée de son action, ont conduit 

l'ECOMOG à un changement d'approche et à l'adoption de la stratégie « Food for Peace » 

favorisant dès lors le désarmement1022.  

Des efforts pour atténuer la question de l’instrumentalisation ont été réalisés. 

Actuellement, le commandant des forces de la CEDEAO est désigné « par le Conseil de 

médiation et de sécurité au niveau des chefs d'Etat et de gouvernement, sur recommandation 

du Président de la Commission de la CEDEAO »1023 et n'est plus l'apanage de l'Etat ayant la 

plus grande contribution logistique1024. D'ailleurs, tous les Etats sont désormais obligés d'y 

contribuer1025.  

De plus, si l’on considère que le financement et l’entraînement des forces d’une 

organisation régionale sont parfois prises en charge par des Etats non membres, la complexité 

du problème de l’instrumentalisation apparaît dans toute son ampleur. La contribution 

financière de plusieurs Etats occidentaux aux opérations et à la construction de la capacité 

opérationnelle des organisations régionales surtout africaines sape, elle aussi, leur impartialité. 

                                                             
1019 C. de JONGE OUDRAAT, op. cit., p. 16. Voy., dans le même sens : M. BENCHIKH, « Rapport introductif : 

Problématique générale de l'intervention des organisations internationales dans les conflits armés », op. cit., pp. 

29-30 et NB 5 ; P. DAILLIER, « L’intervention des organisations internationales dans les conflits armés. (…) », 

op. cit., p. 63 (qui parle de l'utilisation de ces organisations par les Etats « comme cadre de la sécurité soi-disant 

"collective" »).  
1020 C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., p. 397. 
1021 Voy. N. TABIOU, « L’intervention de l’ECOMOG au Libéria et en Sierra-Leone », op. cit., p. 284. 
1022 Ibid. 
1023 En vertu de l’article 10 § 2 (f) du « protocole relatif au mécanisme de prévention, de gestion, de règlement 

des conflits, de maintien de la paix et de la sécurité de la CEDEAO (1999) ».  

1024 Voy. J. DIALLO, « L'intégration régionale sécuritaire de la CEDEAO », p. 4. 
1025 Ibid. 
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En effet, cette implication permet à ces Etats tiers de contrôler les opérations en Afrique tout 

en évitant l’engagement direct de leurs forces dans le champ de bataille1026.  

D’ailleurs, une discordance d'intérêts est possible également entre une organisation 

régionale et l’ONU. Une telle discordance peut résulter de la volonté de l’organisation 

régionale d'avoir le contrôle de ses contingents1027. Les divergences au niveau opérationnel 

entre l'ONU et l'OTAN dans le cas de la Bosnie Herzégovine – qui se sont soldées par la 

prévalence de l'autorité de l'ONU – sont un exemple édifiant à cet égard1028.  

Une autre critique de l’approche régionaliste a trait aux faiblesses des organisations 

régionales au niveau opérationnel. Il s’agit des déficiences logistiques et des ressources1029 qui 

minent l'efficacité opérationnelle de ces organisations1030 dépendantes des Etats membres 

pour constituer des contingents. Si l'OTAN dispose d'une capacité ainsi que des ressources 

pour opérer efficacement et si l'UE et l'OSCE entreprennent des démarches pour obtenir des 

« moyens institutionnels »1031, d'autres organisations régionales font face à des déficiences 

plus importantes, ce qui a été le cas de l'ECOMOG lors de son déploiement au Libéria. Les 

problèmes financiers ont même conduit à ce que « plusieurs soldats de la force d'interposition 

se sont mêlés à des activités de pillage systématique, à des trafics de tout genre, au point que 

l'ECOMOG a été assimilée à une force de "peacemaking business" »1032. Ces déficiences 

expliquent aussi l’incapacité des organisations régionales de mener des opérations de longue 

durée, ce qui rend nécessaire l'implication ultérieure de l'ONU1033. En général, l’ONU peut 

déployer des troupes plus longtemps et, partant, mettre en place des solutions réalisables à 

                                                             
1026 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 428. 
1027 Voy. D. MOMTAZ, « La délégation par le Conseil de sécurité de l’exécution de ses actions coercitives aux 

organisations régionales », op. cit., p. 114. 
1028 Cf. l'analyse de D. MOMTAZ, ibid., p. 115 et de J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security 

Council (…) », op. cit., p. 141.  
1029 Voy. M. BENCHIKH, « Rapport introductif : Problématique générale de l'intervention des organisations 

internationales dans les conflits armés », op. cit., p. 33-34 (qui cite comme obstacles à l'action des organisations 

internationales au-delà du déficit des moyens et des ressources, les pertes humaines et « l'absence d'alternative 

crédible de forces démocratiques », comme c'est le cas en Algérie, en Afghanistan et au Soudan) ; J. DIALLO, 

« L'intégration régionale sécuritaire de la CEDEAO », p. 2 ; F. IPINYOMI, « Is Côte d’Ivoire a test case for R2P 

? Democratization as fulfillment of the international community’s responsibility to prevent ? », op. cit., p. 165. 
1030 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., pp. 379-380 (qui se réfère au cas de 

l'AMISON en Somalie, force de l'UA, dont la capacité a été compromise en raison de « contraintes financières et 

logistiques ». Le SGNU a refusé la substitution de cette force par une force onusienne). 
1031 Voy. M. BENCHIKH, « Rapport introductif : Problématique générale de l'intervention des organisations 

internationales dans les conflits armés », op. cit., p. 34. 
1032 N. TABIOU, « L’intervention de l’ECOMOG au Libéria et en Sierra-Leone », op. cit., p. 285. 
1033  Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 374. 
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long terme. Cette capacité s’explique par la plus grande disponibilité au niveau global de 

ressources financières1034.  

D’autres problèmes pratiques du régionalisme sont relatifs au contrôle, au 

commandement et à la coordination de l’opération1035.  Ainsi, l’intervention de la CEDEAO 

au Libéria a été ternie par le retard en raison de difficultés de transport et de l'hétérogénéité 

des troupes en termes de formation, de profil et de niveau de salaire1036. En revanche, une 

intervention sous l'égide de l’ONU permet l'adoption de solutions plus homogènes et 

effectives aux problèmes1037. 

Aussi, les organisations régionales doivent faire face à des difficultés 

décisionnelles1038. L’absence de politique étrangère cohérente d’une organisation peut la 

priver de sa qualité d’acteur dans l’arène internationale1039. Cela fut par exemple le cas de 

l’UE par rapport à l’Irak en raison des divisions profondes de ses Etats membres par rapport à 

la position à adopter1040. Cela a été, aussi, le cas en Libye « où la France et le Royaume-Uni 

sont intervenus avec l’appui des Américains, et hors de l’Union en raison du veto allemand », 

ainsi qu’au Mali où l’intervention française en faveur des populations opprimées par les 

islamistes a eu lieu indépendamment de l’UE1041. Toutefois, dans les deux derniers cas, la 

cohérence semble avoir été rétablie grâce à l’action ultérieure de l’Union – aide financière, 

déclarations et action militaire – qui annule le soupçon de « contradiction » avec l’action 

préalable de ses Etats membres1042. Pour atteindre le consensus au sein de l’organisation, 

« une longue préparation diplomatique » et un changement de politiques des Etats membres 

qui posent des problèmes internes ou internationaux est nécessaire1043. Les difficultés 

décisionnelles sont aussi liées à « une interférence des intérêts contradictoires (…), ceux des 

Etats membres de l'organisation et ceux des Etats extérieurs à l'organisation »1044. Ainsi, 

l'entreprise d'une action collective présuppose un consensus traduisant un alignement 

                                                             
1034 Voy. C. SCHREUER, « Regionalism v. Universalism », op. cit., p. 479. 
1035 Voy. J. DIALLO, « L’intégration régionale sécuritaire de la CEDEAO », p. 2. 
1036 Voy. N. TABIOU, « L’intervention de l’ECOMOG au Libéria et en Sierra-Leone », op. cit., pp. 284-285. 
1037 Voy. C. SCHREUER, « Regionalism v. Universalism », op. cit., p. 477. 
1038 Voy. M. BENCHIKH, « Rapport introductif : Problématique générale de l'intervention des organisations 

internationales dans les conflits armés », op. cit., pp. 31-32. 
1039 Voy. F. PETITEVILLE, « Les organisations internationales sont-elles utiles ? », op. cit., p. 36. 
1040 Ibid. 
1041 Ibid. 
1042 Ibid. 
1043 Voy. M. BENCHIKH, « Rapport introductif : Problématique générale de l'intervention des organisations 

internationales dans les conflits armés », op. cit., p. 31. 
1044 Ibid., p. 32. L'auteur donne comme exemple l'intérêt de l'Europe pour la stabilité de la péninsule balkanique.  
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minimum des politiques des Etats membres et une promesse de la part des acteurs tiers de non 

interférence dans l'action de l'organisation.  

 Toutes les faiblesses sus-analysées des organisations régionales ont aussi marqué 

l'intervention consentie de la FIA au Tchad en 1981. Comme le souligne un auteur, 

« [l]’échec de l’expérience tchadienne » était dû « non seulement aux difficultés financières et 

logistiques, mais aussi aux divergences des Etats sur le rôle de la force et à l’obligation de 

recourir à la logistique occidentale »1045. 

Enfin, le rôle irremplaçable de l’ONU est aussi opposé à l’approche régionaliste. Les 

organisations régionales ne sont pas considérées comme suffisamment aptes à combler le vide 

juridique de l’ONU1046. A l’appui de cette critique, est invoqué le fait que, pendant la guerre 

froide, les organismes régionaux n'ont pu ni répondre au problème du blocage du CSNU, ni 

éviter la tension Est-Ouest1047. De plus, l'ONU forme le noyau dur autour duquel une pluralité 

d'acteurs étatiques et non étatiques constitue la « communauté internationale »1048. L'inaction 

de l'ONU et la captation de son rôle par des organisations régionales risque non seulement de 

« fragmenter » le droit international et diviser la « communauté internationale » en plusieurs 

« organismes [ayant] des intérêts propres différents » – entraînant ainsi l’aliénation de leur 

caractère –, mais aussi de limiter la souveraineté étatique par la mise en place de régimes 

juridiques de plus en plus contraignants à l'échelle régionale1049. En revanche, l'approche 

universaliste offre plus de garanties de démocratie, d'égalité1050 et d’impartialité à travers la 

surveillance de l’action régionale par l’ONU1051.  

Il ne faut pas pour autant méconnaître que, dans certains cas, les Etats sont plus 

méfiants envers l’organisation mondiale1052 qu’envers la solution régionale du conflit et 

privilégient en conséquence celle-ci. Ainsi, des « forces hybrides », formées de contingents de 

l'ONU et d’organisations régionales, ont été créées au Darfour (UNAMID) avec la 

participation de l'ONU et de l'UA et au Tchad (MINURCAT) avec la participation de l'ONU 

                                                             
1045 C. NACH MBACK, « La force interafricaine de maintien de la paix au Tchad : un essai non concluant », op. 

cit., p. 11.  
1046 Voy. C. SCHREUER, « Regionalism v. Universalism », op. cit., p. 497 (qui note que « regional 

organizations will not be able to assume a stop-gap function for an ineffectual universal system »). 
1047 Ibid. 
1048 F. IPINYOMI, « Is Côte d'Ivoire a test case for R2P ? Democratization as fulfillment of the international 

community's responsibility to prevent ? », op. cit., p. 165. 
1049 Voy., en ce sens, P. DAILLIER, « L’intervention des organisations internationales dans les conflits armés. 

(…) », op. cit., p. 66 ; F. IPINYOMI, ibid. ; C. SCHREUER, « Regionalism v. Universalism », op. cit., p. 477. 
1050 Voy., aussi, C. SCHREUER, ibid. 
1051 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 427.  
1052 Mme Christine Gray note que cela s'est produit dans les cas du Soudan et du Tchad (International law and 

the use of force, op. cit., p. 427). 
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et de l'UE1053. Il s’agissait de répondre au refus des forces onusiennes par l'Etat hôte1054. 

Aussi, face à la critique d’une partialité des organisations régionales, on peut citer un auteur 

qui s'interroge à juste titre s’il existe « une véritable différence entre une réponse "universelle" 

et une réponse "régionale" à une menace pour la paix, lorsque certains Etats jouent un rôle 

essentiel aux deux niveaux institutionnels ? »1055. A notre avis, la différence consiste à ce 

qu'au niveau universel toutes les grandes puissances doivent composer pour la décision du 

recours à la force et, ainsi, les différents intérêts sont contrebalancés et mutuellement limités. 

Ce qui reste à voir est de se demander si l'approche universaliste garantit toujours la solution 

optimale d'un conflit interne, à savoir la plus anodine pour les populations civiles, et, par 

conséquent, si cela permet d'ignorer les faiblesses de l'ONU1056.   

En résumé, toute approche ayant des avantages et des inconvénients, la question 

devrait être reformulée ainsi : quelle solution est de lege ferenda préférable : l'inaction de 

l'organisation mondiale ou l'action d'une organisation régionale, tout en acceptant les risques 

que cette dernière est susceptible d’entraîner ? Les organisations régionales disposent-elles de 

la légitimité nécessaire pour se substituer au rôle de l'ONU ? Etant donné l’opacité des 

déclarations des Etats et des différentes instances internationales, la réponse ne peut se 

dégager que d'une appréciation de la pratique exposée ci-dessus.  

En pratique, la régularité procédurale de la répartition des rôles prescrite par la Charte 

et fondée sur la distinction entre action coercitive et action non coercitive est perturbée à 

cause du cadre complexe que génère une guerre civile ainsi que de l'urgence qu’implique une 

réponse rapide et efficace. Dans cette optique, les relations entre sécurité collective et sécurité 

régionale fluctuent entre « concurrence » et « complémentarité »1057. La « concurrence » 

existe en fait « entre la souveraineté nationale et la coopération internationale »1058. La 

« complémentarité » signifie une coopération entre les organisations régionales et l’ONU. On 

peut la concevoir de deux manières, soit comme coopération à prévalence de l’ONU, soit en 

tant que coopération à prévalence des organisations régionales. Si la prévalence de l’une ou de 

l’autre instance au niveau opérationnel ne pose pas de problème, c’est leur prévalence au 

niveau décisionnel qui divise la communauté internationale et la doctrine.  

                                                             
1053 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 382. 
1054 Ibid. 
1055 P. DAILLIER, « L’intervention des organisations internationales dans les conflits armés. (…) », op. cit., p. 

63. 
1056 Pour une analyse de celles-ci, cf. la subdivision portant sur la crise de l'ONU.  
1057 Voy. P. DAILLIER, « L’intervention des organisations internationales dans les conflits armés. (…) », op. 

cit., p. 74. 
1058 Selon les termes de C. SCHREUER, « Regionalism v. Universalism », op. cit., p. 499. 
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La « complémentarité » réservant à l’ONU la compétence principale de décision 

reflète la vision de Kofi Annan. Cette vision consiste en un « réel partenariat » dans le cadre 

du chapitre VIII de la Charte, « fondé sur une répartition des tâches plus rationnelle et plus 

économique »1059, partage qui devrait être privilégié, car « seul la Charte offre une base 

juridique universellement acceptée pour le recours à la force »1060. Pourtant, il est très difficile 

d'obtenir l'accord des Etats pour une telle coopération entre l'ONU et les organisations 

régionales1061. De même, une grande partie de la doctrine considère la surveillance d'une 

action coercitive par une instance détachée des intérêts régionaux comme nécessaire pour 

assurer l'action coordonnée et pour éviter les abus et les autres dysfonctionnements des 

organisations régionales1062. Ne pouvant pas se prononcer de manière absolue sur la 

supériorité du régionalisme ou de l'universalisme, M. le professeur Schreuer suggère la 

transposition en droit international des principes du fédéralisme afin de choisir le niveau le 

plus adapté pour la résolution d'un problème, niveau qui est à estimer selon le domaine 

d’action1063. Ainsi, concernant la paix et la sécurité, ce niveau est l'ONU, seule à même 

d’assurer le contrôle indispensable, tandis que, pour la promotion des droits de l'homme, c’est 

le niveau régional1064. Cependant, compte tenu des crises humanitaires défiant 

considérablement la paix et la stabilité non seulement étatiques mais aussi régionales et 

internationales, une détermination absolue et anticipée du niveau le plus adapté d'action paraît 

difficile. 

Nous sommes d’avis que la solution devrait toujours impliquer aussi bien l'ONU1065 

que les organisations régionales pour valoriser les avantages de chacun et alléger leurs 

inconvénients. Mais, dans ce cas, la complémentarité des deux niveaux devrait être définie à 

la fois par le contexte, les besoins et les capacités d'action et aussi rendue flexible pour éviter 

des obstacles procéduraux en situation d’urgence. Cela veut dire que l’abstention silencieuse 

de l'ONU ou la non condamnation par le CSNU d'une intervention d'une organisation 

régionale, lorsqu'elle n'est pas due à un veto en son sein, devrait être entendue comme une 

approbation. Le fonctionnement d’un principe de subsidiarité permettrait l’action au niveau le 

                                                             
1059 Propos relatés par M. BENCHIKH, « Rapport introductif : Problématique générale de l'intervention des 

organisations internationales dans les conflits armés », op. cit., p. 32. 
1060 Rapport annuel de 1999 cité par M. BENCHIKH, ibid. 
1061 Voy. M. BENCHIKH, ibid., p. 33. 
1062 Voy., C. SCHREUER, « Regionalism v. Universalism », op. cit., p. 497 ; F. IPINYOMI, « Is Côte d'Ivoire a 

test case for R2P ? (…) », op. cit., p. 164. 
1063 C. SCHREUER, « Regionalism v. Universalism », op. cit., p. 498. 
1064 Ibid. 
1065 Voy., en ce sens, F. IPINYOMI, « Is Côte d'Ivoire a test case for R2P ? (…) », op. cit., p. 165. 
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plus adapté – universel ou régional – qui serait défini de facto, à savoir en fonction des 

circonstances particulières1066. 

D'ailleurs, comme il a été exposé ci-dessus (cf. B), une telle complémentarité est 

augurée par la pratique étatique où les organisations régionales ont pris souvent en main 

l’intervention aux niveaux décisionnel et opérationnel, le CSNU se contentant au mieux d’une 

« autorisation » ex post ambigüe. Une coopération dans le sens de la prévalence décisionnelle 

des organisations régionales s’est développée entre ces dernières et l'ONU dans les cas du 

Libéria, de la Sierra Leone, de la Géorgie et du Tadjikistan. Si, au niveau opérationnel, les 

organisations régionales interviennent en général les premières, elles sont ultérieurement 

appuyées par l’ONU1067. Ainsi, si un conflit de compétences entres les organisations 

régionales et l'ONU est de plus en plus évité, la confusion de leurs rôles confère un nouveau 

sens à la « complémentarité ». En effet, les échecs décisionnels de l'ONU se trouvent à 

l’origine de l'émergence d'un rôle complémentaire des organisations régionales, voire 

subsidiaire. Si la délégation par le CSNU de l'exécution des opérations aux organisations 

régionales répond à l'incapacité opérationnelle de l'ONU, l'« unilatéralisme » de celles-ci 

répond à l'incapacité décisionnelle du CSNU. La solution de « la sous-traitance de la sécurité 

collective par les organisations régionales »1068 a constitué à un certain degré le début de leur 

émancipation croissante par rapport à l'ONU. Ainsi, on constate l'affranchissement, certes 

lent, du centre de décision de l'emprise du CSNU, suite à l'éloignement du centre d'exécution 

de ses décisions. Les carences du système de l’ONU entraînent la dépendance de 

l’organisation universelle aux Etats et aux organisations régionales1069, dépendance qui 

semble pouvoir conduire graduellement au renversement de l'équilibre institutionnel de la 

Charte. La résolution Acheson, qui reconnaît une compétence subsidiaire de l'AGNU par 

rapport au CSNU, pourrait être interprétée comme un premier pas vers l'éloignement du 

                                                             
1066 Un raisonnement allant en ce sens peut être détecté dans le cadre du rapport de la Commission Internationale 

de l’intervention et de la souveraineté des Etats (CIISE) sur « la responsabilité de protéger » de décembre 

2001 selon lequel « [i]l est depuis longtemps reconnu que des États voisins agissant dans le cadre d’une 

organisation régionale ou sous-régionale sont souvent (mais pas toujours) mieux placés pour agir que l’ONU, et 

l’article 52 de la Charte a été interprété dans un sens qui leur donne une marge de manœuvre considérable à cet 

égard » (§ 6.31). 
1067 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 428. 
1068 D. MOMTAZ, « La délégation par le Conseil de sécurité de l’exécution de ses actions coercitives aux 

organisations régionales », op. cit., p. 115. 
1069 Selon M. Djamchid Momtaz, « la coopération entre l'Organisation des Nations Unies et une organisation 

régionale ainsi que la coordination des actions entreprises sur le terrain dépendent dans une large mesure du 

rapport de force existant entre les deux organisations ». Ainsi, cet auteur continue : « [l]'autorisation ou la 

demande à cet effet [du recours à la force], de la part du Conseil de Sécurité, n'est en définitive qu'une pure et 

simple exhortation de cet organe, incapable d'assurer par ses propres moyens l'application de ses décisions » (« 

La délégation par le Conseil de sécurité de l’exécution de ses actions coercitives aux organisations régionales », 

op. cit. p. 115). 
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centre décisionnel du CSNU. Dans les faits, le maintien de la paix et de la sécurité 

internationales n'est plus l'apanage du CSNU, même si ce dernier conserve le privilège de se 

prononcer en premier et/ou en dernier ressort.  

Une fois définie la participation des deux niveaux, universel et régional, à la résolution 

d'un conflit régional, quelle est l'organisation régionale compétente pour agir ? La légitimité 

d'une organisation régionale pour agir de manière plus ou moins autonome dépend, entre 

autres, de son efficacité dans l'établissement de la paix et de la sécurité1070 et est, ainsi, 

évaluable ad hoc. Cette évaluation peut être difficile en raison de la relativité des résultats des 

opérations qui ont pu être menées. Par exemple, s’agissant de l'intervention de la CEDEAO 

(1990-1997) au Libéria, certains estiment qu’elle a été une réussite, parce qu'elle a contribué à 

l'imposition du cessez-le-feu et au « règlement politique », tandis que d'autres l’ont considérée 

comme un échec, car elle « a juste prolongé le conflit et reporté l'avènement au pouvoir de 

Charles Taylor »1071.   

Il s'ensuit que l’organisation régionale compétente pour intervenir est à déterminer sur 

la base de facteurs à estimer ad hoc. Ces facteurs sont « la volonté politique », « l'accord des 

Etats membres », « l'existence des moyens techniques, militaires et financiers », et, donc, les 

« rapports de puissance » dans le cadre de l'organisation mais aussi ceux existant au niveau 

global1072. Ainsi, ce choix de l'organisation régionale qui interviendra dans le conflit interne 

en cause se réalise de facto, sur la base de facteurs tels que la force des faits et la particularité 

des circonstances politiques, et non sur des considérations idéalistes de lege ferenda1073. 

Quant aux facteurs qui définissent de jure le choix d'une organisation régionale, ils découlent 

des dispositions relatives de la Charte des Nations Unies, surtout du chapitre VIII, et des 

instruments constitutifs des organisations régionales envisageant l'intervention. Pourtant, ces 

facteurs juridiques sont tributaires de la pratique internationale qui configure les règles en 

fonction de contraintes factuelles.   

Quoi qu'il en soit, une prédiction sur l'avenir des organisations régionales consiste à ce 

que celles qui ont un large domaine de compétences, « comme l’intégration politique, les 

droits de l'homme et la coopération politique » seront plus performantes que celles qui se 

                                                             
1070 Voy. Y. A. CHOUALA, « Puissance, résolution des conflits et sécurité collective à l'ère de l'Union 

Africaine. Théorie et pratique », op. cit., p. 305. 
1071 C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 406. 
1072 Voy. M. BENCHIKH, « Rapport introductif (…) », op. cit., p. 33. 
1073 Par ex., la proximité géographique ou l'ensemble d'Etats concernés directement ou indirectement. 



176 
 

focalisent sur un seul domaine d'action1074. Cela s’explique par la complexité et 

l'interdépendance des différents enjeux régionaux qui font que la réussite dans un domaine 

d'action présuppose une approche pluridimensionnelle. En effet, la proximité géographique ne 

définit pas forcément la communauté d'intérêts, ce qui impose de considérer plutôt « les 

régions économiques, culturelles ou politiques »1075. Il s’ensuit que le système optimal de 

résolution des conflits internes semble être celui qui privilégie une approche 

pluridimensionnelle, à savoir « universal, regional, possibly subregional, national and 

subnational elements of administration and governance »1076. Ce système serait plus viable 

grâce à sa flexibilité.  

Conclusion du § 2 

Deux remarques sont à relever pour conclure, une de lege lata et une de lege ferenda.       

De lege lata, l’absence d’une opinio juris clairement formulée – surtout en raison du 

silence du CSNU et des organisations intervenantes ou de la pluralité de justifications 

juridiques simultanément invoquées – ne permet pas actuellement de considérer l’autorisation 

d’une organisation régionale comme un fondement autosuffisant pour légaliser une 

intervention. En fait, l'unilatéralisme des organisations régionales est articulé autour des 

justifications classiques de l'intervention, le cas échéant, interprétées lato sensu, à savoir la 

légitime défense collective ou l'autorisation du CSNU1077. Cet unilatéralisme peut être aussi 

envisagé sur la base d’autres fondements plus ou moins contestables1078. En outre, si 

l'intervention des organisations régionales est souvent fondée sur le consentement de l'Etat 

hôte, en fait, elle échappe à ce cadre et s'étend au-delà du simple maintien de la paix, à 

savoir au rétablissement de la paix. Ce dernier est souvent envisagé par les instruments des 

organisations régionales1079. Pourtant, l'interprétation conforme à la Charte de ces instruments 

est en général soutenable au regard de leurs dispositions, ce qui impose la subordination de 

l'autorisation d'une intervention par une organisation régionale à l'autorisation préalable du 

CSNU. Maintenant, et seulement pour les cas où une telle interprétation n'est pas 

                                                             
1074 Voy. C. SCHREUER, « Regionalism v. Universalism », op. cit., p. 498. 
1075 Ibid. 
1076 Ibid., p. 499. 
1077 Explicite ou implicite, ex ante ou ex post.  
1078 Comme les interventions humanitaire et pro-démocratique qui seront examinées infra dans les titres 

afférents. 
1079 Cf., par ex., l’article 22 (b) du « protocole relatif au mécanisme de prévention, de gestion, de règlement des 

conflits, de maintien de la paix et de la sécurité de la CEDEAO » de 1999 qui prévoit entre les diverses missions 

de l’ECOMOG « le maintien et rétablissement de la paix ». 
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envisageable1080, on pourrait accepter que soit en cours d’émergence la formation d'une 

coutume permissive de l'autorisation d'une organisation régionale comme base d'intervention 

dans la région, tout en sachant qu’en l'état actuel du droit international, elle est encore loin de 

son état d’achèvement. Or, comme il a été noté ci-dessus, ce sujet relève de l'examen de 

l'intervention consentie.  

De lege ferenda, la complémentarité entre l’ONU et les organisations régionales ainsi 

qu'une plus grande autonomie au niveau décisionnel de ces dernières, toujours sous réserve de 

l'approbation de l'ONU, pourrait, selon le cas, être utile. L’équilibre optimal de cette 

complémentarité serait à apprécier ad hoc, en appliquant une sorte de principe de subsidiarité. 

Ainsi, en cas d’urgence et de non opposition du CSNU à un recours à la force sous l’égide 

d’une organisation régionale, un conflit de compétences serait exclu. En même temps, le 

CSNU pourrait se prononcer en dernier ressort sur la légalité de l’intervention, tandis que les 

organisations régionales pourraient agir dans l’urgence, car ayant en leur faveur une 

présomption de légalité1081.  

 

Conclusion du chapitre I  

 

 L’autorisation du CSNU comme exception à l’interdiction de l’article 2 § 4 de la 

Charte tend à être interprétée par les Etats de manière à permettre leur intervention armée 

unilatérale dans le cadre des conflits intra-étatiques. Dès lors, l’autorisation du CSNU étant 

interprétée lato sensu, son étendue et même son existence sont remises en cause. En tout état 

de cause, le critère infaillible pour se prononcer sur la légalité d’une intervention ainsi 

justifiée est la volonté authentique du CSNU, telle qu’elle se dégage notamment de sa 

pratique et des débats en son sein précédant les projets des résolutions non adoptés ainsi que 

les résolutions adoptées. 

 Par ailleurs, les Etats ne se bornent pas à interpréter lato sensu les résolutions du 

CSNU, mais invoquent aussi des justifications de l’unilatéralisme, qui semblent transférer la 

compétence de cet organe d’autoriser le recours à la force à d’autres instances internationales, 

à savoir l’AGNU et les différentes organisations régionales. 

                                                             
1080 Car, par ex., elle impliquerait une interprétation contra legem de l'instrument en cause d'une organisation 

régionale. 
1081 Contra : C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 374 ; O. CORTEN, Le droit contre la 

guerre, op. cit., p. 566. 
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 Quant à l’autorisation de l’AGNU comme justification d’une intervention armée non 

autorisée par le CSNU, elle a été fondée sur la résolution 377 A (V) de 1950 de l’AGNU. Or, 

la conformité de cette résolution à la Charte des NU a suscité des clivages au sein de la 

communauté internationale et est toujours en suspens. La pratique variable des organes 

politiques de l’ONU ainsi que l’inexistence d’une opinio juris unanime des Etats à l’égard de 

cette résolution ne permettent pas de dégager une coutume permettant le recours à la force sur 

la base d’une autorisation de l’AGNU. A noter que si les Etats se montrent parfois méfiants 

ou indifférents à l’égard de la résolution Acheson et n’en font pas usage, malgré la 

satisfaction de ses conditions ad hoc, cette résolution est toujours en vigueur et dispose de 

différentes perspectives d’évolution. 

 Pour ce qui concerne l’autorisation des organisations régionales, l’examen du droit 

conventionnel et coutumier nous a conduit à penser qu’elle ne constitue pas un fondement 

autonome de l’intervention armée unilatérale dans le cadre des conflits internes. Pourtant, 

cette autorisation peut être valable comme justification de l’unilatéralisme si elle est 

envisagée comme tributaire d’autres fondements du recours à la force, notamment du 

consentement étatique.  

 En outre, on est d’avis que, de lege ferenda, assigner un rôle subsidiaire à l’AGNU en 

matière de recours à la force en cas de blocage du CSNU ainsi qu’une plus importante 

émancipation des organisations régionales, agissant toujours en conformité avec l’ONU, 

aurait de fortes chances de s’avérer bénéfique pour la paix et la sécurité internationales. Dans 

tous les cas, ces alternatives nous semblent préférables à l’unilatéralisme stricto sensu. 
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Chapitre II : La légitime défense interprétée lato sensu comme fondement de 

l'intervention armée unilatérale dans les conflits intra-étatiques  

 

 Si dans le cadre du système de la SDN, le droit de la légitime défense « était implicite 

dans les dispositions concernant les sanctions décentralisées [contre] le recours illégal à la 

force », en revanche, dans le cadre du système de l’ONU, ce droit est énoncé expressément 

comme limite de la centralisation du système de sécurité collective1082.   

 Deux courants dominants divisent la doctrine1083 concernant l’interprétation de 

l’article 51 de la Charte1084. Le premier courant, majoritaire, interprète le droit de la légitime 

défense stricto sensu1085, c'est-à-dire comme ne pouvant être exercé que dans les cas énumérés 

de manière exhaustive par l’article 51, à savoir contre une « agression armée ». Le second 

courant, minoritaire, soutient l’interprétation lato sensu du droit de l’article 51. Selon celle-ci, 

l'article 51 n’est pas exhaustif1086, étant donné qu'il maintient en vigueur le droit coutumier de 

                                                             
1082 H. KELSEN, « Collective security and collective self-defense under the Charter of the United Nations », in 

The American Journal of International Law, oct. 1948, vol. 42, no 4, p. 791. 
1083 Plusieurs auteurs notent la division doctrinale entre l’approche restrictive et l’approche expansive du droit de 

la légitime défense : M. KOSKENNIEMI, « Iraq and the "Bush doctrine" of preemptive self-defense. Expert 

analysis », Crimes of war project, 20 août 2002, p. 1, consulté sur : http://archive.today/Yh53o ; C. GRAY, 

International law and the use of force, 3e éd., Oxford University Press, Oxford, 2008, pp. 117-118 ; C. GRAY, « 

The use of force and the international legal order », in Malcolm D. Evans, International Law, Oxford University 

Press, 2006, p. 600 ; L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », in American 

university international law review, vol. 19, issue 1, article 4, 2003, pp. 80-82 ; D. W. BOWETT, Self-defense in 

international law, Manchester University Press, Manchester, 1958, p. 185 ; O. CORTEN, Le droit contre la 

guerre, 2e éd. revue et augmentée, A. Pedone, Paris, 2014, p. 9. De plus, certains auteurs différencient deux 

courants, au sein de l'approche large du droit de la légitime défense, à savoir ceux qui n'admettent que la légitime 

défense préemptive, fondée sur le droit international coutumier antérieur à la Charte, et ceux qui admettent la 

légitime défense préventive telle qu'elle se reflète dans la doctrine Bush : J. BRUNNEE, « The Security Council 

and self-defense : which way to global security ? », in N. Blokker – N. Schrijver (éd.), The Security Council and 

the use of force : theory and reality – a need for change ?, Martinus Nijhoff publishers, Leiden ; Boston, 2005, 

pp. 118-121 ; J. MULCAHY – C. O MAHONY, « Anticipatory self-defense : a discussion of the international 

law », in Hanse law review, 2006, vol. 2, no 2, p. 232 ; T. REINOLD, « State weakness, irregular warfare and the 

right to self defense post-9/11 », in AJIL, vol. 105, no 2, 2011, p. 5, consulté sur : 

http://ssrn.com/abstract=1939039. 
1084 En vertu de cet article « [a]ucune disposition de la présente Charte ne porte atteinte au droit naturel de 

légitime défense, individuelle ou collective, dans le cas où un Membre des Nations Unies est l'objet d'une 

agression armée, jusqu'à ce que le Conseil de sécurité ait pris les mesures nécessaires pour maintenir la paix et la 

sécurité internationales. Les mesures prises par des Membres dans l'exercice de ce droit de légitime défense sont 

immédiatement portées à la connaissance du Conseil de sécurité et n'affectent en rien le pouvoir et le devoir qu'a 

le Conseil, en vertu de la présente Charte, d'agir à tout moment de la manière qu'il juge nécessaire pour maintenir 

ou rétablir la paix et la sécurité internationales ». 
1085 Voy., en ce sens, D. HOVELL, « Chinks in the armour : International law, terrorism and the use of force », 

in UNSW Law Journal, 2004, vol. 27, no 2, p. 400 (qui parle de l'objectif  de la Charte, découlant de son texte, de 

ses travaux préparatoires et de son interprétation par la doctrine, d’établir une prohibition générale du recours à 

la force et de soumettre toute intervention unilatérale, y compris en légitime défense, au contrôle des NU) ; D. 

W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., pp. 185 et 187 (qui cite, en ce sens, Kelsen). 
1086 A savoir il permet de concevoir en tant que légitime défense des recours à la force allant au-delà de son 

énoncé. 

http://archive.today/Yh53o
http://ssrn.com/abstract=1939039
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légitime défense antérieur à la Charte qui est plus large que le droit énoncé dans l'article 51. 

La subsistance de ce droit coutumier est possible dans la mesure où il n’est pas incompatible 

avec la Charte, notamment avec son article 2 § 41087.  

 Nous analyserons par la suite les versions dans lesquelles apparaît la légitime défense 

lato sensu1088, étant donné que celle-ci est invoquée comme justification par les Etats 

intervenants dans le cadre de conflits intra-étatiques. Il s'agit de la légitime défense comme 

moyen de lutte contre le terrorisme et, en général, aux nouvelles menaces (section I) ainsi que 

de la légitime défense dans le but de la protection des ressortissants d'un Etat à l’étranger 

(section II).  

 

Section I : La légitime défense comme moyen de lutte contre le terrorisme 

  

 Deux conceptions du terrorisme ont fait date. Selon la première, il s’agit d’un crime à 

combattre au niveau interne par le biais de mécanismes d’incrimination et de poursuite, ainsi 

qu'au niveau international par la coopération interétatique et par la consécration de 

mécanismes d’extradition1089. Pourtant, cette logique n’opère que dans le cas d'Etats qui sont 

coopératifs et qui ont le contrôle effectif de leur territoire. En revanche, dans le cas des Etats 

dits « voyous » ou non constitués, auxquels fait défaut un pouvoir central effectif – ce qui est 

souvent le cas des Etats en guerre civile –, la lutte contre le terrorisme en tant que crime 

individuel ne peut pas fonctionner. Cela a conduit à la conceptualisation du terrorisme en tant 

qu’« agression armée » par la doctrine de la « guerre contre le terrorisme ». Ainsi, si les 

instruments internationaux contre le terrorisme1090, adoptés de 1963 jusqu’à 1999, 

                                                             
1087 Voy., en ce sens, L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », op. cit., p. 74 ; 

C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., pp. 117-118 ; D. W. BOWETT, Self-defense in 

international law, op. cit., pp. 185, 188 et 192 (où il soutient, de plus, que la légitime défense pourrait être la 

riposte à d'autres formes d'agression, comme par exemple à l'agression indirecte – « assistance à des minorités 

révoltées » – ou à la guerre bactériologique, chimique et aux armes nucléaires qui viole la Convention sur les 

armes nucléaires).  
1088 A noter que les différentes versions de la conception large de la légitime défense apparaissent souvent 

combinées dans l'argumentation des Etats, même si on les analyse séparément ci-dessous pour des raisons de 

clarté.  
1089 Voy., en ce sens, D. HOVELL, « Chinks in the armour : International law, terrorism and the use of force », 

op. cit., p. 406. 
1090 Convention de 1963 relative aux infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, 

Convention de 1970 pour la répression de la capture illicite d'aéronefs, Convention de 1971 pour la répression 

des actes illicites dirigés contre la sécurité de l'aviation civile, Convention de 1973 sur la prévention et la 

répression des infractions contre les personnes jouissant d'une protection internationale, Convention 

internationale de 1979 contre la prise d'otages, Convention de 1980 sur la protection physique des matières 
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l’envisagent comme crime individuel1091, les résolutions du CSNU, suite aux attentats du 11 

septembre, l’envisagent comme une violation grave des obligations interétatiques qui pourrait 

entraîner en riposte le recours à la force dans les relations internationales. Cela découle de son 

association à la légitime défense ainsi que de sa qualification de menace à la paix et la sécurité 

internationales ouvrant la voie à des mesures du CSNU en vertu du chapitre VII de la Charte. 

Dans ces cas, le terrorisme n’est pas envisagé dans le cadre des relations entre Etat et individu 

mais dans les relations interétatiques.  

 Si la légitime défense contre le terrorisme avait déjà été invoquée comme justification 

du recours à la force avant le 11 septembre 2001, cette date a marqué l’association forte de la 

légitime défense avec la « guerre contre le terrorisme », objectif susceptible, selon certains, 

d'engendrer une nouvelle règle coutumière en matière de légitime défense. Alors que certains 

auteurs considèrent que la doctrine Bush introduit la « guerre contre le terrorisme » en tant 

que justification autonome du recours à la force, à savoir dissociée de la légitime défense1092, 

ils finissent par associer les deux notions dans le contexte actuel1093. En outre, dans la pratique 

et dans le discours officiel des Etats intervenants, la notion de guerre contre le terrorisme est 

indissociable de celle de la légitime défense, voire souvent en tant que préventive1094. Par 

conséquent, la « guerre contre le terrorisme » n’est pas une justification juridique autonome 

                                                                                                                                                                                              
nucléaires, Amendements à la Convention sur la protection physique des matières nucléaires (2005), Protocole 

de 1988 pour la répression des actes illicites de violence dans les aéroports servant à l'aviation civile 

internationale, Convention de 1988 pour la répression d'actes illicites menés contre la sécurité de la navigation 

maritime, Protocole de 2005 à la Convention pour la répression d'actes illicites contre la sécurité de la navigation 

maritime, Protocole à la Convention du 10 mars 1988 sur la répression des actes illicites contre la sécurité des 

plateformes fixes situées sur le plateau continental, Protocole de 2005 au Protocole à la Convention du 10 mars 

1988 sur la répression des actes illicites contre la sécurité des plateformes fixes situées sur le plateau continental, 

Convention de 1991 sur le marquage des explosifs plastiques et en feuilles aux fins de détection, Convention 

internationale de 1997 pour la répression des attentats terroristes à l'explosif, Convention internationale de 1999 

pour la répression du financement du terrorisme et Convention internationale de 2005 pour la répression des 

actes de terrorisme nucléaire.  
1091 D. HOVELL, « Chinks in the armour : International law, terrorism and the use of force », op. cit., p. 406. 
1092 Voy., par ex., D. HOVELL, ibid., p. 407 (qui analyse la doctrine Bush comme comprenant trois principes de 

nature à justifier un recours à la force allant au-delà de la légitime défense telle que consacrée par la Charte, à 

savoir (i) le recours unilatéral à la force contre des groupes terroristes et des Etats qui leur offrent refuge, (ii) la 

légitime défense « préemptive » (dans le sens de préventive) surtout contre des Etats disposant des ADM qui 

peuvent parvenir aux mains des terroristes et (iii) l’« intervention humanitaire unilatérale » dans le cas des Etats 

faibles ou corrompus qui servent de base à des groupes terroristes).  
1093 Ibid., p. 414 (« This [Afghanistan] is a clear example of international law developing in response to 

contemporary threats to international society, to the point where necessary and proportionate force may 

legitimately be used in self-defence against a state which knowingly harbours terrorist groups following a 

terrorist attack of the scale of an armed attack. »). C.n.q.s. 
1094 Voy., par ex., la lettre des USA au CSNU du 7 octobre 2001, à propos de l’intervention en Afghanistan, qui 

invoque clairement « le droit inhérent de légitime défense individuelle et collective » suite aux attentats du 11 

septembre 2001. 
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de l’intervention mais plutôt un objectif politique légitime1095. Il est avancé qu'à défaut de 

coopération interétatique1096 ou d’initiative multilatérale dans le cadre de l’ONU, cet objectif 

justifie l’élargissement du droit de la légitime défense à deux égards : d’une part, son exercice 

de manière préventive (§ 1) et, d’autre part, son exercice contre des acteurs non étatiques sur 

le territoire d’un Etat tiers, d’où ces acteurs opèrent, sans que cet Etat n'ait consenti à 

l’intervention (§ 2).  

 

§ 1 : La légitime défense « préemptive » et « préventive » 

 

 La tradition classique de la guerre juste distingue dans les « guerres préalables » la 

légitime défense préemptive et la légitime défense préventive1097. La première est exercée 

face à la menace d'une attaque imminente, tandis que la deuxième est exercée face à la 

menace d'une attaque future, non concrétisée au présent.  

 Plus précisément, la préemption est définie comme « le fait de frapper le premier, en 

anticipation d’une attaque imminente afin d’obtenir un avantage militaire » et sa 

caractéristique est de ne pas influer sur la « probabilité de guerre » qui est « imminente et 

inévitable » mais seulement sur « la première frappe »1098. Ainsi, le critère de la primauté de 

l’attaque, utilisé par la théorie traditionnelle pour désigner l’agresseur, devient inopérant dans 

le cas de la légitime défense préemptive et préventive. Les « guerres préalables »1099 n’étant 

qu’exceptionnellement légitimes, le fardeau de la preuve incombe à l'Etat qui mène une telle 

guerre en attaquant le premier. Ainsi, le critère de la primauté de l’attaque indique, non plus 

l’agresseur, mais la partie à laquelle appartient le fardeau de la preuve.  

                                                             
1095 Pour cette raison, nous n’examinerons cette justification que dans le cadre du titre portant sur la légitime 

défense et non dans la deuxième partie où seront exposées les justifications du recours à la force qui ne découlent 

pas de l’interprétation de la Charte des NU. Il n'est pas pour autant exclu que d'autres justifications juridiques 

(comme, par ex., la prise de mesures extraterritoriales de police au titre des circonstances excluant l'illicéité d'un 

fait internationalement illicite) soient mises au service de la guerre contre le terrorisme en tant qu'objectif 

légitime, surtout après 2001. Comme dans le cas de la légitime défense contre le terrorisme, l'invocation parallèle 

de cet objectif importe, car elle explique l'extension de la portée de la justification juridique invoquée sur la base 

d'une opinio nessecitatis. 
1096 Surtout entre l’Etat victime ou menacé par le terrorisme et l’Etat d’où les terroristes opèrent. 
1097 Voy. M. CANTO-SPERBER, L'idée de guerre juste. Ethique et philosophie morale, PUF, Paris, 2010, p. 47 

; S. M. WALT, « La guerre préventive : une stratégie illogique », in Annuaire français de relations 

internationales, 2005, vol. 6, p. 139 (qui distingue entre « action préemptive » et « guerre préventive »). 
1098 S. M. WALT, ibid. 
1099 M. CANTO-SPERBER, L'idée de guerre juste. (…), op. cit., p. 47. 
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 La doctrine de la légitime défense préemptive tend à interpréter largement 

l’« agression armée » comme impliquant aussi les actes préparatoires d’une attaque à venir, 

son organisation et la création de l’infrastructure dans ce but1100. Il est soutenu que si des 

preuves existent sur le déclenchement d’une attaque, qui est alors imminente, la condition de 

l’« agression armée » devrait être considérée comme remplie même si les frontières n’ont pas 

été franchies1101. Dans ce cas, « une guerre défensive » intervient avant l'agression, car « tout 

délai supplémentaire risquerait de conduire à une disproportion des forces » et de devenir fatal 

pour le pays ayant le droit de se défendre1102.  

 De l'autre côté, la légitime défense « préventive » est définie comme « le recours à la 

force par un Etat pour repousser un agresseur avant qu’une attaque réelle ait lieu »1103 et 

implique « la capacité de prévoir les conséquences d’une action future et de prendre des 

mesures » pour y faire face1104. 

 Certains auteurs font des distinctions supplémentaires au sein de cette doctrine. Ainsi, 

Mme Monique Canto-Sperber distingue entre « frappe préventive » et « guerre 

préventive »1105. La première a lieu au moment où un Etat replie ses forces pour attaquer un 

autre Etat à moyen terme1106. Elle est envisagée en tant que cause juste de la guerre seulement 

dans le cas où « des menaces graves et réelles » sont en jeu, sinon elle peut aboutir à son 

invocation abusive1107. La seconde répond à une menace lointaine et hypothétique et vise à la 

neutralisation de l'ennemi avant même qu'il ne soit en capacité de nuire1108. Etant, donné la 

difficulté déjà existante de classification des menaces entre imminentes et futures, nous 

estimons qu'une distinction de plus entre menace à moyen et à long terme ne fait que 

complexifier la question. Donc, nous nous bornerons par la suite à la distinction fondamentale 

entre légitime défense préemptive et préventive, tandis que nous utiliserons l'expression 

                                                             
1100 J. MULCAHY – C. O MAHONY, « Anticipatory self-defense : a discussion of the international law », op. 

cit., p. 234. 
1101 Waldock cité par L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », op. cit., p. 85. 
1102 M. CANTO-SPERBER, L'idée de guerre juste. (…), op. cit., p. 68. 
1103 L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », op. cit., p. 72. 
1104 Définition des Christopher C. JOYNER et Anthony CLARK AREND, cités par L. VAN DEN HOLE, « 

Anticipatory self-defense under international law », op. cit., p. 72. Voy., aussi, J. MULCAHY – C. O 

MAHONY, « Anticipatory self-defense : a discussion of the international law », op. cit., p. 232 (qui parlent 

d’une menace « émergente ») ; J. BRUNNEE, « The Security Council and self-defense : which way to global 

security ? », op. cit., p. 119. 
1105 M. CANTO-SPERBER, L'idée de guerre juste. (…), op. cit., pp. 68-69. 
1106 Ibid., p. 68. L'auteur cite comme exemple, à cet égard, le bombardement du réacteur nucléaire irakien Osirak 

par Israël en 1981. 
1107 Ibid., p. 69. 
1108 Ibid., pp. 68-69. 
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« légitime défense anticipée » pour y englober aussi bien la légitime défense préemptive que 

préventive.  

 La distinction entre les qualifications de « préemptif » et de « préventif » s'opère sur la 

base du critère du temps de préparation nécessaire à l'ennemi pour attaquer1109. Si ce temps est 

court – entre quelques heures et quelques jours – la distinction est incertaine, tandis que si elle 

est plus longue on bascule vers la qualification de « préventif »1110. Il semble que plus court 

est ce laps de temps, plus grande est la pression de l'Etat qui risque d'être attaqué et, donc, la 

guerre amorcée par ce dernier est davantage susceptible d'être caractérisée de « préemptive ». 

Par conséquent, ces qualifications, comme les tailles dont elles dépendent, fluctuent en 

fonction d’une « logique floue »1111 et sont déterminées par les circonstances du cas d'espèce.  

 Il n'en demeure pas moins que l'espace temporel couvert par la notion d'« imminence » 

est très flou, car il varie dans les définitions doctrinales et dans son emploi par les Etats ainsi 

qu’évolue dans le temps. En effet, l'« imminence » est définie tantôt strictement, tantôt plus 

ou moins largement. Ainsi, d'après un auteur, une attaque qui risque de survenir « au moins 

dans six mois dès maintenant » ne peut pas être considérée comme imminente1112, tandis que, 

d'après un autre, l'imminence ne doit pas se cantonner à la « proximité temporelle d'une 

menace » mais s'étendre aussi à la « probabilité » de la survenance de celle-ci1113. Dans la 

période post-11 septembre 2001, la notion d'imminence est si élargie que la distinction entre 

« préemption » et « prévention » tend à être supprimée. D'ailleurs, les termes « préemptive » 

et « préventive » sont souvent utilisés de manière interchangeable par la doctrine et par les 

Etats1114. Tout cela obscurcit la distinction entre légitime défense préemptive et préventive. 

Pourtant, étant donné l’existence d’une différence substantielle entre les deux notions, nous 

les traiterons comme distinctes lors de l'examen de leur place dans le droit international avant 

(A) et après les événements du 11 septembre 2001 (B), date charnière dans la position des 

Etats envers la légitime défense anticipée. 

 

                                                             
1109 Ibid., p. 69.  
1110 Ibid. 
1111 En anglais « fuzzy logic ». Ce terme et la logique qu'il traduit est emprunté par M. le professeur Christos 

Mylonopoulos qui l'utilise dans le cadre du droit pénal pour distinguer le dol éventuel de la négligence 

consciente (« Ενδεχόμενος Δόλος και Fuzzy Logic », Ποινικός Λόγος, 2003, pp. 451-465). 
1112 A. BUCHANAN, Human rights, legitimacy and the use of force, Oxford University Press, Oxford, 2010, p. 

282.  
1113 J. YOO, « International law and the war in Iraq », in the American Journal of International Law, 1er janv. 

2003, vol. 79, p. 572. 
1114 « Les termes "anticipatory, preventive, preemptive" ne sont pas des termes techniques (…) et sont utilisés 

diversement par les différents auteurs » (C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., pp. 211-212). 



185 
 

A. Le statut juridique de la légitime défense « préemptive » et « préventive » avant  le 11 

septembre 2001 

 L’origine coutumière de la légitime défense préemptive est associée à l’affaire 

Caroline (1837). Lors de la guerre civile canadienne, le Royaume-Uni a attaqué et coulé, à 

proximité des chutes du Niagara, le navire à vapeur américain Caroline qui était ancré du côté 

du fleuve sous la juridiction des USA1115. Cet acte a été justifié par le gouvernement 

britannique au titre de la légitime défense, étant donné que le Caroline approvisionnait les 

rebelles canadiens à partir des ports américains1116. Il est reconnu que, dans une lettre adressée 

au gouvernement britannique à propos de cet incident, le secrétaire d’Etat américain, Daniel 

Webster, a posé les bases du droit coutumier de la légitime défense préemptive, qui a été 

d’ailleurs admis par le gouvernement britannique, en ces termes : « [u]nder these 

circumstances, and under those immediately connected with the transaction itself, it will be 

for Her Majesty's Government to show what state of facts, and what rules of national law, the 

destruction of the Caroline is to be defended. It will be for that Government to show a 

necessity of self-defence, instant, overwhelming, leaving no choice of means, and no moment 

for deliberation »1117. Cela implique que la légitime défense ne peut être exercée que lorsqu'il 

n'y a plus de marge pour une réponse préméditée envers l'agresseur, ce qui définit l'attaque 

« imminente »1118. 

 La valeur subséquente de l’affaire Caroline est un sujet controversé. Une partie de la 

doctrine voit dans l'affaire Caroline un cas de self-help et l'unique utilisation de la force de 

manière préemptive, non généralisable à des conflits majeurs1119. Une autre partie de la 

doctrine et de la communauté internationale interprète le critère dégagé par Webster de 

manière à conceptualiser la légitime défense en tant que préemptive, tout en la limitant par les 

                                                             
1115 L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », op. cit., p. 95 ; J. YOO, « 

International law and the war in Iraq », op. cit., p. 572. 
1116 L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », op. cit., p. 95. 
1117 Lettre de M. Webster, du 24 avril 1841, adressée à M. Fox, in 29 British and foreign state papers, 1840-41, 

pp. 1137-38 (1857). 
1118 R. N. GARDNER, « Neither Bush nor the "jurisprudes" », consulté sur : 

https://www.google.gr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&ved=0ahUKEwin9LXjk8XMAhVBK8

AKHTu_DwsQFgggMAA&url=http%3A%2F%2Fwww.aspeninstitute.it%2Fen%2Fsystem%2Ffiles%2Fprivate

_files%2F2010-07%2Fdoc%2FAsp21_Gardner_e.pdf&usg=AFQjCNHrxmA3OzwxARf_GeLUSPzdp, Agora 

Essay, p. 3. Voy., aussi, T. REINOLD, « State weakness, irregular warfare and the right to self defense post-

9/11 », op. cit., p. 5 (qui considère la légitime défense contre une attaque imminente comme du droit 

international coutumier, découlant de l’affaire Caroline). 
1119 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit, p. 149 (qui présente le clivage de la doctrine à 

ce sujet). 

https://www.google.gr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&ved=0ahUKEwin9LXjk8XMAhVBK8AKHTu_DwsQFgggMAA&url=http%3A%2F%2Fwww.aspeninstitute.it%2Fen%2Fsystem%2Ffiles%2Fprivate_files%2F2010-07%2Fdoc%2FAsp21_Gardner_e.pdf&usg=AFQjCNHrxmA3OzwxARf_GeLUSPzdp
https://www.google.gr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&ved=0ahUKEwin9LXjk8XMAhVBK8AKHTu_DwsQFgggMAA&url=http%3A%2F%2Fwww.aspeninstitute.it%2Fen%2Fsystem%2Ffiles%2Fprivate_files%2F2010-07%2Fdoc%2FAsp21_Gardner_e.pdf&usg=AFQjCNHrxmA3OzwxARf_GeLUSPzdp
https://www.google.gr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&ved=0ahUKEwin9LXjk8XMAhVBK8AKHTu_DwsQFgggMAA&url=http%3A%2F%2Fwww.aspeninstitute.it%2Fen%2Fsystem%2Ffiles%2Fprivate_files%2F2010-07%2Fdoc%2FAsp21_Gardner_e.pdf&usg=AFQjCNHrxmA3OzwxARf_GeLUSPzdp
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conditions de la nécessité et de la proportionnalité, énoncées par la CIJ1120. La première 

implique l'imminence de l'attaque qui ne peut pas être prévenue autrement que par le recours à 

la force, tandis que la seconde impose que la riposte soit proportionnée à la menace1121.  En 

effet, le droit de légitime défense consiste en un recours à la force proportionné et nécessaire 

dans le but d'éviter un dommage grave injustement provoqué1122. Le Tribunal militaire 

international de Nuremberg a admis la possibilité d'une « action préventive sur un territoire 

étranger » sur la base des conditions posées dans l'affaire Caroline et a ainsi réaffirmé le 

critère Webster1123. En l'occurrence, le Tribunal a estimé que l'invasion allemande de la 

Norvège en 1940 n'était pas nécessaire pour la prévention d'une attaque « imminente » des 

alliés et n'était donc pas considérée comme de la légitime défense 1124. Le rapporteur spécial 

de la CDI, Roberto Ago, semble adhérer à cette seconde interprétation de l'affaire Caroline, 

lorsqu’il cite comme conditions de la légitime défense la « nécessité », « la proportionnalité » 

et l’« immédiateté »1125. Aujourd'hui, d'aucuns reconnaissent une application limitée à ce 

critère. Ainsi, le juge Schwebel, dans son opinion dissidente dans l'affaire Nicaragua c./ USA, 

a admis l'application de ce critère seulement en cas de légitime défense préventive, tandis que 

dans l'affaire des plateformes pétrolières, où l'Iran a invoqué ce même critère, les USA ont nié 

                                                             
1120 Voy. C. GRAY, ibid. ; L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », op. cit., 

p. 97 ; D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 189 ; J. BRUNNEE, « The Security 

Council and self-defense (…) », op. cit., p. 119 ; J. YOO, « International law and the war in Iraq », op. cit., p. 

572. 
1121 J. YOO, « International law and the war in Iraq », op. cit., p. 572 ; L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-

defense under international law », op. cit., p. 99 (qui relève que la « nécessité » se réfère à inexistence d’autres 

moyens moins onéreux que le recours à la force pour repousser l’attaque ainsi qu'à la manifestation d’un 

« danger clair et présent » – non des « préparations générales de l’ennemi » –, le tout faisant de l’action 

préventive « un réflexe au stress ») ; J. BRUNNEE, « The Security Council and self-defense (…) », op. cit., p. 

120 (qui se réfère à William Taft IV, conseiller juridique du département d’Etat des USA, selon lequel la 

nécessité consiste en l’existence d’une menace « crédible » et « imminente » et en l’épuisement des moyens de 

règlement pacifique). A propos de la notion de nécessité, qui impose l'exercice de la légitime défense en dernier 

recours, voy., aussi, T. REINOLD, « State weakness, irregular warfare and the right to self defense post-9/11 », 

op. cit., p. 8. Ce dernier auteur distingue aussi entre proportionnalité au jus in bello et proportionnalité au jus ad 

bellum et remarque que la première impose une pondération entre les avantages d'une opération militaire et les 

pertes humaines qui en résultent, tandis que la seconde – qui nous intéresse ici – limite l'étendue de la riposte à 

l'étendue de l’attaque (ibid., p. 8). Contrairement à cette position, M. Leo Van Den Hole considère que la 

« proportionnalité » doit exister entre l’action en légitime défense et l’objectif de la légitime défense et non entre 

l’« agression » et la légitime défense qui peut être disproportionnée par rapport à l’agression dans le but de sa 

répulsion (« Anticipatory self-defense under international law », op. cit., p. 103). 
1122 Voy. A. BUCHANAN, Human rights, legitimacy and the use of force, op. cit., p. 281. 
1123 Voy. D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 33 ; J. YOO, « International law and the 

war in Iraq », op. cit., p. 572. 
1124 Ibid. 
1125 R. Ago, Addendum to the 8th Report on State Responsibility, 1980, 2 Y.B. CDI, pp. 68-69, § 119, U.N. Doc. 

A/CN.4/318/ADD. 52, cité par L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », op. 

cit., p. 97. 
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son application dans le cadre d'un confit continu1126. Se référant au critère Webster en 2004, 

les Pays-Bas ont admis que, malgré son utilité, celui-ci devrait être précisé1127. 

 Nous analyserons par la suite les arguments des ces deux doctrines, à savoir celle qui 

interprète stricto sensu le droit de la légitime défense et celle qui l'interprète lato sensu. Or, au 

sein de cette dernière, on discerne également deux courants, à savoir celui qui soutient la 

légalité de la légitime défense préemptive tout en refusant celle de la légitime défense 

préventive1128, et celui qui admet la légalité de toutes les deux1129. Ainsi, quoique la plupart 

des arguments ci-dessous évoqués de la doctrine extensive soient valables aussi bien pour la 

légitime défense préemptive que préventive, les deux ne bénéficient pas de la même 

acceptation.  

 Une partie de la doctrine argumente en faveur d'une interprétation large du droit de 

l’article 51 de manière à permettre un droit coutumier de légitime défense anticipée. En 

premier lieu, une telle interprétation est soutenable au regard de la lettre de la Charte et, en 

particulier, la phrase « aucune disposition de la présente Charte ne porte atteinte au droit 

naturel de légitime défense ». Il est considéré que ce « droit naturel » faisant état de la 

préservation du droit international coutumier précédant la Charte constitue la base juridique 

de la légitime défense anticipée1130.  

 L'existence ainsi que la subsistance dans la période post-Charte d’un droit de légitime 

défense préemptive ou préventive ont été contestées par la doctrine interprétant strictement le 

droit de l’article 51 de la Charte. Cette doctrine met aussi l’accent sur la lettre de la Charte 

mais, cette fois-ci, sur la phrase « dans le cas où un membre des Nations Unies est l’objet 

d’une agression armée »1131 entendue comme condition sine qua non de l’exercice du droit de 

la légitime défense. Il est notable que l'existence d'une « agression armée », et non tout 

                                                             
1126 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 149, NB 150. 
1127 Ibid., p. 149, NB 149. 
1128 Voy., en ce sens, R. N. GARDNER, « Neither Bush nor the "jurisprudes" », op. cit., p. 4. 
1129 La plupart des arguments et critiques exposés ci-dessous sont valables en même temps pour la légitime 

défense préventive et préemptive. 
1130 J. MULCAHY – C. O MAHONY, « Anticipatory self-defense : a discussion of the international law », op. 

cit., p. 233 ; C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., pp. 117-118 ; D. W. BOWETT, Self-

defense in international law, op. cit., p. 192 (qui cite aussi, en ce sens, Goodrich et Hambro, d'après lesquels le 

droit « naturel » de la légitime défense n'est pas limité par l'article 51 mais seulement par la Charte en tant 

qu'ensemble) ; L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », op. cit., pp. 74 et 78. 

Ce dernier auteur cite aussi Louis René Beres qui voit l’article 51 de la Charte ainsi que le droit international 

coutumier comme fondements de la légitime défense préventive contre le terrorisme (ibid., p. 83, NB 63).  
1131 J. MULCAHY – C. O MAHONY, « Anticipatory self-defense : a discussion of the international law », op. 

cit., p. 233. Ian Brownlie et Louis Henkin posent encore comme conditions de l'exercice de la légitime défense 

que « l'agression armée doi[ve] survenir à travers des frontières nationales » (cités par J. YOO, « International 

law and the war in Iraq », op. cit., p. 571). 
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simplement d'une « attaque imminente », est exigée non seulement par l'article 51 de la Charte 

mais aussi par plusieurs accords de défense militaire, comme le traité de Washington1132. 

L’interprétation exhaustive de l’article 51 concernant ses conditions est imposée par le 

principe de l’effectivité des instruments internationaux qui, autrement, n’auraient pas de 

raison d’être1133. D’ailleurs, la volonté de soumettre le droit de légitime défense au contrôle 

des NU découle, inter alia, de l’obligation d’information du CSNU et de la limitation de son 

exercice au cas où le CSNU a pris les mesures nécessaires pour le maintien de la paix et de la 

sécurité internationales et confère à l’article 51 un caractère « constitutif »1134. Tout au 

contraire, l'expression « droit naturel » n’a qu’un caractère « déclaratoire » et non 

« constitutif » d’un droit de légitime défense au-delà de celui énoncé expressément1135.  

 Cette lecture stricte est critiquée par les défenseurs de l’interprétation élargie du droit 

de légitime défense. Selon eux, la proposition du type « si A, alors B » n’est pas équivalente à 

la proposition « si et seulement si A, alors B » et leur assimilation en l’occurrence traduit un 

« choix politique »  et non une « compulsion logique »1136. De plus, l’expression de l’article 

51 « dans le cas où un membre des Nations Unies est l’objet d’une agression armée (…) » ne 

devrait pas être lue comme « après qu’un membre (…) », ce qui exclurait la légitime défense 

en cas d’attaque imminente1137.  

 Se référant toujours à la lettre de la Charte, les tenants de la légitime défense 

préemptive (et préventive) soutiennent aussi que l’article 51 est formulé de manière très vague 

pour admettre qu’il est totalement substitué au droit préexistant1138. Par exemple, il ne se 

réfère ni aux droits protégés par la légitime défense, ni au degré de la force acceptable au titre 

de légitime défense1139. En effet, la nécessité et la proportionnalité dégagées par la CIJ en tant 

que conditions coutumières à son exercice, dans les affaires portant sur le Nicaragua et sur les 

armes nucléaires, ne sont pas énoncées expressément dans l’article 51 ou, en général, dans la 

                                                             
1132 A. JEFFERY, « The American hostages in Tehran : The ICJ and the legality of rescue missions », in The 

International and Comparative Law Quarterly, Cambridge University Press, juill. 1981, vol. 30, no 3, p. 725.  
1133 Ian Brownlie, cité par J. MULCAHY – C. O MAHONY, « Anticipatory self-defense : a discussion of the 

international law », op. cit., p. 234. 
1134 J. MULCAHY – C. O MAHONY, ibid. 
1135 Hans Kelsen cité par J. MULCAHY – C. O MAHONY, « Anticipatory self-defense : a discussion of the 

international law », op. cit., p. 234. 
1136 McDougal et Feliciano, cités par L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », 

op. cit., p. 85. 
1137 L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », op. cit., p. 85. 
1138 Ibid., p. 79. 
1139 Ibid., pp. 79-80. 
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Charte1140. Il s'ensuit que la teneur de la légitime défense n’est pas réductible à la lettre de 

l'article 51. Ce dernier ne limite pas le droit de légitime défense mais ne fait qu' « affirmer » 

ce « droit qui existe indépendamment de la Charte des NU »1141. 

 En deuxième lieu, l'interprétation large du droit de l’article 51, permettant d'y englober 

son exercice de manière préemptive, s’appuie sur les travaux préparatoires de la Charte. La 

légitime défense comme exception du recours prohibé à la force subsistait sans qu’elle soit 

expressément citée dans les instruments internationaux précédant la Charte, comme le Pacte 

Briand-Kellogg1142. Alors, quelle est la raison d’être de l’article 51 ? Cet article placé dans le 

chapitre VII de la Charte – et non dans le chapitre VIII – a été rédigé, lors de la conférence de 

San Francisco, à savoir un mois après la signature de l’Acte de Capultepec – le 8 mars 1945 – 

qui instituait une alliance défensive, pour lever tout doute sur le régime de la légitime défense 

collective et, en particulier, pour s'assurer que cette dernière ne serait pas entravée par le veto 

d’un membre permanent du CSNU1143.  

 En revanche, la doctrine qui refuse la légitime défense anticipée note que 

l'interprétation large du droit de l’article 51 est inconciliable avec l’objectif déclaré1144 par les 

rédacteurs de la Charte : celui de bannir la guerre après la seconde guerre mondiale1145. 

 En troisième lieu, certains auteurs font appel à l’interprétation raisonnable de l’article 

51 qui vise à la protection de l’Etat pour justifier l’existence d’un droit de légitime défense 

anticipée, surtout au cas où l’auto-préservation étatique est mise en péril1146. A cet égard, 

                                                             
1140 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 150 ; C. GRAY, « The use of force and the 

international legal order », op. cit., p. 600. 
1141 J. YOO, « International law and the war in Iraq », op. cit., p. 571. 
1142 L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », op. cit., pp. 75-76 (qui note 

aussi que cela a été confirmé par l’arrêt de Tokyo de 1948 qui affirme que toute prohibition du recours à la force 

« est nécessairement limitée par le droit de légitime défense »).  
1143 Ibid., pp. 76-77. Voy. aussi, en ce sens, J. YOO, « International law and the war in Iraq », op. cit., p. 751 (qui 

note que les rédacteurs de la Charte ne voulaient pas réduire la portée du droit coutumier de la légitime défense 

avec l'article 51) ; D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., pp. 183 et 187 (qui relève qu'au 

regard de l'interprétation large du droit de légitime défense, la disposition de l'article 51 de la Charte est 

redondante (« ex abundante coutela ») et fonctionnait plutôt comme « assurance » du droit des organisations 

régionales de mener une action collective au titre de la légitime défense, malgré l'article 27 de la Charte. Ainsi, il 

serait clairement défini que ce droit découlant de l'acte de Capultepec pour les Etats signataires était conforme à 

la Charte, grâce à la référence expresse de cette dernière à la légitime défense). Contra : A. JEFFERY, « The 

American hostages in Tehran : The ICJ and the legality of rescue missions », op. cit., p. 724 (qui note que 

l’admission du droit de légitime défense plus large que celui dégagé par la lettre de la Charte n'est pas soutenable 

au regard de ses travaux préparatoires).  
1144 Cet objectif est inscrit dans le préambule de la Charte des NU. 
1145 J. MULCAHY – C. O MAHONY, « Anticipatory self-defense : a discussion of the international law », op. 

cit., p. 232. 
1146 M. KOSKENNIEMI, « Iraq and the "Bush doctrine" of preemptive self-defense. Expert analysis. », op. cit., 

pp. 2-3 ; John-Alex Romano cité par L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », 

op. cit., p. 83, NB 63. Aussi, pour le professeur Frank, la légitime défense préemptive serait soutenable en vertu 
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l’avis consultatif de la CIJ sur la « licéité de la menace ou de l’emploi d'armes nucléaires » est 

éloquent, dès lors que la possibilité d'emploi de cette arme reste ouverte « dans une 

circonstance extrême de légitime défense dans laquelle la survie même d'un Etat serait en 

cause »1147. Ainsi, il semble irraisonnable de réduire le droit de légitime défense au seul cas de 

l’« agression armée »1148. Par exemple, lorsqu'un Etat dont le territoire forme une enclave au 

sein d’un autre Etat – comme c’est le cas du Botswana – et subit un embargo total des biens 

de consommation, cet Etat devrait avoir le droit de légitime défense pour y faire face1149. Pour 

éviter de telles situations, on devrait accepter une interprétation téléologique de l’article 51 

selon laquelle la légitime défense vise à la protection d’une série de droits étatiques liés à sa 

sécurité et son existence face à une menace grave extérieure. Ces « droits fondamentaux »1150 

sont les objets de protection de la légitime défense et sont, selon Bowett, le droit de l'intégrité 

territoriale, le droit de l'indépendance politique, « la défense de la sécurité étatique en haute 

mer », « le droit de protection des nationaux » et « la défense des intérêts économiques »1151. 

Ces droits ne sont pas absolus mais assujettis au « principe de la relativité des droits » d'un 

Etat par rapport à ceux d'autres Etats et par rapport à ceux de la communauté 

internationale1152. Cette dernière ayant un caractère dynamique, ces droits ne sont pas 

éternels1153. Ainsi, par exemple, le droit de l'intégrité territoriale découlant de l'article 2 § 4 de 

la Charte est un droit relatif, car, s’il peut être protégé par la légitime défense, il peut aussi 

être assujetti au droit de légitime défense d'autres Etats1154. Qui plus est, depuis 1992, la 

possibilité existe de recourir à la force contre des situations qui, auparavant, n’ouvraient pas la 

porte à un tel droit, car le CSNU a inclus dans la « menace ou emploi de la force » prohibée 

par l’article 2 § 4, au-delà de la force militaire, la force économique, écologique et 

                                                                                                                                                                                              
d’une interprétation de l’article 51 de la Charte selon son « sens commun » (D. HOVELL, « Chinks in the 

armour : International law, terrorism and the use of force », op. cit., p. 417).  
1147 CIJ, Licéité de la menace ou de l’emploi d'armes nucléaires, Avis consultatif, 8 juill. 1996, CIJ Recueil 

1966, p. 266, § 105 (2) E.  
1148 Ainsi, selon le professeur K. Skubiszewski, le droit de légitime défense est octroyé par la Charte seulement 

en riposte « contre le recours illégal à la force et non contre d’autres violations des droits fondamentaux des 

Etats » (cité par L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », op. cit., p. 81, NB 

59). 
1149 M. KOSKENNIEMI, « Iraq and the "Bush doctrine" of preemptive self-defense. Expert analysis. », op. cit., 

p. 2. 
1150 Selon l'expression de M. K. Skubiszewski. 
1151 D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., pp. 27-114 et 270. Voy., aussi, M. 

KOSKENNIEMI, « Iraq and the "Bush doctrine" of preemptive self-defense. Expert analysis. », op. cit., pp. 1-2 

(qui cite la souveraineté et l'indépendance de l'Etat). 
1152 D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 270. 
1153 Ibid., pp. 270-271. 
1154 Ibid., pp. 29-31. 
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humanitaire1155. Le besoin de protection de tous ces droits étatiques pourrait impliquer, selon 

les circonstances, le recours à la légitime défense avant qu'une « agression armée » soit 

matérialisée. En même temps, leur protection par l'exercice de la légitime défense renforce 

l'argument évoqué ci-dessus selon lequel le contenu du droit consacré par l'article 51 n'est pas 

confiné à sa lettre. 

 En revanche, d'autres auteurs signalent que la légitime défense est un cas particulier de 

self-help  qui vient en riposte à un recours illégal à la force armée et non à d’autres violations 

du droit international1156, comme, par exemple, la menace de l'emploi de la force ou l'attaque 

des nationaux d'un Etat à l'étranger1157. Cette position implique comme condition de la 

légitime défense la gravité de l’acte qui justifie son exercice. A noter que dans l'affaire 

relative au Nicaragua, la CIJ a posé la gravité de l'attaque comme condition de la légitime 

défense individuelle et collective en riposte à une « agression armée » en différenciant cette 

dernière d'autres formes de recours à la force moins graves, tels les incidents 

transfrontaliers1158. Cette distinction opérée par la CIJ découle de l'article 2 de la définition de 

l'agression de 19741159 qui conditionne l'« acte d'agression » à l’évaluation par le CSNU de 

l’existence ou non de la gravité1160. Il est considéré que le ratio de cette distinction a trait à la 

volonté de la CIJ de limiter les cas où la légitime défense collective est permise, ce qui peut 

                                                             
1155 M. KOSKENNIEMI, « Iraq and the "Bush doctrine" of preemptive self-defense. Expert analysis. », op. cit., 

pp. 2-3. A cet égard, il est notable que M. Corten, qui suit une interprétation stricte du droit de l'article 51, 

n'exclut pas la possibilité qu'une cyber-attaque particulièrement grave puisse donner lieu à l’exercice du droit de 

la légitime défense (Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 131 et ss.). Ce cas n'est pas pour autant cité dans 

l'article 51 de la Charte. 
1156 Voy., par ex., Kelsen qui considère la légitime défense comme un cas de « self-help » dirigé « contre le 

recours illégal à la force et non contre d'autres violations du droit » (cité par D. W. BOWETT, Self-defense in 

international law, op. cit., p. 23 ; H. KELSEN, « Collective security and collective self-defense under the 

Charter of the United Nations », op. cit., p. 784). Bowett conçoit plus largement la légitime défense, car il note 

qu'elle peut, d'une part, consister à une action non militaire (par ex., confiscation des capitaux) et, d'autre part, 

viser une agression non armée (par ex., économique ou idéologique), à condition qu'elle soit proportionnée (in 

Self-defense in international law, op. cit., p. 24). 
1157 Cette analyse est également valable pour la légitime défense comme base de la protection des nationaux à 

l'étranger qui sera examinée infra dans la section II de ce chapitre. 
1158 Voy. ICJ, Military and paramilitary activities in and against Nicaragua, ICJ Reports 1986, § 195 : « The 

court sees no reason to deny that, in customary law the prohibition of armed attacks may apply to the sending by 

a state of armed bands to the territory of another state, if such an operation, because of its scale and effects, 

would have been classified as an armed attack rather than as a mere frontier incident had it been carried out by 

regular armed forces ». Voy., aussi, à ce sujet, C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 190. 
1159 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 182. 
1160 Selon cet article : « L'emploi de la force armée en violation de la Charte par un Etat agissant le premier 

constitue la preuve suffisante à première vue d'un acte d'agression, bien que le Conseil de sécurité puisse 

conclure, conformément à la Charte, qu'établir qu'un acte d'agression a été commis ne serait pas justifié compte 

tenu des autres circonstances pertinentes, y compris le fait que les actes en cause ou leurs conséquences ne sont 

pas d'une gravité suffisante. ». 
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être juxtaposé à la limitation de l'étendue de la légitime défense en général par les critères de 

la nécessité et de la proportionnalité1161.  

 Cette conception stricte par la CIJ de l'agression armée et, par conséquent, du droit de 

légitime défense collective est critiquée par certains auteurs. Pour eux, il s'agit de l'insertion 

d'une condition redondante, voire inopportune, si les conditions de la nécessité et de la 

proportionnalité sont remplies1162. Ils y voient la limitation de la légitime défense aux attaques 

importantes et directes, la tolérance des conflits de basse intensité et même l'encouragement 

des incidents transfrontaliers1163. Selon cette partie de la doctrine, la Charte permet la légitime 

défense suite à tout « acte d'agression », même dans le cas d'incidents frontaliers mineurs1164.  

 Ce critère de la gravité de l'attaque pourrait être envisagé comme concrétisation de 

l’approche restrictive et, par conséquent, comme un argument supplémentaire contre la 

légitime défense anticipée qui semble incompatible avec son application. Malgré tout, on est 

d’avis que ce critère pourrait être appliqué pour évaluer la gravité non de l’attaque mais de la 

menace susceptible de permettre la légitime défense à titre préventif.  

 En outre, l'interprétation téléologique de l'article 51, remise en cause ici par la 

condition de la gravité, semble encore plus pertinente au vu du contexte international 

menaçant de la guerre froide et du système de sécurité collective déficient.  

 D'abord, le changement des circonstances nécessite une réforme du droit. Dans cette 

logique, la Commission de l’énergie atomique1165 des NU a reconnu un droit de légitime 

défense préventive, lorsqu’elle a assimilé dans son rapport de 1946 « la préparation d’une 

guerre nucléaire en violation du traité multilatéral » à une « agression armée » au sens de 

l’article 51 de la Charte, ce qu’elle a justifié par les « répercussions internationales » de 

l’arme nucléaire1166. Le représentant des USA a associé inextricablement les armes nucléaires 

à la légitime défense dans un mémorandum répondant à une demande du président de 

l’AEC1167. D’ailleurs, la revendication d’un changement du droit en fonction du changement 

                                                             
1161 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 181. 
1162 Ibid., p. 179. 
1163 Cf., en ce sens, Dinstein, Hargrove, Reisman et Fitzmaurice, cités par C. GRAY, International law and the 

use of force, op. cit., pp. 179-180. 
1164 C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., pp. 180 et 183. 
1165 AEC en anglais. 
1166 L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », op. cit., p. 91. Cf., dans le même 

sens, D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 189 (qui note que, selon l'AEC, la violation 

grave d'un traité pourrait donner lieu à l'exercice du droit de légitime défense préemptive). 
1167 Voy. L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », op. cit., p. 92. Ce 

mémorandum se lit ainsi : « is now something entirely different from what it was prior to the discovery of atomic 
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de contexte n’est pas nouvelle. Dans une déclaration à propos de la crise des missiles de 

Cuba, dont il a ordonné la mise en quarantaine, le président Kennedy avait invoqué un 

changement de la notion de « menace à la paix » au vu des progrès technologiques en matière 

d'armements1168. 

 Ensuite, le rôle de la légitime défense varie selon le système international de sécurité 

en vigueur. Dans un système centralisé de sécurité collective, la légitime défense est une 

mesure exceptionnelle qui comble la lacune entre la survenance d’un acte d’agression armée 

et l’entreprise d’une action collective par l’organe central responsable1169. En revanche, dans 

un système défaillant de sécurité collective, la légitime défense fonctionne plutôt comme 

substitut du système au titre de self-help1170. A défaut de consensus au sein du CSNU, la 

légitime défense anticipée devrait être admise dans un cadre international où une autorité 

centrale assurant effectivement la sécurité des Etats manque1171. La Charte n’étant pas « un 

pacte suicidaire », l’exigence d’attendre la survenance d’une attaque compromettant la 

capacité défensive d’un Etat serait absurde1172. Etant donné la crise de l'ONU, l’activité 

étatique tend à compléter la sécurité collective et, alors, la légitime défense est interprétée 

largement, de manière à éviter la qualification de cette activité étatique d’« unilatéralisme ». 

 Cette approche est critiquée pour la transformation de la légitime défense en 

couverture de l’unilatéralisme étatique dans un système centralisé concernant la décision du 

recours à la force. En cas de blocage du CSNU, seul organe responsable1173, les deux parties 

pourraient invoquer indistinctement et valablement la légitime défense dans un conflit, ce qui 

entraînerait la substitution de la légitime défense à la sécurité collective, comme si une 

                                                                                                                                                                                              
weapons. It would therefore seem to be both important and appropriate under present conditions that the treaty 

define "armed attack" in a manner appropriate to atomic weapons and include in the definition not simply the 

actual dropping of an atomic bomb, but also certain steps in themselves preliminary to such action » (ibid., p. 

92). 
1168 « We no longer live in a world where only the actual firing of weapons represents a sufficient challenge to a 

nation's security to constitute maximum peril. Nuclear weapons are so destructive and ballistic missiles are so 

swift, that any substantially increased possibility of their use or any sudden change in their deployment may well 

be regarded as a definite threat to peace. » (John F. Kennedy, Cuban Missile Crisis Address to the Nation, 22 

oct. 1962). 
1169 Voy. H. KELSEN, « Collective security and collective self-defense under the Charter of the United Nations 

», op. cit., p. 785. 
1170 Ibid. Cf., aussi, en ce sens, D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 3 (qui considère 

que la marge d'action unilatérale des membres d'un système juridique dépend du développement de ce dernier, à 

savoir de sa capacité de protection de ses membres par le biais d'un mécanisme centralisé). 
1171 Voy. L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », op. cit., pp. 105-106 et p. 

83, NB 63 (où il cite, en ce sens, Joyner et Arend). 
1172 D. HOVELL, « Chinks in the armour : International law, terrorism and the use of force », op. cit., p. 417. En 

revanche, Kelsen soutient que « le CSNU peut réduire la capacité des NU de se défendre » (cité par L. VAN 

DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », op. cit., p. 98). 
1173 L’AGNU est incompétente, selon H. Kelsen (« Collective security and collective self-defense under the 

Charter of the United Nations », op. cit., p. 795). 
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autorité centralisée compétente à se prononcer de manière objective faisait totalement 

défaut1174. Une telle substitution, potentiellement inévitable, signifierait la « faillite  du 

système politique et juridique » de l’ONU1175. Or, si la réponse à la crise de l'ONU conduit à 

sa dégradation, il n'en demeure pas moins que le système international se trouve dans un 

cercle vicieux.  

 Un autre argument en faveur de la légitime défense anticipée repose sur une 

interprétation systémique de la Charte. Ainsi, la légitime défense préventive devrait être 

possible étant donné que l’article 2 § 4 prohibe non seulement l’emploi de la force mais aussi 

la menace de la force1176. Qui plus est, si les Etats devaient attendre la réalisation de l’attaque, 

ils seraient responsables pour la « restauration » et non pour le « maintien de la paix et de la 

sécurité internationales »1177.  

 Cependant, il faut remarquer que la Charte assigne au CSNU la tâche du maintien de 

la paix et de la sécurité internationales et non aux Etats pris individuellement. En outre, tout 

recours à la force, en dehors des exceptions que la Charte consacre, est illégal1178. L’article 51 

pose une exception à la règle de la prohibition générale du recours à la force de l'article 2 § 4 

et doit donc être interprété strictement1179. Qui plus est, toute l'argumentation exposée ci-

dessus portant sur la gravité de l'attaque qui ouvre la voie à l'exercice de la légitime défense 

est ici également valable. 

 Dès lors, les positions doctrinales et étatiques divergentes sont d’un poids quasiment 

équivalent. Effectivement, si la lettre de la Charte impose une interprétation stricte du droit de 

la légitime défense, les circonstances internationales appellent impérativement à une relecture 

ajustée et plus large de ce droit. 

 Sondons maintenant la pratique étatique jusqu'à 2001 pour se prononcer sur la 

question de savoir si une coutume internationale permettant la légitime défense préemptive, 

                                                             
1174 Voy. H. KELSEN, « Collective security and collective self-defense under the Charter of the United Nations 

», op. cit., pp. 795-796. 
1175 Ibid., p. 796. 
1176 L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », op. cit., p. 85. 
1177 Erickson, cité par L. VAN DEN HOLE, ibid., p. 86. 
1178 D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 17. 
1179 Voy. C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., p. 600 ; C. GRAY, 

International law and the use of force, op. cit., p. 118 ; A. JEFFERY, « The American hostages in Tehran : The 

ICJ and the legality of rescue missions », op. cit., p. 724. 
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née avant l'adoption de la Charte1180, a continué de subsister après son adoption mais aussi si 

une coutume permettant la légitime défense préventive a émergé après 1945. 

 Après l'adoption de la Charte, la légitime défense préemptive et préventive a été 

exercée par les Etats à plusieurs reprises mais sans qu’elle soit invoquée comme justification 

du recours à la force.  

 Ainsi, par exemple, Israël, dans le cadre de la guerre des six jours a invoqué la 

légitime défense de l'article 51 en riposte à l'agression préalable des Etats arabes constituée 

par le blocage par l'Egypte des détroits de Tiran et la menace imminente que les troupes de la 

République Arabe Unie (RAU) stationnées aux frontières israéliennes faisaient peser sur sa 

sécurité1181. Sur cette base, Israël a lancé une campagne aérienne contre la coalition arabe 

composée de l’Egypte, de la Jordanie et de la Syrie et a occupé la péninsule du Sinaï, la bande 

de Gaza, la Cisjordanie et le plateau du Golan1182. Le CSNU a condamné Israël mais sans 

trancher la question de la légalité de la légitime défense préemptive ou préventive1183.  

 Aussi, lors de la crise des missiles de Cuba, les USA ont imposé préventivement une 

quarantaine à Cuba, car l’installation dans ce pays des missiles soviétiques a été « considérée 

comme une menace nucléaire directe pour les USA »1184. Pourtant, les USA ont privilégié 

comme justification le maintien de la paix au niveau régional en vertu du chapitre VIII de la 

Charte1185. Selon Mr Richard N. Gardner, les raisons qui ont contribué à privilégier cette 

argumentation au lieu de celle de la légitime défense sont aujourd'hui également valables et 

consistent à l'inopportunité de l'extension du champ de la légitime défense au-delà de celui 

défini par la doctrine Webster, en passant de la légitime défense préemptive à la légitime 

défense préventive1186.  

                                                             
1180 Admettons que cela s'est produit avec l'affaire Caroline. 
1181 Voy. L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », op. cit., p. 100 ; C. GRAY, 

op. cit., p. 161. 
1182 Voy. L. VAN DEN HOLE, ibid. 
1183 Ibid., p. 101. 
1184 Ibid. 
1185 C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 161. Voy., aussi, ci-dessus le titre sur 

l'autorisation d'une organisation régionale. 
1186 R. N. GARDNER, « Neither Bush nor the "jurisprudes" », op. cit., p. 4. Plus précisément, cet auteur analyse 

les raisons de la non invocation en l'occurrence de la légitime défense ainsi : « If the deployment of Soviet 

missiles in Cuba could justify an act of force by the United States in self-defense, the same right would have to 

be conceded to the Soviet Union in view of the presence of the US missiles in Turkey, not to mention the 

continual movement around the Soviet periphery of US B-52 bombers and nuclear-armed submarines. The fact 

that the world had entered the nuclear age was not a good reason, in our view, to stretch the careful limits on 

preemption that had been set by Webster more than a century before. » (p. 4). 
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 Pour finir, tandis que, dans le cadre de la guerre entre l'Iran et l'Irak (1980 – 1988), ce 

dernier Etat a initialement justifié son invasion de l'Iran sur la base de la légitime défense 

préventive, il a ensuite soutenu qu'il était censé répondre à une agression préalable de 

l'Iran1187.  

 Cette pratique étatique a donné lieu à deux interprétations différentes au sein de la 

doctrine. Une partie des auteurs y voit la consolidation de la légalité de la légitime défense 

anticipée, quoiqu'elle ne soit pas souvent affirmée expressément par les Etats intervenants1188. 

Ainsi, la guerre des six jours et l’action américaine lors de la crise des missiles sont les deux 

cas de figure utilisés par la doctrine pour illustrer la légitime défense anticipée1189. En 

revanche, d’après Mme Gray, représentant une autre partie de la doctrine, la réticence des 

Etats d'invoquer cette justification et leur prédilection pour une conception large de 

l'« agression armée » ou pour les doctrines non controversées de la nécessité et de la 

proportionnalité témoigne du « statut douteux » de la doctrine en cause1190.  

 Les cas ne manquent pas où la légitime défense préemptive et préventive a été 

effectivement invoquée avant 2001. L’intervention des USA à la Grenade, le 25 octobre 1983, 

a été justifiée par l'OECO comme de la légitime défense préemptive – en vertu des 

dispositions du traité sur la légitime défense collective – pour faire face à la situation 

d’insécurité régnant dans cet Etat et posant une menace grave pour tous les Etats voisins1191. 

Lors des débats au sein du CSNU, les USA ont précisé que l'appel de l'OECO à une action 

régionale était dû au défaut d'autorité à la Grenade1192. Cela a engendré le problème de la 

légalité interne de l'action de l'OECO et des USA, étant donné que le traité de l'OECO ne 

contenait pas de dispositions sur la promotion de la paix, comme l'a relevé le représentant de 

                                                             
1187 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 162. 
1188 Ibid., p. 161. 
1189 Alexandrov, cité par C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 162, NB 216. Cf., aussi, en 

ce sens, à propos de la guerre des six jours, M. CANTO-SPERBER, op. cit., p. 68. Cette guerre est considérée 

comme un cas de légitime défense préemptive, eu égard à l’imminence de l’attaque. 
1190 C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., pp. 161, 165 et 166. 
1191  « Under the provisions of Article 8 of the Treaty establishing the OECS, concerning defense and security in 

the sub-region, Member Governments of the Organization therefore decided to take appropriate action. Bearing 

in mind the relative lack of military resources in the possession of the other OECS countries, the Member 

Governments have sought assistance for this purpose from friendly countries within the region and subsequently 

from outside. Three governments have responded to the OECS Member Governments’ request to form a multi-

national force for the purpose of undertaking a pre-emptive defensive strike in order to remove this dangerous 

threat to the peace and security of their sub-region and to establish a situation of normality in Grenada. These 

governments are Barbados, Jamaica and the United States of America » (OECS, Statement on the Grenada 

situation of 25 October 1983, cité par Evelyne C. SANCHEZ – O. CORTEN, « L’intervention des Etats-Unis et 

de certains Etats des Caraïbes orientales à la Grenade – Opération "Urgent Fury" (1983) », consulté sur : 

https://iusadbellum.files.wordpress.com/2011/07/grenade-1983.pdf, p. 2). C.n.q.s. Voy., aussi, C. GRAY, 

International law and the use of force, op. cit., p. 391. 
1192 Voy. C. GRAY, ibid., p. 390. 

https://iusadbellum.files.wordpress.com/2011/07/grenade-1983.pdf
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la Grenade1193. Les USA ont invoqué l'article 8 du traité de l'OECO sur la « légitime défense 

collective et la préservation de la paix et de la sécurité contre une agression externe »1194. 

Pourtant, l'intervention d'un Etat non membre relève difficilement de ce cadre1195 et, de plus, 

la circonstance de l’« agression externe » faisait défaut en l’occurrence1196.  

 Dans d'autres cas, l’invocation de la légitime défense préventive ou préemptive a été 

associée à d'autres objectifs légitimes, surtout à la lutte contre le terrorisme. Les USA et Israël 

ont employé à plusieurs reprises la force1197 contre des Etats qui abritaient, selon leurs 

allégations, des terroristes en invoquant la légitime défense non seulement au titre de ripostes 

à des attaques terroristes dirigées contre leurs ressortissants en dehors de leur territoire, mais 

aussi au titre de dissuasion de telles attaques dans l’avenir1198. Les interventions d’Israël, 

jusqu’aux années mi-1980, comme le bombardement du réacteur nucléaire irakien Osirak 

(1981), ont été condamnées par le CSNU1199 soit parce que certains Etats n’ont pas admis 

l’existence d'un droit de légitime défense préventive, soit parce que d’autres Etats, comme les 

USA, n’ont pas estimé que les conditions de ce droit1200 étaient remplies ad hoc, malgré 

l’acceptation de l’argument invoqué dans son principe1201. Depuis les années 1980, les USA 

sont intervenus au titre de la légitime défense anticipée en Libye (1986), au Panama (1989), 

en Afghanistan (1998), visant des camps d'entraînement des terroristes, et au Soudan contre 

des installations affectées à la production des armes chimiques (1998)1202. Dans les cas de 

l'Afghanistan et du Soudan, la légitime défense préventive1203 a été invoquée comme moyen 

                                                             
1193 Ibid. 
1194 Ibid. Voy., aussi, l'article 8 § 4 du traité de l'OECO. 
1195 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., pp. 390-391. 
1196 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 559, NB 246.  
1197 Israël a utilisé la force contre le Liban (Beirut - 1968) en riposte à l’attaque terroriste d’un avion israélien à 

Athènes, et contre la Tunisie (Tunis - 1985) où étaient abrités des membres de l’Organisation de Libération de la 

Palestine (OLP) responsables des attaques terroristes contre des israéliens. La Tunisie a été considérée par Israël 

comme responsable de ne pas avoir prévenu ces attaques lancées à partir de son territoire. Les USA sont 

intervenus contre la Libye (Tripoli - 1986), en riposte aux attaques terroristes contre leurs ressortissants 

attribuées à la Libye, contre l’Irak (Bagdad -1993), en riposte à la tentative d’assassinat de l’ex-Président Bush 

par des agents de cet Etat et ont aussi largué des missiles sur un camp d’entraînement en Afghanistan et sur une 

usine pharmaceutique au Soudan (1998), en riposte aux attaques terroristes contre ses ambassades en Afrique. 

Voy., pour une analyse de ces incidents, C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., pp.195-197. 
1198 Voy. C. GRAY, ibid., pp. 195, 197 et 198.  
1199 UN Doc S/PV.2280 (1981) et résolutions 262 (1968) et 573 (1985) du CSNU. 
1200 L’épuisement des voies de règlement pacifique du différend, la proportionnalité et la véracité des faits 

invoqués – étant donné qu'il n'a pas été prouvé que le réacteur nucléaire servirait pour la construction des armes 

nucléaires – (C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 164). 
1201 Voy. C. GRAY, ibid., pp. 195-196 ; J. MULCAHY – C. O MAHONY, « Anticipatory self-defense : a 

discussion of the international law », op. cit., p. 244 ; D. HOVELL, « Chinks in the armour : International law, 

terrorism and the use of force », op. cit., pp. 412-413. 
1202 Voy. J. YOO, « International law and the war in Iraq », op. cit., p. 573.  
1203 A notre avis, malgré l'invocation d'une attaque imminente, le caractère imprévisible et futur de la menace 

implique sa qualification de « préventive ».   
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d'affronter la menace terroriste1204, tandis que dans le cas du Panama la légitime défense 

préemptive a été associée à la protection des nationaux à l'étranger1205. Ces interventions 

américaines ont divisé les membres du CSNU : si elles ont conduit à des condamnations par 

certains Etats ou groupes d’Etats, comme le MNA, d'autres Etats les ont soutenues ou au 

moins tolérées, ce qui a avorté l'adoption des projets des résolutions condamnatoires1206.  

 Les interventions des USA et d'Israël au titre de la légitime défense préventive contre 

le terrorisme ont également divisé la doctrine. Certains auteurs leur ont reproché de ne pas 

remplir le critère de la nécessité, étant donné que les attaques terroristes alléguées avaient déjà 

pris fin, et d'être plutôt assimilables aux représailles armées1207. La nécessité implique que la 

riposte ne doit pas être faite longtemps après l'agression armée, ce qui découle de l'arrêt de la 

CIJ dans l'affaire relative au Nicaragua où elle a jugé que l'action des USA menée des mois 

après l'attaque ne remplissait pas la condition de la nécessité1208. En effet, les conditions de la 

nécessité et de la proportionnalité distinguent la légitime défense des représailles armées qui 

sont prohibées. Ainsi, la légitime défense doit être nécessaire et proportionnée « pour la ré-

acquisition du territoire ou pour refouler [ou retenir] une attaque » et elle ne doit pas être 

exercée à titre de punition, de prévention ou de réparation, ce qui caractérise les 

représailles1209. Les représailles armées étant illégales dans le système de la Charte ainsi qu'au 

regard des résolutions de l'AGNU et du CSNU1210, leur assimilation à la légitime défense par 

les Etats entraîne une extension dangereuse du champ de cette dernière. Une telle extension ne 

devrait pas être fondée sur l’échec de la condamnation de ces interventions ou sur la tolérance 

à leur égard par la communauté internationale, à défaut d’une acceptation de l’argument de la 

                                                             
1204 « These strikes were a necessary and proportionate response to the imminent threat of further terrorist 

attacks against U.S. personnel and facilities. These strikes were intended to prevent and deter additional attacks 

by a clearly identified terrorist threat. » (« Letter to congressional leaders reporting on military action against 

terrorist sites in Afghanistan and Sudan », 21 août 1998, in Clinton Papers, at 1464, citée par J. YOO, « 

International law and the war in Iraq », op. cit., p. 573, NB 65). 
1205 Voy., à ce sujet, la section II infra. 
1206 Voy. l’analyse de C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., pp. 196-197. Voy., aussi, D. 

HOVELL, « Chinks in the armour : International law, terrorism and the use of force », op. cit., pp. 412-413 (qui 

note que seuls la Russie et le Royaume-Uni ont accepté la doctrine de l’intervention contre le terrorisme). 
1207 C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., pp. 197-198. 
1208 CIJ, Affaire des activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci, CIJ Recueil 1986, § 

237.  
1209 Voy. C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., p. 600 ; C. GRAY, 

International law and the use of force, op. cit., p. 150 ; L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under 

international law », op. cit., p. 104 (qui note que le motif du recours à la force étant la protection de l’Etat, la 

riposte ne constitue pas des représailles qui ont un caractère punitif) ; D. W. BOWETT, Self-defense in 

international law, op. cit., p. 13 ; T. REINOLD, « State weakness, irregular warfare and the right to self defense 

post-9/11 », op. cit., p. 8.  
1210 Voy., à propos de l'illégalité des représailles, les résolutions 2625 (XXV) et 2131 (XX) de l’AGNU et 188 

(1964) du CSNU ainsi que D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 13. 
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légitime défense en riposte à des attaques terroristes1211. En revanche, d’autres auteurs ont 

estimé que, même si cet échec de condamnation des USA ne marque pas une acceptation 

large de la doctrine de l’intervention contre le terrorisme, il indique une « tolérance 

croissante » transformée dès 2001 en soutien ouvert1212.  

 A noter que, déjà en 1952, plusieurs Etats, comme le Royaume-Uni, les USA, la 

Belgique et la Grèce, ont admis la possibilité de légitime défense contre une attaque 

imminente au sein de la 6e commission de l'AGNU1213.  

 La jurisprudence de la CIJ avant 2001 reflète une conception stricte de la légitime 

défense, sans pour autant trancher directement la question de la légalité de la légitime défense 

préemptive et préventive. Dans l'affaire Nicaragua, la CIJ a évité de se prononcer sur le sujet 

de l’attaque imminente1214. Or, les « formalistes Européens » considèrent que la CIJ y a 

reconnu l'existence d'un droit coutumier antérieur à la Charte1215 dont le contenu est identique 

à celui de l’article 511216. Cela signifie que, si l'ont admet une interprétation grammaticale 

stricte de cet article, un droit de légitime défense préemptive ou préventive ne pourrait pas 

être admis. Cependant, dans son opinion dissidente, le juge Schwebel a noté : « I do not agree 

that the terms or intent of Article 51 eliminate the right of self-defence under customary 

international law, or confine its entire scope to the express terms of Article 51 »1217. 

Conclusion de A 

 En résumé, il est clair que la communauté internationale et la doctrine sont divisées 

quant à la légalité de la légitime défense aussi bien préemptive que préventive. 

 La légitime défense préemptive pourrait être fondée sur l'affaire Caroline. D'après 

nous, la référence large et fréquente à ce précédent, malgré son unicité, démontre l'importance 

qui lui a été accordée par la communauté internationale et par la doctrine, et le rend 

                                                             
1211 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 198. 
1212 D. HOVELL, « Chinks in the armour : International law, terrorism and the use of force », op. cit., p. 413. 
1213 Voy. D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 189. 
1214 CIJ, Affaire des activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci, CIJ Recueil 1986, p. 

103, § 194 (« In view of the circumstances in which the dispute has arisen, reliance is placed by the Parties only 

on the right of self-defense in the case of an armed attack which has already occurred, and the issue of the 

lawfulness of a response to the imminent threat of an armed attack has not been raised. Accordingly the Court 

expresses no view on that issue. »). 
1215 Voy. CIJ, Affaire des activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci, CIJ Recueil 1986, 

pp. 94 et 103 ; L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », op. cit., p. 78. 
1216 Voy. M. KOSKENNIEMI, « Iraq and the "Bush doctrine" of preemptive self-defense. Expert analysis. », op. 

cit., p. 1. 
1217 Cité par L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », op. cit., p. 94. 
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susceptible de fonder la légalité de la légitime défense préemptive au titre de règle coutumière 

avant l'adoption de la Charte.  

 Quid de la légalité de la légitime défense préemptive et préventive suite à l'adoption de 

la Charte ? Malgré l'existence d'une certaine pratique étatique de recours à la légitime défense 

anticipée lors de la période subséquente à la Charte et jusqu’en 20011218, les Etats invoquent 

rarement la légitime défense préemptive ou préventive comme justification de leurs 

interventions et, de plus, la plupart des Etats la rejettent expressément1219. Donc, au regard de 

la pratique et de l’opinio juris des Etats, une coutume permettant la légitime défense 

préemptive ou préventive ne peut pas être dégagée1220. Si l'on admet l’interprétation large du 

droit de l'article 51, cette conclusion s'explique par l'apparition d'une coutume contraire1221, 

concernant la légitime défense préemptive, et par l'absence d'une nouvelle coutume, 

concernant la légitime défense préventive. En effet, comme on l'a vu, le droit international 

antérieur à la Charte ne couvrait que le cas de la légitime défense préemptive. Si l’on accepte 

l’interprétation stricte du droit de l'article 511222, la réponse à la question ci-dessus serait la 

même mais en raison, cette fois-ci, de la non émergence d'une nouvelle coutume permettant 

les deux types de légitime défense anticipée suite à l'adoption de la Charte. D'ailleurs, la 

légalité de la légitime défense préemptive étant contestable au regard de la pratique, la légalité 

de la légitime défense préventive serait encore plus difficilement admise1223. 

 Si la légitime défense préventive avait déjà été invoquée avant 2001 par les USA et 

Israël comme moyen de lutter contre le terrorisme, dans la période post-2001, le lien entre ce 

                                                             
1218 Par ex., l’action d’Israël contre les Etats arabes lors de la guerre des six jours (1967) et la quarantaine 

américaine lors de la crise des missiles de Cuba (1962).  
1219 Voy. J. MULCAHY – C. O MAHONY, « Anticipatory self-defense : a discussion of the international law », 

op. cit., pp. 242-243 ; C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., pp. 161, 165 et 166. 
1220 J. MULCAHY – C. O MAHONY, ibid., pp. 243-244. Aussi, Mme Devika Hovell note que seulement un 

faible soutien des Etats existe en faveur de la légitime défense préventive (« Chinks in the armour : International 

law, terrorism and the use of force », op. cit., p. 418). 
1221 Condition posée, à juste titre, par MM. J. MULCAHY et C. O MAHONY qui se posent auparavant la 

question suivante : si l’on accepte l’interprétation large du droit de l’article 51, serait-il possible de conclure la 

subsistance de la règle coutumière antérieure à la Charte permettant la légitime défense préventive ? 

(« Anticipatory self-defense : a discussion of the international law », op. cit., p. 243). 
1222 La distinction entre les effets de l'interprétation large et ceux de l'interprétation stricte du droit de l'article 51 

de la Charte est faite par MM. James MULCAHY et Charles O MAHONY qui s'interrogent de savoir s'il est 

possible de dégager la formation d’une nouvelle coutume permettant la légitime défense préventive en cas 

d'acceptation de l’interprétation stricte du droit de l’article 51 (« Anticipatory self-defense : a discussion of the 

international law », op. cit., p. 241).  
1223 Il s'agit d'un argument a minori ad majus. En effet, étant donné que la légitime défense préventive est 

soumise à des conditions moins strictes que la légitime défense préemptive, elle est plus permissive à 

l’unilatéralisme.  
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dernier objectif politique et la légitime défense préventive a été consolidé de manière à ce que 

les deux notions deviennent presque indissociables1224.  

B. La doctrine Bush de la légitime défense préventive et ses implications dans la 

pratique et l'opinio juris des Etats après le 11 septembre 2001 

 Les attentats terroristes du 11 septembre 2001 constituent une date charnière pour les 

conditions du recours à la force et justifient une réappréciation de la doctrine de la légitime 

défense préventive. En effet, si cette doctrine préexistait, les positions politiques qui ont suivi 

ont marqué sa réaffirmation ainsi que sa combinaison avec des nouvelles notions, lesdites 

nouvelles menaces contribuant à son renforcement. Nous exposerons par la suite la doctrine 

de la légitime défense préventive telle qu’elle a évolué depuis 2001, en cherchant à détecter si 

les conditions de formation d’une nouvelle coutume internationale sont en ce sens remplies.  

 Suite aux attentats terroristes du 11 septembre, unanimement condamnés par l’AGNU 

et le CSNU, un droit de légitime défense individuelle et collective en riposte au terrorisme a 

été reconnu par le CSNU1225, mais aussi par l’OTAN1226, par l’OEA et – à l’exception de 

l’Irak – par l’ensemble des Etats, même par ceux qui sont souvent réticents à l’égard du 

recours à la force, surtout par les USA, comme la Russie et la Chine1227.  

 C’est dans ce contexte que le 7 octobre 2001 les USA, assistés par le Royaume-Uni, 

ont lancé l’opération Enduring freedom en Afghanistan ayant le soutien de plusieurs Etats, 

comme celui de la France, de l’Australie et du Canada1228. La justification officiellement 

avancée devant le CSNU était la légitime défense des USA suite aux attentats du 11 

septembre 2001 et le motif plus général consistait en la « lutte contre le terrorisme ».  

 La légalité de cette intervention a été admise par la communauté internationale sauf 

quelques rares exceptions, comme l'Iran et l'Iraq1229. Plusieurs organisations internationales, 

comme l’OTAN, l’OEA et l’UE et des grands Etats comme la Russie et la Chine ont affirmé 

                                                             
1224 La légitime défense préventive est mise au service de la « guerre contre le terrorisme » mais, dans certains 

cas, les deux notions sont dissociées par les Etats ou par la doctrine. 
1225 Dans ses résolutions 1368 du 12 sept. 2001 et 1373 du 28 sept. 2001. 
1226 Qui a fait appel à l’article 5 du traité de Washington. 
1227 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., pp. 193-194.  
1228 Ibid., p. 194. 
1229 Voy. C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., p. 604 ; J. MULCAHY – C. O 

MAHONY, « Anticipatory self-defense : a discussion of the international law », op. cit., p. 236 ; L. VAN DEN 

HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », op. cit., p. 105. 
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l’existence d’un droit de légitime défense collective1230. L’UE a considéré cette intervention 

comme conforme à la Charte et à la résolution 1368 du CSNU1231.  

 Malgré la légalité incontestable de l’intervention en Afghanistan, sa valeur juridique 

intemporelle est très controversée. Ce précédant a été interprété dans deux sens, à savoir lato 

sensu et stricto sensu. Selon la plupart d'Etats et une partie de la doctrine, il a conduit à « une 

interprétation autoritaire de la Charte » et à la formation d’une « coutume internationale 

instantanée » élargissant le droit de légitime défense pour faire face au terrorisme1232. Selon 

cette interprétation large, un Etat peut exercer la légitime défense, même à défaut de 

résolution du CSNU1233, contre la menace de toute attaque terroriste dirigée contre son 

territoire ou contre ses ressortissants, et ce même en agissant sur le territoire d’un Etat tiers 

qui n’est pas responsable de soutien aux terroristes1234. Cette doctrine a vu les bases du 

nouveau droit de légitime défense dans les résolutions 1368 (2001) et 1373 (2001) du CSNU, 

dont la première a reconnu le droit de légitime défense et la seconde l'a réaffirmé1235.  

 En revanche, cette position a été niée par un petit groupe d’Etats qui considéraient ce 

droit comme préexistant aux évènements du 11 septembre et, surtout, par une partie de la 

communauté internationale et de la doctrine. Celles-ci ont conféré à l’intervention des USA 

en Afghanistan une importance juridique réduite en estimant qu’il s’agissait d’une prise de 

position exclusivement politique1236. Cette dernière doctrine a refusé un droit de légitime 

défense lato sensu fondé sur les résolutions afférentes du CSNU en présentant deux objections 

: d'une part, la référence à la légitime défense dans le préambule des résolutions et non dans 

leur dispositif ; d'autre part, la qualification du terrorisme international de « menace à la paix 

et la sécurité internationales », ouvrant la voie à des mesures coercitives du CSNU, et non 

d’« agression armée », qualification qui ouvrirait la voie à la légitime défense des Etats1237. 

                                                             
1230 Voy. C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., p. 604. 
1231 Cf. Press Release des Bruxelles du 7 octobre 2011, cité par C. GRAY, International law and the use of force, 

op. cit., p. 194. 
1232 Voy. C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., p. 604 ; C. GRAY, 

International law and the use of force, op. cit., pp. 194 et 198. 
1233 L’incapacité, le retard ou l’action inadéquate du CSNU permet l’exercice de la légitime défense préventive, 

car, dans ce cas, l’attente de la matérialisation de l’attaque imminente par un Etat menacé contreviendrait aux 

buts des NU (L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », op. cit., p. 98).  
1234 C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 209. La légitime défense contre une menace, et 

donc à titre préventif, est examinée dans le présent paragraphe (§ 1), tandis que les autres aspects de la légitime 

défense lato sensu sont examinés dans les paragraphes suivants portant sur l'agression indirecte (§ 2) et sur la 

protection des nationaux à l'étranger (§ 3). 
1235 J. BRUNNEE, « The Security Council and self-defense (…) », op. cit., p. 129. 
1236 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., pp. 194 et 198. 
1237 Ibid., p. 199. 
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 On exposera par la suite la pratique et l'opinio juris des Etats suite à l'intervention en 

Afghanistan pour évaluer la pertinence des doctrines ci-dessus exposées, en commençant par 

la position américaine.  

 L’interprétation large du précédent de l’Afghanistan a été principalement exprimée par 

le président Bush dans le cadre de sa doctrine de la légitime défense préventive, découlant 

d’une série de documents et de discours. Tout d’abord, dans son discours du 1er juin 20021238, 

après avoir rejeté l'application actuelle des méthodes de défense de la guerre froide1239 comme 

inadéquates dans le nouveau contexte, le Président Bush présente l’action comme la seule 

manière de prévenir l'émergence des « nouvelles menaces », à savoir celles du terrorisme, des 

armes de destruction massive (ADM) et des Etats voyous.  

 La nouvelle doctrine a été exposée notamment dans la US National security strategy 

du 17 septembre 2002 visant à la sécurité face à ces nouvelles menaces grâce à une re-

conceptualisation de l’« attaque imminente ». Selon cette stratégie, la persistance de la 

conception classique de l’« attaque imminente » semble inadaptée1240, car la réaction tardive à 

une attaque future est difficile ou même impossible, en raison de l’« immédiateté des menaces 

actuelles » et de l’« étendue du préjudice provoqué par [les] adversaires »1241. Pour cela, « 

[w]e must adapt the concept of imminent threat to the capabilities and objectives of today’s 

adversaries. Rogue states and terrorists do not seek to attack us using conventional means 

»1242. L'essence de la doctrine est la suivante : « The greater the threat, the greater the risk of 

inaction – and the more compelling the case for taking anticipatory action to defend 

ourselves, even if uncertainty remains as to the time and place of the enemy’s attack. To 

                                                             
1238 « For much of the last century, America’s defense relied on the Cold War doctrines of deterrence and 

containment. In some cases, those strategies still apply. But new threats also require new thinking. Deterrence – 

the promise of massive retaliation against nations – means nothing against shadowy terrorist networks with no 

nation or citizens to defend. Containment is not possible when unbalanced dictators with weapons of mass 

destruction can deliver those weapons on missiles or secretly provide them to terrorist allies…If we wait for 

threats to fully materialize, we will have waited too long...We must take the battle to the enemy, disrupt his plans, 

and confront the worst threats before they emerge. In the world we have entered, the only path to safety is the 

path of action. And this nation will act. » (Extrait du discours du président Bush à l'Académie Militaire des 

Etats-Unis, le 1er juin 2002, cité par R. N. GARDNER, « Neither Bush nor the "jurisprudes" », op. cit., pp. 1-2). 

C.n.q.s. 
1239 A savoir la « deterrence » et le « containment ». 
1240 « For centuries, international law recognized that nations need not suffer an attack before they can lawfully 

take action to defend themselves against forces that present an imminent danger of attack. Legal scholars and 

international jurists often conditioned the legitimacy of preemption on the existence of an imminent threat - most 

often a visible mobilization of armies, navies, and air forces preparing to attack. » (US National Security 

Strategy, 2002). C.n.q.s. 
1241 « Given the goals of rogue states and terrorists, the United States can no longer solely rely on a reactive 

posture as we have in the past. The inability to deter a potential attacker, the immediacy of today’s threats, and 

the magnitude of potential harm that could be caused by our adversaries’ choice of weapons, do not permit that 

option. » (Extrait de la US National Security Strategy, 2002). C.n.q.s. 
1242 Ici est signalé le caractère asymétrique de la menace. 
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forestall or prevent such hostile acts by our adversaries, the United States will, if necessary, 

act pre-emptively. »1243  

 La doctrine Bush est encore développée dans son State of the Union Address (2002) 

qui se focalise sur la « guerre contre le terrorisme » et sur l’« axe du mal » constitué par 

l’Iran, l’Irak et la Corée du Nord construisant des ADM qu’ils peuvent fournir à des 

terroristes, susceptibles d'attaquer les USA et leurs alliés1244.  

 Dans la US National security strategy de 2006, on retrouve la doctrine de la légitime 

défense préventive en tant que possibilité de recourir à la force contre une menace future qui 

n’est pas concrétisée dans le temps et dans l’espace. Or, son nouvel objectif est d’affronter les 

« islamistes extrémistes » et la source de la menace est, maintenant, localisée en Syrie et en 

Iran1245. Ainsi, les USA ont reproché à l’Iran de soutenir les groupes terroristes Hamas et 

Hezbollah, de saper la démocratie en Irak et de mettre en péril la paix au Moyen Orient1246. A 

nouveau, ils ont établi un lien entre les ADM de ce pays et son soutien au terrorisme, tout en 

incitant à un changement de régime1247. Le CSNU a imposé des sanctions à l’Iran avec ses 

résolutions 1737 (2006) et 1747 (2007) et l'Iran a arrêté son programme nucléaire, sans que 

cela mette fin au discours américain sur la menace iranienne et à l'accumulation dans la région 

des contingents américains1248. Il s’ensuit que la doctrine Bush sert à légitimer les menaces 

adressées par les USA aux Etats dits « voyous »1249. 

 Pour clore ce propos sur la US National security strategy, on avancera que celle de 

2015 semble réaffirmer la doctrine de la légitime défense préventive, même si une référence 

expresse à la guerre préventive n’existe pas, dès lors que les USA se réservent le droit de 

« recourir à la force militaire, unilatéralement si nécessaire »1250. Pourtant, la politique des 

                                                             
1243 Extrait de la US National Security Strategy, 2002, p. 15. C.n.q.s. 
1244 « States like these and their terrorist allies constitute an axis of evil, arming to threaten the peace of the 

world. By seeking weapons of mass destruction, these regimes pose a grave and growing danger. They could 

provide these arms to terrorists, giving them the means to match their hatred. They could attack our allies or 

attempt to blackmail the United States. In any of these cases, the price of indifference would be catastrophic. » 

(State of the Union address du President Bush, 2002, consulté sur : http://www.c-span.org/video/?168239-

1/state-union-address&start=1015). 
1245 Voy. § 9, 20 et 23 de la US National security strategy (2006), cités par C. GRAY, International law and the 

use of force, op. cit., p. 213. 
1246 Voy. US National security strategy (2006) et State of the Union Address (2007).  
1247 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 225. 
1248 Ibid., p. 226. 
1249 Ibid. 
1250 « We will be principled and selective in the use of force. The use of force should not be our first choice, but it 

will sometimes be the necessary choice. The United States will use military force, unilaterally if necessary, when 

our enduring interests demand it: when our people are threatened; when our livelihoods are at stake; and when 

the security of our allies is in danger. In these circumstances, we prefer to act with allies and partners. » (US 

National security strategy, 2015, p. 8). C.n.q.s. 

http://www.c-span.org/video/?168239-1/state-union-address&start=1015
http://www.c-span.org/video/?168239-1/state-union-address&start=1015
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USA envers l’Afghanistan et l’Irak a changé et vise actuellement à la coopération avec leurs 

gouvernements, actuellement coopératifs mais ineffectifs, pour faire face à l’instabilité interne 

et au terrorisme – qui ne peut plus y trouver refuge – et pour forger leur souveraineté1251. 

 Il est opportun d’exposer, par la suite, les arguments aussi bien pour que contre la 

doctrine de la légitime défense préventive, telle qu'elle a évolué dans la période post-11 

septembre1252, afin de comprendre les points de divergence sur sa légalité mais aussi pour 

estimer sa légitimité, à savoir sa valeur de lege ferenda. A l'instar des Etats, la doctrine est 

polarisée entre ceux qui acceptent la légitime défense préventive1253 et ceux qui la 

rejettent1254, dont certains admettent, pourtant, la légalité de la légitime défense préemptive. 

La critique de la légitime défense préventive a été exprimée par la doctrine qui interprète 

stricto sensu le droit de l’article 51 ainsi que par la doctrine qui l’interprète lato sensu mais 

qui n’accepte comme légale que la légitime défense préemptive.  

 Premièrement, la doctrine de la légitime défense préventive invoque l’évolution des 

relations et des conflits internationaux depuis l’adoption de la Charte1255 au vu de laquelle le 

droit international est devenu obsolète1256. Cette évolution est marquée par l’apparition de 

nouvelles menaces, à savoir les ADM, le terrorisme et les Etats voyous, et devrait également 

être suivie par une évolution du droit international, que cela soit par voie contractuelle ou par 

voie coutumière et qu’il s’agisse d’un changement de la règle ou de sa réinterprétation. Ainsi, 

la doctrine Bush suggère l'élargissement de la notion de l'imminence de l'attaque dans la 

période post-2001. Le facteur déterminant pour la redéfinition de l'imminence est la portée du 

                                                             
1251 « Our counterterrorism approach is at work with several states, including Somalia, Afghanistan and Iraq. In 

Afghanistan, we have ended our combat mission and transitioned to a dramatically smaller force focused on the 

goal of a sovereign and stable partner in Afghanistan that is not a safe haven for international terrorists. » (US 

National security strategy de 2015, p. 9). C.n.q.s. 
1252 Pour le reste, toute l’argumentation concernant l’interprétation large du droit de l’article 51, à savoir comme 

permettant la légitime défense, dans des cas qui n’y sont pas expressément énoncés ainsi que l'argumentation 

portant sur l'interprétation stricte du droit de l’article 51 sont ici transposables (cf. A). A noter que certains de ces 

arguments sont également valables pour ou contre la légitime défense préemptive, selon la logique a majori ad 

minus.  
1253 Voy. en faveur de la doctrine Bush : L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international 

law », op. cit., pp. 69-106 ; M. J. Glennon et Abraham Sofaer, cités par J. MULCAHY – C. O MAHONY, 

« Anticipatory self-defense : a discussion of the international law », op. cit., pp. 236-238. Aussi, Mme GRAY 

(qui n'adhère pas à cette doctrine) cite des auteurs (Alexandrov, Arend et Beck) qui considèrent que plusieurs 

Etats acceptent la légitime défense préventive (International law and the use of force, op. cit., p. 161, NB 213).  
1254 Voy., en ce sens, D. HOVELL, « Chinks in the armour : International law, terrorism and the use of force », 

op. cit., p. 418 (selon laquelle, au regard de la pratique et de l’opinio juris des Etats, le recours à la force sur la 

base de la légitime défense préventive constitue une « violation du droit international ») ; A. JEFFERY, « The 

American hostages in Tehran : The ICJ and the legality of rescue missions », op. cit., pp. 724-725.  
1255 J. MULCAHY – C. O MAHONY, « Anticipatory self-defense : a discussion of the international law », op. 

cit., p. 232. 
1256 Voy. D. HOVELL, « Chinks in the armour : International law, terrorism and the use of force », op. cit., p. 

425 ; T. REINOLD, « State weakness, irregular warfare and the right to self defense post-9/11 », op. cit., p. 4. 
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dommage menacé, lequel a considérablement augmenté dans l'ère des ADM, surtout des 

armes nucléaires, et des moyens de leur prolifération1257. Les USA mettent l’accent sur le 

risque provoqué par l’ennemi disposant de moyens sophistiqués, et donc dangereux, pour 

démontrer l’importance de la menace et, dès lors, le besoin de moyens analogues pour 

l’affronter1258.  

 D'ailleurs, le traitement de la menace des ADM provoque des divisions même au sein 

de la doctrine restrictive du droit de la légitime défense. Les ADM modernes – comme les 

missiles balistiques – sont considérées par les défenseurs de cette doctrine comme une raison 

a fortiori pour bannir la légitime défense préventive1259. En revanche, d’autres défenseurs de 

cette approche considèrent qu’une exception à la règle qui exige une « agression armée » est 

ici nécessaire en raison du risque que ces armes contiennent, engendrant l’impossibilité de 

défense sur les plans matériel et temporel1260. La doctrine stricte admet une telle exception 

seulement pour les roquettes en vol et non pour les aéronefs rapides afin de réduire les risques 

d’abus du droit1261. Il s’ensuit que, dans l’ère nucléaire, les standards de l’imminence de 

l’attaque ont changé de manière à rendre plus légitime l’action préventive1262.  

 Deuxièmement, malgré la révision de la notion d'imminence, il semble que les USA 

essayent de limiter le recours à l’unilatéralisme en cas d'échec du multilatéralisme et 

d’intégrer dans la nouvelle doctrine les critères de la nécessité et de la proportionnalité1263. 

Cette intégration s'opère de deux manières : par l'établissement d'un lien inextricable entre les 

nouvelles menaces et par le recours à la notion d'imminence de la menace – qui est un 

élément de la nécessité –, tout en la définissant si largement qu'elle perd sa valeur 

terminologique. 

                                                             
1257 Voy. J. YOO, « International law and the war in Iraq », op. cit., pp. 572-573. 
1258 « Yet in an age where the enemies of civilization openly and actively seek the world’s most destructive 

technologies, the United States cannot remain idle while dangers gather. » (US National security strategy, 

2002). 
1259 L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », op. cit., p. 88. Voy. aussi, en ce 

sens, A. JEFFERY, « The American hostages in Tehran : The ICJ and the legality of rescue missions », op. cit., 

p. 724 (qui note qu'une interprétation plus large de la lettre de la Charte n'est pas justifiée au regard des 

nouveaux armements). 
1260 L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », op. cit., p. 89. 
1261 Ian Brownlie, cité par L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », op. cit., p. 

89.  
1262 Voy. L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », op. cit., p. 89, NB 97. 

Dans le même sens, M. Abraham Sofaer signale l’augmentation des capacités des terroristes de nuire grâce aux 

avancées technologiques (cité par J. MULCAHY – C. O MAHONY, « Anticipatory self-defense : a discussion 

of the international law », op. cit., p. 237). 
1263 « While the United States will constantly strive to enlist the support of the international community, we will 

not hesitate to act alone, if necessary, to exercise our right of self-defense by acting pre-emptively against such 

terrorists to prevent them from doing harm against our people and our country. » (US National security strategy, 

2002). C.n.q.s. 
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 D'une part, le lien entre les nouvelles menaces est remarquable mais aussi 

problématique. Comme on l'a vu, la doctrine Bush de la légitime défense préventive a dû 

intégrer de nouveaux éléments articulés pour justifier sa nécessité et sa proportionnalité par 

rapport au risque encouru, assimilé à une menace pas forcément imminente. Dans ce but, le 

terrorisme international est lié aux ADM à travers les notions d'« Etat voyous » et d'« axe du 

mal », à savoir des Etats qui disposent des ADM et qui sont malintentionnés, c'est-à-dire 

disposés à en fournir aux terroristes avec lesquels ils collaborent. Ainsi, d’un côté, la 

dangerosité des terroristes est expliquée et, d’un autre côté, la responsabilité desdits Etats est 

établie.  

 Néanmoins, le problème réside dans l’absence de lien de causalité automatique entre 

les Etats voyous et la promotion du terrorisme ainsi que dans la difficulté de prouver la 

possession des ADM et l’intention d’un Etat de collaborer avec des groupes terroristes. Ainsi, 

l’extension du droit de légitime défense sur le territoire des Etats pas forcement impliqués 

dans l’attaque, extension revendiquée par les USA dans leur discours relatif à l’« axe du 

mal », est très problématique à défaut de lien clairement établi avec les attentats du 11 

septembre ou d’autres attaques imminentes1264.  

 Cela peut être illustré par les situations où la doctrine Bush de la légitime défense 

préventive a été mise en place. Cela a été le cas pour la première fois1265 pour justifier 

l’intervention en Irak, quoiqu'il soit en combinaison avec d’autres justifications qui différent, 

de plus, d’un Etat à l’autre. Les USA ont invoqué la légitime défense préventive comme 

justification principale, mais aussi l’intervention humanitaire contre le régime dictatorial de S. 

Hussein et l’argument juridique de l’intervention pour l’imposition des résolutions de 

l’ONU1266, ce qui valait prétendument autorisation implicite du CSNU1267. L'argument de la 

                                                             
1264 Voy. C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., p. 605. 
1265 M. Richard N. Gardner remarque que « [t]he Administration did eventually invoke this argument [of the 

preservation of the regional security] for the war with Iraq, but by the time it did so public opinion at home and 

abroad had come to view the Iraq war as the first application of the new "preventive war" doctrine. » (« Neither 

Bush nor the "jurisprudes" », op. cit., p. 6). 
1266 Voy., en ce sens : J. MULCAHY – C. O MAHONY, « Anticipatory self-defense : a discussion of the 

international law », op. cit., p. 248 ; Resolution of the US houses of Congress (2002) ; M. CANTO-SPERBER, 

L'idée de guerre juste. (…), op. cit., p. 68 (qui considère aussi la guerre de l'Irak comme une guerre préventive, 

parce qu'elle remarque que la violation par cet Etat des ses obligations internationales liées au cessez le feu de 

1991 ne constituait pas une menace imminente). Contra : J. BRUNNEE, « The Security Council and self-

defense (…) », op. cit., p. 132 (qui note que la légitime défense n'a pas été avancée comme argument et les 

résolutions du CSNU ne se référent pas à ce droit) ; O. CORTEN, « Opération Iraqi Freedom : peut-on admettre 

l'argument de l’"autorisation implicite" du Conseil de Sécurité ? », op. cit., p. 207, NB 15 (« Qu’il s’agisse de la 

"légitime défense préventive" ou du "droit d’intervention humanitaire", le problème est que, outre que 

l’acceptation de ces doctrines est pour le moins incertaine en droit international (...), le cas de l’Irak ne semble 

pouvoir entrer que très difficilement dans les conditions qui sont généralement avancées »). 
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« guerre préventive contre le terrorisme » a été aussi mis en avant par d'autres Etats1268. Il a 

été fondé sur la présomption de l’octroi des ADM par des Etats voyous aux terroristes 

présents sur le territoire de l'Irak au moment de l'intervention1269. Or, cette présomption s'est 

substituée au défaut de preuves palpables1270, et c'est à tort, car elle n’a pas été confirmée ex 

post, suite à l’opération Iraqui Freedom. Cela atteste que les doutes exprimés par rapport à la 

doctrine de la guerre préventive ne sont pas infondés. Par ailleurs, il est étonnant que dans le 

cas de l’Irak, le président Bush ait persisté à avancer la légitimité de la guerre en raison de 

l’intention de Saddam Hussein d’obtenir de telles armes dans l’avenir1271. Or, douze ans après 

la guerre, l’ex-Premier Ministre britannique, M. Blair, a présenté ses excuses « pour le fait 

que le renseignement était faux, …, pour certaines erreurs de planification et pour notre erreur 

dans la compréhension de ce qui arriverait une fois que nous aurions renversé le régime », 

sans pour autant regretter le renversement de S. Hussein1272. In fine, cette intervention a été 

considérée illégale même à l’égard du droit international coutumier antérieur à la Charte1273. 

 D'autre part, le terme « pre-emptively » dans la US National security strategy du 17 

septembre 2002 est utilisé au sens de « preventively »1274. En effet, cette doctrine permet la 

légitime défense même en l'absence d’attaque actuelle ou imminente : le risque d’une attaque 

future suffit1275. Elle proclame le droit des Etats d’en attaquer d’autres qui se procurent des 

                                                                                                                                                                                              
1267 Cette dernière justification a été fondée sur la violation par l’Irak des conditions du cessez-le-feu telles que 

prescrites dans les résolutions pertinentes du CSNU (cf. titre ci-dessus sur l’autorisation implicite du CSNU). 
1268 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 609, NB 188 (qui cite comme exemple l'Ouganda). 
1269 Voy., en ce sens, J. YOO, « International law and the war in Iraq », op. cit., p. 567 («...it may take months if 

not years to learn the fate of Iraq's WMD stockpile. It has become clearer since the war that Saddam Hussein 

had allowed Al Qaeda-linked terrorists to operate from Iraq »).  
1270 En effet, malgré la non implication de Saddam Hussein aux attentats du 11 septembre – ce qui était confirmé 

par les agences de renseignements des USA et du Royaume-Uni –, le président Bush ainsi que M. Jack Straw, 

Ministre des affaires étrangères du Royaume-Uni, ont associé Al Qaïda avec Saddam Hussein (C. GRAY, 

International law and the use of force, op. cit., pp. 217-218). Ce lien s’est fondé sur l'hypothèse de mauvaise 

augure que ce dernier fournirait des ADM à Al Qaïda, étant donné que tous les deux avaient la même méthode 

pour arriver à leurs fins, à savoir la terreur (voy. la  réponse du secrétaire de l’Etat pour les affaires étrangères et 

publiques au second rapport du Comité des affaires étrangères, session 2002 et 2003, citée par C. GRAY, 

International law and the use of force, op. cit., pp. 217-218, NB 11). 
1271 Voy. S. M. WALT, « La guerre préventive : une stratégie illogique », op. cit., p. 140. 
1272 Extrait de l’interview de M. Tony Blair, repris par V. JAUVERT, « Le mea culpa (très insuffisant) de Tony 

Blair sur la guerre en Irak », in L’Obs, 25 oct. 2015, consulté sur : 

http://tempsreel.nouvelobs.com/monde/20151025.OBS8271/le-mea-culpa-tres-insuffisant-de-tony-blair-sur-la-

guerre-en-irak.html#xtor=EPR-1-[ObsActu8h]-20151026. 
1273 J. MULCAHY – C. O MAHONY, « Anticipatory self-defense : a discussion of the international law », op. 

cit., p. 236. 
1274 Cf., en ce sens, S. M. WALT, « La guerre préventive : une stratégie illogique », op. cit., pp. 140-141. Pour 

cette raison, nous qualifierons par la suite la doctrine Bush de « doctrine de la légitime défense préventive » (et 

non « préemptive »). 
1275 C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 209. Voy., dans le même sens que la doctrine 

Bush, J. YOO, « International law and the war in Iraq », op. cit., p. 574 (qui suggère d'ignorer complètement le 

critère temporel de l'imminence, ce qui impliquerait une révision du critère Webster) et T. REINOLD, « State 

http://tempsreel.nouvelobs.com/index/2015/10/25/
http://tempsreel.nouvelobs.com/monde/20151025.OBS8271/le-mea-culpa-tres-insuffisant-de-tony-blair-sur-la-guerre-en-irak.html#xtor=EPR-1-[ObsActu8h]-20151026
http://tempsreel.nouvelobs.com/monde/20151025.OBS8271/le-mea-culpa-tres-insuffisant-de-tony-blair-sur-la-guerre-en-irak.html#xtor=EPR-1-[ObsActu8h]-20151026
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ADM, même dans un but dissuasif et même à défaut d’une intention prouvée d’agression1276. 

Cependant, le choix du terme « pre-emptively », lié à la menace imminente, n'est pas dénué 

d'importance. Ainsi, les USA soumettent l'action « préemptive » à des conditions moins 

exigeantes que celles de la légitime défense préventive et, de plus, ils s’assurent une plus 

grande marge d'action. 

 Cependant, la difficulté de définir l’existence d’une menace imminente ou encore plus 

d’une menace « émergente » rend aussi difficile l’application des critères de la  nécessité et de 

la proportionnalité. En effet, la légitime défense préventive vise à la prévention et à la 

dissuasion des attaques futures et, donc, indéfinies1277, même si certains défenseurs de la 

doctrine de la légitime défense préventive essayent de la définir en posant une série de 

conditions, comme les « preuves irréfutables de menace » et la « nécessité impérieuse 

d’agir »1278. Les défenseures de cette doctrine définissent comme facteurs pour l’appréciation 

de l’imminence, de manière à ce qu'elle soit soumise aux conditions de la nécessité et de la 

proportionnalité de la légitime défense, « la probabilité de l’attaque », l'épuisement de la voie 

diplomatique et « la portée du dommage qui pourrait résulter de l'attaque »1279 – ce dernier 

critère impliquant une « interprétation plus souple de la nécessité dans le contexte de la guerre 

asymétrique »1280 –. Cependant, des informations suffisantes et fiables sur l’ampleur et 

l’imminence de l’attaque font défaut, ce qui est dû, inter alia, à la difficulté de prouver 

l'intention d'attaquer de l'ennemi ou l'utilisation par celui-ci des moyens d'attaque dont il 

dispose, au caractère dynamique des relations internationales qui influe sur ces intentions1281, 

                                                                                                                                                                                              
weakness, irregular warfare and the right to self defense post-9/11 », op. cit., p. 6 (qui parle d'un élargissement 

du critère de l’imminence par rapport à l’affaire Caroline).  
1276 S. M. WALT, « La guerre préventive : une stratégie illogique », op. cit., p. 140. 
1277 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 203.  
1278 D’après Michael Fraklin Lohr, cité par L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international 

law », op. cit., p. 72, NB 17. Voy., aussi, J. YOO, « International law and the war in Iraq », op. cit., p. 575 (qui 

identifie trois facteurs qui permettraient l'exercice de la légitime défense préventive indépendamment de 

l'imminence de l'attaque. Ces facteurs sont la possession par un Etat des ADM et d'une intention hostile, « la 

fenêtre d'opportunité », à savoir les possibilités – réduites au regard du nouveau contexte – d'un Etat de se 

défendre, et enfin, la portée « catastrophique » du dommage que les ADM sont susceptibles d'occasionner, 

danger augmenté par le fait que ces armes sont facilement transportées et dissimulées). 
1279 J. YOO, « International law and the war in Iraq », op. cit., p. 574 ; T. REINOLD, « State weakness, irregular 

warfare and the right to self defense post-9/11 », op. cit., p. 6. Nous traduisons. 
1280 T. REINOLD, ibid., p. 6. Nous traduisons. 
1281 Voy. M. CANTO-SPERBER, op. cit., p. 70. Cf., aussi, en ce sens : J. MULCAHY – C. O MAHONY, 

« Anticipatory self-defense : a discussion of the international law », op. cit., p. 240 ; S. M. WALT, « La guerre 

préventive : une stratégie illogique », op. cit., p. 146.  
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aux dysfonctionnements des services de renseignement1282 et à la difficulté de vérification des 

informations en raison de leur caractère souvent secret.   

 Malgré tout, les critères de la nécessité et de la proportionnalité pourraient s’appliquer 

sous certaines conditions en cas de légitime défense préemptive. A défaut de toute attaque 

dans le passé1283 et de signes concrets présents de préparation d’une attaque, il est en effet 

difficile de se référer d’une certaine manière aux deux critères de la légitime défense. Pour 

cela, certains auteurs conditionnent le nouveau droit de légitime défense1284, d'un côté, par une 

attaque terroriste « actuelle » et « massive » sur le territoire d’un Etat – et non simplement sur 

ses ressortissants – et, de l'autre côté, par « une menace continue de terrorisme global »1285. 

Cela implique l’« immédiateté » de la riposte en légitime défense, à savoir son exercice 

pendant que la menace est en cours – même si l'attaque ne l'est plus – ou, en cas d'attaques 

successives, s'il y a des preuves suffisantes que ces attaques vont continuer tout en ayant la 

même origine1286. Cette « immédiateté » caractérise la légitime défense préemptive, à la 

différence de la « pure guerre préventive »1287, en ce qu'elle est limitée à la riposte contre 

l'attaque terroriste, voire dans la mesure imposée par les critères de la nécessité et de la 

proportionnalité1288. Ces derniers peuvent limiter l’action envisagée de manière à ce qu’elle ne 

reçoive pas le caractère des représailles1289, étant donné que le recours à la force comme 

riposte à des attaques passées n’est pas nécessaire1290, et est donc illégal. Donc, la légitime 

défense, même anticipée, doit venir en riposte à une situation qui constitue une violation du 

                                                             
1282 Pour un éclairage sur le dysfonctionnement et la non crédibilité des services d'informations à propos de 

l'existence des ADM en Irak, voy. Dr J. RALF, « Tony Blair’s "new doctrine of international community" and 

the UK decision to invade Iraq », in Polis, août 2005, Working Paper no 20, pp. 21-25. 
1283 Voy., en ce sens, C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 208.  
1284 Il est notable que même la doctrine restrictive reconnaît une évolution du droit dans la période post-11 

septembre.  
1285 C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., pp. 208, 209 et 228. A notre avis, ces deux 

conditions qui constituent des repères utiles pour l’applicabilité des critères de la nécessité et de la 

proportionnalité doivent exister de manière cumulative. La continuité de la menace peut, par ex., être dégagée 

des nouveaux actes préparatoires de l'ennemi. Or, faute de tels actes, la légitime défense préemptive ne serait 

fondée que sur la présomption que l’attaque future à prévenir sera de la même nature ou proportion que l’attaque 

déjà survenue, présomption qui peut s’avérer erronée. 
1286 L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », op. cit., p. 104. 
1287 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 208 (qui pose la question de savoir si la 

légitime défense préventive est possible seulement si une attaque a récemment eu lieu (« actual past attack ») ou 

même à défaut d’une telle attaque). 
1288 Voy. C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., pp. 604-605 (qui relève, de 

plus, que l’ineffectivité d’un recours à la force, par exemple prolongé à l’infini, plaide contre sa nécessité).  
1289 C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 208. Cf. aussi, ci-dessus (A), la critique 

concernant l’assimilation des représailles à la légitime défense lato sensu. Au sujet de la distinction entre la 

légitime défense et les représailles armées, voy., aussi, A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of 

nationals abroad : rise of non combatant evacuation operation », in Washington University Global Studies Law 

Review, 2012, vol. 11, p. 644. 
1290 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 203. 
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droit international, à savoir à une attaque ou une menace illégale, ce qui exonère l’Etat lésé du 

devoir de se plier aux prescriptions de l’article 2 § 4 de la Charte1291. 

 Suite aux attentats du 11 septembre, le cas de l’Afghanistan plaide en faveur de la 

consécration de la légitime défense comme riposte nécessaire à une attaque récente. Ce droit a 

été invoqué par les USA dans le but de « prévenir et de dissuader des attaques futures »1292 et 

par le Royaume-Uni « pour éviter la menace continue d'attaque en provenance de la même 

source »1293. En outre, dans l'affaire des « plateformes pétrolières », l'Iran a exposé un critère 

à quatre paramètres pour distinguer entre représailles et légitime défense, à savoir que la 

légitime défense impliquait une riposte rapide, « non disproportionnée », « non préméditée » 

et « dirigée contre l'objectif adéquat »1294. Ces paramètres semblent être satisfaits dans le cas 

de l'Afghanistan. De l'autre côté, les USA ont soutenu, dans la même affaire, la possibilité du 

recours à la force pour éviter des attaques futures, position difficilement acceptable, surtout 

dans le cadre d'un conflit mené entre des Etats tiers1295. Au regard de l'inexistence d'une 

agression iranienne, les actes des USA étaient des représailles1296.  

 Troisièmement, la nouvelle doctrine de la légitime défense préventive reprend 

l'argumentation concernant la préservation du droit international coutumier antérieur à la 

Charte. Ainsi, les USA ont présenté cette doctrine comme faisant partie de la tradition 

juridique des Etats-Unis et, plus précisément, de la doctrine Webster dans le cadre de l'affaire 

Caroline1297. Qui plus est, ils ont considéré comme établie l’imminence de la menace en tant 

que condition de la légitime défense, malgré les controverses à cet égard1298. 

 Néanmoins, la doctrine Bush revendique un droit de légitime défense encore plus large 

que celui soutenu par la doctrine de la légitime défense préemptive et donc, marque une 

rupture avec cette dernière. Il s’ensuit que la doctrine Bush n’est conforme ni au droit 

international conventionnel, ni au droit international coutumier antérieur à la Charte, et ce 

pour deux raisons1299. Primo, la doctrine Bush pose comme condition l’existence d’une 

                                                             
1291 Voy. L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », op. cit., pp. 98-99. 
1292 UN doc S/2001/946, cité par C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 208. Nous 

traduisons. 
1293 UN doc S/2001/947, cité par C. GRAY, ibid. Nous traduisons. 
1294 C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 153. 
1295 Ibid. 
1296 Ibid., p. 154. 
1297 Voy. R. N. GARDNER, « Neither Bush nor the "jurisprudes" », op. cit., p. 3. 
1298 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 211. A propos de ces controverses, voy., 

aussi (A) ci-dessus. 
1299 Voy. J. MULCAHY – C. O MAHONY, « Anticipatory self-defense : a discussion of the international law », 

op. cit., p. 236. Contra : J. YOO, « International law and the war in Iraq », op. cit., p. 751 (qui relève qu'aussi 
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menace « émergente », ce qui est moins strict que la condition de la menace 

« imminente »1300. Secundo, la doctrine critiquée permet de présumer aussi bien l’action que 

l’intention de l’ennemi, étant donné qu’il suffit que la menace soit appréhendée « de bonne 

foi », même si elle n’est pas « réelle »1301. Cela implique une très grande marge d'appréciation 

des Etats qui peuvent recourir à la force contre un ennemi « potentiellement dangereux »1302. 

Si la légitime défense préventive n'est pas fondée sur le droit international coutumier jusqu'à 

2001 (cf. A), il reste à voir si une nouvelle coutume permissive de la légitime défense 

préventive a été formée suite au 11 septembre 2001.  

 Or, même en admettant qu'une telle coutume a fait date, d'aucuns reprochent aussi à la 

légitime défense préventive l’incertitude qui découle du caractère flou de cette coutume1303. 

Cette incertitude est principalement liée à l’inapplicabilité, pour les raisons exposés ci-dessus, 

des critères de la nécessité et de la proportionnalité de la riposte en fonction de la gravité de la 

menace, étant donné que leur application repose sur l’appréciation subjective de chaque Etat. 

De plus, la nouvelle doctrine de la guerre contre le terrorisme laisse sans réponse au moins 

deux questions. Si la légitime défense préventive est justifiée par l’objectif d’anéantir le 

terrorisme, est-elle aussi légale contre toute menace ou seulement contre le terrorisme ?1304 

Quel rôle est réservé à l’ONU ?1305  

 Ainsi, le grief contre la légitime défense préemptive concernant l’incertitude qui 

augmenterait les risques d’abus1306 est encore plus valable pour la doctrine de la légitime 

défense préventive qui élargit le droit de légitime défense à la riposte à des menaces non 

imminentes1307.  Le recours à la force au titre de la légitime défense préventive n'étant pas 

efficacement limité, il risque de saper l’ordre juridique international1308. En effet, certains 

auteurs voient dans la doctrine Bush « un précédent dangereux qui pourrait être facilement 

                                                                                                                                                                                              
bien la légitime défense préemptive que préventive sont fondées sur le droit international coutumier antérieur à 

la Charte).  
1300 Voy. J. MULCAHY – C. O MAHONY, « Anticipatory self-defense : a discussion of the international law », 

op. cit., pp. 236 et 240.   
1301 Ibid., p. 240.   
1302 R. N. GARDNER, « Neither Bush nor the "jurisprudes" », op. cit., p. 5. 
1303 Voy. L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », op. cit., pp. 87-88 ; C. 

GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 199 (qui constate que les conditions du droit de la 

légitime défense contre le terrorisme ne sont pas clairement circonscrites). 
1304 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 208. 
1305 Ibid., p. 221. 
1306 Bothe, cité par J. MULCAHY – C. O MAHONY, « Anticipatory self-defense : a discussion of the 

international law », op. cit., p. 239 ; A. JEFFERY, « The American hostages in Tehran : The ICJ and the legality 

of rescue missions », op. cit., p. 725. 
1307 Cf., en ce sens, D. HOVELL, « Chinks in the armour (…) », op. cit., p. 417. 
1308 L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », op. cit., pp. 87-88. 
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manipulé »1309, notamment par les Etats puissants aux dépens des petits Etats1310. Si d’autres 

Etats invoquent aussi la doctrine de la légitime défense préventive pour promouvoir leurs 

propres revendications en attaquant des Etats voisins1311, l’exemple américain risque de se 

généraliser. Dans cette logique, par exemple, l’Inde pourrait attaquer le Pakistan1312. Ainsi, la 

légitimation de ce type de guerre pourrait à long terme être dangereuse pour la paix et la 

sécurité internationales1313 et même défavorable aux intérêts des USA1314. Les USA semblent 

être conscients de ce risque de généralisation de la légitime défense préventive, étant donné 

qu'ils se réservent le droit à un unilatéralisme sélectif et dissuadent les autres Etats de l’usage 

abusif de la légitime défense préventive, ce qui témoigne d’une volonté latente d’en garder 

l’exclusivité1315. Cette dernière n'étant pas acceptable1316, il est possible que d’autres Etats, se 

sentant menacés face à l’hégémonisme des USA, forment alors des nouvelles coalitions fortes 

et cohérentes comme « contrepoids aux USA » ou même créent des ADM pour contrer les 

menaces américaines1317. 

 Par exemple, le discours des USA sur l’« axe du mal » où ils ont englobé, inter alia, la 

Corée du Nord1318, a conduit à la dégradation des relations entre les deux pays1319 et au retrait 

de la Corée du Nord du traité de non prolifération des armes nucléaires (TNP-1968) le 10 

janvier 2003. D’une part, les USA menaçaient de prendre des mesures préemptives contre le 

programme des armes nucléaires de la Corée du Nord et, d’autre part, cette dernière se 

                                                             
1309 Eckert et Mofidi, cités par J. MULCAHY – C. O MAHONY, « Anticipatory self-defense : a discussion of 

the international law », op. cit., pp. 240-241. Dans le même sens, S. M. WALT, « La guerre préventive : une 

stratégie illogique », op. cit., pp. 148-149 ; D. HOVELL, « Chinks in the armour (…) », op. cit., p. 418. 
1310 Voy. M. KOSKENNIEMI, « Iraq and the "Bush doctrine" of preemptive self-defense. Expert analysis », op. 

cit., p. 1. 
1311 Voy. Kelly, cité par J. MULCAHY – C. O MAHONY, « Anticipatory self-defense : a discussion of the 

international law », op. cit., p. 240 ; S. M. WALT, « La guerre préventive : une stratégie illogique », op. cit., pp. 

144 et 148 (qui parle du risque de généralisation de la guerre préventive) ; C. GRAY, International law and the 

use of force, op. cit., p. 227. 
1312 S. M. WALT, « La guerre préventive : une stratégie illogique », op. cit., p. 149. 
1313 Cf., en ce sens, ibid., p. 152 ; D. HOVELL, « Chinks in the armour (…) », op. cit., pp. 417-418 ; M. R. N. 

GARDNER « Neither Bush nor the "jurisprudes" », op. cit., p. 5 (qui signale le risque de la légitimation 

retrospective de plusieurs interventions jugées inadmissibles : « [f]or such a doctrine would legitimize 

preemptive attacks by Arab countries against Israel, by China against Taiwan, by India against Pakistan, and by 

North Korea against South Korea, to give some obvious examples. It would even serve to legitimize ex post facto 

Japan’s attack on Pearl Harbor. »). 
1314 Voy. S. M. WALT, « La guerre préventive : une stratégie illogique », op. cit., pp. 149-150. Voy., dans le 

même sens, D. HOVELL, « Chinks in the armour (…) », op. cit., p. 426 ; T. REINOLD, « State weakness, 

irregular warfare and the right to self defense post-9/11 », op. cit., p. 4 (qui note que l’abolition de toute limite au 

recours à la force est contraire à l’intérêt même des Etats puissants). 
1315 « The United States will not use force in all cases to preempt emerging threats, nor should nations use 

preemption as a pretext for aggression. » (US National security strategy, 2002).  
1316 Voy. R. N. GARDNER, « Neither Bush nor the "jurisprudes" », op. cit., p. 5. 
1317 Voy. S. M. WALT, « La guerre préventive : une stratégie illogique », op. cit., p. 145. 
1318 Cf. State of the Union Address des USA (2002). 
1319 Voy. l’analyse de C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., pp. 223-224. 
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réservait le même droit face à ces menaces et expliquait son retrait du TNP comme une 

mesure de légitime défense1320. Cette légitime défense, bien qu’elle ne soit pas armée, est 

néanmoins préventive au fur et à mesure qu’elle répond à des menaces non matérialisées, ni 

même concrétisées. Le test nucléaire de la Corée du Nord en 2006 a aussi été justifié au titre 

de la légitime défense, mais il a été condamné par la résolution 1718 (2006) du CSNU que la 

Corée du Nord a critiqué comme manifestation de la logique « deux poids deux mesures » au 

sein du CSNU1321. Même si, en 2007, un « accord cadre » a été mis en place, il est clair que la 

menace de guerre préventive entrave plutôt la lutte contre les ADM1322. Plus récemment, le 7 

mars 2016, la Corée du Nord a menacé de mener une « attaque préventive au nom de la 

justice » contre les Etats-Unis et la Corée du Sud en cas de maintien des opérations militaires 

programmées en commun par les deux pays1323. 

 En revanche, les défenseurs de la légitimité des « guerres préventives » notent que son 

exclusion bute sur des « hypothèses contrefactuelles », c'est-à-dire le fait que plusieurs 

guerres sanglantes auraient pu être évitées si une guerre préventive avait intercepté leur 

élan1324. 

 L’argument signalant les risques d’abus comme effet du caractère incertain du droit de 

légitime défense anticipée est aussi critiqué. L'argument concernant les risques d'abus n'influe 

que sur la légitimité de la légitime défense préventive et non sur sa légalité, une fois admise 

au regard de la pratique étatique1325. En outre, « il ne résulte pas logiquement de la possibilité 

d’erreur que le droit de la légitime défense devrait être limité », remarque également valable 

en ce qui concerne les risques d’abus1326. Le fait qu'il y a plus de chances d'apprécier d'une 

manière erronée la survenance d'une attaque à long terme que celle d'une attaque à court 

terme n'exclut pas l'action préventive, mais rend seulement nécessaire la prise de garanties1327. 

                                                             
1320 Ibid., p. 224. 
1321 Ibid. 
1322 Ibid.  
1323 « Pyongyang menace Séoul et Washington d’une attaque nucléaire préventive », in Le Monde.fr avec AFP, 6 

mars 2016, consulté sur : http://www.lemonde.fr/asie-pacifique/article/2016/03/06/pyongyang-menance-seoul-

et-washington-d-une-attaque-nucleaire-preventive_4877529_3216.html. 
1324 M. CANTO-SPERBER, op. cit., p. 70-71.  
1325 Cf., en ce sens, L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », op. cit., p. 88 

(qui note, à propos du caractère incertain du droit coutumier de la légitime défense préventive, que le défaut de 

délimitation et de définition claire de ce droit est un problème général et qu'il ne prouve pas l’illégalité de la 

légitime défense préventive). 
1326 Ibid., p. 87. 
1327 Voy. A. BUCHANAN, Human rights, legitimacy and the use of force, op. cit., p. 281. Voy., aussi, L. VAN 

DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », op. cit., p. 87 (qui note qu'il est souhaitable 

de contrôler l'exercice de la légitime défense préventive pour éviter ces abus).  

http://www.lemonde.fr/asie-pacifique/article/2016/03/06/pyongyang-menance-seoul-et-washington-d-une-attaque-nucleaire-preventive_4877529_3216.html
http://www.lemonde.fr/asie-pacifique/article/2016/03/06/pyongyang-menance-seoul-et-washington-d-une-attaque-nucleaire-preventive_4877529_3216.html
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Or, de telles garanties sont difficilement concevables dans le cas de la légitime défense 

préventive, tandis qu'elles sont envisageables dans le cas de la légitime défense préemptive. 

 De plus, contre ceux qui signalent les risques d'abus, il est opposé que les Etats 

conscients des risques élevés de la légitime défense anticipée ont intérêt à montrer de la 

retenue concernant le recours à la force, en envisageant auparavant des éventuelles 

alternatives1328. Ils peuvent recourir à des mesures n’impliquant pas le recours à la force, 

comme les sanctions économiques1329 ou, tout simplement, se préparer en vue d’affronter une 

attaque1330. Ainsi, l’« action préventive » est potentiellement légitime à des fins de protection 

face à une nouvelle menace par le biais de la construction de ses capacités de riposte comme, 

par exemple, des alliances, de l’augmentation des armements ou des programmes 

d’interdiction de la prolifération de certaines armes, à l'instar de l’« initiative de sécurisation 

de la prolifération » des USA1331. Aussi, plusieurs auteurs considèrent le recours au CSNU 

comme préférable à l’unilatéralisme1332, ce qui rend la légitime défense préventive 

envisageable seulement suite à une autorisation du CSNU1333. Certes, ces mesures alternatives 

peuvent être d'une efficacité limitée1334, mais elles ont l'avantage de permettre un compromis 

entre la sécurité nationale de l'Etat menacé et la sécurité internationale. 

 De même, il est soutenu que la menace légitime du recours à la force pourrait jouer un 

rôle important à cet égard, en signalant des éventuelles sanctions, en mettant fin à un conflit 

sans recourir à la force et en fonctionnant comme alternative à la violence1335. En effet, la 

« guerre contre le terrorisme » a été utilisée comme justification de la menace de recours à la 

force pour dissuader des Etats-puissances nucléaires, comme l’Iran et la Corée du Nord1336. 

Or, même la menace de recours à la force de manière préventive inclut le risque de 

                                                             
1328 Voy. L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », op. cit., p. 87.  
1329 J. MULCAHY – C. O MAHONY, « Anticipatory self-defense : a discussion of the international law », op. 

cit., pp. 233, NB 16 et 239. 
1330 Voy. L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », op. cit., 2003, p. 81. 
1331 Voy. S. M. WALT, « La guerre préventive : une stratégie illogique », op. cit., p. 141 ; A. JEFFERY, « The 

American hostages in Tehran : The ICJ and the legality of rescue missions », op. cit., p. 724. 
1332 Voy. J. MULCAHY – C. O MAHONY, « Anticipatory self-defense : a discussion of the international law », 

op. cit., p. 233, NB 16 et p. 239 ; L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », op. 

cit., p. 81. 
1333 Voy. J. MULCAHY – C. O MAHONY, ibid., p. 239 ; C. GRAY, International law and the use of force, op. 

cit., pp. 208-209 et 228 (qui pose comme condition de la légitime défense contre le terrorisme, inter alia, la 

reconnaissance par le CSNU de l’existence d’une menace pour la paix et la sécurité internationales et d’un droit 

de légitime défense). 
1334 Par ex., les sanctions ont des résultats à long terme ou même négligeables – ce dernier effet étant en général 

le cas d’un Etat de petite envergure économique –. 
1335 Voy. L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », op. cit., p. 87, NB 82. 
1336 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 252. 
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déclenchement d’un conflit non nécessaire, d’autant plus que plusieurs déclarations politiques 

à caractère agressif ne sont pas sérieuses1337. Par exemple, c’était le cas du comportement des 

USA et de l’URSS lors de la guerre-froide1338.  

 Quatrièmement, certains auteurs estiment que la légitime défense préventive pourrait 

surmonter l’obstacle de la lettre de l’article 51 de la Charte et celle du droit international 

coutumier, si elle était considérée, elle-même, comme une règle de jus cogens1339. Cette 

assertion a été faite plus ou moins implicitement par certains auteurs comme MM. Sofaer1340 

et Rivkin1341. Le premier auteur confère à la légitime défense et à la légitime défense 

préventive la valeur d’un droit naturel reconnu depuis l’époque de Hugo Grotius, mais il 

méconnaît ainsi le fait que même Hugo Grotius exigeait, dans son De jure belli ac pacis, 

l’existence d’un danger immédiat et imminent, ce qui exclut l’acceptation de la légitime 

défense préventive1342. Tous les deux auteurs sont critiqués pour confondre la légitime 

défense avec la légitime défense préventive et cette dernière avec la légitime défense 

préemptive1343. L’assertion que la légitime défense préventive constitue une règle de jus 

cogens est difficilement soutenable1344. 

 Au-delà des arguments défiant directement la légalité de la légitime défense 

préventive, certains autres mettent en défaut sa légitimité, qui influe à son tour sur sa légalité.  

 En premier lieu, certains détracteurs de la doctrine Bush signalent aussi que son 

admission entraînerait une régression de la logique hégémoniste des relations internationales 

qui prédominait pendant les 18e et 19e siècles et selon laquelle la guerre était un droit des 

                                                             
1337 Voy. L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », op. cit., p. 86. 
1338 Ibid. 
1339 J. MULCAHY – C. O MAHONY, « Anticipatory self-defense (…) », op. cit., p. 237.  
1340 « Properly applied, pre-emption is an aspect of a state's legitimate self-defense authority. The power to act 

in self-defense after an attack is based on the need to prevent further attacks, not on any right to exact revenge. 

Therefore, just as pre-emption was to Grotius the first ground for the "just" war, it is the key justification for 

using force in the post-Charter era. » (Sofaer, cité par J. MULCAHY – C. O MAHONY, « Anticipatory self-

defense (…) », op. cit., p. 237). 
1341 D’après cet auteur, « [I]f is highly questionable whether the Charter could have limited the ability of states 

to defend themselves against an obvious, growing threat that has not, as yet, manifested itself in a first strike. 

There are (…) certain rules that are so fundamentally a part of the international system that they cannot be 

altered by treaty. These norms are identified by the latin term jus cogens, and there is no end of the debate about 

what principles may fall within this critical category. The right to self-defence is certainly among them. » 

(Extrait cité par J. MULCAHY – C. O MAHONY, « Anticipatory self-defense (…) », op. cit., p. 238). 
1342 J. MULCAHY – C. O MAHONY, ibid., p. 238. 
1343 Ibid. 
1344 Ibid. 
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Etats1345. D’après cette conception, le droit international servait à maintenir l’« équilibre de la 

puissance », et que, si quelqu’un tendait à le perturber, les autres pouvaient exercer de la 

légitime défense pour le conserver ou le rétablir1346. La « guerre préventive » vise à empêcher 

un changement de l’équilibre du pouvoir par l’amélioration de la position stratégique de 

l’ennemi et peut se déclencher même à défaut de preuve de l’intention d’agression de la part 

de l’autre partie1347. Pour cela, cette guerre paraît illégale au regard de la Charte et 

« illégitime » au regard de la théorie de la guerre juste1348.  

 Il est utile d'examiner, plus précisément, la position de la théorie de la guerre juste à 

l'égard de la guerre préventive. Le droit de la légitime défense est une des causes de la guerre 

juste et fait partie du bellum justum1349 et, d'après certains auteurs, il s'agit même d'un devoir 

de l'Etat fondé sur le contrat social qui lie l'Etat avec ses citoyens1350. Dans ce cadre, certains 

auteurs expliquent les « guerres préalables » par le « principe de précaution » qui incite à 

« des mesures préventives » pour faire face à des menaces potentielles1351. Or, cet aspect du 

principe de précaution est jugé illégitime, « car les seules mesures préventives que ce principe 

cautionne sont celles qui consistent, pour limiter les menaces, soit à restreindre ses propres 

comportements, soit à se prémunir devant les risques auxquels le comportement des autres 

expose. Le principe de précaution ne justifie aucunement d'imposer aux autres par la force 

une restriction de comportement »1352. Ainsi, d'après la théorie dominante de la guerre juste, 

la guerre préemptive est acceptable sous conditions, mais elle est contestée par le droit 

international ; tandis que la guerre préventive est prohibée aussi bien par la théorie dominante 

de la guerre juste que par le droit international1353. Même si la guerre préventive dans la 

tradition de la guerre juste a ses défenseurs, les théoriciens adeptes de cette tradition sont 

                                                             
1345 Voy., en ce sens, Bothe, cité par ibid, p. 239 ; M. KOSKENNIEMI, « Iraq and the "Bush doctrine" of 

preemptive self-defense. Expert analysis », op. cit., pp. 4-5. 
1346 M. KOSKENNIEMI, « Iraq and the "Bush doctrine" of preemptive self-defense. Expert analysis », op. cit., 

pp. 4-5. 
1347 Voy. S. M. WALT, « La guerre préventive : une stratégie illogique », op. cit., p. 140. 
1348 Ibid. 
1349 Voy. D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 4. 
1350 Ibid., p. 5. 
1351 M. CANTO-SPERBER, L'idée de guerre juste. (…), op. cit., p. 47, NB 1. 
1352 Ibid. 
1353 A. BUCHANAN, Human rights, legitimacy and the use of force, op. cit., p. 280. Voy., aussi, dans le même 

sens, M. CANTO-SPERBER, L'idée de guerre juste. (…), op. cit., pp. 67 et 47, NB 2 (qui relève que la légitime 

défense préemptive est considérée comme « une cause juste de guerre, sous la condition que la menace soit 

avérée ». Elle note aussi que selon la tradition classique de la guerre juste « seules les guerres défensives et 

préemptives face à une attaque imminente ou à la menace réelle d'une catastrophe humanitaire peuvent être 

justifiées ») ; S. M. WALT, « La guerre préventive : une stratégie illogique », op. cit., p. 140. Différente est la 

position de Mme J. Brunnee qui parle de l'acceptation de la légitime défense préemptive par la plupart des Etats 

et par la doctrine, au titre du droit international coutumier (« The Security Council and self-defense (…) », op. 

cit., p. 118). 
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majoritairement enclins à ne pas justifier cette guerre1354. En outre, la guerre préventive, 

fondée sur un danger hypothétique, ne remplit pas deux des critères de la théorie de la guerre 

juste, à savoir la cause juste et le dernier recours, et suscite de l'incertitude quant à la décision 

de la guerre par une autorité légitime, ce qui rend toujours sa légitimité très contestable1355. Ce 

défaut de légitimité de la guerre préventive influe indirectement sur sa légalité si l'on 

considère que la légalité dispose d'une légitimité inhérente.  

 Par ailleurs, la légitimité de la légitime défense préventive présuppose aussi son 

effectivité dans la lutte contre le terrorisme1356. Cette effectivité étant une condition de la 

nécessité de la légitime défense préventive1357, elle influe, aussi, directement sur sa légalité.  

 Un argument plaidant contre l’effectivité de la légitime défense préventive pourrait 

être trouvé dans son association à des objectifs pro-démocratiques dans le contexte des 

nouvelles menaces. Selon ce raisonnement, la seule solution pour le désarmement d’un pays 

menaçant étant le changement du régime en place et l’établissement d’un gouvernement 

« coopératif », la guerre préventive aboutit à l’occupation1358. Or, cette dernière est 

contreproductive, car elle suscite des réactions nationalistes des peuples des Etats sous 

occupation et, en outre, rien ne garantit que le nouveau gouvernement n’essaye pas d’obtenir 

des ADM1359. La guerre civile qui s’est déclenchée suite à l’occupation américaine de l’Irak et 

l’opposition d’une partie du peuple à cette occupation est un exemple édifiant1360. Le 

caractère démocratique d’un régime n’exclut pas que celui-ci ne sera pas désireux de posséder 

des ADM, comme c’est le cas d’Israël et de l’Inde1361. Pourtant, si un lien étroit a été établi 

entre intervention pro-démocratique et légitime défense préventive dans le cadre de la 

doctrine Bush, les deux ne sont pas forcément indissociables. Ainsi, cette critique nous 

semble plus pertinente en ce qui concerne l’intervention pro-démocratique et moins pertinente 

en ce qui concerne la légitime défense préventive qui, elle, n’aboutit pas inéluctablement à 

une occupation. Quoi qu'il en soit, l'expérience de l'Irak plaide contre l'effectivité de la 

légitime défense préventive dans la lutte contre le terrorisme. 

                                                             
1354 Voy. A. BUCHANAN, Human rights, legitimacy and the use of force, op. cit., p. 297, NB 1. 
1355 Voy. M. CANTO-SPERBER, L'idée de guerre juste. (…), op. cit., p. 47. 
1356 Voy., en ce sens, C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 203.  
1357 Ibid. 
1358 S. M. WALT, « La guerre préventive : une stratégie illogique », op. cit., pp. 147-148. 
1359 Ibid., p. 148. 
1360 Ibid. 
1361 Ibid., p. 148 et NB 9. 
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 In fine, l'appréciation de la légalité de lege lata de la légitime défense préventive est 

d'autant plus difficile que cette justification de l’intervention unilatérale est associée à d’autres 

justifications soit dans le cadre de la doctrine, comme le changement du régime, soit dans le 

cadre de son invocation par les Etats, comme la guerre contre le terrorisme et les ADM. En 

même temps, cette dernière est liée à d’autres objectifs légitimes, comme la démocratisation 

d’un régime, ce qui entraîne leur renforcement mutuel. Or, cela entrave la détection du poids 

juridique propre de chaque objectif.  

 En tout état de cause, si la guerre contre le terrorisme est nécessairement associée à 

d'autres objectifs légitimes, la question de savoir si un lien inextricable est établi entre la 

légitime défense préventive et le terrorisme ne trouve pas de réponse dans la doctrine Bush. 

Cela n’implique pas pour autant que la légitime défense préventive ne puisse pas apparaître 

comme justification distincte de la lutte contre le terrorisme. Il nous semble que le terrorisme 

ne devrait pas être considéré comme une condition sine qua non de la légitime défense 

anticipée, mais qu'au fur et à mesure que la légalité de cette dernière est admise et qu'une 

menace grave est raisonnablement attendue, selon le cours ordinaire des choses, elle devrait 

être invocable également pour d'autres menaces impliquant la même gravité que le terrorisme 

et la même nécessité de protection de l'Etat en péril.  

 Nous examinerons par la suite l'opinio juris et la pratique des autres Etats pour évaluer 

l'impact de la doctrine Bush. Celle-ci a provoqué des réactions mixtes par la communauté 

internationale, focalisées notamment sur la condition de l'imminence de la menace. Comme il 

a été exposé ci-dessus, les USA revendiquent un nouveau droit de légitime défense en riposte 

à une menace non imminente1362. Pourtant, malgré l’acceptation de la légalité de 

l’intervention en Afghanistan, plusieurs Etats posent comme condition de la légitime défense 

contre le terrorisme que l’attaque « soit survenue, en cours ou (…) imminente », ce qui a été 

confirmé par l’opposition massive à l’opération Iraqi Freedom1363. L’OTAN, la CEI et l’UE 

se sont montrées préoccupées par la menace terroriste mais sans qu’elles s’expriment 

expressément pour la légitime défense telle que conceptualisée par les USA1364. Le Royaume-

                                                             
1362 Cela prouve, inter alia, qu'un droit de légitime défense préventive n'était pas considéré comme déjà établi par 

une règle de droit international coutumier, car, si cela était le cas, les USA invoqueraient tout simplement ce 

dernier droit, sans exposer toute une argumentation sur les nouvelles menaces. 
1363 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 212. 
1364 Pour une analyse des positions et mesures respectives prises par ces organisations, voy. ibid., pp. 214-215. 

Ainsi, dans sa Security Strategy de 2003, l'UE reconnaît 5 menaces, à savoir le terrorisme, les ADM, la faillite 

étatique, les conflits régionaux et la criminalité organisée ainsi que la nécessité de mener des opérations en 

dehors de la « région » (ibid, pp. 214-215). Aussi, la Comprehensive Political Guidance de 2006 de l'OTAN 

prévoit que « [l]a légitime défense restera l’objectif principal de l’Alliance ». Ce document se réfère à la menace 



220 
 

Uni et Israël soutiennent l'existence d'un droit de recours à la force en cas de menace 

imminente pour leur territoire ou pour leurs forces armées à l'étranger, à savoir même avant 

qu'ils soient attaqués1365. Plus précisément, le Procureur général du Royaume-Uni a estimé 

que la doctrine des USA ne fait pas partie du droit international tant qu’elle consacre un droit 

allant au-delà d’une riposte proportionnée à une attaque imminente1366. Pourtant, il paraît que 

le Royaume-Uni adopte la doctrine Bush indirectement, en concevant lato sensu l’imminence 

de l’attaque pour qu’elle soit adaptée aux nouvelles menaces1367. L’Australie, victime, elle 

aussi, d’une attaque terroriste en 2002, s’est ouvertement exprimée en faveur de la doctrine 

Bush en reconnaissant « un droit de légitime défense préemptive contre les terroristes à des 

Etats voisins »1368. 

 D'autres Etats se sont opposés plus ouvertement à la doctrine Bush. Il s'agit, d'abord de 

plusieurs pays qui étaient opposés à l’intervention américaine en Irak, comme l’Iran, le 

Yémen, le Liban et le Vietnam1369. Ensuite, dans le cadre de la conférence de la Havane de 

2006, le MNA, qui englobe une grande majorité d'Etats, s'en est tenu à la lecture stricte de 

l'article 511370, incompatible avec la doctrine de la légitime défense préventive – et même 

préemptive –, tandis que les G77 s’y sont aussi opposés. Le discours américain sur l’« axe du 

mal » a été particulièrement contesté par plusieurs Etats et a même divisé l’OTAN1371.  

 L'ONU conditionne aussi la légitime défense par l'existence d'une menace imminente, 

même si sa base paraît incertaine et si les réticences vis-à-vis de la légitime défense 

préemptive ont persisté. Le groupe des personnalités de haut niveau missionné par le SGNU 

s'est prononcé dans son rapport de 2004 comme suit : « long established customary 

international law makes it clear that States can take military action as long as the threatened 

                                                                                                                                                                                              
« asymétrique » et aux ADM comme caractéristiques des attaques à venir et met l’accent sur l’importance de la 

« défense contre le terrorisme ».  
1365 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 160. 
1366 Cité par ibid., p. 212. 
1367 Ibid., p. 215. L'adoption de la logique de la doctrine Bush se dégage aussi du discours de Tony Blair du 5 

mars 2004, consulté sur : http://www.theguardian.com/politics/2004/mar/05/iraq.iraq (« [the threat] was defined 

not by Iraq but by September 11th. September 11th did not create the threat Saddam posed. But it altered 

crucially the balance of risk as to whether to deal with it or simply carry on, however imperfectly, trying to 

contain it. (...) It is a new type of war. It will rest on intelligence to a greater degree than ever before. It demands 

a difference attitude to our own interests. It forces us to act even when so many comforts seem unaffected, and 

the threat so far off, if not illusory. »). 
1368 C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 216. 
1369 Ibid., p. 220 et NB 124. 
1370 UN doc S/2006/780 du 29 sept. 2006, § 20 et 22.5, cité par C. GRAY, International law and the use of force, 

op. cit., p. 213. Cf,. aussi, p. 165.  
1371 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 218. 

http://www.theguardian.com/politics/2004/mar/05/iraq.iraq
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attack is imminent, no other means would deflect it, and the action is proportionate »1372. De 

l'autre côté, ce groupe a considéré la « réinterprétation de l’article 51 » comme non pertinente, 

car les pouvoirs du CSNU sont assez larges pour agir « not just reactively but preventively 

and before a latent threat becomes imminent »1373. Le rapport du SGNU, intitulé « une liberté 

plus grande », pose aussi comme condition de la légitime défense la « menace 

imminente »1374. Or, ce dernier rapport diffère de celui de 2004 en ce qu'il relève que les 

attaques imminentes autant qu’effectives étaient couvertes par l'article 51 de la Charte1375. A 

cet égard, ces deux rapports pourraient être conciliés si l'on considère que l'article 51 

maintient en vigueur le droit international coutumier antérieur à la Charte1376. Le document du 

sommet mondial de 2005 n'a pas tranché la question1377. Le SGNU, quant à lui, a reconnu la 

menace que pourraient constituer des terroristes approvisionnés en ADM, mais il a privilégié 

l’approche multilatérale promue par le traité de non-prolifération1378. Selon le SGNU, la 

politique d’action préemptive unilatérale contre les ADM jouerait un rôle négatif concernant 

l’enracinement des traités relatifs au désarmement1379. 

 Quant à la légalité de la légitime défense préventive, elle est si controversée qu’aucun 

des organes de l’ONU n’a pu la trancher de manière générale et définitive1380. Ainsi, l’AGNU, 

dans ses grandes résolutions1381, n’a pas résolu la question1382. Quant au CSNU, dans ses 

                                                             
1372 UN doc A/59/565 (2004), § 188-192, cité par ibid., p. 165.  
1373 J. BRUNNEE, « The Security Council and self-defense (…) », op. cit., p. 121 ; UN doc A/59/565 (2004), § 

189-192.  
1374 UN doc A/59/2005 du 21 mars 2005. Selon le § 124 de ce dernier rapport : « Les menaces imminentes sont 

pleinement couvertes par l’article 51 de la Charte, qui garantit le droit naturel de légitime défense de tout État 

souverain, dans le cas où il est l’objet d’une agression armée. Les juristes ont depuis longtemps établi que cette 

disposition couvre les attaques imminentes, ainsi que celles qui ont déjà eu lieu. » Selon le § 125 du même 

rapport « [l]orsque les menaces ne sont pas imminentes mais latentes, la Charte donne au Conseil de sécurité 

pleine autorité pour employer la force armée, y compris de manière préventive, afin de préserver la paix et la 

sécurité internationales. ». 
1375 Cité par C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 165.  
1376 Cf. l'incident Caroline sus-analysé (A).  
1377 Cité par C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 165.  
1378 Ibid., pp. 221-222 ; UN Press Release DSG/SM/196, 12 mai 2003. 
1379 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 222 ; UN Press release GA/DIS/3247, 3 

oct. 2003. 
1380 Cela est signalé par plusieurs auteurs. Voy, en ce sens, C. GRAY, « The use of force and the international 

legal order », op. cit., p. 601 ; J. MULCAHY – C. O MAHONY, « Anticipatory self-defense (…) », op. cit., p. 

244. 
1381 Voy. les rés. de l'AGNU 2625 (XXV) du 24 octobre 1970 (« Déclaration relative aux principes du droit 

international touchant les relations amicales et la coopération entre les Etats conformément à la Charte des 

Nations »), 3314 (XXIX) du 14 décembre 1974 (« définition de l’agression ») et 42/22 du 18 novembre 1987 

(« Déclaration sur le renforcement de l'efficacité du principe de l'abstention du recours à la menace ou à 

l'emploi de la force dans les relations internationales »). 
1382 Voy. J. MULCAHY – C. O MAHONY, « Anticipatory self-defense : (…) », op. cit., p. 233. 
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résolutions à propos des actes terroristes1383 – à l'exception de ses résolutions 1368 et 1373 de 

2001 –, il qualifie, le cas échéant, le terrorisme de « menace à la paix et la sécurité 

internationales » et condamne l'acte terroriste en cause, sans pour autant reconnaître un droit 

de légitime défense aux Etats victimes1384.  

 La CIJ a aussi évité de se prononcer sur la question doctrinale dans les affaires 

relatives au recours à la force par les Etats1385. Dans ces affaires, la CIJ a pourtant adopté une 

conception stricte de la légitime défense qui se concilie difficilement avec son emploi à titre 

préventif. Par exemple, dans l’affaire « activités armées sur le territoire du Congo », il semble 

que la CIJ a nié implicitement la doctrine américaine, étant donné qu’elle a identifié et rejeté 

les « intérêts légitimes de sécurité » invoqués par l’Ouganda – qui n'a pas pour autant invoqué 

la légitime défense préventive – comme étant de nature préventive et a adopté une lecture 

stricte de l’article 51 de la Charte1386.   

 Paradoxalement, les divergences étatiques ou la non prise de position par les Etats et 

par les organes institutionnels sont utilisés comme argument aussi bien par les défenseurs de 

l’approche restrictive de la légitime défense1387 que par les défenseurs de l’approche 

extensive1388. Selon la doctrine française – par exemple, M. Combacau –, le CSNU s’est 

                                                             
1383 Comme les résolutions 1438 (2002) (qui reconnaît une « reinforced determination to combat all forms of 

terrorism, in accordance with its responsibilities under the Charter of the UN »), 1440 (2002), 1530 (2004) et 

1611 (2005) (citées par C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 227). 
1384 Voy. C. GRAY, ibid. 
1385 Cf. les arrêts sur le Nicaragua et sur les activités armées sur le territoire du Congo ainsi que l'avis consultatif 

sur la licéité de la menace ou de l'emploi d'armes nucléaires. Voy., aussi, J. MULCAHY – C. O MAHONY, 

« Anticipatory self-defense : a discussion of the international law », op. cit., p. 235. 
1386 Voy. CIJ, Affaire des activités armées sur le territoire du Congo (RDC c. Ouganda), CIJ Recueil 2005, p. 

168, § 143 et 148  et l’analyse, à ce sujet, de C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., pp. 164 et 

216.  
1387 Selon eux, à défaut d’accord de l’ensemble des Etats, une opinio juris en faveur d’un droit de légitime 

défense préventive ou, en tout cas, plus large que celui consacré expressément par la Charte n’existe pas. En 

outre, l’interprétation large du droit de l’article 51 bute non seulement sur les positions d’une grande majorité 

d’Etats mais aussi sur la pratique étatique. Voy., en ce sens, C. GRAY, International law and the use of force, 

op. cit., p. 118 ; D. HOVELL, « Chinks in the armour : International law, terrorism and the use of force », op. 

cit., p. 418 (selon laquelle au regard de la pratique et de l’opinio juris des Etats, le recours à la force sur la base 

de la légitime défense préventive constitue une « violation du droit international »). Aussi, Joyner et Arend 

opposent à la doctrine de la légitime défense préventive qu’il n’y a pas de consensus clair sur l’interprétation 

stricte de l’article 51 (cités par L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », op. 

cit., p. 74, NB 22). 
1388 Selon eux, à défaut d’accord, un droit de légitime défense plus large n’est pas exclu. Par exemple, un tenant 

de la légitime défense préventive note, inter alia, que le rapporteur spécial de la CDI, M. Roberto Ago, dans le 

projet d’articles sur la responsabilité de l’Etat de 1980, s’est positionné négativement à l’égard de la légitime 

défense préventive, tout en se gardant de trancher définitivement la question doctrinale en interprétant l’article 

51 de la Charte (L. VAN DEN HOLE, « Anticipatory self-defense under international law », op. cit., pp. 92-93 

et NB 114 ; Roberto AGO, Addendum to the 8th Report on State Responsibility, [1980] 2 Y.B. ILC 52, § 5-7, 

U.N. Doc. A/CN.4/318/ADD. 52). M. Ago a expliqué ce choix en arguant que cette tâche n’incombe pas à la 

CDI qui est chargée de la codification du droit international (ibid.). 
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montré négligeant dans la concrétisation du droit de la légitime défense1389. En revanche, 

Mme Gray, qui rejette la légalité de la légitime défense préventive, considère que ses 

résolutions et prises de position positives ou négatives, explicites ou implicites, sur les 

revendications étatiques de ce droit sont importantes à cet égard1390. Si le CSNU se prononce 

ad hoc sur la légalité du recours à la force par un Etat, il ne répond pas de manière générale 

aux questions doctrinales controversées concernant la légitime défense, ce qui s'explique par 

la volonté de trouver du consensus face aux divergences étatiques sur ces questions1391. Ainsi, 

ce ne sont que des conclusions indirectes qui peuvent être dégagées des prises de position du 

CSNU et, ainsi, la condamnation de la plupart des cas de légitime défense préventive pourrait 

signifier le rejet de la doctrine éponyme1392. En outre, Mme Gray remarque que les Etats 

rejetant cette doctrine le font expressément, tandis que ceux qui la soutiennent sont plus 

discrets dans leur prise de position1393. 

 Quoi qu'il en soit, on pourrait objecter à cette critique que la non condamnation de 

certains cas de légitime défense anticipée signifie l’acceptation de la doctrine1394, tant que ses 

conditions sont véritablement remplies. Il faudrait dégager ces conditions des cas de l’espèce 

où le CSNU a admis l’existence d’un droit de légitime défense étendu au-delà du droit 

classique figurant dans la Charte. Au vu de l'opinio juris des Etats ci-dessus, un tel droit serait 

admis dans son principe mais sous des conditions plus strictes que celles que les USA lui 

attribuent, à savoir en tant que légitime défense préemptive et non préventive.  

 La pratique étatique récente, illustrée par l'intervention militaire des USA, du 

Royaume-Uni, du Canada et, ultérieurement, de la France en Syrie, semble confirmer cette 

conclusion. En particulier, la France, cantonnée jusqu’alors à une intervention militaire contre 

l’Etat islamique (EI) en Irak, a étendu son intervention en Syrie, depuis septembre 2015. Cette 

intervention pourrait être envisagée comme de la légitime défense contre une menace 

imminente, étant donné qu'auparavant, « [l]es services de renseignement ont acquis la preuve 

que des jeunes y sont formés, lors de véritables stages, à la préparation d’actions terroristes 

                                                             
1389 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 120.  
1390 Comme, par ex., la rés. 1234 (1999) de CSNU reconnaissant le droit de légitime défense de la RDC (C. 

GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 120). 
1391 C. GRAY, ibid., p. 121. 
1392 Ibid. 
1393 Voy. J. MULCAHY – C. O MAHONY, « Anticipatory self-defense (…) », op. cit., p. 244. 
1394 En effet, une partie de la doctrine invoque l'absence de sanctions contre l'action des USA comme preuve de 

l’admission de la légitime défense préventive en tant que « nouvelle justification pour le recours à la force » (C. 

GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 166). Aussi, MM. James Mulcahy et Charles O 

Mahony notent que la doctrine de la légitime défense préemptive était largement admise dans la période avant la 

Charte, tandis qu’aujourd’hui cette doctrine ainsi que celle plus étendue de la légitime défense préventive ne sont 

pas globalement rejetées (« Anticipatory self-defense : a discussion of the international law », op. cit., p. 235).  
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contre la France »1395. En effet, cette intervention avait comme objectif politique et militaire 

« la lutte contre la menace terroriste » et elle a été « décidé[e] après l’attaque ratée du Thalys 

en août »1396, fait qui a constitué un indicateur de l'existence effective d'une menace 

imminente. Cette menace imminente a été concrétisée par les attentats de décembre 2015 à 

Paris. D'ailleurs, d'après la France, la résolution militaire du conflit devrait venir après l'échec 

de la voie diplomatique1397 et donc, en dernier recours, ce qui fait état d'application du critère 

de la nécessité. 

 Quid de l’avenir de la doctrine de la légitime défense préventive ? Certains auteurs 

voient une analogie entre cette dernière et l’intervention humanitaire qui a été graduellement 

consacrée comme règle du droit international coutumier, malgré les objections initiales de 

certains Etats1398 et les obstacles juridiques au recours à la force imposés par la Charte1399. 

Ces auteurs considèrent certain que la légitime défense préventive apparaîtra comme une 

solution face à l’échec du CSNU d’assurer la sécurité des Etats au même titre que 

l’intervention humanitaire est apparue comme une réponse à la défaillance de l’ONU face aux 

crises humanitaires1400. En tout état de cause, la pratique internationale sera le juge ultime de 

son avenir. 

Conclusion de B 

 Pour récapituler, on peut distinguer trois conceptions doctrinales de la légitime défense 

sur la base du temps où elle a lieu, à savoir la légitime défense entendue telle qu’elle découle 

de la lettre de la Charte, la légitime défense préemptive et la légitime défense préventive. Les 

deux dernières conceptions peuvent servir de base à la légitime défense lato sensu, 

anticipatrice d’une attaque. Pourtant, seulement les deux premiers cas sont soumis à la 

survenance de conditions objectivement constatables, tandis que le dernier cas relève d’une 

hypothèse d’une menace lointaine selon l’appréciation subjective des Etats. 

                                                             
1395 N. GUIBERT, « Les limites de l’engagement militaire français en Syrie », in Le monde, 15 sept. 2015, 

consulté sur : http://www.lemonde.fr/international/article/2015/09/15/les-limites-de-l-engagement-militaire-

francais-en-syrie_4757401_3210.html. 
1396 Ibid. 
1397 Ibid. 
1398 J. MULCAHY – C. O MAHONY, « Anticipatory self-defense (…) », op. cit., pp. 231 et 245. Ces auteurs 

utilisent comme exemple l’intervention du Vietnam au Cambodge (1978) justifiée au titre de la légitime défense 

mais critiquée par la France, le Royaume-Uni et d’autres Etats du fait que les violations des droits de l’homme 

ne pouvaient pas légitimer une intervention (ibid., NB 82).  
1399 Ibid., pp. 245-246. 
1400 Ibid., pp. 246-247, NB 91. 

http://www.lemonde.fr/international/article/2015/09/15/les-limites-de-l-engagement-militaire-francais-en-syrie_4757401_3210.html
http://www.lemonde.fr/international/article/2015/09/15/les-limites-de-l-engagement-militaire-francais-en-syrie_4757401_3210.html
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 De lege lata, on remarque que la doctrine Bush de la légitime défense préventive a 

rencontré de la tolérance de la part de plusieurs Etats mais non leur adhésion inconditionnelle. 

Au regard des divisions étatiques et doctrinales ainsi que du silence des organes 

institutionnels, on ne peut pas conclure à l’existence d’un droit coutumier permissif de la 

légitime défense préventive. 

 De lege ferenda, la « guerre préventive » est considérée comme un concept inutile au 

fur et à mesure que les menaces des ADM et du terrorisme, auxquelles elle est en général 

associée, peuvent être affrontées par la « légitime défense préemptive », si des preuves 

crédibles existent1401. Il s’ensuit que l’article 51 et le droit international coutumier constituent 

un cadre « adéquat pour la délimitation » de l’unilatéralisme1402.  

 Or, si la légitime défense préventive n’est pas et ne devrait pas être admissible, elle a 

pourtant contribué au retrait de plusieurs réticences à l'égard de la légitime défense 

préemptive. En effet, les événements du 11 septembre 2001 et la revendication obstinée d’un 

droit de légitime défense préventive par certains Etats ont conduit à l’affirmation de la 

légitime défense préemptive dans des cadres institutionnels et par une grande partie de la 

doctrine ainsi qu'à la référence expresse de plusieurs Etats à la menace imminente comme 

justification. Cela témoigne d’une évolution considérable vers la consécration coutumière non 

de la légitime défense préventive mais de la légitime défense préemptive, même si des 

controverses marquent toujours l’opinio juris des Etats après 2001. Cette évolution de lege 

lata plaide aussi en faveur de l'admission de la légitime défense préemptive de lege ferenda, 

car c'est la solution médiane entre la légitime défense dans son sens strict tel qu'il découle de 

la lettre de l'article 51 et la légitime défense préventive. 

 L'extension du sens de la légitime défense au-delà de sa conception traditionnelle dans 

le cadre de la « guerre contre le terrorisme » ne concerne pas seulement son exercice de 

manière préemptive ou préventive, mais aussi son exercice en riposte à une « agression 

indirecte ».  

 

 

                                                             
1401 Voy. J. BRUNNEE, « The Security Council and self-defense (…) », op. cit., p. 120. De même, l'admission 

de la légitime défense préemptive mais non préventive est la solution retenue par M. Richard N. Gardner, 

résumée dans le titre de son article « Neither Bush nor the "jurisprudes" », solution qui consiste au rejet aussi 

bien de la doctrine Bush, qui elle est très large, que de l'interprétation stricte de la Charte par les « Jurisprudes », 

au regard de l’ineffectivité de l’ONU et de la pratique étatique (pp. 7-8). 
1402 Voy. J. BRUNNEE, « The Security Council and self-defense (…) », op. cit., p. 121. 
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§ 2 : L’exercice du droit de la légitime défense en riposte à une « agression indirecte »  

 

 Au-delà de sa conception dans le cadre interétatique, une « agression armée » peut 

consister en l’implication d’un Etat dans la guerre civile se déroulant dans un autre Etat en 

soutenant les rebelles « dans leur lutte contre le gouvernement légitime »1403. Ce cas est 

considéré par certains auteurs comme une « agression indirecte » tandis que, selon 

d’autres1404, elle est perçue comme une « agression armée directe » au fur et à mesure qu'elle 

relève du cadre d'application de l’article 3 (g)1405 de la définition de l’agression de 1974. Pour 

l'analyse qui suit, on définit l’« agression indirecte » comme une attaque grave contre un Etat 

qui provient des acteurs non étatiques, plus ou moins liés à une entité étatique1406, et qui 

justifie une riposte militaire au titre de la légitime défense contre l’Etat responsable et contre 

ces acteurs.  

 La notion d'« agression indirecte » est à l'origine d'une pluralité de questions 

controversées portant sur l’étendue de l’« agression armée » et, partant, sur l’étendue de la 

légitime défense. La légitime défense est-elle possible contre des acteurs non étatiques ? Cette 

première question présuppose de répondre à la question suivante : l’existence de la complicité 

d’un Etat est-elle nécessaire pour pouvoir intervenir sur cette base contre des terroristes qui 

opèrent à partir de son territoire ?1407 Une réponse négative à cette question signifie qu'une 

agression armée peut être perpétrée par des acteurs non étatiques ainsi que la possibilité de la 

sanctionner par l’exercice de la légitime défense contre eux sur le territoire d’un Etat tiers. A 

défaut d’intention agressive, ce dernier n’est responsable que pour négligence de ne pas 

                                                             
1403 H. KELSEN, « Collective security and collective self-defense under the Charter of the United Nations », op. 

cit., pp. 791-792.  
1404 Voy., par ex., O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 743 (où il relève que « jusqu'à la veille du 

11 septembre 2001, jamais les Etats n'ont accepté l'argument de l’"agression indirecte", une attitude qui 

correspond finalement assez bien à la position de l'ensemble des membres de l'ONU telle qu'elle est reflétée dans 

l'article 3g) de la définition de l'agression ») et p. 753 (où il considère que « même si certains précédents sont 

délicats (...), il nous semble excessif d'affirmer que la volonté de certains Etats d'assouplir le régime juridique 

existant ait été accepté par la communauté internationale des Etats dans son ensemble » et, d'ailleurs, qu'« il 

serait bien hasardeux de déterminer à partir de quand il serait désormais admis de riposter en légitime défense à 

des actes perpétrés avec le simple soutien, actif ou passif, d'un Etat étranger »). 
1405 En vertu de cette disposition, constituent un acte d'agression « [l] 'envoi par un Etat ou en son nom de bandes 

ou de groupes armés, de forces irrégulières ou de mercenaires qui se livrent à des actes de force armée contre un 

autre Etat d'une gravité telle qu'ils équivalent aux actes énumérés ci-dessus, ou le fait de s'engager d'une manière 

substantielle dans une telle action ». 
1406 A défaut de toute implication volontaire d'un Etat aux agissements des acteurs privés, l'expression 

« agression indirecte » n'a plus de sens, car elle implique un minimum de participation étatique, comme par 

exemple un soutien passif consistant à la tolérance de l'utilisation du territoire de l'Etat hôte par ces acteurs, en 

dépit de sa capacité de l'empêcher.  
1407 Ces problématiques sont posées par plusieurs auteurs. Voy., en ce sens, C. GRAY, International law and the 

use of force, op. cit., p. 199 ; D. HOVELL, « Chinks in the armour (…) », op. cit., p. 410.  
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prévenir l’action des ces acteurs privés. En revanche, si la complicité de l’Etat d'où opèrent 

les acteurs privés1408 est nécessaire pour pouvoir intervenir contre eux sur son territoire, quel 

degré d’implication de cet Etat doit exister pour qu'un droit de légitime défense existe en 

faveur d'un Etat tiers victime ?1409 L'existence d'un tel droit implique que l’action des acteurs 

non étatiques puisse être assimilée en droit à l’action étatique et qu’elle constitue, ainsi, une 

« agression armée », même si elle est indirecte.  

 Une classification démontrant le degré possible de la responsabilité de l'Etat hôte pour 

l'action des acteurs non étatiques à partir de leur territoire est utile avant d'exposer les 

positions de la doctrine à ce sujet. Ainsi, on peut distinguer entre l’« Etat malveillant », auquel 

fait défaut la volonté de prévenir ou combattre l’action illégale des acteurs non-étatiques et 

l’« Etat bienveillant », auquel manque la capacité de s’y opposer1410.  

 Un Etat malveillant peut être responsable pour l'action, plus ou moins importante, en 

faveur des acteurs privés ainsi que pour omission volontaire, traduisant de la tolérance. 

L'action pourrait varier de la simple assistance – comme l'octroi d'armes ou de la logistique – 

jusqu'à « l'envoi » de ces acteurs privés ou « l'implication substantielle » dans leurs actes, cas 

mentionnées dans l'article 3 (g) de la définition de l'agression de 1974. L'omission d'un acte 

ou d'un comportement peut être considérée comme illégale seulement si les Etats disposent 

d'une « obligation juridique particulière »1411 d'action, à savoir, en l'occurrence, de prévenir 

l'action des acteurs non étatiques à partir de leur territoire. Cette obligation dite « due 

diligence » se justifie par le fait que la guerre menée par des acteurs privés nécessite un 

refuge, lesdits « safe havens », pour subsister et développer1412.  

 Un Etat bienveillant ne peut être tenu responsable que pour omission involontaire de 

prévenir l'action de ces acteurs, ce qui peut varier de l'action inefficace jusqu'à l'omission 

totale de mesures préventives. Le cas de l'incapacité est surtout illustré par les Etat dits non 

                                                             
1408 Dénommé par la suite « Etat-hôte ». 
1409 Ces problématiques sont posées par plusieurs auteurs. Voy., en ce sens, C. GRAY, International law and the 

use of force, op. cit., pp. 129 et 199 ; J. BRUNNEE, « The Security Council and self-defense (…) », op. cit., p. 

122 ; D. HOVELL, « Chinks in the armour (…) », op. cit., p. 410.  
1410 Notre distinction entre « Etat malveillant » et « Etat bienveillant » correspond à la distinction – opérée par 

plusieurs auteurs – entre incapacité et défaut de volonté de l'Etat hôte. Voy., par ex., T. REINOLD, « State 

weakness, irregular warfare and the right to self defense post-9/11 », op. cit., p. 4 (qui signale que l’inexistence 

de capacité ou de volonté – à savoir d’intention étatique – est difficile à détecter en fait, notamment en matière 

de sécurité nationale).  
1411 Notion du droit pénal qui traduit la condition juridique pour l'existence des infractions par omission, 

empruntée ici, car elle peut traduire la même logique en droit international. 
1412 Voy. T. REINOLD, « State weakness, irregular warfare and the right to self defense post-9/11 », op. cit., p. 

8. 
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constitués ou défaillants1413, ce qui était souvent le cas d’un Etat paralysé par une guerre 

civile. Cela entraînait le défaut de souveraineté de facto, mais aussi de jure, car le droit 

international classique prescrit qu'un Etat souverain doit pouvoir s'autogouverner1414. 

Néanmoins, aujourd'hui, la souveraineté des Etats qui ne contrôlent pas leur territoire est 

reconnue, ce qui tire son origine des règles de la décolonisation et crée un décalage entre la 

souveraineté de jure et la souveraineté de facto1415. Le ratio de cette distinction est d'éviter 

l'interventionnisme des Etats puissants au sein des Etats faibles1416.  

 A travers l'examen de la pratique étatique, il faut définir par la suite, d'abord, dans quel 

des cas exposés ci-dessus un Etat est considéré comme « coupable » au regard du droit 

international et, dans cette situation, si cela implique un droit de recours à la force contre 

l'Etat coupable ou tout simplement l'engagement de la responsabilité étatique ? Ensuite, si l'on 

admet, dans certains cas, un droit de recours à la force contre l'Etat coupable, ce droit serait-il 

fondé sur la légitime défense ou sur une autre base juridique ? Aussi, quel est le critère de 

l'incrimination de l'Etat en cause, l'intention étatique de léser un des droits d’un autre Etat 

protégés au titre de la légitime défense – intention traduite ci-dessus par les termes « Etat 

malveillant » et « Etat bienveillant » –, le simple fait de l'action de l'Etat hôte en faveur des 

agissements illégaux des acteurs non étatiques et/ou de son omission de les prévenir1417 ou 

bien les deux critères à la fois ? 

 A noter que, selon l'étendue de la responsabilité étatique en vertu du droit 

international, un « Etat malveillant » peut être « innocent », faute du degré nécessaire 

d'implication à l'action des acteurs non étatiques, tandis qu'un « Etat bienveillant » peut être 

considéré comme « coupable ». Quoi qu'il en soit, en cas d'admission de l'« innocence » de 

l'« Etat bienveillant », l’Etat dont le lien avec les acteurs privés n'est pas établi, par exemple, à 

défaut de preuves1418, devrait être considéré comme « innocent », le fardeau de preuve 

appartenant à l'Etat qui invoque la responsabilité de l'Etat hôte. Cela découle de la 

jurisprudence de la CIJ, dans l’affaire des plateformes pétrolières (2003), où elle a estimé que 

le fardeau de la preuve de l'existence d'une agression armée contre un Etat et, par conséquent, 

                                                             
1413 Ces Etats sont définis par Mr William I. Zartman comme ceux où « les fonctions étatiques essentielles » 

n'ont pas lieu (cité par T. REINOLD, ibid.., p. 9). 
1414 Voy. T. REINOLD, « State weakness, irregular warfare and the right to self defense post-9/11 », op. cit., p. 

10. 
1415 Ibid. 
1416 Ibid. 
1417 Si l'on admet cette deuxième hypothèse, la distinction entre « Etat malveillant » et « Etat bienveillant » perd 

son sens en cas d'omission. Mais il reste encore à se demander si cette dernière engendre une responsabilité 

étatique et, en cas de réponse positive, s’interroger sur sa portée.  
1418 Ce qui est souvent le cas en cas d'omission d'une action préventive par l'Etat hôte. 
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d'un droit de légitime défense incombe à celui qui l'invoque, en l'occurrence les USA1419, 

preuve qui n'a pas été apportée concernant l'attaque de la Sea Isle City1420.  

 La lettre de la Charte ne tranche pas la question de la provenance ou non de 

l’agression armée par un Etat1421 et, partant, du caractère nécessairement interétatique ou non 

de la légitime défense. Pourtant, il est soutenu que cela découle implicitement de l’article 51 

qui pose comme condition l’agression armée d’un autre Etat, ce qui a été confirmé par la CIJ 

dans l’affaire du mur où elle a estimé que l’article 51 consacre le droit de la légitime défense 

dans les relations interétatiques1422. 

 Il n'en demeure pas moins que les Etats et la doctrine sont divisés quant à la possibilité 

d'exercice de la légitime défense contre des acteurs non étatiques. Certains n'admettent pas la 

possibilité d'une « agression armée » par des acteurs non étatiques et posent des conditions 

rigoureuses pour l'attribution à un Etat des actes des acteurs privés, susceptibles de constituer 

une « agression armée »1423. En revanche, d'autres signalent le lien entre la souveraineté et la 

responsabilité de l’Etat1424, ce qui implique le contrôle effectif de son territoire, voire la 

« bonne gouvernance »1425. L’Etat qui n’exerce pas ce contrôle, viole ses obligations 

internationales et peut subir une intervention militaire1426, car il n’est pas titulaire de la pleine 

souveraineté comme les Etats responsables1427. Les attentats du 11 septembre 2001 ont 

renforcé le poids de la deuxième position à travers l'insertion du critère de « harboring 

terrorists » énoncé dans la doctrine Bush, en mettant la légitime défense en riposte à une 

« agression indirecte » au service de la lutte contre le terrorisme.  

                                                             
1419 CIJ, Affaire des plates-formes pétrolières (République islamique d'Iran c. Etats-Unis), Arrêt du 6 novembre 

2003, CIJ Recueil 2003, p. 161, § 51. 
1420 Ibid., § 51-61. 
1421 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., pp. 199-200 ; T. REINOLD, « State 

weakness, irregular warfare and the right to self defense post-9/11 », op. cit., p. 7. 
1422 CIJ, Conséquences juridiques de l'édification d'un mur dans le territoire palestinien occupé, Avis consultatif 

du 9 juillet 2004, CIJ Recueil 2004, p. 194, § 139 (« L'article 51 de la Charte reconnaît ainsi l'existence d'un droit 

naturel de légitime défense en cas d'agression armée par un Etat contre un autre Etat. ») ; J. BRUNNEE, « The 

Security Council and self-defense (…) », op. cit., p. 122. 
1423 Voy., en ce sens, J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals : reassessing the 

doctrinal debate », in Les cahiers de droit, juin 1989, vol. 30, no 2, p. 478 (qui adopte la conception interétatique 

de l'agression et de la légitime défense en considérant, pourtant, la pratique étatique jusqu'en 1989, donc bien 

avant le 11 septembre 2001, date éventuelle de retournement de la pratique) ; Ian BROWNLIE, cité par Rex 

ZEDALIS, « Protection of nationals abroad : is consent the basis of legal obligation ? », in Texas International 

Law Journal, 1990, vol. 25, p. 236, NB 143 ; O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 717 ss. 
1424 Envers ses populations et les Etats tiers. 
1425 T. REINOLD, « State weakness, irregular warfare and the right to self defense post-9/11 », op. cit., pp. 2 et 

6.   
1426 Ibid., p. 2.   
1427 Ibid., p. 6. 
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 Pour se prononcer sur les questions posées ci-dessus, on examinera l'opinio juris et la 

pratique des Etats, éclairées par la jurisprudence de la CIJ et par la doctrine, en distinguant 

deux périodes, à savoir celle qui s’étend de l’adoption de la Charte jusqu’au 11 septembre 

2001 (A) et celle qui s’étend de la période post-11 septembre 2001 jusqu'à nos jours (B).  

A. L'article 3 (g) de la « définition de l'agression » comme condition du droit de la 

légitime défense en riposte à une « agression indirecte » avant le 11 septembre 2001   

 La responsabilité du Souverain territorial d'exercer une « due diligence » sur son 

territoire est reconnue par la doctrine comme un devoir strict qui est rempli lorsque l'Etat a 

essayé de réprimer des « expéditions hostiles » mais y a échoué1428. Lauterpacht définit ainsi 

le contenu de ce devoir : « International law imposes upon the State the duty of restraining 

persons resident within its territory from engaging in such revolutionary activities against 

friendly States as amount to organized acts of force in the form of hostile expeditions against 

the territory of those States. »1429.  

 Mais qu'est-ce qu'implique ce devoir de « due diligence » pour l'Etat hôte, lorsque ce 

dernier se montre négligeant à cet égard ? Des clivages existent au sein de la doctrine aussi 

bien concernant l'étendue de ce devoir que son statut juridique, ce qui obscurcit ses 

implications.  

 Prenons comme exemple le droit à l'indépendance politique qui est par excellence 

violé par l'agression indirecte. Ce droit est fondé sur l'article 2 § 4 et 7 de la Charte, sur 

l'article X du pacte de la SdN ainsi que sur l'article 4 du « Draft declaration on the rights and 

duties of States » (A/CN 4/2, 15 décembre 1948, p. 58) et représente la souveraineté interne et 

externe des Etats1430. Il est lié au droit à l'intégrité territoriale – les deux droits donnant sens à 

l'« existence d'un Etat » –, mais aussi distinct de ce dernier car il peut être violé 

indépendamment, comme par le biais d'une agression indirecte1431. A cet égard, cette dernière 

est définie par Pompe en 1953 de manière à ce qu'elle soit assimilée à une « agression armée » 

classique1432, ce qui pourrait signifier la possibilité d'exercice de la légitime défense en 

riposte. 

                                                             
1428 D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 49. 
1429 Cité par D. W. BOWETT, ibid., p. 48. 
1430 D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., pp. 42-43. 
1431 Ibid. 
1432 « Through indirect action, via secret agents or internal groups supported by outside propaganda (the 

"ideological" aggression), money, arms, and, the critical moment of disturbances, by direct intimidation and 

political pressure, a State can put out an end to the independent existence of another as effectively as with the 
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 Au contraire, pour Bowett, le devoir de non intervention dans son versant direct, à 

savoir la menace ou l'emploi de la force, est couvert par l'article 2 § 4, ce qui n'est pas le cas 

pour son versant indirect, à savoir la « guerre idéologique » ou les « activités 

subversives »1433. Ces dernières peuvent également violer le droit à l'indépendance politique 

et expliquent l'existence d'un devoir de non intervention étendu au-delà de l'article 2 § 4 de la 

Charte1434. En ce sens, cet auteur1435 renvoie à l'article 2 § 5 et 6 du « Draft code of offenses 

against the peace and security of the mankind » de 1954 qui se réfère à « l'entreprise », 

« l'encouragement » ou « la tolérance » par un Etat des activités susceptibles de « fomenter 

une guerre civile » (2 § 5) ou des « activités terroristes » (2 § 6) dans un autre Etat1436. 

Pourtant, selon Bowett, il s'agit ici d'un devoir de lege ferenda au fur et à mesure qu'une 

menace ou un emploi de la force n'existe pas et en raison des termes flous « encouragement » 

et « tolérance » qui laissent indéfinie la responsabilité de l'Etat1437. En bref, le devoir de non 

intervention « indirecte » étant indéfini, l'existence d'un droit de légitime défense dans ce cas 

est aussi douteuse1438. 

 Cependant, Βοwett reconnaît que le droit à l'indépendance politique connaît des 

limites1439. Il cite comme telles la compétence reconnue au CSNU par l'article 2 § 7 de la 

Charte, ce qui implique qu'un Etat ne peut pas exercer sa souveraineté de manière à entraîner 

une des circonstances énumérées dans l'article 39 de la Charte, ainsi que le droit de légitime 

défense d'autres Etats1440. Selon le même auteur, la légitime défense est soumise à trois 

conditions, à savoir l'existence d'un danger immédiat ou imminent1441, la nécessité et la 

proportionnalité de la riposte au danger1442. Selon Bowett, une riposte proportionnée au titre 

de la légitime défense ainsi définie peut avoir lieu en dehors du territoire de l'Etat-victime et 

justifier des actes illégaux non militaires d'un Etat contre le comportement illégal d'autres 

                                                                                                                                                                                              
classical, external military aggression. » (Pompe, cité par D. W. BOWETT, Self-defense in international law, 

op. cit., p. 42). 
1433 D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 45. 
1434 Ibid. 
1435 Ibid., p. 46. 
1436 En vertu de cet article, « [t]he following acts are offences against the peace and security of mankind : (...) 

(5) The undertaking or encouragement by the authorities of a State of activities calculated to foment civil strife 

in another State, or the toleration by the authorities of a State of organized activities calculated to foment civil 

strife in another State. (6) The undertaking or encouragement by the authorities of a State of terrorist activities 

in another State, or the toleration by the authorities of a State of organized activities calculated to carry out 

terrorist acts in another State. ». 
1437 D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 46. 
1438 Ibid., p. 50. 
1439 Ibid., p. 51. 
1440 Ibid., pp. 52-53.  
1441 Cela signifie que Bowett reconnaît le droit de légitime défense préventive contre une agression indirecte. 
1442 D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., pp. 52-53. 
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Etats, actes qui ne relèvent pas de la menace ou de l'emploi de la force mais qui violent, 

malgré tout, leur indépendance politique1443. Dès lors, si Bowett admet finalement la 

possibilité d'une riposte non militaire à une « agression indirecte » au titre de la légitime 

défense, cette conception de la légitime défense ne correspond pas à celle qui se dégage de la 

Charte, à savoir en tant qu'un recours à la force exceptionnellement non prohibé1444.  

 Par ailleurs, la doctrine est aussi divisée concernant la possibilité d'intervention de 

l'Etat lésé contre les acteurs non étatiques, lorsque l'Etat, hôte des acteurs non étatiques, a 

exercé son devoir de « due diligence ». Selon une partie de la doctrine, la légitime défense ne 

peut pas être exercée contre l'Etat hôte mais seulement contre les acteurs non étatiques, car, 

contrairement à l'Etat, ces derniers violent le droit de l'Etat-victime1445. Les individus 

réfractaires n'étant pas responsables de leurs activités sur la base du droit international 

lorsqu'ils violent un droit étatique en agissant en dehors de leur Etat originel, les Etats 

victimes peuvent leur imposer, sur la base de leur droit interne, des sanctions qui excèdent 

leur juridiction et qui sont justifiées sur la base d'un droit de légitime défense étendu1446. Pour 

Lauterpacht, cela correspond au principe que « the legal system embodied in the constitution 

of a particular State is part of the international legal order, and, accordingly, an interest 

which States are under a duty actively to defend against all attacks »1447, ce qui traduit la 

vision du monisme en droit international. 

 Pourtant, Bowett reconnaît que le droit international traditionnel ne reconnaît la 

possibilité d'exercer le droit de la légitime défense qu'envers des Etats1448. En effet, au regard 

de la doctrine dualiste, ces acteurs non étatiques ne violent pas le droit international, qui n'a 

pas comme sujets des particuliers mais seulement les Etats, et, donc, l'Etat ne peut agir contre 

                                                             
1443 Ibid., pp. 54-55 (qui cite par la suite, comme exemple de tels actes, le « jamming » comme riposte à la 

propagande, la clôture des ambassades en riposte à des activités subversives organisées par celles-ci ou encore – 

pour reprendre l'exemple de Fitzmaurice, délégué du Royaume-Uni à l'AGNU – la déportation ou l'expulsion 

forcée des étrangers pour faire face à l'envoi prémédité de milliers de ressortissants d'un Etat dans un autre Etat 

de très petite dimension). 
1444 Voy., par ex., en ce sens : J. VERHOEVEN, « Les "étirements" de la légitime défense », in AFDI, 2002, vol. 

48, p. 52, consulté sur : http://www.persee.fr/doc/afdi_0066-3085_2002_num_48_1_3692 (qui note qu'« [à] 

l'époque où l'utilisation de la force n'était pas interdite, la légitime défense n'était pas nécessaire pour se protéger 

d'une agression, tout "juste" qu'en soit à d'autres égards l'emploi. Il suffisait de n'être pas dans l'une des 

hypothèses où celui-ci aurait été exceptionnellement prohibé. Ce n'est qu'avec l'interdiction de principe du 

recours à la force armée que la légitime défense prend juridiquement tout son sens : elle devient normalement la 

seule éventualité où son emploi unilatéral peut être admis. ») ; B. SIERPINSKI, « La légitime défense en droit 

international : quelques observations sur un concept juridique ambigu », in Revue québécoise de droit 

international, 2006, vol. 19, no 1, p. 96 (qui envisage « [l]a légitime défense, en tant qu’élément justificatif de 

l’emploi de la force (...) »).  
1445 D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 56. 
1446 Ibid., pp. 60-61. 
1447 Cité par D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 61. 
1448 Ibid., pp. 57-58. 

http://www.persee.fr/doc/afdi_0066-3085_2002_num_48_1_3692
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ces acteurs que sur la base de la nécessité, qui est, d'ailleurs, aussi invocable envers l'Etat 

hôte1449.  

 Il s'ensuit que, pendant la période 1945-1974, on constate une opacité du droit 

international au sujet de l'« agression indirecte », opacité à laquelle la doctrine, fortement 

divisée, n'a pas pu remédier.  

 La définition de l'agression de 1974 et les autres résolutions importantes de l'AGNU et 

du CSNU1450 marquent une évolution du droit international général concernant la prohibition 

de l'intervention indirecte qui est reconnue comme faisant partie du droit international 

coutumier et qui dans des cas graves pourrait constituer une « agression armée » au sens de 

l'article 51 de la Charte. Ainsi, l'article 3 (g) de la définition de l'agression exige soit l'« envoi 

par un Etat » des acteurs privés, soit son implication « substantielle » dans leur action. Quant 

à la valeur de cette définition, le juge Schwebel l'a considérée comme une expression du droit 

international coutumier, contrairement au juge R. Ago qui est méfiant concernant la valeur 

juridique des résolutions de l'AGNU1451. 

 Appuyés sur la lettre de la Charte ainsi que sur la définition de l'agression, certains 

exigent, justement à notre avis, pour l'admission d'« une agression armée » un contrôle, plus 

ou moins considérable, des acteurs privés par l'Etat hôte. Le critère posé consiste ainsi en 

l'action intentionnée et d'importance substantielle de l'Etat hôte, ce qui ne peut seulement 

entraîner « l'incrimination » que de « l'Etat malveillant »1452. A contrario, ce dernier ne 

pourrait pas être tenu responsable pour omission d'agir contre les acteurs privés ou en cas de 

simple assistance insusceptible d'être considérée comme « contrôle ». Ainsi, par exemple, 

selon Ian Brownlie, « en absence de contrôle par un Etat sur les individus qui se trouvent sur 

un autre Etat, même si celui-ci donne de l'aide militaire à ces individus, il serait insuffisant de 

                                                             
1449 Ibid., p. 56. Nous reviendrons sur ce sujet infra, dans le titre relatif aux circonstances excluant l'illicéité d'un 

fait internationalement illicite. 
1450 Voy., par ex., les résolutions de l’AGNU 2625 (XXV) du 24 oct. 1970, 1883e séance et 49/60 du 17 févr. 

1995, 49e session, portant sur des « mesures visant à éliminer le terrorisme international » et les rés. du CSNU 

1269 (1999) du 19 octobre 1999, 4053e séance et 1189 (1998), du 13 août 1998, 3915e séance. Ainsi, la 

résolution 2625 (XXV) édicte à « tous les Etats » de « s’abstenir d’organiser, d’aider, de fomenter, de financer, 

d’encourager ou de tolérer des activités armées subversives ou terroristes destinées à changer par la violence le 

régime d’un autre Etat ainsi que d’intervenir dans les luttes intestines d’un autre Etat ». Voy., aussi, D. 

HOVELL, « Chinks in the armour (…) », op. cit., p. 414 ; A. S. DEEKS, « Consent to the use of force and 

international law supremacy », in Harvard International Law Journal, hiver 2013, vol. 54, no 1, p. 25 (qui voit 

dans les résolutions de l'AGNU l'établissement d'un devoir des Etats « de prévenir des menaces provenant de 

[leur] territoire »). 
1451 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 130, NB 65. Pour une analyse sur la valeur 

juridique des résolutions de l'AGNU, cf., ci-dessus, le paragraphe sur l'autorisation de l'AGNU. 
1452 En revanche, selon ce même critère, l'« Etat bienveillant », ne pouvant avoir par définition le contrôle des 

acteurs non étatiques, reste toujours à l'abri d'une intervention au titre de la légitime défense. 
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conclure qu'un "membre" a employé la force contre un autre Etat en violation de l'article 2 § 

4 »1453. Cela est d'autant plus valable pour « des attaques non assistées sur un Etat par des 

individus qui ne se trouvent pas sous le contrôle d'un autre Etat »1454. S'il n'est pas possible 

d'admettre, dans ce cas, une violation de l'article 2 § 4, il est bien moins envisageable 

d'accepter l'existence d'une « agression armée », qui est la forme la plus grave de recours à la 

force armée d'après la jurisprudence de la CIJ dans l'affaire relative au Nicaragua. 

 Quid du degré de contrôle étatique nécessaire dans ce cas ?  

 La jurisprudence de la CIJ sur les critères d'attribution des actes des acteurs non 

étatiques à un Etat est très édifiante à cet égard. Les USA ont invoqué la légitime défense 

collective en faveur des Costa-Rica, El Salvador et Honduras dont les gouvernements avaient 

été attaqués par le Nicaragua accusé d’une « agression armée ». Dans l'affaire des « activités 

militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci », la CIJ a estimé que l'assistance de 

l'opposition à El Salvador par le Nicaragua était limitée et ne pouvait pas engager sa 

responsabilité1455. Elle a jugé que la simple assistance logistique ou l'octroi d'armes aux 

rebelles ne constituait pas une « agression armée », mais pouvait constituer « une menace ou 

un emploi de la force ou une intervention »1456. Au demeurant, la CIJ a estimé que 

« l'assistance de l'Etat aux acteurs privés doit être d'une étendue telle qu'il puisse aboutir à une 

(...) attaque directe d'un Etat contre un autre »1457. Ainsi, elle a rejeté l’assertion des USA en 

utilisant l’article 3 (g) de la définition de l’agression pour indiquer le degré nécessaire de 

l’implication d’un Etat. En effet, la CIJ a implicitement accepté qu’une implication étatique 

moins importante que celle définie dans cet article ne relève pas d’une « agression 

armée »1458, et elle a en conséquence mis en place le test « du contrôle effectif »1459.  

                                                             
1453 R. ZEDALIS, « Protection of nationals abroad : is consent the basis of legal obligation ? », op. cit., p. 236, 

NB 143. Nous traduisons. 
1454 Ibid. Nous traduisons. 
1455 CIJ, Affaire des activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. Etats-

Unis), CIJ Recueil 1986, § 230 ; C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., pp.175-176.  
1456 CIJ, Affaire des activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. Etats-

Unis), CIJ Recueil 1986, § 195 ; C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 172. 
1457 Selon les termes de J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals (…) », op. cit., p. 

479.   
1458 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., pp. 132-133. 
1459 Voy. T. REINOLD, « State weakness, irregular warfare and the right to self defense post-9/11 », op. cit., p. 

11 (qui cite, à cet égard, l'extrait suivant de l'arrêt de la CIJ dans l'affaire concernant le Nicaragua (p. 64) : « 

participation ... in the financing, organizing, training, supplying and equipping of the contras ... is still 

insufficient in itself ... for the purpose of attributing to the United States the acts committed by the contras ... For 

this conduct to give rise to legal responsibility of the United States, it would in principle have to be proved that 

that State had effective control of the military or paramilitary operations in the course of which the alleged 

violations were committed. »).  
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 Cette position de la CIJ a été fortement critiquée par certains juges dans leurs opinions 

dissidentes. Le juge Schwebel des USA a considéré que les Etats faibles sont ainsi exposés à 

la merci des « Etats-prédateurs », sans moyen de se défendre1460. De même, le juge Jennings 

du Royaume-Uni a estimé que la position de la CIJ est irréaliste au regard des guerres 

fomentées par l’extérieur d’un Etat et que, compte tenu du dysfonctionnement du chapitre VII 

de la Charte, une définition stricte des conditions de la légitime défense serait dangereuse1461. 

D’après lui, l’octroi des armes pourrait constituer une agression armée s’il est aussi 

accompagné par d’autres types d’implication étatique1462. Une partie de la doctrine s’est 

rangée à cette critique qui est fondée davantage sur des considérations politiques que sur la 

pratique étatique se reflétant dans la position de la CIJ1463.  

 De même, les USA ont toujours rejeté le jugement de la CIJ dans l'affaire 

Nicaragua1464. Au contraire, ils ont admis un droit de légitime défense contre le terrorisme 

promu par des Etats incapables ou indisposés de le combattre, comme cela découle d'un 

mémorandum secret de 1984 rédigé sous l'administration du Président Reagan1465. Les 

administrations américaines suivantes ont aussi adopté cette doctrine, dite « harboring 

doctrine », qui n'a pas pour autant été admise par la majorité des Etats, au moins jusqu'à 

20011466. 

 Dans l'affaire concernant le « Personnel diplomatique et consulaire des Etats-Unis à 

Téhéran », la CIJ a jugé, dans un premier temps, que les actes des militants impliqués dans la 

prise d'otages n'étaient pas imputables à l'Iran au regard des preuves. Le critère utilisé par la 

CIJ pour apprécier l'imputabilité consistait à ce que « les militants [devraient avoir] agi pour 

le compte de l'Etat, étant chargés par un certain organe compétent de l'Etat iranien de mener 

une opération spécifique »1467. Pourtant, dans un second temps, la CIJ a estimé que la 

politique subséquente de l'Iran1468 avait pour effet de « transformer » ces actes, d'abord non 

                                                             
1460 Cité par C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 131. 
1461 Cité par ibid. 
1462 Ibid. 
1463 Ibid., pp. 131-132. 
1464 T. REINOLD, « State weakness, irregular warfare and the right to self defense post-9/11 », op. cit., p. 12. 
1465 Ibid. 
1466 Ibid., pp. 12-13. 
1467 CIJ, Affaire du personnel diplomatique et consulaire des Etats-Unis à Téhéran (Etats-Unis d'Amérique c. 

Iran), Arrêt du 24 mai 1980, CIJ Recueil 1980, p. 29, § 58. Nous traduisons de l'anglais. C.n.q.s.  
1468 A savoir la non restauration de la situation par les autorités iraniennes (libération des otages et retour des 

locaux de l’ambassade aux USA), restauration conditionnée par l’Ayatollah Khomeini à la satisfaction par les 

USA de l'exigence iranienne concernant l'extradition du Shah et la restitution de son patrimoine (voy. l'analyse à 

ce sujet d'A. JEFFERY, « The American hostages in Tehran : The ICJ and the legality of rescue missions », op. 

cit., p. 721). 
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imputables à l'Iran, en des actes étatiques et, aussi, de « transformer » les auteurs privés des 

crimes commis en des « agents de l'Etat iranien »1469. Le critère d'imputabilité posé dans cette 

affaire par la CIJ correspond à celui posé dans l'affaire concernant le Nicaragua qui exige une 

implication poussée et grave de l'Etat dans les actes des acteurs non étatiques. 

 De manière légèrement divergente par rapport à la CIJ, la Cour d'appel du TPIY a posé 

le critère du « contrôle général »1470 dans le cadre de l'affaire Procureur c. Tadic du 2 octobre 

1995. Ni ce critère, ni encore moins le critère du « contrôle effectif » ne couvrent le soutien 

ou la tolérance des acteurs privés, ce qui est le cas d'un Etat défaillant1471. Donc, les deux 

Cours font primer la souveraineté de ce dernier Etat, d'où agissent les forces irrégulières, sur 

la sécurité de l'Etat victime1472. 

 Dans le sillage de la CIJ, l'article 8 du projet d'articles de la CDI sur la responsabilité 

de l'Etat pour fait internationalement illicite (2001) indique le critère d'attribution des actes 

des acteurs privés à un Etat qui devient alors responsable1473. Il est ainsi rédigé : « [l]e 

comportement d’une personne ou d’un groupe de personnes est considéré comme un fait de 

l’Etat d’après le droit international si cette personne ou ce groupe de personnes, en adoptant 

ce comportement, agit en fait sur les instructions ou les directives ou sous le contrôle de cet 

Etat. » 

 Quid des cas ne relevant pas de l’article 3 (g) de la définition de l’agression ? Ces cas 

relèvent du cadre de la responsabilité de l’Etat1474 dont l’engagement pour implication au 

terrorisme peut permettre des mesures économiques ou diplomatiques. De la sorte, ces cas 

sont différents des cas où l’on constate une « agression armée » qui ouvre la voie à la légitime 

défense et qui est soumise à des critères plus stricts1475. Dans l'affaire du « détroit de 

Corfou », la CIJ a dégagé le devoir de chaque Etat « not to allow its territory to be used for 

actes contrary to the rights of other States »1476. Pourtant, un droit d'intervention militaire 

                                                             
1469 CIJ, Affaire du personnel diplomatique et consulaire des Etats-Unis à Téhéran, op. cit., p. 35, § 74.  
1470 En anglais « overall control ». 
1471 Voy. T. REINOLD, « State weakness, irregular warfare and the right to self defense post-9/11 », op. cit., p. 

12. 
1472 Ibid. 
1473 Ibid., p. 11. 
1474 Voy. le projet d’articles de la CDI sur la responsabilité de l’Etat pour fait internationalement illicite. Ce 

rapport est le fruit de la 53e session de la CDI qui a eu lieu du 23 avril au 1er juin et du 2 juillet au 10 août 2001  

et dont l’AGNU a pris note par sa résolution 56/83 du 12 décembre 2001 (A/56/10). 
1475 Voy. J. BRUNNEE, « The Security Council and self-defense (…) », op. cit., p. 122 (qui se réfère à cet égard 

à la jurisprudence de la CIJ dans l'affaire relative à Nicaragua) ; D. HOVELL, « Chinks in the armour : 

International law, terrorism and the use of force », op. cit., pp. 410-411. 
1476 CIJ, Affaire du Detroit de Corfou, Arrêt du 9 avril 1949, CIJ Recueil 1949, p. 22.  



237 
 

n'est pas reconnu dans ce cas1477. Or, il est important de dégager cette responsabilité, car, 

autrement, une action anti-terroriste de l'Etat victime peut être considérée comme une 

violation de l’article 2 § 4 de la Charte si elle ne se déroule pas sur le territoire de l’Etat qui 

l'entreprend ou en haute mer et si l’Etat tiers, d’où les terroristes opérèrent, ne consent pas à 

ce que cette action se déploie sur son territoire1478.  

 Concernant la pratique étatique de la période 1945-2001, une série de cas d’invocation 

de la légitime défense individuelle ou collective démontrent que les Etats appliquent en 

principe le critère énoncé dans l’article 3 (g) de la définition de l’agression1479 pour 

l’assimilation de l’action des forces irrégulières envoyées par un Etat à une « agression 

armée ». Toujours est-il que la légalité de l’intervention est mise en cause au cas d’espèce soit 

en raison de la contestation de l’existence d’une attaque, soit en raison du détournement du 

droit de la légitime défense, à savoir de son utilisation pour des objectifs autres que ceux 

qu’elle est censée servir.  

 Deux exemples de la guerre froide sont particulièrement intéressants. Les USA ont 

justifié leur intervention au Liban en 1958 sur la base de la demande de ce pays en vertu de 

l'article 51 et le Liban a invoqué l'« agression armée » de la RAU1480 en assimilant l'action des 

forces irrégulières et des forces régulières1481. Au sein des organes politiques des NU, les 

USA ont été accusés pour leur appui à un gouvernement antipopulaire s'opposant à une 

révolution favorable au « nationalisme arabe »1482. Aussi, l'assertion de légitime défense 

collective des USA en faveur du Vietnam du Sud contre l'agression du Vietnam du Nord 

consistant, selon les USA, en l'infiltration des troupes vers le Sud, entre 1959 et 1964, a été, 

elle aussi, contestée compte tenu du fait qu’il s’agissait plutôt d’une guerre interne que d'une 

invasion1483. Il semble que, dans quelques cas, l'octroi des armes, de l'aide logistique et des 

ressources a été considéré comme constitutif d'une agression armée mais Mme Gray en 

relativise la portée1484. Elle remarque que, dans les cas du Liban et du Vietnam, si les USA et 

le Liban ont considéré ab initio ces formes d'assistance comme une « agression armée », ils 

                                                             
1477 Voy. T. REINOLD, « State weakness, irregular warfare and the right to self defense post-9/11 », op. cit., p. 

10. 
1478 Voy. D. HOVELL, « Chinks in the armour (…) », op. cit., p. 410. 
1479 Dès lors qu’ils invoquent l’envoi ou le soutien actif et substantiel des forces irrégulières ou des terroristes par 

l'Etat hôte.    
1480 Constituée par la Syrie et l'Egypte. 
1481 C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 174. 
1482 Ibid. 
1483 Ibid. 
1484 Ibid., p. 176. 
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ont ensuite considéré comme telle seulement l'attaque des forces régulières et irrégulières1485. 

Cette pratique se rapproche, alors, du critère de l'agression inséré en 1974 dans l'article 3 (g) 

de la définition de l'agression1486.  

 De plus, dans le cadre de la guerre civile du Tadjikistan, ce dernier Etat a attaqué des 

forces de l'opposition ayant leur base en Afghanistan en invoquant le droit de légitime défense 

et le fait que ce dernier pays soutenait ces forces1487. La légitime défense collective de la 

Russie en 1995 en faveur du gouvernement du Tadjikistan, combattu par des forces en 

provenance de l'Afghanistan, a aussi été critiquée en raison de la contestation de l'existence 

des attaques, tandis que le SGNU n'a pas tranché la question1488. Il n'en demeure pas moins 

que l'article 3 (g) de la définition de l'agression est ici également applicable. 

 L’attachement des Etats au critère de l’article 3 (g) de la définition de l’agression 

pourrait être remis en cause au regard d’une autre série d’exemples. Le Portugal a invoqué le 

droit de la légitime défense pour justifier ses invasions, dans les années 1960 et 1970, en 

Guinée, au Sénégal et en Zambie, dont les territoires étaient utilisés par des terroristes qui 

attaquaient ses colonies en Afrique1489. Le CSNU a condamné ces attaques, car elles 

combattaient des forces qui luttaient pour la décolonisation1490. L’Afrique du Sud a fait 

prévaloir la légitime défense pour justifier son recours à la force contre l’Angola, le 

Mozambique, le Botswana et la Zambie, estimés responsables tant à cause de leur soutien aux 

opérations terroristes du Congrès National Africain (ANC) et de l’Organisation du Peuple du 

Sud Ouest Africain (SWAPO) qu’à cause de leur consentement ou de la mise à disposition de 

leur territoire aux assaillants1491. Le CSNU n’a pas accepté ce droit de l’Afrique du Sud, car 

son occupation de la Namibie était illicite, mais, au contraire, il a reconnu le droit de légitime 

défense de l’Angola1492. Israël a aussi revendiqué le droit de légitime défense contre les forces 

irrégulières opérant à partir du Liban, dès 1967, et dont la responsabilité consistait, selon 

Israël, en la non prévention de ces attaques1493. L’occupation par Israël du plateau du Golan et 

                                                             
1485 Cf. ibid., pp. 174 et 176-177. 
1486 Consistant en l'occurrence en « l'envoi par un Etat ou en son nom (...) de forces irrégulières ou de 

mercenaires qui se livrent à des actes de force armée contre un autre Etat (...) ». 
1487 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 140. 
1488 Ibid., p. 175. 
1489 Ibid., pp. 136-137. 
1490 Ibid., p. 138.  
1491 Cf. ibid., p. 137. 
1492 Ibid., p. 138 ; résolutions 546 (1984) et 574 (1985) du CSNU.  
1493 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 137. 
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d’une partie du Liban sud étant considérée par plusieurs Etats comme illégale, le droit de 

légitime défense n’a pas été reconnu à Israël1494.  

 Dans ces cas, le grief contre les Etats prétendument agresseurs consistait dans le 

consentement à l’utilisation de leur territoire par des forces irrégulières assimilées souvent à 

des terroristes. Cela implique que les Etats qui allèguent la légitime défense considèrent 

qu’une obligation d’empêchement de cette utilisation existe, dont la non observation non 

seulement engage la responsabilité étatique, mais aussi constitue une « agression armée ». 

Cependant, concernant la période antérieure à 2001, on ne peut pas se prononcer sur 

l’élargissement ou non de la légitime défense en cas d’« agression indirecte », car cet 

argument n’a été ni admis, ni rejeté dans son principe, étant donné les circonstances de son 

invocation. D'un côté, le droit de légitime défense du Portugal, de l’Afrique du Sud et d’Israël 

n’a pas été admis, parce que ces Etats occupaient de manière illégale les territoires qu’ils 

prétendaient défendre1495, ce qui a conféré à leur réaction dépourvue de fondement juridique 

le caractère d'une « agression armée ». De l'autre côté, au regard de cette occupation illégale, 

l'omission de la part des Etats voisins de prévenir les attaques des acteurs privés lancées 

depuis leur territoire n’a pas été considérée comme constitutive d'une violation du droit 

international et encore moins d'une « agression armée ».  

 Un autre cas particulièrement intéressant vient instiller de l'incertitude quant à 

l’élargissement du droit de légitime défense en cas d'agression indirecte concernant la période 

avant 2001. Il s'agit du cas de la Turquie impliquée depuis 1984 dans une guerre contre le 

PKK, organisation aspirant à un Etat indépendant pour le peuple kurde. Ce peuple est dispersé 

dans plusieurs Etats et localisé surtout dans la région transfrontalière entre l'Irak, la Syrie et la 

Turquie. Cette dernière est intervenue à plusieurs reprises contre le PKK au nord de l'Irak qui 

constitue un refuge de cette organisation depuis 1991 grâce à l'imposition d'une zone 

d'exclusion aérienne1496. Tandis que ces interventions n'ont pas posé de problème avant 1991, 

période où l'Irak y consentait et où les aspirations de création d'un Etat kurde ne connaissaient 

pas le soutien de la communauté internationale, depuis 1991, au contraire, l'Irak s'est opposé 

aux opérations turques1497. L'Iran a justifié ses interventions contre le PKK sur la base de la 

légitime défense, tandis que la Turquie a mis en avant une justification très opaque1498. En 

                                                             
1494 Ibid., pp. 138-139. 
1495 Ibid., p. 138.  
1496 Voy. T. REINOLD, « State weakness, irregular warfare and the right to self defense post-9/11 », op. cit., p. 

38 ; C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 141. 
1497 Voy. C. GRAY, ibid. 
1498 Ibid. 
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1995, elle a mené l'opération Twilight et elle a soutenu qu'au vu de l'incapacité de l'Irak 

d'« exercer son autorité » sur son territoire depuis 1991 pour prévenir son utilisation pour la 

menée des actes terroristes contre le territoire turque, elle a pris des « mesures légitimes (...) 

impératives » pour assurer sa sécurité, mesures ne portant pas atteinte à la souveraineté de 

l'Irak1499. D'après la Turquie, les opérations qu’elle a menées visaient à la protection de son 

intégrité territoriale et étaient limitées dans leur porté et leur durée1500. Cet argument reflète 

une interprétation stricto sensu de la prohibition du recours à la force de l'article 2 § 4 de la 

Charte ou alors il implique que les mesures prises n'avaient pas atteint le niveau de gravité 

exigé par cet article pour constituer un recours à la force prohibé. En 1996 et 1997, la Turquie 

a mis en avant l'obligation de ne pas consentir à des activités fondées sur son propre territoire 

pour la perpétration des actes terroristes sur un Etat tiers, découlant de la résolution 2625 

(XXV)1501. Elle a aussi invoqué les principes de la « nécessité » et de l'« auto-préservation » 

et a notifié son intention de prendre des mesures pour protéger « ses intérêts légitimes de 

sécurité », ses frontières et son peuple du terrorisme1502. L'Irak, de son côté, a refusé toute 

responsabilité en justifiant son inertie par l'implication des USA qui préparaient une 

intervention au nord de l'Irak1503. Si l'action de la Turquie n'a pas été condamnée par le CSNU 

grâce au soutien des USA, elle a bien été condamnée par une partie de la communauté 

internationale, comme le MNA et la Ligue arabe1504. Donc, contrairement à l'Iran, l'argument 

de la légitime défense contre les acteurs non étatiques opérant depuis l'Irak, Etat bienveillant, 

n'a pas été mis en avant par la Turquie, ce qui signifie sa fidélité au critère de l'article 3 (g) de 

la définition de l'agression pour l'admission d'un droit de légitime défense. 

Conclusion de A  

 Il s’ensuit qu’avant le 11 septembre, plusieurs Etats s'en tenaient au critère de l’article 

3 (g) de la définition de l’agression1505 imposant la condition de l’implication étatique 

substantielle pour des attaques qui ne proviennent pas de l’armée régulière d’un Etat, ce qui 

est conforme à la jurisprudence de la CIJ. Pour les cas ne relevant pas de ce critère, le cadre 

juridique applicable est celui de la responsabilité étatique. En effet, même si certains Etats ont 

parfois envisagé qu’un comportement de l'Etat hôte de moindre importance que celle imposée 

                                                             
1499 Cf. UN doc S/1995/605, cité par C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., pp. 141-142. 
1500 Ibid. 
1501 C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 142. 
1502 Ibid. 
1503 Ibid. 
1504 Ibid. 
1505 Voy., surtout, les articles 2 et 3 de la résolution 3314 de l’AGNU, 29e session, 14 décembre 1974, 

A/RES/29/3314 et C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., pp. 199-200. 
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par l'article 3 (g)1506 puisse engendrer non seulement la responsabilité étatique mais aussi 

justifier la légitime défense1507, une pratique constante en ce sens fait encore défaut. Quoi qu'il 

en soit, la légitime défense associée nécessairement à la complicité étatique vis-à-vis de 

l’action des acteurs privés est conçue comme applicable dans les relations interétatiques.  

 Tandis qu'avant 2001, les griefs des Etats invoquant la légitime défense à cet égard 

sont souvent mais pas forcément liés au terrorisme, la référence à ce dernier, après le 11 

septembre 2001, a été banalisée lors de l'invocation de la légitime défense en riposte à une 

« agression indirecte ».  

B. Vers la consécration de la légitime défense contre les acteurs non étatiques après le 11 

septembre 2001  

 En 2001, le problème du terrorisme international est posé de manière pointue. Du 

point de vue juridique, le problème consiste en la conciliation de deux objectifs, à savoir la 

sécurité de l’Etat lésé par le terrorisme international1508, tout en respectant la souveraineté de 

l’Etat défaillant à partir du territoire duquel les terroristes agissent1509. Dès le 11 septembre 

2001, il est soutenu que la conciliation entre sécurité et souveraineté est possible par 

l’élargissement du droit de la légitime défense telle que consacrée par la Charte et, en même 

temps, par l’établissement de critères qui limitent son exercice1510.  

 Selon le Président Bush, « those who plan, authorize, commit or aid terrorist attacks 

against the United States and its interests – including those who harbor terrorists – threaten 

the national security of the United States. It is, therefore, necessary and appropriate that the 

United States exercise its right to defend itself and protect the United States citizens both at 

home and abroad »1511. La doctrine Bush met l'accent sur le soutien des terroristes par l'Etat 

hôte ainsi que sur la non prévention de leurs agissements, étant donné l'existence en droit 

international d'une obligation de prévention, et admet la possibilité d'intervention militaire sur 

                                                             
1506 Comme l’assistance (soutien logistique et octroi d'armes), le consentement à l'action des acteurs non 

étatiques (traduite par la passivité de l'Etat hôte face à l'utilisation de son territoire) et l’échec de prévenir une 

attaque par des forces irrégulières opérant à partir du territoire d’un Etat, ce qui traduit une incapacité de 

contrôle. 
1507 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 137. 
1508 Ou, en général, par l’action des acteurs non étatiques allant au-delà des simples infractions du droit pénal en 

ce qu’elle met en jeu la souveraineté même des Etats.  
1509 Voy. T. REINOLD, « State weakness, irregular warfare and the right to self-defense post-9/11 », op. cit., p. 

3. 
1510 Ibid. 
1511 Extrait de sa déclaration du 18 sept. 2001, reproduit par O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 

717-718. 
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la base de la légitime défense sur le territoire d'un Etat et ce, indépendamment de son 

intention.  

 La pratique étatique après le 11 septembre 2001 a été marquée par l’intervention des 

USA en Afghanistan en 2001. Celle-ci était couverte par une double considération à caractère 

juridique, à savoir la légitime défense de l'article 51 de la Charte, droit affirmé par le CSNU et 

l'OTAN qui ont reconnu que les attentats du 11 septembre constituaient une « agression », et 

la résolution 1368 (2001) du CSNU1512. Cette dernière, en reconnaissant un droit de légitime 

défense en l'occurrence, semble remettre en cause la condition d’une agression en provenance 

d’un Etat1513 ou, en tout cas, englober dans les cas constitutifs d’une « agression armée » non 

seulement l’implication intentionnée substantielle des Etats dans l’action des terroristes mais 

aussi leur négligence dans la surveillance de leur territoire. Le régime des Talibans ne pouvant 

être accusé que de soutien et d'hébergement des terroristes d'Al Qaïda, malgré leurs liens 

étroits avec cette organisation terroriste, l’intervention en Afghanistan constitue de la légitime 

défense en riposte à une « agression indirecte » acceptée pour la première fois par la 

communauté internationale1514. La lutte contre le terrorisme est envisagée sous la lumière du 

« principe du droit international que les Etats ne doivent pas permettre l'utilisation de leur 

territoire pour le lancement des attaques contre d'autres Etats »1515. Les USA pourraient alors 

agir à la place des Etats qui ne se conforment pas à leur obligation d'éliminer les groupes 

terroristes qui se basent sur leur territoire1516. Ainsi, la légitime défense de l’Etat lésé est 

venue compenser le devoir non accompli par l’Etat hôte de contrôler le territoire relevant de 

sa juridiction.  

 Se pose la question de savoir quelle est la valeur de ce précédent pour la formation 

d’une nouvelle règle coutumière en matière de légitime défense contre une « agression 

indirecte » ? Le degré de l’implication étatique n’étant pas clairement défini dans 

l’argumentation des Etats intervenants en Afghanistan, des positions divergentes sont 

                                                             
1512 R. N. GARDNER, « Neither Bush nor the "jurisprudes" », op. cit., pp. 6-7. 
1513 J. BRUNNEE, « The Security Council and self-defense (…) », op. cit., p. 122. Dans le même sens, Mme T. 

REINOLD remarque que les résolutions 1368 et 1373 du CSNU ne posent pas comme condition de la légitime 

défense la provenance étatique de l'agression, ce qui permet leur interprétation par la doctrine comme ouvrant la 

voie à l'agression armée « privée » (« State weakness, irregular warfare and the right to self defense post-9/11 », 

op. cit., p. 7). 
1514 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 743. Cependant, cet auteur se montre, par la suite, méfiant 

quant à l’acceptation de cette position. Mme T. Reinold note, quant à elle, que l’Afghanistan n’avait ni le 

contrôle, ni la direction des terroristes dont l’action lui a été attribuée et, pourtant, la guerre contre le régime des 

Talibans a obtenu l’approbation globale (« State weakness, irregular warfare and the right to self defense post-

9/11 », op. cit., p. 2).   
1515 R. N. GARDNER, « Neither Bush nor the "jurisprudes" », op. cit., pp. 6-7. 
1516 Ibid., p. 7. 



243 
 

apparues1517, à savoir l’extension du droit de légitime défense aussi contre les Etats qui 

abritent des terroristes, l’applicabilité en l’occurrence des conditions de la définition de 

l’agression, ou, enfin, l’inadmissibilité de tout élargissement du champ de la légitime 

défense1518.  

 Selon la doctrine favorable à l’élargissement du droit de la légitime défense, le cas de 

l'Afghanistan a constitué un point tournant pour le rejet du standard posé par la CIJ dans 

l'affaire relative au Nicaragua1519. Une nouvelle pratique et une nouvelle opinio juris ont 

surgi, depuis le 11 septembre 2001, selon lesquelles le cadre de la responsabilité étatique, qui 

prévoit des « contre-mesures non coercitives », est considéré comme insuffisant pour faire 

face au terrorisme1520. A la place de ce cadre juridique, l’utilisation de celui de la légitime 

défense est privilégiée1521. Selon cette doctrine, l’intervention en Afghanistan ayant un large 

soutien de la communauté internationale prouve l’évolution du droit international en fonction 

des nouvelles menaces, à savoir de manière à permettre la légitime défense contre un Etat qui 

accorde un refuge aux terroristes1522, à défaut de preuve qu’il les « envoie »1523. En effet, dans 

sa lettre au CSNU, le Royaume-Uni a avancé que l’emploi de la force était dirigé contre Al 

Qaïda mais aussi contre les Talibans qui offraient leur appui à cette organisation terroriste1524. 

De même, le Président Bush a déclaré qu’à partir du 11 septembre les USA assimileraient les 

terroristes et ceux qui leur offrent un refuge1525. Dans leur lettre au CSNU concernant leur 

intervention en Afghanistan en 20011526, les USA ont invoqué l’article 51 de la Charte et ont 

fondé la responsabilité de l’Afghanistan sur l’allégation que l’attaque survenue et la « menace 

continue » à l’égard des USA était imputée à Al Qaeda mais qu'elle était rendue possible 

grâce au soutien du régime des Talibans.  

 Quelle est la conceptualisation du nouveau critère de « harbouring terrorists » par la 

doctrine favorable à l'élargissement du champ de la légitime défense ? Ce droit peut être 

exercé sous deux conditions, à savoir, d'une part, l’existence d’une « agression armée » ou 

d’une « menace imminente » et, d'autre part, la « preuve de soutien direct » ou 

                                                             
1517 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 201. 
1518 Ibid. 
1519 T. REINOLD, « State weakness, irregular warfare and the right to self defense post-9/11 », op. cit., p. 13. 
1520 J. BRUNNEE, « The Security Council and self-defense (…) », op. cit., p. 123. 
1521 Ibid. 
1522 D. HOVELL, « Chinks in the armour : International law, terrorism and the use of force », op. cit., p. 414. 
1523 Comme l'exige l'article 3 (g) de la définition de l'agression. 
1524 C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 200. 
1525 Ibid. 
1526 Citée par ibid. 
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d’« approbation tacite des attaques terroristes »1527. Il est considéré que cette deuxième 

condition est remplie, par exemple, en cas de refus d’un Etat d’arrêter et d’extrader les 

terroristes se trouvant sur son territoire et, exceptionnellement, par la simple présence des 

terroristes sur le territoire d’un Etat défaillant1528. Toutefois, cette circonstance 

« exceptionnelle », concernant la plupart des Etats, constitue presque la règle applicable aux 

cas des conflits internes, envisagés dans cette étude. Ainsi, en cas de soutien des terroristes 

par l’Etat hôte, un droit de légitime défense est admis aussi bien contre les terroristes que 

contre l'Etat hôte, tandis qu'en cas d'incapacité de contrôle efficace du territoire étatique1529 ou 

de défaillance de l'Etat, la légitime défense ne peut être dirigée que contre les terroristes1530. 

Or, il y a là une assimilation du défaut de volonté au défaut de capacité d'un Etat, dans le sens 

où les deux situations engendrent pareillement non seulement la responsabilité de cet Etat, 

mais aussi un droit de légitime défense de l'Etat victime1531. Qui plus est, cette position 

implique la reconnaissance de la possibilité d'« agression armée » commise par des acteurs 

non étatiques1532.  

 Malgré tout, on constate que la distinction entre défaut de volonté et défaut de capacité 

conserve son utilité dans le cadre de la doctrine favorable à l'élargissement du droit de la 

légitime défense pour l'application des critères de nécessité et de proportionnalité1533. La 

                                                             
1527 J. BRUNNEE, « The Security Council and self-defense (…) », op. cit., p. 123. 
1528 Ibid. Voy., aussi, C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., pp. 208-209 et 228 (qui relève 

que la riposte en légitime défense est dirigée vers le groupe terroriste responsable et menée sur le territoire de 

l’Etat qui a abrité les terroristes, tout en refusant leur expulsion, mais exige aussi la reconnaissance par le CSNU 

de l’existence d’un droit de légitime défense). 
1529 Par ex., si l'Etat hôte a pris des mesures dans ce sens, pourtant prouvées infructueuses. 
1530 Voy. J. BRUNNEE, « The Security Council and self-defense (…) », op. cit., p. 124 ; A. S. DEEKS, 

« Consent to the use of force and international law supremacy », op. cit., p. 17 et NB 52 (qui relève que « [t]here 

is a growing recognition that the non state groups can commit "armed attacks" that trigger a victim states's right 

to self defense, even when that non state group acts without assistance from a State » et appuie cette position en 

se référant à la résolution 1368 du 12 septembre 2001 du CSNU qui affirme le droit de légitime défense 

individuelle et collective vis-à-vis des acteurs non étatiques) ; T. REINOLD, « State weakness, irregular warfare 

and the right to self defense post-9/11 », op. cit., p. 37 (qui note que dans une interview de 2008, M. John 

Bolton, ambassadeur des USA à l'ONU, a fait le distinguo entre l'incapacité et le défaut de volonté, la première 

justifiant la légitime défense contre les terroristes et l'Etat coupable et la seconde justifiant la légitime défense 

contre les terroristes mais non contre l'Etat « innocent »). 
1531 Voy. T. REINOLD, « State weakness, irregular warfare and the right to self defense post-9/11 », op. cit., p. 

62 ; R. N. GARDNER, « Neither Bush nor the "jurisprudes" », op. cit., p. 8 (qui admet la réinterprétation de la 

Charte de manière à permettre, entre autres, l'intervention unilatérale tant pour la lutte contre le terrorisme, en 

cas d'échec dans cette lutte des Etats où les terroristes sont abrités, que pour la prévention de la mise à 

disposition des terroristes d'ADM par un Etat). 
1532 T. REINOLD, ibid., p. 63. 
1533 Sur l'application de ces critères à la légitime défense contre une « agression indirecte », voy.  J. BRUNNEE, 

« The Security Council and self-defense (…) », op. cit., p. 123 (selon laquelle les conditions de l'« agression 

armée » ou d’une « menace imminente » et de la « preuve de soutien direct » ou d’« approbation tacite des 

attaques terroristes » posent à la légitime défense des limites qui répondent aux critères de nécessité et de 

proportionnalité) ; T. REINOLD, « State weakness, irregular warfare and the right to self defense post-9/11 », 
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proportionnalité est interprétée strictement dans la mesure où, en cas d'incapacité de l'Etat 

hôte, la riposte est configurée de manière à épargner les infrastructures et le régime de cet Etat 

ainsi qu’en se cantonnant à la zone de guerre et à proximité de celle-ci, comme, par exemple, 

aux frontières1534. En revanche, la nécessité de la légitime défense est interprétée de manière 

souple, interprétation reposant sur la base d'une série d'éléments d'évaluation1535. Ainsi, on 

peut citer ceux proposés par M. le professeur Mc Dougal, c'est-à-dire des « participants », les 

« objectifs » de ces derniers, les « stratégies » et les « résultats » de l'inaction de l'Etat en 

légitime défense1536. Dans tous les cas, des mesures plus poussées s'imposent aussi bien en cas 

de manque de volonté de contrôler les terroristes se trouvant sur son territoire qu'en cas de 

manque de capacité de le faire1537.      

 D'après une autre vision du cas de l'Afghanistan, celui-ci pourrait, malgré tout, être 

interprété de manière conforme aux critères d'attribution posés par la définition de l'agression. 

A notre avis, l'argument selon lequel l’attaque serait impossible sans la complicité de l'Etat 

qui a offert son territoire renvoie à l’implication substantielle de l’Etat, à savoir au deuxième 

cas qui, selon l’article 3 (g) de la définition de l’agression, peut entraîner l’assimilation d’un 

acte des acteurs non étatiques à un acte de l’Etat. Au-delà de l’article 3 (g) de la définition de 

l’agression, son article 3 (f)1538 pourrait aussi être utilisé pour définir le degré d’implication 

étatique, étant interprété de manière large pour englober les cas de la mise du territoire d’un 

Etat à la disposition de groupes terroristes1539. Donc, malgré l’élargissement de la conception 

de la légitime défense dans le sens où elle n’est plus nécessairement conditionnée par une 

action mais, le cas échéant, par l'omission de surveiller son territoire, les critères de la 

définition de l’agression ne sont pas devenus inopérants. En définissant le degré de 

l’implication étatique aux agissements des acteurs non étatiques, ces critères servent à 

distinguer le cas de manque de capacité de celui de manque de volonté, ce qui sert à définir 

contre qui se dirige la légitime défense1540. Il n'en demeure pas moins que cette vision plaide 

                                                                                                                                                                                              
op. cit., p. 63 (qui considère que le droit de légitime défense contre une agression « indirecte » est, aussi, limité 

par les critères de la nécessité et de la proportionnalité). 
1534 Voy. T. REINOLD, « State weakness, irregular warfare and the right to self defense post-9/11 », op. cit., p. 

64. 
1535 Ibid. 
1536 Cité par T. REINOLD, ibid., pp. 64-65. En particulier, concernant les « résultats » de l'inaction étatique, en 

cas de conséquences estimées très graves (par ex. liés à des ADM), il est considéré que même l'action préventive 

serait possible contre les terroristes et leurs promoteurs étatiques (ibid.).  
1537 T. REINOLD, « State weakness, irregular warfare and the right to self defense post-9/11 », op. cit., p. 64. 
1538 Cet article stipule : « Le fait pour un Etat d'admettre que son territoire, qu'il a mis à la disposition d'un autre 

Etat, soit utilisé par ce dernier pour perpétrer un acte d'agression contre un Etat tiers ». 
1539 D. HOVELL, « Chinks in the armour : International law, terrorism and the use of force », op. cit., p. 412. 
1540 A savoir, seulement contre les acteurs non étatiques ou aussi contre l'Etat hôte ? 
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aussi en faveur de l'interprétation large du précédent de l'Afghanistan, ce qui rend également 

transposable sa critique par la doctrine qui interprète strictement le droit de la légitime 

défense. 

 Cette dernière doctrine rejette la possibilité de son exercice aussi bien en riposte à une 

« agression indirecte » d'un Etat qui ne remplit pas les critères de la définition de l'agression 

que contre des acteurs privés, car elle considère l'« agression armée » comme un crime d'Etat. 

Elle rejette l'interprétation large de la légitime défense en mettant en avant le risque de son 

invocation abusive. En effet, la pratique corrobore plutôt la position méfiante de la doctrine, 

fondée sur la promotion des intérêts des grandes puissances à travers leurs interventions dans 

des guerres civiles1541. De plus, selon cette doctrine, un élargissement du droit de légitime 

défense ne repose pas sur une pratique étatique longue et continue, au vu de l’unicité du cas 

de l’opération Enduring freedom1542.  

 En outre, la doctrine interprétant lato sensu le droit de légitime défense peut être 

difficilement fondée sur les résolutions pertinentes du CSNU et de l'AGNU. Certes, 

l’omission d’un Etat d’empêcher des actes illégaux des acteurs non étatiques a été mis 

clairement hors la loi par la résolution 1373 (2001) du CSNU qui consacre le devoir de tous 

les Etats de « [s]’abstenir d’apporter quelque forme d’appui que ce soit, actif ou passif, » aux 

terroristes, « notamment en réprimant le recrutement de membres de groupes terroristes et en 

mettant fin à l’approvisionnement en armes des terroristes ». Cette résolution réaffirme aussi 

le droit de la légitime défense et renvoie à la résolution 2625 (XXV) de l’AGNU et à la 

résolution 1189 (1998) du CSNU. Pourtant, ces résolutions bannissent le soutien actif ou 

passif au terrorisme sans pour autant trancher définitivement la question de savoir si la 

violation de toutes ou de certaines de ces obligations engage tout simplement la responsabilité 

de l’Etat récalcitrant ou bien si elle ouvre toujours1543 la voie à l’exercice de la légitime 

défense contre ce dernier.  

 A notre avis, la tolérance ou l'incapacité de contrôle ne devraient pas être assimilés au 

soutien actif, ouvrant la voie à la légitime défense contre l'Etat hôte, mais engager seulement 

la responsabilité étatique. Cela se justifie par l'application du principe de proportionnalité, 

étant donné le degré différent d'implication étatique dans les deux cas, ainsi que par 

                                                             
1541 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 191. 
1542 Ibid., p. 201. Cet argument est aussi noté par Mme T. Reinold qui, pourtant, admet finalement l’émergence 

d’une nouvelle coutume en faveur de la légitime défense contre une agression en provenance d'acteurs privés 

(« State weakness, irregular warfare and the right to self defense post-9/11 », op. cit., p. 2). 
1543 Sans autorisation du CSNU. 
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l'incertitude quant à l'existence dans les faits d'une tolérance ou d'une incapacité de contrôle 

dont la confusion risque d'entraîner un traitement identique aux Etats « bienveillants » et 

« malveillants »1544. En effet, l'intention de l'Etat, à supposer qu'il en y ait une, est un élément 

intérieur difficilement constatable autrement que par ses actes. En outre, la capacité étatique 

d'assurer la sécurité varie considérablement d'un Etat à l'autre et la capacité de contrôle de leur 

territoire peut être partielle ou relative1545.  

 On considère que l'existence d'un droit de légitime défense en faveur de l'Etat tiers 

victime des actes des acteurs non étatiques dépend de la gravité de ces actes1546, comme cela a 

été relevé par la CIJ qui a distingué dans l'affaire relative au Nicaragua entre « agression 

armée » et d'autres types d'intervention. A cet égard, on pourrait créer une échelle de 

responsabilité croissante de l’Etat hôte selon son degré d'implication dans les actes des 

terroristes allant ainsi : incapacité ; soutien passif ; soutien actif, ce dernier étant encore 

subdivisé en assistance et implication substantielle. Comme le relève justement M. Corten, 

l'« appui actif » des forces irrégulières par un Etat sécrète un droit de légitime défense s'il 

remplit les conditions de l'article 3 (g) de la définition de l'agression1547. En revanche, les cas 

qui ne relèvent pas de cet article ainsi que l'« appui passif »1548 pourraient constituer 

seulement une violation l'article 2 § 4 de la Charte – mais non une « agression armée » au 

sens de son article 51 – et justifier dès lors la prise de mesures par le CSNU1549.  

 Il est utile d'examiner, maintenant, la jurisprudence de la CIJ dans la période post-11 

septembre 2001, car elle contient des éléments utiles pour la conceptualisation et la 

délimitation de la légitime défense en riposte à une « agression indirecte ».  

 Un tel élément concerne la question suivante : si une certaine assistance d’un groupe 

terroriste par un Etat est considérée comme mineure, ne pouvant en conséquence pas fonder 

une implication assimilable à une agression, l’effet cumulatif des actes d’assistance serait-il 

                                                             
1544 Contra : T. REINOLD, « State weakness, irregular warfare and the right to self defense post-9/11 », op. cit., 

p. 7 (qui avance que, du point de vue de la victime, l'attribution d'actes accomplis par des acteurs non étatiques à 

un Etat incapable de les prévenir n'a pas d'importance, tant qu'elle n'évite pas la gravité du résultat). 
1545 Ibid., pp. 4 et 9 (où l'auteur note que le degré de défaillance varie d’un Etat à l’autre et ne relève pas 

forcément de cas extrêmes de contrôle total ou d’incapacité totale de contrôle). 
1546 On peut citer, par ex., en ce sens, les interventions controversées des USA au Pakistan contre Al Qaïda, à 

partir de 2006. Si les USA, d'après une position, disposent d'un droit de légitime défense contre cette 

organisation sur le territoire pakistanais, d'après une autre position, un tel droit n'existe pas en raison de la gravité 

réduite des attaques d'Al Qaïda déclenchées sur le territoire du Pakistan et depuis ce dernier contre les USA mais 

aussi en raison de « la distance spatio-temporelle de la menace depuis les attaques du 11 septembre » (A. S. 

DEEKS, « Consent to the use of force and international law supremacy », op. cit., p. 14 et NB 41). 
1547 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 727. 
1548 Par ex., lorsqu'un Etat a juste « abrité » ou « assisté » les acteurs non étatiques. 
1549 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 727. 
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susceptible de fonder une « agression armée » de cet Etat ? Dans le cadre de l’affaire des 

« plateformes pétrolières » de 2003, les USA ont invoqué l'effet cumulatif des plusieurs 

attaques d'importance mineure contre leurs bateaux, à savoir contre ceux battant pavillon 

américain et contre ceux de propriété américaine, ce qui permettrait la constatation d'une 

agression armée. La CIJ n'a pas pour autant assimilé l'attaque des bateaux de propriété 

américaine à une attaque contre les USA et a estimé que les USA n'ont pas prouvé que 

l’ensemble de ces incidents constituait une « agression armée »1550. La CIJ n'a pas vraiment 

traité la question de l'effet cumulatif et, donc, elle ne l'a pas exclu, se bornant à la constatation 

de l'insuffisance des preuves dans les affaires où cette question a été posée1551. Le CSNU ne 

s'est pas non plus prononcé sur cette question1552.  

 Dans la même affaire, la CIJ a exigé comme condition du droit de la légitime défense 

l'intention spécifique par un des Etats impliqués dans un conflit interétatique d'attaquer un 

Etat tiers1553. Cette assertion exclut la légitime défense contre un Etat qui est juste incapable 

de faire face aux terroristes mais aussi contre un Etat tout simplement négligeant, étant donné 

qu’il ne peut pas être considéré comme « agresseur ».  

 Dans son avis consultatif du 9 juillet 2004 sur les « conséquences juridiques de la 

construction d’un mur sur le territoire palestinien occupé », la CIJ a refusé, en l’occurrence, 

l’existence d’un droit de légitime défense d’Israël1554. Toutefois, cela n’exclut pas « la 

possibilité de légitime défense contre des acteurs non-étatiques dans des cas tels que ceux 

envisagés dans les résolutions 1368 et 1373 du Conseil de sécurité »1555. 

 Dans le cadre de l’affaire des « activités armées sur le territoire du Congo » (RDC c. 

Ouganda)1556, l’Ouganda a invoqué la violation de l'article 2 § 4 de la Charte et le droit de la 

                                                             
1550 CIJ, Affaire des plates-formes pétrolières, CIJ Recueil 2003, p. 161, § 64. Voy., aussi, C. GRAY, 

International law and the use of force, op. cit., p. 145. 
1551 Voy. CIJ, Affaire des activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci, op. cit., CIJ 

Recueil 1986, § 231 ; CIJ, Affaire de la frontière terrestre et maritime entre le Cameroun et le Nigéria 

(Cameroun c. Nigéria), Arrêt du 10 octobre 2002, CIJ Recueil 2002, p. 303, § 323 ; CIJ, Affaire des plateformes 

pétrolières, op. cit., CIJ Recueil 2003, p. 161 ; CIJ, Affaire des activités armées sur le territoire du Congo, op. 

cit., CIJ Recueil 2005, p. 168, § 146 ; O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 658 (qui considère que 

l'effet cumulatif des « actes isolés » est compatible avec la jurisprudence de la CIJ dans l'affaire des « Plates-

formes pétrolières ») ; C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., pp. 155-156.  
1552 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 155. 
1553 Ibid., p. 145. 
1554 D'après la CIJ, « [c]ette situation est donc différente de celle envisagée par les résolutions 1368 (2001) et 

1373 (2001) du Conseil de sécurité, et de ce fait Israël ne saurait en tout état de cause invoquer ces résolutions au 

soutien de sa prétention à exercer un droit de légitime défense. En conséquence, la Cour conclut que l'article 51 

de la Charte est sans pertinence au cas particulier. » (Recueil 2004, p. 194, § 139). 
1555 C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 136. Nous traduisons. 
1556 Comme le remarque Mme T. Reinold, si l'intervention de l'Ouganda en RDC a eu lieu en 1998, la 

jurisprudence de la CIJ date de 2005, à savoir après les attentats de 2001 (« State weakness, irregular warfare and 



249 
 

légitime défense pour justifier son opération Safe Haven en RDC. Ella a mis en avant une 

conception plus large de la légitime défense en assimilant à une « agression armée » le soutien 

logistique des groupes armés – en l'occurrence, aux forces démocratiques alliées (FDA) 

attaquant l’Ouganda par le territoire de la RDC – par un Etat – ici la RDC – lorsque ce soutien 

est accompagné par la connaissance des buts de ces groupes1557. Cette dernière, telle que 

conçue par l’Ouganda, englobait aussi d’autres formes d'intervention indirecte, comme l'envoi 

de troupes par un Etat, l'action de groupes armés faisant partie du commandement étatique et 

le « complot » entre ces groupes et l'Etat1558. Or, le cas du soutien logistique est le plus 

problématique car, à la différence des trois autres formes d'intervention indirecte cités par 

l'Ouganda, il ne peut pas être couvert par la définition de l'agression de 1974. Enfin, d'après 

l'Ouganda, l'échec d'un Etat pour contrôler son territoire d'où agissent des groupes armés 

ouvre la voie à l'exercice de la légitime défense par les Etats tiers victimes1559.  

 Pourtant, la CIJ a insisté sur l'interprétation stricte du droit de légitime défense, faisant 

primer la souveraineté de l'Etat hôte sur la sécurité de l'Etat victime1560, et a condamné 

l’Ouganda. La CIJ a estimé que les buts de l’opération ougandaise n’entraient pas dans la 

notion de légitime défense, que l’Ouganda n’avait pas démontré l’implication de la RDC dans 

les attaques des FDA selon le critère de l’article 3 (g) de la définition de l’agression et enfin 

qu’elle n’avait pas informé le CSNU conformément à l’article 51 de la Charte1561. La CIJ n'a 

pas non plus admis l'argument de l'Ouganda selon lequel l'inaction contre des rebelles agissant 

contre un Etat tiers constituait une « tolérance » de ces activités par l'Etat d'où ils opèrent, ce 

qui signifie que, selon la CIJ, l'incapacité ou l'inefficacité d'action de ce dernier Etat n'entraîne 

pas sa responsabilité pour intervention ou, encore moins, pour « agression armée » et 

n'engendre donc pas un droit de légitime défense1562. Donc, pour la CIJ, une « agression 

armée » existe seulement si elle peut être attribuée à un Etat selon le « test du contrôle 

effectif »1563. Qui plus est, l'intention agressive d'un Etat ne peut pas être présumée seulement 

par son inaction1564. Enfin, la CIJ évite de répondre à la question de savoir si la légitime 

                                                                                                                                                                                              
the right to self defense post-9/11 », op. cit., p. 22, NB 76). Cela justifie notre classement de cette affaire dans 

cette dernière période. 
1557 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 132. 
1558 Ibid., p. 134, NB 80. 
1559 Voy. T. REINOLD, « State weakness, irregular warfare and the right to self defense post-9/11 », op. cit., p. 

24. 
1560 Ibid., pp. 22-23.  
1561 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., pp. 133-134. 
1562 Ibid., p. 134, NB 78 et 80 ; CIJ, Affaire des activités armées sur le territoire du Congo, op. cit., CIJ Recueil 

2005, p. 168, § 277, 300 et 301. 
1563 T. REINOLD, « State weakness, irregular warfare and the right to self defense post-9/11 », op. cit., p. 25. 
1564 Car cela renverserait le fardeau de la preuve. 
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défense peut être exercée face à des attaques massives de forces irrégulières1565. Malgré tout, 

l'effet cumulatif invoqué par l'Ouganda semble avoir été accepté par la CIJ1566.  

 Les juges Simma et Kooijmans ont critiqué la position de la cour en reconnaissant 

dans leurs opinions individuelles un droit de légitime défense, même à défaut de 

responsabilité d'un Etat, si ce dernier n’a pas le contrôle effectif de son territoire utilisé par les 

groupes armés, auteurs d'une « agression armée »1567. D’après ces juges, le droit international 

a évolué après les attentats du 11 septembre et, par conséquent, l'attaque d'un Etat par des 

groupes armés agissant à partir d'un autre Etat mais qui n'est pas attribuable à ce dernier ne 

devrait pas priver l'Etat victime du droit de légitime défense1568. Ces mêmes juges citent aussi 

les critères de nécessité et de proportionnalité de la légitime défense qui n'ont pas été 

respectés lors de l'intervention ougandaise1569. 

 Malgré ces critiques isolées, il est clair que la jurisprudence de la CIJ reste ancrée sur 

le critère de l'article 3 (g) de la définition de l'agression même dans la période post-2001. De 

toute façon, la CIJ ne tranche pas souvent les questions sous examen1570, ce qui fait de sa 

jurisprudence l'objet d’interprétations doctrinales parfois très divergentes.  

 En tout cas, cette jurisprudence de la CIJ semble s'éloigner de la pratique étatique 

africaine telle qu'elle se dégage de l'étude de l'article 4-o de l'acte constitutif de l'UA ainsi que 

des articles 5-b et c et 1-c du Pacte de non agression et de défense commune de l'UA du 31 

janvier 2005 qui envisagent la souveraineté en tant que responsabilité1571. En outre, ce dernier 

Pacte – surtout son article 1-c – définit l'« agression »1572 bien plus largement que l'article 3-g 

                                                             
1565 CIJ, Activités armées sur le territoire du Congo, op. cit., p. 168, § 147. 
1566 Voy., en ce sens, T. REINOLD, « State weakness, irregular warfare and the right to self defense post-9/11 », 

op. cit., p. 24. 
1567 Cités par C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 135 et T. REINOLD, « State 

weakness, irregular warfare and the right to self defense post-9/11 », op. cit., p. 25. 
1568 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 135. 
1569 T. REINOLD, « State weakness, irregular warfare and the right to self defense post-9/11 », op. cit., p. 26. 
1570 Selon Mme T. Reinold, les réponses de la CIJ à ce type de questions génèrent de la confusion (ibid., p. 3). 
1571 Ibid., p. 27. 
1572 On reproduit ici la définition de l’agression aux termes de ce pacte en soulignant ses différences par rapport à 

la définition de l’agression de 1974 : 

« c) "Agression" signifie l'emploi par un Etat, un groupe d'Etats, une organisation d'Etats ou toute entité 

étrangère ou extérieure, de la force armée ou de tout autre acte hostile, incompatible avec la Charte des Nations 

unies ou l'Acte constitutif de l'Union africaine contre la souveraineté, l'indépendance politique, l'intégrité 

territoriale et la sécurité humaine des populations d'un Etat Partie au présent Pacte. Les actes suivants constituent 

des actes d'agression, sans déclaration de guerre par un Etat, groupe d'Etats, organisation d'Etats ou acteurs non 

étatiques ou entité étrangère : 

(i) l'utilisation de la force armée contre la souveraineté, l'intégrité territoriale et l'indépendance politique d'un 

Etat membre, ou tout autre acte incompatible avec les dispositions de l'Acte constitutif de l'Union africaine et de 

la Charte des Nations unies ; 
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de la définition de l'agression de 1974, étant donné qu'il englobe dans cette notion la simple 

incapacité de prévenir une attaque1573. De plus, même si le Pacte reprend en grande partie les 

dispositions de la définition de 1974, il accepte la qualification d’« agression » pour « toute 

assistance aux fins de commettre des actes terroristes1574 et autres crimes transfrontaliers 

violents organisés contre un Etat membre ». Aussi, l'article 5-a du Pacte prévoit la 

« collaboration en matière de lutte contre le terrorisme international et toute autre forme de 

criminalité transnationale organisée ou de déstabilisation d’un Etat membre ». A cet égard, cet 

article impose comme obligation positive aux Etats parties d'« évite[r] que son territoire et sa 

population soient utilisés pour encourager ou commettre des actes de subversion1575, 

d'hostilité, d'agression » mais aussi d'« empêche[r] l'utilisation de son territoire pour 

encourager » l'action des acteurs non étatiques « agissant sur le territoire d'un autre Etat 

membre ». Si les obligations découlant du Pacte engagent seulement les Etats membres, les 

résolutions de l’ONU relatives au terrorisme imposent des obligations analogues qui engagent 

                                                                                                                                                                                              
(ii) l'invasion ou l'attaque du territoire d’un Etat membre par les forces armées, ou toute occupation militaire, 

même temporaire, résultant d'une telle invasion ou d'une telle attaque, ou toute annexion par l'emploi de la force 

du territoire ou d'une partie du territoire d'un Etat membre ; 

(iii) le bombardement du territoire d'un Etat membre, ou l'emploi de toutes armes contre le territoire d'un Etat 

membre ; 

(iv) le blocus des ports, des côtes ou de l'espace aérien d'un Etat membre ; 

(v) l'attaque contre les forces armées terrestres, navales ou aériennes d’un Etat membre ; 

(vi) l'utilisation des forces armées d'un Etat membre qui sont stationnées sur le territoire d'un autre Etat membre 

avec l'accord de l'Etat d'accueil, contrairement aux conditions prévues dans le présent Pacte; 

(vii) le fait pour un Etat membre d'admettre que son territoire qu'il a mis à la disposition d'un autre Etat membre 

soit utilisé par ce dernier pour perpétrer un acte d'agression contre un Etat tiers ; 

(viii) l'envoi par un Etat membre ou en son nom ou la fourniture de tout soutien à des groupes armés, à des 

mercenaires et à d'autres groupes criminels transnationaux organisés qui peuvent perpétrer des actes hostiles 

contre un Etat membre, d'une gravité telle qu'ils équivalent aux actes énumérés ci-dessus, ou le fait de s'engager 

d'une manière substantielle dans de tels actes; 

(ix) les actes d'espionnage qui pourraient être utilisés à des fins d'agression militaire contre un Etat membre ; 

(x) l’assistance technologique de toute nature, les renseignements et la formation au profit d'un autre Etat, pour 

utilisation aux fins de commettre des actes d'agression contre un Etat membre ; et 

(xi) l'encouragement, le soutien, l'acceptation ou la fourniture de toute assistance aux fins de commettre des 

actes terroristes et autres crimes transfrontières violents organisés contre un Etat membre. » C.n.q.s.   
1573 T. REINOLD, « State weakness, irregular warfare and the right to self defense post-9/11 », op. cit., p. 27. 

Cf., aussi, l'article 2 du pacte de non agression et de défense de l'UA (2005) qui, après avoir défini les buts de 

l'UA (a), dispose que « [p]our atteindre ces objectifs, le pacte définit un cadre sur la base duquel l'Union pourrait 

intervenir ou autoriser une intervention en vue de prévenir ou de faire face à des situations d'agression, 

conformément à l'Acte constitutif, au Protocole du CPS et à la Politique africaine commune de défense et de 

sécurité » (b) et que « [p]ar conséquent, toute agression ou menace d'agression dirigée contre l'un quelconque des 

Etats membres constitue une menace ou une agression contre l'ensemble des Etats membres de l’Union » (c).  
1574 Selon l'article 1 (b) du pacte susmentionné de l'UA : « "actes terroristes" signifie les actes ou déclarations 

définis par la Convention de l'OUA sur la prévention et la lutte contre le terrorisme ».  
1575 L’article 1 (a) du Pacte de non agression et de défense commune de l'UA définit en tant qu'« actes de 

subversion » « tout acte qui incite, aggrave ou crée une dissension au sein des Etats membres ou entre les Etats 

membres avec l’intention ou l’objectif de déstabiliser ou de renverser le régime ou l’ordre politique en place, 

notamment en exacerbant les différends d’ordre racial, religieux, linguistique, ethnique et autres, et ce, en 

violation avec l’Acte constitutif, la Charte des Nations unies et la Déclaration de Lomé ». 
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tous les Etats de la communauté internationale. Enfin, si l'article 61576 du même pacte de l'UA 

envisage le terrorisme, le mercenariat et les actions subversives des groupes armés irréguliers 

comme des crimes, étant donné l’obligation d’engagement des poursuites judiciaires dans ces 

cas, cela n’empêche pas l’exercice de la légitime défense, sous la forme d'une intervention de 

l’UA contre l’agresseur dont l’action est définie dans le préambule du Pacte. Tout cela peut 

être interprété comme une évolution de la notion d’« agression armée », surtout suite aux 

attentats de 2001. 

 A la différence du Pacte de l'UA, la définition de l'agression, d'après le statut de la 

CPI, tel que révisé à Kampala, est lue ainsi : « [l]a Conférence a fondé la définition du crime 

d’agression sur la résolution 3314 (XXIX) de l’Assemblée générale des Nations Unies en date 

du 14 décembre 1974, et elle a convenu, à ce titre, de qualifier d’agression un crime commis 

par un dirigeant politique ou militaire qui, par sa nature, sa gravité et son ampleur, constitue 

une violation manifeste de la Charte »1577. Cette définition, en combinaison avec la reprise par 

la suite de l'énumération des actes d'agression de la résolution 3314 (XXIX) de 1974 de 

l'AGNU, démontre la persistance de la définition classique de l'agression, étant entendu que 

l'octroi d’un refuge à des acteurs non étatiques n'y est pas mentionné1578.  

 Nous analyserons par la suite des exemples d'interventions des Etats suite à des 

attaques des acteurs non étatiques pour répondre à la question de l’émergence ou non d’une 

nouvelle règle coutumière ouvrant la voie à un droit de légitime défense contre une agression 

indirecte plus large que celui admis jusqu'à 2001, correspondant au critère de l'article 3 (g) de 

la définition de l'agression.  

 Comme exemple de légitime défense alléguée en raison du défaut de volonté de lutter 

contre le terrorisme1579, on peut citer au-delà du cas de l’Afghanistan, l’intervention des USA 

en Irak en 2003. Cependant, cette intervention ne peut pas servir d’indice à l’institution d’une 

nouvelle coutume, car elle a été jugée illégale par la plus grande partie de la communauté 

internationale.  

                                                             
1576 Cet article stipule : « a) Les Etats Parties s'engagent à se prêter mutuellement une assistance juridique ou 

autre contre toute attaque terroriste ou autre forme de criminalité internationale organisée ; b) Les Etats Parties 

s'engagent à arrêter et déferrer devant la justice tous les groupes armés irréguliers, les mercenaires ou les 

terroristes qui constituent une menace pour un Etat membre. ». 
1577 Conférence de révision du statut de Rome de la Cour Pénale Internationale, Kampala, 31 mai-11 juin 2010, § 

33. 
1578 Voy. T. REINOLD, « State weakness, irregular warfare and the right to self defense post-9/11 », op. cit., p. 

29. 
1579 Et, donc, d'existence alléguée d'une implication étatique active ou au moins passive. 
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 L'Etat hôte accusé a en général réfuté tout lien avec les terroristes1580, ce qui rend rares 

les cas du défaut de volonté et, en tout cas, oblige l'Etat intervenant à apporter la preuve de 

l'existence de cette circonstance1581. En revanche, une pluralité de cas de légitime défense 

aussi bien individuelle que collective contre le terrorisme en cas d’incapacité étatique ont fait 

date dans la pratique étatique.  

 Un premier exemple est l’intervention d’Israël contre le Hezbollah au Liban en 2006. 

Cette organisation a poursuivi ses attaques contre Israël même après le retrait de ce dernier du 

Liban en 20001582. En 2006, suite à l'enlèvement de deux soldats israéliens par le Hezbollah et 

la mort de trois autres, une escalade de la guerre est survenue avec la riposte massive d'Israël 

au Liban qui a fait plusieurs morts parmi les civils et a détruit des infrastructures 

libanaises1583. Israël a justifié ces actes par l'invocation de la légitime défense, suite à 

l'agression, d'une part, du Liban, incapable de prévenir les actes du Hezbollah sur son 

territoire, et, d'autre part, de l'Iran et de la Syrie en raison de leur soutien matériel et 

idéologique à cette organisation1584. Dans sa déclaration au CSNU en 2008, le délégué 

israélien s'est référé à l'obligation de protection par un Etat de ses populations ainsi que des 

citoyens d'autres Etats1585. D'ailleurs, le Liban était considéré aussi responsable pour l'action 

de cette organisation en raison de son soutien et de sa connivence1586. A noter que, suite aux 

élections de 2005, deux membres du Hezbollah ont été élus, entre autres, comme membres du 

gouvernement d’unité nationale du Liban1587.  

 Le Liban a décliné toute responsabilité pour les actes du Hezbollah1588. Quant aux 

réactions de la communauté internationale, le Conseil de l'UE et plusieurs Etats, comme les 

USA, le Japon, le Royaume-Uni, la France et la Grèce, ont reconnu à Israël un droit de 

légitime défense1589. En particulier, les USA ont souligné l'obligation du Liban et des Etats en 

général de contrôler leur territoire1590. De l'autre côté, la Russie et la Chine ont critiqué Israël 

                                                             
1580 Voy. T. REINOLD, « State weakness, irregular warfare and the right to self defense post-9/11 », op. cit., p. 

63. 
1581 Le défaut de volonté ne devrait pas se présumer.  
1582 Pour une analyse des faits, voy. T. REINOLD, « State weakness, irregular warfare and the right to self 

defense post-9/11 », op. cit., p. 30. 
1583 Pour une analyse des faits, voy. ibid. 
1584 Ibid., p. 31. 
1585 Ibid., p. 32. 
1586 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 137, NB 93. 
1587 Ibid., p. 240, NB 232. 
1588 T. REINOLD, « State weakness, irregular warfare and the right to self defense post-9/11 », op. cit., p. 32. 
1589 Ibid., p. 33.  
1590 UN Doc S/PV.5489, 14 juill. 2006, cité par T. REINOLD, « State weakness, irregular warfare and the right 

to self defense post-9/11 », op. cit., p. 33 (« All militias in Lebanon, including Hizbollah, must disarm and 

disband immediately, and the Lebanese Government must extend and exercise its sole and exclusive control over 
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pour son usage disproportionné de la force et pour son agression contre le Liban1591. Le 

caractère disproportionné et contreproductif du recours à la force a aussi été signalé par le 

SGNU1592. Toutefois, ces critiques ne valent pas refus de l'argument d'Israël dans son 

principe. La résolution 1701 (2006) du CSNU a mis fin à la guerre, sans pour autant 

condamner Israël ou reconnaître son droit de légitime défense1593. 

 Il semble que ce cas marque un revirement de la pratique étatique vers la 

reconnaissance de la possibilité de légitime défense contre des acteurs non étatiques. Selon 

Mme Theresa Reinold, l'admission de la légitime défense comme riposte à la mort de 

quelques soldats s'explique par l'« admission tacite » par la communauté internationale de 

l'effet cumulatif des attaques du Hezbollah contre Israël dont l'ensemble constituait une 

« agression »1594. Quant au critère d'attribution à l'Etat des agissements des acteurs privés, il 

est différent du critère traditionnel du « contrôle effectif » ou même du « contrôle 

général »1595. Malgré la présence de membres du Hezbollah dans le gouvernement libanais, ce 

dernier n'avait pas le contrôle de cette organisation et ses actes ne sont donc pas attribuables 

au Liban, lequel est simplement incapable d’exercer un contrôle1596. D'après le même auteur, 

l'admission d'un droit de légitime défense dans ce cas signifie soit qu'une agression commise 

par des acteurs privés peut exister, soit que l'action d'Israël était nécessaire au regard de la 

pratique antérieure du CSNU qui avait rappelé au Liban sa responsabilité de contrôle et étant 

donné l'échec du Liban de s'y conformer1597. Enfin, concernant le critère de proportionnalité 

non observé par Israël, il se dégage d'une déclaration du SGNU – comparant les Talibans avec 

le gouvernement libanais – que davantage d'indulgence serait justifiée envers des Etats qui 

« aspirent à des standards de bonne gouvernance » qu'envers ceux qui ne le feraient pas, car 

ces derniers sont bien plus coupables1598.  

                                                                                                                                                                                              
all Lebanese territory (...). We urge all parties to accept the principle that Governments must exercise sovereign 

control over their territories. »).  
1591 T. REINOLD, « State weakness, irregular warfare and the right to self defense post-9/11 », op. cit., p. 33. 
1592 Ibid., p. 32. 
1593 Ibid., p. 34. 
1594 Ibid. A propos de l'invasion du Liban par Israël, le 6 juin 1982, la conseillère de l'ambassade israélienne aux 

USA, Mme Robbie Sabel, s'est prononcée dans le même sens en estimant qu’il s'agissait d'« un acte de légitime 

défense », « in (...) response to 17 years of PLO terror » (R. ZEDALIS, « Protection of nationals abroad : is 

consent the basis of legal obligation ? », op. cit., p. 210, NB 3). 
1595 T. REINOLD, « State weakness, irregular warfare and the right to self defense post-9/11 », op. cit., pp. 34-

35. 
1596 Ibid. 
1597 Ibid., pp. 35-36. 
1598 Ibid., p. 37. 
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 La pratique étatique peut être aussi illustrée par l'opération turque Sun menée au Nord 

de l'Irak en 2008, laquelle a provoqué une recrudescence du conflit entre la Turquie et le 

PKK1599. La Turquie a fait appel à son droit de légitime défense sans pour autant informer le 

CSNU1600. Elle s'est appropriée le discours anti-terroriste américain concernant l'effondrement 

de toute distinction « entre les terroristes et ceux qui leurs offrent refuge », ce qui a des 

conséquences militaires, même pour les Etats incapables d'éliminer les terroristes de leur 

territoire1601.  

 Si l'Irak a condamné l'intervention, la plupart des Etats sont restés silencieux envers 

cet incident1602. Seule l'UE a condamné le PKK et, tout en indiquant comme souhaitable la 

solution diplomatique, a implicitement reconnu un droit de légitime défense de la Turquie 

sous condition de respect des critères de la nécessité et de la proportionnalité et a incité l'Irak 

« à prévenir des futures attaques terroristes sur son territoire »1603. De même, les USA ont 

soutenu la Turquie dans sa lutte contre le PKK, qualifié par le Président Bush d'organisation 

« terroriste », tout en mettant en garde la Turquie en ce qui concerne tant la proportionnalité 

de son intervention que les objectifs poursuivis1604. Enfin, la Russie, d'une part, a noté la 

nécessité de régler pacifiquement le différend et de respecter la souveraineté de l'Irak, mais 

sans contester le droit de légitime défense de la Turquie, et, d'autre part, elle s'est opposée à 

l'utilisation du territoire des Etats comme pouvant servir de refuge au terrorisme1605. 

 Il est remarquable que l'Irak a reconnu la proportionnalité de cette intervention, une 

fois achevée, en la qualifiant de « limitée et temporaire »1606. Il s'agit bien en l'occurrence d'un 

cas d'incapacité de prévention du terrorisme par l'Etat hôte, étant donné la volonté exprimée 

de l'Irak de le combattre, l'existence d’un accord anti-terroriste signé avec la Turquie ainsi que 

le renoncement de cette dernière d'accuser l'Irak de complicité avec le PKK1607. D'après Mme 

Reinold, la reconnaissance de la « légitimité » de l'intervention par la plus grande partie de la 

                                                             
1599 Ibid., pp. 38-39. 
1600 Ibid., p. 39 ; C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 143. 
1601 T. REINOLD, « State weakness, irregular warfare and the right to self defense post-9/11 », op. cit., pp. 39-

40. 
1602 Ibid., p. 40. 
1603 Ibid., pp. 40-41. 
1604 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 143 ; T. REINOLD, « State weakness, 

irregular warfare and the right to self defense post-9/11 », op. cit., pp. 41-42. 
1605 T. REINOLD, « State weakness, irregular warfare and the right to self defense post-9/11 », op. cit., p. 41. 
1606 Ibid., p. 43. 
1607 Ibid., pp. 43-44. 
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communauté internationale, même à défaut de tout lien entre l'Irak et le PKK, confirme la 

possibilité d'agression par des acteurs non étatiques1608. 

 En juillet 2015, la Turquie a attaqué à nouveau des positions du PKK au nord de l'Irak 

en riposte à des attaques de ce dernier contre les forces de sécurité, ce qui a entraîné la rupture 

de la trêve effective depuis 20131609. En même temps, la Turquie a déclaré amorcer une 

intervention contre Daech après un attentat-suicide attribué à celui-ci dans la ville de Suruc le 

20 juillet 2015, faisant plusieurs morts et blessés1610. Cette intervention a été plutôt justifiée 

en tant que légitime défense comme cela découle d'un communiqué du Premier ministre turc 

selon lequel « [l]a République de Turquie est déterminée à prendre toutes les précautions pour 

défendre la sécurité nationale »1611. Il n'en demeure pas moins que le chef de l’État, M. Recep 

Tayyip Erdoğan, ayant autorisé aussi l'utilisation d'une base aérienne turque par les USA, a 

déclaré – se référant à une conversation téléphonique avec son homologue américain – que « 

nous avons confirmé notre engagement dans la lutte contre les organisations terroristes telles 

que Daech »1612. A notre avis, seule la justification de la légitime défense est revêtue d'une 

valeur juridique, bien que l'intervention annoncée contre Daech ait été aussi associée à une 

lutte dissimulée contre le PKK1613. En tout état de cause, la possibilité de légitime défense 

contre des acteurs non étatiques est à nouveau avancée.   

 L'exemple le plus récent, à cet égard, est l'intervention de la France contre Daech en 

Syrie. La résolution 2249 du CSNU du 20 novembre 2015 étant considérée comme trop 

générale pour servir de base juridique à cette intervention, à savoir au titre d'une autorisation 

du CSNU, la France a invoqué son droit de légitime défense en riposte à l'« agression armée » 

                                                             
1608 Ibid., p. 44. 
1609 « Turquie : bombardements de l’armée contre les rebelles kurdes », in Le Monde.fr avec AFP, 28 juill. 2015, 

consulté sur : http://www.lemonde.fr/international/article/2015/07/28/turquie-bombardements-de-l-armee-contre-

les-rebelles-kurdes_4702501_3210.html. 
1610 Voy. « Ankara rallie enfin la coalition contre Daech », in Courrier international, 24 juill. 2015, consulté sur : 

http://www.courrierinternational.com/article/vu-des-etats-unis-ankara-rallie-enfin-la-coalition-contre-daech ; 

« La Turquie entre en guerre contre l'Etat islamique en Syrie », in Courrier international, 24 juill. 2015, consulté 

sur : http://www.courrierinternational.com/dessin/moyen-orient-la-turquie-entre-en-guerre-contre-letat-

islamique-en-syrie. 
1611 Déclaration reproduite dans « Intervention armée de la Turquie en Syrie : démonstration de force ou 

véritable volonté d’engagement ? », in Aujourd'hui la Turquie, 24 juill. 2015, consulté sur : 

http://aujourdhuilaturquie.com/fr/intervention-armee-de-la-turquie-en-syrie-demonstration-de-force-ou-veritable-

volonte-dengagement/. 
1612 « Intervention armée de la Turquie en Syrie : démonstration de force ou véritable volonté d’engagement ? », 

op. cit. 
1613 Voy., en ce sens, « La guerre contre l’Etat islamique est un alibi pour combattre les Kurdes », in Courrier 

international, 28 juill. 2015, consulté sur : http://www.courrierinternational.com/article/turquie-la-guerre-contre-

letat-islamique-est-un-alibi-pour-combattre-les-kurdes (« La lutte contre l’EI n’est-elle qu’un alibi pour affaiblir 

le PKK et ses alliés, et pour, à terme, empêcher le projet d’union des trois cantons kurdes syriens ? »).  

http://www.lemonde.fr/international/article/2015/07/28/turquie-bombardements-de-l-armee-contre-les-rebelles-kurdes_4702501_3210.html
http://www.lemonde.fr/international/article/2015/07/28/turquie-bombardements-de-l-armee-contre-les-rebelles-kurdes_4702501_3210.html
http://www.courrierinternational.com/article/vu-des-etats-unis-ankara-rallie-enfin-la-coalition-contre-daech
http://www.courrierinternational.com/dessin/moyen-orient-la-turquie-entre-en-guerre-contre-letat-islamique-en-syrie
http://www.courrierinternational.com/dessin/moyen-orient-la-turquie-entre-en-guerre-contre-letat-islamique-en-syrie
http://aujourdhuilaturquie.com/fr/intervention-armee-de-la-turquie-en-syrie-demonstration-de-force-ou-veritable-volonte-dengagement/
http://aujourdhuilaturquie.com/fr/intervention-armee-de-la-turquie-en-syrie-demonstration-de-force-ou-veritable-volonte-dengagement/
http://www.courrierinternational.com/article/turquie-la-guerre-contre-letat-islamique-est-un-alibi-pour-combattre-les-kurdes
http://www.courrierinternational.com/article/turquie-la-guerre-contre-letat-islamique-est-un-alibi-pour-combattre-les-kurdes
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qu'ont constitué les attentats du 13 novembre à Paris1614. Cela implique l'admission de la 

possibilité de légitime défense contre des acteurs non étatiques, même si, comme le relève un 

auteur, Daech « est un cas exceptionnel d’acteur non étatique ayant plusieurs attributs d’un 

État – appellation qu’il revendique d’ailleurs –, dont une véritable armée »1615. De l'autre côté, 

la légitime défense ne vise pas l'Etat syrien, étant donné que le président Bachar al Assad, 

malgré son rôle controversé dans la guerre civile syrienne, déclare qu’il combat Daech, ce qui 

classifie la Syrie parmi les « Etats bienveillants ». 

 La position américaine plaide aussi en faveur de la possibilité d'exercer la légitime 

défense contre des acteurs non étatiques sur le territoire des Etat tiers indépendamment de 

l’imputabilité de leurs actes à ces Etats. Selon la déclaration du porte-parole de la Maison 

Blanche, Mr Josh Earnest, du 12 septembre 2014, expliquant l'intervention américaine sur le 

territoire de l'Irak et celui de la Syrie, « [l]es Etats-Unis sont en guerre contre l'EI de la même 

manière que nous étions en guerre contre Al-Qaïda et ses alliés dans le monde »1616. Qui plus 

est, en 2012, le président Obama privilégie une « approche active » face aux menaces 

provenant des acteurs non étatiques et va même plus loin en posant comme objectif d’établir 

un contrôle sur les territoires hors contrôle étatique ainsi qu’en se réservant le droit 

« d’attaquer directement les groupes et les individus les plus dangereux si nécessaire »1617.  

Conclusion de B  

 Cette analyse démontre l'émergence d'une pratique et d'une opinio juris des Etats 

susceptibles de former une nouvelle coutume internationale permettant la légitime défense 

contre des acteurs non étatiques basés sur les territoires d'Etats tiers qui manquent de volonté 

ou de capacité de prévenir les agissements illégaux de ces acteurs. Certes, les cas de défaut de 

                                                             
1614 « Les fondements de l’intervention française en Syrie », in La Croix, 27 nov. 2015, consulté sur : 

http://www.la-croix.com/Actualite/Monde/Afrique/Les-fondements-de-l-intervention-francaise-en-Syrie-2015-

11-27-1385661 
1615 Ibid. 
1616 « La Maison Blanche se résout à parler de "guerre" contre l'Etat islamique », in Le Monde.fr avec AFP, 13 

sept. 2014, consulté sur : http://www.lemonde.fr/ameriques/article/2014/09/13/la-maison-blanche-se-resout-a-

parler-de-guerre-contre-l-etat-islamique_4486909_3222.html. Il est notable que M. Allen Buchanan considère 

une opération militaire à grande échelle contre des acteurs non étatiques (un groupe terroriste, par exemple) 

comme une guerre (in Human rights, legitimacy and the use of force, op. cit., p. 281).  
1617 « With the diffusion of destructive technology, these extremists have the potential to pose catastrophic 

threats that could directly affect our security and prosperity. For the foreseeable future, the United States will 

continue to take an active approach to countering these threats by monitoring the activities of non-state threats 

worldwide, working with allies and partners to establish control over ungoverned territories, and directly 

striking the most dangerous groups and individuals when necessary. » (Defense strategic guidance, « Sustaining 

US global leadership : priorities for 21st century defense », 3 janv. 2012, p. 1, consulté sur : 

http://archive.defense.gov/news/Defense_Strategic_Guidance.pdf). C.n.q.s. 

http://www.la-croix.com/Actualite/Monde/Afrique/Les-fondements-de-l-intervention-francaise-en-Syrie-2015-11-27-1385661
http://www.la-croix.com/Actualite/Monde/Afrique/Les-fondements-de-l-intervention-francaise-en-Syrie-2015-11-27-1385661
http://www.lemonde.fr/ameriques/article/2014/09/13/la-maison-blanche-se-resout-a-parler-de-guerre-contre-l-etat-islamique_4486909_3222.html
http://www.lemonde.fr/ameriques/article/2014/09/13/la-maison-blanche-se-resout-a-parler-de-guerre-contre-l-etat-islamique_4486909_3222.html
http://archive.defense.gov/news/Defense_Strategic_Guidance.pdf
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volonté de l'Etat hôte manquent dans la pratique étatique, mais les conclusions tirées de 

l'examen des cas de défaut de capacité y sont transposables a minori ad majus. A la différence 

que, dans le cas du défaut de capacité, la légitime défense serait exclusivement dirigée contre 

ces acteurs privés et non contre l'Etat hôte1618, étant donné que l'action de ces acteurs peut être 

envisagée comme dissociée de toute intention de l'Etat hôte. Cet infléchissement juridique en 

gestation reflète le déclin de la conception interétatique de la légitime défense. Dès lors, 

compte tenu de la tendance actuelle à admettre le droit de la légitime défense contre des 

« agressions indirectes » des Etats hôtes – au-delà des cas indiqués par le critère de la 

définition de l'agression de 19741619 – et même contre des acteurs non étatiques, la première 

interprétation, dite large, du cas de l'Afghanistan, devrait être retenue comme la plus 

pertinente. Cette légitime défense lato sensu est principalement mise au service de la lutte 

contre le terrorisme et ce, après les attentats de 2001.  

 Or, le lien de ce type de légitime défense avec la guerre contre le terrorisme n'est pas 

forcement indissociable, car si ce dernier devrait être considéré comme le facteur principal de 

cette évolution coutumière dans la période post-11 septembre1620, il n'est pas pour autant le 

seul. On pourrait ainsi citer comme facteur de ce type la multiplication des guerres civiles 

avec leurs répercussions sur les Etats voisins.  

 Contrairement à la pratique étatique, la jurisprudence de la CIJ, dans la période post-

2001, reste attachée à l’interprétation stricte du droit de la légitime défense1621. Il semble que 

cette jurisprudence constitue une mise en garde envers les risques élevés de recours abusif à 

l'argument de la légitime défense par les Etats intervenants et traduit la volonté de la CIJ de 

préserver l'acquis de la prohibition générale du recours à la force. Cette position se comprend, 

étant donné que la « guerre contre le terrorisme » a souvent été utilisée « pour justifier le 

recours excessif à la force », comme au Liban par Israël1622. 

                                                             
1618 Dans ce cas, l’action de l’Etat victime sur le territoire de l’Etat hôte est justifiée par d’autres bases juridiques, 

comme l’état de nécessité et les mesures extraterritoriales de police, que nous examinerons infra. 
1619 Par ex., même dans le cas d'un simple soutien actif (aide logistique ou octroi d’armes) ou passif (tolérance 

des actes terroristes) des acteurs non étatiques de la part de l'Etat hôte, sans que ce dernier contrôle 

nécessairement leurs actes. 
1620 C’est la raison pour laquelle le paragraphe sur la légitime défense contre une « agression indirecte » est 

examiné comme manifestation de la lutte contre le terrorisme et structuré en fonction de la distinction 

chronologique que les attentats de 2001 ont impliquée.   
1621 Voy., en ce sens, T. REINOLD, « State weakness, irregular warfare and the right to self defense post-9/11 », 

op. cit., p. 63. 
1622 C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 252. 
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 Après avoir examiné la légitime défense lato sensu comme moyen de riposte à une 

« agression indirecte », nous avancerons dans l’analyse de celle-ci en l’étudiant en tant que 

moyen de protection des ressortissants d'un Etat à l'étranger.  

 

Section II : La légitime défense comme fondement de l'intervention armée unilatérale 

pour la protection des nationaux à l'étranger 

 

 La « doctrine de la protection des nationaux à l'étranger », inspirée par M. Tom Ruys, 

admet un droit d'intervention militaire d'un Etat sur le territoire d'un autre « pour protéger la 

vie de ses citoyens »1623. D’après l’ECPAD, « une opération d’évacuation de ressortissants se 

définit comme une opération de sécurité ayant pour objectif de protéger des ressortissants 

résidant à l’étranger en les évacuant d’une zone présentant une menace imminente ou sérieuse 

risquant d’affecter leur sécurité, si l’État dans lequel ils sont localisés n’est plus en mesure de 

la garantir »1624.  

 Une opération d'évacuation des ressortissants étrangers peut être menée suite à une 

autorisation du CSNU en application du chapitre VI ou du chapitre VII de la Charte1625 ainsi 

que par l'utilisation ou l'autorisation des organisations régionales en application du chapitre 

VIII1626. Cependant, des telles opérations sont souvent menées en dehors du cadre de l'ONU 

par des Etats ou par des organisations régionales comme l'UE et l'OTAN1627, et se distinguent 

alors par leur caractère unilatéral. 

 Une partie de la doctrine et des Etats considère l'intervention militaire unilatérale pour 

la protection des nationaux à l’étranger comme illégale, car prohibée par la Charte, tandis 

qu'une autre partie la considère légale au regard du droit international1628. Cette légalité est 

fondée sur différentes bases juridiques, comme le consentement de l'Etat hôte, l'état de 

nécessité, l'intervention humanitaire, mais aussi sur la conception de l'objectif de la protection 

                                                             
1623 A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad (…) », op. cit., p. 628. 
1624 « Les opérations d'évacuation des ressortissants », ECPAD, Pôle des Archives, juin 2009, p. 1. 
1625 Ibid., p. 3. 
1626 Cf., à ce sujet, ibid., pp. 15-16. 
1627 Ibid., p. 14. 
1628 J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals (…) », op. cit., p. 441. 
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des nationaux à l'étranger comme une justification autonome au titre d'un droit dérogeant à la 

prohibition de l'article 2 § 4 de la Charte1629. 

 Le droit de la légitime défense interprétée lato sensu a aussi servi de fondement aux 

interventions des Etats pour la protection de leurs nationaux à l'étranger1630. En effet, une 

partie de la doctrine englobe dans ce droit non seulement la protection du territoire étatique, 

mais aussi celle des ressortissants de l'Etat à l'étranger1631. Cela implique la distinction 

fondamentale entre la « national self-defense » qui vise à la protection du territoire national et 

la « unit self-defense » qui vise à la protection de l’armée et de la flotte étatique en dehors du 

territoire national1632, la protection des nationaux apparaissant alors comme une 

conceptualisation large de cette dernière catégorie. D'après la classification de Bowett, les 

mesures de riposte aux attaques contre les citoyens d'un Etat diffèrent selon leur origine et le 

lieu de leur déroulement1633. Ainsi, les attaques en provenance des populations d'un Etat sont 

sanctionnées par des mesures de droit administratif interne, tandis que celles en provenance 

des Etats étrangers ou des groupes pénétrant sur son territoire sont sanctionnées au titre de 

l'exercice du droit de la légitime défense interne1634. Enfin, les attaques contre les 

ressortissants d'un Etat à l'étranger peuvent donner lieu à la légitime défense externe1635. 

 D'après cette doctrine, une série de conditions doivent être satisfaites pour que la 

protection par un Etat de ses nationaux à l'étranger soit légale au titre de légitime défense. 

Largement admises, les conditions du droit d'intervention pour la protection des nationaux à 

l'étranger, telles que posées par M. Humphrey Waldock sont l'existence d'une « menace 

imminente de blessure » des nationaux d'un Etat, « l'échec ou l'incapacité du souverain 

                                                             
1629 Ces bases juridiques de la protection des nationaux à l'étranger seront examinées infra dans les titres 

afférents. 
1630 En ce sens, Waldock et Bowett (qui soutient aussi l'admission de ce droit de protection par la doctrine et au 

regard de la pratique étatique), cités par A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad 

(…) », op. cit., p. 642. Contrairement à cette position, Ian Brownlie définit la légitime défense telle qu'elle se 

dégage de l'affaire Caroline et se montre méfiant quant à l'existence actuelle d'un droit de protection des 

nationaux à l'étranger, tout en admettant son acceptation sous le régime de la SDN (A. W. R. THOMSON, ibid., 

pp. 642-643).  
1631 Voy., en ce sens : C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 157 ; A. W. R. THOMSON, 

« Doctrine of protection of nationals abroad (…) », op. cit., p. 639. Mr Tom Ruys fonde aussi la « doctrine de la 

protection des nationaux à l'étranger » sur le droit de légitime défense de l'article 51 de la Charte (voy. A. W. R. 

THOMSON, ibid., pp. 662-663).  
1632 C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 124. Voy., aussi, D. W. BOWETT, Self-defense 

in international law, op. cit., pp. 21-22 (qui distingue entre la légitime défense « active » ou « d'application 

externe » et la légitime défense « passive » ou « d'application interne ». La première s'exerce sur le territoire d'un 

autre Etat – en dérogeant au principe de la souveraineté territoriale – ou en haute mer – en dérogeant au principe 

de la liberté en haute mer –). 
1633 D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 87. 
1634 Ibid. 
1635 Ibid. 
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territorial de les protéger » et, enfin, la limitation des mesures prises à « leur protection contre 

la blessure »1636. Nous analyserons par la suite ces trois conditions, et ce dans leur conception 

doctrinale la plus large, afin de démontrer les points de divergence.  

 Une première condition est l'existence d'une « offense, actuelle ou imminente, des 

personnes ou de leur propriété »1637. Concernant l'offense, Giraud parle de « violences (...) 

consist[ant] en des excès (...) (émeutes, massacres, pillages) ou en des illégalités graves (...) » 

lesquelles, d'après Bowett, ne peuvent pas être énumérées de manière exhaustive1638. 

 Concernant les personnes protégées, Bowett pose comme condition de leur protection, 

sur la base du droit de la légitime défense, la nationalité de l'Etat qui exerce la légitime 

défense, ce qui est lié à un devoir de fidélité à cet Etat1639. La fidélité qui se trouve à la base 

de la nationalité fait défaut en cas de « fidélité à un autre Etat, [des] actes inconciliables avec 

la fidélité, comme la piraterie, ou [d']esclavage »1640. Le lien juridique entre Etat et individu 

que traduit la nationalité, exemplifié par la CIJ dans l'affaire « Nottebohm »1641, est considéré 

comme une des conditions pour l'action d'un Etat en vue d’exercer la protection diplomatique, 

                                                             
1636 Voy., en ce sens : A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad (…) », op. cit., pp. 

628-629 ; J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals : reassessing the doctrinal 

debate », op. cit., p. 444 ; A. JEFFERY, « The American hostages in Tehran : The ICJ and the legality of rescue 

missions », op. cit., p. 728 (qui propose comme conditions du type d'intervention sous examen l'existence d'un 

« danger actuel ou imminent pour la vie » des nationaux, dû à l'incapacité ou au défaut de volonté de l'Etat hôte 

de les protéger efficacement). Aussi, le Royaume-Uni a posé comme conditions de cette doctrine, lors de son 

intervention à Suez, l'existence d'« une menace imminente de blessure des nationaux », l'échec ou l'incapacité du 

souverain territorial de les protéger et l'intervention strictement limitée à l'objectif de la protection contre la 

blessure (C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 158). Enfin, selon l'article 2 du premier 

rapport de Mr Dugard, rapporteur spécial de la CDI : « The threat or use of force is prohibited as a means of 

diplomatic protection, except in the case of rescue of nationals where : 

(a) The protecting State has failed to secure the safety of its nationals by peaceful means; 

(b) The injuring State is unwilling or unable to secure the safety of the nationals of the protecting State; 

(c) The nationals of the protecting State are exposed to immediate danger to their persons; 

(d) The use of force is proportionate in the circumstances of the situation; 

(e) The use of force is terminated, and the protecting State withdraws its forces, as soon as the nationals are 

rescued. ». 
1637 D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., pp. 88 et 96. 
1638 Ibid., p. 88. 
1639 Ibid., p. 94. 
1640 Ibid., p. 95. 
1641 La CIJ a considéré que « [s]elon la pratique des Etats, les décisions arbitrales et judiciaires et les opinions 

doctrinales, la nationalité est un lien juridique ayant à sa base un fait social de rattachement, une solidarité 

effective d'existence, d'intérêts, de sentiments jointe à une réciprocité de droits et de devoirs. Elle est, peut-on 

dire, l'expression juridique du fait que l'individu auquel elle est conférée, soit directement par la loi, soit par un 

acte de l'autorité, en fait, plus étroitement rattaché à la population de l'Etat qui la lui confère qu'à celle de tout 

autre Etat. Conférée par un Etat, elle ne lui donne titre à l'exercice de la protection vis-à-vis d'un autre Etat qui si 

elle est la traduction en termes juridiques de l'attachement de l'individu considéré à l'Etat qui en a fait son 

national » (CIJ, Affaire Nottebohm (Liechtenstein c. Guatemala), 6 avril 1955, CIJ Recueil 1955, p. 23, arrêt cité 

par S. TOUZÉ, in La protection des droits des nationaux à l'étranger : recherches sur la protection 

diplomatique, Pedone, Paris, 2007, p. 343). 
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étant donné qu'elle détermine la compétence à cet égard de l'Etat1642. Ce lien juridique paraît 

transposable mutatis mutandis dans le cadre de la légitime défense comme base de la 

protection des nationaux à l'étranger.  

 Dès lors, deux hypothèses sont à distinguer. S’agissant de la première, si la condition 

de la nationalité existe, l'Etat dispose d'un devoir – et non tout simplement d'un droit – de 

protection, ce qui découle d'un arrêt de la Cour suprême des USA de 1913 (Luria c. United 

States)1643. Pourtant, le droit d'intervention d'un Etat pour la protection de ses nationaux face à 

l'Etat hôte – qui a un devoir de les protéger – est en fait relatif, car « limité par "la prudence 

politique et les circonstances" », selon les termes de Leval, et « découle du droit plus général 

de légitime défense »1644. Concernant la seconde hypothèse, si la condition de la nationalité 

n'est pas satisfaite, la protection est possible sur la base d'autres fondements que la légitime 

défense, à savoir le traité, la demande de l'Etat de la nationalité des personnes en danger et le 

principe d'intervention humanitaire1645. A noter que la distinction entre l'intervention pour la 

protection des nationaux à l'étranger et l'intervention humanitaire réside principalement dans 

le fait que l'objectif de celle-ci est la protection de la population de l'Etat hôte en général, sans 

pour autant ignorer leur point commun qui est le caractère humanitaire des deux types 

d'intervention.  

 A supposer même que la condition de nationalité soit remplie, il est utile de préciser 

que les bénéficiaires de la protection sont, en fait, des personnes définies par avance qui 

peuvent être les nationaux de l'Etat intervenant mais, aussi, d'un ou plusieurs autres Etats. 

L'évacuation des ressortissants de ces derniers peut être réalisée « en vertu d’accords 

diplomatiques ou de liens historiques importants »1646. Ainsi, par exemple, la France a mené 

de telles opérations en faveur des ressortissants d'autres Etats « lors d'interventions au Yémen 

du Sud en 1986, au Soudan et au Gabon en 1990, de même qu'en République démocratique du 

Congo (ex-Zaïre) en 1991 et 1994 »1647.  

 Cette doctrine et cette pratique discriminatoires sont critiquées comme infondées et 

irraisonnables en raison de la réduction des personnes à sauver – sur la base de l'article 51 – 

                                                             
1642 S. TOUZÉ, ibid., p. 343. 
1643 La Cour suprême des Etats-Unis a jugé que « citizenship is membership of a political society and implies a 

duty of allegiance on the part of the members and a duty of protection on the part of the society » (extrait 

reproduit dans D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 95). 
1644 D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 96. 
1645 Ibid., p. 95. 
1646 « Les opération d'évacuations des ressortissants », op. cit., p. 12. 
1647 Ibid., p. 13. 
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aux nationaux ou encore à certaines personnes prédéfinies1648. En effet, dans l'affaire portant 

sur le Nicaragua, la CIJ a estimé que « pour ne pas avoir le caractère d'une intervention 

condamnable dans les affaires intérieures d'un autre État, l’assistance humanitaire doit être 

prodiguée sans discrimination »1649. Etant donné que la protection des droits de l'homme est 

une règle impérative qui échappe aux principes de la réciprocité et de la discrimination1650, si 

l'on accepte la possibilité de la protection des individus par la menace et/ou l'emploi de la 

force sur le territoire d'un autre Etat, cette action protectrice ne devrait pas être cantonnée aux 

seuls nationaux de l'Etat intervenant. Ainsi, la protection des nationaux à l'étranger serait 

dénuée de sens et serait remplacée par la « catégorie » plus large de l'intervention 

humanitaire.  

 La protection de la propriété des nationaux à l'étranger, au-delà de leur vie, est aussi 

un sujet controversé1651. Bowett admet ce type d'intervention en vertu du droit de légitime 

défense car, en pratique, ce droit a été invoqué dans ce but1652. Ainsi, d'après lui, la doctrine 

Drago ne fait pas partie du droit international1653. Cette doctrine, invoquée en 1902 à propos 

de l'intervention du Royaume-Uni, de l'Allemagne et de l'Italie au Venezuela, soutient que 

« la dette publique ne peut pas provoquer une intervention armée, ni même l'occupation du 

territoire des nations américaines par une puissance européenne »1654. Pour Oppenheim, les 

objets susceptibles de protection par la légitime défense sont « la vie, la sécurité, l'honneur ou 

la propriété d'un citoyen à l'étranger »1655. Le délégué du Royaume-Uni à la 6e Commission de 

l'AGNU, M. Fitzmaurice, a reconnu en 1952 que la « maltraitance des étrangers » était 

constitutive d'une agression justifiant la légitime défense de l'Etat1656. Cette expression paraît 

assez large pour permettre, aussi, la protection par un Etat de la propriété de ses nationaux. De 

plus, Israël et les Etats arabes ont invoqué devant le CSNU la protection de la vie et de la 

                                                             
1648 A. JEFFERY, « The American hostages in Tehran (…) », op. cit., p. 725. 
1649 Extrait reproduit dans « Les opérations d'évacuation des ressortissants », op. cit., p. 13. 
1650 Voy., en ce sens, S. TOUZÉ, La protection des droits des nationaux à l'étranger : recherches sur la 

protection diplomatique, op. cit., pp. 446-447 (qui cite, à cet égard, la sentence arbitrale dans l'affaire de 

Naulilaa « qui impose aux Etats des ne pas remettre en cause de manière générale et indifférenciée, le respect 

des droits individuels des étrangers présents sur leur territoire » et l'article 60 § 5 de la convention de Vienne sur 

le droit des traités. Cette convention interdit la suspension unilatérale par la partie lésée des traités relatifs à la 

protection des droits de l'homme dans le cas de leur violation substantielle par une des parties). 
1651 En ce sens, M. Tom Ruys souligne que la protection de la propriété des nationaux n'est pas, pour sa part, un 

droit des Etats (A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad (…) », op. cit., p. 662). 
1652 D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 100. 
1653 Ibid., p. 101. 
1654 Ibid., p. 101, NB 2. 
1655 Cité par D. W. BOWETT, ibid., p. 88. 
1656 Cité par D. W. BOWETT, ibid., p. 102. 
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propriété de leurs nationaux pour justifier leurs actions dans le cadre de la guerre civile de 

1948, argument que le CSNU n'a pas rejeté comme contraire à la Charte1657. 

 Pourtant, dans très peu de cas, la violation de la propriété peut constituer une menace 

contre la sécurité de l'Etat1658 justifiant, en conséquence, le recours à la force au titre de la 

légitime défense. La protection de la propriété à l'étranger sur cette base est conditionnée par 

l'existence d'un « dommage irréparable et sérieux » affectant « directement » les étrangers et 

« indirectement » l'Etat de leur nationalité1659. Cela implique l'existence d'un risque pour la 

propriété dont la destruction ne peut pas être rétablie par compensation ou restitution 

intégrale, par exemple, en raison de sa nature ou de son unicité1660. Ces critères stricts rendent 

l'intervention pour la protection de la propriété des nationaux à l'étranger beaucoup plus 

difficile que celle qui vise la protection de leur vie. En tout état de cause, si l'intervention pour 

la protection de la vie des nationaux est déjà fortement contestable, il est clair que 

l'intervention pour la protection de la propriété n'est pas admise aujourd'hui par la plupart des 

Etats et par la plus grande partie de la doctrine. 

 La deuxième condition de l'exercice de la légitime défense pour la protection par un 

Etat de ses ressortissants à l'étranger est l'incapacité ou le défaut de volonté d'un Etat de 

protéger les ressortissants étrangers qui se trouvent sur son territoire1661. Cette condition 

rapproche cette doctrine à la « responsabilité de protéger »1662. Cependant, M. Tom Ruys 

limite l'application de l'article 51 de la Charte aux interventions militaires de sauvetage non 

consenties qui ont lieu dans des situations telles que l'inexistence de gouvernement ou 

d'ordres juridique et public internes1663. Ainsi, il établit une distinction entre l'incapacité de 

                                                             
1657 D. W. BOWETT, ibid., p. 100. 
1658 Ibid., p. 101. 
1659 Ibid., p. 102. 
1660 Ibid., p. 103. 
1661 Plusieurs auteurs se réfèrent à cette condition. Selon Bowett, le droit de protection des nationaux à l'étranger 

est fondé en droit international « quand un Etat étranger a violé son devoir de sauvegarder les vies » des 

populations qui habitent sur son territoire (A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad 

(…) », op. cit., p. 643). Il pose donc comme condition le défaut de capacité ou de volonté de prévention de 

l'offense aux ressortissants étrangers par le souverain territorial (D. W. BOWETT, Self-defense in international 

law, op. cit., p. 88). La condition de l'« échec » ou de « l'incapacité » de protection des ressortissants étrangers 

par l'Etat hôte est aussi posée par le professeur Waldock, par M. Andrew W. R. THOMSON ainsi que par la 

doctrine du Royaume-Uni sur la protection des nationaux à l'étranger (voy. A. W. R. THOMSON, « Doctrine of 

protection of nationals abroad (…) », op. cit., p. 663). Voy., aussi, en ce sens : « Les opérations d'évacuation des 

ressortissants », op. cit., p. 3. 
1662 Qui sera analysée à la seconde partie de cette étude. 
1663 A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad (…) », op. cit., p. 663 (qui n'adhère pas 

pour autant à l'avis de Tom Ruys). L'auteur cite, aussi, dans le même sens (que Tom Ruys), Daudet qui estime, 

malgré tout, qu'en cas de prise d'otages, l'Etat intervenant est dispensé entièrement ou partiellement de sa 

responsabilité, en raison de l'échec du souverain territorial d'exercer sa souveraineté, ce qui se dégage de l'affaire 
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l'Etat hôte de protéger ses populations, qui engendre un droit de protection des Etats tiers en 

faveur de leurs nationaux, et le défaut de volonté de l'Etat hôte, qui prive les Etats tiers d'un 

tel droit1664. Au-delà de la difficulté pratique de cette distinction, cette condition plus stricte 

est critiquée en raison du fait qu'elle exclut injustement le droit d'intervenir sur cette base en 

cas de prise d'otages, comme, par exemple, cela a été le cas pour l’intervention israélienne à 

Entebbe et celle de l’Egypte à Larnaka1665.  

 En troisième lieu, la protection des nationaux sur la base de la légitime défense est 

limitée par les critères de la nécessité et la proportionnalité1666. D'abord, le principe de 

nécessité ne permet l'emploi de la force qu'en dernier recours. Donc, l'exercice de la légitime 

défense pour la protection des nationaux à l'étranger est conditionné par l'échec ou par 

l'inadéquation de la protection diplomatique ainsi que par l’inefficacité d'autres moyens de 

protection moins onéreux que la légitime défense1667. Ensuite, le critère servant de mesure à 

l’emploi de la légitime défense pour la protection des nationaux consiste, d'après le critère 

pertinent de M. Waldock1668, dans « la nature et l'étendue de la menace de blessure », ce qui 

renvoie au critère de la proportionnalité. Le droit de protection ne couvre ni les représailles 

d'un Etat pour la blessure de ses nationaux1669, ni le rétablissement de l'ordre sur le territoire 

de l'Etat hôte et encore moins une présence de l'Etat intervenant sur ce territoire, prolongée 

au-delà de l'évacuation des nationaux et non consentie par l'Etat hôte1670. En effet, une telle 

présence serait une intervention dans les affaires internes de cet Etat, même si elle était légale 

à l'origine1671. Donc, le droit de légitime défense est limité dans le temps et dans ses objectifs. 

Il existe aussi longtemps que l'« objectif réel » de l'intervention est la protection des nationaux 

                                                                                                                                                                                              
du Détroit de Corfou (A. W. R. THOMSON, ibid., p. 665). Voy., aussi, en ce sens, C. GRAY, International law 

and the use of force, op. cit., pp. 159-160 ; C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. 

cit., p. 603 (qui note que l'intervention pour la protection des nationaux à l'étranger est permise en pratique, si 

l'Etat destinataire ne proteste pas, car il consent ex ante ou ex post ou à défaut de gouvernement effectif). 
1664 Voy. A. W. R. THOMSON, ibid., p. 664. 
1665 Ibid., pp. 663-664. 
1666 Ibid., p. 634.  
1667 Voy. D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 88. Aussi, M. Tom Ruys note que le 

projet d'articles de la CDI sur la protection diplomatique limite son exercice « aux moyens pacifiques de 

protection » (voy. A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad (…) », op. cit., p. 663). 
1668 A. W. R. THOMSON, ibid., p. 665. 
1669 Ibid., pp. 665 et 668. Aussi, Bowett dégage des « Regulations for the governement of the Navy of the US » 

une série de conditions dudit droit et, plus précisément, son exercice en dernier recours, la nécessité de l'action et 

l'objectif, non de punition qui caractérise les représailles, mais de protection – voire de la prévention d'un 

« dommage irréparable » – qui caractérise la légitime défense (D. W. BOWETT, Self-defense in international 

law, op. cit., p. 99). 
1670 Andrew W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad (…) », op. cit., pp. 665 et 668. Cet 

auteur cite, aussi, en ce sens, M. Tom Ruys qui remarque que l'article 51 de la Charte ne permet  pas « un séjour 

prolongé » sur le territoire d'un autre Etat (ibid., p. 662).  
1671 Position de Schachter, cité par A. W. R. THOMSON, ibid., p. 668, NB 243. 
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et non d'autres intérêts1672. La limitation du droit de protection des nationaux à l'étranger par 

ces critères de la légitime défense ainsi que par les autres conditions exposées ci-dessus vient 

répondre à la critique concernant le risque d'abus de cette justification.  

 Après avoir examiné les conditions posées par la doctrine qui fonde la protection des 

ressortissants d'un Etat à l'étranger sur la base du droit de la légitime défense, il est utile 

d'exposer la justification de cette doctrine. Cette justification peut être envisagée suivant deux 

points de vue : soit au titre d'une interprétation large du droit de l'article 51 de la Charte, 

interprétation fondée sur le droit international coutumier de la légitime défense préexistant à 

la Charte et maintenu en vigueur après son adoption1673, soit au titre d'une réinterprétation 

large du droit de l'article 51 justifiée par l'évolution coutumière de la règle1674.  

 En revanche, une autre partie de la doctrine refuse la protection des nationaux à 

l'étranger au titre du droit de la légitime défense et l'envisage soit comme « un recours à la 

force non justifié », soit comme un cas de « self-help » – ce qui rend « improbable » la survie 

de ce droit après l'adoption de la Charte –1675 ou bien la fonde sur une autre base juridique. 

Selon Lillich, la justification de la protection des nationaux à l'étranger tire son origine des 

« publicistes classiques » des 17e et 18e siècles, comme Wolf et Vattel, et est envisagée à 

l'aune de la légitime défense ou du « self-help »1676. Grotius (1625), quant à lui, parle d'une 

« nécessité »1677 et reconnaît que « les souverains ont droit de punir les injures faites à leurs 

sujets »1678. Quoi qu'il en soit, la distinction entre légitime défense, « self-help » et nécessité, 

replacée dans le contexte des 19e et 20e siècles, manque de clarté1679.  

                                                             
1672 Voy. D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 97 ; C. GRAY, International law and the 

use of force, op. cit., pp. 159-160 ; C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., p. 

603. Selon Mr Hughes, délégué des USA à la conférence de la Havane, cette action de l'Etat a le caractère d'une 

« interposition temporaire aux fins de la protection » et ne constitue pas une « intervention » (cité par D. W. 

BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 100).  
1673 Voy., par ex., en ce sens, A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad (…) », op. cit., 

pp. 629, 634 et 639.  
1674 Voy., en ce sens, R. N. GARDNER, « Neither Bush nor the "jurisprudes" », op. cit., p. 8 (qui suggère une 

réinterprétation de l'article de la Charte comme suit : « Article 51 continues to limit self-defense to cases of an 

actual or imminent armed attack in accordance with the Caroline doctrine, but self defense can be extended to 

permit a state to rescue its citizens (and others) faced with a clear and present threat to their security. »). Contra 

: R. ZEDALIS, « Protection of nationals abroad : is consent the basis of legal obligation ? », op. cit., p. 238 (qui 

rejette l'existence d'une coutume internationale antérieure ou postérieure à la Charte fondant l'intervention pour 

la protection des nationaux à l'étranger sur la légitime défense). 
1675 A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad (…) », op. cit., pp. 639-640. 
1676 Ibid., p. 640. 
1677 Ibid. 
1678 Cité dans « Les opérations d'évacuation des ressortissants », op. cit., p. 2. 
1679 A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad (…) », op. cit., p. 640. 
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 Une série d'arguments appuient la justification des opérations de protection des 

nationaux à l'étranger sur la base de la légitime défense.  

 Bowett admet l'existence d'un droit d'intervention au titre de légitime défense pour la 

protection des étrangers et de leurs propriétés à défaut de « garanties internationales de 

protection »1680. Pour lui, les sources de ce droit sont deux notions « supplémentaires », à 

savoir la responsabilité de l'Etat étranger et la violation de l'obligation étatique en vertu du 

droit international de vigilance (« due diligence ») pour protéger les populations, inter alia, 

étrangères qui se trouvent sur son territoire1681. Cette logique rapproche la légitime défense au 

titre de la protection des nationaux de la notion de la responsabilité de protéger. Cependant, 

Bowett précise que tous les cas de responsabilité d'un Etat ne confèrent pas un droit 

d'intervention si les conditions pour la protection des nationaux ne sont pas réunies1682. En 

outre, si l'Etat a rempli son devoir de vigilance, il n'est plus responsable même si une menace 

pour les ressortissants étrangers persiste1683. Dans ce cas, l'intervention unilatérale pour la 

protection des nationaux sur le territoire d'un Etat tiers serait fondée plutôt sur un « droit de 

nécessité » que sur le droit de la légitime défense1684.  

 Bowett constate qu'une intervention est légale soit en vertu d'une « intervention de 

droit »1685 en tant qu'exception au principe de non intervention, soit comme légitime 

défense1686. La base théorique de ce droit d'intervention accordée à l'Etat se décèle dans les 

théories du contrat social qui permettaient l'assimilation de la protection des citoyens d'un Etat 

à la protection de l'Etat sur la base du « pactum subjectionis », étant donné que l'offense des 

citoyens « constitue une offense de l'Etat lui-même »1687. Ainsi, la doctrine a fondé ce droit de 

protection sur « le droit de l'auto-préservation » ou sur le droit de la légitime défense en 

définissant l'agression armée lato sensu comme « toute violation des droits légitimes de 

l'[Etat] ou de ses sujets », d'après la formulation de Westlake1688. Il s'ensuit que, selon cette 

interprétation de l'article 51, le terme « membre » englobe aussi bien l'Etat que ses 

                                                             
1680 D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., pp. 104, 270 et 271. 
1681 Ibid., p. 89. 
1682 Ibid. 
1683 Ibid. BOWETT donne comme exemple le cas de la violence collective dans un Etat. 
1684 Ibid., p. 90. Voy., à ce sujet, le titre infra portant sur l'état de nécessité. 
1685 D'après le terme d'Oppenheim, « intervention by right ». 
1686 D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 91. 
1687 Ibid., pp. 91-92. 
1688 Cité par D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 92. 
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nationaux1689 et que l'attaque contre les nationaux d'un Etat est assimilée à une attaque contre 

ce dernier1690.  

 Or, la question de savoir si l'attaque des nationaux à l'étranger est une « agression 

armée », comme condition de la légitime défense dans le sens de l'article 51 de la Charte et de 

l'arrêt de la CIJ relative au Nicaragua, n'est tranchée ni au niveau doctrinal, ni au sein de 

l'ONU1691. Cette question n’a pas été résolue non plus par la pratique subséquente aux 

attentats terroristes du 11 septembre 2001, étant donné qu'ils ont eu lieu sur le territoire 

américain1692. L'assimilation d'un Etat à ses nationaux est problématique, en pratique, car une 

menace ou une attaque contre les citoyens d'un Etat à l'étranger n'est pas forcément une 

menace ou une attaque contre l'Etat, tandis que le nombre des nationaux en danger à l'étranger 

paraît inopérant comme critère afin d'indiquer l'étendue nécessaire de l'attaque pour qu'une 

telle assimilation soit possible1693. Il est aussi problématique d'expliquer les opérations de 

sauvetage des nationaux à l'étranger qui ne sont pas couvertes par la légitime défense et de 

prouver l'existence d'une « violation d'un droit » étatique par un autre Etat en cas d'agression 

indirecte ou d'attaque terroriste, qui sont difficilement attribuables à un Etat1694. Bowett 

propose comme solution au problème de l'assimilation le recours à deux principes. Le premier 

est le « principe de la relativité des droits » « qui implique une pondération » entre le droit de 

l'Etat lésé à la protection de ses ressortissants et le droit de l'Etat hôte à son intégrité 

territoriale1695. Le second est le principe de la proportionnalité du danger aux mesures de 

protection qui ne doivent, donc, pas être « irraisonnables ou excessives », selon le critère de 

Webster1696. Un autre auteur admet une telle assimilation au « cas, par exemple, où les 

nationaux sont directement attaqués par un Etat à cause de l'antagonisme politique [de cet 

Etat] envers leur gouvernement particulier »1697. D'après M. Farer, si « le peuple est une 

                                                             
1689 Voy. A. JEFFERY, « The American hostages in Tehran (…) », op. cit., p. 723. 
1690 Voy. R. ZEDALIS, « Protection of nationals abroad (…) », op. cit., p. 235. 
1691 Voy. A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad (…) », op. cit., p. 652 ; J. RABY, « 

The right of intervention for the protection of nationals (…) », op. cit., p. 478 : C. GRAY, International law and 

the use of force, op. cit., p. 201 (qui pose le problème de savoir si l'« agression armée » comprend, au-delà des 

attaques sur le territoire de l’Etat-victime, les attaques contre les ressortissants d’un Etat en dehors de son 

territoire).  
1692 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 202. 
1693 Voy. D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 93 ; A. JEFFERY, « The American 

hostages in Tehran (…) », op. cit., p. 724 ; J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals 

(…) », op. cit., p. 479. 
1694 Voy. J. RABY, ibid. Cf., aussi, notre analyse ci-dessus (section I, § 2). 
1695 D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 93. Contra : A. JEFFERY, « The American 

hostages in Tehran (…) », op. cit., p. 724 (qui considère le « principe de la relativité des droits » comme un 

critère incertain pour l'évaluation de la possibilité d'assimilation d'un Etat à ses ressortissants). 
1696 D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 93. 
1697 J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals (…) », op. cit., p. 479. 



269 
 

condition nécessaire de l'existence d'un Etat, la protection des nationaux peut être assimilée 

(...) au droit de la légitime défense (...) »1698. M. Tom Ruys note, quant à lui, que la 

« définition de l'agression » ne revient pas à assimiler des attaques contre les nationaux à une 

« agression armée », mais ne l'exclut pas non plus, étant donné qu'elle n'énumère pas de 

manière exhaustive les cas d'agression1699.  

 Cependant, d'après une autre position, la légitime défense en tant que fondement de 

l'intervention pour la protection des nationaux à l'étranger est conceptuellement inadaptée1700 

et difficilement envisageable au regard de la lettre de la Charte1701. L'argument qui assimile 

les nationaux à l'« Etat membre » n'est pas soutenable, car cette expression est entendue dans 

la Charte comme « l'entité territoriale et gouvernementale connue comme "Etat" »1702. 

L'obligation de non recours à la force de l'article 2 § 4 est applicable aux Etats « membres de 

l'Organisation » – et éventuellement, aussi, aux Etats non membres en vertu de l'article 2 § 6 – 

mais non aux personnes agissant au-delà de tout contrôle étatique1703. L'article 3 désigne les 

membres originaires et l'article 4 § 1 organise l'adhésion de nouveaux Etats comme 

membres1704. En outre, la légitime défense, étant la défense de « soi-même » – « self-defense » 

en anglais  –, impose la distinction entre l'insécurité des nationaux se trouvant sur le territoire 

étatique et celle des nationaux se trouvant à l'étranger1705. Cette dernière peut difficilement 

mettre en péril l'existence même ou l'indépendance politique d'un Etat, étant donné que 

l'« agression armée » de l'article 51 renvoie à un recours à la force armée particulièrement 

grave1706.  

 A contrario, dans le seul cas d'un tel recours à la force, la protection des nationaux à 

l'étranger pourrait être fondée sur la légitime défense1707. Nous sommes d'avis que, malgré les 

obstacles conceptuels ci-dessus répertoriés, dans un tel cas d'attaque grave et massive, une 

assimilation entre « agression armée » et attaque des nationaux d'un Etat devrait être possible 

en application du « principe de la relativité des droits » de Bowett, qui n’a de sens que s'il est 

considéré ad hoc. 

                                                             
1698 Propos de Farer mentionnés dans A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad (…) », 

op. cit., p. 652. Nous traduisons. 
1699 Ibid. 
1700 J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals (…) », op. cit., p. 477. 
1701 R. ZEDALIS, « Protection of nationals abroad : is consent the basis of legal obligation ? », op. cit., p. 235.  
1702 Ibid., p. 236. 
1703 Ibid. Cf., aussi, ci-dessus (Section I, § 2) la problématique de l'agression indirecte. 
1704 Voy. R. ZEDALIS, « Protection of nationals abroad (…) », op. cit., p. 236. 
1705 Ibid., p. 237. 
1706 Ibid., pp. 237-238. 
1707 Ibid., p. 238. 
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 L'argumentation pour l'utilisation de la légitime défense comme base de la protection 

des nationaux à l'étranger est également fondée sur une autre interprétation large de l'article 

51 selon laquelle le terme « si » n'a pas un effet exhaustif1708. Cela signifierait le maintien en 

vigueur du droit international coutumier antérieur à la Charte permettant la légitime défense 

pour la protection des nationaux, au même titre que la légitime défense préventive1709, ou 

encore permettant cette dernière dans le but de la protection des nationaux1710. Une telle 

interprétation pourrait être fondée sous réserve de l'existence d'une pratique étatique en ce 

sens. En effet, lors des travaux préparatoires de la Charte, il a été signalé que « self-defense 

remains admitted and unimpaired », ce qui signifie le maintien du droit international 

coutumier de légitime défense après 19451711. De plus, la nature coutumière du droit de la 

légitime défense a été reconnue par la CIJ dans l'affaire relative au Nicaragua1712. Pourtant, la 

pertinence de la légitime défense comme base des opérations de sauvetage des nationaux est 

remise en cause mutatis mutandis par toute l'argumentation qui s'oppose à la légitime défense 

préventive1713
.   

 Il est nécessaire d'examiner ici la pratique étatique des interventions pour le sauvetage 

des nationaux à l'étranger fondées sur la légitime défense pour déterminer si une coutume 

internationale existe dans ce sens et, en cas de réponse positive, depuis quelle date ou période. 

 Une partie de la doctrine relève que la pratique étatique avant l'adoption de la Charte 

permet de conclure à l'existence d'une coutume internationale autorisant les opérations de 

protection des nationaux des Etats sur le territoire des Etats étrangers sur la base de la légitime 

défense. La plupart des exemples concernant la période avant l'adoption de la Charte sont tirés 

                                                             
1708 A. JEFFERY, « The American hostages in Tehran (…) », op. cit., p. 723. 
1709 Ibid., p. 724.  
1710 Par ex., dans le cas du Panama, la légitime défense préemptive a été mise au service de la protection des 

ressortissants américains se trouvant dans ce pays, dès lors que « [t]he deployment of U.S. Forces is an exercise 

of the right of self-defense recognized in Article 51 of the United Nations Charter and was necessary to protect 

American lives in imminent danger (...) » (« Letter to the Speaker of the House of Representatives and the 

President Pro Tempore of the Senate on the United States Military Action in Panama », December 21, 1989, 2 

Pub. Papers of George Bush 1734 (1989), citée par J. YOO, « International law and the war in Iraq », op. cit., p. 

573, NB 63).  
1711 Voy. A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad (…) », op. cit., p. 644 ; R. 

ZEDALIS, « Protection of nationals abroad : is consent the basis of legal obligation ? », op. cit., p. 238. 
1712 « Article 51 of the Charter is only meaningful on the basis that there is a "natural" or "inherent" right of 

self-defense, and it is hard to see how this can be other than of a customary nature, even if its present content 

has been confirmed and influenced by the Charter. Moreover the Charter, having recognized the existence of 

this right, does not go on to regulate directly all aspects of its content. » (CIJ, Affaire des activités militaires et 

paramilitaires (Nicaragua c. USA), CIJ Recueil 1986, p. 94, § 176). 
1713 Laquelle a été analysée auparavant, si bien que nous n’y reviendrons pas dans ces lignes. Cf., aussi, en ce 

sens, les arguments contre la légitime défense préventive exposés par A. JEFFERY, « The American hostages in 

Tehran (…) », op. cit., pp. 724-725.  
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de la pratique des USA qui ont invoqué à plusieurs reprises « la nécessité de protéger la vie et 

la propriété » de leurs ressortissants à l'étranger, à savoir 46 fois de 1813 jusqu'à 1899 et 24 

fois de 1900 jusqu'à 19271714. Par exemple, les interventions des USA à Cuba et à Haïti ainsi 

que celle du Japon en Chine sur la base de cet argument ont été admises par la SDN1715. Dans 

ces cas, l'Etat hôte n'avait pas pu ou avait refusé de remplir cette obligation de protection1716. 

L'action des USA a été souvent entreprise sur la base des « Regulations for the governement 

of the Navy of the US » qui justifient l'intervention au titre d'un « droit d'auto-préservation » 

des Etats et des personnes1717. Ce droit « comprend la protection de l'Etat, de son honneur, de 

ses possessions et des vies et de la propriété de ses citoyens contre la violence arbitraire, 

actuelle ou imminente » qui peut entraîner un « dommage irréparable »1718. Ainsi, dès le début 

du 19e siècle jusqu'à 1945, le droit de la légitime défense était interprété largement de manière 

à couvrir non seulement les cas de l'attaque du territoire d'un Etat mais aussi l’atteinte à ses 

« intérêts vitaux », dont, entre autres, la protection de ses nationaux1719. 

 En revanche, une autre partie de la doctrine considère à juste titre que l'argument de la 

légalité de la protection des nationaux au titre du droit international antérieur à la Charte et 

maintenu en vigueur n'est pas valable eu égard à la pratique étatique avant l'adoption de la 

Charte1720. Le problème est que la protection des nationaux à l'étranger ne faisait pas partie du 

droit de la légitime défense avant l'adoption de la Charte mais, qu'au contraire, les deux droits 

étaient invoqués dans des cas différents et sans être associés1721. En effet, on remarque que si 

les USA ont invoqué en l'occurrence un droit de protection, il ne l'ont pas fondé sur la 

légitime défense et que l'association des deux droits est plutôt l'œuvre de la doctrine1722. En 

revanche, les Etats ont plutôt entendu le droit de protection de leurs nationaux comme une 

justification autonome identifiée à l'objectif de la protection1723. Ainsi, le droit de protection 

des nationaux à l'étranger avant 1945 avait été invoqué par les USA pour justifier leurs 

interventions au Mexique en 1860, à Cuba en 1898 et au Nicaragua en 1926 et en 1927, par la 

Grande-Bretagne pour justifier son intervention en Chine en 1927 et par les USA et la 

                                                             
1714 D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 97. 
1715 A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad (…) », op. cit., p. 644. 
1716 D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 97. 
1717 Ibid., p. 98. 
1718 Ibid. 
1719 J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals (…) », op. cit., p. 478. 
1720 R. ZEDALIS, « Protection of nationals abroad : is consent the basis of legal obligation ? », op. cit., p. 238. 
1721 Ibid. 
1722 En effet, la doctrine (voy., en ce sens, D. W. Bowett et A. W. R. THOMSON) fonde souvent les opérations 

de protection des nationaux sur le droit de la légitime défense.  
1723 Voy., à ce sujet, le titre afférent de la seconde partie. 
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Grande-Bretagne pour expliquer leurs interventions en Chine en 1900, dans le cadre de la 

révolte des Boxers, et, à nouveau, en 19341724. Quant à la légitime défense avant 1945, elle 

avait été invoquée dans des cas de violation des frontières et d'attaque des citoyens sur leur 

territoire national par des groupes armés qui se retiraient après l'attaque1725.  

 Si l'intervention unilatérale pour la protection des nationaux à l'étranger n'était pas 

fondée par les Etats sur la légitime défense avant l'adoption de la Charte, la pratique et 

l'opinio juris des Etats après l'adoption de la Charte font-elles état de la formation d'une 

coutume en ce sens ?  

 Pour y répondre, nous nous pencherons d'abord sur la période de la guerre froide 

(1947-1989), puis sur la période post-1989. 

 L'intervention des USA au Congo en 1946, dans le cadre de la guerre civile, a été 

fondée, d'abord, sur le besoin de sauver leurs ressortissants pris en otages par les rebelles de la 

faction de Gbenye et, par la suite, sur l'invitation du gouvernement de Tsombe1726. La 

résolution 199, adoptée à l'unanimité, a demandé aux « Etats de s'abstenir (...) d'une 

intervention dans les affaires intérieures du Congo », mais elle est restée silencieuse par 

rapport à la légalité de l'opération de sauvetage1727.  

 En 1956, le Royaume-Uni a invoqué devant le CSNU le besoin de protection de 

nationaux britanniques et français ainsi que la liberté de navigation pour justifier l'intervention 

franco-britannique – dite opération « Musketeer » – sur le canal de Suez, sous juridiction de 

l'Egypte1728. Ces fondements ont été aussi mis en avant, lors du débat au Parlement 

britannique, par le lord-chancelier1729. Selon Rab Butler, à l’époque leader de la Chambre des 

communes, cette intervention « était conforme au droit international coutumier et à l'article 51 

de la Charte »1730. Pourtant, lord McNair a signalé un problème « d'application du principe 

aux faits » et a considéré l'intervention illégale en raison de l'absence de preuves de l'échec de 

l'Egypte dans la protection des étrangers et en raison de l'intervention contre l'Egypte, au 

                                                             
1724 Pour une analyse de ces interventions, voy. R. ZEDALIS, « Protection of nationals abroad (…) », op. cit., pp. 

239-240. Pour des exemples, voy. « Les opérations d'évacuation des ressortissants », op. cit., p. 2. 
1725 R. ZEDALIS, « Protection of nationals abroad (…) », op. cit., p. 241. Voy., aussi, pp. 241-243, où cet auteur 

illustre la pratique relative à la légitime défense avant 1945 en exposant une série d'exemples. 
1726 Ibid., p. 246. 
1727 Ibid. 
1728 A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad (…) », op. cit., p. 648. 
1729 D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 104. 
1730 Ibid. 
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moment où Israël menaçait d'amorcer des actes de guerre dans la zone du Canal1731. 

L'argument de la protection des ressortissants nationaux et, surtout, l'assertion de l'existence 

d'un « risque imminent » pesant sur leurs vies ont été critiqués1732.  

 L'intervention d'Israël à l'aéroport Entebbe en Ouganda le 4 juillet 1976 a été justifiée 

au titre de l'article 51 en tant que légitime défense pour la protection de ses nationaux1733. Son 

objectif était la libération d'une centaine d'israéliens pris en otages par le Front populaire de 

libération de la Palestine et non libérés à l'initiative des autorités ougandaises comme les 

autres 147 passagers de l'avion détourné1734. Cette intervention a donné lieu à deux projets de 

résolution au sein de l'ONU, la première, à l'initiative des Etats africains, condamnant 

l'intervention, et la seconde, à l'initiative des USA et du Royaume-Uni, condamnant la prise 

d'otages1735. La première n'ayant pas été soumise au vote et la seconde n'ayant pas été 

adoptée, le CSNU n'a pas pu se positionner, ce qui a été interprété par Israël comme une 

reconnaissance de son action1736. Il est soutenu que la condamnation par plusieurs Etats de 

l'action israélienne, à l'exception remarquable des USA, ne reposait pas sur l'inexistence d'un 

droit de légitime défense mais sur son inapplicabilité au regard des faits de l'espèce1737. 

 La légitime défense comme base de la protection des vies des ressortissants américains 

a été invoquée par les USA pour justifier leurs interventions en République dominicaine 

(1965), en Iran (1980), à Grenade (1983) et au Panama (1989)1738. Surtout, les interventions à 

Grenade et au Panama ont provoqué des critiques exprimant plutôt l'inapplicabilité en 

                                                             
1731 Ibid. 
1732 A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad (…) », op. cit., p. 648. 
1733 Voy. ibid. ; O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 852, 853 et 869 ; R. ZEDALIS, « Protection 

of nationals abroad (…) », op. cit., p. 220. 
1734 R. ZEDALIS, ibid., p. 220. 
1735 Voy. A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad (…) », op. cit., p. 648 ; R. 

ZEDALIS, « Protection of nationals abroad (…) », op. cit., p. 247. 
1736 Voy. R. ZEDALIS, « Protection of nationals abroad (…) », op. cit., p. 247. 
1737 A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad (…) », op. cit., p. 650.  
1738 Liste d'exemples cités par : S. ETEZAZIAN, « Ukraine Insta-Symposium : The crisis in Crimea–The 

protection of nationals abroad and the legality of Ukraine’s possible use of force in self-defense », in Opinio 

Juris, 9 mars 2014, consulté sur : http://opiniojuris.org/2014/03/09/ukraine-insta-symposium-crisis-crimea-

protection-nationals-abroad-legality-ukraines-possible-use-force-self-defense/ ; O. CORTEN, Le droit contre la 

guerre, op. cit., pp. 852, 853 et 869 ; A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad (…) », 

op. cit., p. 651 ; J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals (…) », op. cit., p. 473-474 

(qui note, pourtant, que l'intervention à Grenade a été justifiée sur la base de la protection des nationaux en tant 

que droit autonome et non sur la base de la légitime défense) ; R. ZEDALIS, « Protection of nationals abroad 

(…) », op. cit., pp. 218-219.  

http://opiniojuris.org/2014/03/09/ukraine-insta-symposium-crisis-crimea-protection-nationals-abroad-legality-ukraines-possible-use-force-self-defense/
http://opiniojuris.org/2014/03/09/ukraine-insta-symposium-crisis-crimea-protection-nationals-abroad-legality-ukraines-possible-use-force-self-defense/
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l'occurrence de la doctrine de la protection des nationaux à l'étranger et ont été d’ailleurs 

condamnées par l'AGNU1739.  

 L'intervention des USA en Iran en 1980 retiendra davantage notre attention, car elle 

était liée à des faits qui ont donné lieu à un arrêt de la CIJ. Concernant l'intervention avortée 

des USA en Iran, le 24 avril 1980, dans le but de libérer les otages américains détenus à 

Téhéran, le président Carter a mis en avant « des raisons humanitaires » et la « protection des 

intérêts nationaux des USA », en excluant toute « hostilité contre l'Iran »1740. Dans la lettre au 

CSNU, les USA ont invoqué la légitime défense, suite à l'agression armée alors encore en 

cours contre l'ambassade américaine en Iran, pour libérer les otages américains1741.  

 Dans l'affaire concernant le « Personnel diplomatique et consulaire des Etats-Unis à 

Téhéran », la CIJ, abordant l'intervention militaire américaine du 24 avril 1980, a estimé que 

la question de sa légalité n'était pas posée devant elle et que, d'ailleurs, elle n'allait pas influer 

sur son jugement à l’égard du comportement de l'Iran1742. Cependant, elle a signalé que la 

menée de cette intervention, pendant la durée de la procédure et malgré son ordonnance du 15 

décembre 1979 – appelant les parties à éviter l'escalade de la situation par leurs actes –, était 

susceptible de « saper le respect de la procédure judiciaire dans les relations 

internationales »1743.  

 Néanmoins, la subsistance d'un droit coutumier de protection des nationaux à 

l'étranger fondé sur la légitime défense n'est pas soutenable au regard de la jurisprudence de la 

CIJ dans cette affaire1744. La position de la CIJ vis-à-vis de l'opération américaine de 

sauvetage implique que les juges ont considéré comme établi « que seulement la légitime 

défense permettrait le recours unilatéral à la force et que la légitime défense ne comprenait 

pas la protection des nationaux à l'étranger »1745. En effet, dans leurs opinions dissidentes 

                                                             
1739 A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad (…) », op. cit., p. 651 ; Résolutions de 

l'AGNU 38/7 du 2 novembre 1983 à propos de la Grenade et 44/240 du 29 décembre 1989 à propos du Panama.      
1740 CIJ, Affaire du personnel diplomatique et consulaire des USA à Téhéran (USA c. Iran), CIJ Recueil 1979, p. 

17, § 32, cité par A. JEFFERY, « The American hostages in Tehran (…) », op. cit., pp. 722-723. 
1741 A. JEFFERY, ibid., p. 723. D'après le président Carter, « [i]n carrying out this operation, the United States 

was acting wholly within its right, in accordance with article 51 of the United Nations Charter, to protect and 

rescue its citizens where the government of the territory in which they are located is unable or unwilling to 

protect them. » (propos cités par R. ZEDALIS, « Protection of nationals abroad (…) », op. cit., p. 219, NB 46). 
1742 CIJ, Affaire du personnel diplomatique et consulaire des USA à Téhéran (USA c. Iran), CIJ Rec. 1979, p. 

43, § 94. Voy., aussi, A. JEFFERY, « The American hostages in Tehran (…) », op. cit., p. 721. 
1743 CIJ, Affaire du personnel diplomatique et consulaire des USA à Téhéran, ibid., p. 43, § 93 (Nous 

traduisons). Voy., aussi, A. JEFFERY, « The American hostages in Tehran (…) », op. cit., p. 721. 
1744 Voy. R. ZEDALIS, « Protection of nationals abroad (…) », op. cit., p. 244. 
1745 Ibid., p. 245. 
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respectives, les juges Morozov et Tarazi, en insistant sur l'exigence par l'article 51 de la 

Charte de l'existence d'une « agression armée » contre un Etat, voire contre son territoire, ont 

contesté implicitement la légalité de l'intervention américaine sur la base de la légitime 

défense à défaut d'une telle « agression armée »1746.  

 En août 2008, un conflit a éclaté en Ossétie du Sud entre la Russie et la Géorgie, dû, 

en fait, au « soutien par la Russie des régions semi-autonomes de la Géorgie » et à la politique 

géorgienne fortement orientée vers l'occident, suite à un référendum en faveur de l'intégration 

du pays à l'OTAN1747. A noter que ce même contexte a réapparu, lors de la crise de la Crimée 

en 2011, envenimée par la volonté de l’Ukraine d'intégrer cette fois-ci l'UE1748.   

 La Russie a invoqué la légitime défense comme base de la protection des ses 

nationaux pour justifier son intervention en Géorgie1749, qu'elle a caractérisée comme un 

« acte pour l'imposition de la paix »1750. La justification a été mise en avant par M. Churkin, 

l'ambassadeur de la Russie auprès du CSNU, « conformément à la Constitution de la 

Russie1751 et (...) le droit international » et « conformément à l'article 51 de la Charte »1752. Le 

président Medvedev a aussi invoqué comme justification la protection des nationaux, la 

défense des intérêts de la Russie ainsi que le changement des circonstances et il a comparé 

l'incident de 2008 pour la Russie avec celui du 9/11 pour les USA1753. Il s'ensuit que la Russie 

a admis la doctrine en cause, ce qui est d'autant plus important qu'elle l'avait rejetée dans le 

passé, par exemple, lorsqu'elle avait été invoquée par la Belgique à propos de son intervention 

au Congo en 1960 et par Israël lors de son intervention à Entebbe1754. Son invocation par la 

                                                             
1746 Voy. A. JEFFERY, « The American hostages in Tehran (…) », op. cit., p. 723. 
1747 Voy. A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad (…) », op. cit., p. 659. 
1748 Cependant, dans le cas de la Crimée, l'intervention pour la protection des nationaux Russes à l'étranger a été 

invoquée en tant que justification autonome, d'où son examen infra, dans la seconde partie de notre étude. 
1749 Exemples cités par : S. ETEZAZIAN, « Ukraine insta-symposium : The crisis in Crimea (…) », op. cit. ; A. 

W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad (…) », op. cit., p. 659. 
1750 « BBC : Ποια είναι η στρατηγική του Πούτιν στην Ουκρανία ; » (« BBC : Quelle est la stratégie de Poutine 

en Ukraine ? », Nous traduisons du grec), 29 août 2014, consulté sur : 

http://www.tovima.gr/world/article/?aid=626499. 
1751 Et, plus précisément, l'article 61 § 2 (A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad (…) 

», op. cit., p. 659). 
1752 A. W. R. THOMSON, ibid., pp. 659-660.  
1753 « Of course we will defend our interests, but most important of all, we will protect our citizens. I have said 

this before and I want to emphasize it now. The world changed practically straight away following these events. 

It occurred to me that for Russia, August 8, 2008 is almost like September 11, 2001, for the United States. A lot 

of people are making this comparison now. Someone here also made this comparison, I think. I think it is quite 

accurate, in application to the situation in Russia, at least. » (extrait du discours du Président Medvedev du 12 

septembre 2008 mentionné par A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad (…) », op. 

cit., p. 661). 
1754 Voy. A. W. R. THOMSON, ibid., p. 659. 

http://www.tovima.gr/world/article/?aid=626499
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Russie constitue un revirement de la position traditionnelle de cet Etat ou alors une preuve 

qu'elle ne rejetait pas cette doctrine dans son principe. 

 Suite à l'attaque russe en Ossétie du Sud, la Géorgie a de la même manière invoqué la 

légitime défense. De plus, elle a fait un recours devant la CIJ le 12 août 2008 en invoquant la 

Convention de 1965 pour l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale dans le 

but d'engager la responsabilité de la Russie pour son intervention1755. Dans la procédure orale 

devant la CIJ, la Russie a invoqué, au moins implicitement, la doctrine de la protection de ses 

nationaux en se référant à une action visant « la prévention de la mort "des forces de maintien 

de la paix russes, des civils (...) [et] de la population non géorgienne" » dont la plupart étaient 

des citoyens Russes1756. La CIJ n'a pas eu l'occasion de se prononcer sur le fond de l'affaire, 

étant donné qu'elle s'est déclarée incompétente1757.  

 Concernant les réactions des autres Etats, cette intervention de 2008 a donné lieu à la 

condamnation, non de la doctrine de la protection des nationaux, mais de son application en 

l'occurrence1758. Si la Croatie a mis en avant le risque d’un précédent, le Royaume-Uni a 

simplement contesté son caractère humanitaire et le Panama a considéré la réaction russe 

comme disproportionnée1759. Aussi, l'UE, à l'instar de la plus grande partie de la communauté 

internationale, a admis le droit de légitime défense de la Géorgie face à l'agression armée de 

la Russie1760. Malgré tout, il est soutenu que les membres du CSNU ont admis la doctrine de 

la protection des nationaux, étant donné qu'ils n'ont contesté que son application concrète en 

raison, d'abord, de la caducité des motifs de la Russie, utilisés comme prétextes d'intervention 

et s'étendant au-delà de la protection de ses nationaux, ensuite, en raison du recours 

disproportionné à la force1761. Cela est interprété comme une « reconnaissance tacite » de la 

doctrine de la protection des nationaux en tant que justification de l'intervention militaire1762.  

                                                             
1755 Ibid., p. 661. 
1756 Ibid. 
1757 CIJ, Application de la convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination 

raciale, (Géorgie c. Fédération de Russie), exceptions préliminaires, arrêt du 1er avril 2011, CIJ Rec. 2011, p. 70, 

§ 170 et p. 140, § 183-184.  
1758 Voy. A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad (…) », op. cit., p. 660. 
1759 Ibid. 
1760 P. OKOWA, « L’affaire Géorgie c. Russie : un commentaire. Application de la convention internationale sur 

l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale (Géorgie c. Fédération de Russie) - Demande en 

indication de mesures conservatoires », in Journal Judiciaire de la Haye, 2008, vol. 3, no 3, p. 44. 
1761 A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad (…) », op. cit., p. 662. Selon cet auteur, 

la critique porte plutôt sur le premier grief que sur le second. 
1762 Ibid. 
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 Cette pratique a donné lieu à des interprétations divergentes au sein de la doctrine. Le 

Rapporteur spécial de la CDI, M. J. R. Dugard, dans son premier rapport sur la protection 

diplomatique du 7 mars 2000, suggère, contrairement à ses prédécesseurs1763, le « recours à la 

force comme un moyen acceptable de protection diplomatique » aux fins de la protection des 

nationaux à l'étranger1764. D'après lui, cette protection est possible au regard du « droit 

international contemporain tel qu'il ressort des interprétations de la Charte des Nations Unies 

et de la pratique des Etats »1765. En effet, le rapporteur note que cette pratique se caractérise 

depuis 1945 par la non condamnation par l'ONU de l'intervention dans le but de la protection 

des nationaux et est fondée sur « le droit naturel de légitime défense préservé par le droit 

international coutumier »1766.  

 La position de M. Dugard a été critiquée, en premier lieu, comme contraire à la Charte 

en raison de l'élargissement de la notion de la légitime défense et des exceptions au recours 

prohibé à la force1767. En deuxième lieu, cette position a été critiquée comme contraire à la 

Convention Drago-Porter de 1907 mais aussi au droit de la responsabilité internationale, tel 

que codifié par la CDI1768. En effet, la CDI a finalement supprimé de son projet l'article 21769, 

et a prévu dans l'article 1er que « la protection diplomatique consiste dans le recours à une 

action diplomatique ou à d'autres moyens de règlement pacifique par un Etat (...) »1770. Cette 

disposition a été clarifiée dans le premier article de son commentaire, comme suit : « la 

protection diplomatique doit être exercée par des moyens licites et pacifiques (...). L'emploi 

de la force, prohibé par le paragraphe 4 de l'article 2 de la Charte des Nations Unies, est 

                                                             
1763 En effet, dans le § 11 du « rapport préliminaire sur la protection diplomatique » de son prédécesseur, Mr 

Mohamed Bennouna, on lit que « [l]’État conserve, en principe, le choix des moyens d’agir pour défendre ses 

ressortissants, dans le respect de ses engagements internationaux et des normes impératives du droit 

international. Il ne peut, notamment, recourir à la menace et à l’emploi de la force dans l’exercice de la 

protection diplomatique » (doc. A/CN.4/484, 4 févr. 1998, p. 320). 
1764 Voy. A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad (…) », op. cit., pp. 645-646.  
1765 Cité par S. TOUZÉ, La protection des droits des nationaux à l'étranger : recherches sur la protection 

diplomatique, op. cit., p. 450 et NB 2044. 
1766 A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad (…) », op. cit., p. 646 ; O. CORTEN, Le 

droit contre la guerre, op. cit., p. 837 ; S. TOUZÉ, La protection des droits des nationaux à l'étranger : 

recherches sur la protection diplomatique, op. cit., p. 450, NB 2044. Mr Dugard reprend l'idée de Nguyen Qoc 

Dihn pour qui l'inexistence d'une condamnation claire de cet type d'intervention en droit international crée, pour 

le moins, un « dilemme » quant à sa légalité (cité par S. TOUZÉ, La protection des droits des nationaux à 

l'étranger : recherches sur la protection diplomatique, op. cit., p. 450, NB 2044). 
1767 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 837 ; S. TOUZÉ, ibid., p. 450 (qui note que le droit 

de recours à la force est bien circonscrit par la Charte et met en défaut le raisonnement de Mr Dugard comme le 

résultat d'« un amalgame hasardeux entre les mesures de représailles (envisagées par le rapporteur à travers l'idée 

de contre-mesures) et l'usage de la force armée clairement distingués sur le plan international »). 
1768 Voy. S. TOUZÉ, La protection des droits des nationaux à l'étranger : recherches sur la protection 

diplomatique, op. cit., p. 450 et NB 2043. 
1769 Susmentionné en NB 1636, au début de la présente section. 
1770 Cité par O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 838. 
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interdit dans l'exercice de la protection diplomatique »1771. Cette interdiction découle aussi 

l'article 50 du texte de la CDI sur la responsabilité internationale1772.  

 Si l'intervention militaire pour le sauvetage des nationaux à l'étranger est envisageable 

à l'aune de la protection diplomatique, il n'en demeure pas moins que la doctrine est divisée 

quant aux moyens à la disposition des Etats dans le cadre de leur action en protection. Ainsi, 

pour certains auteurs, les Etats peuvent employer un large éventail de moyens relevant des 

« actions consulaires, judiciaires, arbitrales ou coercitives », tandis que, pour d'autres auteurs, 

les Etats doivent se contenter des « seules méthodes traditionnelles de mise en œuvre de la 

responsabilité internationale, ce qui exclut, par principe, l'intervention diplomatique coercitive 

caractérisée par l'usage de la force »1773. A notre avis, la protection diplomatique devrait être 

conçue comme une notion relevant de la catégorie plus large de l'intervention pour la 

protection des nationaux à l'étranger, catégorie impliquant aussi bien des moyens pacifiques 

que, le cas échéant, le recours à la force en dernier recours. Il n’en demeure pas moins que la 

protection diplomatique, étant par définition limitée à des moyens pacifiques et visant à la 

réparation d'un dommage individuel, est une notion différente de la protection des nationaux à 

l'étranger – telle qu'entendue par la doctrine éponyme –. Cette dernière vise à la réparation 

d'un dommage principalement étatique, survenu à la personne de plusieurs de ses 

nationaux1774.  

                                                             
1771 Extrait du rapport de la CDI, 58e session, 1er mai-9 juin et 3 juillet-11août 2006, A/61/10, p. 27, § 8, 

reproduit par O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 839. Voy., aussi, S. ETEZAZIAN, « Ukraine 

insta-symposium : The crisis in Crimea (…) », op. cit. (qui constate une « opinio juris négative » exprimée au 

sein de l'AGNU au sujet de la protection diplomatique, ce qui laisse en suspens la légalité de la protection des 

nationaux au titre de la légitime défense) ; J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals : 

reassessing the doctrinal debate », op. cit., p. 478. 
1772 Voy. S. TOUZÉ, La protection des droits des nationaux à l'étranger : recherches sur la protection 

diplomatique, op. cit., pp. 450-451 (qui note que cette disposition interdit la force armée comme moyen d'action 

en protection diplomatique à travers son interdiction générale pour l'engagement de la responsabilité 

internationale, la protection diplomatique étant à cet égard un moyen adéquat). En effet, l'article 50 § 1 précise : 

« Les contre-mesures ne peuvent porter aucune atteinte : a) à l’obligation de ne pas recourir a la menace ou a 

l’emploi de la force telle qu’elle est énoncée dans la Charte des Nations Unies ; b) aux obligations concernant la 

protection des droits fondamentaux de l’homme ; c) aux obligations de caractère humanitaire excluant les 

représailles ; d) aux autres obligations découlant de normes impératives du droit international général. ». 
1773 S. TOUZÉ, La protection des droits des nationaux à l'étranger : recherches sur la protection diplomatique, 

op. cit., p. 439 (qui adhère à la seconde doctrine restrictive). D'après cet auteur, les moyens de protection 

diplomatique sont codifiés par le texte de la CDI sur la responsabilité internationale et sont les suivants : la 

notification, les « mesures de rétorsion internes », les contre-mesures, la suspension unilatérale d'un traité (en 

application de la Convention de Vienne sur le droit des traités de 1969) et la saisine d'un organe juridictionnel ou 

arbitral (pour une analyse de ces moyens, voy. pp. 440-449). 
1774 Même si le critère strictement quantitatif est considéré comme inopérant pour apprécier l'existence ou non du 

droit d'un Etat d'intervenir pour sauver ses ressortissants, il paraît utile pour la distinction entre protection 

diplomatique et protection des nationaux à l'étranger par le recours à la force. Contrairement à la première, la 

seconde est difficilement concevable en faveur de la protection d'un seul individu. 
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 En troisième lieu, la licéité de l'intervention pour la protection des nationaux à 

l'étranger, soutenue par M. Dugard, a été remise en cause, car elle a été dégagée par la 

pratique de la non condamnation de telles opérations par l'ONU1775. En effet, si le CSNU ne 

s'est pas prononcé, contrairement à son habitude, sur la question doctrinale compte tenu des 

divergences étatiques en son sein, l'AGNU, de son côté, a condamné, sans avoir obtenu 

d’ailleurs une majorité confortable, plusieurs interventions ainsi justifiées, mais sans que cela 

signifie, selon certains auteurs, le refus de cette doctrine1776.  Cela s'explique d’abord par le 

fait que la distinction entre la pratique étatique et les déclarations étatiques au sein de l'AGNU 

est à la fois problématique et d'importance limitée, car l'assemblée générale dispose d'une 

« juridiction limitée » en matière de paix et de sécurité internationales1777. Ensuite, ces 

interventions ont été considérées comme illégales à cause de la poursuite de motifs différents 

– comme le renversement du gouvernement de l'Etat hôte – de ceux officiellement proclamés, 

à cause du non respect de la proportionnalité du recours à la force1778 ou bien par le fait que 

d'autres conditions de la protection des nationaux au titre de la légitime défense n'étaient pas 

remplies. Par exemple, les interventions américaines, objets d’une condamnation à Grenade et 

au Panama, ont poursuivi des objectifs allant au-delà de l'évacuation des ressortissants, à 

savoir l'établissement d'un nouveau gouvernement, tandis que l'existence d'un péril encouru 

par les ressortissants était contestée1779.  

 Or, l'invocation en parallèle d'autres fondements pour justifier ces interventions1780, 

jointe au changement des positions des Etats au cas par cas et en fonction de leurs intérêts1781, 

                                                             
1775 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 837. 
1776 C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., pp. 157-158 ; A. W. R. THOMSON, « Doctrine of 

protection of nationals abroad (…) », op. cit., p. 645 (qui relève qu'une résolution de l'ONU se prononçant sur la 

légalité de cette doctrine est introuvable). 
1777 Voy. A. W. R. THOMSON, ibid., p. 653. 
1778 Voy. S. ETEZAZIAN, « Ukraine insta-symposium : The crisis in Crimea (…) », op. cit. Contra : A. W. R. 

THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad (…) », op. cit., p. 643 (qui objecte au grief concernant 

les abus étatiques, que cela ne devrait pas conduire à méconnaître l'intérêt pour des Etats de protéger leurs 

nationaux). 
1779 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., pp. 157-158. 
1780 Concernant la Grenade, les USA ont invoqué concomitamment le droit coutumier de protection de leurs 

ressortissants, l'invitation du gouverneur général de Grenade et le maintien de la paix au niveau régional en 

application du chapitre VIII de la Charte (C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., pp. 157-158 

; A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad (…) », op. cit., pp. 650-651). De plus, les 

USA ont avancé le grief de l'effondrement de l'ordre interne suite au meurtre du Premier ministre, Maurice 

Bishop, perpétré par des partisans du général Hudson Austin (R. ZEDALIS, « Protection of nationals abroad : is 

consent the basis of legal obligation ? », op. cit., pp. 218-219). A propos du consentement du gouverneur général 

de la Grenade, voy. infra le titre sur l'intervention consentie.  

Concernant le Panama, les USA se sont référés à la sauvegarde des traités du Canal de Panama, au-delà de la 

légitime défense pour la protection de leurs nationaux (C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., 

pp. 157-158). 
1781 Voy. A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad (…) », op. cit., p. 653.  
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rend encore plus difficile toute conclusion sur l'admission de la légalité de la légitime défense 

comme base de la protection des nationaux. En outre, en examinant deux interventions peu 

controversées, celle des USA au Congo (1946) et celle d'Israël à Entebbe (1976), un auteur a 

conclu que l'échec de positionnement du CSNU ne devrait être interprété ni comme une 

reconnaissance, ni comme un rejet d'un droit de protection des nationaux à l'étranger au titre 

de la légitime défense en vertu d'un droit international coutumier épargné par la Charte1782 ou 

ayant émergé après son adoption. Il s'ensuit que la pratique de l'ONU, marquée par une 

« tolérance politique envers des opérations d'évacuation limitées »1783, « n'est pas conclusive » 

et, par conséquent, que la question de la légalité de la protection des nationaux sur la base de 

la légitime défense reste controversée1784. 

 A l'ère de la Charte, aussi bien lors de la guerre froide qu'après sa fin, des Etats ont 

effectivement invoqué le droit de protéger leurs nationaux à l'étranger tout en l’associant à la 

légitime défense1785, mais cette justification a été souvent remise en cause par des membres de 

la communauté internationale. Cette absence de consensus sur la question peut être aisément 

illustrée. D'un côté, un nombre limité d'Etats – c'est-à-dire, plus précisément, Israël, le 

Royaume-Uni, les USA, la France, la Belgique, l'Egypte (depuis 1978) et, plus récemment, la 

Russie – ont invoqué la légitime défense pour la protection de leurs nationaux à l'étranger 

aussi bien pendant qu'après la guerre froide1786. D'un autre côté, plusieurs Etats, surtout 

appartenant à l'ex-URSS, critiquent l'argumentation des Etats intervenant sur cette base, ce qui 

est considéré, cependant, selon certains auteurs, seulement comme un rejet de l'application de 

cette doctrine aux faits de l'espèce et non dans son principe1787. 

                                                             
1782 R. ZEDALIS, « Protection of nationals abroad (…) », op. cit., pp. 245-247. Voy., en ce sens, aussi, S. 

ETEZAZIAN, « Ukraine insta-symposium : The crisis in Crimea (…) », op. cit. (qui note que la doctrine de la 

protection des nationaux à l'étranger n'est ni approuvée, ni désapprouvée). 
1783 S. ETEZAZIAN, ibid. 
1784 R. ZEDALIS, « Protection of nationals abroad : is consent the basis of legal obligation ? », op. cit., p. 248 ; 

S. ETEZAZIAN, « Ukraine insta-symposium : The crisis in Crimea (…) », op. cit. ; J. RABY, « The right of 

intervention for the protection of nationals : reassessing the doctrinal debate », op. cit., p. 478. Voy., aussi, Mme 

Gray qui constate des divergences étatiques à propos de la possibilité de fonder la protection des nationaux sur la 

légitime défense, illustrées par les positions exprimées au sein de l'AGNU à propos des interventions des USA 

au Panama et à Grenade et remarque que peu d'Etats reconnaissent ce type d'intervention (citée par A. W. R. 

THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad (…) », op. cit., p. 646 ; C. GRAY, International law 

and the use of force, op. cit., p. 157 et NB 187). 
1785 Voy., en ce sens, R. ZEDALIS, « Protection of nationals abroad (…) », op. cit., pp. 220-221. Cet auteur 

remarque que si le droit de protection par les Etats de leurs nationaux à l'étranger est admis en vertu du « droit 

international traditionnel » avant la Charte, la plupart des Etats considèrent qu'il a été abrogé avec l'adoption de 

la Charte, ce qui est inconciliable avec son invocation par les Etats. 
1786 Voy. S. ETEZAZIAN, « Ukraine Insta-Symposium : The Crisis in Crimea (…) », op. cit. ; A. W. R. 

THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad (…) », op. cit., p. 653 ; C. GRAY, International law 

and the use of force, op. cit., p. 157 et NB 187. 
1787 A. W. R. THOMSON, ibid., pp. 653 et 645. 
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Conclusion de la section II  

 Dès lors, l'argument de l'existence d'un droit coutumier de légitime défense pour la 

protection des nationaux paraît infondé, à défaut d'une opinio juris en ce sens clairement 

établie1788, même si l'on remarque l'existence d'une pratique d'intervention unilatérale dans ce 

but à l'ère de la Charte. Or, si l'on ne peut pas dégager la formation d'une telle coutume 

avant1789 ou après l'adoption de la Charte, il n'en demeure pas moins que, comme on l'a admis 

ci-dessus, une attaque grave des nationaux à l'étranger est potentiellement assimilable à une 

« agression armée » et, donc, susceptible d'ouvrir la voie à un droit de légitime défense en leur 

faveur. 

Conclusion du chapitre II  

 Les Etats ont revendiqué un droit de légitime défense plus élargi pour justifier leurs 

interventions dans des conflits internes, revendication qui a été fortifiée et mise au service de 

certains objectifs légitimes comme, notamment, ceux de la lutte contre le terrorisme, surtout 

après le 11 septembre 2001, et de la protection des nationaux à l'étranger. 

 Le droit de légitime défense a souvent été refusé sur plusieurs bases juridiques, surtout 

lorsqu’il a été invoqué dans sa conception large. La contestation de la légitime défense 

concerne soit les faits, notamment l'existence d’une attaque armée ou la validité de la 

demande de l'Etat-victime, soit, plus rarement, le droit1790. Les divergences sur les faits 

peuvent être illustrées par les justifications apportées par les membres permanents du CSNU 

lors de leur abstention ou de leur veto au regard d’un recours illégal à la force. Ces Etats ont 

objecté le non établissement des faits ou l’existence de circonstances atténuantes ainsi qu’une 

série de considérations politiques, comme la partialité du projet de résolution ou la volonté de 

solution négociée1791. Concernant les divergences juridiques, elles portent sur le concept 

d'« agression armée » – ce qui a été le cas en Afghanistan1792 – ou sur les conditions 

d'exercice de la légitime défense collective1793. Plus précisément, le droit de la légitime 

défense a été refusé sur plusieurs bases juridiques, notamment, le caractère disproportionné ou 

                                                             
1788 R. ZEDALIS, « Protection of nationals abroad (…) », op. cit., pp. 245-246. 
1789 Ce type d'intervention n'est pas non plus soutenable au regard du droit international coutumier antérieur à la 

Charte car, comme on l'a constaté ci-dessus, une coutume fondant la protection des nationaux à l'étranger sur la 

légitime défense est introuvable.  
1790 C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 169 (qui se réfère, en l'occurrence, à la légitime 

défense collective mais dont les remarques sont aussi valables pour la légitime défense individuelle). 
1791 Ils ont ainsi invoqué la volonté de trouver une solution négociée ou d’éviter les sanctions économiques ou 

encore la partialité de la résolution (ibid., pp. 139-140). 
1792 Ibid., p. 169. 
1793 Ibid., pp. 170-171.  
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non nécessaire du recours à la force1794, l’irresponsabilité des Etats voisins pour l’agression 

armée, le recours à des représailles armées au lieu de la légitime défense, étant donné 

l’objectif de « prévenir de futures attaques »1795 ou, enfin, l’emploi de la force contre un 

peuple qui lutte pour son autodétermination1796.  

 Malgré tout, les événements du 11 septembre 2001 ont non seulement fortifié la 

revendication de la conception élargie de la légitime défense, mais aussi conduit à 

l'émergence d'une pratique et d'une opinio juris des Etats insufflant une évolution coutumière 

dans ce sens. Certes, la légitime défense pour la protection des nationaux à l'étranger et la 

légitime défense préventive ne sont pas considérées comme légales en l'état actuel du droit 

international, étant donné les divergences étatiques en la matière. Pourtant, la légitime défense 

préemptive ainsi que celle qui est dirigée contre les acteurs non étatiques sur le territoire d'un 

Etat incapable ou non disposé à les combattre tendent à être admises par plusieurs Etats 

comme un compromis nécessaire entre sécurité et souveraineté face aux nouvelles menaces. 

 In fine, les critères de la nécessité et de la proportionnalité tels qu’ils ont été redéfinis 

par les Etats et par la doctrine sont toujours applicables en tant que garanties de la légalité de 

la légitime défense1797, d'autant plus que son invocation est soumise à des conditions plus 

strictes, lorsqu'elle est conçue lato sensu.  

                                                             
1794 D'ailleurs, ces deux conditions servent même aux Etats soutenant une conception large du droit de recours à 

la force – par ex. qui acceptent la légitime défense préventive – pour nier sa légalité ad hoc, sans se détacher de 

leur position doctrinale correspondant à une telle conception (ibid., p. 154). 
1795 Ibid., p. 139. Au contraire, selon M. Jeff McMahan « toute acte de légitime défense est préventif », tant qu'il 

vise à l'évitement d'un dommage supplémentaire de la part de l'agresseur (cité par A. BUCHANAN, Human 

rights, legitimacy and the use of force, op. cit., p. 280). 
1796 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 139. 
1797 Voy., en ce sens, C. GRAY, ibid., pp. 150 et 154 (où l'auteur remarque que la nécessité et la proportionnalité 

apparaissent souvent comme « les seuls facteurs » déterminants de l'illégalité du recours à la force).  
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TITRE II : Justifications de l'intervention armée unilatérale concernant des cas ne 

relevant pas du champ d'application de l'article 2 § 4 de la Charte des NU 

 

Nous exposerons dans ce titre les justifications de l'intervention armée unilatérale qui 

concernent des cas ne relevant pas du champ d'application de l'interdiction de l'article 2 § 4 de 

la Charte – qui n'est donc pas violé – et ce pour deux raisons : soit à cause du défaut du 

caractère coercitif de l'intervention qui survient avec le consentement de l'Etat1798 (chapitre 

I) ; soit en raison de la gravité réduite du recours à la force qui vient en riposte à une violation 

du droit international ou à un incident particulier et qui prend la forme de mesures coercitives 

extraterritoriales de l'Etat victime du fait déclencheur (chapitre II).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                             
1798 Cela découle, a contrario, de l'article 2 § 4 de la Charte qui prohibe l'intervention par la force, à savoir celle 

qui est contraire à la volonté d'un Etat. Voy., en ce sens, T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, 

« Volenti non fit injuria ? Les effets du consentement à l'intervention militaire », in Annuaire français de droit 

international, 2004, vol. 50, p. 111, consulté sur : 

http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/afdi_0066-3085_2004_num_50_1_3789 (qui notent que 

« (...) le problème de l'intervention sollicitée n'est pas (...) un problème de responsabilité internationale mais 

plutôt un problème relatif au champ d'application des règles primaires pertinentes »).  

http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/afdi_0066-3085_2004_num_50_1_3789
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Chapitre I : Le consentement comme fondement de l'intervention armée unilatérale 

dans les conflits intra-étatiques  

 

La nature juridique du consentement mérite une analyse liminaire car elle est très 

controversée, notamment concernant ses effets face à l'interdiction du recours à la force de 

l'article 2 § 4. A cet égard, deux principales théories sont formulées. La « théorie de la 

dénaturation », qui signifie que le consentement soustrait l'intervention de l'élément de la 

contrainte. Cette théorie se juxtapose à celle de la « légitimation », laquelle implique que le 

consentement soustrait l'intervention de son illicéité1799. Cette dernière position est adoptée 

par la CDI qui, dans son VIIIe rapport sur la responsabilité des Etats de 1979, envisage le 

consentement comme une « circonstance excluant l'illicéité d'un fait internationalement 

illicite »1800. Cela signifie que le consentement en tant qu'accord bilatéral met en suspens une 

obligation internationale, en particulier le principe de non intervention1801. Ainsi, « [l]e 

consentement à la non-exécution de l’obligation primaire » a pour effet « de la rendre non 

applicable » ad hoc, mais « non pas [de] l’abroger »1802. Cette position est reprise dans le 

rapport de la CDI de 20011803.  

Or, si le consentement est cité parmi les circonstances excluant l’illicéité, son caractère 

en tant que tel est contestable. En effet, contrairement aux autres circonstances excluant 

l’illicéité où « les faits illicites existent déjà au moment où les règles secondaires 

                                                             
1799 Voy. T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., p. 104. 
1800 Selon l'article 29 § 1 de ce rapport : « Le consentement valablement donné par un État à la commission par 

un autre État d'un fait déterminé non conforme à une obligation de ce dernier envers le premier État exclut 

l'illicéité de ce fait à l'égard dudit État pour autant que le fait reste dans les limites de ce consentement » (ACDI, 

1979, vol. II (Partie II), p. 121). 
1801 Voy. D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent» , in Duke 

Journal of Comparative and International Law, 1996, vol. 7, p. 210 ; T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-

BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., p. 105. Plus précisément, dans son projet de 1979, le 

rapporteur de la CDI, R. Ago, relevait que le « consentement aboutit manifestement à la formation d’un accord 

entre les deux sujets, d’un accord faisant que l’obligation internationale cesse d’être opérative entre les deux 

sujets, ou, du moins, qu’elle est suspendue par rapport au cas d’espèce. L’obligation n’étant donc plus à la 

charge de l’Etat, (…) l’illicéité du fait de l’Etat est par conséquent exclue » (cité par T. CHRISTAKIS, « Les 

"circonstances excluant l’illicéité" : une illusion optique ? », in Droit du pouvoir, pouvoir du droit, Mélanges 

offerts à Jean Salmon, Bruylant, Bruxelles, 2007, p. 245).  
1802 V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité et le recours à la force », in Journal du droit international 

(Clunet), janv. 2008, no 1, doctr. 3, § 46 ; J. SALMON, « Les circonstances excluant l'illicéité », in K. Zemanek 

– J. Salmon, Responsabilité internationale, A. Pedone, Paris, 1987, p. 95 (qui définit l’objet du consentement 

comme « la non application en l'espèce de l'obligation prévue par la règle et non l'abrogation de la règle »). 
1803 Voy. T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ?  (…) », op. cit., p. 106. En 

effet, selon l’article 20 du projet d'articles de la CDI sur la responsabilité de l'Etat (2001) : « Le consentement 

valide de l'État à la commission par un autre État d'un fait donné exclut l'illicéité de ce fait à l'égard du premier 

État pour autant que le fait reste dans les limites du consentement » (Rapport de la CDI, 53e session, A/56/10, 

2001, p. 184). 
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interviennent », le consentement dispose d’un caractère « préventif », ce qui explique 

l’inexistence d’une illicéité même ab initio1804. Roberto Ago concevait l’action étatique qui 

faisait l’objet du consentement comme « un fait illicite qui devient exceptionnellement 

licite »1805. En revanche, on considère, comme une autre partie de la doctrine dont faisait 

partie le rapporteur spécial de la CDI, James Crawford, que le consentement fonctionne 

« comme un élément constitutif de la règle primaire, et non comme une règle secondaire de la 

responsabilité de l'Etat », ce qui fait que la règle n'est pas même violée ab initio1806. Dès lors, 

selon cette dernière doctrine, il faut considérer le défaut du consentement comme un élément 

de définition de l'intervention prohibée1807. Dès lors, le consentement diffère des autres 

circonstances qui n'excluent l'illicéité qu'ultérieurement. Cela fait du consentement une 

troisième exception à la prohibition du recours à la force dans les relations internationales 

retenue par la Charte.  

Préciser la nature juridique du consentement est important pour dégager ses 

implications. La conception du consentement en tant que règle secondaire implique que son 

« application empêche miraculeusement la violation certaine et inévitable d’une "règle 

primaire" » 1808. En revanche, sa conception en tant que règle primaire, ici adoptée, implique 

qu’un Etat peut donner son consentement avant que l’action d’un autre Etat devienne 

illicite1809. Cela étant, le consentement doit être accordé avant ou, au plus tard, pendant la 

commission du fait1810 – qui serait sinon illicite –. En ceci, il diffère de la renonciation et de 

l’acquiescement, qui surviennent après le fait illicite et qui soustraient à l’Etat victime le droit 

d’invoquer la responsabilité de l’Etat-auteur du fait illicite1811. 

En outre, l’assertion – de la doctrine qui envisage le consentement comme règle 

secondaire – selon laquelle le consentement étatique rend « inopérantes » les obligations 

                                                             
1804 T. CHRISTAKIS, « Les "circonstances excluant l’illicéité" (…) », op. cit., p. 246. Voy., dans le même sens, 

T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ?  (…) », op. cit., pp. 108-109. 
1805 R. Ago cité par T. CHRISTAKIS, « Les "circonstances excluant l’illicéité" (…) », op. cit., p. 245. 
1806 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 412. Voy., aussi, en ce sens, T. CHRISTAKIS, « Les 

« circonstances excluant l’illicéité » : une illusion optique ? », op. cit., p. 245. 
1807 Voy. D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., p. 210 

(qui cite, aussi, en ce sens, Oppenheim). 
1808 Voy. T. CHRISTAKIS, « Les "circonstances excluant l’illicéité" (…) », op. cit., p. 247. 
1809 Ibid. 
1810 Voy. V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité et le recours à la force », op. cit., § 46. 
1811 Ibid., § 46-51 (où elle cite comme exemple l’acquiescement de la RFY « à la déclaration de principes 

énoncés le 2 juin 1999 à Belgrade afin de trouver une solution à la crise du Kosovo », portant annexe II de la 

résolution 1244. Or, en défaut d’un consentement ex ante de la RFY, l’acquiescement (venu ex post) n’avait pas 

d’effet sur l’illégalité de l’intervention de l’OTAN au Kosovo).  
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découlant de « règles primaires », sauf si ces dernières sont des règles de jus cogens1812, est 

problématique. Plus précisément, selon l’article 26 du projet de la CDI de 2001, les Etats 

doivent se comporter de manière à respecter le jus cogens1813. La « non-conformité » du 

comportement d’un Etat au jus cogens entraîne la violation de ce dernier droit et engage la 

responsabilité de l’Etat en cause en application des articles 40 et 41 du projet de la CDI1814. 

Or, dans une pluralité d’actes correspondant à une intervention militaire, le consentement 

exclut l'illicéité de l'action étatique qui constituerait, faute de quoi, un acte d'agression, selon 

la « définition de l'agression »1815. Parmi ces actes, se trouve le franchissement par l'armée 

d'un Etat des frontières d'un Etat étranger1816, l’envoi de troupes sur le territoire d'un autre 

Etat, le stationnement des forces militaires d'un Etat sur le territoire d'un autre1817, le « droit de 

suite », les raids militaires ou policiers sur le territoire d'un autre Etat et les arrestations ou 

enlèvements menés par des agents d'un Etat sur le territoire d'un autre1818. Au regard de 

l’article 26, un auteur pose la question de savoir « comment un acte d’agression puisse 

redevenir "tout à fait licite" grâce au consentement si un Etat ne peut jamais consentir à une 

violation du jus cogens »1819. Il s’ensuit que, si l'on envisage le consentement au niveau de la 

règle secondaire de la responsabilité des Etats, la règle primaire impérative, à savoir l'article 2 

                                                             
1812 Voy. T. CHRISTAKIS, « Les "circonstances excluant l’illicéité" (…) », op. cit., p. 248. 
1813 Voy. V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité et le recours à la force », op. cit., § 47 ; T. 

CHRISTAKIS, « Les "circonstances excluant l’illicéité" (…) », op. cit., p. 250 ; O. PAYE, Sauve qui veut ? Le 

droit international face aux crises humanitaires, éd. Bruylant ; éd. de l’Université de Bruxelles, Belgique, 1996, 

pp. 171-174 (qui rappelle les prescriptions de l’article 29 § 2 de l’ancien projet d’articles de la CDI, imposant la 

conformité au jus cogens, aux droits fondamentaux de l’homme, aux principes généraux du droit international et 

au « principe du droit des peuples à l’autodétermination », ce qui interdit d’influer sur le déroulement d’une 

guerre civile). Aussi, selon le commentaire de la CDI, « [u]n État ne peut exonérer un autre État de l'obligation 

de se conformer à une norme impérative, concernant par exemple le génocide ou la torture que ce soit par traité 

ou autrement. Mais, pour la mise en œuvre de certaines normes impératives, le consentement d'un État 

particulier peut être pertinent » (J. Crawford, cité par V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité et le 

recours à la force », op. cit., § 47. C.n.q.s.). La première affirmation de la CDI renvoie à la maxime latine nemo 

dat quod non habet. 
1814 Voy. V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité et le recours à la force », op. cit., § 48. 
1815 Voy. J. SALMON, « Les circonstances excluant l'illicéité », op. cit., pp. 95 et ss. 
1816 Ibid., p. 95. 
1817 Ibid., p. 97. Voy., aussi, l’article 3, (e) de la « définition de l'agression ». Ainsi, dans le commentaire de la 

CDI de 1979, son rapporteur, R. Ago, relevait que « l’entrée de troupes étrangères sur le territoire d’un Etat (…) 

est normalement considérée comme une violation grave de la souveraineté de l’Etat, et souvent même comme un 

acte d’agression. Mais il est évident que cette action perd ce caractère et devient tout à fait licite si elle a eu lieu à 

la requête ou avec l’accord de l’Etat » (ACDI, 1979, vol. II, partie II, p. 122, cité par T. CHRISTAKIS, « Les 

"circonstances excluant l’illicéité" (…) », op. cit., p. 249). 
1818 Voy. J. SALMON, « Les circonstances excluant l'illicéité », op. cit., pp. 97-98. Cet auteur cite comme 

exemples d’accords en vue de l’exercice du droit de suite, celui conclu entre la Thaïlande et le Cambodge contre 

les membres du GRUNK (1974) et celui conclu entre la Thaïlande et la Malaisie contre les maquis communistes 

(1977). 
1819 T. CHRISTAKIS, « Les "circonstances excluant l’illicéité" (…) », op. cit., p. 250. 
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§ 4 de la Charte, exclurait le consentement dans tous les cas1820. Par ailleurs, dans la pratique 

étatique du droit de la mer, le consentement est aussi conçu comme une règle primaire1821.  

Pour ces raisons, nous considérons le consentement comme une « règle primaire » et 

nous l’examinerons séparément des autres circonstances excluant l’illicéité, comme faisant 

partie de la règle « primaire » de l’article 2 § 4 de la Charte des NU. La nature militaire d'une 

opération ne préjuge pas de son caractère coercitif et, par conséquent, l’intervention militaire 

et l’intervention coercitive n’ont pas un sens identique1822. En effet, le consentement exclut le 

caractère coercitif d'une intervention et, dès lors, l’intervention consentie ne constitue ni un 

recours à la force prohibé par l’article 2 § 4 de la Charte des NU, ni, a fortiori, une 

« agression armée »1823. Il s’ensuit que l’intervention consentie sur le territoire d’un Etat est 

légale.  

Cela signifie aussi qu'en cas de consentement de l’Etat hôte, une autorisation de la part 

du CSNU n'est pas nécessaire pour entreprendre une opération militaire. De même, lorsqu'il 

existe une autorisation du CSNU en application du chapitre VII de la Charte, le consentement 

n'est pas une nécessité juridique. En effet, même si la résolution pertinente du CSNU 

conditionne la menée d'une opération par le consentement de l'Etat hôte, ce consentement n’a 

qu’une importance politique, puisqu’il vise à apaiser les esprits1824. Ainsi, par exemple, 

malgré des hésitations initiales, l'Opération des Nations Unies au Congo (ONUC) a été 

impliquée dans le conflit congolais (1960-1963) et elle a continué les opérations, malgré le 

retrait du consentement initial par le gouvernement central1825. En outre, d'après l'avis de la 

                                                             
1820 Voy. T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., pp. 109-

110. 
1821 Voy. T. CHRISTAKIS, « Les "circonstances excluant l’illicéité" (…) », op. cit., pp. 248-249. 
1822 Même si, lorsqu’on se réfère à une intervention militaire unilatérale – en dehors du chapitre portant sur 

l’intervention consentie –, on entend une intervention coercitive, c’est-à-dire dénuée du consentement de l’Etat 

destinataire de l’intervention. 
1823 Comme condition de l'exercice du droit naturel de légitime défense, selon l'article 51 de la Charte des NU. 

Voy., en ce sens : J. WOUTERS – B. De MEESTER
 

– C. RYNGAERT, « Democracy and international law », 

Leuven interdisciplinary research group on international agreements and development, juin 2004, working paper 

no 5, p. 28 (« consent to forcible intervention by the target State trumps the prohibition of the use of force 

contained in Article 2(4) of the UN Charter »). 
1824 Voy. T. CHRISTAKIS – K. BANNELIER, « Acteur vigilant ou spectateur impuissant ? Le contrôle exercé 

par le Conseil de sécurité sur les Etats autorisés à recourir à la force », in Revue belge du droit international, 

2004, vol. 37, no 2, p. 525. 
1825 Voy. D. W. McNEMAR, « The postindependence war in the Congo », in Richard A. FALK (éd.), The 

international law of civil war, The American Society of International Law ; The Johns Hopkins Press, Baltimore 

; London, 1971, pp. 291- 292. 
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CEDEAO et du CSNU, une autorisation de ce dernier n'est pas nécessaire pour la menée d'une 

opération de maintien de la paix, cette dernière ne relevant pas de l'article 53 de la Charte1826.  

Or, dans le cadre d'un conflit interne, le consentement d’une des parties au conflit peut 

s’avérer insuffisant comme justification de l'intervention. En l’occurrence, la légalité de 

l’intervention consentie est très contestable, car le consentement dans ce cadre contribue peu à 

l’indépendance politique du peuple de l’Etat hôte1827. Alors, tout en ayant à l’esprit l’analyse 

sur la nature juridique du consentement en général, nous nous intéresserons maintenant 

exclusivement aux interventions consenties unilatérales qui ont lieu dans le cadre particulier 

d’un conflit interne. 

A priori, l'article 2 § 4 de la Charte n'est applicable que « dans les relations 

internationales » et non dans le cadre de l'Etat, étant donné que le droit international est neutre 

à l'égard des conflits internes1828. Par conséquent, de ce point de vue, une telle intervention 

consentie devrait être licite, car la coopération militaire de deux ou plusieurs Etats, dans ce 

cas, est interne et, donc, indifférente au jus ad bellum1829. En général, le consentement d'un 

Etat représenté par le gouvernement établi permet la coopération et exclut la contrainte et, par 

conséquent, la violation du principe de non-intervention1830. La limitation volontaire de la 

souveraineté étatique est possible à condition qu’elle soit raisonnable, à savoir qu’elle 

permette à l’Etat de conserver son statut de sujet du droit international1831. Le refus de la 

légalité de l'intervention consentie par le gouvernement d'un Etat est dû à sa conception 

                                                             
1826 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, 3e éd., Oxford University Press, Oxford, 2008, p. 

404. 
1827 Voy. M. SAUL, « From Haiti to Somalia : The assistance model and the paradox of State reconstruction in 

international law », in International Community Law Review, Martinus Nijhoff Publishers, 2009, no 11, p. 138. 
1828 Voy. A. BEAUDOUIN, Uti possidetis et sécession, Dalloz, Paris, 2011, pp. 8 et ss. ; T. CHRISTAKIS – K. 

MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., p. 112 ; O. CORTEN, Le droit contre la 

guerre, op. cit., p. 467. 
1829 Voy. M. BENCHIKH, « Rapport introductif : problématique générale de l'intervention des organisations 

internationales dans les conflits armés », in M. Benchikh (dir.), Les organisations internationales et les conflits 

armés, L'Harmattan, Paris, 2001, p. 54 ; T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit 

injuria ? (…) », op. cit., pp. 112-113 ; E. LIEBLICH, « Intervention and consent : consensual forcible 

interventions in internal armed conflicts as international agreements », in Boston University International Law 

Journal, 2011, vol. 29, p. 346 (qui relève que « forcible and non-forcible intervention (...) are subject to the 

principle of non-intervention, however, only the former is also regulated by the laws on the use of force, and, 

first and foremost, by the prohibition on the use of force entrenched in article 2(4) of the U.N. Charter »). 

Contra : O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 467 (qui déduit de la neutralité du droit international 

vis-à-vis des conflits internes que « le renversement d'un gouvernement par la force par une faction rebelle (...) 

peut difficilement (...) donner valablement lieu à un appel de ce gouvernement à une riposte menée par des Etats 

tiers »).  
1830 Voy. T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., pp. 114-

115. 
1831 Voy. M. SAUL, « From Haiti to Somalia (…) », op. cit., p. 134. 
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erronée en tant qu’« entité abstraite », condamnée à l’« isolement juridique », et non en tant 

qu’« être corporatif » susceptible d'être représenté1832.  

Toutefois, si le consentement du gouvernement d'un Etat, envisagé comme une règle 

primaire, permet de surmonter l'obstacle de l'article 2 § 4 de la Charte aux conditions 

énoncées ci-dessus, la controverse demeure quant à la possibilité du consentement de déroger 

au principe de non intervention dans le cas d'un conflit interne. Cela s’explique par le fait 

qu’au-delà de ce problème de principe, concernant la légalité du consentement au regard de la 

prohibition de l’article 2 § 4 de la Charte, le consentement étatique doit être aussi valable ad 

hoc pour conférer de la légalité à une intervention. 

En effet, le consentement, pour être « valable en droit international », ne doit pas être 

entaché de vices et doit satisfaire à certaines conditions1833. Ces exigences sont liées au fait 

que le consentement doit être l'expression authentique de la volonté de l'Etat consentant, la 

légalité de l'intervention externe dépendant de la représentativité de l’organe consentant au 

nom de l’Etat, c’est à dire de son gouvernement1834.  

A cet égard, plusieurs cas se sont révélés problématiques1835. Ainsi, le consentement 

du gouvernement du Katanga, province sécessionniste du Congo, a été accordé à la Belgique 

à la place du consentement du gouvernement central. Le consentement du gouvernement du 

Vietnam du Sud donné aux USA a suscité l’accusation de ces derniers de soutenir ce 

gouvernement « fantoche ». Le gouvernement du Liban a consenti à une intervention des 

USA en violation des règles du droit interne. Enfin, le consentement du gouvernement de la 

Tchécoslovaquie a été accordé à l'ex-URSS ex post facto, alors qu’au moment où le 

consentement devrait avoir lieu, le gouvernement consentant n’était pas détenteur du pouvoir. 

                                                             
1832 Ibid., p. 114. 
1833 Voy. J. SALMON, « Les circonstances excluant l'illicéité », op. cit., p. 100. Voy., aussi, la résolution de l'IDI 

sur les « problèmes actuels du recours à la force en droit international : assistance militaire sollicitée », 10e 

commission, sous-groupe C, rapporteur : M. Gerhard Hafner, session de Rhodes, 8 sept. 2011, articles 1 (b), 4, 5, 

6 et 7 ; D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., p. 209, 

NB 1 (qui note que « [a]s Judge (then Special Rapporteur) Roberto Ago observed in his report to the 

International Law Commission on state responsibility, consent may be "expressed or tacit, explicit or implicit, 

provided however that it is clearly established," and is not "vitiated by 'defects' such as error, fraud, corruption 

or violence." »). Certains des facteurs influant sur la validité du consentement, comme le temps du consentement 

– qui doit être donné ex ante mais ad hoc – et la nécessité d'en informer le SGNU, seront examinés plus 

minutieusement infra, dans le présent chapitre. 
1834 Voy., en ce sens, J. SALMON, « Les circonstances excluant l'illicéité », op. cit., p. 99 (qui note que le 

consentement doit être « attribuable à l'Etat sur le plan international », à savoir originaire de l’« organe 

compétent » pour engager celui-ci). 
1835 Cf. sur les exemples ici repris : J. SALMON, ibid. 
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Le consentement étant assimilable à un traité international, les règles régissant les 

traités sont applicables mutatis mutandis pour ce qui concerne sa validité1836. Ainsi, le 

consentement doit être débarrassé des « vices de la volonté », à savoir de l'erreur, du dol, de la 

corruption et de la contrainte sur l'Etat ou sur son représentant, comme cela découle des 

travaux de la CDI de 1979 ainsi que de la résolution de Rhodes de l'IDI1837. Aussi, selon la 

Convention de Vienne sur le droit des traités de 1969, sont nuls les accords autorisant une 

intervention qui sont conclus sous la contrainte d’un Etat1838 ou de son représentant1839 ainsi 

que les accords qui contreviennent au jus cogens1840. C’est précisément le cas des accords qui 

prévoient « un droit d'intervention unilatérale » à l’encontre de l'Etat consentant1841. Cela peut 

être illustré par l'invasion d'une partie de Chypre par la Turquie qui a fait prévaloir l'article IV 

du « traité de garantie » du 16 août 19601842. Cette invasion est survenue en violation de la 

Charte des NU et du traité en cause, interprété par Chypre devant l'ONU comme ne 

permettant que des mesures pacifiques de la part des trois puissances garantes1843.  

En réalité, une intervention entachée d'un vice de consentement est coercitive et donc 

illégale au regard de l'article 2 § 4 de la Charte, car elle a lieu contre la souveraineté de 

l'Etat1844. A contrario, un consentement vicieux peut être considéré comme valide si, malgré 

tout, il « reflète une réelle volonté de celui qui consent » comme, par exemple, en cas 

                                                             
1836 Comme le note R. Ago, « [t]he principles which apply to the determination of the validity of treaties also 

apply with respect to the validity of consent to an action which would, in the absence of such consent, be 

internationally wrongful » (8th Report on State Responsibility). Voy., aussi, D. WIPPMAN, « Military 

intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., pp. 209-210, NB 3 ; T. CHRISTAKIS – K. 

MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., pp. 135 et 137 ; articles 45 ss. de la 

Convention de Vienne sur le droit des traités (1969) ; O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 442 ; E. 

LIEBLICH, « Intervention and consent : consensual forcible interventions in internal armed conflicts as 

international agreements », op. cit., pp. 338 et 341 (où il note que « consensual interventions constitute 

agreements, to which the law of international agreements and the international law on the use of force apply 

concurrently ») et p. 357 et ss. (où il relève que la Convention de Vienne sur le droit des traités est applicable, 

« si le consentement est exprimé sous forme d'un accord international » dont il expose par la suite les 

conditions). 
1837 Voy. J. SALMON, « Les circonstances excluant l'illicéité », op. cit., p. 100 ; O. CORTEN, Le droit contre la 

guerre, op. cit., p. 441.  
1838 Selon l'article 52 : « Est nul tout traité dont la conclusion a été obtenue par la menace ou l'emploi de la force 

en violation des principes de droit international incorporés dans la Charte des Nations Unies ». 
1839 Selon l'article 51 : « L'expression du consentement d'un Etat à être lié par un traité qui a été obtenue par la 

contrainte exercée sur son représentant au moyen d'actes ou de menaces dirigés contre lui est dépourvue de tout 

effet juridique ». 
1840 Selon l'article 53 : « Est nul tout traité qui, au moment de sa conclusion, est en conflit avec une norme 

impérative du droit international général ». 
1841 Voy. T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., pp. 112 et 

135. 
1842 Ibid., p. 136, NB 142. Contra : O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 419 (qui relève que la 

Turquie s'est plutôt fondée sur le droit de légitime défense et non sur le « traité de garanties » tel quel). 
1843 Voy. T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., p. 136, 

NB 142. 
1844 Ibid., pp. 135 et 137.  
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d'inexistence de lien de causalité entre l’acte illicite, constituant un vice, et le 

consentement1845. 

Alors, quelles sont les conditions du consentement valide ? Tout d’abord, il s’agit de 

la compétence d’un gouvernement de consentir, ce qui dépend des règles du droit 

international. Les plus fondamentales se trouvent dans l’article 7 de la Convention de Vienne 

sur le droit des traités et sont spécifiées par la doctrine1846. Ensuite, le consentement doit être 

antérieur à l'intervention, car un consentement ex post constitue, selon la CDI, une 

« renonciation ("waiver") à faire valoir la responsabilité » de l'Etat intervenant1847. En 

troisième lieu, selon la CDI, « le consentement de l'Etat doit être (...) clairement établi [et] 

réellement exprimé (ce qui exclut le consentement présumé) »1848, et ce même s'il n'est pas 

soumis à une règle de forme par le droit international1849. En quatrième lieu, l’Etat intervenant 

doit respecter les limites du consentement aussi bien concernant le temps et l’espace que son 

objet1850 et tenir compte de son « caractère relatif », c’est-à-dire valable pour les seuls sujets 

du droit international auxquels le consentement est donné1851. A contrario, l'intervention allant 

au-delà du cadre de l'accord, aussi bien concernant ses modalités que ses objectifs, est illégale 

au regard de l'article 2 § 4 de la Charte et de l'article 3 (e) de la définition de l'agression de 

                                                             
1845 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 444. 
1846 Voy. M. SAUL, « From Haiti to Somalia (…) », op. cit., pp. 135-136. Selon l’article 7 de la Convention de 

Vienne intitulé « pleins pouvoirs » : « 1. Une personne est considérée comme représentant un Etat pour 

l'adoption ou l'authentification du texte d'un traité ou pour exprimer le consentement de l'Etat à être lié par un 

traité : a) si elle produit des pleins pouvoirs appropriés ; ou b) s'il ressort de la pratique des Etats intéressés ou 

d'autres circonstances qu'ils avaient l'intention de considérer cette personne comme représentant l'Etat à ces fins 

et de ne pas requérir la présentation de pleins pouvoirs. 2. En vertu de leurs fonctions et sans avoir à produire de 

pleins pouvoirs, sont considérés comme représentant leur Etat : a) les chefs d'Etat, les chefs de gouvernement et 

les ministres des affaires étrangères, pour tous les actes relatifs à la conclusion d'un traité ; b) les chefs de 

mission diplomatique, pour l'adoption du texte d'un traité entre l'Etat accréditant et l'Etat accréditaire ; c) les 

représentants accrédités des Etats à une conférence internationale ou auprès d'une organisation internationale ou 

d'un de ses organes, pour l'adoption du texte d'un traité dans cette conférence, cette organisation ou cet organe ». 
1847 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 437-438 ; ACDI, 1979, II, 2e partie, pp. 125-126, § 

16 ; J. SALMON, « Les circonstances excluant l'illicéité », op. cit., p. 100 (qui cite comme exemple à cet égard 

l’intervention de l'ex-URSS en Tchécoslovaquie en 1968). 
1848 ACDI, 1979, II, 2e partie, p. 124, § 11, cité par O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 437.   
1849 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 445-447 ; J. SALMON, « Les circonstances 

excluant l'illicéité », op. cit., p. 100 (qui relève que le consentement doit être « certain », qu'il soit exprimé 

expressis verbis ou non expressis verbis). 
1850 Voy. J. SALMON, « Les circonstances excluant l'illicéité », op. cit., p. 100 ; O. PAYE, Sauve qui veut ? (…), 

op. cit., pp. 171-174 (qui se réfère à la condition de l’action de l’Etat-intervenant, selon le consentement). Cela 

découle de l'article 3 (e) de la définition de l'agression de 1974, de l'article 20 du projet de la CDI de 1979 (II, 2e 

partie, p. 124, § 11) ainsi que de l'article 6 § 1 de la résolution de l'IDI, dans sa session de Rhodes en 2011, 

comme le note M. Corten (Le droit contre la guerre, op. cit., p. 448).  
1851 Voy. J. SALMON, « Les circonstances excluant l'illicéité », op. cit., p. 101. 
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19741852. Dans la même logique, une intervention consentie dont les buts licites invoqués sont 

en décalage avec les buts réels illicites est abusive, et donc illégale1853.  

En cinquième lieu, le consentement, comme la légitime défense, peut justifier une 

intervention militaire à condition qu'il ne soit pas contraire à une résolution du CSNU, en 

application de l'article 25 de la Charte1854. Ainsi, par exemple, l'intervention française au Mali 

en 2013 a été justifiée sur la base du consentement du gouvernement de cet Etat et, en 

parallèle, par référence à sa conformité « aux résolutions du Conseil de sécurité »1855. En 

effet, si la résolution 2085 (2012) du 20 décembre 2012 n'autorisait que la « Mission 

internationale de soutien au Mali sous conduite africaine », elle n'était pas incompatible avec 

l'intervention française qui peut être fondée, de plus, sur une déclaration du président du 

CSNU du 10 janvier 20131856. Cette dernière « demande (...) aux Etats Membres 

d'accompagner le règlement de la crise au Mali et (...) de fournir une assistance aux Forces de 

défense et de sécurité maliennes afin d'atténuer la menace que représentent les organisations 

terroristes et les groupes qui y sont affiliés »1857. 

En dernier lieu, l’Etat intervenant sur la base d’un consentement doit respecter les 

règles du jus cogens, comme par exemple le principe de non intervention et le droit des 

peuples à l'autodétermination1858. Ce droit est consacré par l'article 2 § 4 de la Charte, par la 

résolution 2625 (XXV) de l'AGNU et par l'article premier, commun aux Pactes onusiens de 

1966, qui confèrent aux peuples – non aux gouvernements – le « droit de disposer d'eux-

mêmes »1859. Le droit à l'autodétermination des peuples signifie que l'aboutissement de la 

guerre intra-étatique doit être le fait de ses parties au conflit. Or, l'implication d'une puissance 

étrangère est susceptible d'aliéner ce résultat en faveur de l'une ou de l'autre partie. De même, 

une intervention dans un conflit interne consentie par une autorité non représentative de l’Etat 

                                                             
1852 Voy., en ce sens, T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. 

cit., pp. 136-137. 
1853 Voy., en ce sens, ibid., p. 137. 
1854 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 450-452 (qui cite comme exemple l'embargo sur 

les armes imposé par le CSNU en Bosnie-Herzégovine, ce qui excluait toute intervention externe).  
1855 Ibid., p. 451. 
1856 Ibid., pp. 451-452.  
1857 Cité par O. CORTEN, ibid., p. 452. 
1858 Voy. J. SALMON, « Les circonstances excluant l'illicéité », op. cit., p. 101. En effet, le projet d’articles de la 

CDI sur « la responsabilité de l’Etat pour fait internationalement illicite » exige un consentement « valable » ou 

une renonciation « valable », dans les articles 20 et 45 (a) respectivement, ce qui implique qu’ils « ne doi[vent] 

pas porter sur la commission d’un fait contraire à une obligation d’une règle du jus cogens » (A. PELLET, « Les 

articles de la CDI sur la responsabilité de l’Etat pour fait internationalement illicite : suite – et fin ? », in AFDI, 

vol. 48, no 1, 2002, p. 17, NB 99). 
1859 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 474. 
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est susceptible de nuire à ce droit et de constituer « une aide (…) de nature à exercer une 

influence substantielle sur l'issue de la guerre civile »1860. Dès lors, le problème principal 

des interventions dans les conflits internes consiste dans le défaut de représentativité de 

l’autorité consentant au nom de l’Etat en conflit et, par conséquent, la violation du droit à 

l’autodétermination des peuples, qui fait partie du jus cogens. En effet, ces interventions sont 

consenties par une des parties au conflit qui se disputent le pouvoir au sein d’un Etat1861. Cela 

étant, la partie consentante n’est pas de manière sûre réellement représentative de l’Etat 

destinataire de l’intervention.  

Le droit de l’autodétermination étant au cœur de cette problématique, il nous semble 

utile d'examiner la légalité de l'intervention consentie dans le cadre d'un conflit interne au 

regard de ce droit qui a évolué conceptuellement. Si ce droit était initialement « conçu comme 

un droit à l'indépendance des peuples colonisés », il a ensuite évolué de manière à englober 

aussi l'autonomie constitutionnelle des peuples décolonisés, ce qui découle de l'article premier 

commun aux deux Pactes de 19661862 ainsi que de leurs travaux préparatoires1863. Aussi, 

comme cela découle de la résolution 2625 (XXV) de l'AGNU, « l'utilisation interchangeable 

du terme "droit des peuples/droit des Etats" » à l'autodétermination politique révèle la volonté 

initiale d'attendre cet objectif sans « ingérence » des Etats tiers1864. Pourtant, la mise en valeur 

ultérieurement du « droit à l'autodétermination des peuples », comme juxtaposé à celui des 

Etats, a fait émerger un principe de légitimité démocratique1865.  

Deux positions ont été exprimées par la doctrine concernant la question de savoir si 

l'intervention consentie par un gouvernement luttant contre des rebelles est susceptible de 

violer le principe à l'autodétermination1866. Selon la première, qui se reflète dans la 

jurisprudence de la CIJ, une « asymétrie » existe en faveur du gouvernement qui peut 

consentir à une intervention militaire1867. Selon la seconde, qui est plus pertinente, 

l'intervention même en faveur du gouvernement serait une violation du principe de 

l'indépendance politique car « le principe de non intervention (...) protèg[e] l'Etat dans son 

                                                             
1860 Contrairement à l’article 3 (b) du rapport de l’IDI sur « le principe de non-intervention dans les guerres 

civiles », (8e commission, rapporteur : M. Dietrich Schindler, session de Wiesbaden, 14 août 1975). 
1861 Voy. E. LIEBLICH, « Intervention and consent (…) », op. cit., p. 339. 
1862 Selon cet article : « Tous les peuples ont le droit de disposer d'eux-mêmes. En vertu de ce droit, ils 

déterminent librement leur statut politique et assurent librement leur développement économique, social et 

culturel. ». 
1863 Voy. T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., p. 119. 
1864 Ibid. 
1865 Ibid., pp. 119-120.  
1866 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 472. 
1867 Ibid. 
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ensemble, et pas seulement son gouvernement qui n'en constitue que l'un des éléments 

constitutifs »1868.  

L’IDI, adhérant à cette deuxième doctrine, a consacré « le principe de non-

intervention dans les guerres civiles » par sa résolution de 19751869 ainsi que par sa résolution 

de 2011 intitulée « assistance militaire sollicitée », adoptée à la session de Rhodes. Cette 

dernière résolution réaffirme la première en ce qu’elle impose le devoir de non intervention 

des Etats tiers dans les guerres civiles1870. Cela implique la neutralité envers les parties au 

conflit pour qu'un peuple puisse s'autodéterminer librement1871. Conséquemment, d’après 

cette dernière doctrine, l'interprétation classique du droit à l'autodétermination persiste, et ce 

malgré l’émergence d’un principe de légitimité démocratique1872. De ce point de vue, « le 

droit à l'autodétermination (...) complét[e] le principe de non-intervention (...) en montrant 

que certaines interventions sollicitées par le gouvernement établi d'un État pourraient être 

illicites si leur finalité est de trancher au profit des autorités en place une contestation 

politique qui vise, précisément, à renverser ces autorités »1873.  

Tout en adhérant ici à la seconde doctrine quant aux implications de l’intervention 

consentie dans un conflit interne au regard du principe de l’autodétermination, on considère 

que l’admission de l’interdiction absolue de l’intervention consentie dans les conflits internes 

devrait être relativisée. D’abord, le droit à l’autodétermination étant formulé de manière 

positive – à la différence du principe de non-intervention –, il devrait être conçu comme un 

droit appartenant aux peuples et non aux Etats. Ensuite, pour envisager de manière pertinente 

                                                             
1868 O. CORTEN, ibid. Voy., aussi, C. J. LE MON, « Unilateral intervention by invitation in civil wars : the 

effective control test tested », in International law and politics, 2003, vol. 35, pp. 742-743 (qui se réfère au statut 

contestable du gouvernement consentant). 
1869 Résolution de l'IDI sur « le principe de non-intervention dans les guerres civiles », op. cit., article 2 § 1. 
1870 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 473 (qui propose aussi une interprétation de la 

jurisprudence de la CIJ conforme à ce principe énoncé par l'IDI, à savoir comme « renvoy[ant] aux hypothèses 

non contestées (...) et non à l'aide apportée à un gouvernement pour réprimer un mouvement rebelle »). A propos 

des bases juridiques de cette interdiction d’intervention, voy., aussi, D. WIPPMAN, « Military intervention, 

regional organizations, and host-state consent », op. cit., p. 212 (qui note que la Charte prohibe l'intervention 

dans une guerre civile en faveur de n'importe quelle partie car elle conduit à une violation de l'indépendance 

politique de l'Etat).  
1871 Voy. T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., p. 120 (qui 

citent, en ce sens, le § 1 de la résolution récente 54/168 du 25 février 2000 sur le « respect des principes de 

souveraineté nationale et de la non-ingérence dans les affaires intérieures des États en ce qui concerne les 

processus électoraux », où est reconnu le droit de « tous les peuples de déterminer librement et sans ingérence 

extérieure leur statut politique »). En effet, la doctrine n’admet pas souvent les interventions même consenties 

dans les conflits internes, car elles contreviennent au droit à l'autodétermination (T. CHRISTAKIS – K. 

MOLLARD-BANNELIER, ibid., p. 127) en influant sur l'aboutissement du conflit (voy., en ce sens, D. W. 

McNEMAR, « The postindependence war in the Congo », op. cit., p. 271). 
1872 Voy. T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., p. 120. 
1873 Ibid. 
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le principe de non intervention dans les guerres civiles, on doit prendre en compte l’opinio 

juris et la pratique étatique qui semblent permettre, eux, une lecture nuancée du principe en 

cause. 

Certes, l'opinio juris des Etats tel qu'elle se dégage des réactions internationales à des 

interventions consenties dans le cadre des conflits internes confirme l'interdiction en principe 

de ces interventions1874. Il n’en demeure pas moins que cette opinio juris contient certaines 

nuances qui soustraient à l’interdiction en cause son caractère absolu. Plus précisément, le 

consentement à l'intervention externe a été considéré comme nul, du fait qu’il a été fondé sur 

« des considérations exclusivement politiques ou économiques » ou sur des objectifs légitimes 

limités mais disproportionnés par rapport à l'étendue de l'intervention1875. De plus, l’absence 

de « consentement réel », le « consentement non valablement exprimé » et la violation du jus 

cogens apparaissent comme les raisons de remise en cause de la légalité du consentement1876. 

En même temps, l’intervention consentie dans les conflits internes caractérise la pratique de 

certains Etats qui considèrent exceptionnellement l'intervention consentie dans le cadre d'un 

conflit interne comme légale mais sous certaines conditions1877. Tout cela pourrait être un 

indice de l’existence ou de la formation d’une règle coutumière en la matière.  

Cela étant, nous examinerons si une telle règle existe et, en cas de réponse positive, 

nous tâcherons de déterminer son contenu. Il s’agira de définir les cas où le consentement 

déroge au principe de non intervention dans les conflits intra-étatiques grâce à l’existence de 

certains facteurs qui suppléent la légitimité déficiente – pour les raisons exposées supra – du 

gouvernement d’un Etat en guerre interne. Dans le cadre de cette démarche, nous allons 

jauger, dans un premier temps, l’importance de la légitimité de l’autorité consentante sur la 

validité du consentement (section I) et, dans un second temps, nous évaluerons l’importance 

de la légitimité du but poursuivi sur le consentement valide (section II). 

 

                                                             
1874 Ibid., p. 129.   
1875 Ibid., p. 121.  
1876 J. SALMON, « Les circonstances excluant l'illicéité », op. cit., p. 96. Voy., dans le même sens, G. 

LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, Yvon Blais, Canada, 

2008, p. 19 (qui note que l’aide extérieure au gouvernement est légitime mais pose le problème de savoir si la 

demande provient réellement du gouvernement). 
1877 Voy., en ce sens, D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », 

op. cit., p. 213 (qui note que lors de la guerre froide, les Etats considèrent l'intervention consentie comme légale 

lorsqu'elle a lieu en faveur du gouvernement en place). Contra : T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-

BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., p. 128 (qui notent que la pratique des Etats plaide en 

général en faveur de la non intervention dans les guerres civiles, même si l’intervention est consentie par le 

gouvernement). 
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Section I : La validité du consentement liée à la légitimité de l’autorité consentante 

 

On a vu ci-dessus que la validité du consentement dépend de la capacité de l’autorité 

consentante de transmettre la vraie volonté de l’Etat où l’intervention a lieu – par opposition à 

la volonté d'une des multiples factions opposées –. Cette capacité découle de la légitimité de 

l’autorité consentante, à savoir du gouvernement en place (§ 1), ou encore de la légitimité de 

l’autorité suppléant l’autorité consentante, qui peut être l’organisation régionale dont l’Etat 

consentant est membre (§ 2) ou l’ensemble des parties au conflit (§ 3). 

 

§ 1 : La validité du consentement liée à la légitimité internationale du gouvernement en 

place  

 

Pour commencer, il est utile de faire le distinguo entre la légitimité interne d'un 

gouvernement et sa légitimité internationale. Cette dernière implique la reconnaissance d'un 

gouvernement par les autres Etats comme leur interlocuteur dans les relations internationales, 

ce qui est le cas des gouvernements siégeant dans les organes de l'ONU. La légitimité interne 

d'un gouvernement se réfère à sa conformité aux règles qui régissent la prise et l’exercice du 

pouvoir étatique, ce qui dépend du régime politique de l’Etat. Ainsi, c’est la règle héréditaire 

qui est pertinente dans un régime monarchique et l’élection dans un régime démocratique. En 

particulier, dans le cas des démocraties, la légitimité interne est confondue avec la 

représentativité du peuple d'un Etat par le gouvernement élu.  

En pratique, la légitimité internationale d'un gouvernement ne coïncide pas forcément 

avec sa légitimité interne. Le décalage entre les deux types de légitimité d'un gouvernement 

est souvent dû au fait que chacune d’elles est fondée sur des principes différents – par 

exemple le principe héréditaire au niveau interne et le principe démocratique au niveau 

international –. Aussi, il peut découler de la reconnaissance internationale d'un gouvernement 

non-démocratique ou inconstitutionnel1878. Alors, en cas de décalage entre les deux 

                                                             
1878 « While statehood can be conferred by international recognition, ideally presidency is conferred by the 

results of elections. In this case where the international community recognizes one president rather than the 

other, there is no legal or historical precedent to equate international recognition with internal legitimacy. On 

the other hand, there have been many unconstitutional rulers recognized by the international community. Is the 

international community not paving the way for a dangerous precedent here? » (F. IPINYOMI, « Is Côte 
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légitimités, quelle est la plus pertinente pour l'appréciation de la validité du consentement de 

l’Etat et, partant, de la légalité de l'intervention consentie ?  

La réponse doit être recherchée dans le droit et la pratique internationale. A la 

différence du droit international coutumier antérieur à la Charte où prévaut le critère du 

contrôle effectif, dans la période post-Charte, le critère crucial pour l’évaluation de la valeur 

du consentement étatique à une intervention est la « légitimité internationale externe de la 

partie qui invite » à l'intervention1879. L’illégitimité de cette partie est la cause du défaut de 

légitimité de l'Etat invité à intervenir en application du principe nemo dat quod non habet1880. 

Une telle intervention est illégale au regard de l'article 2 § 4 de la Charte des NU1881, 

puisqu’elle a une valeur dérivée par rapport au consentement.  

En revanche, l’intervention consentie par le « gouvernement légitime » ne relève pas 

de la prohibition de l'article 2 § 4 car, malgré le fait qu'elle ne figure pas dans la Charte 

comme exception, elle constitue « un principe indépendant en droit international »1882. En 

outre, elle ne constitue pas une action coercitive au sens de l'article 53 § 2 de la Charte et, dès 

lors, elle peut être menée sans autorisation du CSNU1883. Actuellement, l'intervention sur 

invitation du gouvernement – par opposition à l’invitation des rebelles – est en général 

reconnue par la pratique étatique, par la doctrine et par la jurisprudence1884. De la sorte, dans 

le cadre d'une guerre civile, la légitimité du gouvernement en place est invoquée par les Etats 

qui interviennent en faveur de celui-ci ou est remise en cause par les Etats qui interviennent 

en faveur de l'opposition. Dans ce cas, l'intervention est problématique, en raison de la 

légitimité déficiente de l’autorité étatique consentante. 

                                                                                                                                                                                              
d'Ivoire a test case for R2P ? Democratization as fulfillment of the international community's responsibility to 

prevent ? », in Journal of African Law, oct. 2012, vol. 56, issue 2, pp. 173-174). 
1879 Voy. C. J. LE MON, « Unilateral intervention by invitation in civil wars (…) », op. cit., pp. 742 et 754. Voy, 

aussi, en ce sens, R. A. FALK (éd.), The international law of civil war, The American Society of International 

Law ; The Johns Hopkins Press, Baltimore ; London, 1971, p. 3 (qui cite comme justification de l'intervention la 

volonté d'un Etat tiers d'assister le « gouvernement légitime »). Contra : T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-

BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., p. 137 (selon lesquels « l'existence d'un gouvernement 

effectif reste le critère déterminant pour l'acceptation du caractère licite d'une intervention sollicitée » au dépens 

de celui de la légitimité démocratique). 
1880 Voy. C. J. LE MON, « Unilateral intervention by invitation in civil wars (…) », op. cit., p. 754. 
1881 Ibid. 
1882 K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, « The use of force to restore democracy : international legal 

implications of the ECOWAS intervention in Sierra Leone », in American university international law review, 

1998, vol. 14, no 2, p. 387. 
1883 Ibid., p. 388. 
1884 Ibid., p. 387.  
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Cela étant, nous examinerons la légitimité internationale comme un élément qui 

définit l'autorité étatique compétente pour consentir dans le cadre d’un conflit interne1885, ce 

qui implique l’évaluation de la légitimité résiduelle du pouvoir en place. Dans ce but, nous 

exposerons les éléments qui confèrent à un gouvernement sa légitimité internationale ou, du 

moins, ceux qui sont invoqués comme tels en signalant les controverses qui les entourent et en 

estimant leur poids sur la légalité de l'intervention unilatérale tel qu'il a évolué dans le temps. 

Plus précisément, nous sonderons comme facteurs dont dépend la légitimité d’une autorité 

étatique sur le plan international son effectivité (A) et son caractère constitutionnel ou 

démocratique (B). Enfin, nous envisagerons la légitimité internationale d’un gouvernement 

comme aboutissement d’un acte politique de reconnaissance par les autres Etats (C). 

A. La légitimité internationale du gouvernement effectif   

La doctrine est divisée sur la validité du consentement découlant de l’effectivité de 

l’autorité étatique consentante dans le cadre d'une guerre interne. Trois théories de principe, 

fort contradictoires au demeurant, ont été formulées par la doctrine à propos de la possibilité 

d'intervention consentie dans le cadre d'un conflit interne. Ces théories sont résumées par 

deux auteurs de la manière suivante : « Selon la première théorie, seule l'assistance au 

gouvernement établi est licite, celle aux rebelles étant illicite. Selon la deuxième, aucune 

assistance armée, qu'elle soit octroyée aux rebelles ou au gouvernement, n'est licite. La 

troisième théorie, qui contraste complètement avec le droit positif contemporain, prône que 

l'assistance à l'une ou à l'autre partie lors d'une guerre civile est également licite. »1886.  

La première doctrine étant celle qui domine actuellement, nous examinerons 

maintenant l’évolution de la pratique internationale qui a conduit à sa prévalence. La 

démystification de cette pratique nécessite son analyse en lien avec le principe de l’effectivité.  

                                                             
1885 A propos de cette autorité, R. Ago relevait que « [t]o be valid, "consent (...) must be internationally 

attributable to the State; in other words, it must issue from a person whose will is considered, at the 

international level, to be the will of the State and, in addition, the person in question must be competent to 

manifest that will in the particular case involved" » (ILC, 8th Report on State Responsibility, 1979, pp. 3, 35-36, 

cité par D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., p. 209, 

NB 2). 
1886 T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., p. 128, NB 108. 

Voy., aussi, à ce sujet, C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 228 (qui constate 

l’attachement des auteurs à la règle traditionnelle selon laquelle les Etats n’ont pas le droit d’intervenir pour 

renverser un gouvernement en appuyant l’opposition mais seulement répondre à une demande d’assistance du 

gouvernement). L. Doswald-Beck conteste la légalité d'une intervention en faveur d'un gouvernement dans le but 

de la répression de l'opposition en relevant que « there is at least, a very serious doubt whether a State may 

validly aid another government to suppress a rebellion, particularly if a rebellion is widespread and seriously 

aimed at the overthrow of the incumbent regime » (cité par L.-A. SICILIANOS, « L'autorisation de recours à la 

force », in Recueil des cours, 2008, tome 339, Académie de droit international de la Haye, Martinus Nijhoff 

Publishers, Leiden ; Boston, 2009, p. 192, NB 534). 



299 
 

On rappelle que l’Etat comme personne juridique abstraite a besoin d’être représenté 

par ses organes1887. Selon une présomption du droit international, l'autorité compétente en 

général « pour exprimer la volonté de l'Etat dans les affaires internationales », et donc pour 

consentir, est le gouvernement ayant le contrôle effectif du territoire et de la population 

étatique1888. Aussi, selon la doctrine classique et prédominante, ce critère de l’effectivité 

révèle le gouvernement légitime, à savoir celui « représentant de l'Etat et agissant à son 

compte », peu importe s'il provient d'un coup d'Etat1889. Cela étant, le consentement ne peut 

pas rendre légale une intervention militaire s'il n'a pas été accordé par les plus hautes autorités 

de l'Etat1890. Ainsi, le consentement des autorités « locales »1891, « dissidentes »1892 ou 

« protocolaires »1893 ne suffit pas, car il ne provient pas d’une autorité réellement 

représentative de l’Etat1894. Celui qui exerce le contrôle effectif de l’Etat est présumé avoir le 

consentement du peuple, idée traduite par ledit « test du contrôle effectif »1895.  

Cette présomption est renversée en cas d'existence d'une opposition armée qui remet 

en cause le contrôle du gouvernement en place1896. Ainsi, « le gouvernement qui sollicite ou 

accepte l'intervention d'un Etat étranger porte lui-même atteinte à la souveraineté de l'Etat 

qu'il dirige. En effet, il constate son impuissance à faire respecter son autorité par les sujets de 

l'Etat (...) et il excède son droit puisqu'il n'agit plus en représentant de la nation »1897. Il 

                                                             
1887 Voy. M. SAUL, « From Haiti to Somalia (…) », op. cit., p. 135.  
1888 D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., p. 211. 

Voy., aussi, K. BOALS, « The relevance of international law to the internal war in Yemen », in R. A. Falk (éd.), 

The international law of civil war, op. cit., p. 306 (qui note que cette présomption explique la distinction du droit 

international traditionnel entre insurgés et gouvernement au pouvoir, au moins jusqu'à son remplacement) ; M. 

SAUL, « From Haiti to Somalia (…) », op. cit., p. 135 (qui relève que, selon la doctrine traditionnelle, le 

gouvernement représentant l’Etat est « identifié » par le fait de l’exercice du « contrôle effectif de l’Etat »). 
1889 Voy. K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, « The use of force to restore democracy (…) », op. cit., p. 389. 
1890 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 429 ss. 
1891 Comme, par exemple, cela a été le cas de l'intervention belge au Congo en 1960, suite à la demande du chef 

de la province séparatiste de Katanga (cf., à ce sujet, O. CORTEN, ibid.., pp. 429-430). 
1892 Comme, par exemple, le consentement du gouvernement de la Hongrie et celui d'un « groupe de membres du 

Comité central du parti communiste tchécoslovaque, du Gouvernement et de l'Assemblée nationale » qui ont été 

invoqués par l'URSS pour justifier ses interventions respectives en Hongrie et en Tchécoslovaquie, toutes les 

deux condamnées (O. CORTEN, ibid., pp. 431-434). 
1893 Comme « l'appel du Gouverneur général, représentant de la Reine d'Angleterre à la Grenade, Etat membre du 

Commonwealth », invoqué par les USA et les autres Etats de l'OECO qui sont intervenus dans ce pays en 1983, 

justification qui est restée secondaire, en l'occurrence (O. CORTEN, ibid., p. 434). 
1894 Voy. O. CORTEN, ibid., pp. 429-436 ; T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit 

injuria ? (…) », op. cit., pp. 135 et 137. 
1895 Voy. M. SAUL, From Haiti to Somalia (…) », op. cit., p. 135. 
1896 Voy. D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., p. 212 

; K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, « The use of force to restore democracy (…) », op. cit., pp. 389-390. 
1897 Funck-Brentano et Sorel cités par P. ISOART, « Les conflits du Viêtnam. Positions juridiques des Etats-

Unis. », in AFDI, 1996, vol. 12, p. 75. Voy., aussi, en ce sens : M. SAUL, « From Haiti to Somalia (…) », op. 

cit., pp. 133-134 et 138 (où il note qu’un gouvernement ineffectif, n’ayant pas des liens forts avec son peuple, ne 

peut pas s’exprimer efficacement sur la reconstruction de l’Etat en conflit, voire s’opposer aux projets, à cet 

égard, de la communauté internationale). 
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s’ensuit que le recours à la force à titre d’assistance du gouvernement d’un Etat, en guerre 

civile, constituerait une violation du principe de non intervention et s’opposerait à 

« l’indépendance politique »1898. Effectivement, étant donné que le droit à l’autodétermination 

est une des valeurs fondamentales des NU et que sa violation peut menacer la paix, le 

consentement d’un gouvernement ineffectif ne saurait pas suffire pour légaliser une 

intervention unilatérale, même si cette dernière puise sa légitimité dans la recherche de la paix 

et de la sécurité internationales1899. 

Le ratio du critère du contrôle effectif du gouvernement est aussi bien pratique que 

théorique. Sur le plan pratique, l'effectivité est un critère objectivement constatable et pesant 

sur la coopération effective entre Etats1900. En effet, seule l'autorité qui contrôle effectivement 

un territoire peut être l'interlocuteur des autres Etats et engager de manière valide l'Etat 

représenté. Dès lors, elle mérite la reconnaissance internationale. Sur le plan théorique, 

l'effectivité est un substitut de la représentativité de l'Etat qui peut être réelle ou fictive1901. 

Normalement, un gouvernement effectif n'est pas confronté à une opposition considérable, ce 

qui signifie qu'il maintient sa légitimité interne. 

Pour les raisons ci-dessus évoquées, il est fort contestable qu’un gouvernement 

ineffectif puisse consentir à une intervention externe1902. Quelle est la fiabilité du 

consentement d’un gouvernement ineffectif comme représentant du peuple de l’Etat en 

cause ?1903  

L’effectivité n’est pas une valeur absolue, étant donné que le degré de contrôle du 

territoire étatique fluctue dans le temps et dans l'espace. Cela étant, il est utile de déterminer 

quand un gouvernement est considéré comme effectif, malgré l’existence d’un cadre plus ou 

moins conflictuel. Notablement, le principe de l’effectivité n’a pas été appliqué de la même 

manière dans le temps. Si le droit international coutumier antérieur reflète une application 

plus ou moins absolue du principe (1°), ce principe est aujourd’hui appliqué de manière 

favorable au gouvernement en place (2°).  

                                                             
1898 Voy. K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, « The use of force to restore democracy (…) », op. cit., pp. 389-

390 ; M. SAUL, « From Haiti to Somalia (…) », op. cit., pp. 119 et 143 (où il relève aussi que « to violate this 

right in the pursuit of state reconstruction would be to contradict the reason for the state remaining a state »). 
1899 Voy. M. SAUL, ibid., p. 143. 
1900 Voy. K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, « The use of force to restore democracy (…) », op. cit., p. 389 ; 

D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., p. 212. 
1901 Voy. D. WIPPMAN, ibid. 
1902 Voy., en ce sens, M. SAUL, « From Haiti to Somalia (…) », op. cit., p. 136. 
1903 Ibid., p. 133. 
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1° L’application absolue du principe de l’effectivité   

A ce stade, une rétrospective historique nous semble utile. Avant le XIXe siècle, les 

conflits internes constituaient une affaire exclusivement interne1904. Or, à partir du XIXe 

siècle, dans le droit international coutumier antérieur à la Charte, l’« approche traditionnelle » 

est le « test du contrôle effectif » qui se reflète dans « la doctrine de la reconnaissance de la 

belligérance »1905. Cette approche différencie trois situations de contrôle du territoire étatique 

dans un cadre conflictuel. 

En premier lieu, la « rébellion » implique le contrôle gouvernemental presque sur 

l'intégralité du territoire1906. Dans ce cas, la guerre civile est envisagée comme une affaire 

interne et, ainsi, la légitimité du gouvernement et le droit des Etats tiers de l'assister sont 

reconnus, tandis que l'aide aux rebelles est interdite, étant donné que ces derniers sont 

considérés comme des « criminels ordinaires »1907.  

En deuxième lieu, l’« insurrection »1908 définit le cas où l'opposition contrôle une 

partie importante du territoire1909. Cela confère aux insurgés le statut de « contestataires 

légaux »1910, rend incertaine la légitimité du gouvernement et engendre un devoir de 

neutralité, c’est-à-dire d'abstention des Etats tiers de toute implication dans la guerre civile en 

faveur de n'importe quelle partie1911. Pourtant, l'ensemble de la doctrine n'adhère pas à cette 

position concernant les effets de l’insurrection qui semblent être indéfinis1912.  

                                                             
1904 Voy. L. MOIR, The law of internal armed conflict, Cambridge University Press, Cambridge, 2002, p. 3. 
1905 Voy. C. J. LE MON, « Unilateral intervention by invitation in civil wars (…) », op. cit., p. 746 ; R. A. FALK 

(éd.), The international law of civil war, (…), p. 11 ; L. MOIR, The law of internal armed conflict, op. cit., p. 4 ; 

M. WALZER, Guerres justes et injustes, Gallimard, 2006, p. 198 (qui se réfère à « une version adaptée de 

l'épreuve de l'autodéfense » de Mill) ; IDI, résolution sur les « droits et devoirs des puissances étrangères, au cas 

de mouvement insurrectionnel, envers les gouvernements établis et reconnus qui sont aux prises avec 

l'insurrection », rapporteurs : Arthur Desjardins – Marquis de Olivart, session de Neuchâtel, 8 sept. 1900. 
1906 Voy. C. J. LE MON, « Unilateral intervention by invitation in civil wars (…) », op. cit., p. 746. 
1907 Voy. R. A. FALK (éd.), The international law of civil war, op. cit., p. 11. Voy., aussi, en ce sens, K. 

BOALS, « The relevance of international law to the internal war in Yemen », op. cit., p. 313 ; C. J. LE MON, « 

Unilateral intervention by invitation in civil wars (…) », op. cit., p. 746 ; L. MOIR, The law of internal armed 

conflict, op. cit., p. 4 ; M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 198 (qui se réfère à la théorie de Mill 

stipulant que l’« assistance du gouvernement en place » qui est représentatif d'un Etat vis-à-vis de la société 

internationale est permise, tant que ce gouvernement doit faire face à des soulèvements n'étant pas de grande 

échelle). 
1908 « Insurgency » en anglais.  
1909 Voy. C. J. LE MON, « Unilateral intervention by invitation in civil wars (…) », op. cit., p. 747. 
1910 R. A. FALK (éd.), The international law of civil war, op. cit., p. 11. 
1911 Voy. C. J. LE MON, « Unilateral intervention by invitation in civil wars (…) », op. cit., p. 747 ; R. R. 

OGLESBY, Internal war and the search for normative order, 1971, pp. 82 et 118 (qui relève que la 

reconnaissance de l'insurrection – comme celle de la belligérance – impliquaient l'impartialité et l'applicabilité 

des règles de la neutralité, avec quelques exceptions seulement en droit maritime, applicables en Haute mer). 

Contra : A. V. W. THOMAS – A. J. THOMAS, Jr., « International legal aspects of the civil war in Spain (1936-
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En troisième lieu, la « belligérance » se réfère au cas où l'opposition contrôle une 

partie égale ou plus importante de celle qui se trouve sous le contrôle du gouvernement1913. A 

partir de ce moment, les rebelles acquièrent des droits, à savoir « des droits de belligérants et 

une égalité du statut avec le gouvernement »1914, parce que la représentativité du 

gouvernement au pouvoir est de ce fait remise en cause. En l'occurrence, la demande d’une 

intervention externe par n'importe quelle partie au conflit est considérée comme valide et les 

Etats tiers ont les mêmes droits qu'en cas de guerre interétatique1915. A noter que si, vers la fin 

du XIXe siècle, la « belligérance » est considérée comme un état de facto dans la pratique 

européenne et américaine1916, la reconnaissance de la belligérance par les Etats tiers relevait 

pourtant d'une décision politique entraînant « tous les effets ordinaires de la neutralité »1917. 

Ainsi, les Etats ne s'alliant pas à une des parties au conflit avaient un devoir de neutralité1918. 

                                                                                                                                                                                              
39) », in R. A. Falk (éd.), The international law of civil war, op. cit., p. 142 (qui notent que « [a] status of 

insurgency, recognized or unrecognized, does not change the obligations owed by a foreign state to the state in 

which the civil strife prevails. It does not place upon the foreign state the obligation of neutrality (...). No rule of 

international law prohibits a foreign state from assisting the government to put down the revolt against its 

authority. If assistance were rendered to the rebels, however, it would be considered an unlawful intention. »). 

On pourrait aussi citer, dans ce sens, l'article 2 du premier chapitre de la résolution précité de l’IDI sur les 

« droits et devoirs des puissances étrangères, au cas de mouvement insurrectionnel, envers les gouvernements 

établis et reconnus qui sont aux prises avec l'insurrection » qui définit les « devoirs des Puissances étrangères 

envers le gouvernement qui combat une insurrection » de la manière suivante : « Toute tierce Puissance, en paix 

avec une nation indépendante, est tenue de ne pas entraver les mesures que cette nation prend pour le 

rétablissement de sa tranquillité intérieure. » (§ 1) ; « Elle est astreinte à ne fournir aux insurgés ni armes, ni 

munitions, ni effets militaires, ni subsides. » (§ 2) ; « Il est spécialement interdit à toute tierce Puissance de 

laisser s'organiser dans ses domaines des expéditions militaires hostiles aux gouvernements établis et reconnus. » 

(§ 3). On remarque que cet article interdit l'aide aux rebelles mais non l’aide en faveur du « gouvernement 

établi ». 
1912 Voy., en ce sens, K. BOALS, « The relevance of international law to the internal war in Yemen », op. cit., p. 

313 (qui note que, dans ce cas, les droits et les obligations ne sont pas déterminés avec clarté) ; L. MOIR, The 

law of internal armed conflict, op. cit., pp. 4-5 (qui relève que « [a] recognition of insurgency conferred no 

formal status on either party (...), although certain international rights were then brought into play. The 

requirements necessary for insurgency to be recognized, however, were not settled »). 
1913 Voy. K. BOALS, « The relevance of international law to the internal war in Yemen », op. cit., p. 313 ; C. J. 

LE MON, « Unilateral intervention by invitation in civil wars (…) », op. cit., p. 747.  
1914 M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 198. 
1915 Voy. C. J. LE MON, « Unilateral intervention by invitation in civil wars (…) », op. cit., pp. 747-748 ; K. 

BOALS, « The relevance of international law to the internal war in Yemen », op. cit., p. 313. 
1916 Voy. L. MOIR, The law of internal armed conflict, op. cit., p. 15 ; R. R. OGLESBY, Internal war and the 

search for normative order, op. cit., p. 16. 
1917 Selon l'article 7 de la résolution de l’IDI sur les « droits et devoirs des puissances étrangères, au cas de 

mouvement insurrectionnel, envers les gouvernements établis et reconnus qui sont aux prises avec 

l'insurrection », op. cit. Voy., dans le même sens, R. R. OGLESBY, Internal war and the search for normative 

order, op. cit., p. 116 (qui note que le système de la reconnaissance de la belligérance entraînant l'applicabilité 

des règles de la neutralité aux non-belligérants est bien ancré dans l'ordre juridique international des XVIIIe et 

XIXe siècles, fondé sur les principes de la souveraineté nationale et de la « non-interférence ») ; L. MOIR, The 

law of internal armed conflict, op. cit., pp. 15 et 7 (qui note que, dans ce cas, les Etats tiers n'ont pas un devoir de 

neutralité mais la reconnaissance de la belligérance de leur part « a rendu le droit international coutumier de la 

neutralité applicable entre ces Etats et les parties au conflit »). Nous traduisons de l'anglais. 
1918 Voy. C. J. LE MON, « Unilateral intervention by invitation in civil wars (…) », op. cit., p. 748 ; M. 

WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 198 (qui relève que, selon les juristes, la communauté 

internationale devrait se comporter envers les parties au conflit interne avec « une stricte neutralité »). Cette 
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De la sorte, on distingue entre la reconnaissance de la belligérance de jure et sa 

reconnaissance de facto1919. La reconnaissance de la belligérance aussi bien par le 

gouvernement de l'Etat en guerre civile que par les Etats tiers tenait d'abord à leurs intérêts, et 

ensuite aux faits, même si « l'existence d'un état de guerre » était une condition préalable pour 

la reconnaissance1920. Il n'en demeure pas moins que la reconnaissance de jure de la 

belligérance est discrétionnaire et présuppose la satisfaction d'une série de critères indiquant 

l'existence d'une guerre civile : la prise des mesures liées à la guerre en Haute mer – 

notamment le blocus de la part du gouvernement – ; « l'existence d'un gouvernement de facto 

provisoire » ; « la reconnaissance précédente des insurgés par le gouvernement au 

pouvoir »1921. Il est clair que la reconnaissance de la belligérance, comme l'intervention au 

conflit, est liée à des considérations politiques1922. D'ailleurs, cela explique l'ambivalence 

quant à l'existence d’insurrection ou de belligérance1923. Celle-ci se différencie de 

l’insurrection, surtout du fait que la reconnaissance de la belligérance est conditionnée par 

l'extension du conflit à la mer1924. Par exemple, le statut de « belligérant » a été reconnu par la 

                                                                                                                                                                                              
neutralité est de lege ferenda une obligation des Etats, parce que, selon Mill, la poursuite de « la cause de 

l'autodétermination » est impossible dans un Etat divisé (voy. M. WALZER, ibid., pp. 198-199). Montagne 

Bernard, quant à lui, donne l’explication suivante : « ou bien l'ingérence, dans le cas supposé, retourne la 

situation, ou bien elle ne le fait pas. Dans le second cas, elle manque de son but ; dans le premier, elle donne la 

supériorité à ceux qui n'auraient pas gagné sans cette aide, et établit ainsi un souverain, ou une forme de 

gouvernement, que la nation, laissée à elle-même, n'aurait pas choisi » (cité par M. WALZER, ibid., pp. 198-

199). 
1919 Voy. R. R. OGLESBY, Internal war and the search for normative order, op. cit., pp. 38 et 41. Voy., aussi, 

au sujet de la distinction de la reconnaissance entre de jure et de facto, T. M. FRANCK, The power of legitimacy 

among nations, Oxford University Press, New York ; Oxford, 1990, pp. 140-141 (qui relève que la 

reconnaissance de facto est fondée sur l’existence et l’exercice par un gouvernement du « contrôle effectif » et 

implique l’acquisition de « la plupart (…) des droits et devoirs » liés au statut étatique, alors que pour ce qui 

concerne la reconnaissance de jure, comme condition additionnelle au critère du « contrôle effectif » est exigé 

l’émergence d’un gouvernement « en accord avec les règles du droit constitutionnel et international » et sa 

volonté « d’accomplir ses obligations internationales »). 
1920 Voy. L. MOIR, The law of internal armed conflict, op. cit., p. 17 ; R. R. OGLESBY, Internal war and the 

search for normative order, op. cit., p. 56. Comme le relève ce dernier auteur, la reconnaissance de la 

belligérance par le gouvernement s'opérait en général par le « blocus des ports aux mains des insurgés », tandis 

que sa reconnaissance par les Etats tiers via « la proclamation de la neutralité » expressis verbis (pp. 39 et 42). 
1921 Voy. R. R. OGLESBY, ibid., pp. 58-60 ; M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 198. Sur les 

conditions de la reconnaissance de la belligérance, voy., aussi, la résolution de l’IDI sur les « droits et devoirs 

des puissances étrangères, au cas de mouvement insurrectionnel, envers les gouvernements établis et reconnus 

qui sont aux prises avec l'insurrection », op. cit. (dont l'article 8 énonce que « [l]es tierces Puissances ne peuvent 

reconnaître au parti révolté la qualité de belligérant : 1. S'il n'a pas conquis une existence territoriale distincte par 

la possession d'une partie déterminée du territoire national. 2. S'il n'a pas réuni les éléments d'un gouvernement 

régulier exerçant en fait sur cette partie du territoire les droits apparents de la souveraineté. 3. Si la lutte n'est pas 

conduite en son nom par des troupes organisées, soumises à la discipline militaire et se conformant aux lois et 

coutumes de la guerre. »). 
1922 Voy. C. J. LE MON, « Unilateral intervention by invitation in civil wars (…) », op. cit., p. 748 ; L. MOIR, 

The law of internal armed conflict, op. cit., p. 15. 
1923 Voy. R. A. FALK (éd.), The international law of civil war, op. cit., p. 107. 
1924 Voy. R. R. OGLESBY, Internal war and the search for normative order, op. cit., p. 49. 
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Grande-Bretagne, la Russie et la France aux Grecs lors de la révolution de 1821-1829, 

lesquels remplissaient cette dernière condition1925. 

On déduit de cette analyse du droit international coutumier que la définition de 

l’autorité étatique légitime, et donc compétente pour consentir à une intervention dans le 

cadre d’un conflit interne, se fait sur la base du principe de l’effectivité. Ce principe est 

appliqué de la même manière aux parties au conflit, tout en étant modulé plus ou moins par 

les considérations politiques des Etats tiers. 

Mais quelle est la valeur actuelle de la doctrine exposée ci-dessus qui était alors 

constitutive d’un droit international coutumier ? Certains auteurs estiment que ce droit est 

tombé en désuétude, même s'ils expriment des positions différentes quant au moment de son 

retrait1926. Un auteur se demande si l'abandon de ce critère, applicable dans le cadre des 

guerres civiles, ne crée-t-il pas une incohérence juridique étant donné le maintien du « test du 

contrôle effectif » pour la reconnaissance des Etats en dehors du cadre des guerres civiles1927 ? 

                                                             
1925 Voy. L. MOIR, The law of internal armed conflict, op. cit., p. 9, NB 32 ; R. R. OGLESBY, ibid., p. 49. 
1926 Voy. C. J. LE MON, « Unilateral intervention by invitation in civil wars (…) », op. cit., p. 749 (qui remarque 

que l'état de belligérance n'a plus été reconnu depuis la guerre civile américaine, mais qui tire finalement la 

conclusion que le droit traditionnel continue à s'appliquer à travers l'application du critère du contrôle effectif) ; 

R. R. OGLESBY, ibid., pp. 115 et 118-122 (qui remarque également le déclin du système de la reconnaissance 

de la belligérance suite à la guerre civile américaine, « because of the change in the international system which 

relegated neutrality to a somewhat dubious role ». Cet auteur présente aussi la position selon laquelle 

l'insurrection a pris la place de la belligérance car répondant mieux à l'objectif de la limitat ion du recours à la 

force. Il conclut que cette position est confirmée par la conduite des USA pendant la guerre civile de Cuba où, 

malgré leur implication initiale en faveur du gouvernement de M. Batista, ils ont ultérieurement exclu leur 

intervention en reconnaissant l'insurrection. Cette solution a été privilégiée, quelles que soient les raisons 

politiques derrière cette décision, à savoir la désapprobation par les USA de la politique autoritaire de M. Batista 

et la pression de l'opinion publique américaine défavorable à Batista.) ; T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-

BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., pp. 127-128 (qui caractérisent « le droit de 

reconnaissance de belligérance » comme obsolète) ; R. A. FALK (éd.), The international law of civil war, op. 

cit., p. 14 (qui note que l’« approche traditionnelle » a reculé surtout après la guerre civile espagnole (1936-

1939)) ; O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 424 et NB 71 (qui constate la désuétude de la 

reconnaissance de la belligérance, depuis l'adoption de la Charte des NU, ainsi que sa « contradiction avec les 

nombreux textes » prohibant l'intervention militaire en faveur des rebelles, comme la résolution 2625 (XXV) de 

l'AGNU) ; D. W. McNEMAR, « The postindependence war in the Congo », op. cit., p. 299 (qui constate la non 

utilisation des termes « belligérance » ou « insurrection » pour définir la place des participants aux confits 

internes et l'inefficacité des règles traditionnelles du droit international par rapport aux guerres civiles et justifie 

le retrait du droit traditionnel fondé sur le principe de non intervention par « l'expansion des sphères 

d'influence » pendant la guerre froide) ; K. BOALS, « The relevance of international law to the internal war in 

Yemen », op. cit., pp. 314 et 320 (qui note que les catégories du droit international traditionnel sont abandonnées 

en faveur de la notion de « gouvernement légitime » auquel chaque partie au conflit s'identifie, ce qui 

« reinforces the tendency toward the identification of the state with a particular governement »).  
1927 C. J. LE MON, « Unilateral intervention by invitation in civil wars (…) », op. cit., p. 749.   
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Une série de raisons expliquent la désuétude de la reconnaissance de la belligérance 

depuis la fin de la guerre civile américaine, en 18611928. D'abord, il n'y avait pas d’activités 

révolutionnaires à la mer et, ensuite, selon les déclarations des Présidents des USA, cette 

reconnaissance compromettrait les intérêts nationaux1929. En revanche, la reconnaissance de 

l'insurrection était avantageuse, étant donné qu'elle délimitait le conflit dans un espace plus 

étroit, raison pour laquelle elle s'est substituée – conjointement avec le principe de non 

intervention – à la reconnaissance de la belligérance depuis la guerre civile espagnole1930. Une 

troisième raison réside dans le fait que, si au XIXe siècle la règle est en pratique la non-

intervention dans les conflits internes, au 20e siècle, marqué par la guerre civile espagnole, 

c'est l'interventionnisme qui prévaut dans la pratique1931. De plus, la neutralité, notion claire 

jusqu'en 1914, a connu une décadence après la première guerre mondiale. En effet, l’article 16 

du Pacte de la SdN, prévoyant des mesures économiques immédiates contre un agresseur, met 

en cause la neutralité, puis l’article 39 de la Charte des NU, qui charge le CSNU de la 

compétence du maintien de la paix et de la sécurité internationales, discrédite encore plus 

ladite neutralité1932. Enfin, la désuétude de la reconnaissance de la belligérance est due au 

« changement de la nature des révolutions politiques depuis la guerre civile américaine »1933. 

En effet, jusqu'alors, les conflits avaient surtout des répercussions internes, tandis que, par la 

suite, les effets externes des guerres civiles sont devenus plus importants que leurs effets 

internes1934. En même temps, le droit international classique de l'intervention dans les guerres 

civiles devient de plus en plus inopérant dans la délimitation de la guerre interne, car la 

pratique des Etats d’utiliser à leur gré la reconnaissance est contraire à la nouvelle conception 

juridique de la guerre comme illégale et « immorale »1935. 

A noter que si la reconnaissance de l'insurrection a pris le relais de la belligérance 

désuète, il n'en demeure pas moins que, elle aussi, a connu un déclin avec le passage au 

« système bipolaire détendu » où l'interventionnisme dans les conflits internes pour le pouvoir 

                                                             
1928 Voy. R. R. OGLESBY, Internal war and the search for normative order, op. cit., p. 101 et ss. (qui remarque 

que la belligérance n'a pas été reconnue ni lors de la guerre civile cubaine de 1869, ni lors de la guerre civile 

espagnole de 1936-1939) ; T. M. FRANCK, The power of legitimacy among nations, op. cit., p. 141 (qui note la 

désuétude du système de reconnaissance à deux niveaux (de jure et de facto) et reprend à cet égard la remarque 

du « US Digest of international law », selon lequel « [with] the decay of the doctrine of dynastic legitimacy, (…) 

constitutional legitimacy is no longer made the test of the international title to govern »). 
1929 Voy. R. R. OGLESBY, Internal war and the search for normative order, op. cit., p. 103. 
1930 Ibid., pp. 103-104 et 138. 
1931 Ibid., p. 105. 
1932 Ibid., pp. 106-107. 
1933 Ibid., p. 107. 
1934 Ibid., p. 108. 
1935 Ibid. 
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est devenu la règle1936. Dès lors, depuis la période de la guerre froide, on constate la désuétude 

non seulement du système de la belligérance mais aussi du droit international coutumier 

antérieur dans son ensemble.  

Par conséquent, la question se pose de savoir quelle est l’évolution juridique du 

principe de l’effectivité ? 

2° L’inégalité de traitement du gouvernement et des rebelles dans l’application du 

principe de l’effectivité  

Actuellement, si la légalité de l'intervention unilatérale en faveur du gouvernement 

consentant en place dans un cadre conflictuel est controversée, il semble que l'intervention en 

faveur des rebelles est quasiment toujours considérée comme illégale au regard du principe de 

non intervention, et ce même en cas de lutte contre un régime autoritaire1937. Ce constat est lié 

soit à l’ineffectivité des rebelles, soit à une présomption inverse de celle qui est valable pour 

le gouvernement, et rend inopérant le consentement des rebelles comme justification de 

l’unilatéralisme. Nous sonderons ce traitement plus favorable du gouvernement par rapport 

aux rebelles tel qu’il découle de la pratique de l’ONU (a), de la jurisprudence de la CIJ (b) 

ainsi que de l’opinio juris et de la pratique étatique (c). 

a. Le traitement plus favorable au gouvernement dans la pratique ONU  

A première vue, le principe de l’effectivité s'applique au même titre aussi bien au 

gouvernement qu'à l'opposition, étant donné que la résolution précitée de l’IDI de 1975 ne fait 

aucune distinction entre les « parties au conflit » et les traite sur un plan égalitaire. Toutefois, 

en réalité, l’intervention menée en faveur du gouvernement en place semble être traitée bien 

plus favorablement que celle opérée en faveur de l’opposition, comme cela découle de la 

pratique de l’ONU. Nous examinerons cette pratique en se penchant sur les résolutions les 

plus importantes de l'AGNU au sujet de l'intervention consentie dans le cadre d'une guerre 

interne. Ses résolutions sont considérées comme un « guide d'interprétation » des dispositions 

                                                             
1936 Ibid., p. 138.  
1937 Voy., en ce sens, D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », 

op. cit., p. 213 ; T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., p. 

135 ; CIJ, Affaire des activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. Etats-

Unis), arrêt du 27 juin 1986 (fond), CIJ Recueil 1986, p. 126, § 246 (« On voit mal en effet ce qui resterait du 

principe de non-intervention en droit international si l'intervention, qui peut déjà être justifiée par la demande 

d'un gouvernement, devait aussi être admise à la demande de l'opposition à celui-ci. Tout Etat serait ainsi en 

mesure d'intervenir à tout coup dans les affaires intérieures d'un autre Etat, à la requête, tantôt de son 

gouvernement, tantôt de son opposition. Une telle situation ne correspond pas, de l'avis de la Cour, à l'état actuel 

du droit international. »). 
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obscures de la Charte ainsi que comme un « indicateur de l'opinio juris des Etats », mais non 

comme une source du droit international au sens de l'article 38 du statut de la CIJ1938. 

La pratique de l'ONU au sujet de l’application du principe de non intervention dans les 

guerres civiles peut être divisée en trois périodes1939.  

Lors de la première période de l'ONU, la résolution 380 (V) de l'AGNU du 17 

novembre 1950 bannit toute « intervention d'un État dans les affaires intérieures d'un autre 

État aux fins d'en changer, en recourant à la menace ou à l'emploi de la force, le 

gouvernement légalement constitué »1940. Ainsi, concernant la guerre civile grecque de 1944-

1949, qui a servi de source d'inspiration pour cette résolution, l'AGNU a condamné comme 

contraires à la Charte des NU les interventions de l'Albanie, de la Yougoslavie et de la 

Bulgarie en faveur de l'opposition au gouvernement grec, mais non celles des USA et du 

Royaume-Uni qui étaient pro-gouvernementales1941.  

Lors de la deuxième période de l'ONU, caractérisée par la guerre froide et la 

décolonisation, les résolutions de l'AGNU, comme par exemple les résolutions 2131 (XX) du 

21 décembre 1965 et 2625 (XXV) du 24 octobre 1970, semblent prendre parti pour une 

interdiction plus générale de toute intervention dans le cadre des conflits internes1942. Cette 

interdiction est indubitablement beaucoup plus marquée pour ce qui concerne l’intervention 

en faveur des rebelles1943. La résolution 2131 (XX) interdit l'intervention dans les guerres 

civiles, mais la référence à des activités « subversives » laisse suggérer que l’intervention 

devient illégale seulement lorsqu'elle est menée en faveur des acteurs non 

gouvernementaux1944. De même, la résolution 2625 (XXV) déclare l'illégalité des actes 

subversifs au regard de l'article 2 § 4 de la Charte et, donc, l’illégalité de toute intervention en 

                                                             
1938 Voy. C. J. LE MON, « Unilateral intervention by invitation in civil wars (…) », op. cit., p. 751. Pour la 

valeur des résolutions de l'AGNU, voy., ci-dessus, la subdivision portant sur l'autorisation de l'AGNU. 
1939 Voy. T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., pp. 115 et 

ss. 
1940 Ibid., p. 115. 
1941 Ibid., pp. 115-116. 
1942 Ibid., pp. 116-117.  
1943 La résolution 2625 (XXV) consacre « le devoir de s'abstenir d'organiser ou d'encourager l'organisation de 

forces irrégulières ou de bandes armées, notamment de bandes de mercenaires, en vue d'incursions sur le 

territoire d'un autre Etat » (§ 8) ainsi que « le devoir de s'abstenir d'organiser ou d'encourager des actes de guerre 

civile (...) sur le territoire d'un autre Etat (...) » (§ 9). Aussi, d’après la résolution 42/22 (point 1.6) de l'AGNU, 

« [l]es Etats s'acquittent de l'obligation que leur impose le droit international de s'abstenir d'organiser et 

d'appuyer des actes paramilitaires, terroristes ou subversifs, y compris des actes de mercenaires, dans d'autres 

Etats, ou d'y participer, ou de tolérer sur leur territoire des activités organisées en vue de la préparation de tels 

actes ». 
1944 Voy. C. J. LE MON, « Unilateral intervention by invitation in civil wars (…) », op. cit., p. 752. 
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faveur des forces non gouvernementales1945. Pourtant, deux auteurs remarquent que l'illicéité 

de l'intervention consentie par le gouvernement d'un Etat ne se dégage pas des travaux 

préparatoires de la résolution 2131 (XX), tandis que certains représentants étatiques ont 

expressément admis la légalité de la contre-intervention en faveur du gouvernement1946. On se 

demande si cette dernière affirmation des délégués étatiques ne signifie pas, a contrario, 

l'illicéité de l'intervention consentie en faveur du gouvernement en dehors du cas de la contre-

intervention, ce qui nous semble d'ailleurs justifié par le climat de la guerre froide. En effet, 

les travaux préparatoires de la résolution 2625 (XXV), condensés dans le rapport de la 

sixième commission, plaident en faveur de l'inadmissibilité de l'intervention consentie par le 

gouvernement en cas de conflit interne1947.   

Lors de cette deuxième période de l’ONU, la possibilité d'intervention sur invitation 

d'un Etat est aussi reconnue par la résolution 3314 (XXIX) de 19741948. Selon son article 3 (e), 

est considérée comme un « acte d'agression » « [l]'utilisation des forces armées d'un Etat qui 

sont stationnées sur le territoire d'un autre Etat avec l'accord de l'Etat d'accueil, contrairement 

aux conditions prévues dans l'accord ou toute prolongation de leur présence sur le territoire en 

question au-delà de la terminaison de l'accord ». Cela implique, a contrario, la légalité de 

l'intervention qui a lieu avec l'accord du gouvernement au fur et à mesure qu'elle respecte les 

limites de l'accord1949. De plus, l'article 3 (g) de cette résolution semble entendre comme 

« Etat » son gouvernement central lorsqu’il qualifie comme un « acte d'agression » 

l'implication « substantielle » d'un Etat à des actes « graves » des acteurs non étatiques 

agissant « contre un autre Etat » ou l'envoi de tels acteurs contre celui-ci. Il en découle que 

l'intervention unilatérale consentie par le gouvernement n'est pas envisagée comme 

susceptible de violer le droit à l'autodétermination1950.  

Pendant la troisième période de l'ONU, marquée par la fin de la guerre froide et du 

processus de la décolonisation, la formulation classique du principe de non intervention est 

                                                             
1945 Ibid., pp. 752-753.  
1946 T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., p. 116. 
1947 « On a fait observer qu’actuellement prévalait la théorie selon laquelle les États tiers ne doivent pas 

s'immiscer, du moins par des moyens militaires, dans les guerres civiles, quand bien même le gouvernement 

légitime du pays intéressé le leur demanderait » (extrait de l'annuaire juridique, NU, 1968, pp. 130-131). 
1948 Voy. C. GRAY, « The use of force and the international legal order », in Malcolm D. Evans, International 

Law, Oxford University Press, 2006, p. 599. 
1949 Voy. C. J. LE MON, « Unilateral intervention by invitation in civil wars (…) », op. cit., p. 753. 
1950 Ibid., p. 754. 
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reprise1951. En témoigne la résolution 36/103 du 9 décembre 1981 de l'AGNU qui définit ce 

principe comme « [l]e devoir d'un État de s'abstenir de toute activité économique, politique ou 

militaire sur le territoire d'un autre État sans son assentiment ». Il s'ensuit que l'intervention 

consentie par le gouvernement est licite, cela étant valable aussi bien pour les Etats tiers que 

pour l'ONU1952. Quant à l’appel occasionnel de l'ONU à la coopération des rebelles, il n'est 

pas lié à une nécessité juridique mais seulement à « des considérations pratiques » car, sinon, 

cela pourrait signifier « une reconnaissance de leur effectivité et donc (...) une ingérence »1953.  

Il ressort clairement que les instruments internationaux énonçant « le principe de non 

intervention dans les guerres civiles » ne condamnent pas l'intervention consentie par le 

gouvernement en place mais seulement l'assistance « à des activités subversives contre le 

gouvernement »1954. 

Pour le reste, la pratique de l’ONU, et notamment celle du CSNU, est déterminée par 

la pratique étatique, les deux ayant un rôle complémentaire. Pendant la guerre froide l’ONU 

« brille » par son inaction dans la gestion des crises1955. Cela n’empêche pas que, dans le cas 

du conflit en RDC, le CSNU a fait le distinguo entre les Etats intervenus légalement en faveur 

du gouvernement et ceux intervenus illégalement en faveur des rebelles1956. Aussi, dans sa 

résolution 387 (1976), le CSNU s’est référé au « droit naturel et légitime de chaque Etat, dans 

l’exercice de sa souveraineté, de demander l’assistance de tout autre Etat ou groupe d’Etats ». 

Dans la période post-guerre froide, le CSNU a imposé à toutes les parties des embargos sur 

les armes et, plus souvent, des mesures coercitives en cas de disparition du gouvernement ou 

en cas de transformation du gouvernement en une des parties au conflit1957. 

 

 

 

                                                             
1951 Voy. T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., p. 117 ; O. 

CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 474-475 (qui note que « tout en reconnaissant un droit général à 

l'assistance militaire extérieure, plusieurs Etats ont insisté sur l'illicéité d'une intervention spécifiquement 

destinée à soutenir un gouvernement à l'encontre de forces rebelles »). 
1952 Voy. T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., p. 118. 
1953 Ibid. 
1954 Ibid., p. 115.  
1955 Voy., en ce sens, D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », 

op. cit., p 222. 
1956 Voy. C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., p. 599. 
1957 Voy. D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., p. 222. 
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b. Le traitement plus favorable au gouvernement dans la jurisprudence de la CIJ  

Le critère de l'effectivité est reconnu non seulement par la pratique étatique mais aussi 

par la jurisprudence internationale1958. L’examen de cette dernière nous permettra de 

comprendre la valeur du droit international coutumier depuis l'adoption de la Charte. 

En réponse à la question adressée en 1958 par l’AGNU à la CIJ sur les conditions des 

Etats membres de l’ONU, la CIJ a dégagé cinq conditions impliquant la correspondance entre 

la « forme » et la « fonction » étatique et, donc, « l’effectivité d’un Etat comme membre de la 

communauté »1959. A la question de savoir quel est le gouvernement légitime, la réponse 

découle de l’article 4 de la Charte : il s’agit du gouvernement ayant le contrôle effectif1960. 

Dans l'affaire relative au Nicaragua, la CIJ a dégagé une règle du droit international 

coutumier en différenciant l'assistance aux rebelles qui est prohibée de l'assistance au 

gouvernement qui est permise1961. Ainsi, la CIJ a rejeté les critères coutumiers de la 

belligérance qui définissaient la légalité de l'intervention dans les guerres civiles avant la 

Charte, mais qui sont devenus obsolètes à l’époque de l’ONU1962. En effet, la CIJ n'a pas 

justifié l'illégalité de l'intervention des USA sur la base de l'existence d'une rébellion car « la 

force contra a (...) été tributaire des Etats-Unis au point de ne pouvoir mener ses activités 

militaires et paramilitaires les plus cruciales ou les plus significatives sans l'appui multiforme 

de ces derniers »1963. Malgré tout, la CIJ estime que seule la règle coutumière permettant 

l'intervention en faveur du gouvernement n'a pas changé1964. En outre, elle considère qu’à ce 

sujet, le droit international coutumier du recours à la force coïncide avec le droit de la 

Charte1965. On peut en déduire qu’une intervention à la demande du gouvernement d’un Etat 

n’est pas contraire à l’article 2 § 4 de la Charte.  

                                                             
1958 Voy. K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, « The use of force to restore democracy (…) », op. cit., pp. 388-

389. 
1959 Voy. T. M. FRANCK, The power of legitimacy among nations, op. cit., p. 120 (qui resume la réponse de la 

CIJ comme suit : « the applicant must be (1) a state ; (2) peace-loving ; (3) willing to accept the obligations of 

the Charter ; (4) able to carry them out ; and (5) willing to do so »).  
1960 Ibid., p. 121.  
1961 Voy. CIJ, Affaire Nicaragua, Recueil 1986, p. 126, § 246 : (« l'intervention (...) peut (...) être justifiée par la 

demande d'un gouvernement ») ; C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., p. 598 

; C. J. LE MON, « Unilateral intervention by invitation in civil wars (…) », op. cit., p. 749 ; D. WIPPMAN, « 

Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., pp. 214-215. 
1962 Voy. C. J. LE MON, ibid., p. 750. 
1963 CIJ, Affaire Nicaragua, CIJ Recueil 1986, p. 63, § 111 ; C. J. LE MON, ibid., p. 751.  
1964 CIJ, Affaire Nicaragua, CIJ Recueil 1986, § 207 et 209. 
1965 Voy. C. J. LE MON, « Unilateral intervention by invitation in civil wars (…) », op. cit., p. 750 ; CIJ, Affaire 

Nicaragua, CIJ Recueil 1986.  
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c. L’application du principe de l’effectivité de manière favorable au gouvernement dans 

la pratique étatique 

Examinons maintenant la pratique étatique de l'intervention sur invitation du 

gouvernement effectif depuis l’adoption de la Charte des NU. Pour des raisons de clarté, nous 

allons différencier trois cas correspondant à un degré décroissant d'effectivité du 

gouvernement, et ce par analogie aux trois situations de l’approche classique exposée 

auparavant.   

Le premier cas est celui des troubles internes, situation qui correspond à la 

« rébellion » du droit international coutumier. En l’occurrence, malgré la manifestation 

violente de l’opposition, celle-ci ne doit pas être susceptible de menacer sérieusement le 

pouvoir du gouvernemental. Pendant la guerre froide, un droit d'intervention des Etats tiers en 

faveur du gouvernement est admis sur invitation de ce dernier en cas de « troubles internes » – 

situation de moindre gravité qu'une guerre civile – ou alors pour le maintien de l'ordre 

intérieur1966.  

Ainsi, le consentement est invoqué par les Etats en vue d’intervenir dans leurs ex-

colonies en faveur du gouvernement amical remis en cause par des forces dissidentes internes 

n'ayant pas une prise considérable1967. En général, à l'exception des cas où les conditions du 

consentement valide n'étaient pas remplies, cet argument a été admis, comme dans le cas des 

interventions britanniques de 1964 et de celle des USA, du Royaume-Uni, de la France et de 

l'Italie au Liban en 19821968. Dans le but du maintien de l'ordre intérieur, la France et le 

Royaume-Uni sont aussi intervenus en faveur des gouvernements de leurs ex-colonies, malgré 

l'existence des guerres civiles et sans que leurs interventions soient condamnées par la 

communauté internationale1969.  

                                                             
1966 Voy. C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., p. 599. Voy., aussi, en ce sens 

: K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, « The use of force to restore democracy (…) », op. cit., p. 390 (qui 

relèvent que la pratique étatique de la guerre froide permet l'intervention militaire en faveur du gouvernement de 

jure qui devient à court terme inefficace (« brief disconinuity »), en vue d'un renversement violent, à condition 

que cette intervention soit d'une envergure limitée au sens où la restauration du gouvernement ne connait pas de 

grande résistance de la part des rebelles) ; V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité et le recours à la 

force », op. cit., § 47 (qui remarque que l’envoi de troupes par un Etat sur le territoire d’un autre, susceptible de 

constituer un « acte d’agression », selon la définition de 1974, « perd ce caractère illicite », en cas de 

consentement du souverain territorial pour « réprimer des troubles intérieurs, une révolte ou une insurrection »). 
1967 Voy. D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., p. 210 

(qui note que les interventions sont menées « against small-scale rebellions or palace coups »).  
1968 Voy. D. WIPPMAN, ibid., pp. 210-211. 
1969 Voy. C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., p. 599 (qui cite comme 

exemple les interventions françaises en Afrique) ; K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, « The use of force to 
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Qui plus est, l'intervention consentie peut être considérée comme licite, si elle vise à 

l'apaisement d'une situation qui n'est pas nécessairement associée ou réductible à une « lutte 

pour le pouvoir », comme c'est le cas d'une « simple mutinerie de soldats »1970. Ainsi de 

l'intervention non critiquée du Royaume-Uni en 1964 en Ouganda et au Kenya sur invitation 

des gouvernements respectifs de ces Etats afin d’affronter une telle mutinerie, liée à des 

revendications relatives à « l'augmentation des soldes, l'accélération de l'avancement et 

l'africanisation des cadres »1971. Aussi, l'intervention française en République centrafricaine a 

mis fin à deux mutineries dues au mécontentement des militaires par rapport à leur traitements 

et à leur désarmement1972.  

Au sens du droit international traditionnel, le principe de l’effectivité signifie que le 

gouvernement peut demander de l'aide seulement pour la répression d'une guerre civile de 

dimension limitée1973. Cela étant, la courte durée de la perte du contrôle gouvernemental est 

posée comme condition pour l'admission de ces interventions1974. En outre, cette pratique 

d'intervention en faveur du gouvernement constitutionnel temporellement ineffectif se justifie 

de deux manières : d'une part, par la prise en compte des obstacles politiques de l'ONU pour 

autoriser une intervention ad hoc ; d'autre part, par la reconnaissance aux ex-puissances 

coloniales d'une certaine possibilité « d'assister leur ex-colonies au maintien de l'ordre »1975.    

Il semble que cette pratique, correspondant au cas de la « rébellion » de l’approche 

traditionnelle, a été codifiée par la résolution de l'IDI de 1975. D’un côté, le premier article de 

cette résolution englobe dans les guerres civiles les guerres de sécession1976. De l'autre côté, 

                                                                                                                                                                                              
restore democracy (…) », op. cit., p. 390 et D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and 

host-state consent », op. cit., p. 216 (qui citent comme exemple l’intervention britannique au Tanganyika en 

1964 en faveur de son président, Julius Nyere, élu mais renversé, cette intervention n'ayant pas été condamnée 

par l'ONU).  
1970 T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., pp. 128 et 132. 
1971 Ibid., p. 132, NB 127. Voy., aussi, en ce sens, O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 485 (qui 

remarque que ces opérations « ont été présentées comme des mesures de police (...) et non comme des 

interventions militaires dans un conflit interne »). 
1972 Voy. T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., p. 132, 

NB 127. Voy., aussi, à ce sujet, D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state 

consent », op. cit., p. 216 et NB 35 (qui se réfère à l'intervention de la France en République centrafricaine en 

1996 en faveur du « gouvernement démocratiquement élu mais corrompu »). 
1973 Voy. K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, « The use of force to restore democracy (…) », op. cit., pp. 389-

390. 
1974 Voy. D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., p. 217. 
1975 Ibid.  
1976 D’après cet article : « Aux fins de la présente résolution, on entend par "guerre civile" les conflits armés de 

caractère non interétatique, conflits qui surgissent sur le territoire d'un Etat et qui mettent aux prises : a) le 

gouvernement établi avec un ou plusieurs mouvements insurrectionnels qui visent, soit au renversement du 

gouvernement ou du régime politique, économique ou social de l'Etat, soit à la sécession ou à l'autonomie d'une 

partie de cet Etat ; b) deux ou plusieurs groupes qui, en l'absence de tout gouvernement établi, se disputent le 

pouvoir de l'Etat. ». 
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elle exclut de la définition de la guerre civile, et donc du cadre d'applicabilité du principe de 

non-intervention, lesdits « troubles internes », « les conflits armés entre des entités politiques 

qui sont séparées par une ligne internationale de démarcation » et les conflits de 

décolonisation. A contrario, il s’ensuit qu’une intervention consentie serait possible dans ces 

cas particuliers. Cette distinction entre guerre civile et « troubles internes » se dégage aussi du 

premier article du « deuxième protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 

1949 relatif à la protection des victimes des conflits armés non internationaux » du 8 juin 

19771977. Qui plus est, la résolution de l'IDI de 2011 rajoute dans les cas d'applicabilité de 

« l'assistance militaire sollicitée » « les actes isolés et sporadiques de violence et autres » 

assimilables ainsi que « les actes de terrorisme »1978. Cette résolution pose comme objectif de 

l'intervention sollicitée l'aide de « l’Etat requérant dans sa lutte contre des acteurs non 

étatiques ou des personnes privées sur son territoire, dans le plein respect des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales »1979.  

Pour ce qui concerne la catégorie des « troubles internes », il s’ensuit que 

l’intervention consentie par le gouvernement est justifiée non seulement grâce à l’étendue 

négligeable du conflit interne, et partant l’effectivité du gouvernement, mais aussi grâce à 

l’objectif de l’intervention externe qui, visant à rétablir l’ordre intérieur, ne viole pas le droit à 

l’autodétermination1980. 

Un deuxième cas est celui de l’égalité entre le gouvernement et l'opposition 

concernant le contrôle du territoire et de la population. C'est souvent le cas lorsque l'autorité 

centrale s’est dissoute dans les diverses factions. Alors, la question se pose de savoir qui est 

reconnu comme étant à la tête de l'Etat dans le cadre d'une véritable guerre civile1981 ? Le 

projet d’articles de la CDI sur la responsabilité de l’Etat pour fait internationalement illicite de 

2001 pose un critère de facto pour l'attribution à l'Etat des actes commis par des individus1982. 

                                                             
1977 Voy. T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., p. 130 ; E. 

LIEBLICH, « Intervention and consent (...) », op. cit., p. 343. L'article 1 du protocole précise dans son § 2 que 

« [l]e présent Protocole ne s'applique pas aux situations de tensions internes, de troubles intérieurs, comme les 

émeutes, les actes isolés et sporadiques de violence et autres actes analogues, qui ne sont pas considérés comme 

des conflits armés ».  
1978 Résolution de l'IDI sur les « problèmes actuels du recours à la force en droit international : assistance 

militaire sollicitée », op. cit., article 2. 
1979 Ibid. 
1980 Nous reviendrons à ce sujet, infra, dans la section II.  
1981 Ce sujet est examiné par plusieurs auteurs, comme D. WIPPMAN, « Military intervention, regional 

organizations, and host-state consent », op. cit., p. 220. 
1982 Le rapport de la CDI, ayant été adopté suite aux travaux de sa 53e session (23 avr.-1er juin et 2 juill.-10 août 

2001), précède les attentats du 11 septembre et, par conséquent, traduit l'état du droit international avant ces 

événements.  
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Selon son article 9, « [l]e comportement d’une personne ou d’un groupe de personnes est 

considéré comme un fait de l’Etat d’après le droit international si cette personne ou ce groupe 

de personnes exerce en fait des prérogatives de puissance publique en cas d’absence ou de 

carence des autorités officielles et dans des circonstances qui requièrent l’exercice de ces 

prérogatives »1983. A nouveau, c'est le principe de l'effectivité qui définit le tenant du pouvoir 

étatique.  

Alors, ce principe détermine-t-il aussi la légalité de l’intervention consentie dans une 

guerre civile ? Certes, en théorie, toute intervention militaire est interdite en cas de guerre 

civile, car elle entraînerait une violation du droit à l'autodétermination du peuple en influant 

sur l'aboutissement du conflit1984. Pourtant, cette théorie est critiquée parce qu’elle privilégie 

la force des parties au conflit et non le soutien populaire au régime politique que chaque partie 

représente1985. En pratique, la majorité des Etats continuent à soutenir le gouvernement en 

place dès lors qu'il contrôle la capitale de l'Etat et que son renversement n'est pas 

imminent1986. En effet, le consentement de l'Etat – comme critère de la légalité de 

l’intervention – correspond en pratique au consentement du gouvernement en place. Celui-ci 

perd très difficilement sa reconnaissance, et ce en dépit du conflit et de la perte importante du 

contrôle gouvernemental1987. Cela ne détrône pas, pour autant, le critère qui détermine par 

excellence l'existence d'un droit d'intervention militaire, à savoir le contrôle effectif de l'Etat 

en cause1988. Ainsi, comme on le verra plus loin, dans les cas où le gouvernement bute sur une 

opposition importante, l'ONU, les organisations régionales et les Etats disposent d'une grande 

marge de manœuvre pour intervenir ou non sur la base du consentement du gouvernement1989.  

Un troisième cas est celui des conflits internes ayant atteint une intensité considérable. 

En l’occurrence, est valable ce qu'on peut dénommer « le principe de la réussite de la 

révolution ». Cela signifie que, pour que l'opposition au pouvoir en place soit considérée 

comme partie légitime, digne d’un soutien extérieur, il faut que la révolution des groupes 

dissidents réussisse et que ceux-ci accaparent le pouvoir étatique. La logique derrière le 

principe de la réussite de la révolution, qui conditionne la reconnaissance internationale de 

l’opposition gouvernementale, est la nécessité du respect du droit à l'autodétermination des 

                                                             
1983 Article intitulé : « comportement en cas d’absence ou de carence des autorités officielles » (C.n.q.s.). 
1984 Voy. D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., p. 220. 
1985 Ibid. 
1986 Ibid. 
1987 Ibid., pp. 222-223. 
1988 Voy. D. WIPPMAN, ibid., p. 223.  
1989 Ibid. Nous conviendrons de revenir sur ce sujet dans le § 2, infra, où l’on analyse le rôle de garant des 

organisations régionales pour le consentement antérieur à une intervention de leurs Etats membres.  
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peuples. Le fait qu’à l'époque de l'applicabilité de la doctrine de la reconnaissance de la 

belligérance, cette reconnaissance devenait permanente en cas de victoire des rebelles1990 

repose, semble-t-il, sur ce principe.  

Simultanément, le principe de réussite de la révolution et la pratique internationale le 

concernant reflètent l’inégalité de traitement du gouvernement et de l’opposition par rapport à 

l’application du principe de l'effectivité. En effet, ce dernier semble s’appliquer aux dépens 

des rebelles à l’égard desquels l’exigence de contrôle effectif est plus grande que celle posée 

au gouvernement, dès lors qu’elle correspond à la prise officielle du pouvoir ou à la création 

d’un nouvel Etat. Plus précisément, pendant la guerre froide, l'inaction de l'ONU était 

compensée par l'action des Etats en faveur du gouvernement en place dans le but « de 

l'extension de [leurs] sphères d'influence »1991. En revanche, les Etats intervenant en faveur de 

l'opposition, pendant cette même période, essayaient de dissimuler leur intervention et 

remettaient en cause la légitimité du gouvernement auquel ils s’opposaient, comme, par 

exemple, aux cas des interventions américaines en Angola, en Afghanistan et au 

Cambodge1992. Actuellement, même la reconnaissance internationale des rebelles – comme 

dans les cas de la Libye en 2011 et de la Syrie depuis 2013 – ne peut pas fonder une 

intervention militaire sur le territoire d'un autre Etat1993. Ainsi, dans le cas de la Libye, 

l'intervention contre le régime de Kadhafi a été fondée sur l'autorisation du CSNU, tandis que, 

dans le cas de la Syrie, l'aide militaire aux rebelles se justifie tantôt sur la base d'une 

interprétation large de « l'aide humanitaire »1994, tantôt sur la base d’« un consentement 

secret »1995. 

En outre, comme on le verra plus loin, le droit international est plutôt « hostile à la 

sécession » et ne reconnaît un tel droit qu'aux cas de décolonisation, d'occupation étrangère ou 

de régime raciste1996. Il s'ensuit qu’une intervention extérieure en faveur des sécessionnistes 

                                                             
1990 Voy., L. MOIR, The law of internal armed conflict, op. cit., p. 17. 
1991 Voy. D. W. McNEMAR, « The postindependence war in the Congo », op. cit., p. 299 ; D. WIPPMAN, « 

Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., p 222. 
1992 Voy. C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., pp. 598-599. 
1993 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 458-459. 
1994 Ibid.  
1995 En effet, « Ashley Deeks du blog Lawfare émet la possibilité d’un consentement secret donné par le 

gouvernement syrien à l’instar de celui (pas si secret toutefois) donné par le Pakistan aux États-Unis pour opérer 

des frappes de drones dans les zones tribales pourtant critiquées par des autorités pakistanaises » (in « Légalité 

internationale d’une intervention militaire contre l’État islamique en Syrie », in Dommages civiles, 17 sept. 

2014, consulté sur : https://dommagescivils.wordpress.com/2014/09/17/legalite-internationale-dune-intervention-

militaire-contre-letat-islamique-en-syrie/). 
1996 Voy. T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., p. 134. 

Voy., aussi, infra, le chapitre sur l’intervention en faveur du droit à l’autodétermination. 

https://dommagescivils.wordpress.com/2014/09/17/legalite-internationale-dune-intervention-militaire-contre-letat-islamique-en-syrie/
https://dommagescivils.wordpress.com/2014/09/17/legalite-internationale-dune-intervention-militaire-contre-letat-islamique-en-syrie/
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est illégale, mais que ces derniers peuvent contourner cet obstacle en faisant jouer le principe 

de l'effectivité, à savoir si leur lutte en vue de la « création d'un nouvel Etat » aboutit1997. 

Cette applicabilité du principe de la réussite de la révolution aussi bien dans les guerres civiles 

stricto sensu que dans les guerres de sécession rend leur distinction inopportune, car elle 

témoigne du traitement similaire des deux cas par la communauté internationale1998. Un 

exemple d'intervention en faveur du gouvernement central luttant contre un mouvement 

sécessionniste est celle « de l'Inde à la demande du gouvernement du Sri Lanka en 1987, 

contre les Tigres de la libération du Tamil Eelam, intervention qui n'a pas provoqué de 

réactions au sein de la communauté internationale »1999. Cela confirme l'applicabilité du 

principe de l'effectivité dans le cas des guerres de sécession au même titre que dans celui des 

guerres civiles. 

En tout état de cause, une intervention extérieure en faveur des rebelles, même dans le 

cas où ces derniers luttent contre un régime peu effectif ou autoritaire, ne peut pas être fondée 

sur leur consentement. Cela n’exclut pas qu’une telle intervention favorable à la cause de 

l’opposition puisse se fonder sur une autre justification, comme la reconnaissance 

internationale d'un droit d'intervention pro-démocratique ou encore la nécessité d'imposition 

du respect du jus in bello2000. Ces hypothèses de légalité d’une intervention armée unilatérale 

dans le cadre d’un conflit interne seront examinées infra, dans les titres afférents.  

Dès lors, la légitimité internationale dépend du contrôle effectif du territoire ou alors 

du succès de la révolution2001. Ce dernier cas ne saurait être retenu que sous réserve de la 

reconnaissance du nouveau gouvernement par la communauté internationale, reconnaissance 

qui peut lui être exceptionnellement refusée. En principe, la manière dont un gouvernement 

                                                             
1997 Ibid. 
1998 Voy., en ce sens, R. A. FALK (éd.), The international law of civil war, op. cit., p. 17 (qui considère la guerre 

de sécession comme une catégorie de guerre civile) ; la résolution de l'IDI du 14 août 1975 (qui envisage 

indistinctement la guerre civile et la guerre de sécession dans son premier article). Contra : T. CHRISTAKIS – 

K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., p. 133 et NB 133 (ces auteurs font la 

distinction entre les deux catégories lors de l'examen de la légalité de l'intervention consentie). 
1999 T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, ibid., pp. 134-135. 
2000 Nous reviendrons à ce sujet, infra, dans la seconde partie de notre étude et, en particulier, dans les titres 

relatifs à l'intervention humanitaire et pro-démocratique. Cependant, certains auteurs examinent la validité du 

consentement des acteurs non étatiques à une intervention dans le cadre d'un Etat (voy., par exemple, en ce sens, 

E. LIEBLICH, « Intervention and consent (…) », op. cit., p. 341.  
2001 Voy. A. FRALEIGH, « The algerian revolution as a case study in international law », in R. A. Falk (éd.), The 

international law of civil war, op. cit., pp. 189-190.  
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advient au pouvoir ou sa manière de gouverner n'influe pas sur son droit de demander 

l'intervention externe, s'il a le contrôle effectif2002.  

Or, on doit reconnaître certaines exceptions au principe de l'effectivité qui 

s’expliquent par le fait que l’effectivité est conditionnée par le but légitime de 

l’intervention2003. En effet, un gouvernement effectif ne peut pas consentir valablement à une 

intervention externe pour contrer un mouvement de libération nationale (MLN) luttant contre 

un régime colonial ou raciste2004 ou encore contre une occupation étrangère, cas qui tendent 

aujourd'hui à tomber en désuétude. Cela découle de la déclaration sur les relations amicales de 

1970 et de la « définition de l’agression » de 1974 qui ne permettent pas le recours à la force 

armée contre les Etats et les peuples ayant une organisation représentative, comme, par 

exemple, les MLN2005. Ainsi, ces résolutions permettent un certain compromis entre la 

conception juridique occidentale et celle des pays socialistes2006. Ce compromis se traduit par 

l’admission de quelques exceptions aux effets juridiques du principe de l’effectivité. Ces 

exceptions se justifient par le principe de l'autodétermination des peuples en combinaison 

avec la règle qu'un Etat ne peut pas autoriser ce qui ne lui est pas permis par le droit 

international2007. Cela signifie que l’effectivité et la légitimité interne comme facteurs de la 

légitimité et de la reconnaissance internationale d’une autorité étatique sont en fait 

complémentaires et non concurrents. 

Par ailleurs, aujourd'hui, on pourrait traiter de manière analogue aux trois exceptions 

précitées – interdisant l'assistance externe d'un gouvernement effectif luttant contre un MLN – 

le cas de l’« Etat voyou » qui promeut le terrorisme ou s’adonne à emploi et/ou la 

prolifération des ADM. Dès lors, l’assistance externe à un tel gouvernement effectif ne saurait 

être admise. D'ailleurs, il est possible que des terroristes et des groupes fondamentalistes, au 

même titre que les gouvernements autoritaires ou totalitaires, prennent et exercent le contrôle 

effectif du territoire d'un Etat.  

                                                             
2002 Voy. D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., p. 215. 
2003 Sujet auquel nous reviendrons dans la section II de ce chapitre. 
2004 Voy. D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., p. 215. 
2005 Voy. A. CASSESSE, Le droit international dans un monde divisé, op. cit., p. 127. 
2006 Ibid. 
2007 Voy. D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., p. 215. 

Voy., aussi, A. S. DEEKS, « Consent to the use of force and international law supremacy », in Harvard 

International Law Journal, hiver 2013, vol. 54, no 1, pp. 1-60, consulté sur : http://www.harvardilj.org/wp-

content/uploads/2013/03/HLI101.pdf (qui soutient que, de lege ferenda, un Etat ne devrait pas pouvoir permettre 

ce qui lui est interdit par son droit interne). 

http://www.harvardilj.org/wp-content/uploads/2013/03/HLI101.pdf
http://www.harvardilj.org/wp-content/uploads/2013/03/HLI101.pdf
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Par exemple, on peut citer le cas de Daech qui n’a pas été reconnu internationalement 

comme Etat, même si, à l’époque de son essor, il rassemblait de facto les éléments constitutifs 

de l’Etat2008. Indubitablement, toute assistance externe de Daech serait considérée comme 

illégale. L’exemple des Talibans qui détenaient depuis 1996 le contrôle effectif de 

l’Afghanistan, mais qui ne jouissaient pas de la reconnaissance internationale est aussi 

édifiant2009. Leur défaut de légitimité, malgré leur effectivité, s’explique par les liens de ce 

régime avec le terrorisme qui est contraire au jus cogens. En effet, le principe de l’effectivité 

ne fonctionne pas comme vecteur de la légitimité internationale d’un gouvernement effectif 

lorsque ce dernier agit de manière contraire au jus cogens. Ceci dit, il semble que le défaut de 

la légitimité internationale d’un gouvernement de facto le prive, certes, d’une partie de sa 

souveraineté, mais non de son intégralité, dès lors qu’une souveraineté limitée, 

consubstantielle à l’effectivité du pouvoir, lui est apparemment reconnue2010.   

 La CIJ a étendu cette logique qui veut que la légalité influe sur l’effectivité. Dans 

l’affaire du mur, elle a estimé que lorsque l’effectivité – en l’occurrence la construction du 

mur comme un « fait accompli » et équivalent à « une annexion de facto » – est contraire à la 

légalité, elle n’est pas fondatrice de souveraineté2011. De même, selon le principe I § 10 de la 

résolution 2625 (XXV) de l’AGNU, l’occupation n’est pas un titre juridique de souveraineté, 

même si elle est accompagnée de l’effectivité de l’autorité qui exerce l’occupation de 

facto2012. On peut en déduire que l’effectivité du nouveau gouvernement est admissible 

lorsqu’elle est conforme au droit international. En résumé, la révolution interne respectueuse 

du jus in bello n’est pas illégale au regard du droit international et le nouveau régime qui 

accède au pouvoir à l’issue de cette révolution peut être reconnu par la communauté 

internationale, sauf s’il poursuit des objectifs illégaux.  

                                                             
2008 Voy., en ce sens, Mme Lucie Le Barreau : « Dans la pratique, l’organisation contrôle le territoire et les 

populations qui y vivent, réunissant ainsi les deux premiers critères juridiques susmentionnés. Elle établit 

également un gouvernement, au travers de la figure d’Abou Bakr al-Baghdadi, devenu le Calife Ibrahim. Ce 

dernier point soulève la problématique de la reconnaissance du gouvernement, troisième et dernier élément 

constitutif de l’Etat au sens juridique. Or, le gouvernement du Calife Ibrahim n’est pas reconnu comme tel par 

les autres acteurs du système international mais comme une organisation terroriste (ONU, Ligue arabe, Conseil 

de l’Europe, Département d’Etat américain, …). » (« L’État islamique : réalités juridiques et rigueurs 

terminologiques », consulté sur : https://univ-droit.fr/la-gazette-juridique/10753-l-etat-islamique-realites-

juridiques-et-rigueurs-terminologiques). 
2009 Voy. V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité et le recours à la force », op. cit., § 52. 
2010 Voy., en ce sens, V. HUET, ibid. (selon laquelle « les Talibans étaient considérés comme un régime de facto, 

non reconnu par la communauté internationale, en tant qu'entité bénéficiant d'une légitimité et de la souveraineté. 

(…) au regard de la théorie des effectivités en droit international, le contrôle continu et effectif du territoire de 

l'Afghanistan semblait leur conférer certaines prérogatives de souveraineté (…) »). 
2011 Voy. G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, op. cit., p. 

334 ; CIJ, Avis consultatif sur les conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le territoire palestinien 

occupé, 9 juill. 2004, CIJ Recueil 2004. 
2012 Voy. A. CASSESSE, Le droit international dans un monde divisé, op. cit., p. 127. 

https://univ-droit.fr/la-gazette-juridique/10753-l-etat-islamique-realites-juridiques-et-rigueurs-terminologiques
https://univ-droit.fr/la-gazette-juridique/10753-l-etat-islamique-realites-juridiques-et-rigueurs-terminologiques
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Conclusion de A 

Dans la pratique internationale, la légitimité internationale d'une autorité étatique 

découle, parmi d’autres facteurs, de son effectivité, et ce suivant deux règles dégagées de la 

pratique. Est considéré comme légal soit le gouvernement ayant le contrôle effectif de la plus 

grande partie du territoire d'un Etat ainsi que de la population respective, soit l'opposition dont 

la révolution a réussi. Cela importe du fait que la légitimité internationale du gouvernement 

est susceptible de déterminer la validité de son consentement et, par-là, la légalité d’une 

intervention dans le cadre d’un conflit interne.  

Contrairement au droit international coutumier traditionnel, selon lequel les rebelles 

pouvaient être reconnus comme des belligérants et profiter ainsi du principe du « contrôle 

effectif », il semble que ce principe n’est plus applicable aux rebelles. Ceux-ci ne sont 

reconnus, à part entière, comme des interlocuteurs internationaux qu’en cas de réussite de la 

révolution contre le gouvernement en place. Ce constat témoigne d’une inégalité de traitement 

de l’opposition et du gouvernement, ce dernier étant favorisé par la présomption qu’il 

continue toujours d’être le gouvernement effectif et, partant, le représentant légitime de l’Etat, 

dans la mesure où la révolution contre ce gouvernement n’a pas réussi.  

Il n’en demeure pas moins que l’effectivité, comme critère déterminant la légitimité 

internationale d’un régime étatique, connaît des limites de jure et de facto. Une limite 

considérable à la légitimation d’un gouvernement par l’effectivité semble être son respect de 

la légalité internationale, et notamment du jus cogens. En outre, plus le contrôle du territoire 

par le gouvernement diminue, plus augmente la marge de manœuvre des acteurs 

internationaux qui procèdent à sa reconnaissance internationale plus ou moins par des 

considérations politiques. Enfin, le gouvernement effectif peut être constitutionnel ou non, 

représentatif ou non, reconnu internationalement ou non, même si ces facteurs influent 

considérablement sur l’effectivité.  

Quoique le « test du contrôle effectif » soit applicable en pratique afin de déterminer la 

validité du consentement d'un gouvernement, il fait l'objet de critiques. Notamment, on lui 

oppose le rôle de la « légitimité démocratique interne » à la détermination de la « légitimité 

externe » d'un gouvernement2013. Ainsi, la doctrine est divisée au sujet du critère qui prévaut 

dans la détermination de la légitimité internationale d’une autorité interne, certains auteurs 

opposant au critère du contrôle effectif celui de la légitimité interne. Il est alors utile 

                                                             
2013 Voy. C. J. LE MON, « Unilateral intervention by invitation in civil wars (…) », op. cit., p. 745.  
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d'examiner la légitimité interne d'un gouvernement comme un critère pesant sur sa légitimité 

internationale, et partant sur la validité de son consentement, afin de comprendre son 

articulation en pratique avec le critère du contrôle effectif.  

B. La légitimité internationale du gouvernement démocratique ou constitutionnel mais 

ineffectif  

Nous nous pencherons, à présent, sur la légitimité interne du pouvoir étatique dans la 

mesure où elle influe sur sa légitimité internationale. Ce critère est d’autant plus important 

lorsque le gouvernement en cause est peu effectif ou ineffectif, ce qui est par exemple le cas 

d'un gouvernement constitutionnel en exil, car renversé suite à un coup d'Etat.  

Selon la « doctrine de légitimité », la légalité d’un gouvernement et sa légitimité 

internationale reposent sur sa légitimité interne2014. Pour cette doctrine, le critère crucial de la 

légitimité d’un gouvernement est sa légitimité interne, à savoir la reconnaissance d'un 

gouvernement comme tel par son peuple, et non sa légitimité internationale découlant de la 

reconnaissance de n'importe quelle manière d'un gouvernement par d'autres Etats2015.  

Nous entendons le gouvernement légitime sur le plan interne de manière large2016. Il 

peut s’agir de celui qui a pris le pouvoir en respectant la légalité constitutionnelle ou, 

notamment aujourd’hui, de celui qui a émergé d’élections démocratiques, le cas échéant 

internationalement surveillées. Le gouvernement constitutionnel qui consent à une 

intervention est considéré comme légal – même s'il n'est pas forcément représentatif – et, 

donc, l'intervention externe en sa faveur vient renforcer la légalité interne. Cette dernière peut 

être démocratique ou autre, par exemple monarchique, aristocratique ou oligarchique. La 

légitimité étatique qui découle de la légitimité démocratique implique la reconnaissance de 

tous les conflits sociaux et leur représentation politique – par exemple, par le biais d'un 

parlement bicaméral – ainsi que la recherche d'un compromis entre les intérêts antagonistes et 

la transformation du résultat du compromis en droit2017. Dès lors, l’intervention consentie par 

un gouvernement démocratique est un type d'intervention pro-démocratique.  

                                                             
2014 Voy. K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, « The use of force to restore democracy (…) », op. cit., p. 394 ; 

C. J. LE MON, « Unilateral intervention by invitation in civil wars (…) », op. cit., p. 742. 
2015 Voy. M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 202.  
2016 Du fait que l’examen de l’universalisme démocratique tombe en dehors du cadre de ce chapitre, nous 

reviendrons à ce sujet, infra, dans le cadre de la subdivision portant sur l’intervention pro-démocratique.  
2017 Voy. T. MICHALON, « A la recherche de la légitimité de l'Etat », in Revue française de droit 

constitutionnel, 1998, vol. 34, pp. 312-313. 
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Nous examinerons à présent une série de problématiques concernant la légitimité 

interne. Le consentement d'un gouvernement ineffectif mais légitime sur le plan interne est-il 

suffisant pour justifier une intervention unilatérale ? Dans l’affirmative, quand la légitimité 

interne s’identifie-t-elle à la légitimité internationale ? Cela implique aussi de savoir quel est 

le lien entre la légitimité interne et l’effectivité comme facteurs de la légitimité 

internationale ? Dans le but de répondre à ces questionnements, nous allons nous pencher sur 

la pratique étatique. 

On remarque que la notion de légitimité interne a évolué dans le temps. En effet, si, 

pendant les XVIIIe et XIXe siècles, cette légitimité peut être démocratique ou autre – par 

exemple héréditaire –, dès le début du XXe siècle, elle reçoit la « forme du 

constitutionnalisme démocratique » aux Etats-Unis et en Amérique centrale2018. En particulier 

pendant la guerre froide, plusieurs doctrines ont émergé, concevant la légitimité interne de 

manière conforme à l’idéologie de l’un des deux blocs. Ainsi, durant cette période, la 

légitimité et la démocratie étant conçues d'une manière tout à fait différente par chaque bloc, 

il en résulte que la doctrine de la légitimité était inapplicable2019. La pratique, quant à elle, 

témoigne de la prévalence de la doctrine du contrôle effectif sans pour autant méconnaître 

certaines exceptions dans le cadre institutionnel de l’ONU2020. Néanmoins, depuis 1990, la 

pratique étatique est marquée par un changement de la conception du « gouvernement 

légitime » en droit international2021. De la sorte, avec la fin de la guerre froide, une pratique 

étatique d'intervention consentie en faveur d'un gouvernement constitutionnel mais ineffectif a 

fait date2022. Remarquablement, la légitimité démocratique tend à s’imposer comme règle 

unique déterminant la légitimité interne sur le plan global.  

Le cas d’Haïti est cité par la doctrine comme caractéristique de ce changement aux 

dépens du critère de l'effectivité2023. Le CSNU a autorisé avec sa résolution 940 (1994) une 

intervention à Haïti, au titre du chapitre VII, pour rétablir le gouvernement démocratiquement 

                                                             
2018 Voy. K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, « The use of force to restore democracy (…) », op. cit., p. 394 

(qui rajoutent à ce dernier égard que « [d]uring this time the doctrine was embodied in the Tobar doctrine as 

well as the policies of President Wilson. These developments, although noteworthy, had limited global impact 

and remained restricted to the area of the above mentioned states. »). 
2019 Voy. K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, ibid., p. 395. 
2020 Ibid. (qui remarquent, par exemple, que le gouvernement ayant le contrôle effectif en Afrique du Sud n’était 

pas reconnu par l'ONU). Voy., aussi, au sujet de la prévalence du critère du contrôle effectif, notre analyse supra 

(A). 
2021 Voy. K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, ibid., p. 391. 
2022 Voy. D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., p. 216.  
2023 Voy., en ce sens, par exemple, C. J. LE MON, « Unilateral intervention by invitation in civil wars (…) », op. 

cit., p. 745. 
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élu mais renversé par un coup d’Etat militaire2024 qui l’a réduit à un gouvernement en exil. 

Après la restauration au pouvoir du président Aristide à Haïti, alors que la junte avait le 

contrôle effectif, elle n'a pas été reconnue par la communauté internationale, considérée par 

l’ONU et par l’OEA comme « un régime illégal de facto »2025. L’intervention militaire en 

Haïti pourrait être considérée comme indicative d'une opinio juris au sens de la prévalence de 

la légitimité du gouvernement démocratique déchu sur l'effectivité du gouvernement 

inconstitutionnel2026. Or, l'intervention unilatérale dans le but de rétablir au pouvoir un 

gouvernement démocratiquement élu mais renversé par des forces internes est d'une légalité 

contestable2027. En effet, le cas sous examen a divisé la doctrine et la communauté 

internationale.  

D'un côté, les tenants de l'intervention en faveur du gouvernement démocratique 

remarquent que le président Aristide était le représentant du peuple d’Haïti, reconnu comme 

tel par l'ONU et l'OEA, même après le coup de force de la junte qui détenait le pouvoir par la 

contrainte2028. Eu égard à cette coïncidence de la légitimité interne et de la légitimité 

internationale, l'intervention externe a fonctionné comme promoteur du droit de 

l'autodétermination du peuple haïtien et du « droit à la gouvernance démocratique »2029. 

D’un autre côté, plusieurs auteurs mettent, à juste titre, l'accent sur la résolution du 

CSNU autorisant l'intervention en application du chapitre VII pour « maintenir la paix et la 

sécurité internationales », ce qui signifie que le consentement du président Aristide, 

implicitement pris en compte, était insuffisant tout seul comme base de l'intervention2030. Par 

ailleurs, le président Aristide a tardé à demander l'assistance externe après son 

renversement2031. De plus, l'interruption plutôt longue du pouvoir démocratique semble 

différencier ce cas de celui de l'interruption courte du pouvoir constitutionnel2032, comme en  

cas de troubles internes. Ainsi, une partie de la doctrine et de la communauté internationale 

signale l'absence d'un « droit d'intervention pro-démocratique coercitive » et la pertinence du 

critère du contrôle effectif pour définir le pouvoir interne représentatif d'un Etat, et ce en dépit 

                                                             
2024 Voy. ibid. ; D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., 

p. 217. 
2025 K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, « The use of force to restore democracy (…) », op. cit., pp. 391-392.  
2026 Pour le reste des questions liées à la légitimité de l'intervention sur la base du principe démocratique, nous 

renvoyons à la subdivision portant sur l'intervention pro-démocratique. 
2027 Voy. D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., p. 217. 
2028 Ibid., p. 218. 
2029 Ibid. 
2030 Voy. ibid. ; résolution 940 (1994) du CSNU. 
2031 Voy. D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., p. 217. 
2032 Ibid. 
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de la reconnaissance internationale de la valeur de la gouvernance démocratique2033. On est 

alors d’avis que le cas d’Haïti ne peut pas être pris en compte pour dégager les critères qui 

permettraient l'intervention consentie unilatérale, car il s’agissait bien d’une intervention 

multilatérale.  

Toutefois, d’autres cas d’intervention unilatérale peuvent être cités comme révélateurs 

d’une modification de l’opinio juris des Etats2034. 

L'intervention unilatérale de la CEDEAO en Sierra Leone peut être citée à titre 

d’illustration convaincante. L'augmentation des contingents nigériens et guinéens, agissant au 

nom de l'ECOMOG, a été justifiée après le coup d'Etat de 1997 par son objectif de rétablir au 

pouvoir le gouvernement démocratiquement élu, et donc légitime, « à la demande du 

président déchu »2035. Cet objectif figure dans la déclaration officielle de l'ECOWAS de 1997, 

qui cite également comme base de l’intervention « le rétablissement de la paix et de la 

sécurité et la résolution du problème des réfugiés »2036. Se référant à cette déclaration, Mme 

Gray note que l'ECOWAS n'a pas invoqué une justification juridique pour son intervention, 

tolérée par les autres Etats2037. La demande du président Kabbah était contestable comme 

justification car octroyée lorsque M. Kabbah n'avait pas le contrôle effectif de la Sierra 

Leone2038. Malgré tout, cette intervention a été envisagée par le CSNU comme une opération 

de maintien de la paix (OMP)2039. En tout état de cause, la junte n’a pas été reconnue par la 

communauté internationale et le coup d'Etat a été condamné comme illégal au regard du droit 

international2040. Cela démontre la prévalence du critère de la légitimité démocratique ou 

constitutionnelle sur celui du contrôle effectif ou, du moins, l’affaiblissement de ce dernier 

critère.  

En outre, l'intervention du Nigéria et du Ghana en septembre 2002 en Côte d'Ivoire au 

nom de l'ECOWAS a aussi été justifiée par « la demande du président démocratiquement 
                                                             
2033 Ibid., p. 219. Voy., aussi, à ce sujet, la section infra portant sur l'intervention pro-démocratique. 
2034 Voy. K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, « The use of force to restore democracy (…) », op. cit., p. 393. 
2035 Voy. C. GRAY, International Law and the Use of Force, op. cit., p. 395. 
2036 Ibid. 
2037 Ibid.  
2038 Voy. J. LEVITT, « The law on intervention : Africa's pathbreaking model », in Global Dialogue, 

hiver/printemps 2005, vol. 7, no 1-2. 
2039 Voy. C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., 2006, p. 617. Voy., aussi, O. 

CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 622-623 (qui se réfère à la résolution 1181 du 13 juillet 1998 

dans laquelle le CSNU « [s]ait gré à la CEDEAO et à l'ECOMOG des efforts qu'ils déploient en vue d'aider à 

rétablir la paix, la sécurité et la stabilité dans tout le pays à la demande du gouvernement sierra-léonais »).  
2040 Voy. K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, « The use of force to restore democracy (…) », op. cit., pp. 392-

393. Cf., aussi, en ce sens, certains instruments internationaux adoptés ultérieurement en Afrique, comme 

l’article 25 (e) du Protocole relatif au mécanisme de prévention, de gestion, de règlement des conflits, de 

maintien de la paix et de la sécurité de la CEDEAO (1999). 
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élu »2041. A noter que la décision officielle de l'ECOWAS pour l'établissement d'une force de 

maintien de la paix a été prise ultérieurement, en octobre 2002, suite à la demande du 

président Gbagbo, n'ayant pas pour autant le contrôle effectif du pays2042. Le CSNU a adopté 

la résolution 1527 (2004) appuyant l'action de la CEDEAO et de la France pour la résolution 

du conflit, tandis qu'avec sa résolution 1528 (2004) il a mis en place l'UNOCI2043. 

Récemment, en 2014, la Russie a justifié son intervention en Crimée, entre autres2044, 

par la demande d'assistance militaire du président ukrainien déchu, M. Viktor Ianoukovitch, et 

ce « pour défendre la population ukrainienne »2045. La Russie a répondu à cette demande étant 

donné que, d'après le premier ministre russe, M. Dmitri Medvedev, « M. Ianoukovitch était 

toujours le président légitime de l'Ukraine, même si son autorité est "insignifiante" »2046. Or, 

comme on le verra par la suite, cette intervention a été fortement critiquée par la communauté 

internationale. 

Quelle conclusion pouvons-nous tirer de la pratique post-guerre froide qui vient d’être 

exposée ? Dans la période post-guerre froide, la doctrine du contrôle effectif de Vattel semble 

s’effacer au profit de la « doctrine de la légitimité » interne d’Hugo Grotius2047. Même si le 

sens de la notion de la démocratie n'est pas universel, la pratique récente fait prévaloir le 

critère de la légitimité démocratique comme décisif pour en déduire la légalité du 

gouvernement, et ce aux dépens de celui du contrôle effectif2048. Ce constat est également 

confirmé par l'adoption par des Etats, dès la fin de la guerre froide, des déclarations 

d'assistance du gouvernement démocratique en cas de coup d'Etats2049 ainsi que des accords 

d'assistance mutuelle. Il est caractéristique qu’en 1996, le ministre français délégué à la 

                                                             
2041 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 395. 
2042 Voy. ibid. ; J. LEVITT, « The law on intervention (…) », op. cit. 
2043 Voy. J. LEVITT, ibid. 
2044 Au-delà de la justification consistant à la protection des ressortissants Russes habitant en Ukraine. Voy., à ce 

sujet, infra, la subdivision sur l’intervention pour la protection des nationaux à l’étranger comme justification 

autonome de l’intervention armée unilatérale dans le cadre des conflits intra-étatiques. 
2045 Comme l'a noté au sein du CSNU le délégué russe à l'ONU, Vitali Tchourkine (cité dans « Ukraine : Obama 

monte au front, Poutine stoppe des manœuvres militaires », in Le Monde, 3 mars 2014, consulté sur : 

http://www.lemonde.fr/europe/article/2014/03/03/ukraine-les-etats-unis-demandent-l-envoi-d-une-mission-d-

observateurs-de-l-osce_4376694_3214.html). 
2046 « Ukraine : Obama monte au front, Poutine stoppe des manœuvres militaires », ibid. 
2047 Voy. K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, « The use of force to restore democracy (…) », op. cit., pp. 393 

et ss. (qui relèvent que « [s]tate practice in Sierra Leone, Haiti, and other cases of states and international 

organizations condemning military coups against democratic governments, suggests a tentative rejection of the 

"effective control" doctrine »). 
2048 Voy. K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, ibid., pp. 395-396 (« where the lawfulness of a government is 

measured by its democratic legitimatization rather than its effective control in the form of brutal oppression »). 
2049 Voy. K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, ibid., p. 393 (qui citent comme exemples « the Santiago 

Commitment to Democracy, adopted by the General Assembly of the OAS in June 1991 and the Document of the 

Copenhagen Meeting of the Conference on the Human Dimension of the Conference on Security and 

Cooperation in Europe ("CSCE" recently renamed "OSCE") in June 1990 »). 

http://www.lemonde.fr/europe/article/2014/03/03/ukraine-les-etats-unis-demandent-l-envoi-d-une-mission-d-observateurs-de-l-osce_4376694_3214.html
http://www.lemonde.fr/europe/article/2014/03/03/ukraine-les-etats-unis-demandent-l-envoi-d-une-mission-d-observateurs-de-l-osce_4376694_3214.html
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coopération, M. Jacques Godfrain,  a avancé que : « La France interviendra chaque fois qu'un 

pouvoir démocratiquement élu sera destitué par un coup d'État, lorsqu'il existe des accords de 

coopération militaire »2050. 

Pourtant, une partie de la doctrine critique la légitimité interne du gouvernement 

comme critère de sa légitimité internationale – dont dépend, in fine, la validité de son 

consentement à une intervention non autorisée par l’ONU –. Nous exposerons les 

inconvénients du critère de la légitimité interne relevés par cette doctrine, qui valent en 

parallèle comme des arguments en faveur du critère de l’effectivité.  

En premier lieu, quelques auteurs considèrent qu'un droit d'intervention pro-

démocratique en faveur du gouvernement déchu n'a pas fait date, étant donné la persistance de 

la conception classique du droit à l'autodétermination2051. En effet, l'admission de ce type 

d'intervention signifierait « l'abandon de la conception classique du droit à l'autodétermination 

"interne" (...), au profit d'un droit des peuples à un gouvernement démocratique », valeur qui 

n'est pas pour autant admise « en dehors du cadre euro-améraicain »2052. A notre avis, même 

si la démocratie est une valeur à tendance universelle, elle n'a pas pour autant encore un 

enracinement universel susceptible de donner naissance à une coutume permettant 

l’intervention unilatérale en faveur d’un gouvernement démocratique mais ineffectif2053.  

En deuxième lieu, même si l’on considère la démocratie comme une valeur 

universelle, l’intervention en faveur du gouvernement constitutionnel mais déchu n’est pas 

forcément une intervention en faveur du gouvernement représentatif du peuple et, donc, 

assimilable à une intervention pro-démocratique. Pour ce qui concerne les démocraties 

constitutionnelles, le critère de la légitimité interne du gouvernement en faveur duquel 

l'intervention a lieu n’indique que sa régularité procédurale et ne préjuge ni de sa 

représentativité, ni de son alignement sur les principes de la démocratie substantielle. Pour ce 

qui concerne les autres régimes, l'intervention n'est pas toujours pro-démocratique, car si la 

légitimité démocratique est assimilée à la « bonne gouvernance » sur le plan interne, en fait, la 

légalité constitutionnelle de tous les Etats n’embrasse pas nécessairement la légitimité 

démocratique. Ainsi, il n’est pas exclu qu’une constitution étatique consacre la règle 

                                                             
2050 Propos reproduits par T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », 

op. cit., p. 132, NB 125. 
2051 T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, ibid., p. 131. 
2052 Ibid. 
2053 Nous approfondirons la question de l’universalisme démocratique dans la section portant sur l’intervention 

démocratique. 
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héréditaire et ce, même si aujourd'hui aucun gouvernement ne prétend être anti-démocratique. 

Par ailleurs, dans les cas où la communauté internationale reconnaît comme « légitime » un 

gouvernement non réellement démocratique, la représentation du peuple de l’Etat en cause est 

alors fictive.  

Or, la représentativité du gouvernement consentant  à une intervention non autorisée 

par l’ONU est importante car elle garantit le respect du principe de l’autodétermination. A 

défaut de représentativité du gouvernement consentant à l’intervention, cette dernière n’est 

pas conforme au principe dégagé par l’IDI selon lequel : « L’assistance militaire est interdite 

(...) lorsqu’elle a pour objet de soutenir un gouvernement établi contre sa propre 

population »2054. A contrario, on pourrait avancer que l'intervention consentie est permise 

lorsqu'elle a lieu en faveur d’un gouvernement démocratiquement élu qui se trouve, donc, au 

pouvoir conformément à la volonté exprimée de sa population2055.  

En troisième lieu, comme on l’a relevé ci-dessus (A), l'ineffectivité du gouvernement 

consentant est susceptible de renverser la présomption de sa représentativité internationale2056. 

Même la « doctrine de la légitimité » interne signale que le soutien populaire est un élément 

de base du « contrôle effectif »2057. Il s’ensuit que l’intervention en faveur d'un gouvernement 

constitutionnel mais renversé dans le but de son rétablissement au pouvoir est très contestable, 

parce qu’elle pourrait être considérée comme une implication dans les affaires internes de 

l’Etat concerné2058. En effet, souvent, un gouvernement a été considéré comme illégitime en 

raison de son attachement à un fondement extra-étatique et non interne. En témoignent les 

qualifications du gouvernement de « satellite », de « raciste » ou de « colonial », et la 

qualification des insurgés d’« agents des forces étrangères », d’« agresseurs indirects » ou 

encore de « communistes »2059. 

En quatrième lieu, en cas d’anarchie ou de vide du pouvoir – ce qui peut être illustré 

par l’exemple de la Somalie – où une quelconque autorité effective fait défaut, « le 

                                                             
2054 Résolution de l'IDI sur les « problèmes actuels du recours à la force en droit international : assistance 

militaire sollicitée », op. cit., article 3.  
2055 Voy., en ce sens : J. WOUTERS et al., « Democracy and international law », op. cit., p. 28 (« pro-

democratic intervention by invitation could only take place if an incumbent (democratic) government invites 

another State to intervene in order to protect democracy. Democratic factions that are not part of the 

government cannot invite other States to overthrow a non-democratic government. »).  
2056 A propos de cette présomption, voy. D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and 

host-state consent », op. cit., p. 211.   
2057 Voy. C. J. LE MON, « Unilateral intervention by invitation in civil wars (…) », op. cit., p. 746. 
2058 Voy. D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., p. 216. 
2059 Voy. R. A. FALK (éd.), The international law of civil war, op. cit., p. 15. 
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consentement d'un gouvernement, même internationalement reconnu, ne suffit pas 

nécessairement à justifier une opération militaire extérieure »2060.  

En dernier lieu, selon certains auteurs, l'appui au gouvernement démocratique peut 

être réalisé par des moyens moins onéreux que l'intervention militaire, comme par le 

truchement de « sanctions non militaires »2061.  

Dès lors, « le débat doctrinal » sur « la licéité de l'intervention dans une guerre civile 

au profit du gouvernement préexistant (...) perd une grande partie de sa pertinence si l'on 

considère (...) que l'intervention dans une lutte interne pour la conquête du pouvoir est de 

toute façon contraire au droit international »2062. L’illégalité peut consister en la violation du 

principe de l’autodétermination ou du principe de non-intervention dans les affaires internes 

mais aussi au recours à la force sans que cela soit nécessaire. Cette analyse, remettant en 

cause la pertinence du critère de la légitimité interne, démontre a priori l’existence d’une 

relation conflictuelle entre la légitimité interne et l’effectivité comme facteurs déterminant la 

légitimité internationale du gouvernement consentant et, partant, la validité de son 

consentement à une intervention unilatérale. 

Cela étant, la question se pose de savoir quelle est la véritable relation entre les deux 

critères ? 

M. Corten note, à juste titre, qu’aussi bien la légitimité internationale d'un 

gouvernement que son effectivité sont nécessaires pour légitimer une intervention militaire, 

étant donné que l'effectivité est un critère nécessaire mais insuffisant à cet égard2063. Compte 

tenu de cette interdépendance, les deux critères ne sont pas opposés, mais le critère du 

« contrôle effectif » est moins exigeant2064. Cela implique la complémentarité des deux 

critères reflétant le droit international traditionnel2065. Cela signifie que, a priori, les deux 

critères doivent exister de manière cumulative, vu que le contrôle effectif constitue le corpus 

et la légitimité démocratique représente l'animus de la légitimité gouvernementale sur le plan 

international.  

                                                             
2060 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 460.  
2061 T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., p. 132. 
2062 Ibid., p. 137. 
2063 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 471. 
2064 Voy. C. J. LE MON, « Unilateral intervention by invitation in civil wars (…) », op. cit., p. 746. 
2065 Voy., en ce sens : K. BOALS, « The relevance of international law to the internal war in Yemen », op. cit., p. 

306 (qui exige l'existence d’un contrôle effectif et du « soutien général du peuple »). 
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Mais, quid si au moins un des deux critères, à savoir l’effectivité du gouvernement ou 

sa légitimité interne, décline ou disparaît, comme c’est le cas dans les guerres civiles ? Y-a-t-il 

un critère qui prévaut pour la définition du gouvernement internationalement légitime ? Et 

encore, le critère résiduel suffit-il pour suppléer l’autre ? La réponse à ces questions nécessite 

l’exposé d’un autre aspect de la légitimité internationale d’une autorité étatique, à savoir le 

poids des considérations politiques des Etats (C).  

C. La légitimité internationale d’un gouvernement comme résultat de l’acte politique de 

sa reconnaissance  

Si la reconnaissance d’un gouvernement2066 est un acte des Etats tiers qui peut être 

fondé sur des éléments objectifs, tels son effectivité et sa légitimité constitutionnelle, cela 

n’est pas toujours le cas, et ces éléments ne sont pas les seuls pesant sur sa légitimité 

internationale. Cette dernière peut apparaître dissociée de tels éléments, constat qui découle 

de l’opinio juris et de la pratique étatique.  

Concernant l’opinio juris de la communauté internationale, cette dernière est divisée 

entre les Etats qui privilégient le critère de l'effectivité du gouvernement au pouvoir, malgré 

son illégitimité, et ceux qui privilégient le critère de la légitimité du gouvernement déchu2067. 

Donc, ces deux catégories d’Etats accordent leur reconnaissance selon les critères 

respectifs2068.  

A cet égard, les doctrines très différentes des USA et du Royaume-Uni sur les critères 

de la reconnaissance sont édifiantes. Les USA exigent pour la reconnaissance d’un nouveau 

régime un critère supplémentaire au contrôle effectif : il faut que ce régime soit fondé sur « la 

volonté du peuple substantiellement déclarée », comme l’a noté T. Jefferson, ou que l’« ordre 

[soit] fondé sur le droit et sur la conscience et l’approbation publiques », selon le président 

Woodrow Wilson2069. En revanche, la pratique britannique de la reconnaissance s’inscrit dans 

la « Makin formula » selon laquelle la reconnaissance est dépendante de la situation de facto, 

à savoir de l’exercice par un pouvoir d’un contrôle effectif sur le territoire et sur la population 

                                                             
2066 Il est utile de faire le distinguo entre la reconnaissance d’un Etat et la reconnaissance d’un gouvernement. Le 

second cas nous intéresse ici. 
2067 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 467. 
2068 Ibid. 
2069 Voy. T. M. FRANCK, The power of legitimacy among nations, op. cit., p. 124. 
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qui réside sur ce dernier2070. En fait, cette doctrine a été suivie aussi par les USA, sauf 

exceptions liées à des alliances ou à des inimitiés2071.  

Dans le cadre de l'affaire « Arantzazu Mendi » de 1938, il a été admis que la 

distinction entre reconnaissance de jure et de facto n'est pas juridique mais politique, tandis 

que la distinction entre gouvernements de jure et de facto est juridique2072. Vu ce décalage 

entre le de facto et le de jure, deux positions officielles ont été formulées concernant la 

reconnaissance : une position objective, selon laquelle les symboles sont liés à la réalité du 

contrôle effectif du territoire par un gouvernement ; une position subjective, selon laquelle la 

reconnaissance est dépendante de la discrétion politique et de l’« intérêt-propre » de l’Etat qui 

reconnaît un autre et, partant, est dissociée du simple fait du contrôle effectif2073. La 

reconnaissance subjective d’un gouvernement constitue un acte politique et n’est pas 

forcément associée à des principes – comme l’effectivité ou encore la légitimité interne – 

dotés de l’objectivité. 

La reconnaissance subjective d’un gouvernement, ce qui est le cas de la 

reconnaissance intempestive – qu’elle soit tardive ou précoce –, n’est pas dénuée de 

conséquences. La non reconnaissance tout comme la reconnaissance tardive d’un 

gouvernement comme moyen de « désapprobation du résultat d'une guerre civile » constituent 

un « refus des faits » et peuvent « saper le système étatique »2074. Il en est ainsi également de 

la reconnaissance précoce, c’est à dire avant que les conditions de fait ne soient remplies, 

comme notamment le soutien des insurgés avant leur victoire2075. Tous les deux types de 

reconnaissance sont susceptibles d'altérer la situation de facto et constituent une intervention 

illégale dans les affaires internes2076. Comme tout acte qui viole le droit international, une 

telle reconnaissance ne saurait fonder de nouveaux droits2077. A défaut du critère du « contrôle 

effectif », seulement « quelques droits » sont reconnus, en général ceux qui sont attribués à un 

                                                             
2070 Ibid., p. 125.  
2071 Ibid.  
2072 Voy. R. A. FALK (éd.), The international law of civil war, op. cit., pp. 158-159. 
2073 Voy. T. M. FRANCK, The power of legitimacy among nations, op. cit., p. 126 ; M. SAUL, « From Haiti to 

Somalia (…) », op. cit., p. 137. 
2074 R. A. FALK (éd.), The international law of civil war, op. cit., pp. 13-14. 
2075 Ibid., pp. 13-14 et 144. Voy., aussi, K. BOALS, « The relevance of international law to the internal war in 

Yemen », op. cit., p. 306 (qui note que la reconnaissance précoce lèse le gouvernement qui arrive finalement à 

réprimer les insurgés) ; T. M. FRANCK, The power of legitimacy among nations, op. cit., p. 123 (qui relève que 

la reconnaissance précoce d’un Etat qui n’exerce pas encore un contrôle effectif sur son territoire « créée » des 

faits qui n’existent pas et qui cite comme exemple la reconnaissance d’Israël par les USA). Cette remarque est 

d’actualité avec la reconnaissance par les USA de Jérusalem comme capitale d’Israël.  
2076 Voy. R. A. FALK (éd.), The international law of civil war, op. cit., p. 157. 
2077 Ibid., p. 163. 
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gouvernement en exil2078. Le gouvernement ineffectif ainsi reconnu ne peut pas représenter 

l’Etat à propos des sujets qui relèvent de l’autodétermination du peuple mais seulement à 

propos de sujets d’importance secondaire2079.  

Ce dernier cas pourrait être mis en parallèle avec certains cas du droit constitutionnel. 

Ainsi, on peut illustrer le rôle du gouvernement reconnu mais ineffectif par la compétence 

limitée dont dispose le remplaçant du Président de la République en cas d'impossibilité de ce 

dernier d’exercer ses fonctions2080. Il s’agit d’une compétence de décision réduite à des 

questions secondaires – notamment l’expédition des affaires courantes –, sans enjeu politique 

ou autre qui nécessiterait un vrai mandat de personne élue. De même, un gouvernement 

provisoire est souvent doté d’un mandat précis et limité, par exemple, à l’organisation des 

élections. 

Malgré tout, la reconnaissance internationale est réellement importante pour la 

légitimation du recours à la force en faveur d'une partie au conflit car elle « peut contribuer à 

la préservation ou l’établissement du statut des gouvernements qui se battent pour le contrôle 

effectif »2081. Ainsi, par exemple, dans le cadre de la guerre d’Algérie, le Front de libération 

nationale (FLN) a été favorisé grâce à sa reconnaissance précoce indirecte par plusieurs Etats 

qui ont admis sur leurs territoires les représentants du FLN2082. Ces derniers ont obtenu le 

statut d'observateur au sein de conférences internationales et, en 1958, ont établi le 

Gouvernement Provisoire de la République de l'Algérie (GPRA)2083. Ce gouvernement, exilé 

à Tunis, revendiquait sa reconnaissance comme détenteur du contrôle réel sur le territoire 

algérien, reconnaissance qui lui a été accordée par certains Etats2084. 

La reconnaissance subjective est loin d’être le monopole des Etats. Une approche 

subjective a parfois été aussi adoptée par la majorité de l’ONU, exprimée dans le cadre de 

l’AGNU, compte tenu du fait qu’un régime ayant le contrôle effectif dans un cas particulier 

l’a acquis grâce à une intervention étrangère en sa faveur2085. Dans le cadre de cette approche, 

la reconnaissance ou non conduit à la fabrication de la réalité comme elle « devrait » être, à 

                                                             
2078 Voy. T. M. FRANCK, The power of legitimacy among nations, op. cit., p. 141. 
2079 Voy. M. SAUL, « From Haiti to Somalia (…) », op. cit., p. 137. 
2080 Voy., à ce sujet, K. G. MAVRIAS, Droit constitutionnel, 4e éd. augmentée, éd. Ant. N. Sakkoula, Athènes-

Komotini, 2005, p. 513 et ss. (Nous traduisons la référence bibliographique du grec). 
2081 M. SAUL, « From Haiti to Somalia (…) », op. cit., p. 136. Voy., aussi, A. FRALEIGH, « The algerian 

revolution as a case study in international law », op. cit., p. 190. 
2082 Voy. A. FRALEIGH, ibid., pp. 190 et 210 ; R. A. FALK (éd.), The international law of civil war, op. cit., pp. 

13-14 (qui cite, aussi, comme exemple de reconnaissance précoce celle du Vietnam du Sud). 
2083 Voy. A. FRALEIGH, « The algerian revolution as a case study in international law », op. cit., pp. 190 et 210. 
2084 Ibid., p. 210. 
2085 Voy. T. M. FRANCK, The power of legitimacy among nations, op. cit., p. 126. 
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savoir conforme au droit2086. Suivant cette logique, le « test du contrôle effectif » n’a pas été 

appliqué dans certains cas, comme celui de l’Afrique du Sud, où la question posée était plutôt 

de savoir « who ought to be in charge ? » 2087. Toutefois, ce traitement particulier a créé une 

« incohérence » avec la pratique de l’ONU observée dans d’autres cas de régimes blâmables, 

comme celui de l’Ouganda d’Idi Amin Dada et celui de Chili du général Pinochet2088. Le rejet 

de l’Afrique du Sud au sein de l’ONU n’a pas « sapé le statut de ce gouvernement comme 

légitime » – « légitime » ne signifiant pas « juste », « meilleur » ou « représentatif » –2089. 

Pourtant, cette « incohérence » de la pratique de l’AGNU en matière de reconnaissance « sape 

la légitimité », selon Ronald Dowrkin, dès lors qu’elle provoque le déclin du symbole, 

l’ineffectivité des symboles de l’ONU et, partant, son incapacité d’inciter à l’obéissance2090.  

De nos jours, la reconnaissance d'une partie au conflit interne par l'ONU peut 

« déterminer objectivement » et unanimement sa légitimité2091. Cette reconnaissance peut se 

manifester par la participation d’un certain représentant étatique dans les organes de l’ONU 

ou encore par le soutien militaire ou autre de l’ONU à une partie au conflit. Si, pendant la 

guerre froide, la « détermination objective » de la légitimité d’un gouvernement par le CSNU 

était impossible, dès la chute du mur de Berlin, la distinction entre gouvernement et 

opposition est devenue possible2092. 

La question se pose de savoir lequel des deux types de reconnaissance, subjective ou 

objective, prévaut ? 

Selon T. M. Franck, dans la pratique des Etats et des organisations internationales, la 

réalité prévaut sur les « faux symboles » car ces derniers manquent de « cohérence »2093. 

Aussi bien la Charte que la CIJ ont adopté le test britannique pour la reconnaissance, résumé 

par la phrase « who’s in charge ? » et correspondant au principe du « contrôle effectif »2094. 

                                                             
2086 Ibid. 
2087 Ibid., p. 137.  
2088 Ibid. 
2089 Voy. T. M. FRANCK, ibid., p. 136.  
2090 Ibid., p. 138. 
2091 Voy. C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., p. 599. Voy., aussi, dans le 

même sens, R. A. FALK (éd.), The international law of civil war, op. cit., pp. 411 et 424 (qui suggère 

l'exclusivité de la reconnaissance par l'ONU et, donc, l'institutionnalisation et la centralisation de ce processus). 
2092 Voy. C. GRAY, ibid. 
2093 T. M. FRANCK, The power of legitimacy among nations, op. cit., p. 136. 
2094 Ibid., p. 137.  
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De surcroît, dans plusieurs cas, les décisions judiciaires ont invoqué la reconnaissance de 

facto d’un régime pour le règlement pertinent des affaires du droit international privé2095. 

Selon d’autres auteurs, dans le système international contemporain, le caractère 

politique de la reconnaissance prévaut, étant donné que celle-ci a lieu selon les intérêts des 

Etats tiers2096. Mme Gray et M. Corten remarquent l’inexistence dans la pratique étatique 

d’une règle établie indiquant le gouvernement susceptible de consentir valablement à une 

intervention dans le cadre d'une guerre civile, « que ce soit en raison d'un problème de 

reconnaissance ou d'effectivité »2097. En outre, l'observation de la légitimité constitutionnelle, 

impliquant l'intervention en faveur du gouvernement au pouvoir, ou de la doctrine de non 

intervention, impliquant la neutralité des Etats tiers, dépend des circonstances et de la 

politique des intervenants2098. Par exemple, dans le cas du Yémen, « while there was 

agreement what the relevant legal criteria for Recognition were, these criteria were used by 

States (...) simply as slogans for legitimizing policies adopted for other reasons and not as 

objective standards for policy formulation »2099.  

Tout en considérant que cette dernière position doctrinale décrit mieux la réalité 

internationale, on doit concéder une certaine importance aux critères objectifs – l’effectivité et 

la légitimité constitutionnelle – pour la reconnaissance subjective d’une autorité étatique. 

Certes, si c'est la politique qui pèse sur la reconnaissance, les deux critères objectifs ne sont 

plus pertinents, ce qui devrait être aussi valable pour la question sous examen concernant la 

prévalence de la reconnaissance objective ou subjective. A cet égard, il est notable qu'en 

1969, le professeur Wolfgang Friedmann niait l'existence d'une « norme du droit international 

gouvernant les conditions de guerre civile »2100. Or, cette position devrait être relativisée, car 

comme le remarque justement Mme Boals, « while the decisions of outside states to grant or 

withhold recognition were not made on the basis of traditional principles of international law, 

these principles were invoked by the parties and by outside states both to justify their own 

position and to convince others to adopt similar policies »2101. Dès lors, ces principes ne sont 

                                                             
2095 Ibid., p. 132. Cet auteur donne comme exemple l’affaire « Salimoff & Co. VS Standard Oil Co. Of New 

York » où le « US Circuit court of appeals » a reconnu le régime soviétique comme « le gouvernement 

effectif en Russie » « dans les faits » et capable de conférer des titres de propriété sur son territoire, malgré le fait 

qu’il n’était pas politiquement reconnu par les USA (ibid., pp. 131-132). 
2096 Voy. K. BOALS, « The relevance of international law to the internal war in Yemen », op. cit., p. 306. 
2097 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 471, NB 102. 
2098 Voy. R. A. FALK (éd.), The international law of civil war, op. cit., p. 405. 
2099 K. BOALS, « The relevance of international law to the internal war in Yemen », op. cit., p. 309. 
2100 Cité par R. R. OGLESBY, Internal war and the search for normative order, op. cit., p. 119. Nous traduisons 

de l'anglais. 
2101 K. BOALS, « The relevance of international law to the internal war in Yemen », op. cit., p. 306. 
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pas dénués d’importance car ils servent d’explication de la pratique étatique et traduisent les 

tendances de cette pratique dans des périodes concrètes2102. En outre, au-delà de ce rôle de 

justification, une interaction de facto semble exister entre l’effectivité et la reconnaissance 

d'un gouvernement comme représentatif,  les deux se renforçant mutuellement2103.  

Quoi qu’il en soit, la reconnaissance internationale d’un gouvernement « doit se 

fonder sur des critères juridiques objectifs » et, à défaut, à l’unanimité ou, enfin, au consensus 

international2104. Même dans ce dernier cas, se pose le problème de la promotion de 

« l’hégémonisme aux affaires internationales » aux dépens de l’autodétermination politique 

des peuples2105. Si le consentement étatique est censé assurer l’indépendance politique, cela 

est moins le cas lorsque la validité du consentement dépend de la reconnaissance 

internationale du gouvernement consentant car ce dernier est alors tributaire des sujets de 

cette reconnaissance2106.  

Conclusion du § 1 

La pratique étatique de la reconnaissance internationale comme un acte politique 

semble privilégier l’une ou l’autre partie au conflit interne en faisant prévaloir, selon le cas, 

l’effectivité ou la légitimité interne comme facteurs pesant sur la légitimité internationale 

d’une autorité interne. Le choix s’opère suite à un processus complexe d’interaction de ces 

facteurs avec les considérations politiques des Etats qui procèdent à la reconnaissance comme 

résultat d’une décision politique. Cela exclut la possibilité de dégager une règle expliquant la 

prévalence de l’un ou de l’autre facteur de la légitimité internationale d’une autorité 

étatique2107 ainsi que la définition de la relation des deux facteurs. Cette relation apparaît 

tantôt comme conflictuelle, tantôt comme complémentaire, ou tout simplement comme une 

relation de succession chronologique2108. On constate alors un subjectivisme étatique 

concernant la reconnaissance d’un gouvernement comme légitime, ce qui implique le 

traitement aléatoire et casuistique de conflits internes par les Etats tiers. 

Après avoir examiné la légitimité internationale d’un gouvernement comme facteur de 

la validité de son consentement à une intervention dans le cadre d'un conflit interne, nous 

                                                             
2102 D’où on peut parler d’enchaînement chronologique entre les deux critères de la légitimité (voy. supra B). 
2103 Voy., en ce sens, O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 453. 
2104 Voy. M. SAUL, « From Haiti to Somalia (…) », op. cit., p. 139 (qui donne comme exemple le cas de Haïti). 
2105 Ibid. 
2106 Ibid., p. 140. 
2107 Sinon, on n’a pu détecter que des tendances temporelles de la légitimité interne, que l’on a exposées dans les 

éléments A et B supra. 
2108 Par exemple, si l’on compare la pratique de la guerre froide avec celle de la période post-guerre froide. 
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allons nous pencher sur la légitimité d’une organisation régionale comme facteur de la validité 

du consentement étatique.  

 

§ 2 : La validité du consentement antérieur de l’Etat liée à la légitimité de l’organisation 

régionale garante 

 

L'intervention unilatérale, dans le cadre d'une guerre civile, est souvent fondée sur le 

consentement général antérieur d’un Etat inscrit dans un traité bilatéral ou multilatéral. Par 

exemple, les traités autorisent souvent une telle intervention pour rétablir le gouvernement 

démocratiquement élu en cas de renversement inconstitutionnel, mais leur légalité est 

controversée2109. En l’occurrence, le problème réside dans la non-violation des règles qui 

définissent le temps de l’octroi d’un consentement pour qu’il soit valable (A). Ce problème 

est atténué dans le cas où le consentement étatique à l’intervention est inclus dans un traité 

signé au sein d’une organisation intergouvernementale (B).  

A. Le problème du consentement général ex ante inclus dans un traité 

Le consentement des Etats inclus dans des traités soulève la problématique du temps 

adéquat du consentement à une intervention militaire. Considérant que le traité est le 

corpus du consentement et que la volonté étatique inscrite dans le traité constitue son animus, 

un problème survient à l’égard de ce dernier, étant donné que la volonté de l’Etat peut différer 

ou même faire défaut au moment de l’intervention. Dès lors, le consentement à une 

intervention militaire par voie de traité est d’une validité contestable, car il devrait être donné 

non seulement avant l'intervention mais aussi ad hoc, à savoir à propos d'une intervention 

particulière2110.  

Certes, le consentement n’est pas soumis à une forme particulière au-delà de 

l’exigence de sa clarté2111. Or, ainsi que le note M. Corten, la modalité du consentement 

dépend de sa portée : une base conventionnelle suffit pour la simple présence ou transit de 

troupes étrangères, tandis qu'un consentement ad hoc est nécessaire pour une intervention 

                                                             
2109 Voy. D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., p. 237. 
2110 Selon l'article 4 de la résolution précitée de l'IDI portant sur l’« assistance militaire sollicitée » de 2011, 

« [l]a demande doit être  (...) spécifique » (§ 2) et « [s]i l’assistance militaire est fondée sur un traité, une 

demande ad hoc est requise pour le cas particulier » (§ 3).  
2111 Voy., sur ce sujet supra, au début du présent chapitre, l’analyse des conditions du consentement. 
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militaire de grande envergure2112. En outre, le consentement existe jusqu'à ce qu'il soit retiré 

par l'Etat consentant2113, ce qui pose la question de savoir si et quand le gouvernement dans le 

cadre d’une guerre civile est compétent pour retirer son consentement antérieur.  

Dans le cadre d'un conflit interne, l'application des règles ci-dessus examinées bute sur 

une série de difficultés remettant en cause la validité du consentement et, partant, la légalité 

de l’intervention fondée sur celui-ci. 

En premier lieu, il est douteux qu’« un gouvernement effectif puisse retirer légalement 

son consentement au déploiement de forces de maintien de la paix » (FMP)2114. Ainsi, par 

exemple, lors de l'intervention consentie de l'ONU en Egypte en 1967, le gouvernement a 

retiré son consentement, ce qui a entraîné, selon le SGNU, le devoir de retrait des FMP de 

l'ONU2115. Néanmoins, cette position a été critiquée car on considère que le consentement à la 

FMP crée l’« obligation juridique pour l'Etat de permettre à la force [autorisée] d'achever sa 

mission conformément à l'accord »2116.  

En deuxième lieu, l'autorisation initiale des FMP peut être utilisée par l'Etat pour 

gagner du temps au niveau stratégique2117 et, donc, de manière abusive. De l'autre côté, 

l’intervention qui a lieu suite au retrait du consentement de l'Etat est illégale car elle viole la 

souveraineté étatique2118. De ce point de vue, une solution pourrait être d’admettre la 

possibilité de retrait du consentement sous condition d'un préavis2119.  

                                                             
2112 Ο. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 421. 
2113 Cela découle de l'article 5 de la résolution de l'IDI sur l’« assistance militaire sollicitée », selon lequel 

« [l]’Etat requérant est libre de mettre fin à sa demande ou de retirer son consentement à l’octroi de l’assistance 

militaire à tout instant, quand bien même le consentement aurait été exprimé dans un traité », ainsi que de 

l'article 3 (e) de la « définition de l'agression » de 1974. Ce dernier classifie dans les « actes d'agression », inter 

alia, « [l]'utilisation des forces armées d'un Etat qui sont stationnées sur le territoire d'un autre Etat avec l'accord 

de l'Etat d'accueil, contrairement aux conditions prévues dans l'accord ou toute prolongation de leur présence sur 

le territoire en question au-delà de la terminaison de l'accord ». 
2114 Question posée par D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », 

op. cit., p. 234.  
2115 D. WIPPMAN, ibid. 
2116 Ibid., p. 235. 
2117 Ibid. 
2118 Voy., en ce sens : D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », 

op. cit., p. 235 ; CIJ, Affaire des activités armées sur le territoire du Congo (RDC c. Ouganda), CIJ Recueil 

2005, p. 197, § 47, citée par O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 447 (où la CIJ relève que « cette 

autorisation ou ce consentement préexistants [au protocole d'avril 1998] pouvaient par conséquent être retirés à 

tout moment par le Gouvernement de la RDC, sans formalité particulière »). Aussi, le rapporteur de la CDI, M. 

Crawford, a noté que « si un Etat consent par avance à l'emploi de la force sur son territoire puis retire son 

consentement, le recours à la force devient illicite même si l'Etat a retiré son consentement à mauvais escient » 

(16 juin 1999, 2588e session, ACDI, 1999, I, p. 160, § 40). 
2119 Voy. D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., p. 235. 
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En troisième lieu, particulièrement problématique est le fait qu'au moment de 

l'intervention, le gouvernement en place – qu'il consente ou non à celle-ci – n'est pas en 

général légitime et ne peut pas représenter valablement l'Etat. Par conséquent, il ne saurait pas 

pouvoir réaffirmer ou retirer valablement le consentement antérieurement donné.   

La doctrine est divisée sur la légalité de l’intervention consentie par un traité. Certains 

auteurs, comme M. Tom Farer, considèrent l'intervention ainsi autorisée comme légale2120. 

D'autres auteurs critiquent ce type d'intervention en signalant le besoin de « consentement 

contemporain du gouvernement effectif » pour que l'intervention soit conforme à la règle 

impérative de l'article 2 § 4 de la Charte2121. Face à cette critique, la première doctrine 

rétorque que le retrait du consentement par les « usurpateurs » du pouvoir légitime n'est pas 

valide s'ils n'ont pas « consolidé leur contrôle » sur l'Etat et si le gouvernement 

inconstitutionnellement renversé maintient la reconnaissance de la communauté 

internationale2122. On remarque que ce débat renvoie encore aux facteurs de la légitimité du 

gouvernement analysés auparavant (§ 1). Surtout, sont confirmés les principes – dégagés ci-

dessus – de la « réussite de la révolution » et de la résolution du conflit entre l’effectivité et la 

légitimité constitutionnelle par la communauté internationale. 

Or, si ces principes se vérifient en pratique et si, comme le notent deux auteurs, les 

traités créent « une présomption de consentement à l'intervention »2123, on est d’avis que cette 

présomption n’est pas irréfragable. Dès lors, les traités autorisant une intervention doivent 

toujours bénéficier du consentement de l'Etat au moment de l'intervention et, dans tous les 

cas, ils « ne cré[ent] aucune obligation de subir une intervention »2124.  

Toutefois, l’intervention consentie par l’instrument constitutif ou autre d’une 

organisation régionale et menée sur décision de cette dernière dispose d’une particularité 

notable qui la différencie du cas où l’Etat ayant consenti à une intervention par un traité, par 

exemple bilatéral, a basculé dans un conflit interne. Effectivement, en l’occurrence, la volonté 

déficiente de l’Etat consentant exprimée ex ante par le traité pourrait être suppléée par la 

légitimité institutionnelle de l’organisation sous l’égide de laquelle le traité multilatéral a été 

conclu.  

                                                             
2120 Cité par D. WIPPMAN, ibid., p. 237. 
2121 Voy. David WIPPMAN, ibid. ; Ο. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 414 et ss. 
2122 Voy. D. WIPPMAN, ibid., pp. 237-238. 
2123 T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., p. 136. 
2124 Ibid. 
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B. La valeur ajoutée du consentement inclus dans le traité d’une organisation régionale  

Un accord multilatéral peut constituer la base de l'intervention d'une organisation 

régionale qui sera ici examinée du point de vue de sa légalité interne, à savoir celle qui 

concerne la relation de l'organisation avec ses Etats membres. Pour certains Etats et auteurs, 

l'adhésion des Etats à l'organisation par la signature de son instrument constitutif ou d'autres 

qui prévoient la possibilité d'une intervention vaut consentement à l'intervention éventuelle 

ultérieure de l'organisation. Cette dernière devient ainsi compétente pour autoriser 

l'intervention sur le territoire d'un Etat membre. De la sorte, elle concrétise le consentement 

antérieur du gouvernement (alors) légitime d'un Etat membre en décidant le temps et les 

modalités de l'intervention. In fine, l'autorisation ad hoc de l'organisation complète le 

consentement général antérieur de l'Etat où l'intervention a lieu et se substitue, le cas échéant, 

au défaut de consentement de celui-ci au moment de l'intervention, défaut dû soit à 

l’illégitimité du gouvernement, soit à la disparition de toute autorité interne. 

Un clivage existe au sein de la doctrine concernant la validité du consentement général 

ex ante d'un Etat membre d'une organisation régionale à l'intervention de cette dernière.  

D'un côté, d'aucuns relèvent que si l'on distingue, dans l'article 2 § 4 de la Charte, 

entre une « partie péremptoire » couvrant les actes d'agression armée et une « partie non 

péremptoire » couvrant ce type de consentement par avance, une intervention sur cette 

dernière base devrait être considérée comme légale2125. Pour M. Corten, les accords régionaux 

qui autorisent l'intervention militaire d'une organisation régionale, même contre la volonté 

ultérieure du gouvernement d'un Etat, sont licites car conformes au chapitre VIII de la 

Charte2126. Ce cas est illustré par l'article 4 (h) de l'instrument constitutif de l'UA ouvrant la 

voie à « un droit d'intervenir dans un Etat membre (...) dans certaines circonstances graves, à 

savoir : les crimes de guerre, le génocide et les crimes contre l'humanité »2127.  

De l’autre côté, la doctrine ci-dessus est critiquée comme contraire au but de l'article 

53 § 1 en ce qu'elle dispenserait les organisations régionales, ayant la possibilité de prendre 

des mesures militaires en vertu de leur statut, de l'obligation de demander l'autorisation du 

                                                             
2125 Voy. C. WALTER, « Article 53 », in B. Simma et al. (éd.), The Charter of the United Nations : a 

commentary, 3e éd., Oxford University Press, Oxford, 2012, p. 1491. 
2126 Ο. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 417-418 (qui rajoute en l'occurrence que le problème de 

conformité n'est pas à examiner au regard de l'article 2 § 4). 
2127 Ibid. 
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CSNU2128. Ainsi, s’agissant de l’article 4 (h) de l’acte constitutif de l’UA, considérer 

l'acceptation de ce droit d'intervention par les Etats membres comme « une sorte de 

consentement anticipé » constitue une extension extrême de la notion de consentement2129. 

Pour cette seconde doctrine, l'invitation de la part de n'importe quelle partie est insuffisante 

pour autoriser une intervention, même si celle-ci est autorisée par une institution 

internationale2130. Ces institutions sont réduites à un rôle de médiation entre les parties au 

conflit2131.  

Certes, par exemple, la souscription de la Ligue Arabe à la revendication algérienne 

n'a pas été suffisante pour légitimer le recours à la force par le FLN ou l'octroi d'aide en sa 

faveur2132. Pourtant, nous tenons à souligner que l'Algérie est devenue membre de la Ligue 

arabe en 1962, à savoir à la fin de la guerre d’Algérie (1954-1962) et que, par conséquent, 

pendant cette guerre, elle n'appartenait pas à l’espace de compétence de cette organisation. Or, 

le consentement sous examen ne concerne que les interventions des organisations régionales 

dans leur « région ».  

En général, malgré le poids des arguments de la seconde doctrine, celle-ci semble être 

souvent démentie par la pratique étatique et par la jurisprudence. 

En effet, il nous semble que la jurisprudence internationale tend à admettre la première 

position doctrinale plutôt que celles exposées ci-dessus. Par exemple, l'Ouganda a justifié son 

intervention en RDC en invoquant la légitime défense et le consentement de la RDC2133, 

assertions refusées par la CIJ2134. En effet, dans l’affaire opposant le Congo à l’Ouganda, la 

CIJ a dégagé l’obligation de non intervention dans une guerre civile, sauf en cas 

d’autorisation du CSNU ou d’une organisation régionale2135. A contrario, le consentement du 

gouvernement en place ne suffit pas, ce qui implique que la décision de l’organisation 

                                                             
2128 Voy. C. WALTER, « Article 53 », op. cit., p. 1491. 
2129 Ibid. 
2130 Voy. R. A. FALK (éd.), The international law of civil war, op. cit., p. 25. 
2131 Ibid., pp. 26-27.  
2132 Voy. A. FRALEIGH, « The algerian revolution as a case study in international law », op. cit., pp. 220-221. 
2133 A propos de l’argument de l’Ouganda devant la CIJ, voy. T. CHRISTAKIS – K. BANNELIER, « Volenti 

non fit injuria ? (…) », op. cit., p. 127, NB 104 (« (…) l'argument du consentement a joué un rôle prépondérant 

dans l'argumentation des deux parties. L'Ouganda a ainsi essayé de démontrer qu'un tel consentement de la RDC 

existait aussi pendant d'autres périodes critiques (chose que la RDC a refusée), tandis que la RDC a mis l'accent 

sur "l'accueil" de ces contingents ougandais pendant la période mai 1997-août 1998 pour soutenir qu'aucun 

défaut de vigilance ne doit lui être attribué pendant cette période par rapport aux activités des rebelles anti-

ougandais (chose que l'Ouganda a refusée) »).  
2134 CIJ, Affaire des activités armées sur le territoire du Congo (RDC c. Ouganda), arrêt du 19 déc. 2005, CIJ 

Recueil 2005, § 55-72. 
2135 Voy. G. LABRECQUE, La force et le droit (…), op. cit., p. 23. 
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régionale est revêtue d’une légitimité susceptible de suppléer celle du gouvernement faisant 

défaut.  

Nous allons, maintenant, nous pencher sur la pratique étatique à ce sujet en 

commençant par son examen lors de la période de la guerre froide. Puis, nous allons scruter la 

pratique de la post-guerre froide.  

Plusieurs traités multilatéraux ont été invoqués par les Etats comme fondements d’une 

intervention ultérieure. Ainsi, l’intervention des USA en faveur du gouvernement du Président 

Batista, pendant la guerre civile cubaine, a été fondée sur le traité de Rio en application 

duquel les USA assumaient l'obligation d'octroi d’armes aux Etats subissant une agression 

communiste2136. Dans ce cas, les facteurs qui ont pesé sur la légitimation de l’intervention 

sont aussi bien sa légitimité politique dans le contexte de la guerre froide que le traité 

multilatéral de 1947. 

L’argument de l’intervention d’une organisation régionale a été parfois combiné avec 

d’autres éléments afin de justifier la validité du consentement au moment de l’intervention, ce 

qui rend difficile l’appréciation de la valeur de cet argument en tant que justification 

autonome de l’unilatéralisme. En effet, au-delà de cette compétence des organisations 

régionales, une seconde hypothèse, envisagée en cas de disparition de toute autorité interne, 

est d'admettre la compétence de consentement du représentant politique du gouvernement 

déchu qui est le plus haut placé2137.  

Toutes ces deux hypothèses ont alimenté l'argumentation américaine en 1983 

concernant leur intervention à la Grenade, c'est-à-dire, d'une part, l'autorisation de l'OECO au 

vu du désordre intérieur et, d'autre part, le consentement du gouverneur général, malgré son 

statut honorifique, et ce en raison de l'absence d'une autre autorité représentative de l'Etat2138. 

La première justification a été basée « sur une interprétation large du chapitre VIII de la 

Charte des Nations Unies, en se référant à une décision de l'OECO, en tant qu'organisation 

régionale de sécurité collective »2139.  

                                                             
2136 Voy. R. R. OGLESBY, Internal war and the search for normative order, op. cit., pp. 120 et 125. On peut 

voir dans la référence à l’agression communiste une allure à l’argument de la contre-intervention en faveur du 

gouvernement. 
2137 Voy. D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., p. 232. 
2138 Voy. ibid. ; O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 559, NB 245. 
2139 O. CORTEN, ibid., p. 435. 
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Or, ces arguments ont été refusés par la plupart des Etats car jugés incompatibles avec 

la Charte des NU et susceptibles de permettre des abus lors du rétablissement de l'ordre dans 

le vide institutionnel interne2140. Ainsi, l'intervention en Grenade a été critiquée au sein du 

CSNU comme une violation du droit à l'autodétermination et, même si sa condamnation par 

cet organe a été évitée grâce au veto américain, elle a bien été condamnée par la résolution 

38/7 du 2 novembre 1983 de l'AGNU2141. 

A l'instar de l'intervention des USA à la Grenade de 1983, celle menée en République 

dominicaine en 1965 a été critiquée en raison de la contestation de l'autorité des organes qui 

ont consenti2142. La guerre en République dominicaine a opposé, d’une part, les forces du 

Colonel Francisco Caamano se battant en faveur de Juan Bosch – renversé par un coup d'Etat 

le 25 septembre 1963 – et, d’autre part, les forces du Colonel Bartolomé Benoit, luttant en 

faveur de la junte et ayant invité les USA à intervenir pour protéger leurs ressortissants2143. 

Or, ce dernier n'avait pas une telle autorité, étant donné qu'aucune des deux parties n'était 

reconnue comme « représentant légitime » de l'Etat ni par les autres Etats, ni par le CSNU qui 

les qualifiait de « factions »2144.  

L'intervention en cause a été notamment qualifiée d’OMP de l'OEA, ce qui consiste en 

une argumentation reposant sur « une conception stricte de l'action coercitive en vertu de 

l'article 53 »2145. Plus précisément, après avoir déclaré que la Force interaméricaine ne se 

dirigeait pas contre la République dominicaine, les USA ont soutenu que « [c]es efforts 

collectifs de l’organisation régionale intéressée, en vue de permettre au peuple dominicain de 

choisir son gouvernement futur, ne sauraient être qualifiées de mesures coercitives aux termes 

                                                             
2140 Voy. D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., pp. 

232-233. 
2141 Voy. T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., p. 130, 

NB 117 ; O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 436. 
2142 Voy. D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., p. 211. 
2143 Voy. C. J. LE MON, « Unilateral intervention by invitation in civil wars (…) », op. cit., p. 763.  
2144 « [I]t is apparent that the situation in that country [the Dominican Republic] is still unclear as to which of 

the contending authorities constitutes the government of the country. Furthermore, no information is available 

as to which of the contending authorities is regarded as the Government by a majority of States Members of the 

United Nations. » (« Report of the Secretary-General concerning the credentials of representatives of the 

Dominican Republic », U.N. SCOR, 20th sess., Supp. for Apr.-June 1965, at 120, UN Doc. S/6353 (1965), cité 

par C. J. LE MON, ibid., p. 764, NB 8 et p. 765). Voy., aussi, en ce sens, O. CORTEN, Le droit contre la guerre, 

op. cit., p. 455.  
2145 C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., p. 397. Au sujet de la justification 

de l'intervention par les USA en tant qu'opération de maintien de la paix (OMP), vu son caractère non coercitif, 

voy., aussi, O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 557.  
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de l’article 53. Dans ces conditions, les dispositions applicables de la Charte des Nations 

Unies sont celles des articles 52 et 54 plutôt que celles de l’article 53 (…) »2146.  

L'argumentation des USA n'a été appuyée que par le Royaume-Uni, tandis que 

l'intervention a été condamnée par plusieurs Etats, comme la France, la Pologne, la Mongolie, 

la Yougoslavie et le Cambodge2147. Notamment, au sein du CSNU, l'URSS a dénoncé la 

violation de l'article 2 § 4 de la Charte, mais les projets de résolution condamnatoires n'ont 

pas abouti2148. Finalement, le CSNU a adopté les résolutions 203 du 14 mai 1965 et 205 du 22 

mai 1965 visant à l'endiguement de la violence interne et étant muettes sur l'intervention des 

USA2149. L'échec de toute condamnation par le CSNU témoigne de la « réaction ambigüe de 

la communauté internationale » et les objectifs contradictoires du CSNU qui a préféré 

« mettre fin au conflit » plutôt qu’« évaluer la légalité de l'intervention américaine »2150.  

A noter qu’en 1965, le président américain a formulé – dans la même logique que la 

« doctrine Brejnev »2151 – la « doctrine Johnson », énonçant le droit à l'autodétermination dans 

le cadre du bloc ouest2152. Cette logique se reflète dans la résolution « Punta del este » de 

1962 qui rappelle que « [t]he Seventh Meeting of Consultation of Ministers of Foreign Affairs 

(...) condemned the intervention or the threat of intervention of extracontinental communist 

powers in the hemisphere and reiterated the obligation of the American states to observe 

faithfully the principles of the regional organization »2153. L'intervention des USA en 

République dominicaine s'est réalisée suivant cette logique, les USA soutenant que leur 

intervention unilatérale était justifiée par l'urgence mais réalisée au nom de l'OEA qui y est 

intervenue ultérieurement2154. 

Concernant les « conflits de changement social », lors de la guerre froide, la pratique 

est caractérisée par des « interventions régionales » suivant en général la logique des doctrines 

Brejnev et Johnson qui favorisent tantôt le gouvernement, tantôt les insurgés2155. Malgré leur 

                                                             
2146 Cité par O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 557, NB 240. 
2147 Voy. C. J. LE MON, « Unilateral intervention by invitation in civil wars (…) », op. cit., p. 766, NB 91 ; O. 

CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 457. 
2148 Voy. C. J. LE MON, « Unilateral intervention by invitation in civil wars (…) », op. cit., p. 766.  
2149 Ibid., p. 767. 
2150 Ibid., pp. 767-768.  
2151 Voy., à ce sujet, la subdivision ci-dessus portant sur l'autorisation d'une organisation régionale. 
2152 Voy. R. R. OGLESBY, Internal war and the search for normative order, op. cit., p. 130. 
2153 Punta del Este resolution, « 8th meeting of consultation of ministers of foreign affairs, serving as organ of 

consultation in application of the inter-american treaty of reciprocal assistance », final act, Uruguay, Jan. 22-31, 

1962, p. 13. 
2154 Voy. R. R. OGLESBY, Internal war and the search for normative order, op. cit., p. 130. 
2155 Voy. ibid., p. 135, tableau I.  
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caractère unilatéral, ces interventions « contribuent à la stabilité du système international 

»2156. Cela s'explique par le fait qu'un Etat intervenant dans le cadre géographique du bloc qui 

n’est pas le sien peut être une menace pour la paix, comme c'était, par exemple, le cas de 

l'Afrique du Sud par rapport à l'OUA et celui de Cuba par rapport au bloc de l'ouest2157. Alors, 

on constate que, lors de la guerre froide, les deux blocs concurrents fonctionnent comme des 

organisations régionales qui agissent dans leur « région », c'est-à-dire dans leur bloc respectif. 

Les deux grandes puissances de cette période refusent la qualification de leurs interventions 

d’unilatérales, étant donné qu'elles « se réalisent au nom des nations du bloc et avec leur 

assistance »2158. Ainsi, pendant la guerre froide, une intervention dans le cas d'une guerre 

civile peut exceptionnellement être justifiée non seulement sur la base d'une autorisation de 

l'ONU2159, mais aussi par l’autorisation d'une organisation régionale2160.   

Nous allons maintenant examiner la pratique post-guerre-froide en présentant une 

série d’exemples. 

La présence des contingents nigériens et guinéens de l'ECOMOG en Sierra Leone au 

moment du coup d'Etat de 1997 – qui a renversé le gouvernement démocratiquement élu – a 

été fondée sur une « demande du gouvernement en raison du débordement du conflit libérien 

en Sierra Leone »2161. L'ECOMOG était présente en Sierra Leone afin de surveiller 

l'application, d'abord, de l'accord d'Abidjan signé en novembre 1996 par le gouvernement 

légitime et par les rebelles, ensuite, de l'accord de Conakry d'octobre 19972162. Ainsi, 

l'intervention de l'ECOMOG était justifiée par l'invitation du « gouvernement effectif » ainsi 

que par la légitime défense des forces de l'ECOMOG « en riposte à des attaques menées par 

les autorités gouvernementales »2163. Cette intervention, admise par l'ONU, semble être une 

                                                             
2156 Ibid., pp. 136-137. 
2157 Ibid., p. 137.  
2158 Ibid., p. 131. 
2159 Celle-ci conduit à une intervention multilatérale et ne relève pas du sujet de notre étude qui se focalise sur 

l'intervention unilatérale.  
2160 C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., p. 599 (« If the conflict amounts to 

a civil war rather than mere internal unrest it is accepted that there is a duty not to intervene in the absence of 

UN or regional authorization. States in this situation have often attempted to justify their intervention by 

claiming that it was in response to a prior foreign intervention against the government. »). 
2161 Voy. C. GRAY, International Law and the Use of Force, op. cit., p. 395 ; O. CORTEN, Le droit contre la 

guerre, op. cit., p. 469. 
2162 Voy. O. CORTEN, ibid., p. 470 ; C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., p. 

617. 
2163 Ibid.  
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OMP2164 fondée aussi bien sur la légitimité de l'organisation régionale que sur celle du 

gouvernement démocratique mais ineffectif (cf. § 1, B).  

Il semble que la logique sus-analysée, applicable en cas d'anarchie totale, est 

transposable mutatis mutandis au cas de la transformation du gouvernement en l’une des 

diverses factions. Une illustration de ce cas est l'intervention de la CEDEAO chez un de ses 

Etats membres, le Libéria. Vers 1990, le gouvernement du président S. Doe ne détenait que le 

contrôle de la capitale, tandis que le reste du pays était sous le contrôle militaire des 

rebelles2165. Trois factions belligérantes ont alors coexisté au Libéria, à savoir celle du 

président Doe, celle du prince Johnson et celle de Charles Taylor, qui contrôlait avec le NPFL 

90 % du territoire2166. Les deux premières factions étaient favorables à une intervention 

régionale à l'initiative du Nigéria pour le rétablissement de l'ordre, tandis que Charles Taylor 

refusait une telle intervention car il y voyait une implication du Nigéria au Libéria en vue de 

maintenir le président Doe au pouvoir2167. Face à cette situation, le CSNU a montré de la 

passivité, tandis que la CEDEAO a envoyé en 1990 une force de maintien de la paix, 

l'ECOMOG, qui a attaqué Charles Taylor et l'a finalement chassé de la capitale, Monrovia2168. 

La base juridique de cette intervention reste nébuleuse. Certains auteurs notent, 

comme il découle des débats au sein du CSNU, que l'intervention de l'ECOMOG était une 

OMP fondée sur le consentement du président libérien, S. Doe, ce qui la dispensait de 

l'exigence d'une autorisation en application du chapitre VIII de la Charte2169. Quant à 

l'approbation ex post par le CSNU de cette intervention2170, elle pourrait signifier que le 

consentement de M. Doe ait suffi2171. Or, cette hypothèse est très contestable car ni la 

CEDEAO, ni les Etats n'ont invoqué ce consentement comme justification, étant donné que 

                                                             
2164 Voy. en ce sens : O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 469 et 493 (qui envisage cette 

intervention comme une OMP) ; C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., p. 617 

(qui remarque, à propos des interventions de l’ECOMOG en Afrique, que le CSNU s'est montré plutôt prudent, 

n'approuvant que l'emploi de la force au titre de légitime défense des forces de maintien de la paix ou dans le but 

de la mise en place des accords de paix).  
2165 Voy. D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., p. 224. 
2166 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 401 ; D. WIPPMAN, ibid. 
2167 Voy. D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., pp. 

224-225 ; C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., pp. 401 et 403. 
2168 Voy. D. WIPPMAN, ibid., p. 225. 
2169 Voy. C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., p. 617 ; L.-A. SICILIANOS, 

« L'autorisation de recours à la force », op. cit., p. 192 ; O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 612.  
2170 En effet, dans sa résolution 788 (1992), le CSNU s'est référé au chapitre VIII et a félicité la CEDEAO pour 

son action visant le règlement pacifique (cf. C. GRAY, International law and the use of force, op.cit., p. 400). 

Sur l'inexistence d'autorisation du CSNU, cf., ci-dessus, la subdivision portant sur l'autorisation du CSNU. 
2171 Voy. D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., pp. 

225-226. 
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cela « serait politiquement inadmissible » au regard de l'opposition manifeste contre M. Doe 

et compte tenu de la volonté de neutralité de l'ECOMOG en tant que force d'interposition2172. 

Le consentement de M. Doe s'est avéré insuffisant en raison de son défaut de légitimité 

démocratique et de contrôle effectif ainsi qu'en raison de l'appui de son autorité sur la seule 

reconnaissance externe2173. 

En outre, l'argument de la contre-intervention ne peut pas non plus être admis car la 

CEDEAO ne l'a pas invoqué, et ce même si la Libye, la Côte d'Ivoire et le Burkina Faso sont 

intervenus auparavant en faveur de Charles Taylor2174. In fine, un auteur note que l'argument 

crucial a été l'intervention humanitaire, joint à un faible complément de légitimité du fait du 

consentement de M. Doe2175. Il semble que la position du Libéria se rapproche de cette 

hypothèse de justification. Dans les débats au CSNU de 1991-1992, cet Etat a regretté 

l'inaction initiale de l'ONU en raison de l'application stricte du principe de non 

intervention2176. Le Libéria a aussi relevé la divergence entre les défenseurs de l'intervention 

humanitaire et les défenseurs de la souveraineté absolue – notion obsolète – et il a approuvé la 

décision d'intervention de la CEDEAO2177. 

Il nous semble que la justification la plus valable en l’occurrence est celle mise en 

avant par l’organisation régionale intervenante. L’opération de la CEDEAO au Libéria en 

1990 a été présentée par l’ECOMOG comme une « opération de maintien (et non pas 

d’imposition) de la paix » en raison des doutes quant à l’existence d’un consentement2178. En 

effet, à défaut d’un consentement valide, l’article 53 de la Charte serait violé2179. A notre avis, 

au moins avant la signature des traités de paix, l'OMP de la CEDEAO était fondée à titre 

principal sur le traité de cette dernière et, à titre secondaire, sur le consentement de M. Doe 

ainsi que sur le fait de la non-réussite de la révolution. Pourtant, seul le consentement était 

insuffisant comme base unique de cette intervention. En ce sens, la Sierra Leone a considéré 

                                                             
2172 Ibid., pp. 226-227 (qui note aussi que l'ECOMOG a cherché à organiser des élections nationales comme 

moyen de conciliation et que, si elle s'est opposée à Taylor, elle n'a pas pour autant favorisé Doe). 
2173 Ibid., p. 228. Au contraire, M. Georg Nolte considère le consentement de Doe comme suffisant, malgré sa 

place au conflit, étant donné qu'il était reconnu comme le gouvernement du Libéria et ainsi compétent pour 

conclure un cessez-le-feu (cité par D. WIPPMAN, ibid., p. 225). M. Nolte reconnaît les risques d'abus et 

d’« internationalisation du conflit interne », mais estime que le cadre régional offre une garantie « d'impartialité 

et la chance d'interception du conflit » (cité par D. WIPPMAN, ibid, p. 226).  
2174 Voy. D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., p. 227. 
2175 Ibid., pp. 227-228 (qui cite, aussi, en ce sens, le professeur Georg Nolte suggérant la pondération entre les 

buts liés au principe de non intervention et les buts humanitaires, lesquels ont prévalu dans le cas du Libéria). 
2176 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 401. 
2177 Ibid. 
2178 Voy. O. PAYE, Sauve qui veut ? (…), op. cit., p. 174. 
2179 Ibid. (qui constate l’interprétation traditionnelle de l’exception du consentement dans la pratique étatique). 
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l'intervention de l'ECOWAS au Libéria comme une OMP conforme au traité de la CEDEAO 

et à la Charte des NU2180.  

Dès lors, pour ce qui concerne la période post-guerre froide, il semble qu'une 

intervention peut également être fondée sur l'autorisation d'une organisation régionale pour les 

interventions relevant de leur compétence territoriale, en combinaison avec le consentement 

d'une autorité interne, celle-ci étant dans l’incapacité de consentir valablement toute seule en 

raison de son déficit de légitimité. Ce déficit peut être dû à l'égalité des parties au conflit2181 

et/ou à l'inapplicabilité du principe de l'effectivité du gouvernement qui n'a pas pour autant 

disparu, mais ne concerne pas le cas de l'anarchie impliquant le rétablissement de l'ordre 

interne (voy. section II). En général, en cas d'existence d'une opposition considérable contre le 

gouvernement, devenu ainsi incapable de consentir valablement à une intervention, les Etats 

délèguent la décision d'intervenir ou non à l'organisation régionale compétente qui doit avoir 

une marge de manœuvre considérable pour juger2182. Il semble que cette décision confère à 

l'intervention consentie le complément de légitimité qui lui manque grâce à l'engagement 

antérieur de l'Etat par son adhésion dans le traité de l'organisation mais surtout grâce à la 

légitimité propre de l'organisation. A notre avis, la légitimité de ce type d'intervention 

consentie est davantage garantie grâce aux conditions posées par l'instrument pertinent de 

l'organisation intervenante concernant la décision de l'intervention par l'organe compétent de 

l'organisation et les modalités de sa menée.  

De manière édifiante, un auteur fait le distinguo entre, d'une part, la légitimité 

substantielle des organisations internationales et, d'autre part, leur légitimité procédurale2183. 

Concernant la première, elle peut être obtenue « à l'échelle universelle, au sein de l'ONU (...) 

ou (...) à une échelle régionale » et consiste à « faire accepter une décision d'emblée 

considérée comme légitime et non de soumettre sa légitimité au jugement de 

l'organisation »2184. Concernant la seconde, elle est « obtenue grâce à une procédure 

["d'objectivation"] au cours de laquelle un débat aura été mené entre divers protagonistes qui 

auront pu, chacun au même titre défendre leur position »2185. M. Madjid Benchikh privilégie 

ce dernier type de légitimité qui est fondé sur le pluralisme et qui évite la régression « au non-

                                                             
2180 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 394. Voy., aussi, O. CORTEN, Le droit 

contre la guerre, op. cit., p. 493 (qui envisage cette intervention comme une OMP). 
2181 Voy. D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., pp. 

228 et 230. 
2182 Ibid., pp. 224, 228 et 230.  
2183 Voy. M. BENCHIKH (dir.), Les organisations internationales et les conflits armés, op. cit., p. 305. 
2184 Ibid. 
2185 M. BENCHIKH (dir.), ibid. 
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droit » ou au droit de la guerre du XIXe siècle associée à la légitimité substantielle2186. En 

effet, la valeur de la légitimité procédurale consiste dans le fait qu'elle pose des limites 

vérifiables par tous. 

Cela étant, la prise d’une décision dans un cadre institutionnel collectif lui confère de 

la légitimité que la décision individuelle d'un Etat basée sur un accord bilatéral ne dispose 

pas2187. Ainsi, les organisations régionales peuvent intercepter des « interventions purement 

intéressées » et, en même temps leurs décisions bénéficient du consentement de leurs Etats 

membres, fonctionnant ainsi comme des « véhicules pour la coordination des politiques des 

groupes des Nations »2188.  

Malgré tout, le rôle de ces garanties, offertes par le cadre légitime des organisations 

régionales, est amoindri par une série de problèmes juridiques liés aux OMP de ces 

organisations2189.   

En effet, les OMP, qu'elles soient menées par l'ONU, par une organisation 

internationale ou par des Etats agissant individuellement ou en coalition, sont régies par une 

série de principes. Ces principes sont, notamment, la dimension humanitaire, le consentement 

de l’Etat hôte, l’impartialité de la FMP et la non-utilisation de la force, sauf en situation de 

légitime défense2190. Aussi, dans certaines OMP de la période mouvementée de la guerre 

froide, il y a eu application du « principe de l’intervention après le cessez-le-feu » en vue de 

son maintien2191. Au-delà de l'application et de la surveillance d'un cessez-le-feu, les objectifs 

des OMP dans le cadre d'un conflit interne peuvent consister dans une interposition entre les 

                                                             
2186 Ibid., p. 306.  
2187 A noter que les facteurs pesant positivement sur la légitimité des organisations régionales, analysés ci-

dessus, dans la subdivision relative à l'autorisation des organisations régionales, sont ici également valables. 
2188 Voy. A. FRALEIGH, « The Algerian revolution as a case study in international law », op. cit., p. 218 ; D. 

WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., p. 228 ; R. A. 

FALK (éd.), The international law of civil war, op. cit., p. 420 (qui envisage comme avantage de l'approche 

régionaliste la limitation des interventions unilatérales). 
2189 Les facteurs qui influent négativement sur la légitimité des organisations régionales, analysés supra dans le 

sous-titre relatif à l'autorisation des organisations régionales, sont ici également valables.  
2190 Il s’agit des conditions des OMP citées par plusieurs auteurs : O. PAYE, Sauve qui veut ? (…), op. cit., p. 

213 ; N. NORMAND, « Les interventions de l’ONU », in Droit des conflits armés et défense, colloque des 3 et 4 

févr. 1998, Ministère de la défense, p. 76 ; J. COULON – M. LIEGEOIS, « Qu’est-il advenu du maintien de la 

paix ? L’avenir d’une tradition », étude préparée pour l’Institut Canadien de la défense et des affaires étrangères, 

janv. 2010, p. 3 ; A. CASSESSE, Le droit international dans un monde divisé, op. cit., pp. 207-208. 
2191 Voy. N. NORMAND, « Les interventions de l’ONU », op. cit., p. 76.  
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parties au conflit, dans la supervision des zones neutres terrestres ou d'exclusion aérienne, 

dans la surveillance des élections, ou dans le maintien de l'ordre2192.  

Toutefois, en pratique, les principes ci-dessus énoncés sont difficilement mis en place 

par les organisations régionales. 

En premier lieu, une OMP est fondée sur le consentement implicite ou explicite de 

l'Etat hôte « ou au moins sur le défaut d'opposition des membres permanents du CSNU »2193 

qui l'autorisent en application du chapitre VI de la Charte. Ce type d'intervention n'est pas 

coercitive et, par conséquent, ne relève ni du chapitre VII de la Charte, ni d'un recours à la 

force prohibé au titre de l’article 2 § 4.  

Une OMP d’une organisation régionale existe si l’on admet soit la validité du 

consentement général ex ante du gouvernement alors légitime2194, soit la validité du 

consentement du gouvernement constitutionnel, certes à effectivité réduite mais pas encore 

renversé2195. Concernant les OMP menées par les organisations régionales, est applicable 

l'article 52 de la Charte qui, à la différence de son article 53, permet l'intervention d'une 

organisation régionale sans autorisation du CSNU. L'article 52 est interprété dans un double 

sens : soit selon une approche universaliste de résolution des conflits où les institutions 

régionales sont utilisées à titre accessoire ; soit selon une approche régionaliste où seulement 

un rôle subsidiaire est réservé à l'universalisme2196. D'après cette dernière interprétation, on 

est en présence d'une « dérive insidieuse, d'une mécanique universaliste (au plus 

décentralisée), vers une véritable "autonomie" de la gestion des crises régionales, parce que 

régionales »2197. L'approche universaliste, quant à elle, ne saurait être appliquée qu'en cas de 

conflits mondiaux ou d'inefficacité de l'action des organisations régionales respectives2198. 

Cette interprétation, même si elle s’éloigne de la lettre de la Charte, exprime la tendance 

actuelle, surtout en Afrique. En outre, les déclarations politiques des USA et de la Russie – 

                                                             
2192 Voy. K. SKUBISZEWSKI, « The problem of the application of military measures by the General Assembly 

of the United Nations », in Melanges Andrassy, Martinus Nijhoff, La Haye, 1968, p. 263. 
2193 Ibid., p. 264. Cet auteur cite comme exemple l'OMP de l'AGNU au Suez. 
2194 Au moment de l’adhésion à l’instrument de l’organisation qui prévoit la possibilité d’intervention au sein de 

l’Etat. 
2195 Cela implique que la révolution n’a pas réussi au moment de l’intervention. 
2196 Voy. P. DAILLIER, « L’intervention des organisations internationales dans les conflits armés. Sécurité 

"collective" et sécurité régionale », in M. Benchikh (dir.) Les organisations internationals et les conflits armés, 

op. cit., p. 62. 
2197 Ibid. 
2198 Ibid. 
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bien qu'elles soient insuffisantes, selon la doctrine – sont considérées comme les signes d'une 

nouvelle coutume augurant le rôle primordial du régionalisme dans la gestion des crises2199.   

A noter que l'interprétation de l'article 52 est encore complexifiée en pratique par la 

difficulté d’opérer une distinction entre actions coercitives et OMP en tant qu’actions non 

coercitives2200. La confusion entre ces types d’actions entrave la répartition claire des 

compétences entre l’ONU et les organisations régionales. Elle est due au fait que le maintien 

de la paix n’est pas prévu par la Charte expressis verbis ainsi qu’à la contestation fréquente de 

l’existence d’un consentement étatique en cas de conflit interne et à la partialité de la 

FMP2201.  

En effet, un deuxième problème des OMP des organisations régionales concerne la 

partialité de leurs FMP envers les parties au conflit. Ce constat est sans prejudice de 

l’admission selon laquelle « impartiality does not exclude the use of coercion provided that 

all parties are dealt with evenhandedly for the same infraction »2202.  

Le problème de la partialité peut être illustré par l'intervention de la Ligue Arabe en 

tant que force de maintien de la paix au Liban de 1976 à 1983. Cette force a été suspectée de 

partialité au vu du rôle de la Syrie au sein de cette organisation régionale2203. En effet, la force 

de la Ligue arabe, initialement déployée au Liban et dénommée Force de sécurité arabe, a été 

plus tard remplacée par une force plus étendue, l’« Arab deterrent force », composée 

principalement de troupes syriennes2204. Son mandat initial de « maintien de la sécurité » a été 

élargi et consistait désormais à « assurer le respect du cessez-le-feu, séparer les parties, 

appliquer l'accord de Caire et saisir les armes lourdes »2205. Plusieurs indices témoignent de la 

partialité des forces syriennes, comme leur action contre les forces chrétiennes – allant en 

amont du maintien de la paix et de la légitime défense –, la prolongation de leur séjour au 

Liban jusqu'en 2005, malgré l'expiration du mandat en 1982, et l'exercice du contrôle réel de 

l'opération par la Syrie et non par le président du Liban, comme il était prétendu2206. Aucune 

                                                             
2199 Voy. P. DAILLIER, ibid., pp. 62-63. 
2200 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 400 ; C. SCHREUER, « Regionalism v. 

Universalism », in EJIL, 1995, no 6, p. 493 (qui se réfère au « blurring of the line between peace-keeping and 

enforcement action often under the label of peace enforcement »). Voy., aussi, à ce sujet, le sous-titre ci-dessus 

portant sur l'autorisation d'une organisation régionale. 
2201 Voy. C. SCHREUER, ibid., p. 493 ; C. GRAY, ibid., p. 406. 
2202 Nicholas Tsagourias cité par O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 491. 
2203 Voy. C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., p. 616.  
2204 Ibid., p. 399. 
2205 Ibid. 
2206 Ibid. Voy., aussi, T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. 

cit., p. 131. 
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discussion sur cette intervention n’a eu lieu au sein du CSNU qui n’a fait appel au 

désarmement des milices et au retrait des troupes étrangères qu’avec sa résolution 1559 

(2004)2207.  

En troisième lieu, en cas d'opposition interne aux FMP, un droit de légitime défense 

leur est reconnu aussi bien au niveau individuel – des membres de la FMP – qu’au niveau 

collectif, si la FMP est entravée dans sa mission2208. Ce droit est souvent invoqué par les 

organisations régionales menant une OMP dans le cadre d'une guerre civile soit en vertu d'un 

de leurs instruments, soit dans le cadre de leur compétence de surveillance d'un traité de paix 

signé par toutes les parties au conflit2209. En guise d’illustration, concernant l’intervention 

militaire de l’ECOMOG contre la junte militaire au Libéria en 1998, on a pu constater qu’au 

fur et à mesure que l'action de l'ECOMOG devenait inconciliable avec son caractère de FMP, 

elle a pu être justifiée par la CEDEAO au titre de la légitime défense des membres de 

l'ECOMOG2210.  

Il est clair qu’« [u]ne OMP n’[étant] pas dirigée contre un Etat », les forces menant 

l'opération ne peuvent utiliser la force qu'exceptionnellement pour rétablir l'ordre interne à la 

place des forces de police (cf. section II, § 2) ou au titre de la légitime défense en tant que 

règle internationale d'engagement de ces forces2211. Cette légitime défense diffère de la 

légitime défense de l'Etat en application de l'article 51 de la Charte qui relève du jus ad 

bellum et permet à un Etat de mener une opération défensive sur le territoire d'un autre2212. La 

légitime défense en tant que règle d'engagement relève du jus in bello et définit le 

comportement des personnes, surtout des militaires dans le cadre d'une guerre, et ce qu’elle 

                                                             
2207 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., pp. 391 et 240, NB 232.  
2208 Voy. O. PAYE, Sauve qui veut ? (…), op. cit., p. 228 ; D. WIPPMAN, « Military intervention, regional 

organizations, and host-state consent », op. cit., pp. 235-236. 
2209 Voy., à ce sujet, infra, le § 3 de la section I. 
2210 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 622 ; C. GRAY, « The use of force and the 

international legal order », op. cit., p. 617. 
2211 Voy. O. BARAT-GINIES, « Le militaire français face au droit », in IHEDN, mars 2011, p. 3 (qui note que 

« les règles opérationnelles d’engagement (ROE) (…) encadrent l’usage de la force » et sont appelées 

« OPLAN » dans le jargon militaire) et p. 7 (où elle relève que « les cas d’intervention en légitime défense ou en 

état de nécessité ne sont pas punissables », en raison de l’absence de « faute pénale (…) intentionnelle », à savoir 

« d’une volonté de commettre un acte illicite »). Voy., aussi, K. SKUBISZEWSKI, « The problem of the 

application of military measures by the General Assembly of the United Nations », op. cit., p. 263 ; J. COULON 

– M. LIEGEOIS, « Qu’est-il advenu du maintien de la paix ? (…) », op. cit., p. 3. Cf. comme exemple de ROE 

l’alinéa 2 de l’article L. 4123-12 du code de la défense qui dispose : « N’est pas pénalement responsable le 

militaire qui, dans le respect des règles du droit international et dans le cadre d’une opération militaire se 

déroulant à l’extérieur du territoire français, exerce des mesures de coercition ou fait usage de la force armée, ou 

en donne l’ordre, lorsque cela est nécessaire à l’accomplissement de sa mission ». 
2212 On s'est référée à la légitime défense de l'Etat dans le chapitre II du titre I. 
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soit justifiée ou non sur la base du jus ad bellum2213. Il s'ensuit que la légitime défense comme 

règle d'engagement ne peut pas justifier une intervention unilatérale, mais seulement un acte 

de violence de la part des forces armées de l'Etat intervenant et qui vise à assurer la protection 

de ces forces pendant l’opération militaire. 

La légitime défense des FMP nous intéresse ici car sa conception et son invocation 

influent sur le jus ad bellum dès lors que la légitime défense en cause définit l'étendue de 

l’intervention consentie. En effet, l'élargissement ex post par les Etats intervenants de la 

marge de manœuvre des FMP en application de ces règles d'engagement ou leur interprétation 

lato sensu reconfigure le cadre de l'intervention tel que circonscrit initialement par le 

consentement de l'Etat hôte, et ce selon la volonté de l'Etat intervenant. Or, cela pourrait 

transformer l'intervention consentie en agression armée en application de la règle de l'article 3 

(e) de la « définition de l'agression ». 

Dès 1987, la tendance juridique est l’« élargissement du champ d’application de la 

légitime défense » dans le cadre des OMP2214. Par exemple, les USA ont mis en application 

des règles d’engagement pour désengager leurs militaires de leur responsabilité, étant donné 

que ces règles sont plus permissives que le droit international concernant les obligations 

qu’elles imposent2215. Par exemple, l’article 51 de la Charte laisse une marge de manœuvre 

moins large que la règle d’engagement autorisant la « défense de la Nation contre les actes ou 

intentions menaçant les intérêts américains »2216. Aussi, les USA, le Royaume-Uni et la 

France ont fondé jusqu'en 1996 leur recours à la force en Irak sur la légitime défense de leurs 

forces chargées d'assurer les zones d'exclusion aérienne sur la base de la résolution 688 (1991) 

du CSNU2217. Toutefois, en 1999, le Royaume-Uni et les USA, se fondant toujours sur la 

même justification, ont étendu les règles d'engagement de leurs forces aériennes pour leur 

permettre l’« action préemptive » contre les forces homologues de l'Irak, à savoir la 

possibilité de combattre non seulement un avion qui a attaqué mais aussi tout avion 

menaçant2218. Cette justification a été refusée par l'Irak, la Russie et la Chine qui y ont vu une 

                                                             
2213 Cf., à ce sujet, « Les opérations d'évacuation des ressortissants », ECPAD, Pôle des Archives, juin 2009, p. 4.  
2214 Voy. O. PAYE, Sauve qui veut ? (…), op. cit., p. 234. 
2215 Voy. R. CHARVIN, « L’interventionnisme occidental et le processus de déconstruction du droit 

international politique », in N. Anderson – D. Lagot (dir.), Droit international et conflits armés, L’Harmattan, 

Paris, 2013, p. 55. 
2216 Ibid. 
2217 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., pp. 162-163. 
2218 Voy. C. GRAY, ibid., p. 163. 
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intervention unilatérale, non autorisée par le CSNU, rendant illégales les zones d'exclusion 

aérienne et annulant ainsi tout droit de légitime défense2219.   

Qui plus est, la légitime défense des FMP est limitée par son emploi en dernier recours 

et par le principe de proportionnalité qui impose d’utiliser la force minimale pour accomplir 

les buts recherchés2220. Ainsi, l'application particulière des règles nationales d'engagement, en 

cas de légitime défense, est liée à la conception par chaque Etat de la condition de la  

proportionnalité2221. Par exemple, à cet égard, la France exige « le caractère certain de 

l’agression et les notions de proportionnalité et d'immédiateté de la riposte », tandis que la 

position du Royaume-Uni se résume à « une acception élargie de la légitime défense 

recouvrant la notion d'intention hostile »2222.  

En dernier lieu, un autre élément, qui influe sur les garanties de la légalité des 

interventions des organisations régionales, est celui de la légalité ou constitutionnalité interne 

de l'intervention. Il s’agit de la conformité de l’intervention aux instruments constitutifs ou 

autres de l’organisation régionale intervenante. La constitutionnalité interne est juxtaposée à 

la constitutionnalité internationale des interventions d'une organisation régionale, c’est à dire 

sa conformité à la Charte des NU2223.  

Il est caractéristique que l'intervention de l'URSS en Hongrie en 1956 a été fondée sur 

le Pacte de Varsovie mais aussi sur l'invitation du gouvernement Kádár, lequel a été pourtant 

établi de force par l'URSS suite à l’incursion de cette dernière2224. Dans le cas présent, un 

ensemble de facteurs, tels le consentement « artificiel ou forcé »2225, la violation du droit à 

l'autodétermination du peuple hongrois dont le soulèvement était réprimé par l'URSS2226 et la 

non prévision par le Pacte de Varsovie de la possibilité d'intervention externe en cas de conflit 

interne, ont suscité la critique de cette intervention, estimée comme étant illégale2227. En effet, 

                                                             
2219 Ibid., pp. 162-163.  
2220 Voy. O. PAYE, Sauve qui veut ? (…), op. cit., p. 237. 
2221 Voy. « Les opérations d'évacuation des ressortissants », op. cit., p. 4. 
2222 Ibid.  
2223 A propos de cette dernière, voy., ci-dessus, la subdivision sur l'autorisation d’une intervention par une 

organisation régionale. 
2224 Voy. D. W. BOWETT, Self-defense in international law, Manchester University Press, Manchester, 1958, p. 

16 ; Ο. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 419, 431 et 439 ; R. R. OGLESBY, Internal war and 

the search for normative order, op. cit., p. 129.  
2225 D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., p. 211, NB 

7. 
2226 Voy. T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., p. 129, 

114 (qui se réfèrent, à cet égard, aux débats au sein de l'ONU). 
2227 Voy. D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 16 ; O. CORTEN, Le droit contre la 

guerre, op. cit., p. 431 (qui note la condamnation de l'intervention par la majorité des Etats au sein de l'AGNU). 
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la légalité de l'intervention n'était pas garantie par l'instrument de cette alliance militaire. Par 

ailleurs, « l'URSS a plus tard désavoué son invasion en Hongrie » et a reconnu l'illégalité de la 

« doctrine Brejnev de la souveraineté limitée »2228.  

L'examen de la constitutionnalité interne des interventions de la CEDEAO peut aussi 

offrir des éclaircissements utiles au problème en cours d’examen. En effet, le processus 

constitutionnel de la création de l'ECOMOG a été entaché par une irrégularité, ultérieurement 

traitée. Plus précisément, selon la pratique des organisations internationales, « à défaut de 

l'existence d'un organe habilité à décider de la création d'une force de maintien de la paix, la 

compétence revient à l'organe suprême, dont les décisions engagent tous les membres »2229. 

En l'occurrence, cette compétence appartenait à la Conférence des Chefs d'Etat et de 

gouvernement2230. Or, l'ECOMOG a été créée par le Comité permanent de médiation (CPM) 

en l’absence de décision unanime de tous les Etats membres de l'ECOMOG, modalité qui 

était prévue par le Protocole d'assistance mutuelle en matière de défense de 19812231. Cette 

irrégularité a conduit à considérer que le CPM avait violé le principe de la souveraineté 

étatique et commis un excès de pouvoir2232.  

Malgré tout, le CPM a fondé l'OMP de l'ECOMOG sur l'urgence de la situation 

découlant, d'une part, de la crise humanitaire et de l'anarchie politique régnant au Libéria au 

moment de sa décision et, d'autre part, du risque de régionalisation du conflit2233. Donc, en 

dépit de l'irrégularité procédurale entachant la formation de l’ECOMOG, cet acte du CPM 

pourrait être légitimé par la recherche de la stabilité dans la région, perturbée par le flux 

d'environ 700.000 réfugiés libériens vers la Guinée, le Côte d'Ivoire, le Sierra Leone et le 

Ghana2234. Dès lors, la conduite du CPM, du moins dans sa phase initiale, est assimilable à 

une « opération de maintien de la paix militaire consensuelle et non coercitive entreprise par 

une organisation intergouvernementale compétente en vue de faciliter la cessation des 

hostilités, la préservation de la trêve ou d'un cessez-le-feu et la baisse de tension dans une 

                                                             
2228 C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 191. 
2229 N. TABIOU, « L'intervention de l'ECOMOG au Libéria et en Sierra-Leone », in M. Benchikh (dir.), Les 

organisations internationales et les conflits armés, op. cit., pp. 278-279. 
2230 Ibid. 
2231 Voy. N. TABIOU, ibid. ; C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 394. 
2232 Voy. N. TABIOU, ibid. ; C. GRAY, ibid. 
2233 Voy. N. TABIOU, « L'intervention de l'ECOMOG au Libéria et en Sierra-Leone », op. cit., pp. 279-280 (« le 

CPM a considéré qu'à la date de sa décision des 6 et 7 août en raison du vide institutionnel au Libéria, il n'y avait 

aucune autorité ayant la compétence pour autoriser une intervention pour le compte du gouvernement libérien »). 
2234 Ibid., p. 280. 
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région qui est le théâtre d'un conflit armé »2235. Ultérieurement, cette irrégularité procédurale 

de la décision du CPM a été traitée grâce à la validation ex post de l'intervention de 

l'ECOMOG au Libéria par des décisions de la CEDEAO sanctionnant celles du CPM2236. 

Conclusion du § 2  

Malgré les problèmes sus-analysés des OMP des organisations régionales, nous 

considérons que le consentement du gouvernement légitime en vertu d’un accord régional 

peut être valable ultérieurement et conférer ainsi de la légalité à une intervention qui survient 

dans le cadre d’une guerre civile. Cela est dû à la combinaison de deux facteurs, à savoir celui 

du consentement général ex ante de l’Etat destinataire de l’intervention et celui de la 

légitimité institutionnelle de l’organisation régionale qui fonctionne comme garantie de la 

validité de ce consentement. Quoi qu’il en soit, le consentement de l’Etat est insuffisant, tout 

seul, pour légitimer l’intervention de l’organisation régionale intervenante au titre d’une 

OMP. Cela est dû à deux raisons : soit du fait qu’il n’a pas été donné ad hoc, mais découle de 

l’adhésion précédente de l’Etat hôte à l’organisation ; soit du fait qu’il a été donné pour 

l’intervention particulière mais par un gouvernement à légitimité internationale réduite. A 

noter que la légalité de l’intervention est aussi conditionnée par la poursuite d’un but légitime, 

question que nous aborderons infra, dans la section II.  

Après avoir examiné l’intervention consentie dont la légalité est liée à l’autorité d’une 

organisation régionale garante du consentement étatique, nous allons procéder à l’examen du 

consentement de l’ensemble des parties au conflit comme justification de l’intervention 

unilatérale. 

 

§ 3 : L'intervention consentie par toutes les parties au conflit 

  

En général, le consentement de l'opposition n'est ni suffisant, ni nécessaire pour 

asseoir la légalité d'une intervention militaire2237.  

                                                             
2235 Définition du professeur Virally (citée par N. TABIOU, « L'intervention de l'ECOMOG au Libéria et en 

Sierra-Leone », op. cit., p. 280). C.n.q.s.  
2236 Voy. N. TABIOU, ibid., p. 281. 
2237 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 426. 
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Or, dans le cas où le gouvernement perd (la plus) grande partie du territoire et de ses 

fonctions gouvernementales et devient une des factions au conflit, la menée d’une OMP 

« classique » exige « le consentement antérieur des parties belligérantes principales »2238. Une 

OMP nécessite alors le consentement des « parties concernées », tandis que celui des 

« autorités représentatives » ou de « la faction belligérante dominante » ne suffit pas2239. Cette 

exigence est posée aussi bien par l'ONU que par les organisations régionales qui privilégient, 

dans ce cas, la neutralité, la médiation et le maintien de la paix2240.  

Cette condition des OMP s'explique par « des raisons d'opportunité » liées aux 

ressources limitées de ses forces, ainsi que par un souci d’effectivité de l’OMP, c’est-à-dire de 

« maximation de chances de réussite » grâce à l’existence du consentement et de la 

coopération subséquente de toutes les parties au conflit2241. Essentiellement, la légalité de 

l'intervention s'explique par le fait que toutes les factions qui revendiquent le pouvoir – le 

gouvernement déchu et les forces de l'opposition – sont susceptibles de représenter 

conjointement l'Etat de manière valable. Ce consentement collectif fonctionne comme 

supplément à la légitimité déficiente du gouvernement seul ou de chacune des factions 

concurrentes pour consentir au nom de l'Etat. 

Par exemple, l'intervention de l'OTAN dans l’Ancienne république yougoslave de 

Macédoine (ARYM) à la fin du mois d’août 2001 était principalement fondée sur le 

consentement de toutes les parties au conflit2242. Dès lors, la résolution 1371 du 26 septembre 

2001 du CSNU avait une valeur « plus politique que juridique, au sens où il s'agissait au fond 

d'une approbation politique d'une opération tout à fait licite selon le droit international général 

et non d'une légitimation ex post d'une action de licéité douteuse »2243.  

Un cas particulier du type de consentement sous examen est la signature d'un traité de 

paix entre les parties au conflit, souvent à l'initiative et sous la surveillance d'une organisation 

régionale. Ce traité correspond à un consentement de leur part à une éventuelle intervention 

future. En effet, selon les termes d’un tel traité, un Etat ou une organisation régionale peut être 

désigné(e) comme garant(e) et être donc autorisé(e) à intervenir pour imposer le traité au cas 

                                                             
2238 D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., pp. 224, 225 

et 230. 
2239 Voy. O. PAYE, Sauve qui veut ? (…), op. cit., p. 213 ; D. WIPPMAN, ibid., pp. 224 et 230. 
2240 Voy. D. WIPPMAN, ibid., p. 222. 
2241 Voy. O. PAYE, Sauve qui veut ? (…), op. cit., p. 213 ; O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 

426. 
2242 Voy. L.-A. SICILIANOS, « L'autorisation de recours à la force », op. cit., pp. 192-193, NB 536. 
2243 Ibid.  
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où il ferait l’objet d’une violation. L’intervention qui est fondée sur un traité de paix n'étant 

pas coercitive, elle constitue par conséquent une OMP, car elle dispose du consentement ex 

ante de toutes les parties au conflit. Bien entendu, toute la problématique concernant la 

validité du consentement général ex ante d'un Etat – exposée ci-dessus – est également 

valable pour les accords de paix signés par toutes les parties au conflit.  

En cas de violation du traité de paix, la voie est ouverte pour une intervention du 

garant du traité en vue de son application par la force. Mais alors, cette intervention relève-t-

elle du simple maintien de la paix de la part des organisations ou des Etats intervenants ? En 

fait, la violation du traité par une des parties au conflit – par exemple par la reprise de la 

guerre – peut signifier le retrait ultérieur de son consentement2244 et, partant, l'éclipse de la 

base juridique de l'intervention. Cela modifierait l'intervention pour l'imposition du traité en 

une action coercitive, nécessitant une autorisation du CSNU en application des chapitres VII 

ou VIII de la Charte. Or, la doctrine est divisée à cet égard. Pour certains auteurs, le 

consentement de toutes les factions belligérantes étant nécessaire, la base juridique de 

l'intervention ne peut disparaître que si l'une d'entre elles au moins retire son 

consentement2245. Pour d'autres, cette base ne s’efface que si le consentement est retiré par 

toutes les factions2246. Cette dernière position nous semble plus cohérente car elle est le reflet 

de la logique animant le principe du parallélisme des formes selon lequel la même forme est 

exigée aussi bien pour le consentement que pour son retrait2247. De même, en cas de 

disparition et/ou de remplacement des factions consentantes par d'autres, la validité du 

consentement devient ambigüe, ce qui implique son renouvellement ou une autorisation du 

CSNU2248. Cette dernière a été la solution retenue suite à la disparition du consentement en 

Somalie et en Yougoslavie2249.  

Par ailleurs, le non-respect des accords de réconciliation nationale ou de cessez-le-feu 

ou encore des accords conclus avec des organisations régionales et l’intensification parallèle 

                                                             
2244 Au même titre que le gouvernement d'un Etat souverain peut à tout moment retirer son consentement à une 

intervention d’un Etat tiers. 
2245 Voy. D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., pp. 

235-236. 
2246 Ibid. 
2247 Voy., en ce sens, D. WIPPMAN, ibid., pp. 235-236 ; M. DEYRA, Droit international public, 6e éd., Gualino-

Lextenso, Issy-les-Moulineaux, 2018, p. 46 (qui relève qu’« un Etat ne peut se dégager unilatéralement de ses 

obligations conventionnelles »). 
2248 Voy. D. WIPPMAN, ibid.  
2249 Ibid.  
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du conflit sont des facteurs constitutifs d’une « menace à la paix », et ce au même titre qu’une 

situation humanitaire grave2250.  

Cela étant, certains Etats admettent qu'une intervention dans le cadre d'une guerre 

civile peut être légitimée par les accords de paix qui ont été signés entre les parties au conflit, 

surtout lorsque ces accords prévoient leur supervision par une organisation régionale2251. Cela 

reflète une « approche flexible de la condition du consentement » adoptée par les Etats qui 

admettent l'existence d'une « opération de maintien de la paix même en l’absence de 

consentement clair du gouvernement » et même en cas d'ineffectivité du gouvernement 

consentant2252. Comme on l'a noté ci-dessus (cf. § 2), les garanties qu'une organisation 

régionale offre sont susceptibles de lever les doutes quant à la légalité de l'intervention. Qui 

plus est, si chacune des parties pouvait sans aucune conséquence enfreindre le traité de paix 

qu’elle a signé en déclarant tout simplement qu'elle retire son consentement, ce traité 

deviendrait sans objet et, partant, contraire à la Convention de Vienne sur le droit des 

traités2253. 

On peut citer comme exemple l'intervention consentie de la CEDEAO au Libéria 

fondée sur l'accord de paix de Cotonou, au moins depuis 1993. Avec cet accord du 25 juillet 

1993, ont été convenues – en raison de la méfiance de Charles Taylor envers le Nigéria – 

l’augmentation des Etats participant à l'ECOMOG, la participation de l'ONU et l'action de 

l'ECOMOG comme une « force neutre de maintien de la paix » capable de recourir à la force 

seulement en cas de légitime défense2254. En effet, les résolutions suivant l'accord de paix de 

Cotonou, comme la résolution 866 (1993) du CSNU, fondent l’intervention de l'ECOMOG 

                                                             
2250 Voy. O. PAYE, Sauve qui veut ? (…), op. cit., p. 193. 
2251 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., pp. 402 et 404. 
2252 Ibid., p. 402. Voy., aussi, en ce sens, O. PAYE, Sauve qui veut ? (…), op. cit., p. 213 (qui dénote que la 

pratique récente démontre une certaine émancipation des OMP de l’exigence du consentement, sans que des 

actions coercitives soient entreprises dans le cadre des OMP contre les autorités représentatives de l’Etat hôte, 

comme, par exemple, la Somalie et le Rwanda).  
2253 En effet, selon son article 41 § 1 : « Deux ou plusieurs parties à un traité multilatéral peuvent conclure un 

accord ayant pour objet de modifier le traité dans leurs relations mutuelles seulement : (…) b) si la modification 

en question n’est pas interdite par le traité, à condition qu’elle : i) ne porte atteinte ni à la jouissance par les 

autres parties des droits qu’elles tiennent du traité ni à l’exécution de leurs obligations ; et ii) ne porte pas sur une 

disposition à laquelle il ne peut être dérogé sans qu’il y ait incompatibilité avec la réalisation effective de l’objet 

et du but du traité pris dans son ensemble ». Dans la même logique, l’article 58 § 1 de la Convention de Vienne 

stipule que : « Deux ou plusieurs parties à un traité multilatéral peuvent conclure un accord ayant pour objet de 

suspendre, temporairement et entre elles seulement, l’application de dispositions du traité : (…) b) si la 

suspension en question n’est pas interdite par le traité, à condition qu’elle : i) ne porte atteinte ni à la jouissance 

par les autres parties des droits qu’elles tiennent du traité ni à l’exécution de leurs obligations ; et ii) ne soit pas 

incompatible avec l’objet et le but du traité ».  
2254 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., pp. 403 et 405. 
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sur son rôle de FMP2255. Pourtant, si la résolution 866 (1993) exclut la participation des 

observateurs de la MONUL (Mission d’observation des NU au Libéria) aux « opérations 

coercitives », elle semble suggérer, a contrario, la possibilité d'entreprendre de telles 

opérations par l'ECOMOG, ce qui implique que « l'imposition de la paix n'est pas 

incompatible avec le maintien de la paix »2256. 

Qui plus est, l'accord de paix de Cotonou confère à la fois un rôle nouveau et renforcé 

de l'ECOMOG en tant que FMP. En effet, il prescrit un nouveau cadre de coopération entre 

l'ONU et les organisations régionales, différent de celui inscrit dans l'article 53 de la Charte 

des NU – qui prévoit la délégation par l'ONU à une organisation régionale de la conduite 

d'une opération, tout en réservant son commandement à l’ONU –2257. Plus précisément, 

l'accord de Cotonou détermine les conditions d’une action combinée de l'ONU et de la 

CEDEAO dans leur rôle de surveillance de cet accord2258. Plus précisément, l'ONU assume la 

surveillance de l'action de l'ECOMOG – notamment en termes de neutralité –, tandis que 

l’ECOMOG assume la mission principale « du désarmement, de la démobilisation, du 

cantonnement des factions » ainsi que de l'organisation des élections2259. Dans ce nouveau 

cadre de coopération, l'organisation universelle se limite au rôle de d'observateur de l'OMP et 

les relations entre l'ONU et l'organisation régionale sont caractérisées par l'indépendance de 

leurs commandements respectifs, ce qui implique l'absence d'autorité de l'ONU sur 

l'organisation régionale ainsi que la complémentarité de leurs mandats2260. A cet égard, il est 

doublement remarquable que l'ECOMOG a servi de couverture militaire à la MONUL qui 

n'était pas armée, et que le CSNU a offert son soutien logistique et économique à 

l'ECOMOG2261.   

Conclusion du § 3  

Tout cela démontre une tendance à l’émancipation des organisations régionales vis-à-

vis de l'ONU, même si une nouvelle règle coutumière d'intervention sur le plan régional sans 

autorisation du CSNU n'a pas encore clairement émergé. En effet, l'ONU s'étant portée 

garante du traité de Cotonou conjointement à l'ECOMOG, la question de l'applicabilité de 

                                                             
2255 Ibid., p. 400. 
2256 Ibid., p. 405. 
2257 Voy. N. TABIOU, « L'intervention de l'ECOMOG au Libéria et en Sierra-Leone », op. cit., p. 287. 
2258 Ibid. 
2259 Ibid. 
2260 Voy. N. TABIOU, ibid., p. 287. 
2261 Ibid.  
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l'article 52 ou de l'article 53 de la Charte comme base de l'intervention de l'ECOMOG a été 

évitée. Cependant, cette intervention a été considérée comme une OMP fondée sur le traité de 

paix de Cotonou, violé à plusieurs reprises, et, plus tard, sur le traité de 1996, qui a été suivi 

d’élections remportées par Charles Taylor en 19972262. In fine, l'action unilatérale de la 

CEDEAO pourrait signifier l'existence d'une marge d'appréciation par les organisations 

régionales de la validité du consentement étatique à une intervention suite au retrait du 

consentement d'une des parties2263.  

Au-delà de la prise en compte de la légitimité de l’autorité consentante ou garante du 

consentement d’un Etat, se prononcer sur la validité du consentement comme fondement 

d’une intervention armée unilatérale dans le cadre d’un conflit interne implique également 

l’examen du but de l’intervention consentie. 

 

Section II : La validité du consentement liée à la légitimité du but poursuivi par 

l'intervention consentie  

 

Au-delà de la légitimité internationale de l’autorité consentante, l’objectif de 

l’intervention consentie est déterminant pour la validité du consentement et, partant, la 

légitimité de cet objectif conditionne la légalité de l'intervention consentie2264. Donc, cet 

objectif est à apprécier notamment lorsque le gouvernement en place est illégitime mais aussi, 

indépendamment de sa légitimité, en tant que facteur qui pourrait renforcer ou affaiblir cette 

dernière. Des objectifs légitimes de l’intervention consentie sont la coopération internationale 

(§ 1), le maintien ou le rétablissement de l’ordre interne de l’Etat en conflit (§ 2) et le 

rééquilibrage du principe de non intervention, perturbé par une intervention antérieure en 

faveur des rebelles (§ 3). 

 

 

                                                             
2262 Voy., à propos de ces traités, C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 393. 
2263 Voy. D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., p. 237. 
2264 Voy., en ce sens, T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. 

cit., p. 130 (qui notent que « le droit à l'autodétermination n'interdi[t] pas l'intervention dans une guerre civile per 

se » mais « plutôt une finalité précise qui est d'arbitrer militairement, en faveur de l'une des parties, une lutte 

pour le pouvoir au sein d'un État ») ; O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 472 et ss. (qui se réfère 

au « but de l'intervention consentie »). 
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§ 1 : L’intervention consentie pour la poursuite de la coopération internationale 

 

Dans certains cas, une intervention consentie dans le cadre d’un conflit interne ne 

constitue pas un recours à la force armée, mais de simples mesures militaires ou policières 

extraterritoriales menées dans le cadre de la « coopération internationale »2265. L’intervention 

aux fins de la coopération internationale qu’elle soit fondée sur un accord antérieur ou sur un 

consentement ad hoc est contrôlée quant à son objectif, qui doit être légitime et ne pas violer 

le droit à l’autodétermination. De tels objectifs de coopération internationale sont la lutte 

contre le terrorisme et l’exercice du droit de suite (A) ainsi que la protection des nationaux 

d’un Etat tiers à l’étranger (B).  

A. L'intervention consentie pour la lutte contre le terrorisme et pour l’exercice du droit 

de suite  

Le consentement à une intervention dans le cadre d'une guerre civile est considéré 

comme valide lorsque le gouvernement consentant cherche à réaliser à travers sa lutte contre 

l'opposition un objectif internationalement légitime. Par exemple, un tel but est la lutte contre 

le terrorisme ou, en général, contre la criminalité. D’un certain point de vue, ces objectifs 

confèrent au gouvernement consentant une légitimité internationale susceptible de compléter 

ou encore de suppléer sa légitimité interne déficiente. Le cas présentement examiné diffère de 

celui des troubles internes. Contrairement à ce dernier cas, une intervention légitime compte 

tenu de son objectif serait permise même si le gouvernement était ineffectif.  

En effet, certains Etats admettent la possibilité d’intervention en faveur du 

gouvernement dans le cadre d’une guerre civile si des terroristes constituent la force 

d’opposition, ce qui marque, semble-t-il, un infléchissement de la règle traditionnelle2266. 

Certains auteurs y voient une coopération militaire entre deux Etats luttant contre le 

terrorisme, ce qui est tout à fait licite2267. Par ailleurs, une telle coopération militaire est même 

souhaitable au cas où un Etat est incapable de prévenir des « actions subversives ou 

                                                             
2265 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 479. 
2266 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 228. 
2267 T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., pp. 124-125. 
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terroristes » risquant de se répandre au-delà de ses frontières2268. Cela s’explique par 

l'obligation de « diligence due » de chaque Etat sur son territoire2269.  

A l’origine de cette obligation se trouvent des accords de coopération militaire 

ou policière2270. Leur contenu consiste en l’autorisation du stationnement ou du passage de 

troupes sur le territoire d'un Etat ou en l’autorisation d’un « droit de suite » limité, ce qui 

implique un consentement ad hoc manifesté positivement ou par la non protestation de l'Etat 

hôte2271. A noter que l’intervention consentie pour l’exercice du droit de suite se recoupe avec 

l’intervention consentie pour la lutte contre le terrorisme dès lors que les rebelles s’adonnent à 

des activités terroristes au-delà des frontières de leur Etat d’origine. Les opérations en 

exercice du droit de suite d’un Etat tiers lésé par ces activités visent à assurer sa sécurité 

nationale et ne violent pas le principe de l'autodétermination des peuples ; elles sont donc 

licites2272.  

La pratique étatique abonde de cas de coopération militaire des Etats pour des buts 

légitimes.   

Par exemple, l'Ouganda a poursuivi ses rebelles au Congo suite au consentement de ce 

dernier, et les deux Etats ont même coopéré dans ce but2273. De même, des patrouilles 

communes de la Russie et de la Géorgie ont été organisées pour la préservation de leur 

frontière des attaques des Tchétchènes2274.  

Aussi, l’intervention des USA en Colombie, pendant la guerre civile dans ce pays, a 

été justifiée comme « lutte contre le communisme », comme assistance du gouvernement à sa 

lutte contre les drogues ainsi que comme assistance limitée au maintien de l’ordre et à 

l’entraînement des forces pro régime2275. Dès 2001, les USA ont mis en avant l'assistance du 

gouvernement dans sa lutte contre le trafic de drogue et le terrorisme, malgré l’inexistence de 

preuves sur les liens de l'opposition avec Al Qaïda ou avec d'autres groupes terroristes2276. En 

tout état de cause, on remarque que les différentes justifications de l’intervention consentie 

                                                             
2268 Ibid., p. 126. 
2269 Voy., sur ce sujet, la subdivision de notre étude, ci-dessus, portant sur la légitime défense contre une 

agression indirecte. Voy., aussi, en ce sens, O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 477. 
2270 Voy. Ο. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 415-416 (qui conditionne les interventions fondées 

sur ces types d'accord par le respect de leurs limites et par le non retrait ultérieur de l’accord) et pp. 477-478.  
2271 Ibid., pp. 416-417. A propos du droit de suite, en dehors du cas du consentement étatique, voy. le chapitre 

suivant. 
2272 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 477.  
2273 Ibid. 
2274 Voy. T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., p. 126. 
2275 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 229. 
2276 Ibid. 
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dans le contexte des conflits internes se confondent ou se recoupent, comme, en l’occurrence, 

l’objectif de la lutte contre le terrorisme et celui du maintien de l’ordre interne.  

Un autre cas qui retiendra notre attention est l’intervention de l’Ethiopie et des USA 

dans le cadre de la guerre civile somalienne, justifiée au titre de la légitime défense 

collective2277 en faveur du gouvernement ineffectif mais légitime, puisque luttant contre les 

terroristes de l’opposition. En effet, depuis le déclenchement de la guerre civile en Somalie en 

1991, ce pays n’a pas de gouvernement effectif et est dévasté, tandis que l’implication de 

l’ONU a échoué2278. En 2004, après un accord entre les parties opposées, un gouvernement 

transitionnel fédéral (GTF) a été établi, ayant le soutien de l’Ethiopie ainsi que de l’UA2279. 

Néanmoins, le GTF n’avait pas le contrôle effectif en raison de l’établissement, en 1999, de 

l’Union des tribunaux islamiques (UTI) ayant le contrôle effectif mais étant considérée par les 

USA et par l’Ethiopie comme une organisation terroriste liée à Al Qaïda2280.  

Dans le cadre de cette confrontation interne, l’Ethiopie est intervenue en faveur du 

GTF, tandis que l’Erythrée est intervenue en faveur de l’UTI2281. Aussitôt, le conflit entre ces 

deux pays, les opposant de 1998 à 2000, a été transféré sur la scène de la guerre civile 

somalienne, bien que tous les deux aient refusé leur implication2282. Or, en 2006, un rapport 

de l’ONU constatait que « l’UTI était soutenue par 2000 militaires de l’Erythrée » ainsi que 

d’une pluralité d’autres Etats, comme Djibouti, l'Egypte, l'Iran et la Libye, tandis que « le 

GTF [était soutenu] par 8000 soldats de l’Ethiopie et de l’Ouganda », ce qui aboutissait à 

éterniser le conflit2283. La résolution 1725 (2006) du CSNU, adoptée sur la base du chapitre 

VII de la Charte, a favorisé le GTF aux dépens de l’UTI et a prohibé le déploiement des 

troupes par des Etats contigus à la Somalie2284. Cependant, la résolution s’est avérée 

inefficace et les hostilités ont repris de plus belle, tandis que les deux parties s’accusaient 

mutuellement de recevoir du soutien externe2285. Malgré le déni initial de son implication 

militaire, l’Ethiopie l’a finalement admise le 24 décembre 2006 en invoquant la légitime 

défense du fait que « l’UTI avait déclaré un jihad contre l’Ethiopie », ce qui s’était manifesté 

                                                             
2277 Comme on l'a noté ci-dessus, cette justification implique l'existence du consentement de l'Etat où 

l'intervention a lieu. 
2278 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., pp. 244-245. 
2279 Ibid., p. 245. 
2280 Voy. ibid. ; O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 461. 
2281 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 246. 
2282 Ibid. 
2283 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 246. 
2284 Ibid., p. 247.  
2285 Voy. l’analyse de C. GRAY, ibid. 
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par une vingtaine d’actes terroristes2286. Pourtant, l’Ethiopie n’a pas adressé une lettre au 

CSNU et, de plus, elle a réalisé de grandes opérations bien au-delà de ses frontières en appui 

du GTF, opérations pouvant difficilement être justifiées à l’aune de la légitime défense2287. 

Au-delà de cette justification problématique, l’Ethiopie a excipé l'invitation du GTF, la lutte 

contre le terrorisme et le fait qu’elle assistait le peuple somalien dans ses démarches pour se 

libérer d’un régime d’extrémistes comparable à celui des Talibans2288. Dans le cadre de sa 

riposte, l’Ethiopie collaborait avec le GTF et luttait contre l’UTI, contre des terroristes 

fondamentalistes et contre les contingents de l’Erythrée, tout en ayant le soutien de l’UA et du 

CSNU2289. 

Le GTF, avec l’aide de l’Ethiopie, a chassé en janvier 2007 l’UTI de Mogadiscio et a 

repris le contrôle sur les parties du territoire sous contrôle de l'UTI en l’obligeant à arrêter la 

guerre2290. Malgré tout, le GTF n’a pas pu maintenir le contrôle effectif, car les contingents 

éthiopiens en Somalie provoquaient le « ressentiment public » et étaient attaqués par des 

forces externes, suite à un appel du chef d’Al Qaïda pour résistance2291. L’intervention de 

l’Ethiopie a été approuvée par l’Assemblée de l’UA qui a admis comme base de l'intervention 

l'invitation du gouvernement légitime de la Somalie2292. 

L'absence de réactions à l’égard de l’intervention éthiopienne de la part de la 

communauté internationale – surtout de la part de la Russie, de la Chine et du MNA –

 s'explique par plusieurs raisons2293. D’abord, elle est liée à la fin de la guerre froide et, 

partant, à la suspension de la concurrence entre les deux blocs2294. De la sorte, les Etats – 

surtout les grandes puissances – ne critiquent actuellement une intervention que si leurs 

intérêts propres entrent en jeu2295. Une deuxième raison consiste en la reconnaissance par 

l’ONU de la légitimité du GTF2296. Le CSNU ne s’est pas prononcé sur la légalité de cette 

                                                             
2286 C. GRAY, ibid., pp. 247-248. 
2287 Ibid., p. 250. 
2288 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 461 ; C. GRAY, International law and the use of 

force, op. cit., p. 248. 
2289 C. GRAY, ibid. 
2290 Ibid., p. 249. 
2291 Ibid., p. 250.  
2292 Dans sa décision des 29-30 janv. 2007 (citée par C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., 

pp. 251-252 et NB 317). 
2293 Voy. C. GRAY, ibid., p. 244. Pourtant, voy., aussi, O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 462-

463 (qui note le refus de l'intervention de l'Ethiopie par les autres Etats et sa non-conformité au droit 

international, étant donné les résolutions surtout de l'ONU et de la Ligue arabe invitant l'Ethiopie à retirer ses 

troupes). 
2294 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 244. 
2295 Voy., en ce sens, C. GRAY, ibid., p. 253. 
2296 Ibid., p. 244. 
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intervention et n’a pas non plus invité à la cessation de la guerre, mais a seulement approuvé 

la décision de retrait des troupes éthiopiennes avec sa résolution 1744 (2007)2297. Enfin, la 

lutte du GTF contre une opposition composée de terroristes – reconnus comme tels non 

seulement par le GTF mais aussi par la communauté internationale – explique sa 

reconnaissance comme étant le gouvernement légitime sur le plan international, malgré son 

ineffectivité sur le plan interne. 

A l'instar de l’Ethiopie, les USA voyaient dans l'implication externe au conflit 

somalien une « guerre contre le terrorisme » et soutenaient l’existence d'un lien entre l’UTI et 

Al-Qaïda2298. Ainsi, dans la foulée du conflit, en 2007, les USA sont intervenus en visant les 

terroristes responsables des attaques de 1998 des ambassades américaines au Kenya et en 

Tanzanie2299. Une justification expresse – qui pourrait être, en l’occurrence, soit la légitime 

défense contre le terrorisme, soit le consentement du gouvernement – n’a pas été invoquée, 

tandis que le sujet de la légalité n’a pas préoccupé le CSNU2300.  

Aussi, l'opération française « Serval » au Mali, initiée le 11 janvier 2013, a été 

justifiée sur la base de la résolution 2028 (2012) du CSNU ainsi que par la demande du 

gouvernement de cet Etat et par les objectifs de la lutte contre le terrorisme et de la protection 

des 5000 Français résidant au Mali2301. Quant aux réactions internationales à l’égard de cette 

intervention, elles ont été diverses. Certains pays ont apporté un soutien insignifiant, tandis 

que les USA se sont bornés à une « aide strictement logistique », l’OTAN, quant à elle, a fait 

une « déclaration symbolique » et le CSNU a approuvé cette intervention ex post2302. C’est 

sans doute une réaction assez « molle » que témoigne soit du désintérêt des autres Etats pour 

cette affaire, soit de la retenue à l’égard d’une sphère d’intérêts qui n’est pas la leur. 

Malgré tout, les justifications juridiques avancées dans le cas du Mali soulèvent, 

notamment, deux problèmes de nature à influer sur la légalité de cette intervention2303.  

D’une part, il s’agit d’une intervention à la demande d'un gouvernement d’une 

légitimité douteuse2304. En effet, au début de l’intervention, plus des deux tiers du territoire 

                                                             
2297 Ibid., p. 251. 
2298 Ibid., p. 249. 
2299 Ibid. 
2300 Ibid.  
2301 Voy. pour une analyse sur l'opération « Serval » : http://www.ladocumentationfrancaise.fr/rapports-

publics/134000494/index.shtml. 
2302 Voy. N. ANDERSON, « Syrie et Mali, la quadrature du cercle », in N. Anderson – D. Lagot (dir.), Droit 

international et conflits armés, L’Harmattan, Paris, 2013, p. 138. 
2303 Voy., en ce sens, N. ANDERSSON – D. LAGOT (dir.), Droit international et conflits armés, op. cit., p. 24. 

http://www.ladocumentationfrancaise.fr/rapports-publics/134000494/index.shtml
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/rapports-publics/134000494/index.shtml
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étaient sous contrôle des insurgés, à savoir de groupes armés salafistes-djihadistes2305. A noter 

que l’intervention pré-annoncée par la CEDEAO et la France n’a pas eu lieu, mais une 

intervention d’urgence a été réalisée lorsque des forces armées fondamentalistes se sont 

dirigées vers Bamako, contre le président malien par intérim, D. Traoré. Dans ces conditions, 

l’intervention au Mali a été « décidée dans l’urgence, à la demande d’un gouvernement sans 

pouvoir, d’un Etat en liquéfaction avec une armée défaite »2306. En outre, l’intervention 

française s’est réalisée en absence d’un accord bilatéral entre le Mali et la France. 

D’autre part, l’intervention était illégale au regard de la résolution 2028 (2012) du 

CSNU selon laquelle le rôle de la France devait se cantonner à une « force d’appoint 

logistique » et à « la formation des contingents africains » qui ont constitué la MISMA2307. En 

effet, l’action française a été menée en dehors de la MISMA et en absence de la concertation 

préalable prévue par la résolution 2028 (2012)2308. Ainsi, on a reproché à la France d’avoir 

outrepassé le cadre posé par la résolution de l'ONU, privilégiant une solution africaine, ainsi 

que des exactions dues au traitement généralisé des groupes islamistes comme des 

« terroristes »2309.  

Malgré ces soucis, la justification de cette intervention par l’invocation de l’invitation 

d’un gouvernement luttant contre le terrorisme témoigne, également dans ce cas, de 

l’existence d’une opinio juris relative de l’Etat intervenant. En l’occurrence, la France est 

intervenue en faveur du gouvernement constitutionnel mais ineffectif2310. Le défaut 

d’effectivité a été suppléé par le but légitime de l’intervention en cause consistant dans la lutte 

contre le terrorisme ainsi que dans la protection de ses nationaux au Mali2311. A notre avis, la 

justification du consentement de l’Etat en conflit interne est ici valorisée par ses buts 

légitimes. 

Plus récemment, le 30 septembre 2014, la Russie est intervenue en Syrie contre Daech 

avec le consentement du président syrien, M. Assad. Selon le président Poutine, « il fallait 

prendre les "terroristes" de vitesse et détruire leurs positions en Syrie, avant qu’ils ne 

                                                                                                                                                                                              
2304 Voy., en ce sens : N. ANDERSSON – D. LAGOT (dir.), ibid. ; N. ANDERSON, « Syrie et Mali, la 

quadrature du cercle », op. cit., p. 137 ; R. CHARVIN, « L’interventionnisme occidental et le processus de 

déconstruction du droit international politique », op. cit., p. 42.  
2305 Voy. N. ANDERSON, « Syrie et Mali, la quadrature du cercle », op. cit., p. 139. 
2306 Ibid., p. 134. 
2307 Voy. N. ANDERSON, ibid., p. 137. 
2308 Ibid., p. 138. 
2309 Voy. N. ANDERSSON – D. LAGOT (dir.), Droit international et conflits armés, op. cit., p. 24. 
2310 Pour reprendre les critères analysés dans la première section de ce chapitre. 
2311 Voy., sur ce dernier sujet, infra B. 
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viennent "chez nous" »2312. Dans ce cas, on est en présence d'une guerre civile de grande 

envergure, même si le président syrien n'a perdu le contrôle que sur une partie du territoire 

syrien. Alors, il semble que l'argument de l'intervention consentie en faveur du gouvernement 

partiellement effectif est renforcé par l'objectif légitime de la lutte contre les terroristes menée 

conjointement par le gouvernement et par l'Etat intervenant.  

De même, l'intervention des USA et de la France en 2014 en Irak contre Daech – à la 

différence de leur intervention respective en Syrie – a été fondée sur la demande du 

« gouvernement de Haïder al-Abadi (...) considéré comme le représentant légitime des 

Irakiens en lutte contre l'invasion d'un groupe terroriste »2313.  

Il n’en demeure pas moins que ce type d'intervention consentie est critiqué pour les 

risques élevés d'abus qu'il inclut. Les gouvernements utilisent de manière abusive l’argument 

de la menace terroriste dans le cadre étatique pour délégitimer leurs opposants politiques2314 

et, en même temps, pour légitimer politiquement et juridiquement une intervention en leur 

faveur2315. Dans ce but, les rebelles sont souvent injustement assimilés à des criminels ou à 

des terroristes aussi bien par le gouvernement en place contesté que par les Etats tiers 

intervenant suite au consentement de ce gouvernement sur la base de la légitime défense 

collective2316. On peut en donner un exemple avec la pratique israélienne de riposte 

disproportionnée aux attaques palestiniennes dans le cadre du conflit israélo-palestinien où les 

                                                             
2312 « Les frappes russes en Syrie, nouvelle étape de la guerre », in Le monde.fr (avec AFP et AP), 1er oct. 2015, 

consulté sur : http://www.lemonde.fr/proche-orient/article/2015/10/01/les-frappes-russes-en-syrie-nouvelle-

etape-du-conflit_4779065_3218.html. 
2313 E. CAMUS, « Quel cadre légal pour l'intervention contre l'Etat islamique en Syrie ? », in Le monde.fr, 24 

sept. 2014, consulté sur : http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2014/09/24/quel-cadre-legal-pour-l-

intervention-contre-l-etat-islamique-en-syrie_4492846_4355770.html. Voy., aussi, « Les fondements de 

l’intervention française en Syrie », in La Croix, 27 nov. 2015, consulté sur : http://www.la-

croix.com/Actualite/Monde/Afrique/Les-fondements-de-l-intervention-francaise-en-Syrie-2015-11-27-1385661 

(« les actions antérieures étant fondées sur la légitime défense collective, c’est-à-dire en réponse à la demande 

d’assistance de l’Irak ») ; « Légalité internationale d’une intervention militaire contre l’État islamique en Syrie », 

in Dommages civiles, 17 sept. 2014, consulté sur : https://dommagescivils.wordpress.com/2014/09/17/legalite-

internationale-dune-intervention-militaire-contre-letat-islamique-en-syrie/ (« (…) l’Irak ne pose a priori pas de 

problème, ses plus hautes autorités ayant exprimé son consentement à une intervention militaire, comme elles 

ont eu l’occasion de le faire dernièrement lors de la Conférence internationale pour la paix et la sécurité qui s’est 

tenue le 15 septembre 2014 à Paris. Ainsi, "tous les participants ont souligné l’urgente nécessité de mettre un 

terme à la présence de Daech (EIIL) dans les régions où il a pris position en Irak. Dans cet objectif, ils se sont  

engagés à soutenir, par les moyens nécessaires, le nouveau gouvernement irakien dans sa lutte contre Daech 

(EIIL), y compris par une aide militaire appropriée, correspondant aux besoins exprimés par les autorités 

irakiennes et dans le respect du droit international et de la sécurité des populations civiles". Par contre, le 

communiqué ne mentionne pas le cas de la Syrie. »).  
2314 Comme le remarque le SGNU, « [s]tates fighting various forms of unrest or insurgency are finding it 

tempting to abandon sometimes slow process of political negotiation for the deceptively easy option of military 

action » (extrait reproduit par C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 228). 
2315 Voy. T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., p. 125. 
2316 Voy., à ce sujet, infra, la subdivision de notre étude portant sur la « dénaturation des faits juridiquement 

importants » par les Etats. 

http://www.lemonde.fr/proche-orient/article/2015/10/01/les-frappes-russes-en-syrie-nouvelle-etape-du-conflit_4779065_3218.html
http://www.lemonde.fr/proche-orient/article/2015/10/01/les-frappes-russes-en-syrie-nouvelle-etape-du-conflit_4779065_3218.html
http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2014/09/24/quel-cadre-legal-pour-l-intervention-contre-l-etat-islamique-en-syrie_4492846_4355770.html
http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2014/09/24/quel-cadre-legal-pour-l-intervention-contre-l-etat-islamique-en-syrie_4492846_4355770.html
http://www.la-croix.com/Actualite/Monde/Afrique/Les-fondements-de-l-intervention-francaise-en-Syrie-2015-11-27-1385661
http://www.la-croix.com/Actualite/Monde/Afrique/Les-fondements-de-l-intervention-francaise-en-Syrie-2015-11-27-1385661
https://dommagescivils.wordpress.com/2014/09/17/legalite-internationale-dune-intervention-militaire-contre-letat-islamique-en-syrie/
https://dommagescivils.wordpress.com/2014/09/17/legalite-internationale-dune-intervention-militaire-contre-letat-islamique-en-syrie/
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membres de l’OLP sont traités de terroristes2317. Par ailleurs, l’intervention consentie peut être 

invoquée de manière abusive non seulement par l’Etat consentant mais aussi par l’Etat 

intervenant. Cela peut être illustré par l'intervention consentie de la Russie contre Daech, 

critiquée pour être un prétexte à son implication dans la guerre civile syrienne2318. 

De plus, la doctrine de l'intervention consentie contre le terrorisme est dangereuse car 

elle peut légitimer non seulement l’intervention externe d’autres Etats mais aussi la violation 

des droits de l’homme sur le plan intra-étatique2319. En effet, le consentement à une 

intervention est souvent incompatible avec le droit interne de l'Etat consentant et, en 

particulier, avec la protection des droits de l'homme2320. Qui plus est, la violation du droit 

interne est non seulement facilitée par le caractère souvent secret du consentement pour des 

raisons de mesures militaires et contraignantes mais aussi légitimée par la suprématie du droit 

international2321. Le consentement confère de la « suprématie » à l'autorisation d'une 

intervention sur le territoire de l'Etat hôte2322. Cela implique, d'une part, le devoir de l'Etat de 

se conformer à l'obligation internationale assumée, malgré les dispositions éventuellement 

contraires de son droit interne – qu'il doit dans ce cas modifier –, et, d'autre part, l'inexistence 

d'un devoir de contrôle par chaque partie contractante du droit interne de l'autre2323. De lege 

ferenda, un auteur suggère, à juste titre, que le consentement étatique soit valable seulement 

s'il « autoris[e] des actes que l'Etat peut lui-même entreprendre » et en général s'il est au 

moins conforme aux « règles notoires » du droit interne2324. 

                                                             
2317 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., pp. 228-229. 
2318 Voy., à ce sujet : « Frappes russes en Syrie : les visites du major-général iranien Qassem Soleimani à 

Moscou », in Le monde.fr, 7 sept. 2015, consulté sur : http://www.lemonde.fr/proche-

orient/article/2015/10/07/frappes-russes-en-syrie-les-visite-du-general-iranien-qassem-soleimani-a-

moscou_4783821_3218.html (« Depuis le début de son intervention, la Russie, qui affirme lutter contre l’Etat 

islamique, a essentiellement frappé d’autres groupes rebelles, notamment l’Armée de la conquête, formée 

principalement par les troupes du Front Al-Nosra, la branche syrienne d’Al-Qaïda, et du groupe djihadiste Ahrar 

Al-Cham, ainsi que par des groupes affiliés à l’Armée syrienne libre. Ces groupes ont accumulé d’importantes 

victoires contre l’armée syrienne depuis le printemps dans les provinces de Hama et d’Idlib, s’approchant à 

moins de 30 kilomètres de la région de Lattaquié, qu’ils menacent directement. »). 
2319 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 229 ; A. S. DEEKS, « Consent to the use 

of force and international law supremacy », op. cit., pp. 24-25 (qui remarque que la volonté de l'Etat hôte 

d'utiliser la force contre des acteurs non étatiques, souvent de nationalité étrangère, se trouvant sur son territoire 

et étant impliqués à des activités illégales, est à l'origine de la violation du droit interne, surtout de celui qui est 

relatif aux droits de l'homme). 
2320 Voy. A. S. DEEKS, « Consent to the use of force and international law supremacy », op. cit., p. 4. 
2321 Ibid., pp. 4 et 8. 
2322 Ibid., pp. 10-11. Selon A. S. Deeks, cette assertion se reflète dans les articles 27 et 46 de la Convention de 

Vienne sur le droit des traités (p. 8). 
2323 Voy. A. S. DEEKS, ibid., pp. 10-11. 
2324 Ibid., pp. 33 et 39 (qui englobe dans l’expression « règles notoires » les traités publics, la constitution et ses 

interprétations par la Cour suprême de l'Etat hôte).  

http://www.lemonde.fr/proche-orient/article/2015/10/07/frappes-russes-en-syrie-les-visite-du-general-iranien-qassem-soleimani-a-moscou_4783821_3218.html
http://www.lemonde.fr/proche-orient/article/2015/10/07/frappes-russes-en-syrie-les-visite-du-general-iranien-qassem-soleimani-a-moscou_4783821_3218.html
http://www.lemonde.fr/proche-orient/article/2015/10/07/frappes-russes-en-syrie-les-visite-du-general-iranien-qassem-soleimani-a-moscou_4783821_3218.html
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Une illustration de la coopération interétatique pour des raisons de sécurité, reflétant la 

problématique de la suprématie du droit international, est l’envoi de troupes des USA aux 

Philippines, justifié comme un « soutien des exercices anti-terroristes »2325. En effet, les USA 

ont mené en 2002 une opération contre le groupe islamique Abu Sayyaf, blâmé pour son 

activité terroriste et pour ses liens avec Al-Qaïda, tandis qu'en 2006, le gouvernement des 

Philippines a aussi attaqué ce groupe avec le soutien des USA2326. Cette intervention n'a pas 

provoqué la critique de la communauté internationale, mais s’opposait à l'interdiction par la 

Constitution des Philippines du combat des forces étrangères sur leur territoire, à l'exception 

de la « légitime défense », interdiction qui a donné lieu à un arrêt de la Cour suprême de cet 

Etat2327. Certes, cette intervention pourrait être considérée comme illégale en application de 

l'article 46 de la Convention de Vienne sur le droit des traités2328. Toutefois, son objectif 

consistant dans la lutte contre le terrorisme semble avoir été admis par la communauté 

internationale. 

Conclusion de A   

Il n’en demeure pas moins que, malgré ces risques d’abus, la justification de 

l’intervention consentie visant à assister le gouvernement au pouvoir dans sa lutte contre le 

terrorisme et/ou pour l’exercice du droit de suite est bien enracinée dans la pratique et dans 

l’opinio juris des Etats. On peut alors affirmer l’existence d’une règle coutumière allant en ce 

sens et étant susceptible de justifier l’intervention armée unilatérale dans le cadre d’un conflit 

interne.  

Si la « guerre contre le terrorisme » n’a pas aidé au dénouement de la situation en 

Somalie comme ailleurs2329, cet objectif a été pourtant consacré comme facteur de 

légitimation internationale du gouvernement ineffectif dans le cadre d'une guerre civile. Ainsi, 

ce type d’intervention peut être fondé soit sur l'argument du consentement, soit sur celui de la 

légitime défense collective en faveur de ce gouvernement. A contrario, comme on l’a relevé 

                                                             
2325 Ibid., pp. 229-230. 
2326 Ibid. Voy., aussi, T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. 

cit., p. 126.  
2327 Voy. T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, ibid., p. 126 et NB 101 ; C. GRAY, International 

law and the use of force, op. cit., pp. 229-230. 
2328 Selon cet article : « 1. Le fait que le consentement d'un Etat à être lié par un traité a été exprimé en violation 

d'une disposition de son droit interne concernant la compétence pour conclure des traités ne peut être invoqué par 

cet Etat comme viciant son consentement, à moins que cette violation n'ait été manifeste et ne concerne une règle 

de son droit interne d'importance fondamentale. 2. Une violation est manifeste si elle est objectivement évidente 

pour tout Etat se comportant en la matière conformément à la pratique habituelle et de bonne foi. ». Voy., aussi, 

l'article 27 de la même Convention, selon lequel « [u]ne partie ne peut invoquer les dispositions de son droit 

interne comme justifiant la non-exécution d'un traité. Cette règle est sans préjudice de l'article 46. ». 
2329 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 250. 
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supra (section I, § 1, A), le non soutien du gouvernement effectif d’un Etat voyou apparaît 

comme une exception au principe de l’effectivité comme facteur de légitimation de l’autorité 

étatique consentante.  

Nous examinerons maintenant un autre but légitime de l’intervention consentie qui 

permet la coopération interétatique, malgré le déclenchement d’un conflit interne dans le 

cadre d’un des Etats coopérant.  

B. L'intervention consentie pour la protection des nationaux d'un Etat à l'étranger 

Une intervention consentie est considérée comme licite, indépendamment de la 

légitimité du gouvernement en place, si elle vise « exclusivement » ou, du moins, 

« principalement » à la protection des nationaux d'un Etat à l'étranger2330. Par conséquent, le 

consentement étatique peut fonder l'intervention unilatérale pour la protection des 

ressortissants d'un Etat à l'étranger « lorsque les structures étatiques locales fonctionnent 

toujours »2331. Cela découle aussi bien de la doctrine que du droit international coutumier. Par 

ailleurs, une partie de la doctrine considère que la protection des nationaux d’un Etat sur le 

territoire d’un autre n'est possible que suite au consentement de ce dernier, ce qui signifie 

l'illégalité de l'intervention unilatérale coercitive2332. 

Effectivement, une pratique importante d’intervention consentie pour la protection des 

nationaux à l’étranger existe qui témoigne, conjointement avec l’opinio juris respective, de 

l’existence d’une coutume internationale à cet égard. 

Pendant la guerre froide, plusieurs interventions de sauvetage ont été fondées sur le 

consentement du souverain territorial. Par exemple, cette justification a été avancée par les 

USA lors de leur intervention au Liban en 1958, en République dominicaine en 1965 et à 

Grenade en 1983 ainsi que par la Belgique à l’occasion de son intervention au Congo en 1964 

et en 1978 – où elle a invoqué un traité bilatéral avec le Congo –2333.  

                                                             
2330 Voy. T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., pp. 121-

122. 
2331 Voy. « Les opérations d'évacuation des ressortissants », op. cit., p. 2. 
2332 Voy., en ce sens : T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. 

cit., p. 136 ; O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 854, 869 et 873 (qui fonde les interventions 

pour la protection des nationaux sur des bases juridiques « classiques » interprétées lato sensu, à savoir soit sur 

le consentement de l'Etat où l'intervention a lieu, soit sur la légitime défense de l'Etat intervenant, ou bien sur 

l'autorisation du CSNU). 
2333 Liste d'interventions citées par O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 851-852. 
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Plus précisément, les interventions des USA et de la Belgique à Stanleyville ont été 

présentées aussi bien par ces Etats que par le premier ministre de la RDC, dans leurs lettres 

respectives du 24 novembre 1964 adressées à l'ONU, comme des opérations de sauvetage des 

nationaux à caractère humanitaire qui n'avaient rien à voir avec des interventions militaires 

contre les rebelles2334. Cependant, leur caractère humanitaire a été contesté par plusieurs Etats 

qui ont vu dans ces interventions une implication dans la guerre civile congolaise en faveur 

des forces gouvernementales de M. Tshombé2335. 

De même, la France a fait appel au consentement de l'Etat hôte pour expliquer ses 

interventions en Mauritanie, au Tchad et au Zaïre en 19702336. Aussi, l'intervention de la 

France et de la Belgique au Zaïre en 1978 a été justifiée comme « une intervention d'humanité 

à la demande et avec l'accord de l'Etat intéressé »2337. Cette intervention n'a pas été discutée 

au sein de l'ONU, mais elle a provoqué des critiques au sein de l'OUA, pointant « l'existence 

de motifs inavoués », comme celui signalé par la Tanzanie « de maintenir au pouvoir un 

gouvernement corrompu contre la volonté du peuple »2338. Quant à l’intervention française de 

1979 en Centrafrique, elle était problématique du fait que le consentement sur appel du 

Président D. Dancko n’était plus valable, puisqu’au moment de l’arrivée des troupes 

françaises, l’Empereur Bokassa était devenu le nouveau président2339. 

Un dernier exemple caractéristique de la période de la guerre froide a été l’opération 

de la RFA en 1977 à l’aéroport de Mogadiscio, visant à la libération des « passagers d’un 

avion civil allemand »2340. Cette intervention a été considérée comme licite, étant donné le 

consentement de la Somalie2341.  

Dans la période post-guerre froide, des opérations militaires de protection des 

nationaux ont été entreprises par les USA au Libéria (1990), en République centrafricaine 

(1996), en Sierra Leone (1997), en Côte d'Ivoire (2002), en Haïti (2004), par la France et la 

Belgique au Rwanda (1990, 1993, 1994) et par la France, seule, au Gabon (1990), en 

                                                             
2334 Voy. O. CORTEN, ibid., p. 480. 
2335 Ibid., p. 481. 
2336 Liste d'interventions citées par O. CORTEN, ibid., pp. 851-852. 
2337 Selon la déclaration du Président de la République française (citée par T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-

BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., p. 123, NB 85). Voy., aussi, « Les opérations 

d'évacuation des ressortissants », op. cit., p. 12. 
2338 Extrait de la déclaration du président de la Tanzanie, cité par T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-

BANNELIER, ibid., p. 123, NB 86. 
2339 Voy. O. PAYE, Sauve qui veut ? (…), op. cit., p. 171. 
2340 Ibid.  
2341 Ibid.  
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République centrafricaine (1996), en Côte d'Ivoire (2002), au Libéria (2002-2003) et au 

Tchad (2006)2342.  

L'opération « Requin » de la France au Gabon en 1990, suite à une prise d'otages 

français dont le consul de France, ainsi que les opérations françaises au Zaïre en 1991 et 

Almandin I et II en République centrafricaine en 1996 présentent un intérêt particulier2343. Si 

ces opérations visaient à la protection des nationaux et de leurs biens à l'étranger, elles ont été 

critiquées pour le dépassement de cet objectif humanitaire et pour la poursuite des objectifs 

politiques, comme la préservation du régime en place, ce qui a été le cas de M. Bongo au 

Gabon2344. En outre, la France a refusé – comme ailleurs – la demande d’aide du 

gouvernement de la Côte d'Ivoire pour son maintien en place, mais elle s’est adonnée, selon 

ses assertions, au sauvetage de ses nationaux dans ce pays2345. Toutefois, la France a été 

accusée d'avoir aidé ultérieurement avec son opération « Licorne » au maintien en place du 

régime de M. Gbagbo2346. Ce dernier objectif étant illégitime, l’intervention qui le promeut 

peut être considérée comme illégale. 

Au regard de la pratique de la guerre froide et de la période postérieure, on observe 

que l’invocation fréquente du consentement de l'Etat hôte comme justification de 

l’intervention aux fins de la protection des nationaux s’avère problématique en raison d'une 

pluralité de facteurs récurrents2347. En effet, ces opérations se déroulent dans le cadre de 

conflits armés internes où le consentement n'est ni clairement octroyé, ni refusé non plus2348. 

Il s'agit plutôt de cas d'intervention consentie, le cas échéant, implicite de l'Etat où 

l'intervention se déroule et où le gouvernement effectif fait souvent défaut2349. Alors, dans ces 

cas, le consentement se dégage de la tolérance de l’intervention de la part de l’Etat hôte. 

L’ambiguïté entourant ces interventions est accentuée à cause de l'absence de débat sur leur 

légalité au sein du CSNU, et ce aussi bien de la part des Etats intervenants qui n’informent 

                                                             
2342 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 159 ; O. CORTEN, Le droit contre la 

guerre, op. cit., pp. 851-852. 
2343 Voy. T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., p. 124 ; O. 

CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 478, NB 136. 
2344 Voy. T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, ibid., p. 124 et NB 88, 90 et 91. 
2345 Ibid., p. 128, NB 111 (qui notent aussi que la France ne manque pas de signaler son pouvoir discrétionnaire, 

en cas de demande d'assistance) et p. 129, NB 112. 
2346 Ibid., p. 129, NB 112.  
2347 Voy. A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad : rise of non-combatant evacuation 

operation », in Washington University Global Studies Law Review, 2012, vol. 11, pp. 653-654. 
2348 Ibid. (qui cite comme exemple l’intervention des USA au Libéria). 
2349 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 159. 
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pas  le CSNU, conformément à l'article 51 de la Charte des NU, que de la part des Etats 

destinataires de l'intervention et des Etats tiers2350. 

Conclusion de B  

Il découle aussi bien de la pratique de la guerre froide que de la pratique postérieure 

que la protection des nationaux d’un Etat est un objectif légitime de l’intervention consentie 

dans le cadre d’une guerre civile d’un Etat tiers. Certes, dans le cadre d’un conflit interne, il 

existe plusieurs cas d’invocation abusive de cette justification de l’intervention unilatérale. 

Malgré tout, la légalité de ce type d'intervention consentie pour la protection des nationaux 

d’un Etat à l’étranger n'est pas contestée dans son principe, mais seulement en cas d’existence 

de vices du consentement ou de dépassement de l'objectif déclaré de l'intervention2351. 

Un autre objectif légitime de l’intervention consentie consiste au rétablissement de 

l’ordre interne de l’Etat en conflit interne.  

 

§ 2 : L'intervention consentie pour le maintien ou le rétablissement de l'ordre interne 

  

Une intervention consentie dans le cadre d’un conflit interne peut viser au maintien ou 

au rétablissement de l’ordre intérieur. A juste titre, M. Corten considère comme licites les 

accords de coopération militaire visant au maintien de l'ordre intérieur ou autorisant une OMP 

qui nécessite un consentement ad hoc de l'Etat hôte2352. Ici encore, on remarque le traitement 

favorable du gouvernement en place par rapport aux rebelles, ce qui se justifie par la nécessité 

de « poursuite des relations interétatiques normales, y compris dans le domaine de la 

coopération militaire, avec les autorités en place »2353.  

                                                             
2350 Voy. A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad (…) », op. cit., pp. 653-654 ; C. 

GRAY, ibid., p. 156.  
2351 Voy. T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (...) », op. cit., p. 122. 
2352 Ο. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 416. 
2353 Ibid., pp. 488-489. 
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Pour des raisons de clarté méthodologique, nous ferons ici le distinguo entre le 

maintien et le rétablissement de l’ordre intérieur sur la base du critère de la gravité de la 

perturbation de cet ordre2354.   

Le maintien de l’ordre intérieur se réfère au cas des troubles internes qu’on a jugé plus 

plausible, d’un point de vue méthodologique, d’aborder ci-dessus dans la subdivision relative 

à l’effectivité d’une autorité interne comme facteur de sa légitimité (section I, § 1, A).  En 

effet, le cas des troubles internes implique juste le maintien de l’ordre intérieur, faute d’une 

grave perturbation de celui-ci, ce qui signifie que le gouvernement en place maintient son 

effectivité ou n’est déstabilisé que temporairement. Cela étant, la demande d’une aide externe 

par ce dernier gouvernement en vue de maintenir la paix interne est légitime et l’intervention 

est ainsi légale.  

Le rétablissement de l’ordre intérieur se réfère plutôt au cas d’une grave perturbation 

de cet ordre où le gouvernement perd son effectivité et devient une des factions belligérantes 

ou même disparait totalement, ce qui entraîne l’anarchie. Dans ce cas, la paix et la sécurité 

internationales risquent aussi d’être sapées. Dès lors, l’objectif internationalement légitime de 

rétablir l’ordre intérieur peut légitimer une intervention unilatérale menée par un Etat ou – 

d’après une partie de la doctrine – uniquement par une organisation régionale dans sa 

« région » et dans le respect de sa légalité interne. A titre d’illustration, la répression d'une 

simple mutinerie de soldats correspond au maintien de l’ordre intérieur, cas qui diffère 

substantiellement de l’intervention dans le cadre d’une guerre civile en vue de rétablir l’ordre 

intérieur.  

La distinction précédente entre maintien et rétablissement de l’ordre intérieur n’est pas 

utilisée de manière stricte dans la pratique des Etats. Quoi qu’il en soit, l’examen de cette 

pratique aussi bien pendant qu’après la guerre froide permet de répondre à la question de 

savoir qui est responsable pour intervenir dans ce but. 

Concernant la pratique étatique de la guerre froide, elle comprend des cas 

d’intervention unilatérale consentie, menée aussi bien par des Etats que par des organisations 

régionales pour le maintien de l’ordre intérieur. 

                                                             
2354 Cette distinction emprunte la logique du droit de la Charte des NU qui différentie le maintien de la paix du 

rétablissement de la paix, afin de mettre en relief les différents niveaux de gravité.  
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Ainsi, au-delà de leur caractère humanitaire, les interventions des USA et de la 

Belgique à Stanleyville – analysées ci-dessus – ont aussi été justifiées comme étant une aide 

logistique comprenant « la formation des forces de l'ordre », l'octroi du « matériel militaire » 

ainsi que « de l'équipement et des moyens de transport »2355. La légalité de cette aide n'a pas 

été remise en cause par les Etats détracteurs de cette intervention2356. En général, « [l]orsque 

l'ordre interne est menacé par des événements comme une mutinerie ou des crimes de droit 

commun », l’intervention qui vise au maintien de cet ordre est légale car elle constitue « une 

opération extérieure ponctuelle » dénuée de toute implication politique condamnable2357.  

Quant à l’intervention française au Tchad en 1968, elle a aussi été justifiée comme un 

« soutien logistique » sur la base d'un accord de coopération visant « à réprimer des « fauteurs 

de troubles » qui agissaient dans la région du Tibesti »2358. Si à cette époque, le « maintien de 

l'ordre » était chargé d'une signification large englobant « un soutien militaire au 

gouvernement en place dans le cadre d'un conflit interne, même si ce soutien était 

formellement nié », cette signification a disparu dès les années 19702359.  

De surcroît, lors de la guerre froide, l’argument de l’intervention consentie pour le 

maintien de l’ordre intérieur a été invoqué pour justifier les interventions menées par des 

organisations régionales. Il est caractéristique qu’au-delà de l’argument sus-analysé de 

l’intervention d’une organisation régionale dans le territoire de sa compétence2360, 

l’intervention des USA et de l’OEA en République dominicaine en 1965 a été aussi fondée 

sur d’autres arguments. L'intervention des USA – dont les forces ont été transformées 

ultérieurement en forces de l'OEA – a été menée en riposte à la « révolution socialiste »2361 et 

elle a été fondée non seulement sur le droit de protection des ressortissantes américains et 

d'autres Etats mais aussi sur « le consentement d'autorités locales »2362. Plus précisément, les 

USA ont invoqué la demande de la « meilleure autorité », à savoir celle qui, même à défaut 

d'un détenteur incontestable du pouvoir étatique, dirige la faction qui exerce sur une partie du 

                                                             
2355 Voy. Ο. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 482-483. 
2356 Ibid. 
2357 Ibid., p. 484. 
2358 Ibid., p. 486, NB 172. 
2359 Ibid.  
2360 Comme on l’a vu supra, cette compétence est fondée sur le consentement antérieur de son Etat membre, 

consentement mis en valeur grâce à la légitimité propre de l’organisation régionale. 
2361 Voy. C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., p. 397. 
2362 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 556. 
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territoire un contrôle important, susceptible d'engendrer en sa faveur des droits souverains2363. 

Certes, cet argument se rapporte au principe de l’effectivité comme critère définissant 

l’autorité étatique légitime sur le plan international. Or, selon les USA, cette demande 

découlait des « dominican law enforcement and military officials » dont « le droit (...) 

d'imposer l'ordre ne serait pas remis en cause même à défaut des supérieurs politiques au plus 

haut niveau »2364. Ce raisonnement confirme que les USA ne considéraient pas comme valide 

le consentement donné par une partie qui ne dispose pas de la « légitimité externe »2365. Par 

conséquent, c'est plutôt la référence au droit d’imposition de l'ordre intérieur en tant 

qu'objectif légitime qui semble légaliser l’intervention dans le cadre d'une guerre intestine. 

Cependant, cet objectif implique le « caractère complètement neutre » d'une intervention, 

comme celle visant à la « protection de certaines installations dangereuses pendant une 

émeute »2366. En tout état de cause, il ne saurait pas comprendre la répression d'un mouvement 

interne révolté contre le gouvernement en place. 

La pratique post-guerre froide peut être illustrée par l'intervention de l'Arabie Saoudite 

ainsi que d'autres Etats du Conseil de Coopération du Golfe (CCG) au Bahreïn où une série de 

manifestations anti-régime avaient lieu2367. Cette intervention a été justifiée au titre d’« un 

engagement collectif pour la sécurité du Royaume de Bahreïn et pour la sécurité de ses 

citoyens et résidents » et étant donné que la perturbation de la stabilité de cet Etat mettait en 

péril la stabilité régionale, à savoir celle des Etats du CCG2368. Cette intervention de 2011 a 

été condamnée par certains Etats, comme l'Iran, tandis que les USA et l'UE ont simplement 

parlé de retenue2369. 

En particulier, l’intervention consentie des organisations régionales peut viser au 

maintien ou au rétablissement de l’ordre intérieur. En l’occurrence, la légitimité découle aussi 

bien du but de l’intervention que de la légitimité de l’autorité garante du consentement 
                                                             
2363 Voy. C. J. LE MON, « Unilateral intervention by invitation in civil wars (…) », op. cit., p. 765. Voy., aussi, 

O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 456 (qui relève qu’à défaut « de gouvernement 

internationalement reconnu », les USA se sont prévalus de l’« appel des autorités qui, dans les faits, luttent 

effectivement pour le maintien de l'ordre »). 
2364 C. J. LE MON, ibid., pp. 765-766. Nous traduisons de l’anglais. 
2365 Ibid., p. 766. 
2366 T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., p. 132. 
2367 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 487. 
2368 Selon la déclaration du Secrétariat général du CCG du 15 mars 2011, § 2 (citée par O. CORTEN, Le droit 

contre la guerre, op. cit., p. 487). 
2369 O. CORTEN, ibid., pp. 487-488. Voy., aussi, à ce sujet, F. DAZI-HENI, « Drôle de guerre dans le Golfe », 

in Le Monde diplomatique, juill. 2017, consulté sur : https://www.monde-

diplomatique.fr/2017/07/DAZI_HENI/57677 (qui relève que « la dynastie Al-Khalifa de Bahreïn, qui doit son 

salut à l’intervention militaire saoudienne de mars 2011 contre l’opposition réclamant la démocratie, s’aligne 

depuis sur les positions diplomatiques de Riyad »). 

https://www.monde-diplomatique.fr/2017/07/DAZI_HENI/57677
https://www.monde-diplomatique.fr/2017/07/DAZI_HENI/57677
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antérieur de l’Etat dont le gouvernement se trouve dans l’impossibilité de consentir 

valablement au moment de l’intervention. Dans le présent sous-titre, on examine le maintien 

et le rétablissement de l’ordre intérieur, qu’il soient entrepris par une organisation régionale 

ou par un ou plusieurs Etats, tout en mettant l’accent sur l’objectif légitime de l’intervention 

et non sur la légitimité propre de l’intervenant comme on l’a vu ci-dessus (section I, § 1). 

Au contraire de la pratique de la guerre froide, il semble que, dans la période 

postérieure, le rétablissement de l’ordre intérieur d’un Etat n’est légal que lorsqu’il est opéré 

par une organisation régionale conformément à son instrument constitutif. L’article 4 (j) 

de l'acte constitutif de l’UA de 2001, qui prévoit le « droit des Etats membres de solliciter 

l’intervention de l’Union pour restaurer la paix et la sécurité », est à cet égard significatif. 

Mais, comment s’explique cette distinction entre Etats et organisations régionales quant à leur 

capacité d’intervenir suite au consentement d’un Etat en conflit interne pour le rétablissement 

de la sécurité en son sein ? 

L'état d'anarchie et « l'absence prolongée de gouvernement » – ce dernier étant un 

« élément » ainsi qu'un « devoir de l'Etat » – pourrait signifier un « désistement des 

responsabilités de l'Etat » et justifier l'intervention dans le but de mettre fin au conflit et de 

réhabiliter les citoyens à exercer le pouvoir politique2370. En l'occurrence, le problème 

consiste en la détermination du moment où cette intervention peut avoir lieu2371. 

Indubitablement, la décision du moment de l’intervention appartient à la compétence du 

CSNU, en vertu du chapitre VII de la Charte, comme cela a été le cas de l'intervention en 

Somalie2372. Il n’en demeure pas moins que certains auteurs accordent aussi cette compétence 

de décision aux organisations régionales, tout en la refusant aux Etats individuels2373. La 

compétence de ces organisations se fonde soit sur l'article 52 de la Charte, étant donné 

l'absence d’« action coercitive » au sens de l'article 53, soit sur une « théorie de consentement 

présumé », ce qui découle nécessairement de la Charte de l'organisation intervenante ou d'un 

autre instrument de celle-ci2374. Nous examinerons précisément trois fondements de 

l’intervention des organisations régionales en cas d’anarchie qui nous semblent pertinents.  

                                                             
2370 Voy. D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., pp. 

231et 233. 
2371 Ibid., p. 233. 
2372 Ibid., p. 234. 
2373 Ibid. 
2374 Voy. D. WIPPMAN, ibid., p. 234. 
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En premier lieu, selon une partie de la doctrine, la base de cette compétence est 

l'article 52 de la Charte ou, à titre subsidiaire, elle se localise dans la « région grise », quelque 

part entre ses articles 52 et 532375. Les opérations des organisations régionales visant à rétablir 

la paix et la sécurité interne constituent des « neutral peacekeeping missions, which may 

involve the deployment of armed forces across a state’s border and are not mandated to 

actively assist either party, are not forcible interventions »2376. Le caractère non coercitif de 

ces interventions dans la post-guerre froide s’explique aussi d’une autre façon. A la différence 

de la doctrine des années 1990 posant l'effectivité du gouvernement comme condition de 

l'existence de l'Etat, actuellement, l'Etat, une fois formé, ne peut pas perdre sa qualité du fait 

que son gouvernement effectif dépérit, à l’exception du cas de succession, à savoir d’union, 

absorption ou sécession. Ainsi, selon une partie de la doctrine, à défaut d'autorité interne et au 

vu de l'objectif de l'intervention, celle-ci n'est pas dirigée contre l'Etat, si bien qu’elle n'est pas 

une « mesure coercitive » relevant de l'article 532377. Dès lors, une telle intervention militaire 

d’une organisation régionale ne viole pas l'article 2 § 4 de la Charte qui protège la 

souveraineté de l'Etat2378.  

En deuxième lieu, l’intervention consentie pour le maintien ou pour le rétablissement 

de l’ordre intérieur pourrait être envisagée et justifiée davantage en tant que poursuite de buts 

humanitaires en application du DIH. En effet, selon une première interprétation de l’article 

18 § 2 du second protocole additionnel aux conventions de Genève2379 en combinaison avec 

l’article 3 commun aux quatre conventions de Genève, le consentement de l’autorité de fait 

dans le cadre d’un Etat en conflit interne est suffisant pour qu’« un organisme humanitaire 

impartial »2380 mène des actions de secours2381. Conséquemment, les « autorités 

internationalement représentatives » de l’Etat, les autorités occupantes ainsi que les autorités 

dissidentes sont compétentes pour consentir2382. Selon une autre interprétation de l’article 18 § 

                                                             
2375 Ibid., p. 231.  
2376 E. LIEBLICH, « Intervention and consent (…) », op. cit., p. 348. Voy., aussi, en ce sens, O. CORTEN, Le 

droit contre la guerre, op. cit., p. 489. 
2377 Voy. D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., p. 231. 
2378 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 465. 
2379 L’article 18 § 2 conditionne l’octroi de l’aide humanitaire au consentement de l’Etat recevant celle-ci. Cet 

article stipule : « Lorsque la population civile souffre de privations excessives par manque des 

approvisionnements essentiels à sa survie, tels que vivres et ravitaillements sanitaires, des actions de secours en 

faveur de la population civile, de caractère exclusivement humanitaire et impartial et conduites sans aucune 

distinction de caractère défavorable, seront entreprises avec le consentement de la Haute Partie contractante 

concernée. » (C.n.q.s.). 
2380 Selon l’article 3 commun aux quatre conventions de Genève. 
2381 Voy. O. PAYE, Sauve qui veut ? (…), op. cit., pp. 90-92. 
2382 Ibid., p. 92.  
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2 du protocole additionnel II, le consentement des autorités gouvernementales de l’Etat n’est 

pas nécessaire pour le territoire occupé par les rebelles2383.  

En outre, selon le droit international, tout Etat a l’obligation de ne pas refuser de 

manière arbitraire, à savoir sans raison légitime, l’assistance humanitaire internationale2384. 

Comme le relève justement M. Paye, il s’agit non seulement d’« une obligation spécifique du 

droit international humanitaire » mais surtout d’« une obligation dérivée du droit à la vie »2385. 

En effet, le refus de l’aide humanitaire mise à sa disposition par l’Etat en crise humanitaire 

constituerait une violation de son obligation de garantir le droit à la vie de ses populations2386.  

En dernier lieu, une autre doctrine suggère l'application, dans ce cas, de la notion 

juridique de « gestion d'affaires d’autrui » qui est une « technique d'acceptation 

présumée »2387. Il s’agit d’une logique empruntée au droit civil, transposable ici mutatis 

mutandis et susceptible de traiter ce vide d'autorité2388. De la sorte, dans le cas de l’anarchie 

interne, le consentement est considéré comme redondant ou présumé au sens où l'Etat allait de 

toute façon consentir à une intervention menée de toute évidence pour promouvoir les intérêts 

étatiques2389, et ce d’autant plus qu’il a adhéré à l’instrument constitutif d’une organisation 

régionale2390. Cette « thèse de la gestion des affaires » mise en avant par M. le professeur 

Philippe Weckel est une nouvelle approche du consentement qui emprunte, comme on l’a déjà 

vu, la logique du droit civil2391. Elle se rapporte à une « compétence supplétive » des Etats 

tiers par rapport au Souverain territorial pour corriger ses déficiences dans le domaine de 

l’assistance humanitaire2392. Cette compétence peut se traduire par une intervention militaire 

comme mise en œuvre du droit d’assistance aux victimes et fondée sur un « consentement 

présumé de l’Etat concerné »2393.  

 

 

                                                             
2383 Ibid., pp. 92-93. 
2384 Ibid., p. 98 (qui cite comme raison légitime indicative d’un tel refus de l’Etat destinataire de l’aide les 

exigences de l’Etat fournissant l’aide non prévues par le DIH, comme par exemple le contrôle exclusif des 

opérations de secours).  
2385 O. PAYE, ibid., pp. 98 et ss. 
2386 Ibid., p. 98. 
2387 Ibid., p. 466, NB 71. 
2388 Voy. aussi, à ce sujet, le sous-titre portant sur l'autorisation implicite du CSNU. 
2389 Voy. D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., p. 231. 
2390 Voy. notre analyse supra (section I, § 2). 
2391 P. WECKEL, « Le chapitre VII de la Charte et son application par le Conseil de sécurité », in AFDI, 

XXXVII, 1991, pp. 193-195.  
2392 Ibid., p. 193. 
2393 Ibid. 
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Conclusion du § 2  

Il découle de l’analyse précédente que le maintien ou le rétablissement de l’ordre 

intérieur est un objectif légitime de l’intervention consentie dans le cadre d’un Etat où un 

conflit a cours. Cependant, si l’intervention consentie pour le maintien de l’ordre intérieur 

peut être menée par tout sujet du droit international, l’intervention pour le rétablissement de 

l’ordre intérieur, liée à des perturbations graves de ce dernier, est réservée – au moins dans la 

période post-guerre froide – aux organisations régionales, dotées d’une légitimité supérieure à 

celle des Etats individuels.  

Nous sonderons à présent comme objectif légitime de l’intervention consentie dans le 

cadre d’un conflit intra-étatique l’intervention qui vise à repousser une intervention antérieure 

en faveur des rebelles.   

 

§ 3 : La contre-intervention en faveur du gouvernement en place  

 

En général, la contre-intervention est la justification de l’intervention en faveur d’une 

partie à un conflit interne sur la base de la légitime défense collective en raison de 

l’implication externe préalable en faveur de la partie adverse au conflit2394. Cette première 

intervention en faveur d’une des factions au conflit a rompu la neutralité de la communauté 

internationale à l’égard des parties au conflit interne et a altéré les dynamiques internes, c'est-

à-dire la distribution initiale et authentique des forces. Dès lors, la logique derrière l'admission 

de ce type d'intervention est la violation de la règle de la non-intervention et du principe de 

l’autodétermination des peuples, violation passible de conséquences2395. Plus précisément, 

elle entraîne la suspension de la règle et ouvre la voie à d'autres interventions, qualifiées de 

« contre-interventions »2396. Celles-ci ne constituent pas une « défense de la loi » car elles ont 

lieu non pour punir ou pour « contenir les Etats qui sont déjà intervenus », mais pour « rendre 

plus honnête le conflit local »2397. Par conséquent, la contre-intervention vise à rééquilibrer le 

                                                             
2394 Voy. M. SAUL, « From Haiti to Somalia (…) », op. cit., p. 137. 
2395 Voy. M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 199. 
2396 Ibid. 
2397 Ibid., pp. 199-200.  
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conflit interne en « contrebalançant »2398 l'effet de l'intervention antérieure qui est illégale au 

regard de l'article 2 § 4 de la Charte et du droit international coutumier.  

La question se pose de savoir si la contre-intervention, comme une sorte d’intervention 

consentie, est possible aussi bien en faveur du gouvernement qu’en faveur de son opposition.   

Certes, la résolution de l'IDI sur « le principe de non-intervention dans les guerres 

civiles » de 1975 se réfère aux parties au conflit en les traitant sur un pied d'égalité et en 

laissant entendre – dans son article 5 – qu'une contre-intervention serait possible en faveur de 

n'importe quelle partie défavorisée par une intervention initiale interdite. Pourtant, eu égard à 

la pratique et à l'opinio juris des Etats, et donc au droit international coutumier en la matière, 

la réponse est négative car l'aide aux rebelles est toujours considérée comme illégale2399. Cette 

règle reflète, une fois encore, l'inégalité de traitement entre gouvernement et rebelles (cf. 

supra section I, § 1, A, ii) et elle repose sur le principe de la « réussite de la révolution » 

évoqué ci-dessus (section I, § 1, A). Etant donné que seule l’intervention consentie en faveur 

du gouvernement peut être légale sous certaines conditions, il en est de même pour la contre-

intervention. Donc, cette dernière constitue un cas supplémentaire où l’intervention consentie 

par le gouvernement dans le cadre d’une guerre interne est légale, et ce à partir du moment où 

elle répare la violation antérieure du principe de non intervention, que celle-ci soit due à la 

fomentation d’un conflit interne ou tout simplement à l’octroi d’une aide extérieure aux 

rebelles.  

Malgré tout, cette réponse paraît difficilement conciliable avec l'obligation de 

neutralité des sujets du droit international envers les parties à un conflit interne dans le but de 

la préservation du droit à l'autodétermination. Mais alors, la contre-intervention en faveur des 

rebelles ne peut-elle pas être envisagée au cas où une intervention illégale en faveur du 

gouvernement a préalablement eu lieu ?  

A notre avis, si une intervention en faveur des rebelles est envisageable, elle ne serait 

en aucun cas justifiable au titre du consentement étatique car, comme on l’a relevé supra, les 

rebelles ne peuvent être considérés comme des représentants d’un Etat qu’à partir du moment 

où la révolution a réussi. Il s’ensuit que la question de la légalité de la contre-intervention en 

faveur des rebelles tombe en dehors du cadre de ce chapitre, et c’est pourquoi nous assurerons 

                                                             
2398 Voy., à ce sujet, M. WALZER, ibid., p. 201. 
2399 Voy., en ce sens, CIJ, Affaire Nicaragua c. Etats-Unis, arrêt du 27 juin 1986, op. cit., § 246 ; D. WIPPMAN, 

« Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., p. 213. 
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son examen plus loin2400. Ceci dit, nous sonderons maintenant l’opinio juris et de la pratique 

des Etats à propos de la contre-intervention en faveur du gouvernement légitime, tout en 

excluant l’examen de la contre-intervention en faveur de son opposition.  

Dès la guerre-froide jusqu’à nos jours, il est admis qu'une intervention extérieure peut 

être justifiée dans le cadre d'une guerre civile en cas d’existence d'une intervention externe 

antérieure en faveur de l'opposition au gouvernement2401. Effectivement, en cas d'effectivité 

égale du gouvernement et de son opposition, la demande d'une aide externe de la part du 

premier se fonde souvent sur l'argument de la contre-intervention2402. Quant aux Etats tiers, ils 

offrent leur aide au gouvernement au titre d'une contre-intervention ou au titre de la légitime 

défense collective, à l'exception des cas de la disparition du gouvernement ou de sa 

transformation en l’une des parties au conflit2403. Cette assistance externe constitue « une 

forme de légitime défense collective contre une agression externe [souvent "indirecte"] 

dirigée par les Etats tiers contre l'Etat du gouvernement requérant » cette aide, ce qui pourrait 

fonctionner comme une justification alternative2404. Quoi qu'il en soit, la valeur de ces 

justifications est nébuleuse étant donné leur banalisation par les Etas consentants, surtout à 

l'ère de la guerre-froide2405.  

A cet égard, M. Corten distingue entre deux hypothèses2406. Selon la première, 

l'intervention initiale en faveur des rebelles est comparable, compte tenu de son intensité, à 

                                                             
2400 Voy., à ce sujet, infra, le chapitre portant sur l’intervention en faveur du droit à l’autodétermination. 
2401 Voy. K. BOALS, « The relevance of international law to the internal war in Yemen », op. cit., p. 311 ; T. 

CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., p. 133 ; C. GRAY, « 

The use of force and the international legal order », op. cit.,  pp. 228 et 599 (« If the conflict amounts to a civil 

war rather than mere internal unrest it is accepted that there is a duty not to intervene in the absence of UN or 

regional authorization. States in this situation have often attempted to justify their intervention by claiming that 

it was in response to a prior foreign intervention against the government. ») ; R. A. FALK (éd.), The 

international law of civil war, op. cit., p. 25 ; D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and 

host-state consent », op. cit., p. 213 ; Résolution de l'IDI sur « le principe de non-intervention dans les guerres 

civiles », op. cit., article 5 (« Lorsqu'il apparaît qu'au cours d'une guerre civile, une intervention s'est produite en 

violation des dispositions ci-dessus, les Etats tiers, sous réserve des mesures ordonnées, autorisées ou 

recommandées par 1'Organisation des Nations Unies, ne peuvent fournir d'assistance à 1'autre partie qu'en se 

conformant à la Charte et à toute autre règle pertinente du droit international. »). 
2402 Voy. D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., pp. 

220-221. 
2403 Voy. D. WIPPMAN, ibid., p. 222 ; T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit 

injuria ? (…) », op. cit., p. 133 ; A. S. DEEKS, « Consent to the use of force and international law supremacy », 

op. cit., pp. 4 et 26 (qui note que le consentement peut être invoqué parallèlement avec d'autres bases juridiques, 

comme c'est souvent le cas avec la légitime défense, notamment lorsque celle-ci est mise en avant dans ses 

formes controversées afin de renforcer le consentement). 
2404 D. WIPPMAN, ibid., p. 221. Voy., dans le même sens, T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, 

« Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., p. 133. 
2405 Voy. D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., p 221. 
2406 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 496-497.  
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une agression armée, ce qui permet de légitimer une défense collective en faveur du 

gouvernement de l'Etat victime en application de l'article 51 de la Charte2407. Selon la 

seconde, l'intervention initiale n’a pas atteint le degré de gravité d'une agression armée, ce qui 

permet une contre-intervention en faveur du gouvernement, laquelle est conforme à l'article 2 

§ 4 de la Charte car elle vise à imposer le respect du droit à l'autodétermination2408. Donc, a 

priori, la légitime défense collective et le consentement étatique sont deux justifications 

différentes de l'intervention unilatérale dès lors qu’elles peuvent être invoquées dans des 

circonstances différentes.  

Pourtant, leurs champs d'application respectifs se chevauchent dans le cas de la contre-

intervention, au moins lorsque la fomentation d'une guerre civile de l’extérieur est d'une 

gravité telle qu'elle pourrait être assimilée à une « agression armée », comme cela découle de 

l’analyse précédente. En effet, la contre-intervention comme la légitime défense collective 

sont conditionnées à l’existence tant d’une déclaration d’un Etat comme victime d'une attaque 

que d’une demande par la victime d’être assistée par un Etat tiers. Il s’ensuit que le 

consentement est l’une des conditions de la légitime défense collective. Ces conditions ont été 

posées par la CIJ dans le but d’assurer l’exercice de la légitime défense collective 

conformément à la volonté de l'Etat-victime2409.  

Cependant, l’imposition de ces conditions a suscité la critique de la CIJ pour 

formalisme et même pour irréalisme par les juges Schwebel et Jennings ainsi que par d'autres 

auteurs2410. En pratique, contrairement à la condition de la déclaration d'un Etat comme 

victime d'une agression armée qui est en général remplie, la condition de la demande étatique 

est contestée soit comme absente, soit comme défectueuse2411. Dès lors, aussi bien la légitime 

défense collective que le consentement à une contre-intervention posent des problèmes 

identiques dans le cadre d'une guerre civile. Par exemple, lorsque le consentement est formulé 

sous prétexte d'existence d'une ingérence dans les affaires internes, il coïncide avec 

l'invocation abusive de la légitime défense collective. Cela étant, une partie de la doctrine 

envisage la légitime défense collective comme « un moyen de protection des petits Etats » 

                                                             
2407 Ibid., p. 496. 
2408 Ibid., p. 497 et NB 237 (qui relève aussi que seule la légitime défense ou l'autorisation du CSNU justifie une 

action militaire sur le territoire de l'Etat qui est initialement intervenu dans la guerre civile et non la contre-

intervention qui doit être limitée sur le territoire de l'Etat consentant).  
2409 CIJ, Affaire Nicaragua c. Etats-Unis, CIJ Recueil 1986, op. cit., § 195-198. Selon la CIJ, ces conditions 

n’étaient pas remplies dans les cas des trois Etats en faveur desquels a été prétendument exercée la légitime 

défense collective des USA (§ 231-234). 
2410 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., pp. 184-185 (qui cite comme tels le 

professeur Simma et M. Macdonald). 
2411 Ibid., p. 187. 
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dont la légitime défense individuelle serait vouée à l'échec, tandis qu'une autre partie de la 

doctrine y voit « une menace à la paix mondiale » en raison de l'implication des grandes 

puissances aspirant à imposer le néocolonialisme et à influencer la Guerre-froide en leur 

faveur2412. 

In fine, la distinction entre la légitime défense collective et le consentement à une 

contre-intervention en faveur du gouvernement est plus théorique que pratique2413. Par 

exemple, Cuba a invoqué l'invitation du Mouvement populaire de libération de l’Angola 

(MPLA) qui a formé le gouvernement de l'Angola dès son indépendance, en 1975, en vue de 

justifier sa légitime défense collective contre l'Afrique du Sud et, seulement depuis 1983, 

Cuba a excipé l'article 51 de la Charte2414. L'Angola a confirmé son appel à l'assistance de 

Cuba afin de repousser l'agression2415.  

L’opinio juris des Etats sur la contre-intervention se dégage aussi de l’examen du 

cadre conventionnel.  

Lors de la guerre froide, les accords de défense déterminent les obligations des Etats 

membres en cas d’agression externe et permettent la contre-intervention, toujours en faveur 

du bloc d’appartenance des Etats membres. Par exemple, le « traité interaméricain d'assistance 

réciproque » ou Pacte de Rio visait à la « prévention de l'agression (communiste) contre les 

pays » de l'Amérique2416. Ce Pacte de 1947 créait ainsi « un système de défense collective 

régionale » applicable en situation de guerre civile, englobée dans « any other fact or 

situation [besides the "armed attack"] that might endanger the peace of America », selon les 

termes de l'article VI2417.  

La contre-intervention peut être aussi menée par une organisation régionale au titre de 

la légitime défense contre un ennemi extérieur par rapport à ses membres. Sur le plan 

régional, la légitime défense collective est un droit « mis en œuvre habituellement par un 

accord régional de défense », ce qui est le cas des traités respectifs de l’OTAN et de 

l’OEA2418. Ainsi, dans l’affaire relative au Nicaragua, le traité de l’OEA a été mis en avant 

                                                             
2412 Ibid., pp. 190-191. 
2413 Ibid., p. 168. 
2414 Ibid., pp. 168-169. 
2415 Ibid., p. 169.  
2416 Voy. R. R. OGLESBY, Internal war and the search for normative order, op. cit., p. 120. 
2417 Ibid.  
2418 Voy. G. LABRECQUE, La force et le droit (…), op. cit., p. 25. 
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« pour justifier les activités » des USA2419. En Europe, l’« assistance mutuelle en cas 

d’agression armée » était prévue par l’article V du traité de l’UEO de 1948, tandis qu’après la 

dissolution de l’UEO le 31 mars 2011, cette assistance est toujours possible en vertu de 

l’article 42.7 du traité de Lisbonne (TUE)2420. 

Des accords de défense ont aussi été « conclus au moment des indépendances » entre 

la France et ses ex-colonies africaines2421. Ces accords ne prévoient que l'aide au 

gouvernement en place en cas d'agression externe, juxtaposée à la « défense intérieure » qui 

relève de la compétence de l'Etat, et ce malgré le soupçon d'un contenu différent de « clauses 

secrètes »2422. Les accords en cause se réfèrent à l’article 51 de la Charte et au principe de la 

souveraineté étatique comme source de responsabilité primaire de l’Etat hôte et réservent à la 

France un droit discrétionnaire d’intervenir ou non2423. 

De tels accords de défense diffèrent des traités incluant le consentement à une 

intervention. Les premiers sont des « accords internationaux particuliers » déterminant les 

modalités et l’encadrement d’opérations militaires extérieures2424. En d’autres termes, ils 

traitent de l’affrontement d’un ennemi extra-étatique et ne pourraient pas permettre une 

attaque vis-à-vis de l’opposition gouvernementale. Ainsi, ils peuvent justifier une contre-

intervention, mais leur invocation par le gouvernement ou par l’intervenant pour réprimer 

l’opposition serait abusive. L’adoption de tels accords est un droit des Etats à condition qu’ils 

respectent le droit international, notamment le jus cogens2425. En pratique, des Etats ont 

souvent invoqué le principe de non intervention dans les guerres civiles pour refuser une 

invitation du gouvernement établi, lequel évoquait de son côté un accord de défense 

mutuelle2426.  

Nous examinerons maintenant la pratique étatique ainsi que les réactions 

internationales à son égard qui sont indicatives de l’opinio juris de la communauté 

internationale.  

                                                             
2419 Ibid.  
2420 Voy. P. FERRON, « Droit et opération extérieure », in E. Goffi – G. Boutherin (dir.), Les conflits et le droit, 

Choiseul, Paris, 2011, p. 44. 
2421 Voy. Y. DAUDET, « Le cadre juridique des interventions extérieures », in Droit des conflits armés et 

défense, colloque des 3 et 4 févr. 1998, Ministère de la défense, p. 59. 
2422 Voy. T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., p. 128, 

NB 111. 
2423 Voy. Y. DAUDET, « Le cadre juridique des interventions extérieures », op. cit., p. 59. 
2424 Ibid. 
2425 Ibid.  
2426 Voy. T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., p. 128. 
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Lors de la guerre froide, on remarque de nombreux cas de contre-intervention où 

l’argument respectif n’a pas, pour autant, été invoqué par les Etats intervenants. 

A titre d’illustration, les USA sont intervenus en 1958 au Liban sur demande du 

président Camille Chamoun confronté à des milices, alors que ces confrontations ont abouti à 

la perte du contrôle gouvernemental sur plusieurs régions transfrontalières2427. Le président 

Chamoun, qui accusait la République Arabe Unie (RAU) de soutenir les rebelles, a demandé 

le soutien de la Ligue arabe et du CSNU2428. Ce dernier organe était divisé entre, d'une part, 

les USA et le Royaume-Uni qui étaient pro-gouvernementaux et, d'autre part, l'URSS qui 

soutenait la RAU. Finalement, le CSNU a adopté la résolution 128 (1958) qui prévoyait 

l'envoi d'un corps d'observateurs, l'UNOGIL2429, afin de surveiller l'implication éventuelle des 

forces externes au conflit2430. Dans son premier rapport, ce dernier a estimé qu'il s'agissait 

d'un conflit armé interne étant donné que la majorité des forces impliquées étaient libanaises, 

mais a ultérieurement reconnu la possibilité d’existence d'une infiltration de forces et d'un 

transfert d'armes2431.  

Vu la persistance du conflit, Chamoun a demandé l'assistance des USA qui y ont 

répondu positivement en fondant leur intervention sur cette invitation du gouvernement 

légitime, conformément à la Charte des NU et étant donné l'existence d'un conflit fomenté par 

l'extérieur2432. Même si cette justification rappelle l'énoncé de l'article 51 de la Charte, les 

USA n'ont pas expressément invoqué l'argument de la légitime défense collective2433. Comme 

le note un auteur, la justification des USA ne consistait pas dans un tel argument, mais elle 

était liée à l'objectif du rétablissement de l'ordre et de la stabilité interne2434. A notre avis, la 

référence des USA à l'existence des menaces externes perturbant la situation interne ainsi qu'à 

la demande du gouvernement légitime sont équivalentes à l'invocation de l'argument de la 

contre-intervention. 

                                                             
2427 Voy. C. J. LE MON, « Unilateral intervention by invitation in civil wars (…) », op. cit., p. 756. 
2428 Voy. C. J. LE MON, ibid. ; D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state 

consent », op. cit., p. 221. 
2429 Abbréviation de l’anglais : United Nations Observer Group in Lebanon. 
2430 Voy. C. J. LE MON, « Unilateral intervention by invitation in civil wars (…) », op. cit., p. 757. 
2431 Ibid., p. 756, NB 54.  
2432 Voy. C. J. LE MON, ibid., p. 757 ; D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-

state consent », op. cit., p. 221. Les USA ont soutenu qu'ils sont intervenus « for the sole purpose of helping the 

Government of Lebanon at its request in its efforts to stabilize the situation brought on by threats from outside 

until such time as the United Nations can take the steps necessary to protect the independence and political 

integrity of Lebanon » (UN SCOR, 13th Sess., 827th mtg. § 35, UN Doc. S/PV.827 (1958)). 
2433 Voy. C. J. LE MON, ibid., p. 757. 
2434 Ibid., p. 762. 
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Quant aux réactions internationales, elles ont été variées. D'un côté, les alliés 

occidentaux des USA ont soutenu l'intervention2435. De l'autre côté, la RAU a contesté 

l'assertion de Chamoun sur l'existence d'une intervention antérieure en faveur des rebelles 

mais non la légalité de l'intervention des USA2436. Aussi, l'URSS a contesté la validité de la 

demande du Liban aux USA en considérant que cette « demande n'était pas libre »2437. Par 

conséquent, l'URSS et d'autres Etats au sein de l'AGNU ont condamné cette intervention 

comme une violation du principe de non intervention en considérant le conflit libanais comme 

« a popular mouvement against the "reactionnary government" »2438. On remarque que les 

réactions négatives à l’intervention des USA consistaient notamment à contester l’existence 

des conditions fondant une contre-intervention, ce qui signifie que cette justification n’est pas 

forcément refusée dans son principe. Tout au contraire, un effort est fait pour que l’argument 

de la contre-intervention soit exclu, alors qu’il n’a même pas été invoqué par l’Etat 

intervenant. Cela valorise la contre-intervention comme justification de l’unilatéralisme.  

Quant à la base juridique de la légitime défense collective, invoquée par le Liban, elle 

a été rejetée par plusieurs Etats2439. La Suède a soutenu qu'une « agression armée » n'existait 

pas, étant donné l'affirmation initiale de l'UNOGIL qu'une intervention externe n'avait pas eu 

lieu, ce qui signifiait l'inexistence aussi d'un droit de légitime défense2440. Le Liban a rétorqué 

qu'il y avait une « agression armée indirecte » en raison de « l'assistance matérielle et la 

propagande émanant de la RAU »2441. L'URSS, quant à elle, a considéré que ce droit n’existait 

plus dès la prise de mesures par le CSNU avec la résolution 128 (1958) et que, par 

conséquent, l'intervention américaine était illégale au regard de l'article 51 de la Charte2442. En 

revanche, les USA ont soutenu la possibilité d'intervention unilatérale sur la base de la 

légitime défense collective ou du consentement étatique. Ils ont évoqué cette justification 

malgré la prise de mesures par le CSNU, dès lors que ces mesures s'avèreraient 

insuffisantes2443.  

Quoi qu’il en soit, l'URSS n'a pas réussi à adopter au sein du CSNU un projet de 

résolution condamnatoire, celui-ci ayant échoué au même titre que le projet de résolution 

                                                             
2435 Ibid., p. 758. 
2436 Ibid. Voy., aussi, T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. 

cit., p. 133, NB 130. 
2437 C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 187. 
2438 D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., p. 221. 
2439 Voy. C. J. LE MON, « Unilateral intervention by invitation in civil wars (…) », op. cit., p. 759. 
2440 Voy. C. J. LE MON, ibid., p. 759. 
2441 Ibid., pp. 759-760. 
2442 Ibid., p. 759.  
2443 Ibid., pp. 760-761. A ce sujet, la doctrine est fortement divisée.  
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américain2444. Finalement, la question a été transférée par le CSNU à l'AGNU en application 

de la résolution « uniting for peace » et l'AGNU a adopté à l'unanimité la résolution 1237 

(1958) en reprenant la formulation du projet de résolution américain2445. La résolution de 

l'AGNU faisait état de « reconnaissance de la légitimité internationale du gouvernement 

libanais », ce qui signifie l'admission de la justification des USA2446.  

Dans d’autres cas de la période de la guerre froide, l’argument de la contre-

intervention a été invoqué expressis verbis par l’Etat intervenant.  

Un tel exemple de contre-intervention évoqué par plusieurs auteurs est l'intervention 

des USA dans la guerre du Vietnam2447. Cette guerre a divisé de 1955 à 1975, d’une part, le 

Vietnam du Nord, dénommé République démocratique du Vietnam et soutenu par le 

gouvernement de Pékin, et, d’autre part, le Vietnam du Sud, dénommé République du 

Vietnam et appuyé par les USA. Ces derniers sont intervenus en 1961 au Vietnam du Sud 

contre le « Front national de libération » du Sud-Vietnam (FNL) et contre les troupes 

infiltrées au Vietnam du Sud par le Vietnam du Nord2448. En outre, à partir du 7 février 1965, 

les USA sont intervenus au Vietnam du Nord2449. Le motif politique de l'intervention 

américaine était l'évitement du basculement de l'Asie du sud-est dans le bloc communiste2450. 

Selon un communiqué américain du 2 octobre 1963, l'objectif de l'intervention était la 

répression de la rébellion, mais il est devenu en 1966 la recherche de la paix2451. 

En fait, l'intervention américaine au Vietnam a été justifiée par l’invocation de deux 

arguments qui se sont tous les deux avérés erronés2452.  

La première justification soutenue par les USA consistait en la conformité de cette 

intervention aux accords de Genève de 1954. En effet, l’intervention venait en riposte à la 

                                                             
2444 Ibid., p. 758. 
2445 Ibid., pp. 758-759. 
2446 Ibid., p. 761.  
2447 Voy., par exemple, à ce sujet : O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 506 ; M. WALZER, 

Guerres justes et injustes, op. cit., p. 200 (qui envisage comme justification de la guerre du Viêtnam, au-delà de 

la contre-intervention, le traité). 
2448 Voy., à ce sujet, P. ISOART, « Les conflits du Viêtnam. Positions juridiques des Etats-Unis. », op. cit., pp. 

67 et 75. 
2449 Ibid. 
2450 Voy., pour une analyse, à ce sujet, P. ISOART, ibid., pp. 53-54. 
2451 Ibid., pp. 80-81. 
2452 Voy. M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., pp. 200-201.  



387 
 

violation de ces accords par l’agression du Nord-Vietnam contre le Sud-Vietnam2453. Ces 

accords marquaient la fin de la guerre du Vietnam et établissaient une « frontière provisoire 

entre le Nord et le Sud » en attendant les élections de 19562454.  

Cette première justification semble infondée compte tenu de la position de la 

Commission internationale de contrôle (CIC) chargée de l'application des accords de Genève. 

En effet, la CIC a constaté l'illégalité de l'intervention américaine de 1961 au regard des 

accords ainsi que leur violation mutuelle par les parties2455. Quant à l'intervention américaine 

de 1965, elle a eu comme conséquences l'appel officiel du FNL à l'aide de la République 

démocratique du Vietnam et le durcissement de la position de la République populaire de 

Chine qui a déclaré son désengagement des accords de Genève2456. 

La seconde justification de la guerre du Vietnam a été tirée de la qualification de ce 

conflit de guerre civile2457. Selon cette justification, il s’agissait d’assister le gouvernement 

« légitime » du Président Diem qui avait demandé l’aide des USA en menant une contre-

intervention comme riposte à l'infiltration au Sud-Vietnam de « mouvements militaires 

clandestins » par le Nord Vietnam2458. Selon les allégations américaines, le Vietnam du Nord, 

aspirant à la réunification du Vietnam, était responsable dès 1959 d'une agression indirecte 

dirigée contre le Sud et consistant à l'infiltration d’armes et de 40.000 soldats2459.  

Le terme « légitime » utilisé par les USA pour qualifier le gouvernement de M. Diem 

se réfère au « statut local » du gouvernement assisté et, donc, à sa représentativité et à sa 

capacité de « gagner la guerre civile », à moins qu'il n'y ait une intervention extérieure 

illégitime2460. Le comportement du Viêtnam du Nord étant considéré comme une « agression 

armée » à l’égard du Viêtnam du Sud, il justifiait ainsi la légitime défense collective de ce 

                                                             
2453 Voy. P. ISOART, « Les conflits du Viêtnam. (…) », op. cit., p. 65 (qui note aussi qu’à la fin de la 

Conférence de Genève de 1954, les USA ont fait la déclaration suivante : « Le gouvernement des Etats-Unis 

déclare qu'il : a) s'abstiendra de la menace ou de l'emploi de la force pour modifier ces accords conformément à 

l'art. 2 de la Charte des Nations Unies qui traite de l'obligation qu'ont ses membres de s'abstenir dans leurs 

relations internationales de la menace ou de l'usage de la force. b) envisagera toute reprise de l'agression en 

violation des accords susmentionnés avec la plus grande gravité et comme de nature à menacer sérieusement la 

paix et la sécurité internationales »). Voy., aussi, en ce sens, M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 

200 (qui note que cette justification est conforme au « paradigme légaliste », mais qu’elle n'est pas admise en 

général). 
2454 Voy. M. WALZER, ibid., p. 201. 
2455 Selon la CIC, la réception d'une aide militaire américaine par la République du Vietnam contrevenait aux 

articles 16 et 17 de ces accords et l'alliance militaire avec les USA était contraire à l'article 19 (voy. le rapport de 

la CIC du 2 juin 1962 ; P. ISOART, « Les conflits du Viêtnam. (…) », op. cit., pp. 67-68).  
2456 Voy. P. ISOART, ibid., p. 79. 
2457 Voy. M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 200. 
2458 Ibid.  
2459 Voy. P. ISOART, « Les conflits du Viêtnam. (…) », op. cit., pp. 54-56. 
2460 Voy. M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 200. 
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dernier. Suivant cette logique, l’intervention américaine, dont en a été informé le CSNU par 

les USA, était une « riposte » à la première intervention illégitime qui visait à 

la « contrebalancer »2461. 

Ce qui nous paraît crucial pour l’évaluation de la pertinence de cette justification et, 

par conséquent, de la légalité de l’intervention américaine est le caractère de la guerre du 

Viêtnam, question qui a suscité des divergences. D'un côté, le Viêtnam du Nord l'envisageait 

comme une guerre civile menée par le FNL qui se voulait « représentant authentique » du 

peuple vietnamien et qui luttait pour la libération nationale du Sud-Vietnam et pour la 

création d'un Etat neutre par rapport aux deux blocs2462. De l'autre côté, les USA considéraient 

qu’il s’agissait d’une guerre interétatique entre la République du Viêtnam et la République 

démocratique du Vietnam et que la guerre civile était une fiction car le FNL était la 

« marionnette » du régime nord-vietnamien2463. Cette position rendait plausible l'argument de 

la légitime défense individuelle et collective2464. En effet, celle-ci est concevable seulement 

contre un autre Etat mais non contre ses propres ressortissants. Enfin, selon la position 

britannique sur le caractère de cette guerre, « the vietnamese war was at once a civil war and 

an international war »2465. 

Il nous semble que la conception la plus pertinente sur le caractère de cette guerre est 

celle qui la considère comme une guerre civile interne, comme le présuppose le caractère 

unitaire de l’Etat du Viêtnam. Ce caractère découle aussi bien du contenu de l’accord de 

Genève que de son contexte historique d’adoption. Plus précisément, l'accord de Genève du 

21 juillet 1954 mettait fin à la guerre – datant de 1946 – entre le Vietnam et la France, ex-

puissance coloniale, en prévoyant au 17e parallèle « une ligne de démarcation militaire » entre 

le Nord et le Sud afin d’éviter la reprise de la guerre2466. Dans sa déclaration finale, la 

Conférence relève que « la ligne de démarcation militaire est une ligne provisoire et ne saurait 

être interprétée comme constituant une limite politique ou territoriale » 2467. De plus, elle pose 

comme base de la réglementation politique le « respect des principes de l'indépendance, de 

                                                             
2461 Voy. M. WALZER, ibid. ; P. ISOART, « Les conflits du Viêtnam. (…) », op. cit., p. 75. 
2462 Voy. P. ISOART, ibid., pp. 53 et 68-70. Cet auteur note que l'objectif de neutralité figurait dans une 

déclaration du FNL du 15 août 1962 (p. 70 et NB 90). Selon B. Fall, l'opposition contre M. Diem existait bien 

avant l'infiltration des soldats de provenance du Nord Vietnam (cité par P. ISOART, ibid., p. 69). 
2463 Voy. P. ISOART, ibid., pp. 52, 58 et 66. 
2464 Ibid., p. 66. 
2465 Propos du Premier ministre britannique, le 8 février 1966 (reproduits par P. ISOART, ibid., p. 67). 
2466 Voy. Article 1er de l'accord de Genève ; P. ISOART, « Les conflits du Viêtnam. (…) », op. cit., p. 51. 
2467 Extrait reproduit par P. ISOART, ibid., p. 52. 
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l'unité et de l'intégrité territoriales »2468. Tout cela impliquait l'existence d'un Etat unitaire du 

Viêtnam.   

A cet égard, il est très édifiant de comparer la guerre du Vietnam avec la guerre de 

Corée2469. Dans ce dernier cas, il n’y avait pas une guerre civile en Corée du Sud2470, étant 

donné que le gouvernement n'était pas mis en cause quant à sa représentativité. En 

l’occurrence, les lignes de démarcation dues à la guerre froide constituent des frontières 

internationales « dans la mesure où elles séparent, ou finissent  par séparer, deux 

communautés politiques envers lesquelles les citoyens, de part et d'autre, ressentent une 

certaine loyauté »2471. Par conséquent, il existait une guerre interétatique entre la Corée du 

Nord et la Corée du Sud.  

En revanche, dans le cas du Vietnam, une guerre civile avait lieu au Sud-Vietnam dont 

le gouvernement, fortement contesté, n’a pas passé le « test de l’autodéfense » de John Stuart 

Mill2472. Dès lors, l’assimilation de la ligne de démarcation à une frontière internationale entre 

le Sud et le Nord-Vietnam n’est pas possible à défaut de deux « loyautés » distinctes2473. Cela 

étant, l'intervention américaine ne peut pas être justifiée comme une contre-intervention2474. Il 

s’ensuit que le Viêtnam, étant un Etat unitaire, ne pouvait pas demander l'intervention des 

USA dans ce qui était et est demeurée une guerre civile2475.  

Or, cela n’implique pas l’illégalité de principe de ce type d’intervention. Par 

conséquent, la question se pose de savoir si le consentement du gouvernement de M. Diem 

était, malgré tout, valable grâce à sa légitimité interne ou grâce au but de son consentement, 

ce qui signifierait que les USA pouvaient légalement intervenir en faveur de ce dernier.  

Pour y répondre, il est nécessaire d’examiner plus minutieusement le statut des parties 

au conflit interne. Certes, le gouvernement de M. Diem avait été reconnu par la France 

comme le gouvernement du Vietnam dans la foulée des accords de Genève2476. Toutefois, le 

refus des élections de 1956 par le gouvernement du Sud-Vietnam a entraîné la perte de sa 

                                                             
2468 Extrait reproduit par P. ISOART, ibid. 
2469 Voy. M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 205. 
2470 Ibid. 
2471 Ibid. 
2472 Voy. M. WALZER, ibid., pp. 204-205. Sur le « test de l’autodéfense » de Mill, voy., infra, la section portant 

sur l’intervention en faveur du droit à l’autodétermination externe.  
2473 Voy. M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 205. 
2474 Ibid., pp. 204-205.  
2475 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 187 ; M. WALZER, Guerres justes et 

injustes, op. cit., p. 206. 
2476 Voy. P. ISOART, « Les conflits du Viêtnam. (…) », op. cit., p. 72.  
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légitimité interne, malgré le renouvellement de sa reconnaissance internationale par une 

soixantaine de pays2477. La lutte de ce gouvernement contre le communisme a conduit à la 

dérive du régime en « dictature présidentialiste », à la perte de sa représentativité auprès du 

peuple vietnamien et à la diminution de son contrôle du territoire qui était dépendant de l'aide 

des USA2478.  

Au contraire, les rebelles du FNL, soutenus par le Nord-Vietnam, avaient un important 

enracinement rural et détenaient le pouvoir effectif sur la plus grande partie du territoire du 

Vietnam, ce qui était reconnu par les USA2479. Face à la légitimité interne du Nord-Vietnam, 

les USA ont invoqué la politique subversive et terroriste de celui-ci, ayant fomenté l'assise 

populaire du gouvernement du Sud-Vietnam2480. Malgré tout, les rebelles communistes ont pu 

mieux représenter « le nationalisme vietnamien », aussi bien parce que le régime de Saigon 

était dépendant de l'appui étranger, à défaut d’une assise dans la population locale2481, que 

parce que l'infiltration de troupes par le Nord-Vietnam n'était pas perçue par la population 

Sud-Vietnamienne comme une intervention étrangère2482. 

Cela étant, le président Diem a échoué à représenter son peuple et son gouvernement 

s’est avéré illégitime. N'ayant pas une assise populaire mais seulement le soutien des USA, le 

régime de Saigon devient « une créature de l'Amérique » qui est intervenue pour promouvoir 

ses propres intérêts politiques2483. Malgré l’intervention étrangère, le régime du Vietnam du 

Sud s’est effondré, notamment après l'assassinat de M. Diem suivi de coups d'Etat2484. Depuis 

1964, le Vietnam communiste a procédé à une « agression armée » directe par l'envoi de 

l'armée régulière, ce qu’il a justifié comme une riposte à l'intervention américaine au Nord2485. 

Cette situation a conduit à « l'extension du conflit au Nord-Vietnam » dès 19652486. Par 

conséquent, vu l’illégitimité du gouvernement de M. Diem et l’objectif intéressé de 

l’intervention des USA dans cette guerre purement interne, cette intervention était illégale car 

menée en violation du principe de l’autodétermination du peuple vietnamien. 

                                                             
2477 Voy. M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 201. 
2478 Voy. P. ISOART, « Les conflits du Viêtnam. (…) », op. cit., pp. 74-75. 
2479 Voy. P. ISOART, ibid., p. 72 ; M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 204. 
2480 Voy. M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., pp. 203-204 (qui conçoit la fomentation comme le 

« soutien illégal d’une rébellion locale » par le Nord-Vietnam). 
2481 Ibid., p. 204. 
2482 Ibid., p. 205. 
2483 Ibid., p. 203. 
2484 Voy. P. ISOART, « Les conflits du Viêtnam. (…) », op. cit., p. 77. 
2485 Ibid., pp. 57 et 78. 
2486 Ibid., p. 75.  
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Les interventions de l'URSS en Tchécoslovaquie en 1968 et en Afghanistan en 1979 

ont été aussi justifiées par l'invitation des gouvernements respectifs de ces Etats, voire au titre 

de contre-interventions2487. Toutefois, ces interventions ont été condamnées par l'AGNU du 

fait que l'URSS avait préalablement mis en place ces gouvernements2488, ce qui rendait le 

consentement « artificiel ou forcé »2489. Cet argument met le point sur le fait que le 

consentement à cette intervention était vicieux. 

En particulier, concernant l'Afghanistan, l'existence d'une « agression armée » par 

l'extérieur, fondant selon l'URSS la légitime défense de l'Afghanistan en 1979, a été contestée 

par plusieurs Etats qui ont considéré l'intervention soviétique comme une violation du 

principe de non-intervention dans un conflit interne2490. Enfin, le Royaume-Uni a accusé 

l'URSS de ne pas avoir informé rapidement le CSNU de son intervention en Afghanistan2491. 

Cela implique l'application analogue de cette obligation d’information de l'article 51 de la 

Charte dans le cas du consentement, au-delà du cas de la légitime défense. L’information du 

CSNU indique la conviction d'un Etat qu'il agit en légitime défense, bien qu’elle ne soit pas 

une condition coutumière de la légitime défense collective2492. Faute de quoi, cette conviction 

est présumée absente. 

Quid de la réaction de l’ONU vis-à-vis de l’intervention ? Un projet de résolution de 

1980, condamnant l'intervention soviétique et ayant obtenu 13 votes sur 15, n'a pas été adopté 

par le CSNU en raison du veto soviétique. Cependant, la question a été transférée par le 

CSNU à l'AGNU qui, dans une session spéciale urgente, a condamné l'intervention avec sa 

résolution ES-6/2 de 1980.  

Pour récapituler, la tendance plus récente consiste à l’invocation de la légitime défense 

collective contre une « agression armé indirecte », comme cela a été le cas de l’URSS 

concernant ses interventions en Tchécoslovaquie en 1968 et en Afghanistan en 1979, ainsi 

                                                             
2487 Voy. C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., p. 599 ; O. CORTEN,  Le 

droit contre la guerre, op. cit., pp. 506, 556 et 440 ; T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti 

non fit injuria ? (…) », op. cit., p. 132, NB 128. 
2488 Voy. C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., p. 599 ; C. GRAY, 

International law and the use of force, op. cit., p. 187. 
2489 Voy. D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., p. 211, 

NB 7 ; T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., p. 102 (qui 

contestent la validité de l'appel adressé à l'URSS) ; O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 441. 
2490 Voy. C. J. LE MON, « Unilateral intervention by invitation in civil wars (…) », op. cit., pp. 779, 780 et 782 

(qui relève l'inexistence de preuves concernant l'assertion d'une agression armée) ; C. GRAY, International law 

and the use of force, op. cit., p. 174. 
2491 C. GRAY, ibid., p. 189. 
2492 CIJ, Affaire Nicaragua c. Etats-Unis d’Amérique, CIJ Recueil 1986, op. cit., § 200. 
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que le cas des USA concernant son intervention au Viêtnam en 19662493. Cette base 

d’intervention de l’article 51 de la Charte est conditionnée par le consentement de l’Etat en 

faveur duquel la légitime défense collective est exercée2494. Ce consentement peut être inclus 

dans un pacte – comme par exemple le traité de Washington ou le pacte de Varsovie – ou 

dans une requête préalable expresse2495. 

En général, concernant la période de la guerre froide, on constate l’existence d’une 

pratique et d’une opinio juris de contre-intervention. Même si dans certains des cas où 

l'argument de la contre-intervention a été effectivement invoqué les interventions consenties 

en cause ont été considérées comme illégales, cela ne signifie pas pour autant l'invalidité de 

cette justification dans son principe.   

Pour ce qui concerne la période post-guerre froide, un exemple de contre-intervention 

caractéristique est celle de la Russie dans le cadre du conflit tadjik en faveur du gouvernement 

du Tadjikistan, étant donné l'agression par l'Afghanistan. M. Jean-Pierre Perrin décrit la 

situation comme suit : « Le président Boris Eltsine a annoncé mercredi que la Russie allait 

accroître son engagement au Tadjikistan en fournissant une aide militaire immédiate à ce 

pays confronté depuis le 7 avril à une vaste offensive de l'opposition islamiste et 

«démocrate». Cette nouvelle implication de l'armée russe fait suite à une demande du 

président tadjik, Emomali Rakhmonov. Il intervient alors que les combats s'intensifient entre 

le pouvoir néocommuniste tadjik, réinstallé au pouvoir fin 1992 à l'issue d'une guerre civile 

qui a fait au moins 50.000 morts, et une opposition qui opère depuis la province du Gorno-

Badakhshan et de l'Afghanistan. »2496. En 1993, une FMP de la Communauté des Etats 

indépendants (CEI) avec la participation de troupes russes et de celles d'autres Etats a été 

missionnée d’agir au Tadjikistan dans le respect du principe de la neutralité et en coopération 

avec la Mission d'Observation des NU sur le Tadjikistan (MONUT)2497. Les opérations de la 

CEI et de l'ONU visaient à sécuriser la zone transfrontalière entre le Tadjikistan et 

l'Afghanistan qui assistait les rebelles2498. Les parties au conflit ont signé un accord de cessez-

le-feu en 1994 sous l'égide de l'ONU2499. 

                                                             
2493 Voy. A. CASSESSE, Le droit international dans un monde divisé, op. cit., p. 213. 
2494 Ibid. 
2495 Ibid. 
2496 J.-P. PERRIN, « Eltsine renforce l'intervention russe au Tadjikistan », in Libération, 14 avr. 1995, consulté 

sur : http://www.liberation.fr/planete/1995/04/14/eltsine-renforce-l-intervention-russe-au-tadjikistan_130278. 
2497 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 492. 
2498 Ibid., p. 507. 
2499 Ibid., p. 492. 

http://www.liberation.fr/planete/1995/04/14/eltsine-renforce-l-intervention-russe-au-tadjikistan_130278
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Un autre exemple édifiant de contre-intervention de la période post-guerre froide est 

l’intervention examinée supra de l’Ethiopie en Somalie. Cette intervention pourrait aussi se 

fonder sur l’invitation du gouvernement légitime mais ineffectif qui était victime d’une 

intervention externe – fait établi dans les rapports de l’ONU –2500. Certes, cette justification 

n’a pas été invoquée expressément, mais découlait d’une certaine manière du discours des 

premiers ministres éthiopien et du GTF2501. 

Il s'ensuit que l'opinio juris concernant la légalité de la contre-intervention n'a pas 

changé dans la période post-guerre froide2502. Assurément, certaines des interventions fondées 

sur l'argument de la contre-intervention ont été considérées comme illégales en raison soit 

d'un vice de consentement, soit de l'inexistence de celui-ci, ou bien en raison de la 

contestation de l’existence des faits susceptibles de fonder le droit d'intervention, surtout de 

l'intervention antérieure en faveur des rebelles. Ces griefs ne privent pas, pour autant, 

l'argument de la contre-intervention de sa valeur juridique, étant donné que cet argument n'a 

pas été remis en cause dans son principe.  

Il n'en demeure pas moins que la contre-intervention en faveur du gouvernement est 

soumise à une série de limites.  

En premier lieu, la contre-intervention est conditionnée par la formulation d'une 

demande d’aide par le gouvernement aux dépends duquel un conflit interne est fomenté par 

extérieur. Dans la même logique, comme cela découle de la résolution 3314 de l’AGNU, 

l’agression doit être invoquée par l’Etat victime qui peut alors demander de l’aide2503. Ainsi, 

la contre-intervention vient en réponse à une demande de compensation de la violation 

antérieure du principe de non intervention et vise à réaccorder le contrôle de la situation 

politique de l'Etat aux acteurs étatiques2504. Pourtant, l'intervention et la contre-intervention 

sont susceptibles de transformer le conflit interne en guerre internationale2505.  

                                                             
2500 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 250. 
2501 Ibid., p. 251.  
2502 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 506. 
2503 Voy. G. LABRECQUE, La force et le droit (…), op. cit., p. 26. 
2504 Voy. D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., pp. 

220-221 ; T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., p. 133 ; 

R. A. FALK (éd.), The international law of civil war, op. cit., p. 3 (qui cite comme justification étatique l'objectif 

de contrebalancer des interventions précédentes).  
2505 Voy. D. W. McNEMAR, « The postindependence war in the Congo », op. cit., p. 271. 
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En deuxième lieu, il doit exister une assistance « substantielle » aux rebelles, même si 

celle-ci n'est pas assimilable à une « agression armée »2506. Cela implique un degré 

considérable de gravité. D'ailleurs, en cas d'inexistence d'une telle agression, la contre-

intervention ne peut pas s'étendre sur le territoire de l'Etat ayant aidé les rebelles2507.  

En pratique, il est difficile de prouver l'existence ou non d'une aide externe en faveur 

de l'opposition2508. En cas d'inexistence d'une telle aide, il s'ensuit que l'intervention dans le 

cadre d'un conflit interne en faveur du gouvernement illégitime est abusive. Dès lors, la 

question se pose de savoir si l'intervention vise à soutenir des gouvernements impopulaires et 

répressifs ou à repousser une agression externe, souvent indirecte2509. 

En troisième lieu et en réponse à cette question, la contre-intervention doit viser à 

repousser l'intervention initiale et ses effets2510. Cela étant, les Etats adhèrent au « principe de 

la contre-intervention proportionnelle »2511. Pour son application, il est nécessaire de trouver 

la mesure de la contre-intervention. Pour cela, dans le cas d’une ou plusieurs interventions 

extérieures en faveur des parties opposées au sein d’une guerre intestine, il faut comparer la 

portée du soutien externe apporté à chaque partie au conflit.  

Un problème de comparaison se pose entre la mesure de l'intervention et celle de la 

contre-intervention, ce qui implique une évaluation de la « symétrie » de cette dernière par 

rapport à la première2512. Quant à la notion de « symétrie », elle a été conçue par M. Walzer 

de la manière suivante : l’« activité militaire » de la contre-intervention doit être « à peu près 

équivalente » à celle de l'intervention, étant donné que « le but de la contre-intervention n'est 

pas de gagner la guerre », mais de « rééquilibrer » le conflit, et étant donné qu'un 

gouvernement légitime « est capable d'affronter les conflits civils »2513. Comme l’avait relevé 

Kennedy, il est important de respecter le caractère interne de la guerre car « [a]u bout du 

compte, dit-il, c'est leur guerre. Ce sont eux seuls qui doivent la gagner ou la perdre. »2514 De 

la sorte, le principe de non-intervention n'est pas violé par la contre-intervention, mais, au 

contraire, il est renforcé car cette dernière intervention annule l'effet illégal de l'intervention, 

ce qui explique sa légitimité.  

                                                             
2506 Voy. T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., p. 133. 
2507 Ibid.  
2508 Voy. D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., p. 221. 
2509 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 191. 
2510 Voy. T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. cit., p. 133. 
2511 K. BOALS, « The relevance of international law to the internal war in Yemen », op. cit., p. 311. 
2512 Voy. M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 205. 
2513 M. WALZER, ibid., pp. 205-207. 
2514 Cité par M. WALZER, ibid., p. 206. 
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En ce qui concerne la précision de la mesure de la contre-intervention, la question se 

pose aussi de savoir si l'aide octroyée à la partie désavantagée – ici le gouvernement – doit 

être égale à celle qui a été apportée illégalement aux rebelles par l'Etat qui est intervenu le 

premier. A notre avis, la contre-intervention en faveur du gouvernement doit être 

proportionnée non à l’intervention préalable illégale mais à l’objectif de la contre-

intervention, ce qui obéit à la même logique que la proportionnalité de la légitime défense des 

Etats. Dès lors, la contre-intervention devrait pouvoir excéder plus ou moins l’intervention 

dans son envergure tout en restant encadrée par le principe de proportionnalité déterminé, ici, 

par le but de contrebalancer efficacement l'intervention2515. Ce rééquilibrage des forces sera 

effectif lorsque le gouvernement aura réacquis la place qu'il avait dans le cadre interne avant 

que l'intervention illégitime ait lieu. 

Conclusion de la section II  

Dans cette seconde section, on a exposé les objectifs légitimes de l’intervention 

consentie dans le cadre d’un conflit intra-étatique tels qu’ils se dégagent du droit international 

coutumier. Selon celui-ci, le consentement d’un gouvernement peut conférer de la légalité à 

une intervention à condition que l’objectif de l’intervention soit légitime2516. Cette limitation 

s’explique par les pouvoirs limités d’un gouvernement ineffectif et/ou illégitime qui n’a pas le 

pouvoir de consentir pour toutes les affaires relevant de la compétence d’un gouvernement 

effectif et légitime.  

Pour ce qui a trait au but de l’intervention consentie, il peut consister en l’exercice du 

droit de suite ainsi qu’en la lutte contre le terrorisme et, en général, la criminalité interne 

pouvant avoir des extensions internationales. Cette lutte peut, d'une part, légitimer une 

intervention en faveur d'un gouvernement ineffectif qui s’oppose aux terroristes agissant sur 

son territoire et, d'autre part, rendre illégale une intervention en faveur du gouvernement 

effectif qui s’adonne à la promotion du terrorisme. Le but légitime de l’intervention consentie 

peut aussi consister dans la protection des nationaux et de leurs biens à l'étranger et dans la 

contre-intervention en faveur du gouvernement, suite à une intervention externe en faveur des 

rebelles. Enfin, l’intervention consentie peut être menée dans le but du rétablissement de 

                                                             
2515 La proportionnalité donnera la solution sur la mesure de la contre-intervention, laquelle sera appréciée en cas 

de doute selon les circonstances particulières du cas d’espèce. La proportionnalité est recherchée par rapport à un 

but précis, si bien que la désignation pertinente de ce but est cruciale pour la définition de la mesure de la contre-

intervention.  
2516 Voy., en ce sens, T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? (…) », op. 

cit., p. 130 ; O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 472 et ss. 
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l'ordre intérieur, aussi bien en cas de troubles internes que lorsque cet ordre est gravement 

perturbé et risque de dériver à une menace à la paix et la sécurité régionales et internationales.  

Conclusion du chapitre I 

La prohibition de l'intervention dans les guerres civiles imposée aux Etats tiers est 

exceptionnellement levée lorsque l’intervention est consentie ad hoc par le gouvernement 

internationalement légitime ou par l’ensemble des parties au conflit et lorsque son 

consentement antérieur à l’intervention est garanti par une organisation régionale (section I). 

L’intervention consentie dans le cadre d’une guerre civile est aussi légale si le but de 

l’intervention est légitime dans le sens qu’il ne lèse pas le droit international général et encore 

moins le jus cogens (section II).  

L’importance des critères conférant de la légitimité internationale au gouvernement 

d’un Etat est susceptible de changement. Si le critère du contrôle effectif de l'autorité étatique 

qui consent à une intervention unilatérale est crucial dans la pratique étatique, il n'en demeure 

pas moins que la légitimité démocratique de cette autorité a gagné de l'importance dans 

l'opinio juris des Etats en tempérant le poids du premier critère2517. Qui plus est, la légitimité 

des autorités impliquées au consentement – notamment des organisations régionales – ainsi 

que celle du but de l’intervention consentie sont aptes à suppléer la légitimité déficiente de 

l’autorité étatique consentante. Cette déficience peut être due au défaut d’effectivité ou de 

représentativité auprès de sa population ou bien au défaut des deux.  

En outre, on remarque un renforcement du rôle des organisations régionales dans le 

cadre des OMP. En cas d'inaction de l'ONU, l'appréciation de l'autorité compétente pour 

consentir est reconnue par les Etats à ces organisations2518. Grâce à leur légitimité 

institutionnelle et à l’objectivité qui en résulte, ces organisations deviennent en quelque sorte 

garantes du consentement antérieur de leurs Etats membres qui se trouvent en conflit interne. 

Cette garantie est nécessaire, dès lors qu’elle supplée à la carence découlant de l’impossibilité 

de ces Etats de consentir valablement ad hoc, c’est-à-dire à propos de l’intervention 

particulière menée sous l’égide de l’organisation. 

Dans tous les cas, les facteurs qui confèrent de la légitimité au gouvernement 

consentant d’un Etat en conflit interne sont conditionnés par la légitimité du but de 

l’intervention. En effet, l’intervention dans le cadre d'une guerre civile pour 

                                                             
2517 Voy. D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., p. 238. 
2518 Ibid., p. 239. 
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l’accomplissement d’un but légitime est légale à partir du moment où l’intervention ne lèse 

pas le droit à l’autodétermination interne qui constitue du jus cogens. En général, les buts 

légitimes de l’intervention excluent une violation du jus cogens, indépendamment de la 

légitimité propre de l’autorité consentante. Par ailleurs, l’examen de la pratique internationale 

de l’intervention consentie démontre que plusieurs facteurs conférant de la légitimité à 

l’autorité consentante et plusieurs buts légitimes de l’intervention peuvent coexister dans un 

cas particulier.  

Certes, plusieurs interventions basées sur le consentement du gouvernement en place 

ont été critiquées en raison de la non-satisfaction d'une ou plusieurs conditions de validité du 

consentement ou de l'existence d'un vice, mais cette critique ne vide pas les conclusions 

précédentes de leur valeur. In fine, en cas de doute sur la légitimité du gouvernement 

consentant, un devoir de non-intervention s’impose2519. 

Après avoir examiné l’inexistence de coercition comme facteur excluant l’applicabilité 

de l’article 2 § 4 de la Charte des NU dans le cas d’une intervention dans un Etat en conflit 

interne, nous sonderons maintenant comme tel facteur l’absence de gravité de l’intervention 

en cause. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                             
2519 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 459.  
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Chapitre II : Les fondements des mesures policières et militaires extraterritoriales 

constitutives d’une intervention armée unilatérale de gravité limitée 

  

Dans certains cas, les Etats peuvent avoir recours à des mesures coercitives en dehors 

de l'espace relevant de leur juridiction et qui s’expliquent par l'urgence de la situation2520. 

Dans ce chapitre, nous nous intéresserons à ces mesures, dès lors qu’elles sont exclues du 

champ d'applicabilité de l'article 2 § 4 de la Charte compte tenu du fait qu’elles n'ont pas le 

niveau de gravité ou d’intensité de l'opération étatique exigé par ledit article, ni a fortiori celui 

prévu par l’article 51 de la Charte2521. En outre, l'élément intentionnel de l'emploi de la force 

contre un autre Etat, qui se dégage d'une interprétation a contrario de l'article 2 § 4 de la 

Charte, fait défaut2522. On n’est pas ici dans le cas d'un recours à la force « contre l'intégrité 

territoriale ou l'indépendance politique de tout autre Etat » ou « de toute autre manière 

incompatible avec les buts des Nations Unies »2523. En effet, avec la prise de mesures 

coercitives strictement limitées, on est non seulement pas en présence d'un recours à la force 

dans les relations internationales, c’est-à-dire une « attaque » au sens juridique du terme, et ce 

quand bien même il y aurait une violation de la souveraineté étatique2524, mais encore, et a 

minori ad majus, on n’est pas non plus confronté à une « agression armée » au sens de l'article 

51 précité. 

Si une certaine opacité s’attache à la pratique étatique, force est de constater, qu’au 

plan de la justification de l’unilatéralisme, ces mesures étatiques ne sauraient se confondre 

avec la légitime défense puisque celle-ci vient en riposte à une agression armée et constitue 

une exception à la prohibition de l'article 2 § 4.  

Par la suite, nous utiliserons les termes de « mesures coercitives extraterritoriales »2525 

pour définir les mesures décrites ci-dessus prises par les Etats intervenant sur le territoire d’un 

Etat tiers. L’« extraterritorialité » est définie comme la « [s]ituation dans laquelle les 

                                                             
2520 Nous faisons le distinguo entre les mesures de police sur le territoire propre d’un Etat et les mesures 

extraterritoriales. 
2521 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, 2e éd. revue et augmentée, A. Pedone, Paris, 2014, p. 91. Selon cet 

auteur, « c'est bien le critère de la gravité de l'acte qui est cité en priorité comme décisif pour faire la distinction 

entre mesure de police et recours à la force ». Voy., aussi, A. BUCHANAN, Human rights, legitimacy and the 

use of force, Oxford University Press, Oxford, 2010, p. 281 (qui considère une opération militaire à grande 

échelle contre des acteurs non étatiques, comme par ex. contre un groupe terroriste, comme une guerre).  
2522 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 104. 
2523 Article 2 § 4 de la Charte des NU. 
2524 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 302 et 371. 
2525 Terme utilisé par O. CORTEN, ibid., p. 302 (qui l’utilise par opposition à l’expression de « recours à la force 

au sens de l'article 2 § 4 de la Charte »). 
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compétences d’un Etat (législatives, exécutives ou juridictionnelles) régissent des rapports de 

droit situés en dehors du territoire dudit Etat »2526 et peut servir, entre autres, comme vecteur 

de protection des droits de l'homme2527. L’« extraterritorialité » est régie par trois principes : 

en premier lieu, « le principe de souveraineté [qui] implique une exclusivité de la compétence 

de l’Etat sur son territoire pour les actes de contrainte » et, quant à sa « compétence 

normative », une liberté plus ou moins limitée par des accords interétatiques2528 ; en deuxième 

lieu, le principe de non intervention ayant le même contenu que le précédent et inscrit dans 

une pluralité de résolutions de l'AGNU2529 ; en troisième lieu, « le principe de coopération 

[qui] oblige les Etats à résoudre leurs conflits en matière de compétence extraterritoriale de 

manière pacifique et de bonne foi » et qui se trouve à l'origine « de nombreux traités précisant 

quelles compétences normatives sont autorisées ou prescrites par le droit international en tel 

ou tel domaine »2530. 

Les mesures extraterritoriales des Etats peuvent être à caractère policier ou militaire, 

ce qui dépend de la nature de l’organe étatique qui les exerce2531.  

 

Quid du ratio de la légalité de ces mesures extraterritoriales des Etats in abstracto ? 

En pratique, une « juridiction de protection » (« protective jurisdiction »), étendue au-delà du 

territoire des Etats, est reconnue à ces derniers pour des fins de protection de leur 

indépendance et de leur sécurité2532. Cette juridiction est fondée sur la nature des intérêts 

                                                             
2526 Jean Salmon, cité par H. ASCENSIO, « Etude : l'extraterritorialité comme instrument », 10 déc. 2010, p. 1, 

consulté sur : 

https://www.diplomatie.gouv.fr/IMG/pdf/1_2PESP_2_Etude_lextraterritorialite_comme_instrumentx_cle84485e

.pdf. 
2527 Voy. H. ASCENSIO, « Etude : l'extraterritorialité comme instrument », op. cit., pp. 1 et 16. 
2528 H. ASCENSIO, ibid., p. 2, (qui note aussi que cela découle de l'arrêt Lotus (1927) de la Cour permanente de 

Justice internationale, remis en cause par la doctrine, et que, dans les faits, « les Etats s’accommodent des 

pratiques actuelles d’extraterritorialité, malgré quelques protestations officielles, ou qu’ils parviennent à les 

encadrer par voie d’accords plus ou moins formalisés »). Voy., aussi, dans le même sens, Anne Peters, citée par 

Ashley S. DEEKS, « Consent to the use of force and international law supremacy », in Harvard International 

Law Journal, hiver 2013, vol. 54, no 1, p. 47 (qui relève que concernant les mesures extraterritoriales de police, 

le droit applicable est celui du Souverain territorial, lequel n'est pas pour autant appliqué ou imposé par ce 

dernier). 
2529 H. ASCENSIO, « Etude : l'extraterritorialité comme instrument », op. cit., p. 2 (qui cite, en ce sens, les rés. 

2131 (XX), 2625 (XXV), 31/91 et 36 /103  de l’AGNU). 
2530 Ibid., p. 3. Si M. H. Ascensio examine l'extraterritorialité dans des domaines autres que le domaine militaire 

(pénal, civil, administratif, environnemental), à notre avis, les principes ici analysés sont mutatis mutandis 

applicables dans le domaine militaire. 
2531 D’une autre manière, M. Olivier Corten considère que le consentement a pour conséquence « d'écarter le 

caractère coercitif d'une action militaire plutôt qualifiée d'opération de police » (Le droit contre la guerre, op. 

cit., p. 652). En d'autres termes, selon cet auteur, les mesures de police englobent des opérations militaires non 

coercitives, car consenties. Donc, pour M. Corten, le consentement, au-delà du fait qu'il légalise une intervention 

non autorisée par le CSNU, transforme davantage une « action militaire » en simple « opération de police ».  
2532 Voy. D. W. BOWETT, Self-defense in international law, Manchester University Press, Manchester, 1958, p. 

62. 
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protégés2533, ce qui confère aux Etats un droit de légitime défense de ces intérêts2534, ainsi que 

sur le principe de la « real protection » et sur l'application de la lex situs de l'effet – par 

opposition à celle de la cause – qui entraîne la mise en œuvre du « principe (...) de la 

juridiction territoriale »2535. Aussi, les USA et le Royaume-Uni fondent leur juridiction pénale 

extraterritoriale sur des principes personnels ou territoriaux2536. Quant au principe de non-

intervention, il ne peut pas servir de fondement à la « juridiction de protection » des Etats, 

puisque, par constitution, il a un caractère passif2537.  

En définitive et très concrètement, les mesures en cause sont justifiées soit en tant 

qu’exercice d’un droit de suite (section I), soit en tant que « circonstance excluant l'illicéité 

d'un fait internationalement illicite » (section II). 

  

Section I : Le droit de suite  

 

Une partie de la communauté internationale et une partie de la doctrine considèrent 

que la perpétration d'un crime sur le territoire d'un Etat par des acteurs non étatiques qui 

traversent par la suite les frontières et fuient ainsi sur le territoire d'un autre Etat donne au 

premier Etat le droit de poursuivre ces acteurs au-delà de ses frontières ou, selon une 

interprétation encore plus large, la possibilité d’« incursions transfrontalières ou même des 

frappes aériennes limitées »2538. 

Le droit de poursuite est originaire du droit maritime, dit de « hot pursuit » : il est un 

droit des Etats côtiers de poursuivre des bateaux coupables de violations commises dans leur 

espace maritime, au-delà de cet espace2539. Plus précisément, le contenu du droit de « hot 

pursuit » en Haute mer est bien résumé dans l'article 21 du Harvard Draft de 1929 qui dispose 

                                                             
2533 A savoir liés à l'existence même de l'Etat et à sa souveraineté. 
2534 Fondement qui est retenu comme le plus pertinent par Bowett (Self-defense in international law, op. cit., p. 

65). 
2535 D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., pp. 62 et 64. 
2536 Ibid., p. 64. 
2537 Ibid., p. 65. 
2538 Ces deux conditions sont citées par Lionel BEEHNER, « Can nations "pursue" non-state actors across 

borders ? », in Yale Journal of International Affairs, hiver 2011, pp. 110-111. Voy., aussi, en ce sens, D. W. 

BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 32 (selon lequel le droit de poursuite traduit la possibilité 

de violation des frontières des Etats voisins pour poursuivre des personnes ayant commis des crimes sur le 

territoire de l'Etat qui les poursuit). 
2539 Voy. C. GRAY, International Law and the Use of Force, 3e éd., Oxford University Press, Oxford, 2008, p. 

137. Nous utiliserons ci-dessous les termes « droit de suite », « droit de poursuite » et « droit de hot pursuit » de 

manière interchangeable.  
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que « a state may continue on the high seas the pursuit of a vessel of another state and may 

effect its arrest for a violation of international law, if such pursuit was begun while the vessel 

was in the territorial waters of that State »2540. Selon un commentateur de ce texte, le droit de 

poursuite prend fin lorsque le navire pourchassé entre dans les eaux territoriales d'un autre 

Etat2541. A deux exceptions près, toutefois2542. Selon la première, notée par Hackworth, le 

droit de « hot pursuit » se prolonge dans les eaux territoriales en cas de chasse à des navires 

pirates, même si, dans ce cas, le droit des poursuites judiciaires incombe à l'Etat côtier où les 

pirates sont arrêtés2543. Selon la seconde, le droit en cause peut être exercé dans la mer 

territoriale de l’Etat tiers, que l'infraction ait d’ailleurs été commise dans ou au-delà des eaux 

territoriales de l'Etat qui poursuit les navires réfractaires – par exemple, dans les limites de la 

zone contigüe –, dès lors que l’intervention est prévue dans un traité2544. Néanmoins, cette 

question n'est pas tout à fait réglée2545.  

Etant donné la pluralité de cas dans lesquels les Etats invoquent le droit de poursuite, 

on peut soutenir qu’il se dégage en la matière une certaine opinio juris. 

Ainsi, par le passé, le droit de poursuite a été exercé par les USA, qui ont assailli les 

rebelles du Viêt-Cong sur le territoire du Cambodge, sans entraîner d’ailleurs de 

conséquences juridiques, ainsi que par les forces rwandaises tutsi qui ont poursuivi les forces 

hutu au Congo2546. De même, en 1916, à la suite de l'incursion de Pancho Villa au nouveau 

Mexique, les USA l'ont poursuivi au Mexique2547.  

En 1949, après la guerre civile grecque, les dirigeants de l'armée ont utilisé l'argument 

du « hot pursuit » des grecs communistes afin d’éviter leur fuite dans les Etats frontaliers, 

surtout l'Albanie, obligeant ainsi cet Etat à surveiller son territoire2548.  

En 1956, la Hongrie, soutenue par l'URSS, a poursuivi sur le territoire autrichien des 

hongrois anticommunistes2549. D'ailleurs, dans cette même logique d'exercice de la pression, 

l'URSS et l'Afghanistan ont menacé en 1984 de poursuivre des rebelles sur le territoire du 

                                                             
2540 Cité par D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 83. 
2541 D. W. BOWETT, ibid. 
2542 Ibid. 
2543 Ibid. 
2544 Ibid. 
2545 Ibid., p. 84.  
2546 L. BEEHNER, « Can nations "pursue" non-state actors across borders ? », op. cit., p. 111 ; L. BEEHNER, « 

In hot pursuit of ISIS : the risks of reusing an old doctrine in new battles », in Foreign Affairs, 8 oct. 2014, 

consulté sur :  https://www.foreignaffairs.com/articles/middle-east/2014-10-08/hot-pursuit-isis. 
2547 Voy. L. BEEHNER, « Can nations "pursue" non-state actors across borders ? », op. cit., p. 111. 
2548 Voy. L. BEEHNER, « In hot pursuit of ISIS : the risks of reusing an old doctrine in new battles », op. cit. 
2549 Ibid. 

https://www.foreignaffairs.com/articles/middle-east/2014-10-08/hot-pursuit-isis
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Pakistan, ce qui a effectivement conduit à réduire le soutien de ce dernier Etat aux 

moudjahidins2550.  

En 1957, lors de la guerre d'Algérie, la France a revendiqué un droit de poursuivre les 

rebelles algériens sur le territoire de la Tunisie et du Maroc, ce que le gouvernement tunisien a 

rejeté, en y opposant « un droit de légitime défense »2551. Qui plus est, le France a invoqué un 

« droit de riposte » aux attaques venant du territoire de la Tunisie à partir du territoire et de 

l'espace aérien algérien, droit qui a aussi été refusé2552. Ces justifications ont été abandonnées 

plus tard, lorsque la guerre contre la Tunisie a été intensifiée et a conduit cette dernière à 

porter des doléances devant le CSNU2553. Or, « pendant les quatre dernières années de la 

guerre », si plusieurs doléances ont été exprimées de la part aussi bien de la Tunisie que de la 

France, elles n'ont pas été remontées devant le CSNU2554. 

Dans les années 1970, l'Afrique du Sud a invoqué, au-delà de la légitime défense2555, 

son droit de poursuivre des « terroristes » dans les Etats contigus sur la base d’une application 

analogue de la doctrine du « droit de suite » sur mer pour justifier son recours à la force contre 

l’Angola, le Mozambique, le Botswana et la Zambie2556. Cette doctrine a pourtant été rejetée 

par la CSNU, qui a condamné l’Afrique du Sud dans la résolution 568 (1985), ce qui a 

conduit ce dernier Etat à l’abandon de cette argumentation en faveur de l’allégation de la 

responsabilité des Etats voisins pour les actes de forces irrégulières2557. En fait, au moins 

concernant les incursions de l'Afrique du Sud en Angola, elles dissimulaient l'objectif de 

renverser son gouvernement à travers le soutien de Jonas Savimbi, qui était à la tête des 

rebelles, tandis que l’invocation du droit de poursuite visait à minimiser la valeur de ces 

incursions2558. 

                                                             
2550 Ibid.  
2551 Voy. A. FRALEIGH, « The Algerian revolution as a case study in international law », in R. A. Falk (éd.), 

The international law of civil war, The American Society of International Law ; The Johns Hopkins Press, 

Baltimore ; London, 1971, p. 206. 
2552 Ibid., pp. 206-207. 
2553 Ibid., p. 207. 
2554 Ibid. 
2555 Voy. notre analyse dans le § portant sur l'exercice du droit de la légitime défense en riposte à une « agression 

indirecte » (cf. supra).  
2556 Voy. C. GRAY, International Law and the Use of Force, op. cit., p. 137. Voy., aussi, à ce sujet, L. 

BEEHNER, « In hot pursuit of ISIS : the risks of reusing an old doctrine in new battles », op. cit. (qui se réfère à 

l’invocation par l’Afrique du Sud du droit de poursuite des sécessionnistes du SWAPO (South West Africa 

Peoople's Organization), aspirant à une Namibie indépendante, face à l'Angola). 
2557 C. GRAY, International Law and the Use of Force, op. cit., p. 137.  
2558 Voy. L. BEEHNER, « In hot pursuit of ISIS : the risks of reusing an old doctrine in new battles », op. cit. 
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De même, en 1986 et 1987, le président du Nicaragua, Daniel Ortega, a avancé l’idée 

d’une poursuite des rebelles « contras » sur le territoire du Honduras qui leur offrait un refuge, 

tout en excluant l'invasion de ce dernier Etat2559. 

Plus récemment, des Etats ont aussi mis en avant le droit de poursuite afin de justifier 

leurs interventions unilatérales sur le territoire des Etats voisins. Il a été mis en avant par la 

Turquie pour disculper ses opérations contre le PKK en Irak2560. En 2008, la Colombie a 

invoqué le droit de poursuite pour expliquer son intervention en Équateur contre les rebelles 

des FARC2561. De même, récemment, le secrétaire d'Etat américain John Kerry a cherché à 

motiver l'intervention des USA en Syrie contre Daech par la mise en œuvre du droit de 

suite2562.  

Par conséquent, on remarque que le droit de poursuite a été invoqué par les Etats dans 

une pluralité de situations. Lorsque cet argument n’a pas été admis, les réactions n’ont 

souvent pas été de grande ampleur ou se bornaient à réprouver une invocation abusive. Ce 

constat manifeste l’existence, à côté de la pratique étatique abondante ci-dessus répertoriée, 

d’une certaine opinio juris favorable au droit de poursuite sur terre.  

L'exercice du droit de poursuite, tel que la pratique étatique le révèle, nous conduit à 

émettre une série de remarques à son endroit. 

Tout d'abord, en pratique, le droit de « hot pursuit » est exercé par tout type d'Etat et 

n'est pas réservé, comme d'autres droits, aux grandes puissances. En effet, il est exercé aussi 

bien par ces dernières que par des Etats petits ou moyens ayant des alliés puissants ainsi que 

par des Etats petits partageant des frontières avec des Etats puissants2563.  

Ensuite, il est utile d’examiner les conditions du droit de suite telles qu'elles ressortent 

de la pratique étatique et de la doctrine. Le droit de suite n'est pas clairement circonscrit en ce 

qui a trait à ses conditions et ses limites. Ainsi, plusieurs auteurs s’accordent à reconnaitre que 

l'élaboration des conditions concrètes du droit de suite rentre dans le rôle de l'ONU2564.  

Malgré tout, certaines conditions sont plus ou moins généralement admises. Il s’agit 

de la soumission de ce droit à un certain nombre de réserves, plutôt strictes car assimilables à 

                                                             
2559 Ibid. 
2560 Voy. L. BEEHNER, « Can nations "pursue" non-state actors across borders ? », op. cit., p. 111. 
2561 Ibid. 
2562 Voy. L. BEEHNER, « In hot pursuit of ISIS : the risks of reusing an old doctrine in new battles », op. cit. 
2563 Ibid. (où L. Beehner illustre le dernier cas par l'exemple de la Géorgie par rapport à la Russie). 
2564 L. BEEHNER, « Can nations "pursue" non-state actors across borders ? », op. cit., p. 112. 
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celles de la légitime défense2565, à savoir une utilisation en dernier recours, de manière 

immédiate et proportionnelle2566, et aux fins de protéger l'intégrité territoriale de l'Etat face à 

une attaque imminente des groupes poursuivis, tout en imposant à l’Etat intervenant le 

fardeau de prouver la nécessité de l'acte entrepris2567.  

Au-delà de ces conditions peu controversées, ce qui divise la doctrine est surtout la 

question de savoir si le droit de poursuite peut être invoqué en tant que justification autonome. 

En effet, une partie de la doctrine considère que le droit de poursuite ne supplée pas mais 

seulement complète d'autres justifications juridiques2568 ou, tout simplement, se fonde sur ces 

dernières. Les auteurs ralliés à cette doctrine rattachent le droit de poursuite à d'autres 

justifications de l'intervention unilatérale, comme l'autorisation du CSNU, la légitime défense 

ou encore le consentement étatique2569, ce qui le soustrait de son caractère de justification 

autonome.  

En revanche, une autre partie de la doctrine envisage le droit de poursuite sur terre 

comme une justification autonome de l’intervention unilatérale2570. Il est alors nécessaire de 

différencier le droit de poursuite des autres justifications, surtout la légitime défense et le 

consentement étatique, afin de démontrer, le cas échéant, son caractère autonome. 

Tout d’abord, le droit de suite est bien distinct de l’autorisation de l’ONU. L’affaire de 

Corée est le seul cas où les forces de l'ONU ont riposté, pendant la période de l'armistice – 

signé le 27 juillet 1953 –, à une agression commise contre la Corée du Sud, ce qui pourrait, 

d'ailleurs, être justifié sur la base du droit de poursuite2571. 

                                                             
2565 Voy. D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., pp. 41 et 86. 
2566 Voy. L. BEEHNER, « Can nations "pursue" non-state actors across borders ? », op. cit., p. 112. 
2567 Voy. D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 41. 
2568 Voy., en ce sens : L. BEEHNER, « Can nations "pursue" non-state actors across borders ? », op. cit., p. 112. 
2569 Voy., par ex., en ce sens, L. BEEHNER, qui admet, incontestablement, le droit de poursuite dans deux cas, à 

savoir dans celui de l’autorisation du CSNU – ce qui a permis à l'OTAN de poursuivre les rebelles serbes en 

Croatie d'où ils lançaient des « attaques contre les zones de sécurité des NU en (...) Bosnie » – et dans celui de 

l’existence d’un accord des Etats frontaliers sur la création de zones transfrontalières – comme cela a été le cas 

de l'accord entre la Turquie et l'Irak, dans les années 1980 – (« In hot pursuit of ISIS : the risks of reusing an old 

doctrine in new battles », op. cit. ; « Can nations "pursue" non-state actors across borders ? », op. cit., p. 111). Il 

n'en demeure pas moins que si ces accords prévoient des droits des Etats voisins, dans les zones près des 

frontières, le droit de poursuite est souvent exercé loin des frontières (L. BEEHNER, « In hot pursuit of ISIS : 

the risks of reusing an old doctrine in new battles », op. cit.). 
2570 Voy., par ex., en ce sens : D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 86 ; J. LOBEL – M. 

RATNER, « Bypassing the Security Council : Ambiguous authorizations to use force, cease-fires and the Iraqi 

inspection regime », in AJIL, janv. 1999, vol. 93, no 1, American Society of International Law, p. 148, consulté 

sur : http://www.jstor.org/stable/2997958.  
2571 Voy. J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council (…) », ibid.  

http://www.jstor.org/stable/2997958
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Ensuite, malgré la confusion existant entre la légitime défense et le droit de 

poursuite2572, ces deux notions sont pourtant bien distinctes2573. Ainsi, selon Bowett, le comité 

préparatoire, lors de la conférence de la Haye de 1930, a estimé que le droit de « hot pursuit » 

est un « droit coutumier à caractère juridictionnel » qui, s'il est originaire du droit de légitime 

défense, est reconnu comme un droit coutumier autonome par la pratique étatique2574. Pour 

cela, Bowett admet que le droit de poursuite sur terre devait être exercé aux mêmes conditions 

que celles valables pour la légitime défense2575. D’après lui, et par analogie avec le droit de 

« hot pursuit » en Haute mer, le droit de poursuite constitue une « continuation » de la 

légitime défense au-delà des frontières de l'Etat victime, laquelle a commencé sur son 

territoire2576. Ainsi, par exemple, lorsque les USA ont mené en 1836 une invasion du territoire 

mexicain afin de poursuivre des maraudeurs indiens, ils ont invoqué la légitime défense2577.  

Certes, on constate de nos jours un rapprochement des deux notions qui est apparu 

sous l'ombre de nouvelles menaces2578. Or, ce rapprochement n’annihile pas la distinction des 

deux notions. Ainsi, la légitime défense est appelée à couvrir des cas d'agression indirecte2579, 

tandis que le droit de suite est invoqué en cas d’incidents transfrontaliers qui « ne sont pas 

pénalement sanctionnés »2580. En effet, l'argument de la poursuite continue vise souvent à la 

minimisation de la gravité des incursions transfrontalières et, partant, à démontrer une 

violation peu grave du droit international2581.   

  On remarque alors une certaine coïncidence des conditions de la légitime défense et de 

celles du droit de poursuite. En outre, l’argumentation fondant la légitime défense contre une 

agression indirecte d'un Etat semble aussi valable pour le droit de poursuite2582. Cependant, il 

faut garder à l’esprit au moins deux différences fondamentales entre les deux notions. D’une 

part, le droit de poursuite présuppose des frontières communes ou au moins une proximité 

                                                             
2572 Par ex., elles ont été confondues, récemment, dans le cadre de la lutte contre Daech (L. BEEHNER, « In hot 

pursuit of ISIS : the risks of reusing an old doctrine in new battles », op. cit.). 
2573 Cf., en ce sens, L. BEEHNER, ibid. (qui note que cette confusion imprégnait toute l'argumentation de la 

guerre contre Daech). 
2574 D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., pp. 85-86 (qui cite, aussi, en ce sens, Hall, Gidel 

et Westlake, qui relève que ce droit coutumier est « nécessaire pour l'administration effective de la justice »). 
2575 Ibid., pp. 32 et 41. 
2576 Ibid., p. 38.  
2577 Ibid. 
2578 L. BEEHNER, « In hot pursuit of ISIS : the risks of reusing an old doctrine in new battles », op. cit. 
2579 Cf., à ce sujet, le chapitre II supra.  
2580 L. BEEHNER, « In hot pursuit of ISIS : the risks of reusing an old doctrine in new battles », op. cit. 
2581 Ibid. 
2582 Voy., à ce sujet, le principe « sic utere tuo ut alienum non laedas » (voy. sur ce principe : E. E. SMEAD, « 

Sic utere tuo ut alienum non laedas : a basis of the State police power », in Cornell Law Review, févr. 1936, vol. 

21, issue 2, article 3, pp. 276-292) ainsi que le chapitre sur la légitime défense contre une agression indirecte 

supra. 
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géographique des Etats concernés. D’autre part, il peut être engagé par des mesures 

extraterritoriales de gravité réduite dans n’importe quelle situation, tandis que la légitime 

défense ne peut être actionnée qu’en réaction à une « agression armée ».   

Au-delà de l’association du droit de poursuite à la légitime défense, la nécessité d'un 

consentement étatique pour son exercice divise les Etats et la doctrine, tandis que la pratique 

étatique n'est pas d’une grande aide sur ce point.  

Certains auteurs se réfèrent au droit de poursuite comme une sorte d'intervention 

consentie2583, ce qui ferait du consentement un troisième fondement du droit en cause. D'après 

cette position, les Etats n'admettent pas, en pratique, le droit de poursuite de l'Etat voisin, sauf 

en cas d'existence d'un traité2584. Les tenants de cette position considèrent l'analogie du droit 

sous examen avec celui de « hot pursuit » en Haute mer comme problématique, car ce dernier 

n'est pas valable dans les eaux territoriales d'un autre Etat, contrairement au prétendu droit de 

poursuite sur terre2585. En outre, le droit de « hot pursuit » a un caractère plutôt punitif qui 

l’assimile à des représailles prohibées2586.  

De même, certains Etats considèrent comme absolument nécessaire le consentement 

d'un Etat pour l'exercice du droit de poursuite sur son territoire. Ainsi, le Nigéria a cherché 

l'accord du Cameroun pour pouvoir exercer son droit de poursuivre des terroristes qui agissent 

sur le territoire du Nigéria, perpétrant des braquages de commerces et des enlèvements, et qui 

partent ensuite en territoire camerounais2587. Dans ce but, le Nigéria a proposé une 

coopération militaire des deux pays comprenant des patrouilles mixtes. Toutefois, le 

Cameroun s'est montré réticent, étant donné que cela pourrait « remettre en questions (...) les 

acquis de la nouvelle démarcation des frontières par le Cameroun, à l'aune du conflit 

frontalier de Bakassi »2588.  

Dans l’espace européen, l’équilibre établi entre le consentement et le droit de 

poursuite est aussi intéressant. Les articles 39 à 47 de l'accord de Schengen (CAAS) règlent la 

                                                             
2583 Voy., par ex., T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? Les effets du 

consentement à l'intervention militaire », in Annuaire français de droit international, 2004, vol. 50, pp. 126-127, 

consulté sur : http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/afdi_0066-3085_2004_num_50_1_3789 

(qui remarquent « la reconnaissance, dans certains cas, d'un "droit de suite" au profit d'un État voisin »). 
2584 D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 40. 
2585 Ibid. 
2586 Ibid.  
2587 R. N. TONGUE, « Sommet Biya – Jonathan : le Nigeria veut le droit de poursuivre ses terroristes au 

Cameroun », in Africatime.com, 27 janv. 2014. 
2588 Ibid.  

http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/afdi_0066-3085_2004_num_50_1_3789
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coopération policière transfrontalière des Etats européens membres2589. En effet, la CAAS 

prévoit une « assistance aux fins de la prévention et de la recherche de faits punissables » 

(article 39), un droit d'observation transfrontalière (article 40) ainsi qu'un droit de poursuite en 

cas d'incapacité ou d'urgence (article 41)2590. Sur l’incitation de la CAAS, « ces droits [qui] 

portent directement atteinte à la conception classique de la souveraineté nationale »2591 sont 

actés par les Etats membres dans le cadre d’accords bilatéraux2592. Ainsi, au moins dans 

l'espace européen, la coopération policière, comprenant le droit de poursuite, dépend du 

consentement des Etats qui ont adhéré à la CAAS. D'ailleurs, même dans le cadre de cette 

dernière, les Etats sont dotés d'une marge considérable de réglementation du droit de 

poursuite et des droits corollaires2593.  

Toutefois, d'autres Etats et une partie de la doctrine2594 soustraient entièrement le droit 

de poursuite à la nécessité d'un consentement. En 2010, les USA ont mené une série 

d'opérations anti-terroristes sur le territoire du Pakistan au titre de la poursuite des 

Talibans2595. Pourtant, celles-ci ont été considérées par le Pakistan comme une violation de sa 

souveraineté et les USA ont dû s'excuser2596. Si de telles opérations commencent dès 2003, 

elles avaient alors le consentement tacite du Pakistan, malgré son opposition officielle2597. 

Cependant, selon la déclaration en 2007 de Douglas Lute, lieutenant général de l'armée des 

USA sous l'administration Bush, le consentement du Pakistan n'était pas nécessaire pour 

                                                             
2589 Voy. T. CHAMARD, « La coopération policière transfrontalière », 1er colloque annuel de l'Association 

française de droit de la sécurité et de la défense (AFDSD), consulté sur : 

http://webcache.googleusercontent.com/search?q=cache:KHefN6J4gssJ:www.afdsd.fr/wp-

content/uploads/2014/03/ResumTChamard_Afdsd279131.pdf+&cd=1&hl=el&ct=clnk&gl=fr&client=firefox-b ; 

Proposition de résolution sur la coopération policière transfrontalière, 2005, consultée sur : 

http://www.senat.fr/rap/l05-173/l05-1731.html. 
2590  Le § 1 de cet article est lu ainsi : « Les agents d'une des Parties Contractantes qui, dans leur pays, suivent 

une personne prise en flagrant délit de commission d'une des infractions visées au paragraphe 4 ou de 

participation à l'une desdites infractions, sont autorisés à continuer la poursuite sans autorisation préalable sur le 

territoire d'une autre Partie Contractante lorsque les autorités compétentes de l'autre Partie Contractante n'ont pu 

être averties préalablement de l'entrée sur ce territoire, en raison de l'urgence particulière, par un des moyens de 

communication prévus à l'article 44, ou que ces autorités n'ont pu se rendre sur place à temps pour reprendre la 

poursuite. ». 
2591 Proposition de résolution sur la coopération policière transfrontalière, 2005, op. cit. (se référant, en 

particulier, aux droits d'observation et de poursuite). 
2592 T. CHAMARD, « La coopération policière transfrontalière », op. cit. ; Proposition de résolution sur la 

coopération policière transfrontalière, op. cit. 
2593 Voy., dans le même sens : T. CHAMARD, ibid. (qui note que « ce droit [de coopération policière] demeure 

encadré par les juristes et les instances de contrôle »); Proposition de résolution sur la coopération policière 

transfrontalière, ibid. (« la CAAS laisse une latitude assez large aux Etats pour déterminer les contours précis de 

ce droit » [de poursuite]). 
2594 Voy., en ce sens : L. BEEHNER, « Can nations "pursue" non-state actors across borders ? », op. cit., p. 112. 
2595 Voy. L. BEEHNER, ibid., p. 110. 
2596 Ibid. 
2597 Ibid. 

http://webcache.googleusercontent.com/search?q=cache:KHefN6J4gssJ:www.afdsd.fr/wp-content/uploads/2014/03/ResumTChamard_Afdsd279131.pdf+&cd=1&hl=el&ct=clnk&gl=fr&client=firefox-b
http://webcache.googleusercontent.com/search?q=cache:KHefN6J4gssJ:www.afdsd.fr/wp-content/uploads/2014/03/ResumTChamard_Afdsd279131.pdf+&cd=1&hl=el&ct=clnk&gl=fr&client=firefox-b
http://www.senat.fr/rap/l05-173/l05-1731.html
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l'exercice du droit de poursuite, position reprise par le président Bush, dans le cadre de la lutte 

contre le terrorisme2598. 

Quant à caractériser la pratique du droit de poursuite, on doit convenir qu’elle est 

marquée du sceau de l’incohérence. L’irrationalité de la pratique peut être illustrée par les 

diverses positions des Etats victimes d'Al Qaida au Magreb Islamique (AQMI). Ce groupe 

terroriste agit dans les régions transfrontalières de l'Algérie, de la Mauritanie, du Mali, du 

Niger et du Tchad2599. Si le Mali a autorisé sur son territoire des opérations de poursuite 

d'AQMI par la Mauritanie, cette dernière n'a pas informé les Etats contigus des opérations 

qu’elle menait, l'Algérie « s'oppos[ant] au droit de poursuite transfrontalier » et « le Mali 

maint[enant] une certaine ambigüité sur la question »2600. Cette incertitude entourant le droit 

de poursuite bénéficie à AQMI qui « opèr[e] dans les régions frontalières pour mener ou 

planifier des attaques dans un Etat particulier avant de prendre la fuite dans un autre »2601. 

Pour cela, un accord sur « une politique régionale précise sur le droit de poursuite » est 

nécessaire pour miner « la capacité d’AQMI à exploiter les frontières à des fins 

opérationnelles »2602.  

Certes, l'admission du droit de poursuite sur terre comme justification de l'intervention 

unilatérale, en dehors des exceptions de la Charte, est difficilement admissible pour des 

raisons d'insécurité juridique. En effet, le défaut de cadre juridique précis de ce droit crée un 

risque accru d'utilisation abusive d'une justification « fourre-tout » par les Etats qui veulent 

servir leurs intérêts en intervenant unilatéralement2603. Cela est particulièrement illustré par la 

Turquie qui a invoqué ce droit à plusieurs reprises pour réprimer les kurdes sécessionnistes au 

Nord de l'Irak mais qui a refusé une aide aux USA contre Daech, aide qui ne servirait plus sa 

politique de sécurité anti-kurde et anti-Assad2604. De la même manière, ces remarques 

semblent rendre peu pertinente la justification confuse des USA et de leurs alliés contre 

Daech2605. Ainsi, certains auteurs considèrent comme non pertinente l'invocation actuelle de 

ce droit pour justifier l'intervention unilatérale dans des conflits internes en vertu d’une 

                                                             
2598 Ibid., p. 111. 
2599 Voy. M. GOITA, « Nouvelle menace terroriste en Afrique de l'Ouest : contrecarrer la stratégie d'AQMI au 

Sahel », in bulletin de la sécurité africaine, févr. 2011, no 11, pp. 2-3. 
2600 Ibid., p. 5.  
2601 Ibid.  
2602 Ibid., p. 6.  
2603 Voy. L. BEEHNER, « In hot pursuit of ISIS : the risks of reusing an old doctrine in new battles », op. cit. 
2604 Ibid.  
2605 Ibid.  
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application sans autre forme de procès du droit traditionnel de la mer2606. Qui plus est, les 

détracteurs du droit de poursuite craignent que ce droit permette l'utilisation abusive de la 

« légitime défense anticipée », mais aussi qu'il se substitue à des mesures moins onéreuses, 

comme la procédure d'extradition des criminels en cause2607.  

Or, si le risque d’invocation abusive du droit de poursuite existe, l’invocation au sens 

large d’autres justifications, comme celles de la légitime défense ou de l’autorisation du 

CSNU, pourrait conduire au même problème. En effet, le choix de la justification repose sur 

la qualification des faits par les Etats et, partant, sur leur bonne ou mauvaise foi. Ainsi, par 

exemple, la Thaïlande a invoqué la légitime défense pour justifier la poursuite des rebelles au-

delà de ses frontières, à Burma en 19952608. 

In fine, on peut considérer que le droit de poursuite, malgré sa confusion dans la 

pratique étatique avec d’autres justifications, s’est émancipé de celles-ci et est invocable 

comme justification autonome de l'intervention unilatérale, du moins tant que ses conditions 

sont remplies. En effet, plusieurs auteurs, sans méconnaître la nécessité de concrétisation et de 

formalisation du droit de poursuite sur terre2609, lui reconnaissent un caractère autonome, soit 

au titre d'un principe codifié par l'ONU2610, soit au titre du droit international coutumier.  

Quid du ratio et de la nature juridique du droit de poursuite en tant que base autonome 

de l'intervention unilatérale ? Il est loisible de soutenir que le droit d’origine, à savoir celui de 

« hot pursuit » en Haute mer, pourrait servir de fondement au droit de poursuite sur terre où il 

pourrait être appliqué mutatis mutandis. « La défense de la sécurité étatique en Haute mer » 

est une sorte de « juridiction protectrice » (« protective jurisdiction ») pour la prévention 

d'une menace sur le territoire d'un Etat2611. Or, le principe de la liberté en Haute Mer n'est pas 

absolu et il est à distinguer du principe de l'intégrité territoriale2612. Il s’ensuit que le ratio du 

droit de « hot pursuit » sur mer est transposable sur terre mais sous réserve de tenir compte du 

caractère plus contraignant de l’intégrité territoriale par rapport à la liberté en haute Mer. 

                                                             
2606 L. BEEHNER, « Can nations "pursue" non-state actors across borders ? », op. cit., p. 111 ; L. BEEHNER, « 

In hot pursuit of ISIS : the risks of reusing an old doctrine in new battles », op. cit. 
2607 L. BEEHNER, « Can nations "pursue" non-state actors across borders ? », op. cit., p. 111. 
2608 Voy. C. GRAY, International Law and the Use of Force, op. cit., p. 140. 
2609 Voy., en ce sens, L. BEEHNER, « Can nations "pursue" non-state actors across borders ? », op. cit.,  pp. 111-

112 (qui suggère, à cet égard, le rôle des NU).  
2610 R. N. TONGUE, « Sommet Biya – Jonathan (…) », op. cit. 
2611 D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 66. 
2612 Ibid.  
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En outre, on pourrait envisager ici le principe du commun law « sic utere tuo ut 

alienum non laedas » qui conditionne la jouissance de la propriété d'une personne par la non-

provocation des nuisances à la propriété des autres2613. Ce principe a été étendu par la 

jurisprudence de la Cour suprême des Etats-Unis à des cas de protection des droits publics – 

allant ainsi au-delà de la protection de la propriété privée – et, en application du dixième 

amendement, a été utilisé comme servant de base à l’emploi de la force policière2614. Pour 

nous, le principe en cause pourrait être appliqué mutatis mutandis en droit international public 

comme fondement d'un droit de poursuite, dès lors qu’un Etat n'exerce pas dûment sa 

responsabilité de prévenir l'action des acteurs agissant à partir de son territoire sur le territoire 

des Etats voisins où ces acteurs provoquent des « nuisances » par des actions illicites. Dans 

cette logique, un auteur envisage le droit de poursuite dans son invocation actuelle comme 

faisant « partie du droit pénal interne », justifiant ainsi les facilités accordées à la police pour 

poursuivre les criminels qui passent les frontières2615. Ainsi, le droit sous examen est envisagé 

comme une mesure de police extraterritoriale. 

Selon notre analyse, le droit de poursuite devrait pouvoir subsister de manière 

autonome afin de justifier la réaction contre l'activité illégale des acteurs non étatiques, au 

moins pour ce qui concerne les Etats qui n'admettent pas la possibilité d'exercice de la 

légitime défense contre les acteurs privés2616, ou encore dans les cas où manque la condition 

de gravité de l'attaque. Effectivement, il est inadmissible que la mobilité transfrontalière 

illégale d'une pluralité d'acteurs non étatiques – comme des terroristes, des trafiquants de 

drogues et d’armes, des rebelles et des pirates – soit utilisée comme une échappatoire à leur 

incrimination et aussi utilisée par les gouvernements incapables ou peu enclins à lutter contre 

le terrorisme comme une manière de se soustraire à leur obligation juridique de contrôler leur 

territoire, en prévenant son utilisation par ces acteurs2617. Si cette obligation était soumise au 

critère du « contrôle effectif » jusqu'au 11 septembre 2001, après cette date, cela n'est plus le 

                                                             
2613 Voy. E. E. SMEAD, « Sic utere tuo ut alienum non laedas : a basis of the State police power », op. cit., p. 

276. 
2614 Ibid., pp. 281-282. 
2615 L. BEEHNER, « In hot pursuit of ISIS : the risks of reusing an old doctrine in new battles », op. cit. 
2616 Mais seulement sur le plan interétatique. Voy., par ex., en ce sens, L. BEEHNER, ibid. (qui remarque que la 

légitime défense est invocable seulement en cas d'agression armée directe, ce qui n'est pas le cas pour le droit de 

poursuite). 
2617 L. BEEHNER, « Can nations "pursue" non-state actors across borders ? », op. cit., pp. 110 et 112 ; D. W. 

BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 41. Voy., aussi, à ce sujet, le 2e chapitre du titre I supra. 
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cas, comme le reflète la résolution 1373 (2001) du CSNU qui semble consacrer « la menace 

du droit de suite »2618.  

Conclusion de la section I  

Nous sommes d'avis que le droit de poursuite constitue un fondement autonome de 

l'intervention unilatérale et donc que le consentement ou une autre justification n'est pas 

nécessaire pour l'exercice par un Etat de son droit de poursuite. Premièrement, une telle 

exigence ne découle ni de la pratique et de l'opinio juris de la plus grande partie de la 

communauté internationale, ni de la doctrine, qui sont partagées concernant ce sujet. 

L'invocation du droit de poursuite de manière autonome par les Etats à plusieurs reprises, 

dans la pratique, démontre son admission dans son principe, malgré les contestations en cas 

de recours abusif à ce droit. Deuxièmement, le droit de poursuite relève des mesures 

coercitives extraterritoriales qui ne violent pas l'article 2 § 4 de la Charte. Troisièmement, il 

s'agit d'une manière de répondre raisonnablement et efficacement aux défis de notre époque. 

Toutefois, le droit de poursuite ne devrait être admis qu'en cas d'urgence et d'épuisement 

d'autres procédures juridiques moins onéreuses. Sinon, en cas de dépassement de la mesure 

imposée par l'objectif du droit de poursuite, à savoir exercice non nécessaire, non 

proportionnel et/ou abusif, une soupape de sécurité existe : l'Etat qui exerce le droit en cause 

serait exposé à des contre-mesures ou, dans des cas graves, même à un droit de légitime 

défense de l'Etat victime.  

Par la suite, nous sonderons un autre fondement des mesures extraterritoriales 

unilatérales, à savoir les circonstances excluant l’illicéité d’un fait internationalement illicite. 

 

Section II : Les circonstances excluant l'illicéité d'un fait internationalement illicite  

 

Les circonstances excluant l'illicéité d'un fait internationalement illicite sont prévues 

dans les Projets d'articles de la CDI sur la responsabilité de l'Etat pour fait internationalement 

illicite de 19792619 et de 20012620 et étayées dans les commentaires y afférents. 

                                                             
2618 L. BEEHNER, « Can nations "pursue" non-state actors across borders ? », ibid., p. 112. Voy., aussi, à ce 

sujet, le 2e chapitre du titre I supra. 
2619 Rapport de la Commission du droit international (CDI) sur les travaux de sa 31e session, 14 mai-3 août 1979, 

Doc A/34/10, in Ann. CDI, 1979, vol. II, 2e partie, pp. 118-152 ; Additif au huitième rapport sur la responsabilité 

des Etats, par M. Roberto Ago, « Le fait internationalement illicite de l'Etat, source de responsabilité 

internationale », Doc A/CN.4/318/Add.5 à 7, pp. 13-68, in Ann. CDI, 1980, vol. II, 1ère partie, 32e session. 
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Remarquablement, l’AGNU a pris « note des articles sur la responsabilité de l’État pour fait 

internationalement illicite présentés par la Commission du droit international » par sa 

résolution 56/83 du 12 décembre 2001.  

Quant à la valeur juridique des projets de la CDI, il s'agit d'une « codification 

officieuse de la matière dotée de l'autorité scientifique que lui confère la qualité de ses 

auteurs » et ce, en attente d'un éventuel traité international2621. Lesdits projets révèlent par 

ailleurs le « développement progressif du droit international »2622. Une partie de la doctrine y 

voit davantage la transcription du droit international coutumier2623, position que nous 

partageons ici. 

Selon le premier article du projet de 2001, pierre angulaire de la structure de la 

responsabilité étatique, « [t]out fait internationalement illicite de l’Etat engage sa 

responsabilité internationale ». L'article 2 de ce projet définit les éléments du fait 

internationalement illicite2624 qui, selon l'article 3, est qualifié ainsi par le droit international, 

sans considération du droit interne des Etats. 

Dans le chapitre V de la première partie du projet de 2001, la CDI énumère les six 

« circonstances qui excluent l’illicéité d’un fait internationalement illicite », à savoir le 

consentement, la légitime défense, les contre-mesures, la force majeure, la détresse et l’état de 

nécessité. Cela étant, nous nous intéresserons ici à la question suivante : ces circonstances 

énumérées dans le projet de la CDI de 2001 peuvent-elles justifier le recours unilatéral à la 

                                                                                                                                                                                              
2620 Projet d'articles de la CDI sur la responsabilité de l'Etat pour fait internationalement illicite, 2001, 53e 

session ; Rapport de la Commission à l’Assemblée générale sur les travaux de sa 53e session, 23 avr.-1er juin et 

2 juill.-10 août 2001, Doc A/56/10, in Ann. CDI, 2001, vol. II, partie II, pp. 75-92. 
2621 J. SALMON, « Les circonstances excluant l'illicéité », in K. Zemanek – J. Salmon, Responsabilité 

internationale, Pedone, Paris, 1987, p. 89. Voy., aussi, en ce sens, T. CHRISTAKIS, « Les "circonstances 

excluant l’illicéité" : une illusion optique ? », in Droit du pouvoir, pouvoir du droit, Mélanges offerts à Jean 

Salmon, Bruylant, Bruxelles, 2007, p. 227 (qui parle de « l’autorité morale de la CDI » fonctionnant comme une 

source d’inspiration pour le juge international, pour les Etats et pour la doctrine).  
2622 Ibid. 
2623 Voy. A. PELLET, « Les articles de la CDI sur la responsabilité de l’Etat pour fait internationalement illicite : 

suite – et fin ? », in AFDI,  vol. 48, no 1, 2002. pp. 1-2 (qui note que les projets de la CDI « ont été (…) 

considérés comme apportant la preuve de la situation prévalant en droit coutumier ») ; V. HUET, « Les 

circonstances excluant l’illicéité et le recours à la force », in Journal du droit international (Clunet), janv. 2008, 

no 1, doctr. 3, § 1 (où elle note que cela découle de la jurisprudence internationale et de l’opinio juris des Etats) 

et § 24 (où elle relève que les « travaux de la CDI (…) reflètent le droit international coutumier »).  
2624 Cet article est lu ainsi : « Il y a fait internationalement illicite de l’Etat lorsqu’un comportement consistant en 

une action ou une omission : a) Est attribuable à l’Etat en vertu du droit international ; et b) Constitue une 

violation d’une obligation internationale de l’Etat. ». M. Théodore Christakis remarque que la première condition 

constitue l’« élément subjectif », tandis que la seconde caractérise l’« élément objectif » et que la disparition de 

l’une des deux, en raison d’une « circonstance », conduit à ce que « le "fait illicite" n’existerait pas » (« Les 

"circonstances excluant l’illicéité" : une illusion optique ? », op. cit., p. 232).  
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force comme « réaction » à la violation du droit international2625, voire dans le cadre d’un 

conflit armé interne, en fonctionnant comme une exception de jure à l’article 2 § 4 de la 

Charte des NU ?2626.   

Pour répondre à cette question, il est fort utile de déterminer quelle est la fonction des 

circonstances présentement en cause. Selon la CDI, elle consiste à « rendre définitivement ou 

temporairement non opérative l'obligation internationale dont la violation serait en cause, par 

rapport au cas où l'une de ces circonstances est présente »2627. Donc, selon J. Salmon, il s'agit 

d'« une exception qui (...) enlève le caractère d’illicéité d'un comportement »2628, car si 

lesdites circonstances faisaient défaut, « le comportement de l’Etat serait qualifié d’acte 

illicite et la responsabilité de l’Etat serait engagée »2629.  

Ici, une distinction s’impose entre, d’une part, le projet de la CDI et, d’autre part, la 

Charte des NU et, en général, le droit du recours à la force. Le projet de la CDI porte sur la 

responsabilité internationale qui « n’est ni civile, ni pénale, mais sui generis, propre au droit 

international public »2630, tandis que la seconde porte sur la paix et la sécurité 

internationales2631. Le droit de la responsabilité internationale prévoit les conséquences 

juridiques de la violation du droit2632, ainsi que les hypothèses susceptibles de justifier à titre 

exceptionnel le non-respect d’une obligation primaire2633. Dès lors, il est constitué par des 

règles secondaires2634. En revanche, le droit de la Charte prévoit « la légalité de certains 

recours à la force », comme le note le rapporteur spécial de la CDI, James Crawford2635.  

                                                             
2625 Problématique posée par plusieurs auteurs, comme par ex. : V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité 

et le recours à la force », op. cit., § 1.  
2626 Problématique posée, aussi, par V. HUET, ibid., § 2.  
2627 Ann. CDI, 1979, vol. II, partie II, p. 120, cité par J. SALMON, « Les circonstances excluant l'illicéité », op. 

cit., p. 91. 
2628 J. SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », op. cit., p. 91.  
2629 J. Salmon, cité par T. CHRISTAKIS, « Les "circonstances excluant l’illicéité" : une illusion optique ? », op. 

cit., p. 234. Voy., dans le même sens, V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité et le recours à la force », 

op. cit., § 1 (selon laquelle leur fonction consiste en la légalisation d’un comportement qui serait, à défaut de la 

circonstance en cause, une « violation d’une obligation internationale »). 
2630 Voy. A. PELLET, « Les articles de la CDI sur la responsabilité de l’Etat pour fait internationalement illicite : 

suite – et fin ? », op. cit., p. 11. 
2631 Ibid., p. 7.  
2632 Voy. N. TSAGOURIAS, « Necessity and the use of force : a special regime », in I. F. Dekker – E. Hey (éd.), 

Netherlands Yearbook of International Law, vol. 41, 2010, p. 30. 
2633 Voy. V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité et le recours à la force », op. cit., § 1. 
2634 Voy., en ce sens, N. TSAGOURIAS, « Necessity and the use of force : a special regime », op. cit., p. 29 (qui 

définit les règles secondaires comme celles qui prévoient les conséquences juridiques découlant de la violation 

des règles primaires, à savoir celles qui prévoient des obligations internationales). 
2635 Voy., à ce sujet, N. TSAGOURIAS, « Necessity and the use of force : a special regime », op. cit., pp. 29 et 

ss.  
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En outre, les deux régimes juridiques diffèrent en ce que les décisions du CSNU ont, 

en vertu de l’article 39, un « caractère politique », tandis que le jugement sur l’existence 

d’une violation du droit de la responsabilité a un caractère « juridique »2636. Effectivement, en 

application du chapitre VII de la Charte, l’objectif des mesures du CSNU est le maintien ou le 

rétablissement de la paix et de la sécurité internationales, qui peut différer de l’application du 

droit2637. Cette différence des deux régimes explique aussi l’automaticité des conséquences 

juridiques consécutive à une violation du droit de la responsabilité où les effets d’une 

violation sont normalisés, contrairement à la prise de mesures en application de l’article VII 

de la Charte où la solution peut varier selon le cas2638.  

Par ailleurs, des points d’interaction existent aussi entre le droit du recours à la force et 

celui de la responsabilité internationale2639. Un premier point d’interaction consiste dans le 

fait que la violation des règles du recours à la force ouvre la voie à l’imposition du droit aussi 

bien par l’engagement de la responsabilité étatique que par l’exercice de la légitime défense 

ou par une action collective ou juridictionnelle en provenance d’organes politiques des 

Nations unies ou de la CIJ2640. Un deuxième point d’interaction vient de ce que l’application 

de tous les deux droits présuppose l’attribution des actes à l’Etat auteur2641. Dès lors, dans le 

cas où le fait illicite a été commis par des acteurs non étatiques, il n’est pas attribuable à un 

Etat et donc, l’invocation de la force majeure ou, en général, d’une circonstance excluant 

l’illicéité est inopérante. Par conséquent, l’Etat, d’où les acteurs en cause agissent, ne pourrait 

être responsable que pour « manquement à l’obligation de vigilance de l’Etat »2642.  

Pourrait-on détecter un troisième point d’interaction des deux droits, en admettant que 

les circonstances en question sont susceptibles de justifier – au même titre que les exceptions 

de la Charte – un recours à la force relevant de son article 2 § 4 ?  

La réponse à cette question présuppose avant tout de trouver les règles qui régissent 

cette interaction des deux régimes. Cette interaction est régie par les règles de la Charte, 

tandis que le droit de la responsabilité internationale est appelé à s’appliquer « pour ce qui 

                                                             
2636 N. TSAGOURIAS, ibid., p. 30. 
2637 Ibid. (qui cite Kelsen, à propos du rôle du CSNU, celui-ci consistant à « not to maintain or restore the law 

but to maintain or restore the peace, which is not necessarily identical with the law »). 
2638 Ibid., pp. 31-32. 
2639 Voy, à ce sujet, N. TSAGOURIAS, ibid., pp. 34 et ss. 
2640 N. TSAGOURIAS, ibid., p. 34. 
2641 Ibid., p. 35.  
2642 Question posée par T. CHRISTAKIS, « Les "circonstances excluant l’illicéité" : une illusion optique ? », op. 

cit., p. 254 (qui cite comme exemples les « rebelles » et les « soldats étrangers »). 



415 
 

concerne les recours à la force qui tombent en dehors du [premier] régime »2643, ce qui 

permettrait au moins pour certaines circonstances du projet, comme la nécessité, que soit 

exclue toute idée de responsabilité. La distinction ainsi que l’articulation cohérente des deux 

droits découle de l’article 59 du projet de la CDI de 20012644 qui assure « l’intégrité du droit 

de la Charte »2645, conformément à l’article 103 de cette dernière2646.  

De plus, l'article 26 du projet d'articles de 2001 prévoit qu'« [a]ucune disposition du 

présent chapitre n’exclut l’illicéité de tout fait de l’Etat qui n’est pas conforme à une 

obligation découlant d’une norme impérative du droit international général »2647. Ceci 

implique que les circonstances excluant l’illicéité ne peuvent pas déroger à une règle de jus 

cogens. Une telle règle n’est soustraite à aucune dérogation en application des articles 53 et 

64 de la Convention de Vienne sur le droit des traités (1969)2648.  

Or, la notion de jus cogens fait l’objet de divergences étatiques concernant aussi bien 

son rôle que son contenu. En effet, selon le délégué français à la sixième commission de 

l'AGNU, la France n'admet toujours pas la notion du jus cogens, notion qu'elle considère 

comme équivoque et, de toute façon, inutile, compte tenu de l'existence des articles 2 et 103 

de la Charte2649. En raison de cette contestation, dans le cadre de son projet, la CDI opte plutôt 

pour les termes « obligations erga omnes » ou « violations graves d’obligations découlant des 

normes impératives du droit international général »2650.  

Donc, pour répondre à la question posée ci-dessus, il est utile de se prononcer sur la 

nature juridique de la prohibition générale du recours à la force, incluse dans l’article 2 § 4 de 

la Charte. D’abord, il s’agit d’une règle primaire. Ensuite, cette interdiction générale relève-

                                                             
2643 N. TSAGOURIAS, « Necessity and the use of force : a special regime », op. cit., p. 42. 
2644 Selon l’article 59 : « Les présents articles sont sans préjudice de la Charte des Nations Unies. ». 
2645 A. PELLET, « Les articles de la CDI sur la responsabilité de l’Etat pour fait internationalement illicite : suite 

– et fin ? », op. cit., pp. 7 et 23.  
2646 Voy., aussi, au sujet de la relation des deux droits, N. TSAGOURIAS, « Necessity and the use of force : a 

special regime », op. cit., p. 34. 
2647 Au même titre que l’ancien article 33, § 3, al. a, sur l’état de nécessité (inclus dans l’additif au 8e rapport sur 

la responsabilité des Etats, par M. Roberto Ago, « Le fait internationalement illicite de l'Etat, source de 

responsabilité internationale », Doc A/CN.4/318/Add.5 à 7, pp. 13-68, in Ann. CDI, 1980, vol. II, partie I, 32e 

session, p. 50) qui dispose que : « [l]e paragraphe 1 ne s'applique pas non plus a) si l'obligation internationale à 

laquelle le fait de l'Etat n'est pas conforme découle d'une norme impérative du droit international général, et 

notamment si ce fait comporte l'inobservation de l'interdiction de l'agression ». Cette condition de respect du jus 

cogens a été généralisée dans le projet de 2001, en devenant valable pour toutes les circonstances excluant 

l'illicéité. 
2648 V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité et le recours à la force », op. cit., § 3. 
2649 A/C.6/35/SR.50, § 42, cité par J. SALMON, « Les circonstances excluant l'illicéité », op. cit., p. 148. Cet 

auteur n’admet pas cette dernière assertion concernant l'inutilité du jus cogens (ibid.). 
2650 V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité et le recours à la force », op. cit., § 3. 
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elle du jus cogens ou cela est-il seulement le cas pour l’interdiction de l’agression ?2651 Cette 

question est fort controversée. Face à l’incertitude quant au contenu exact du jus cogens, un 

auteur note qu’il n’est pas exclu que, selon la volonté de la CDI, les règles secondaires du 

projet de la CDI puissent déroger à la règle primaire de l’article 2 § 42652.  

Nous considérons que cette position est dénuée de pertinence et donc, que 

l’interdiction générale du recours à la force constitue du jus cogens. En effet, la CIJ dans 

l’affaire relative au Nicaragua ne laisse aucun doute au sujet de l’appartenance de la règle de 

l’article 2 § 4 au jus cogens lorsqu’elle la caractérise comme « un principe fondamental ou 

essentiel de ce droit » et lorsqu’elle cite en ce sens les travaux de la CDI sur la codification 

des traités2653. 

Ce qui est problématique est que cette position de la CDI relevée par la CIJ apparaît 

quelque peu contradictoire avec celles exprimées par cette commission ultérieurement. La 

CDI établit une distinction entre les recours à la force constituant une « agression » et qui sont 

donc contraires au jus cogens et les recours à la force attentatoires à la souveraineté nationale 

qui ne constituent pas une « agression » ou une violation du jus cogens2654. Cette distinction, 

qui est soutenue par le rapporteur spécial de la CDI, Roberto Ago2655, découle du 

commentaire de la CDI de 1980 et implique « la gradation du recours à la force […] selon un 

critère de gravité et d’intensité »2656. Certes, on lit dans son commentaire que « ce qui ne 

souffre aucun doute, c'est qu'à l'époque actuelle tout emploi par un État de la force armée se 

traduisant par l'une des atteintes indiquées à la souveraineté d'un autre État tombe sous le 

coup de la notion d’"agression" et forme comme tel l'objet d'une interdiction de jus 

cogens »2657. Pourtant, par la suite, dans le § 25 de ce commentaire, la CDI cite des 

comportements qui, même s’ils violent la souveraineté étatique, ne seraient pas considérés 

                                                             
2651 Voy. V. HUET, ibid. ; N. TSAGOURIAS, « Necessity and the use of force : a special regime », op. cit., p. 

41. 
2652 V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité et le recours à la force », op. cit., § 3. 
2653 CIJ, Affaire des activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci, op. cit., Rec. CIJ 1986, 

p. 100, § 190 (« (…) la Commission du droit international a exprimé l'opinion que "le droit de la Charte 

concernant l'interdiction de l'emploi de la force constitue en soi un exemple frappant d'une règle de droit 

international qui relève du jus cogens" (paragraphe 1 du commentaire de la Commission sur l'article 50 de ses 

projets d'articles sur le droit des traités, Annuaire de la Commission, 1966-11, p. 270) »). 
2654 Voy. J. SALMON, « Les circonstances excluant l'illicéité », op. cit., pp. 150-151.  
2655 N. TSAGOURIAS, « Necessity and the use of force : a special regime », op. cit., p. 41.  
2656 V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité et le recours à la force », op. cit., § 7 et 17. Contra : 

Rapport de Sir Humphrey Waldock, Ann. CDI, 1966, vol. II, p. 269, cité par V. HUET, « Les circonstances 

excluant l’illicéité et le recours à la force », op. cit., NB 10. 
2657 Ann. CDI, 1980, vol. II, partie II, p. 42, § 22, cité par V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité et le 

recours à la force », op. cit., § 7 et NB 11. 
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comme des actes d’« agression » sous certaines conditions2658. Voici quatre exemples de tels 

comportements, cités par la CDI : « certaines incursions » préventives d’actes illicites de la 

part d’acteurs non étatiques ou dans le but de « poursuivre une bande armée ou des 

délinquants » ou pour la protection de la vie des nationaux à l’étranger et d’autres civils en 

péril ou encore « pour neutraliser une source de fléaux »2659. La légalisation de ces dernières 

interventions a été critiquée par plusieurs délégations au sein de la sixième commission2660. 

Par exemple, selon le délégué néerlandais, l'invocation de l'état de nécessité dans un cas où il 

y a violation de la souveraineté territoriale d'un Etat est inopérante, soit comme contraire au 

jus cogens, soit comme une « atteinte [grave] à un intérêt essentiel de l'Etat » dont la 

souveraineté a été violée – selon l'article 33 §1, al. b, de 19802661 –2662. Or, in fine, selon la 

CDI, c’est seulement « l’interdiction de l’agression » – par opposition à l’interdiction générale 

du recours à la force – qui constitue une règle de jus cogens, position maintenue dans les 

commentaires de la CDI de 2001 et de 20032663. Ce point de vue de la CDI est partagé par une 

grande partie de la doctrine, qui considère qu’en général l’interdiction du recours à la force ne 

relève pas du jus cogens2664. 

En revanche, nous sommes d’avis que l’objectif principal de la CDI, comme de 

plusieurs auteurs, est la « gradation des recours à la force » selon leur gravité, opérée par 

ailleurs par la CIJ2665. Cette gradation n’a pas forcément d’implications sur la classification de 

                                                             
2658 V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité et le recours à la force », op. cit., § 8. 
2659 V. HUET, ibid. ; J. SALMON, « Les circonstances excluant l'illicéité », op. cit., pp. 150-151 ; Ann. CDI, 

1980, vol. II, partie II, p. 42, § 23, cité par V. HUET, ibid., § 9 (« [l]e trait commun de ces différentes hypothèses 

est, d'une part, l'existence d'un péril grave et imminent pour l'État, pour certains de ses ressortissants, ou pour des 

êtres humains tout court, péril dont le territoire de l'État étranger est ou bien le théâtre ou bien le lieu de 

provenance, et que l'État étranger en question aurait le devoir de conjurer par sa propre action, mais qu'un 

manque de volonté ou de possibilité de sa part laisserait subsister. Un autre trait commun est, également, le 

caractère circonscrit, quant à la durée et quant aux moyens employés, des agissements en question – en fonction 

de leur but, limité à l'élimination du péril appréhendé »). 
2660 J. SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », op. cit., p. 151. 
2661 Ce qui correspond actuellement à l’article 25 § 1 al. a du projet de la CDI de 2001. 
2662 A/C.6/35/SR.44, § 29, cité par J. SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », op. cit., p. 151. Et il 

continue ainsi : « La délégation néerlandaise estime, pour sa part, que le fait que l'état de nécessité puisse être 

invoqué constitue un critère permettant de déterminer la recevabilité de l'argument invoqué. ».  
2663 Voy. V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité et le recours à la force », op. cit., § 10 ; Rapport de la 

CDI de 2001, A/56/10, pp. 120 et ss. 
2664 V. HUET, ibid., § 12, 14 et 16 (où elle cite, en ce sens, Ian Johnstone, ce dernier admettant la possibilité 

d’invoquer la nécessité pour justifier des « actions coercitives » qui sont d’une gravité moindre que 

l’« agression » ainsi que M. Ronzitti, selon lequel « [t]he peremptory rule banning the use of force does not 

exactly coincide with the corresponding rule contained in Article 2 (4) of the United Nations Charter, or, in 

other words, some uses of force, although prohibited under Article 2 (4) are not prohibited by a peremptory 

norm ») et § 17 (où elle note qu’une partie de la doctrine fait cette distinction) ; N. TSAGOURIAS, « Necessity 

and the use of force : a special regime », op. cit., p. 41.  
2665 V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité et le recours à la force », op. cit., § 13 et NB 17 et § 17 (où 

elle cite, en ce sens, les arrêts de la CIJ sur l’affaire des Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et 
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l’interdiction d’un recours à la force comme jus cogens et ne devrait pas en avoir, dès lors que 

les recours à la force qui tombent dans le cadre de l’article 2 § 4 sont fortement désapprouvés 

à l’ère de la Charte. Certes, l’« agression armée » constitue un recours à la force « grave » et 

« intense » ainsi qu’« un crime contre la paix internationale », en vertu de l’article 5 § 2 de la 

définition de l’agression2666. Or, on remarque que si la gravité de l’agression est incontestable 

au sein de la doctrine, cela ne prouve pas que la règlementation par l’article 2 § 4 de la Charte 

des recours à la force moins graves relève par extension du jus cogens ou qu’a contrario elle 

n’en relève pas. Dès lors, justement, une autre partie de la doctrine juge erronée de lege 

lata2667 ou de lege ferenda2668 la non classification de l’interdiction de l’article 2 § 4 de la 

Charte parmi les règles de jus cogens, qui ne sont pas susceptibles de dérogation au titre d’une 

circonstance excluant l’illicéité. Nous adhérons ici à cette dernière position, en reconnaissant 

à l’article 2 § 4 la valeur de règle impérative aussi bien de lege lata que de lege ferenda. 

Certes, plusieurs justifications de « la distinction entre les deux formes de recours à la 

force armée »2669, selon le critère de la gravité, sont mises en avant. Notamment, il est avancé 

que cette distinction permet de justifier certaines violations de la prohibition du recours à la 

force de l’article 2 § 4 de la Charte2670. On comprend aussi que cette classification des 

différents recours à la force selon leur gravité pourrait s’expliquer par la consécration du droit 

de la légitime défense seulement dans les cas les plus graves. Toutefois, le critère de gravité 

ne devrait pas permettre l’exclusion du jus cogens des recours à la force moins graves de 

l’article 2 § 4 de la Charte, car ceux-ci sont justement assez graves pour être prohibées par la 

Charte. Pourtant, le critère de gravité pourrait servir à distinguer une catégorie supplémentaire 

au sein des recours à la force, à savoir ceux considérés comme si peu graves qu’ils ne 

relèveraient pas de l’article 2 § 4 de la Charte et dont leur interdiction ne constituerait alors 

pas du jus cogens. 

                                                                                                                                                                                              
contre celui-ci (CIJ Recueil 1986, p. 101, § 191) ainsi que sur l’affaire des Plate-formes pétrolières (République 

islamique d'Iran c/ États-Unis d'Amérique, 6 nov. 2003, CIJ Recueil 2003, § 51)). 
2666 Voy. V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité et le recours à la force », op. cit., § 17.  
2667 Voy., en ce sens, V. HUET, ibid., § 18 (« Nous considérons que le recours limité à la force est admis en droit 

international positif, et qu'il s'agit d'une exception de lege lata à la règle de l'article 2, paragraphe 4, (…) qui ne 

reflète pas une norme impérative de jus cogens », étant donné que cette règle « souffre de deux exceptions » 

inscrites dans la Charte. Sinon, Mme Huet considère « le recours à la force armée en dehors des exceptions de la 

Charte » comme une règle impérative, « puisqu'il n'est pas encadré par cette dernière, à la différence de l'acte 

d'agression armée, censé revêtir l'ancienne qualification de crime international ».) ; Antonio Cassesse note 

que « plusieurs États [comme l’Irak et la Jamaïque] ont affirmé que l'article 51 à l'instar de l'article 2, paragraphe 

4, constitue une norme impérative du droit international général » (cité par V. HUET, ibid., § 14). 
2668 Voy., en ce sens, J. Salmon : « On aurait pu espérer que la Commission aurait pris la position que l'article 2, 

paragraphe 4, de la Charte qui exclut tout recours à la force ne souffre pas d'exception au titre de l'état de 

nécessité » (cité par V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité et le recours à la force », op. cit., NB 18). 
2669 V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité et le recours à la force », op. cit., § 17. 
2670 Ibid. 
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Présentement, il est utile d’examiner la pratique de l’invocation des circonstances 

particulières pour examiner la véracité de cette dernière hypothèse et pour savoir si les 

circonstances excluant l’illicéité peuvent être utilisées pour justifier l'intervention unilatérale, 

dans le cadre d'un conflit interne, et dans quelles conditions cela serait possible. 

Dans ce but, nous examinerons en particulier, par la suite, les circonstances excluant 

l'illicéité qui sont susceptibles de justifier dans le cadre d'un conflit interne un recours 

unilatéral à force. Nous exclurons de cette analyse, en raison de leur particularité, le 

consentement étatique, examiné séparément ci-dessus, ainsi que la légitime défense, telle 

qu’elle est inscrite dans l’article 51 de la Charte des NU2671.  

Pourtant, concernant la légitime défense, certaines précisions supplémentaires sont 

nécessaires avant d’exclure son étude de ce chapitre. La légitime défense est « un "droit", un 

acte licite tout court »2672 et donc une « règle primaire », malgré son inclusion par la CDI dans 

les circonstances excluant l’illicéité2673. Malgré tout, la CDI, dans son commentaire de 

l’article 21 du projet de 2001, démontre l’importance de la légitime défense en tant que 

« règle secondaire » à partir du moment où elle relève que cette circonstance « peut justifier 

un manquement à certaines obligations autres que celles énoncées à l’article 2 § 4 de la 

Charte, dès lors que ce manquement est lié à la violation de cette disposition »2674. Ainsi, elle 

peut aussi fonctionner comme circonstance excluant l’illicéité et « exclure la responsabilité 

d’un Etat pour toute violation occasionnelle de ses obligations, lors de l’exercice de son droit 

primaire de légitime défense »2675. Cette exclusion de la responsabilité est possible, par 

exemple, lors de l’utilisation de la légitime défense par un Etat contre des acteurs non 

étatiques sur le territoire d’un autre Etat « innocent » ainsi que lors de la violation par un Etat-

victime d’une obligation conventionnelle, qui peut, par exemple, consister en l’octroi d’armes 

                                                             
2671 L'article 21 du projet d'articles de la CDI (2001) prévoit que « [l]’illicéité du fait de l’Etat est exclue si ce fait 

constitue une mesure licite de légitime défense prise en conformité avec la Charte des Nations Unies ». 
2672 T. CHRISTAKIS, « Les "circonstances excluant l’illicéité": une illusion optique ? », op. cit., p. 232. 
2673 Voy. ibid., p. 245, NB 53 ; N. TSAGOURIAS, « Necessity and the use of force : a special regime », op. cit., 

p. 40. Voy., aussi, en ce sens : L. D. JOHNSON, « "Uniting for Peace" : Does it still serve any useful purpose? », 

in AJIL, 15 juill. 2014 (« The 2001 International Law Commission draft articles on the responsibility of States 

for internationally wrongful acts contain six circumstances which preclude the wrongfulness of such acts : 

consent, self-defense, countermeasures, force majeure, distress, and necessity. Only self-defense provides a clear 

circumstance which would preclude the wrongfulness of using force by providing that the wrongfulness of an act 

of a State is precluded if the act constitutes a lawful measure of self-defense taken in conformity with the Charter 

of the United Nations (article 21 of the draft articles). »). 
2674 Voy. T. CHRISTAKIS, « Les "circonstances excluant l’illicéité" : une illusion optique ? », op. cit., p. 245, 

NB 53. 
2675 N. TSAGOURIAS, « Necessity and the use of force : a special regime », op. cit., p. 40. 
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à l’Etat agresseur2676. Ainsi, après avoir examiné la possibilité de justifier les interventions 

unilatérales au Kosovo, en Irak et en Afghanistan au titre des circonstances excluant l’illicéité, 

seule la dernière opération semble pouvoir être considérée comme licite en tant que légitime 

défense2677.  

Il s’ensuit qu’on se bornera à l’analyse des circonstances résiduelles que sont les 

contre-mesures légitimes (§ 1), la force majeure (§ 2), la détresse (§ 3) et l'état de nécessité (§ 

4).  

 

§ 1 : Les contre-mesures 

  

Le terme de « contre-mesures » a été initié par la CIJ, repris par le tribunal arbitral 

dans sa sentence du 9 décembre1978 sur l’affaire concernant l’accord relatif aux services 

aériens du 27 mars 1946 entre les Etats-Unis d'Amérique et la France et codifié par la CDI 

dans l’article 30 de son projet d’articles sur la responsabilité de l’Etat de 19792678, et, 

récemment, dans son projet éponyme de 2001, notamment dans les articles 22 et 49. Selon 

l’article 22, « [l]’illicéité du fait d’un Etat non conforme à l’une de ses obligations 

internationales à l’égard d’un autre Etat est exclue si, et dans la mesure où, ce fait constitue 

une contre-mesure prise à l’encontre de cet autre Etat conformément au chapitre II de la 

troisième partie ».  

Le terme de « contre-mesures » indique la postériorité de la réaction de l'Etat lésé par 

le fait internationalement illicite d'un autre Etat contre lequel se dirigent les contre-mesures 

visant à imposer « le respect du droit »2679. Dans le commentaire de la CDI, une série de 

                                                             
2676 Ibid., p. 41. Voy., aussi, en ce sens, V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité et le recours à la 

force », op. cit., § 52-53 (qui semble admettre la légalité de la légitime défense en tant que circonstance excluant 

l’illicéité d’un recours à la force qui vient en riposte à une agression indirecte d’un Etat réalisée par des acteurs 

non étatiques).  
2677 V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité et le recours à la force », ibid., § 53. Sur l’illégalité des 

interventions au Kosovo et en Irak, voy. supra chapitres I et II du titre I de la 1ère partie de notre étude. 
2678 Voy. C. LEBEN, « Les contre-mesures interétatiques et les réactions à l'illicite dans la société 

internationale », in AFDI, 1982, pp. 115-116 ; J. SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », op. cit., p. 

172. 
2679 C. LEBEN, « Les contre-mesures interétatiques et les réactions à l'illicite dans la société internationale », op. 

cit., pp. 16-17. De même, J. SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », op. cit., p. 172. Voy., aussi, la 

définition de M. Nicholas TSAGOURIAS, conformément à la jurisprudence de la CIJ dans l’affaire Gabcíkovo-

Nagymaros Project, § 83-85 : « Countermeasures are unilateral actions directed against a state that has 

committed a breach of an international obligation, but their aim is to obtain cessation of the act, or reparation ; 

that is, to achieve the legal consequences that flow from the breach » (« Necessity and the use of force : a special 

regime », op. cit., p. 33).  
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notions assimilables servent à une définition « par comparaison » des contre-mesures2680. La 

CDI a préféré le terme « contre-mesures » comme étant plus large que celui de « sanctions » 

qui renvoie à des « mesures de réaction appliquées en vertu d'une décision prise par une 

organisation internationale » pour y englober aussi bien cette dernière hypothèse que celle de 

la prise d’« une mesure de réaction appliquée directement et de manière autonome par l'État 

lésé »2681. Ainsi, les contre-mesures englobent une diversité d’actes a priori illicites, comme 

les représailles non militaires, tandis qu’elles diffèrent des « mesures de rétorsion » qui sont 

des mesures licites mais « inamicales »2682.  

Comme exemple de contre-mesures, peuvent être cités les embargos imposés à l'URSS 

lors de la guerre froide – pendant la crise polonaise de 1981 et la crise afghane de 1979 – et 

les décisions des Etats européens à l'encontre de la Libye en 19862683. Selon J. Salmon, il 

s'agit des sanctions « fondées sur une conception élargie de l'intérêt à agir », ayant comme 

objet « d'exercer une contrainte économique » sur l'Etat réfractaire à une obligation 

internationale et visant à la « cessation de la violation », « l'exécution des obligations », la 

répréhension officielle de la violation ou la répression2684.  

En tout état de cause, ces mesures de « réaction » ne peuvent pas être militaires2685. Le 

commentaire de l’article 22 du projet de 2001 ne laisse pas de doute sur ce point dès lors qu’il 

se réfère à « des contre-mesures n’impliquant pas l’emploi de la force »2686.  

                                                             
2680 A. PELLET, « Les articles de la CDI sur la responsabilité de l’Etat pour fait internationalement illicite : suite 

– et fin ? », op. cit., p. 21.  
2681 Rapport de la CDI, 31e session, 14 mai-3 août 1979, vol. II, partie II, p. 134. Voy., aussi, en ce sens, J. 

SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », op. cit., p. 175 (qui note que les sanctions prises par une 

organisation internationale ainsi que les « mesures prises par des tiers non directement touchés et sans y être 

autorisés ou invités par une organisation internationale » relèvent du cadre des contre-mesures). 
2682 Voy. C. LEBEN, « Les contre-mesures interétatiques et les réactions à l'illicite dans la société 

internationale », op. cit., p. 14, NB 19 et p. 16 ; Ann. CDI, 2001, vol. II, partie II, Rapport de la Commission à 

l’Assemblée générale sur les travaux de sa 53e session, 23 avr.-1er juin et 2 juill.-10 août 2001, Doc A/56/10, pp. 

137-138. La CDI note, à propos des mesures de rétorsion, qu’« elles ne constituent pas des contre-mesures et 

n’entrent pas dans le champ d’application des présents articles », car elles « ne sont pas incompatibles avec les 

obligations internationales des Etats qui les prennent » (ibid., p. 138, § 3).  
2683 Voy. J. SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », op. cit., p. 176. 
2684 Ibid. 
2685 C. LEBEN, « Les contre-mesures interétatiques et les réactions à l'illicite dans la société internationale », op. 

cit., pp. 16-17 (qui inclut dans les contre-mesures le boycott, l’embargo, le « blocage des avoirs financiers d’un 

Etat étranger », la « suppression des crédits bancaires », donc, en général les « sanctions » financières). Voy., 

dans le même sens, Ann. CDI, 2001, vol. II, partie II, Rapport de la Commission à l’Assemblée générale sur les 

travaux de sa 53e session, 23 avr.-1er juin et 2 juill.-10 août 2001, Doc A/56/10, p. 137, § 3 (« Le terme "contre-

mesures" désigne la partie du sujet des représailles qui n’est pas associé à un conflit armé et c’est dans ce sens, 

(…) que le terme est employé dans le présent chapitre ») ; V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité et le 

recours à la force », op. cit., § 4 (qui note que « la règle relative aux contre-mesures prescrit que l'on ne peut se 

prévaloir d'une telle exception dans l'hypothèse de l'emploi de la force armée ») ; Arangio Ruiz cité par H. 

LESAFFRE, « Circumstances precluding wrongfulness in the International law commission articles on State 

responsibility : countermeasures », in J. Crawford – A. Pellet – S. Olleson (ed.) – K. Parlett (ass. ed.), The law of 
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L’article 50, § 1 du projet de la CDI de 2001 qui limite matériellement les contre-

mesures plaide dans le même sens2687. Cet article prévoit que « [l]es contre-mesures ne 

peuvent porter aucune atteinte : a) à l’obligation de ne pas recourir à la menace ou à l’emploi 

de la force telle qu’elle est énoncée dans la Charte des Nations Unies ; (...) c) aux obligations 

de caractère humanitaire excluant les représailles ; d) aux autres obligations découlant de 

normes impératives du droit international général ». En effet, l'élément (a) semble interdire les 

contre-mesures armées2688, comme l'élément (d) d'ailleurs, qui renvoie, entre autres, à la 

prohibition générale du recours à la force de l'article 2 § 4 de la Charte des NU. Toutefois, 

l'élément (c) ouvre la voie aux représailles au titre de contre-mesures, ce qui laisse un doute 

concernant leur caractère armé ou non. Or, à propos de la licéité des représailles, le 

commentaire de la CDI de 1979 distingue deux périodes en ce qui a trait à la forme qu’elles 

peuvent prendre. D’une part, celle qui précède la Charte des NU, d’autre part, celle qui 

commence à partir de son adoption2689. Lors de la première période, les représailles armées 

sont considérées comme licites2690, ce qui n'est pas le cas dans la seconde période où les 

                                                                                                                                                                                              
international responsibility, Oxford University Press, New York, 2010, p. 472 (« [t]he reasons which may make 

other terms preferable [to reprisals] are either greater generality (this is particularly the case of "measures" or 

"countermeasures") or the frequent association of acts of reprisal with the notion of measures involving the use 

of force ») ; S. TOUZÉ, La protection des droits des nationaux à l'étranger : recherches sur la protection 

diplomatique, Pedone, Paris, 2007, p. 444 (qui cite au titre de contre-mesures de manière indicative « le boycott, 

la confiscation des biens, la saisie de certains biens mobiliers ou immobiliers »).  
2686 Ann. CDI, 2001, vol. II, partie II, Rapport de la Commission à l’Assemblée générale sur les travaux de sa 53e 

session, 23 avr.-1er juin et 2 juill.-10 août 2001, Doc A/56/10, p. 79, § 1. 
2687 Voy., à ce sujet, S. TOUZÉ, La protection des droits des nationaux à l'étranger : recherches sur la 

protection diplomatique, op. cit., p. 446.  
2688 Voy., dans le même sens, le commentaire de la CDI qui présente, entre autres, comme garantie contre les 

abus, le fait que le projet de 2001 n’envisage au titre de circonstance excluant l’illicéité « que les contre-mesures 

n’impliquant pas le recours à la force (art. 50, par. 1, al. a) » (Ann. CDI, 2001, vol. II, partie II, Rapport de la 

Commission à l’Assemblée générale sur les travaux de sa 53e session, 23 avr.-1er juin et 2 juill.-10 août 2001, 

Doc A/56/10, p. 138, § 6). 
2689 Rapport de la CDI, 31e session, 14 mai-3 août 1979, vol. II, partie II, p. 131, NB 589. Voy., dans le même 

sens, J. SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », op. cit., p. 173 (qui se réfère à l'époque de la licéité 

des représailles, malgré tout réglementées, en insinuant a contrario leur illicéité actuelle). 
2690 A propos des représailles armées licites, voy. la décision du Tribunal arbitral Pologne-Allemagne portant sur 

« La responsabilité à raison des dommages causés dans les colonies portugaises du sud de l'Afrique (incident de 

Naulilaa) » de 1928 : « La représaille est un acte de propre justice (…) de l'Etat lésé, acte répondant – après 

sommation restée infructueuse – à un acte contraire au droit des gens de l'Etat offenseur. Elle a pour effet de 

suspendre momentanément, dans les rapports des deux Etats, l'observation de telle ou telle règle du droit des 

gens. Elle est limitée par les expériences (sic) de l'humanité et les règles de la bonne foi, applicables dans les 

rapports d'Etat à Etat. Elle serait illégale si un acte préalable, contraire au droit des gens, n'en avait fourni le 

motif. Elle tend à imposer, à l'Etat offenseur, la réparation de l'offense ou le retour à la légalité, en évitation 

(sic) de nouvelles offenses » (RSA, II, p. 1026, cité par J. SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », 

op. cit., p. 173 ; c.n.q.s.). Un autre exemple de l’époque où les représailles armées, au titre de contre-mesures, 

n’étaient pas interdites est offert par l’« affaire Cysne ». En l’occurrence, le tribunal arbitral a jugé qu’« un acte 

contraire au droit international peut se justifier, à titre de représailles, si un acte semblable en avait fourni le 

motif » (Sentence du 30 juin 1930, RSA, II, p. 1056, citée par T. CHRISTAKIS, « Les "circonstances excluant 

l’illicéité" : une illusion optique ? », op. cit., p. 252, NB 74). 
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représailles armées en temps de paix sont en général condamnées2691. Ce distinguo 

chronologique n’est pas dénué de portée quant à la définition du cadre d'application des 

contre-mesures légitimes, puisque ces dernières ne peuvent comprendre aujourd'hui que des 

représailles pacifiques. 

De même, selon une jurisprudence établie de la CIJ, les contre-mesures ne peuvent pas 

se traduire par un recours à la force2692.  

Il s'ensuit que de nos jours, étant donné l'interdiction des représailles armées, les 

contre-mesures ne sont pas susceptibles d’englober des hypothèses de recours à la force armée 

de manière unilatérale et, par voie de conséquence, leur examen sort du cadre de notre étude 

qui ne traite que des mesures militaires unilatérales.  

Si cela est le cas pour les contre-mesures, quid de la force majeure ? 

 

§ 2 : La force majeure  

 

La notion de force majeure est prévue dans l’article 23 du projet d’articles de la CDI 

de 2001 mais aussi dans les dispositions d’autres instruments internationaux, à l’instar de 

l’article 61 de la convention de Vienne sur le droit des traités2693, de l’article 40 de la 

convention de Vienne sur les relations diplomatiques et des articles 18 et 39 de la convention 

de Montego Bay. Il s'agit d'ailleurs d'une notion coutumière2694. 

La force majeure, telle qu’inscrite dans le projet de la CDI de 20012695, est soumise à 

trois conditions. Premièrement, dans le cas de la force majeure, l’exécution de l’obligation 

internationale « est matériellement impossible »2696, si bien que le fait internationalement 

                                                             
2691 Voy., aussi, à ce sujet, supra le chapitre II, sur la prohibition des représailles armées et leur différenciation 

par rapport à la légitime défense.  
2692 CIJ, Affaire Nicaragua, CIJ Recueil 1986, op. cit., p. 127, § 249.  
2693 Selon le § 1 de cet article, intitulé « survenance d’une situation rendant l’exécution impossible », « [u]ne 

partie peut invoquer l’impossibilité d’exécuter un traité comme motif pour y mettre fin ou pour s’en retirer si 

cette impossibilité résulte de la disparition ou destruction définitives d’un objet indispensable à l’exécution de ce 

traité. Si l’impossibilité est temporaire, elle peut être invoquée seulement comme motif pour suspendre 

l’application du traité ». 
2694 Voy. J. SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », op. cit., p. 104. 
2695 Vu le fait que l’ancienne distinction entre force majeure et cas fortuit n'est toujours pas bien établie, l'article 

23 du projet de 2001 abandonne complètement la notion de « cas fortuit » qui apparaissait à l'intitulé de l'article 

31 du rapport de la CDI de 1979 (Rapport de la CDI, 31e session, 14 mai-3 août 1979, vol. II, partie II, p. 135). 
2696 Projet d’articles de la CDI, 2001, article 23, § 1 (« L’illicéité du fait d’un Etat non conforme à une obligation 

internationale de cet Etat est exclue si ce fait est dû à la force majeure, consistant en la survenance d’une force 
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illicite consiste en un comportement étatique « involontaire ou non intentionnel »2697. Ce 

« caractère irrésistible »2698 ou l’impossibilité – et non la simple difficulté – de se conformer à 

l'obligation, renvoie aux maximes juridiques impossibilium nulla obligatio est et « à 

l'imprévisible nul n'est tenu »2699, car une situation indépendante de la volonté libre ou du 

contrôle d'un sujet ne peut pas lui être attribuée en tant que violation2700. Deuxièmement, un 

lien de causalité existe entre la force majeure et le comportement illicite du sujet du droit 

international2701. Troisièmement, la force majeure n’est pas imputable – par intention ou 

même par négligence – au sujet qui l'invoque2702.  

Il s’ensuit que la force majeure échappe au cadre de notre étude, étant donné qu’une 

intervention armée unilatérale est par définition volontaire et imputable à l’Etat intervenant 

dont la justification devrait refléter d’une certaine manière cette volonté, à savoir le choix 

étatique de recourir à la force au regard des faits de l’espèce. En bref, face à des simples faits, 

non embrassés par la volonté d’un sujet du droit international, on ne peut pas parler 

d’« intervention » et celle-ci ne pourrait être justifiée au titre de la force majeure qu’en cas 

d’utilisation abusive. 

Ceci est confirmé par la pratique étatique de l’invocation de la force majeure. « La 

guerre internationale ou la guerre civile sont fréquemment invoquées comme cas de force 

majeure. Cette qualification est exacte si la guerre est envisagée comme un fait s'imposant en 

dehors de la volonté de l'Etat qui l'invoque comme cause exonératoire. »2703 Par exemple, 

dans « l'affaire des biens britanniques au Maroc », la sentence arbitrale relève qu’« [i]l parait 

incontestable que l'Etat n'est pas responsable pour le fait d'une émeute, révolte, guerre civile 

                                                                                                                                                                                              
irrésistible ou d’un événement extérieur imprévu qui échappe au contrôle de l’Etat et fait qu’il est matériellement 

impossible, étant donné les circonstances, d’exécuter l’obligation. »). Voy. aussi, sur l’« impossibilité 

matérielle » d’agir conformément à une obligation internationale, S. SZUREK, « Circumstances precluding 

wrongfulness in the International law commission articles on State responsibility : force majeure », in J. 

Crawford et. al., The law of international responsibility, op. cit., p. 478.  
2697 Voy., en ce sens, V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité et le recours à la force », op. cit., § 45 ; T. 

CHRISTAKIS, « Les "circonstances excluant l’illicéité": une illusion optique ? », op. cit., pp. 244 et 254, NB 78 

(où il relève, aussi, que la notion de « faute » n’existe pas, dans le cas de la force majeure). En effet, comme il 

découle de l’article 23 § 2 al. a, en cas de « faute » de l’Etat défendeur, l’invocation de la force majeure est 

exclue. Voy., aussi, la classification entre circonstances volontaires ou non, établie par J. SALMON (« Les 

circonstances excluant l’illicéité », op. cit., pp. 92-93).  
2698 J. SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », op. cit., p. 106. 
2699 Ibid., p. 109. 
2700 Voy., en ce sens, J. SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », op. cit., p. 110. 
2701 J. SALMON, ibid., p. 107. 
2702 Ibid. Le § 2 de l’article 23 stipule : « Le paragraphe 1 ne s’applique pas : a) Si la situation de force majeure 

est due, soit uniquement soit en conjonction avec d’autres facteurs, au comportement de l’Etat qui l’invoque (…) 

».  
2703 J. SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », op. cit., p. 105 (c.n.q.s.). 
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ou guerre internationale, ni pour le fait que ces événements provoquent des dommages sur son 

territoire. (...) Ces événements doivent être considérés comme des cas de force majeure. »2704. 

Il est alors clair que si la force majeure peut être invoquée par l'Etat où une guerre 

civile éclate pour justifier les victimes étrangères et les dégâts de leurs propriétés, elle ne peut 

pas être invoquée par l'Etat victime pour justifier son intervention, par exemple aux fins de la 

protection de ses nationaux, car celle-ci serait volontaire, prévisible, potentiellement évitable 

et donc imputable à cet Etat. 

Après avoir examiné la force majeure comme éventuelle justification de 

l’unilatéralisme, on portera maintenant notre attention sur l’examen de la détresse. 

 

§ 3 : La détresse 

  

  « Par "détresse", on entend une situation de péril extrême dans laquelle l'organe 

étatique qui adopte »2705 le comportement constituant le fait d’abord illicite « n’a 

raisonnablement pas d’autre moyen (…) de sauver sa propre vie ou celle de personnes qu’il a 

la charge de protéger »2706. 

L’article 23 du projet de la CDI de 2001 prévoit trois conditions positives, concernant 

la détresse : l’existence d’« une situation d’extrême détresse », l’absence de tout autre moyen 

pour se sauver et la poursuite de l’objectif « de sauver sa propre vie ou celle de personnes 

qu’il a la charge de protéger ». En outre, la détresse est soumise par le même article à deux 

conditions négatives, à savoir que la détresse ne puisse être « due, soit uniquement, soit en 

conjonction avec d’autres facteurs, au comportement de l’Etat qui l’invoque » et que le fait 

illicite en cause ne soit pas « susceptible de créer un péril comparable ou plus grave ». Par 

ailleurs, l’article 26 du projet implique le respect du jus cogens.  

La détresse diffère, d’une part, de la force majeure et du cas fortuit en ce que le 

comportement illicite relève d'un choix conscient et, d’autre part, de l'état de nécessité, en ce 

                                                             
2704 Cité par J. SALMON, ibid., p. 106. 
2705 Commentaire de la CDI dans le Rapport de la CDI, 31e session, 14 mai-3 août 1979, vol. II, partie II, p. 149 

(c.n.q.s.). 
2706 Article 24 du projet d'articles de la CDI sur la responsabilité de l'Etat pour fait internationalement illicite, 53e 

session, 2001, p. 394. 
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que celui qui est en péril n’est pas l'Etat, comme dans ce dernier cas, mais un ou plusieurs 

individus2707. 

En pratique, la détresse est invoquée habituellement « en cas de violation d'espaces 

maritimes ou aériens par des navires ou des aéronefs en péril »2708 et est, d'ailleurs, prévu dans 

plusieurs instruments de droit maritime, comme la convention de Montego Bay, voire dans les 

articles 18 et 39 sur le passage inoffensif2709. 

La question se pose alors de savoir si un cas existe dans lequel l’intervention 

unilatérale dans le cadre d’un conflit armé interne pourrait être admissible in fine au titre de la 

détresse ? Pourrait-elle être invoquée, par exemple, dans le cas d'une intervention pour la 

protection des nationaux à l'étranger ou encore d'une intervention humanitaire ? Si on laisse 

de côté l’hypothèse de la faute propre de l’Etat invoquant la détresse, cas d’invocation 

abusive2710, on remarque qu’à l’exception de la condition du jus cogens, les autres conditions 

semblent être satisfaites. 

Déjà en 1987, M. Salmon posait deux questions à cet égard : l'intervention 

« humanitaire » peut-elle justifier le sauvetage des otages ? La torture peut-elle être justifiée 

pour contraindre une personne à révéler des éléments relatifs à des bombes menaçant des 

innocents ?2711. Il y répond par la négative, car, selon son sentiment, aussi bien le recours à la 

force que la torture sont prohibés par le jus cogens, voire de manière absolue, ne laissant de la 

sorte aucune place à des exceptions2712.  

Or, nous sommes d’avis que, comme le note Mme Véronique Huet, « [i]l en est 

autrement lorsque l'on tente de distinguer les violations ordinaires de l'intégrité territoriale 

d'un État et l'emploi de la force armée, notamment des bombardements, pouvant être qualifiés 

d'acte d'agression armée, si l'on tient compte de leur intensité et du critère de gravité de 

l'atteinte. Ce ne sera que dans l'hypothèse où la situation d'extrême détresse est caractérisée, 

                                                             
2707 Voy. J. SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », op. cit., p. 116. 
2708 Ibid. 
2709 Ibid., p. 117.  
2710 Voy., à ce sujet, V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité et le recours à la force », op. cit., § 45 

(« Comme pour la force majeure ou encore l'état de nécessité, un État ne peut pas invoquer une situation de 

détresse qui a été causée ou provoquée par son propre comportement en tant que circonstance excluant l'illicéité 

du fait en question. Or, il s'est souvent avéré que l'État, qui se prévalait de l'exception de détresse, avait 

contribué, même de manière indirecte, à ladite situation. La situation d'extrême détresse fut souvent invoquée à 

l'occasion de violation de frontières terrestres et maritimes. »). 
2711 J. SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », op. cit., p. 120. 
2712 Ibid. 



427 
 

qu'un tel emploi de la force armée sera permis »2713. Ainsi, par exemple, l’intervention de 

2001 en Afghanistan, suite aux attentats du 11 septembre, pourrait être justifiée au titre de la 

détresse, justification pourtant non invoquée, étant donné que les USA et le Royaume-Uni ont 

privilégié celle de la légitime défense2714. 

In fine, la détresse étant considérée comme « une forme particulière d’état de 

nécessité », les observations qui suivent, concernant cette dernière, pourraient être applicables 

par analogie à la détresse2715. 

 

§ 4 : L'état de nécessité 

  

La nécessité est définie comme « une situation d’urgence qui justifie une action 

exceptionnelle [l’emploi de la force] afin de protéger des intérêts essentiels qui sont en danger 

d’être irréparablement endommagés »2716. Nous nous concentrerons ci-dessous sur la question 

de savoir si l’état de nécessité de l’article 25 du projet de la CDI peut justifier l’intervention 

unilatérale dans le cadre d’un conflit interne.  

L’état de nécessité en tant que circonstance excluant l’illicéité est inscrit dans l’article 

25 du projet d’articles de la CDI de 20012717. Or, la CDI ne répond pas directement à la 

question « de savoir si la nécessité peut exclure l’illicéité du recours à la force »2718. Dans son 

commentaire de 1980, la CDI accepte l'invocation de l’état de nécessité dans quelques cas 

afin de justifier le recours à la force2719. Ainsi, elle a considéré l’affaire Caroline de 1837 

comme une illustration de l’état de nécessité, comme cela découle de l’article 33 de son 

                                                             
2713 V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité et le recours à la force », op. cit., § 45. 
2714 Ibid.  
2715 Voy. T. CHRISTAKIS, « Les "circonstances excluant l’illicéité": une illusion optique ? », op. cit., p. 257, 

NB 90. 
2716 N. TSAGOURIAS, « Necessity and the use of force : a special regime », op. cit., p. 13. Nous traduisons de 

l’anglais. 
2717 Selon cet article : « 1. L’Etat ne peut invoquer l’état de nécessite comme cause d’exclusion de l’illicéité d’un 

fait non conforme à l’une de ses obligations internationales que si ce fait : a) Constitue pour l’Etat le seul moyen 

de protéger un intérêt essentiel contre un péril grave et imminent ; et b) Ne porte pas gravement atteinte à un 

intérêt essentiel de l’Etat ou des Etats à l’égard desquels l’obligation existe ou de la communauté internationale 

dans son ensemble. 2. En tout cas, l’état de nécessite ne peut être invoqué par l’Etat comme cause d’exclusion de 

l’illicéité : a) Si l’obligation internationale en question exclut la possibilité d’invoquer l’état de nécessite ; ou b) 

Si l’Etat a contribué à la survenance de cette situation. » 
2718 Voy. V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité et le recours à la force », op. cit., § 29. 
2719 Voy. J. SALMON, « Les circonstances excluant l'illicéité », op. cit., p. 155. 
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commentaire de 19802720. Il semble que la CDI tient une position ambiguë, non dénuée de 

pragmatisme, puisque le statut de l’état de nécessité en tant que principe de droit coutumier ou 

en tant que principe général du droit est contesté2721.  

Pour répondre à la question posée, nous examinerons la nature de l’état de nécessité et 

la position de la CDI telle qu’elle se reflète au travers de la formulation des conditions de 

l’état de nécessité dans son projet de 2001 ainsi qu’en nous aidant de certains éclaircissements 

apportés par ses projets précédents.  

En premier lieu, l’état de nécessité – comme, d’ailleurs, la détresse – est conditionné 

par l’existence d’un péril2722. Dans le cadre de l’état de nécessité, le péril doit être « grave », 

« imminent » et « certain » – non simplement éventuel2723 –, tandis que, dans le cadre de la 

détresse, est exigé un « péril ou (…) un danger extrême pour la personne de l’organe étatique 

qui adopte le comportement ou pour les personnes placées sous sa protection »2724. 

A propos du péril, la justification de l'intervention belge au Congo en 1960 par le 

ministre Eyskens devant le Senat est édifiante : « Ces forces métropolitaines sont intervenues 

dans certains cas à la demande des autorités congolaises (...). Dans d'autres cas, ces forces 

métropolitaines sont intervenues là où il y avait un danger imminent et parce que le 

gouvernement s'est trouvé placé devant un cas de force majeure. (...) Le gouvernement belge 

est intervenu uniquement dans le but d'éviter des effusions de sang, d'apporter une protection, 

combien nécessaire, afin de préserver des vies humaines »2725. M. Salmon remarque à juste 

titre l'entremêlement des différentes justifications de l'intervention belge (« force majeure, état 

                                                             
2720 Voy. V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité et le recours à la force », op. cit., § 10 ; T. 

CHRISTAKIS, « Les "circonstances excluant l’illicéité" : une illusion optique ? », op. cit., p. 242, NB 47 (qui 

remarque que, pourtant, « le président américain Tyler a donné l’impression de n’accepter l’argument de la 

nécessité invoqué par le Royaume-Uni que dans la mesure où il était accompagné de certains regrets »). 
2721 Voy. J. SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », op. cit., p. 127 ; V. HUET, « Les circonstances 

excluant l’illicéité et le recours à la force », op. cit., § 11-12. 
2722 Voy. V. HUET, ibid., § 32. 
2723 Ibid. (où l’auteur renvoie, à propos de cet sujet, à la jurisprudence de la CIJ, dans l’affaire du Projet 

Gabcikovo-Nagymaros de 1997, § 54 : « L’"imminence" est synonyme d’"immédiateté" ou de "proximité" et 

dépasse de loin le concept d’"éventualité". Comme l'a souligné la Commission du droit international dans son 

commentaire, le péril "extrêmement grave et imminent" doit s'être "trouvé peser au moment même sur l'intérêt 

menacé". (...) Cela n'exclut pas, de l'avis de la Cour, qu'un "péril" qui s'inscrirait dans le long terme puisse être 

tenu pour "imminent" dès lors qu'il serait établi, au moment considéré, que la réalisation de ce péril, pour 

lointaine qu'elle soit, n'en serait pas moins certaine et inévitable »). Sur les caractéristiques du péril, la « gravité » 

et l’« imminence », voy., aussi, J. SALMON, « Les circonstances excluant l'illicéité », op. cit., p. 139. 
2724 V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité et le recours à la force », op. cit., § 32-33. Concernant la 

légitime défense, voy. supra le chapitre y afférent. A noter que Mme Huet n’admet pas la « menace imminente » 

comme suffisante pour l’invocation de la légitime défense et rejette, par conséquent, la thèse de la légalité de la 

légitime défense préventive et préemptive (ibid). 
2725 AP, Sénat, Session Ordinaire 1959-1960, no 89 du 12 juill. 1960, cité par J. SALMON, « Les circonstances 

excluant l’illicéité », op. cit., p. 141 (c.n.q.s.). 
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de nécessité, protection des ressortissants, protection d'humanité »)2726. Or, il nous semble 

qu'en l'occurrence la référence à la « force majeure » démontre l'urgence et donc l'imminence 

du danger, tandis que la gravité du péril se rapporte à l'objet de la protection qui consiste en la 

sauvegarde des « vies humaines ». A noter que l'« imminence » du péril est conçue en tant 

que certitude2727. Selon la CDI, « [l]e péril doit être objectivement établi » et « présenter un 

caractère de proximité »2728. D'après la CIJ, dans l'affaire relative au projet Gabcikovo-

Nagymaros, « [c]ela n’exclut pas […] qu’un "péril" qui s’inscrirait dans le long terme puisse 

être tenu pour "imminent " dès lors qu’il serait établi, au moment considéré, que la réalisation 

de ce péril, pour lointaine qu’elle soit, n’en serait pas moins certaine et inévitable »2729.   

A noter que l'expression retenue par la CDI dans l'article 332730, reprise presque 

inchangée dans le projet de 2001, a fait l’objet de critiques, surtout de la part de certains pays 

en développement2731. En tout état de cause, le péril tel qu’il découle des projets de la CDI 

pourrait être à l’origine d’un conflit interne qui constitue le cadre de notre étude.  

En deuxième lieu, comme le note J. Salmon dans son analyse de l’article 33 § 1 du 

texte de la CDI de 19802732, le moyen ou le comportement entraînant l'illicéité pour affronter 

le danger doit être exclusif2733, nécessaire et proportionnel2734. Comme le relève Roberto Ago 

: « Tout dépassement non seulement dans les proportions, mais aussi dans le temps, doit être 

                                                             
2726 J. SALMON, ibid. 
2727 Comme le notait déjà Paul Foriers à propos de l'article 33 du commentaire de la CDI de 1980 : 

« l'appréciation de la certitude du mal restera toujours une question qui, à notre avis, devra s'apprécier tant sur le 

plan objectif que sur le plan subjectif donc d'une manière qui tient tant aux circonstances qu'à l'agent » (cité par 

J. SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », op. cit., p. 142). 
2728 Rapport de la CDI sur les travaux de sa 53e session, p. 88. 
2729 Cité dans le rapport de la CDI sur les travaux de sa 53e session, p. 88. 
2730 A savoir que « ce fait ait constitué le seul moyen de sauvegarder un intérêt essentiel dudit Etat contre un péril 

grave et imminent ». 
2731 Voy. J. SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », op. cit., pp. 142-143. 
2732 Cet article précise : « 1. L'illicéité internationale d'un fait de l'Etat non conforme à ce qu'une obligation 

internationale requiert de lui est exclue si l'Etat n'a eu aucune autre voie pour sauvegarder un intérêt étatique 

essentiel menacé par un péril grave et imminent. Cette exclusion ne vaut que pour autant que l'inobservation de 

l'obligation envers un autre Etat n'implique pas le sacrifice d'un intérêt de cet autre Etat comparable ou supérieur 

à celui qu'on a entendu sauvegarder. 2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas si la survenance de la situation de « 

nécessité » est due à l'Etat qui prétend l'invoquer comme excuse de son comportement. 3. Le paragraphe 1 ne 

s'applique pas non plus : a) si l'obligation internationale à laquelle le fait de l'Etat n'est pas conforme découle 

d'une norme impérative du droit international général, et notamment si ce fait comporte l'inobservation de 

l'interdiction de l'agression ; b) si l'obligation internationale à laquelle le fait de l'Etat n'est pas conforme est 

prévue par un instrument conventionnel qui, explicitement ou implicitement, exclut l'applicabilité de toute 

excuse de "nécessité" à l'égard d'une inobservation de ladite obligation. » (Ann. CDI, 1980, 32e session, vol. II, 

partie I, additif au 8e rapport sur la responsabilité des Etats, par Roberto Ago, Doc A/CN.4/318/Add.5 à 7, 29 

févr., 10 et 19 juin 1980, p. 50). 
2733 J. SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », op. cit., p. 132. Comme le note la CDI, « il faut que 

ce péril n'ai pas pu être écarté par un autre moyen, même beaucoup plus onéreux » (Ann. CDI, 1980, vol. II, 

partie II, § 33, p. 48, cité par J. SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », op. cit., p. 133). 
2734 J. SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », op. cit., p. 134. 
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regardé comme illicite. Dès l'instant où une action n'est plus "nécessaire" aucune excuse de 

nécessité ne saurait la justifier »2735. Cette condition de l’exclusivité du moyen de protection 

impliquant sa nécessité est bien reprise dans le projet de 2001 et, partant, l’analyse ci-dessus 

lui est transposable2736.  

A noter que la nécessité est ici posée comme condition de l'état de nécessité. En effet, 

la nécessité est une condition pour toutes les circonstances excluant l’illicéité2737. La nécessité 

en tant que condition de l’état de nécessité et de la détresse signifie la limitation du fait illicite 

de l’Etat à « ce qui est strictement nécessaire » au regard de l’objectif poursuivi2738. En tout 

état de cause, la force armée nécessaire ne devrait pas violer les « valeurs supérieures de la 

Communauté internationale »2739.  

Il est intéressant de résumer ici le raisonnement de Mme Huet, qui envisage la 

nécessité et la proportionnalité comme conditions des différentes circonstances excluant 

l’illicéité. D’après cet auteur, au-delà du cas de l’agression armée à quoi la riposte est 

envisageable sous l’aune de la légitime défense, il faut s’interroger aussi sur la licéité des 

recours à la force qui viennent en riposte à d’autres crimes internationaux2740, ces derniers 

étant des « circonstances aggravantes (…) de la responsabilité », gravité qui n’est évaluable 

qu’ad hoc2741. Cela amène l’auteur à l’examen des différentes circonstances excluant 

l’illicéité afin de chercher à « établir si l'atténuation de la responsabilité internationale des 

États ayant recouru à la force de manière illicite peut être possible, ou, dans le cas contraire, si 

l'aggravation de la responsabilité serait inévitable »2742. Dans le cadre de cette démarche, vu le 

conflit entre la règle de la prohibition du recours à la force et des circonstances sous examen, 

                                                             
2735 Ann. CDI, 1980, vol. I, 1613e séance, § 44, cité par J. SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », 

op. cit., p. 134. Voy., dans le même sens, V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité et le recours à la 

force », op. cit., § 33 (« L'exclusivité des moyens employés ne signifie pas qu'en l'absence d'un autre moyen 

disponible, celui dont l'État a eu recours était le seul, mais implique que ledit moyen employé devait être 

nécessairement utilisé. Le fait illicite doit donc être l'unique moyen disponible pour protéger l'intérêt essentiel de 

l'existence du péril. »). 
2736 Selon lequel « ce fait (a) constitue pour l’Etat le seul moyen de protéger (…) ». 
2737 Voy. V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité et le recours à la force », op. cit., § 31 et ss. (surtout § 

34). 
2738 J. Barboza, cité par V. HUET, ibid., § 31. Selon Mme V. Huet, la nécessité implique que le fait illicite d’un 

Etat « doit être limité (…) dans sa durée, ses formes et ses proportions », à savoir qu’il doit viser « la protection 

des intérêts essentiels » de l’Etat invoquant la circonstance excluant l’illicéité, menacés par un péril « grave » et 

« immédiat » ou « imminent » et que les moyens utilisés soient « exclusifs » (ibid., § 23 et ss.). De même, selon 

Webster, « l’acte justifié par la nécessité (…) doit être limité par cette nécessité » (cité par N. TSAGOURIAS, 

« Necessity and the use of force : a special regime », op. cit., p. 15). 
2739 V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité et le recours à la force », op. cit., § 32. 
2740 Comme le sont, par ex., la domination étrangère ou coloniale, la violation du droit des peuples à 

l’autodétermination, le génocide et le nettoyage ethnique (cf. V. HUET, ibid., § 20).  
2741 V. HUET, ibid. 
2742 Ibid. 
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leur conciliation est envisagée à l’aune des critères de  nécessité et de proportionnalité2743. A 

la suite de cet examen, Mme Huet admet la possibilité d’invoquer l’état de nécessité et la 

détresse pour exclure l’illicéité d’un recours à la force armé nécessaire et proportionné face à 

un péril « grave » et « imminent »2744. 

Pour illustrer son raisonnement, l’auteur applique le critère de la nécessité « afin de 

préserver un péril grave et imminent, comme c’est le cas de l’état de nécessité ou de la 

détresse » aux interventions unilatérales au Kosovo et en Irak2745. Elle constate que, dans ces 

cas, l’emploi de la force de manière unilatérale était illégal, car il « n’était pas nécessaire au 

regard de la jurisprudence internationale », et « ne visai[t] pas à protéger un intérêt essentiel, 

correspondant aux intérêts vitaux des Etats »2746. 

Donc, « un recours limité à la force armée par les conditions de nécessité et de 

proportionnalité serait admissible, dans des situations autres que le cas particulier de la 

légitime défense »2747. 

En troisième lieu, l’état de nécessité n’est invocable que si le fait étatique d’abord 

illicite vise à la protection d’« un intérêt essentiel ». Ce terme de l’article 25 du projet, qui 

décrit l’objet de protection par la circonstance sous examen avait déjà été inséré dans le projet 

de la CDI de 1980 par Roberto Ago2748. D’après la CDI, l’état de nécessité est invoqué par les 

Etats non seulement pour protéger leur existence mais aussi, le plus souvent, pour protéger 

d’autres intérêts2749. Ostensiblement, ces derniers sont « essentiels », dans le sens où ils ont 

pour objet la protection de la souveraineté et de l’intégrité territoriale des Etats face à un péril 

« grave » et « imminent »2750. Ainsi, l’existence d’un état de nécessité ne peut être jugée 

                                                             
2743 Ibid., § 22 et ss. Pour l’analyse de ces deux critères, voy. supra le chapitre sur la légitime défense.  
2744 V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité et le recours à la force », op. cit., § 22 et ss. 
2745 Ibid., § 36. 
2746 Ibid. 
2747 Ibid., § 32.  
2748 Voy. J. SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », op. cit., pp. 136 et 138. 
2749 Voy. V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité et le recours à la force », op. cit., § 24 et NB 33 ; Ann. 

CDI, 1980, vol. II, partie II, p. 48, § 32. 
2750 V. HUET, ibid., § 24-25. Contra : Le délégué de l'Italie, M. Ferrari Bravo, a, dans le cadre de la 6e 

commission de l'AGNU, mis l'accent sur le fait que l'objet de protection par l'état de nécessité ne pourrait pas 

être un intérêt de caractère politique. Ainsi s’exprimait-il : « (...) l'expression "intérêt essentiel" ne saurait 

concerner un intérêt politique de l'Etat en cause. Cette expression ne peut avoir trait qu'à des situations où l'Etat a 

dû agir pour assurer la survie même de sa population, en la sauvant de la famine par exemple, ou protéger son 

environnement naturel de dommages irréversibles – et même alors, il faut encore que son action ait été la seule 

possible –. En revanche, un Etat ne devrait jamais pouvoir invoquer l'état de nécessité et porter atteinte au droit 

d'autres Etats pour préserver un système politique ou protéger ses intérêts d'ordre territorial ou militaire. En 

d'autres termes, il doit s'agir d'une situation concernant l'Etat en tant qu'ensemble d'êtres humains plutôt que 

l'Etat comme entité politique » (A/C.6/35/SR.49, § 33, cité par J. SALMON, « Les circonstances excluant 

l’illicéité », op. cit., p. 139). Cette remarque semble suggérer une distinction entre la sécurité humaine ici visée 
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qu’ad hoc, même si la pratique et la jurisprudence nous offrent des indications utiles 

concernant l’« intérêt essentiel »2751. Celui-ci peut consister en la protection de 

l’environnement, de « l’existence même de l’Etat et de ses ressortissants dans des situations 

d’urgence publique » ainsi que de « la sécurité d’une population civile »2752.  

On remarque que les intérêts sauvegardés par une intervention armée unilatérale dans 

un conflit interne pourraient satisfaire la condition de l’« intérêt essentiel », surtout en cas 

d’intervention pour la protection des nationaux d’un Etat à l’étranger ou, en général, en cas 

d’intervention à caractère humanitaire. 

En quatrième lieu, concernant « la qualité du droit lésé »2753, l'article 25 (§ 1, b) du 

projet de 2001 impose que le fait en cause « [n]e porte pas gravement atteinte à un intérêt 

essentiel de l’Etat ou des Etats à l’égard desquels l’obligation existe ou de la communauté 

internationale dans son ensemble ». Comme le note Jean Salmon, il y a une relation 

hiérarchique entre l'intérêt « essentiel » protégé avec l'invocation de l'état de nécessité et le 

droit lésé2754, relation ayant suscité des positions doctrinales divergentes. Dans le cadre d’une 

« conciliation des intérêts » contradictoires, il découle du commentaire de la CDI de 20012755 

que « l’intérêt protégé » doit être supérieur à « l’intérêt sacrifié »2756.  

Certes, on voit difficilement comment une décision d’intervention unilatérale pourrait 

se concilier avec l’objectif suprême du maintien de la paix et de la sécurité internationales 

poursuivi dans le cadre multilatéral des NU. Toutefois, d’un autre côté, une telle intervention 

pourrait s’avérer plus bénéfique pour la paix internationale si elle était susceptible d’estomper 

à temps les effets internationaux d’un conflit interne. Cela étant ainsi, la pondération des 

intérêts contradictoires devrait aussi se faire ad hoc. 

                                                                                                                                                                                              
comme objet de protection de l'état de nécessité et la sécurité nationale qui a trait, au moins de prime abord, à 

« l'Etat comme entité politique » (ibid.). Nous conviendrons de revenir sur cette distinction dans la seconde 

partie de notre étude.  
2751 V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité et le recours à la force », op. cit., § 25. R. Ago avait opté 

aussi pour une méthode casuistique d'évaluation de la survenance de l'état de nécessité, dès lors que « (...) le 

caractère plus ou moins "essentiel" d'un intérêt donné est naturellement fonction de l'ensemble des conditions 

dans lesquelles un Etat trouve dans les différentes situations concrètes ; il doit donc être évalué par rapport au cas 

de l'espèce dans lequel ledit intérêt entre en considération, et non pas déterminé au préalable dans l'abstrait » 

(cité par J. SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », op. cit., p. 138).  
2752 J. Crawford cité par V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité et le recours à la force », op. cit., § 25 

et NB 36.  
2753 J. SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », op. cit., p. 143. 
2754 Ibid., p. 144. 
2755 Ann. CDI, 1980, vol. II, partie II, p. 48, § 35 (« l'intérêt de l'État envers lequel l'obligation subsistait, et qui se 

trouverait sacrifié à la nécessité d'assurer la sauvegarde autrement impossible d'un intérêt "essentiel" de l'État, ne 

doit pas constituer lui aussi un intérêt non moins essentiel »). 
2756 V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité et le recours à la force », op. cit., § 29-30. 



433 
 

Concernant l'Etat en droit d'invoquer l'état de nécessité, il peut s'agir aussi bien de 

l'Etat lésé que d'un autre Etat, dès lors que les conditions de l'article 48 du projet de 2001 – 

disposition générale qui est donc aussi applicable en cas d'état de nécessité – sont 

satisfaites2757.  

Enfin, l'article 25, § 2 du projet d'article de la CDI de 2001 prévoit deux exceptions à 

la possibilité d'invoquer l'état de nécessité2758. L’une porte sur le cas de contribution de l'Etat 

lésé à la survenance de l'état de nécessité. L’autre concerne le cas de l’existence d’une 

obligation conventionnelle excluant l'état de nécessité. Selon le professeur François, cela est 

surtout valable dans le cadre du jus in bello2759. M. Salmon cite aussi l'exemple de l'article 15 

de la CEDH2760 qui exclut toute dérogation à certaines dispositions relevant d'un seuil 

minimum à caractère humanitaire2761.  

Si la première exception exposée ci-dessus ne serait pas de nature à empêcher 

l’invocation de l’état de nécessité pour justifier une intervention armée unilatérale dans le 

cadre d’un conflit interne, la seconde exception est plus problématique, surtout au regard de 

l’article 103 de la Charte des NU, sur lequel on s’est référé ci-dessus.  

                                                             
2757 Cet article, intitulé « invocation de la responsabilité par un Etat autre qu'un Etat lésé » est lu ainsi : « 1. 

Conformément au paragraphe 2, tout Etat autre qu’un Etat lésé est en droit d’invoquer la responsabilité d’un 

autre Etat, si : a) L’obligation violée est due à un groupe d’Etats dont il fait partie, et si l’obligation est établie 

aux fins de la protection d’un intérêt collectif du groupe ; ou b) L’obligation violée est due à la communauté 

internationale dans son ensemble. 2. Tout Etat en droit d’invoquer la responsabilité en vertu du paragraphe 1 

peut exiger de l’Etat responsable : a) La cessation du fait internationalement illicite et des assurances et garanties 

de non-répétition, conformément à l’article 30 ; et b) L’exécution de l’obligation de réparation conformément 

aux articles précédents, dans l’intérêt de l’Etat lésé ou des bénéficiaires de l’obligation violée. 3. Les conditions 

posées par les articles 43, 44 et 45 à l’invocation de la responsabilité par un Etat lésé s’appliquent à l’invocation 

de la responsabilité par un Etat en droit de le faire en vertu du paragraphe 1. » En revanche, concernant l'ancien 

article 33 du commentaire de la CDI de 1980, J. Salmon précise que l'intérêt « essentiel » doit appartenir à l'Etat 

qui agit de manière non conforme à l'obligation internationale et non à un Etat tiers, ce qui est, en revanche, 

envisageable en droit interne, où l'on pourrait invoquer l'état de nécessité pour le sauvetage aussi bien de soi-

même que d'une autre personne (J. SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », op. cit., p. 139). 
2758 Cette disposition stipule : « En tout cas, l’état de nécessite ne peut être invoqué par l’Etat comme cause 

d’exclusion de l’illicéité : a) Si l’obligation internationale en question exclut la possibilité d’invoquer l’état de 

nécessite ; ou b) Si l’Etat a contribué à la survenance de cette situation. » 
2759 Voy. J. SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », op. cit., p. 152.  
2760 L'article 15 de la CEDH, intitulé « dérogation en cas d’état d’urgence », prévoit la suspension provisoire des 

dispositions de la CEDH. Cet article l’organise en ces termes : « (1) En cas de guerre ou en cas d’autre danger 

public menaçant la vie de la nation, toute Haute Partie contractante peut prendre des mesures dérogeant aux 

obligations prévues par la présente Convention, dans la stricte mesure où la situation l’exige et à la condition que 

ces mesures ne soient pas en contradiction avec les autres obligations découlant du droit international. (2) La 

disposition précédente n’autorise aucune dérogation à l’article 2, sauf pour le cas de décès résultant d’actes 

licites de guerre, et aux articles 3, 4 (paragraphe 1) et 7. (3) Toute Haute Partie contractante qui exerce ce droit 

de dérogation tient le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe pleinement informé des mesures prises et des 

motifs qui les ont inspirées. Elle doit également informer le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe de la date 

à laquelle ces mesures ont cessé d’être en vigueur et les dispositions de la Convention reçoivent de nouveau 

pleine application. » Le § 2 ci-dessus contient des dispositions non susceptibles de dérogations à l'instar de la 

« constitution éternelle » du droit public interne.  
2761 J. SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », op. cit., p. 153. 
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Pour mieux définir l'état de nécessité et comprendre sa pertinence par rapport à la 

problématique, il est utile de le distinguer des autres circonstances excluant l'illicéité.  

En premier lieu, l’état de nécessité diffère de la force majeure, quoique les deux 

notions aient été confondues dans la pratique, comme en témoigne l’affaire Hardman 

(Royaume-Uni c. USA, 1913) : « In law, an act of war is an act of defense or attack against 

enemy and a necessity of war is an act which is made by the defense or attack and assumes 

the character of vis major »2762. Certes, dans les deux cas, est posée comme condition 

l’exclusivité du moyen employé contre le péril2763. Or, dans le cas de la force majeure, l'action 

est involontaire2764, tandis que dans le cas de la nécessité, l’Etat choisit librement son 

comportement et a la possibilité matérielle d’« agir autrement (…) afin de protéger ses 

intérêts propres d’un  "péril grave et imminent " »2765. Cela étant ainsi, la force majeure est un 

« fait juridique », tandis que l'état de nécessité est un « acte juridique »2766. 

En deuxième lieu, l’état de nécessité, invoqué à l’égard d’un « Etat innocent », se 

différencie de la légitime défense, qui s’analyse comme la réplique à un acte illicite d'un autre 

Etat2767. Toutefois, M. Salmon remarque que l'état de nécessité est invoqué dans la pratique 

étatique comme « un concept de légitime défense lato sensu »2768. A cet égard, il cite l'affaire 

Caroline où les Britanniques ont mis en avant « une nécessité de légitime défense, urgente, 

irrésistible et ne laissant ni le choix des moyens, ni le temps de délibérer » pour justifier la 

destruction du navire américain à destination d'assister les insurgés canadiens, en 18372769. 

Dans ce cas,  l'utilisation concomitante de l'état de nécessité et de la légitimé défense, en tant 

que justifications, est au moins révélatrice de la confusion des deux notions, sinon de leur 

fusion, dans la pratique étatique. Or, contrairement à la position de Roberto Ago2770 et de la 

CDI2771, M. Salmon relève que « si l’on considère que l'action du Caroline était illicite, 

l'affaire ne relève pas de l'état de nécessité »2772. En effet, la légitime défense constitue la 

                                                             
2762 Cité par J. SALMON, ibid., p. 103. 
2763 Voy. T. CHRISTAKIS, « Les "circonstances excluant l’illicéité" : une illusion optique ? », op. cit., p. 258. 
2764 Ceci en raison de la « force irrésistible » ou de l’« événement extérieur imprévu », lesquels rendent 

impossible, au niveau matériel ou au niveau de la conscience, la conformité à l'obligation internationale en cause 

(J. SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », op. cit., pp. 102 et 122). 
2765 J. SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », op. cit., pp. 102 et 122 ; T. CHRISTAKIS, « Les 

« circonstances excluant l’illicéité » : une illusion optique ? », op. cit., p. 258. 
2766 J. SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », op. cit., p. 122. 
2767 Ibid., p. 123. 
2768 Ibid.  
2769 Ibid., pp. 123-124 (c.n.q.s.). 
2770 Ann. CDI, 1980, vol. II, partie I, p. 38.  
2771 Ann. CDI, 1980, vol. II, partie II, p. 43.  
2772 J. SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », op. cit., p. 124. 
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réponse à un « comportement délictuel », en ce qu'il viole les obligations prescrites par le 

droit international2773. Dès lors, la légitime défense diffère des notions de « nécessité » et 

d'« auto-préservation »2774. Celle-là traduit un comportement légal, alors que celles-ci 

consistent en un comportement illégal mais, précisons-le, véniel, car il permet une riposte à la 

violation d'un devoir particulier imposé par le droit international2775. Ce devoir est la non-

intervention sur le territoire d'un autre Etat, voire dans sa forme la plus grave, l'agression 

armée.  

En troisième lieu, l'état de nécessité diffère de la détresse car, bien que les deux 

circonstances aient toutes un caractère volontaire, dans le cas de la détresse, le danger menace 

un ou plusieurs individus, tandis qu'en état de nécessité, le danger pèse sur l'Etat lui-même2776.  

Enfin, l'état de nécessité diffère aussi « de[s] "mesures d'auto-protection", du "self-

help", du "droit de suite" ou [de] concepts voisins » qui justifient le recours à la force en 

invoquant le comportement illicite de l'Etat subissant des contre-mesures2777. Historiquement, 

le principe de la nécessité a été combiné avec le droit de l’autoconservation de l’Etat – 

englobant les valeurs à protéger2778 – pour indiquer le niveau de protection justifié par les 

différents recours à la force2779. Concernant ces derniers, on désignait « la légitime défense, la 

protection des nationaux à l’étranger, les représailles, l’intervention humanitaire, l’imposition 

du respect de l’ordre public »2780. Ces actions puisaient indistinctement leur autorité dans la 

nécessité, devenue une limite du droit du recours à la force2781. Ainsi, pendant le XIXe siècle, 

l'état de nécessité a été envisagé dans le cadre d'une « théorie des droits fondamentaux » – qui 

comprend « le droit à l'existence », « la théorie des intérêts vitaux » ou « le droit à la 

conservation »  –, théorie selon laquelle le comportement illicite est considéré comme un 

« droit subjectif » de l'Etat2782.  

                                                             
2773 D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 8.  
2774 En anglais « self-preservation ». 
2775 Voy. D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., pp. 9-10.  
2776 Voy. J. SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », op. cit., p. 126. 
2777 Ibid., p. 124. 
2778 Comme « l’ordre public international », les valeurs politiques d’un Etat et « la dignité humaine » (N. 

TSAGOURIAS, « Necessity and the use of force : a special regime », op. cit., p. 14). 
2779 N. TSAGOURIAS, ibid., pp. 13-14.  
2780 Ibid., p. 14. 
2781 Ibid. 
2782 J. SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », op. cit., p. 124. 
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Cependant, cette théorie a été fortement critiquée. Charles de Visscher la considère 

comme étant « la négation même du droit (...) »2783. De même, cette « théorie des droits 

fondamentaux » a été rejetée par l'Institut américain du droit international en 1916 – ayant 

adopté la « déclaration des droits et devoirs des nations » – et par l'IDI, en 1921, dans le projet 

présenté par Albert de La Pradelle2784. M. Salmon surenchérit sur la constatation opérée par 

Roberto Ago selon laquelle l'Etat invoquant l'état de nécessité n'est pas titulaire d'un droit, ce 

qui explique le terme « état de nécessité » au lieu de « droit de nécessité »2785.  

Avant d’examiner l’évolution juridique subséquente de la nécessité, il nous semble 

aussi utile de distinguer entre la nécessité en tant que règle secondaire et la nécessité en tant 

que règle primaire. La nécessité en tant que « circonstance excluant l’illicéité » est une règle 

secondaire et diffère de la nécessité comme justification d’une intervention qui fonctionnerait 

comme une « règle primaire »2786. Cela correspond à la distinction entre le droit de la 

responsabilité étatique et le droit du recours à la force respectivement, ou, comme le relève 

Crawford, la différence entre la nécessité de l’article 25 du projet de la CDI et la nécessité 

militaire ou humanitaire qui se réfèrent à des règles primaires2787. La nécessité, en tant que 

circonstance excluant l’illicéité, implique un « recours à la force illégal per se mais excusé », 

du fait de l’existence de cette circonstance2788. La CDI envisage l’état de nécessité au titre de 

circonstance excluant l’illicéité, et donc le considère comme une « excuse » plutôt que comme 

une « justification »2789. Par ailleurs, la « nécessité (humanitaire) », invoquée par la Belgique, 

                                                             
2783 Et il continue : « Il n'est pas vrai que pour réaliser ses fins propres, pour assurer sa conservation ou la 

sauvegarde de ses intérêts vitaux ou essentiels, un Etat puisse méconnaître les droits des autres Etats. La 

conservation de l'Etat n'est pas un intérêt juridiquement protégé, elle n'est qu'un droit que tant que ses exigences 

ne se heurtent pas aux droits d'autres Etats. Ce droit n'est donc nullement un droit absolu ; c'est un droit 

essentiellement relatif, en ce sens qu'il a sa limite nécessaire dans les droits d'autres Etats. La prétention d'un Etat 

d'élever ses intérêts propres au-dessus des droits d'autres Etats crée un conflit juridiquement insoluble. Elle est en 

opposition directe avec le principe fondamental de l'égalité des Etats souverains ; dans la pratique elle se heurte 

nécessairement au refus des autres Etats de s'incliner devant ses exigences. » (C. DE VISSCHER, Responsabilité 

internationale, p. 111 (c.n.q.s.), cité par J. SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », op. cit., p. 125).  
2784 Voy. J. SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », op. cit., p. 125. 
2785 Ibid., p. 126. 
2786 N. TSAGOURIAS, « Necessity and the use of force : a special regime », op. cit., p. 39 (« an interpretation of 

necessity as justification alludes to primary rules, not secondary ones as in the law of state responsibility, 

because a rule that justifies an act committed under certain circumstances prescribes a form of conduct which is 

condoned by the law »). 
2787 Cité par N. TSAGOURIAS, ibid., p. 29. Voy., aussi, Ann. CDI, 2001, vol. II, partie II, Rapport de la 

Commission à l’Assemblée générale sur les travaux de sa 53e session, 23 avr.-1er juin et 2 juill.-10 août 2001, 

Doc A/56/10, commentaire de l’article 25, pp. 89-90, § 2. 
2788 Voy. N. TSAGOURIAS, « Necessity and the use of force : a special regime », op. cit., p. 40. 
2789 Ibid. 
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le Royaume-Uni et la Hollande pour justifier l’intervention de l’OTAN au Kosovo, devrait 

être conçue comme une règle primaire2790, à condition, bien sûr, d’être en principe admise. 

L’état de nécessité de l’article 25 du projet de 2001 étant une règle secondaire, quelle 

est sa valeur juridique au titre de justification du recours à la force dans le cadre d’un conflit 

interne ? 

La nécessité est actuellement déjà intégrée dans les règles primaires régulant ce 

recours – aussi bien celles de la Charte que celles du droit coutumier – et donc son invocation 

au titre des règles secondaires est inutile2791 et, pourrions-nous dire aussi, inadaptée au regard 

de leur fonction. Comme le relève M. Nicholas Tsagourias, le droit de la nécessité apparaît 

sous trois formes juridiques différentes2792. Premièrement, la nécessité institutionnelle qui est 

incluse dans le droit de l’ONU et survient dans les cas prévus par l’article 39 de la Charte2793. 

Deuxièmement, la nécessité qui est réglée par le droit international coutumier et 

conventionnel2794. Troisièmement, la nécessité qui ne trouve de support que dans le droit 

international coutumier2795. Ceci étant dit, M. Salmon avance une interprétation téléologique 

de la Charte des NU d’après laquelle la réglementation du recours à la force dans cet 

instrument, qui établit, d'une part, un principe général de prohibition du recours à la force et, 

d'autre part, des exceptions à ce principe, « exclut par ses finalités que l'on ajoute d'autres 

exceptions par la voie de l'état de nécessité »2796.  

En témoigne aussi le traitement de l’état de nécessité par les résolutions de l’AGNU. 

La résolution 2625 ne fait pas de référence à l'état de nécessité, tandis que l’article 5 § 1 de la 

définition de l'agression de 19742797 peut être interprété comme une « interdiction de 

l’invocation des circonstances exceptionnelles », à l’instar de l’état de nécessité2798. Dès lors, 

                                                             
2790 Ibid., p. 39. 
2791 Ibid., pp. 29, 40 et 42. 
2792 Ibid., p. 16. 
2793 Il s’agit de la « menace contre la paix », de la « rupture de la paix » et de l’« acte d’agression » que le CSNU 

a interprétés de manière à y englober « les conflits interétatiques et intra-étatiques, les violations des droits de 

l’homme ou du droit humanitaire, le terrorisme, et la menace ou l’emploi des ADM » (N. TSAGOURIAS, ibid., 

p. 16). 
2794 Ce qui englobe la légitime défense dans ses conceptions lato sensu – en tant que « préemptive » et en tant 

que protection des nationaux à l’étranger – ainsi que l’intervention humanitaire et la responsabilité de protéger 

(N. TSAGOURIAS, ibid., pp. 19-25). 
2795 Ce qui englobe les représailles armées (N. TSAGOURIAS, ibid., pp. 25 et ss). 
2796 J. SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », op. cit., p. 155.  
2797 Selon le § 1 de cet article : « Aucune considération de quelque nature que ce soit, politique économique, 

militaire ou autre, ne saurait justifier une agression ».  
2798 J. SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », op. cit., p. 150 ; V. HUET, « Les circonstances 

excluant l’illicéité et le recours à la force », op. cit., § 11-12. Pourtant, ce dernier auteur note qu’au regard des 
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compte tenu de la distinction entre le régime du recours à la force et celui de la responsabilité 

étatique et de la règle de l’article 25 § 2 (a) du projet de la CDI, la nécessité prévue par cet 

article n’est pas invocable pour justifier le recours à la force2799. 

D’ailleurs, si l’on considère que l’interdiction générale du recours à la force de 

l’article 2 § 4 de la Charte relève des règles de jus cogens, elle n’est alors pas susceptible de 

faire l’objet, en application de l’article 26 du projet de la CDI, de la dérogation tirée des 

circonstances excluant l’illicéité2800. En particulier, l’état de nécessité ne fait pas partie des 

règles primaires, voire du jus cogens, et, par ailleurs, les « intérêts essentiels » qu’il protège 

ne font pas nécessairement partie du jus cogens. Il reste à examiner les intérêts contradictoires 

au cas par cas. Selon la CDI, « l'état de nécessité n'est pas sensé être invoqué à propos de 

comportements qui sont en principe réglés par les obligations primaires. Ce point revêt une 

importance particulière à propos des règles relatives à l'emploi de la force dans les relations 

internationales et de la question de la "nécessité militaire" »2801. En effet, dans son 

commentaire de 1980, la CDI a rejeté l’état de nécessité comme justification de l’intervention 

de la Belgique au Congo en 19602802. Ce refus peut s’expliquer par le fait que l’interdiction du 

recours à la force relève du jus cogens, tandis que le respect des droits de l’homme ne relève 

pas de cette catégorie2803.  

Le risque d’invocation de l’état de nécessité pour échapper à des règles de jus cogens, 

comme la prohibition du recours à la force, a suscité la critique de la CDI. M. Salmon 

considère la position de la CDI envers l'exception du jus cogens au sujet du recours à la force 

armée (article 2 § 4) comme « évasive » tant qu'elle n'a pas exclu expressis verbis l'invocation 

de l'état de nécessité dans ce cas2804. En effet, un tel principe de nécessité pourrait empêcher le 

                                                                                                                                                                                              
articles 2 et 3 de la définition de l’agression, en combinaison avec l’article 26 du projet de la CDI de 2001, 

l’invocation de l’état de nécessité « pour justifier une action même préventive d’autoprotection armée qui ne 

serait pas qualifiée d’acte d’agression » n’est pas inadmissible (ibid., § 10). Toutefois, on remarque que, même si 

cela est le cas, un jugement du CSNU devrait intervenir pour confirmer l’existence d’une telle circonstance. En 

effet, selon l’article 2, « [l]’emploi de la force armée en violation de la Charte par un Etat agissant le premier 

constitue la preuve suffisante à première vue d’un acte d’agression, bien que le Conseil de sécurité puisse 

conclure, conformément à la Charte, qu’établir qu’un acte d’agression a été commis ne serait pas justifié 

compte tenu des autres circonstances pertinentes, y compris le fait que les actes en cause ou leurs conséquences 

ne sont pas d’une gravité suffisante ». (C.n.q.s.) L’article 3, quant à lui, indique des actes d’agression. 
2799 Voy. N. TSAGOURIAS, « Necessity and the use of force : a special regime », op. cit., pp. 29, 40 et 42. 
2800 Voy. V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité et le recours à la force », op. cit., § 4. 
2801 J. Crawford, cité par V. HUET, ibid., § 38. 
2802 Voy. V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité et le recours à la force », op. cit., § 39. 
2803 Ibid. 
2804 J. SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », op. cit., p. 149. 
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respect du droit international2805 par la création d’un « droit subjectif » des Etats qui se 

sentiraient « autorisés » (licéité), et non tout simplement « excusés » (illicéité), de violer ce 

droit2806. D’ailleurs, cette raison plaide, entre autres, plutôt en faveur du traitement de l’état de 

nécessité en tant que circonstance « excluant ou atténuant la responsabilité », malgré son 

classement par la CDI parmi les circonstances excluant l’illicéité2807. Toujours selon M. 

Salmon, la CDI et son rapporteur spécial sont enclins de « limiter le caractère du jus cogens 

aux comportements susceptibles d'être qualifiés d'agression »2808. Le rapporteur de la CDI 

explique cette position par le fait que l'exclusion totale de l'état de nécessité dans tous les cas 

relevant du jus cogens « empêcherait [même] un Etat de pénétrer sur le territoire d'un autre 

Etat pour conjurer un danger d'incendie sur son propre territoire »2809. M. Salmon critique 

vigoureusement cette position, lui reprochant d’apporter une « confusion entre recours à la 

force et exercice d'une compétence exécutive non armée sur le territoire d'un autre Etat »2810. 

Il découle de la position exprimée par M. Salmon que, dans ce dernier cas, l’état de nécessité 

serait admis sans problème. 

Par ailleurs, « [l]a tendance à faire une place à l'excuse de nécessité se rattache à la 

préoccupation des auteurs de maintenir la thèse de la soi-disant "plénitude" du droit 

international »2811.   

Considérant cette préoccupation ainsi que la valeur juridique de l’état de nécessité en 

tant que circonstance excluant l’illicéité, on ne peut lui concéder qu’un rôle fortement limité 

en tant que justification de l’unilatéralisme. Cette circonstance peut fonctionner en tant que 

justification d’un recours à la force seulement « pour ce qui concerne les recours à la force qui 

se trouvent en dehors du régime du recours à la force »2812. Il s’agit des recours à la force 

d’une moindre gravité, qui, compte tenu de la portée qui les caractérise, ne constituent pas une 

                                                             
2805 Voy. N. TSAGOURIAS, « Necessity and the use of force : a special regime », op. cit., p. 12 (qui cite dans ce 

sens Allot).  
2806 T. CHRISTAKIS, « Les "circonstances excluant l’illicéité" : une illusion optique ? », op. cit., p. 261. 
2807 Ibid., pp. 261-263 (qui rajoute que la conception de l’état de nécessité en tant que circonstance « excluant ou 

atténuant la responsabilité » renforcerait aussi bien « l’effectivité du droit international » que celle de l’état de 

nécessité. En effet, celui-ci n’est presque jamais retenu par le juge international, lorsqu’il est invoqué, ou alors il 

est traité par lui comme une « circonstance atténuant la responsabilité » dans sa recherche d’une solution 

médiane, plus satisfaisante. En outre, cette conception de l’état de nécessité justifie l’existence d’un devoir 

d’indemnisation de l’Etat lésé « innocent » par l’Etat invoquant l’état de nécessité). 
2808 J. SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », op. cit., p. 150. 
2809 Ibid.  
2810 Ibid. C.n.q.s. 
2811 Charles DE VISSCHER, Théories et Réalités, p. 315, cité par J. SALMON, « Les circonstances excluant 

l’illicéité », op. cit., p. 159.  
2812 N. TSAGOURIAS, « Necessity and the use of force : a special regime », op. cit., p. 38. Nous traduisons de 

l’anglais. 
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« agression armée » et n’entrent pas encore dans le cadre d’application de l’article 2 § 4 de la 

Charte2813.  

Au demeurant, l’interdiction de recourir à la force au titre des contre-mesures, inscrite 

dans l’article 50 § 1 (a) du projet de 2001, pourrait nous conduire, a contrario, à la conclusion 

que, pour ce qui concerne les autres circonstances excluant l’illicéité, un recours à la force 

d’une gravité telle qu’il ne constitue pas une agression armée ou encore ne viole pas l’article 2 

§ 4 de la Charte2814, peut être justifié en vertu d’une telle circonstance. Dans ce cas, on devrait 

alors reconnaître trois niveaux de gravité d’un recours à la force2815, que l’on peut présenter 

par ordre décroissant : celui de l’agression armée, celui qui relève de l’article 2 § 4 de la 

Charte et celui qui ne relève pas de l’article 2 § 4 de la Charte pour défaut de gravité. Seul ce 

dernier serait justifiable au titre d’une circonstance excluant l’illicéité.  

Si l’état de nécessité en tant que règle secondaire ne peut justifier que ces cas très 

limités de recours à la force, la nécessité ne pourrait-elle pas être envisagée en tant que règle 

primaire ? 

En fait, l’état de nécessité ne pourrait justifier une intervention unilatérale relevant de 

l’article 2 § 4 de la Charte qu’au titre d’« une nouvelle exception à la règle de l’interdiction 

générale du recours à la force (…), autre que celle de la légitime défense ou de l’autorisation 

expresse d’actions coercitives par le Conseil de sécurité »2816. La nécessité est susceptible 

d’aboutir à la formation d’une nouvelle coutume internationale justifiant le recours à la force, 

mais « only with regard to random uses of force that are not supported at all in law, or are 

                                                             
2813 Voy., en ce sens, O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 264, NB 322 (qui considère que 

l'invocation de l'état de nécessité est possible lorsqu’on se trouve en dessous du seuil d'un recours à la force dans 

les relations internationales (comme c'est par exemple le cas de la prise des mesures de police extraterritoriales), 

voire en dernier recours, après une demande inaboutie auprès de l'Etat en cause) et p. 302 (« Si (…) la riposte 

prend une forme tellement limitée qu’elle n’est plus assimilable à un recours à la « force » au sens de l’article 2 § 

4 de la Charte, on pourra la qualifier de simple mesure coercitive extraterritoriale, et rien n’empêchera en 

principe d’invoquer l’état de nécessité, pourvu que les conditions nécessaires à cette fin soient réunies en 

l’espèce »). Contra : J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals : reassessing the 

doctrinal debate », in Les cahiers de droit, juin 1989, vol. 30, no 2, p. 443 (qui considère que la « nécessité » 

pourrait fonctionner en droit international de la manière la plus satisfaisante qui soit en tant qu’« exception à la 

prohibition générale » du recours à la force). A noter que si l’on admettait ici cette dernière position, on devrait 

considérer les circonstances excluant l’illicéité comme une « nouvelle » exception à la règle de l’article 2 § 4 de 

la Charte et, partant, la traiter dans la partie II de notre étude. 
2814 Si cette dernière est considérée comme une règle de jus cogens. 
2815 Voy., aussi, sur la distinction entre plusieurs niveaux de gravité du recours à la force armée, V. HUET, « Les 

circonstances excluant l’illicéité et le recours à la force », op. cit., § 5 et ss. (qui se réfère à « la gradation du 

recours à la force » par la CDI).   
2816 V. HUET, ibid., § 4 (qui note que cet avis est mis en avant par R. Ago acceptant donc « l’usage limité du 

recours à la force, encadré par le régime des circonstances excluant l’illicéité »). 
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not supported by strong political or moral justifications »2817. Or, ceci n’est pas les cas de la 

justification de l’intervention au Kosovo en tant qu’« illégale mais légitime », même si la 

différence entre « justification » et « excuse » est difficilement perceptible2818.  

En effet, l’état de nécessité a été « invoqué, de manière supplétive » comme 

justification du l’intervention unilatérale de l’OTAN au Kosovo2819. Plus précisément, devant 

la CIJ, à propos de la demande de mesures conservatoires, dans l’affaire de la « licéité de 

l’emploi de la force », la Belgique s’est référée à la « nécessité de prévenir » la crise 

humanitaire – ou à une « opinio necessitatis », selon M. Antonio Cassesse2820 –, 

conformément aux résolutions afférentes du CSNU2821. Or, pour la plus grande partie de la 

doctrine, ni l’état de nécessité, ni les autres circonstances excluant l’illicéité – à part la 

légitime défense2822 – ne sont susceptibles de justifier le recours unilatéral à la force pour des 

raisons humanitaires ou autres que ce soit dans le cas du Kosovo ou, même, en général2823. 

En effet, dans la pratique étatique, l'état de nécessité a été connoté sur le plan 

sémantique de manière négative. Il a été utilisé par l'Allemagne par l’emploi de la formule 

« raison de guerre » et par d'autres Etats en tant que justification de la violation de l'intégrité 

territoriale d'autres pays par des annexions, des occupations, des incursions dans le but 

d'exercer le droit de poursuite des criminels ou de groupes armés ou de protéger des 

ressortissants nationaux ou autres personnes à l'étranger et par d'autres interventions 

armées2824.  

A cet égard, on va se référer ici à un précédent caractéristique d'invocation de cette 

circonstance excluant l'illicéité. Dans la conférence de presse du 16 septembre 1974, dans la 

foulée du renversement du président du Chili, Salvador Allende, le président Ford a répondu à 

la question « [u]nder what international law do we have a right to attempt to destabilize the 

constitutionally elected government of another country (...)? », comme suit : « I am not going 

to pass judgment in whether it is permitted or authorized under international law. It is a 

                                                             
2817 N. TSAGOURIAS, « Necessity and the use of force : a special regime », op. cit., p. 41. 
2818 Ibid., pp. 41-42 (qui cite, en ce sens, Frank). 
2819 V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité et le recours à la force », op. cit, § 40.  
2820 Cité par V. HUET, ibid., NB 51. 
2821 V. HUET, ibid., § 40 (qui note qu’il s’agit des résolutions 1199 (1998) et 1203 (1998) établissant 

« l’obligation de prévenir le crime de génocide, conformément à la Convention sur sa prévention et sa répression 

du 9 décembre 1948 »).  
2822 Voy., en ce sens, le professeur Roucounas, cité par V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité et le 

recours à la force », op. cit., § 43. 
2823 V. HUET, ibid., § 40-43 (qui cite aussi, dans le même sens, les professeurs Nicolas Valticos, Charles de 

Visscher, Jean Salmon, Philippe Weckel et Emmanuel Roucounas).  
2824 Voy. J. SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », op. cit., p. 128. 
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recognized fact that historically as well as presently, such actions are taken in the best 

interest of the countries involved. »2825 Cette formule semble renvoyer à la condition de 

l'« intérêt essentiel » de l'état de nécessité. A noter qu’Allende a été renversé par un coup 

d'état encouragé financièrement par les Etats-Unis et qui a conduit à l'installation de la junte 

militaire d’Augusto Pinochet. Pourtant, un des défendeurs de l'état de nécessité, Karl Strupp, 

étaye son utilité ainsi : « Mais dans des cas analogues, si par exemple un Etat est menacé dans 

une telle mesure qu'une ingérence dans les affaires d'un autre Etat puisse seule empêcher le 

péril d'une révolution susceptible d'entraîner la chute du gouvernement ou même un 

changement de régime dans la forme de l'Etat, cet Etat peut, en usant du droit de nécessité, 

sous le manteau d'une immixtion, agir contre l'Etat, foyer de sédition et d'attaques 

subversives. »2826. 

En réalité, l'état de nécessité a été consacré conventionnellement. Quelques traités 

prévoient un droit de retrait des Etats engagés dans le cas de situations exceptionnelles 

compromettant leurs intérêts vitaux – comme par exemple l'article 10 du traité sur la non-

prolifération des armes nucléaires de 1968 – ou un droit de dérogation à certaines dispositions 

conventionnelles en cas d'état de nécessité – comme, par exemple, l'article 15 de la CEDH2827. 

M. Salmon voit dans ce dernier article l'intégration de la nécessité dans un régime ainsi que 

des conditions qui lui sont propres, et semble assimiler l'état de nécessité à l'état d'urgence2828. 

Pourtant, cet auteur remarque que, selon la convention de Vienne sur le droit des traités 

(1969), l'état de nécessité ne peut pas avoir comme effet l'extinction ou la suspension des 

traités2829. De plus, il distingue l'état de nécessité de la clause rebus sic stantibus de l'article 62 

qui ne peut coïncider – comme il le note – « que par hasard » avec cette circonstance2830.  

Conformément aux conclusions tirées ci-dessus, une pondération de la pratique 

abusive de l’état de nécessité et de son utilité pratique conduit à son admission dans des cas 

très limités, au moins lorsque l’on se trouve en dehors d’un cadre conventionnel. Des cas 

pratiques de survenance d’un tel état de nécessité en tant que circonstance excluant l’illicéité 

sont « les recours à la force par les FMP qui n’est ni exercé en légitime défense ni autorisé par 

la CSNU », les recours à la force pour éviter un désastre environnemental et ceux qui viennent 

« en réaction à des attaques terroristes n’étant ni de la légitime défense, ni des 
                                                             
2825 Cité par J. SALMON, ibid., p. 129. 
2826 Karl STRUPP, cité par J. SALMON, ibid., p. 128 (c.n.q.s.). 
2827 Voy. J. SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », op. cit., pp. 129-130. 
2828 Ibid., p. 130. 
2829 Ibid. 
2830 Ibid., p. 131.  
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représailles »2831. A ce dernier égard, est caractéristique l’intervention turque – selon elle, 

« impérative pour sa sécurité » – sur le territoire iraquien d’où des kurdes sécessionnistes 

lançaient des attaques2832. Selon les allégations de la Turquie, cette intervention se justifiait à 

l’égard de l’Etat iraquien « innocent » au titre d’un état de nécessité2833. 

Il semble que l’état de nécessité serait invocable, entre autres, pour justifier 

l’intervention unilatérale d’un Etat en réaction à des attaques des acteurs non étatiques 

agissant à partir du territoire des Etats qui n’en sont pas responsables, aussi bien à l’égard de 

ces derniers qu’à l’égard des acteurs privés, au moins pour ceux qui considèrent la légitime 

défense comme une notion strictement interétatique. Ainsi, dans le cadre de « l’affaire des 

activités armées sur le territoire du Congo », le juge Kooijmans, dans son opinion 

individuelle, a considéré que l'Etat attaqué pourrait riposter aux attaques de forces irrégulières 

non attribuables à un Etat sur la base de « l'état de nécessité » ou de « l'imposition 

extraterritoriale du droit », ces deux situations étant de moindre importance que le droit de 

légitime défense2834. Le principe de nécessité est invocable aussi bien à l'égard des acteurs 

non étatiques que vis-à-vis de l'Etat hôte, étant donné que la base de la légitime défense est 

inopérante2835. Si Bowett critique la doctrine dualiste, il remarque pourtant que le droit 

international traditionnel ne reconnaît pas de droit de légitime défense contre les individus 

mais seulement contre les Etats2836. L'Etat victime des actes subversifs ou d'autres commis par 

des individus et non attribuables à un Etat tiers n'a qu'« un droit de nécessité auquel les autres 

Etats doivent acquiescer » en excluant l'exercice de la protection diplomatique en faveur de 

ces individus et en tolérant des « violations raisonnables » de leur territoire, voire en 

admettant une juridiction étendue de l'Etat étranger victime2837. Ce devoir d'acquiescement de 

l'Etat hôte à l'exercice par l'Etat victime de son « droit de nécessité » a été illustré dans 

l'affaire Caroline et conditionné par le critère Webster2838. Ce devoir s'explique par le fait que 

le droit à l'intégrité territoriale est relatif et soumis à la condition que l'Etat titulaire ne 

                                                             
2831 N. TSAGOURIAS, « Necessity and the use of force : a special regime », op cit., p. 38. 
2832 Ibid.  
2833 Voy., aussi, à propos de ce cas, le chapitre II du titre I supra, sur la légitime défense lato sensu.  
2834 C. GRAY, International Law and the Use of Force, op. cit., p. 135, NB 82 et p. 136. Voy., dans le même 

sens, D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 56 (notant l'inexistence d'un droit de 

légitime défense dans le cas de l'exercice par l'Etat de son devoir de diligence due, et le droit d'action contre les 

acteurs non étatiques – qui, d'après la doctrine dualiste, ne sont pas susceptibles de violer le droit international – 

sur la base de la nécessité).  
2835 Voy. D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 56 ; C. GRAY, International Law and 

the Use of Force, op. cit., p. 136 (qui note aussi l'inexistence en l'occurrence d’un droit de légitime défense). 
2836 D. W. BOWETT, ibid., pp. 56-58.  
2837 Ibid., pp. 57, 58 et 65. 
2838 Ibid., p. 60. 
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« contient pas une menace à la sécurité d'un autre Etat »2839. Comme le note Lauterpacht, cette 

menace peut être provoquée « même indirectement » par l'Etat voisin2840.  

Si l’état de nécessité a été souvent employé dans la pratique étatique2841, on en trouve 

plus rarement la trace dans les précédents juridictionnels2842.  

En effet, la « nécessité militaire » est fort peu retenue par les juridictions 

internationales qui privilégient le respect du jus in bello2843. Comme le note un auteur, les 

juridictions internationales n’ont jamais – jusqu’en avril 2006 – exclu l’illicéité d’un fait 

illicite en retenant l’état de nécessité, même si elles l’ont traité comme une « circonstance 

atténuant la responsabilité » afin de façonner une solution plus juste2844 que ne le permettrait 

une application rigide du droit existant2845. Ainsi, dans « l’affaire du détroit de Corfou », la 

CIJ, tout en rejetant l’argument de « self-help » mis en avant par le Royaume-Uni, afin de 

privilégier « le respect de la souveraineté territoriale » de l’Albanie, a caractérisé en 

l’occurrence l’état de nécessité comme une « circonstance atténuante »2846. Dans « l’affaire 

relative au Projet Gabcikovo-Nagymaros », la CIJ a retenu pour l’état de nécessité la 

terminologie de « circonstance excluant l’illicéité » inscrite dans le projet de la CDI2847. Si la 

CIJ n’a pas retenu l’état de nécessité invoqué par la Hongrie envers la Slovaquie, elle a 

pourtant envisagé cet argument comme une circonstance excluant la responsabilité mais non 

l’illicéité, étant donné que l’obligation de dédommagent resterait entière2848. Qui plus est, les 

juridictions internationales ont parfois injustement qualifié des cas d’état de nécessité comme 
                                                             
2839 Ibid.  
2840 Cité par D. W. BOWETT, ibid., p. 60. 
2841 Voy. J. SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », op. cit., p. 127 ; V. HUET, « Les circonstances 

excluant l’illicéité et le recours à la force », op. cit., § 11-12. 
2842 Voy. J. SALMON, ibid., p. 127 (qui remarque que l'état de nécessité n'a pas fait l'objet de la jurisprudence de 

la CPJI, puis de la CIJ – au moins jusqu'en 1988 –, tandis que la Cour permanente d'arbitrage s'y est référé dans 

l'affaire de l'indemnité russe en parlant pourtant de force majeure, justification d'ailleurs rejetée). 
2843 Voy. V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité et le recours à la force », op. cit., § 12 et 24. 
2844 Surtout pour ce qui concerne la reconnaissance de l’obligation d’indemnisation de la victime en dépit de 

l’état de nécessité, lequel, s’il excluait effectivement l’illicéité, ne permettrait pas un tel droit d’indemnisation (T. 

CHRISTAKIS, « Les "circonstances excluant l’illicéité" : une illusion optique ? », op. cit., p. 266). Ainsi, par 

ex., dans l’affaire de la Compagnie générale de l’Orénoque, opposant la France – ayant assumé la protection 

diplomatique de sa société – et le Venezuela, la Commission mixte des réclamations a admis l’état de nécessité 

en faveur du Venezuela, souhaitant « éviter un conflit armé avec la Colombie », tout en reconnaissant un droit 

d’indemnisation de la compagnie française pour réparation de l’annulation des concessions sur le territoire 

revendiqué par la Colombie (T. CHRISTAKIS, ibid., p. 266 et NB 119). En outre, la Commission de la SDN a 

tranché, de la même manière, dans l’affaire des biens immeubles des minorités bulgares en Grèce. Elle a 

reconnu l’état de nécessité en faveur de la Grèce et, en parallèle, son devoir d’indemnisation des propriétaires 

bulgares lésés par l’installation dans leurs propriétés des refugiés grecs en provenance de l’Asie mineure (T. 

CHRISTAKIS, ibid, pp. 266-267).  
2845 Voy. T. CHRISTAKIS, ibid., pp. 265 et 268. 
2846 Arrêt du 9 avr. 1949 (fond), CIJ Recueil 1949, p. 35 ; T. CHRISTAKIS, ibid., pp. 264-265, NB 114. 
2847 Voy. T. CHRISTAKIS, ibid., p. 265 ; Arrêt du 25 sept. 1997, CIJ Recueil 1997, § 51.  
2848 Voy. T. CHRISTAKIS, ibid., p. 266, NB 118 et p. 267.  
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étant « de la force majeure » ou de la « légitime défense », coquilles signalées par la CDI dans 

ses travaux et dans son commentaire de l’article 25 de 20012849. 

Dans l’affaire Irlande c. Royaume-Uni du 18 janvier 1978, la CEDH a jugé qu’« [i]l 

incombe d'abord à chaque Etat contractant responsable de la vie de (sa) nation de déterminer 

si un "danger public" le menace et, dans l'affirmative, jusqu'où il faut aller pour essayer de le 

dissiper. En contact direct et constant avec les réalités pressantes du moment, les autorités 

nationales se trouvent en principe mieux placées que le juge international pour se prononcer 

sur la présence de pareil danger comme sur la nature et l'étendue de dérogations nécessaires 

pour le conjurer.  L'article 15 § 1 leur laisse en la matière une large marge d'appréciation. Les 

Etats ne jouissent pas pour autant d'un pouvoir illimité en ce domaine. Chargée, avec la 

Commission, d'assurer le respect de leurs engagements (article 19), la Cour a compétence 

pour décider s'ils ont excédé la "stricte mesure" des exigences de la crise (arrêt Lawless du 

1er juillet 1961, série A, no 3, p. 55, § 22 et PP. 57-59 §§ 36-38). La marge nationale 

d'appréciation s'accompagne donc d'un contrôle européen »2850. Il s’ensuit que les Etats 

membres sont compétents pour juger l’opportunité de l’existence d’un état de nécessité, alors 

que les organes juridictionnels du Conseil de l’Europe portent un jugement sur la 

proportionnalité des mesures étatiques. Par cette décision, la CEDH accorde non seulement 

une marge d'appréciation aux Etats, en application du principe de subsidiarité, mais aussi 

délimite cette marge en reconnaissant la compétence de la Cour2851 pour contrôler ex post la 

qualification des faits par les Etats. Ainsi, l'éventualité d'une qualification arbitraire est évitée 

dans ce cadre supranational, ce qui n'est pas pour autant le cas dans le cadre international, où 

les Etats ne sont pas tellement surveillés et dont leurs qualifications subjectives ne sont pas 

filtrées par un juge objectif. Et M. Salmon de remarquer que la première qualification 

(étatique) est, contrairement à la seconde, non définitive et que le problème, sur le plan 

international, se résume au fait que la qualification unilatérale d'un Etat peut faire l'objet d'une 

mise en cause, mais sans que cette dernière aboutisse à une qualification définitive, faute de 

cadre institutionnel adéquat2852. En l’absence de mécanisme de « contrôle juridictionnel 

obligatoire » dans le cadre international, les qualifications unilatérales des faits internationaux 

pas des Etats risquent d'être, voire de rester abusives2853. A cet égard, il conclut qu’une 

                                                             
2849 Ibid., p. 265, NB 116. 
2850 CEDH, Affaire Irlande c. Royaume-Uni, 18 janv. 1978, série A, vol. 25, § 207, pp. 78-79 (c.n.q.s.). 
2851 Conjointement avec la Commission qui exerçait, aussi, des fonctions juridictionnelles jusqu'à 1999. 
2852 J. SALMON, « Les circonstances excluant l’illicéité », op. cit., p. 157. 
2853 Voy., en ce sens, J. SALMON, ibid., p. 156. 
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logique de puissance prévaut et que, dès lors, la possibilité d'invocation de l'état de nécessité 

est pour la majorité des Etats préjudiciable plutôt que bénéfique2854. 

La doctrine dominante refuse l’invocabilité de l’état de nécessité comme justification 

de l’intervention unilatérale, étant donné l’intégration de la nécessité au sein du droit primaire, 

voire celui de la Charte. Ainsi, l’état de nécessité de l’article 25 ne couvre que les cas 

d’intervention qui sont de gravité moindre que celle qu’implique l’article 2 § 4 de la Charte, 

position que nous partageons. Qui plus est, la jurisprudence internationale sur l’état de 

nécessité semble confirmer la position retenue dans les propos précédents concernant le 

champ d’application très limité de l’état de nécessité comme justification de l’unilatéralisme, 

tandis que la pratique étatique actuelle ne suffit pas pour dégager la formation d’une coutume 

internationale différente. Par ailleurs, la question de savoir si, au-delà de ce droit, on peut 

conclure à la formation d’une règle coutumière qui, au titre de la nécessité humanitaire ou 

toute autre nécessité, excuserait l’intervention unilatérale, excède le cadre de ce chapitre et 

sera examinée dans la deuxième partie de notre étude. 

Conclusion de la section II 

Il nous semble que les mesures extraterritoriales qui sont fondées sur une circonstance 

excluant l'illicéité entrant dans le cadre de notre étude, à savoir la détresse et l’état de 

nécessité, ne peuvent justifier que les interventions unilatérales qui, à défaut de gravité, ne 

relèvent pas de la prohibition de l'article 2 § 4 de la Charte des NU, celle-ci étant une règle 

primaire, voire une règle de jus cogens. Comme le note justement M. Corten, « le seuil à 

partir duquel on entre dans le champ d'application de l'interdiction du recours à la force 

apparaît particulièrement important pour évaluer la recevabilité d'un argument basé sur la 

détresse, ou d'ailleurs sur une autre circonstance excluant l'illicéité »2855. Ainsi, ces dernières 

peuvent aboutir à des « opérations coercitives limitées » qui, bien qu’elles violent la 

souveraineté étatique, ne sont pas constitutives d’« un recours à la force dans les relations 

internationales » au sens de l’article 2 § 4 de la Charte, ce qui présuppose au moins une 

attaque2856. Cette position est corroborée par le fait que les circonstances excluant l'illicéité 

sont circonscrites par le respect des règles de jus cogens, en application de l'article 26 du 

projet d'articles de 2001. En tout état de cause, la jurisprudence internationale et la pratique 

                                                             
2854 Ibid., p. 157. 
2855 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 371-372 (c.n.q.s.). 
2856 Ibid., p. 371. 
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étatique n’ont pas dégagé de règle coutumière permettant une attaque grave lorsqu’elle est 

fondée sur une circonstance excluant l’illicéité.  

Conclusion du chapitre II  

 Les Etats justifient leurs mesures policières et militaires extraterritoriales, pouvant être 

constitutives d’une intervention armée unilatérale dans le conflit interne d’un Etat tiers, par 

l’invocation du droit de suite ou encore des circonstances codifiées par la CDI comme 

susceptibles d’exclure l’illicéité d’un fait étatique internationalement illicite. On a pu 

constater que les justifications en cause ne sont invocables qu’à condition que les actes 

justifiés soient d’une gravité limitée qui exclurait leur assimilation à un recours à la force 

prohibé par l’article 2 § 4 de la Charte des NU. Ce constat se dégage de l’opinio juris et de la 

pratique des Etats, d’une part, et s’impose par la limite du jus cogens, d’autre part. Par 

ailleurs, pour ce qui concerne les circonstances excluant l’illicéité examinées dans le cadre de 

ce chapitre, seulement la détresse et l’état de nécessité pourraient être invoqués afin de 

justifier les mesures extraterritoriales des Etats, si bien que les contre-mesures et la force 

majeure sont incompatibles avec le cadre conceptuel de l’intervention armée unilatérale dans 

les conflits intra-étatiques. 
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SECONDE PARTIE : L’ILLEGITIMITE DU DROIT COMME SOURCE DE 

JUSTIFICATIONS DE L'INTERVENTION ARMEE UNILATERALE DANS LES 

CONFLITS INTRA-ETATIQUES 

 

 

Certaines justifications de l’intervention unilatérale dans les conflits internes sont 

fondées sur l’idée de l’existence d’une disjonction entre la légalité et la légitimité, entendue 

ici au sens de la justice2857. Alors, la disjonction en cause désigne un décalage entre le droit du 

recours à la force tel qu’inscrit dans la Charte des NU et certaines valeurs présumées 

universelles. Dès lors, pour couvrir ce décalage, de nouvelles règles coutumières sont établies 

ou en formation, règles qui se trouvent à la base d’une série de justifications de l’intervention 

armée unilatérale.  

Ces justifications se fondent sur la présomption qu’au sein de la société internationale 

existent des droits erga omnes reflétant des valeurs universelles, tels le respect des droits de 

l’homme les plus importants et la démocratie. Cela rendrait tous les Etats titulaires d’un droit 

d’intervention unilatérale – respectivement humanitaire ou pro-démocratique – dès lors qu’il 

s’agit d’imposer le respect de ces droits erga omnes, du moins lorsque leur violation est très 

grave. Cependant, dans quelle mesure ces valeurs sont-elles vraiment universelles, à savoir 

susceptibles de constituer un acquis de la « communauté internationale » ? De plus, leur 

imposition par le truchement du recours à la force est-elle concevable ?  

Pour répondre à ces questionnements, on recherchera si la disjonction entre la légalité 

et de la légitimité a conduit à l’évolution du droit par la formation d’une nouvelle règle 

coutumière plus permissive de l’intervention armée unilatérale qui, dans certaines hypothèses, 

irait au-delà des cas prévus par la Charte (titre I). Puis, on exposera le cas où la disjonction 

entre la légalité et la légitimité conduit au contournement du droit international, et ce à défaut 

d’une nouvelle coutume internationale plus permissive de l’intervention armée unilatérale 

(titre II). 

 

 

                                                             
2857 C’est en ce sens que nous évoquons en titre l’illégitimité du droit qui est doté, dans tous les cas, d’une 

légitimité inhérente, comme l’a vu à l’introduction. 
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TITRE I : L'invocation de nouvelles exceptions coutumières à l'interdiction générale du 

recours unilatéral à la force dans les conflits intra-étatiques 

 

On exposera dans ces pages les prétendues exceptions complémentaires à l'interdiction 

générale du recours (unilatéral) à la force armée non citées expressis verbis dans la Charte des 

NU, lesquelles consistent en de nouvelles règles coutumières – ou exceptions coutumières – 

permissives de l'intervention unilatérale dans les conflits intra-étatiques. Nous dénommerons 

ces exceptions « nouvelles exceptions », que l’on doit comprendre comme des justifications 

de l'intervention unilatérale allant au-delà des exceptions à la « règle primaire »2858, à savoir 

l'article 2 § 4 de la Charte des Nations Unies. L'expression « nouvelles exceptions »2859 n'a pas 

trait au caractère récent qui pourrait leur être imputé, mais vise plutôt à distinguer les 

exceptions en cause des exceptions classiques (ou conventionnelles) consacrées par la Charte. 

Les défenseurs des justifications de l’intervention armée unilatérale, étudiées infra, 

soutiennent que le droit du recours à la force, surtout celui de la Charte des NU, étant 

inadéquat et injuste, il a évolué par voie coutumière avec pour logique de réaliser la sécurité 

humaine. A ce titre, nous examinerons, d’une part, l’intervention humanitaire au sens large 

(chapitre I), d’autre part, l’intervention en faveur du droit à l’autodétermination (chapitre II). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                             
2858 L’expression « règle primaire » est utilisée par M. Olivier CORTEN (Le droit contre la guerre, 2e  éd. revue 

et augmentée, A. Pedone, Paris, 2014, p. 403).  
2859 Utilisée par plusieurs auteurs comme, par ex., O. CORTEN, ibid., p. 354 (où il se réfère aux « nouvelles 

justifications et exceptions »). 
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Chapitre I : L’intervention humanitaire lato sensu  

 

De manière générale, l’intervention humanitaire est définie comme celle qui « sert à 

empêcher les violations des droits de l’homme dans les Etats étrangers »2860.  

Si ce terme est le plus usité, il n’en demeure pas moins qu’il n’est pas le seul 

définissant ce type d’intervention. Une pluralité de termes a été utilisée pour définir 

l’intervention visant à assurer la sécurité humaine, avec certaines nuances néanmoins2861.  

Bernard Kouchner a conçu ledit droit ou devoir d’« ingérence humanitaire », invoqué 

lors de la guerre du Biafra, pour condamner le comportement de l'Etat envers sa population, 

dès lors que ce comportement contrevient aux prescriptions du DIH2862. Ce « droit 

d’ingérence » a été inventé pour servir à l’action des organisations humanitaires, par exemple 

celle de « Médecins du Monde », afin qu’elles puissent « agir "sans frontières" » dans 

l’accomplissement de leur activité, à la place des Etats et afin de surmonter occasionnellement 

l’obstacle de la souveraineté des Etats visés par leur intervention2863. Or, cette terminologie a 

été empruntée aux situations d’intervention « humanitaire » armée menée par les Etats, le cas 

échéant de manière unilatérale2864. Ainsi, l’intervention « provide confort » en Irak, sous la 

présidence de G. Bush, a été qualifiée d’« humanitaire », puisqu’elle visait au sauvetage de 

kurdes et d’arabes insurgés réprimés par le régime de Saddam Hussein 2865.  

Plus tard, en réponse aux considérations induites par le « droit d’ingérence », l'AGNU 

a mis en place, avec sa résolution 43/131 du 8 décembre 1988, un principe d’« assistance 

humanitaire aux victimes des catastrophes naturelles et situations d'urgence »2866. Ce soutien 

était strictement encadré étant donné les conditions mises à son emploi qui comprenaient la 

responsabilité primaire de l'Etat en cause, le consentement de ce dernier à l'assistance 

humanitaire ainsi que la neutralité, l'indépendance et l'impartialité de cette assistance2867. M. 

                                                             
2860 D. FLECK, « Le point de vue allemand sur le droit des interventions humanitaires », in Droit des conflits 

armés et défense, colloque des 3 et 4 févr. 1998, Ministère de la défense, p. 90. 
2861 Le problème de terminologie de ce type d’intervention est signalé par plusieurs auteurs comme, par ex., O. 

PAYE, Sauve qui veut ? Le droit international face aux crises humanitaires, éd. Bruylant ; éd. de l’Université de 

Bruxelles, Belgique, 1996, p. 18, NB 56 (qui se réfère aux termes « assistance », « ingérence » et 

« intervention »). 
2862 Voy. S. SZUREK, « La responsabilité de protéger en question », op. cit., pp. 72 et 75. 
2863 Voy. N. CHOMSKY, Le nouvel humanisme militaire. Leçons du Kosovo., Ecosociété, Montréal, 2000, p. 14. 
2864 Ibid. 
2865 Ibid. 
2866 S. SZUREK, « La responsabilité de protéger en question », op. cit., p. 75. 
2867 Ibid. 
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Mario Bettati opte, quant à lui, pour le terme de « droit d'assistance humanitaire » qu'il juge 

plus pertinent que celui de « droit d'ingérence »2868. 

Le précurseur de tous ces termes traduisant l’action humanitaire est l’expression 

« intervention d'humanité ». Elle a été introduite par Antoine Rougier et se définit comme 

« l'action exercée par un Etat sur un gouvernement étranger dans le but de faire cesser les 

traitements contraires aux lois de l'humanité qu'il inflige à des particuliers, fussent-ils ses 

propres ressortissants »2869.  

L’expression « intervention d'humanité » a été parfois assimilée à celle 

chronologiquement postérieure d’« intervention humanitaire »2870. Ainsi, les deux expressions 

couvrent aussi bien l'intervention pour « faire cesser les violations des droits de l'homme 

perpétrées sur le territoire d'un Etat contre des personnes relevant de sa juridiction » que 

l'intervention ayant comme objet la « protection par un Etat de ses propres ressortissants, y 

compris par la force sur le territoire d'un autre Etat »2871.  

Toutefois, les termes « intervention d'humanité » et « intervention humanitaire » ont 

aussi été différenciés quant à leur teneur. Par exemple, M. Mario Bettati utilise les termes 

« intervention d'humanité » seulement pour les interventions ayant comme objet la 

« soustraction unilatérale de nationaux ou de coreligionnaires en situation de danger »2872. En 

revanche, Mme Sandra Szurek considère que l’expression « intervention d'humanité » est 

tombée en désuétude et lui préfère les termes « opérations d'exfiltration de nationaux à 

l'étranger » qui prêtent moins à confusion2873.  

M. Olivier Paye distingue aussi entre « intervention d’humanité » et « intervention 

humanitaire »2874. La première a pour but d’assurer la survie des populations, ce qu’il qualifie 

d’« assistance humanitaire », tout en restant une opération qui vise au soulagement de la crise 

humanitaire mais non à remédier à ses causes2875. La seconde renferme la notion 

                                                             
2868 Ibid. 
2869 Ibid., p.  74. 
2870 Voy., par ex., le Dictionnaire de droit international public (Bruylant, Bruxelles, 2001) de J. Salmon où les 

deux termes figurent comme synonymes (exemple cité par S. SZUREK, « La responsabilité de protéger en 

question », op. cit., p. 74). Ce dernier auteur semble aussi partisan d’une assimilation de ces deux termes quant à 

leur teneur (ibid.). 
2871 S. SZUREK, « La responsabilité de protéger en question », op. cit., p. 74. 
2872 Le droit d'ingérence, Mutation de l'ordre international, Odile Jacob, Paris, 1996, p. 204 et ss. (cité par S. 

SZUREK, ibid.). 
2873 S. SZUREK, « La responsabilité de protéger en question », op. cit., p. 74. 
2874 O. PAYE, Sauve qui veut ? Le droit international face aux crises humanitaires, éd. Bruylant ; éd. de 

l’Université de Bruxelles, Belgique, 1996, pp. 121-122. 
2875 Ibid. 
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d’« intervention d’humanité », mais encore celle de la « protection humanitaire », c’est à dire 

la mobilisation des moyens militaires en tant qu’« appui logistique » des opérations 

d’assistance humanitaire2876. En d’autres termes, d’après cet auteur, la « protection 

humanitaire » est l’utilisation de la force pour mettre fin à une situation de non-assistance 

humanitaire et constitue la condition préalable de l’assistance humanitaire2877.  

Par la suite, nous allons privilégier les termes « intervention humanitaire », qui sont 

mieux adaptés aux fins de notre analyse. A cela trois raisons. Ils sont empreints d’une plus 

grande amplitude que les autres termes qui ont été exposés ci-dessus puisqu’ils incluent 

l’intervention étatique ; ils sont toujours d’actualité dans le vocabulaire des Etats et de la 

doctrine ; ils ne sont pas connotés négativement. 

A noter que dans son contenu, l’intervention humanitaire a été définie par la doctrine 

de manière divergente. En effet, certains auteurs englobent dans la notion d’intervention 

humanitaire aussi bien l’intervention multilatérale qu’unilatérale2878, tandis que d’autres 

utilisent cette notion seulement pour les interventions unilatérales. Qui plus est, certains 

auteurs ont opté pour une définition stricte, réduite à l’intervention qui vise à sauver les 

citoyens de l’Etat destinataire de l’intervention2879, tandis que d’autres auteurs y ont englobé 

aussi le sauvetage des nationaux d’un Etat à l’étranger, la considérant ainsi plus largement2880.  

Nous qualifions ces deux cas d’intervention humanitaire – que nous étudierons par la 

suite – d’« intervention humanitaire lato sensu », en empruntant les termes de M. A. 

                                                             
2876 Ibid. 
2877 Ibid. 
2878 D. FLECK, « Le point de vue allemand sur le droit des interventions humanitaires », op. cit, p. 90. 
2879 Voy., par ex., en ce sens : B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of 

force to prevent human rights atrocities », in Fordham International Law Journal, 1992-1993, vol. 16, issue 1, 

article 4, p. 120, NB 5 et 126 (« Humanitarian intervention is traditionally defined as an action to prevent a 

foreign state from denying fundamental rights and persecuting its own citizens in a way which "shock[s] the 

conscience of mankind." ») ; Fernando Teson, selon lequel l’intervention humanitaire est « the proportionate 

transboundary help, including forcible help, provided by governments to individuals in another state who are 

being denied basic human rights and who themselves would be rationally willing to revolt against their 

oppressive government » (cité par B. M. BENJAMIN, ibid., p. 121, NB 5) ; Oppenheim qui considère la doctrine 

de l’intervention humanitaire comme une exception au principe de non-intervention, lorsqu’un Etat viole les 

droits de l’homme de ses citoyens (cité par B. M. BENJAMIN, ibid., p. 120). 
2880 Ainsi, par ex., M. Dieter FLECK distingue entre trois types d’intervention humanitaire, le premier consistant 

en celles menées dans le cadre de l’ONU, suite à une décision du CSNU et les deux autres englobant celles 

menées par les Etats en dehors du cadre de l’ONU soit pour sauver leurs ressortissants à l’étranger, soit pour 

« empêcher des violations graves et systématiques des droits de l’homme dans d’autres Etats » (« Le point de 

vue allemand sur le droit des interventions humanitaires », op. cit., p. 90). Voy., aussi, en ce sens, B. M. 

BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent human rights 

atrocities », op. cit., p. 121, NB 5 (qui entend l’intervention humanitaire comme incluant aussi la protection des 

nationaux d’un Etat à l’étranger). 
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Buchanan2881. Ce dernier entend par cette notion l'intervention des « agents extérieurs », dans 

le cadre d'un Etat, en violation – prétendument juste – de sa souveraineté, dans le but de la 

« prévention des violations des droits de l'homme »2882. Dès lors, il y a deux violations dont la 

deuxième, prétendument juste, vient traiter la première, prétendument injuste. Cette notion est 

juxtaposée à l’« intervention humanitaire stricto sensu », à savoir l'intervention armée régie 

par l'intention humanitaire, c’est à dire qui vise exclusivement ou principalement à la 

protection des droits des populations d'un autre Etat – par opposition à la poursuite des 

intérêts de l'Etat intervenant et de ses citoyens –2883.   

Pour les besoins de l’analyse de ce chapitre, l'intervention humanitaire est ici définie 

largement comme une intervention unilatérale « impliquant l’emploi ou la menace de la force 

contre un Etat »2884 et visant à protéger les droits les plus élémentaires des populations en 

danger. Est ainsi assurée leur sécurité au sein des Etats où subsiste la guerre civile et donc, où 

perdure une crise humanitaire. Cette population comprend, d’une part, les ressortissants de 

l’Etat intervenant ou ceux d’autres Etats alliés, d’autre part, les citoyens de l’Etat destinataire 

de l’intervention. Dans le premier cas, on parle de la protection des nationaux à l’étranger, 

examinée dans le cadre de ce chapitre comme justification autonome de l’intervention 

unilatérale (section I), tandis que dans le second cas, il s’agit de l’« intervention humanitaire 

stricto sensu »2885 (section II).  

 

Section I : La protection des nationaux à l'étranger comme justification autonome de 

l'intervention unilatérale  

 

Comme on l’a vu ci-dessus, si une partie de la doctrine envisage l’intervention 

unilatérale d’un Etat pour la protection de ses nationaux à l’étranger à l’aune de la légitime 

défense, entendue lato sensu, une autre partie de la doctrine considère ce type d’intervention 

comme une justification autonome de l’intervention armée unilatérale dans le cadre des 

                                                             
2881 A. BUCHANAN, Human rights, legitimacy and the use of force, op. cit., p. 201. 
2882 Ibid. 
2883 Ibid. 
2884 J. LEVITT, « The law on intervention : Africa's pathbreaking model », in Global Dialogue, hiver/printemps 

2005, vol. 7, no 1-2 (Nous traduisons de l’anglais). 
2885 Termes empruntés par A. BUCHANAN, Human rights, legitimacy and the use of force, op. cit., p. 201. 
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conflits internes2886. Cette dernière catégorie d’action a été dénommée « intervention 

d’humanité »2887. Or, ces termes sont tombés en désuétude et ont été remplacés par les termes 

« opération de protection / d’évacuation des nationaux à l’étranger ». 

Même lorsque le contenu de l’intervention pour la protection des nationaux à 

l’étranger n'est pas contesté, au moins par la majorité de la doctrine qui admet la légalité de ce 

type d’intervention unilatérale2888, des divergences existent concernant ses bases 

juridiques2889, le droit d’intervention étant fondé à cet égard sur d'autres bases juridiques à 

caractère plus ou moins « classique »2890. En effet, lorsque ce droit d’intervention n’est pas 

considéré comme appartenant au droit du « self-help » ou au droit de la légitime défense lato 

sensu2891, au consentement de l’Etat hôte ou à l’autorisation lato sensu du CSNU2892, il est 

                                                             
2886 Voy., en ce sens : G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, 

op. cit., pp. 27-28 (où l’auteur admet l’obligation d’un Etat de sauver ses nationaux à l’étranger – mais non leurs 

biens – tout en signalant qu’il ne s’agit pas de la légitime défense) ; P. FERRON, « Droit et opération 

extérieure », in E. Goffi – G. Boutherin (dir.), Les conflits et le droit, Choiseul, Paris, 2011, p. 45 (qui reconnaît, 

entre autres, comme fondement des opérations extérieures (OPEX) l’« intervention d’humanité »). 
2887 Voy. Y. DAUDET, « Le cadre juridique des interventions extérieures », in Droit des conflits armés et 

défense, colloque des 3 et 4 févr. 1998, Ministère de la défense, p. 56 (qui définit ainsi l’intervention qui est 

entreprise par un Etat pour la protection de ses ressortissants à l’étranger) ; P. FERRON, « Droit et opération 

extérieure », op. cit., p. 45 (qui définit l’« intervention d’humanité » comme l’intervention unilatérale d’un Etat 

« pour garantir la sécurité de ses propres ressortissants »). 
2888 Voy., en ce sens, A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad : rise of non-combatant 

evacuation operation », in Washington University Global Studies Law Review, 2012, vol. 11, p. 658 (qui note 

l'admission de la doctrine de la protection des nationaux à l’étranger dans la pratique et dans la théorie). Cet 

auteur cite, aussi, C. Gray et Lillich.  
2889 En ce sens : A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad : rise of non-combatant 

evacuation operation », op. cit., pp. 632-633 et 666 (qui relève que le droit de protection des nationaux à 

l'étranger existe en droit international, car il est admis dans son principe mais est controversé dans son 

application) ; J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals : reassessing the doctrinal 

debate », in Les cahiers de droit, juin 1989, vol. 30, no 2, p. 474 (qui considère que l'existence de plusieurs bases 

juridiques n'influe pas sur l'existence du droit de protection des nationaux à l’étranger mais est seulement 

révélatrice des divergences dans sa conception). Contra : O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 854 

(qui note que plusieurs Etats ainsi que la doctrine relative ont critiqué la plupart de cas des « opérations non-

combattantes », tandis que peu d'Etats se sont exprimés positivement, à ce sujet) ; C. GRAY, International law 

and the use of force, op. cit., pp. 158-159 (qui constate la division de la doctrine au sujet de la protection des 

nationaux, étant donné qu'une partie de la doctrine considère que cette justification promet les objectifs de la 

Charte, tandis qu'une autre partie de la doctrine estime qu'elle fonctionne comme un prétexte dangereux pour le 

recours à la force par les Etats). 
2890 Cf., en ce sens, O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 836-839, 851-855, 868-874. Cet auteur 

note que « les Etats n'acceptent pas qu'une intervention militaire puisse être justifiée par le seul argument d'un 

sauvetage de ressortissants menacés » (p. 839) et que « nous n'avons connaissance d'aucun précédant dans lequel 

un droit d'intervention en faveur des ressortissants ait été invoqué de manière propre et autonome, en dehors de 

tout lien avec un fondement juridique classique » (p. 851). Aussi, il écrit que « la protection des ressortissants 

n'est pas considérée comme une base propre à justifier une intervention militaire » (p. 854) mais « est toujours 

invoquée en relation avec une autre base juridique » (p. 869). 
2891 J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals : reassessing the doctrinal debate », op. 

cit., p. 444. Voy., aussi, à ce sujet, supra, le chapitre sur la légitime défense lato sensu. 
2892 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 854, 869 et 873. 
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fondé par la doctrine sur des bases juridiques atypiques, comme, par exemple, le droit 

d'intervention humanitaire2893 ou bien un « droit de sauvetage » autonome2894.  

La difficulté de clarifier la base juridique des opérations d'évacuation des 

ressortissants tient à plusieurs raisons. Premièrement, elle est due aux doutes qui pèsent sur 

l'existence ou non d’un consentement ainsi que sur l'existence ou non d’un gouvernement 

effectif pour octroyer un consentement valide2895. Deuxièmement, la question reste obscure 

compte tenu du manque de débat au sein du CSNU où les divergences étatiques empêchent 

l’adoption d’une résolution portant sur la légalité ou non de la doctrine de l’intervention pour 

la protection des nationaux à l’étranger2896. Troisièmement, l'opacité concernant la base 

juridique – conservée en raison de la non réaction des Etats, hôtes et tiers, à de telles 

opérations – est interprétée par une partie de la doctrine comme valant admission de la thèse 

de la protection des nationaux, dans son principe2897. Enfin, les critiques des interventions 

spécifiques se focalisent sur l'invocation des justifications de la protection des nationaux de 

manière arbitraire sans, pour autant, se prononcer définitivement sur la légalité de cette 

justification de l’unilatéralisme. 

Par conséquent, il nous semble d’abord utile d’exposer les fondements doctrinaux de 

l’intervention pour le sauvetage des nationaux à l’étranger, en dehors, bien entendu, de ceux 

exposés ci-dessus (§ 1). Puis, nous nous porterons sur l’examen de ce type d’intervention 

comme faisant partie de l’argument d’intervention humanitaire lato sensu, voire au titre d’une 

coutume internationale dérogeant à la prohibition de l’article 2 § 4 de la Charte des NU (§ 2). 

 

§ 1 : Les divergences sur les fondements de l’intervention pour la protection des 

nationaux à l’étranger 

 

L’intervention unilatérale d’un Etat pour le sauvetage de ses nationaux à l’étranger  

trouve un fondement juridique en droit interne, celui-ci étant une « constitution démocratique 

                                                             
2893 A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad : rise of non-combatant evacuation 

operation », op. cit., p. 633. 
2894 Ibid. ; cf., aussi, J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals : reassessing the 

doctrinal debate », op. cit., p. 444. 
2895 A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad : rise of non-combatant evacuation 

operation », op. cit., p. 658. 
2896 Ibid., pp. 645 et 658. 
2897 Ibid., p. 666. Voy., aussi, à ce sujet, la subdivision supra sur la légitime défense pour la protection de 

nationaux à l’étranger.  
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et libérale » qui assure la sécurité extérieure des ressortissants de l’Etat en cause, à l’instar de 

la « tradition constitutionnelle » des Etats européens2898.  

Sur le plan du droit international, plusieurs fondements juridiques sont mis en avant 

par la doctrine et par les Etats pour justifier l’admission d’un droit d’intervention unilatérale 

pour la protection des nationaux à l’étranger2899. 

Ainsi, le droit des étrangers prescrit la protection par un Etat des ressortissants 

étrangers se trouvant sur son territoire, faute de quoi, l’Etat d’origine pourrait assumer cette 

protection à titre subsidiaire2900. 

Qui plus est, comme le relève Max Huber, l’« intervention d’humanité » constitue « un 

droit de l’Etat » fondé sur la primauté de cet intérêt étatique face à la souveraineté étatique2901.  

En outre, comme le laisse entendre l’affiliation terminologique entre « intervention 

d’humanité » et « intervention humanitaire », la protection des nationaux à l'étranger par le 

biais de l'intervention militaire est envisageable comme un type d'intervention humanitaire, 

approche que nous adoptons ici.  

D’aucuns notent que les opérations de protection des nationaux à l'étranger 

apparaissent comme « une forme contemporaine du concept d’intervention d'humanité ou 

ingérence, puisqu'elles portent atteinte au principe de souveraineté des États »2902. Ainsi, M. 

Corten, entre autres auteurs, rejette la légalité de l’intervention humanitaire, telle qu’elle 

résulte des débats au sein de l'ONU, depuis 1999, qu’elle « soit entendue dans un sens général 

ou comme limitée à la protection des ressortissants »2903. Aussi, il laisse entendre que la 

notion de « responsabilité de protéger », reflétant indéfectiblement le droit de la Charte, 

n’inclut pas non plus l'intervention aux fins de protection des nationaux à l'étranger2904.  

Evidemment, l'intervention humanitaire concernant la protection des individus qui se 

trouvent sur un autre Etat se différencie de l’intervention pour la protection de ses propres 

ressortissants2905. Cette dernière présuppose une discrimination liée à l'intérêt de l'Etat 

                                                             
2898 D. FLECK, « Le point de vue allemand sur le droit des interventions humanitaires », op. cit., p. 94. 
2899 Voy., à ce sujet, ibid., pp. 95 et ss. 
2900 D. FLECK, « Le point de vue allemand sur le droit des interventions humanitaires », op. cit., p. 96. 
2901 Voy. Y. DAUDET, « Le cadre juridique des interventions extérieures », op. cit., p. 56. 
2902 « Les opérations d'évacuation des ressortissants », ECPAD, Pôle des Archives, juin 2009, p. 3. 
2903 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 839. 
2904 Ibid. 
2905 A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad : rise of non-combatant evacuation 

operation », op. cit., p. 633. Aussi, M. J. Dugard différenciait la légitime défense pour la protection des 

nationaux à l'étranger de l'intervention humanitaire (O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 837). 
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intervenant. Cela découle, aussi, de la distinction des interventions opérée par Rougier entre, 

d'une part, l'intervention d'humanité qui est « désintéressée », car visant à la protection des 

« lois de l'humanité », et, d'autre part, les autres types d'intervention liés à un droit ou un 

intérêt lésé ou à un préjudice subi et recherchant l'autoconservation de l'Etat intervenant2906. 

Dans cette dernière catégorie, il intègre le sauvetage des nationaux2907.  

In fine, même si les interventions pour la protection des nationaux à l'étranger ne sont 

pas « désintéressées » et donc qu’il y a quelque pertinence à les distinguer de l'intervention 

humanitaire classique, il n'en demeure pas moins qu'elles sont revêtues d'un caractère 

humanitaire. Cela s'explique par le fait que l'objectif des opérations de sauvetage des 

nationaux est la protection de la vie humaine2908.  

Une autre partie de la doctrine considère l'intervention armée unilatérale pour la 

protection des nationaux à l'étranger comme légale étant donné l'inapplicabilité de l'article 2 § 

4 de la Charte. Le professeur Corten se réfère au cas d'une intervention légale du fait qu'elle 

n'est « pas considérée comme un recours à la force au sens de l'article 2 § 4 de la Charte »2909. 

Ce cas est différent de l'interprétation de la prohibition de l'article 2 § 4 de la Charte tenue 

pour relative, c'est-à-dire estimée contingente aux conditions de cet article. Sinon, il s'agit de 

cas exceptionnels où l'évacuation des nationaux s'opère « sans qu'aucun dégât ni victime ne 

soit causé » et « qui n'entre[nt] pas dans le champ d'application de l'interdiction du recours à la 

force »2910. A cet égard, l'intervention des USA à Monrovia (Libéria) en 1990 et celle du 

Royaume-Uni en Libye en 2011 peuvent être citées en tant qu’exemples2911. Cette explication 

de la justification de la protection des nationaux à l’étranger nous semble tout à fait 

plausible2912. Or, cette position doctrinale étant exceptionnelle et la protection des nationaux 

relevant de par son objet de l’intervention humanitaire, on a opté pour l’analyse de cette 

justification plutôt ici comme un type d’intervention humanitaire lato sensu. 

De ce point de vue, l’intervention pour la sauvegarde des nationaux à l’étranger est 

envisagée par une partie de la doctrine et de la communauté internationale comme un « droit 

                                                             
2906 A. ROUGIER, La théorie de l'intervention d'humanité, in RGDIP, A. Pedone, Paris, 1910, p. 15. 
2907 En même temps que l'intervention visant à imposer l'exécution d'un traité à l'autre partie récalcitrante ou à 

mettre fin à des « armements menaçants » (A. ROUGIER, ibid., p. 15). 
2908 J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals : reassessing the doctrinal debate », op. 

cit., p. 461. 
2909 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 869.  
2910 Ibid. 
2911 Ibid. 
2912 Cette position étant admise, la protection militaire des nationaux d’un Etat au sein d’un conflit d’un Etat 

tiers, comme cas d’intervention unilatérale licite, relève des cas excluant l’illicéité de l’intervention armée 

unilatérale, au regard de l’article 2 § 4 de la Charte, analysés supra dans le titre II de notre première partie.  
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reconnu par le droit international » coutumier2913 et, dès lors, apparaît comme une justification 

autonome de l’unilatéralisme. A noter que cette protection de la vie des nationaux 

constituerait aussi bien un droit qu’un devoir de l’Etat de la nationalité2914. Dans le paragraphe 

qui suit, nous envisagerons plus minutieusement ce type d’intervention comme étant dotée 

d’une valeur juridique autonome.  

 

§ 2 : L’intervention pour la protection des nationaux à l’étranger comme une exception 

coutumière à la prohibition de l’article 2 § 4 de la Charte  

 

Plus précisément, selon la position que nous soumettons ici à la critique, ce type 

d’intervention constitue « une exception de droit coutumier à l’interdiction de l’emploi de la 

force », prescrite par l’article 2 § 4 de la Charte2915. Selon cette exception coutumière, les 

interventions pour la protection des nationaux s’imposent par « l'urgence » et sont limitées, 

dans l’espace, dans le temps et quant à leur objectif, à savoir la sauvegarde des vies 

humaines2916. Ainsi, elles ne sont contraires ni à l'indépendance politique, ni à l'intégrité 

territoriale de l'Etat où l'intervention a lieu et ni aux buts des NU2917. Par conséquent, les 

aspects de la souveraineté énumérés dans l'article 2 § 4 de la Charte n'étant pas violés, cet 

article ne subit pas non plus la moindre violation2918. Il s’ensuit que l'intervention d'un Etat 

pour protéger ses ressortissants à l'étranger est « un recours à la force prima facie prohibé par 

le droit international » mais, ensuite, validé en tant qu’« exception légitime à la prohibition » 

                                                             
2913 J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals : reassessing the doctrinal debate », op. 

cit., p. 441 ; C. GRAY, International Law and the Use of Force, op. cit., p. 157 ; « Les opérations d'évacuation 

des ressortissants », op. cit., p. 1. 
2914 G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, op. cit., p. 28. 
2915 D. FLECK, « Le point de vue allemand sur le droit des interventions humanitaires », op. cit., p. 96.  
2916 Ibid. ; J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals : reassessing the doctrinal debate 

», op. cit., p. 454. 
2917 Voy. en ce sens : D. FLECK, « Le point de vue allemand sur le droit des interventions humanitaires », op. 

cit., p. 96 ; A. JEFFERY, « The American hostages in Tehran : The ICJ and the legality of rescue missions », in 

The International and Comparative Law Quarterly, Cambridge University Press, juill. 1981, vol. 30, no 3, p. 725 

(qui cite, en ce sens, L. Henkin) ; R. ZEDALIS, « Protection of nationals abroad : is consent the basis of legal 

obligation ? », in Texas International Law Journal, 1990, vol. 25, p. 221 (où il note que les « opérations 

d’évacuation non-combattantes » ne sont contraires ni à « l'intégrité territoire », ni à « l'indépendance politique » 

des Etats, en tant qu'elles ne visent pas à la modification des frontières étatiques ou à la suppression de la 

« souveraineté politique d'un autre Etat ») ; A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad : 

rise of non combatant evacuation operation », op. cit., p. 634 ; J. RABY, « The right of intervention for the 

protection of nationals : reassessing the doctrinal debate », op. cit., p. 447. Ce dernier auteur expose (aux pp. 447 

et ss.) les arguments aussi bien pour l'interprétation « absolue » que pour l'interprétation relative de la prohibition 

de l'article 2 § 4 de la Charte mais il adhère à la seconde interprétation. 
2918 Leslie Green cité par A. W. R. THOMSON (op. cit., p. 636). 
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de l'article 2 § 42919. Ce constat est d'autant plus important que cette prohibition fait partie du 

droit coutumier et du jus cogens2920. Cela implique que, pour être admis, le recours à la force 

pour la protection des nationaux à l'étranger doit être aussi fondé sur une règle de jus cogens.  

A partir de ce point de vue, on examinera les divergences de la doctrine relatives au 

recours unilatéral à la force pour la protection des nationaux à l’aune de cinq thèmes : 

l’interprétation de la Charte (A), le risque d’emploi abusif du droit d’intervention pour la 

protection des nationaux à l’étranger (B), la pratique de l’AGNU (C), la jurisprudence 

internationale (D) et l’évolution du droit international conventionnel et coutumier, concernant 

le recours à la force (E).  

A. La légalité de l’intervention pour la protection des nationaux à l’étranger au regard 

de la Charte des NU 

La lettre de la Charte étant ambivalente, elle ne peut que diviser la doctrine sur la 

question de la légalité de l’intervention unilatérale pour la protection des nationaux. D’après 

une partie de celle-ci, elle est susceptible d’être interprétée de manière à permettre la 

protection des nationaux. Au contraire, pour d’autres auteurs, l’intervention unilatérale dans 

ce but est contestée quant à sa légalité, au regard de la lettre de la Charte, notamment si cette 

dernière est interprétée conformément à ses travaux préparatoires.  

D’après cette dernière doctrine, la lettre de la Charte, telle qu’elle résulte de l’article 2 

§ 4, impose aux Etats une « obligation absolue » d'abstention du recours à la force qui n'est 

donc pas conditionnée par l'effectivité de l'ONU en matière de droits de l'homme2921. Cette 

interprétation est notamment fondée sur les travaux préparatoires de la Charte selon lesquels 

les termes de l'article 2 § 4 viseraient au renforcement de la prohibition générale par l'octroi 

« des garanties spécifiques aux petits Etats » et non à sa limitation2922. Fait notable, le délégué 

américain à la conférence de San Francisco avait affirmé que, par l’expression « ou de toute 

                                                             
2919 J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals : reassessing the doctrinal debate », op. 

cit., p. 477 (« I do admit, however, that an intervention to protect nationals could be seen as a use of force prima 

facie prohibited by international law. »). A noter, pourtant, que cet auteur justifie ce type d'intervention sur la 

base de l’« état de nécessité ». 
2920 Voy. A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad : rise of non-combatant evacuation 

operation », op. cit., p. 634. 
2921 R. ZEDALIS, « Protection of nationals abroad : is consent the basis of legal obligation ? », op. cit., pp. 230 

et 233. Cet auteur met l'accent sur la formule « l'ONU et ses membres (...) doivent agir (...) » de l'introduction de 

l'article 2 et sur la formule « s'abstiennent » du § 4 du même article. Voy., aussi, A. W. R. THOMSON, 

« Doctrine of protection of nationals abroad : rise of non-combatant evacuation operation », op. cit., p. 638 (qui 

fonde la doctrine de la protection des nationaux sur la légitime défense).  
2922 Ian Brownlie, cité par J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals : reassessing the 

doctrinal debate », op. cit., p. 448  et par A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad : 

rise of non-combatant evacuation operation », op. cit., p. 636. 
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autre manière » de l'article 2 § 4, il s'agissait « de déclarer, dans les termes les plus généraux, 

une interdiction absolue et sans restriction », et ce, dans le but d'assurer « qu'il n'y aurait pas 

de lacunes »2923.  

Cela découle, aussi, de l'importance des « principes de la justice et du droit 

international », énoncés dans la Charte. Dans le cadre de l'article 1 § 1, ces principes 

conditionnent le règlement pacifique des différends et ne constituent pas un but à poursuivre 

par la force armée2924. Il en est de même concernant leur sens, étant donné que, dans l'article 2 

§ 3, la mention du terme « justice » apparaît après les termes « la paix et la sécurité 

internationales »2925. D’ailleurs, lors des travaux préparatoires de la Charte, une proposition 

visant à conditionner le but du « maintien de la paix et de la sécurité internationales » à sa 

« conformité aux principes de la justice et du droit international », et qui bannirait de la sorte 

seulement le recours à la force de nature à « entraver la paix et la sécurité juste et légale », n'a 

pas été adoptée2926. Il s'ensuit que des considérations contextuelles ou visant à la promotion de 

la justice et du droit international ne peuvent pas relativiser l'obligation stricte de l'article 2 § 

42927.  

Cependant, un rôle secondaire par rapport au texte de la Charte est accordé à ses 

travaux préparatoires par la CIJ2928, par la Convention de Vienne sur le droit des traités (1969) 

et par une autre fraction de la doctrine2929.  

Ceci dit, concernant les méthodes d'interprétation applicables à l'article 2 § 4, M. Jean 

Raby indique qu’il est judicieux de procéder en trois étapes2930. Tout d'abord, il faut, à l’instar 

de la CIJ, « considérer les termes de l'article » en cherchant « leurs sens naturel et ordinaire 

(...) dans le contexte »2931. Ensuite, on doit prendre en compte la "pratique subséquente des 

                                                             
2923 Extrait du discours reproduit par J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals : 

reassessing the doctrinal debate », op. cit., p. 451. 
2924 R. ZEDALIS, « Protection of nationals abroad : is consent the basis of legal obligation ? », op. cit., p. 233, 

NB 122. 
2925 Ibid. 
2926 Ibid., p. 233. 
2927 Ibid. 
2928 Cf. CIJ, Affaire relative aux conditions de l'admission d'un Etat comme membre des Nations Unies, avis 

consultatif du 28 mai 1948, CIJ Récueil 1947-1948, p. 63 : « The Court considers that the text is sufficiently 

clear ; consequently, it does not feel that it should deviate from the consistent practice of the Permanent Court of 

International Justice, according to which there is no occasion to resort to preparatory work if the text of a 

convention is sufficiently clear in itself ». 
2929 J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals : reassessing the doctrinal debate », op. 

cit., pp. 455-456. 
2930 Ibid., pp. 457-459.  
2931 Extrait de l’avis consultatif de la CIJ, dans l’affaire relative aux conditions de l'admission d'un Etat comme 

membre des Nations Unies, op. cit., p. 62, reproduit par J. RABY, « The right of intervention for the protection 

of nationals : reassessing the doctrinal debate », op. cit., p. 457. 
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parties", en application de l'article 31 de la Convention de Vienne2932. La Charte en tant que 

traité multilatéral et « document constitutionnel » évolue suivant les transformations de la 

communauté internationale2933. La nécessité d'adaptation des instruments internationaux selon 

le contexte juridique a été reconnue par la CIJ dans son avis consultatif sur les « conséquences 

juridiques de la présence continue de l'Afrique du Sud à Namibie » (1971), où elle a été 

amenée à interpréter le Pacte de la SDN2934. Troisièmement, si l'interprétation aboutit « à un 

résultat absurde ou ambigu », on peut alors recourir aux travaux préparatoires2935. Cependant, 

selon M. Raby, « l'interprétation qualifiée » de l’article 2 § 4, opérée de bonne foi et 

conformément à la règle précitée, énoncée par la CIJ, n'aboutit pas à un tel « résultat absurde 

ou ambigu »2936.  

D’autres arguments sont pareillement de nature à fonder l’idée d’une priorité du texte 

de la Charte sur ses travaux préparatoires. En tant que traité multilatéral, la Charte est un 

« traité-loi »2937. Cela implique un « élément objectif » comme fondement du consensus des 

parties qui ne peut être que le texte du traité et non les intentions des parties qui peuvent 

diverger considérablement2938. Par ailleurs, les travaux préparatoires sont difficilement 

opposables à des membres non fondateurs qui ont adhéré ultérieurement à l'ONU2939. Les 

travaux préparatoires ont aussi d'autres défauts, comme le manque de clarté et d'authenticité 

ainsi que l'omission de certaines positions exprimées, ce dernier aspect étant dû à la durée 

conséquente des négociations et à la participation d'une pluralité d'Etats2940. Cette analyse 

conduit à la conclusion que « le droit d'intervention pour la protection des nationaux est 

conforme à l'article 2 § 4 » dans « l'ordre juridique international actuel »2941. 

Une série d'autres arguments sont encore avancés en appui de l'interprétation de 

l'article 2 § 4 de la Charte de manière à fonder l'intervention unilatérale dans le but du 

sauvetage des nationaux d'un Etat à l'étranger. 

                                                             
2932 J. RABY, ibid., p. 458. 
2933 Ibid., p. 459. 
2934 Cf. Advisory opinion concerning the legal consequences for States of the continued presence of South Africa 

in Namibia (1971), I.C.J. Rep. 16, p. 31 : « [...] the Court is bound to take into account the fact that the concepts 

embodied [...] were not static [...] [A]n international instrument has to be interpreted and applied within the 

framework of the entire legal system prevailing at the time of the interpretation » (extrait reproduit par J. RABY, 

« The right of intervention for the protection of nationals : reassessing the doctrinal debate », op. cit., p. 459).  
2935 J. RABY, ibid., p. 458. 
2936 Ibid. 
2937 Juxtaposé au « traité-contrat », ce qui est le cas des contrats bilatéraux (J. RABY, ibid., p. 456). 
2938 J. RABY, ibid., p. 456. 
2939 Ibid. 
2940 Ibid., p. 457. 
2941 Ibid., p. 460. 
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Un premier argument en faveur de la protection des nationaux à l’étranger par la force 

est dégagé d’une interprétation téléologique de la Charte. La question se pose de savoir quelle 

est la compatibilité de l'intervention unilatérale pour la protection des nationaux à l’étranger 

« avec les buts des Nations Unies » énoncés dans l'article 1 de la Charte2942. D’après une 

partie de la doctrine, ce type d’intervention est « compatible avec les buts des Nations Unies » 

et, de plus, contribue à leur promotion2943. En effet, l'acceptation de l’interprétation ci-dessus 

de l’article 2 § 4 de la Charte permet de poursuivre le vrai but de l'ONU, à savoir 

l’« évitement de la guerre » et non l'interdiction de tout recours unilatéral à la force visant à la 

préservation des intérêts légitimes des Etats2944, ce qui serait, d'ailleurs, contre-productif.  

Un argument supplémentaire en faveur de la position selon laquelle les NEO2945 sont 

légales au regard de l'article 2 § 4 de la Charte est lié à l'inefficacité de l'ONU. Selon cet 

argument, dit de la « subsequent reinterpretation approach », l'inaction ou l'action tardive de 

l'ONU et la pratique étatique d’interventions des Etats pour le sauvetage de leurs nationaux à 

l'étranger entraînent la renaissance du droit d'intervention des Etats, dans ce but, à l’ère de la 

Charte2946. Cela est d'autant plus soutenable que la « maltraitance des ressortissants étrangers 

par un Etat » – juxtaposés ici à ses propres ressortissants – pourrait constituer une « menace à 

la paix », au sens de l'article 39 de la Charte2947. A défaut de forces de protection des 

nationaux des Etats, sous l'égide de l'ONU – ce qui serait l’« idéal » –, les interventions 

étatiques unilatérales, dans ce but de la protection, devraient être tolérées comme un type de 

« self-help » visant à prévenir un mal irréparable, à savoir la perte de la vie ou de l'intégrité 

corporelle des nationaux2948. 

Un autre argument en faveur de la légalité de l'intervention pour la protection des 

nationaux à l'étranger, au regard de la Charte, est ladite « second-tier criteria approach ». 

D'après celle-ci, le critère d'appréciation de la légitimité d'une intervention réside dans le 

standard du « raisonnable », au sens où il doit exister « des facteurs objectifs et subjectifs » 

                                                             
2942 R. ZEDALIS, « Protection of nationals abroad : is consent the basis of legal obligation ? », op. cit., p. 222. 
2943 J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals : reassessing the doctrinal debate », op. 

cit., p. 453. 
2944 A. JEFFERY, « The American hostages in Tehran : The ICJ and the legality of rescue missions », op. cit., p. 

726. 
2945 Abréviation de l’anglais « non combatant evacuation operation » (NEO), utilisée pour les interventions ici 

sous examen, c’est à dire les opérations visant à l’évacuation des ressortissants. 
2946 R. ZEDALIS, « Protection of nationals abroad : is consent the basis of legal obligation ? », op. cit., p. 229. 
2947 Ibid., p. 229, NB 96. 
2948 A. JEFFERY, « The American hostages in Tehran : The ICJ and the legality of rescue missions », op. cit., 

pp. 728-729. 
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qui peuvent « mitiger » l'illégalité2949. Dans cette logique, l’intervention d’un Etat dans un 

autre afin de protéger ses nationaux « est une réponse rationnelle, proportionnée et légitime 

(...) moralement correcte et politiquement réaliste » et, en fin de compte, favorable pour la 

communauté internationale2950. 

Des raisons pratiques militent également en faveur de la reconnaissance de la 

protection des nationaux comme une exception à la prohibition de l’article 2 § 4 de 

Charte. Ainsi, les défenseurs des NEO avancent qu’en interprétant stricto sensu la prohibition 

de l'article 2 § 4 de la Charte, on évite l'hyper-extension du droit de la légitime défense et, 

simultanément, on peut surmonter l’obstacle à caractère illogique d’après lequel les nationaux 

de l'Etat intervenant devraient être seuls sauvés2951. Cette discrimination irraisonnable est à la 

base des autres fondements de ce type d’intervention2952, notamment de la légitime défense. 

Pourtant, ces arguments ont une valeur relative, car ils ne prouvent pas la valeur de la 

justification en cause mais réaffirment plutôt les faiblesses de la légitime défense en tant que 

justification des NEO.  

En revanche, une autre partie de la doctrine soutient l’illégalité de l’intervention pour 

la protection des nationaux au regard de l’article 2 § 4 de la Charte. D’après ce courant de 

pensée, l’intervention pour la protection des nationaux à l’étranger est, pour diverses raisons, 

incompatible avec les buts des NU.  

D’abord, il est soutenu qu'au vu du contexte de l'adoption de la Charte, son objectif 

était de maintenir la paix et la sécurité internationales2953 pour éviter une troisième guerre 

mondiale, ce qui impose l'interprétation « absolue » de la prohibition de l'article 2 § 4 de la 

Charte.  

Ensuite, l’objectif de la protection de ses ressortissants à l’étranger, pour louable qu’il 

soit, contient une discrimination inadmissible. En effet, les motifs du recours à la guerre ne 

sont plus les intérêts des Etats mais coïncident avec l’intervention humanitaire visant à la 

protection des civils et, notamment, de leurs ressortissants à l’étranger, même aux dépens des 

                                                             
2949 R. ZEDALIS, « Protection of nationals abroad : is consent the basis of legal obligation ? », op. cit., pp. 229-

230. 
2950 J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals : reassessing the doctrinal debate », op. 

cit., p. 462. 
2951 A. JEFFERY, « The American hostages in Tehran : The ICJ and the legality of rescue missions », op. cit., 

pp. 725-726. 
2952 Lorsque la protection des nationaux à l’étranger n’est pas considéré comme une justification autonome de 

l’unilatéralisme, au titre d’une exception à la prohibition de l’article 2 § 4 de la Charte. 
2953 J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals : reassessing the doctrinal debate », op. 

cit., p. 448. 
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ressortissants étrangers2954. Par exemple, depuis le 11 septembre 2001, la « guerre contre le 

terrorisme » est menée par les USA, malgré ses conséquences négatives concernant la sécurité 

humaine aussi bien en Irak que sur le plan international où l’insécurité augmente, étant donné 

les attentats, les lois anti-terroristes et la prévalence de la sécurité militaire sur la sécurité liée 

au développement2955. 

Qui plus est, un auteur constate l’incompatibilité de l’intervention pour la protection 

des nationaux avec les objectifs énoncés dans les § 1 et 2 de l'article 1 qui consacrent l'action 

multilatérale et la promotion des relations amicales, mais, en même temps, prône sa 

compatibilité avec les paragraphes 3 et 4 du même article2956. Le § 3 incite à la « coopération 

internationale (...) en encourageant le respect des droits de l'homme », tandis que le § 4 invite 

à une coordination des « efforts des nations vers ces fins communes ». Concernant la violation 

des droits de l'homme par les Etats, les NEO peuvent avoir un effet dissuasif, ce qui peut 

entraîner une généralisation de leur respect2957.  

Ceci dit, l’« incompatibilité » d’un recours à la force avec les buts des NU, sur le plan 

quantitatif, est interprétée de deux manières.  

D'après une première interprétation, le recours à la force qui est "incompatible" avec 

au moins un des buts de l'article 1 est prohibé par l'article 2 § 42958. Ainsi, il n'y a pas de 

conflit entre les différents buts de l'ONU et point besoin de pondération entre eux2959. Cette 

position est fondée sur l'interprétation de ses articles 55 et 56 relatifs aux droits de l'homme, 

sujet qui englobe, entre autres, la protection des nationaux à l'étranger2960. L'article 55 

organise la promotion des droits de l'homme par l'ONU, tandis que l'article 56 stipule que 

« les membres s'engagent (...) à agir, tant conjointement que séparément, en coopération avec 

l'organisation ». Cependant, cette disposition, qui pose une obligation de « coopération avec 

l'ONU », ne permet pas l'intervention militaire unilatérale d'un Etat pour la protection de ses 

ressortissants sur le territoire d'un autre Etat, car une telle action exige rapidité et 

confidentialité2961. De plus, cette interprétation découle des travaux préparatoires, étant donné 

que l'article 56 a été le résultat d'une réforme associant obligatoirement l'action séparée des 

                                                             
2954 G. SCHMEDER, « Sécurité humaine et culture des forces armées », in E. Goffi – G. Boutherin (dir.), Les 

conflits et le droit, Choiseul, Paris, 2011, p. 121. 
2955 Ibid. 
2956 R. ZEDALIS, « Protection of nationals abroad : is consent the basis of legal obligation ? », op. cit., p. 222. 
2957 Ibid. 
2958 Ibid., p. 226.  
2959 Ibid.  
2960 Ibid., pp. 226-227. 
2961 Ibid., p. 227. 
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Etats membres à la « coopération avec l'Organisation »2962. Par ailleurs, pendant ces travaux, 

les Etats ont exprimé une compréhension de l'article 56 allant en ce sens2963. Il s'ensuit que 

l'intervention armée unilatérale n'est pas conforme aux articles 55 et 56 de la Charte2964. La 

pondération entre les buts de l'article 1 n'est envisageable ni en application de l'article 56, ni 

selon une interprétation de l'article 2 § 4, dès lors que les objectifs secondaires sont 

subordonnés à l'objectif principal des NU, à savoir le maintien de la paix et de la sécurité 

internationales2965. Ainsi, l'article 2 § 4 ne saurait fonder l'intervention unilatérale pour la 

protection des nationaux à l'étranger2966.  

Or, d'après une autre interprétation de l'article 2 § 4, il n’est pas exigé qu’un recours à 

la force – examiné quant à sa légalité – soit « incompatible avec tous les buts des Nations 

Unies » pour être prohibé par l’article 2 § 4 de la Charte2967. Un tel recours à la force serait 

légal à condition d’être « compatible » avec au moins l’un de ces buts, alors même qu’il serait 

concomitamment « incompatible » avec les autres2968. Cette interprétation peut être fondée sur 

la lettre de la Charte, et, en particulier, sur les termes « soit de toute autre manière 

incompatible (...) », mais aussi sur ses travaux préparatoires et sur la doctrine2969. En effet, 

selon ladite « balancing approach », lorsque le maintien de la paix entre en conflit avec la 

promotion des droits de l'homme, cette dernière prévaut si « unilatéral action to promote 

those rights is a substitute for collective mesures to prevent or remove threats to the peace 

arising from the violation of those rights »2970. Le respect des droits de l'homme est un but 

significatif des NU en vertu des articles 1, 55 et 56 de la Charte et est reconnu par certains 

auteurs comme « un devoir actif » des Etats2971. Ainsi, selon le professeur Julius Stone, la 

poursuite des buts des NU par la « menace ou l'emploi de la force » et dans le respect des 

intérêts étatiques énoncés à l'article 2 § 4 « pourrait être [même] louable »2972. De même, il est 

                                                             
2962 Ibid., p. 228. 
2963 Ibid.  
2964 Ibid. 
2965 Voy. J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals : reassessing the doctrinal debate », 

op. cit., p. 451 ; R. ZEDALIS, « Protection of nationals abroad : is consent the basis of legal obligation ? », op. 

cit., p. 229. Ce dernier auteur évoque ici une analogie entre l'article 55 et les § 2 et 3 de l'article 1 de la Charte.  
2966 R. ZEDALIS, ibid., p. 229. 
2967 Ibid., p. 223 (« At least two prominent international legal scholars have argued that the reference to "the 

Purposes" does not require that force be inconsistent with all of the purposes of the United Nations in order to 

be limited by the terms of article 2(4), while still contending that if the use of force is consistent with one or more 

of the several purposes, even if simultaneously inconsistent with other purposes, it may be permissible. »). 
2968 Ibid. 
2969 Ibid., pp. 223-225.  
2970 Ibid., p. 225. 
2971 J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals : reassessing the doctrinal debate », op. 

cit., pp. 453-454. 
2972 Ibid., p. 454. 
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soutenu que combattre le terrorisme international – nouvelle menace apparue, après 1945, 

pour défier l'ordre imposé par les Etats-puissances nucléaires – garantit à long terme l'objectif 

onusien du « maintien de la paix et de la sécurité internationales »2973. Cela s'explique par le 

fait que la paix et la sécurité internationales risquent d'être perturbées par le terrorisme qui 

peut être à l’origine d’« un conflit généralisé »2974. Ainsi, la pondération des valeurs, 

professée par M. Ian Brownlie, en 1963, qui consiste à faire primer la prohibition du recours à 

la force sur des circonstances exceptionnelles de crise humanitaire afin d'éviter l'utilisation 

abusive des exceptions à cette prohibition, semble inadaptée, dès lors que, depuis 1988, il faut 

choisir entre stabilité à court terme et stabilité à long terme2975.  

Par conséquent, l'argument de la subordination des objectifs secondaires à l'objectif 

principal de l'ONU devrait aujourd'hui être reconsidéré, étant donné que la poursuite des 

objectifs secondaires de la Charte, comme la promotion des droits de l’homme, violés dans le 

cadre des conflits internes actuels tendant à s’internationaliser, est nécessaire pour arriver à 

son objectif principal. Nous adhérons à cette seconde interprétation du sens de 

l’« incompatibilité » avec les buts des NU, qui nous semble plus malléable aux changements 

de circonstances à caractère planétaire et de l’opinio juris de la communauté internationale 

ainsi que moins corrélée au texte de la Charte. 

Après l’exposé de l’argumentation de la doctrine ayant trait à l’interprétation de la 

Charte des NU au regard de l’intervention militaire d’un Etat pour la protection des nationaux 

à l’étranger, il s’agit de se pencher sur un autre argument important contre ce type 

d’intervention, à savoir son emploi de manière abusive.   

B. Le risque d’emploi abusif de l’argument de l’intervention pour la protection des 

nationaux à l’étranger 

La doctrine qui interprète de manière absolue l'interdiction du recours à la force 

rappelle également les risques d'abus de tout « droit d'intervention » accordé aux Etats au titre 

d'exception à l'article 2 § 4. Selon cette doctrine, la valorisation juridique des termes 

« intégrité territoriale » ou « indépendance politique » de l'article 2 § 4 risque de distendre la 

prohibition du recours à la force qu'il contient, voire de la vider de son poids normatif2976. En 

outre, les « qualifications » de l'article 2 § 4 de la Charte ont besoin de concrétisation – à 

                                                             
2973 Ibid., pp. 462-463 et 454. 
2974 Ibid., p. 463. 
2975 Ibid. 
2976 A. JEFFERY, « The American hostages in Tehran : The ICJ and the legality of rescue missions », op. cit., p. 

727. 
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l'exemple de la légitime défense concrétisée par le critère Webster de l'affaire Caroline – afin 

d’éviter son utilisation abusive par les Etats pour recourir à la force2977.  

Une intervention abusive peut être justifiée par la nécessité pour un Etat de protéger 

ses ressortissants se trouvant sur le territoire d’un Etat tiers, mais elle est, en réalité, motivée 

par des objectifs inavoués comme « l'occupation d'un territoire ou le renversement d'un 

régime en place, tels que l’intervention indienne au Pakistan oriental en 1971, motivée par la 

protection des ressortissants indiens et aboutissant à la création du Bangladesh, l’intervention 

soviétique en Afghanistan en 1979 ou bien encore l’intervention américaine dans l’île de la 

Grenade en 1983, lors de l'opération Urgent Fury »2978. Dans la plupart des cas d’intervention 

justifiée par la protection des nationaux, cette justification constituait « un prétexte pour 

s'ingérer dans un conflit interne aux cotés de l'une des parties »2979. Dès lors, les interventions 

ne remplissaient pas les conditions de nécessité et de proportionnalité, car elles n’étaient pas 

limitées à l'objectif de protection et la justification invoquée servait de prétexte2980. En outre, 

dans certains cas, l’existence du danger était douteuse2981. Finalement, si plusieurs de ces 

interventions ont évité la condamnation du CSNU, elles ont été quand même réprouvées par 

l’AGNU2982.  

Contrairement à l’analyse précédente et d'après M. Dugart, il vaut mieux reconnaître le 

droit de protection des nationaux à l'étranger tout en posant des conditions strictes à son 

emploi, qu’admettre la « prohibition absolue du recours à la force » qui est irréaliste et qui 

aboutirait à des abus en raison de la mise en avant par les Etats d'« un droit large 

d'intervention »2983.  

Ceux qui redoutent les abus pourraient être rassurés par des cas comme ceux de la 

Tchétchénie, du Timor oriental, de la Sierra Leone et de la RDC : « In Chechnya, Russia was 

permitted to act with impunity. In East Timor, Australia intervened only after having received 

the consent of the Indonesian government. In Sierra Leone, the western reaction to the taking 

                                                             
2977 Ibid., pp. 727-728. 
2978 « Les opérations d'évacuation des ressortissants », op. cit., p. 3. 
2979 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 869. 
2980 C. GRAY, International Law and the Use of Force, op. cit., pp. 156 et 159 ; C. GRAY, « The use of force 

and the international legal order », in Malcolm D. Evans, International Law, Oxford University Press, 2006, p. 

602. 
2981 C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., p. 603. 
2982 Ibid.  
2983 A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad : rise of non-combatant evacuation 

operation », op. cit., p. 666. Aussi, Bowett répond à l'argument portant sur les risques d'abus comme ceci : « If 

the question of breach is capable of being objectively determined, then the reaction to that breach must equally 

be so. Any state invoking the right of self-defense must be prepared to justify the measures it takes in pursuance 

of that right before an impartial tribunal. » (Extrait reproduit par A. W. R. THOMSON, ibid., pp. 664-665). 
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of 500 UN peacekeepers in May 2000 consisted of evacuating their nationals from the 

country. (…) Finally, in DCR, three months after the UN Security Council had authorized the 

deployment of more than 5,000 troops, only a fraction of these troops had actually been 

committed. None of them was of U.S. origin. »2984. De même, les interventions d’Israël à 

Entebbe (1976), des USA en Iran (1980) et le cas de Mayaguez (1975) répondaient à l'objectif 

limité de la protection des ressortissants2985.  

Cette pratique relativise la valeur de l’argument du risque d’abus, en cas de protection 

des nationaux étrangers, dans le cadre de conflits internes, et démontre l’importance de son 

entreprise unilatérale par des Etats tiers. 

Par ailleurs, ce risque d’abus peut être minimisé par la soumission de ce droit 

d’intervention à des conditions strictes. En effet, selon la doctrine afférente à ce thème, une 

série de conditions cantonnent ce droit de protection des nationaux à l’étranger conçu en tant 

que justification autonome de l’intervention unilatérale2986. Ces conditions ne diffèrent pas 

substantiellement de celles dégagées par M. Waldock qui encadrent ce droit de protection des 

nationaux à l’étranger, conçu à l’aune de la légitime défense lato sensu, mais applicables ici 

mutatis mutandis.  

Pour ces auteurs, l’intervention pour la protection des nationaux à l’étranger est 

« justifiée par l'urgence de la situation »2987 et est conditionnée par le constat que la vie et la 

santé des ressortissants soient « massivement et réellement menacées »2988. En parallèle, cela 

constitue une limitation de l’objet protégé qui ne peut pas être étendu aux biens des 

ressortissants de l’Etat intervenant2989. L’intervention armée droit être aussi nécessaire, ce qui 

implique que la force publique de l’Etat étranger soit indisponible ou incapable de protéger 

les étrangers résidant sur son territoire et qu’il y ait épuisement ou inadéquation des moyens 

                                                             
2984 C. de JONGE OUDRAAT, « Intervention in internal conflicts : legal and political conundrums », op. cit., p. 

7.  
2985 C. GRAY, International Law and the Use of Force, op. cit., pp. 156 et 159 ; C. GRAY, « The use of force 

and the international legal order », op. cit., p. 602. 
2986 Voy., en ce sens, D. FLECK, « Le point de vue allemand sur le droit des interventions humanitaires », op. 

cit., pp. 96-97 (qui signale la nécessité d’appliquer des « critères juridiques sévères » aux interventions pour le 

sauvetage des nationaux à l’étranger). 
2987 S. SZUREK, « La responsabilité de protéger en question », op. cit., p. 74. 
2988 D. FLECK, « Le point de vue allemand sur le droit des interventions humanitaires », op. cit., pp. 96-97. 
2989 Voy., en ce sens : G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, 

op. cit., p. 28 (« Si l’intervention pour protéger des nationaux à l’étranger est controversée, (…) cette action est 

illégale quand il s’agit de protéger leurs biens. »). Nous ne reviendrons pas ici sur ce sujet qui a été examiné 

supra dans la subdivision portant sur la légitime défense pour la protection des nationaux à l’étranger. 
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pacifiques de règlement des différends2990. L’intervention doit être encore proportionnée, ce 

qui suppose sa limitation en fonction des besoins réels de protection face au danger, lesquels 

conditionnent la durée de l’opération et les moyens utilisés et ce, dans le respect de l’objectif 

à caractère humanitaire2991. Concernant cette dernière limitation, la CIJ prescrit que ce type 

d’intervention soit cantonné aux objectifs assignés à la Croix-Rouge et qui consistent à 

« prévenir et alléger les souffrances humaines, protéger la vie et la santé et faire respecter la 

personne humaine, sans discrimination »2992. Cette limitation de l’intervention, concernant son 

objectif, exclut qu’elle puisse constituer un prétexte, ce qui entraînerait son illicéité2993. Enfin, 

l’intervention unilatérale extraterritoriale pour la protection des ressortissants d’un Etat est 

conditionnée par la manifestation d’une attitude impartiale à l’égard des différents adversaires 

occupant le terrain2994. 

Après avoir constaté la pertinence limitée de l’argument du risque de recours abusif à 

l’intervention pour la protection des nationaux à l’étranger, nous examinerons la légalité de ce 

type d’intervention au regard des résolutions de l’AGNU. 

C. L’intervention pour la protection des nationaux à l’étranger au regard de la pratique 

de l’AGNU 

La doctrine est aussi divisée pour ce qui concerne la légalité des interventions pour la 

protection des nationaux à l’étranger au regard des résolutions de l’AGNU. 

La majorité de la doctrine estime que le caractère absolu et toujours valable de la 

prohibition de l'intervention est réaffirmé par la « condamnation large » de l'intervention par 

                                                             
2990 D. FLECK, « Le point de vue allemand sur le droit des interventions humanitaires », op. cit., pp. 96-97 ; S. 

SZUREK, « La responsabilité de protéger en question », op. cit., p. 74. 
2991 « Les opérations d'évacuation des ressortissants », op. cit., pp. 2 et 4 ; Y. DAUDET, « Le cadre juridique des 

interventions extérieures », op. cit., p. 57 ; D. FLECK, « Le point de vue allemand sur le droit des interventions 

humanitaires », op. cit., pp. 96-97. Cf., aussi, en ce sens : A. JEFFERY, « The American hostages in Tehran : 

The ICJ and the legality of rescue missions », op. cit., p. 728 (qui pose, entre autres, comme conditions du 

sauvetage des nationaux, fondé sur la base de l'article 2 § 4 de la Charte, le déploiement par l'Etat intervenant du 

« moindre nombre de troupes raisonnablement nécessaire » pour le sauvetage des nationaux ainsi que leur retrait 

immédiat une fois cet objectif réussi) ; S. SZUREK, « La responsabilité de protéger en question », op. cit., p. 74 

(qui définit la limitation temporelle au sens que la durée de l'intervention doit être égale à l'opération de 

sauvetage). 
2992 Y. DAUDET, « Le cadre juridique des interventions extérieures », op. cit., p. 57 ; CIJ, Affaire des activités 

militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. Etats-Unis d’Amérique), arrêt du 27 

juin 1986, CIJ Recueil 1986, § 244 (« Née du souci de porter secours sans discrimination aux blessés des champs 

de bataille, la Croix-Rouge, sous son aspect international et national, s'efforce de prévenir et d'alléger en toutes 

circonstances les souffrances des hommes. Elle tend à protéger la vie et la santé ainsi qu'à faire respecter la 

personne humaine. Elle favorise la compréhension mutuelle, l'amitié, la coopération et une paix durable entre 

tous les peuples. »). 
2993 Y. DAUDET, « Le cadre juridique des interventions extérieures », op. cit., p. 57. 
2994 « Les opérations d'évacuation des ressortissants », op. cit., pp. 2 et 4. Voy., aussi, en ce sens, A. JEFFERY, « 

The American hostages in Tehran : The ICJ and the legality of rescue missions », op. cit., p. 728. 
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les résolutions pertinentes de l'AGNU2995. Ainsi, selon la Déclaration sur l'inadmissibilité de 

l'intervention2996, « l'intervention armée » dans les « affaires intérieures ou extérieures » 

d'autres Etats, voire pour n'importe quelle raison, est considérée comme une « agression » et 

une « violation de la Charte de l'ONU »2997. Pareillement, l'interdiction par la résolution 2625 

(XXV) de l'AGNU de l'intervention seulement dans les affaires intérieures (élément c) – à la 

différence de la résolution précédente – ne signifie pas que les opérations de sauvetage des 

nationaux à l'étranger sont légales, du fait qu’elles ne relèvent pas des affaires intérieures2998. 

Cette résolution reflétant le droit international coutumier, d'après la CIJ2999, interdit 

l'intervention3000 et se borne à indiquer que le besoin de protection devrait activer le système 

de sécurité collective de l'ONU3001. De surcroît, les interventions armées pour la protection 

des nationaux à l'étranger relèvent de la définition de l'agression de 1974 (résolution 3314 - 

XXIX)3002. L'article 2 de cette résolution n’est pas en mesure de permettre ce type 

d'interventions, car il est dépendant de l'article 6 qui exclut une interprétation de la résolution 

aliénant le sens de la Charte3003. Or, cette dernière n'admet pas la légalité de ces 

interventions3004. Cette analyse est également valable contre la « second-tier criteria appoach 

» qui n'est pas soutenable au regard de la définition de l'agression de 1974 et, surtout, de ses 

articles 1 et 53005. 

Pourtant, une autre partie de la doctrine critique l'interprétation de l'article 2 § 4, 

comme vecteur d'une interdiction absolue du recours à la force, en se fondant sur les 

résolutions importantes de l'AGNU qui reprennent telle quelle la formulation de cet article de 

la Charte3006. Cela implique que tous les mots contiennent un sens utile et que, dès lors, le 

recours à la force n'est pas illégal dans tous les cas3007. Selon cette doctrine, les résolutions de 

l'AGNU 2625 (XXV) de 1970 et 3314 (XXIX) de 1974 sont silencieuses concernant 

                                                             
2995 R. ZEDALIS, « Protection of nationals abroad : is consent the basis of legal obligation ? », op. cit., p. 230 ; J. 

RABY, « The right of intervention for the protection of nationals : reassessing the doctrinal debate », op. cit., p. 

449 (qui se réfère aux résolutions de l'AGNU 2625 (XXV) de 1970 et 3314 (XXIX) de 1974). 
2996 Rés. 2131 (XX) de 1965, UN Doc A /6014. 
2997 R. ZEDALIS, « Protection of nationals abroad : is consent the basis of legal obligation ? », op. cit., p. 230. 
2998 Ibid., p. 231. 
2999 Cf. Affaire Nicaragua, op. cit., p. 14, § 191. 
3000 Cf. A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad : rise of non-combatant evacuation 

operation », op. cit., p. 635. 
3001 Cf. R. ZEDALIS, « Protection of nationals abroad : is consent the basis of legal obligation ? », op. cit., p. 

231. 
3002 Ibid., p. 232. 
3003 Ibid. 
3004 Ibid. 
3005 Cf. R. ZEDALIS, op. cit., p. 234 ; J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals : 

reassessing the doctrinal debate », op. cit., p. 449. 
3006 Cf. J. RABY, ibid., p. 470. 
3007 Ibid. 
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l’intervention pour la protection des nationaux à l'étranger, ce qui signifie que cette dernière 

n'est pas incontestablement illégale, à leur égard3008, mais pour le moins controversée. Par 

ailleurs, deux tentatives soviétiques de la prohiber explicitement en l'intégrant dans la notion 

d’« agression », en 1933 et en 1952, ont échoué3009. En outre, si la relativisation de la 

prohibition de l'article 2 § 4 de la Charte3010 pourrait, à première vue, butter sur l'article 3 (a) 

de la définition de l'agression de 1974, son article 2, qui est applicable aux NEO et qui soumet 

à l'appréciation du CSNU le critère de la gravité des « actes d'agression », permet leur 

conciliation3011. Enfin, à la doctrine qui tire des résolutions de l’AGNU un argument 

supplémentaire contre la légalité de l’intervention unilatérale pour la protection des nationaux, 

est opposé, d’une part, le fait que les résolutions de l'AGNU n'ont pas de valeur juridique 

obligatoire, tandis que, d'autre part, le droit international découle de la pratique étatique qui 

offre plusieurs exemples d’« intervention humanitaire »3012.  

La première position doctrinale nous semble plus soutenable car conforme à une 

interprétation téléologique de la Charte. Pourtant, la question de la légalité ou non de 

l’intervention pour la protection des nationaux est loin d’être tranchée en regard de la pratique 

de l’AGNU, raison pour laquelle la seconde position doctrinale, au demeurant minoritaire, 

conserve une certaine pertinence. 

Ceci dit, nous procéderons à l’examen de la jurisprudence internationale en la matière. 

D. L’intervention pour la protection des nationaux à l’étranger au regard de la 

jurisprudence internationale  

La jurisprudence de la CIJ a pareillement fait l’objet par la doctrine d’une 

interprétation duale, à savoir qu’elle renforcerait, mais aussi qu’elle modérerait le caractère 

« absolu » de la prohibition de l'article 2 § 4 de la Charte. Or, l’option pour l’une ou l’autre 

interprétation a des implications sur la légalité de l’intervention pour la protection des 

nationaux à l’étranger, envisagée comme justification autonome de l’unilatéralisme.  

Dans l'affaire du « détroit de Corfou » de 1949, la CIJ a estimé que l'opération de 

déminage menée par le Royaume-Uni était « la manifestation d’une politique de force, 

                                                             
3008 Ibid., pp. 471-472. 
3009 Ibid. 
3010 En raison de l'admission de l’intervention unilatérale pour la protection des nationaux à l'étranger. 
3011 Voy. A. JEFFERY, « The American hostages in Tehran : The ICJ and the legality of rescue missions », op. 

cit., pp. 726-727 ; J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals : reassessing the doctrinal 

debate », op. cit., p. 472. 
3012 A. JEFFERY, ibid., p. 727. 
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politique qui dans le passé a donné lieu aux abus les plus graves et qui ne saurait, quelles que 

soient les déficiences présentes de l’organisation internationale, trouver aucune place dans le 

droit international »3013. Suite à ce dictum, la CIJ a considéré l’intervention du Royaume-Uni 

comme une violation de la souveraineté de l’Albanie, tout en reconnaissant l’existence de 

« circonstances atténuantes »3014. En général, il est avancé que cet extrait confirme 

l'interprétation par la CIJ de l'interdiction de l'article 2 § 4 de la Charte comme absolue3015. 

Toutefois, une autre partie de la doctrine dénie cette conclusion en rétorquant qu'en 

l'occurrence, la CIJ ne se réfère pas à la Charte et que la qualification des actes du Royaume-

Uni d’« intervention » a une importance réduite au cas de l’espèce3016. Ces actes supposent 

d’être appréciés dès lors qu’il s’agit de se prononcer sur la légalité du recours à la force, 

comme le démontre aussi la référence de la CIJ à des « circonstances atténuantes »3017. Le 

Royaume-Uni a justifié son intervention par la nécessité de collecter des preuves et non par 

l'argument humanitaire, à savoir l'urgence de protéger la vie humaine3018. D'après le 

professeur Waldock, la CIJ a ici reconnu le droit de recourir à la force « pour affirmer des 

droits refusés injustement » et « pour obliger à un bon comportement dans l'avenir », ce qui 

diffère d’un soi-disant droit – non reconnu – de riposter à un comportement passé illégal3019, 

riposte qui aurait le caractère de représailles.  

De même, la décision de la CIJ, dans l'affaire concernant le « personnel diplomatique 

et consulaire des Etats-Unis à Téhéran » de 1979, a fait l'objet d'une interprétation divergente 

par la doctrine. D'un côté, elle a été considérée comme une réaffirmation de l'interdiction de 

l'intervention unilatérale en dehors de la légitime défense. En effet, deux juges ont condamné 

l'opération de sauvetage lancée par les USA, tandis que les autres l'ont qualifié d’« incursion » 

                                                             
3013 CIJ Recueil 1949, § 35, extrait de la décision (fond) repris par plusieurs auteurs : R. ZEDALIS, « Protection 

of nationals abroad : is consent the basis of legal obligation ? », op. cit., p. 232 ; A. W. R. THOMSON, 

« Doctrine of protection of nationals abroad : rise of non-combatant evacuation operation », op. cit., p. 635 ; J. 

RABY, « The right of intervention for the protection of nationals : reassessing the doctrinal debate », op. cit., pp. 

449 et 463-464. 
3014 « (...) Between independent States, respect for territorial sovereignty is an essential foundation of 

international relations. The Court recognizes that the Albanian government's complete failure to carry out its 

duties after the explosions, and the dilatory nature of its diplomatic notes, are extenuating circumstances for the 

action of the United Kingdom Government. But to ensure respect for international law, of which it is the organ, 

the Court must declare that the action of the British Navy constituted a violation of Albanian sovereignty. » (CIJ 

Recueil 1949, § 35). 
3015 J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals : reassessing the doctrinal debate », op. 

cit., pp. 449 et 464. 
3016 Ibid., p. 464. 
3017 Ibid. 
3018 Ibid., pp. 464-465.  
3019 Extrait reproduit par J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals : reassessing the 

doctrinal debate », op. cit., p. 465. 
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entravant la procédure3020. D'un autre côté, cette même décision a servi de base pour critiquer 

la doctrine qui adopte une interprétation absolue de l'article 2 § 4 de la Charte3021. Ainsi, 

comme le note un auteur, la CIJ n'a pas condamné l'opération de sauvetage américaine, ce qui 

implique que chaque recours à la force devrait être apprécié quant à ses objectifs et, donc, 

qu’a contrario, tout recours unilatéral à la force armée ne relevant pas de la légitime défense 

n'est pas ipso facto condamnable3022. En outre, l'interprétation de l'article 2 § 4 comme 

« prohibition qualifiée » est renforcée par l'emploi par la CIJ de qualifications différentes des 

recours à la force, telles celles d’« incursion » – terme adopté dans le cas qui nous préoccupe 

ici –, d’« intervention » – comme dans l'affaire du « détroit de Corfou » – ou 

d’« invasion »3023.  

L'interprétation de la jurisprudence de la CIJ, dans l'affaire relative au Nicaragua, a 

aussi scindé la doctrine. En l'occurrence, la CIJ a répondu à l'assertion des USA, concernant la 

violation des droits de l'homme par le régime sandiniste, que « the use of force by the United 

States could not be the appropriate method (...) to ensure respect for [human rights] »3024. 

Même si cette position concerne l'intervention humanitaire qui est rejetée par la CIJ, cela 

suffit pour semer aussi le doute au sujet de la légalité des opérations de protection des 

nationaux à l'étranger3025. En revanche, certains auteurs arguent que, dans la même décision, 

la CIJ confère de l'importance aux objectifs du recours à la force ainsi qu'aux circonstances 

qui l'entourent, ce qui est conforme à la lecture de la prohibition de l'article 2 § 4 en tant que 

« qualifiée »3026, à savoir relative et appréciable ad hoc. D'après la CIJ, « what is unlawful, in 

                                                             
3020 Voy. R. ZEDALIS, « Protection of nationals abroad : is consent the basis of legal obligation ? », op. cit., p. 

234 ; CIJ, Affaire du personnel diplomatique et consulaire des Etats-Unis à Téhéran, Recueil, pp. 43-44, § 94. 

Voy., aussi, en ce sens, A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad : rise of non-

combatant evacuation operation », op. cit., p. 646, NB 104 (« The ICJ limited its comments on the failed U.S. 

attempt to rescue the U.S. nationals being held hostage in Tehran, noting that it was not required to ― settle the 

legality of the [rescue mission] under the Charter of the United Nations and under international law‖; however, 

they noted that the United States may have had ― understandable feelings of frustration.‖ United States 

Diplomatic and Consular Staff in Tehran (U.S. v. Iran), 1980 I.C.J. 64, § 93–94 (May 24). The Court did 

criticize the United States on the basis that the operation would ― undermine respect for the judicial process in 

international relations.‖ Id. § 93. »). 
3021 Voy. J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals : reassessing the doctrinal debate », 

op. cit., p. 466. 
3022 Ibid. 
3023 Ibid.  
3024 CIJ, Affaire Nicaragua, CIJ Recueil 1986, p. 134, § 268. 
3025 Voy. R. ZEDALIS, « Protection of nationals abroad : is consent the basis of legal obligation ? », op. cit., p. 

235. 
3026 J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals : reassessing the doctrinal debate », op. 

cit., p. 468. D'après la CIJ, « [v]ery little information is however available to the Court as to the circumstances 

of these incursions or their possible motivations, which renders it difficult to decide whether they may be treated 

for legal purposes as amounting, singly or collectively, to an "armed attack" by Nicaragua on either or both 

States. » (CIJ, Affaire Nicaragua, op. cit., p. 120, § 321). 
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accordance with that principle, [of the non use of force] is recourse to either the threat or the 

use of force against the territorial integrity or political independence of any state » et, donc, a 

contrario, si ces dernières ne sont pas violées, un recours à la force donné pourrait être 

légal3027. Aussi, dans cette affaire, la CIJ a jugé « que la fourniture d’une aide strictement 

humanitaire à des personnes ou à des forces se trouvant dans un autre pays, quels que soient 

leurs affiliations politiques ou leurs objectifs, ne saurait être considérée comme une 

intervention illicite ou à tout autre point de vue contraire au droit international »3028. Si la 

protection des nationaux à l'étranger peut être envisagée comme une telle aide, elle ne remplit 

pas, pour autant, la condition de la non-discrimination posée ensuite par la CIJ lors de la 

détermination des caractéristiques de l’« aide strictement humanitaire »3029. 

Malgré les divergences d’interprétation de la jurisprudence de la CIJ, il faut 

reconnaître que la position de cette dernière, en matière de recours à la force, est plutôt 

attachée à une interprétation « traditionnelle » de la Charte, mâtinée de conservatisme et de 

méfiance envers l'interventionnisme des Etats, ce qui est, d'ailleurs, reconnu par la majorité de 

la doctrine.  

Cela n’exclut pas, pour autant, le constat éventuellement d’une coutume internationale 

permettant l’unilatéralisme aux fins de la protection des nationaux des Etats à l’étranger. 

E. La prolongation d’un droit international coutumier antérieur à la Charte permettant 

la protection des nationaux à l’étranger  

Pour l’examen de l’existence d’un tel droit international coutumier, nous allons nous 

pencher sur la pratique et l’opinio juris des Etats en couvrant tant la période antérieure à 

l’adoption de la Charte des NU (1°) que celle postérieure à son adoption (2°).  

1° L’intervention pour la protection des nationaux à l’étranger dans la période avant 

l’adoption de la Charte des NU 

D’aucuns mettent en avant que l'admission de la légalité des NEO au regard de l'article 

2 § 4 de la Charte s'harmonise avec « l'évolution historique » de la limitation du recours à la 

                                                             
3027 Cf. J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals : reassessing the doctrinal debate », 

op. cit., pp. 447-448 ; CIJ, Affaire Nicaragua, op. cit., p. 118, § 227. 
3028 CIJ, Affaire Nicaragua, op. cit., p. 14, § 242. 
3029 Ibid. 
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force3030. Dans son ouvrage intitulé « De jure Belli ac Pacis », Hugo Grotius avait reconnu le 

droit d'intervention pour la protection des nationaux à l’étranger, même aux dépens de la 

souveraineté étatique, sur la base du « droit naturel »3031. Lors des XIXe et XXe siècles, ce 

droit a été affirmé au moyen de la pratique de l’« intervention humanitaire » par les 

puissances européennes en faveur des minorités réprimées3032. Par exemple, la Grande-

Bretagne est intervenue en Grèce afin de protéger en 1827 des ressortissants européens mis en 

péril par le pouvoir ottoman3033. Quant aux limitations successives de la guerre à travers des 

instruments internationaux, antérieurs à l’adoption de la Charte des NU – comme le Pacte de 

la SDN (1919), le Pacte de Paris (1928) et les définitions de l'agression –, elles se sont 

focalisées sur l'interdiction des guerres impérialistes et celles visant à la promotion de la 

« politique nationale »3034.  

L'importance du Pacte Briand-Kellog, en regard de la légalité d’une intervention afin 

de protéger des nationaux à l'étranger, demeure un sujet controversé. Selon certains auteurs, 

comme Bowett, ce Pacte a prohibé tout recours à la force même pour la protection des 

nationaux3035. Selon une autre position doctrinale, le Pacte de Paris a seulement limité « le 

recours actuel à la force et non les cas de l'emploi limité de la force », comme la protection 

des nationaux en tant que « mesure short of war »3036. En ce sens, dans le cadre de la sixième 

conférence internationale des Etats américains tenue en 1928 à la Havane, les USA se sont 

référés au droit des Etats de protéger leurs nationaux à l'étranger en tant que principe du droit 

international3037. De plus, après 1928, le droit en cause a été invoqué à plusieurs reprises3038. 

Quoi qu'il en soit, si ce droit est fondé sur la légitime défense, il n'est pas influencé par le 

Pacte Briand-Kellog3039. 

Comme preuve de l’existence d’une coutume internationale permettant la protection 

des nationaux d’un Etat à l’étranger en tant que droit autonome, avant 1945, peut aussi être 

                                                             
3030 A. JEFFERY, « The American hostages in Tehran : The ICJ and the legality of rescue missions », op. cit., p. 

726 ; J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals : reassessing the doctrinal debate », op. 

cit., p. 452. 
3031 Voy. A. JEFFERY, ibid., p. 726. 
3032 Ibid. 
3033 « Les opérations d'évacuation des ressortissants », op. cit., p. 2. 
3034 A. JEFFERY, « The American hostages in Tehran : The ICJ and the legality of rescue missions », op. cit., p. 

726 ; J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals : reassessing the doctrinal debate », op. 

cit., p. 452. 
3035 Voy. J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals : reassessing the doctrinal debate », 

op. cit., p. 446. 
3036 Ibid. 
3037 Ibid. 
3038 Ibid. 
3039 Ibid., pp. 446-447. 
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citée la sentence arbitrale du 1er mai 1925, à propos de « l'affaire des biens britanniques au 

Maroc espagnol » (Espagne c. Royaume-Uni). Dans cette sentence, l’arbitre suisse, Max 

Huber, a estimé qu’« il est incontestable qu'à un certain point, l'intérêt d'un État de pouvoir 

protéger ses ressortissants et leurs biens doit primer le respect de la souveraineté, et cela 

même en l’absence d'obligations conventionnelles. Le droit d'intervention a été revendiqué 

par tous les États, ses limites seules peuvent être discutées »3040.  

Dans la période antérieure à 1945, on peut aussi citer comme exemple d’intervention 

humanitaire pour sauver les ressortissants d’un Etat, dans le cadre d’un conflit interne d’un 

autre Etat, l’intervention de l'Alliance des huit nations pour la libération des chrétiens aussi 

bien chinois qu'occidentaux assiégés à Pékin, pendant la guerre des boxers de 19003041.  

Enfin, en conformité avec cette « évolution historique », mérite d’être relevé 

l’établissement de la Charte qui consacre une série d’« intérêts protégés », à savoir ceux 

énoncés dans son article 2 § 43042. La notion d’« intégrité territoriale » assure le « contrôle » 

par un Etat de son territoire et diffère de l’« inviolabilité territoriale » qui n'est pas protégée, 

étant donné la possibilité d’« une intervention limitée dans le temps, dans son but et dans son 

étendue », comme celle effectuée pour la protection extraterritoriale des nationaux3043. 

Au vu de cette évolution, certains auteurs estiment que le droit d'intervention des Etats 

pour la protection des nationaux était reconnu par le droit international coutumier avant 

l'adoption de la Charte, au moins jusqu'à l'adoption du Pacte de Paris en 19283044. Cela 

découle de la pratique étatique, à savoir de l'invocation systématique de la protection de leurs 

nationaux à l’étranger par les Etats comme base de leurs interventions militaires3045.  

Si certains auteurs en dégagent une coutume internationale accordant aux Etats un 

droit d’intervention pour la protection de leurs ressortissants, d'autres refusent un tel droit de 

                                                             
3040 Affaire des biens britanniques au Maroc espagnol (Espagne c. Royaume-Uni), sentence arbitrale du 1er mai 

1925, RSA, vol. II, p. 641. 
3041 Cf. S. SZUREK, « La responsabilité de protéger en question », op. cit., p. 74. Pour plus d’exemples sur cette 

période, nous renvoyons à notre analyse reproduite supra sur la protection des nationaux à l’étranger, à l’aune de 

la légitime défense lato sensu. 
3042 Voy. J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals : reassessing the doctrinal debate », 

op. cit., p. 452. 
3043 Ibid., pp. 452-453.  
3044 Voy., ci-dessus, les divergences doctrinales quant à l’importance du Pacte de Paris pour les NEO. Cf. A. W. 

R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad : rise of non combatant evacuation operation », op. 

cit., p. 631 ; J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals : reassessing the doctrinal 

debate », op. cit., p. 444. 
3045 Voy. A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad : rise of non combatant evacuation 

operation », op. cit., p. 631 ; J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals : reassessing the 

doctrinal debate », op. cit., p. 444. 
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protection. Ces derniers justifient leur position par le fait qu’avant 1945, le recours à la force 

n'étant pas prohibé – le Pacte de la SDN ne pose que certaines limites procédurales –, la 

légitime défense et la protection des nationaux n'ont qu'un poids exclusivement politique et 

moral et, donc, non juridique3046.  

Il n’en demeure pas moins que d’aucuns reconnaissent une importance juridique à ces 

justifications, position que nous partageons ici. Ainsi, un auteur oppose que « malgré tout, le 

droit international avait attaché des conséquences juridiques à l'existence d’[une guerre 

interétatique] » et que, d'ailleurs, ces notions étaient légalement significatives pour riposter à 

des emplois illégaux de la force en temps de paix3047.  

La plupart des auteurs admettant l’existence d’un droit international coutumier qui 

permet l’intervention pour la protection des nationaux, considèrent que ce droit a été maintenu 

en vigueur, après l’adoption de la Charte3048. Ces auteurs invoquent la pratique des Etats pour 

en dégager une coutume permettant l’intervention d’un Etat pour la protection de ses 

ressortissants qui serait dissociée des autres justifications de l’unilatéralisme, notamment de la 

légitime défense3049. 

Afin de se prononcer sur l’existence ou non d’un droit international coutumier en ce 

sens, il est nécessaire d’exposer la pratique étatique de l’intervention pour le sauvetage des 

nationaux à l’étranger et l’opinio juris des Etats à ce sujet dans la période postérieure à 

l’adoption de la Charte des NU. 

2° L’intervention pour la protection des nationaux à l’étranger dans la période de la 

Charte des NU 

Nous allons maintenant nous pencher sur la période consécutive à l’adoption de la 

Charte des NU, qui englobe tant la phase de la guerre froide que celle post-guerre froide, à fin 

d’examen de la pratique et de l’opinio juris des Etats.  

                                                             
3046 Voy. J. RABY, ibid., p. 445. 
3047 Ibid.   
3048 Voy. ibid., pp. 476-477 (« it is believed that state practice since 1945, when analysed in the light of the 

considerations mentioned, can only point out to the existence of a right of intervention to protect nationals ») ; P. 

FERRON, « Droit et opération extérieure », op. cit., p. 45 (qui reconnaît, entre autres, comme fondement des 

opérations extérieures (OPEX) l’« intervention d’humanité », principe reconnu par une sentence arbitrale de 

1925 de la CPJI). 
3049 Voy., en ce sens : G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, 

op. cit., p. 28 ; R. N. GARDNER, « Neither Bush nor the "jurisprudes" », op. cit., p. 7 (selon lequel la pratique 

étatique plaide en faveur d'une réinterprétation de l'article 2 § 4 de la Charte, de manière à permettre, au-delà de 

la légitime défense, d'autres types d'intervention unilatérale, comme celle visant au sauvetage des ressortissants 

nationaux à l'étranger quand leur sécurité n'était pas assurée par l'Etat hôte, faute de capacité ou de volonté) ; A. 

JEFFERY, « The American hostages in Tehran : The ICJ and the legality of rescue missions », op. cit., p. 727. 
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Lors de la guerre froide, la doctrine cite comme exemples d’intervention pour la 

protection des nationaux l’opération du Royaume-Uni à Suez (1956), les interventions des 

USA au Liban (1958), en République dominicaine (1965), à Grenade (1983) et au Panama 

(1989), celle de la Belgique au Congo (1960) et celle des USA et de la Belgique également au 

Congo (1964), l’intervention américaine suite à l’incident de Mayaguez (1975) et 

l’intervention d’Israël à Entebbe en Ouganda (1976)3050. Nous analyserons par la suite 

certains de ces cas. 

L'intervention en 1960 de la Belgique au Congo, dans le cadre de la guerre 

d'indépendance de ce pays (1960-1963), a été fondée, entre autres, sur la doctrine de la 

protection des nationaux à l'étranger et sur l'objectif de rétablir l'ordre pour éviter un 

massacre3051. Cet argument a été considéré comme fragile compte tenu du défaut de tout 

consentement de la part du Congo et d'un recours à la force excessif par rapport au but 

recherché, voire en raison d’un recours à la force contribuant à l'indépendance du Katanga3052. 

Le Congo a demandé l'intervention de l'ONU en considérant l'intervention belge comme une 

« menace à la paix internationale »3053. Cependant, l'intervention de la Belgique, sur la base de 

la justification ici en cause, n'a pas fait l’objet d’un rejet global puisque plusieurs Etats de 

l'Amérique du Sud, comme l'Argentine, ont exprimé leur soutien3054.  

En 1976, Israël a invoqué, en guise de justification de son intervention à Entebbe, en 

Ouganda, l’argument de la protection de ses ressortissants à l’étranger, corroboré par 

l'assertion que l'ONU était ineffective3055. Cette motivation a été admise par la France ainsi 

                                                             
3050 Ces exemples sont cités par plusieurs auteurs : S. SZUREK, « La responsabilité de protéger en question », 

op. cit., p. 74 ; D. FLECK, « Le point de vue allemand sur le droit des interventions humanitaires », op. cit., pp. 

94-95 ; C. GRAY, International Law and the Use of Force, op. cit., p. 156 ; C. GRAY, « The use of force and 

the international legal order », op. cit., p. 602 ; A. JEFFERY, « The American hostages in Tehran : The ICJ and 

the legality of rescue missions », op. cit., p. 727. 
3051 Voy. A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad : rise of non-combatant evacuation 

operation », op. cit., p. 648 ; D. W. McNEMAR, « The postindependence war in the Congo », in R. A. Falk (éd.), 

The international law of civil war, The American Society of International Law ; The Johns Hopkins Press, 

Baltimore ; London, 1971, p. 273 ; J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals : 

reassessing the doctrinal debate », op. cit., p. 475. L’exemple de l’intervention de la Belgique au Congo, en 

1964, est cité par les auteurs suivants : S. SZUREK, « La responsabilité de protéger en question », op. cit., p. 74 ; 

D. FLECK, « Le point de vue allemand sur le droit des interventions humanitaires », op. cit., pp. 94-95. 
3052 Voy. D. W. McNEMAR, « The postindependence war in the Congo », op. cit., pp. 273 et 279. Par ex., 

l’intervention a été condamné par l'URSS (A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad : 

rise of non combatant evacuation operation », op. cit., p. 648). 
3053 Voy. D. W. McNEMAR, « The postindependence war in the Congo », op. cit., p. 273.  
3054 J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals : reassessing the doctrinal debate », op. 

cit., p. 475. 
3055 Cf., à ce sujet, A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad : rise of non-combatant 

evacuation operation », op. cit., p. 637 ; A. JEFFERY, « The American hostages in Tehran : The ICJ and the 

legality of rescue missions », op. cit., p. 725 (qui cite, en ce sens, L. Henkin) ; J. RABY, ibid., pp. 452-453. 
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que par la grande majorité des Etats sans pour autant qu'une position claire sur la doctrine de 

la protection des nationaux ait été exprimée3056. 

Pareillement,  l'intervention des USA et de l’OECO à Grenade, le 25 octobre 1983, 

visait, notamment, à « restaurer le gouvernement et l'ordre et faciliter » l'évacuation des 

ressortissants américains et d'autres étrangers du pays3057. Le département d’Etat américain a 

avancé, à propos de cette intervention que « [p]rotection of nationals is a well-established, 

narrowly drawn ground for the use of force which has not been considered to conflict with the 

U.N. Charter.... We did not content that the action on Grenada was an exercise of the 

inherent right of self-defense recognized in Article 51 of the U.N. Charter (...) We relied 

instead on the narrower, well-established ground of protection of U.S. nationals. »3058. En 

l'occurrence, il en résulte que la protection des nationaux a été invoquée au titre de 

justification autonome non adossée à un droit de légitime défense.  

Dans la période post-guerre froide, les « opérations d'évacuation non-

combattantes »3059 sont reconnues en tant que doctrine étatique par le Royaume-Uni, le 

Canada, les USA, l'Australie ainsi que par l'OTAN qui les classifie dans lesdites « opérations 

militaires autres que la guerre »3060. Si l'objectif est le même pour toutes ces doctrines 

étatiques, à savoir l'évacuation des personnes désignées qui se trouvent en danger dans une 

zone protégée d'un autre Etat, il n'en est pas ainsi de leur justification3061. Ainsi, le Royaume-

Uni considère comme fondement possible la légitime défense de l'article 51, l'Australie 

retient, quant à elle, « le droit naturel de légitime défense », tandis que le Canada s’abstient de 

désigner expressément un fondement3062. Celui-ci reste donc à définir avant toute intervention 

sur la base du consentement de l'Etat hôte ou, exceptionnellement, sur d'autres bases, comme 

le « droit naturel de légitime défense »3063. Quant aux USA, ce pays ne définit pas dans sa 

doctrine un fondement juridique3064.  

                                                             
3056 A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad : rise of non-combatant evacuation 

operation », op. cit., p. 637. 
3057 C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 390. 
3058 Extrait reproduit par J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals : reassessing the 

doctrinal debate », op. cit., p. 474. 
3059 Ou « non-combatant evacuation operations » (NEO), en anglais.  
3060 A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad : rise of non-combatant evacuation 

operation », op. cit., p. 654. En anglais, « military operation other than war ». 
3061 A. W. R. THOMSON, ibid., pp. 654-656.  
3062 Ibid., pp. 656-657. 
3063 Ibid. 
3064 Ibid., p. 657. 
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L'opération « sharp edge » des USA au Libéria, en 1990 et 1991, dans le cadre de la 

guerre civile opposant le président Doe et le chef des rebelles, le Prince Johnson, n'a pas 

donné lieu à une demande par les USA de l'accord de l'une ou de l'autre faction, ce qui a été 

interprété par Lillich comme valant admission ou, au moins, tolérance des NEO dans la 

période post-guerre froide3065.  

Paradoxalement, les USA ont aussi invoqué la doctrine du sauvetage des nationaux à 

l'étranger dans le cadre du « american servicemembers' protection act » de 2002, dit aussi 

« Hague invasion act », pour permettre au Président des USA de recourir à la force afin de 

libérer les ressortissants américains détenus par la CPI3066. 

Durant la période post-guerre froide, la France a mené une pluralité d’interventions 

pour l’évacuation de ses nationaux ainsi que ceux d’autres Etats européens se trouvant en 

péril en Afrique. On peut citer, à titre indicatif, l’opération « Rendre l’Espoir » en Somalie 

(1992), les opérations « Noirot » et « Amaryllis » au Rwanda (avril 1994), l’opération 

« Almandin » en République centrafricaine (1996), l’opération « Pélican » au Congo-

Brazzaville (1997) et l’opération « Malachite » en RDC (1998). Plus récemment, en 2013-

2014, la France a mené l'opération « Serval » au Mali. 

D’autres opérations de protection des nationaux en Afrique ont par ailleurs été menées 

par l'EUFOR au Tchad et en République centrafricaine (2008) et par les occidentaux au 

Soudan du Sud, nouvel Etat indépendant depuis 2011, ravagé par une guerre civile.  

En 2014, le président Poutine a justifié l'intervention de la Russie en Crimée en 

invoquant son « droit de "protéger ses intérêts et les populations russophones" en cas 

de "violences" dans l'est de l'Ukraine et en Crimée », et il s'est référé à « la vraie menace 

pesant sur les vies et la santé des citoyens russes sur le territoire d'Ukraine » ainsi qu’aux 

« actions criminelles des ultranationalistes soutenus par les actuelles autorités à Kiev »3067. M. 

Tchourkine a renchéri que « "les vainqueurs [à Kiev] veulent piétiner les droits 

fondamentaux" des minorités prorusses, "menacer nos compatriotes et la flotte de la mer 

                                                             
3065 Ibid. (qui note qu’un tel infléchissement des positions étatiques concernant les NEO, lors de cette période, est 

aussi signalé par Mme Gray). 
3066 C. GRAY, International Law and the Use of Force, op. cit., NB 207. 
3067 « Ukraine : Obama demande à Poutine de replier ses forces », in Le Monde.fr avec AFP et Reuters, 1 mars 

2014, consulté sur : http://www.lemonde.fr/europe/article/2014/03/01/ukraine-inquietudes-a-washington-et-

varsovie-william-hague-a-kiev-dimanche_4376089_3214.html. 

http://www.lemonde.fr/europe/article/2014/03/01/ukraine-inquietudes-a-washington-et-varsovie-william-hague-a-kiev-dimanche_4376089_3214.html
http://www.lemonde.fr/europe/article/2014/03/01/ukraine-inquietudes-a-washington-et-varsovie-william-hague-a-kiev-dimanche_4376089_3214.html


481 
 

Noire" » 3068. L'utilisation de cette doctrine par la Russie est d'autant plus importante qu’elle a 

été longtemps rejetée par ce pays3069.  

Plusieurs Etats, surtout occidentaux, ont insisté sur l'illégalité de l'intervention russe. 

L'ambassadeur ukrainien a dénoncé cette action comme ayant « brutalement violé » la Charte 

des Nations Unies et il a adjuré le CSNU « de faire tout ce qui est en son pouvoir pour arrêter 

l'agression de la Fédération russe »3070. Le président Obama a de son côté déclaré « que la 

poursuite des violations de la souveraineté et de l'intégrité territoriale de l'Ukraine par la 

Russie aurait des conséquences négatives sur la place de la Russie au sein de la communauté 

internationale », évoquant à ce sujet « un plus grand isolement politique et économique »3071. 

Dans la même logique, « le ministre britannique des Affaires étrangères, William Hague, a 

annoncé la suspension de toute coopération militaire avec Moscou, estimant hautement 

probable que la Russie soit exclue du G8 »3072. L'invocation des sanctions informelles vient 

compenser, en l'occurrence, l'impossibilité d’une condamnation par le CSNU de l'action 

illégale de l'un de ses membres permanents.  

L'annexion de la Crimée témoigne de la non-authenticité des motivations avancées par 

la Russie ou, en tout cas, du fait qu’elles n’étaient pas limitées au sauvetage de ses nationaux 

en Ukraine3073.  

Enfin, de manière remarquable, l'autorisation du CSNU en vue de la création d'une 

force multinationale d'intervention n'est pas considérée comme indispensable pour sa 

                                                             
3068 « Ukraine : Obama monte au front, Poutine stoppe des manœuvres militaires », in Le Monde, 3 mars 2014, 

consulté sur : http://www.lemonde.fr/europe/article/2014/03/03/ukraine-les-etats-unis-demandent-l-envoi-d-une-

mission-d-observateurs-de-l-osce_4376694_3214.html. 
3069 S. ETEZAZIAN, « Ukraine insta-symposium : The crisis in Crimea–the protection of nationals abroad and 

the legality of Ukraine’s possible use of force in self-defense », in Opinio Juris, 9 mars 2014, consulté sur : 

http://opiniojuris.org/2014/03/09/ukraine-insta-symposium-crisis-crimea-protection-nationals-abroad-legality-

ukraines-possible-use-force-self-defense/. 
3070 Paroles reproduites dans « Ukraine : Obama demande à Poutine de replier ses forces », op. cit.  
3071 « Ukraine : Obama demande à Poutine de replier ses forces », op. cit. Aussi, Mme Power, l'ambassadrice 

américaine au sein du CSNU, a caractérisé l'intervention russe, en Crimée, comme « un acte d'agression » qui n'a 

rien à voir avec « une mission de protection des droits de l'homme » et a rajouté qu'« il n'y a aucune preuve de 

violences contre les communautés russes ou prorusses » en Ukraine et que « la Russie réagit à une menace 

imaginaire », déclarations qui ont été renchéries par les ambassadeurs britannique et français (discours reproduit 

dans « Ukraine : Obama monte au front, Poutine stoppe des manœuvres militaires », op. cit.).  
3072 Cf. « Crimée : pour Kiev, le conflit entre dans "une phase militaire" », in Le Nouvel Observateur avec AFP, 

19 mars 2014, consulté sur : http://tempsreel.nouvelobs.com/ukraine-la-revolte/20140319.OBS0285/crimee-

pour-kiev-le-conflit-entre-dans-une-phase-militaire.html?cm_mmc=EMV-_-NO-_-20140319_NLNOACTU08H-

_-crimee-pour-kiev-le-conflit-entre-dans-une-phase-militaire#xtor=EPR-1-[Actu8h]-20140. 
3073 Pour plus d’informations, à ce sujet, voy. la section portant sur l’intervention démocratique. 

http://www.lemonde.fr/europe/article/2014/03/03/ukraine-les-etats-unis-demandent-l-envoi-d-une-mission-d-observateurs-de-l-osce_4376694_3214.html
http://www.lemonde.fr/europe/article/2014/03/03/ukraine-les-etats-unis-demandent-l-envoi-d-une-mission-d-observateurs-de-l-osce_4376694_3214.html
http://opiniojuris.org/2014/03/09/ukraine-insta-symposium-crisis-crimea-protection-nationals-abroad-legality-ukraines-possible-use-force-self-defense/
http://opiniojuris.org/2014/03/09/ukraine-insta-symposium-crisis-crimea-protection-nationals-abroad-legality-ukraines-possible-use-force-self-defense/
http://tempsreel.nouvelobs.com/journaliste/4793/le-nouvel-observateur-avec-afp.html
http://tempsreel.nouvelobs.com/ukraine-la-revolte/20140319.OBS0285/crimee-pour-kiev-le-conflit-entre-dans-une-phase-militaire.html?cm_mmc=EMV-_-NO-_-20140319_NLNOACTU08H-_-crimee-pour-kiev-le-conflit-entre-dans-une-phase-militaire#xtor=EPR-1-[Actu8h]-20140
http://tempsreel.nouvelobs.com/ukraine-la-revolte/20140319.OBS0285/crimee-pour-kiev-le-conflit-entre-dans-une-phase-militaire.html?cm_mmc=EMV-_-NO-_-20140319_NLNOACTU08H-_-crimee-pour-kiev-le-conflit-entre-dans-une-phase-militaire#xtor=EPR-1-[Actu8h]-20140
http://tempsreel.nouvelobs.com/ukraine-la-revolte/20140319.OBS0285/crimee-pour-kiev-le-conflit-entre-dans-une-phase-militaire.html?cm_mmc=EMV-_-NO-_-20140319_NLNOACTU08H-_-crimee-pour-kiev-le-conflit-entre-dans-une-phase-militaire#xtor=EPR-1-[Actu8h]-20140
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légitimité par certaines organisations régionales et coalitions étatiques3074. On en veut pour 

exemple l’opération menée en 1998 par la force d'« extraction », Joint Guarantor, qui a été 

mise en place par l'OTAN afin de « récupérer les observateurs de l'OSCE au Kosovo », en 

1998, même de manière coercitive3075. Dans ces conditions, le CSNU est privé de la 

« direction » et du « contrôle » réel de certains missions collectives, qu'il s'agisse de l'exercice 

de la légitime défense collective ou d’opérations de maintien de la paix au titre des chapitres 

VII et VIII de la Charte3076.  

La doctrine de l’intervention pour la protection des nationaux à l’étranger traduit aussi 

l’opinio juris de certains Etats, comme cela transparaît dans leurs déclarations. Ainsi, lors des 

débats qui ont abouti en 1990 à l'adoption de la résolution 674, appelant l'Irak à « mettre fin 

aux prises d'otages des ressortissants étrangers », ce droit a été invoqué de manière autonome 

par les USA affirmant que « chaque nation a le devoir de protéger ses citoyens »3077. Il a aussi 

été mis en avant par le représentant de la France qui a déclaré en 1990, lors de l'adoption de la 

résolution 678 autorisant un recours à la force, que cet engagement « n'affecte pas les droits 

de mon gouvernement aux termes de la Charte, y compris ses droits dans l'hypothèse où le 

gouvernement iraquien laisserait porter attente aux ressortissants aujourd'hui retenus contre 

leur volonté par ce gouvernement »3078. Cette position a été soutenue également par l'URSS, 

le Royaume-Uni et les USA et elle n’a subi aucune critique de la part des autres Etats3079. 

Toutefois, dans ces cas, M. Corten discerne comme base juridique du sauvetage des nationaux 

le droit de la légitime défense qui subsisterait pour les Etats mentionnés ci-dessus, malgré 

l'activation de la sécurité collective, « dans l'hypothèse où ils feraient l'objet d'une agression 

par le biais d'une attaque dirigée contre leurs nationaux »3080. A notre avis, cette association 

de la protection des nationaux par la force à la légitime défense est envisageable, dès lors 

qu’aucun obstacle juridique n’existe à cet égard. Pourtant, la référence à la légitime défense 

n’est ni certaine, car non exprimée expressément par les Etats, ni nécessaire, dans la mesure 

où les Etats conçoivent la protection de leurs nationaux à l’étranger comme base autonome de 

l’unilatéralisme. 

                                                             
3074 Voy. P. DAILLIER, « L'intervention des organisations internationales dans les conflits armés. Sécurité 

"collective" et sécurité régionale », in M. Benchikh (dir.), Les organisations internationales et les conflits armés, 

L'Harmattan, Paris, 2001, p. 70. 
3075 Ibid. 
3076 Ibid., p. 70 et NB 25. 
3077 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 869-870. 
3078 Déclaration de la France reproduite par O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 870. 
3079 Voy. O. CORTEN, ibid. 
3080 Ibid. 
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Au regard de l’analyse entreprise ci-dessus, on peut dégager l’existence, depuis la 

mise en vigueur de la Charte des NU, d’une pratique assez riche et continue d’interventions 

pour la protection des nationaux à l’étranger et d’une opinio juris plus ou moins établie en la 

matière.  

Selon nous, l’importance des réactions négatives à la pratique des NEO, sur 

l’évaluation de l’opinio juris des Etats, est limitée du fait que ces réactions ne concernent pas 

la doctrine, dans son principe, mais seulement son application concrète, en raison de la non-

satisfaction d’une des conditions à l’intervention d’un Etat pour la protection de ses nationaux 

sur le territoire d’un Etat tiers3081. Il s'ensuit que les Etats acceptent, dans son principe, le droit 

de protection des nationaux à l’étranger, ou bien se le réservent pour le futur3082. En effet, en 

regard de cette dernière position, certains Etats, rejetant l’argument de la protection des 

nationaux à l’étranger, l'ont ultérieurement invoqué pour expliquer leurs interventions. Par 

exemple, l'Egypte, s'opposant systématiquement à des interventions sur cette base, s'est 

convertie après 1978 lorsqu'elle a dû sauver ses ressortissants à Chypre, sans pour autant 

qu'elle ait invoqué cet argument expressis verbis3083.  

En outre, les Etats et les auteurs qui, se fondant sur la pratique étatique, rejettent la 

justification de l’unilatéralisme présentement étudiée, dans son principe, lui reprochent le fait 

qu'elle est surtout invoquée par les Etats occidentaux. On peut en déduire qu'il ne s'agit pas 

d'une doctrine généralisée et, donc, qu'elle ne fait pas partie du droit international 

coutumier3084.  

Face à cette critique, un auteur relève à juste titre que « l'opinion des Etats intéressés » 

est, « lors de la considération de la pratique étatique », plus importante pour deux raisons3085. 

La première est liée au « contexte » et, plus précisément, au risque pour la vie des étrangers 

dans les Etats où l'ordre juridique s'est effondré, ce qui est en général le cas dans les pays en 

développement et dans les Etats « voyous »3086. La seconde concerne la « nature des Etats 

                                                             
3081 Car, par ex., comme le note M. Ronzitti, les nationaux étrangers « n'étaient pas vraiment maltraités » (voy. J. 

RABY, « The right of intervention for the protection of nationals : reassessing the doctrinal debate », op. cit., p. 

474). Voy., dans le même sens, A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad : rise of non-

combatant evacuation operation », op. cit., p. 645. 
3082 Voy. J. RABY, ibid., p. 475. 
3083 Ibid. 
3084 Ibid., p. 474 (qui n'adhère pas, pour autant, à cette position). 
3085 Ibid., p. 476.  
3086 Ibid. Cf., aussi, en ce sens, « Les opérations d'évacuation des ressortissants », op. cit., p. 1 (où il est fait 

référence à « [l]’instabilité politique de nombreux pays (...) et [à] la concentration de ces ressortissants dans des 

zones instables »). Contra : M. O. Corten qui exige pour l’apparition d'une règle coutumière, entre autres, 

l'accord « de la communauté internationale dans son ensemble » (Le droit contre la guerre, op. cit.). D'après 
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intervenants » qui sont surtout les Etats occidentaux, car ce sont les plus portés sur la 

protection des droits de l'homme et les « plus sensibles à leur opinion interne »3087. Ainsi, ces 

Etats considèrent leurs nationaux qui se trouvent à l'étranger comme étant de manière plus 

fréquente en danger3088. 

Cela étant, nous considérons qu’au regard de la pratique et de l’opinio juris des Etats, 

à l’ère de la Charte des NU, l’intervention pour la protection des nationaux n’est pas 

considérée, en principe, comme illégale par les Etats, ce qui pourrait signifier qu’une 

coutume, en ce sens, est en formation3089, ou même déjà formée. 

Conclusion de la section I  

La doctrine est marquée par des divergences profondes quant à la légalité de 

l’intervention unilatérale aux fins de la protection des ressortissants d’un Etat à l’étranger, 

mais aussi concernant le fondement juridique de ce type d’intervention considéré comme 

légal par la majorité des auteurs. Malgré ce clivage de la doctrine et l’opposition de la 

jurisprudence internationale à ce type d’intervention, la pratique et l’opinio juris de la 

communauté internationale semblent pencher vers l’existence d’une coutume internationale 

permettant l’intervention pour la protection des nationaux à l’étranger, but envisagé comme 

justification autonome de l’unilatéralisme. 

Après avoir examiné la justification de l’unilatéralisme consistant en la protection des 

nationaux à l’étranger comme l’une des deux composantes de « l’intervention humanitaire 

lato sensu », nous allons analyser ensuite sa seconde composante, à savoir « l’intervention 

humanitaire stricto sensu »3090.  

 

 

 

                                                                                                                                                                                              
nous, cette position est pour le moins irréaliste, compte tenu d’une opinio juris des Etats extrêmement variable, 

tant dans le temps que dans l'espace, en fonction de la transformation de leurs intérêts. 
3087 J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals : reassessing the doctrinal debate », op. 

cit., p. 476. 
3088 Ibid. 
3089 Voy. G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, op. cit., p. 

28 ; S. SZUREK, « La responsabilité de protéger en question », op. cit., p. 74 (qui remarque que la protection par 

un Etat de ses nationaux à l’étranger « est une pratique qui, sans être consacrée par le droit international, 

bénéficie d'une certaine tolérance »). 
3090 Les termes « intervention humanitaire lato sensu » et « stricto sensu » sont empruntés par A. BUCHANAN, 

Human rights, legitimacy and the use of force, op. cit., p. 201. 
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Section II : L'intervention humanitaire stricto sensu dans son évolution  

 

Afin de rendre plus aisée notre analyse de l’intervention humanitaire visant à la 

protection par un Etat tiers des populations d’un autre Etat, tout en ayant à l’esprit l’objectif 

de bien marquer l’évolution du droit en la matière, nous allons procéder à un distinguo entre 

deux périodes : celle qui s’étend de l’établissement de la Charte jusqu’à 2005 et celle qui 

commence à cette dernière date pour se poursuivre jusqu’à nos jours3091.  

Dans la première période, l’intervention humanitaire est entendue, plus ou moins, dans 

son sens traditionnel. Dans ce cas, « the term "humanitarian intervention" describes the threat 

or use of force by a state or group of states, designed to compel a sovereign to respect 

fundamental human rights in the exercise of its sovereign powers »3092. Les buts de 

l’intervention humanitaire ainsi entendue sont la prévention ou l’interruption de la violation 

des droits de l’homme  et la sécurisation de l'aide humanitaire, comme par exemple en 

Somalie3093. Le champ d’application de cette définition classique de l’intervention 

humanitaire inclut des « situations where fundamental human rights are at stake or in 

situations requiring emergency provisions »3094, dans le but de protéger « ceux qui sont en 

danger imminent de mort ou de blessure grave »3095. 

Dans la seconde période, qui commence en 2005, on est en présence de la consécration 

officielle de la notion de responsabilité de protéger (R2P). 

Dans un premier temps, nous allons examiner l’intervention humanitaire dans son sens 

classique (§ 1), tandis que dans un second temps, nous nous pencherons sur la R2P (§ 2).  

 

 

 

 

                                                             
3091 C’est à dire l’année de la fin de cette étude. 
3092 K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, « The use of force to restore democracy : international legal 

implications of the ECOWAS intervention in Sierra Leone », in American university international law review, 

1998, vol. 14, no 2, p. 369. 
3093 Ibid., p. 370. 
3094 Ibid., p. 376. 
3095 Ibid., p. 378 (nous traduisons de l’anglais). 
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§ 1 : L’intervention humanitaire au sens classique 

   

L’argument humanitaire exposé dans ces lignes consiste à justifier l’intervention 

armée unilatérale, dans le cadre d’un conflit armé, sur la base de considérations de protection 

des droits de l’homme de type élémentaire, liés à la sécurité des personnes. Selon les partisans 

de ce genre d’intervention, ce but prend une importance telle que l’action envisagée peut être 

assurée par tout moyen, y compris par une opération militaire unilatérale en dernier recours.  

Se pose ici la question de savoir quelle est la légalité de cet argument. Peut-il être 

fondé sur le droit international conventionnel ou coutumier ? Le problème de la légalité 

actuelle de l’intervention humanitaire se traduit dans la résolution du dilemme entre le 

principe de non intervention et le droit ou devoir d’intervention humanitaire. 

Afin de répondre à cette interrogation, nous examinerons, à propos du statut juridique 

de l’intervention humanitaire, le régime prévalant avant l’adoption de la Charte (A), celui 

adopté par l’ONU (B), puis la jurisprudence internationale (C), le droit international 

conventionnel relatif à la protection des droits de l’homme (D), la pratique et l’opinio juris 

des Etats (E) et la doctrine (F). Enfin, nous procéderons à la conciliation de valeurs 

contradictoires, laquelle est susceptible de s’avérer bénéfique pour la sécurité entrevue dans 

tous ses aspects (G), ce qui nous permettra de conclure au sujet de la légalité ou non de 

l’intervention humanitaire unilatérale3096. 

A. L’intervention humanitaire avant l’adoption de la Charte  

Dans le cadre d’une analyse rétrospective, nous exposerons le statut de l’intervention 

humanitaire avant l’adoption de la Charte des NU à travers la doctrine et la pratique étatique. 

Plus précisément, lors de cette période, la doctrine conjointement avec les politiques étatiques 

configuratrices des faits historiques ont posé les bases nécessaires à l’émergence de la 

« théorie d’intervention d’humanité » formulée plus tard par Antoine Rougier. 

Les jurisconsultes Grotius, Vattel et Pufendorf formulent un droit d’intervention fondé 

plutôt sur la morale3097. Au 17e siècle, Grotius a insisté sur le fait que « [i]f a tyrant (...) 

practices atrocities towards his subjects, which no just man can approve, the right of human 

                                                             
3096 Par la suite, il arrivera que nous utilisions pour des raisons de simplicité les termes « intervention 

humanitaire » au lieu d’« intervention humanitaire unilatérale ».  
3097 Voy. A. ROUGIER, La théorie de l’intervention d’humanité, in RGDIP, A. Pedone, Paris, 1910, p. 9. 
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social connection is not cut off in such a case (...) [I]t would not follow that others may not 

take up arms for them »3098. Cette dernière solution a été dégagée conformément à la 

présomption d’après laquelle les citoyens d’un Etat n’avaient pas, eux-mêmes, le droit de 

résistance contre leur propre autorité étatique3099.  

Plus tard, en 1876, le professeur E.R.N. Arntz a formulé la doctrine de l’intervention 

légitime, ainsi résumée par Rougier : « L'intervention est légitime, (…) : 1° lorsque les 

institutions d'un Etat violent les droits d'un tiers ou menacent de les violer ; 2° lorsqu'un 

gouvernement, tout en agissant dans la limite de ses droits de souveraineté, viole les droits de 

l'humanité, soit par des mesures contraires à l'intérêt des autres États, soit par des excès 

d'injustice et de cruauté qui blessent profondément nos mœurs et notre civilisation »3100. On 

remarque qu’Arntz admet l’intervention préventive et semble reconnaître l’existence d’un 

ensemble de valeurs erga omnes dont la violation porte atteinte à l’ordre public international 

dans son ensemble. 

Chose remarquable, certains juristes, comme James Lorimer, ont élaboré une 

classification des Etats se distinguant par le plus ou moins grand degré de civilisation atteint. 

Au niveau inférieur, on recense les « nations barbares », situées surtout en Afrique ; au plan 

intermédiaire, se situent les « Etats mi-civilisés », représentés par l’Empire ottoman ; et, au 

palier supérieur, la Chine et les « Etats civilisés » situés en Europe, où l’on trouve aussi, 

cependant, des « excès de pouvoir gouvernementaux »3101. 

Appartenant à la strate civilisationnelle la plus élevée, les « peuples européens » se 

croient avoir « non seulement le droit, mais encore le devoir d’empêcher » des actes publics 

« barbares » perpétrés par d’autres Etats3102. Ceci est cohérent avec la fonction des 

gouvernements qui, idéalement, est d’« assurer les progrès d’un peuple par le moyen de 

l’ordre et du droit »3103. Conformément à cet idéal, a émergé le sentiment général partagé par 

les peuples qu’« un gouvernement cesse d’être respectable, lorsqu’il manque gravement à sa 

mission d’ordre et de paix, que la loi de légitime défense ou de résistance à l’oppression 

                                                             
3098 Cité dans B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent 

human rights atrocities », op. cit., p. 127. Voy., aussi, D. FLECK, « Le point de vue allemand sur le droit des 

interventions humanitaires », op. cit., p. 97 (qui relève que selon Grotius, « un Etat peut envahir un autre Etat, 

lorsque ce dernier maltraite son propre peuple »). 
3099 Voy. B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent 

human rights atrocities », op. cit., p. 127. 
3100 A. ROUGIER, La théorie de l’intervention d’humanité, op. cit., p. 10. 
3101 Ibid., pp. 6-7. 
3102 Ibid., p. 6. 
3103 Ibid. 
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subsiste seule dans cette faillite de l’organisation politique, et que tout peuple a le droit de 

défendre des victimes ou de secourir des opprimés »3104.  

Une telle inclination des peuples civilisés correspond à une expression de « la loi de 

solidarité » sur le plan interétatique, qui se traduit par la prise de conscience de l’appartenance 

à une « société des nations »3105. Dans ce cadre, tout Etat est contrôlé par les autres quant à 

l’exercice des fonctions qui lui incombent, et ce en application de la « théorie de 

l’intervention d’humanité »3106.  

Antoine Rougier expose la teneur de cette théorie comme suit : « La théorie de 

l’intervention d'humanité est proprement celle qui reconnaît pour un droit l'exercice du 

contrôle international d'un État sur les actes de souveraineté intérieure d'un autre État 

contraires aux "lois de l'humanité", et qui prétend en organiser juridiquement le 

fonctionnement. Suivant cette doctrine, chaque fois que les droits humains d'un peuple 

seraient méconnus par ses gouvernants, un ou plusieurs États pourraient intervenir au nom de 

la Société des nations, soit pour demander l'annulation des actes de puissance publique 

critiquables, soit pour empêcher à l'avenir le renouvellement de tels actes, soit pour suppléer à 

l'inaction du gouvernement en prenant des mesures conservatoires urgentes, et en substituant 

momentanément leur souveraineté à celle de l'État contrôlé. »3107 Ainsi, pour Rougier, 

l'intervention d'humanité est désintéressée et constitue une sorte d’« actio popularis » pour 

quiconque s'assigne la tache de promouvoir les « lois de l'humanité »3108.  

 Par conséquent, le principe de non-intervention est atténué graduellement à travers 

la relativisation de la notion de la souveraineté étatique, conditionnée désormais par la 

responsabilité qui incombe à l'Etat de protéger sa population3109.  

Plusieurs problèmes se sont posés à propos de la « théorie  de l’intervention 

d’humanité ». D’abord, il a été question de savoir si la « théorie de l’intervention 

d’humanité » était fondée sur une règle de droit ou sur « un fait » répondant à des « principes 

philosophiques et moraux »3110. Dans ce dernier cas, les Etats agissant, sur la base de cette 

                                                             
3104 Ibid., p. 8. 
3105 Ibid. 
3106 Ibid., pp. 8-9. 
3107 Ibid., p. 9. 
3108 Ibid., p. 15.  
3109 En ce sens, N. M. FARLANE, « Entre politique internationale et conflit locale : l'intervention », in P. 

Hassner – R. Marchal (dir.), Guerres et sociétés : Etat et violence après la guerre froide, Karthala, Paris, 2003, 

pp. 81 et ss. 
3110 A. ROUGIER, La théorie de l’intervention d’humanité, op. cit., p. 15.  
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théorie, violent le principe de l’« égalité des Etats »3111. Il n’en demeure pas moins qu’une 

partie de la doctrine a conçu le principe de « protection d’humanité » comme une « règle de 

droit impérative, générale, obligatoire pour tout Etat aussi bien que pour tout individu, 

supérieure aux législations nationales et constituant le droit commun de l’humanité »3112.  

Ensuite, s’est aussi posé le point de savoir quelle était l’étendue du droit de 

l’intervention3113.  La réponse passe par la distinction entre le domaine de l’interdépendance 

des Etats et le domaine d’indépendance totale, qui couvre, entre autres, l’« organisation 

politique », l’administration et, en général, les « actes de puissance publique »3114. Dans le 

premier domaine, le droit de l’intervention d’humanité est admis, tandis que le second 

domaine se trouve à l’abri de l’intervention d’humanité, ceci afin que la personnalité juridique 

des Etats soit préservée3115. 

La doctrine ci-dessus évoquée traduit la pratique étatique avant l’adoption de la 

Charte. Effectivement, une série de politiques étatiques de la période antérieure à l’adoption 

de la Charte sont liées à la naissance de la théorie d’intervention pour des motifs 

humanitaires. En France, la Convention a adopté le décret du 9 novembre 1792 qui prévoyait 

« fraternité et secours à tous les peuples qui voudraient recouvrer leur liberté ». Le traité de 

Berlin, signé le 13 juillet 1878, prévoit dans son article 62 le droit d’intervention des parties 

pour « garantir un minimum de droits aux habitants de la Turquie d’Europe » ainsi que la 

« liberté religieuse »3116. Au cours de la dernière moitié du XIXe siècle ainsi qu’au début du 

XXe siècle, l’intervention humanitaire était « admise presque comme un droit absolu de 

l’Etat »3117.  

Pendant le XIXe siècle, mais aussi au début du XXe siècle, l'intervention est souvent 

invoquée comme justification pour les opérations militaires des puissances occidentales, d'où 

sa « mauvaise réputation »3118. En effet, « la théorie de l’intervention d’humanité » apparaît 

                                                             
3111 Ibid.  
3112 A. Rougier cité par G. SCHMEDER, « Sécurité humaine et culture des forces armées », in E. Goffi – G. 

Boutherin (dir.), Les conflits et le droit, Choiseul, Paris, 2011, p. 115. 
3113 Voy. A. ROUGIER, La théorie de l’intervention d’humanité, op. cit., p. 16. 
3114 Ibid. 
3115 Ibid. 
3116 Ibid., p. 12.   
3117 B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent human 

rights atrocities », op. cit., p. 126.  
3118 C. de JONGE OUDRAAT, « Intervention in internal conflicts : legal and political conundrums », op. cit., p. 

6. 
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comme une solution face aux exactions de l’Empire ottoman3119. Plus précisément, les 

interventions des Etats européens dans l’Empire ottoman du XIXe siècle ont été justifiées par 

le souci d’octroyer une « protection d’humanité » aux populations chrétiennes3120. En 1827, 

une intervention humanitaire a eu lieu en faveur des Grecs se trouvant sous l’emprise du joug 

ottoman3121. De même, l’argument de l’intervention humanitaire a été invoqué par la Grande 

Bretagne, la France et la Russie lorsque ces Etats sont intervenus, en 1829, en faveur des 

populations grecques sous occupation turque, pour imposer le respect du traité de Londres de 

1827. Comme le relève Fonteyne, « in the 1827 Treaty of London the Major Powers 

themselves indicated that their action was dictated 'no less by sentiments of humanity, than by 

interests for the tranquility of Europe ; thus invoking, for the first time in history, 

humanitarian concern as a justification for intervention »3122. En 1860, l’intervention 

française en Syrie, visant à protéger les populations chrétiennes-maronites des massacres 

perpétrés par les druses avec la complicité des autorités ottomanes, a été envisagée comme 

humanitaire, même par les détracteurs de ce type d’intervention3123. Pareillement, la Grèce, la 

Serbie et la Bulgarie sont intervenues dans l’ARYM, en 1912, avec le dessein de protéger les 

populations chrétiennes des exactions des turcs implantés dans ce pays. 

Une analyse particulière mérite d’être entreprise concernant l’intervention des USA à 

Cuba de 1898 à 1902. Celle-ci a eu lieu, d’abord, pour des raisons humanitaires, à savoir pour 

mettre un terme aux atrocités espagnoles et, plus précisément, afin d’interrompre la politique 

espagnole de « repeuplement forcé »3124. Ensuite, elle s’explique par des raisons 

économiques, liées aux « investissements américains dans l'industrie sucrière cubaine » et, 

enfin, par des raisons stratégiques, c’est-à-dire tenant à la volonté d’accès à la mer à partir de 

l'isthme de Panama3125. La guerre était soutenue aussi bien par les impérialistes, étant donné 

que ces deux dernières catégories de raisons de l’intervention étaient rattachées aux 

aspirations impérialistes américaines, que par les anti-impérialistes, vu les atrocités commises 

                                                             
3119 Voy. A. ROUGIER, La théorie de l’intervention d’humanité, op. cit., p. 9. 
3120 G. SCHMEDER, « Sécurité humaine et culture des forces armées », op. cit., p. 115. 
3121 Voy. N. TSAGOURIAS, « Necessity and the use of force : a special regime », in I. F. Dekker – E. Hey 

(eds.), Netherlands Yearbook of International Law, vol. 41, 2010, p. 23 ; A. ROUGIER, La théorie de 

l’intervention d’humanité, op. cit., p. 10 ; J. DHOMMEAUX, « Souveraineté face au droit international des 

droits de l'homme », op. cit., pp. 116-117. 
3122 Cité dans B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent 

human rights atrocities », op. cit., p. 128, NB 50. 
3123 Voy. sur ce sujet : ibid., p. 128 ; A. ROUGIER, La théorie de l’intervention d’humanité, op. cit., p. 10 ; J. 

DHOMMEAUX, « Souveraineté face au droit international des droits de l'homme », op. cit., pp. 116-117. 
3124 M. WALZER, Guerres justes et injustes, Gallimard, 2006, p. 209. 
3125 Ibid. 
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par les espagnols3126. Les insurgés ont adressé aux USA trois demandes, la première portant 

sur la reconnaissance « du gouvernement provisoire comme gouvernement légitime », la 

deuxième consistant dans la fourniture de matériels militaires et la dernière en l’imposition 

d'un blocus des côtes cubaines, ce qui rendrait impossible le ravitaillement espagnol3127.  

Quels ont été les effets de l’intervention des USA à Cuba ? En fait, l'intervention 

américaine n’a pas entraîné la reconnaissance des insurgés, mais a consisté dans l’invasion de 

l’île, le remplacement des forces espagnoles vaincues, trois ans d'occupation militaire et, 

enfin, l’octroi d'une « indépendance limitée », selon l'amendement Platt3128. Cette intervention 

a eu, aussi, des effets humanitaires positifs, c’est-à-dire l’achèvement rapide de la guerre, une 

aide humanitaire subséquente et peu d'effusion de sang3129. Par conséquent, cette intervention 

est de nature à susciter non seulement la méfiance par rapport à ses effets humanitaires, mais 

encore des critiques pour les autres effets susmentionnés3130. Cela étant, elle n’est pas 

considérée comme un exemple d'intervention humanitaire, mais davantage comme « un 

exemple d'impérialisme bienveillant »3131.  

Le poids des griefs émis par les gouvernements subissant des interventions de ce type 

a conduit à la formation de la règle de non-intervention3132. Ainsi, dans la foulée de la 

première guerre mondiale, des efforts ont été faits pour cantonner le recours à la force par les 

Etats. 

Quant à la doctrine, elle connaît des divergences quant à la légalité de l’intervention 

humanitaire unilatérale pour ce qui concerne la période avant l’adoption de la Charte. Ainsi, 

une partie des auteurs soutient qu’avant la première guerre mondiale, il n’y avait pas de règle 

coutumière permettant l'intervention humanitaire militaire, car le débat, à l'époque, était bien 

de nature politique et non juridique3133. Cette constatation importe, aussi, pour rejeter 

l'hypothèse de la persistance, à l’époque de la Charte, d'une "exception coutumière" à la 

prohibition générale du recours à la force3134. En revanche, une autre partie de la doctrine, à 

laquelle nous adhérons, considère qu’à l’ère précédant l’adoption de la Charte des NU, 

                                                             
3126 Ibid., p. 210. 
3127 Ibid. 
3128 Ibid., p. 211. 
3129 Ibid. 
3130 Ibid. 
3131 Ibid., p. 212. 
3132 Voy. A. ROUGIER, La théorie de l’intervention d’humanité, op. cit., p. 15. 
3133 P. HILPOLD, « Humanitarian intervention : is there a need for a legal reappraisal ? », in EJIL, 2001, vol. 12, 

no 3, pp. 442-3.  
3134 Ibid.  
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l’intervention humanitaire faisait partie du droit international coutumier, comme en 

témoignent la doctrine dominante ainsi que la pratique étatique3135.  

Après avoir examiné la doctrine et la pratique étatique de la période antérieure à 

l’adoption de la Charte, d’où tire effectivement son origine la justification de l’intervention 

humanitaire, on va procéder à l’examen du régime de la Charte au sujet de l’intervention 

humanitaire. 

B. L’illégalité de l’intervention humanitaire sous le régime de l’ONU  

S’intéresser à la légalité de l’intervention humanitaire unilatérale sous le régime de 

l’ONU, et ce jusqu’en 2005, suppose que nous nous penchions, d’une part, sur le droit 

conventionnel de l’ONU (1°) et, d’autre part, sur le droit dérivé de cette institution (2°). 

1° L’intervention humanitaire au regard de la Charte des Nations Unies  

 Le statut juridique de l’intervention humanitaire, sous le régime de la Charte, est 

controversé. Selon une interprétation, l’intervention humanitaire est interdite par la Charte3136, 

tandis que, selon une autre interprétation, elle est au contraire permise3137. 

D’après l'opinion dominante au sein de la doctrine, à laquelle nous souscrivons, le 

système de la Charte impose une prohibition générale du recours à la force, ce qui interdit 

l'intervention unilatérale, dont celle à caractère humanitaire3138. L’illégalité de l’intervention 

humanitaire se dégage de l’interprétation téléologique, historique et grammaticale de la 

Charte3139. Selon cette dernière interprétation, sous réserve des deux exceptions consacrées 

par la Charte, l’article 2 § 4 a prohibé tout recours unilatéral à la force et donc, aussi, 

                                                             
3135 Voy. B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent 

human rights atrocities », op. cit., p. 129. 
3136 Voy., en ce sens : N. TSAGOURIAS, « Necessity and the use of force : a special regime », op. cit., p. 23 (qui 

se réfère, à cet égard, à son article 2 § 4) ; D. HOVELL, « Chinks in the armour : international law, terrorism and 

the use of force », in UNSW Law Journal, 2004, vol. 27, no 2, p. 419 (qui note que l’intervention humanitaire 

n’est couverte par aucune des deux exceptions à la prohibition du recours à la force énoncées dans la Charte, à 

savoir l’autorisation du CSNU et la légitime défense, et que, de l’autre côté, elle ne serait pas plus soutenable au 

regard de l’article 2 § 7 de la Charte qui interdit l’implication des NU dans les affaires du domaine réservé des 

Etats).  
3137 Voy., en ce sens : D. FLECK, « Le point de vue allemand sur le droit des interventions humanitaires », op. 

cit., p. 90 (qui reconnaît l’intervention humanitaire comme le seul type d’intervention licite, au regard de la 

Charte).  
3138 Voy., en ce sens : P. HILPOLD, « Humanitarian intervention : is there a need for a legal reappraisal ? », op. 

cit., p. 443. 
3139 Voy. B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent 

human rights atrocities », op. cit., p. 130. 
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l’intervention humanitaire unilatérale3140. Ainsi, l’intervention humanitaire au titre de la 

Charte n’est possible qu’au titre du chapitre VII3141. En effet, la priorité de la Charte est le 

maintien de la paix et de la sécurité internationales et non la protection des droits de 

l’homme3142. Dès lors, sous le régime de la Charte, ce dernier objectif ne peut être valorisé 

que s’il contribue à la promotion de son objectif principal, ce qui est jugé ad hoc par le 

CSNU. Selon l'interprétation historique de la Charte, cette interdiction stricte a été consacrée 

par ses rédacteurs afin de bannir aussi bien les représailles armées que la « self-help »3143. En 

outre, selon Fonteyne, auteur qui soutient la légalité de l’intervention humanitaire avant la 

Charte, le texte de 1945 doit être dissocié du droit international coutumier antérieur, ce qui 

signifie qu’il met hors la loi, entre autres, ce type d’intervention unilatérale3144.  

Cette interprétation stricto sensu de la Charte, reflétant la méfiance envers toute sorte 

d'intervention et révélant, en particulier, un a priori négatif vis-à-vis de toute norme 

d'intervention humanitaire, s’explique par le début de la guerre froide et par l’augmentation 

des membres de l'ONU sous l’effet de la décolonisation3145. En effet, les nouveaux adhérents, 

ayant à peine goûté leur indépendance, sont très attachés à la règle de l'article 2 § 7 de la 

Charte qui constitue une garantie de cette indépendance contre l'impérialisme des grandes 

puissances3146. 

Tout au contraire, une autre partie de la doctrine avance une interprétation stricto 

sensu de la prohibition de l'article 2 § 4 de la Charte et remet en cause la compétence 

exclusive du CSNU pour procéder au recours à la force ou pour autoriser celui-ci dans le 

                                                             
3140 Ibid. ; voy., aussi, G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, 

op. cit., pp. 497-498. 
3141 Voy. G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, op. cit., p. 

21 ; J. – L. FILLON, « Le cadre juridique stabilisé », in Droit des conflits armés et défense, colloque des 3 et 4 

février 1998,  Ministère de la défense, p. 22 (qui relève que le « droit d’ingérence humanitaire » dans le cadre 

d’un conflit armé non international, en tant qu’échappatoire à la souveraineté étatique, appart ient en application 

du chapitre VII de la Charte à la compétence exclusive du CSNU) ; M. BETTATI, « Vers le droit humanitaire », 

op. cit., pp. 27-28 (qui considère qu’un droit de recours à la force armée pour assurer le respect du droit 

international humanitaire existe dans le cadre de l’action de l’ONU, laquelle emploie aussi bien des forces 

« multilatérales », constituées par des casques bleus, que « multinationales », constituées par des troupes « sous 

commandement national et dotées d’un état-major centralisé », comme, par exemple, cela a été le cas dans 

l’opération ALBA en 1997). 
3142 Voy. D. HOVELL, « Chinks in the armour : international law, terrorism and the use of force », op. cit., p. 

421. Voy., dans le même sens, J.-C. RUFIN, « L’action humanitaire des acteurs de plus en plus variés », in Droit 

des conflits armés et défense, colloque des 3 et 4 févr. 1998, Ministère de la défense, p. 112 (qui note que l’ONU 

a été créée en tant qu’organisation de sécurité collective et non humanitaire).  
3143 Voy. B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent 

human rights atrocities », op. cit., p. 130. 
3144 Cité par B. M. BENJAMIN, ibid., p. 130, NB 56. 
3145 Voy. G. EVANS, « From humanitarian intervention to the responsibility to protect », 31 mars 2006, consulté 

sur le site de l’international crisis group, p. 2. 
3146 Ibid. 
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cadre d'une crise humanitaire. Ainsi, « [w]hen a state commits cruelties against and 

persecution of its nationals in such a way as to deny their fundamental human rights and to 

shock the conscience of mankind, the matter ceases to be of sole concern to that state and 

even intervention in the interest of humanity might be legally permissible »3147.  

D'ailleurs, il est avancé que la question de l’intervention humanitaire ne posait pas de 

problèmes lors de la guerre froide où le CSNU était bloqué par l'exercice du droit de veto et 

où les différends idéologiques entre les deux blocs se manifestaient dans le cadre des conflits 

internes3148. Vu le blocage de l’organisation universelle pendant cette période, les NU ont 

développé leur dimension humanitaire à travers des organes subsidiaires, comme l’UNICEF, 

l’OMC, le HCR etc.3149. La capacité d’action de ces organes ne se manifestant pas par le 

recours à la force, une analyse à ce sujet tombe en dehors du cadre de notre étude. De plus, le 

nouveau contexte de la fin de la guerre froide a engendré des aspirations pour un nouveau rôle 

de l’organisation mondiale, ce qui explique le fait que les défenseurs de l’intervention 

humanitaire unilatérale (IHU) conditionnent cette dernière par l’inaction des NU3150. Or, 

l’organisation mondiale semble incapable de gérer une pluralité de crises humanitaires.  

Les représentants de la doctrine en faveur de l’IHU identifient son fondement dans le 

fait que celle-ci sert un des objectifs de la Charte, la promotion des droits de l’homme3151. En 

effet, les droits de l’homme figurent dans le préambule de la Charte aux articles 1 § 3 et 55 

ainsi que dans son chapitre VII. Les buts des NU énoncés dans les éléments A, B, et C de 

l’article 55 sont liés à la sécurité humaine et peuvent fonctionner comme moyens pour assurer 

la « stabilité » indispensable afin d’atteindre les buts primordiaux des NU, à savoir la paix 

internationale, celle-ci passant par « le respect du principe de l’égalité des droits des peuples 

et de leur droit à disposer d’eux-mêmes ». Notamment, l’élément C incite les NU au « respect 

                                                             
3147 P. HILPOLD, « Humanitarian intervention : is there a need for a legal reappraisal ? », op. cit., p. 443., NB 13 

(qui cite Jennings and Watts). 
3148 Ibid., p. 443.  
3149 Voy. J.-C. RUFIN, « L’action humanitaire des acteurs de plus en plus variés », op. cit., p. 112. 
3150 Voy. B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent 

human rights atrocities », op. cit., p. 121, NB 6 et pp. 141-142 et NB 148 (où il cite, en ce sens, John Mackinlay 

et Jarat Chopra, selon lesquels, « [t]he end of the Cold War marks the rebirth of the United Nations (UN) and the 

start of its second generation as an institution. Incapacitated for its first 40 years by a deeply divided Security 

Council, the UN is rediscovering its original mandate as it faces the demands of a new era. »). 
3151 Ibid., p. 141. Cet argument figure aussi dans le rapport de Barcelone sans pour autant que l’approche 

unilatérale ne soit préconisée. Selon ce rapport, étant donné que la sécurité humaine fait partie de la catégorie 

plus large des droits de l’homme, dont le respect est prescrit par les articles 55 et 56 de la Charte, une obligation 

juridique existe, à savoir celle d’assurer la sécurité humaine afin de promouvoir les droits de l’homme (« A 

human security doctrine for Europe. The Barcelona report of the study group on Europe’s security capabilities », 

15 sept. 2004, p. 5). 
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universel et effectif des droits de l’homme et des libertés fondamentales pour tous, sans 

distinction de race, de sexe, de langue ou de religion ».  

Une autre objection à l’interdiction de l’intervention humanitaire, sous le régime de la 

Charte, provient de la jurisprudence. L’objection porte sur le fait que « l’intervention 

humanitaire a été considérée comme illégale, même si la Charte ne l’interdit pas 

explicitement »3152. Cependant, cette interprétation de la Charte ne semble pas conforme à la 

jurisprudence « Lotus » selon laquelle, en droit international, tout ce qui n’est pas prohibé est 

permis3153. Les tenants de cette interprétation considèrent que l’intervention ne viole pas 

l’article 2 § 4 de la Charte, car elle n’est pas contraire à « l’intégrité territoriale » ou à 

« l’indépendance politique » d’un Etat, ni « incompatible avec les buts des Nations 

Unies »3154. La question de l’interprétation large ou stricte de la prohibition de l’article 2 § 4 

de la Charte, qui a préoccupé, notamment, la CIJ dans les affaires « détroit de Corfou » et 

« Nicaragua », se pose comme suit : la prohibition du recours à la force est-elle absolue ou 

quelque assouplissement est-il envisageable dans les cas où les buts visés sont conformes à 

ceux de l’ONU ?3155. Dans l’affaire du « détroit de Corfou », la CIJ a rappelé l’inexistence 

d’un « droit d’intervention » et a réaffirmé la prohibition du recours à la force armée et le 

principe de non intervention, ce qui exclut toute souplesse circonstancielle3156. 

A notre avis, la sécurité internationale est indubitablement la priorité de l’ONU 

comme en témoigne la Charte des NU où les droits de l’homme ne sont cités que rarement, 

voire incidemment. Plus précisément, la hiérarchie des différents types de sécurité établie par 

la Charte semble être la suivante : d’abord, la sécurité internationale, ensuite la sécurité 

régionale, puis la sécurité nationale, laquelle s’incarne dans les principes de la souveraineté 

nationale et de l’égalité souveraine des Etats et, enfin, la sécurité humaine. Cet ordre 

                                                             
3152 B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent human 

rights atrocities », op. cit., pp. 121 et 142 (où il relève que l’intervention humanitaire, n’étant pas explicitement 

prohibée par la Charte, est admissible). 
3153 Comme l’analyse M. Georges Labrecque, dans l’affaire Lotus, la CPJI a dégagé « la liberté d’agir des 

Etats… en l’absence d’une règle prohibitive » (La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de 

justice, op. cit., pp. 483-484, NB 17). 
3154 Voy., sur cet argument : N. TSAGOURIAS, « Necessity and the use of force : a special regime », op. cit., p. 

23 ; B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent human 

rights atrocities », op. cit., p. 141 ; O. PAYE, Sauve qui veut ? Le droit international face aux crises 

humanitaires, éd. Bruylant ; éd. de l’Université de Bruxelles, Belgique, 1996, p. 123 ; article 2 § 4 de la Charte 

des NU. 
3155 En ce sens, G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, op. 

cit., pp. 88-89. Cet argument controversé, posé ici sous forme de question, concerne aussi bien les justifications 

de l’intervention armée unilatérale examinées dans la première sous-partie de cette seconde partie que la légitime 

défense lato sensu où l’on renvoie pour une analyse plus approfondie.  
3156 Nous nous réservons d’examiner infra, de façon minutieuse, l’autre affaire (C). 
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témoigne, entre-autres, non seulement de l’importance de l’ordre décroissant de ces types de 

sécurité mais aussi du fait que la sécurité au niveau précédent est indispensable pour assurer la 

sécurité au niveau suivant. Cette hiérarchisation exclut la poursuite de tout autre but de 

l’ONU, comme celui des droits de l’homme, car cette quête risquerait petit à petit de 

compromettre la priorité absolue de l’ONU, c’est à dire la paix et la sécurité internationales.  

2° L’intervention humanitaire au regard du droit dérivé de l’ONU  

La pratique des organes des NU est aussi sujette à une double interprétation dès lors 

que l’on se penche sur la question de la légalité ou non de l’IHU. Le droit dérivé de l’ONU, 

d’une part, conforte l’argument de l’illégalité de ce type d’intervention au regard de la Charte 

et, d’autre part, promeut le respect des droits de l’homme, voire l’augmentation de leur seuil 

minimum3157. De plus, le cadre juridique de l’ONU a évolué par le biais de résolutions qui 

rendent légale l’intervention humanitaire autorisée par le CSNU, même en l’absence de 

consentement de l’Etat destinataire de l’intervention3158. Cet aspect « humanitaire » du droit 

dérivé de l’ONU est pour certains auteurs un indice de la légalité de l’intervention dans ce 

but, même si elle est unilatérale. Concernant la légalité de l’intervention humanitaire, nous 

examinerons par la suite la pratique des organes de l’ONU afin d’en dégager la position la 

plus pertinente. 

Plus précisément, une partie de la doctrine soutient, à juste titre, qu’un droit ou un 

devoir d'intervention humanitaire n'est pas consacré par le droit international et qu’il ne 

découle pas des résolutions du CSNU ou de l'AGNU3159. 

Pour ce qui concerne la pratique de cette dernière, sont citées comme exemples, les 

résolutions de l’AGNU 43/131 de 19883160 et 45/100 de 19903161, toutes deux relatives à 

l’« assistance humanitaire aux victimes des catastrophes naturelles et situations d’urgence de 

même ordre » et devenues obligatoires3162. Ces résolutions limitent l’interdiction générale du 

recours à la force contenue dans la Charte3163, mais, en même temps, « réaffirme[nt] la 

                                                             
3157 Voy. B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent 

human rights atrocities », op. cit., pp. 136 et 150. 
3158 Ibid., pp. 150-151.  
3159 Voy. M. BENCHIKH, « Rapport introductif : Problématique générale de l'intervention des organisations 

internationales dans les conflits armés », op. cit., p. 54. 
3160 75e séance plénière, 8 déc. 1988. 
3161 68e séance plénière, 14 déc. 1990. 
3162 Voy. M. BENCHIKH, « Rapport introductif : Problématique générale de l'intervention des organisations 

internationales dans les conflits armés », op. cit., p. 54. 
3163 Voy. G. SCHMEDER, « Sécurité humaine et culture des forces armées », op. cit., pp. 120-121. 
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souveraineté des Etats et le rôle premier qui leur revient dans (...) la mise en œuvre de  

l'assistance humanitaire sur leurs territoires respectifs »3164.  

Pour ce qui a trait à la pratique du CSNU, on remarque une extension de son cadre 

d’action multilatérale, s’inscrivant même dans une optique militaire. Certes, l’intervention 

humanitaire de la part de l’ONU a lieu en application du chapitre VII de la Charte3165. 

Néanmoins, depuis la fin de la guerre froide (1989), la multiplication des conflits internes a 

influé sur la pratique du CSNU3166. Il a autorisé une pluralité d’interventions pour des raisons 

humanitaires et pour mettre fin à des guerres intestines, comme, par exemple, en Bosnie, en 

Somalie3167, en Haïti et au Rwanda. Plusieurs d’entre elles ont été décidées en application du 

chapitre VII, ce qui leur confère par conséquent un caractère coercitif. Ainsi de celles menées 

au Timor oriental, en Sierra Leone et en RDC.  Dans plusieurs cas, le CSNU a qualifié les 

violations graves des droits de l’homme, dans le cadre de guerres civiles, comme des 

« menaces à la paix et la sécurité internationales », justifiant la prise des mesures prévues au 

chapitre VII de la Charte3168. Cela s’explique par l’effet déstabilisateur que la situation interne 

peut avoir sur le plan international en raison du risque de débordement du conflit interne au-

delà des frontières et du flux des refugiés qu’il suscite, en général3169.  

A cet égard, la résolution 688 (1991) du CSNU3170, visant à faire face aux massacres 

des populations civiles (arabes et Kurdes) en Iraq, est emblématique de la pratique du 

CSNU. En effet, elle ne fait pas référence au chapitre VII, et le flux des réfugiés à travers les 

frontières internationales ainsi que les « incursions transfrontalières » – plutôt que la crise 

humanitaire3171 – sont qualifiés de « menace à la paix et la sécurité internationales »3172. 

                                                             
3164 Voy., aussi, en ce sens : C. de JONGE OUDRAAT, « Intervention in internal conflicts : legal and political 

conundrums », op. cit., p. 6 (qui relève que l'intervention humanitaire unilatérale dans le cadre d'une crise 

humanitaire et avec le dessein de protéger les droits de l’homme, à savoir en cas de violations massives de ces 

droits, est selon l’AGNU prohibée (1999) ; O. PAYE, Sauve qui veut ? Le droit international face aux crises 

humanitaires, op. cit., pp. 80-81 et 94 (qui considère ces résolutions de l’AGNU comme des concrétisations de 

l’engagement découlant de l’article 56 de la Charte des NU). 
3165 Voy. D. FLECK, « Le point de vue allemand sur le droit des interventions humanitaires », op. cit., p. 92.  
3166 Voy. C. de JONGE OUDRAAT, « Intervention in internal conflicts : legal and political conundrums », op. 

cit., p. 22 (cf., surtout, tableau 1). 
3167 Cf. la résolution 794 (1992) concernant la crise en Somalie. 
3168 Voy. C. de JONGE OUDRAAT, « Intervention in internal conflicts : legal and political conundrums », op. 

cit., p. 22 (cf., surtout, tableau 1) ; D. HOVELL, « Chinks in the armour : international law, terrorism and the use 

of force », op. cit., p. 422. 
3169 Voy. D. HOVELL, ibid. 
3170 La résolution 688 (5/4/1991) du CSNU condamne « la répression de la population civile iraquienne » qui a 

abouti à « un flux massif de réfugiés ». 
3171 Contra : Teson, qui est d'avis que la crise humanitaire (déjà dès les années 1990) a pesé plus lourdement sur 

la décision du CSNU que les « effets transfrontaliers » (P. HILPOLD, « Humanitarian intervention : is there a 

need for a legal reappraisal ? », op. cit., p. 445, NB 18).  
3172 P. HILPOLD, ibid.., p. 445. 
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Les effets de cette pratique du CSNU sont importants. Le champ d’application de 

l’article 39, et en particulier la notion de « menace contre la paix », a été élargi dans la période 

post-guerre froide3173. Désormais, il englobe aussi le recours à la force « à l’intérieur d’un 

Etat » à condition, cependant, que ce recours « entraîne des violations graves des droits de 

l’homme ou qu’il menace effectivement ou très probablement la paix internationale »3174. Il 

s’ensuit que les conflits intra-étatiques ne sont plus « des affaires internes », mais des affaires 

relevant de la compétence du CSNU3175. Cette pratique de l’ONU est, en général, considérée 

comme légitime, vu la large marge de manœuvre que la Charte confère au CSNU3176. Ainsi, 

dès la fin de la guerre froide, le CSNU a assumé un rôle actif dans la résolution des conflits et 

dans le domaine humanitaire sans pour autant que l’un ou l’autre problème ait été 

supprimé3177. Par exemple, au titre des problématiques non résolues, on observe que, dans 

d’autres cas de génocide et de violations graves des droits de l’homme, le CSNU n’a pas 

autorisé l’intervention et s’est contenté de qualifier les violations en cause de « moralement 

inacceptables », de procéder à la prise des sanctions économiques et d’engager des poursuites 

devant une juridiction internationale pénale, une telle traduction ayant un effet dissuasif des 

plus insuffisant3178.  

In fine, la pratique du CSNU génère une double implication. D’un côté, elle entraîne 

l’internationalisation des conflits armés internes – lorsqu’ils constituent une menace à la paix 

et la sécurité internationales –, via l’entreprise d’une action multilatérale. D’un autre côté, elle 

engendre de façon plausible la question de savoir si l’action unilatérale pourrait, malgré le 

constat d’une menace à la paix, se substituer à l’action multilatérale ne faisant pas l’objet 

d’une décision.   

Pour avoir une image plus complète de la pratique de l’ONU, il est utile de se pencher 

aussi sur les positions du SGNU. Dans son rapport annuel de 1999, l’ex-SGNU, Kofi Annan, 

a signalé que « les guerres internationales devenant relativement rares, les motifs 

                                                             
3173 Voy. D. FLECK, « Le point de vue allemand sur le droit des interventions humanitaires », op. cit., p. 92. 
3174 Ibid. M. Fleck cite, par ex., la résol. 713 sur l’imposition d’un embargo d’armes en ex-Yougoslavie, la résol. 

794 sur la Somalie et la résol. 688, condamnant l’oppression de la population civile des Kurdes et d’autres (pp. 

92-93). Voy., aussi, en ce sens, O. PAYE, Sauve qui veut ? Le droit international face aux crises humanitaires, 

op. cit., p. 189 (qui note qu’une « situation de non-assistance humanitaire » peut être qualifiée par le CSNU de 

« menace contre la paix »). 
3175 D. FLECK, « Le point de vue allemand sur le droit des interventions humanitaires », op. cit., p. 93. 
3176 Voy. ibid. ; O. PAYE, Sauve qui veut ? Le droit international face aux crises humanitaires, op. cit., p. 189 

(qui reconnaît, aussi, l’important pouvoir discrétionnaire du CSNU). 
3177 Voy. D. FLECK, « Le point de vue allemand sur le droit des interventions humanitaires », op. cit., p. 94 ; P. 

HILPOLD, « Humanitarian intervention : is there a need for a legal reappraisal ? », op. cit., p. 445. 
3178 C. de JONGE OUDRAAT, « Intervention in internal conflicts : legal and political conundrums », op. cit., p. 

7. 
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d'intervention utilisés traditionnellement ont perdu de leur raison d'être, et les considérations 

humanitaires et les droits de l'homme sont de plus en plus souvent invoqués pour justifier 

l'intervention par la force dans les conflits internes »3179.  

En 1999, l'appel de M. Kofi Annan, devant l'AGNU, à développer des critères afin de 

répondre à des crises humanitaires, faute de consensus du CSNU, contenait un double 

questionnement. D'une part, il s’agissait de la question – adressée aux Etats hostiles à 

l'intervention au Kosovo – de savoir quelle serait la solution à apporter à la crise du Rwanda  

face à une paralysie du CSNU, tout en supposant existante une coalition d’Etats capable de 

défendre efficacement la population Tutsi3180. D'autre part, se posait le point de savoir si cette 

intervention a donné prise à un précédent  – question adressée aux Etats intervenants –3181. 

Kofi Annan, lui-même, a considéré comme « tragique » l’impossibilité d’une conciliation de 

la « légitimité universelle » avec la promotion des droits de l’homme, comme en témoignent 

le génocide du Rwanda et la crise du Kosovo3182. Dans un discours devant la Commission des 

droits de l’homme à Genève, le SGNU a déclaré ceci : « [t]ant que je serai secrétaire général, 

l’Organisation des Nations unies, en tant qu’institution, placera toujours l’être humain au 

cœur de son action. Dans aucun pays, le gouvernement n’a le droit de se dissimuler derrière la 

souveraineté nationale pour violer les droits de l’homme ou les libertés fondamentales des 

habitants de ce pays. »3183. 

Dans le même sens, lors de son intervention, devant l'AGNU en 2000, Kofi Annan 

s’est intérrogé : « If humanitarian intervention is indeed an unacceptable assault on 

sovereignty, how should we respond to a Rwanda, to a Srebrenica, to gross and systematic 

violations of human rights? ». Ainsi, il a clairement posé le dilemme entre la souveraineté 

nationale et l’impératif de la protection des droits de l’homme.  

En fin de compte, quelle conclusion pouvons-nous tirer de la pratique des organes de 

l’ONU ? Bien évidemment, cette pratique ne confère pas une once de légalité à l’intervention 

humanitaire unilatérale, qui tombe dans la prohibition générale du recours à la force, mais est 

                                                             
3179 Cité par M. BENCHIKH, « Rapport introductif : Problématique générale de l'intervention des organisations 

internationales dans les conflits armés », op. cit., p. 46.  
3180 Voy. C. de JONGE OUDRAAT, « Intervention in internal conflicts : legal and political conundrums », op. 

cit., p. 2. 
3181 Ibid. 
3182 Voy., à ce sujet, A. BASSIR, « ONU : les défenseurs de la souveraineté contre les partisans de l'ingérence 

humanitaire », in Le Monde, 22 sept. 1999.  
3183 Discours de Kofi Annan devant la Commission des droits de l’homme, à Genève, le 7 avril 1999, reproduit 

par N. GNESOTTO, « La sécurité internationale au début du XXIe siècle », in  Ramses, 2000, p. 206. 
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susceptible de démontrer un changement de la hiérarchie des valeurs consacrées par la Charte 

et, partant, la configuration d’une nouvelle opinio juris en la matière. En effet, on constate 

l’intérêt graduellement croissant des différents organes onusiens pour les conflits internes 

entendus comme une source d’insécurité humaine et internationale. En effet, dans les 

cinquante dernières années, la protection des droits de l’homme a été de plus en plus mise en 

valeur à travers l’association du respect des droits de l’homme à la sécurité internationale3184, 

association banalisée dans la pratique du CSNU. En même temps, il y a eu une prise de 

conscience de la relation contradictoire entre la nécessité de protection des droits de l’homme 

– nécessité découlant de son association à la sécurité internationale – et le principe de la 

souveraineté, en tant que droit absolu des Etats, établi par la Charte.   

Après avoir examiné la légalité de l’intervention humanitaire sous le régime de l’ONU 

nous avancerons dans l’examen de ce type d’intervention au regard de la jurisprudence 

internationale.  

C. L’intervention humanitaire au regard de la jurisprudence internationale 

Nous nous intéressons, maintenant, à la jurisprudence internationale, notamment celle 

de la CIJ, relative à l’intervention humanitaire. On tient à vérifier si la juridiction de la Haye a 

conféré une quelconque valeur juridique à ce type d’action. D’emblée, il faut reconnaître que 

la CIJ n’a pas tranché la question de l’intervention humanitaire, mais l’a seulement abordée de 

manière indirecte dans certaines affaires3185. 

Dans l’affaire « Barcelona traction » de 1970, la CIJ a considéré que « les principes et 

règles concernant les droits fondamentaux de la personne humaine créent, à la charge de 

chaque État, un devoir envers la communauté internationale toute entière (...) Ils créent aussi 

des obligations qui s'appliquent à tous »3186. La Cour a ainsi dégagé l’existence d’obligations 

étatiques relevant du respect du droit international des droits de l’homme (DIDH) et qui sont 

valables erga omnes. En particulier, dans cette affaire, la CIJ a estimé que le génocide, 

                                                             
3184 Voy. D. HOVELL, « Chinks in the armour : International law, terrorism and the use of force », op. cit., pp. 

421-422 (qui confère cette association « in that oppressed or threatened individuals or groups are driven to 

violence and other drastic forms of action in attempts to relieve their suffering »). 
3185 Voy., à ce sujet, B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to 

prevent human rights atrocities », op. cit., p. 125, NB 28 (où il cite les affaires afférentes de la CIJ). 
3186 « Les opérations d'évacuation des ressortissants », ECPAD, Pôle des Archives, juin 2009, p. 3 ; CIJ, Affaire 

de la Barcelona traction, light and power company, limited (Belgique c. Espagne), Arrêt du 5 févr. 1970, § 33-

34 ; J. M. WELSH – M. BANDA, « International law and the responsibility to protect : clarifying or expanding 

States’ responsibilities », in A. J. Bellamy – S. E. Davies – L. Glanville (éd.), The responsibility to protect and 

international law, Martinus Nijhoff Publishers, Leiden ; Boston, 2011, p. 125. 
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l’esclavage, l’apartheid, la discrimination raciale et la piraterie relèvent des règles prohibitives 

appartenant au jus cogens. En outre, le droit international humanitaire (DIH), source de droits 

erga omnes, est consacré par les quatre conventions de Genève et a été dégagé par la CIJ dans 

l’affaire sur la licéité des armes nucléaires3187. Toutefois, un droit erga omnes est exigible par 

tous mais n’est pas, de par ce fait, imposable par la force, en l’occurrence par l’intervention 

humanitaire, dans le cas du DIH3188. 

L’affaire concernant le Nicaragua nous intéresse au premier chef, car elle a bien 

alimenté les controverses doctrinales en termes d’intervention humanitaire. La CIJ y a 

considéré que « [l]'emploi de la force ne saurait être la méthode appropriée pour vérifier et 

assurer le respect [des droits de l'homme] »3189. La doctrine dominante a dégagé des 

conclusions de la Cour la condamnation de l’intervention humanitaire unilatérale, considérée 

comme contraire au droit international coutumier3190.   

Néanmoins, le sens de ce dictum de la CIJ est contesté3191. Dans cette affaire, les USA 

ont invoqué, comme argument, la violation des droits de l’homme par le gouvernement du 

Nicaragua qui n’a  ainsi pas respecté ses engagements. La CIJ a estimé que les actes des USA 

au Nicaragua, comme le minage des ports et la destruction des installations pétrolières, étaient 

incompatibles avec un « objectif strictement humanitaire »3192. D’après quelques auteurs, cette 

affirmation de la CIJ ne permet pas de se faire une opinion tranchée afin de savoir si elle 

rejette, en principe, la doctrine de la licéité de l’intervention humanitaire unilatérale ou, moins 

catégoriquement, si elle refuse son application eu égard aux circonstances de l’espèce3193.  

                                                             
3187 Voy. G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, op. cit., pp. 

325-326. 
3188 Cette remarque est aussi valable pour l’intervention démocratique, comme on le verra infra. 
3189 CIJ, Affaire Nicaragua, CIJ Recueil 1986, § 268. 
3190 Voy. R. GOODMAN, « Humanitarian intervention and pretexts for war », in the American Journal of 

International Law, 2006, vol. 100, p. 111 ; M. BENCHIKH, « Rapport introductif : Problématique générale de 

l'intervention des organisations internationales dans les conflits armés », op. cit., p. 54 ; D. HOVELL, « Chinks 

in the armour : international law, terrorism and the use of force », op. cit., p. 419 ; G. LABRECQUE, La force et 

le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, op. cit., pp. 23 et 131 (qui note que dans 

l’affaire « Nicaragua », la CIJ a rejeté la possibilité d’une intervention pour assurer le respect des droits de 

l’homme, car la force diffère du droit et qu’elle a donc refusé l’allégation respective des USA).  
3191 Voy. G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, op. cit., p. 

23. 
3192 Voy. J. MULCAHY – C. O MAHONY, « Anticipatory self-defense : a discussion of the international law », 

in Hanse law review, 2006, vol. 2, no 2, p. 245. 
3193 Voy. ibid. ; D. FLECK, « Le point de vue allemand sur le droit des interventions humanitaires », op. cit., p. 

97. 
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S’il arrive que tel ou tel auteur penche pour la thèse du rejet ad hoc3194, nous sommes 

d’avis, au contraire, que la première doctrine offre l’interprétation la plus pertinente de la 

jurisprudence de la CIJ. Cette dernière, après avoir constaté la violation par les USA du 

principe de non intervention, n’admet la licéité que d’« une aide strictement humanitaire » 

satisfaisant aux principes énoncés par la Croix-Rouge3195. Donc, l’intervention humanitaire 

unilatérale n’est pas licite, du point de vue de la CIJ.  

Plus récemment, à propos du Kosovo, la CIJ s’est positionnée de manière indirecte en 

ayant recours à un obiter dictum. En effet, l'affaire étant « bloquée » à l'étape de l'examen de 

la compétence de la CIJ, celle-ci n'a finalement pas eu l’occasion d’examiner au fond la 

demande des mesures conservatoires introduite par la RFY. Dans cet obiter dictum, la CIJ se 

dit « profoundly concerned with the use of force in Yougoslavia » et considère que « under the 

present circumstances such use raises very serious issues of international law »3196.  

L’examen de la jurisprudence de la CIJ et, auparavant, celui du droit conventionnel et 

dérivé de l’ONU, nous amène à conclure qu’un droit d’intervention humanitaire des Etats, en 

dehors du cadre de l’ONU, n’existe pas.  

Pour répondre à la question de savoir quelle est la légalité de l’intervention 

humanitaire telle que nous l’avons posée au début de ce paragraphe, on peut encore envisager 

l’examen d’autres instruments internationaux d’importance relatifs à la protection des droits 

de l’homme.  

 

                                                             
3194 Ainsi, D. FLECK relève que, dans l’affaire concernant le Nicaragua, la CIJ « ne nie pas dans l’absolu la 

légitimité de l’intervention », mais refuse un droit d’intervention humanitaire des USA (op. cit., p. 97). 
3195 « La Cour conclut en conséquence que l’appui fourni par les États-Unis, jusqu’à fin septembre 1984, aux 

activités militaires et paramilitaires des contras au Nicaragua, sous forme de soutien financier, d’entraînement, 

de fournitures d’armes, de renseignements et de soutien logistique, constitue une violation indubitable du 

principe de non-intervention. (…) Les caractéristiques d’une telle aide sont indiquées dans le premier et le 

second des principes fondamentaux proclamés par la vingtième conférence internationale de la Croix-Rouge aux 

termes desquels "Née du souci de porter secours sans discrimination aux blessés des champs de bataille, la 

Croix-Rouge, sous son aspect international et national, s’efforce de prévenir et d’alléger en toutes circonstances 

les souffrances des hommes. Elle tend à protéger la vie et la santé ainsi qu’à faire respecter la personne 

humaine. Elle favorise la compréhension mutuelle, l’amitié, la coopération et une paix durable entre tous les 

peuples. Elle ne fait aucune distinction de nationalité, de race, de religion. Elle s’applique seulement à secourir 

les individus à la mesure de leur souffrance et à subvenir par priorité aux détresses les plus urgentes" » 

(Nicaragua c. États-Unis d’Amérique, arrêt (fond), CIJ Recueil 1986, p. 14, § 242). Voy., aussi, en ce sens : G. 

LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, op. cit., p. 130 (d’après 

lequel la CIJ a estimé que l’aide à caractère humanitaire est licite si elle est indiscriminée et conforme aux fins 

de la pratique de la Croix-Rouge). 
3196 CIJ, Affaire relative à la licéité de l’emploi de la force (Yougoslavie c. Espagne), Demande en indication des 

mesures conservatoires, Ordonnance du 2 juin 1999, CIJ Recueil 1999, § 16. 
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D. L’intervention humanitaire au regard du droit international relatif à la protection 

des droits de l’homme 

Portons nous maintenant sur le DIDH et le DIH ainsi que sur d’autres instruments 

internationaux des organisations régionales ou d’autres organes institutionnels que l’on 

appréhendera en tant que sources alléguées ou possibles de l’argument de l’intervention 

humanitaire. 

Au-delà de la Charte et du droit dérivé de l’ONU, plusieurs autres instruments 

internationaux consacrant la protection des droits de l’homme indiquent l’importance 

croissante de ces droits sur le plan international. Les plus importants instruments 

internationaux à valeur juridique obligatoire sont les suivants : la « convention sur la 

prévention et la punition du crime de génocide » (1948), la Convention européenne des droits 

de l’homme (1950), la Charte sociale européenne (1961), les deux pactes de 1966 signés par 

l’ONU, la Convention américaine des droits de l’homme (1969), la Charte africaine des droits 

de l’homme et des peuples (1981) et le Protocole additionnel sur les droits économiques, 

sociaux et culturels (1988). D’autres instruments internationaux sur les droits de l’homme 

signés en Afrique sont le Protocole relatif aux droits des femmes adopté le 11 juillet 2003 et 

entré en vigueur le 25 novembre 2005, la Convention de l’OUA relative aux problèmes des 

réfugiés, adoptée le 10 septembre 1966 et entrée en vigueur le 20 juin 1974 ainsi que la 

Charte africaine des droits et du bien-être de l’enfant adoptée le 11 juillet 1990 et entrée en 

vigueur le 29 novembre 19993197. Mérite aussi d’être citée la Déclaration universelle des 

droits de l’homme (DUDH)3198, qui a été adoptée par l'AGNU en 1948, mais qui, malgré sa 

valeur symbolique incontestable, n’a pas pour autant une valeur juridique obligatoire. Louis 

B. Sohn considère qu’étant donné l’adoption à l’unanimité de la DUDH, celle-ci peut servir 

comme « an authoritative interpretation of the Charter of the highest order »3199. Tout cet 

ensemble de textes appartient au corpus d’instruments internationaux sur les droits de 

l’homme que l’on dénomme le « droit international des droits de l’homme » (DIDH).  

La déclaration de Vienne de 1993 mérite une référence particulière, car elle confirme 

l’universalisme des droits de l’homme, malgré le « relativisme culturel et la fragmentation 

                                                             
3197 Voy. A. BADARA FALL, « La Charte africaine des droits de l'homme et des peuples : entre universalisme et 

régionalisme », in Le seuil/ Pouvoirs, 2009, vol. 2, no 129, p. 82.  
3198 Voy., notamment, son article 28 : « Toute personne a droit à ce que règne, sur le plan social et sur le plan 

international, un ordre tel que les droits et libertés énoncés dans la présente Déclaration puissent y trouver plein 

effet ». 
3199 Cité par B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent 

human rights atrocities », op. cit., p. 149, NB 192. 
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régionale »3200. Selon la conférence des NU sur les droits de l’homme : « All human rights are 

universal, indivisible and interdependent and interrelated. The international community must 

treat human rights globally in a fair and equal manner, on the same footing, and with the 

same emphasis. While the significance of national and regional peculiarities and various 

historical, cultural and religious backgrounds must be born in mind, it is the duty of States, 

regardless of their political, economic and cultural systems, to promote and protect all human 

rights and fundamental freedoms »3201. 

Lors de la guerre froide, le DIDH a prôné une « conception « solidariste » des droits 

de l’homme », impliquant la responsabilité des Etats et de la communauté internationale de 

protéger ces droits, et s’opposant au pluralisme de la souveraineté3202. Certains auteurs 

considèrent, alors, comme conséquence de cette évolution normative, la réduction de la 

souveraineté qui devient une notion relative3203. En effet, certains des instruments du DIDH 

ont été envisagés par une partie de la doctrine comme des exceptions au principe de non 

intervention3204. Ainsi, M. Evans cite comme exemples la Convention sur la prévention et la 

punition du crime de génocide de 1948, appliquée dans le cas du Cambodge sous le joug de 

Pol Pot, ainsi que la DUDH de 1948 et les deux Pactes de 19663205.  

Cette référence aux instruments du DIDH les plus éminents démontre la 

reconnaissance de l’importance des droits de l’homme et de leur universalisme ou, au moins, 

de leur tendance à l’universalisation, mais non d’une opinio juris des Etats dans le sens de 

l’acceptation de l’intervention humanitaire à caractère unilatéral. Effectivement, la 

consécration des droits de l’homme ne signifie pas ex re ipsa la possibilité de sanctionner leur 

violation ou même d’imposer leur respect par le biais d’une intervention armée unilatérale. 

Souvent, les instruments internationaux des droits de l’homme ne comprennent que des règles 

blanches, dès lors qu’ils se bornent à la consécration de ces droits sans, pour autant, 

sanctionner juridiquement les Etats qui ne sont pas respectueux de ces droits3206. In fine, c’est 

                                                             
3200 C. SCHREUER, « Regionalism v. Universalism », in EJIL, 1995, no 6, p. 485. 
3201 « United Nations World Conference on Human Rights : Vienna Declaration and Programme of Action », 25 

juin 1993, I. § 5, dont l’AGNU a pris note, dans sa rés. 48/119. 
3202 Voy. N. Mac FARLANE, « Entre politique internationale et conflit locale : l'intervention », in P. Hassner – 

R. Marchal (dir.), Guerres et sociétés : Etat et violence après la guerre froide, Karthala, Paris, 2003, pp. 81 et 

82. 
3203 Ibid. A noter que cette idée trouve sa pleine expression dans la notion de la « responsabilité de protéger » 

(R2P) que nous analyserons infra. 
3204 Voy. G. EVANS, « From humanitarian intervention to the responsibility to protect », op. cit., p. 2. 
3205 Ibid.  
3206 Voy., par ex., sur les deux pactes de 1966, J. MOURGEON, « Les pactes internationaux relatifs aux droits de 

l’homme », in AFDI, 1967, vol. 13, p. 32, consulté sur : http://www.persee.fr/doc/afdi_0066-

3085_1967_num_13_1_1935 (qui note qu’« il est satisfaisant (…) de constater qu’une reconnaissance 

http://www.persee.fr/doc/afdi_0066-3085_1967_num_13_1_1935
http://www.persee.fr/doc/afdi_0066-3085_1967_num_13_1_1935
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plutôt une obligation de coopération des Etats qui se dégage aussi bien du DIDH que du droit 

de l’ONU au sens d’une assistance humanitaire par des Etats matériellement capables de la 

mener pour assurer le droit à la vie au sein des Etats défaillants3207. 

Le développement du DIH a aussi servi comme fondement de cette conception 

« solidariste » des droits de l’homme avec l’adoption du protocole additionnel aux 

Conventions de Genève de 1949 (1977) qui entraîne l’extension aux guerres civiles de la 

« protection des civiles, dans une guerre internationale »3208. Certes, le DIH correspond au jus 

in bello qui est différent du jus ad bellum, celui-ci étant l’objet de notre étude. En outre, les 

justifications de l'intervention unilatérale relèvent, à la base, du jus ad bellum, car elles visent 

à la justification du recours à la force armée dans les relations internationales.  

Cependant, actuellement, le jus ad bellum et le jus in bello3209 tendent à être associés 

via l’argument humanitaire, étant donné que l'intervention militaire des Etats est justifiée par 

leur intention légitime d’imposer le jus in bello non respecté par une ou plusieurs parties au 

conflit armé interne3210. Cela donne prise à l’invocation d’une nouvelle exception à la 

prohibition de l’article 2 § 4 de la Charte, exception qui serait constitutive d’une justification 

de l’intervention unilatérale. Dès lors, l’intervention humanitaire unilatérale entraîne la fusion 

du jus in bello – d’où elle puise sa légitimité – et du jus ad bellum – d’où elle relève –.  

Notre sujet portant sur le jus ad bellum, il n’est point utile ici d’analyser en détail le 

jus in bello, mais seulement d’exposer ses grandes lignes dans la mesure où celui-ci tend à 

« inspirer » des interventions humanitaires dans les conflits intra-étatiques. Le jus in bello est 

régi par les deux principes fondamentaux de « la limitation des moyens » et de « la protection 

des personnes » qui sont respectivement encadrés par deux corps de droit, à savoir le « droit 

de la Haye » et le « droit de Genève »3211.  

Le champ d’application du « droit de Genève » comprend aussi bien les « conflits 

armés internationaux » (CAI) que les « conflits armés non internationaux » (CANI) dont la 

                                                                                                                                                                                              
internationale et presque universelle des droits, plus large et plus complète à beaucoup d'égards que celles qui 

l'avaient précédée, pourra être dotée d'une force juridique obligatoire, et source d'obligations juridiques 

positives », tout en regrettant l’inexistence de sanctions et, en général, de moyens de contrainte des Etats pour 

assurer le respect des droits consacrés par les deux pactes).  
3207 En ce sens, O. PAYE, Sauve qui veut ? Le droit international face aux crises humanitaires, op. cit., p. 73. 
3208 N. Mac FARLANE, « Entre politique internationale et conflit locale : l'intervention », op. cit., p. 82. 
3209 Le jus in bello est aussi dénommé droit international humanitaire (DIH) ou droit de conflits armés. 
3210 Nous employons ici les termes « intention légitime » pour éviter toute interférence dans le débat sur 

l’existence d’un droit ou d’un devoir d’intervention qui sera examiné infra. 
3211 Voy., à ce sujet, R. KOLB, Jus in bello : le droit international des conflits armés (précis),  2e éd., Helbing 

Lichtenhahn (Bâle) ; Bruyant (Bruxelles), 2009, pp. 235 et ss. 
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définition est problématique3212. Tout le droit des conflits armés est applicable aux 

premiers3213, tandis qu’aux seconds, sont seulement applicables l’article 3 commun des 

conventions de Genève et le second protocole additionnel3214.  

Ici, nous nous intéressons aux deux catégories de conflits, aussi bien les CAI que les 

CANI. En effet, les conflits armées intra-étatiques, qui constituent le cadre de notre étude, ne 

coïncident pas avec l’une de ces catégories, mais couvrent au moins partiellement toutes les 

deux3215. Par ailleurs, l’allégation de la violation du jus in bello par un Etat intervenant 

pourrait concerner également le cas d’un conflit armé interne déjà internationalisé par 

l’implication d’autres Etats que l’Etat intervenant, comme, par exemple, en cas de contre-

intervention3216. Ainsi, le DIH nous intéresse ici compte tenu de son lien avec le jus ad 

bellum. 

Il est à noter que le jus in bello était de nature coutumière jusqu’en 1856, date de la 

déclaration de Paris qui a codifié une partie du droit maritime3217. Qui plus est, le jus in bello 

« n'était pas automatiquement applicable aux conflits internes pendant le 19e et le début du 

20e siècles »3218. Selon la doctrine dominante, ce droit n'était applicable, dans ces derniers 

conflits, que dans le cas d’une reconnaissance de la belligérance3219 ou au titre de la 

réciprocité, liée à la volonté d'éviter les représailles3220. Malgré tout, dès la fin du 19e siècle, 

l'accent a été résolument mis sur l'application du jus in bello dans le cadre des conflits 

internes, dans le but de cantonner la manière de faire la guerre, ce qui n’a été traduit en droit 

qu’après la deuxième guerre mondiale3221.  

Jusqu’aujourd’hui, le droit de Genève a trouvé une très forte adhésion. Les 

conventions de Genève du 12 août 1949  sont devenues universelles, sans que cela soit, pour 

autant, encore le cas pour les protocoles additionnels aux Conventions de Genève du 8 juin 

                                                             
3212 Voy., en ce sens, E. GOFFI, « De la théorie du droit à la réalité du terrain. L’humain au cœur des conflits », 

op. cit., pp. 141 et ss. ; N. ANDERSSON – D. LAGOT (dir.), Droit international et conflits armés, L'Harmattan, 

Paris, 2013, p. 18. 
3213 Notamment, les quatre Conventions de Genève (1949) et leur protocole additionnel I (1977). 
3214 E. GOFFI, « De la théorie du droit à la réalité du terrain. L’humain au cœur des conflits », op. cit., p. 142 ; R. 

A. FALK (éd.), The international law of civil war, op. cit., pp. 8 et 257. 
3215 Voy., à ce sujet, l’introduction de notre étude. 
3216 Que nous examinons, dans le titre afférent. 
3217 Voy. L. MOIR, The law of internal armed conflict, Cambridge University Press, Cambridge, 2002, p. 18. 
3218 Ibid., p. 17.  
3219 Ibid., pp. 11 et 17. En revanche, selon la doctrine américaine, « influencée par la guerre civile de 1861-1865 

», « it is all war, whatever its cause or subject, and should be conducted in a civilised way (...)There is no 

distinction from a military view between a civil war and a foreign war until after the final decisive battle » (L. 

MOIR, ibid., pp. 11-12). 
3220 Ibid., p. 18. 
3221 Voy. L. MOIR, ibid., p. 3 ; R. A. FALK (éd.), The international law of civil war, op. cit., pp. 8 et 257. 
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1977. Selon le Comité international de la Croix-Rouge (CICR), le premier Protocole 

additionnel relatif à la protection des victimes des conflits armés internationaux a été ratifié au 

29 juin 2017 par 174 Etats, tandis que le second Protocole additionnel relatif à la protection 

des victimes des conflits armés non internationaux compte à cette même date 168 Etats 

membres. Ainsi, dans l’ère actuelle, il est possible d’affirmer « l’universalité du droit 

humanitaire, comme se sont affirmés les droits de l’homme »3222. 

Quid des principes du jus in bello ? Le droit des conflits armés est régi par trois 

principes majeurs : le principe d’humanité qui se reflète dans la clause de Martens3223 ; le 

principe de discrimination aussi bien entre les objectifs militaires qui sont légitimes et les 

objectifs civils qui sont à épargner qu’entre combattants et non combattants qui jouissent du 

statut de prisonnier de guerre et des droits respectifs ; enfin, le principe de proportionnalité 

entre les moyens et les objectifs, ce qui implique l’interdiction des « dommages collatéraux » 

s’ils sont « excessifs » par rapport à l’objectif militaire3224. Cependant, le principe de 

proportionnalité est consacré par le Statut de la CPI pour ce qui concerne les guerres 

interétatiques3225, sans qu’il soit pour autant étendu aux conflits internes, au moins en tant que 

droit international coutumier, comme le CICR l'a suggéré dans une étude de 20053226. 

Qui plus est, comme le relève M. Mario Bettati, le droit international est régi en 

général par le principe de réciprocité, sauf dans les domaines du droit international 

humanitaire et des droits de l’homme3227. En particulier, à propos du DIH, le CICR note que 

« pour que le droit international humanitaire ne soit pas lettre morte, il faut que ses règles 

placent les parties au conflit dans des conditions d'égalité (...) et que toutes aient un intérêt 

                                                             
3222 J.-F. HEBERT, « Clôture du Colloque », in Droit des conflits armés et défense, colloque des 3 et 4 févr. 

1998, Ministère de la défense, p. 168. 
3223 La clause de Martens a été introduite dans le préambule de la Convention II de la Haye de 1899 relative aux 

« lois et les coutumes de la guerre sur terre » et stipule : « En attendant qu'un code plus complet des lois de la 

guerre puisse être édicté, les Hautes Parties contractantes jugent opportun de constater que, dans les cas non 

compris dans les dispositions réglementaires adoptées par elles, les populations et les belligérants restent sous la 

sauvegarde et sous l'empire des principes du droit des gens, tels qu'ils résultent des usages établis entre nations 

civilisées, des lois de l'humanité et des exigences de la conscience publique. ». Voy., à ce sujet : R. 

TICEHURST, « La clause de Martens et le droit des conflits armés », in Revue internationale de la Croix-Rouge, 

30 avril 1997, no 824, consulté sur : https://www.icrc.org/fre/resources/documents/misc/5fzgrl.htm. 
3224 E. GOFFI, « De la théorie du droit à la réalité du terrain. L’humain au cœur des conflits », op. cit., p. 144. 

Sur le principe de proportionnalité, voy., aussi, N. ANDERSSON – D. LAGOT (dir.), Droit international et 

conflits armés, op. cit., p. 20. 
3225 Statut non ratifié par tous les Etats comme, entre autres, par les Etats-Unis, la Russie et la Chine. 
3226 Voy. N. ANDERSSON – D. LAGOT (dir.), Droit international et conflits armés, op. cit., p. 20.  
3227 Droit des conflits armés et défense, colloque des 3 et 4 févr. 1998, Ministère de la défense, pp. 49-50. 

https://www.icrc.org/fre/resources/documents/misc/5fzgrl.htm


508 
 

égal à leur application »3228. Malgré tout, des exceptions existent comme, par exemple, la 

réserve britannique de riposte en cas d’attaque de ses populations civiles3229. 

Un autre objet du DIH, qui mérite d’être évoqué, porte sur les restrictions concernant 

certaines armes en tant que moyens de guerre.  

Les violations qui tendent à entraîner l’interventionnisme des Etats dans les conflits 

internes sont souvent liées à l’utilisation des armes prohibées par une ou plusieurs des parties 

au conflit. Comme l’a signalé la CIJ – en réponse à l’argument de la militarisation du 

Nicaragua invoqué par les USA comme l’une des justifications de leur intervention dans ce 

pays –, il n’y a pas de règle limitative à l’armement d’un Etat en droit international, à 

l’exception des restrictions consenties par traité ou de toute autre autolimitation3230.  

Malgré tout, les évolutions juridiques sur les armes révèlent le lien étroit entre le jus in 

bello et le jus ad bellum. Une série de facteurs ont contribué aux évolutions – après les 

Conventions de la Haye –, en matière de règlementation, voire de limitation des armes et de 

leur utilisation dans les conflits armés3231. Il s’agit d’abord de la dislocation de l’URSS, dès 

les années 1988-1989, ce qui a rendu possible la signature des accords relatifs au 

désarmement3232. Ensuite, les évolutions juridiques présentement en cause ont été motivées 

par le « rôle croissant du droit dans les relations » internationales, dû surtout à la fin de la 

bipolarité, ainsi que par l’émergence « d’une opinion publique internationale » fortement 

influencée par les médias et aspirant à « la lutte contre la prolifération » des ADM et à la 

protection de l’environnement3233.  

Les évolutions en cause consistent surtout dans la réduction des armes 

conventionnelles3234, dans l’interdiction de certaines catégories d’armes classiques3235 ainsi 

que des mines antipersonnel3236, dans la mise en place de « régimes de déclaration et de 

                                                             
3228 N. ANDERSSON – D. LAGOT (dir.), Droit international et conflits armés, op. cit., p. 32. 
3229 Droit des conflits armés et défense, op. cit., p. 50. 
3230 Voy. G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, op. cit., p. 

131. 
3231 Voy. I. RENOUARD, Présentation de la 4e table ronde (du colloque) sur « les armes et le droit », in Droit 

des conflits armés et défense, colloque des 3 et 4 févr. 1998, Ministère de la défense, p. 135. 
3232 Ibid. 
3233 Ibid., p. 136. 
3234 Par le traité de Paris de 1990.  
3235 Par la Convention du 10 octobre 1980. 
3236 Par la Convention d’Ottawa du 18 septembre 1997. 
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contrôle des armements » et, enfin, concernant les armements nucléaires, dans la conclusion 

de plusieurs traités et dans l’émergence d’une jurisprudence nationale et internationale3237.  

En effet, la question de la « licéité de l’emploi ou de la menace de l’emploi de l’arme 

nucléaire » a donné lieu à un avis de la CIJ du 8 juillet 1996, suite à une requête de 

l’AGNU3238. Après avoir examiné des traités relatifs aux armes nucléaires ainsi que d’autres 

textes mis en avant par les tenants de l’illicéité de l’arme nucléaire, la CIJ a constaté 

l’inexistence en droit international d’une interdiction de l’usage de l’arme nucléaire3239. En 

outre, selon la CIJ, le droit international humanitaire serait muet sur cette question. La Cour a 

aussi refusé de dégager l’existence d’une opinio juris admettant l’illicéité de l’emploi de cette 

arme, alors même qu’elle n’a pas été utilisée dans les cinquante dernières années et que 

l’AGNU, dans plusieurs de ses résolutions, est encline à se positionner en faveur de cette 

illicéité. Ainsi, la CIJ est arrivée à la conclusion qu’il n’est pas possible d’affirmer 

définitivement que « la menace ou l’emploi d’armes nucléaires serait licite ou illicite, dans 

une circonstance extrême de légitime défense dans laquelle [la] survie même [de l’Etat] serait 

en cause »3240. A contrario, l’article 51 de la Charte pourrait, dans une telle circonstance, 

fonder l’emploi de l’arme nucléaire3241. 

Remarquablement, le 7 juillet 2017 a été adopté par 122 Etats un « Projet de traité sur 

l’interdiction des armes nucléaires »3242. L’article 1er  du traité intitulé « Interdictions » stipule 

que « les États s’engagent à ne jamais, en aucune circonstance : mettre au point, mettre à 

l’essai, produire, fabriquer, acquérir de quelque autre manière, posséder ou stocker (…), 

transférer (…), accepter (…), employer ni menacer d’employer (…), autoriser l’installation ou 

                                                             
3237 Voy. I. RENOUARD, Présentation de la 4e table ronde (du colloque) sur « les armes et le droit », op. cit., pp. 

136-137. Voy., aussi, à ce sujet, R. De BELENET, « Les armes conventionnelles et le droit des conflits armés », 

in Droit des conflits armés et défense, colloque des 3 et 4 févr. 1998, Ministère de la défense, p. 139 et ss. ; J.-C. 

MALLET, « Les armes nucléaires et le droit », in Droit des conflits armés et défense, colloque des 3 et 4 févr. 

1998, Ministère de la défense, p. 150 et ss. 
3238 Dans sa requête, l’AGNU avait posé la question  suivante : « est-il permis en droit international de recourir à 

la menace ou à l’emploi d’armes nucléaires en toute circonstance ? ». 
3239 A ce dernier égard, M. Jean-Claude MALLET cite « les traités sur les droits civils et politiques », « la 

convention de 1948 pour la prévention et la répression du crime de génocide », « les protocoles additionnels aux 

conventions de Genève » et « les traités relatifs à la protection de l’environnement » (« Les armes nucléaires et le 

droit », op. cit., p. 154). 
3240 CIJ, Affaire de la Licéité de la menace ou de l'emploi d'armes nucléaires, Avis consultatif du 8 juill. 1996, 

CIJ Recueil 1996, § 97. 
3241 Voy. J.-C. MALLET, « Les armes nucléaires et le droit », op. cit., p. 154. 
3242 Voy., à ce sujet : E. PFIMLIN, « Cinq choses à savoir sur le traité d’interdiction des armes nucléaires », in 

Le Monde, 19 sept. 2017, consulté sur : http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2017/09/19/cinq-choses-a-

savoir-sur-le-traite-d-interdiction-des-armes-nucleaires_5187829_4355770.html ; J.-M. COLLIN, « Un Traité 

d’interdiction des armes nucléaires a été adopté », 6 oct. 2017, consulté sur : http://www.grip.org/fr/node/2381. 

http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2017/09/19/cinq-choses-a-savoir-sur-le-traite-d-interdiction-des-armes-nucleaires_5187829_4355770.html
http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2017/09/19/cinq-choses-a-savoir-sur-le-traite-d-interdiction-des-armes-nucleaires_5187829_4355770.html
http://www.grip.org/fr/node/2381
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le déploiement d’armes nucléaires ou autres dispositifs explosifs nucléaires »3243. L’article 13 

prévoit que « [l]e présent Traité sera ouvert à la signature de tous les États au Siège de 

l’Organisation des Nations Unies à New York à compter du 20 septembre 2017 », et, selon 

l’article 15 § 1, « le présent Traité entre en vigueur 90 jours après le dépôt du cinquantième 

instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion ». 

 De manière générale, s’agissant des armes prohibées ou dont l'utilisation est 

limitée, les Etats sont engagés par les traités qu'ils ont ratifiés3244. Exceptionnellement, 

certaines armes – « armes empoisonnées, certains types de balles, gaz asphyxiants, toxiques 

ou similaires » – sont prohibées erga omnes, étant donné que, selon le Statut du CPI, leur 

utilisation constitue un « crime de guerre »3245.  

Les restrictions juridiques concernant les armements étant de facto insuffisantes, on 

constate que la lutte contre les ADM ou autres armes prohibées ou limitées a été 

conceptualisée de telle sorte qu’elle puisse servir de motivation à une intervention militaire 

dans les conflits et les affaires intra-étatiques. Cet interventionnisme vise non seulement à 

sauvegarder la sécurité nationale des Etats tiers ou la sécurité internationale3246, mais aussi la 

sécurité des civils injustement agressés par leur gouvernement. Ainsi, la lutte contre les 

armes, notamment les ADM, a été associée à l’argument humanitaire. Cela témoigne, aussi, 

du lien étroit existant aujourd’hui entre le jus in bello relatif à l’emploi des armes et le jus ad 

bellum, à savoir que la violation du premier active le second. 

Sur ce dernier point, l’intervention en 2017 des USA en Syrie en raison de l’usage 

allégué par le régime syrien des armes chimiques à l’égard de civils peut être considérée 

comme une illustration marquante3247. La justification de l’intervention humanitaire puise sa 

légitimité dans la volonté d’assurer la sécurité humaine, tandis que l’intervention, elle-même, 

fait office de condamnation de l'autorité étatique ou, en général, de la partie au conflit qui a 

violé le jus in bello.  

                                                             
3243 « Projet de traité sur l’interdiction des armes nucléaires », déposé par le Président de la « Conférence des 

Nations Unies pour la négociation d’un instrument juridiquement contraignant visant à interdire les armes 

nucléaires en vue de leur élimination complète », 7 juill. 2017, Doc A/CONF.229/2017/L.3/Rev.1. 
3244 Voy. N. ANDERSSON – D. LAGOT (dir.), Droit international et conflits armés, op. cit., p. 20.  
3245 Ibid., p. 21. 
3246 A ce sujet, voy. supra le chapitre sur la légitime défense lato sensu. 
3247 Nous reviendrons par la suite sur l’analyse de cet exemple. 



511 
 

A noter que la « convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication, du 

stockage et de l'emploi des armes chimiques et sur leur destruction »3248 a été signée à Paris le 

13 janvier 1993 et est entrée en vigueur le 29 avril 1997. Elle est ratifiée par 192 Etats et 

signée par Israël, tandis que seulement trois Etats, la Corée du Nord, le Soudan du Sud et 

l’Egypte n’en sont pas membres. La République arabe syrienne a adhéré à la Convention le 14 

septembre 2013. 

Il est utile de procéder ici à un travail comparatif de certains aspects du DIH et du 

DIDH, car elle pourrait servir notre analyse sur les sources de l’argument humanitaire.   

 On a vu que la validité des droits de l’homme dans les conflits armés est inscrite 

dans le DIH qui est le « droit de la guerre »3249. Celui-ci se différencie du DIDH qui est le 

« droit de la paix »3250. Il n’en demeure pas moins que le DIDH est applicable à toute 

époque3251, qu’il s’agisse de temps de paix ou de guerre, cette dernière étant le cadre de notre 

étude.  

Cependant, en cas d’urgence, l’Etat peut – sous des conditions strictes – déroger à 

certaines règles du DIDH, mais non du DIH3252. En effet, si le DIH consacre de manière 

primordiale la protection des droits humains absolument élémentaires et inaliénables, même 

dans le cadre des conflits armés, le DIDH consacre une protection plus large des droits 

humains. Le DIDH est un droit « objectif »3253, soustrait au principe de la réciprocité et 

consensuel, à l’exception de celles de ses règles qui font partie du jus cogens et qui sont, 

donc, valables erga omnes3254 et non susceptibles de dérogations3255. Ainsi, même en cas 

                                                             
3248 Voy. sur cette convention le site du CICR : https://ihl-databases.icrc.org/dih-

traites/INTRO/553?OpenDocument. 
3249 Voy. D. FLECK, « Le point de vue allemand sur le droit des interventions humanitaires », op. cit., pp. 90-91. 
3250 Ibid., p. 90.  
3251 Voy. Comité international de la Croix-Rouge (CICR), « Droit international humanitaire et droit international 

des droits de l’homme : similitudes et différences », févr. 2003 ; O. PAYE, Sauve qui veut ? Le droit 

international face aux crises humanitaires, op. cit., pp. 22-23.  
3252 Voy. CICR, « Droit international humanitaire et droit international des droits de l’homme : similitudes et 

différences », op. cit. Voy., par ex., l’article 15 de la CEDH. 
3253 Voy., en ce sens, la décision de la Commission européenne des droits de l'homme du 11 janvier 1961, selon 

laquelle « les obligations souscrites par les Etats Contractants (...) ont essentiellement un caractère objectif du 

fait qu'elle vise à protéger les droits fondamentaux des particuliers contre les empiétements des Etats (...) plutôt 

qu'à créer des droits subjectifs et réciproques entre ces derniers » (cité dans J. DHOMMEAUX, « Souveraineté 

face au droit international des droits de l'homme », op. cit., p. 108). 
3254 Voy. J. DHOMMEAUX, « Souveraineté face au droit international des droits de l'homme », op. cit., p. 108. 

Ainsi, dans son observation générale no 24 du 1994, le Comité des droits de l'homme note que « les dispositions 

du Pacte qui représentent des règles de droit international coutumier (a fortiori lorsqu'elles ont le caractère de 

normes impératives) ne peuvent pas faire l'objet de réserves ».  
3255 Voy. CICR, « Droit international humanitaire et droit international des droits de l’homme : similitudes et 

différences », op. cit. 

https://ihl-databases.icrc.org/dih-traites/INTRO/553?OpenDocument
https://ihl-databases.icrc.org/dih-traites/INTRO/553?OpenDocument
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d'urgence, l'Etat reste engagé par des obligations, car assurer la subsistance étatique n'est pas 

un objectif à tout prix3256, ni un objectif en soi. Plusieurs instruments internationaux 

contiennent des « normes minimales » – c’est-à-dire certains droits de l’homme – qui doivent 

toujours être respectées, même « à l’épreuve de tout état d’urgence »3257. En ce sens, le CICR 

cite surtout « le droit à la vie, l’interdiction de la torture, et d’autres peines ou traitements 

cruels, inhumains et dégradants, l’interdiction de l’esclavage et de la servitude, et 

l’interdiction des lois pénales rétroactives »3258. De plus, au titre du droit international 

coutumier, et donc erga omnes, sont considérés comme « crimes de guerre, pour tous les 

conflits », la torture et les traitements inhumains, les attaques contre les civils ne participant 

pas aux hostilités ou « en tant que tels », les crimes contre l'humanité et le génocide3259. Bien 

entendu, sont considérés comme les plus susceptibles de donner lieu à une intervention 

humanitaire les violations des droits qui sont protégés par des règles de jus cogens. 

Dans le cadre de cette recherche des sources de l’argument humanitaire, nous 

tâcherons de mettre en évidence le lien entre le DIH et le DIDH, non seulement parce qu’ils 

se chevauchent dans le temps, mais aussi par ce qu’ils se rapprochent quant à leur contenu. En 

effet, tous les deux droits ont le même objet, c’est à dire la protection de l’être humain, mais 

ils l’envisagement d’un point de vue différent3260. D’une part, le DIH cherche « à régler les 

problèmes humanitaires découlant directement des conflits armés, internationaux ou non » et, 

d’autre part, le DIDH, aussi bien conventionnel que coutumier, vise à la consécration et à la 

protection des droits de l’homme3261. Cela explique parfois le chevauchement des règles de 

ces deux droits, comme c’est par exemple le cas du Statut de Rome de la CPI3262. Aussi, 

                                                             
3256 Voy. J. DHOMMEAUX, « Souveraineté face au droit international des droits de l'homme », op. cit., p. 109.  
3257 D. FLECK, « Le point de vue allemand sur le droit des interventions humanitaires », op. cit., p. 92. 
3258 CICR, « Droit international humanitaire et droit international des droits de l’homme : similitudes et 

différences », op. cit. 
3259 N. ANDERSSON – D. LAGOT (dir.), Droit international et conflits armés, op. cit., pp. 19-20. Voy., aussi, 

en ce sens, l’arrêt de la CIJ du 5 février 1970 « Barcelona traction, light and power company, limited » 

(Belgique c. Espagne) : « Vu l'importance des droits en cause, tous les Etats peuvent être considérés comme 

ayant un intérêt juridique à ce que ces droits soient protégés ; les obligations dont il s'agit sont des obligations 

erga omnes. Ces obligations découlent par exemple, dans le droit international contemporain, de la mise hors la 

loi des actes d'agression et du génocide mais aussi des principes et des règles concernant les droits fondamentaux 

de la personne humaine, y compris la protection contre la pratique de l'esclavage et la discrimination raciale. 

Certains droits de protection correspondants se sont intégrés au droit international général (Réserves à la 

convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, avis consultatif, CIJ Recueil 1951, p. 23) ; 

d'autres sont conférés par des instruments internationaux de caractère universel ou quasi universel. » (§ 33-34).  
3260 Voy. CICR, « Droit international humanitaire et droit international des droits de l’homme : similitudes et 

différences », op. cit. ; O. PAYE, Sauve qui veut ? Le droit international face aux crises humanitaires, op. cit., p. 

22. 
3261 CICR, « Droit international humanitaire et droit international des droits de l’homme : similitudes et 

différences », op. cit. 
3262 Cf. ibid. ; O. PAYE, Sauve qui veut ? Le droit international face aux crises humanitaires, op. cit., p. 22. 



513 
 

l’interdiction de la torture, de l’esclavage et du génocide traduit des règles du jus cogens 

communes aux deux catégories de droit. 

Qui plus est, malgré leur différence fondamentale, les deux ensembles juridiques ont 

des parcours parallèles, étant donné que le DIDH – assurant une protection de droits plus 

large – et son évolution influencent la transformation du DIH. La violation de ce dernier étant 

invoquée comme justification du recours à la force, dans le cadre du jus ad bellum, on 

constate que le DIDH fonctionne non seulement comme source directe mais aussi comme 

source indirecte du jus ad bellum.  

Or, qu’est-ce que signifie en pratique l’influence du DIDH sur le DIH ? On remarque 

un rapprochement de ces deux droits, dès lors que le développement du second débouche sur 

l’extension du premier. Aujourd’hui, les parties au conflit sont tenues de respecter les droits 

de l’homme dégagés aussi bien du droit international public que de la pratique étatique3263. 

Selon M. Dieter Fleck, les signes de ce rapprochement sont nombreux : l’abandon après la 

seconde guerre mondiale de la distinction entre la paix et la guerre en droit international 

public, pour qui la guerre est généralement prohibée ; le lien étroit entre le DIDH et le DIH – 

malgré leurs origines différentes –, ce qui a été démontré aux procès de Nuremberg et de 

Tokyo ; l’influence mutuelle des deux catégories de droit, comme cela découle de la 

conférence sur les droits de l’homme de Téhéran de 1968 où le CICR a fait des suggestions ; 

enfin, le fait qu’aujourd’hui, vu les violences commises contre les populations civiles, la 

protection des droits de l’homme est un objectif du jus in bello3264. In fine, l’intervention 

humanitaire comme justification appartenant au jus ad bellum est devenue un vecteur de 

promotion, voire d’imposition du jus in bello alimenté par le DIDH.  

Les Etats, qui interviennent en invoquant l’argument de l’intervention humanitaire, 

estiment qu’ils imposent le respect aussi bien du DIH que du DIDH, violés par les parties au 

conflit purement interne ou par les parties au conflit interne internationalisé. En particulier, le 

DIDH influe directement, mais aussi indirectement, sur la détermination du cadre juridique 

d’invocabilité de l’intervention humanitaire en tant que justification de l’intervention armée 

unilatérale au niveau des conflits intra-étatiques. Il n’en demeure pas moins que l’évolution 

seule du DIH ne signifie pas aussi l’évolution du jus ad bellum dont il est ici question. En 

effet, au-delà de ces mécanismes juridictionnels ou de contrôle, l’intervention humanitaire 

n’est pas prévue comme moyen pour mettre en œuvre le DIH ou bien le DIDH. Cela étant, le 

                                                             
3263 Voy. D. FLECK, « Le point de vue allemand sur le droit des interventions humanitaires », op. cit., p. 91. 
3264 Ibid.  
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fondement de l’IHU devrait être recherché dans une autre règle du droit international, 

conventionnelle ou coutumière. 

Il faut alors se demander s’il existe d’autres instruments internationaux qui pourraient 

servir de fondements juridiques à l'intervention humanitaire menée unilatéralement. 

La résolution de l’IDI sur « Le principe de non-intervention dans les guerres civiles » 

permet dans son article 3 (a) aux Etats tiers, à titre d’exception, de « fournir une aide 

humanitaire conformément à l'article 4 »3265. Ce dernier considère comme « licite » 

uniquement l’« aide purement humanitaire »3266, et donc exclut l’intervention armée 

unilatérale. 

Quelques organisations régionales ou supranationales, ayant inscrit dans leurs buts 

notamment le respect des droits de l’homme, se bornent en général à prévoir différents 

mécanismes de surveillance des Etats membres au sujet de la protection des dits droits3267. En 

particulier, le corpus de l’UE sur le plan de la sécurité illustre bien le nouveau modèle de 

sécurité correspondant au contexte post-guerre froide. Les domaines humanitaire, de gestion 

des crises et de maintien de la paix sont réglés par la déclaration de Petersberg de 1992 et par 

le traité d’Amsterdam de 1997. A partir de 2003, la stratégie de l’UE en matière de sécurité 

s’est caractérisée par une augmentation de la « capacité technique d’intervention » et par 

l’idée qu’« aucune de ces menaces [à l’égard de la sécurité] n’est purement militaire et ne 

peut être traitée par des moyens purement militaires »3268. En tout état de cause, le rôle de UE 

est « complémentaire » par rapport aux « acteurs de sécurité traditionnels », vu la 

combinaison des approches, à savoir civile et militaire et « traditionnelle et centrée sur les 

populations »3269. Cette complémentarité implique l’exclusion de l’intervention unilatérale 

humanitaire des organisations transnationales, comme l’UE, « en dehors de leur région ».  

                                                             
3265 IDI, Le principe de non-intervention dans les guerres civiles, session de Wiesbaden, 14 août 1975. 
3266 Article 4 intitulé « aide humanitaire » : « 1. Devrait être tenu pour licite 1'envoi de secours ou d'autres 

formes d'aide purement humanitaire en faveur des victimes d'une guerre civile. 2. Au cas où le territoire contrôlé 

par une partie ne peut être atteint qu'en traversant le territoire contrôlé par 1'autre partie ou celui d'un Etat tiers, 

le libre passage devrait être accordé sur ces territoires au profit de tout convoi de secours, tout au moins dans la 

mesure prévue par l'article 23 de la Convention de Genève du 12 août 1949 relative à la protection des personnes 

civiles en temps de guerre ».  
3267 Voy., à ce sujet, C. SCHREUER, « Regionalism v. Universalism », op. cit., pp. 485-487 (où il se réfère à des 

mécanismes comme les rapports au Comité des droits de l’homme au sein de l’ONU, les « procédures judiciaires 

ou quasi-judiciaires » au sein de la CEDH, les « inspections sur place » et la procédure judiciaire au sein du 

système américain, et « la procédure devant la Commission » et le « règlement pacifique », consacrés par la 

Charte africaine des droits de l’homme et des peuples). 
3268 G. SCHMEDER, « Sécurité humaine et culture des forces armées », op. cit., p. 114. 
3269 Ibid. 
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Le Rapport de Barcelone sur la sécurité humaine de 2004 plaide dans le même 

sens3270. Ce document porte sur les interventions extérieures de l’UE pour faire face à des 

« crises locales ou humanitaires » ou encore sociales, intérieures, voire liées à des raisons 

politiques, ethniques ou religieuses3271. Le texte avance deux objectifs, à savoir la protection 

et la reconstruction, et proclame certains principes régissant la sécurité humaine3272. Un de ces 

principes est « le multilatéralisme », puisqu’« une approche axée sur la sécurité humaine doit 

être globale »3273. En effet, étant donné le lien entre légitimité et multilatéralisme, et grâce à 

ce dernier, on peut faire la distinction entre une opération de promotion de la sécurité humaine 

et une intervention s’apparentant à du « néocolonialisme »3274. Le fondement du 

multilatéralisme est « la coordination institutionnelle »3275. Il s’ensuit que le Rapport de 

Barcelone exclut le recours unilatéral à la force pour la protection de la sécurité humaine.  

En Afrique, les instruments de certaines organisations régionales intègrent le respect 

des droits de l’homme, tant en temps de paix qu’en temps de guerre, dans leur politique de 

sécurité3276, et prévoient la possibilité d’intervention de l’organisation au sein de leurs Etats 

membres récalcitrants pour l’imposition du respect de ces droits, afin de prévenir ou affronter 

une crise humanitaire. On peut citer les exemples suivants : le traité révisé de la CEDEAO de 

19933277 ; la décision adoptée le 31 octobre 1998 à Abuja relative au « mécanisme de 

prévention, de gestion, de règlement des conflits et de maintien de la paix et de la 

sécurité »3278 ; le « Protocole relatif au mécanisme de prévention, de gestion, de règlement des 

conflits, de maintien de la paix et de la sécurité de la CEDEAO » de 19993279 ; l’article 4 (h) 

                                                             
3270 Voy. « A human security doctrine for Europe. The Barcelona report of the study group on Europe’s security 

capabilities », 15 sept. 2004. 
3271 Voy. G. SCHMEDER, « Sécurité humaine et culture des forces armées », op. cit., p. 117. 
3272 Les cinq principes de la sécurité humaine seront analysés plus loin.  
3273 M. H. KALDOR, « Combler le gap sécuritaire : la sécurité humaine », op. cit., p. 104. 
3274 Ibid. 
3275 Ibid., pp. 104-105. 
3276 La sécurité devient aussi vectrice de la promotion d’autres objectifs, comme le développement. Ainsi, par 

exemple, dans le cadre de l'UA, l'idée de la « sécurité coopérative » et du développement socio-économique est 

promue comme contexte favorable à la sécurité : cela rend nécessaire la promotion parallèle du développement 

et de la sécurité, initiative confiée au NEPAD (Y. A. CHOUALA, « Puissance, résolution des conflits et sécurité 

collective à l'ère de l'Union Africaine. Théorie et pratique », in AFRI, Bruylant, Bruxelles, 2005, vol. 6, p. 302).  
3277 Selon son article 4, un des « principes fondamentaux » est le « respect, promotion, protection des droits de 

l'homme et des peuples conformément aux dispositions de la Charte Africaine des Droits de 1’Homme et des 

Peuples » (g). 
3278  Dans son § 46, cette décision (A/DEC. 11/10/98) donne la possibilité d'intervention militaire de la 

CEDEAO, notamment dans les cas de menace de « désastre humanitaire », de « menace grave à la paix et la 

sécurité dans la sous-région » (cité par J. LEVITT, « The law on intervention : Africa's pathbreaking model », 

op. cit.). 
3279 L’article 22 de ce protocole prévoit au titre des « missions de « ECOMOG », entre autres, son « action et 

appui aux actions humanitaires » (c). En outre, d’après l’article 25 du protocole de 1999, le mécanisme est 
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de l’acte constitutif de l’UA de 2001 qui semble consacrer un droit d’intervention 

humanitaire3280 et, enfin, le « Protocole relatif à l’établissement du Conseil de paix et de 

sécurité de l’UA » de 20023281.  

Un autre exemple est la « Conférence sur la sécurité, la stabilité, le développement et 

la coopération en Afrique », dont la déclaration a été adoptée par l’OUA en 20003282, et qui 

mettait en avant trois volets de la sécurité, celle-ci étant entendue de manière large. On liste 

ainsi le volet « politico-économique interne », le volet « externe », à savoir politico-militaire, 

et le volet « individuelle » ou « humaine », qui se réfère aux droits et aux besoins des 

individus3283. Ainsi, selon I. Kaul, I. Grunberg et M. A. Stern, la paix présuppose des 

« initiatives pluridisciplinaires » pour mettre en place un contexte favorable régi « par l'état de 

droit, les droits de l'homme, la satisfaction des besoins de base, ainsi que la justice (...) ; un 

système de sécurité collective est plus à même d'assurer la paix » en tant que « bien 

public »3284.  

Si l’intervention humanitaire se voit dans une certaine mesure consacrée au plan 

régional, ce n’est que sur la base de traités d’envergure régionale auxquels les Etats membres 

ont volontairement adhéré. Autrement dit, les Etats membres de l’organisation régionale 

intervenante pour assurer les droits de l’homme, dans la « région », seraient engagés par leur 

consentement antérieur aux mécanismes de réaction de l’organisation, en cas de violation de 

ses dispositions3285.  

Toutefois, aucun instrument de valeur universelle n’autorise, à notre connaissance, le 

recours unilatéral à la force d’un ou plusieurs Etats ou d’une organisation régionale pour des 

raisons humanitaires, en dehors de ses frontières ou de son rayon d’action. En tout état de 

                                                                                                                                                                                              
notamment mis en œuvre : « (d) En cas de violations graves et massives des droits de l'homme ou de remise en 

cause de l'Etat de droit ». 
3280 Selon cet article, un des principes du fonctionnement de l’UA est : « (h) Le droit de l’Union d’intervenir 

dans un Etat membre sur décision de la Conférence, dans certaines circonstances graves, à savoir : les crimes de 

guerre, le génocide et les crimes contre l’humanité ». 
3281 L’article 7 (§ 1) du protocole de 2002 prévoit : « 1. Conjointement avec le Président de la Commission, le 

Conseil de paix et de sécurité : (…) (m.) suit, dans le cadre de ses responsabilités en matière de prévention des 

conflits, les progrès réalisés en ce qui concerne (…) [entre autres] le respect du caractère sacré de la vie humaine, 

ainsi que du droit international humanitaire, par les Etats membres ; (…) (p.) appuie et facilite l'action 

humanitaire dans les situations de conflit armé ou de catastrophe naturelle grave ». 
3282 Sélection des documents-clé de l’Union africaine relatifs aux droits de l’homme, Pretoria University Law 

Press (PULP), Cape Town, 2006, p. 80. 
3283 Voy. Y. A. CHOUALA, « Puissance, résolution des conflits et sécurité collective à l'ère de l'Union 

Africaine. Théorie et pratique », op. cit., p. 301. 
3284 Cités par Y. A. CHOUALA, ibid., p. 302.  
3285 Voy., à ce sujet, la subdivision sur l’autorisation d’une organisation régionale ainsi que le chapitre sur 

l’intervention consentie développé supra. 
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cause, les instruments des organisations régionales sont soumis, eux aussi, au mécanisme 

supérieur de la Charte, soit par renvoi, soit par application de son article 103 qui ne laisse pas 

de doute à ce sujet.  

Quoi qu’il en soit, les traités ci-dessus répertoriés témoignent de l’intérêt que la 

sécurité humaine a pour la sécurité régionale et pourraient être considérés comme des 

précurseurs en vue de l’admission universelle de l’IHU par la voie coutumière. En deux mots, 

ces traités font montre de l’existence d’une opinio juris de plus en plus universelle sur 

l’importance du respect des droits de l’homme les plus importants – voire de leur poursuite 

même par le recours à la force – comme condition sine qua non de la stabilité régionale et de 

la paix internationale.  

Il s’ensuit qu’il n’y a pas actuellement une disposition du droit international 

conventionnel, et notamment du droit relatif à la protection des droits de l’homme aussi bien 

en temps de guerre qu’en temps de paix, susceptible de déroger à la prohibition générale du 

recours à la force pour des raisons humanitaires. Or, cela ne préjuge pas de la réponse à la 

question de savoir si un nouveau droit coutumier a émergé permettant ce type d’intervention. 

De quel universalisme des droits de l’homme pouvons-nous parler aujourd’hui ? Selon 

une partie de la doctrine, « le respect de la personne humaine » n’est pas une valeur 

communément partagée sur le plan international et, par conséquent, il ne peut pas être conçu 

comme une limitation acceptable de la souveraineté3286. Malgré tout, il nous semble que les 

instruments du DIH et du DIDH, ainsi que ceux adoptés au sein des organisations régionales 

témoignent d’une tendance universaliste des droits de l’homme qui correspond à l’opinio juris 

des Etats mais qui est souvent loin de se traduire en termes de pratique étatique.  

Pour approfondir la question de savoir si une coutume internationale permet 

l’intervention humanitaire unilatérale, nous examinerons, ci-après, l’opinio juris et la pratique 

étatique concernant la légalité de l’intervention humanitaire unilatérale, en retenant la période 

courant de l’adoption de la Charte jusqu’à 20053287.  

 

 

                                                             
3286 N. GNESOTTO, « La sécurité internationale au début du XXIe siècle », op. cit., p. 206. 
3287 Cette dernière année est celle de l’adoption officielle de la R2P, notion que nous examinerons, par la suite, 

comme s’inscrivant dans la continuité de l’intervention humanitaire. 
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E. La pratique et l’opinio juris des Etats concernant l’intervention humanitaire 

Exposons maintenant la pratique étatique d’intervention humanitaire, tout en se 

référant en parallèle aux positions des Etats à l’égard de celle-ci, afin d’en dégager l’opinio 

juris de la communauté internationale3288. Pour la clarté de l’analyse, nous distinguerons entre 

la période de la guerre froide (1°) et la période postérieure qui s’étend jusqu’à 2005 (2°). In 

fine, nous mettrons en lumière les modalités d’invocation de l’intervention humanitaire 

comme justification de l’unilatéralisme (3°). 

1° La pratique de l’intervention humanitaire dans la période de la guerre froide   

La pratique de la période de la guerre froide révèle que dans certains cas 

d’intervention humanitaire de fait, l’argument humanitaire n’a pas été invoqué, mais d’autres 

justifications ont été mises en avant. Celles-ci sont surtout la légitime défense lato sensu et 

« l'assistance au gouvernement légitime »3289. Cela n’a pas empêché qu’une série 

d’interventions soient considérées comme humanitaires par leurs défenseurs, même si les 

Etats-intervenants ne se sont pas fondés sur cet argument3290.  

Cela peut être illustré par les cas suivants : l’intervention de l’Inde au Bangladesh, en 

1971, celle du Vietnam au Cambodge, en 1978, contre le régime de Pol Pot et celle de la 

Tanzanie en Ouganda, en 1979, contre le régime d’Idi Amin Dada, responsable de la 

répression grave des droits de l’homme3291. En l’occurrence, les intervenants ne sont pas les 

grandes puissances de l’époque. Il s’agit plutôt « des puissances régionales », qui, lors de la 

guerre froide, ont mené des interventions liées à des intérêts « plus locaux »3292. Notamment, 

                                                             
3288 L’examen conjointement de l’opinio juris et de la pratique étatique s’explique par le fait que l’opinio juris 

découle aussi bien de l’invocation d’une justification que des réactions internationales à une intervention. 
3289 C. de JONGE OUDRAAT, « Intervention in internal conflicts : legal and political conundrums », op. cit., p. 

6. 
3290 Voy. C. GRAY, « The use of force and the international legal order », in Malcolm D. Evans, International 

Law, Oxford University Press, 2006, p. 596. 
3291 Opérations citées comme exemples d’interventions humanitaires de la période de la guerre froide par 

plusieurs auteurs, tels C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., p. 596 ; N. Mac 

FARLANE, « Entre politique internationale et conflit locale : l'intervention », op. cit., pp. 87-88 ; D. FLECK, 

« Le point de vue allemand sur le droit des interventions humanitaires », op. cit., p. 97 ; B. M. BENJAMIN, 

« Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent human rights atrocities », op. cit., 

pp. 131-134. 
3292 N. Mac FARLANE, « Entre politique internationale et conflit locale : l'intervention », op. cit., p. 85. 
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dans tous les trois cas, la justification officielle était l'exercice du droit de légitime défense, 

malgré leur caractère humanitaire3293.  

Il semble intéressant à ce titre d’examiner les circonstances de l’intervention de l’Inde  

au Pakistan en 1971, lesquelles témoignent assurément du caractère humanitaire de cette 

opération. D’abord, l’existence d’une crise humanitaire au Pakistan était incontestable3294. 

Ensuite, les NU n’ont pas réagi face à cette crise, et ce malgré l’appel de l’Inde. En outre, 

celle-ci est intervenue au Pakistan après une attaque de ce dernier Etat d’une base aérienne de 

l’Inde sur le territoire de cette dernière3295. Pour justifier son intervention, l’Inde a 

initialement mis en avant l’argument de l’intervention humanitaire, mais elle s’est fondée, in 

fine, sur celui de la légitime défense de l’article 51 de la Charte3296. De l'aide a été octroyée 

par l’Inde aux insurgés du Bengale, aux réfugiés et aux combattants de la guérilla sous forme 

d’asile3297. L’intervention de l’Inde a mis fin à la crise humanitaire et a conduit à la création 

de l’Etat de Bangladesh sur le territoire du Pakistan oriental3298. En effet, dans le cas de 

l'invasion par l'Inde du Pakistan oriental – Bangladesh –, il y avait convergence entre les 

motivations diverses du gouvernement Indien et le projet des Bengalis, ce qui découle du 

retrait rapide de l'armée indienne et de la non implication politique de l’Inde au 

Bangladesh3299. Ces différents éléments peuvent servir d'indicateurs à la reconnaissance d'une 

réelle intervention humanitaire ou, au moins, d'une intervention mixte, acceptable au regard 

de ses multiples motivations, notamment humanitaires3300. 

                                                             
3293 Ibid., p. 88. Voy., aussi, B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of 

force to prevent human rights atrocities », op. cit., p. 138 (qui considère que l’invocation de la légitime défense – 

au lieu de l’intervention humanitaire – par la Tanzanie est due aux combats transfrontaliers entre les deux Etats). 
3294 Cette crise est décrite par M. Barry M. Benjamin ainsi : « Following the deaths of approximately 10,000 

Bengalis, approximately nine to ten million Bengali refugees flowed across the border into India. With this 

massive influx of refugees came disease and scarcities of food and housing, causing severe hardship on India's 

economic and political security. Pakistan was violating minimal standards of human rights by killing massive 

numbers of Bengali civilians, destroying villages, committing rape, torture and murder, and executing 

individuals without trials » (« Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent human 

rights atrocities », op. cit., p. 132). 
3295 Voy. B. M. BENJAMIN, ibid., pp. 131 et 133 ; M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 214. 
3296 Voy. B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent 

human rights atrocities », op. cit., pp. 133-134. 
3297 Voy. M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 214. 
3298 Voy. B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent 

human rights atrocities », op. cit., p. 133. 
3299 Voy. M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 213. 
3300 Même les auteurs qui notent l’existence de motivations intéressées de l’Inde, ne contestent pas, pour autant, 

l’existence parallèle de motifs humanitaires. Voy., par ex., M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., pp. 

213-214 (qui attribue l’intervention de l’Inde aussi bien à des raisons stratégiques, en particulier 

l’affaiblissement de Pakistan ennemi de l'Inde, qu’à des raisons morales, à savoir le secours humanitaire du fait 

de « l'oppression pakistanaise au Bengale », celle-ci étant à l’origine d’un flux des réfugiés vers l'Inde). 
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L’intervention de la Tanzanie en Ouganda, en 1979, avait aussi un caractère 

humanitaire. Elle a été réalisée contre le régime d’Idi Amin Dada, responsable de la 

répression grave des droits de l’homme et a permis de compenser la passivité aussi bien de 

l’ONU que de l’OUA3301. 

Cette pratique de non invocation de l’argument humanitaire par les Etats, lors de la 

guerre froide, peut être expliquée par son caractère illégal, ce qui a été avancé lors des débats 

au sein du CSNU sur l'intervention au Vietnam3302. Cette acception est valable même en cas 

d’« atteintes graves aux droits de l'homme », étant donné que, selon la déclaration française, 

« l'idée que l'intervention pouvait être justifiée[,] parce qu'un régime était détestable[,] était 

extrêmement dangereuse et pouvait compromettre la loi et l'ordre internationaux »3303. Dès 

lors, les Etats, agissant sur la base de motifs humanitaires, invoquent peut-être des 

justifications-« prétextes », mais qui sont infondées en droit3304.  

Malgré tout, les trois interventions exposées ci-dessus n’ont pas été reconnues comme 

légales par la communauté internationale3305. Ainsi, si l’intervention du Vietnam au 

Cambodge a entraîné le renversement du régime génocidaire des Khmers Rouges, cette 

intervention a été condamnée comme une violation de la souveraineté du Cambodge3306.  

Le cas de l’intervention des USA et de l’OECO à Grenade, le 25 octobre 1983, mérite 

d’être particulièrement signalé étant donné que les USA ont effectivement mis en avant 

l’argument de la protection des droits de l’homme, alors que la pratique générale des Etats 

allait dans le sens de la non-invocation de cet argument. Plus précisément, les USA ont 

affirmé « que cette action était et est conforme aux buts et principes de la Charte de 

l’Organisation des Etats américains, étant donné que le seul objectif est de restaurer les 

conditions légales et l’ordre fondamental nécessaire à la jouissance des droits de l’homme 

                                                             
3301 Voy. B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent 

human rights atrocities », op. cit., pp. 131-134 et 137-138 ; J. DHOMMEAUX, « Souveraineté face au droit 

international des droits de l'homme », op. cit., pp. 116-117. 
3302 Voy. N. Mac FARLANE, « Entre politique internationale et conflit locale : l'intervention », op. cit., p. 88 ; B. 

M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent human rights 

atrocities », op. cit., p. 133 ; A. J. BELLAMY – S. E. DAVIES – L. GLANVILLE (éd.), The responsibility to 

protect and international law, op. cit., p. 4.  
3303 Citée par N. Mac FARLANE, « Entre politique internationale et conflit locale : l'intervention », op. cit., p. 

88. 
3304 Voy. B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent 

human rights atrocities », op. cit., p. 133. 
3305 Voy. D. FLECK, « Le point de vue allemand sur le droit des interventions humanitaires », op. cit., p. 97. 
3306 Voy. A. J. BELLAMY et al., The responsibility to protect and international law, op. cit., p. 3.  
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fondamentaux qui ont été clairement, non seulement compromis, mais violés de façon 

flagrante à Grenade »3307.  

La position du Royaume-Uni est tout aussi notable pour ce qui concerne son opinio 

juris à l’égard de l’intervention humanitaire. M. Dieter Fleck résume la conclusion d’une 

étude de 1984, menée par l’Etat-major de planification du ministère britannique des affaires 

étrangères, en ces termes : « le seul argument en faveur d’une intervention humanitaire est 

tout au plus qu’elle n’est pas "incontestablement illégale" »3308.  

Quelle conclusion peut-on tirer de la pratique et des positions étatiques sur 

l’intervention humanitaire lors de la période de la guerre froide ? Trois constatations peuvent 

être établies à cet endroit : l’admission par des Etats isolés de la légalité de l’intervention 

humanitaire ; la non-invocation de cet argument par les Etats pour fonder leur 

pratique respective ; et la condamnation par la communauté internationale des interventions 

considérées comme humanitaires par la doctrine. On peut dégager de cet ensemble 

l’insuffisance de l’opinio juris des Etats et, par voie de conséquence, l’inexistence d’une 

coutume internationale favorable à l’IHU.  

Après avoir examiné la pratique de l’intervention humanitaire dans la période de la 

guerre froide, nous allons procéder à son examen dans la période subséquente. 

2° La pratique de l’intervention humanitaire dans la période post-guerre froide  

Le contexte post-guerre froide des années 1990 est marqué par une série de faits 

importants : l’intervention contre l'Iraq, après l'invasion de Koweït en 1991, la multiplication 

des conflits intra-étatiques et l’exacerbation de la violence ainsi que la réaction inadaptée ou 

déficiente de l'ONU dans une série de crises humanitaires3309.  

Nous procéderons à l’examen d’une série d’exemples d’intervention humanitaire 

alléguée issus de cette période ainsi que les réactions internationales y afférentes, pour en 

dégager la pratique et l’opinio juris de la communauté internationale.  

                                                             
3307 S/PV. 2487, 25 oct. 1983, p. 22, § 195, cité par E. C. SANCHEZ – O. CORTEN, « L’intervention des Etats-

Unis et de certains Etats des Caraïbes orientales à la Grenade – Opération « Urgent Fury » (1983) », p. 3, 

consulté sur : https://iusadbellum.files.wordpress.com/2011/07/grenade-1983.pdf.  
3308 D. FLECK, « Le point de vue allemand sur le droit des interventions humanitaires », op. cit., p. 97 ; cf., 

aussi, N. TSAGOURIAS, « Necessity and the use of force : a special regime », op. cit., p. 24. 
3309 Voy. G. EVANS, « From humanitarian intervention to the responsibility to protect », op. cit., p. 2. 

https://iusadbellum.files.wordpress.com/2011/07/grenade-1983.pdf
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Dans la période post-guerre froide, une nouvelle pratique a émergé en regard de la 

conception ambiante de la souveraineté et du principe de non-intervention. En effet, dans les 

années 1990, il y a eu un changement des politiques des Etats qui étaient traditionnellement 

non disposés en faveur de la doctrine de l’intervention humanitaire, comme la France et le 

Royaume-Uni3310. On peut citer en ce sens l’intervention de 1991 en Irak par les USA, le 

Royaume-Uni, la France et d’autres Etats. L’opération était fondée sur la résolution 688 

(1991) du CSNU visant à assurer la protection des chiites et des kurdes réprimés par le régime 

de Saddam Hussein. Des auteurs signalent que la résolution 688 (1991) du CSNU n’autorisait 

pas expressément le recours à la force et que l’Irak n’avait pas donné son consentement à 

cette intervention3311. Il s’ensuit que, pour eux, le fondement juridique de cette opération, 

dénommée « Provide Comfort », était le principe coutumier de l’intervention humanitaire3312. 

Or, si ces auteurs considèrent cette intervention humanitaire comme unilatérale, il n’en 

demeure pas moins qu’une grande partie de la doctrine y voit une intervention autorisée par le 

CSNU. Nous partageons cette dernière position. C’est la raison pour laquelle nous avons 

principalement traité ce cas dans le chapitre portant sur l’autorisation lato sensu du CSNU. En 

effet, selon le ministre français des Affaires étrangères, « [l]a résolution 688, votée par le 

Conseil de sécurité le 5 avril [1991] à l'initiative de la France, a ouvert la voie aux 

interventions humanitaires déployées par plusieurs pays, dont le nôtre, en Irak [...]. La portée 

novatrice de cette résolution, qui préfigure le droit d'intervention humanitaire en cas de 

violations massives des droits de l'homme, doit être à cet égard soulignée »3313. Cette 

déclaration démontre que l’intervention en cause avait certes des fins humanitaires, mais était 

en fait fondée sur la résolution du CSNU dotée d’une valeur ad hoc.  

Concernant les opérations américaines « Enduring Freedom » en Afghanistan et 

« Iraqi Freedom » en Irak, l’argument de l’intervention humanitaire n’a pas été invoqué ab 

                                                             
3310 Voy. J. MULCAHY – C. O MAHONY, « Anticipatory self-defense : a discussion of the international law », 

op. cit., pp. 245-246. 
3311 Voy. D. FLECK, « Le point de vue allemand sur le droit des interventions humanitaires », op. cit., pp. 97-

98 ; N. TSAGOURIAS, « Necessity and the use of force : a special regime », op. cit., p. 24 ; J. MULCAHY – C. 

O MAHONY, « Anticipatory self-defense : a discussion of the international law », op. cit., pp. 245-246. 
3312 Voy. la déclaration de M. A. Aust, conseiller juridique FCO : « Resolution 688, which applies not only to 

northern Iraq but to the hole of Iraq, was not made under Chapter VII. Resolution 688 recognized that there was 

a severe human rights and humanitarian situation in Iraq and, in particular, northern Iraq ; but the intervention 

in northern Iraq "Provide Comfort" was in fact, not specifically mandated by the United Nations, but the States 

taking action in northern Iraq did so in exercise of the customary international law principle of humanitarian 

intervention. » (citée par L.-A. SICILIANOS, « L'autorisation de recours à la force », op. cit., p. 221). 
3313 Cité par O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 580. 
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initio3314. En Irak, cet argument n’a été mis en avant qu’ex post, lorsque les allégations de la 

possession par l’Irak d’ADM et de l’implication de S. Hussein au réseau du terrorisme 

international ont échoué3315. En effet, si la base humanitaire a renforcé la base de la légitime 

défense dans le cas de l’Afghanistan (2001), en revanche, dans le cas de l’Irak (2003), elle a 

fonctionné comme alternative à « la guerre contre le terrorisme », argument qui, à défaut 

d’ADM, a basculé vers la « libération de la population iraquienne »3316. Or, l’intervention 

humanitaire n’est pas soutenable dans le cas de l’Irak, notamment en absence de génocide, au 

moment de l’intervention, et étant donné que le CSNU refusait la nécessité de l’intervention, 

tout en privilégiant la prise d’autres mesures, sans qu’il soit « déraisonnablement bloqué »3317. 

Dans le même ordre d’idées, la crise humanitaire au Kosovo, qui s’est manifestée par 

la répression ethnique des kosovars albanais par les serbes, a culminé dans les années 1990 

avec la discrimination, la persécution et la politique de nettoyage ethnique et a conduit à la 

perpétration d’atrocités contre la population civile, en particulier au courant de 1998 où a sévi 

la guerre civile3318. Le CSNU a adopté en mars 1998 la résolution 1160 et en septembre 1998 

la résolution 1199. Cette dernière mentionne que « should the concrete measures demanded in 

this resolution and Resolution 1160 (1998) not be taken [the Security Council would] 

consider further action and additional measures to maintain or restore peace and stability in 

the region »3319. Cependant, le CSNU, fortement divisé en l’occurrence, n’a pas pris de 

mesures supplémentaires. 

L'OTAN, quant à elle, avait menacé de recourir à la force en cas d'échec des 

négociations pour un règlement pacifique du conflit. En particulier, selon le Secrétaire général 

de l'OTAN, les conditions « factuelles et légales » pour une telle intervention étaient réunies, 

tandis que, si on les observait à la lumière de la Charte, il s'agissait d'« "une menace à la paix" 

                                                             
3314 Voy. G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, op. cit., p. 

22. 
3315 Voy., sur ce sujet : ibid. ; R. GOODMAN, « Humanitarian intervention and pretexts for war », op. cit., p. 

133 (qui note que « [t]he administration's humanitarian rationale for the conflict came to the fore only after the 

military defeat of the Hussein regime and the realization that Iraq had no WMDs »). 
3316 D. HOVELL, « Chinks in the armour : international law, terrorism and the use of force », op. cit., p. 423.  
3317 Ibid., p. 425. Au sujet du « veto irraisonnable », voy., supra, la subdivision portant sur l’autorisation 

implicite du CSNU. 
3318 Voy. P. HILPOLD, « Humanitarian intervention : is there a need for a legal reappraisal ? », op. cit., pp. 438-

439. 
3319 C.n.q.s. 
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au sens de l'article 2 § 4 »3320. Ainsi, en mars 1999, suite à l’échec des négociations de 

Rambouillet, l’OTAN a mené une campagne aérienne au Kosovo pendant onze semaines. 

Cette intervention a été notamment justifiée comme « une intervention humanitaire 

lancée sur la base du droit international général »3321. Or, la plupart des Etats ont invoqué le 

double fondement de l’intervention humanitaire et de l’autorisation implicite du CSNU, ce qui 

exclut la conception du premier argument en tant que justification autonome3322. 

L’argumentation en appui de l’intervention au Kosovo ne fluctuait pas seulement d’un Etat à 

l’autre mais aussi selon son destinataire. Ainsi, si l'argument humanitaire a eu une place 

centrale comme justification adressée à l'opinion publique, il n’a été avancé que 

« marginalement » devant l'ONU et la CIJ pour justifier l'intervention de l'OTAN3323. Il n’en 

demeure pas moins que certains Etats ont invoqué l’argument humanitaire comme la seule 

justification de l’intervention au Kosovo. Ainsi, la Belgique a soutenu, devant la CIJ, que 

l’intervention en cause « is not an intervention against the territorial integrity or 

independence of the former Republic of Yougoslavia »3324. En revanche, pour la Belgique, 

l’intervention au Kosovo était justifiée par la nécessité et par l’obligation de protéger le jus 

cogens3325. Le droit d’intervention humanitaire comme justification autonome a été aussi mis 

en avant par le Royaume-Uni. Cet Etat a de plus exposé les principes gouvernant le recours à 

une telle intervention, à savoir la preuve de l’existence d’une catastrophe humanitaire 

massive, l’absence d’une autre solution, en raison du défaut de volonté ou de capacité du 

                                                             
3320 P. HILPOLD, « Humanitarian intervention : is there a need for a legal reappraisal ? », op. cit., p. 440, NB 6 

(où l'auteur reprend le commentaire de M. Simma). 
3321 M. L.-A. SICILIANOS (« L'autorisation de recours à la force », op. cit., p. 223) qui cite, en ce sens, A. 

Cassesse, « Ex iniuria jus oritur... ». Voy., aussi, N. TSAGOURIAS, « Necessity and the use of force : a special 

regime », op. cit., p. 24 ; D. HOVELL, « Chinks in the armour : international law, terrorism and the use of force 

», op. cit., p. 419 (qui note que la doctrine de l’intervention humanitaire a été invoquée par les Etats intervenants, 

sans pour autant que sa légalité soit soutenable au regard de la Charte à défaut de légitime défense ou d’une 

autorisation du CSNU, étant donné, sur ce dernier point, l’existence d’une menace de veto de la part de la Russie 

et de la Chine). 
3322 Voy. C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., pp. 595-597 ; G. 

LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, op. cit., p. 21. Un droit 

d'intervention humanitaire, dans le cas du Kosovo, a été mis en avant par la Belgique, l’Allemagne, les Pays-Bas 

et le Royaume-Uni. A propos de la position du Royaume-Uni sur l’intervention au Kosovo, mais aussi en Irak, 

voy., aussi, Larry D. JOHNSON, « "Uniting for peace" : Does it still serve any useful purpose ? », in AJIL, 15 

juill. 2014 (« And what of "humanitarian intervention" ? This concept has not been approved as such by the 

Assembly or the Council, nor was it invoked by name in the NATO intervention in Kosovo. The United Kingdom, 

however, has for some time taken the position that the use of force to avert an overwhelming humanitarian 

catastrophe has been emerging as an exceptional basis for the use of force, beyond self-defense. It was relied on 

by the UK in the Kosovo crisis and was the underlying justification for the No-Fly Zones in Iraq. » (c.n.q.s.).  
3323 Voy. P. DAILLIER, « L'intervention des organisations internationales dans les conflits armés. Sécurité 

"collective" et sécurité régionale », op. cit., p. 80, NB 49.  
3324 Cité par N. TSAGOURIAS, « Necessity and the use of force : a special regime », op. cit., p. 24. Voy., aussi, 

en ce sens, C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., p. 596. 
3325 Voy. G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, op. cit., p. 

21. 
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gouvernement d’agir, l’adéquation et la proportionnalité du recours à la force par rapport à 

l’objectif poursuivi, l’emploi collectif de la force et le respect du droit international3326. 

Toutefois, concernant ces deux dernières conditions, l’emploi de la force par une collectivité 

d’Etats ne signifie pas son emploi multilatéral, ce qui rendrait difficile en cas d’intervention 

humanitaire le respect du droit international, voire celui de la Charte, si une cause de légitime 

défense ne subsisterait pas en même temps.  

Le fondement juridique de l’intervention au Kosovo a été, d’un autre côté, fortement 

contesté et l’opération a été jugée illégale par une pluralité d’Etats3327. Ainsi, en a-t-il été de la 

Chine, de la Russie, du Mouvement des non-alignés (MNA) et du « groupe des 77 » qui ont 

tous refusé « un droit d’intervention humanitaire »3328. De plus, la Yougoslavie a écarté toute 

existence d’« un droit d’intervention humanitaire en droit international » en présentant force 

arguments, telles l’interdiction absolue de la force par l’article 2 § 4 de la Charte confirmée 

par les résolutions 2625 (XXV) et 3314 (XXIX) de l’AGNU, l’inadéquation des modalités de 

l’intervention avec son but, l’absence de pratique étatique ainsi que d’un droit d’intervention 

humanitaire en droit international et l’absence d’opinio juris concluante de l’existence d’une 

coutume internationale permettant l’intervention humanitaire3329. Une telle opinio juris n’a 

pas pu être dégagée par l’ensemble des débats au sein des organes politiques des NU3330. 

D’ailleurs, les représentants de quelques Etats – comme ceux du Royaume-Uni, de la France, 

des USA et de l’Allemagne – ont considéré cette intervention comme un cas unique, « sui 

generis », non constitutif d’un précédent en ce sens3331.  

                                                             
3326 Voy. C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., pp. 596-597. 
3327 Voy. G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, op. cit., p. 

21 ; C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., p. 597. 
3328 G. LABRECQUE, ibid., p. 21 ; O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 592. Selon la déclaration 

de l’ambassadeur de Chine au CSNU du 24 mars 1999, « [l]a question du Kosovo, qui est un problème interne à 

la Fédération yougoslave, devrait être résolue par les parties concernées, entre elles, au sein de la fédération. (…) 

Nous nous opposons à l’ingérence dans les affaires intérieures d’autres États, sous quelque prétexte ou quelque 

forme que ce soit. » (extrait cité par N. GNESOTTO, « La sécurité internationale au début du XXIe siècle », op. 

cit., p. 206). Aussi, selon M. Vladimir Loukine, Président du comité de la Douma pour les affaires 

internationales, « [i]l s’agit d’une agression ouverte » (cité par N. GNESOTTO, ibid., p. 206). De même, le 

porte-parole officiel du gouvernement indien a fait la déclaration suivante, à New Delhi, le 11 mai 1999 : « La 

tendance croissante de l’OTAN à usurper les pouvoirs et fonctions du Conseil de sécurité des Nations unies est 

jugée inacceptable par le gouvernement. L’OTAN ne regroupe que quelques États et elle n’a pas le droit de 

passer outre l’organisation universelle que sont les Nations unies. » (déclaration citée dans N. GNESOTTO, 

ibid., p. 206). 
3329 Voy. C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., p. 597 ; G. LABRECQUE, La 

force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, op. cit., pp. 21-22. 
3330 Voy. D. HOVELL, « Chinks in the armour : international law, terrorism and the use of force », op. cit., p. 

420. 
3331 Ibid. ; C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., pp. 596-597. 
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Il s’ensuit que les réactions internationales à l’intervention de l’OTAN au Kosovo 

étaient de nature composite. Par ailleurs, ce clivage s’est aussi manifesté au sein de la 

doctrine. Une partie de celle-ci a vu dans l’intervention de l’OTAN au Kosovo une réplique 

rapide et désintéressée à une crise grave ainsi qu’une opération respectueuse du jus in 

bello3332. La non-condamnation de l’intervention de l’OTAN au Kosovo par le CSNU a été 

interprétée comme une approbation politique de cette intervention, voire même sa 

légalisation3333. En outre, la résolution 1244 (1999) du CSNU, adoptée après l’intervention et 

créant une mission de maintien de la paix, a été considérée comme renforçant la doctrine de 

l’intervention humanitaire3334. Ainsi, malgré la contestation de la légalité de cette 

intervention, une partie considérable de la doctrine lui a conféré une valeur de précédent3335. 

Ce dernier a été compris comme ayant réinterprété la Charte à la lumière de la paix et des 

droits de l'homme, en tant que valeurs primordiales qu'elle est censée garantir3336. En 

conséquence, cette doctrine a dégagé non l’existence d’un droit d'IHU à caractère général, 

mais seulement sa légalité dans des cas extrêmes3337. Un auteur a même estimé que l'opinion 

prédominante, refusant en tout état de cause un droit d'intervention humanitaire, avait 

tendance à s’éclipser suite à cet évènement militaire3338.  

En revanche, la Commission internationale indépendante sur le Kosovo de 2001 a 

considéré, dans son rapport, l’intervention de l’OTAN comme « illégale mais légitime », ce 

qui correspond à la position de plusieurs Etats qui ont mis en avant la « moralité » de cette 

intervention3339. Nous partageons cette position3340. L’analyse du fondement et des réactions à 

l’intervention au Kosovo nous fait penser que, dans ce cas, les Etats n’ont pas invoqué comme 

justification une règle de droit mais plutôt un « devoir moral »3341. Cela témoigne du caractère 

non juridique de l’argument humanitaire, au moins pour ce qui concerne l’intervention 

unilatérale. 

                                                             
3332 Voy. G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, op. cit., p. 

366. 
3333 Voy. C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., p. 597. 
3334 Voy. J. MULCAHY – C. O MAHONY, « Anticipatory self-defense : a discussion of the international law », 

op. cit., p. 246. 
3335 Voy. P. HILPOLD, « Humanitarian intervention : is there a need for a legal reappraisal ? », op. cit., p. 442. 
3336 Ibid. 
3337 Ibid. 
3338 Ibid. 
3339 Voy. D. HOVELL, « Chinks in the armour : international law, terrorism and the use of force », op. cit., p. 

420 et NB 118. 
3340 Que nous analyserons plus loin dans le chapitre ayant trait à l’intervention « illégale mais légitime ». 
3341 Voy. J. BRUNNEE – S. J. TOOPE, « The responsibility to protect and the use of force : building legality ? », 

in A. J. Bellamy – S. E. Davies – L. Glanville (éd.), The responsibility to protect and international law, Martinus 

Nijhoff Publishers, Leiden, Boston, 2011, p. 73. 
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En 1990, la CEDEAO est intervenue au Libéria sans autorisation du CSNU, au moins 

ab initio, ce qui a été interprété comme un cas supplémentaire d’intervention humanitaire3342. 

En effet, si l'intervention de la CEDEAO au Libéria a été justifiée, entres autres, comme une 

OMP, pourtant, dans son rapport au CSNU, cette intervention a été présentée principalement 

comme humanitaire, tout en notant son impartialité : « ECOMOG is going to Liberia first and 

foremost to restore the senseless killing of innocent civilian nationals and foreigners »3343. 

Qui plus est, selon certains auteurs, l'admission de la légalité de l'intervention de la CEDEAO 

par le CSNU « confirme l'existence d'un droit d'intervention humanitaire »3344. 

Au terme de ces développements, on peut se demander quelle est la valeur de 

l’argument humanitaire, selon la pratique et l’opinio juris des Etats, lors de la période post-

guerre froide et jusqu’à 2005 ? 

Certes, l’intervention « Provide Confort » en Irak n’ayant pas trouvé de protestation, 

d’aucuns ont conclu qu’« en cas d’urgence humanitaire avérée », l’intervention humanitaire 

unilatérale » n’est pas exclue 3345. Cependant, cette affirmation, soutenue pareillement dans le 

cas du Kosovo, n’a pas finalement prévalu3346 et, d’ailleurs, a été catégoriquement refusée en 

Irak, en 2003. 

L’examen des cas exposés ci-dessus démontre que, dans la période post-guerre froide, 

la doctrine de l’intervention humanitaire est très contestable, ainsi que l’a noté le 

gouvernement hollandais qui a, malgré tout, admis sa légitimité3347. Le MNA, quant à lui, a 

déclaré l’illégalité de la doctrine en cause au regard de la Charte3348.  

Les positions étatiques négatives à l’égard de l’intervention humanitaire s’expliquent 

par les défis particuliers que cette doctrine inclut pour les Etats. Les petits Etats, mais pas 

seulement3349, se méfient de l’intervention humanitaire susceptible d’être utilisée de manière 

abusive par les Etats occidentaux pour promouvoir leurs intérêts et permettre des implications 

                                                             
3342 Voy. D. FLECK, « Le point de vue allemand sur le droit des interventions humanitaires », op. cit., p. 98 ; J. 

MULCAHY – C. O MAHONY, « Anticipatory self-defense : a discussion of the international law », op. cit., p. 

246 et NB 92. 
3343 UN doc S/21485 (1990), cité par C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 393. 
3344 J. LEVITT, « The law on intervention : Africa's pathbreaking model », op. cit. 
3345 G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, op. cit., p. 22. 
3346 Ibid. 
3347 Voy. N. TSAGOURIAS, « Necessity and the use of force : a special regime », op. cit., p. 24, NB 76. 
3348 Voy. C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., p. 597. 
3349 Le propos concerne, en général, les pays sous-développés ainsi que la Russie et la Chine (voy. C. de JONGE 

OUDRAAT, « Intervention in internal conflicts : legal and political conundrums », op. cit., p. 6). 
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dans les affaires internes des Etats3350. Par ailleurs, les Etats puissants ont refusé un devoir 

d’intervention à chaque fois qu’une crise humanitaire se manifestait3351. De manière plus 

générale, les réactions négatives à l’intervention s’expliquent par le décalage idéologique est-

ouest ainsi que par « l'importance de la souveraineté nationale et de l'intégrité territoriale », 

surtout pour les nouveaux Etats indépendants3352. 

Malgré tout, certaines positions étatiques pourraient être entrevues comme étant à 

l’origine de la configuration d'une nouvelle règle coutumière permettant l’intervention 

internationale dans des conflits et, en général, des crises intra-étatiques. Il s’ensuit que la 

conclusion d’une opinio juris sur la légalité de l’intervention humanitaire serait prématurée 

mais que les signes d’une certaine évolution, en ce sens, ne manquent pas. Le temps montrera 

la voie choisie par les Etats, selon les besoins de la société internationale.  

Quoi qu’il en soit, il ne semble pas inutile d’extraire de l’analyse menée ci-dessus 

certaines caractéristiques de l’argument humanitaire afin de mieux mettre en relief son 

contenu. 

3° Modalités d’invocation de l’intervention humanitaire comme justification de 

l’unilatéralisme 

Afin de mieux approfondir la pratique de l’intervention humanitaire, à la lumière de la 

doctrine mais aussi de l’ensemble de l’analyse effectuée ci-dessus, nous allons nous livrer à la 

présentation de certaines remarques sur l’invocation de l’argument de l’intervention 

humanitaire comme justification de l’unilatéralisme dans les conflits internes. D’emblée, il est 

utile de relever que cet argument est invoqué, d’une part, comme justification par 

l'intervenant, par ses alliés et par la doctrine et, d’autre part, à l’instar d’autres justifications, il 

est avancé aussi bien lors de l'acte d'intervention que postérieurement à celle-ci3353. De plus, 

sur le plan temporel, l’argument en cause présente quelque particularisme, puisque sa 

chronologie a évolué en dents de scie, étant donné qu’il a été d’abord invoqué par les Etats 

avant l’adoption de la Charte, puis non-invoqué par ces mêmes Etats lors de la guerre 

                                                             
3350 Voy. D. HOVELL, « Chinks in the armour : international law, terrorism and the use of force », op. cit., p. 

421 ; C. de JONGE OUDRAAT, « Intervention in internal conflicts : legal and political conundrums », op. cit., 

p. 6. 
3351 Voy. D. HOVELL, « Chinks in the armour : international law, terrorism and the use of force », op. cit., p. 

421. 
3352 P. HILPOLD, « Humanitarian intervention : is there a need for a legal reappraisal ? », op. cit., p. 444. 
3353 Voy. P. HILPOLD, ibid., p. 443.  
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froide3354, et, enfin, ré-invoqué par eux dans la période post-guerre froide, pratique qui se 

poursuit jusqu’à nos jours. 

Quant aux objectifs de l’intervention humanitaire, ils peuvent être de diverses natures 

et, selon le cas, influent sur l’invocation de l’argument humanitaire, à savoir qu’il intervient à 

titre autonome ou à titre complémentaire d’une autre justification de l’unilatéralisme. Plus 

précisément, l’intervention humanitaire peut inclure la volonté de protéger les peuples, celle 

de rétablir l’ordre international remis en cause en raison de violations commises envers des 

règles ayant une valeur universelle ou encore la volonté de lutter contre la menace terroriste 

provenant des Etats défaillants qui constituent un terreau propice, du point de vue factuel et 

idéologique, à l’enracinement du terrorisme3355. Le terrorisme, prohibé par l’article 33 la 

convention de Genève du 12 août 1949 et par ses protocoles additionnels du 8 juin 1977, est 

une violation du jus in bello susceptible de donner lieu, dans la logique analysée ci-dessus 

(D), à une intervention humanitaire aux fins de l’imposition du droit international 

humanitaire. 

L’argument humanitaire en tant que justification juridique autonome de l’intervention 

unilatérale dans les conflits internes n’est pas établi, étant donné qu’il est tantôt doté d’une 

simple connotation morale, ou, en tout cas, pas d’une clarté juridique évidente, tantôt invoqué 

en combinaison avec d’autres justifications ou, encore, sert à compléter ces dernières 

ultérieurement lorsqu’elles s’avèrent peu convaincantes. Par exemple, l’intervention 

humanitaire a été employée par les Etats comme base complémentaire des interventions 

menées en Afghanistan en 2001 et en Irak en 2003, lesquelles ont abouti à renverser leurs 

régimes respectifs3356. Certes, l’invocation de l’argument humanitaire à titre subsidiaire 

n’exclut pas son caractère de justification autonome de l’intervention unilatérale, mais à la 

condition qu’il existe une opinio juris et une pratique suffisante à cet égard.  

L’admission de lege lata de l’intervention humanitaire présuppose un nouveau cadre 

juridique qui est envisageable à travers deux approches doctrinales. La première fonde 

l’intervention humanitaire sur une nouvelle interprétation de la Charte, en particulier de son 

                                                             
3354 Même si la doctrine classifie une série d’interventions comme appartenant à la catégorie de l’intervention 

humanitaire. 
3355 Voy. N. TSAGOURIAS, « Necessity and the use of force : a special regime », op. cit., p. 23 ; D. HOVELL, 

« Chinks in the armour : international law, terrorism and the use of force », op. cit., pp. 418 et 423. 
3356 Voy. D. HOVELL, ibid., p. 423 (qui qualifie, en l’occurrence, l’intervention humanitaire de « contributing 

basis »).  
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article 2 § 43357, tandis que la seconde a sa source en dehors du cadre de la Charte, aux 

« droits inhérents des Etats », parmi lesquels se trouve le droit d'intervention unilatérale pour 

des raisons humanitaires3358. Ce recours à la force au titre d’« un droit inhérent des Etats », 

s’il n’est pas prohibé par la Charte, est cependant cantonné par celle-ci, comme cela découle 

de l'argumentation des Etats-Unis et du Royaume-Uni relative à l'intervention au Kosovo3359. 

Néanmoins, à l’instar de Mme de Jonge Oudraat, on est d’avis que cette argumentation doit 

être considérée comme de faible valeur juridique3360. 

L’absence d'un cadre pour l'intervention provoque un malaise dans la gestion de telles 

situations3361. Un système prédéterminé, indiquant les modalités de l'intervention humanitaire, 

dispose de nombreux avantages, comme la « prévisibilité » du processus de l'intervention 

humanitaire, la dissuasion concernant la violation des droits de l’homme, la limite aux abus et 

les accusations subséquentes et, enfin, l’encouragement du soutien international, surtout étant 

donné la considération selon laquelle « les interventions humanitaires sont des opérations à 

long-terme »3362. Si l'intervention unilatérale d'un Etat tiers ou d'une organisation régionale, 

dans un conflit intra-étatique, peut avoir lieu pour l'imposition du respect du jus in bello et du 

DIDH, se pose alors la question de savoir en quoi consistent les conditions de la légalité d’une 

telle intervention.   

D’abord, l’intervention humanitaire de nature coercitive est conditionnée par 

l’existence d’une crise humanitaire présente ou imminente3363, ce qui circonscrit les limites 

temporelles de ce type d’intervention.  

Ensuite, il faut analyser ce que « la crise humanitaire » signifie, ce qui nous engage à 

une analyse des violations susceptibles de conduire à une intervention humanitaire. Comme 

cela découle de la pratique étatique, ce ne sont que les violations « graves » et « massives » 

                                                             
3357 « Some analysts advocate a new interpretation of Article 2(4) of the Charter, which prohibits "the threat, or 

use of force against the territorial integrity or political independence of any state, or in any other manner 

inconsistent with the purposes of the United Nations." They argue that humanitarian assistance and intervention 

are not directed against the territorial integrity or political independence of the state. This argument does not 

seem to be supported by practice. Indeed, humanitarian intervention often entails a profound overhaul of state 

structures and practices. » (C. de JONGE OUDRAAT, « Intervention in internal conflicts : legal and political 

conundrums », op. cit., p. 8). (C.n.q.s.) 
3358 Voy. C. de JONGE OUDRAAT, ibid., p. 7. 
3359 Ibid., p. 9, NB 29. 
3360 Ibid. 
3361 Ibid., p. 7. 
3362 Ibid., p. 11.  
3363 M. Gareth EVANS note ceci : « The rationale for coercive humanitarian intervention is not punishment for 

past sins, however grotesque, but to avert, here and now, threats to large numbers of people which are actually 

occurring or imminently about to occur. » (« From humanitarian intervention to the responsibility to protect », 

op. cit., p. 10). 
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des droits de l’homme qui sont invoquées dans la justification des Etats intervenants. On 

précisera que cette condition de gravité est aussi posée par la doctrine3364 ainsi que par 

plusieurs instruments du DIH3365 et du DIDH.  

Or, la « violation grave et systématique des droits de l’homme » est un terme 

indéfini3366. La gravité des violations des droits de l’homme est un critère aussi bien 

« quantitatif » que « qualitatif »3367. Vu la difficulté de mesurer la violence, la doctrine tend à 

aborder le problème de manière négative, à savoir en désignant « le seuil » de violations des 

droits de l’homme à partir duquel la violation est jugée inadmissible au regard de l'ordre 

juridique international, autrement dit, une violation insupportable pour la « conscience 

juridique universelle »3368, et qui pourrait, partant, donner le feu vert à une intervention3369. 

Selon Oppenheim, les Etats qui sont « guilty of cruelties and persecution of its nationals in 

such a way as to deny their fundamental human rights and to shock the consience of 

mankind » ne peuvent pas bénéficier du principe de non-intervention3370. Ainsi, Oppenheim 

semble opérer une pondération du principe de non-intervention et de la responsabilité de 

l’Etat de protéger ses populations et aboutit à privilégier la seconde tout en conditionnant 

l’intervention humanitaire à la gravité de la violation des droits de l’homme. De surcroît, cela 

implique le caractère certain et intense des violations des droits de l’homme qui « choquent la 

conscience de l’humanité »3371. On définit, ici, comme « conscience de l’humanité »3372 le 

                                                             
3364 Par ex., B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent 

human rights atrocities », op. cit., p. 138. 
3365 Ainsi, M. Jean-Louis Fillon cite le protocole II additionnel aux Conventions de Genève sur l’inexistence 

d’un droit d’intervention dans des situations qui ne sont pas des « conflits armés » mais simplement des 

« troubles intérieurs » (Droit des conflits armés et défense, op. cit., p. 50). Cela s’explique par le défaut de 

gravité dans le cas des « troubles intérieurs ». 
3366 D. FLECK, « Le point de vue allemand sur le droit des interventions humanitaires », op. cit., p. 91. 
3367 Condition posée, entre autres, par D. HOVELL, « Chinks in the armour : international law, terrorism and the 

use of force », op. cit., pp. 423-424.  
3368 On trouve l’expression « conscience juridique universelle », dans le § 206 de l’opinion individuelle du juge 

Cantado sur le Kosovo (cité par J. DHOMMEAUX, « Souveraineté face au droit international des droits de 

l'homme », op. cit., pp. 125-126).  
3369 Voy. M. CANTO-SPERBER, L'idée de la guerre juste. Ethique et philosophie morale., op. cit., p. 75 : « le 

principal critère de justesse de la cause en matière d'intervention humanitaire a trait à la définition (...) du seuil 

au-delà duquel la violence ne peut être admise et la souffrance infligée ne peut être tolérée » (C.n.q.s.) ; M. M. 

GABRIELSEN, « La sécurité humaine et l'internationalisation des conflits intra-étatiques : le cas du conflit au 

Sud-Soudan », in Revue de la sécurité humaine, févr. 2007, issue 3, p. 37 (selon laquelle il semble « qu’il 

existerait un seuil de la misère au-dessus duquel l’internationalisation ou l’engagement d’un processus de 

résolution est inévitable »). 
3370 Cité par G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, op. cit., 

p. 498. 
3371 Cette fameuse phrase d’Oppenheim a été reprise telle quelle par plusieurs auteurs. Voy., en ce sens : B. M. 

BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent human rights 

atrocities », op. cit., p. 152. Aussi, pour le Royaume-Uni, « such a legal basis is available under the doctrine of 

humanitarian intervention provided certain conditions are met : i) there is convincing evidence, generally 

accepted by the international community as a whole, of extreme humanitarian distress on a large scale, 
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sens commun des Etats de la communauté internationale pour ce qui concerne le minimum du 

traitement approprié des êtres humains. En tout état de cause, l’intervention humanitaire 

devrait être admise « only where the human rights abuses are not morally debatable », ce qui 

exclurait, par exemple, une intervention humanitaire contre un Etat qui applique la peine de 

mort3373. 

Le caractère de gravité des violations commises tient aussi à la détermination des 

droits de l’homme dont l’importance conduit à ce que leur violation pourrait donner lieu à une 

intervention humanitaire. Ces droits peuvent être dégagés du DIH et du DIDH analysés ci-

dessus (D), notamment leurs dispositions qui font partie du jus cogens et qui sont donc 

valables erga omnes. Notablement, M. le professeur Serge Sur propose d’emprunter le champ 

d'application de l'article 3 commun aux conventions de Genève ou le statut des tribunaux 

pénaux internationaux pour définir les cas où l’IHU serait permise3374. 

Une condition supplémentaire de l’intervention humanitaire est l’échec du cadre 

multilatéral de se mobiliser dans le sens de la résolution de la crise humanitaire en cours. 

C’est le cas de « l’inefficacité du CSNU » en raison de son retard ou de son inertie, à défaut 

d’une condamnation de l’intervention en cause3375 et en cas d’échec de la prévention des 

                                                                                                                                                                                              
requiring immediate and urgent relief ; ii) it must be objectively clear that there is no practicable alternative to 

the use of force if lives are to be saved ; and iii) the proposed use of force must be necessary and proportional to 

the aim of relief of humanitarian need and must be strictly limited in time and scope to this aim (i.e., the 

minimum necessary to achieve that end and for no other purpose). » (déclaration reproduite par Larry D. 

JOHNSON, « "Uniting for peace": Does it still serve any useful purpose ? », op. cit.) 
3372 Ces termes rappellent la clause de Martens mentionnée supra.  
3373 B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent human 

rights atrocities », op. cit., p. 154. 
3374 « The international criminal tribunal for the former Yugoslavia was authorized to adjudicate : (1) grave 

breaches of the 1949 Geneva Conventions, such as willfully killing or causing great injury to wounded soldiers, 

prisoners of war, or civilians; torture; unlawful deportation; or taking civilians hostage ; (2) violations of the 

laws or customs of war, such as wanton destruction of cities or villages ; attacks on undefended civilian 

populations ; and destruction of institutions dedicated to religion, charity, or education ; (3) genocide, defined 

as crimes committed with the intent of destroying in whole or in part a national, ethnic, racial, or religious 

group ; and (4) crimes against humanity, defined as inhumane acts such as murder, torture, or rape, committed 

as part of a widespread or systematic attack against any civilian population on national, political, ethnic, racial, 

or religious grounds. The Rwandan tribunal was authorized to adjudicate serious violations of humanitarian law 

in the latter two of these areas as well as violations of Article 3 of the Geneva Conventions. For the statutes of 

the tribunals, see UNSC Res. 827 (1993) of May 25, 1993 and UNSC Res. 955 (1994) of November 8, 1994. The 

jurisdiction of the (permanent) International Criminal Court is "limited to the most serious crimes of concern to 

the international community as a whole." The Court has jurisdiction with respect to the following crimes : crime 

of genocide ; crimes against humanity ; war crimes ; and the crime of aggression. » (C. de JONGE OUDRAAT, 

op. cit., p. 10, NB 32). C.n.q.s. 
3375 Condition posée, notamment, par D. HOVELL, « Chinks in the armour : international law, terrorism and the 

use of force », op. cit., pp. 423-424. 
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violations des droits de l’homme3376. Il n’en demeure pas moins qu’une préférence absolue est 

réservée au multilatéralisme3377.  

De plus, l’intervention unilatérale menée pour des raisons humanitaires doit, elle aussi, 

être strictement limitée3378, ce qui suppose la satisfaction des principes de nécessité et de 

proportionnalité3379. Le principe de proportionnalité procure une feuille de route crédible 

concernant le seuil de la force légitime, au titre de l’intervention humanitaire, ce qu’un auteur 

exprime ainsi : « [n]o absolute limit or number can designate a line of demarcation at which 

the use of force is justifiable, but the limit should be proportionate to the nature and extent of 

the human rights abuses »3380.  

Aussi, la légalité de l’intervention humanitaire, d’après la doctrine qui l’admet, est 

substantiellement liée à sa menée pour des considérations humanitaires, ce qui exclut son 

invocation pour des motifs qui seraient intéressés, c’est-à-dire en fait abusifs. Il s’ensuit que 

l’intervention doit être régie par l’authenticité de l’objectif humanitaire3381. L’« animus », qui 

représente les vraies intentions de l’intervenant, joue un rôle primordial afin de qualifier une 

intervention d’humanitaire. Certains auteurs, faisant preuve de réalisme, admettent néanmoins 

l’impossibilité de l’intervention d’un Etat pour des motifs « purement » humanitaires, étant 

donné que la vie des étrangers n'a pas un poids considérable dans les décisions des 

gouvernements favorables à une intervention3382. Dès lors, la prégnance des motifs 

humanitaires sur les objectifs intéressés devrait épargner l’Etat intervenant d’une 

condamnation de la part de la communauté internationale3383. Par exemple, cela a été le cas de 

l’Inde et de la Tanzanie pour ce qui concerne les interventions humanitaires sus-analysées3384. 

Une plus grande indulgence exigerait que la protection des droits fondamentaux des 

                                                             
3376 Voy. B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent 

human rights atrocities », op. cit., pp. 150 et 152-153.  
3377 Ibid. (« Collective action by the international community is inherently legitimate and always preferable to 

individual action »). 
3378 Ibid., p. 138. 
3379 Condition posée, entre autres, par D. HOVELL, « Chinks in the armour : international law, terrorism and the 

use of force », op. cit., pp. 423-424. 
3380 B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent human 

rights atrocities », op. cit., p. 154. Voy., aussi, A. BUCHANAN, Human rights, legitimacy and the use of force, 

op. cit., p. 202 (qui s’interroge sur l’existence de conditions supplémentaires de l’intervention humanitaire 

comme le principe de proportionnalité entre violations prévenues et violations suscitées par l'intervention). 
3381 Condition posée, entre autres, par D. HOVELL, « Chinks in the armour : international law, terrorism and the 

use of force », op. cit., pp. 423-424. 
3382 Voy. B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent 

human rights atrocities », op. cit., p. 149 ; M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 208. 
3383 B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent human 

rights atrocities », op. cit., p. 149. 
3384 Ibid., p. 151. 
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populations soit au moins un des buts principaux de l’intervention. Donc, le caractère 

« partiellement » humanitaire n'est pas blâmable, mais est à l’origine d’un scepticisme par 

rapport aux motivations déclarées d'une intervention et provoque un questionnement sur les 

motivations réelles3385.  

Une autre condition posée par la doctrine de l’intervention humanitaire est son 

admission générale par la communauté internationale3386. Cette admission confère à 

l’intervention ad hoc à la fois de la légalité et de la légitimité, mais uniquement de la 

légitimité dans le cas du refus de la légalité de l’argument humanitaire3387. 

Enfin, comme condition de l’intervention humanitaire, certains auteurs suggèrent la 

mise en place d’une « justice procédurale », seule à même de permettre une définition 

impartiale du sujet et de l'objet de l'intervention ainsi que d’établir sa légitimité ad hoc3388.  

Un autre auteur, refusant la conception actuelle de la légalité de l’intervention 

humanitaire unilatérale, propose comme condition de celle-ci, avec l’objectif d’une 

consécration future, l’imposition aux intervenants d’une obligation d’information analogue à 

celle de l’article 51 de la Charte3389. Cela conférerait à l’intervention un caractère « public » et 

« transparent »3390. 

Après avoir exposé les conditions de l’intervention humanitaire unilatérale3391, il est 

utile de s’interroger sur l’existence d’un droit ou d’un devoir d’intervention humanitaire dans 

le cas où les conditions ci-dessus seraient satisfaites. Ce sujet divise la doctrine. 

Certains de ses membres considèrent que l’intervention humanitaire est un devoir 

lorsque ses conditions sont réunies. Les auteurs de ce courant parlent d’un « duty to 

                                                             
3385 Voy. M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 208. 
3386 Condition posée, entre autres, par D. HOVELL, « Chinks in the armour : International law, terrorism and the 

use of force », op. cit., pp. 423-424. 
3387 Voy., infra, sur ce dernier cas, le titre sur l’intervention illégale mais légitime. 
3388 Voy. A. BUCHANAN, Human rights, legitimacy and the use of force, op. cit., p. 202. 
3389 Voy. R. GOODMAN, « Humanitarian intervention and pretexts for war », op. cit., p. 137. 
3390 Ibid. 
3391 Posées par la doctrine qui soutient la légalité ou, au moins, la légitimité de ce type d’intervention, susceptible 

de se légaliser dans l’avenir.  
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protect »3392 ainsi que de l’existence d’un « humanisme transnational » qui dicte « la 

"protection des civils" contre leur propre Etat »3393. 

En revanche, une autre partie de la doctrine plaide en faveur de l’existence d’un droit 

d’intervention humanitaire et refuse toute obligation en la matière3394. Nous exposerons ici la 

justification de cette position, qui est celle des Etats intervenants, telle qu’elle est défendue 

par M. A. Buchanan. Celui-ci remarque justement que les instruments internationaux relatifs 

aux droits de l'homme, comme les deux pactes internationaux de 1966, imposent aux Etats la 

protection sur leur propre territoire des droits de l’homme et « encouragent » leur 

« promotion » dans d'autres Etats3395. Donc, ils ne consacrent pas un devoir d'intervention 

humanitaire, d’autant plus que l'existence d'un tel droit est fort contestable.  

En outre, une modification du droit international dans le sens de la création d'un devoir 

d’intervention humanitaire, suggérée par certains auteurs, pourrait buter sur l'illégitimité 

interne d'une telle intervention3396. L'assertion contraire, à savoir que si l'intervention est 

justifiée sur le plan extérieur3397, elle l'est tout autant sur le plan interne, présume résolue la 

question de savoir quelles sont les fonctions légitimes de l'Etat et, en particulier, si ces 

fonctions comprennent aussi la poursuite des intérêts des personnes autres que ses 

citoyens3398. Or, selon la conception dominante de l'Etat et du gouvernement par le 

libéralisme politique3399, « l'Etat est une association pour l'avantage mutuel de ses membres » 

et le gouvernement est le dépositaire de la promotion des « intérêts » (version (a) de cette 

conception) ou de la « volonté » (version (b) de cette conception) des citoyens – la seconde 

version de cette théorie étant privilégiée –3400. Selon cette conception, la « pure intervention 

                                                             
3392 C. de JONGE OUDRAAT, « Intervention in internal conflicts : legal and political conundrums », op. cit., p. 

7. 
3393 R. CHARVIN, « L’interventionnisme occidental et le processus de déconstruction du droit international 

politique », in N. Anderson – D. Lagot (dir.), Droit international et conflits armés, L’Harmattan, Paris, 2013, p. 

56. 
3394 Voy., en ce sens : C. de JONGE OUDRAAT, « Intervention in internal conflicts : legal and political 

conundrums », op. cit., p. 10 ; P. FERRON, « Droit et opération extérieure », in E. Goffi – G. Boutherin (dir.), 

Les conflits et le droit, Choiseul, Paris, 2011, p. 46 (qui envisage l’intervention humanitaire comme fondement 

des OPEX, en cas de catastrophe naturelle, tout en niant l’existence d’un « devoir d’ingérence en droit 

international public ») ; A. BUCHANAN, Human rights, legitimacy and the use of force, op. cit., p. 202. 
3395 A. BUCHANAN, ibid. 
3396 Ibid.  
3397 A savoir, comme le précise M. A. Buchanan, envers l'Etat subissant l'intervention et la communauté 

internationale (Human rights, legitimacy and the use of force, op. cit., p. 203). 
3398 A. BUCHANAN, ibid. 
3399 Ce que M. A. Buchanan appelle « the discretionary association view of the State » (Human rights, legitimacy 

and the use of force, op. cit., p. 203). 
3400 A. BUCHANAN, ibid. 
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humanitaire »3401 est illégitime, au moins sur le plan interne – parce qu'elle vise à la protection 

des « intérêts » autres que ceux des citoyens de l’Etat intervenant (version a) –, sauf si « elle 

est autorisée explicitement par un processus démocratique », voire même si elle n'est pas le 

choix le plus favorable pour leurs intérêts (version b)3402. Cette dernière version présuppose 

que, pour la majorité des citoyens, la justice prime par rapport à leurs intérêts3403. Pourtant, il 

est loisible de soutenir que l'autorisation de la part de la majorité est limitée concernant le 

choix des intérêts communs que le gouvernement peut promouvoir ainsi que concernant le 

choix des modes de leur promotion, l'intervention purement humanitaire restant en principe 

illégitime3404.  

La conception qui rend illégitime l'intervention humanitaire de l'Etat sur le plan intra-

étatique est dénommée « discretionary association view »3405. Celle-ci est renforcée par la 

conception dominante de la justice comme ayant trait aux « relations entre les membres d'un 

système coopératif »3406, dont le défenseur principal est Locque. 

In fine, une troisième et, selon nous, la plus pertinente réponse sur le caractère de 

l’intervention humanitaire peut être apportée par l’idée qu’il s’agit en même temps d’un droit 

de jure et d’un devoir moral3407. Par ailleurs, étant donné l’interdiction de l’intervention 

humanitaire étatique par la Charte et par l’interprétation de cette dernière par la doctrine 

dominante, un droit d’intervention ne saurait exister qu’en faveur de l’ONU3408. 

Après avoir examiné la pratique et l’opinio juris des Etats ainsi que les modalités 

d’invocation de l’argument humanitaire qui en découlent, il faut encore exposer la position de 

la doctrine au sujet de la légalité (ou non) de l’IHU. 

F. La doctrine à propos de la légalité de l’intervention humanitaire  

La pratique étatique de l’intervention humanitaire unilatérale suscite des 

interprétations divergentes quant à son importance juridique. La doctrine est divisée non 

                                                             
3401 Ibid., p. 205. 
3402 Ibid., pp. 203 et 205. 
3403 Ibid., p. 205. 
3404 Ibid., pp. 205-206 (« At least so long is there one citizen who votes against it, pure humanitarian 

intervention is illegitimate, because the purpose of the state (the goal which unites citizens in one political 

association) is limited to the advantage of those citizens, and the effective pursuit of this goal limits the sphere of 

legitimate democratic decision making. ») 
3405 Ibid., p. 203. 
3406 Ibid. 
3407 Voy. O. PAYE, Sauve qui veut ? Le droit international face aux crises humanitaires, op. cit., p. 25 (qui 

considère que le « devoir d’ingérence » a une « portée « purement » éthique »). 
3408 Ibid., p. 177.  
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seulement concernant la légalité de l’intervention humanitaire, mais aussi s’agissant de sa 

légitimité3409. Une partie de la doctrine refuse la légalité ainsi que la légitimité de 

l'intervention humanitaire (1°), tandis qu’une autre constate sa légalité actuelle (2°). Enfin, un 

troisième courant de la doctrine reconnaît certes son illégalité actuelle, mais plaide en faveur 

de sa consécration juridique dans l’avenir (3°)3410.  

1° La doctrine sur l’illégalité de l’intervention humanitaire  

Les positions des auteurs qui refusent l’existence d’une pratique établie d’intervention 

humanitaire, qu’elles soient radicales ou mitigées, se focalisent toutes sur le fait qu’une 

coutume permettant l’intervention humanitaire n’existe pas encore. Une série d’arguments 

conforte tant la position favorable à l’absence de légalité que celle s’opposant à une 

légalisation de l’intervention humanitaire. 

Parce qu’elle est pauvre et ambiguë, la pratique étatique empêche l'émergence d'une 

nouvelle règle coutumière conférant aux Etats un droit d'intervention humanitaire 

unilatérale3411. Cela est dû au fait que même les Etats capables d'intervenir s'abstiennent le 

plus souvent, car ils sont conscients que l'opposition à une intervention réduirait 

considérablement ses chances de réalisation3412. Cela explique aussi le fait que les raisons 

humanitaires représentent toujours, dans le cadre d'une intervention, une des justifications 

avancées3413.  

De surcroît, les détracteurs de l’intervention humanitaire soutiennent que celle-ci ne 

fait pas actuellement partie du droit international coutumier, puisqu’on constate l’absence 

d’une opinio juris suffisante de la communauté internationale en ce sens3414. D’après un 

                                                             
3409 Il est à noter que M. Gareth Evans relevait, en 2006, que tous les deux courants de la doctrine, à savoir pour 

et contre l’intervention humanitaire, étaient aussi forts (« From humanitarian intervention to the responsibility to 

protect », op. cit., p. 3).  
3410 Cette dernière doctrine, venant en prolongation de l’argumentation de la doctrine soutenant la légalité de 

l’intervention humanitaire, sera examinée consécutivement à celle-ci. 
3411 Voy., en ce sens : M. BENCHIKH, « Rapport introductif : problématique générale de l'intervention des 

organisations internationales dans les conflits armés », op. cit., p. 54 (qui relève que « les interventions armées 

menées, en dehors du chapitre VII de la Charte des NU, sont rares par rapport au nombre des conflits ») et p. 55 

(où il note que la pratique actuelle est insuffisante) ; M. WALZER, Guerres justes et injustes, Gallimard, 2006, 

p. 208 (qui remarque que les exemples d’intervention humanitaire sont soit inexistants soit ambigus). 
3412 Voy. M. BENCHIKH, ibid., p. 55. 
3413 Voy. M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 208. 
3414 Voy. D. HOVELL, « Chinks in the armour : international law, terrorism and the use of force », op. cit., p. 

425. Contra : D. FLECK, « Le point de vue allemand sur le droit des interventions humanitaires », op. cit., p. 97 

(selon lequel, aujourd’hui, l’opinion internationale favorise l’interventionnisme armé pour la résolution des 

conflits internes). 
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auteur, cela n’exclut pas pour autant que l’intervention humanitaire puisse fonctionner comme 

principe juridique, à condition, toutefois, qu’elle soit encadrée3415. 

Au-delà du refus de toute évolution juridique par la voie coutumière, l’intervention 

humanitaire unilatérale est aussi critiquée pour des raisons pratiques. Ces raisons ont trait en 

la confusion de l'humanitaire étatique militaire et de l'humanitaire privé sur le champ de 

bataille, ce qui rend difficile l’application du jus in bello. Comme le relève Mme Sonia Jedidi, 

dans un contexte d'affrontement asymétrique au sein duquel agissent les forces armées 

internationales, « les ONG sont instrumentalisées par les parties prenantes aux conflits. Les 

forces internationales font de l'humanitaire pour se faire accepter par les populations et 

brouillent l'image des ONG. Les insurgés exploitent cette confusion. Ils ne considèrent plus 

les ONG comme des acteurs neutres et les assimilent aux forces occupantes. Par conséquent, 

elles deviennent autant que les forces armées des cibles pour les insurgés. Ainsi, l'espace 

humanitaire n'est plus respecté. »3416. Il ressort de cette analyse que l'humanitaire des Etats 

peut être un obstacle à l'exercice de l'humanitaire par les particuliers, tant que ce dernier est 

dé-neutralisé et, partant, ciblé par les parties au conflit.  

Enfin, la plupart des auteurs n’admettant pas la légalité de l’intervention humanitaire 

signalent qu’il existe un risque que les Etats puissants recourent abusivement à l’intervention 

« humanitaire » auprès des Etats faibles3417. Ce risque est lié à l’emploi de moyens militaires, 

aux changements politiques que ce type d’intervention entraîne et à son caractère « sélectif » 

et « à sens unique »3418. En effet, les Etats faibles seraient incapables de recourir à 

l’intervention humanitaire à défaut de ressources nécessaires, ce qui rendrait l’application de 

la doctrine de l’intervention humanitaire « discriminatoire »3419. Ainsi, l’humanitaire est taxé 

de fonctionner comme un prétexte pour le « néo-impérialisme » et, partant, comme « une 

manière de justifier les interventions militaires »3420.  

                                                             
3415 Voy. D. HOVELL, ibid., p. 425. 
3416 S. JEDIDI, « Etude de cas : perception et réponse des ONG à l'asymétrie en Afghanistan », in L'asymétrie 

dans les conflits contemporains, cahier no 5 du CEREM, mai 2008, p. 33. Cet auteur cite, comme exemple, le cas 

de l'Afghanistan. 
3417 B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent human 

rights atrocities », op. cit., p. 135. 
3418 G. SCHMEDER, « Sécurité humaine et culture des forces armées », op. cit., p. 120. 
3419 Voy. B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent 

human rights atrocities », op. cit., p. 135, NB 102 (où il cite, en ce sens, le professeur Asrat).  
3420 M. H. KALDOR, « Combler le gap sécuritaire : la sécurité humaine », op. cit., p. 110 (où elle cite, en ce 

sens, M. N. Chomsky qui, dans son ouvrage « le nouvel humanisme militaire », voit le Kosovo comme un 

« "précédent" pour les guerres en Irak et en Afghanistan » et, ainsi, envisage la sécurité humaine comme 

« couverture » pour la conduite des guerres intéressées). 
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Il est aussi mis en avant que les Etats sont intervenus jusqu’à présent sur la base de 

considérations politiques et que des cas d’intervention humanitaire authentique font défaut3421. 

Dans l’affaire du « détroit de Corfou », la CIJ s’est prononcée en ce sens à propos dudit 

« droit d’intervention humanitaire » : « [it] has, in the past, given rise to most serious abuses 

(...) [F]rom the nature of things, it would be reserved for the most powerful States »3422. 

Ainsi, par exemple, l’intervention humanitaire a été utilisée de manière abusive par Hitler  qui 

a justifié de la sorte son invasion de la Tchécoslovaquie en 1938. Même dans le cas de 

l’intervention de l’Inde au Pakistan, certains auteurs attribuent à l’Etat intervenant des motifs 

intéressés3423.  

Cependant, les contre-arguments à l’argument contre l’IHU ayant trait aux les risques 

de son invocation abusive ne manquent pas. Exposons certains d’entre eux afin de bien sérier 

le débat sur ce sujet, même si les auteurs qui les évoquent appartiennent au troisième courant 

de la doctrine analysé ci-dessous au 3°3424. 

La réplique de M. Ryan Goodman à l’argument signalant un risque d’intervention 

humanitaire abusive est à considérer, d’autant plus que cet auteur reconnaît l’illégalité actuelle 

de l’intervention humanitaire3425. L’universitaire de Yale reconnaît une valeur ajoutée à 

« l’élimination » de cet argument dans la possibilité d’amélioration du système existant 

d’intervention humanitaire, ce qui serait possible à travers l’ouverture d’un « débat politique » 

entre les divers acteurs3426. Pour cela, M. Goodman exprime la position suivante : la 

légalisation de l’intervention humanitaire unilatérale aurait comme effet le « découragement » 

des interventions humanitaires abusives3427.  

                                                             
3421 Voy. B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent 

human rights atrocities », op. cit., p. 137.  
3422 CIJ, Affaire du Detroit de Corfou, Arrêt du 9 avril 1949, CIJ Recueil 1949, § 35. 
3423 « These ulterior motives included responding to the bombing of an Indian airport, relieving the economic 

strain on India caused by the millions of Bengali refugees, and dealing a political blow to its neighbor and rival, 

Pakistan » (B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent 

human rights atrocities », op. cit., p. 137).  
3424 Soutenant la légitimité de l’intervention humanitaire, malgré son illégalité actuelle. 
3425 Voy. R. GOODMAN, « Humanitarian intervention and pretexts for war », op. cit., pp. 107-141 (qui met 

l’accent sur le fait que « [t]he ultimate conclusion of this article is not that UHI [unilateral humanitarian 

intervention] should be legalized, but only that the pretext objection should not remain an obstacle to such a 

development »). 
3426 Ibid., p. 141. 
3427 Ibid., pp. 107 et 135 (où l’auteur fait le distinguo entre la position absolue – selon laquelle « legalizing UHI 

should, on balance, discourage aggressive wars between those revisionist states and their prospective targets » – 

et la position modérée – selon laquelle « some wars of aggression that would be fought under the existing legal 

system would not be fought in a system that permits UHI » –).  
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Plus précisément, il considère que, dans les relations internationales, le droit 

international influe sur le comportement des Etats, étant donné que ceux-ci s’efforcent de 

fonder leur emploi de la force sur ce droit3428. L’opinion publique, quant à elle, peut agir 

comme facteur de nature à limiter la marge de manœuvre des dirigeants étatiques dans les 

étapes ultérieures des conflits3429. En effet, les justifications par prétexte de la politique 

étatique d’intervention3430 configurent l’opinion publique3431 qui les adopte, et engagent 

ultérieurement l’action politique des dirigeants qui ont invoqué ces justifications3432. 

Autrement dit, l’établissement de nouvelles positions au sein de l’opinion publique et 

l’entreprise des engagements politiques, via la mise en avant des justifications particulières 

des interventions, peut réduire la marge de l’action politique future3433.  

Le fonctionnement de ce mécanisme présuppose que les justifications en cause soient 

« plausibles », faute de quoi l’initiative de l’intervention en question ne recevra pas le soutien 

de l’opinion publique3434. En particulier, pour ce qui concerne l’intervention humanitaire, la 

condition de la « plausibilité » signifie la correspondance de cette justification aux faits de 

l’espèce, c’est à dire les « violations graves des droits de l’homme » dans l’Etat destinataire 

de l’intervention3435. In fine, la « plausibilité » de l’argument humanitaire est jugée par la 

capacité de ce dernier d’être accepté par ses destinataires3436. 

Cela étant, M. Goodman soutient que l’invocation de l’argument humanitaire par les 

dirigeants d’« Etats agressifs » est de nature à configurer, de la sorte, le discours de 

justification aussi bien dans le cadre étatique – à l’égard de l’opinion publique interne – que 

dans le cadre des relations internationales, ce qui faciliterait la paix3437. L’auteur cite deux 

« effets pacificateurs » de l’invocation de l’intervention humanitaire comme justification, à 

                                                             
3428 Ibid., pp. 113-114 et 124 (où il relève que « [t]he invocation of international legal norms by leaders (…) can 

shape the content of political discourse »). Cet auteur cite, en ce sens, Mme Christine Gray, selon laquelle « [i]n 

practice, states making their claims to self-defense try to put forward arguments that will avoid doctrinal 

controversy and appeal to the widest possible range of states » (ibid., p. 114). 
3429 Voy. R. GOODMAN, « Humanitarian intervention and pretexts for war », op. cit., p. 124. 
3430 Ibid. (qui qualifie ces justifications de « strategic myths to justify expansionist policies »). 
3431 « [I]ncluding the public, élites, or members of the governing coalition » (R. GOODMAN, ibid., p. 126). 
3432 Ibid., pp. 124-125. 
3433 Ibid., p. 127 (qui parle, à cet égard, de « blowback effects »). 
3434 Ibid., pp. 128 et 133. 
3435 Ibid., pp. 128 et 133 (où il généralise ce constat en affirmant que « [p]lausibility turns, in significant part, on 

whether the facts of the case match the justificatory rationale »).  
3436 Ibid., p. 133. 
3437 Ibid., p. 110. 
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savoir « l’encadre[ment] des différends internationaux » de manière à ce qu’ils aient moins de 

chances d’évoluer vers un conflit armé et la « facilit[ation] des négociations »3438. 

Comme illustration de son argumentaire sur les effets bénéfiques de l’intervention 

humanitaire pour la paix, M. Goodman évoque l’intervention de l’OTAN au Kosovo3439. Cette 

intervention était liée à une pluralité de motifs allant de la « stabilité régionale » et le 

« maintien de la fiabilité de l’OTAN » jusqu’à la « protection des droits de l’homme »3440. 

D’après M. Goodman, cette dernière justification a permis à l’organisation intervenante de 

conclure « un accord viable » et de mettre fin au conflit3441. 

Une autre raison pratique plaidant pour la légalisation de l’intervention humanitaire, et 

de nature à discréditer l’argument portant sur les risques de son invocation abusive, a trait à la 

« situation politique et technologique » actuelle, susceptible d’entraîner une évolution 

juridique par le truchement d’une réinterprétation de l’article 2 § 4 dans le nouveau 

contexte3442. Plus précisément, les nouvelles technologies offrant la possibilité d’avoir des 

informations crédibles et, donc, des preuves sur l’existence d’une crise humanitaire mettent 

hors-jeu l’argument qui signale le risque d’interventions humanitaires abusives, étant donné 

que celles-ci sont actuellement facilement constatables3443. Cela implique que, même en cas 

de légalisation de l’intervention humanitaire, « the state faces the same international 

condemnation for the use of force as it would if humanitarian intervention were illegal »3444. 

Ainsi, une telle légalisation aboutirait à engendrer moins de désavantages pour la sécurité 

internationale en comparaison des avantages qu’elle procurerait pour l’instauration de la paix 

internationale3445. Effectivement, elle permettrait d’exclure les obstacles qu’affrontent les 

Etats animés par des motifs humanitaires3446.  

Quant aux risques de falsification des informations en cause, M. Benjamin relève que 

les avancées technologiques pourraient les éviter et que la légalisation de l’intervention 

humanitaire devrait être accompagnée par le contrôle de la technologie servant à la détection 

                                                             
3438 Ibid., p. 116.  
3439 Ibid., pp. 130-131. 
3440 Ibid., p. 131. 
3441 Ibid., pp. 131-132. 
3442 Voy. B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent 

human rights atrocities », op. cit., p. 142. 
3443 Ibid., pp. 144-146 et 148. 
3444 Ibid., p. 148. 
3445 Ibid., pp. 148-149 et 157 (où il relève que « the costs in human suffering throughout the world outweigh the 

benefits of the illegality of humanitarian intervention »). 
3446 Ibid. 
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des violations des droits de l’homme3447. D’ailleurs, toute règle, même celle qui permet la 

légitime défense, est susceptible d’être employée de manière abusive, risque reconnu et admis 

déjà par H. Grotius en cas de légalisation de l’intervention humanitaire3448.  

Un troisième argument susceptible d’affaiblir l’argument portant sur les risques 

d’intervention humanitaire abusive figure dans le rapport de Barcelone de 2004. Il s’agit d’un 

raisonnement, dit de l’« enlightened selfinterest », qui plaide en faveur de l’« approche de la 

sécurité humaine » et qui consiste pratiquement à la prise de conscience du caractère 

contagieux des crises3449.  

Quelle que soit la valeur de l’argument portant sur les risques d’abus, discrédité par les 

contre-arguments évoqués ci-dessus, le défaut d’authenticité des motifs humanitaires, dans la 

plupart des cas d’interventions qui se disent humanitaires, prouve l’inexistence d’une pratique 

suffisante d’intervention humanitaire et, donc, son illégalité, de lege lata. En outre, l’IHU 

affaiblit l’ONU – étant donné la violation de la prohibition générale du recours à la force –, ce 

qui pèse négativement sur la reconnaissance d’un droit d’intervention humanitaire et explique 

le rattachement obstiné d’une partie de la doctrine au multilatéralisme de l’ONU3450. Par 

exemple, l’intervention de l’OTAN au Kosovo a remis en cause le rôle primordial de l’ONU 

sur le plan international et, donc, la stabilité internationale, ainsi que le principe de la 

souveraineté nationale3451. Il n’en demeure pas moins que l’organisation mondiale est déjà 

affaiblie du fait qu'elle n'arrive pas à répondre aux grands défis de notre époque provenant 

surtout de l'expansion des guerres intra-étatiques3452. 

                                                             
3447 Ibid., p. 146. 
3448 Ibid., pp. 128 et 147. Plus précisément, selon Grotius : « [T]he desire to appropriate another's possessions 

often uses such a pretext as this : but that which is used by bad men does not necessarily therefore cease to be 

right. Pirates use navigation, but navigation is not therefore unlawful. Robbers use weapons, but weapons are 

not therefore unlawful. » (extrait reproduit par B. M. BENJAMIN, ibid., p. 128, NB 45). 
3449 Selon ce raisonnement : « The whole point of a human security approach is that Europeans cannot be secure 

while others in the world live in severe insecurity. In ‘failing states’ and conflict areas, the criminal economy 

expands and gets exported (…) » (« A human security doctrine for Europe. The Barcelona report of the study 

group on Europe’s security capabilities », 15 sept. 2004, p. 5). 
3450 Voy., en ce sens : D. FLECK, « Le point de vue allemand sur le droit des interventions humanitaires », op. 

cit., p. 98 ; C. de JONGE OUDRAAT, « Intervention in internal conflicts : legal and political conundrums », op. 

cit., p. 1 (où elle cite comme argument le fait que l’intervention humanitaire minerait le système de l’ONU) ; N. 

GNESOTTO, « La sécurité internationale au début du XXIe siècle », op. cit., p. 207 (qui relève que la stabilité 

internationale présuppose la « codification universelle de l’usage de la force armée », ce qui est la valeur de la 

Charte des NU, et qui considère le système international d’encadrement du recours à la force comme 

« préférable à l’anarchie ou au règne des plus forts »). 
3451 Voy. N. GNESOTTO, « La sécurité internationale au début du XXIe siècle », op. cit., pp. 201 et 207.  
3452 Voy., en ce sens, R. GOODMAN, « Humanitarian intervention and pretexts for war », op. cit., p. 136, NB 

171 (qui remarque que si l’intervention humanitaire menée unilatéralement affaiblit le système de l’ONU, en 

raison du défaut d’autorisation du CSNU, ce système est aussi discrédité en raison du sacrifice des victimes des 
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2° La doctrine sur la légalité de l’intervention humanitaire  

En revanche, une autre partie de la doctrine soutient que des exemples d’intervention 

humanitaire qui seraient constitutifs d’une pratique étatique ont bien existé et existent 

toujours3453. Ainsi, selon M. Dieter Fleck, on ne peut pas avancer avec certitude qu’une 

coutume internationale permissive de l’intervention humanitaire n’a pas encore émergé, 

l’auteur prenant comme point de repère l’année de sa communication (1998)3454. Il poursuit 

en remarquant que la reconnaissance d’une telle évolution « dépend de (…) notre volonté à 

soutenir un processus de définition en matière de droit international » et la réponse à ce 

dilemme est politique et non juridique3455. De même, pour M. Robert Adams (2004), 

« l’intervention humanitaire a influé sur l’ONU (…) pas seulement parce qu’il s’agit d’une 

question controversée, mais aussi parce qu’elle s’est avérée être une pratique 

occasionnellement nécessaire et presque toujours problématique »3456. Il faut cependant se 

rendre compte que, même si ces auteurs sont favorables à l’intervention humanitaire, ils 

concèdent une marge d’incertitude quant à la reconnaissance de la nouvelle doctrine ou, en 

tout cas, admettent une nouvelle coutume en ce sens, mais avec des réserves. 

Il n’en demeure pas moins que d’autres auteurs ont des positions entièrement acquises 

à la cause de la légalité de l’intervention humanitaire unilatérale.  

Au début de l’ère de l’établissement du système de l’ONU, le principe de 

l'intervention humanitaire est reconnu par Bowett comme l’un des fondements de 

l'intervention3457. Plus tard, selon M. Richard N. Gardner, la pratique étatique impose une 

réinterprétation de l’article 2 § 4 de la Charte permettant, notamment, l'intervention 

humanitaire contre le génocide et les violations massives des droits de l'homme, à condition 

que cette intervention soit approuvée par une organisation régionale3458. A cet égard, il cite 

                                                                                                                                                                                              
crises humanitaires sur l’hôtel du droit international qui interdit aux Etats le recours à la force pour des raisons 

humanitaires). 
3453 Voy. B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent 

human rights atrocities », op. cit., pp. 142-143. 
3454 Voy. D. FLECK, « Le point de vue allemand sur le droit des interventions humanitaires », op. cit., p. 98. 
3455 Ibid. 
3456 Cité par G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, op. cit., 

p. 498 (nous traduisons de l’anglais.) 
3457 D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 95. Voy., aussi, en ce sens, Oppenheim dont la 

position a été analysée supra. 
3458 R. N. GARDNER, « Neither Bush nor the "jurisprudes" », in AJIL, 2003, vol. 97, no 3, pp. 585 et ss., Agora 

Essay, p. 7.  
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l'intervention de l'OTAN au Kosovo en tant que cas de figure3459. L’intérêt de cette 

argumentation consiste à la soumission de l'intervention humanitaire à l'approbation d'une 

organisation régionale, ce qui signifie qu’a contrario, l’auteur précité n'accepte pas 

l'intervention humanitaire menée par un seul Etat.  

M. Pierre Ferron considère, quant à lui, que les opérations extérieures (OPEX) peuvent 

être fondées sur l’argument de l’« intervention humanitaire » qui vise à assister sur les plans 

« sanitaire et matériel » des populations en danger, à cause d’« une catastrophe naturelle » 3460. 

D’après lui, cela peut susciter une intervention armée « d’urgence », « que les résolutions du 

Conseil de sécurité des Nations Unies peuvent par la suite légitimer »3461. Cette dernière 

remarque atteste que l’auteur fait sien l’argument de l’autorisation ex post du CSNU plutôt 

que celui de l’intervention humanitaire et, en tout cas, cela tombe en dehors du cadre de notre 

étude qui s’occupe des conflits internes et non des « catastrophes naturelles » et, dès lors, 

n’aurait ici un intérêt que mutatis mutandis. 

Dans la même logique de l’urgence, on peut aussi se référer à la position de M. Olivier 

Paye. D’après lui, si l’assistance humanitaire relève du consentement de l’Etat hôte, il n’en 

demeure pas moins qu’en cas d’urgence humanitaire transformée en « non-assistance 

humanitaire », apparaît la revendication d’« un droit d’intervention humanitaire » sans l’aval 

de l’Etat destinataire de l’intervention3462. Les cas de « non-assistance humanitaire » 

comprennent le refus illicite de l’Etat destinataire de l’assistance ou l’acceptation formelle de 

cette dernière mais combinée soit avec l’omission volontaire, et donc illicite, de faciliter le 

secours, soit avec l’absence d’une telle possibilité de facilitation, ce qui exclut toute illicéité 

du comportement de l’Etat destinataire de l’assistance3463. Cependant, M. Paye note 

l’existence d’une « interdiction pour les Etats étrangers de mettre fin à une situation de non-

assistance humanitaire par des moyens armés » et, par conséquent, d’intervenir 

unilatéralement3464. 

                                                             
3459 Ibid. (« the successful military campaign undertaken by NATO to put an end to ethnic cleansing in Kosovo, 

protested against by some UN members but not disowned by the Security Council, provides another example of a 

reinterpretation in practice of Article 2(4), this time to permit humanitarian intervention to stop genocide or a 

similar massive violation of human rights where the intervention has the sanction of a regional organization »). 
3460 P. FERRON, « Droit et opération extérieure », op. cit., p. 46. 
3461 Ibid.  
3462 O. PAYE, Sauve qui veut ? Le droit international face aux crises humanitaires, op. cit., pp. 115-116. 
3463 Ibid., p. 115. 
3464 Ibid., p. 123. 
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Certes, ces dernières positions évitent l’incertitude caractérisant les positions 

examinées précédemment. Or, il n’en demeure pas moins qu’elles sont souvent soumises à 

des conditions supplémentaires, voire qu’elles renvoient même à d’autres types de 

justifications. In fine, l’argument humanitaire ne reste qu’un motif louable, sans pour autant 

qu’il ne constitue le noyau de la justification juridique de l’intervention unilatérale.  

3° La doctrine reconnaissant la légalité de l’intervention humanitaire de lege ferenda  

Au-delà de ceux qui soutiennent l’illégalité ainsi que l’illégitimité de l’intervention 

humanitaire (1°), on trouve des auteurs avançant que, si l’intervention humanitaire est 

actuellement illégale, force est de souligner qu’elle devrait être légale3465. En effet, une 

pluralité de raisons tant juridiques, pratiques que morales milite en ce sens3466. A noter que la 

plupart des arguments ci-dessous, peuvent être aussi invoqués par les auteurs qui admettent 

l’intervention humanitaire de lege lata (2°). Déclinons d’ores et déjà les justifications 

afférentes à notre problématique. 

S’agissant des arguments juridiques en faveur de l’intervention humanitaire, on repère 

d’emblée, compte tenu de son importance, celui qui réside dans l’idée que l’Etat tire son 

existence de son devoir de protéger les droits de ses citoyens et que, partant, il est soustrait de 

sa légitimité internationale dès lors qu’il viole ces droits3467. La perte de la légitimité étatique 

signifie que l’Etat est privé des droits qui en découlent et qui sont consubstantiels à sa 

souveraineté, comme le principe de non-intervention des Etats tiers. Par conséquent, ces Etats 

peuvent intervenir en faveur des citoyens réprimés3468. Cela signifie que l’Etat a une 

souveraineté limitée, de par son origine et de par sa raison d’être. 

Par extension, l’intervention humanitaire, dans le cadre d’un Etat défaillant, est 

soutenable du fait de la persistance des engagements relatifs aux droits de l'homme lors de la 

mutation de l'Etat3469. En effet, selon une observation générale du Comité des droits de 

l'homme, les droits de l'homme étant des « droits acquis » de l'homme et non des Etats, ces 

derniers restent liés par ces droits même au cas où ils subissent des transformations, comme la 

                                                             
3465 Voy. B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent 

human rights atrocities », op. cit., pp. 119-158. 
3466 Ibid., p. 138.  
3467 Ibid., p. 139. 
3468 Ibid.  
3469 Voy. J. DHOMMEAUX, « Souveraineté face au droit international des droits de l'homme », op. cit., p. 104.  
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succession et la disparition3470. A fortiori, ces engagements devraient rester en vigueur au sein 

des Etats défaillants, dans le cadre desquels il n'y a pas nécessairement formation d'un nouvel 

Etat mais tout simplement dysfonctionnement institutionnel de l'Etat existant. Par ailleurs, la 

défaillance de l’Etat peut être une étape précédant la transformation de l'Etat. Pourtant, si 

l'élément de l'existence de pouvoirs politiques organisés de l'Etat est tout à fait absent, alors 

l'Etat devient une fiction et le responsable du respect des droits de l'homme est alors 

impossible à définir. Dans ce cas, le devoir de respect des droits de l'homme, restant 

normalement inaliénable, comme la nature même des droits de l'homme – du moins les plus 

fondamentaux –, devrait être soit particularisé, soit internationalisé. Dans le premier cas, ce 

sont les particuliers qui devraient assurer le respect des droits de l'homme entre eux – sur un 

plan horizontal –, tandis que, dans le second cas, c'est à la communauté internationale que 

revient la protection des droits de l'homme dans le cadre étatique – sur un plan vertical –. Cet 

argument pourrait être schématisé ainsi :  

ETAT ETAT DEFAILLANT NOUVEL ETAT (après sa 

mutation : succession des 

Etats) 

Protection des droits de 

l’homme par l’Etat 

Particularisation ou 

internationalisation de la 

protection des droits de 

l’homme 

Protection des droits de 

l’homme par l’Etat 

En outre, selon « l’argument de la disparition de l’Etat », toujours en cas de défaillance 

étatique, les autres sujets du droit international sont exonérés de l’obligation de l’article 2 § 4 

de la Charte3471. Cependant, on oppose à cet argument que, même en l’absence d’Etat, le 

recours à la force serait une violation de l’article 2 § 4, car il serait contraire aux buts de 

l’ONU énoncés à l’article 1 § 2 de la Charte et, en particulier, à l’égalité des droits des 

peuples et au droit des peuples à disposer d’eux-mêmes3472. Pourtant, en pratique, l’absence 

des « éléments constitutifs de l’Etat » n’est pas appliquée d’une manière stricte, comme en 

témoigne la reconnaissance par l’ONU des Etats provenant de la décolonisation, comme la 

Guinée-Bissau ou le Congo 3473. Selon la CIJ, l’indépendance formelle est la « base pour la 

                                                             
3470 Ibid.   
3471 O. PAYE, Sauve qui veut ? Le droit international face aux crises humanitaires, op. cit., p. 150. 
3472 Ibid. 
3473 Ibid. 
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souveraineté »3474. Plus récemment, ces tendances ont été confirmées. L’indépendance de la 

Croatie et de la Bosnie-Herzégovine a été reconnue et leur admission à l’ONU a été effectuée, 

malgré l’absence partielle – de la première – ou totale – de la seconde – d’effectivité3475. Que 

penser des Etats où persiste un conflit interne, comme la Somalie, ou des Etats dont les 

gouvernements sont renversés, comme Haïti, ou exilés, comme les gouvernements des Etats 

occupés pendant la deuxième guerre mondiale ?3476. Dans tous les cas, malgré l’ineffectivité 

du gouvernement, les troubles n’affectent pas l’existence des Etats qui subsistent comme 

« fictions », en présumant l’existence d’effectivité et le caractère temporaire de la 

situation3477.  

Un autre argument juridique en faveur de la consécration de l’intervention humanitaire 

unilatérale s’énonce ainsi : si la protection des nationaux à l’étranger est considérée comme 

légale, cela devrait être aussi reconnu comme étant le cas pour l’intervention humanitaire 

stricto sensu, étant donné que les droits des étrangers et des nationaux ne sont pas susceptibles 

de discrimination3478.  

Des considérations pratiques plaident également en faveur de l’intervention 

humanitaire unilatérale. Ainsi de l’échec du système de sécurité collective à épargner 

l’humanité des violations graves des droits de l’homme, surtout en raison du défaut de 

consensus en son sein3479. Même si les détracteurs de l’intervention humanitaire unilatérale 

soutiennent que le système multilatéral de l’ONU « protège suffisamment les droits de 

                                                             
3474 Ibid., p. 151 ; CIJ, Affaire du Détroit de Corfou, Arrêt du 9 avril 1949, CIJ Recueil 1949, p. 35 (« Entre Etats 

indépendants, le respect de la souveraineté territoriale est une des bases essentielles de rapports 

internationaux »). 
3475 Voy. O. PAYE, Sauve qui veut ? Le droit international face aux crises humanitaires, op. cit., p. 152. 
3476 Ibid. 
3477 Ibid., pp. 152-153.  
3478 Voy. B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent 

human rights atrocities », op. cit., p. 139, NB 134 (qui cite, en ce sens, Teson).  
3479 Ibid., pp. 119 (où il se réfère à l’inefficacité de l’ONU qui a de jure le rôle de préservation du respect des 

droits de l’homme et au fait que ce rôle pourrait être entrepris par les Etats jusqu’à ce que l’ONU devienne 

effective à cet égard), 122-123 et 140, NB 140 ; S. V. de MELLO, « Only member states can make the UN 

work », in International Journal on Human Rights, année 1, no 1, 1er sept. 2004, pp. 161-162. Voy., aussi, sur cet 

argument : J.-L. FILLON, « Le cadre juridique stabilisé », op. cit., p. 22 (qui, tout en étant défenseur de 

l’intervention humanitaire multilatérale, ne manque pas pour autant de remarquer que les interventions de l’ONU 

perturbent le droit international traditionnel en raison du « caractère circonstanciel des résolutions » et de la 

conciliation difficile « de la neutralité avec le système de la sécurité collective ») ; O. PAYE, Sauve qui veut ? Le 

droit international face aux crises humanitaires, op. cit., pp. 120 et 134 (qui se réfère à l’argument selon lequel 

l’inefficacité du système de l’ONU redynamiserait le droit des Etats de recourir à la force armée, ainsi qu’à la 

jurisprudence de la CIJ issue de l’affaire du « détroit de Corfou » qui s’oppose à cet argument, en refusant un 

droit d’intervention « quelles que soient les déficiences présentes de l’organisation internationale »).  
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l’homme »3480, le problème humanitaire est une réalité. En témoignent les nombreuses crises 

humanitaires aussi bien passées – comme celles de l’Indonésie et du Biafra – que plus 

récentes – comme celles de l’ex-Yougoslavie (années 1990), de la Somalie (1993), du 

Rwanda (1994), de la Srebrenica (1995), du Kosovo (1999), de l’Irak (2003) et du Soudan 

(2004)3481.  

Ainsi que le relevait justement Sérgio Vieira de Mello, la dissociation du respect des 

droits de l’homme et de la sécurité internationale, dans la compréhension du CSNU, est à 

l'origine de l'échec du système de sécurité collective3482. Comme manifestation du problème 

du consensus au sein du CSNU, se distingue la question de la qualification des faits d’un cas 

donné, de telle manière à ce qu'ils puissent entrer dans le champ d'application de la disposition 

cruciale (article 39 de la Charte des NU) et entrainer les conséquences juridiques 

subséquentes. Ainsi, fréquemment, une action multilatérale face à une crise humanitaire – en 

tant que conséquence juridique prévue par la Charte (article 42) – n'est pas entreprise, malgré 

la gravité réelle de la crise imminente ou en cours, car elle n'entre pas dans les « schémas 

conceptuels » du CSNU, comme S. V. de Mello a pu l'observer3483. Cela veut dire que les faits 

de l'espèce ne méritent pas, selon l'appréciation du CSNU, la qualification de menace à la paix 

et la sécurité internationales de l'article 39 de la Charte – condition préalable pour que les 

dispositions du chapitre VII de la Charte soient mises en place –, tout en sachant que cet 

organe a une marge de manœuvre considérable en matière d'évaluation et de qualification de 

la situation. Or, comme on l’a relevé, dans le cadre de l’examen de sa pratique, les crises 

humanitaires sont associées par le CSNU, souvent mais pas de manière systématique, par cet 

organe à une « menace à la paix et la sécurité internationales ».  

Par ailleurs, le droit et la force sont des notions interdépendantes. M. Jean-François 

Deniau constate pertinemment « l’efficacité de la force quand elle s’appuie sur le droit » et, 

inversement, le fait que « le droit n’est rien, ou pas grand-chose, sans la force »3484. Le droit 

ayant besoin de la force pour être effectif, il n’est pas aléatoire que la coercition fasse partie 

                                                             
3480 B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent human 

rights atrocities », op. cit., p. 122 (qui cite cette position sans qu’il ne la partage lui-même). 
3481 Ibid., p. 123, NB 13 et p. 140, NB 140 ; G. EVANS, « From humanitarian intervention to the responsibility 

to protect », op. cit., p. 2. 
3482 S. V. de MELLO, « Only member states can make the UN work », op. cit., p. 163. 
3483 Ibid. 
3484 Cité par J.-F. HEBERT, « Clôture du Colloque », op. cit., p. 169. Voy., aussi, en ce sens, J.-F. DENIAU, 

« Droit humanitaire et interventions internationales », in Droit des conflits armés et défense, colloque des 3 et 4 

févr. 1998,  Ministère de la défense, p. 46 (« La force sans le droit, c’est la dictature, (…) mais comment 

s’appelle le droit sans la force ? »). 
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de la notion même du droit. Ainsi, si le DIH et le DIDH ne sont pas imposables par la force, y 

compris en dernier recours et fut-elle menée unilatéralement, leur consécration ne correspond 

qu’à une règle blanche à l’efficacité très limitée3485. Cela étant, actuellement, le DIH et le 

DIDH sont privés de la « force » nécessaire pour s’appliquer, dans les faits.  

Enfin, des arguments moraux plaident aussi en faveur de la légalisation de 

l’intervention humanitaire. On a vu que les crimes commis sur le plan national violent 

couramment de manière patente le DIH et le DIDH3486. Or, ces crimes, non seulement 

constituent une atteinte insupportable à l'ordre juridique international, mais aussi « choquent 

la conscience de l'humanité »3487.  

Qui plus est, selon cette doctrine, à partir de la pondération entre les coûts et les 

bénéfices de l’intervention humanitaire, se dégage une raison pratique supplémentaire en 

faveur de la légalisation de l’intervention humanitaire. Cette raison est liée à la prévention des 

violations des droits de l’homme, laquelle opère dans deux directions opposées. D’un côté, 

l’illégalité actuelle de l’intervention humanitaire décourage les Etats ayant des motifs 

humanitaires de chercher à prévenir les violations des droits de l’homme, car ils ont peur de 

subir des sanctions de la part de la communauté internationale ou de faire face au « coût 

politique de la condamnation internationale »3488. De l’autre côté, la légalisation de 

l’intervention humanitaire découragerait les régimes autoritaires de commettre des violations 

graves des droits de l’homme et, dès lors, conduirait à la diminution de celles-ci3489. Cela 

                                                             
3485 Ou quasiment blanche, étant donné que même la mise en place d’autres sanctions est dépendante d’un 

processus décisionnel à caractère fortement politique, au sein des organisations internationales. 
3486 Voy., en ce sens, C. de JONGE OUDRAAT, « Intervention in internal conflicts : legal and political 

conundrums », op. cit., p. 1 (qui se réfère au dilemme entre les violations massives des droits de l’homme et la 

prohibition générale du recours à la force). 
3487 Expression d’Oppenheim, analysée supra. A cet égard, Lillich note que « [t]he doctrine of humanitarian 

intervention appeals to the average person's sense of morality and justice », ce qui implique la protection de la 

vie humaine et explique la moralité unique des « guerres défensives pour la protection des droits de l’homme » 

(cité par B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent 

human rights atrocities », op. cit., p. 139, NB 136 et p. 140). Cet argument moral découle aussi du rapport de 

Barcelone qui ne privilégie pas, pour autant, l’unilatéralisme comme pratique européenne de promotion de la 

sécurité humaine : « There are three sorts of reasons why the European Union should adopt a human security 

concept. The first reason is based on morality. It has to do with our common humanity. Human beings have a 

right to live with dignity and security, and a concomitant obligation to help each other when that security is 

threatened. All human life is of equal worth, and it is not acceptable that human lives become cheap in desperate 

situations. » (« A human security doctrine for Europe. The Barcelona report of the study group on Europe’s 

security capabilities », 15 sept. 2004, p. 5). 
3488 B. M. BENJAMIN, ibid., pp. 147-148. En revanche, une autre partie de la doctrine considère que les coûts 

de l’abus de ce type d’intervention seraient bien plus importants que les bienfaits des « interventions altruistes » 

(voy. B. M. BENJAMIN, ibid., p. 122). Ce dernier auteur se réfère à cette position sans qu’il ne la partage lui-

même. 
3489 Ibid., p. 148. 
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n’est pas le cas actuellement où il est fort possible que des violations graves des droits de 

l’homme restent impunies3490. 

Sur la base de cette argumentation, certains auteurs, même s’ils refusent l’existence 

actuelle d’une règle coutumière permettant l’intervention humanitaire internationale, 

admettent toutefois le potentiel d’une telle nouvelle coutume3491.  

Au regard d’une telle perspective, la doctrine adverse soutient que l’article 2 § 4 de la 

Charte ne permettrait pas l’éclosion d’une nouvelle coutume internationale prescrivant qu’en 

cas d’inaction du CSNU – en application des articles 39 et 42 de la Charte – en regard de 

violations du droit humanitaire, les Etats pourraient agir individuellement3492. Cette doctrine 

explique son opposition à l’avènement de ladite coutume en soutenant que l’interdiction de 

l’article 2 § 4 relève du jus cogens, ce qui n’est pas le cas pour le respect des droits de 

l’homme3493. Or, cette dernière affirmation est infondée, au moins pour ce qui concerne 

certains droits de l’homme inaliénables.  

Le droit international général classique est souvent juxtaposé au DIDH. Effectivement, 

le premier est fondé sur la souveraineté, vu son caractère interétatique et intersubjectif, alors 

que le second implique le respect ainsi que la limitation de la souveraineté, vu sa 

préoccupation pour les individus et que, malgré son origine interétatique, il ne dispose pas 

d’un caractère interétatique3494. En même temps, leurs limites sont floues3495. Par exemple, la 

Convention de Vienne sur le droit des traités codifie le droit interétatique, mais se réfère aussi 

aux traités sur les droits de l’homme3496. Qui plus est, l’acte final d'Helsinki confère une 

valeur identique à la protection des droits de l'homme et à celle de la souveraineté3497. Par 

ailleurs, le jus cogens couvre aussi bien l'interdiction de l’article 2 § 4 de la Charte qu'une 

partie du DIDH3498, comme on l’a vu ci-dessus (D). Il s’ensuit qu’on est fondamentalement en 

présence de deux corps de règles de la même valeur, dignes d'être suivies avec la même 

                                                             
3490 Ibid., p. 140 et NB 140. 
3491 Voy., à ce sujet, G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, 

op. cit., p. 497. Voy., aussi, ci-dessous, une analyse de cette perspective d’évolution coutumière (titre II de cette 

seconde partie de notre étude). 
3492 Voy. G. LABRECQUE, ibid., pp. 497-498. 
3493 Voy. V. HUET, « Les circonstances excluant l’illicéité et le recours à la force », in Journal du droit 

international (Clunet), janv. 2008, no 1, doctr. 3, § 39. 
3494 Voy. J. DHOMMEAUX, « Souveraineté face au droit international des droits de l'homme », op. cit., p. 83.  
3495 Ibid., pp. 83-84. 
3496 Ibid. 
3497 Ibid., p. 103. 
3498 Ibid., p. 83-84 (qui note que le jus cogens trouve ainsi un important champ d'application en matière de droits 

de l’homme).  
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priorité. Quid, alors, lorsque l’interdiction de l’article 2 § 4 est violée dans le but de traiter des 

violations également du jus cogens ? L’impunité n’arrive de manière sûre qu’en cas de respect 

de l’article 2 § 4 et non en cas d’IHU. 

In fine, le clivage de la doctrine au regard de la légalité3499 ou non de l’intervention 

humanitaire reflète, en fait, deux différentes conceptions des relations internationales. En 

effet, il existe deux modèles des relations internationales qui ont des priorités différentes3500. 

D’une part, le modèle de Hegel qui est stato-centré et vise principalement à la stabilité 

internationale, en négligeant la garantie du respect des valeurs fondamentales3501. D’autre 

part, le modèle de Kant qui est orienté vers l'ensemble des sujets et qui vise à la protection 

d'un corpus de valeurs, les droits de l’homme, dont l'observation est une affaire publique et 

dont le respect doit être assuré même aux dépens de la souveraineté étatique3502. Le modèle de 

Hegel désigne les conditions d’une « société internationale », alors que celui de Kant traduit 

une « communauté internationale »3503. Ostensiblement, le modèle de Kant se heurte au 

principe de non-intervention et à l’article 2 § 4 de la Charte, ce dernier constituant une 

« partie nécessaire du principe de non-intervention » et la mesure de la légalité de 

l'intervention3504. Par ailleurs, le défaut de consensus au sein de l’ONU prouve l’inexistence 

d’une « communauté internationale », aujourd’hui3505. Il découle de cette analyse que la règle 

de l’article 2 § 4 prévaut sur l’activisme humanitaire. 

Les deux modèles des relations internationales ci-dessus décrits traduisent un dilemme 

entre valeurs et règles contradictoires dont la conciliation nécessite une pondération. Celle-ci 

est faite par les Etats de manière à répondre selon les circonstances aux besoins de la 

communauté internationale. Dès à présent, nous allons exposer le résultat de cette pondération 

tel qu’il se reflète dans le droit international conventionnel et coutumier ainsi que dans la 

pratique étatique, analysés ci-dessus.  

G. Une conciliation de principes pour assurer la sécurité dans tous ses versants 

Dans la démarche de l’interprétation de la pratique étatique quant à l’existence ou non 

d’une évolution coutumière indiquant la légalisation de l’intervention humanitaire, il est 

                                                             
3499 De lege lata et/ou de lege ferenda. 
3500 Voy. P. HILPOLD, « Humanitarian intervention : is there a need for a legal reappraisal ? », op. cit., p. 437. 
3501 Ibid. 
3502 Ibid. 
3503 Ibid., pp. 437-438. 
3504 Ibid., pp. 437 et 438, NB 1.  
3505 Voy. N. GNESOTTO, « La sécurité internationale au début du XXIe siècle », op. cit., p. 207. 
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indispensable de considérer tant les réactions de la société internationale – aussi bien des Etats 

occidentaux que de ceux du Sud – et le risque d’interventions abusives que la « politique 

internationale en matière de sécurité »3506. 

M. Charles-Philippe David définit de manière négative la sécurité comme « l'absence 

de menaces militaires et non militaires qui peuvent remettre en question les valeurs centrales 

que veut promouvoir ou préserver une personne ou une communauté, et qui entraînent un 

risque d'utilisation de la force »3507.  

Or, la sécurité étant une notion élastique, il convient d’en différencier les types. On 

peut recenser la sécurité humaine, la sécurité étatique ou nationale, la sécurité régionale et la 

sécurité internationale. Si la sécurité apparaît sous des modalités différentes, il n’en demeure 

pas moins que celles-ci se chevauchent et sont interdépendantes.  

Chaque type de sécurité apporte sa propre justification de l’intervention unilatérale 

tout en s’adjoignant certaines des justifications applicables aux autres aspects de la sécurité. 

Ainsi, la sécurité internationale est, en général, recherchée à travers la lutte contre le 

terrorisme, contre les ADM et contre lesdits « rogue states », donc par la légitime défense, 

souvent interprétée lato sensu, ainsi que par la démocratisation forcée des Etats non 

démocratiques3508. La sécurité humaine est poursuivie surtout par l'intervention humanitaire, 

sans que cela exclut – vu sa complexité – d’autres cas d’intervention, comme l’intervention 

démocratique. Cela étant, nous nous intéresserons à la sécurité humaine, c’est-à-dire la 

sécurité de la personne, car elle est consubstantielle à l’argument de l’intervention 

humanitaire unilatérale dont nous examinons ici la légalité.  

On remarque que la sécurité humaine est de plus en plus mise en valeur sur le plan 

international.  

En premier lieu, cela découle de l’évolution historique de la notion de sécurité3509. La 

sécurité a émergé au XVIIe siècle et a été revêtue de plusieurs significations. Celle de la 

sécurité « étatique et militaire » a prévalu jusqu’à récemment3510. Jusqu’aux guerres de la 

                                                             
3506 D. FLECK, « Le point de vue allemand sur le droit des interventions humanitaires », op. cit., p. 98. 
3507 Cité par Y. A. CHOUALA, « Puissance, résolution des conflits et sécurité collective à l'ère de l'Union 

Africaine. Théorie et pratique. », op. cit., p. 300. 
3508 Comme on le verra infra. 
3509 Voy., au sujet de la transformation historique de la sécurité, G. SCHMEDER, « Sécurité humaine et culture 

des forces armées », op. cit., p. 114.  
3510 Voy. G. SCHMEDER, ibid., p. 114. 
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Révolution et de l’Empire, la « sécurité » était assimilée à la « sureté »3511. A l’époque des 

Lumières, la sécurité des individus a acquis une connotation politique, soutenue par Leibniz, 

Montesquieu, Condorcet et Adam Smith3512. Avec le Congrès de Vienne de 1815 et jusqu’à la 

fin de la guerre froide, le caractère militaire de la sécurité est redevenu dominant, étant donné 

que cette conception est née avec le congrès de Westphalie de 1648 et la proclamation des 

principes de la souveraineté étatique et de non intervention3513. Ultérieurement, avec 

l’émergence de la « théorie de l’intervention d’humanité », la sécurité a été fortement associée 

à la protection des populations en danger3514, comme on l’a vu ci-dessus (A). 

En deuxième lieu, la valorisation progressive de la sécurité humaine découle du fait 

qu’elle fait l’objet de plus en plus d’instruments internationaux ainsi que par l’élargissement 

de sa teneur, sinon par la prise de conscience de son caractère pluridimensionnel3515, ce qui, 

d’ailleurs, est aussi le cas pour les autres types de sécurité. Ainsi, la sécurité humaine a été 

redéfinie, voire enrichie quant à son contenu. En effet, dès la fin de la guerre froide, il y a des 

propositions d’élargissement de la notion de sécurité, conçue désormais comme un 

« processus » ayant plusieurs versants – politique, militaire et économique – et auquel 

participent plusieurs acteurs – individus, groupes et gouvernements –3516. La base de cette 

notion serait « un système effectif d’ordre international », comme le préconise le rapport 

d’Olof Palme de 1982 sur la sécurité globale, conception de la sécurité qui a servi d’assise aux 

révolutions européennes de 19893517. Plus précisément, l’objectif de la Commission Olof 

Palme ciblait la « sécurité commune », qui se traduit par l’idée du premier ministre suédois 

selon laquelle il est impératif « de remplacer la stratégie de la dissuasion fondée sur la menace 

de l’annihilation réciproque par celle qui se fonde sur la reconnaissance du fait que l’Est et 

l’Ouest ainsi que le reste du monde ne peuvent survivre que grâce à des actions communes 

visant à accroître leur sécurité par l’arrêt de la course aux armements et des pas concrets vers 

                                                             
3511 Ibid. 
3512 Ibid., p. 115. 
3513 Ibid. 
3514 Ibid. Mme Geneviève SCHMEDER cite aussi, à cet égard, A. Rougier (La théorie de l’intervention 

d’humanité, in RGDIP, 1910, pp. 478-479). 
3515 Sur la pluralité de formes de la sécurité humaine, voy. M. H. KALDOR, « Combler le gap sécuritaire : la 

sécurité humaine », op. cit., p. 99 (qui considère que la sécurité humaine n’est pas réduite à la sécurité, à l’égard 

des ennemis extérieurs, comme cela découle de la phrase « vivre à l’abri de la peur et (…) du besoin » du rapport 

« a human security doctrine for Europe »). 
3516 Voy. G. SCHMEDER, « Sécurité humaine et culture des forces armées », op. cit., pp. 115-116. 
3517 Ibid. 
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le désarmement »3518. Aussi, dans le cadre de cette commission, il a été suggéré de renforcer 

le rôle du CSNU, ce qui contrastait avec son rôle en fait déclinant3519.  

En troisième lieu, la valorisation de la sécurité humaine découle de l’intérêt 

international pour sa définition et de l’évolution de cette dernière. La sécurité humaine donne 

prise à plusieurs définitions et, avant tout, lorsqu’elle se juxtapose aux autres types de 

sécurité. Ainsi, elle est définie comme « la sécurité quotidienne des individus et des 

communautés (…) plutôt que la sécurité des Etats et des frontières »3520. Dès lors, le recours à 

la force, dans le cas de l’intervention humanitaire, est différent de celui de l’« intervention 

militaire classique », comme, par exemple, une OMP3521. Surtout dans le cadre de l’ONU et 

de l’UE, la sécurité humaine comprend des notions telles que « gestion de crise », 

« coopération civilo-militaire », « prévention de conflit »3522. In fine, la sécurité humaine est 

un bien individuel, tandis que la sécurité internationale est un bien public de l'ordre juridique 

international, à l’instar de la sécurité nationale pour l'ordre public étatique. 

La sécurité humaine se caractérise aussi de manière positive. Ainsi, dans le cadre du 

Sommet mondial de 2005, elle a été définie de la sorte : « les êtres humains ont le droit de 

vivre libres et dans la dignité, à l’abri de la pauvreté et du désespoir »3523. 

Du point de vue de son étendue, la sécurité humaine peut être comprise dans deux 

sens. Au sens large, dans le cadre de l’ONU, elle comprend la sécurité économique et le 

développement3524. Au sens plus étroit, elle est entendue comme la sécurité physique des 

personnes, but recherché tant par le Conseil européen lors de la mise en place des 

                                                             
3518 W. SCHUTZE, « Common security. A programme for disarmament. Rapport de la commission Palme. », in 

Politique étrangère, 1982, 47e année, no 3, p. 782, consulté sur : http://www.persee.fr/doc/polit_0032-

342x_1982_num_47_3_3223_t1_0782_0000_2. 
3519 Ibid., p. 784. 
3520 M. H. KALDOR, « Combler le gap sécuritaire : la sécurité humaine », op. cit., p. 99. 
3521 Ibid., pp. 108 et 110 ; G. SCHMEDER, « Sécurité humaine et culture des forces armées », op. cit., p. 116. 
3522 M. H. KALDOR, « Combler le gap sécuritaire : la sécurité humaine », op. cit., p. 110. 
3523 Extrait cité dans E. GOFFI – G. BOUTHERIN (dir.), Les conflits et le droit, op. cit., p. 9 (qui remarquent 

que cette définition a été reprise par le rapport du SGNU du 8 mars 2010 (A/64/701) où la sécurité humaine est 

définie comme « le droit de vivre à l’abri de la peur et du besoin, ainsi que le droit de vivre dans la dignité »). 
3524 Voy. G. SCHMEDER, « Sécurité humaine et culture des forces armées », op. cit., p. 116. Voy., aussi, à ce 

sujet, M. M. GABRIELSEN, « La sécurité humaine et l'internationalisation des conflits intra-étatiques : le cas du 

conflit au Sud-Soudan », op. cit., p. 32, NB 11 (où elle se réfère à la « définition élargie du concept de la sécurité 

humaine » comme celle qui englobe « les menaces telles que la famine, les épidémies, les catastrophes 

naturelles »). 

http://www.persee.fr/doc/polit_0032-342x_1982_num_47_3_3223_t1_0782_0000_2
http://www.persee.fr/doc/polit_0032-342x_1982_num_47_3_3223_t1_0782_0000_2
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« missions de Petersberg » en 1992, qui concernent les interventions européennes en cas 

d’insécurité grave, que, plus récemment, par l’ONU qui a adopté la notion de R2P3525. 

Ainsi, selon le « rapport sur le développement humain » de 1994, publié par le PNUD, 

la sécurité humaine inclut la sécurité territoriale face à l’agression étrangère, la protection des 

intérêts nationaux à l’étranger et la sécurité globale face à la menace nucléaire3526. Le champ 

d’application de la sécurité ainsi entendue couvre les Etats et les personnes et englobe divers 

éléments, comme ceux à caractère personnel, économique, sanitaire, alimentaire, politique, 

environnemental et communautaire3527. L’objectif de la sécurité humaine, selon le projet 

onusien, est lié à « l’urgence du développement »3528. Cette définition de la sécurité a été 

reprise par le rapport intitulé « Un monde plus sûr : notre affaire à tous » adressé par le 

Groupe de personnalités de haut niveau au SGNU en 2004, lequel a d’ailleurs souscrit à ses 

orientations. Une définition plus large de la sécurité humaine est avancée dans l’article 1er  

(w) du « Pacte de non-agression et de défense commune de l’UA » de 2005 et pour qui la 

« ''[s]écurité humaine'' signifie la sécurité de l'individu eu égard à la satisfaction de ses 

besoins fondamentaux. Elle comprend également la création des conditions sociales, 

économiques, politiques, environnementales et culturelles nécessaires à la survie et à la 

dignité de l'individu, y compris la protection et le respect des droits humains, la bonne 

gouvernance et la garantie à chaque individu des opportunités et des choix pour son plein 

épanouissement ». 

De manière plausible, on peut se poser la question suivante : comment s’explique cette 

redéfinition de plus en plus large de la sécurité humaine ? On la justifie par le fait qu’au-delà 

des « enjeux westphaliens » de la préservation de la souveraineté étatique, des enjeux « post-

westphaliens et transnationaux » ont émergé, comme ceux « des droits de l'homme » et des 

« nouvelles formes de violence », à savoir intra ou infra-étatique3529. Sur le plan international, 

                                                             
3525 Voy. G. SCHMEDER, « Sécurité humaine et culture des forces armées », op. cit., p. 116. Voy., aussi, à ce 

sujet, M. M. GABRIELSEN, « La sécurité humaine et l'internationalisation des conflits intra-étatiques : le cas du 

conflit au Sud-Soudan », op. cit., p. 32, NB 11 (où l’auteur rend compte de la « définition restreinte du concept 

de la sécurité humaine » comme étant celle qui porte « sur les menaces violentes aux individus, en reconnaissant 

que ces menaces sont étroitement liées avec la pauvreté, le manque de capacités étatiques, et les formes variables 

d’inégalités socio-économiques et politiques »). 
3526 Voy. M. H. KALDOR, « Combler le gap sécuritaire : la sécurité humaine », op. cit., p. 99. 
3527 Ibid. 
3528 Ibid.   
3529 Y. A. CHOUALA, « Puissance, résolution des conflits et sécurité collective à l'ère de l'Union Africaine. 

Théorie et pratique », op. cit., p. 300 ; G. SCHMEDER, « Sécurité humaine et culture des forces armées », op. 

cit., p. 116. Sur la distinction entre les sources traditionnelles de l’insécurité et les « nouvelles menaces », voy. le 

rapport « Helsinki Plus : Towards a Human Security Architecture for Europe » étant « the First Report of the 

EU-Russia Human Security Study Group » (présenté en mai 2010 devant la présidence espagnole de l’UE, la 
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l’insécurité se répand sous différentes formes – comme les violences, les maladies et la 

pauvreté – et a comme vecteurs, le terrorisme, la criminalité transfrontalière ainsi que les 

Etats, eux-mêmes à cause de leur incapacité ou de leur mauvaise volonté, c’est à dire 

lorsqu’ils sont à ce dernier titre les « instigateurs, organisateurs ou auteurs » de la violence3530. 

Ces traits de la période post-guerre froide expliquent la recherche d’imposition du modèle de 

sécurité occidentale et, notamment, la notion de sécurité globale, l’association étroite de la 

sécurité interne et externe et l’intérêt pour les affaires internes des autres Etats3531.  

La définition des menaces – c’est à dire des sources de l’insécurité – et de la nature des 

conflits, importe pour l’évaluation des justifications de l’intervention armée unilatérale dans 

le cadre des conflits internes. Ainsi, eu égard aux conflits des années 1990, l’intervention 

militaire pour la protection des populations était un moyen « parfois nécessaire » mais non 

exclusif3532. Vu les sources d’insécurité actuelles, la sécurité humaine dépend de la sécurité à 

tout niveau, aussi bien étatique que régional et international – comme, par exemple, par la 

répression du terrorisme transnational –, sans que cela soit une condition suffisante. Cela tient 

au fait que la sécurité humaine est liée davantage à d’autres facteurs internes, tels le niveau du 

développement de l'Etat et le contexte politique et social. 

La sécurité humaine étant pluridimensionnelle, une approche pertinente au stade de sa 

mise en action devrait l’être pareillement. Les principes de la sécurité humaine sont mieux 

mis en œuvre par l’« application de la loi au sein des services d’urgence » disposant 

d’aptitudes civilo-militaires plutôt que par des opérations militaires3533. En effet, chaque type 

d’opération est régi par des principes différents liés à ses buts et aux moyens employés dans 

son cadre3534. Or, vu les difficultés pour distinguer les diverses étapes des opérations 

                                                                                                                                                                                              
haute représentante de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, Mme Catherine Ashton et 

le président de la fédération de Russie, Dmitry Medvedev), p. 13 : « both traditional security, including sub-

regional and minority conflicts and arms control, and those which represent newer forms of insecurity such as 

terrorism, drugs and organised crime and energy security » (C.n.q.s.). 
3530 Voy. M. H. KALDOR, « Combler le gap sécuritaire : la sécurité humaine », op. cit., p. 100 ; G. 

SCHMEDER, « Sécurité humaine et culture des forces armées », op. cit., p. 116. 
3531 Voy., en ce sens, G. SCHMEDER, ibid. ; M. H. KALDOR, ibid. (qui remarque que « nous ne pouvons plus 

protéger non régions en ignorant les autres » et que « (…) la sécurité humaine confond les dimensions interne et 

internationale. Elle constitue un modèle global de sécurité basé sur la loi propre aux sociétés organisées : le 

paradigme de la loi plutôt que le paradigme de la guerre »). Néanmoins, on doit objecter ici que l’imposition de 

cette loi de sécurité occidentale passe souvent par la guerre, lui servant alors de moyen d’enracinement, ce qui, 

certes, peut paraître paradoxal étant donné que la guerre est source d’insécurité elle-même.  
3532 Voy. G. SCHMEDER, « Sécurité humaine et culture des forces armées », op. cit., p. 113. 
3533 M. H. KALDOR, « Combler le gap sécuritaire : la sécurité humaine », op. cit., p. 101. Dans le même sens, le 

« Rapport du groupe d’étude sur la sécurité humaine », intitulé « A human security doctrine for Europe » arrive à 

la conclusion que l’Europe a « besoin d’une combinaison des capacités militaires et civiles afin de faire face à 

des opérations complexes » (extrait du rapport cité par M. H. KALDOR, ibid., p. 98). 
3534 Voy. M. H. KALDOR, ibid., p. 101. 
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déployées, dans le cadre des conflits, il est préférable de combiner les approches « de 

prévention comme de reconstruction »3535.   

Certes, l’élargissement de la notion de sécurité humaine ainsi que l’évolution du 

DIDH analysé ci-dessus (D) témoignent de l’augmentation de l’importance des droits de 

l’homme, voire de leur tendance à l’universalité. Toutefois, ce n’est que la 

définition restrictive de la sécurité humaine qui détermine l’objectif de l’IHU, appelée à 

donner la solution en cas d’urgence. De ce point de vue, on peut se référer à la définition de la 

sécurité humaine adoptée par le gouvernement du Canada qui vise à la protection des 

populations à l’encontre du génocide, de la purification ethnique et des violations graves des 

droits de l’homme, comme cela découle du rapport sur la sécurité humaine de 20053536. 

In fine, si la sécurité humaine dépend de la sécurité internationale, l’inverse est tout 

aussi vrai. Effectivement, la sécurité internationale devient de plus en plus corrélée à la 

sécurité humaine. Ce constat revalorise cette dernière de par son association à la sécurité 

internationale, qui est le but principal de l’organisation mondiale. Les Etats semblent de plus 

en plus considérer le lien étroit, voire inextricable, entre la sécurité humaine et la sécurité 

internationale3537, ce qui s’exprime dans leur opinio juris. Cela étant, l’action en ce sens est 

aussi nécessaire, parce que les droits de l’homme sont associés à la sécurité aussi bien étatique 

qu'internationale3538. Ainsi, compte tenu de l’échec de l’ONU, il faudrait redéfinir la sécurité 

internationale en y intégrant les droits de l'homme3539. Le Rapport du SGNU « dans une 

liberté plus grande » expose les « trois piliers » de l'ONU que sont le développement, la 

sécurité et le respect des droits de l'homme en suggérant l’opportunité de resserrer leurs liens. 

Cette réassociation de la sécurité humaine et de la sécurité internationale se trouve à la base 

de l’argument de l’intervention humanitaire. 

Or, quelle que soit la valeur de ces constats, l’aboutissement de ce processus de 

valorisation de la sécurité humaine par la légalisation de la possibilité d’imposer le respect des 

droits de l’homme – dont cette sécurité dépend – par le recours – si nécessaire – à l’IHU est 

entravé par un dilemme. A première vue, cette alternative implique le choix entre des valeurs 

                                                             
3535 Ibid., pp. 101-102. 
3536 Ibid., p. 100.  
3537 Comme le voudrait Sergio Vieira de Mello (« Only member states can make the UN work », op. cit., p. 163). 
3538 S. V. de MELLO, ibid., p. 162. Voy., aussi, N. ANDERSSON – D. LAGOT (dir.), Droit international et 

conflits armés, op. cit., p. 31 (qui relèvent que le principe de non intervention vise à la protection des « plus 

faibles contre les interventions des plus puissants », alors que le droit ou devoir d’intervention humanitaire est 

appelé de faire face à une menace contre la paix et la sécurité internationales). 
3539 Voy. S. V. de MELLO, « Only member states can make the UN work », op. cit., p. 164. 
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contradictoires, c’est à dire, d’une part, la nécessité d’assurer la sécurité humaine, voire en 

dernier recours par l’emploi de la force, et d’autre part, la nécessité de préserver la 

souveraineté nationale des Etats en respectant le principe de non intervention et le cadre 

juridique de la Charte des NU3540. Le premier impératif inclut les risques et les inconvénients 

de la légalisation de l’intervention humanitaire, tels qu’exposés ci-dessus, tandis que le 

second impératif inclut le risque d’une passivité de l’organisation mondiale face à une crise 

humanitaire.  

En fait, la réponse au dilemme peut consister non dans un choix éliminatoire d’une des 

valeurs en cause, mais dans un compromis de la souveraineté étatique en faveur des droits de 

l’homme. Le compromis impliquerait la prise en compte du besoin d'intervention, dans des 

contextes de crises internes qui « choquent la conscience de l'humanité »3541, tout en 

préservant la souveraineté étatique. Un tel compromis serait bénéfique pour la stabilité 

internationale et entraînerait un changement de la hiérarchie des valeurs inscrites dans la 

Charte mais non l’écroulement de l’édifice. La communauté internationale prend de plus en 

plus conscience de la nécessité de ce changement.  

Pourquoi opter pour cette réponse au dilemme étudié ? Le but ultime de la Charte est 

la paix et la sécurité internationales et non la souveraineté étatique qui est considérée par la 

Charte comme le moyen principal pour arriver au but ultime. Normalement, le changement 

des circonstances internationales pourrait rendre nécessaire une redéfinition des moyens 

adéquats au but recherché. Cela étant, la réponse à l’alternative entre le principe de non 

intervention et le droit d’intervention humanitaire implique la prise en compte des 

circonstances internationales actuelles et, en particulier, l’existence de nouvelles menaces3542. 

Il semble que ces dernières nuisent principalement à la sécurité humaine et, ensuite, aux 

autres types de sécurité. Ainsi, la sécurité humaine semble être de fait le vecteur principal 

pour assurer tous les autres types de sécurité, et notamment la sécurité internationale. Comme 

le relève un auteur, le vrai ennemi de la souveraineté au XXIe siècle est la globalisation et non 

                                                             
3540 Comme on l’a vu ci-dessus (B), ce conflit entre valeurs contradictoires est résolu par la Charte en faveur de 

la souveraineté nationale. 
3541 Selon l’expression d’Oppenheim. 
3542 Le Rapport de Barcelone se réfère à cinq « menaces globales » qui justifieraient une approche préventive : 

« le terrorisme, la prolifération des ADM, les conflits régionaux, les Etats défaillants et le crime organisé » (« A 

human security doctrine for Europe. The Barcelona report of the study group on Europe’s security capabilities », 

15 septembre 2004, p. 3). 
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l'intervention militaire qui vise souvent des acteurs non étatiques, tels les « international 

terrorists, small military groups, crime syndicates, or individuals advocating genocide »3543. 

Eu égard à ces circonstances internationales, la légalisation de l’intervention 

humanitaire aurait comme conséquence « l’équilibre entre les droits de l’homme et la 

souveraineté étatique » ainsi que le « maintien de la stabilité internationale »3544. Le 

compromis ci-dessus exposé serait un facteur de réussite à la double condition que 

l’intervention humanitaire servit la sécurité internationale et ne desservit pas la sécurité 

nationale, laquelle ne dépend pas seulement de la souveraineté mais aussi de la sécurité 

humaine.  

Cependant, l’évolution de lege lata n’est pas suffisamment poussée pour permettre 

l’intervention armée unilatérale. Assurer la sécurité humaine sur le plan universel apparaît 

comme un moyen conséquent pour le maintien de la sécurité internationale, valeur qui reste, 

au moins pour ce qui concerne la période que nous examinons dans ces lignes3545, au sommet 

de la hiérarchie internationale des valeurs3546. Cela est dû aux nouvelles menaces et se traduit 

par l’augmentation graduelle de l’importance des droits de l’homme3547. Le CSNU en a tenu 

compte lorsqu’il a assimilé à plusieurs reprises, dans ses résolutions, les crises humanitaires à 

une « menace à la paix et la sécurité internationales ». Si cette pratique est systématisée, elle 

pourrait concilier les valeurs contradictoires, tout en les intégrant dans le système de la 

Charte.  

In fine, la configuration de la hiérarchie des valeurs est ainsi concrétisée. La sécurité 

transnationale – régionale et internationale – est aujourd'hui privilégiée au détriment de la 

sécurité nationale3548. Or, cette dernière ne prévaut pas toujours sur le respect des droits de 

l’homme, au moins lorsque ce respect est la condition préalable de la sécurité transnationale, 

cas qui a tendance à se généraliser. Enfin, malgré la prise de conscience croissante de 

l’importance des droits de l’homme et, en général, de la sécurité humaine pour le maintien de 

                                                             
3543 C. de JONGE OUDRAAT, « Intervention in internal conflicts : legal and political conundrums », op. cit., p. 

11, NB 35. 
3544 B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent human 

rights atrocities », op. cit., p. 119.  
3545 De l’adoption de la Charte à 2005. 
3546 Voy., en ce sens, D. FLECK, « Le point de vue allemand sur le droit des interventions humanitaires », op. 

cit., p. 99 (qui note que la protection des droits de l’homme est la base de la stabilité et, partant, de la paix qui est 

l’objectif ultime des NU). 
3547 Dont la prise de conscience a commencée même avant leur insertion dans la Charte et qui se reflète 

aujourd’hui dans l’extension exponentielle du droit international des droits de l’homme (DIDH). 
3548 Voy. Y. A. CHOUALA, « Puissance, résolution des conflits et sécurité collective à l'ère de l'Union 

Africaine. Théorie et pratique », op. cit., pp. 300-301. 
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la sécurité internationale, la protection de ces droits demeure un objectif subalterne par 

rapport à la paix et la sécurité internationales. 

Conclusion du § 1 

Dans les remarques liminaires de ce paragraphe, on s’est posé la question de savoir 

quelle est la légalité de l’IHU. Cette dernière est entendue, ici, comme l’intervention visant à 

imposer le jus in bello et les droits de l’homme les plus élémentaires par le recours unilatéral à 

la force. L’exposé de la pratique et de l’opinio juris, concernant l’intervention humanitaire, 

tant à la lumière de la doctrine composite qu’à celle de la jurisprudence internationale, nous 

amène à conclure qu’une nouvelle coutume internationale permettant ce type d’intervention 

n’a pas encore  émergé.  

Dès lors, malgré l’évolution galopante des droits de l’homme jusqu’en 2005, la 

promotion des ceux qui apparaissent comme les plus importants n’est possible de lege lata 

que par des moyens pacifiques. La possibilité de défendre ces droits en ayant recours à la 

menace ou à l’emploi de la force armée n’est possible que dans le cadre multilatéral de 

l’ONU, qui est encore la seule institution capable de décider des moyens qui lui semblent à 

l’occasion les plus adéquats pour assurer la paix et la sécurité internationales en tant que 

priorité de la communauté internationale. Or, la souveraineté n’est plus considérée comme le 

seul moyen pour la promotion de la paix mondiale, dès lors qu’une prise de conscience quasi 

universelle a eu lieu quant à l’importance de la sécurité humaine en tant que condition 

préalable de la sécurité internationale.   

Après avoir examiné l’intervention humanitaire dans son sens « classique », nous 

allons sonder la responsabilité de protéger (R2P), notion qui est apparue comme une sorte de 

nouvelle conceptualisation de l'intervention humanitaire. 

 

§ 2 : La responsabilité de protéger   

 

La notion de responsabilité de protéger (R2P)3549 est née dans le contexte de la guerre 

du Kosovo et de l'intervention unilatérale de l'OTAN dans cette contrée. La première initiative 

est revenue à Kofi Annan qui a incité les Etats à trouver une solution au problème de la 

                                                             
3549 De son abréviation de l’anglais « responsibility to protect ». 



561 
 

relation conflictuelle entre la souveraineté étatique et la protection efficace des droits de 

l'homme. Lors de la 54e session de l’AGNU en 1999, il a fait appel à l’application 

« cohérente » du « nouveau concept » de l’ingérence humanitaire, dans les relations 

interétatiques3550. En outre, il a noté qu’« [i]l est aujourd'hui généralement admis que c'est 

l'Etat qui doit servir les citoyens et non l'inverse »3551.  

Le nouveau concept de la R2P a émergé comme évolution de l’« intervention 

humanitaire » à l’aune du XXIe siècle3552. En effet, la Commission internationale de 

l’intervention et de la souveraineté des Etats (CIISE), mise en place par le gouvernement 

canadien, a élaboré un rapport sur « la responsabilité de protéger » qui a été rendu public en 

décembre 2001. 

Des points de repère marquent la consécration de ce concept, à savoir : le « High level 

panel on threats, challenges and change », qui a présenté au SGNU, en 2004, son rapport 

intitulé « A more secure world : our shared responsibility »3553 ; le Rapport du SGNU intitulé 

« In larger freedom : towards development, decurity and human rights for all » publié en  

2005, alors élaboré pour le sommet mondial à venir ; l'acceptation unanime de la R2P, au sein 

du Sommet mondial3554 et l’adhésion avec enthousiasme de l’ex-SGNU, Kofi Annan. Dans ce 

                                                             
3550 Voy. A. BASSIR, « ONU : les défenseurs de la souveraineté contre les partisans de l'ingérence 

humanitaire », in Le Monde, 22 septembre 1999. 
3551 Discours cité par A. BASSIR, ibid. 
3552 Voy. G. EVANS, « From humanitarian intervention to the responsibility to protect », 31 mars 2006, consulté 

sur le site de l’international crisis group, p. 2. Cet auteur est très positif à la R2P. 
3553 Dans son § 203 on lit : « We endorse the emerging norm that there is a collective international responsibility 

to protect, exercisable by the Security Council authorizing military intervention as a last resort, in the event of 

genocide or other large-scale killing, ethnic cleansing or serious violations of international humanitarian law 

which sovereign governments have proved powerless or unwilling to prevent. ». A noter que le « Hight level 

panel » a adopté les cinq critères de l'intervention militaire légitime avec la particularité – comme M. G. Evans le 

note – qu'ils seront appliqués par le CSNU dans n'importe quelle cas, et non seulement en cas d’intervention 

humanitaire (G. EVANS, « From humanitarian intervention to the responsibility to protect », op. cit., p. 7). 
3554 La notion de la R2P figure dans les § 138-139 du document final portant sur le « devoir de protéger des 

populations contre le génocide, les crimes de guerre, le nettoyage ethnique et les crimes contre l’humanité ». Elle 

est formulée comme suit : « C’est à chaque État qu’il incombe de protéger les populations du génocide, des 

crimes de guerre, du nettoyage ethnique et des crimes contre l’humanité. Ce devoir comporte la prévention de 

ces crimes, y compris l’incitation à les commettre, par les moyens nécessaires et appropriés. Nous acceptons 

cette responsabilité et agirons de manière à nous y conformer. La communauté internationale devrait, si 

nécessaire, encourager et aider les États à s’acquitter de cette responsabilité et aider l’Organisation des Nations 

Unies à mettre en place un dispositif d’alerte rapide. » (§ 138) ; « Il incombe également à la communauté 

internationale, dans le cadre de l’Organisation des Nations Unies, de mettre en œuvre les moyens 

diplomatiques, humanitaires et autres moyens pacifiques appropriés, conformément aux Chapitres VI et VIII de 

la Charte des Nations Unies, afin d’aider à protéger les populations du génocide, des crimes de guerre, du 

nettoyage ethnique et des crimes contre l’humanité. Dans ce contexte, nous sommes prêts à mener en temps 

voulu une action collective résolue, par l’entremise du Conseil de sécurité, conformément à la Charte, 

notamment son Chapitre VII, au cas par cas et en coopération, le cas échéant, avec les organisations régionales 

compétentes, lorsque ces moyens pacifiques se révèlent inadéquats et que les autorités nationales n’assurent 

manifestement pas la protection de leurs populations contre le génocide, les crimes de guerre, le nettoyage 

ethnique et les crimes contre l’humanité. Nous soulignons que l’Assemblée générale doit poursuivre l’examen du 
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cadre, la notion de R2P a été pleinement consacrée avec l’adoption par l’AGNU du 

« Document final du Sommet mondial » en 20053555. Depuis, cette notion continue à être 

peaufinée par le droit dérivé de l’ONU. 

D’un point de vue terminologique, la R2P est venue se substituer à la notion fort 

controversée d’« intervention humanitaire » 3556. En particulier, le rapport de 2001 de la CIISE 

sur la R2P est d’une grande importance en ce qu’il révèle une évolution terminologique par le 

passage d'un « droit d'intervention ou d'ingérence » à une « responsabilité de protéger »3557. 

Ainsi, le rapport met l'accent sur les personnes ayant besoin d'aide et non pas sur ceux qui 

interviennent3558.  

Si une partie appréciable de la doctrine utilise souvent les termes « intervention 

humanitaire » et « droit d'ingérence » comme synonymes de la R2P, cela constitue une 

assimilation arbitraire, selon Mme Szurek, qui établit fermement leur distinction 

terminologique en ces termes : « [e]n dépit de ce que pourrait laisser penser la pratique 

récente, il s'agit toutefois d'une vision réductrice de la « responsabilité de protéger »3559. En 

effet, contrairement à l’intervention humanitaire, la R2P fortifie la souveraineté de l’Etat3560. 

La question se pose de savoir si la R2P, en tant que notion qui a émergé dans le cadre 

de l’ONU, est susceptible ou non de s’émanciper de ce cadre et, par conséquent, de devenir 

une justification de l’intervention armée unilatérale dans la continuité de l’intervention 

humanitaire3561. Par la suite, nous utiliserons les diverses sources de la R2P ainsi que la 

                                                                                                                                                                                              
devoir de protéger les populations du génocide, des crimes de guerre, du nettoyage ethnique et des crimes contre 

l’humanité et des conséquences qu’il implique, en ayant à l’esprit les principes de la Charte des Nations Unies et 

du droit international. Nous entendons aussi nous engager, selon qu’il conviendra, à aider les États à se doter des 

moyens de protéger leurs populations du génocide, des crimes de guerre, du nettoyage ethnique et des crimes 

contre l’humanité et à apporter une assistance aux pays dans lesquels existent des tensions avant qu'une crise ou 

qu'un conflit n’éclate. » (§139) (C.n.q.s.). 
3555 60e session, 20 sept. 2005, A/60/L.1. 
3556 Voy. J. BRUNNEE – S. J. TOOPE, « The responsibility to protect and the use of force : building legality ? », 

op. cit., p. 66 (qui qualifie l’intervention humanitaire de « notion controversée »). Voy., aussi, dans le même 

sens, le Rapport de la Commission Internationale de l'Intervention et de la Souveraineté des Etats (CIISE), La 

responsabilité de protéger, déc. 2001, p. 10, § 1.39-1.41 (qui rejette les termes « intervention humanitaire » en 

optant, à la place, pour les termes « intervention (militaire) », ceci en raison du fait que le terme « humanitaire » 

« préjuge la question » de la légitimité de l’intervention et que son utilisation pour des opérations militaires est 

mal vue par les organismes d’assistance humanitaire). 
3557 G. EVANS, « From humanitarian intervention to the responsibility to protect », op. cit., p. 4. 
3558 Ibid. 
3559 S. SZUREK, « La responsabilité de protéger en question », op. cit., p. 72.  
3560 En ce sens, voy. J. BRUNNEE – S. J. TOOPE, « The responsibility to protect and the use of force : building 

legality ? », op. cit., p. 66. Voy., aussi, dans le même sens, le Rapport de la CIISE, La responsabilité de protéger, 

op. cit., p. 10, § 1.39-1.41 (Selon la CIISE, l’emploi du terme R2P contribuera à mieux concevoir « le dilemme 

entre la souveraineté et l’intervention »). 
3561 Problématique posée aussi par d’autres auteurs comme, par ex., par MM. Nils ANDERSON et Daniel 

LAGOT (dir.) (in Droit international et conflits armés, L’Harmattan, Paris, 2013). 



563 
 

doctrine y afférente afin d’approfondir cette notion (A) et répondre à la question de la 

propension de la R2P à s’extraire de son environnement initial (B). 

A. Le cadre juridique de la responsabilité de protéger 

Dans le rapport du SGNU sur « la mise en œuvre de la responsabilité de protéger » de 

2009, cette responsabilité est structurée en trois piliers qui consistent, d’abord, en la 

responsabilité propre de l’Etat3562, ensuite, en l’assistance de l’Etat par la communauté 

internationale3563 et, enfin, en l’action collective des Etats dans le cadre prescrit par la Charte 

des NU.  

Le rapport de la CIISE a précisé le contenu de la R2P en l’analysant comme porteuse 

de trois obligations3564 : celle de « prévention »3565, celle de « réaction »3566 et celle de 

« reconstruction »3567. Dans les faits, la responsabilité de prévenir une crise humanitaire n’est 

pas considérée comme une obligation juridique obligatoire, mais plutôt comme « un droit 

optionnel » dépendant de la politique internationale3568 et « repos[ant] sur le droit 

international existant »3569.   

L’articulation pluridimensionnelle de la R2P découle aussi du rapport du groupe des 

personnalités de haut niveau sur les menaces, les défis et le changement3570, et que le 

                                                             
3562 D’après le rapport du SGNU, les sources de la R2P de l’Etat sont aussi bien « la nature de la souveraineté de 

l’État que [l]es obligations juridiques préexistantes et permanentes des États, et non pas seulement (…) la 

formulation et (…) l’acceptation relativement récentes de la responsabilité de protéger ». 
3563 Celle-ci est ainsi analysée dans le rapport du SGNU : l’Etat incapable de s’acquitter de ses obligations « 

prend appui sur la coopération des États Membres, des accords régionaux et sous-régionaux, de la société civile 

et du secteur privé, ainsi que sur les atouts institutionnels et les avantages relatifs du système des Nations 

Unies ». 
3564 Voy., pour une analyse des trois obligations : G. EVANS, « From humanitarian intervention to the 

responsibility to protect », op. cit., pp. 4-5 ; F. IPINYOMI, « Is Côte d'Ivoire a test case for R2P ? 

Democratization as fulfillment of the international community's responsibility to prevent ? », in Journal of 

African Law, oct. 2012, vol. 56, issue 2, p. 160 ; CIISE, La responsabilité de protéger, 2001, § 19-45. 
3565 « [T]he responsibility to prevent : to address both the root causes and direct causes of internal conflict and 

other man-made crises putting populations at risk » (Report of ICISS, The responsibility to protect, déc. 2001, p. 

xi). 
3566 « [T]he responsibility to react : to respond to situations of compelling human need with appropriate 

measures, which may include coercive measures like sanctions and international prosecution, and in extreme 

cases military intervention » (Report of ICISS, The responsibility to protect, déc. 2001, p. xi). 
3567 « [T]he responsibility to rebuild : to provide, particularly after a military intervention, full assistance with 

recovery, reconstruction and reconciliation, addressing the causes of the harm the intervention was designed to 

halt or avert. » (Report of ICISS, The responsibility to protect, déc. 2001, p. xi). 
3568 Voy. F. IPINYOMI, « Is Côte d'Ivoire a test case for R2P ? Democratization as fulfillment of the 

international community's responsibility to prevent ? », op. cit., p. 161. 
3569 E. STRAUSS, « A bird in the hand is worth two in the bush – on the assumed legal nature of the 

responsibility to protect », in A. J. Bellamy – S. E. Davies – L. Glanville (éd.), The responsibility to protect and 

international law, Martinus Nijhoff Publishers, Leiden; Boston, 2011, p. 48. Nous traduisons de l’anglais. 
3570 « (...) il est de plus en plus admis que, si c’est aux gouvernements souverains qu’il incombe au premier chef 

de défendre leurs propres citoyens contre ce type de catastrophe, cette responsabilité devrait être assumée par la 

communauté internationale lorsque les gouvernements en question ne peuvent pas ou ne veulent pas assurer cette 



564 
 

document final du Sommet mondial reprendra d’ailleurs3571. Selon l’article 39 de ce 

document, le champ d'application de la R2P est constitué par quatre crimes : « le génocide », 

« les crimes de guerre », « les crimes contre l’humanité » et « l’épuration ethnique ». 

L’obligation de prévenir les quatre crimes inscrits dans la doctrine de la R2P implique un 

devoir de prévenir la violation des droits de l’homme qui leur sont indissociables et qui sont 

« contenus dans des traités internationaux des droits de l’homme »3572. A titre indicatif, la 

prévention de ces crimes est liée à la prohibition de l’esclavage et de la torture et au respect 

du droit à la vie, du droit à la liberté de mouvement et du droit à un procès équitable3573. A 

noter aussi que dans le § 81 du document final du Sommet mondial, le terrorisme est 

condamné et qualifié de l’« une des plus graves menaces à la paix et la sécurité 

internationale ». Il en découle qu'il peut entraîner l'application des mesures du chapitre VII de 

la Charte. 

Pour éclairer le champ d’application de la R2P, il semble utile de définir de manière 

succincte chacun des quatre crimes précités.  

La CIJ a reconnu le caractère coutumier de plusieurs règles du droit des conflits armés 

qui sont incluses dans le « droit de la Haye » et dans le « droit de Genève »3574. Ce droit 

coutumier interdit les crimes de guerre consistant non seulement en « des violations graves 

des droits de l’homme et du droit humanitaire », comme, par exemple, la torture et les 

traitements inhumains et dégradants mais aussi à des violations des règles de la conduite de la 

guerre et en l’emploi des moyens disproportionnés par rapport aux objectifs militaires 

poursuivis3575. 

                                                                                                                                                                                              
protection, la tâche de la communauté internationale allant de la prévention et de la réaction face à la violence, 

selon que de besoin, à la reconstruction de sociétés désagrégées. Il faudrait s’attacher essentiellement à faire 

cesser la violence par la médiation ou d’autres moyens et à la protection de la population, notamment par l’envoi 

sur les lieux de missions humanitaires, de défense des droits de l’homme et de police. S’il faut y recourir, la 

force ne devrait être déployée qu’en dernier recours. » (Rapport du Groupe de personnalités de haut niveau sur 

les menaces, les défis et le changement, Un monde plus sûr : notre affaire à tous, 2 déc. 2004, A/59/565, p. 61, § 

201). 
3571 Voy. § 138 et 139. 
3572 F. IPINYOMI, « Is Côte d'Ivoire a test case for R2P ? Democratization as fulfillment of the international 

community's responsibility to prevent ? », op. cit., pp. 166-167 (Nous traduisons de l’anglais). De même, selon 

Gibney, l’intervention humanitaire est fondée sur « une obligation implicite de prévenir la survenance des 

violations des droits de l’homme », étant donné que « it is only logical that an international convention which 

outlaws an act intends to prevent the occurrence of that act » (cité par F. IPINYOMI, ibid., p. 167).  
3573 Voy. F. IPINYOMI, ibid., p. 166. 
3574 Voy. E. STRAUSS, « A bird in the hand is worth two in the bush – on the assumed legal nature of the 

responsibility to protect », op. cit., p. 48. 
3575 Ibid., pp. 48-49. 
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Les « crimes contre l’humanité », quant à eux, font partie du jus cogens et des statuts 

des tribunaux pénaux internationaux – pour l’ex-Yougoslavie, pour le Rwanda et pour la 

Sierra Leone –, sans pour autant qu’ils soient inclus dans « une convention internationale 

spécialisée »3576. Les Etats ne doivent pas « approuver ou tolérer » des attaques graves et 

massives contre leurs populations, ni « diriger » ou « exercer le contrôle général » des acteurs 

non étatiques commettant de tels crimes, ni enfin « assister » d’autres Etats dans leur 

perpétration3577.  

Le « nettoyage ethnique » engobe plusieurs pratiques, comme « la destruction des 

maisons, des récoltes ou des biens, la violence sexuelle à grande échelle (…) le meurtre » ou 

« la déportation et le déplacement forcé »3578. Ces pratiques constituent des « violations 

graves des Conventions de Genève, des crimes de guerre, des crimes contre l’humanité et, 

dans certains cas, même du génocide »3579.  

Pour ce qui concerne le génocide, il est prohibé par la Convention de 1948 pour la 

prévention et la répression du crime de génocide3580, tandis que les autres crimes graves sont 

interdits par l’article premier commun aux Conventions de Genève de 1949. Dans le rapport 

du groupe des personnalités de haut niveau sur les menaces, les défis et le changement, « il est 

admis qu’un génocide, où qu’il soit commis, représente une menace pour la sécurité de tous et 

ne devrait jamais être toléré. Le principe de non-ingérence dans les affaires intérieures ne 

saurait être invoqué pour défendre des actes de génocide ou d’autres atrocités telles que des 

violations massives du droit international humanitaire ou des nettoyages ethniques massifs, 

qui peuvent être dûment considérés comme une menace pour la sécurité internationale et 

amener de ce fait le Conseil de sécurité à prendre des mesures »3581. 

Une jurisprudence importante existe au sujet du génocide. Dans son avis consultatif de 

1951 sur les réserves à la Convention de 1948 pour la prévention et la répression du crime de 

génocide, la CIJ a considéré la Convention comme valant codification du droit international 

                                                             
3576 Ibid., p. 49. Nous traduisons de l’anglais. 
3577 Ibid. 
3578 Ibid., pp. 49-50. Nous traduisons de l’anglais.  
3579 Ibid., p. 49. Nous traduisons de l’anglais.  
3580 Adoptée le 9 décembre 1948 et entrée en vigueur le 12 janvier 1951. 
3581 Rapport Un monde plus sûr : notre affaire à tous, op. cit., p. 61, § 200. 



566 
 

coutumier préexistant et a estimé que la prohibition du génocide est une règle du jus cogens, 

applicable erga omnes, indépendamment de l’adoption de la Convention3582. 

Dans l’affaire relative à l’application de la Convention pour la prévention et la 

répression du crime de génocide, la Yougoslavie a contesté l’existence d’un « différend 

international », estimant que le conflit était de nature interne3583. Dans son arrêt du 26 février 

2007, la CIJ a estimé que « le génocide, qu’il soit commis en temps de paix ou en temps de 

guerre, est un crime du droit des gens »3584. En conséquence, la Cour a fixé les obligations des 

Etats face à un tel crime, puisqu’ils sont tenus non seulement « de ne pas commettre le crime 

de génocide par les actes de leurs organes ou des personnes ou groupes dont les actes peuvent 

leur être attribués »3585, mais aussi « de prévenir et de punir » le crime de génocide3586. Ainsi, 

la CIJ a dégagé la responsabilité étatique pour le génocide, alors que dans le procès de 

Nuremberg et dans la « convention pour la prévention et la répression du crime de génocide » 

de 1948, l’accent est mis sur la responsabilité individuelle des personnes3587. 

De plus, dans cette affaire, la CIJ a différencié l’« acte criminel » imputable à 

l’individu-auteur du génocide de la violation des obligations internationales de l’Etat en vertu 

de l’article 1er de la Convention de 1948. Qui plus est, la responsabilité étatique peut être 

« engagée sans même qu’un individu ait été reconnu coupable de l’un de ces crimes » et, de 

surcroît, elle implique des « obligations matérielles » qui ne sont pas « territorialement 

limitées », car elles sont applicables à l’Etat où qu’il agisse et encore où qu’il puisse agir3588.  

La violation par l’Etat des obligations internationales n’étant pas constitutive d’un 

« acte criminel », cela explique la suffisance d’un « niveau élevé de certitude » comme 

preuve3589. En effet, la CIJ a dégagé comme critères de la responsabilité étatique « la 

                                                             
3582 Voy. E. STRAUSS, « A bird in the hand is worth two in the bush – on the assumed legal nature of the 

responsibility to protect », op. cit., p. 50. 
3583 G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, op. cit., p. 429. 
3584 CIJ, Affaire relative à l’application de la Convention pour la prévention et la répression du crime de 

génocide, (Bosnie-Herzégovine c. Serbie et Monténégro), Arrêt du 26 février 2007, CIJ Recueil 2007, § 426.  
3585 G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, op. cit., p. 440. 
3586 E. STRAUSS, « A bird in the hand is worth two in the bush – on the assumed legal nature of the 

responsibility to protect », op. cit., p. 50 ; G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour 

internationale de justice, op. cit., p. 429. 
3587 Voy. S. P. ROSENBERG, « Responsibility to protect : a framework for prevention », in A. J. Bellamy et al. 

(éd.), The responsibility to protect and international law, Martinus Nijhoff Publishers, Leiden ; Boston, 2011, 

pp. 177-179 ; G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, op. cit., 

p. 429. 
3588 G. LABRECQUE, ibid., p. 441. 
3589 E. STRAUSS, « A bird in the hand is worth two in the bush – on the assumed legal nature of the 

responsibility to protect », op. cit., pp. 50-51 ; CIJ, arrêt du 26 févr. 2007, op. cit., § 210 ; G. LABRECQUE, La 

force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, op. cit., p. 440. 
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prévention d’un risque sérieux de génocide », c’est-à-dire sa connaissance, et 

l’« influence »3590. Or, les limites de ce dernier critère ne sont pas clairement tracées, malgré 

la constatation de la CIJ, à cet égard, du « lien étroit » entre la Serbie et les Serbes de 

Bosnie3591.  

En l’occurrence, la CIJ a examiné une série de points pour dégager sa conclusion sur 

la responsabilité de la Serbie par rapport au crime de génocide, en application de la 

convention de 19483592. Suite à cet examen, elle a déchargé la Serbie de l’accusation de 

perpétration du crime de génocide, de complicité à ce crime ainsi que de violation de 

l’obligation de sa répression. En revanche, la Cour a estimé que la Serbie a violé son 

obligation de prévenir le crime de génocide ainsi que les ordonnances de la CIJ prescrivant 

des mesures conservatoires en 1993.   

Vu l’analyse conduite par la CIJ, il s’ensuit qu’un lien existe entre la R2P, d’une part, 

et l’ensemble DIH - DIDH, d’autre part. En effet, le DIDH et le DIH ainsi que le jus cogens et 

la « compétence universelle » sont des sources d’obligations au titre de la R2P3593.  

Or, malgré l’établissement du lien précité, la protection des civils, liée au DIH, diffère 

de la R2P3594. M. Strauss avance trois explications. D’abord, le DIH est plus large que la R2P 

en ce qu’il comprend toutes les violations des droits de l’homme et du droit humanitaire, 

tandis que la R2P n’englobe que les quatre catégories des crimes3595, cités ci-dessus. Ensuite, 

la protection des civils en application des principes humanitaires est plus étroite que la R2P 

                                                             
3590 S. P. ROSENBERG, « Responsibility to protect : a framework for prevention », op. cit., p. 188. 
3591 Voy. ibid. ; CIJ, Affaire relative à l’application de la Convention pour la prévention et la répression du 

crime de génocide (Bosnie-Herzégovine c. Serbie et Monténégro), arrêt du 26 févr. 2007, CIJ Recueil 2007, § 

434 (« La Cour constate d’abord qu’à l’époque considérée la RFY se trouvait, à l’égard des Serbes de Bosnie qui 

ont conçu et exécuté le génocide de Srebrenica, dans une position d’influence qui n’était comparable à celle 

d’aucun des autres Etats parties à la convention sur le génocide, en raison de la puissance des liens politiques, 

militaires et financiers entre, d’une part, la RFY et, de l’autre, la Republika Srpska et la VRS, liens qui, s’ils 

s’étaient alors quelque peu distendus par rapport à la période précédente, étaient cependant demeurés très 

forts. ») et § 435 (« L’emploi par la Cour, dans le passage précité, du terme « influence » est particulièrement 

révélateur de ce que l’ordonnance ne visait pas seulement les personnes ou entités dont le comportement était 

attribuable à la RFY, mais aussi toutes celles avec lesquelles l’Etat défendeur entretenait des liens étroits et sur 

lesquelles il pouvait exercer une certaine influence. »). C.n.q.s. 
3592 En ce sens, G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, op. 

cit., pp. 457-459. 
3593 Voy. D. GIERYCZ, « The responsibility to protect : a legal and rights based perspective », in A. J. Bellamy 

et al. (éd.), The responsibility to protect and international law, op. cit., p. 102 ; J. M. WELSH – M. BANDA, 

« International law and the responsibility to protect : clarifying or expanding States’ responsibilities », op. cit., 

pp. 124-125. 
3594 Voy. E. STRAUSS, « A bird in the hand is worth two in the bush – on the assumed legal nature of the 

responsibility to protect », op. cit., p. 39. 
3595 Ibid. 
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qui traite les violations, en tout temps, et non seulement lors des conflits armés3596. Enfin, le 

DIH est régi par les principes de la neutralité et de l’indépendance, ce qui n’est pas le cas de 

la R2P3597. 

Si le DIH et le DIDH sont les sources des obligations étatiques en général, voire en 

vertu de la R2P, la question se pose de savoir quelle est l’étendue de ces obligations ? Depuis 

le procès de Nuremberg et la mise en place de la DUDH, l’intérêt du droit international pour 

le respect des droits de l’homme par les Etats a émergé3598. Le DIDH, fondé sur la « dignité 

humaine », implique au minimum des « devoirs négatifs » pour les Etats, qui consistent en 

une abstention par ceux-ci de toute violation des droits de l’homme3599. Le problème est alors 

de se demander si le DIDH implique aussi des « devoirs positifs », à savoir la réalisation de la 

protection des droits de l’homme au titre d’un « devoir de protéger »3600.  

Il est incontestable que des « devoirs positifs » des Etats concernant la protection des 

droits de l’homme existent, même s’ils ne sont pas mentionnés expressis verbis en droit 

international, les droits de l’homme ayant une teneur pratique et de l’effectivité dans le cadre 

des divers instruments internationaux3601. Cela entraîne une obligation de « due diligence » de 

l’Etat, voire « un devoir d’agir »3602. La responsabilité étatique, telle que nous l’examinons 

dans ce paragraphe, existe en vertu de règles primaires et de règles secondaires, qui prévoient 

l’attribution à l’Etat de la responsabilité des acteurs non étatiques et les « obligations 

extraterritoriales » des Etats3603. A noter que la R2P est contestable surtout du fait de 

l’extraterritorialité de l’action étatique3604 relevant des deuxième et troisième piliers de la 

R2P, à savoir la « responsabilité de réagir » et la « responsabilité de reconstruire », à la suite 

de la perpétration des quatre crimes.  

Si tout cela plaide en faveur de l’existence d’un devoir positif des Etats de protéger les 

droits de l’homme, ce devoir n’est pas clairement délimité, de même que la voie de sa pleine 

consécration est parsemée d’embuches. Cela est dû tant à la peur des Etats de s’engager 

qu’aux risques d’abus. Dès lors, comme le note Mme Foluke Ipinyomi, les relations 

                                                             
3596 Ibid. 
3597 Ibid., p. 40.  
3598 Voy. S. P. ROSENBERG, « Responsibility to protect : a framework for prevention », op. cit., p. 166. 
3599 Ibid., p. 165. 
3600 Ibid., pp. 165 et 167.  
3601 Ibid., p. 168. 
3602 Ibid.  
3603 Ibid., pp. 176 et 179. 
3604 Ibid., pp. 188-189. 
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internationales ne sont pas développées au point d’assurer l’aspect préventif de la R2P3605. Il 

semble qu’à l’heure actuelle, comme le note M. Sheri P. Rosenberg, une obligation positive 

des Etats n’existe que pour ce qui concerne le génocide3606. 

Le titulaire à titre principal de la R2P est toute instance ou force qui dispose du 

contrôle effectif du territoire d’un Etat, ce qui inclut même les acteurs non-étatiques3607. En 

effet, dans l’affaire opposant le Congo à l’Ouganda, la CIJ a reconnu l’obligation des forces 

occupantes de l’Ouganda d’appliquer le DIH et le DIDH, sources de la R2P. 

Certes, il est admis que « effective and legitimate states were the best way to protect 

vulnerable populations »3608. Or, si cela est l’idéal, la pratique est différente et bien plus 

complexe. Souvent, la légitimité et l’effectivité ne vont pas de pair, comme c’est le cas de 

régimes efficaces mais illégitimes ou légitimes mais ineffectifs qui enfreignent leurs 

obligations internationales, volontairement ou non. Alors, quel rôle revient à la communauté 

internationale face à un tel gouvernement illégitime et/ou ineffectif ?3609. 

En cas d’échec du titulaire principal, le document final du Sommet mondial désigne la 

communauté internationale comme titulaire de la R2P à titre secondaire3610. Celle-ci devient 

ainsi responsable d’intervenir à la place de celui-là3611. La communauté internationale est 

constituée par « les Etats, les organisations internationales (gouvernementales ou autres), les 

                                                             
3605 F. IPINYOMI, « Is Côte d'Ivoire a test case for R2P ? Democratization as fulfillment of the international 

community's responsibility to prevent ? », op. cit., p. 174 (qui illustre cette position par le cas de la Côte 

d’Ivoire). Cet auteur distingue trois niveaux de protection des droits de l’homme par les Etats : une « obligation 

de respecter », à savoir de s’abstenir de la violation de la liberté individuelle, une « obligation de protéger », 

consistant à la prise de mesures pour prévenir les autres individus de la violation des droits de l’homme et une 

« obligation de garantir » la réalisation des droits des individus (pp. 167-169). Voy., aussi, dans le même sens, A. 

G. DIMITROPOULOS, Droits constitutionnels-système du droit constitutionnel, vol. III, 2e éd., éd. Sakkoula 

Athènes-Thessalonique, 2008, pp. 137-145 (nous traduisons la citation du grec). 
3606 S. P. ROSENBERG, « Responsibility to protect : a framework for prevention », op. cit., p. 191. Aussi, 

certains auteurs, très favorables à la R2P, évoquent la Convention de 1948 sur le génocide ainsi que la décision 

de la CIJ qui l’a amenée à examiner cette convention dans l’affaire opposant la Bosnie à la Serbie pour en 

dégager l’existence d’« un nouveau devoir juridique de prévention du génocide », conformément au système de 

la Charte (A. J. BELLAMY et al. (éd.), The responsibility to protect and international law, Martinus Nijhoff 

Publishers, Leiden ; Boston, 2011, p. 6). 
3607 Voy. D. GIERYCZ, « The responsibility to protect : a legal and rights based perspective », op. cit., p. 110.  
3608 A. J. BELLAMY – R. REIKE, « The responsibility to protect and international law », in A. J. Bellamy et al. 

(éd.), The responsibility to protect and international law, op. cit., p. 86. 
3609 Voy., à ce sujet, notre analyse sur l’Etat défaillant dans le § 1, supra. 
3610 60e session de l'AGNU, 20 sept. 2005, A/60/L.1. Il en va de même dans le rapport Un monde plus sûr : notre 

affaire à tous (2 déc. 2004, A/59/565). 
3611 Voy. M. CONTARINO – S. LUCENT, « Stopping the killing : the international criminal court and juridical 

determination of the responsibility to protect », in A. J. Bellamy et al. (éd.), The responsibility to protect and 

international law, op. cit., p. 196. 
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ONG et la société civile »3612. Pourtant, cette communauté est, à un certain degré, « virtuelle » 

car, même si elle recherche le « bien commun » et « la prévention des violations graves de ses 

principes fondamentaux », elle est caractérisée par l’hétérogénéité de ses membres, souvent 

réticents à agir, et elle fait défaut de personnalité juridique3613. Donc, la communauté 

internationale en tant que détenteur de la R2P n'est définie ni quant à sa substance, ni quant à 

sa nature changeable (ou pas) au cas par cas3614. Elle est une notion ambivalente qui met en 

place un « devoir imparfait » de protéger, ce qui conduit à l’inaction et à l’impossibilité de 

poursuivre les responsables pour leur inaction3615 mais non à la nullité de l’accord conclu3616. 

A cet égard, la R2P ressemble à une règle blanche, laissée à la configuration des politiques 

privilégiées par les acteurs internationaux influents, selon le cas. 

La définition du titulaire à titre secondaire de la R2P implique un problème de 

responsabilité causale3617. Pour mieux le définir, il est utile de se pencher sur les conditions de 

la substitution de la communauté internationale à l’Etat qui est le titulaire principal de la R2P. 

Ces conditions sont la gravité de la violation qui résulte de l’existence d’un des quatre crimes, 

de l’urgence et de la faillite de l’Etat responsable3618. Ces conditions traduisent le caractère 

exceptionnel de la R2P, ce qui lui confère de la légitimité3619.  

La question se pose alors de savoir si le sujet à titre secondaire de la  R2P peut être un 

ou plusieurs Etats agissant unilatéralement. Cela revient aussi à s’interroger sur la 

compatibilité de la R2P avec le cadre juridique de la Charte.  

B. Le sujet à titre secondaire de la responsabilité de protéger 

Nous essayerons de préciser le sujet à titre secondaire de la R2P, d’abord, par 

l’examen de cette notion telle qu’elle a été consacrée dans le document final de 2005 (1°), 

ensuite, par l’analyse de sa nature telle qu’elle a été conçue par la doctrine (2°) et, enfin, par 

                                                             
3612 F. IPINYOMI, « Is Côte d'Ivoire a test case for R2P ? Democratization as fulfillment of the international 

community's responsibility to prevent ? », op. cit., p. 161. 
3613 Ibid., pp. 162-163.   
3614 Ibid., p. 165.  
3615 J. M. WELSH – M. BANDA, « International law and the responsibility to protect : clarifying or expanding 

States’ responsibilities », op. cit., p. 125. 
3616 Voy. F. IPINYOMI, « Is Côte d'Ivoire a test case for R2P ? Democratization as fulfillment of the 

international community's responsibility to prevent ? », op. cit., p. 162. 
3617 Voy. J. M. WELSH – M. BANDA, « International law and the responsibility to protect : clarifying or 

expanding States’ responsibilities », op. cit., p. 129. 
3618 Voy. ibid., p. 128 ; H. CHARLESWORTH, « Feminist reflections on the responsibility to protect », in Alex 

J. Bellamy et al. (éd.), The responsibility to protect and international law, op. cit., p. 150. 
3619 Voy. H. CHARLESWORTH, ibid. 
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l’exposé de son évolution telle que la dévoile la pratique de la communauté internationale 

(3°). 

1° L’ONU en tant que sujet à titre secondaire de la responsabilité de protéger selon le 

document final du Sommet mondial  

La R2P semble adoucir la condamnation de l’ingérence humanitaire par la Charte et, 

en particulier, par son article 2 § 73620. Cependant, on y a opposé que la R2P est incapable de 

modifier la Charte3621. Surtout, la R2P ne peut pas être invoquée pour justifier une 

intervention unilatérale. En effet, comme il découle du document final (2005), les moyens 

pour assumer la R2P sont prioritairement pacifiques, tandis que le recours à la force n’est 

possible qu’en application du chapitre VII et seulement en dernier recours3622.  

Le règlement pacifique des différends dans le but du « maintien de la paix et de la 

sécurité internationales » constitue une règle du jus cogens, ce qui implique que la 

communauté internationale a l’obligation de prévenir le déclenchement des conflits3623. Dès 

lors, la R2P entre en jeu « lorsque les moyens pacifiques se révèlent inadéquats et que les 

autorités nationales n’assurent manifestement pas la protection de leurs populations »3624.  

Qui plus est, dans le titre du document final (2005) dénommé « recours à la force sous 

la Charte », on trouve, après la réitération de la prohibition de l'article 2 § 4 de la Charte et des 

objectifs de l'ONU, une confirmation de l'engagement des Etats au multilatéralisme pour la 

réponse aux problèmes internationaux. Dans le § 79, la suffisance du cadre juridique de la 

Charte pour affronter les menaces ainsi que le rôle du CSNU sont réaffirmés3625. La 

responsabilité du « maintien de la paix et de la sécurité internationales » est assignée 

                                                             
3620 Voy. R. WEYL, « Pas de véritable droit international sans sa composante économique », in N. Anderson – 

D. Lagot (dir.), Droit international et conflits armés, L’Harmattan, Paris, 2013, p. 69. 
3621 Ibid.  
3622 Voy., en ce sens : N. ANDERSSON – D. LAGOT (dir.), Droit international et conflits armés, op. cit., p. 22 ; 

Document final du Sommet mondial, op. cit., § 139.  
3623 Voy. F. IPINYOMI, « Is Côte d'Ivoire a test case for R2P ? Democratization as fulfillment of the 

international community's responsibility to prevent ? », op. cit., p. 166. Notamment, selon le § 139 : « Il incombe 

également à la communauté internationale, dans le cadre de l’Organisation des Nations Unies, de mettre en 

œuvre les moyens diplomatiques, humanitaires et autres moyens pacifiques appropriés, conformément aux 

Chapitres VI et VIII de la Charte des Nations Unies, (…) ». Aussi, dans le titre relatif au « règlement pacifique 

des différents », le document final (2005) met en avant l'importance de la prévention des conflits armés et de la 

coordination, dans ce but, de l'action des organes de l'ONU. 
3624 Document final du Sommet mondial, 2005, § 138 et 139.   
3625 Selon le § 79 : « Nous réaffirmons que les dispositions pertinentes de la Charte sont suffisantes pour faire 

face à l’ensemble des menaces contre la paix et la sécurité internationales. Nous réaffirmons aussi que le Conseil 

de sécurité dispose de l’autorité voulue pour ordonner des mesures coercitives en vue de maintenir et rétablir la 

paix et la sécurité internationales. Nous soulignons en outre l’importance d’agir conformément aux buts et 

principes consacrés dans la Charte. ». 
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simultanément au CSNU, qui conserve la responsabilité primaire, et à l'AGNU, en vertu du § 

803626. Par ailleurs, tout doute sur le maintien de la prohibition du recours unilatéral à la force 

est levé par l’article 139 sur la R2P, qui se réfère « à la communauté internationale, dans le 

cadre de l’Organisation des Nations Unies, (…) » et qui dispose que « [d]ans ce contexte, 

nous sommes prêts à mener en temps voulu une action collective résolue, par l’entremise du 

Conseil de sécurité, conformément à la Charte, notamment son Chapitre VII, au cas par cas et 

en coopération, le cas échéant, avec les organisations régionales compétentes, (…) ». Dès 

lors, le recours multilatéral à la force au titre de la R2P découle aussi bien de l’interprétation 

grammaticale que de l’interprétation systémique du document final. 

Par conséquent, la conformité du document final au cadre juridique de la Charte se 

dégage du texte de ce document, ce qui exclut la possibilité d’une intervention armée 

unilatérale justifiée par la R2P. 

Après avoir examiné le droit dérivé de l’ONU pour ce qui concerne le titulaire de la 

R2P en cas d’échec de l’Etat ayant la responsabilité principale de protéger ses populations, 

nous allons nous pencher sur la doctrine relative à ce thème. 

2° La doctrine sur la nature de la R2P et ses implications sur le sujet à titre secondaire 

de la R2P 

Les réactions à l’égard de la R2P ont été positives, comme en témoigne le soutien de 

la doctrine deux à trois ans après3627. Il n’en demeure pas moins que celle-ci est divisée quant 

à la nature de la R2P, c’est-à-dire qu’elle s’interroge sur sa valeur juridique, dont dépend 

l’admission ou non de la R2P comme justification de l’intervention armée unilatérale dans le 

cadre des conflits intra-étatiques. On peut la classifier en trois courants3628. Le premier 

considère la R2P comme un simple engagement politique, ce qui entraîne son impossibilité de 

servir de justification à l’unilatéralisme (a). Le deuxième considère la R2P comme une 

obligation juridique, ce qui fait de la R2P une justification de l’intervention unilatérale (b). 

Enfin, le troisième attribue à la R2P une nature mixte, c'est-à-dire à la fois partiellement 

                                                             
3626 D’après ce § : « Nous réaffirmons que le Conseil de sécurité a la responsabilité principale du maintien de la 

paix et de la sécurité internationales. Nous notons aussi le rôle dévolu à l’Assemblée générale dans le maintien 

de la paix et de la sécurité internationales conformément aux dispositions pertinentes de la Charte. ». 
3627 Voy. G. EVANS, « From humanitarian intervention to the responsibility to protect », op. cit., p. 7. 
3628 Cf. S. P. ROSENBERG, « Responsibility to protect : a framework for prevention », op. cit., p. 160 (qui 

expose les trois hypothèses attenantes à la valeur de la R2P : une incitation morale, une combinaison de normes 

juridiques et politiques ou une règle du droit international). 
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juridique et politique, ce qui implique, aussi, l’impossibilité de la R2P de justifier 

l’unilatéralisme (c).  

a. La R2P comme un engagement politique  

D’après une partie de la doctrine, la R2P n’est pas une règle juridique, mais une 

recommandation non obligatoire, car elle ne fait pas encore partie du droit international 

coutumier3629. Plus précisément, la R2P constitue une institutionnalisation de la nécessité 

humanitaire dans le cadre multilatéral de l’ONU, tout en restant « un engagement politique » 

juxtaposé à « une obligation juridiquement imposable »3630. 

Cette position est étayée par une série d’arguments. En premier lieu, le fait que les 

Etats n’avaient pas l’intention d’établir une règle de droit découle du contexte des 

négociations générales qui ont précédé l’adoption du document final du Sommet mondial de 

20053631. Lors de ces négociations, le problème pris en compte par la CIISE était de trouver 

un compromis entre la légalité, imposant le respect de la souveraineté étatique, et la légitimité, 

exigeant l’imposition du respect des droits de l’homme « dans des situations de grandes et 

systématiques violations » de ces droits3632.  

En deuxième lieu, il semble que les éléments d’une coutume internationale ne sont pas 

constitués dans le cas de la R2P. D’un côté, les Etats, aussi bien ceux qui sont responsables de 

violations graves que ceux qui seraient tenus d’agir, comme les USA, ne conçoivent pas la 

R2P comme une obligation juridique obligatoire3633, d’où il ressort qu’une telle opinio juris 

fait indéniablement défaut. De l’autre côté, une pratique constante prouvant la légalité de la 

R2P n’existe pas, malgré les « efforts de renforcer [s]a légalité », qui serait susceptible de 

                                                             
3629 Voy. A. J. BELLAMY – R. REIKE, « The responsibility to protect and international law », op. cit., p. 82. 
3630 N. TSAGOURIAS, « Necessity and the use of force : a special regime », op. cit., p. 25. De même, la R2P est 

ainsi conçue par Francis Deng et Edward Luck, conseilleurs du SGNU, comme une incitation à agir, « pas 

nécessairement » en recourant à la force mais en utilisant les moyens de l'ONU (cités par J. DHOMMEAUX, 

« Souveraineté face au droit international des droits de l'homme », op. cit., p. 125). 
3631 Voy. E. STRAUSS, « A bird in the hand is worth two in the bush – on the assumed legal nature of the 

responsibility to protect », op. cit., p. 32. En outre, selon le professeur Ryan GOODMAN, le rapport du groupe 

des personnalités de haut niveau sur les menaces, les défis et les changements de 2004 ainsi que le rapport du 

SGNU de 2005 (« In larger freedom : towards development, security and human rights for all », UN doc 

A/59/2005, p. 33) laissent intacte la compétence exclusive du CSNU sur le recours à la force pour des raisons 

humanitaires (« Humanitarian intervention and pretexts for war », op. cit., p. 112). 
3632 E. STRAUSS, « A bird in the hand is worth two in the bush – on the assumed legal nature of the 

responsibility to protect », op. cit., p. 28.  
3633 Voy. J. M. WELSH – M. BANDA, « International law and the responsibility to protect : clarifying or 

expanding States’ responsibilities », op. cit., p. 132. 
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mettre à l’épreuve les décisions du CSNU3634. En effet, la R2P n’a pas été appliquée dans 

plusieurs cas de crise humanitaire, comme au Darfour. Dans l’hypothèse où le CSNU ne 

répondrait pas aux critères de légalité posés par la R2P, alors seulement une action unilatérale 

pourrait être envisagée afin de suppléer la lacune créée par l’inertie de l’organe compétent. 

Or, cela n’a pas été le cas3635.  

En troisième lieu, la doctrine qui ne voit pas dans la R2P une règle juridique 

obligatoire explique sa position en relevant que les éléments de la légalité font défaut à la 

R2P3636. Ceux-ci sont surtout les suivants : généralité, promulgation, non-rétroactivité, clarté, 

non-contradiction, rationalité et cohérence3637. En revanche, la R2P est vague et manque de 

législation adéquate. Ces imperfections s’expliquent compte tenu du fait que la résolution de 

l’AGNU de 2005 sur la R2P n’est pas obligatoire, car elle est une recommandation qui ne 

reflète pas encore une règle du droit international coutumier3638. De plus, la R2P est mise en 

place par une décision sur le recours à la force « au cas par cas », tandis que la possibilité 

d’exercice du droit de véto par les P5 exclut la généralité de la R2P en tant que règle de 

droit3639.  

En quatrième lieu, la doctrine qui refuse de reconnaître un statut juridique à la R2P lui 

reproche de ne pas respecter le jus cogens. Plus précisément, elle est considérée comme 

contraire aux principes du droit international prescrivant l’autodétermination, la non-

intervention et, en général, la coexistence pacifique3640. En revanche, l’internationalisation de 

la protection des droits de l’homme, logique traduite par la R2P, se justifie, d’après le juge 

Antonio Cançado-Trindade, par le fait que le jus cogens est bidimensionnel. En effet, il 

considère que ce dernier type de droit peut être violé aussi bien au niveau international qu'au 

niveau interne, ce qui est souvent ignoré3641. Ce juge considère l'intervention au Kosovo 

                                                             
3634 J. BRUNNEE – S. J. TOOPE, « The responsibility to protect and the use of force : building legality ? », op. 

cit., p. 80. 
3635 Nous conviendrons de revenir sur ce sujet de l’inaction du CSNU et de ses implications infra (3°). 
3636 Voy. J. BRUNNEE – S. J. TOOPE, « The responsibility to protect and the use of force : building legality ? », 

op. cit., pp. 71-73 ; A. J. BELLAMY et al. (éd.), The responsibility to protect and international law, op. cit., pp. 

6 et ss. 
3637 Pour reprendre les termes employés par J. BRUNNEE et S. J. TOOPE, in « The responsibility to protect and 

the use of force : building legality ? », op. cit., pp. 71-73. 
3638 Voy. A. J. BELLAMY et al. (éd.), The responsibility to protect and international law, op. cit., pp. 6 et ss. 
3639 Voy. J. BRUNNEE – S. J. TOOPE, « The responsibility to protect and the use of force : building legality ? », 

op. cit., pp. 76-77. 
3640 Voy. A. J. BELLAMY et al. (éd.), The responsibility to protect and international law, op. cit., pp. 6 et ss. 
3641 Sur les deux dimensions du jus cogens, voy. § 215-216 de l’opinion individuelle sur le Kosovo, cité par J. 

DHOMMEAUX, « Souveraineté face au droit international des droits de l'homme », op. cit., pp. 125-126 (§ 215 

: « As to these latter, in contemporary international law it is clear that the prohibitions of torture, of ethnic 

cleansing, of summary or extralegal executions, of forced disappearance of persons, are absolute prohibitions, 
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comme illégale, car violant la règle prohibant le recours à la force qui fait partie du jus cogens 

international, mais en même temps comme un acte visant à traiter une violation du jus cogens 

sur le plan interne. Cette dernière violation ayant trait « aux violations graves des droits de 

l’homme et du droit international humanitaire » par la Serbie au Kosovo3642. Dès lors, face à 

l'auto-annulation de l'Etat, la protection du peuple-victime est internationalisée et revient à 

l'ONU3643.  

En dernier lieu, la doctrine rejetant le nature juridique de la R2P, considère cette 

notion comme dangereuse, car elle contient une « redéfinition de la souveraineté », rendant 

possible l’intervention coercitive motivée par des intérêts propres3644. Sur ce, la doctrine de la 

R2P est critiquée pour être impérialiste et ineffective3645. Par ailleurs, plusieurs auteurs 

signalent que la R2P implique un risque d’abus, tendance historiquement prouvée par la 

pratique étatique3646.  

Il s’ensuit que, d’après cette conception, la R2P n’est pas une justification autonome 

du recours à la force détachée de l'autorisation du CSNU3647.   

 

                                                                                                                                                                                              
in any circumstances whatsoever: they are prohibitions of jus cogens. Breaches (at intra-State level) of those 

prohibitions, such as those which occurred in Kosovo during its grave humanitarian crisis, are violations of 

peremptory norms of general international law (i.e., of jus cogens), promptly engaging the responsibility of their 

perpetrators (States and individuals), with all the juridical consequences ensuing therefrom (which have not yet 

been sufficiently elaborated by international case law and legal doctrine to date). » ; § 216 : « By bearing in 

mind only the inter-State dimension, the Court’s aforementioned obiter dictum has pursued also an 

unsatisfactory atomized outlook. The truth is that jus cogens has an incidence at both inter-State and intra-State 

levels, in the relations between States inter se, as well as in the relations between States and all human beings 

under their respective jurisdictions. We may here behold horizontal (inter-State) and vertical (intra-State) 

dimensions. This is the comprehensive conception of the incidence of jus cogens that, to my understanding, the 

Court should from now on espouse. ») (C.n.q.s.). 
3642 Voy. § 214 de l’opinion individuelle sur le Kosovo, cité par J. DHOMMEAUX, « Souveraineté face au droit 

international des droits de l'homme », op. cit., pp. 125-126. 
3643 Voy. § 206-207 de l’opinion individuelle sur le Kosovo, cité par J. DHOMMEAUX, ibid. (§ 207 : « An 

international organization of universal vocation and scope of action like the United Nations, created on behalf of 

the peoples of the world (supra), is fully entitled to place under its protection a population that was being 

systematically discriminated against, and victimized by grave breaches of human rights and international 

humanitarian law, by war crimes and crimes against humanity. It is fully entitled, to my understanding, to assist 

that population to become master of its own destiny, and is thereby acting in pursuance of its Charter and the 

dictates of the universal juridical conscience. »). 
3644 A. J. BELLAMY et al. (éd.), The responsibility to protect and international law, op. cit., pp. 6 et ss. 
3645 Ibid., p. 3. 
3646 Voy. ibid., pp. 6 et ss. ; R. WEYL, « Pas de véritable droit international sans sa composante économique », 

op. cit., p. 69. 
3647 Voy., en ce sens, « Les fondements de l’intervention française en Syrie », in La Croix, 27 nov. 2015, 

consulté sur : http://www.la-croix.com/Actualite/Monde/Afrique/Les-fondements-de-l-intervention-francaise-en-

Syrie-2015-11-27-1385661 (où l’auteur note que « la responsabilité de protéger n’est pas une quatrième 

exception [de la prohibition du recours à la force] : elle n’est pas un titre juridique permettant à un État 

d’intervenir unilatéralement sur le territoire d’un autre, puisqu’elle requiert toujours une autorisation du Conseil 

de sécurité »). 

http://www.la-croix.com/Actualite/Monde/Afrique/Les-fondements-de-l-intervention-francaise-en-Syrie-2015-11-27-1385661
http://www.la-croix.com/Actualite/Monde/Afrique/Les-fondements-de-l-intervention-francaise-en-Syrie-2015-11-27-1385661
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b. La R2P comme obligation juridique  

En revanche, une autre partie de la doctrine considère que la R2P est une règle 

juridique, voire qu’elle fait partie du droit international coutumier3648, susceptible de servir de 

« fondement de légitimation de l’interférence coercitive dans les affaires internes des Etats 

incapables ou réticents à protéger leurs populations »3649. D’après cette doctrine, la R2P a 

établi « une obligation d’assurer le respect du droit international et du droit international des 

droits de l’homme »3650.  

Les auteurs appartenant à cette doctrine tendent souvent à limiter, plus ou moins, la 

possibilité d’emploi de la R2P comme justification de l’unilatéralisme, ce qui fait que cette 

doctrine connaît plusieurs versions.  

D’après certains auteurs adhérant à cette doctrine, la R2P peut légitimer l’intervention 

armée unilatérale, qu’elle soit régionale ou individuelle, et légaliser l’intervention humanitaire 

en « cas d’incapacité étatique de protéger ses populations » des quatre crimes graves3651.   

Une autre partie de la doctrine admet qu’une intervention dans le cadre de la R2P doit 

être autorisée par le CSNU qui peut être substitué dans cette compétence par l’AGNU ou par 

les organisations régionales3652. Par conséquent, cette position exclut l’unilatéralisme stricto 

sensu au titre de la R2P. Cette doctrine invoque, comme base juridique de l’unilatéralisme au 

titre de la R2P, une « exception humanitaire limitée à l'article 53 § 1 » de la Charte3653. Il 

s'agit d'un droit d'intervention unilatérale des organisations régionales en cas de violations 

graves et systématiques des droits de l'homme et d'inaction du CSNU3654. Cette exception 

pourrait être fondée sur une lecture systémique des articles 2 (§ 4), 39 et 51 de la Charte et, 

plus précisément, sur la considération de la légitime défense en tant qu’« un instrument 

d'urgence » pour combler la lacune créée par l'inertie du CSNU3655. A l'exemple de la légitime 

défense, un droit limité d'intervention humanitaire sur le plan régional pourrait mutatis 

                                                             
3648 Voy. J. M. WELSH – M. BANDA, « International law and the responsibility to protect : clarifying or 

expanding States’ responsibilities », op. cit., p. 132 (qui se réfèrent à cette doctrine dans le cadre de leur constat 

sur les divergences concernant le statut de la R2P). 
3649 A. J. BELLAMY – R. REIKE, « The responsibility to protect and international law », op. cit., p. 82 (Nous 

traduisons de l’anglais). 
3650 F. IPINYOMI, « Is Côte d'Ivoire a test case for R2P ? Democratization as fulfillment of the international 

community's responsibility to prevent ? », op. cit., p. 174. 
3651 A. J. BELLAMY et al. (éd.), The responsibility to protect and international law, op. cit., pp. 5 et 82. 
3652 Voy. N. TSAGOURIAS, « Necessity and the use of force : a special regime », op. cit., p. 25. 
3653 C. WALTER, « Article 53 », in B. Simma et al. (éd.), The Charter of the United Nations : a commentary., 3e 

éd., Oxford University Press, Oxford, 2012, p. 1493. 
3654 Ibid. 
3655 Ibid., pp. 1493-1494. 
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mutandis constituer une réaction d'urgence contre les crises humanitaires3656. Ces crises datant 

des années 1990, un tel droit n'a pas été prévu par la Charte, à l’exception de la légitime 

défense3657. Selon M. Walter, depuis l'intervention de l'OTAN au Kosovo, la pratique évolue 

vers l'émergence d'un tel droit limité d'intervention humanitaire qui évite la dysharmonie 

découlant de la qualification d'une intervention de morale, d’une part, et d'illégale, d’autre 

part3658. 

La conceptualisation de ce droit d’intervention unilatérale des organisations 

régionales, au titre de la R2P, n’est pas encore bien établie, ce qui peut être illustré par les 

interprétations divergentes de l’article 4 (h) de l’acte constitutif de l’UA3659. Ainsi, selon M. 

Christian Walter, la possibilité d'intervenir au niveau régional en application de l'article 4 (h) 

de l'acte constitutif de l'UA, en vertu de la R2P, a été fondée sur plusieurs bases prétendant à 

un caractère juridique3660. Par exemple, cet article est interprété, notamment, comme 

permettant une action dans l’urgence pouvant être ultérieurement autorisée par le CSNU en 

application de l'article 533661. Selon d'autres auteurs, l'article 4 (h) fonde un droit 

d'intervention humanitaire des organisations régionales prenant les aspects d’une « exception 

générale » qui a été consolidée en règle coutumière3662.  

Cet argument est critiqué pour être contraire à l'article 53 § 1 de la Charte et pour 

saper le rôle unique du CSNU en matière de recours à la force3663. Cela constitue une pratique 

régionale dangereuse. D'ailleurs, la possibilité du « droit régional coutumier » de déroger à 

l’article 2 § 4 de la Charte – qui est du jus cogens – est contestable3664. En tout état de cause, 

ces auteurs n'envisagent pas la R2P comme une base juridique de l’intervention unilatérale, 

mais plutôt comme la conceptualisation d'un droit d'intervention fondé sur d'autres bases 

juridiques, c’est à dire l’autorisation ex post du CSNU et l’intervention humanitaire par une 

organisation régionale.  

 

                                                             
3656 Ibid., p. 1494. 
3657 Ibid. 
3658 Ibid., p. 1495. Au sujet de la disjonction entre la légalité et la légitimité d’une intervention, voy. infra. 
3659 Selon cet article intitulé « principes » : « L’Union africaine fonctionne conformément aux principes suivants 

: (…) (h) le droit de l’Union d’intervenir dans un Etat membre sur décision de la Conférence, dans certaines 

circonstances graves, à savoir : les crimes de guerre, le génocide et les crimes contre l’humanité ». 
3660 C. WALTER, « Article 53 », op. cit., p. 1492. 
3661 Ibid. 
3662 Ibid. 
3663 Ibid. 
3664 Ibid., p. 1493. 
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c. La R2P comme notion hybride 

Une troisième et dominante doctrine veut que la R2P soit « fondée sur le droit 

international » sans, pour autant, qu’elle constitue encore une règle de droit, dans son 

ensemble3665. D’après cette position, que nous partageons, la R2P est une notion hybride et de 

nature mixte. Elle comprend d’une part, la R2P de l’Etat envers ses populations – le premier 

pilier –, qui est une obligation de « nature juridique » en tant que droit international coutumier 

bien établi et, d’autre part, la R2P de la communauté internationale – les deux autres piliers – 

qui est une obligation moins certaine, surtout de « nature morale et politique »3666, ou, alors, 

une obligation juridique émergente et floue3667. Cette dernière obligation n’a pas de portée 

juridique pour le moment, mais elle a en elle tout le potentiel pour en être dotée.  

Ainsi, la R2P est envisagée comme du « soft law » ayant des implications sur le plan 

du droit international3668. Ces incidences de la R2P consistent à fonctionner comme outil 

d’interprétation, être en relation avec la coutume internationale et inclure la possibilité de se 

transformer en « hard law »3669. Plus précisément, le « soft law » peut indiquer l’évolution du 

droit et être le « précurseur » du droit conventionnel ou coutumier qui se présentera dans 

l’avenir, ce qui est possible, concernant ce dernier droit (coutumier), « by mobilising state 

practice or providing evidence of opinio juris »3670. Qui plus est, le « soft law » influe sur 

l’interprétation des règles du « hard law » en vigueur « by emphasising particular normative 

understandings and rules of international conduct » 3671.  

Cette dernière fonction est particulièrement utile dans le cas de règles en conflit, ce qui 

arrive avec les règles concernant l’intervention humanitaire3672. En effet, même si le 

document final de 2005 n’a pas une valeur juridique obligatoire en matière d’intervention 

pour des raisons humanitaires, il inclut une certaine évolution du droit international y 

afférent : ses articles 138 et 139 peuvent être envisagés comme « une interprétation autoritaire 

                                                             
3665 S. P. ROSENBERG, « Responsibility to protect : a framework for prevention », op. cit., pp. 160-161. 
3666 A. J. BELLAMY – R. REIKE, « The responsibility to protect and international law », op. cit., pp. 81, 83 et 

91-92 (où les auteurs citent, en ce sens, M. Bolton, ambassadeur des USA à l’ONU, position qu’ils ne partagent 

pas, toutefois) ; A. J. BELLAMY et al. (éd.), The responsibility to protect and international law, op. cit., p. 219. 
3667 Voy. S. P. ROSENBERG, « Responsibility to protect : a framework for prevention », op. cit., p. 191. 
3668 Voy. J. M. WELSH – M. BANDA, « International law and the responsibility to protect : clarifying or 

expanding States’ responsibilities », op. cit., p. 136. 
3669 Ibid. 
3670 Ibid. 
3671 Ibid. 
3672 Ibid. 
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des dispositions de la Charte sur la souveraineté, les droits de l’homme et l’emploi de la 

force »3673. 

Même si les éventualités ci-dessus exposées sont contestées, les délégués de 2005 ont 

accepté la possibilité de leur réalisation3674. Il nous semble que plaide aussi en ce sens l’avis 

du SGNU selon lequel la présente doctrine ne vise pas à la création d’un nouveau droit, mais 

à la fortification de « l’application du droit international humanitaire existant »3675. En outre, 

comme le remarque Mme Christine Chinkin, les articles 138 et 139 du document final du 

Sommet mondial sont empreints des caractéristiques du « soft law », notamment leur 

formulation générale laissant une marge d’interprétation et excluant ainsi la consécration des 

« droits et des obligations juridiques précises »3676.  

Il n’en demeure pas moins que les effets juridiques du « soft law » sont 

controversés3677. Si l’on confère des effets juridiques au « soft law », cela entraînerait 

l’engagement par celui-ci des Etats qui n’y ont pas consenti, comme dans le cas des règles du 

« hard law »3678. Pour cette raison, « plusieurs Etats refusent l’existence [même] du « soft 

law » »3679. En revanche, d’autres Etats attribuent au « soft law » une importance juridique en 

tant que formulation du droit coutumier existant ou en formation, eu égard au consensus dont 

le « soft law » est vecteur3680. 

Surtout, la valeur juridique obligatoire du document final est contestée parce qu’il a 

été adopté par l’AGNU qui n’est pas autorisée par la Charte à légiférer en adoptant des 

décisions3681. Se pose à nouveau ici la question controversée de la valeur des résolutions de 

l’AGNU3682. Toutefois, on peut rétorquer à cette dernière objection que les résolutions de 

l’AGNU ont des effets juridiques semblables à ceux évoqués ci-dessus et attribués au 

« soft law ». En effet, les résolutions de l’AGNU peuvent avoir une importance juridique et 

plus précisément, dans deux directions. D’une part, le consensus au sein l’Assemblée 

générale, organe représentatif par excellence, pourrait être révélateur d’une opinio juris en la 

                                                             
3673 Ibid. Nous traduisons de l’anglais. 
3674 Ibid., p. 137. 
3675 Ibid., p. 132. 
3676 Ibid., p. 136. 
3677 Ibid. 
3678 Ibid. 
3679 Ibid. 
3680 Ibid. 
3681 Voy. J. M. WELSH – M. BANDA, « International law and the responsibility to protect : clarifying or 

expanding States’ responsibilities », op. cit., p. 135 ; S. P. ROSENBERG, « Responsibility to protect : a 

framework for prevention », op. cit., p. 161. 
3682 Voy., à ce sujet, supra la subdivision sur l’autorisation de l’AGNU. 
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matière et, donc, en cas d’existence aussi d’une pratique étatique, on serait en présence d’une 

règle coutumière3683. D’autre part, les résolutions et les déclarations de l’AGNU sont souvent 

envisagées comme des « précurseurs » du droit international conventionnel et coutumier, 

notamment lorsqu’elles sont accompagnées par une pratique étatique3684. 

L’admission de la nature mixte de la R2P a également des implications sur le plan 

juridique. Le devoir moral et politique, d’une part, et le devoir juridique, d’autre part, 

diffèrent notamment en ce que leurs conséquences, en cas de non accomplissement du devoir 

en cause, sont de la même nature que les devoirs respectifs, à savoir politico-moraux ou 

juridiques3685. Ainsi, les conséquences juridiques pourraient consister en l’engagement de la 

responsabilité juridique et en l’imposition de sanctions3686. Cependant, l’adhésion à cette 

troisième doctrine, quant à la nature de la R2P, implique qu’un devoir d’intervention armée de 

la communauté internationale n’existe pas et qu’en tout état de cause l’intervention armée 

unilatérale ne pourrait pas être justifiée au titre de la R2P. Sans valeur juridique obligatoire, 

les deuxième et troisième volets de la R2P relèvent de l’action discrétionnaire de l’ONU et, 

par conséquent, pourraient rester lettre morte. Or, cela revient à conférer au premier volet de 

la R2P – dont le caractère juridique n’est pas contesté par ce courant doctrinal – la valeur 

d’une règle blanche, car son effectivité est dépendante de l’effectivité de l’ensemble du 

système de la R2P et, donc, du fonctionnement de ses deux autres volets. Ce constat 

rapproche la conception de la R2P en tant que notion hybride à sa conception comme un 

engagement politique (cf. a). 

Malgré les effets peu concluants de la conception actuelle de la R2P, l’« effet 

juridique » du document final de 2005 est une perspective non exclue, notamment dans le 

sens de « la cristallisation du droit international coutumier sur la protection des civils »3687. 

In fine, il nous semble que l’ambiguïté entourant la notion de R2P s’explique par la 

recherche d’un compromis sur ce sujet pour lequel existent de graves divergences, 

                                                             
3683 Voy. J. M. WELSH – M. BANDA, « International law and the responsibility to protect : clarifying or 

expanding States’ responsibilities », op. cit., p. 135. 
3684 Ainsi, comme annonciateur du droit conventionnel, on peut citer par exemple la DUDH, qui a préparé le 

terrain pour l’adoption, par la suite, des deux pactes de 1966 (J. M. WELSH - M. BANDA, « International law 

and the responsibility to protect : clarifying or expanding States’ responsibilities », op. cit., p. 135). 
3685 Voy. S. P. ROSENBERG, « Responsibility to protect : a framework for prevention », op. cit., pp. 161-162. 
3686 Ibid., pp. 161-162.  
3687 J. M. WELSH – M. BANDA, « International law and the responsibility to protect : clarifying or expanding 

States’ responsibilities », op. cit., p. 137. Nous traduisons de l’anglais. 
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éventuellement inconciliables dans les faits3688. Par ailleurs, il est possible que les Etats aient 

voulu laisser ce point ouvert afin d’éviter leur engagement sur un plan politique au moyen 

d’une règle de droit générale et claire, et rester ainsi libres d’agir selon les circonstances, 

comme cela a été mentionné dans le document final de 20053689. En conséquence de cette 

ambivalence de la R2P, la force contraignante de la règle est affaiblie et la pratique étatique 

est caractérisée par son incohérence, et ce du fait que l’obéissance à la règle est due à 

l’évaluation du coût de l’action et à la « considération de l’exclusion sociale »3690. 

Après avoir examiné la doctrine sur la nature juridique de la R2P et conclu à sa nature 

mixte, du moins pour ce qui concerne le moment de son émergence, il nous revient 

maintenant de sonder la pratique de l’ONU et des Etats concernant cette responsabilité. Cet 

examen est utile afin de détecter l’émergence ultérieure, le cas échéant, d’une nouvelle 

coutume internationale permettant l’intervention unilatérale dans les conflits internes sur la 

base de la R2P. 

3° L’évolution de la R2P depuis sa consécration officielle  

Nous examinerons l’évolution de la R2P, depuis l’adoption du document final du 

Sommet mondial, à travers l’exposé de la pratique subséquente de l’ONU (a) et de la pratique 

et de l’opinio juris étatique (b) et, enfin, nous évaluerons l’importance de l’adoption de la 

notion de R2P (c). 

a. La pratique de l’ONU concernant la R2P 

Le CSNU a mentionné la R2P dans plusieurs de ses résolutions, en commençant par sa 

résolution 1674 (2006)3691. Cette résolution qui est déterminante, a été adoptée à l’unanimité. 

Dans celle-ci, le CSNU « réaffirme les dispositions (...) relatives à la responsabilité de 

protéger les populations » et dégage les conditions d’engagement de la R2P en affirmant que 

                                                             
3688 Voy., en ce sens, A. J. BELLAMY et al. (éd.), The responsibility to protect and international law, op. cit., p. 

219 (qui considèrent que le caractère indéfini du deuxième et du troisième pilier de la R2P est dû à l’incertitude 

des auteurs sur la teneur de la norme, aux divergences et à la volonté de maintenir de la « souplesse pour 

l’avenir »). 
3689 Cette position est aussi partagée par M. Bolton, ambassadeur des USA à l’ONU, qui nie l’existence d’un 

devoir d’intervention et soutient la décision circonstancielle d’intervention (E. C. LUCK, « Sovereignty, choice 

and the responsibility to protect », in A. J. Bellamy et al. (éd.), The responsibility to protect and international 

law, op. cit., p. 22). 
3690 A. J. BELLAMY et al. (éd.), The responsibility to protect and international law, op. cit., pp. 219-220. 
3691 Voy., à ce sujet, « La responsabilité de protéger : qui est responsable de protéger les personnes des violations 

flagrantes des droits de l’homme ? », note de synthèse, programme d’information sur le génocide au Rwanda, 

publié par le département de l’information, mars 2012, pp. 1-4, consulté sur : 

http://www.un.org/fr/preventgenocide/rwanda/pdf/responsablility.pdf.  

http://www.un.org/fr/preventgenocide/rwanda/pdf/responsablility.pdf
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« le fait (...) de commettre des violations flagrantes, systématiques et généralisées du droit 

international humanitaire et des droits de l'homme, en période de conflit armé, peut constituer 

une menace contre la paix et la sécurité internationales »3692, ce qui justifie le droit d'action du 

CSNU.  

En outre, le rapport du SGNU de 2009 sur « la mise en œuvre de la responsabilité de 

protéger » exclut l’action unilatérale des Etats, puisqu’il affirme que « [l]a détermination des 

meilleures mesures à prendre ainsi que leur exécution doivent respecter pleinement les 

dispositions, les principes et les buts de la Charte »3693. Cela implique que la pratique du 

CSNU est alignée sur le document final de 2005 pour ce qui concerne le titulaire à titre 

secondaire de la R2P.  

Au demeurant, on trouve une référence à la R2P dans les résolutions suivantes du 

CSNU : 1706 (2006) sur l’envoi des FMP au Darfour, 1970 et 1973 (2011) sur la Libye, 1975 

(2011) sur la Côte d’Ivoire, 2014 (2011) sur le Yémen et 996 (2011) sur le Soudan du Sud3694. 

Toutes ces résolutions signalent la responsabilité principale des gouvernements respectifs de 

protéger leurs populations3695. En général, les résolutions de l'ONU sur la R2P rendent licite 

l'interventionnisme de l'ONU « en cas de violations particulièrement graves lors d'un conflit 

interne »3696.  

                                                             
3692 Rés. 1674 (2006) du CSNU, 28 avr. 2006, respectivement § 4 et 26.  
3693 Plus précisément : « Il pourrait s’agir notamment des mesures de règlement pacifique prévues au Chapitre VI 

de la Charte, des mesures coercitives visées au Chapitre VII et/ou de la collaboration avec les accords régionaux 

et sous-régionaux faisant l’objet du Chapitre VIII. La détermination des meilleures mesures à prendre ainsi que 

leur exécution doivent respecter pleinement les dispositions, les principes et les buts de la Charte. En vertu de 

celle-ci, les mesures décidées au titre du Chapitre VII doivent être autorisées par le Conseil de sécurité. 

L’Assemblée générale peut exercer un ensemble de fonctions connexes en application des Articles 10 à 14, ainsi 

que de la procédure au titre de l’« Union pour le maintien de la paix » définie dans sa résolution 377 (V). Les 

Chapitres VI et VIII prévoient toute une série de mesures de règlement pacifique qui sont traditionnellement 

mises en œuvre soit par les organes intergouvernementaux soit par le Secrétaire général. Dans tous les cas, la 

clef du succès tient à la rapidité et la souplesse de la réaction, et à son adaptation aux besoins spécifiques de 

chaque situation. » (Rapport du SGNU sur « la mise en œuvre de la responsabilité de protéger », 20 janv. 2009, 

A/63/677, § 11, c). Voy., aussi, en ce sens, J. BRUNNEE – S. J. TOOPE, « The responsibility to protect and the 

use of force : building legality ? », op. cit., p. 66 (qui notent que la R2P est engagée en conformité avec la Charte 

et, donc, qu’un droit d’intervention unilatérale n’a pas été créé). 
3694 Voy., pour une analyse de ces résolutions ainsi que de la situation dans ces Etats, « La responsabilité de 

protéger : qui est responsable de protéger les personnes des violations flagrantes des droits de l’homme ? », op. 

cit., pp. 1-4. 
3695 Ainsi, par ex., selon le préambule de la rés. 1973 du 17 mars 2011 : « Le Conseil de sécurité, (...) Rappelant 

la responsabilité qui incombe aux autorités libyennes de protéger la population libyenne et réaffirmant qu’il 

incombe au premier chef aux parties à tout conflit armé de prendre toutes les mesures voulues pour assurer la 

protection des civils (...) » (C.n.q.s.). 
3696 N. ANDERSSON – D. LAGOT (dir.), Droit international et conflits armés, op. cit., p. 18.    
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Quant au projet de résolution du 4 février 2012, dont le but est de résoudre la crise 

humanitaire en Syrie en demandant au gouvernement de mettre fin aux violences à l’égard des 

populations, il n’a pas abouti en raison du veto de la Russie et de la Chine. L’AGNU et le 

Conseil des droits de l’homme ont condamné fermement les violations des droits de l’homme 

en Syrie, tandis que « [l]e Haut-Commissaire aux droits de l’homme a recommandé de 

renvoyer la situation à la Cour pénale internationale et exhorté le Conseil de sécurité à 

assumer sa responsabilité de protéger la population syrienne »3697. 

Ce dernier exemple nous ramène devant le problème de l’inaction du CSNU. Que se 

passe-t-il lorsque la communauté internationale représentée par l’ONU, voire le CSNU, ne 

réagit pas de manière multilatérale pour assurer la R2P ? Dans cette hypothèse d’inaction de 

la communauté internationale, peut-on estimer qu’on est en présence d’une lacune juridique, 

laquelle, dans l’affirmative, serait susceptible d’être suppléée par la R2P en tant que 

justification de l’intervention armée unilatérale ?  

Le problème de l’inaction du CSNU, due au caractère politique de cet organe, est un 

fait. La difficulté du Haut conseil de se mettre devant ses responsabilités s’explique, aussi, par 

l’imprécision du document final de 20053698. Dans le titre I du document final, on trouve au § 

15 la reconnaissance implicite de l'inefficacité du système onusien ou du moins le constat du 

besoin de son amélioration. Citons-le : « [n]ous nous engageons à rendre sa vocation à un 

système des Nations Unies plus efficace, plus efficient, plus responsable et plus crédible. 

C’est là notre responsabilité et notre intérêt à tous ». Cette affirmation est conforme au ratio 

de la R2P qui implique l’action de la communauté internationale en cas de perpétration 

d’atrocités3699.  

Il s’ensuit que l’inaction du CSNU créé une lacune dans le fonctionnement du système 

de la R2P. On peut alors envisager une série de solutions pour la combler, aussi bien dans le 

cadre du système de l’ONU qu’au-delà de celui-ci. 

Ainsi, selon certains auteurs, la possibilité existe de fonder la R2P sur le droit 

international actuel en concevant les quatre catégories de crimes graves comme une « menace 

                                                             
3697 « La responsabilité de protéger : qui est responsable de protéger les personnes des violations flagrantes des 

droits de l’homme ? », op. cit., pp. 1-4. 
3698 Voy. E. STRAUSS, « A bird in the hand is worth two in the bush – on the assumed legal nature of the 

responsibility to protect », op. cit., p. 53. 
3699 Voy. J. M. WELSH – M. BANDA, « International law and the responsibility to protect : clarifying or 

expanding States’ responsibilities », op. cit., p. 121. 
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à la paix », ce qui emporterait l’emploi de la force par l’ONU pour lutter contre des violations 

graves des droits de l’homme dans le cadre d’un conflit armé 3700. En tout cas, le recours à la 

force ne devrait être envisagé qu’en dernier recours3701. Cependant, si cette suggestion permet 

d’insérer la R2P dans le cadre existant en évitant l’écueil de l’article 2 § 7 de la Charte, elle ne 

résout pas le problème de l’inaction du CSNU. 

Une autre solution a trait au fait que – comme on l’a relevé ci-dessus (A) – la R2P 

implique la responsabilité de l’Etat de protéger ses populations des quatre crimes graves dont 

la prohibition relève des règles du jus cogens, valables erga omnes3702. Cela suppose aussi la 

possibilité de tous les Etats de demander à l’Etat réfractaire à ces règles de se conformer à ses 

obligations en prenant des « contre-mesures légales »3703. Ici, le recours à la force, le cas 

échéant exercé unilatéralement, n’est pas envisageable, car les « contre-mesures légales » 

n’englobent pas le recours à la force3704. Il n’en demeure pas moins que la R2P engendre un 

« devoir de coopération » des Etats afin de promouvoir leurs « intérêts juridiques collectifs » 

reflétés par le jus cogens sur lequel la R2P repose3705.  

Compte tenu de ce qui vient d’être rapporté, le problème de l’inaction du CSNU fait 

émerger une nouvelle question. Il s’agit de savoir qui pourrait déterminer objectivement le fait 

que des atrocités vont avoir lieu ou ont déjà eu lieu3706. Un auteur suggère comme solution de 

substituer au rôle actuel du CSNU un organe juridictionnel, probablement la CPI instituée par 

le Statut de Rome3707. 

De plus, certains soutiennent l’engagement de la responsabilité de l’ONU en cas de 

violation de ses obligations internationales. Plus précisément, dans son troisième rapport sur 

la responsabilité des organisations internationales3708, la CDI a considéré que les organisations 

internationales devraient être responsables pour leurs « actes internationalement illicites », 

                                                             
3700 Voy. J. BRUNNEE – S. J. TOOPE, « The responsibility to protect and the use of force : building legality ? », 

op. cit., p. 66 ; E. STRAUSS, « A bird in the hand is worth two in the bush – on the assumed legal nature of the 

responsibility to protect », op. cit., pp. 53-54. 
3701 Voy. E. STRAUSS, ibid., p. 56. 
3702 Voy. J. BRUNNEE – S. J. TOOPE, « The responsibility to protect and the use of force : building legality ? », 

op. cit., p. 75. 
3703 Ibid. 
3704 Voy., à ce sujet, la subdivision supra sur les circonstances excluant l’illicéité. 
3705 J. BRUNNEE – S. J. TOOPE, « The responsibility to protect and the use of force : building legality ? », op. 

cit., p. 75. 
3706 Voy. M. CONTARINO – S. LUCENT, « Stopping the killing : the international criminal court and juridical 

determination of the responsibility to protect », op. cit., p. 195. 
3707 Ibid., pp. 195 et 199. 
3708 Projet d’articles sur la responsabilité des organisations internationales, CDI, 63e session, 2011, soumis à 

l’AGNU (A/66/10, § 87), ACDI, 2011, vol. II (2). 
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comme la violation des obligations internationales, au même titre que les Etats3709. Ainsi, 

selon ce rapport, l’échec de l’ONU à prévenir le crime de génocide au Rwanda – échec 

reconnu par l’ONU, elle-même – était constitutif d’une telle violation. Cette dernière était 

susceptible d’engager la responsabilité de l’organisation, qui, en tout état de cause, ne pouvait 

en être dispensée en raison de ses problèmes décisionnels3710. Or, le caractère juridique de 

cette responsabilité, suggéré par la CDI, est fortement contesté, car considéré comme une 

interprétation « prématurée » qui n’est pas fondée sur la pratique étatique, et improbable de 

l’être dans l’avenir3711.  

Une autre réponse au problème de l’inaction de l’ONU consiste en la substitution de 

facto – c’est-à-dire non fondée sur une règle de droit mais sur des circonstances – du CSNU 

par d’autres acteurs agissant unilatéralement, soit à titre collectif, soit de manière individuelle.  

Notablement, la CIISE avait adopté en 2001 une position bien moins stricte que celle 

de l’AGNU lors du Sommet mondial de 2005. Selon la CIISE, en cas d’échec de l’Etat à 

protéger ses populations, l’autorisation devrait être recherchée consécutivement par le CSNU, 

en cas de refus ou d’inaction de ce dernier, par l’AGNU, en application de la résolution 

« uniting for peace », puis, par les organisations régionales, sous réserve d’autorisation du 

CSNU3712. Cependant, dans son rapport de 2001 sur la R2P, la CIISE avait laissé ouverte la 

possibilité d’action par les Etats individuellement en cas d’inaction du CSNU, comme, 

d’ailleurs, cela a été le cas du groupe de personnalités de haut niveau3713. En effet, la CIISE 

constate que, devant l'inaction du CSNU, d'autres acteurs internationaux accomplissent avec 

succès la tâche lui appartenant, ce qui pourrait défier son rôle3714.  

                                                             
3709 Voy. A. J. BELLAMY – R. REIKE, « The responsibility to protect and international law », op. cit., p. 99. 
3710 Ibid. 
3711 Ibid. (qui cite, en ce sens, M. José E. Alvarez). 
3712 Voy. J. BRUNNEE – S. J. TOOPE, « The responsibility to protect and the use of force : building legality ? », 

op. cit., p. 63, NB 15 ; Rapport de la CIISE, La responsabilité de protéger, op. cit., p. XIII (« E. Si le Conseil de 

sécurité rejette une proposition d’intervention ou s’il ne donne pas suite à cette proposition dans un délai 

raisonnable, les autres options possibles sont les suivantes : I. l’Assemblée générale réunie en session 

extraordinaire d’urgence dans le cadre de la procédure officielle de « l’union pour le maintien de la paix » peut 

étudier le problème ; et II. des organisations régionales ou sous-régionales, sous réserve de l’autorisation 

préalable du Conseil de sécurité, peuvent agir dans le cadre de leur compétence en vertu du Chapitre VIII de la 

Charte. »). 
3713 Voy. Report of the high level panel on threats, challenges and change, « a more secure world : our shared 

responsibility » ; J. BRUNNEE – S. J. TOOPE, « The responsibility to protect and the use of force : building 

legality ? », op. cit., pp. 63, 71 et ss. ; Rapport de la CIISE, La responsabilité de protéger, op. cit., p. XIII. 
3714 Voy. G. Evans, « From humanitarian intervention to the responsibility to protect », op. cit., pp. 6-7 ; Rapport 

de la CIISE, La responsabilité de protéger, op. cit., p. XIII (« F. Le Conseil de sécurité devrait, dans toutes ses 

délibérations, tenir compte du fait que s’il n’assume pas sa responsabilité de protéger face à une situation qui 

choque les consciences et appelle une intervention d’urgence, il serait irréaliste de s’attendre à ce que les États 
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Bien entendu, si cette substitution de facto du multilatéralisme par l’unilatéralisme 

arrive d'une manière récurrente et, en général, sans rencontrer d’objections de la part de la 

communauté internationale ou de sa plus grande partie, on pourrait en déduire la naissance 

d'une coutume internationale favorable – aux conditions évoquées au paragraphe précédent – 

à l'unilatéralisme dans les relations internationales, sur la base de la R2P. Le cas du Kosovo 

pourrait être perçu comme l'inauguration d'une telle pratique3715. Par conséquent, le rapport de 

la CIISE a ouvert la porte timidement mais surement à l'action unilatérale. Par ailleurs, une 

partie de la doctrine considère que si l’ONU échoue à assumer la R2P comme titulaire 

secondaire, la communauté internationale a le droit d’agir indépendamment de l'ONU, et 

donc, unilatéralement, en invoquant la R2P3716. 

On remarque que la R2P fonctionne à des niveaux successifs, à savoir celui de la 

responsabilité primaire appartenant à chaque Etat par rapport à ses populations et celui de la 

responsabilité secondaire appartenant à la communauté internationale3717. Si l’on admet aussi 

la possibilité d’intervention unilatérale des Etats et des organisations régionales, il s'agirait de 

dégager un niveau complémentaire de responsabilité qui serait inclus dans la responsabilité 

secondaire de la communauté internationale ou, alors, un troisième niveau de responsabilité, 

fonctionnant comme soupape de sécurité en cas d’inaction du CSNU.  

Il nous semble que la R2P implique l’application du principe de subsidiarité, voire 

qu’on accepte la possibilité d’intervention unilatérale au titre de la R2P ou, seulement, le 

multilatéralisme de l’ONU. Le principe de subsidiarité signifie que le niveau supérieur 

n’intervient que si le niveau inférieur ou précédent n’a pas accompli de manière satisfaisante 

les buts poursuivis3718. Le niveau supérieur est amené à compléter ou corriger les carences du 

niveau inférieur. Cette fonction d’amélioration se caractérise essentiellement par les traits 

suivants : « le devoir d’ingérence », l’existence de « niveaux d’organisation », le principe de 

complémentarité entre les différents échelons ainsi que la marge d’appréciation par l’échelon 

                                                                                                                                                                                              
concernés renoncent à tout autre moyen de faire face à la gravité et à l’urgence de ladite situation, et que le 

prestige et la crédibilité de l’Organisation des Nations Unies pourraient s’en trouver affectées. »).  
3715 Voy., en ce sens, G. Evans, « From humanitarian intervention to the responsibility to protect », op. cit., p. 7. 
3716 Voy., en ce sens : B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to 

prevent human rights atrocities », op. cit., p. 150 (« When collective security breaks down, individual states 

should act to uphold the purposes of the international community ») ; G. EVANS, « From humanitarian 

intervention to the responsibility to protect », op. cit., p. 4.  
3717 Voy. G. EVANS, ibid., p. 4.  
3718 Voy. P. BRAULT – G. RENAUDINEAU – F. SICARD, Le principe de subsidiarité, La documentation 

française, Paris, 2005, p. 7. 
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supérieur du degré d’accomplissement par l’échelon inférieur de ses fonctions, étant donné la 

« responsabilité » du premier échelon d’atteindre l’objectif ultime3719. 

En général, la logique du principe de subsidiarité est l’accomplissement par chaque 

échelon des finalités qui lui sont propres, ce qui explique que le choix de l’action se fasse au 

niveau le plus adapté en regard du but recherché3720. Le résultat de cette logique est la 

configuration d’« une pyramide de pouvoirs qui se superposent sans se confondre »3721. En 

particulier, l’application du principe de subsidiarité, dans le cadre de la R2P, signifie que les 

plusieurs niveaux de responsabilité et d’action sont ordonnés d’après la règle selon laquelle la 

décision et l’action protectrices doivent être assumées au niveau qui est à chaque fois le plus 

adapté.  

La question se pose de savoir comment définir le niveau le plus adapté de protection. 

En l’occurrence, la légitimité est le guide déterminant de cette démarche. De la sorte, dans un 

premier temps, le cadre étatique est considéré comme le plus adéquat, ce qui découle du 

principe de non intervention dans les affaires internes3722. Dans un deuxième temps, le 

multilatéralisme de l’ONU est considéré comme plus adapté que l’unilatéralisme lato sensu, 

ce qui découle de l’interdiction du recours (unilatéral) à la force dans les relations 

internationales3723. Enfin, comme le cadre unilatéral des organisations régionales, est plus 

représentatif de la communauté internationale que celui des Etats agissant individuellement, il 

est jugé comme préférable à celui de l’unilatéralisme stricto sensu. Dans tous les cas, en 

situation d’échec ou d’incapacité manifeste du niveau précédent, l’activation du niveau 

suivant, comme étant plus adapté, devrait être privilégié dès lors que l’objectif vise la 

protection des populations étatiques contre les crimes graves et compte tenu que l’urgence de 

la situation la requiert. 

Plus précisément, on peut conceptualiser le fonctionnement du mécanisme de la R2P 

et, le cas échéant, l’intégration exceptionnelle de l’unilatéralisme dans le système du recours à 

la force en vigueur en se fondant sur la fonction du principe de subsidiarité qui se scande en 

deux temps. Dans un premier temps, le niveau supérieur, celui de l’ONU, n’intervient que si 

                                                             
3719 Ibid., p. 8. 
3720 Ibid., pp. 13 et 19. 
3721 Ibid., p. 13. 
3722 Voy. art. 2 § 7 de la Charte des NU. 
3723 Voy. art. 2 § 4 de la Charte des NU. 
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le niveau inférieur, celui des Etats, n’a pas accompli de manière suffisante3724 le but 

recherché, qui est celui de la protection de ses populations. Dans un second temps – 

envisageable seulement en cas d’admission de l’unilatéralisme au titre de la R2P –, le niveau 

inférieur, celui des Etats intervenant unilatéralement, n’intervient qu’au fur et à mesure que le 

niveau supérieur, celui de l’ONU, n’a pas accompli de manière suffisante l’objectif de 

protection des populations de l’Etat responsable à titre principal3725.  

Il s’agit d’une série d’étapes d’application du principe de subsidiarité, de manière 

consécutive, avec la particularité que dans la première étape3726, le principe agit comme 

« anti-centralisateur »3727, tandis que, dans la seconde étape3728, le principe agit, inversement, 

comme centralisateur. Cela est dû au fait que, dans la seconde étape, le multilatéralisme – à 

savoir l’action centralisée au sein de l’ONU – est conçu comme plus adapté que 

l’unilatéralisme des Etats et est appelé à agir le premier. Pourtant, le principe de subsidiarité 

est à l’origine « anticentralisateur » et vise à l’évitement de la « concentration des 

pouvoirs »3729. En effet, dans le cadre social, le caractère « anticentralisateur » du principe de 

subsidiarité confère « le maximum d’autonomie possible aux communautés "inférieures" » 

afin de promouvoir le développement des personnes3730. En revanche, dans le cadre de la 

communauté internationale, en cas de besoin d’assistance d’un Etat pour l’aider ou pour le 

contraindre à assumer ses responsabilités, c’est toujours le niveau multilatéral de l’ONU qui 

est privilégié par rapport à celui des Etats et des organisations régionales, car c’est ce premier 

niveau qui assure le plus grand degré de légitimité. Dans la même logique, le niveau de 

l’action unilatérale est, lui aussi, subdivisé en plusieurs niveaux d’action. 

A titre récapitulatif, la chaîne des niveaux d’application de la R2P ci-dessus 

répertoriés peut être configurée de la sorte : R2P des Etats combinée avec le principe de non 

intervention ; en cas d’échec de l’Etat à assumer sa responsabilité, intervention exceptionnelle 

de l’ONU, d’abord à l’initiative du CSNU, puis à celle de l’AGNU ; intervention unilatérale 

collective, à savoir menée par des organisations régionales3731, puis par des coalitions 

                                                             
3724 Nous appliquons ici mutatis mutandis le principe tel qu’analysé par P. BRAULT et al., (Le principe de 

subsidiarité, op. cit., pp. 7-8) et résumé par nous, ci-dessus. 
3725 Nous appliquons ici mutatis mutandis le principe tel qu’analysé par P. BRAULT et al., (Le principe de 

subsidiarité, op. cit., pp. 7-8) et résumé par nos soins ci-dessus. 
3726 Comprenant comme niveaux l’Etat responsable pour ses populations et l’ONU. 
3727 Terme emprunté de P. BRAULT et al., ibid., pp. 7 et 13. 
3728 Comprenant comme niveaux l’ONU et les Etats intervenant unilatéralement. 
3729 P. BRAULT et al., Le principe de subsidiarité, op. cit., pp. 7 et 13. 
3730 Ibid., p. 13. 
3731 Intervention collective institutionnalisée. 
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étatiques3732, en cas d’échec de l’approche multilatérale de l’ONU ; intervention des Etats 

individuellement, en cas d’échec de l’intervention unilatérale collective. Si la légalité des 

deux dernières étapes d’intervention en faveur de la sécurité humaine est controversée, la 

légitimité suit un ordre décroissant dans cette série de niveaux consécutifs3733. L’admission de 

l’unilatéralisme en tant que maillon de la chaine de la R2P implique que celui-ci serait un 

substitut effectif du multilatéralisme, au sens où il pourrait répondre aux fins humanitaires 

d’une intervention désintéressée. 

Au sein d’un même niveau de la R2P, des critères plus pratiques semblent être 

privilégiés pour indiquer l’intervenant le plus adapté pour s’acquitter de cette responsabilité. 

Dans le but de promouvoir la sécurité internationale, à travers la promotion des droits de 

l’homme, « toutes les nations doivent exercer leur responsabilité d'une manière 

proportionnelle à leur puissance »3734. Ainsi, la puissance, voire la capacité liée aux 

ressources, devient un critère pour définir qui peut intervenir ainsi que la mesure de cette 

intervention. Autrement dit, plus grande est la puissance d'un Etat, plus grande est la  

responsabilité internationale qui lui incombe. Au demeurant, la doctrine suggère une série de 

critères susceptibles de définir le titulaire de la R2P, comme la connaissance « locale », la 

proximité, les « capacités spéciales » – comme la « force » et l’ « expertise » –, les liens 

historiques ou autres et la capacité d’action rapide3735. Les liens particuliers expliquent la 

préférence des Etats africains pour l’intervention de l’UA, traduisant un « principe 

communautaire », selon M. Miller3736. Les critères ci-dessus énumérés impliquent aussi la 

possibilité d’intervention, au titre de la R2P, par des Etats satisfaisant à ces prérequis 

exceptionnels mais, le cas échéant, en dehors du cadre de l’ONU. 

Après avoir esquissé les solutions possibles au problème de l’inaction du CSNU dans 

le cadre de la R2P, il est utile d’examiner la pratique des Etats et des organisations régionales 

au regard de la R2P. Cela nous permettra de savoir si, présentement, l’intervention armée 

unilatérale peut être fondée sur la R2P au titre d’une règle coutumière allant au-delà de son 

cadre conventionnel qui, comme on l’a vu ci-dessus, ne permet pas une action en dehors du 

                                                             
3732 Intervention collective non institutionnalisée.  
3733 Cf. annexe 2. 
3734 S. V. de MELLO, « Only member states can make the UN work », op. cit., p. 164 (Nous traduisons de 

l’anglais). Cet auteur, en parlant de responsabilité et de « responsible states », terme qu'il oppose aux grandes 

puissances (« strong powers »), augure la genèse (en fait, en 2005, avec le Summit outcome document) d'une 

nouvelle terminologie, à savoir de la « R2P », qui tend à remplacer celle de « l'intervention humanitaire ». 
3735 J. M. WELSH – M. BANDA, « International law and the responsibility to protect : clarifying or expanding 

States’ responsibilities », op. cit., p. 129. 
3736 Ibid., pp. 129-130, NB 46. 
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cadre de l’ONU. Pour cela, nous examinerons la R2P telle qu’elle se dégage de l’opinio juris 

ainsi que de la pratique des Etats et des organisations régionales.  

b. L’opinio juris et la pratique des Etats au titre de la R2P 

L’opinio juris de la communauté internationale se décèle à plusieurs titres : dans les 

documents portant sur la R2P adoptés au sein de l’ONU, dans les positions des Etats, des 

organisations régionales et des organes institutionnels exprimés au sujet de la R2P, ainsi que 

dans les réactions internationales à l’égard de la pratique étatique y afférente. 

Dans la période post-guerre froide, il semble qu’un changement de position soit 

survenu à l’égard de l’intervention humanitaire, ce qui découle des positions 

gouvernementales ainsi que de l’insertion de la notion de R2P dans le cadre de l’ONU3737.  

Or, malgré son acceptation unanime, la nouvelle doctrine de la R2P a créé un clivage 

au sein de la communauté internationale en ce qui concerne ses limites et, en particulier, ses 

effets sur la souveraineté nationale. Lors du débat au Sommet mondial sur le « Summit 

outcome document », si la Russie et un petit groupe d'Etats en développement ont nié toute 

limitation de la souveraineté, cette perspective de limitation a trouvé en revanche un soutien 

de la part des USA, des Etats européens, des Etats de l’Afrique subsaharienne – surtout 

l'Afrique du Sud – et du Canada3738. Il s’agit d’une acceptation rapide et large de la R2P, ce 

qui est encourageant pour une réponse efficace face à des situations de crise grave3739.  

En dehors de l’ONU, les organisations régionales et transnationales ont aussi adhéré à 

cette nouvelle notion de R2P. Ainsi, le Haut Représentant pour la politique étrangère et de 

sécurité commune (PESC) de l'UE, Javier Solana, a comparé le rôle de la PESC à « une sorte 

de philosophie générale de l'action dans le monde assimilant implicitement le concept onusien 

de responsabilité de protéger »3740. De même, l'Union Africaine (UA) a adopté la nouvelle 

notion comme le démontre la position sur la R2P qui a été exprimée dans l’« Ezulwini 

                                                             
3737 Voy. N. TSAGOURIAS, « Necessity and the use of force : a special regime », op. cit., p. 24. 
3738 Voy. G. EVANS, « From humanitarian intervention to the responsibility to protect », op. cit., p. 8. 
3739 Ibid., p. 9. 
3740 In rapport « Pour une Europe sûre dans un monde meilleur », déc. 2003. Emmanuel DUPUY, quant à lui, 

remarque, à propos de l’adoption du concept de la R2P par l'UE, que ce concept portait en lui le concept de la 

guerre juste et était utilisé dans le cadre de l’appréciation des coûts par rapport aux bénéfices des opérations 

(« Perception de la notion de légitimité des engagements militaires des forces armées françaises à l'étranger », in 

La légitimité des interventions militaires, CEREM, mars 2008, p. 37). Voy., aussi, E. DUPUY « Paradigmes 

stratégique et sécuritaire : face aux nouvelles menaces, les réponses européennes », in L'asymétrie dans les 

conflits contemporains, CEREM, mai 2008, Cahier du CEREM no 5, p. 24.  



591 
 

consensus » : « It is important to reiterate the obligation of states to protect their citizens, but 

this should not be used as a pretext to undermine the sovereignty, independence and 

territorial integrity of states »3741. 

In fine, certains Etats tendent à admettre l’intervention unilatérale, au titre de la R2P, 

en la fondant soit sur le droit de la Charte, voire en invoquant sa compatibilité avec l’article 

2 § 4, soit sur le droit international coutumier3742. La première hypothèse étant peu 

convaincante, nous nous pencherons sur la pratique étatique afin de se prononcer sur la 

seconde qui a trait à la formation d’une nouvelle règle de droit international coutumier 

permettant l’intervention armée unilatérale au titre de la R2P. 

Dans certains cas d’intervention unilatérale, la R2P a été invoquée comme 

justification. Comme exemples d’invocation de la R2P par les Etats, on peut citer 

l’intervention de la Russie en Géorgie en 2008 et celle de la France à Myanmar au sein de la 

guerre civile qui se déroule en Birmanie, depuis 1948.  

Néanmoins, dans une série de cas récents, la notion de R2P n’a pas été invoquée pour 

justifier l’intervention unilatérale des Etats, même si cette intervention fut motivée par des 

considérations humanitaires. Par exemple, suite à l’utilisation des armes chimiques par Damas 

durant l’été 2013, le premier Ministre du Royaume-Uni a soutenu la légalité d’une éventuelle 

intervention humanitaire en Syrie, si le CSNU demeurait inactif, en ces termes : « the UK 

would still be permitted under international law to take exceptional measures in order to 

alleviate the scale of the overwhelming humanitarian catastrophe in Syria by deterring and 

disrupting the further use of chemical weapons by the Syrian regime. »3743.  

Le cas le plus récent d’intervention pour des motifs humanitaires est celle des USA en 

Syrie en avril 2017, consécutivement à l’usage allégé d’armes chimiques par le régime de 

Bachar al-Assad. Auparavant, l’intervention en Syrie avait pris plusieurs formes que ce soit à 

caractère politique, financière ou logistique. Elle avait aussi consisté dans l’octroi d’une aide 

militaire sans engagement de troupes sur le terrain et, même, dans une opération sur place 

                                                             
3741 « The common African position on the proposed reform of the United Nations : the Ezulwini consensus », 

African Union, Executive Council, 7th extraordinary session, 7-8 March 2005, Addis Ababa (Ethiopia), p. 6. 

Voy., aussi, sur la position de l’UA, concernant la R2P, G. EVANS, « From humanitarian intervention to the 

responsibility to protect », op. cit., p. 7. 
3742 Voy. N. TSAGOURIAS, « Necessity and the use of force : a special regime », op. cit., p. 24. 
3743 L. D. JOHNSON, « "Uniting for Peace" : does it still serve any useful purpose ? », op. cit. 
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ayant pour but principal la lutte contre le terrorisme3744. A cette occasion, la question s’est 

posée de savoir si un droit d'intervention humanitaire militaire a déjà fait l’objet d’une 

reconnaissance – c’est à dire depuis juin 2013, suite à l'utilisation des armes chimiques par le 

régime syrien –, matérialisée par la pratique des USA ainsi que d'autres Etats occidentaux 

d'octroyer des armes aux rebelles, jusqu'alors assistés seulement financièrement3745. 

Néanmoins, au-delà de cette aide militaire, la violation en l’occurrence du jus in bello, n’a pas 

donné lieu à un déploiement de troupes sur le terrain. 

Au contraire, le 6 avril 2017, les USA ont lancé une intervention armée contre le 

régime syrien justifiée par l’usage par ce dernier d’armes chimiques contre des civils3746. Il 

s’agit d’une intervention unilatérale qui fait référence à la violation du jus in bello, étant 

donné le cadre de guerre civile qui règne en Syrie depuis 2011. Du moins à première vue, 

l’intervention des USA « semble (…) en conformité avec la théorie de la responsabilité de 

protéger »3747. Cette justification a été remise en cause par le président syrien Bachar Al-

Assad qui a rejeté toute attaque chimique de sa part et qui a caractérisé l’intervention 

américaine d’agression. 

Les réactions de la communauté internationale ont été divergentes. D’un côté, les 

principaux alliés de la Syrie, c’est à dire la Russie3748 et l’Iran3749, ont condamné 

l’intervention américaine qualifiée d’illégale au regard du droit international et de prétexte. 

De l’autre côté, la France et l’Allemagne ont qualifié l’intervention des USA en Syrie de 

« réponse compréhensible », en considérant le président Assad comme « responsable » des 

                                                             
3744 Voy., sur ce sujet, N. ANDERSON, « Syrie et Mali, la quadrature du cercle », in N. Anderson – D. Lagot 

(dir.), Droit international et conflits armés, L’Harmattan, Paris, 2013, p. 133. 
3745 Problématique posée par O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 429. 
3746 Voy., à ce sujet : « Frappes en Syrie : la Russie dénonce "une agression", les alliés de Washington 

applaudissent », in Le Monde.fr avec AFP, 7 avr. 2017, consulté sur : 

http://www.lemonde.fr/ameriques/article/2017/04/07/frappes-americaines-en-syrie-poutine-denonce-une-

agression-contre-un-etat-souverain_5107297_3222.html. 
3747 R. CRAVEIA – C. LE ROUX, « Intervention militaire des États-Unis en Syrie : quelles implications au 

regard du droit international ? », in Le petit juriste, 10 avr. 2017, consulté sur : https://www.lepetitjuriste.fr/droit-

international/intervention-militaire-etats-unis-syrie-implications-regard-droit-international/. 
3748 La Russie, intervenant en Syrie en faveur du régime du président Assad depuis septembre 2015, a condamné 

l’intervention américaine « comme une "agression contre un Etat souverain", "en violation des normes du droit 

international, [se fondant] sur des prétextes inventés" » (extrait cité dans « Frappes en Syrie : la Russie dénonce 

« une agression », les alliés de Washington applaudissent », op. cit.). 
3749 L’Iran, allié comme la Russie du régime syrien, a aussi condamné l’intervention américaine de la manière 

suivante : « La République islamique d’Iran qui a été la plus grande victime des armes chimiques dans l’histoire 

contemporaine condamne toute utilisation de ces armes, peu importe ses auteurs et ses victimes. En même 

temps, utiliser ce prétexte pour mener des actions unilatérales est dangereux, nuisible, et un non-respect des 

règles internationales. » (extrait cité dans « Frappes en Syrie : la Russie dénonce « une agression », les alliés de 

Washington applaudissent », op. cit.). C.n.q.s. 

http://www.lemonde.fr/ameriques/article/2017/04/07/frappes-americaines-en-syrie-poutine-denonce-une-agression-contre-un-etat-souverain_5107297_3222.html
http://www.lemonde.fr/ameriques/article/2017/04/07/frappes-americaines-en-syrie-poutine-denonce-une-agression-contre-un-etat-souverain_5107297_3222.html
https://www.lepetitjuriste.fr/droit-international/intervention-militaire-etats-unis-syrie-implications-regard-droit-international/
https://www.lepetitjuriste.fr/droit-international/intervention-militaire-etats-unis-syrie-implications-regard-droit-international/
http://www.lemonde.fr/histoire/
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/utiliser/
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/mener/
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frappes chimiques3750. De plus, les deux pays se sont exprimés en faveur de la prise 

de sanctions contre la Syrie, dans le cadre de l’ONU, et ont noté le fait qu’ils avaient été 

préalablement informés par les USA de cette intervention3751.  

Cette précision sur l’information préalable par les USA, que l’on trouve aussi dans le 

communiqué d’Israël ayant également approuvé l’intervention américaine, mérite d’être 

commentée. Il semble que les Etats alliés des USA ont en quelque sorte essayé de substituer 

l’obligation d’information du CSNU, en cas de légitime défense, par l’information des Etats 

alliés, en cas d’intervention unilatérale.  

D’autres Etats ont, eux aussi, approuvé ouvertement l’intervention américaine. Ainsi, 

le Royaume-Uni l’a qualifiée de « réponse appropriée à l’attaque barbare à l’arme chimique 

lancée par le régime syrien et qui a pour but de dissuader de nouvelles attaques », l’Arabie 

Saoudite s’est référée à une « décision courageuse », le Japon a parlé de « détermination » et 

la Turquie a vu dans l’intervention américaine une « réponse positive »3752. Enfin, la Chine a 

demandé de la retenue en reconnaissant le besoin d’« éviter toute nouvelle détérioration de la 

situation » en République arabe syrienne et en stigmatisant « l’usage d’armes chimiques, par 

n’importe quel pays, organisation ou individu, et quelles que soient les circonstances et 

l’objectif [recherché] »3753. 

On peut tirer une double conclusion de l’analyse de ce cas. En premier lieu, quelle que 

soit la véracité de l’allégation américaine, il semble que la possibilité d’intervention en raison 

de la violation grave du jus in bello, survenue par l’usage d’armes chimiques contre des civils, 

n’est pas contestée dans son principe3754, mais plutôt pour ce qui concerne les faits de 

l’espèce3755. En tout cas, il semble que ce type d’intervention est toléré par la majorité des 

Etats. En second lieu, la plupart des Etats approuvant l’intervention des USA se réfèrent à la 

décision politique et au message qui en découle, sans pour autant expliquer la base juridique 

de l’intervention qu’ils reconnaissent.  

La pratique récente, telle que relatée ci-dessus, nous fait penser que même à l’ère de la 

R2P, les Etats continuent d’être plus attachés à l’intervention humanitaire qu’à cette 

                                                             
3750 Voy. « Frappes en Syrie : la Russie dénonce "une agression", les alliés de Washington applaudissent », op. 

cit. 
3751 Ibid. 
3752 Ibid.  
3753 Extrait cité dans ibid. 
3754 Sauf, peut-être, par l’Iran. Voy. sa déclaration précitée ici à la NB 3748. 
3755 A savoir l’incertitude, concernant l’auteur de la violation. 
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responsabilité, du moins sur le plan terminologique. Cela démontre l’attachement des Etats à 

la notion classique de l’intervention humanitaire, seule susceptible de justifier 

l’unilatéralisme. On pourrait aussi y voir une assimilation conceptuelle des deux notions, la 

seconde succédant à la première pour la compléter et pour traiter les problèmes qui lui sont 

liés, mais non pour la changer substantiellement. Dans tous les cas, aussi bien pour les Etats 

que pour une partie de la doctrine, la légalité de l’intervention unilatérale sur la base de la 

R2P reste très contestable. Ainsi, d’après certains auteurs, la R2P ne saurait être invoquée3756, 

et n’a finalement pas été invoquée comme base juridique de l'intervention des occidentaux 

contre Daech en Syrie, le consentement de cette dernière faisant défaut3757.  

En réalité, il est notable que l’application de la doctrine de la R2P se heurte à une série 

de problèmes3758. Cela explique davantage la rareté du recours des Etats à cette notion de nos 

jours afin de justifier leurs interventions dans le cadre des conflits internes engendrant des 

crises humanitaires graves. 

Les problèmes en cause ont d’abord trait à l’adoption de la R2P seulement par 

l'AGNU mais non par le CSNU, ce qui est dû à l'hostilité aussi bien des USA, voulant 

préserver la liberté du CSNU – et, partant, la leur – de répondre de manière casuistique aux 

problèmes, que de certains pays en développement3759.  

                                                             
3756 Voy., en ce sens, E. CAMUS, « Quel cadre légal pour l’intervention contre l’Etat islamique en Syrie ? », in 

Le monde, 24 sept. 2014, consulté sur : http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2014/09/24/quel-cadre-

legal-pour-l-intervention-contre-l-etat-islamique-en-syrie_4492846_4355770.html (« L'intervention militaire 

pourrait aussi être justifiée par des raisons humanitaires. Il s'agirait alors d'invoquer la "responsabilité de 

protéger" la population syrienne contre les exactions de l'EI, alors que le régime syrien est clairement dépassé. 

Mais cette option semble peu probable. En trois ans et demi de guerre civile, la communauté internationale n'y a 

pas fait référence. De plus, sans l'accord de l'Etat concerné, un mandat de l'ONU est indispensable pour ce type 

d'intervention. ») ; R. CRAVEIA – C. LE ROUX, « Intervention militaire des États-Unis en Syrie : quelles 

implications au regard du droit international ? », op. cit. (qui concluent que l’intervention des USA, ne relevant 

d’aucune des exceptions à l’article 2 § 4 de la Charte, manque « de base légale et pourrait encore affaiblir le 

concept de responsabilité de protéger, déjà fragilisé depuis son utilisation en Libye en 2011, alimentant ainsi les 

inquiétudes quant au risque de son utilisation ultra vires »). 
3757 Voy., par ex. : D. NAMIAS, « "Action militaire aérienne" contre l'EI en Irak, en Syrie : quel rôle pour la 

France ? », in BFM TV, 11 sept. 2014, consulté sur : http://www.bfmtv.com/international/action-militaire-

aerienne-contre-l-ei-en-irak-en-syrie-quel-role-pour-la-france-833602.html (où la R2P n’est pas envisagée 

comme justification de l’intervention des Etas occidentaux en Syrie contre l’EI) ; « La Maison Blanche se résout 

à parler de « guerre » contre l'Etat islamique », in Le Monde.fr avec AFP, 13 sept. 2014, consulté sur : 

http://www.lemonde.fr/ameriques/article/2014/09/13/la-maison-blanche-se-resout-a-parler-de-guerre-contre-l-

etat-islamique_4486909_3222.html (où l’argument mis en avant par les USA semble être celui de la lutte contre 

le terrorisme). 
3758 Voy. G. EVANS, « From humanitarian intervention to the responsibility to protect », op. cit., pp. 9 et ss.  
3759 Ibid., p. 9. Voy., aussi, (p. 10) l’argument des pays en développement : « that to have a set of principles 

purporting to limit the use of force to exceptional highly, defensible cases was somehow to encourage it ». 

http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2014/09/24/quel-cadre-legal-pour-l-intervention-contre-l-etat-islamique-en-syrie_4492846_4355770.html
http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2014/09/24/quel-cadre-legal-pour-l-intervention-contre-l-etat-islamique-en-syrie_4492846_4355770.html
http://www.bfmtv.com/international/action-militaire-aerienne-contre-l-ei-en-irak-en-syrie-quel-role-pour-la-france-833602.html
http://www.bfmtv.com/international/action-militaire-aerienne-contre-l-ei-en-irak-en-syrie-quel-role-pour-la-france-833602.html
http://www.lemonde.fr/ameriques/article/2014/09/13/la-maison-blanche-se-resout-a-parler-de-guerre-contre-l-etat-islamique_4486909_3222.html
http://www.lemonde.fr/ameriques/article/2014/09/13/la-maison-blanche-se-resout-a-parler-de-guerre-contre-l-etat-islamique_4486909_3222.html
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Ensuite, le principe de la R2P inclut les risques d’abus que nous avons signalés 

supra3760. A noter que l’incorporation du nouveau concept « devoir de prévention » dans la 

problématique de la R2P rend encore plus difficile la recherche du consensus international3761. 

En effet, ce concept pose comme conditions, d’une part, l'utilisation de la force d'une manière 

préventive – par opposition à la force préemptive, à savoir quand il y a un danger imminent –,  

indépendamment d’une décision du CSNU et, d’autre part, que ce recours à la force soit 

justifié par « absolute power, past behaviour and expressed intentions »3762.  

Un troisième obstacle à l’application de la R2P réside dans l’incapacité de répondre 

aux défis d'une manière adaptée3763. Pour ce qui concerne l’occident, cela s’explique par le 

fait que les Etats puissants sont souvent déjà occupés par d'autres opérations militaires et que, 

par conséquent, le pourcentage des forces disponibles en Europe pour atteindre ce but est très 

faible3764. Pour ce qui concerne le reste du monde, le problème n’est pas le manque 

d’effectifs, mais plutôt un problème d’incapacité opérationnelle3765. Enfin, concernant les 

opérations multinationales, elles souffrent de problèmes de programmation, de contrôle ainsi 

que de commandement au niveau de la mission3766. 

Ce que nous venons d’évoquer peut être illustré par le cas du Darfour où seulement 

7.000 hommes de troupe ont été déployés sur le terrain sous l'égide de la Mission de l'Union 

Africaine au Soudan (AMIS). Or, selon l’international crisis group (ICG), il y aurait eu 

besoin de quelque 12.000 personnels. Ce manque de soldats se justifie aisément puisque, en 

général, les Etats développés ne sont pas enclins à envoyer des troupes. Cette attitude est 

d’ailleurs renforcée par la volonté de l'UA de trouver des « solutions africaines pour les gens 

africains »3767. 

                                                             
3760 Voy. G. EVANS, ibid., p. 10.  
3761 En anglais, « duty to prevent » est un terme qui a été introduit par Anne-Marie Slaughter et Lee Feinstein 

(« A duty to prevent », in Foreign Affairs, janv.-févr. 2004, consulté sur : 

https://www.foreignaffairs.com/articles/2004-01-01/duty-prevent). Voy., aussi, G. EVANS, "From humanitarian 

intervention to the responsibility to protect", op. cit., p. 11. 
3762 Selon les termes de Anne-Marie Slaughter et Lee Feinstein cités par G. EVANS (« From humanitarian 

intervention to the responsibility to protect », op. cit., pp. 10-11).  
3763 Voy. G. EVANS, « From humanitarian intervention to the responsibility to protect », op. cit., p. 11 ; C. de 

JONGE OUDRAAT, « Intervention in internal conflicts : legal and political conundrums », op. cit., p. 7 (qui 

constate l’incapacité du système de sécurité collective d'assurer l'entreprise d'action efficace, en cas des 

violations graves des droits de l’homme). 
3764 Voy. G. EVANS, ibid., p. 11. 
3765 Il s’agit de « issues of training, command, control and communications capability, transportability and 

general logistic support » (G. EVANS, ibid., p. 11). 
3766 Voy. G. EVANS, ibid. 
3767 Ibid. (« Sheltering behind the African Union’s unwillingness to accept outsiders, particularly non Islamic 

northerners, into the fray, but the truth of the matter is that they are neither able nor willing to provide the 

necessary resources »). 

https://www.foreignaffairs.com/articles/2004-01-01/duty-prevent
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De surcroît, des obstacles supplémentaires se dressent sur le chemin de la mise en 

place de la R2P. Ce sont l’absence de volonté politique, quel que soit le type d'action – 

coercitive ou non – ainsi que la discrimination quant à la réponse internationale aux crises 

humanitaires3768.  

De l’analyse menée ci-dessus, se dégagent l’opinio juris selon laquelle les Etats sont 

en désaccord au sujet des limites de la R2P et une pratique étatique sur laquelle la nouvelle 

notion semble avoir eu peu de répercussions. Tout cela fait montre de l’inexistence, en l’état 

actuel du droit international, d’une coutume internationale permettant l’intervention armée 

unilatérale dans les conflits intra-étatiques, au titre de la R2P. 

Il n’en demeure pas moins que l’adoption unanime de la notion de R2P en elle-même 

présente une importance particulière, car elle révèle une certaine transformation de la position 

des Etats concernant la pondération de valeurs internationales appréhendées en général 

comme contradictoires. 

c. La nouvelle pondération de valeurs à l’ère de la R2P 

Comme on l’a vu dans le paragraphe précédent3769, le constat de l’existence d’un 

conflit de valeurs a été fait à plusieurs reprises, avant même l’émergence de la R2P. Déjà, au 

début des années 1990, M. Jan Elianson, secrétaire adjoint aux affaires humanitaires des 

Nations Unies, avait  posé la question suivante :  « [où], par exemple, [devait] passer la ligne 

de démarcation entre la solidarité humanitaire exigée par la conscience mondiale à l'égard des 

populations innocentes prises au piège de conflits sanglants et les droits non moins affirmés 

de la souveraineté nationale [...] » ?3770 Le dilemme, tel qu'il est posé ici, contient une partie 

(principalement) morale, le solidarisme, qui est représenté ici par la notion de R2P, et une 

partie juridique, la souveraineté nationale. 

Malgré la reconnaissance par la CIISE du fait que « la formulation traditionnelle du 

débat souveraineté-intervention » n’est pas pertinente3771, le dilemme entre valeurs 

                                                             
3768 Ibid. 
3769 Portant sur l’intervention humanitaire au sens classique (§1). 
3770 Cité dans S. SZUREK, « La responsabilité de protéger en question », op. cit., p. 73 (C.n.q.s.).  
3771 A cet égard, la CIISE expose trois raisons : « La formulation traditionnelle du débat souveraineté-

intervention – où il est question du « droit d’intervention humanitaire » ou du « droit d’intervention » – est 

inopportune à au moins trois égards. En premier lieu, elle concentre forcément l’attention sur les prétentions, 

droits et prérogatives des États intervenants éventuels, au détriment des besoins urgents des bénéficiaires 

éventuels de l’intervention. En deuxième lieu, en focalisant le débat sur l’acte d’intervention au sens strict, le 

discours traditionnel ne tient pas suffisamment compte de la nécessité d’un effort de prévention préalable ou 
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contradictoires semble se pérenniser à l’ère de la R2P. La réponse au dilemme implique une 

nouvelle pondération de ces valeurs tenant compte de leur importance pour la communauté 

internationale, et, enfin, une hiérarchisation ou un compromis entre le solidarisme et la 

souveraineté étatique. 

Pour y répondre, on doit se pencher sur le droit positif. La Charte fait prévaloir la paix 

et la sécurité internationales en les fondant sur le principe de non-intervention et ne cite les 

droits de l'homme que rarement3772, voire pas forcément comme des valeurs étroitement liées 

à la paix et la sécurité internationales.  

En revanche, dans l’exposé des valeurs et principes de l’ONU, au début du document 

final du Sommet mondial de 20053773, on remarque que la paix et la sécurité sont dotées de la 

même importance que le « développement et les droits de l'homme » en tant que « piliers des 

Nations Unies » et sont considérés, de surcroît, comme « les fondements de la sécurité 

collective ». Ainsi, l'AGNU a reconnu le lien fort entre ces valeurs et implicitement la 

nécessité, voire le devoir, de les promouvoir simultanément3774. Aussi, et c’est un point à 

retenir, les objectifs méritant une promotion multilatérale sur le plan international et pour 

lesquels est valable l'engagement de la R2P, sont récapitulés dans le § 16 (chapitre I) du 

document final et relèvent des « quatre domaines suivants : développement ; paix et sécurité 

collective ; droits de l’homme et état de droit ; renforcement de l’Organisation des Nations 

Unies ». Ces domaines représentent les valeurs à promouvoir sur le plan international, valeurs 

auxquelles il semble être conféré la même importance. Tout en gardant à l’esprit la valeur 

juridique limitée du document final, l’adoption de celui-ci pourrait être interprétée comme une 

prise de conscience d’un changement dans la hiérarchie de valeurs établie par la Charte. En 

effet, la paix et la sécurité collective sont traitées par le document final non comme le but 

                                                                                                                                                                                              
d’une assistance complémentaire ultérieure, deux éléments qui sont souvent négligés dans la pratique. Enfin, 

même s’il convient de ne pas exagérer l’importance de ce point, la formulation traditionnelle a pour effet 

d’établir la prépondérance de l’intervention sur la souveraineté dès le début du débat. Les dés sont pipés en 

faveur de l’intervention avant toute discussion, dans la mesure où toute contestation dont elle fait l’objet tend à 

acquérir le label délégitimant d’antihumanitaire. » (Rapport de la CIISE, La responsabilité de protéger, op. cit., 

p. 17, § 2.28). C.n.q.s. 
3772 Voy., à ce sujet, supra, le paragraphe portant sur l’intervention humanitaire.  
3773 A noter que le § 72 reprend les « valeurs et principes » énoncées au frontispice du document final. 
3774 Voy., les extraits suivants du document final du Sommet mondial : I. 14. : « Afin de promouvoir la paix et la 

sécurité internationales, nous nous engageons à élargir partout le bien-être humain, la liberté et le progrès, et à 

encourager la tolérance, le respect, le dialogue et la coopération entre les différentes cultures, civilisations et 

populations. » ; I. 12. : « Nous réaffirmons que l’égalité des sexes ainsi que la promotion et la protection du plein 

exercice par tous de tous les droits de la personne humaine et libertés fondamentales sont essentielles pour 

promouvoir le développement, la paix et la sécurité. » 



598 
 

ultime3775, mais comme une valeur parmi les autres, tandis que les droits de l’homme 

semblent acquérir une valeur en soi et ne plus être que des moyens pour la réalisation d’un 

autre but ou en concurrence avec le principe de la souveraineté nationale.  

Quelle est alors la raison de ce changement – inscrit dans le document final – de la 

pondération des valeurs retenue par la Charte ?  Il nous semble que la réponse se trouve dans 

la partie III du document final intitulée « paix et sécurité collective »3776. Dans son § 71, on 

trouve le constat que la globalisation du monde a entraîné de nos jours l’interdépendance des 

menaces3777. Apparemment, la nouvelle pondération des valeurs découlant du document final 

est due, notamment, à ce changement des circonstances sur le plan international. Plus 

précisément, la logique qui sous-tend la R2P relève de deux volets.  

Le premier volet consiste en « l’interdépendance des menaces ». Celle-ci est reconnue 

non seulement par le document final de 2005 mais aussi par la résolution 1674 (2006) du 

CSNU3778. De même, l’ex-SGNU, Kofi Annan, a reconnu l’impossibilité « de s'attaquer 

séparément à des problèmes tels que le terrorisme, les guerres civiles ou l'extrême pauvreté » 

3779. Plus précisément, la R2P repose sur l’idée que toute sorte de conflits constitue une 

« affaire internationale », ce qui s’explique par « le principe de l’interdépendance des 

menaces », à savoir le fait que « toutes les menaces sont liées, et sont donc à traiter 

                                                             
3775 Et comme le critère de pondération des autres valeurs en conflit, selon leur importance pour le but ultime des 

NU. 
3776 Voy. p. 21 et ss. 
3777 Ce § est lu ainsi : « We acknowledge that we are living in an interdependent and global world and that many 

of today’s threats recognize no national boundaries, are interlinked and must be tackled at the global, regional 

and national levels in accordance with the Charter and international law ». Dans le rapport de Barcelone, on 

trouve aussi la prise de conscience que, dans la période post-guerre froide, existe une interdépendance entre la 

sécurité interne et internationale ainsi qu’entre la sécurité régionale et internationale qui ne justifie, pourtant, que 

le multilatéralisme : « It points out that "the post Cold War environment is one of increasingly open borders in 

which the internal and external aspects of security are indissolubly linked". The ESS makes the case for 

preventive engagement, a strategy of effective multilateralism and for the extension of the international rule of 

law. It argues that the European Union needs to be "more active" and "more capable". » ; « The report 

elaborates both a set of principles on which Europe’s security policy should be built, and the capabilities it will 

need to make a credible contribution to global security, on which depends the security of Europe itself. » (« A 

human security doctrine for Europe. The Barcelona report of the study group on Europe’s security capabilities », 

15 sept. 2004, p. 3). C.n.q.s. 
3778 Voy. M. M. GABRIELSEN, « La sécurité humaine et l'internationalisation des conflits intra-étatiques : le cas 

du conflit au Sud-Soudan », op. cit., p. 30. Voy., aussi, l’extrait suivant du document final du sommet mondial (I. 

9) : « We acknowledge that peace and security, development and human rights are the pillars of the United 

Nations system and the foundations for collective security and well-being. We recognize that development, peace 

and security and human rights are interlinked and mutually reinforcing. » (C.n.q.s.). 
3779 Extrait du communiqué de presse, point de presse du porte-parole, 2 déc. 2004, cité par M. M. 

GABRIELSEN, ibid., p. 30. 
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collectivement »3780. Cela implique l’« internationalisation » des conflits internes, entendue 

« comme toute action, endogène ou exogène, contribuant à faire du conflit une priorité de 

résolution sur l’agenda politique internationale »3781. 

La seconde raison d’être de la R2P est la conception de la souveraineté étatique en tant 

que responsabilité afin de faire face, justement, au schéma de menaces tracé ci-dessus. Plus 

précisément, le principe de la souveraineté est proclamée non seulement dans la Charte des 

NU – l’article 2 § 1 – et dans les grandes résolutions de l’AGNU, comme la résolution 2625 

(XXV) sur les relations amicales, mais aussi dans d’autres instruments internationaux, comme 

l’article 1er de la Convention de Montevideo de 1933 sur les droits et les devoirs des Etats3782. 

Or, la souveraineté étant « populaire », l’Etat est responsable envers sa population3783. La R2P 

traduit l’idée que la souveraineté étatique est un droit conditionné par l’accomplissement des 

obligations étatiques envers ses citoyens3784. Désormais, la souveraineté étatique n’est pas un 

obstacle à la R2P, car elle implique la responsabilité étatique de protéger ses citoyens, à 

l’instar du schéma circulaire des concepts que l’on trouve dans le « Léviathan » de Hobbes : 

souveraineté-fidélité-protection et ordre-souveraineté3785. Par conséquent, tout Etat qui 

n'accomplit pas son rôle protecteur envers ses populations perd sa légitimité ainsi que sa 

qualité d'Etat et, partant, sa souveraineté qui est inhérente à la qualité étatique3786. 

                                                             
3780 M. M. GABRIELSEN, « La sécurité humaine et l'internationalisation des conflits intra-étatiques : le cas du 

conflit au Sud-Soudan », op. cit. , p. 31. 
3781 Ibid., p. 31, NB 9. 
3782 Voy. J. M. WELSH – M. BANDA, « International law and the responsibility to protect : clarifying or 

expanding States’ responsibilities », op. cit., p. 121, NB 7. 
3783 Voy. A. J. BELLAMY – R. REIKE, « The responsibility to protect and international law », op. cit., p. 83. 
3784 Voy. M. CONTARINO – S. LUCENT, « Stopping the killing : the international criminal court and juridical 

determination of the responsibility to protect », op. cit., p. 196. Voy., aussi, J. DHOMMEAUX, « Souveraineté 

face au droit international des droits de l'homme », op. cit., p. 124 (qui se réfère à une « souveraineté 

responsable ») et § 217 de l’opinion individuelle du juge Antonio Cançado-Trindade sur le Kosovo qui résume 

ainsi le sens de la souveraineté limitée : « In this latter (vertical) dimension, in our times, the State’s territorial 

integrity goes hand in hand with the State’s respect of, and guarantee of respect for, the human integrity of all 

those human beings under its jurisdiction » (cité par J. DHOMMEAUX, pp. 125-126). 
3785 En ce sens, E. C. LUCK, « Sovereignty, choice and the responsibility to protect », op. cit., p. 17. 
3786 « Grave breaches of fundamental human rights (such as mass killings, the practice of torture, forced 

disappearance of persons, ethnic cleansing, systematic discrimination) are in breach of the corpus juris gentium, 

as set forth in the UN Charter and the Universal Declaration (which stand above the resolutions of the United 

Nations political organs), and are condemned by the universal juridical conscience. Any State which 

systematically perpetrates those grave breaches acts criminally, loses its legitimacy, and ceases to be a State for 

the victimized population, as it thereby incurs into a gross and flagrant reversal of the humane ends of the State. 

» (§ 205 de l’opinion individuelle du juge Antonio Cançado-Trindade sur le Kosovo, cité par J. DHOMMEAUX, 

« Souveraineté face au droit international des droits de l'homme », op. cit., pp. 125-126). Aussi comme le note 

Stanley Hoffmann, la souveraineté « éman[ant] des droits des citoyens[, l]orsqu[e l’Etat] les viole, ce que Walzer 

appelle "la présomption de consentement" entre le gouvernement et les gouvernés disparaît et le droit de l'Etat à 

la souveraineté disparaît en même temps » (cité par J. DHOMMEAUX, « Souveraineté face au droit 

international des droits de l'homme », op. cit., pp. 124-125). 
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Dès lors, le ratio de la R2P consiste en une réponse à des menaces souvent d’origine 

infra-étatique et régionale qui sont toutefois empreintes d’une envergure internationale, tout 

en respectant, autant que faire se peut, le cadre existant de la Charte fondé sur le principe de la 

souveraineté nationale. 

Déjà, le rapport de 2001 de l’CIISE sur la R2P introduit une nouvelle vision de la 

souveraineté et marque le passage de la souveraineté westphalienne – adoptée par la Charte 

des NU – à la souveraineté limitée3787. Celle-ci reflète l'évolution de la pratique étatique 

concernant la promotion des droits de l’homme, car elle est conditionnée par 

l'accomplissement par les Etats de leurs obligations envers leurs citoyens, à savoir la 

responsabilité qui leur incombe de les protéger, et envers la communauté internationale, 

lorsque le respect des droits de l’homme est exigible et parfois sanctionnable sur le plan 

international.  

Qui plus est, dans son rapport sur la R2P3788, la CIISE fait le distinguo entre la 

« sécurité territoriale » de l’Etat, liée à des mesures de protection des dangers extérieurs, et la 

« sécurité humaine », liée aux conditions de vie de ses populations affectées par des facteurs 

non seulement externes mais aussi internes. La CIISE relève que la R2P déplace le poids de la 

sécurité nationale vers la sécurité humaine, des menaces externes et internes pesant sur cette 

                                                             
3787 Voy. G. EVANS, « From humanitarian intervention to the responsibility to protect », op. cit., p. 4. Voy., 

aussi, le rapport de la CIISE, La responsabilité de protéger, op. cit., p. 14, § 2.15 : « Cette conception de la 

souveraineté comme responsabilité, qui est de plus en plus reconnue dans la pratique étatique, est importante à 

trois égards. En premier lieu, elle implique que les autorités étatiques sont responsables des fonctions qui 

permettent de protéger la sécurité et la vie des citoyens et de favoriser leur bien-être. En deuxième lieu, elle 

donne à penser que les autorités politiques nationales sont responsables à l’égard des citoyens au plan interne et 

de la communauté internationale par l’intermédiaire de l’ONU. En troisième lieu, elle signifie que les agents de 

l’État sont responsables de leurs actes, c’est-à-dire qu’ils doivent rendre des comptes pour ce qu’ils font ou ne 

font pas. L’argument en faveur de cette redéfinition théorique de la souveraineté est renforcé par l’impact sans 

cesse grandissant des normes internationales relatives aux droits de l’homme, et la prégnance toujours plus 

grande de la notion de sécurité humaine dans le discours international. » (C.n.q.s.). Selon cet extrait, la R2P a 

trait à l'ordre public international et concerne non seulement les citoyens de l'Etat en cause, mais aussi la 

communauté internationale dans son ensemble, d’où provient, par ailleurs, le besoin de redéfinition de la 

souveraineté. 
3788 « (...) « la responsabilité de protéger »  (...) concentre l’attention là où elle doit l’être en premier, à savoir  sur 

les besoins humains de ceux qui demandent protection ou assistance. Ce faisant, l’axe principal du débat sur la 

sécurité se déplace, de la sécurité territoriale et de la sécurité par les armements à la sécurité par le 

développement humain et l’accès à l’alimentation, à l’emploi et à la sécurité écologique. Les éléments 

fondamentaux de la sécurité humaine – la sécurité des gens contre les menaces à leur vie, leur santé, leurs 

moyens de subsistance, leur sûreté personnelle et leur dignité humaine – peuvent être mis en péril par une 

agression externe, mais aussi par des facteurs internes, y compris les forces "de sécurité". L’attachement 

continu à une conception trop étroite de la "sécurité nationale" est peut-être l’une des raisons pour lesquelles de 

nombreux gouvernements consacrent davantage de ressources à protéger leurs citoyens contre une attaque 

militaire extérieure indéfinissable qu’à les prémunir contre des ennemis omniprésents tels que les maladies et 

d’autres dangers qui menacent quotidiennement la sécurité humaine. » (Rapport de la CIISE, La responsabilité 

de protéger, op. cit., pp. 15-16, § 2.22). C.n.q.s. 
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dernière, et signale le problème de la conception stricte de la sécurité nationale focalisée sur 

les moyens de lutte contre les menaces externes, alors qu’elle néglige souvent la protection 

face aux menaces internes. Il s’ensuit que d’après la CIISE, à l'ère de la R2P, la sécurité 

nationale devrait être élargie pour englober, au-delà de la sécurité territoriale, la sécurité 

humaine. 

Aujourd’hui, la pratique de l’ONU, notamment le recours à la R2P par le CSNU pour 

protéger les populations des Etats victimes des crises humanitaires, est significative pour le 

système international des valeurs. On est en présence de l’augmentation de l’importance des 

droits de l’homme en dépit de la souveraineté étatique qui devient limitée en ce qu’elle est 

revêtue non seulement de droits, mais aussi de responsabilités envers la communauté 

internationale, y compris envers les populations d’un Etat, comme surtout le respect des droits 

de l’homme3789.  

Le SGNU a lui-aussi adhéré à cette vision de la souveraineté en tant que notion 

limitée. Ainsi, dans son rapport de 2009, le SGNU présente la « souveraineté en tant que 

responsabilité » comme une solution au dilemme insurmontable posé par l’intervention 

humanitaire3790. En outre, dans les § 7 et 10 de ce rapport, le SGNU rétablit le lien entre la 

R2P et la souveraineté, la première venant en appui de la seconde, et rejette les termes 

« intervention humanitaire » comme inadéquats3791. En effet, le CSNU considère que ces 

                                                             
3789 Voy. D. HOVELL, « Chinks in the armour : International law, terrorism and the use of force », op. cit., p. 

422. 
3790 La « souveraineté en tant que responsabilité » se définit comme une souveraineté conditionnée par le respect 

des droits de l’homme. Selon le rapport onusien, « Une partie du problème est de nature conceptuelle et 

doctrinale : elle tient à la manière dont nous comprenons la question et les différentes options possibles. Deux 

approches distinctes sont apparues au cours des dernières années du XXe siècle. L’intervention humanitaire a 

posé une fausse alternative entre deux extrêmes : soit adopter une position d’attente face à un nombre croissant 

de pertes civiles, soit déployer une force militaire coercitive pour protéger les populations vulnérables et 

menacées. Les États Membres ont logiquement répugné à choisir entre ces deux options peu engageantes. 

Parallèlement, Francis Deng, alors Représentant du Secrétaire général sur les personnes déplacées dans leur 

propre pays, et ses collègues s’étaient employés à définir une approche différente sur le plan conceptuel, axée sur 

la notion de "souveraineté en tant que responsabilité". Ils faisaient valoir que de la souveraineté découlent des 

obligations durables envers la population, tout autant que certains privilèges sur le plan international. L’État, 

en s’acquittant de ses obligations fondamentales en matière de protection et en respectant les droits humains 

essentiels, aurait beaucoup moins de raisons de craindre une intervention étrangère inopportune. » (Rapport du 

SGNU sur « la mise en œuvre de la responsabilité de protéger », 20 janv. 2009, A/63/677, § 7). C.n.q.s. 
3791 « Comme l’ont affirmé très clairement les chefs d’État et de gouvernement alors réunis, la responsabilité de 

protéger est l’alliée, et non l’adversaire, de la souveraineté. Elle découle du concept positif et affirmatif de la 

souveraineté en tant que responsabilité, et non de l’idée plus étroite d’intervention humanitaire. En aidant les 

États à s’acquitter de leurs obligations fondamentales en matière de protection, la responsabilité de protéger vise 

à renforcer, et non à affaiblir, la souveraineté. Son but est d’aider les États à y parvenir, et pas seulement de 

réagir en cas d’échec » (Rapport du SGNU sur « la mise en œuvre de la responsabilité de protéger », op. cit., § 

10, a). C.n.q.s. 
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termes sont trop stricts et, semble-t-il, à l’origine de la conception de la relation entre la 

protection des droits de l'homme et la souveraineté comme étant conflictuelle3792.  

Cela étant, il semble que la réponse au dilemme, tel que posé ci-dessus, implique 

plutôt un compromis mutuel de ces valeurs, permettant leur coexistence sur le plan 

international, que le choix de l’une et l’élimination de l’autre3793. En effet, la conciliation 

entre la « solidarité humanitaire » et « la souveraineté nationale »3794 est promue par cette idée 

de souveraineté limitée, aujourd'hui internationalement répandue et conceptualisée par la 

notion de R2P. Si la souveraineté est relative, alors seulement elle peut céder devant la 

nécessité de protection des droits de l'homme.  

Ceci dit, lors de la mise en place de la R2P au niveau de la communauté 

internationale, le principe de non intervention n'est pas supprimé mais provisoirement 

suspendu pour qu'un mécanisme de protection internationale soit mis en place à titre 

subsidiaire3795. Ainsi, le conflit prétendu entre la protection des droits de l’homme et le 

principe de non-intervention est résolu à travers la conciliation des deux valeurs : tant que 

l'Etat est respectueux des droits de l'homme, il est considéré comme Souverain et est protégé 

par le principe de non-intervention. Dans le cas contraire, sa souveraineté est provisoirement 

suspendue en même temps que le principe de non-intervention et l’Etat en cause est exposé à 

la probabilité d'une intervention de la part de la communauté internationale. 

Or, cette dernière relativisation peut-elle aller jusqu’au contournement du système 

onusien de sécurité collective et au recours unilatéral à la force armée ? Certes, d'après le 

document final du Sommet mondial, si la souveraineté est limitée et donc susceptible de 

céder, ce retrait reste toujours conditionné par le respect du système onusien imposant la 

solution multilatérale.  

Cependant, la R2P est un concept évolutif, assez imprécis et, par conséquent, 

malléable selon les conjonctures internationales. Les crises humanitaires graves des cinquante 

                                                             
3792 Ibid. 
3793 Comme au § 1 supra. 
3794 Paire de notions contradictoires dont la formulation revient à M. Jan Elianson, secrétaire adjoint aux affaires 

humanitaires des Nations Unies (cité dans S. SZUREK, « La responsabilité de protéger en question », op. cit., p. 

73). 
3795 « Quand une population souffre gravement des conséquences d’une guerre civile, d’une insurrection, de la 

répression exercée par l’État ou de l’échec de ses politiques, et lorsque l’État en question n’est pas disposé ou 

apte à mettre un terme à ces souffrances ou à les éviter, la responsabilité internationale de protéger prend le pas 

sur le principe de non-intervention. » (Rapport de la CIISE, La responsabilité de protéger, op. cit., sommaire, I 

« principes fondamentaux », B, p. xi). 
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dernières années et l’échec de la communauté internationale pour agir efficacement 

conduisent à l’évolution de la R2P3796. Malgré les problèmes d'application de la doctrine de la 

R2P, son évolution exponentielle justifie pour certains d’être optimiste3797. La notion de R2P 

est de plus en plus admise, étant donné que le nombre d’Etats membres qui sont contre 

l’action collective diminue et que la réaction du MNA est mitigée3798. Selon une partie de la 

doctrine, l'omission du recours à la force, quand celui-ci est indispensable, est parfois plus 

blâmable que le recours à la force, quand il faut s’en abstenir3799. Il s’ensuit que la R2P est 

une « norme internationale » ayant le potentiel de se transformer en « une nouvelle règle du 

droit international coutumier »3800.  

Il n'en demeure pas moins qu’il ne s'agit actuellement que d'un potentiel car, malgré le 

consensus prévalant en théorie, il y a encore un long parcours à faire pour l’application 

efficace de la R2P. Surtout, il n’est pas universellement admis que la sécurité humaine puisse 

être poursuivie par la force armée unilatérale justifiée par la R2P et, par ailleurs, une pratique 

étatique récurrente et continue en ce sens n’existe pas pour le moment. 

Conclusion du § 2 

L’apport le plus important du document final de 2005 – qui reprend pour le reste, dans 

une grande partie, les règles et les principes énoncés dans la Charte – consiste en ceci : une 

prise de conscience que la sécurité humaine est une condition de la sécurité internationale, vu 

leur « interdépendance ». Avec l’inclusion de la R2P dans les droits de l’homme, cela 

implique une nouvelle pondération de valeurs, selon laquelle les droits de l’homme et la paix 

internationale sont considérés comme ayant la même importance. 

Malgré tout, le cadre juridique de la Charte est maintenu. Un nouveau cadre juridique 

ne pourrait être dégagé que sur l’admission d’une évolution du droit international par la voie 

conventionnelle ou coutumière. Actuellement, le document final du Sommet mondial ne 

contient qu’un constat du changement des circonstances, tandis que l’adoption de la notion de 

R2P a fait basculer le poids de la sécurité internationale dans la sécurité humaine et a mis en 

                                                             
3796 Voy. J. BRUNNEE – S. J. TOOPE, « The responsibility to protect and the use of force : building legality ? », 

op. cit., p. 73. 
3797 Cas de G. EVANS (in « From humanitarian intervention to the responsibility to protect », op. cit., p. 13). 
3798 Voy. J. BRUNNEE – S. J. TOOPE, « The responsibility to protect and the use of force : building legality ? », 

op. cit., p. 66. 
3799 Voy. G. EVANS, « From humanitarian intervention to the responsibility to protect », op. cit., p. 13 (qui 

relève que « the mistake of going to war when we should not, but also what can sometimes be the even bigger 

mistake of not going to war to protect our fellow human beings from catastrophe when we should »). 
3800 Ibid., p. 2. 
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garde aussi bien les Etats que le CSNU en leur rappelant leurs responsabilités d’action devant 

les crises. Néanmoins, la R2P pourrait servir prochainement de base pour une nouvelle règle 

plus permissive de l’intervention unilatérale, en cas de non alignement du CSNU sur cette 

volonté exprimée par l’ensemble des Etats de la communauté internationale. 

En l’état actuel du droit international, il n’y pas encore une opinio juris permettant 

l’emploi de la force armée pour promouvoir la sécurité humaine et, dans tous les cas, une 

pratique suffisante en ce sens fait défaut. Donc, on ne peut pas dégager l’existence d’une 

nouvelle coutume permettant l’intervention armée unilatérale dans les conflits internes sur la 

base de la doctrine de la R2P.  

Conclusion du chapitre I 

On est en présence d’un processus de « légitimation de l’intervention humanitaire »3801 

qui se réalise par plusieurs étapes, tout en traversant une série d’obstacles importants. 

En effet, la doctrine de l’intervention humanitaire unilatérale est difficilement 

conciliable avec le cadre juridique de la Charte des NU. De surcroît, ce type d’intervention est 

remis en cause par la doctrine dominante, par l’opinio juris des Etats, telle qu’elle se dégage 

de plusieurs résolutions de l’AGNU réaffirmant le principe du non recours à la force3802, par 

la pratique étatique qui couvre sous le « voile » de l’intervention humanitaire des intérêts 

étatiques et, enfin, par la jurisprudence internationale.  

Malgré ces obstacles, la pratique et l’opinio juris sive necessitatis des Etats a évolué et 

se trouve toujours en pleine évolution. Dans les années 1990, l’AGNU a reconnu le « droit 

d’ingérence humanitaire », en tant que droit de secours à des populations dans le besoin3803. 

Dans le cadre d’un « nouvel ordre mondial », ce droit a été conceptualisé en tant que « droit 

d’ingérence politique et militaire » et mis en œuvre comme interventionnisme avec mandat de 

l’ONU « sous couvert de "l’ingérence humanitaire" puis du "devoir de protéger", en évoquant 

des menaces pour la paix ou pour répondre à des actes d’agression »3804. Dans une troisième 

étape, certains assènent que ce « droit d’ingérence humanitaire » s’est étendu – ou tend 

actuellement à s’étendre – à l’intervention militaire, même sans mandat de l’ONU. 

                                                             
3801 Expression des M. James MULCAHY et Charles O MAHONY (in « Anticipatory self-defense : a discussion 

of the international law », op. cit., p. 241). 
3802 Voy, à ce sujet, D. HOVELL, « Chinks in the armour : International law, terrorism and the use of force », op. 

cit., p. 419, NB 115 (où elle cite une pluralité de résolutions de l’AGNU allant en ce sens, comme les rés. 

2131(XX) de 1965, 2625 (XXV) de 1970, 3314 (XXIX) de 1974 et 37/10 de 1982). 
3803 Voy. N. ANDERSON, « Syrie et Mali, la quadrature du cercle », op. cit., p. 130. 
3804 Ibid. 
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Cependant, cette possibilité d’intervenir unilatéralement pour des raisons humanitaires 

ne semble pouvoir se traduire en droit international coutumier que pour ce qui concerne la 

protection des nationaux d’un Etat sur le territoire d’un autre Etat où subsiste un conflit. 

Pour le reste, malgré la conception de la souveraineté comme limitée et définie par le 

respect des droits de l’homme3805, l’argument pour l’IHU n’est pas encore fondé sur le droit 

international. En effet, si les Etats ont conféré à l’objectif de la sécurité humaine une valeur 

autonome avec l’adoption de la notion de R2P, ils n’ont pas encore fait prévaloir cet objectif 

sur celui de la paix et de la sécurité internationales. Ce dernier objectif étant garanti par le 

CSNU, cet organe conserve le monopole de décision d’une intervention pour des raisons 

humanitaires afin d’assurer que la paix internationale n’est pas mise en péril.  

Même si le cadre juridique reste présentement le même, il n’en demeure pas moins 

que le passage de l’« intervention humanitaire » à la R2P traduit une évolution conceptuelle. 

En effet, dans un premier temps, les droits de l’homme sont devenus le moyen de la recherche 

de la sécurité internationale, ce qui a renforcé considérablement leur place dans la 

communauté internationale. Dans un second temps, les droits de l’homme ont été transformés 

en but en soi avec l’introduction de la notion de R2P, sans pour autant que leur poursuite par 

le recours unilatéral à la force ne soit consacrée. Donc, l’intervention humanitaire des Etats 

n’est pas, pour le moment, un fondement juridique de l’emploi unilatéral de la force mais est 

susceptible d’aboutir à la formation d’une nouvelle coutume en ce sens dans l’avenir.  

Après avoir approfondi l’intervention humanitaire lato sensu comme justification de 

l’intervention unilatérale visant à assurer dans l’urgence les droits de l’homme élémentaires, 

nous allons examiner la justification de l’intervention visant à la réalisation du droit des 

peuples à l’autodétermination. 

 

 

 

 

 

                                                             
3805 Voy. R. CHARVIN, « L’interventionnisme occidental et le processus de déconstruction du droit 

international politique », op. cit., pp. 33-34.  
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Chapitre II : L'intervention armée unilatérale en faveur du droit des peuples à 

l’autodétermination  

 

L’intervention armée unilatérale visant à assister les peuples dans l’exercice de leur 

droit à l’autodétermination tire sa légitimité de la reconnaissance internationale du droit à 

l’autodétermination. En effet, les Etats intervenants cherchent à légitimer l'intervention 

unilatérale par l’invocation de la légitimité interne de la partie au conflit3806 qui est soutenue 

par l'Etat intervenant et qui bénéficie du droit à l’autodétermination ou même par l’illégitimité 

interne de la partie contre laquelle est menée l’intervention3807. La question se pose ici de 

savoir quelle est la légalité de l’intervention armée unilatérale justifiée sur la base de la 

poursuite du droit à l’autodétermination.  

Avant d’aborder cette problématique, il est utile de se pencher sur le statut du droit à 

l’autodétermination ainsi que sur ses bénéficiaires. 

Le principe de l’autodétermination a été renforcé par la Charte des NU et par la 

pratique onusienne qui l’a appliqué aux colonies mais aussi à tous les peuples, conformément 

à l’article 1 § 2 de la Charte3808. Aussi, le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes figure 

expressément dans l’article 55 de la Charte et non expressément dans les articles 73 et 763809. 

Le droit à l’autodétermination est aussi consacré par l'article 1er commun des deux Pactes 

internationaux de 19663810 et par une pluralité de résolutions de l’AGNU comme les 

résolutions 2311 (XXII) du 14 décembre 1967 et 2426 (XXIII) du 18 décembre 1968 et, 

notamment, la résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, dite « déclaration sur l'octroi de 

l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux ». L'article 1er de celle-ci révèle 

l'importance du droit à l'autodétermination en établissant son lien avec les droits de l'homme 

et la paix internationale, tandis que son article 2 consacre ce droit et détermine son contenu 

                                                             
3806 Distinction établie sur la base du bénéficiaire de l'aide provenant de l'Etat intervenant. 
3807 A savoir le gouvernement. 
3808 Voy. T. M. FRANCK, The power of legitimacy among nations, Oxford university press, New York ; Oxford, 

1990, p. 160. Voy., aussi, pp. 160-164 sur le principe de l’autodétermination. Selon l’article 1 § 2 de la Charte, 

un des buts des NU est le suivant : « Développer entre les nations des relations amicales fondées sur le respect du 

principe de l'égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes, et prendre toutes autres 

mesures propres à consolider la paix du monde ». 
3809 Voy. S. S. CALOGEROPOULOS, Le recours à la force dans la société internationale, LEP (Loisirs et 

Pédagogie), LGDJ, Lausanne ; Paris, 1986, p. 97. 
3810 Cet article stipule : « 1. Tous les peuples ont le droit de disposer d’eux-mêmes. En vertu de ce droit, ils 

déterminent librement leur statut politique et assurent librement leur développement économique, social et 

culturel. ». On remarque que, dans cet article, le droit à l’autodétermination des peuples est assimilé à 

l’autonomie constitutionnelle. 
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ayant principalement trait à ce que l'on appelle « autonomie constitutionnelle »3811. Cela 

découle aussi de la déclaration de l’AGNU 2625 (XXV) sur les relations amicales, selon 

laquelle le droit à l’autodétermination confère aux peuples la possibilité de « déterminer 

librement, sans interférence externe, leur statut politique »3812.  

La valeur du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes découle également de la 

jurisprudence internationale. Le droit à l’autodétermination relève aussi bien du droit 

international général, comme l’a noté la CIJ dans son avis sur le Kosovo, que du DIDH, étant 

donné que le Comité des droits de l’homme considère le droit à l'autodétermination comme le 

fondement des droits de l’homme3813. Aussi, dans son avis consultatif du 21 juin 1971, dans 

l’« affaire de la Namibie », la CIJ s’en est référée au principe de l’autodétermination3814. 

Enfin, dans son avis sur le Sahara occidental du 16 octobre 1975, la CIJ confère à ce droit 

« une valeur de droit positif »3815 : l'autodétermination interne est remplacée par 

l'autodétermination externe, les processus de décolonisation touchant à leur fin3816.  

Nous nous intéresserons, maintenant, aux caractéristiques du droit à 

l’autodétermination. Dans les années 1950-1960, le droit à l’autodétermination a acquis un 

caractère de jus cogens dont une règle nouvelle connaît une prévalence rétroactive sur tout 

traité contraire3817. Par ailleurs, le droit à l’autodétermination est affirmé par la résolution 

                                                             
3811 En vertu de la résolution 1514 (XV) : « 1. La sujétion des peuples à une subjugation, à une domination et à 

une exploitation étrangères constitue un déni des droits fondamentaux de l'homme, est contraire à la Charte des 

Nations Unies et compromet la cause de la paix et de la coopération mondiales. 2. Tous les peuples ont le droit 

de libre détermination ; en vertu de ce droit, ils déterminent librement leur statut politique et poursuivent 

librement leur développement économique, social et culturel. » (C.n.q.s.). 
3812 Voy., aussi, en ce sens, G. NOLTE, « Secession and external intervention », in Marcelo G. Kohen (éd.), 

Secession : international law perspectives, Cambridge University Press, New York, 2006, p. 84. 
3813 Voy. J. DHOMMEAUX, « Souveraineté face au droit international des droits de l'homme », in La 

souveraineté dans tous ses états, Actes du colloque organisé les 7 et 8 avr. 2010 par le Centre de Recherches 

Hannah Arendt, éd. Cujas, Paris, 2011, pp. 84-85. 
3814 Voy. S. S. CALOGEROPOULOS, Le recours à la force dans la société internationale, op. cit., p. 97 et ss. ; 

CIJ, Conséquences juridiques pour les Etats de la présence continue de l'Afrique du Sud en Namibie (Sud-Ouest 

Africain) nonobstant la résolution 276 (1970) du Conseil de Sécurité, avis consultatif du 21 juin 1971, CIJ 

Recueil 1971, § 52. 
3815 J. DHOMMEAUX, « Souveraineté face au droit international des droits de l'homme », op. cit., p. 85. 

Contra : A. CASSESSE, Le droit international dans un monde divisé, Paris, Berger-Levrault, coll. Manuels, 

1986, p. 123 (selon lequel ce droit n’a pas de force juridique obligatoire mais est un simple objectif, comme cela 

découle de l’article 56 de la Charte). Selon l’article 56 de la Charte : « Les Membres s'engagent, en vue 

d'atteindre les buts énoncés à l'article 55, à agir, tant conjointement que séparément, en coopération avec 

l'Organisation. ». 
3816 Voy. J. DHOMMEAUX, « Souveraineté face au droit international des droits de l'homme », op. cit., p. 85. 
3817 Voy. M. CHEMILLIER-GENDREAU, Droit international et démocratie mondiale : les raisons d’un échec, 

Textuel, Paris, 2002, p. 253 ; article 64 de la Convention de Vienne sur le droit des traités (1969). 
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2625 (XXV) de l’AGNU comme un droit erga omnes3818. Comme cela découle de l’affaire 

précitée « Barcelona traction », concernant les droits très importants erga omnes, tous les 

Etats ont « un intérêt à ce que ces droits soient protégés »3819. La qualification d’un droit 

d’erga omnes signifie que son respect est exigible par tous, mais ne signifie en aucun cas qu’il 

est légal d’imposer son respect par le recours unilatéral à la force, à savoir par l’intervention 

pro-démocratique, dans le cas du droit à l’autodétermination. 

Des conceptions différentes du droit à l’autodétermination ont émergé3820. Selon 

Lénine, il s’agissait d’un principe anticolonialiste, alors que le président Wilson y voyait un 

« critère de restructuration » des Etats pour prendre en compte les revendications des divers 

groupes ethniques3821. Récemment, ce droit a été interprété par les occidentaux comme un 

« critère de légitimation démocratique » de gouvernements étatiques3822. Le point commun de 

toutes les conceptions ci-dessus est l’intrusion dans les « affaires internes » des Etats 

souverains3823.  

Quant à la doctrine, « [p]our la plupart des théoriciens, le droit des peuples à disposer 

d'eux-mêmes comporte le droit à l'autodétermination interne (le droit d'obtenir le statut de son 

choix à l'intérieur d'un pays) et le droit à l'autodétermination externe (le droit à 

l'indépendance) qui "reconnaît à une population la possibilité de se séparer d'un État pour 

s'ériger en Etat indépendant, ce qui entraîne comme conséquence inévitable la 

sécession'' »3824. Par la suite, nous structurerons notre analyse sur cette distinction du droit à 

l’autodétermination qui se dégage, aussi, du droit originaire et dérivé de l’ONU que l’on a 

exposé ci-dessus. 

Contrairement à l’analyse que nous avons menée jusqu’à présent, la distinction entre 

guerres civiles et guerres de sécession nous semble d’une grande utilité dans le cadre de ce 

chapitre. Les guerres de sécession sont liées au versant externe du droit à l’autodétermination, 

c'est-à-dire le droit d’une entité rassemblant les éléments d’un Etat, tandis que les guerres 

                                                             
3818 Voy. G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, Yvon Blais, 

Canada, 2008, pp. 325-326. 
3819 Voy. G. LABRECQUE, ibid. 
3820 Voy. A. CASSESSE, Le droit international dans un monde divisé, op. cit., p. 125. 
3821 Ibid. 
3822 Ibid.  
3823 Ibid. 
3824 Termes de M. S. Stratis CALOGEROPOULOS, cité par D. GINGRAS, « L’autodétermination des peuples 

comme principe juridique », in Laval théologique et philosophique, juin 1997, vol. 53, no 2, p. 366. Il semble que 

l’autodétermination des Etats et la liberté des citoyens, à la distinction desquelles procède John Stuart Mill, 

correspond, respectivement, à l’autodétermination externe et à l’autodétermination interne (voy., sur ce sujet, M. 

WALZER, Guerres justes et injustes, Gallimard, 2006, p. 183 et ss.). 
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civiles sont associées au versant interne du droit à l’autodétermination, qui est de plus en plus 

réductible à la gouvernance par le peuple3825. En effet, la démocratie est envisagée « comme 

un aspect du droit à l’autodétermination », ce qui justifie sa consécration en tant que valeur 

internationale3826. 

La communauté internationale assiste les Etats ravagés par des guerres internes de 

deux manières : la transition démocratique de l’Etat ou la création de nouveaux Etats 

souverains3827. Evidemment, la communauté internationale a intérêt à promouvoir le droit à 

l’autodétermination interne et externe au fur et à mesure qu’il sert de moyen d’endiguement 

des conflits internes et, par extension, de maintien de la paix et de la sécurité internationales. 

Or, une intervention armée unilatérale peut-elle se fonder sur ce droit ? Dès lors, il s’agit en 

premier lieu d’aborder la question de la légalité de l’intervention pro-démocratique menée 

unilatéralement par des moyens militaires (section I). En second lieu, on examinera la légalité 

de l’intervention armée unilatérale qui vise à l’assistance des détenteurs du droit à 

l’autodétermination externe de faire sécession (section II). 

 

Section I : L'intervention armée unilatérale en appui du droit à l’autodétermination 

interne ou l’intervention pro-démocratique  

 

La démocratie est définie comme « le gouvernement du peuple, par le peuple, pour le 

peuple »3828. Aussi, comme cela découle des débats au sein du CSNU, le terme 

« démocratique » est entendu comme « représentatif »3829. L’étymologie du terme 

« démocratie » provient du grec « démos » qui signifie peuple et « kratos » qui signifie 

pouvoir. Cela est révélateur du rôle du peuple et de l’Etat, dans la démocratie. Le peuple est 

souverain, tandis que l’Etat est l’instrument institutionnel de l’exercice de cette souveraineté 

                                                             
3825 On renvoie à l’introduction de notre étude pour la définition des conflits internes et leur classification. 
3826 M. SAUL, « From Haiti to Somalia : the assistance model and the paradox of state reconstruction in 

international law », in International Community Law Review, Martinus Nijhoff Publishers, 2009, no 11, p. 146. 
3827 Voy. A. K. JARSTAD – T. D. SISK (éd.), From war to democracy : dilemmas of peacebuilding, Cambridge 

university press, Cambridge, 2008, p. 2. 
3828 Selon la fameuse définition d’Abraham Lincoln. 
3829 Position exprimée par l’Allemagne le 22 mai 2003 (citée par M. SAUL, « From Haiti to Somalia : the 

assistance model and the paradox of state reconstruction in international law », op. cit., p. 144). 
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sur les plans interne et international3830. Comme le note M. Roland Weyl, « [q]uand ce n’est 

pas le cas, c’est parce que d’autres que le peuple lui ont soustrait son Etat et l’ont accaparé 

pour en faire leur propre instrument »3831. 

La démocratie a une forme, c’est-à-dire des mécanismes et des procédures, comme le 

multipartisme, les élections et le parlementarisme, ainsi qu’un fond, à savoir des valeurs3832. 

Sa valeur la plus importante est la liberté qui sert à réaliser « l’émancipation et la souveraineté 

d’un peuple dans l’égalité de ses membres »3833. Evidemment, la forme doit être au service du 

fond, sinon, elle n’a pas de raison d’être3834.  

Or, dans les faits, la forme et le fond de la démocratie ne coexistent pas toujours. 

Lorsque la forme est vidée de son fond, la démocratie est « de façade »3835. Sur le plan 

théorique, on distingue entre « démocratie procédurale », terme qui exprime la « démocratie 

électorale », et « démocratie substantielle », terme qui englobe, de plus, le respect des droits 

de l’homme et de l’Etat de droit par un régime politique3836.  

L’intervention pro-démocratique apparaît comme une justification pluridimensionnelle 

qui se chevauche souvent avec d’autres justifications. Décidément, pour définir l’intervention 

pro-démocratique, il est utile de la différentier des autres types d’interventions. Cela est 

nécessaire, car la démocratisation par le recours à la force est souvent associée à d’autres 

justifications aussi bien dans la doctrine que dans le discours des Etats. 

En premier lieu, l’intervention pro-démocratique est associée à l’intervention 

humanitaire. La question se pose de savoir si l’intervention humanitaire est une notion large 

comprenant aussi l'intervention pro-démocratique3837. Comme le relèvent justement certains 

auteurs, on considère qu’une fusion des deux types d’intervention n’existe pas, car si les 

                                                             
3830 Voy. R. WEYL, « Pas de véritable droit international sans sa composante économique », in Nils Anderson – 

Daniel Lagot (dir.), Droit international et conflits armés, L’Harmattan, Paris, 2013, p. 68. 
3831 Ibid. 
3832 Voy. M. CHEMILLIER-GENDREAU, Droit international et démocratie mondiale : les raisons d’un échec, 

Textuel, Paris, 2002, p. 15. 
3833 Ibid. 
3834 Ibid.  
3835 Ibid. 
3836 Voy., en ce sens, J. WOUTERS – B. De MEESTER

 

– C. RYNGAERT, « Democracy and international law 

», Leuven interdisciplinary research group on international agreements and development, juin 2004, working 

paper no 5, p. 16.  
3837 Par ex., cette position a été exprimée par Fielding ainsi : « authorization of U.S. intervention in Haiti (…) 

arguably "extended humanitarian intervention to include measures against the usurpation of the sovereign 

prerogative of a population to be governed by those it has democratically elected." » (cité par K. NOWROT – E. 

W. SCHBACKER, « The use of force to restore democracy : international legal implications of the ECOWAS 

intervention in Sierra Leone », in American university international law review, 1998, vol. 14, no 2, p. 371). 
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droits de l’homme sont universellement admis, cela n’est pas le cas pour la démocratie qui n’a 

pas le statut d’un « droit de l’homme fondamental »3838. En outre, « [p]rodemocratic 

intervention differs from humanitarian intervention in that dictators, as the targets of such 

force, were engaged in oppressive acts against the populace rather than perpetrating 

fundamental human rights violations »3839.  

Par ailleurs, M. Matthew Saul considère l’intervention humanitaire non consentie par 

l’Etat hôte et non autorisée par le CSNU comme « fautive » mais « excusable », « dans des 

circonstances extrêmes », car elle « soulage la souffrance humaine » et lèse le droit à 

l’indépendance politique, mais bien moins que « la reconstruction étatique »3840. 

L’intervention humanitaire semble conforme aux conditions de la nécessité et de la 

proportionnalité de l’intervention unilatérale3841. Au contraire, l’objectif de démocratisation, 

allant au-delà du cadre circonscrit par ces conditions, est difficilement acceptable au titre de la 

doctrine de l’intervention humanitaire. 

En revanche, certains auteurs, comme Fielding, juxtaposent la « définition classique de 

l’intervention humanitaire » à sa nouvelle conception qui comprend l'intervention pro-

démocratique dans les affaires internes de l'Etat, ce qu’ils illustrent par l’intervention des 

USA au Panama3842. Or, cette intervention ayant été condamnée, elle ne peut pas être prise en 

compte pour dégager du droit international coutumier3843. 

Certes, en pratique, l’intervention humanitaire et l’intervention pro-démocratique sont 

souvent étroitement liées. Lors d’une guerre juste, la détermination de sa cause juste est 

problématique en raison de l’imprécision des objectifs, au gré de l’évolution pendant la 

                                                             
3838 K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, « The use of force to restore democracy : international legal 

implications of the ECOWAS intervention in Sierra Leone », op. cit., p. 371 (« The legal history of humanitarian 

intervention, however, resists collapsing democratic intervention and humanitarian intervention into one 

another. International law has traditionally recognized an intervention to be humanitarian in nature when the 

sole motivation is to terminate fundamental human rights abuses or provide purely humanitarian aid including 

food and medicine. The right to democracy is not universally accepted, and it is particularly doubtful whether it 

has gained the status of a fundamental human right capable of triggering a possible right of humanitarian 

intervention. Consequently, intervention aimed at vindicating democratic political ends is best understood as a 

"pro-democratic intervention," not as humanitarian intervention. »). C.n.q.s. Contra : M. SAUL, « From Haiti to 

Somalia : the assistance model and the paradox of state reconstruction in international law », op. cit., p. 146 (qui 

envisage la démocratie « comme un droit de l’homme » émergeant). Nous reviendrons sur ce sujet infra. 
3839 K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, « The use of force to restore democracy : international legal 

implications of the ECOWAS intervention in Sierra Leone », op. cit., p. 378 (C.n.q.s.). 
3840 M. SAUL, « From Haiti to Somalia : the assistance model and the paradox of state reconstruction in 

international law », op. cit., p. 128. 
3841 Voy., en ce sens : Larry D. JOHNSON, « “Uniting for Peace”: does it still serve any useful purpose? », in 

AJIL, 15 juill. 2014. 
3842 Voy. K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, « The use of force to restore democracy : international legal 

implications of the ECOWAS intervention in Sierra Leone », op. cit., p. 370. 
3843 Cf., à propos de cette intervention, notre analyse infra. 
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guerre3844. Ce problème est bien illustré par l’évolution « du secours d'urgence à la 

construction de la démocratie »3845. Parfois, la démocratisation est un des objectifs des 

interventions humanitaires ou de celles visant à assurer la sécurité collective, même si souvent 

cet objectif n'est pas exprimé de manière explicite, au moins ab initio3846. Cela s’explique par 

le fait que « [t]oute dictature opprime et persécute, elle est donc susceptible de créer une 

situation désastreuse du point de vue humanitaire, ce qui peut cautionner par là des 

interventions ou les buts humanitaires et les buts politiques paraissent indissolublement liés 

»3847.  

Pourtant, comme le note justement Mme Monique Canto-Sperber, malgré la difficulté 

de distinguer clairement « entre la promotion de la démocratie à froid [visée par l'intervention 

pro-démocratique] et sa promotion à chaud », visée par l'intervention humanitaire ou par la 

sécurité collective, « une distinction de principe entre les interventions humanitaires et les 

interventions à buts politiques doit être maintenue »3848. Pour cette raison, on a opté pour 

l’examen de l’intervention pro-démocratique menée unilatéralement dans un chapitre distinct. 

Cela étant, l’intervention pro-démocratique est celle qui a comme objet, en général, 

l’assistance du peuple pour qu'il obtienne le droit de s'autogouverner3849 et, notamment, 

l’intervention militaire pour la restauration d'un gouvernement démocratique illégalement 

renversé3850.  

Mais quelle est la valeur ajoutée de l’intervention pro-démocratique par rapport à 

l’intervention humanitaire, si toutes les deux visent in fine au respect des droits de l’homme ? 

L’intervention humanitaire est liée au jus in bello au fur et à mesure qu’elle a lieu dans 

l’urgence pour imposer son respect. En revanche, l'intervention pro-démocratique est plutôt 

liée au jus post-bellum, à savoir à la reconstruction étatique dans la phase post-

conflictuelle3851. Le traitement des souffrances humaines – qui sont les conséquences du 

                                                             
3844 Voy. M. CANTO-SPERBER, L'idée de la guerre juste. Ethique et philosophie morale., PUF, Paris, 2010, p. 

93. 
3845 Ibid. 
3846 Voy. M. CANTO-SPERBER, ibid., p. 95. 
3847 Ibid. 
3848 Ibid. C.n.q.s.  
3849 Voy. K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, « The use of force to restore democracy : international legal 

implications of the ECOWAS intervention in Sierra Leone », op. cit., p. 378 (« the doctrine of pro-democratic 

intervention concerns the use of force to assist oppressed populations in attaining the right of democratic self-

government »). 
3850 Ibid., pp. 378-379 (« however, the concept of pro-democratic intervention comprises military interventions 

by third states to restore a democratic government overthrown by a coup d'état »). 
3851 Cf., en ce sens, V. NGOUILOU-MPEMBA YA MOUSSOUNGOU, « La question des réfugiés et de 

l'urgence humanitaire dans la crise des Grands Lacs », in Arnaud de Raulin (dir.), Situations d'urgence et droits 
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problème – par le truchement de l’intervention humanitaire étant insuffisant, le changement 

du régime à l’origine des violations graves des droits de l’homme – qui sont la cause du 

problème – est considéré comme nécessaire3852.  

En deuxième lieu, la question se pose de savoir si l’intervention consentie en faveur du 

gouvernement en place est un cas d'intervention pro-démocratique. Tout en y répondant de 

manière affirmative, il faut garder à l’esprit que l’intervention pro-démocratique se recoupe 

seulement partiellement avec l’intervention consentie, étant donné qu’elle englobe des cas de 

démocratisation forcée et, donc, non consentie par le gouvernement central.  

En troisième lieu, l’intervention pro-démocratique, en tant que justification, est 

combinée dans le discours étatique avec d’autres justifications, comme la guerre préventive. 

Ainsi, dans le cadre d'un discours à Chicago le 22 avril 1999, M. Tony Blair a présenté la 

dictature comme une menace justifiant la légitime défense préventive, dès lors qu’une 

opération tardive risquerait d'être bien plus coûteuse3853. Il s’agit de soutenir la légitime 

défense préventive pour l’établissement de la démocratie, ce qui ressemble à un amalgame 

des deux justifications de l’intervention unilatérale. Toutefois, la guerre préventive étant 

illégale en l’état actuel du droit international3854, elle ne peut pas servir l’objectif de la 

démocratisation.  

Par la suite, on va essayer de répondre à la question suivante : si la démocratie 

correspond à l’autodétermination interne, objectif internationalement recherché, l’intervention 

pro-démocratique unilatérale est-elle un fondement juridique de l’unilatéralisme ?  

Par exemple, l'intervention pour la démocratisation est-elle acceptable en cas de guerre 

civile où la population est partagée entre ceux qui soutiennent le gouvernement et ceux qui le 

combattent ou encore lorsque la majorité des citoyens se rattache à la politique du 

gouvernement qui opprime avec leur aval la minorité ? Ce contexte peut être illustré par la 

situation en Syrie où, malgré la guerre civile odieuse, M. Bachar al Assad a été réélu 

président.  

                                                                                                                                                                                              
fondamentaux, L'Harmattan, Paris, 2006, pp. 280-281 (« L'axe de la reconstruction va de la réconciliation à la 

reconstruction économique en passant par celle des pouvoirs publics (renforcement de l'autorité, protection des 

droits de l'homme, démocratisation, multipartisme...) »). 
3852 Ibid., p. 281. 
3853 M. Tony Blair souligne que « [i]f we let an evil dictator range unchallenged, we will have to spill infinitely 

more blood and treasure to stop him later » et que « [w]ar is an imperfect instrument for righting humanitarian 

distress ; but armed force is sometimes the only means of dealing with dictators ». Il parle aussi de la guerre 

juste : « This is a just war, based not on any territorial ambitions but on values. » (transcription du discours de 

M. Tony Blair du 22 avril 1999).   
3854 Voy. supra le chapitre portant sur la légitime défense lato sensu.  
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Certes, comme on l’a relevé, dans le chapitre supra sur l’intervention consentie, 

l'assistance aux rebelles est, en général, considérée comme illégale. Or, cela est remis en 

cause par une partie de la doctrine qui invoque l’émergence d’un principe de légitimité 

démocratique sur le plan international. Se pose alors la question de savoir si au regard de ce 

principe, l'assistance à des mouvements insurgés bénéficiant d'un soutien populaire 

considérable, tels qu'ils pourraient être caractérisés de « représentatifs », confère de la légalité 

à une intervention en leur faveur. 

Nous nous pencherons sur la question de la légalité de l’intervention pro-

démocratique, d’abord, au regard du droit international conventionnel (§ 1), ensuite, au regard 

du droit international coutumier (§ 2). 

 

§ 1 : L’illégalité de l’intervention pro-démocratique au regard du droit international 

conventionnel 

 

Nous étudierons le statut juridique de l’intervention pro-démocratique en regard du 

droit international conventionnel, en commençant par le droit de l’ONU (A), puis, en 

s’intéressant à d’autres dispositions conventionnelles (B). 

A. L’illégalité de l’intervention pro-démocratique au regard du droit de l’ONU  

La démocratie trouve un certain ancrage dans la Charte des NU. D’abord, la Charte 

fait office de constitution démocratique pour l’ONU, car elle unit les « peuples » et non les 

Etats3855. Ensuite, la Charte consacre la démocratie, car elle pose la « souveraineté populaire » 

comme fondement des relations internationales et elle consacre l’égalité souveraine des 

peuples3856. Cela est à l’origine des deux axes de la Charte, à savoir le droit des peuples à 

l’autodétermination ainsi que l’interdiction du recours à la force armée, en vertu de l’article 2, 

§ 4 et 7, de la Charte3857. Ces dispositions n’ouvrent pas la voie à l’intervention pro-

démocratique même si elles donnent lieu à deux interprétations divergentes par la doctrine. 

                                                             
3855 Voy. R. WEYL, « Pas de véritable droit international sans sa composante économique », op. cit., pp. 66-68. 
3856 Ibid., p. 68. Voy., aussi, le préambule de la Charte où on lit « nous les peuples des Nations Unies ». 
3857 R. WEYL, « Pas de véritable droit international sans sa composante économique », op. cit., pp. 68-69. 
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D’après une fraction de la doctrine à laquelle nous adhérons, il découle de la 

combinaison des articles 2 § 4, 2 § 7 et 51 ainsi que du chapitre VII de la Charte que cette 

dernière privilégie la souveraineté étatique et interdit l’interventionnisme étatique pour 

l’établissement d’un certain régime politique3858. Comme le relève le professeur Farer, « [i]f 

sovereignty means anything, it means that one state cannot compromise another state's 

territorial integrity or dictate the character or the occupants of its governing institutions 

»3859. La souveraineté implique l’autonomie constitutionnelle3860, qui se trouve à la base du 

principe de « la non-ingérence dans les affaires internes ou externes des autres Etats »3861. 

Cette interprétation semble aussi plus plausible en regard des résolutions de l’AGNU 2131 

(XX) de 1965 et 2625 (XXV) de 1970. En même temps, le principe de l'autonomie 

constitutionnelle bute sur la contestation d’un pouvoir interne autoritaire et est inconciliable 

avec l’intervention unilatérale pour l’établissement de la démocratie.  

Contrairement à cette doctrine, certains auteurs optent pour une interprétation stricte 

de l'article 2 § 4 de la Charte dans le sens où la prohibition du recours à la force est valable 

seulement dans les cas cités dans l'article3862. Dès lors, l'intervention pro-démocratique est 

licite, car elle n’est pas contraire à « l'intégrité territoriale », ni à « l'indépendance politique » 

d'un Etat et n’est pas non plus « incompatible avec les buts de l'ONU »3863. Tout au contraire, 

selon cette interprétation, ce type d'intervention est considéré comme un renfort des buts de 

l'ONU. Or, cette position n’est pas soutenable au vu de l’interprétation stricte des exceptions 

ainsi que des travaux préparatoires de la Charte3864. 

Certains auteurs, adhérant à cette dernière doctrine, nuancent la position qui privilégie 

la souveraineté étatique aux dépens de la démocratisation en mettant l’accent sur le détenteur 

                                                             
3858 Voy. J. WOUTERS – B. De MEESTER

 

– C. RYNGAERT, « Democracy and international law », op. cit., p. 

25. Aussi, le professeur Farer privilégie justement la souveraineté nationale sur l’intervention motivée par des 

considérations diverses, inter alia, pro-démocratiques : « But by allowing legitimacy to turn on a single fact that 

is relatively easy to verify, the practice serves the important policy of inhibiting intervention. Thus, it protects the 

central Charter value of national autonomy. » (cité par A. D'AMATO, « The invasion of Panama was a lawful 

response to tyranny », in American Journal of International Law, 1990, vol. 84, p. 3). 
3859 Extrait reproduit par A. D'AMATO, « The invasion of Panama was a lawful response to tyranny », op. cit., p. 

1. 
3860 Voy., en ce sens, A. K. JARSTAD – T. D. SISK (éd.), From war to democracy : dilemmas of peacebuilding, 

op. cit., p. 231 (« The issues of governance are within the sovereignty of a member state of the international 

community (be it the UN or a regional body). »). 
3861 A. CASSESSE, Le droit international dans un monde divisé, op. cit., pp. 132 et 135. 
3862 Voy. K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, « The use of force to restore democracy : international legal 

implications of the ECOWAS intervention in Sierra Leone », op. cit., pp. 336-337. 
3863 Cet argument est cité par plusieurs auteurs : K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, « The use of force to 

restore democracy : international legal implications of the ECOWAS intervention in Sierra Leone », op. cit., pp. 

336-337 ; A. D'AMATO, « The invasion of Panama was a lawful response to tyranny », op. cit., pp. 4-5 (qui 

invoque cet argument pour justifier l’intervention des USA au Panama).  
3864 Voy., sur ce sujet, les chapitres précédents. 



616 
 

de la souveraineté. Selon la position traditionnelle, la souveraineté appartient à l’Etat, tandis 

que depuis les années 1980, certains auteurs, comme MM. Michael Reisman et Anthony 

D’Amato, soutiennent la substitution de la souveraineté populaire à la souveraineté étatique, 

étant donné que les individus sont pris en compte par le droit international moderne et en sont 

donc constitutifs3865. Cela étant, la souveraineté de l’Etat est conditionnée par le caractère 

démocratique de son gouvernement, raisonnement qui pourrait légitimer l’intervention pro-

démocratique3866. Une telle intervention ne serait préjudiciable ni pour « l’intégrité 

territoriale », ni pour « l’indépendance politique » de l’Etat destinataire, toutes deux étant 

protégées par l’article 2 § 4 de la Charte, puisque la souveraineté n’interdit que le 

« colonialisme » et l’impérialisme des Etats3867. Il n’en demeure pas moins que l’imposition 

de la démocratie à des Etats non-démocratiques peut être considérée comme un type de « néo-

colonialisme » et, partant, est illégale au regard de la Charte et, plus précisément, au regard de 

son article 2 § 73868.  

Qui plus est, la Charte fait prévaloir l’autonomie constitutionnelle sur le principe 

démocratique, ce qui plaide en défaveur de la légalité de l’intervention pro-démocratique. En 

effet, la poursuite parallèle de l’autonomie constitutionnelle et de la démocratie peut être 

parfois problématique, car leur sujet diffère. Le détenteur de l’autonomie constitutionnelle est 

l’Etat et non le peuple associé à la gouvernance démocratique. En effet, en vertu de l'article 2 

§ 7 de la Charte des NU et de l'article 1 § 1, commun aux deux pactes de 1966, l'autonomie 

constitutionnelle est le droit des Etats de choisir librement leur régime politique. Ce principe a 

été réaffirmé par la jurisprudence de la CIJ, dans son arrêt de 1986 relatif aux « activités 

militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci », où elle s'est prononcée comme 

suit : « Les orientations politiques internes d’un État relèvent de la compétence exclusive de 

celui-ci pour autant (…) qu’elles ne violent pas le droit international. Chaque État possède le 

droit fondamental de choisir et de mettre en œuvre comme il l’entend son système politique, 

économique et social »3869. En outre, la liberté de choix de la forme politique de l'Etat, 

exprimée par le principe de l’autonomie constitutionnelle, est peu conciliable avec la 

                                                             
3865 Voy. J. WOUTERS – B. De MEESTER

 

– C. RYNGAERT, « Democracy and international law », op. cit., p. 

25. 
3866 Ibid. 
3867 Voy. A. D'AMATO, « The invasion of Panama was a lawful response to tyranny », op. cit., pp. 4-5 ; J. 

WOUTERS – B. De MEESTER
 

– C. RYNGAERT, « Democracy and international law », op. cit., p. 25 (qui 

citent également M. D’Amato). 
3868 J. WOUTERS – B. De MEESTER

 

– C. RYNGAERT, « Democracy and international law », op. cit., p. 5. 
3869 CIJ, Affaire des activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci, Arrêt du 27 juin 1986 

(fond), CIJ Recueil 1986, p. 14, § 258 (C.n.q.s.). 
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consécration d’un principe de légitimité démocratique3870 qui correspond à un régime 

politique précis. Cela étant, dans le cadre de la Charte, le principe de l’autodétermination 

correspond davantage à l’autonomie constitutionnelle qu’à la démocratie. 

Au-delà du droit de la Charte, il est aussi utile de sonder la position de l’ONU par 

rapport à la démocratie à travers la pratique de ses organes et d’en dégager son importance 

pour l’intervention pro-démocratique.  

Le système onusien ainsi que le droit international général promeuvent l’effectivité 

aux dépens de la « légitimité démocratique »3871. Initialement, l’ONU a adopté le principe de 

l’indifférence vis-à-vis du régime politique des Etats fondé sur le principe de non-

ingérence3872. L’ONU œuvrait déjà pour l’expansion du DIDH, mais ce droit n’était pas alors 

associé nécessairement à la légitimité démocratique3873.  

Il n’en demeure pas moins qu’ultérieurement, l’ONU a abandonné la position de 

neutralité envers les différents régimes politiques non seulement en considérant la démocratie 

comme porteur des droits de l’homme et de l’Etat de droit, mais encore en reconnaissant « la 

démocratie en tant que maillon (…) entre la paix et le développement »3874.  

Le changement de position de l’ONU est survenu graduellement et la promotion de la 

démocratie est devenue de plus en plus robuste. A cet égard, un descriptif de l’évolution des 

résolutions de l’AGNU est utile : « Since 1988, the General Assembly has paid attention to 

democracy annually. Up to 1994 its resolutions on the matter possessed the title: "Enhancing 

the effectiveness of the principle of periodic and genuine elections". Thereafter the title 

became: "Support by the United Nations system of the efforts of Governments to promote and 

consolidate new or restored democracies." »3875. En 1988, l’AGNU reconnaît les élections 

comme élément de la démocratie ainsi que le lien de cette dernière avec les droits de 

l’homme, tandis qu’en 1989, elle admet que la promotion de la démocratie électorale ne 

                                                             
3870 Voy, en ce sens, J. DHOMMEAUX, « Souveraineté face au droit international des droits de l'homme », op. 

cit., p. 94. 
3871 Voy. L.-A. SICILIANOS, L’ONU et la démocratisation de l’Etat : systèmes régionaux et ordre juridique 

universel, A. Pedone, Paris, 2000, p. 13. 
3872 Voy. M. CHEMILLIER-GENDREAU, Droit international et démocratie mondiale : les raisons d’un échec, 

op. cit., p. 141 ; L.-A. SICILIANOS, L’ONU et la démocratisation de l’Etat : systèmes régionaux et ordre 

juridique universel, op. cit., p. 14. 
3873 Voy. L.-A. SICILIANOS, L’ONU et la démocratisation de l’Etat : systèmes régionaux et ordre juridique 

universel, op. cit., p. 14. 
3874 Ibid., pp. 18-19. Voy., aussi, en ce sens, M. CHEMILLIER-GENDREAU, Droit international et démocratie 

mondiale : les raisons d’un échec, op. cit., p. 141. 
3875 J. WOUTERS et al., « Democracy and international law », op. cit., p. 8. 
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devrait pas mettre en cause la souveraineté étatique3876. Or, depuis 1992, la réserve de la 

souveraineté a disparu du texte des résolutions de l’AGNU, ce qui a conduit une partie de la 

doctrine à conclure à la prévalence de la démocratie électorale sur la souveraineté3877. A notre 

avis, une telle conclusion est précoce et, dans tous les cas, la disparition de la réserve de la 

souveraineté ne serait pas de nature à déroger à une règle de jus cogens, comme la prohibition 

du recours unilatéral à la force. 

En effet, M. Boutros-Boutros Ghali, alors SGNU, a présenté en 1996 l’« agenda pour 

la démocratisation » où il considérait que la démocratie peut être fondée sur les « buts et les 

principes des NU » (§ 8) et où il envisageait le rôle de l’organisation dans la promotion de la 

démocratie mais non son imposition3878. Dans le cadre de ce rôle, l’ONU ainsi que d’autres 

organisations régionales, comme l’OSCE et l’UE, ont assumé la supervision des élections 

dans plusieurs Etats, dès 19893879. Malheureusement, l’observation internationale des 

élections est optionnelle pour les Etats qui ne permettent la présence d’observateurs 

qu’occasionnellement3880.   

Certes, le document final du Sommet mondial de 2005 affirme l’interdépendance des 

droits de l’homme et de la démocratie3881 ainsi que leur caractère universel, malgré les 

particularités étatiques3882. Cependant, le recours à la force n’y est pas prévu comme moyen 

                                                             
3876 Ibid. (qui citent l’extrait suivant (§ 4) de la rés. 44/146 du 15 déc. 1989 : « the efforts of the international 

community to enhance the effectiveness of the principle of periodic and genuine elections should not call into 

question each State’s sovereign right freely to choose and develop its political, social, economic and cultural 

systems, whether or not they conform to the preferences of other States »). 
3877 Ibid., p. 9. 
3878 Voy. J. WOUTERS et al., ibid. ; A. K. JARSTAD – T. D. SISK (éd.), From war to democracy : dilemmas of 

peacebuilding, op. cit., p. 220 (qui relèvent que l’agenda pour la démocratisation a consacré la démocratie 

comme un objectif central des NU).  
3879 Voy. J. WOUTERS et al., « Democracy and international law », op. cit., pp. 9-10. 
3880 Ibid., p. 15. 
3881 « Nous renouvelons notre engagement à défendre et promouvoir activement tous les droits de l’homme, 

l’état de droit et la démocratie, dont nous savons qu’ils sont interdépendants, se renforcent mutuellement et font 

partie des valeurs et principes fondamentaux, universels et indivisibles de l’Organisation des Nations Unies, et 

nous demandons à tous les organismes des Nations Unies de promouvoir les droits de l’homme et les libertés 

fondamentales conformément à leurs mandats respectifs. » (Document final du sommet mondial, 2005, § 119). 

C.n.q.s. 
3882 « Nous réaffirmons l’engagement solennel pris par les États de remplir les obligations qui leur incombent en 

vertu de la Charte, de la Déclaration universelle des droits de l’homme et des autres instruments relatifs aux 

droits de l’homme et règles du droit international pour ce qui est de promouvoir le respect universel de tous les 

droits de l’homme et libertés fondamentales, de veiller à leur protection et d’en assurer l’exercice par tous. 

L’universalité de ces droits et libertés ne saurait être mise en question. » (Document final du sommet mondial, 

2005, § 120). Voy., aussi, le § 121 qui est lu ainsi : « Nous réaffirmons que tous les droits de l’homme et libertés 

fondamentales sont universels, indivisibles, indissociables et interdépendants et se renforcent mutuellement, que 

tous les droits de l’homme doivent être considérés comme d’égale importance, et qu’il faut se garder de les 

hiérarchiser ou d’en privilégier certains. Il convient certes de garder à l’esprit l’importance des particularités 

nationales et régionales et de la diversité des contextes historiques, culturels et religieux, mais tous les États, 
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d’assurer les droits de l’homme3883 et l’état de droit3884, qui sont l’essence de la démocratie 

dite substantielle.  

On doit aussi se référer à la pratique de l’ONU et des Etats qui participent à la mise en 

place des OMP, dites de la deuxième génération et visant à la démocratisation des Etats3885. Il 

s’agit sans doute des indices de l’émergence et de l’enracinement d’un principe de légitimité 

démocratique en droit international3886.  

Enfin, une illustration de la pratique pro-démocratique de l’ONU ayant donné lieu à un 

recours à la force peut être trouvée dans son intervention en Haïti en faveur du président 

Aristide. Cette intervention a été autorisée par les résolutions 940 (1994)3887, 1529 (2004)3888 

et 1542 (2004)3889 du CSNU. Or, l'autorisation du CSNU étant la base juridique de cette 

intervention3890, l'exemple d’Haïti ne peut pas être utilisé comme preuve d’existence d'un 

droit d'intervention pro-démocratique unilatérale3891.  

Il s’ensuit que la démocratie a été rajoutée aux objectifs de l’ONU et a été privilégiée 

dans le cadre des démarches internationales de « restauration de l’Etat »3892. Elle n’a pas, pour 

autant, été poursuivie en dehors du cadre prescrit par la Charte.  

Après avoir conclu à l’illégalité de l’intervention armée unilatérale aux fins de la 

démocratisation au regard du droit et de la pratique de l’ONU, on recherchera si une telle 

intervention est légale au regard d’une autre disposition conventionnelle. 

                                                                                                                                                                                              
quels que soient leur régime politique, leur système économique et leur héritage culturel, ont le devoir de 

promouvoir et protéger tous les droits de l’homme et toutes les libertés fondamentales. » (C.n.q.s.). 
3883 Voy. document final du sommet mondial, 60e sess. de l'AGNU, 20 sept. 2005, A/60/L.1., § 122-131. 
3884 Ibid., § 134. 
3885 Voy. L.-A. SICILIANOS, L’ONU et la démocratisation de l’Etat : systèmes régionaux et ordre juridique 

universel, op. cit., p. 22. 
3886 Ibid. 
3887 Considérant la demande d’assistance du président Aristide et « autorisant une présence militaire » pour 

stabiliser la situation en Haiti (voy. M. SAUL, « From Haiti to Somalia : the assistance model and the paradox of 

state reconstruction in international law », op. cit., pp. 131-132). 
3888 Autorisant la « Force intérimaire internationale » (voy. M. SAUL, « From Haiti to Somalia : the assistance 

model and the paradox of state reconstruction in international law », op. cit., p. 132). 
3889 Ordonnant l’envoi d’une FMP de l’ONU en application du chapitre VII de la Charte des NU (voy. M. SAUL, 

« From Haiti to Somalia : the assistance model and the paradox of state reconstruction in international law », op. 

cit., p. 132). 
3890 Voy. K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, « The use of force to restore democracy : international legal 

implications of the ECOWAS intervention in Sierra Leone », op. cit., p. 399.  
3891 Contra : K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, ibid. (qui relèvent que ce précédent ne peut pas être utilisé 

comme argument contre l'existence d'un droit d'intervention pro-démocratique, voire fondé sur le consentement 

du gouvernement légitime). 
3892 M. CHEMILLIER-GENDREAU, Droit international et démocratie mondiale : les raisons d’un échec, op. 

cit., p. 15. 
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B. L’inexistence d’une disposition conventionnelle permettant l’intervention pro-

démocratique   

Au-delà des démarches menées dans le cadre de l’ONU, la référence à la démocratie 

est banalisée dans une pluralité d’instruments internationaux. Cela est un indice de 

l’émergence d’un principe de légitimité démocratique en droit international mais ne signifie 

pas nécessairement que la démocratie peut être poursuivie par la force.  

De manière effective, on observe qu’une adhésion de plus en plus grande à l’idée 

démocratique, au moins dans son sens procédural, a eu lieu lors de la guerre froide. En effet, 

la démocratie figure dans une série d’instruments internationaux alors adoptés, comme 

l’article 21 de la DUDH, l’article 25 du Pacte international relatif aux droits civils et 

politiques3893, l’article 23 de la Convention américaine relative aux droits de l’homme3894, 

l’article 3 du premier protocole de la CEDH3895 et l'article 6 du TUE3896. En particulier, la 

DUDH3897 et les deux Pactes de 19663898 font référence, à plusieurs reprises, à « une société 

démocratique », comme le cadre des limitations imposées à l’exercice des droits consacrés par 

ces instruments3899. 

                                                             
3893 Cet article prescrit que : « Tout citoyen a le droit et la possibilité, sans aucune des discriminations visées à 

l’article 2 et sans restrictions déraisonnables : a) De prendre part à la direction des affaires publiques, soit 

directement, soit par l’intermédiaire de représentants librement choisis ; b) De voter et d’être élu, au cours 

d’élections périodiques, honnêtes, au suffrage universel et égal et au scrutin secret, assurant l’expression libre de 

la volonté des électeurs ». 
3894 Le § 1 de cet article prévoit  que « [t]ous les citoyens doivent jouir des droits et facultés ci-après énumérés : a. 

de participer à la direction des affaires publiques, directement ou par l'intermédiaire de représentants librement élus ; 

b. d'élire et d'être élus dans le cadre de consultations périodiques authentiques, tenues au suffrage universel et égal, et 

par scrutin secret garantissant la libre expression de la volonté des électeurs, et c. d'accéder, à égalité de conditions 

générales, aux fonctions publiques de leur pays. » 
3895 Ce protocole additionnel à la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 

tel qu’amendé par le protocole 11 stipule dans son article 3 : « Les Hautes Parties contractantes s'engagent à 

organiser, à des intervalles raisonnables, des élections libres au scrutin secret, dans les conditions qui assurent la 

libre expression de l'opinion du peuple sur le choix du corps législatif. » 
3896 Selon cet article : « L'Union est fondée sur les principes de la liberté, de la démocratie, du respect des droits 

de l'homme et des libertés fondamentales ainsi que de l'état de droit ». 
3897 Son article 29 (§ 2) stipule : « Dans l'exercice de ses droits et dans la jouissance de ses libertés, chacun n'est 

soumis qu'aux limitations établies par la loi exclusivement en vue d'assurer la reconnaissance et le respect des 

droits et libertés d'autrui et afin de satisfaire aux justes exigences de la morale, de l'ordre public et du bien-être 

général dans une société démocratique. » 
3898 Voy., par ex., les articles 14 (sur le procès à huis clos), 21 (sur « le droit de réunion pacifique ») et 22 (sur 

« le droit de s’associer librement avec d’autres, y compris le droit de constituer » et d’adhérer à des syndicats) du 

pacte international relatif aux droits civils et politiques ainsi que les articles 4 (soumettant l’exercice des droits 

du Pacte aux limitations de la loi) et 8 a et c (sur le droit du syndicalisme) du pacte international relatif aux droits 

économiques, sociaux et culturels. 
3899 Voy, aussi, à ce sujet, J. DHOMMEAUX, « Souveraineté face au droit international des droits de l'homme », 

op. cit., p. 94. 
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Aussi, plusieurs instruments internationaux comprennent des « pratiques électorales », 

mais le noyau dur des règles constitutives de « l’héritage électoral » est dégagé du premier 

protocole additionnel à la CEDH et des constitutions étatiques3900. L’« héritage électoral » 

comprend les principes suivants : le suffrage universel, égal et libre, le secret électoral, la 

périodicité des élections et l’élection au moins d’une des chambres du parlement au suffrage 

universel direct3901. Les « conditions de base d’un Etat démocratique » sont, quant à elles, « le 

respect des droits fondamentaux comme la liberté d’expression », une certaine « stabilité » du 

droit électoral qui ne devrait pas être « un instrument » à la disposition des détenteurs du 

pouvoir et l’existence de « garanties procédurales » des élections, comme la possibilité d’un 

recours effectif, en cas d’irrégularités électorales3902. 

De même, une pluralité d’instruments adoptés en Afrique visent à la promotion de la 

démocratisation. Les plus importants sont les suivants : la Charte africaine des droits de 

l’homme et des peuples, dite Charte de Banjul, adoptée par la Conférence des chefs d’Etat de 

l’OUA à Nairobi en 1981 et entrée en vigueur le 28 octobre 1986 ; le « Protocole sur la 

démocratie et la bonne gouvernance » adopté par la CEDEAO à Dakar le 21 décembre 2001 

et la « Charte africaine de la démocratie, des élections et de la gouvernance » adoptée par la 

conférence des chefs d’État et de gouvernement de l’UA à Addis-Abeba les 29-30 janvier 

2007, laquelle est dotée d’une valeur juridique obligatoire3903. Dans cette dernière Charte, la 

démocratie est consacrée en tant que « droit fondamental » ayant le potentiel de faire obstacle 

aux pratiques incompatibles avec le principe démocratique comme « la corruption, la 

mauvaise gestion des affaires publiques » et le « changement anticonstitutionnel de 

régime »3904. Malheureusement, la Charte africaine de la démocratie réserve « les sanctions 

contraignantes aux seuls individus responsables de ces changements anticonstitutionnels (…) 

et non au reste des actes incriminés dont les auteurs, le plus souvent, sont les détenteurs du 

pouvoir »3905. 

Certes, certains instruments internationaux adoptés dans le cadre d’organisations 

régionales n’excluent pas l’intervention unilatérale pour l’imposition de la démocratie. Or, 

une telle possibilité est écartée par la référence parallèle des instruments en cause aux 

                                                             
3900 Voy. J. WOUTERS et al., « Democracy and international law », op. cit., pp. 10-12. 
3901 Ibid., pp. 11-12. 
3902 Ibid., pp. 12-13.  
3903 Voy. A. BADARA FALL, « La Charte africaine des droits de l'homme et des peuples : entre universalisme et 

régionalisme », in Le seuil/ Pouvoirs, 2009, vol. 2, no 129, pp. 93-94.  
3904 Ibid., p. 94. 
3905 Ibid. 
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principes de la Charte de l’ONU s’opposant à une telle intervention. Par exemple, selon 

l’article 2 du « Protocole d'assistance mutuelle en matière de défense » de 1981 de la 

CEDEAO : « Les Etats membres, réaffirment leur attachement aux principes contenus dans 

les Chartes de l’Organisation des Nations Unies (ONU) et de l’Organisation de l’Unité 

Africaine (OUA), (…) notamment les principes fondamentaux suivants : (…) (c) la promotion 

et la consolidation d’un gouvernement et d’institutions démocratiques dans chaque Etat 

membre ; (d) la protection des droits humains fondamentaux, des libertés et des règles du 

droit international humanitaire ; (e) l’égalité des Etats souverains ; (f) l’intégrité territoriale 

et l’indépendance politique des Etats membres »3906. 

Dans d’autres cas, la promotion de la démocratie est limitée à des moyens pacifiques 

ou, dans tous les cas, conditionnée par le consentement de l’Etat. Ainsi, le traité révisé de la 

CEDEAO de 1993 instaure dans son article 4 (j), en tant que « principe fondamental » la 

« promotion et consolidation d'un système démocratique de gouvernement dans chaque Etat 

Membre tel que prévu par la Déclaration de Principes Politiques adoptée le 6 juillet 1991 à 

Abuja ». Toutefois, selon l’article 58 § 2 du traité révisé de la CEDEAO, « les Etats membres 

s'engagent à coopérer avec la Communauté (…) pour assurer la prévention et la résolution à 

temps des conflits inter et intra-Etats en mettant particulièrement l'accent sur la nécessité : 

(…) (g) de fournir, si nécessaire et à leur demande, une assistance aux Etats Membres en vue 

d'observer le processus des élections démocratiques »3907.  

De surcroît, l’article 7 § 1 du Protocole relatif à l’établissement du Conseil de paix et 

de sécurité de l'UA prévoit que « [c]onjointement avec le Président de la Commission, le 

Conseil de paix et de sécurité (…) suit, dans le cadre de ses responsabilités en matière de 

prévention des conflits, les progrès réalisés en ce qui concerne la promotion des pratiques 

démocratiques, la bonne gouvernance, l'état de droit, la protection des droits de l'homme et 

des libertés fondamentales » (m). Cependant, ce protocole adopté par 53 Etats africains en 

2002 et entré en vigueur en mai 2004 ne permet l’intervention de l’UA qu’« en cas de crimes 

de guerre, génocide et [de] crimes contre l’humanité » et non pour la promotion de la 

démocratie3908. A cet égard, le Conseil de paix et de sécurité de l’UA ne peut adopter que des 

sanctions3909. 

                                                             
3906 C.n.q.s. 
3907 C.n.q.s. 
3908 Voy. J. WOUTERS et al., « Democracy and international law », op. cit., p. 32. 
3909 Ibid. 
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De même, la Charte démocratique interaméricaine adoptée le 11 septembre 2001 

consacre, dans son préambule, la démocratie représentative en tant que valeur et objectif de 

l’OEA, ce qui s’explique par l’objectif qu’elle s’assigne de contribuer à « la stabilité, à la paix 

et au développement de la région ». Toutefois, cet instrument exclut la promotion de la 

démocratie au fur et à mesure qu’il y a violation du principe de non-intervention, ce qui 

implique l’illégalité de l’intervention démocratique. 

D’autres instruments internationaux semblent laisser une plus grande marge de 

manœuvre en ce qui concerne les moyens de promotion de la démocratie. Par exemple, 

l’article 10 § 2 (c) du « Protocole relatif au mécanisme de prévention, de gestion, de 

règlement des conflits, de maintien de la paix et de la sécurité de la CEDEAO » de 1999 

prévoit que « le Conseil de Médiation et de Sécurité (…) autorise toutes les formes 

d’intervention et décide notamment du déploiement des missions politiques et militaires ». 

D’après l’article 25 de ce protocole, « [l]e Mécanisme est mis en œuvre (…) [e]n cas de 

renversement ou de tentative de renversement d'un Gouvernement démocratiquement élu ». 

Cet instrument, analysé à la lumière de la déclaration de l'OUA de 20003910, semble ouvrir la 

voie à un droit d’intervention pro-démocratique de la CEDEAO au sein de ses Etats membres 

pour le rétablissement de « l’ordre constitutionnel »3911. Aussi, dans son article 4, l’acte 

constitutif de l’UA prévoit le « respect des principes démocratiques, des droits de l’homme, 

de l’état de droit et de la bonne gouvernance » (élément [m]) ainsi que la « condamnation et 

[le] rejet des changements anticonstitutionnels de gouvernement » (élément [p]). Un dernier 

exemple est le « protocole sur la coopération en matière de politique, de défense et de 

sécurité » de 1997 adopté par la Communauté de développement d’Afrique australe (SADC) 

qui, dans son article 2 § 2, englobe dans ses objectifs spécifiques, la promotion de la 

démocratisation et des droits de l’homme (élément [g]).  

L’incertitude quant à la consécration ou non d’un droit d’intervention pro-

démocratique unilatérale par les divers instruments internationaux suscite quelque division 

dans la doctrine.  

Une première doctrine considère justement qu’un droit d’intervention pro-

démocratique forcée ne peut pas être dégagé par les divers instruments internationaux, même 

                                                             
3910 Chefs d’Etat et de gouvernement de l’OUA, Déclaration sur le cadre pour une réaction de l’OUA face aux 

changements anticonstitutionnels de gouvernement, 36e session ordinaire, conférence de Lomé (Togo), 10-12 

juill. 2000, AHG/Decl. 5 (XXXVI), consulté sur : http://www.peaceau.org/uploads/ahg-decl-5-xxxvi-f.pdf. 
3911 Voy. J. WOUTERS et al., « Democracy and international law », op. cit., p. 31. 

http://www.peaceau.org/uploads/ahg-decl-5-xxxvi-f.pdf
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si certains d’entre eux « n’excluent pas le recours à la force » par des considérations pro-

démocratiques3912. Cette position s’explique par le défaut d’une référence explicite, étant 

donné « l’interprétation stricte des règles internationales sur le recours à la force »3913. En 

outre, toute intervention fondée sur un pacte autorisant l’intervention pro-démocratique est 

conditionnée par le consentement ad hoc de l’Etat en cause, car, dans le cas contraire, le 

principe de la légitimité démocratique serait substitué au « principe de la 

souveraineté »3914. Certes, le droit à l’autodétermination n’exclut pas la poursuite de la 

démocratie – entendue lato sensu – à travers l’adhésion à des instruments des organisations 

régionales3915. Cependant, un tel droit n’est pas réductible à la poursuite de ce régime 

politique.  

Une seconde doctrine dégage des instruments internationaux mentionnés ci-dessus un 

droit d’intervention unilatérale pro-démocratique. Ainsi, un auteur relève qu’un des points 

communs des systèmes de la CEDEAO et du SADC est qu’ils prévoient un droit 

d'intervention pro-démocratique3916. Un autre observe que l'intervention en faveur de la 

démocratie trouve moins d'opposition que d'autres, parmi les Etats et les organisations 

régionales, et cite comme exemples l'OSCE et l'OEA qui prennent des mesures d'évitement du 

changement inconstitutionnel du régime3917.  

Néanmoins, malgré l’apparence de consécration d’un droit d’intervention pro-

démocratique des organisations régionales sans autorisation de l’ONU, la Charte des NU 

prévaut, en vertu de l’article 103, sur les autres instruments internationaux et ces derniers 

                                                             
3912 Voy. ibid., pp. 32-33 (qui citent comme exemple le document de Copenhague de la CSCE (29 juin 1990) en 

rajoutant comme argument, en ce sens, qu’il constitue seulement une déclaration politique) ; F. IPINYOMI, « Is 

Côte d'Ivoire a test case for R2P ? Democratization as fulfillment of the international community's responsibility 

to prevent ? », in Journal of African Law, oct. 2012, vol. 56, issue 2, pp. 173-174 (« Even if the international 

community believes that a particular election result was wrong, there is no provision in international law for the 

international community to insist forcefully on the implementation of those election results, contrary to article 

2(4) of the UN Charter. »). 
3913 Voy. J. WOUTERS et al., « Democracy and international law », op. cit., pp. 32-33. 
3914 Roth cité par J. WOUTERS et al., ibid., p. 33 (« Pro-democratic invasion pacts should therefore not be 

agreed upon a priori, but remain subject to the contemporaneous consent of the government. Roth points out that 

the presumption of a pro-democratic invasion pact that a coup d'état is against the contemporaneous consent, is 

untenable, as "[i]t would replace the principle of sovereignty of all peoples […] with a principle of dominance 

for a single world-view." »). 
3915 Voy. J. WOUTERS et al., ibid., p. 33. 
3916 Voy. J. LEVITT, « The law on intervention : Africa's pathbreaking model », in Global Dialogue, hiver-

printemps 2005, vol. 7, no 1-2. 
3917 Voy. D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », in Duke 

Journal of Comparative and International Law, 1996, vol. 7, p. 219 ; M. BENCHIKH, « Rapport introductif : 

Problématique générale de l'intervention des organisations internationales dans les conflits armés », in Madjid 

BENCHIKH (dir.), Les organisations internationales et les conflits armés, L'Harmattan, Paris, 2001, p. 45 et NB 

35 (qui note la présence du principe de légitimité démocratique dans la déclaration d'Helsinki de la CSCE (1975) 

et dans la Charte de Paris de l’OSCE (1990)).  
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devraient être interprétés en conformité avec la Charte. Par conséquent, malgré la 

consécration par plusieurs instruments internationaux de la démocratie et des valeurs qui lui 

sont consubstantielles, ces instruments ne légalisent pas l’intervention pro-démocratique 

unilatérale. La promotion de la démocratie par ces instruments n’indique présentement qu’une 

volonté internationale de favoriser la démocratie comme le régime par excellence légitime.  

Pour récapituler, les moyens prévus et employés pour la promotion de la démocratie 

par les diverses organisations internationales qui agissent indépendamment de l’ONU ne 

peuvent être que pacifiques et, dans tous les cas, soumis au consentement de l’Etat3918. Ils 

consistent notamment dans l’observation électorale3919 ainsi que dans l’apport de moyens 

financiers3920. Quant à l’intervention pro-démocratique militaire et forcée, elle n’est 

envisageable que dans le cadre de la sécurité collective au fur et à mesure qu’elle relève des 

chapitres VII et VIII de la Charte des NU.  

Après avoir constaté l’inexistence d’une disposition du droit international 

conventionnel permettant l’intervention pro-démocratique et, partant, l’illégalité de ce type 

d’intervention en regard du droit international conventionnel, on examinera maintenant le 

droit international coutumier. 

 

§ 2 : L’illégalité de l’intervention pro-démocratique au regard du droit international 

coutumier 

 

Afin de détecter l’existence éventuelle d’une règle du droit international coutumier 

favorable à l’intervention pro-démocratique, nous allons observer infra l’opinio juris (A) et la 

pratique des Etats (B). 

                                                             
3918 Voy. le § 136 du document final du sommet mondial, op. cit. (« Nous redisons notre volonté de soutenir la 

démocratie en aidant les pays à se donner davantage les moyens de mettre en œuvre les principes et pratiques de 

la démocratie, et nous déclarons résolus à rendre l’Organisation des Nations Unies mieux à même de prêter son 

concours aux États Membres à leur demande. »). C.n.q.s. 
3919 Par ex., la transformation de la CSCE en OSCE le 1er janvier 1995 a marqué l’extension de son domaine 

d’action qui a engobé la sécurité humaine et l’observation électorale dans le but de la démocratisation (voy. L.-

A. SICILIANOS, L’ONU et la démocratisation de l’Etat : systèmes régionaux et ordre juridique universel, op. 

cit., p. 17). 
3920 Voy. le § 136 du Document final du sommet mondial, op. cit. (« (…) Nous accueillons avec satisfaction la 

création, à l’Organisation des Nations Unies, d’un fonds pour la démocratie. (…) Nous invitons le Secrétaire 

général à veiller à ce que les dispositions pratiques qui seront prises concernant le fonds pour la démocratie 

tiennent dûment compte de l’action déjà menée par l’Organisation des Nations Unies dans ce domaine. »). 

C.n.q.s. 
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A. L’opinio juris des Etats concernant la démocratisation  

Pouvons-nous avancer aujourd’hui que la légitimité interne est réductible à la 

légitimité démocratique ? Et par là même, pouvons-nous avancer que cette dernière a obtenu 

ou tend à obtenir une valeur universelle, voire une importance telle que sa poursuite par 

l’intervention unilatérale serait justifiée ? Par la suite, nous sonderons l’opinio juris des Etats 

sur la place de la démocratie et de la démocratisation par la force en exposant, à cet égard, des 

indicateurs (1°) et des contre-indicateurs (2°).  

1° La démocratisation comme moyen de promotion des objectifs du droit international 

Dans un discours intitulé « the effect of démocracy on international law », le président 

de la « Société américaine du droit international », Elihu Root (1845-1937), avait considéré la 

démocratie comme « une condition existentielle pour le droit international »3921. Il a fondé 

cette position non seulement sur l’échec historique du principe de l’égalité souveraine des 

Etats, comme cela découle des grandes guerres européennes, mais aussi sur la prévalence 

internationale des gouvernements démocratiques et sur l’hypothèse que les Etats 

démocratiques seraient plus à même de respecter leurs engagements internationaux3922.  

Les termes « démocratique » et « non-démocratique » sont moralement connotés, 

respectivement de manière positive et négative3923. La disqualification des Etats non 

démocratiques s’explique par leur échec d'accomplir le rôle qui leur incombe aussi bien sur le 

plan interne – notamment le maintien de l'ordre et la protection des populations qui se 

trouvent sur leur territoire – que sur le plan international3924. Cela est à l’origine d’une 

présomption du non-respect du droit international par les dictatures. Selon cette présomption, 

il est contestable que les Etats qui ne respectent pas le droit à la vie de leurs citoyens puissent 

se montrer respectueux du droit international3925.  

Même dans la pratique étatique, l’évolution du régime vers un caractère plus libéral a 

été associée avec le respect par les Etats de leurs engagements internationaux. Par exemple, 

M. Blair conscient de l'illégalité du changement du régime d’un autre Etat par l’extérieur a 

                                                             
3921 Cité par J. WOUTERS et al., « Democracy and international law », op. cit., p. 6. 
3922 Voy. ibid. 
3923 Voy., en ce sens, M. CANTO-SPERBER, L'idée de la guerre juste. Ethique et philosophie morale., op. cit., 

p. 43 (qui note que le terme « démocratie » a « une signification normative, désigne les sociétés acceptables. A 

l'opposé des démocraties, les dictatures, les Etats voyous, les Etats en semi-décomposition, sont eux aussi 

marqués de qualifications morales implicites, mais négatives. »). 
3924 Ibid. 
3925 Voy. N. GNESOTTO, « La sécurité internationale au début du XXIe siècle », in Ramses, 2000, p. 208. 
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associé cet objectif ultime à la violation par l'Irak de ses obligations en matière de 

désarmement prévues dans les résolutions pertinentes du CSNU – surtout, la résolution 687 

(1991) –3926. Le rapport de M. Bulter intitulé « Iraq : Military Campaign Objectives » offre ici 

un éclairage utile : l’objectif du changement du régime est présenté, dans ce rapport, comme 

condition préalable pour le désarmement, ce qui justifierait l’intervention militaire aux fins du 

renversement du régime au pouvoir3927.  

De la sorte, une partie de la doctrine dégage des conséquences juridiques de la 

connotation des Etats non-démocratiques : d’une part, ces derniers sont soustraits à leur 

souveraineté ; d’autre part, les autres Etats se voient obtenir un droit d’intervention aux fins 

de la démocratisation des Etats récalcitrants. En effet, on a vu que, dans la doctrine du XIXe 

siècle, l'on différenciait entre peuples « sauvages », peuples « semi-civilisés » et peuples 

« civilisés », mais que seulement ces derniers bénéficiaient de la plénitude de leur 

souveraineté3928. De manière analogue, aujourd'hui, on classifie les Etats comme « voyous » 

ou « faibles », « Etats en transition » démocratique non achevée et « Etats démocratiques », 

ces derniers étant les seuls bénéficiaires « d'une légitimité suffisante pour décider de la 

justesse d'une cause » et « présumés » comme non susceptibles de commettre des crimes 

internationaux3929.  

Toutefois, comme le relève Mme Monique Canto-Sperber, on est d’avis qu’« aucun 

principe moral [ni juridique] qui vaille en politique étrangère ne commande d'entrer 

systématiquement en guerre contre les dictatures, surtout quand elles sont installées depuis 

longtemps, qu'on les a par le passé soutenues et que ne survient aucun désastre humanitaire 

nouveau »3930. On n’est pas non plus légitimé « de sanctionner, en tout temps et en tout lieu, 

l'Etat qui, après plus d'une dizaine d'années, ne tient pas ses engagements, surtout quand il n'y 

a pas de violation récente et avérée de l'ordre international »3931. 

                                                             
3926 Paroles de T. Blair reproduites par J. RALPH, « Tony Blair’s "new doctrine of international community" and 

the UK decision to invade Iraq », in Polis, août 2005, Working Paper no 20, pp. 19-20. 
3927 « The obstacle to Iraq’s compliance with its disarmament obligations under relevant UNSCRs is the current 

regime, supported by the security forces under its control. The British government has therefore concluded that 

military action is necessary to enforce compliance and that it is therefore necessary that the current Iraqi regime 

be removed from power. » (J. RALPH, ibid., p. 20). 
3928 Voy. O. CORTEN, « De quel droit ? Place et fonction du droit comme registre de légitimité dans le discours 

sur la "compétence universelle" », in Annales de droit de Louvzin, 2004, vol. 64, nos 1-2, pp. 80-81. Voy., supra, 

le chapitre sur l’intervention humanitaire lato sensu. 
3929 O. CORTEN, ibid., p. 81.  
3930 M. CANTO-SPERBER, L'idée de la guerre juste. Ethique et philosophie morale., op. cit., p. 54. 
3931 Ibid. 
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Qui plus est, les Etats démocratiques sont souvent responsables de l’extension de la 

violence au-delà de leurs frontières et de la violation du DIDH3932. Encore, ils sont 

susceptibles d’être impliqués dans des activités illégales sur le plan international, comme la 

possession des ADM3933. Cela peut être illustré par les Etats colonisateurs et par les Etats dits 

« démocratiques » ayant appuyé des régimes non communistes mais autoritaires3934. Par 

ailleurs, des Etats qui restent inactifs devant le comportement des régimes totalitaires sont en 

quelque sorte des complices3935. Certes, le lien du terrorisme et, en général, de la criminalité 

internationale avec les Etats autoritaires n’est pas nécessaire, mais semble plus probable que 

leur lien avec les Etats démocratiques. Cela est dû à l’existence au sein de la première 

catégorie d’Etats d’un sol fécond pour le développement des activités illégales. 

Il s’ensuit que la classification des Etats selon leur régime politique n’est pas 

pertinente pour dégager la légitimité de leurs comportements dans les relations 

internationales. 

Sinon, la légitimité dans la scène internationale devrait être dégagée du comportement 

d'un Etat dans ses relations internationales plutôt que des considérations infra-étatiques3936. En 

effet, la bonne gouvernance sur le plan interne – à savoir la démocratie et l'Etat de droit – ne 

devrait pas engendrer la présomption de la juste conduite dudit Etat envers les autres sujets du 

droit international. De manière analogue, il n’est pas exclu qu’un parti politique ayant un 

fonctionnement interne tout à fait démocratique promeuve dans le cadre d'un système 

politique des idées anti-démocratiques ou se comporte de la sorte. L'inverse est aussi vrai. Par 

conséquent, il y a une distinction claire entre fonctionnement interne et comportement externe 

qui pourrait être appliquée sur le plan international afin de déterminer respectivement la 

légitimité interne d’un gouvernement et la légitimité internationale d'un Etat. En réalité, 

lorsqu'un Etat se comporte dans ses relations avec les autres sujets du droit international 

conformément aux règles de ce dernier, alors son fonctionnement interne devrait pouvoir être 

choisi librement, sans intervention externe.  

                                                             
3932 Ibid., p. 43. Concernant la violation du DIDH, on renvoie à notre analyse supra, au chapitre portant sur 

l’intervention humanitaire unilatérale. 
3933 Voy., en ce sens, S. M. WALT, « La guerre préventive : une stratégie illogique », in AFRI, 2005, vol. 6, p. 

148 et NB 9.  
3934 Voy. O. CORTEN, « De quel droit ? Place et fonction du droit comme registre de légitimité dans le discours 

sur la "compétence universelle" », op. cit., p. 81.  
3935 Voy. N. GNESOTTO, « La sécurité internationale au début du XXIe siècle », op. cit., p. 208 (qui cite en ce 

sens Pierre Hassner : « L’effet de la passivité ou de la complicité devant les crimes totalitaires ou génocidaires, 

en ex-Yougoslavie et au Rwanda, au Tibet et en Tchétchénie (…) ronge mortellement la légitimité des 

gouvernements démocratiques et celle de l’ordre international »). 
3936 Ces dernières ne servent qu’à déterminer la validité du consentement d’une autorité interne, comme on l’a vu 

dans le chapitre portant sur l’intervention consentie. 
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Mais comment se justifie alors l’intérêt du droit international pour le régime 

constitutionnel des Etats, voire pour l’établissement de la démocratie en leur sein ?  

La politique interne d’un Etat peut avoir des répercussions internationales qui ne sont 

pas le fait d’un comportement de cet Etat envers un autre. Ainsi, un conflit armé interne peut 

avoir un effet de contagion, même s’il est en fait une « affaire interne »3937, dès lors que la 

violence interne peut être régionalisée ou encore internationalisée, mettant ainsi en péril la 

sécurité internationale. 

De surcroît, vu le caractère universel du DIDH, les Etats non démocratiques ou soi-

disant démocratiques qui violent les droits de l’homme ne respectent pas par définition leurs 

engagements internationaux en la matière. En particulier, « les violations graves d'obligations 

erga omnes », comme celles qui découlent du DIDH et du DIH, ne relèvent pas des affaires 

internes des Etats, car elles « concernent la communauté internationale dans son 

ensemble »3938. D'ailleurs, l'invocation du « domaine réservé » de l'article 2 § 7 de la Charte 

afin de fuir la responsabilité étatique découlant de telles violations – notamment une 

intervention autorisée par le CSNU – est un argument obsolète3939. Cette observation est 

d’autant plus inévitable que l'internationalisation des conséquences des conflits internes est 

quasiment systématique. 

Alors, l’importance de l’intervention pro-démocratique pour la communauté 

internationale s’explique par les objectifs de ce type d’intervention dans la mesure où ils 

s’identifient à ceux de la communauté internationale ou fonctionnent comme des moyens pour 

la promotion de ces objectifs. Ces derniers consistent, notamment, dans la paix et la sécurité 

internationales, l’Etat de droit et les droits de l’homme ainsi que dans le droit à 

l’autodétermination des peuples. Quant aux arguments en faveur de l’intervention pro-

démocratique, ils s’articulent autour de trois axes : l’association de la paix internationale à la 

démocratie interne (a.) ; la conception de la démocratie comme « bonne gouvernance » 

interne (b.) ; l’établissement de la démocratie comme manière de réaliser le droit à 

l’autodétermination interne des peuples (c.).  

                                                             
3937 Voy., à ce sujet, A. K. JARSTAD – T. D. SISK (éd.), From war to democracy : dilemmas of peacebuilding, 

op. cit., pp. 248-249 ; D. W. BOWETT, Self-defense in international law, Manchester University Press, 

Manchester, 1958, p. 53 (qui se réfère à la « doctrine de contagion », à savoir « a doctrine permitting 

intervention where the internal situation of a neighbouring state promotes the fear in another state that the 

unrest will spread to its own people »).  
3938 L.-A. SICILIANOS, « L'autorisation de recours à la force », in Recueil des cours, 2008, tome 339, Académie 

de droit international de la Haye, Martinus Nijhoff Publishers, Leiden ; Boston, 2009, p. 233. 
3939 Ibid. 
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a. Le lien entre la paix internationale et la démocratie interne comme justification de 

l’intervention pro-démocratique 

Le document final du Sommet mondial met l'accent sur l'universalisme des idéaux de 

la démocratie, de l'Etat de droit et des droits de l'homme ainsi que sur l'interdépendance entre 

ces idéaux et la paix internationale. Le lien de la démocratie avec la paix sert, parfois, 

d’argument en faveur de la démocratisation, le cas échéant, par la force. Plus précisément, si 

la démocratie est étroitement liée à la paix interne, cruciale pour assurer la paix internationale, 

cette dernière pourrait être promue à travers l’établissement de la démocratie au sein des 

Etats. Donc, l’intervention pro-démocratique comme moyen de la paix internationale devrait 

pouvoir surmonter l’obstacle de la souveraineté des Etats.  

En particulier, selon la doctrine de la « paix démocratique » ou du « libéralisme 

pacifique », « les Etats libéraux, fondés sur les droits individuels (…) et sur la représentation 

élue » s’opposent à la guerre3940. Pour cette raison, la communauté internationale utilise la 

démocratisation comme moyen pour la paix, car les élections, en tant que pierre angulaire de 

la démocratie, engendrent de la légitimité3941. Pour Joseph Schumpeter, « l’interaction du 

capitalisme et de la démocratie » sont à la base de la paix démocratique, dès lors que la guerre 

ne favorise que les intérêts d’une minorité, c’est-à-dire des « aristocrates militaires »3942. En 

revanche, la démocratie, qui promet les intérêts de la majorité, opte pour la liberté du 

commerce et est incompatible avec l’impérialisme, coûteux pour toutes les classes 

sociales3943.  

On conteste la pertinence absolue de la théorie qui envisage la démocratie comme 

moyen pour la paix et, pour cela, on exposera infra les arguments qui la désavouent. 

Pour commencer, il est indéniable que l’interventionnisme visant au renversement de 

régimes autoritaires inclut le risque de déstabilisation aussi bien internationale qu’interne. 

D’un côté, il met « en cause l’existence même d’un ordre international en faisant dépendre du 

jugement de ses voisins le maintien de tout régime »3944. De l’autre côté, l’interventionnisme 

                                                             
3940 M. W. DOYLE, « Liberal internationalism : Peace, war and democracy », in Nobelprize.org, 22 juin 2004, 

consulté sur : https://www.nobelprize.org/nobel_prizes/themes/peace/doyle/. 
3941 Voy. A. K. JARSTAD – T. D. SISK (éd.), From war to democracy : dilemmas of peacebuilding, op. cit., p. 

3. 
3942 Voy. M. W. DOYLE, « Liberal internationalism : Peace, war and democracy », op. cit. 
3943 Ibid. 
3944 R. CHARVIN, « L’interventionnisme occidental et le processus de déconstruction du droit international 

politique », in Nils Anderson – Daniel Lagot (dir.), Droit international et conflits armés, L’Harmattan, Paris, 

https://www.nobelprize.org/nobel_prizes/themes/peace/doyle/
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aboutit à « la fragmentation de la société civile et [à] la régression économique et sociale » – 

ce qui a été, par exemple, le cas en Irak, après la chute de Saddam Hussein – ainsi qu’à 

l’« anarchie régionale » – comme l’ont démontré les cas de l’Afghanistan et de la Libye –3945. 

Cela s’explique par le fait que la souveraineté populaire est indissociable de la souveraineté 

nationale3946.  

Même la théorie de l’« impérialisme libéral » qui soutient la démocratisation forcée 

révèle le caractère déstabilisateur de l’intervention pro-démocratique. Cette théorie a été mise 

en avant par Thucydide et Nicolas Machiavel, soutenant que la démocratie est le type de 

régime le plus adéquat pour poursuivre l’objectif impérialiste, tout en garantissant la 

subsistance de l’Etat3947. Cette position peut être étayée par la référence à la pratique 

interventionniste des USA dans la période postérieure à la deuxième guerre mondiale3948. 

Pourtant, la position en cause peut être actuellement contestée du fait que la République est 

contrôlée par le peuple dont les inhibitions peuvent freiner les aspirations impérialistes du 

Sénat3949. Cela conduit à deux hypothèses alternatives, à savoir soit à l’émergence de la « paix 

démocratique » grâce au « développement de la démocratie capitaliste », selon l’avis de 

Joseph Schumpeter, soit à un « libéralisme mixte », en même temps « pacifique et 

impérialiste »3950. Cela fait de certains Etats libéraux des « démocraties », dans le sens de 

Schumpeter, et d’autres des « républiques », dans le sens de Machiavel3951. 

                                                                                                                                                                                              
2013, p. 46 ; CSNU, S/PV2109, 12 janv. 1979, § 36. Voy., aussi, en ce sens, M. SAUL, « From Haiti to Somalia 

: the assistance model and the paradox of state reconstruction in international law », op. cit., p. 128 (selon lequel 

la violation de l’indépendance politique, consacrée par l’article 2 § 4 de la Charte des NU, peut aboutir au 

conflit, mettant ainsi en péril la paix internationale). 
3945 R. CHARVIN, « L’interventionnisme occidental et le processus de déconstruction du droit international 

politique », op. cit., p. 58. Voy., aussi, dans le même sens, M. CANTO-SPERBER, L'idée de la guerre juste. 

Ethique et philosophie morale., op. cit., p. 50 (qui note que « [l]es guerres livrées contre des Etats non 

démocratiques ou en voie de décomposition sont des guerres qui perturbent ce qui reste d'équilibre fragile au 

sein de ces Etats. »). 
3946 Voy. R. CHARVIN, ibid., p. 58. 
3947 Voy. M. W. DOYLE, « Liberal internationalism : Peace, war and democracy », op. cit. (qui resume la théorie 

de Machiavel sur ce sujet ainsi : « Strength, and then imperial expansion, result from the way liberty encourages 

increased population and property, which grow when the citizens know that their lives and goods are secure 

from arbitrary seizure. Free citizens equip large armies and provide soldiers who fight for public glory and the 

common good, because they are in fact their own. Thus, if you seek the honor of having your state expand, 

Machiavelli advises, you should organize it as a free and popular republic like Rome, rather than as an 

aristocratic republic like Sparta or Venice. Expansion thus calls for a free republic. »). 
3948 Voy. M. W. DOYLE, ibid. 
3949 Ibid. Voy., aussi, P. EVERTS, « Introduction », in Philip Everts – Pierangelo Isernia (éd.), Public opinion 

and the international use of force, Routledge, London ; New York, 2001, p. 3 (où il note que selon la tradition 

kantienne, l’opinion publique peut servir de force de rationalisation et de pacification de la politique étrangère). 
3950 Voy. M. W. DOYLE, « Liberal internationalism : Peace, war and democracy », op. cit. 
3951 Ibid. 
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Deuxièmement, la démocratie est inclusive d’un paradoxe. En effet, alors que ce 

système politique implique la « gestion pacifique des conflits », la voie vers la démocratie est, 

elle, conflictuelle3952 et les conflits violents minent la démocratie3953. Ainsi, selon MM. 

Mansfield et Snyder (1995), seulement les démocraties matures sont caractérisées par la paix, 

tandis que les régimes en transition démocratique sont plus conflictuels3954.  

En effet, il semble que les démocraties bien enracinées du monde occidental 

réussissent à maintenir le conflit au niveau du débat public et, ainsi, éviter le déchaînement de 

la violence. Cela s’explique par le fait que tous les participants au jeu de la revendication du 

pouvoir, y compris le régime au pouvoir, sont engagés par de règles en vertu du principe de 

l'Etat de droit. De plus, les démocraties disposent souvent de soupapes de sécurité pour leur 

subsistance, comme, par exemple, la mise au ban par la Loi fondamentale allemande des 

partis extrémistes. 

Au contraire, dans les pays où la démocratie n'a pas une tradition, elle peut être très 

conflictuelle. Par exemple, en Amérique centrale, en Afrique et en Asie, des crises violentes 

et des violations des droits de l’homme ont eu lieu lors des démarches de changement 

politique3955. Cela renvoie au problème de l'imposition de la démocratie par l'extérieur. Il 

faudrait que l'initiative de la démocratisation provienne de l'intérieur et que l'opération 

étrangère, venant en appui, puisse soutenir cet effort à long terme, voire jusqu'à 

l'enracinement de la démocratie dans le pays en cause. Car, le fait de renverser un dictateur 

                                                             
3952 En effet, l’introduction des ex-rebelles dans le gouvernement est susceptible de miner la légitimité 

démocratique et la stabilité ou encore de conférer de la légitimité à des groupes qui en font défaut, comme par 

ex. les terroristes de Hamas, alors que leur exclusion du gouvernement peut aussi compromettre la paix en 

conduisant à des réactions violentes des groupes exclus, comme au Darfour (voy. A. K. JARSTAD – T. D. SISK 

(éd.), From war to democracy : dilemmas of peacebuilding, op. cit., pp. 19 et 22). Qui plus est, l’inclusion à la 

table des négociations d’un groupe implique sa reconnaissance et, donc, sa légitimité internationale (voy. A. K. 

JARSTAD – T. D. SISK (éd.), From war to democracy : dilemmas of peacebuilding, op. cit., pp. 248-249). A 

minore ad maius, l’octroi ou le refus de l’assistance militaire signifie, respectivement, la reconnaissance ou non 

de la partie à la guerre assistée ou non.  
3953 Voy. A. K. JARSTAD – T. D. SISK (éd.), ibid., pp. 18 et 26. 
3954 Voy. L. BELANGER – E. DUCHESNE – J. PAQUIN, « Foreign interventions and secessionist movements : 

the democratic factor », in Revue canadienne de science politique, juin 2005, vol. 38, no 2, p. 447 (qui se 

réfèrent, en revanche, à d’autres auteurs aussi, comme Enterline (1998) et Rousseau (1997) considérant que la 

démocratisation n’influe aucunement sur la survenance des conflits). Voy., aussi, en ce sens, K. NOWROT – E. 

W. SCHBACKER, « The use of force to restore democracy : international legal implications of the ECOWAS 

intervention in Sierra Leone », op. cit., p. 410 (« Even a democratically elected government cannot be successful 

if it is permanently dependent on a foreign military power to guarantee its security. Democracy must be the 

autochthonous expression of the political will of a country's populace to survive. In newly democratic states 

confronted with serious economic problems and the heritage of a long civil war, democracy will often prevail 

only if the international community-most critically the United Nations-supports the evolution from a fragile 

peace to stable and prosperous democracy. »). 
3955 Voy. M. CHEMILLIER-GENDREAU, Droit international et démocratie mondiale : les raisons d’un échec, 

op. cit., p. 141. 
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n’entraîne pas nécessairement son remplacement par un régime plus libéral, dès lors que les 

règles et les institutions démocratiques n'ont pas été inculquées ou développées. En outre, la 

solution aux conflits internes ne pourrait passer que par l'établissement de la démocratie 

substantielle, tandis que la garantie internationale de la démocratie procédurale ne suffit 

pas3956.  

Troisièmement, les relations internationales sont actuellement régies par 

l’« internationalisme libéral »3957. Ces termes traduisent le caractère contemporain du 

libéralisme3958. Ils avancent l’idée que « les démocraties ne font pas la guerre entre elles », ce 

qui diffère considérablement de l’idée que les démocraties ne font pas la guerre, en 

général3959. En effet, le libéralisme contemporain est caractérisé par l’établissement, depuis le 

XVIIIe siècle, de relations pacifiques entre les Etats démocratiques, ce qui est qualifié par 

Kant de « fédération pacifique » ou d’« union pacifique » et ne traduit pas les relations entre 

les Etats non libéraux3960. Une seconde caractéristique du libéralisme contemporain est la 

conflictualité des relations des Etats libéraux et des Etats non libéraux3961. Les Etats libéraux 

mènent aussi bien des guerres défensives contre les Etats non libéraux qui les attaquent que 

des guerres agressives, comme, par exemple, les guerres coloniales de la France et de la 

Grande-Bretagne au cours du XIXe siècle3962. A notre avis, la doctrine de 

l’« internationalisme libéral » reflète le mieux la pratique internationale actuelle. 

Plus précisément, la théorie de la « paix perpétuelle » de Kant de 1795, que reprend à 

son compte la doctrine de l’« internationalisme libéral », a été fondée sur trois garanties3963. 

La première est une « garantie constitutionnelle » consistant en l’établissement d’un 

                                                             
3956 Cf., en ce sens, F. IPINYOMI, « Is Côte d'Ivoire a test case for R2P ? Democratization as fulfillment of the 

international community's responsibility to prevent ? », op. cit., p. 174 (qui voit la solution dans la promotion 

internationale des droits de l'homme susceptibles de conduire à la réconciliation nationale). 
3957 Voy. M. W. DOYLE, « Liberal internationalism : Peace, war and democracy », op. cit. 
3958 Ibid. 
3959 Voy., en ce sens : J. WOUTERS et al., « Democracy and international law », op. cit., p. 6 ; K. NOWROT – 

E. W. SCHBACKER, « The use of force to restore democracy : international legal implications of the ECOWAS 

intervention in Sierra Leone », op. cit., pp. 337-338 (qui renvoient aussi, sur ce sujet, à oeuvre de Immanuel Kant 

« eternal peace ») ; R. CHARVIN, « L’interventionnisme occidental et le processus de déconstruction du droit 

international politique », op. cit., p. 34, NB 2 ; M. W. DOYLE, « Liberal internationalism : Peace, war and 

democracy », op. cit. (qui explique sa thèse de l’« internationalisme liberal » ainsi : « liberal states assume that 

non-liberal states, which do not rest on free consent, are not just. Because non-liberal governments are 

perceived to be in a state of aggression with their own people, their foreign relations become for liberal 

governments deeply suspect. In short, fellow liberals benefit from a presumption of amity; non-liberals suffer 

from a presumption of enmity. Both presumptions may be accurate. Each, however, may also be self-fulfilling. ») 

; P. EVERTS, « Introduction », op. cit., p. 2. 
3960 Voy. M. W. DOYLE, « Liberal internationalism : Peace, war and democracy », op. cit. 
3961 Ibid. 
3962 Ibid. 
3963 Voy. ibid.; J. WOUTERS et al., « Democracy and international law », op. cit., p. 6. 
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gouvernement républicain qui imposerait le respect des droits de l’homme et qui n’irait 

s’impliquer dans des guerres que pour des « buts libéraux », comme « la promotion de la 

liberté, la protection de la propriété privée et le soutien des alliés libéraux contre des ennemis 

non libéraux »3964. La deuxième garantie découle du droit international et implique le respect 

international des droits de l’homme et, donc, de la diversité culturelle des différentes nations 

pour éviter un « despotisme international »3965. La troisième garantie se dégage de la théorie 

du libéralisme économique qui encourage le commerce libre et le développement des liens 

économiques entre les Etats aux dépens de l’autarcie isolationniste3966. La « paix perpétuelle » 

de Kant ne peut subsister qu’en cas de coexistence de ces trois garanties3967. Or, ces garanties 

de la « paix perpétuelle » entre les Etats libéraux sont à l’origine des relations conflictuelles 

de ces derniers Etats avec les Etats non libéraux3968. 

Quant aux arguments plaidant en faveur de la pertinence de la théorie de la « paix 

démocratique », ils ne sont pas persuasifs.  

En premier lieu, selon une interprétation des articles 2 § 4 et 1 § 1 de la Charte, « [i]f 

democracy is viewed as a conditio sine qua non of peaceful relations among states, the United 

Nations Charter provision on the prohibition of the use of force may be interpreted as 

excluding "prodemocratic" interventions in its scope »3969. Assurément, le droit international 

a acquis un intérêt pour le régime constitutionnel des Etats. Cet intérêt est lié à « la notion de 

la paix dans la Charte » qui n’est pas réductible à l’absence de la guerre, « but is positively 

defined as a process of growing justice, democratization, and respect for human rights »3970. 

Or, une interprétation stricte de l’interdiction de l’article 2 § 4 de la Charte des NU ne nous 

semble pas plausible au regard de ses travaux préparatoires, ni au regard de son objectif et ni 

en vertu d’une lecture combinée des articles 1 et 2 de la Charte et de son chapitre VII. 

                                                             
3964 Voy. M. W. DOYLE, « Liberal internationalism : Peace, war and democracy », op. cit. ; J. WOUTERS et al., 

« Democracy and international law », op. cit., p. 6. 
3965 Voy. M. W. DOYLE, ibid. 
3966 Ibid. 
3967 Voy. M. W. DOYLE, ibid. (« only together do the three specific strands of liberal institutions, liberal ideas, 

and the transnational ties that follow from them plausibly connect the characteristics of liberal policies and 

economies with sustained liberal peace »). 
3968 Ibid. ; R. CHARVIN, « L’interventionnisme occidental et le processus de déconstruction du droit 

international politique », op. cit., p. 34. 
3969 K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, « The use of force to restore democracy : international legal 

implications of the ECOWAS intervention in Sierra Leone », op. cit., pp. 337-338.  
3970 Ibid., p. 356 et NB 200 (où les auteurs citent aussi le CSNU (Doc. S/PV.3046 (1992), U.N. SCOR, 47th 

Sess., 3046th mtg. at 143), selon lequel « the absence of war and military conflicts amongst states does not in 

itself ensure international peace and security (…) [N]on-military sources of instability [include] the economic, 

social, humanitarian, and ecological fields »). 
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Certes, les dictatures ont de répercussions déstabilisatrices sur le plan international, 

surtout pour ce qui concerne les frontières et le flux de réfugiés3971. Mais comme le relève 

justement un auteur, « les dictatures sont inévitables et (…) aussi longtemps qu’elles ne s’en 

prennent qu’à leurs propres administrés et non à d’autres États, elles ne remettent pas en cause 

la sécurité internationale »3972. Lorsque cela est le cas, seulement le CSNU est compétent pour 

juger l’opportunité d’une intervention en lui conférant un caractère légal. Par exemple, dans le 

cadre de la crise politique qui a suivi le coup d’Etat de 1991 en Haïti, le flux des refugiés a été 

considéré comme constitutif d’une menace à la paix internationale3973. Dans des cas pareils, 

l’indépendance interne d'un Etat n'est pas illimitée dès lors que, comme l'a admis le sous-

comité du CSNU le 29 avril 1946, un régime étatique peut constituer une menace à la paix3974.  

En deuxième lieu, la doctrine de la « paix démocratique » avance que 

l'accomplissement de l'objectif humanitaire ne suffit pas pour l'instauration de la paix3975. 

Sinon, à l'issue d'une intervention, la création de nouvelles institutions politiques est aussi 

nécessaire dans le but de la pacification, comme l’illustrent les cas de l’Allemagne et du 

Japon3976. Or, quelle que soit la plausibilité de cette argumentation, elle n’est pas fondée en 

droit, ce qui découle des remarques des auteurs qui la soutiennent3977.  

Il s’ensuit que même si la démocratisation est jugée comme souhaitable de lege 

ferenda, sa poursuite par l’intervention armée unilatérale n’est pas consacrée, à notre 

connaissance, comme une lex lata. Il découle aussi de l’analyse menée supra que la 

démocratie peut devenir un vecteur de la paix interne mais non nécessairement de la paix 

internationale. Par ailleurs, le caractère démocratique d’un Etat ne signifie pas nécessairement 

que cet Etat ne peut pas ou ne veut pas agir d’une manière qui constitue une menace à la paix 

et la sécurité internationales, ce qui contrecarre l’argument de la paix démocratique.  

                                                             
3971 Voy. N. GNESOTTO, « La sécurité internationale au début du XXIe siècle », op. cit., p. 208. 
3972 Ibid. 
3973 Voy. K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, « The use of force to restore democracy : international legal 

implications of the ECOWAS intervention in Sierra Leone », op. cit., p. 356, NB 200 (où ils citent Falk). 
3974 Voy. D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 52. 
3975 Voy. M. CANTO-SPERBER, L'idée de la guerre juste. Ethique et philosophie morale., op. cit., p. 95. 
3976 Ibid.  
3977 Voy. M. CANTO-SPERBER, ibid. (qui considère la démocratisation comme « un objectif moral par surcroît, 

imposé par la conduite même de la guerre ») ; M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 175 (qui 

remarque que les Nations démocratiques entreprennent des guerres préventives plus rarement que les pouvoirs 

dynastiques, grâce à une sorte de reconstruction morale survenue lors du processus de leur démocratisation). 
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Maintenant, examinons la doctrine qui envisage la démocratie en tant que bonne 

gouvernance et son implication sur l’opinio juris des Etats en faveur de l’intervention pro-

démocratique. 

b. La conception de la démocratie comme bonne gouvernance  

Le deuxième axe de l’argumentation en faveur de l’intervention pro-démocratique 

repose sur la conception de la démocratie en tant que « bonne gouvernance » au niveau de 

l’Etat. Selon M. Emmanuel Nal, la gouvernance légitime se caractérise par les cinq traits 

suivants : elle vient en réponse à un besoin public, elle est fondée sur des valeurs 

communément acceptables, elle est « équitable », elle est exercée efficacement par des 

dirigeants responsables et elle satisfait le « principe de la moindre contrainte »3978. 

Selon l’écrasante majorité de la doctrine, le caractère démocratique d’un régime est le 

critère par excellence de sa légitimité. Ainsi, d’après M. Nal, la « légalité et [la] légitimité 

d'une gouvernance » sont toutes les deux exigées dans une « société de contrat »3979. La 

légalité de la gouvernance est l’exercice du pouvoir en conformité aux règles de droit et, 

notamment, à une Constitution3980. La légitimité de la gouvernance est le « sentiment » du 

peuple que le pouvoir « est exercé par les "bonnes" personnes, selon de "bonnes" pratiques et 

dans l'intérêt commun »3981. Cela présuppose une certaine adhésion du peuple à la manière 

dont il est gouverné3982.  

Or, la légitimité en soi de la gouvernance démocratique doit être relativisée. Car, si la 

gouvernance démocratique est toujours légale, en théorie3983, la démocratie n’est pas, pour 

autant, toujours synonyme de légitimité, en pratique3984. En témoignent les dictateurs 

parvenus légalement au pouvoir et le fait que la Constitution est un document « mal connu du 

peuple » et éloigné de la pratique politique3985. Qui plus est, la légitimité de la gouvernance 

dépend de son efficacité, dès lors que la légitimité et l'efficacité « se renforcent ou se 

                                                             
3978 E. NAL, « La légitimité : définitions et aspects juridiques », in La légitimité des interventions militaires, 

CEREM, mars 2008, p. 12.  
3979 Ibid., p. 11. 
3980 Ibid. 
3981 Ibid.  
3982 Ibid. 
3983 Car l'adhésion populaire nécessaire – aussi bien quant au mode général de l'exercice du pouvoir que quant 

aux politiques concrètes – est exprimée par son vote majoritaire et périodiquement renouvelable (E. NAL, ibid., 

p. 11). 
3984 Voy. E. NAL, ibid. 
3985 Ibid. 
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dégradent mutuellement » dans n'importe quel régime3986. Plus précisément, d'une part, 

l'efficacité de la gouvernance d’un régime entraîne son respect et, d'autre part, le respect d'un 

régime est indissociable de son bon fonctionnement, à savoir la gestion efficace des affaires 

publiques3987. 

Malgré cette relativisation de la légitimité de la gouvernance démocratique par la 

doctrine, il existe de forts indices pour que la communauté internationale soit à même 

d’envisager la démocratie comme « bonne gouvernance ». Certes, la démocratie ne constitue 

pas une condition de reconnaissance du statut étatique et, donc, elle n’est pas un élément 

constitutif de l’Etat3988. Il n’en demeure pas moins que la démocratie est devenue un produit 

d’exportation au titre d’une « conditionnalité politique »3989, et ce à deux points de vue. 

En premier lieu, comme le relèvent plusieurs auteurs3990, la démocratie est souvent la 

condition pour l’adhésion d’un Etat à une organisation internationale, comme l’OTAN3991, le 

Conseil de l’Europe3992, l’UE3993 et l’OEA3994. Par exemple, les Etats membres du Conseil de 

l’Europe réaffirment dans le préambule de la Convention européenne de sauvegarde des droits 

de l’homme et des libertés fondamentales de 1950 « leur profond attachement à ces libertés 

fondamentales qui constituent les assises mêmes de la justice et de la paix dans le monde et 

dont le maintien repose essentiellement sur un régime politique véritablement démocratique, 

d’une part, et, d’autre part, sur une conception commune et un commun respect des droits de 

l’homme dont ils se réclament »3995. En outre, il faut noter qu’aussi bien le Conseil de 

l’Europe que l’UE ont été élargis avec l’adhésion de plusieurs nouveaux membres3996. Enfin, 

                                                             
3986 Ibid. 
3987 Ibid. 
3988 Voy. J. WOUTERS et al., « Democracy and international law », op. cit., p. 17. 
3989 Voy. M. CHEMILLIER-GENDREAU, Droit international et démocratie mondiale : les raisons d’un échec, 

op. cit., p. 15. 
3990 Voy. J. WOUTERS et al., « Democracy and international law », op. cit., pp. 19-24 ; A. BUCHANAN, 

Human rights, legitimacy and the use of force, Oxford University Press, Oxford, 2010, p. 47 (qui relève comme 

une des fonctions des droits de l’homme le fait qu'ils constituent des conditions d'admissibilité des membres des 

organisations internationales). 
3991 Voy. le préambule et les articles 2 et 10 du traité de Washington du 4 avr. 1949. 
3992 Voy. l’article 3 du Statut du Conseil de l’Europe du 5 mai 1949 et l’article 3 du premier protocole à la 

CEDH. Aussi, dans son arrêt Ahmed et alii c/ Royaume Uni du 2 septembre 1998, la CEDH a estimé que « [l]a 

démocratie représente sans nul doute un élément fondamental de l’"ordre public européen" », ce qui « ressort 

d'abord du préambule à la Convention, qui établit un lien très clair entre la Convention et la démocratie » (§ 52). 
3993 Voy. l’article 2 en combinaison avec l’article 49 du traité sur l’UE (TUE). 
3994 Voy. l’article 3 de la Charte de l’OEA, signée le 30 avril 1948 à Bogota. 
3995 C.n.q.s. 
3996 Voy. L.-A. SICILIANOS, L’ONU et la démocratisation de l’Etat : systèmes régionaux et ordre juridique 

universel, op. cit., pp. 17-18. 
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si la démocratie n’est pas un prérequis pour l’adhésion à l’ONU, cette organisation œuvre 

depuis les années 1990 pour la promotion de ce but3997. 

En second lieu, la contrainte économique indirecte, sous la forme du non 

renouvellement de l’assistance au développement, joue actuellement un rôle important dans la 

tendance à la démocratisation des Etats3998. En effet, plusieurs organisations financières, 

comme les institutions du Bretton Woods (FMI et Banque mondiale), posent la bonne 

gouvernance comme condition pour leur soutien aux Etats, faute de quoi elles refusent le 

prêt3999. Si cela est la règle, des exceptions existent, aussi, comme c’est le cas du NEPAD4000, 

qui ne pose pas toujours de telles exigences4001. 

A noter que d’après la théorie des « dettes odieuses », les dettes conclues par un 

gouvernement despotique aux dépens des intérêts de ses citoyens et de l’Etat n’engagent pas 

ce dernier, en cas de changement du régime4002. Cependant, le droit international relatif à la 

succession des Etats ne tient pas compte de cette théorie, mais suit le « principe de la 

continuité des dettes » en cas de subsistance de l’Etat4003.  

In fine, comment se justifie la conceptualisation sur le plan international de la 

démocratie en tant que bonne gouvernance ? On peut l’expliquer de deux manières. 

En premier lieu, un intérêt non seulement national mais également international pour 

la bonne gouvernance des Etats existe tant que celle-ci conduit à la promotion du 

développement, qui est un objectif international car associé à la sécurité collective4004. Il y a 

                                                             
3997 Voy. J. WOUTERS et al., « Democracy and international law », op. cit., p. 23, ainsi que notre analyse supra. 
3998 Voy. ibid., p. 17 ; A. K. JARSTAD – T. D. SISK (éd.), From war to democracy : dilemmas of peacebuilding, 

op. cit., p. 218 ; V. FOUCHER, « Difficiles successions en Afrique subsaharienne : persistance et reconstruction 

du pouvoir personnel », in Le Seuil / Pouvoirs, 2009, vol. 2, no 129, consulté sur : http://www.cairn.info/revue-

pouvoirs-2009-2-page-127.htm, p. 133 (qui se réfère à la mise en place « des conditionnalités politiques posées 

par les bailleurs de fonds ou des sociétés civiles et des mécanismes de surveillance électorale qu’ils ont 

encouragés ») ; J.-F. BAYART, « La démocratie à l'épreuve de la tradition en Afrique subsaharienne », in Le 

Seuil/ Pouvoirs, 2009, vol. 2, no 129, p. 35.  
3999 Voy. J. WOUTERS et al., « Democracy and international law », op. cit., p. 23 ; A. BUCHANAN, Human 

rights, legitimacy and the use of force, op. cit., p. 47 (qui cite comme condition pour l’octroi des prêts par des 

organisations économiques internationales le respect des droits de l’homme par l’Etat concerné, ce qui implique 

l’existence de la démocratie substantielle). 
4000 Abréviation du « new partenership for African development ». 
4001 Voy. J. WOUTERS et al., « Democracy and international law », op. cit., p. 24. 
4002 Ibid., p. 5. 
4003 Ibid., pp. 5-6. 
4004 Voy. document final du Sommet mondial, op. cit., § I. 9 et II. 39 (« Good governance at the international 

level is fundamental for achieving sustainable development. ») et § I. 11 (« We acknowledge that good 

governance and the rule of law at the national and international levels are essential for sustained economic 

growth, sustainable development and the eradication of poverty and hunger. »). Aussi, dans le § I. 13, après la 

répétition du lien entre les droits de l'homme, d’une part, et la paix et la sécurité, d’autre part, l'universalisme des 

http://www.cairn.info/revue-pouvoirs-2009-2-page-127.htm
http://www.cairn.info/revue-pouvoirs-2009-2-page-127.htm
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des preuves que la démocratie peut aider à l'évitement des politiques économiques nuisibles 

grâce à l'existence de mécanismes de responsabilité des dirigeants et, ainsi, aider à la 

prospérité mais, aussi, garantir le respect d'autres droits substantiels4005.  

En second lieu, la démocratie est identifiée à la bonne gouvernance, puisqu’elle est le 

moyen de l’enracinement des droits de l’homme et de l’Etat de droit. En fait, il s’agit du 

« seul régime pleinement compatible avec les droits de l'homme »4006. Cela s’explique par le 

fait que les éléments les plus importants de la démocratie substantielle sont les droits de 

l’homme et l’Etat de droit.  

Les droits de l’homme sont en général définis par référence à leur universalité. Ainsi, 

selon M. Allen Buchanan, il s’agit de « normative relations (...) which, if realized in the case 

of all persons, would help to ensure that all persons have the opportunity for a decent or 

minimally good human life »4007. En effet, les fondements de la démocratie ont trait à des 

« valeurs morales universelles » qui imposent des limites non seulement dans le cadre interne 

– les droits des individus fonctionnant comme un garde-fou des droits des minorités contre les 

exactions éventuelles de la majorité – mais aussi dans les relations internationales – étant 

donné l’inadmissibilité d'une politique étrangère purement instrumentaliste –4008. 

Quant à l’Etat de droit, comme un des éléments de la démocratie substantielle, il 

implique la conformité d’un système à certains traits que nous exposerons ici, en suivant 

l’énumération de H. L. A. Hart4009. D’abord, les lois doivent être générales, « relativement 

stables » et respectueuses de l'autonomie individuelle4010. Ensuite, les fondements juridiques 

doivent se référer à des principes et découler d'un processus de délibération, les principes et la 

                                                                                                                                                                                              
droits de l'homme est affirmé : « Nous réaffirmons le caractère universel, indivisible, interdépendant et 

indissociable de tous les droits de l’homme. »  
4005 A. BUCHANAN, Human rights, legitimacy and the use of force, op. cit., p. 60. 
4006 J. DHOMMEAUX, « Souveraineté face au droit international des droits de l'homme », op. cit., p. 94. Voy., 

aussi, en ce sens : A. BUCHANAN, Human rights, legitimacy and the use of force, op. cit., p. 265 (qui remarque 

que la démocratie est le régime qui garantit le mieux les droits de l'homme) ; A. BADARA FALL, « La Charte 

africaine des droits de l'homme et des peuples : entre universalisme et régionalisme », op. cit., pp. 92-93 (qui 

relève que « s’il est vrai que l’effectivité des droits de l’homme ne signifie ni ne correspond nécessairement à 

l’existence d’un régime démocratique, celui-ci en constitue la garantie sine qua non pour leur survie »). A notre 

avis, l’inverse est aussi valable, si l’on conceptualise la démocratie non seulement comme procédurale mais aussi 

comme substantielle. 
4007 A. BUCHANAN, Human rights, legitimacy and the use of force, op. cit., p. 52. Voy., aussi, en ce sens A. 

BADARA FALL, « La Charte africaine des droits de l'homme et des peuples : entre universalisme et 

régionalisme », op. cit., p. 86 (qui note que l’universalisme des droits de l’homme signifie « que les droits de 

l’homme restent indivisibles et invariables dans leur contenu comme dans leur portée, quel que soit le tributaire, 

pourvu qu’il ait le statut d’un homme »). 
4008 Voy. A. BUCHANAN, Human rights, legitimacy and the use of force, op. cit., p. 169. 
4009 Ibid., p. 160. 
4010 Ibid. 
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délibération étant « publics et accessibles »4011. De plus, l’Etat de droit édicte l’égalité de tous 

devant la loi et fonde le droit, en tant que « mode de résolution des conflits », sur des 

principes4012. Enfin, dans un Etat de droit, le droit doit être cohérent et interprété de manière 

impartiale par l’administration4013.  

Plusieurs instruments internationaux conceptualisent la démocratie en tant que « bonne 

gouvernance » en l’associant au développement et au respect des droits de l’homme. En ce 

sens, on peut mentionner les instruments adoptés dans le cadre des conférences internationales 

du début des années 1990 qui ont contribué à la définition de la substance de la 

démocratie4014. 

Plus précisément, la conférence internationale de Manille, qui s’est tenue en juin 1988, 

a ressemblé treize Etats où la démocratie a été nouvellement enracinée4015. Dans le préambule 

de la déclaration qui y a été adopté, il y a la reconnaissance « de la supériorité morale d’un 

pouvoir qui est légitimé par la volonté du peuple, exprimée lors d’élections libres et 

honnêtes »4016. Aussi, dans cette conférence internationale, les éléments de la démocratie, 

entendue comme « l’exercice responsable du pouvoir », ont été définis ainsi : le respect « des 

droits de la personne humaine, de la liberté et de la justice sociale » ainsi que des droits 

économiques et sociaux ; la « bonne gouvernance » ; le « pluralisme politique » et la 

participation politique des citoyens4017. 

On peut citer aussi la conférence internationale de Managua rassemblant en juillet 

1994 soixante-quatorze Etats, dont « des démocraties nouvelles ou rétablies »4018. Dans la 

déclaration qui a été adoptée dans son cadre, est reconnu le « lien indissociable exist[a]nt 

entre la paix, la démocratie et le développement »4019. 

Pareillement, une « conférence internationale des démocraties nouvelles ou rétablies » 

a eu lieu ultérieurement à Bucarest les 2-4 septembre 1997, ressemblant à peu près quatre-

                                                             
4011 Ibid. 
4012 Ibid. 
4013 Ibid.  
4014 Voy. M. CHEMILLIER-GENDREAU, Droit international et démocratie mondiale : les raisons d’un échec, 

op. cit., p. 24.  
4015 Voy. L.-A. SICILIANOS, L’ONU et la démocratisation de l’Etat : systèmes régionaux et ordre juridique 

universel, op. cit., p. 15. 
4016  Ibid. 
4017 Ibid. 
4018 Ibid. 
4019 Ibid., p. 16. 
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vingts Etats et quatorze organisations internationales4020. Cette conférence s’est focalisée sur 

les sujets de la démocratie et du développement4021. Le document adopté à son issue admettait 

qu’« un régime démocratique constitue le meilleur moyen d’asseoir un cadre de libertés 

offrant des solutions durables aux problèmes politiques, économiques et sociaux »4022.  

In fine, on peut également citer le § 135 du document final du Sommet mondial qui 

énonce « que la démocratie, le développement et le respect de tous les droits de l’homme et 

libertés fondamentales sont interdépendants et se renforcent mutuellement ».  

Or, cette conceptualisation de la démocratie comme bonne gouvernance n’implique 

pas nécessairement qu’elle puisse être poursuivie par l’intervention armée unilatérale au sein 

d’un Etat non démocratique. En effet, la légalité de l’intervention pro-démocratique comme 

moyen de promotion des droits de l’homme universels est contestée par une partie de la 

doctrine à laquelle nous adhérons. D’un côté, le renversement du régime en place constitue un 

but « discutable au regard de la Charte »4023. D’un autre côté, une intervention « humanitaire » 

au sens large visant à combattre l'idéologie islamiste peu respectueuse des droits de l'homme, 

surtout des droits des femmes, parait peu adaptée, car un tel changement doit être le reflet d'un 

progrès interne4024. En d'autres termes, la démocratie substantielle ne peut pas s’imposer de 

l'extérieur.  

En revanche, selon un point de vu dénommé « cosmopolitique »4025, une série 

d’arguments plaidant pour l'intervention pro-démocratique est déduite de la conception de la 

démocratie comme bonne gouvernance et, surtout, de son association aux droits de l’homme. 

Ces arguments renvoient à l'idée de la souveraineté limitée qui conditionne la jouissance par 

les Etats de la plénitude de leur souveraineté par le respect en leur sein des droits de l’homme 

universels4026. Ainsi, M. Anthony D'Amato préfère la qualification de l’intervention 

                                                             
4020 Ibid. 
4021 Ibid. 
4022 Ibid. 
4023 N. ANDERSSON – D. LAGOT (dir.), Droit international et conflits armés, L'Harmattan, Paris, 2013, p. 23 

(qui considèrent même l’intervention en Afghanistan – fondée, pourtant, sur une autorisation du CSNU – comme 

problématique). 
4024 Ibid. 
4025 Terme d’A. BUCHANAN, Human rights, legitimacy and the use of force, op. cit., p. 265 et ss. 
4026 Voy., en ce sens, l’opinion individuelle du juge Antonio Cançado-Trindade, à propos du Kosovo (§ 198), où 

il se réfère à l’universalisme des droits de l’homme, quel que soit le système politique ou social d’un Etat : « 

Rights inherent to the human person are endowed with universality (the unity of the humankind) and 

timelessness, in the sense that, rather than being "conceded" by the public power, they truly precede the 

formation of the society and of the State. Those rights are independent of any forms of socio-political 

organization, including the State created by society. The rights inherent to the human person precede, and are 

superior to, the State. All human beings are to enjoy the rights inherent to them, belonging to humankind. As a 
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d'« humanitaire » plutôt que de pro-démocratique pour éviter le reproche de l’imposition d’un 

régime politique donné par un autre Etat4027. Cet auteur met en avant un droit d'intervention 

humanitaire qui englobe l'intervention aux fins du renversement d'un régime tyrannique et 

définit ce dernier comme le régime qui tient le monopole de la violence et le dirige contre son 

propre peuple4028. De plus, selon la doctrine qui soutient la légalité de l’intervention pro-

démocratique en se fondant sur le caractère de la démocratie en tant que bonne gouvernance, 

l'intervention humanitaire dans des situations de déchaînement de la violence s’avère souvent 

insatisfaisante, étant donné que cette violence reprend une fois l'intervenant retiré4029.  

Ici, plausiblement, la question se pose de savoir si le droit de participation 

démocratique est un droit de l'homme4030. Certes, cette assertion a été fondée sur l’article 25 

du Pacte international relatif aux droits civils et politiques4031. Toutefois, elle ne reflète pas 

l’opinio juris des Etats. Elle est contestée par les Etats non démocratiques qui présentent la 

démocratie en tant qu'un droit d'origine occidentale, voire incompatible avec les « valeurs 

asiatiques », et non un droit de l'homme à caractère universel4032. Les objections exprimées, à 

propos du titre de la résolution 1999/57 de la Commission des NU sur les droits de l’homme, 

intitulée « Promotion du droit à la démocratie », font montre de l’inexistence d’un tel droit4033. 

Comme cela découle de la « déclaration universelle sur la démocratie » – dite « déclaration de 

la Varsovie » – adoptée en 1997 par le Conseil interparlementaire, la démocratie constitue 

« plutôt (…) un idéal et un objectif »4034. Dans le même esprit, un auteur, basé sur une 

justification empirique, remarque que le droit de participation démocratique, tel que formulé 

                                                                                                                                                                                              
corollary of this, the safeguarding of such rights is not exhausted — it cannot be exhausted — in the action of 

States. By the same token, States are not to avail themselves of their entitlement to territorial integrity to violate 

systematically the personal integrity of human beings subject to their respective jurisdictions. » (cité par J. 

DHOMMEAUX, « Souveraineté face au droit international des droits de l'homme », op. cit., pp. 125-126) ; A. 

BUCHANAN, Human rights, legitimacy and the use of force, op. cit., p. 265. 
4027 A. D'AMATO, « The invasion of Panama was a lawful response to tyranny », op. cit., pp 3-4 (« surely there 

is no Wilsonian principle of international law that permits intervention to impose a democratic form of 

government in another state, any more than there is a Brezhnev Doctrine in international law that permits 

intervention to impose or restore a socialist or Communist form of government. But concepts such as 

"democracy" and "socialism" are profoundly beside the point. (...) the question we should ask is not what 

intervention is for but what it is against. I argue that human rights law demands intervention against tyranny. »). 

Dans ce cas, M. D’Amato considère que « intervention from outside is not only legally justified but morally 

required ».  
4028 Ibid., p. 4 (« I regard "tyranny" as occurring when those who have monopolistic control of the weapons and 

instruments of suppression in a country turn those weapons and instruments against their own people »). 
4029 Voy. A. BUCHANAN, Human rights, legitimacy and the use of force, op. cit., pp. 265-266. 
4030 Cette question est posée par plusieurs auteurs, comme : Ibid., p. 59 ; M. SAUL, « From Haiti to Somalia : the 

assistance model and the paradox of state reconstruction in international law », op. cit., pp. 143-144. 
4031 Voy. M. SAUL, ibid., pp. 143-144.  
4032 Voy. A. BUCHANAN, Human rights, legitimacy and the use of force, op. cit., p. 59. 
4033 Voy. J. WOUTERS et al., « Democracy and international law », op. cit., p. 16.  
4034 Ibid.  
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dans l'article 25 du Pacte de 1966, est assez abstrait de telle sorte qu’il permet de se défendre 

de l'accusation de l’« hyper-concrétisation » associée à une conception limitée et, donc, non 

universelle4035.  

En outre, comme cela découle des textes internationaux et de la pratique étatique, la 

démocratie en tant que principe du droit international n’englobe actuellement que le droit aux 

élections et non un droit à la bonne gouvernance4036. En effet, les objections quant à 

l’existence d’un droit à la démocratie concernent son caractère substantiel, trait qui permet de 

démarquer les démocraties libérales des autres régimes politiques4037. Dès lors, la démocratie 

substantielle qui seule garantit le respect des droits de l’homme n’est pas suffisamment 

universalisée pour qu’elle puisse devenir vecteur des droits de l’homme4038. Donc, la 

conception de la démocratie en tant que bonne gouvernance n’est pas actuellement 

constitutive d’une opinio juris internationale telle que l’on puisse envisager son imposition 

par la force. 

En conclusion, même si la démocratie substantielle contribue considérablement à la 

promotion des valeurs de la communauté internationale, comme les droits de l’homme, la paix 

et la sécurité internationales, elle n’est pas pour autant une valeur globale4039. Assurément, 

cela confère une certaine légitimité à l’intervention pro-démocratique mais ne prouve pas sa 

légalité. 

On va procéder maintenant à l’examen du troisième axe de l’argumentation favorable 

à l’intervention pro-démocratique, c’est-à-dire la réalisation de l’autodétermination interne 

des peuples par la démocratisation des Etats, le cas échéant, par la force unilatérale. 

                                                             
4035 M. Allen Buchanan qualifie cette conception étriquée de « parochialism » (Human rights, legitimacy and the 

use of force, op. cit., p. 60 : « although periodic elections under universal equal suffrage are required, nothing is 

said about whether a parliamentary or presidential system is preferable, about virtues of unicameral versus 

bicameral legislatures, about the role of judicial review as a constraint on democratically authorized laws, 

about whether proportional representation is optimal, or, if so, under what conditions, and so on. »). Voy., 

aussi, en ce sens, A. de RAULIN, « Gouvernance et urgence », in Arnaud de Raulin (dir.), Situations d'urgence 

et droits fondamentaux, L'Harmattan, Paris, 2006, p. 150 (« La "bonne gouvernance" en tant que nouvelle 

conditionnalité et en tant que nouveau modèle de référence culturellement idéologiquement marqué, peut 

apparaître à ses destinataires comme l'enveloppe d'un rapport de domination »). 
4036 Voy. J. WOUTERS et al., « Democracy and international law », op. cit., p. 17. 
4037 Ibid., p. 16. 
4038 Voy., aussi, sur ce sujet, la subdivision étudiée infra portant sur les tensions entre l’universalisme 

démocratique et le particularisme culturel (2°). 
4039 Voy., en ce sens, K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, « The use of force to restore democracy : 

international legal implications of the ECOWAS intervention in Sierra Leone », op. cit., p. 338, NB 106 (« In 

addition to the argument of war avoidance through democratization, democracy is also closely linked to other 

important policy goals such as the protection of human rights, economic development, and environmental 

protection »).  
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c. La démocratisation comme moyen pour la réalisation de l’autodétermination interne 

des peuples  

La démocratie a été associée au principe de l’autodétermination et à la souveraineté 

populaire4040. Cette dernière, liée au concept de « l'intérêt général », présuppose le 

consentement des citoyens aux actes de leurs représentants et pour ceci, elle est plus ou moins 

institutionnalisée, surtout à travers les élections4041. Or, ce qui importe vraiment est la 

croyance en la légitimité du pouvoir qui disparaît en cas « de manifestations de masse ou de 

protestations publiques prolongées et répétées » ainsi qu’« en situation de guerre ou de crise 

grave »4042. La subsistance de cette croyance et, donc, du consentement du peuple est 

conditionnée par l'efficacité du pouvoir censé garantir quelques « prestations minimales, telles 

que la sécurité physique, économique et sociale »4043.  

La doctrine est divisée concernant la valeur de la démocratisation forcée d’un Etat par 

l'extérieur. D’un côté, on relève qu’on ne peut pas imposer (sic) la démocratie qui doit émaner 

de l'intérieur. D’une autre côté, une intervention en faveur d’un peuple qui désire sa 

démocratisation pourrait être considérée comme « un moyen pour l'autodétermination »4044. 

Plus précisément, « si l'aide à l'autodétermination est une cause légitime de guerre, pourquoi 

l'intervention qui la permet ne le serait-elle pas ? »4045  

Si cette question est pertinente sur le plan moral, elle ne prouve aucunement la légalité 

de l’intervention pro-démocratique comme vecteur de l’autodétermination des peuples. De la 

sorte, à l’instar de certains auteurs, nous considérons que l'intervention pro-démocratique ne 

peut pas servir de moyen pour la réalisation du droit à l’autodétermination et ce, pour 

plusieurs raisons.  

                                                             
4040 Voy. M. SAUL, « From Haiti to Somalia : the assistance model and the paradox of state reconstruction in 

international law », op. cit., pp. 143-144.  
4041 Voy. O. CORTEN, « La persistance de l'argument légaliste : éléments pour une typologie contemporaine des 

registres de légitimité dans une société libérale », op. cit., pp. 192 et 195. 
4042 Ibid., p. 193. Pour plus d’informations sur ce sujet, nous renvoyons au chapitre portant sur l’intervention 

consentie.  
4043 O. CORTEN, ibid., p. 193 (qui signale aussi que si la légitimité de l'autorité est dissociée de la légitimité de 

son acte, le lien entre ces deux est rétabli dans le cas où l'illégitimité des actes (d'une autorité légitime) est 

systématique). 
4044 Voy. M. CANTO-SPERBER, L'idée de la guerre juste. Ethique et philosophie morale., op. cit., p. 93. 
4045 Ibid. Voy., aussi, A. BUCHANAN, Human rights, legitimacy and the use of force, op. cit., p. 266 (qui pose 

la question suivante : s'il est moralement permis à un peuple d'établir un régime démocratique, pourquoi ne 

serait-il pas moralement acceptable de le faire à un autre Etat dont le régime répressif exclue toute révolution 

interne ?) et p. 170 (« In brief, the same values that support democracy at least establish a prima facie case for 

regarding the state as a resource for implementing those values. »). C.n.q.s. 
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D’abord, comme il a pu être noté, « l’humanitaire militaire » est une manière 

paradoxale de concilier le principe de la souveraineté nationale avec le droit à 

l’autodétermination des peuples4046.  

Ensuite, conformément à la théorie de John Stuart Mill (1859), la liberté politique des 

citoyens – que Mill différencie de l’autodétermination des Etats – est dépendante d'une 

« vertu individuelle » et ne peut pas être l'aboutissement d'une force extérieure, mais 

seulement le résultat de la quête des membres d’une communauté4047. Ainsi, même si Mill 

reconnait que l'absence de liberté politique est un désavantage, il insiste sur « la doctrine de 

l'autonomie »4048. A cet égard, une analogie édifiante est celle du marxisme, selon lequel 

« [l]a libération de la classe ouvrière ne peut venir que des travailleurs eux-mêmes »4049. Par 

conséquent, « l'argument de Mill interdit [justement] toute substitution d'une intervention 

extérieure au combat intérieur »4050.  

Par ailleurs, pour Mill, la non-intervention est la garantie du droit à 

l’autodétermination, tandis qu’un droit d'intervention n’existe même pas en cas d'échec 

interne du processus de l’autodétermination ou encore « d'une répression sanglante »4051. Qui 

plus est, selon Mill, si la conquête engendre un droit à la rénovation du système politique, du 

fait de la défaite militaire4052, l’intervention n'est pas justifiée par l'existence d'une révolution 

– qui « est un exercice d'autodétermination » –, car elle entrave ce processus libre appartenant 

au peuple4053. Cette argumentation est révélatrice de la croyance selon laquelle « les citoyens 

ont le gouvernement qu'ils méritent ou, au moins, le gouvernement auquel ils sont 

“adaptés” »4054.  

Toutefois, cette vision de Mill ne correspond pas tout à fait à la réalité, étant donné 

que si certains révolutionnaires se sont contentés de leur propres forces, d'autres ont cherché 

l'aide étrangère4055. Aussi, ne devrait-on pas considérer que la configuration de la politique 

interne d’un Etat porte assurément le poids de l'histoire, lequel n’est pas exclusivement le 

                                                             
4046 N. GNESOTTO, « La sécurité internationale au début du XXIe siècle », op. cit., p. 210. Voy., aussi, en ce 

sens, M. SAUL, « From Haiti to Somalia : the assistance model and the paradox of state reconstruction in 

international law », op. cit., p. 128 (qui considère que l’intervention au sein d’un Etat ineffectif est susceptible de 

violer le droit à l’indépendance politique et d’entraver l’autodétermination interne du peuple de cet Etat). 
4047 Voy. M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 184. 
4048 Ibid. 
4049 Ibid., p. 185. 
4050 Ibid. 
4051 Ibid. 
4052 Ibid., p. 186. 
4053 Ibid., p. 187. 
4054 Ibid., p. 185. 
4055 Ibid., pp. 185-186.  
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résultat d’une évolution interne mais aussi le fruit de l'influence des relations internationales – 

à l’instar de la colonisation et de l’exploitation des pays en développement par les pays 

développés – ? 

Quoi qu’il en soit, on est d’avis que l’aide aux rebelles est, en principe, illégitime 

comme contraire au droit international4056. En particulier, la résolution 2526 (XXV) de 

l’AGNU relève que « chaque Etat a le devoir de s'abstenir d'organiser et d'encourager des 

actes de guerre civile ou des actes de terrorisme sur le territoire d'un autre Etat, d'y aider ou 

d'y participer, ou de tolérer sur son territoire des activités organisées en vue de perpétrer de 

tels actes, lorsque les actes mentionnés dans le présent paragraphe impliquent une menace ou 

l'emploi de la force »4057. Ainsi, l’aide à l’opposition gouvernementale pourrait être 

considérée comme de nature à fomenter une guerre civile. Par ailleurs, une telle action est 

prohibée par le droit international et, en particulier, par l’article 2 § 7 de la Charte comme une 

intervention dans les affaires internes d’autres Etats. On a vu supra que les Etats tiers sont 

autorisés à offrir une aide au « gouvernement légitime » mais doivent s’abstenir d’une aide – 

autre qu’humanitaire – aux insurgés4058. 

Un inconvénient supplémentaire de l’intervention pro-démocratique est le fait qu’elle 

place le peuple de l’Etat destinataire de l’intervention « dans un état de dépendance »4059, du 

moins provisoire, pendant la période transitoire de stabilisation du régime démocratique 

naissant. Cette situation est aussi à l’origine de la réaction généralement négative des 

populations face aux puissances occupantes, réaction due au fait que « le peuple "libéré" par 

une intervention extérieure se sent humilié, sous tutelle »4060. Cela remet en cause une 

justification fondée sur les résultats d'une telle intervention, d'autant plus que le caractère 

libéral de la nouvelle démocratie n'est pas assuré4061. 

Contrairement à notre analyse évoquée supra, d’aucuns relèvent qu’en cas d’une 

intervention unilatérale pro-démocratique au sein d’un Etat sans gouvernement effectif, le 

reproche du non-respect de l’indépendance politique devient sans objet au fur et à mesure que 

                                                             
4056 Voy., en ce sens, G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, 

op. cit., p. 19. Pour plus d’informations sur le sujet de l’inégalité de traitement du gouvernement et des rebelles 

dans les relations internationales, voy. supra le chapitre sur l’intervention consentie. 
4057 C.n.q.s. 
4058 Voy., la subdivision supra sur l’intervention consentie ; A. CASSESSE, Le droit international dans un 

monde divisé, op. cit., p. 74.  
4059 Comme le remarque justement Mme Monique Canto-Sperber (L'idée de la guerre juste. Ethique et 

philosophie morale., op. cit., p. 94). 
4060 M. CANTO-SPERBER, ibid. 
4061 Ibid. 
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les intervenants soutiennent comme « légitime » la partie au conflit interne visant à la 

démocratisation4062.  

Toutefois, cette solution s’avère d’une efficacité contestable au vu du contenu de la 

démocratie universelle. La non-détermination précise des « standards de la gouvernance » 

démocratique, qui est en fait réductible à la démocratie électorale, ne permet pas de traiter le 

problème de la violation du droit à l’autodétermination des peuples4063. Par ailleurs, ce dernier 

droit fait partie du jus cogens, alors que l’appartenance des « droits démocratiques 

fondamentaux » aux « normes minimales » non susceptibles de dérogation est fort 

contestable, même s’agissant d’un cas d’urgence4064. 

A noter que la doctrine favorable à l’intervention pro-démocratique sur la base du droit 

à l’autodétermination subordonne ce type d’intervention unilatérale à une série de 

conditions4065. Leur exposé nous semble utile pour éclairer davantage les raisons de notre rejet 

de cette doctrine. 

Une première condition concerne le sujet de ce type d’intervention. M. D’Amato 

privilégie le cadre multilatéral de l'ONU, puis celui des organisations régionales. Cependant, 

en cas d'inaction de ces organismes, il accepte l'intervention de la part de tout Etat qui dispose 

des moyens pour le faire, comme les USA au Panama4066. Cependant, une telle substitution de 

l’unilatéralisme au multilatéralisme n’est pas fondée en droit. 

Deuxièmement, selon la doctrine précitée, la menée d’une intervention pro-

démocratique présuppose que les gouvernements non démocratiques, qualifiés de 

« despotes », « empêchent les gens par la force de créer des institutions démocratiques »4067. 

A cet égard, la question se pose de savoir si, dans le cas où l'intervention humanitaire n'est pas 

                                                             
4062 Voy. M. SAUL, « From Haiti to Somalia : the assistance model and the paradox of state reconstruction in 

international law », op. cit., p. 144 (« Hence in a situation where there is no effective domestic government, but 

there is felt a need to identify a domestic government to support, a democratic process is the obvious response 

for efforts that seek to accommodate the value of self-determination. Accordingly, in the examples of the 

assistance model cited, the governments assisted either possessed democratic credentials or promised to pursue 

democracy in the very near future. »). 
4063 Voy. ibid., pp. 146-147. 
4064 Voy. D. FLECK, « Le point de vue allemand sur le droit des interventions humanitaires », in Droit des 

conflits armés et défense, colloque des 3 et 4 févr. 1998, Ministère de la défense, p. 92. 
4065 Voy., à ce sujet, entre autres : A. BUCHANAN, Human rights, legitimacy and the use of force, op. cit., p. 

266. 
4066 A. D'AMATO, « The invasion of Panama was a lawful response to tyranny », op. cit., p. 4. 
4067 A. BUCHANAN, Human rights, legitimacy and the use of force, op. cit., pp. 266-267 (qui cite aussi M. 

McMahan, selon lequel le gouvernement doit être « responsable » du recours à la force militaire contre le 

peuple). 
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justifiée faute de violations massives des droits de l'homme, un gouvernement despotique peut 

être attaqué de manière légitime4068. 

Selon la tradition libérale, la révolution contre ses propres despotes en tant que 

« démocratisation forcée par l'intérieur peut être justifiée »4069. Cela s’explique par l’idée que 

« les despotes violent le droit des peuples à l'autogouvernement, soit comme un droit collectif 

soit comme le droit de chaque individu de participer à l'autogouvernement »4070.  

Cependant, l'intervention pro-démocratique est fort controversée4071. D’après la 

« conception restrictive », le « despote » peut être attaqué exclusivement par les personnes ou 

peuples lésés4072. En revanche, d’après la « conception permissive », le « despote » peut aussi 

être attaqué par des tiers qui défendent le droit à l'autogouvernement des personnes ou du 

peuple lésé4073.  

Un avantage de la « conception permissive » est l’établissement de la démocratie 

moins coûteuse4074. En effet, un peuple opprimé ne peut que très difficilement renverser tout 

seul, de surcroît sans effusion de sang, un régime totalitaire4075. Ainsi, selon un auteur, les 

exemples isolés d'un tel changement, comme l'Inde et les régimes communistes, ne sont pas à 

généraliser4076.  

Aussi, pour M. Walzer, l'existence de la communauté politique étant un prérequis pour 

l'autodétermination, cette dernière est annulée, si la survie même de ses membres est mise en 

péril4077. Ainsi, une intervention contre un régime répressif imposant l’« asservissement » et le 

« massacre » de ses citoyens est justifiée, ce qui implique la réforme de la règle qui proscrit ce 

type d’intervention4078. Par conséquent, selon ce point de vue, l’intervention qui assure la 

démocratie substantielle d’un Etat est légitimée du fait qu’elle permet l’autodétermination.  

Or, si cela est le cas, une intervention humanitaire devrait suffire pour permettre au 

peuple en cause d’exercer son droit à l’autodétermination. Par ailleurs, suite à une 

                                                             
4068  Ibid., p. 267. 
4069 Ibid. 
4070 Ibid. 
4071 Ibid. 
4072 Ibid. 
4073 Ibid.  
4074 Comme le remarque justement M. CANTO-SPERBER, L'idée de la guerre juste. Ethique et philosophie 

morale., op. cit., p. 94. 
4075 Voy. M. CANTO-SPERBER, ibid., p. 93. 
4076 Ibid.  
4077 M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 207. 
4078 Ibid., pp. 188 et 207.  
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intervention unilatérale, le peuple « démocratisé » risquerait d’être « asservi » à l’Etat 

intervenant.     

De plus, face au problème de la subjectivité de la détermination du caractère 

tyrannique d'un régime, M. d'Amato met en avant un problème similaire, lié à la mise en place 

de la règle de l'article 514079. En effet, d’après lui, la détermination de l'agresseur ne peut être 

faite que sous la lumière des faits de l'espèce et ce travail incombe au juriste international4080. 

M. d’Amato admet la subjectivité du droit international dont les règles sont l’objet d'une 

interprétation forcément subjective, car contingente aux circonstances particulières4081. In 

fine, il suggère que les faits étant de plus grande clarté que les règles, ils devraient peser 

davantage lors de la procédure d’interprétation4082.  

Cependant, nous sommes d’avis que l'objectivité de la règle se dégage de sa généralité, 

voire de son application homogène à des cas différents où existent les mêmes faits. Quant à la 

subjectivité de l'interprétation, elle est due à l'existence, le cas échéant, de « deux poids et 

deux mesures ».    

Troisièmement, la légitimité de l'intervention pro-démocratique est soumise à la 

condition de la demande du « peuple lui-même »4083. En effet, le problème moral de 

l'intervention militaire pro-démocratique consiste dans le fait que la démocratie risque d'être 

imposée de l'extérieur quand une telle initiative ne correspond pas à la volonté du peuple 

concerné4084. A contrario, « lorsqu'un peuple se donne à lui-même l'objectif de se libérer (...) 

il consent aux coûts qu'il est prêt à subir, ces coûts étant alors justifiés à ses propres 

yeux »4085.  

Concernant cette condition, le problème qui préoccupe la doctrine est celui de la forme 

du consentement du peuple. Selon une partie des auteurs, l'intervention pro-démocratique est 

au moins moralement justifiée lorsqu’une demande est formulée expressis verbis4086. Selon 

M. A. Buchanan, le problème se pose en l’absence d'une telle autorisation explicite, car, dans 

                                                             
4079 A. D'AMATO, « The invasion of Panama was a lawful response to tyranny », op. cit., p. 5. 
4080 Ibid.  
4081 Ibid. (« (...) my point is that there is no "objective" language in international law. All rules of law must be 

interpreted; all interpretation varies with context; all interpretation is necessarily subjective. »). 
4082 Ibid. 
4083 Voy. M. CANTO-SPERBER, L'idée de la guerre juste. Ethique et philosophie morale., op. cit., pp. 94-95. 
4084 Ibid., p. 94. 
4085 Ibid. 
4086 Voy. en ce sens : M. CANTO-SPERBER, ibid. ; A. BUCHANAN, Human rights, legitimacy and the use of 

force, op. cit., p. 267 (d’après lequel, vu la présomption de la justification de la révolution, la « conception 

restrictive » doit être rejetée, en cas d'« autorisation explicite », de la part d'un peuple opprimé, envers une tierce 

puissance d'intervenir). 
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ce cas, l’intervention implique un « paternalisme injustifié »4087. D’après cet auteur, 

l'intervenant doit pouvoir justifier l'acceptation des coûts de la démocratisation par ses 

destinataires soit par leur consentement qui correspond à une autorisation explicite de 

l'intervention, soit par leur autorisation présumée dégagée d'une appréciation raisonnable de 

l'analogie entre coûts et bénéfices4088. Cette exigence découle du « respect principle » ou, 

autrement dit, du « principe anti-paternaliste » que M. Buchanan fonde sur les trois 

considérations suivantes : d’abord, la prise en compte d’une possibilité de faille d'une 

appréciation d'un intervenant bienveillant ainsi que d’une possibilité de dissimulation des 

objectifs intéressées par des intervenants malveillants ; ensuite, le respect de l' « autonomie 

individuelle » ; enfin, l’admission que, faute de volonté de démocratisation, le projet 

conduirait à des coûts considérables ou serait voué à l'échec en raison de la résistance du 

peuple contre l'initiateur de la démocratisation4089.  

Cependant, on peut opposer à cette analyse que, sur le plan des relations 

internationales, toute autorisation non explicite risque d’être définie, principalement ou même 

exclusivement, selon les intérêts des Etats intervenants. En outre, dans le cadre de 

l'application du « respect principle », M. Buchanan constate, lui-même, l’existence d’une 

difficulté concernant la pondération entre coûts et bénéfices de la démocratisation aussi bien 

en cas d'intervention que de révolution4090. Cela est dû au fait que les coûts peuvent toucher la 

génération présente, tandis que les bénéfices peuvent favoriser les générations futures4091.  

En l’occurrence, au-delà du caractère très contestable du consentement présumé, on 

remarque qu’en pratique même l'autorisation explicite du peuple pose des problèmes. Qui est 

compétent pour solliciter l'intervention au nom du peuple dans une situation de crise ? Cette 

crise étant, par exemple, une guerre civile où le peuple est divisé, où le gouvernement est 

devenu illégitime et où l'organisation d'un scrutin est impossible ou les résultats d’un tel 

scrutin risquent fort d’être falsifiées. 

Quatrièmement, l’intervention pro-démocratique est conditionnée par ses défenseurs 

par l’existence de motifs altruistes authentiques. A cet égard, M. A. Buchanan pose le 

                                                             
4087 A. BUCHANAN, Human rights, legitimacy and the use of force, op. cit., p. 268. 
4088 En effet, selon ses termes exacts : «...it seems wrong to impose serious costs on others to provide them with 

benefits, unless they consent to one's doing so or at least unless one has good reason to believe that they would 

or at least reasonably could regard the ratio of benefits to costs as acceptable. » (A. BUCHANAN, ibid.). 

C.n.q.s. 
4089 A. BUCHANAN, ibid. 
4090 A. BUCHANAN, Human rights, legitimacy and the use of force, op. cit., p. 278, NB 19. 
4091 Ibid. 
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« beneficiary proportionality principle » qui prescrit une pondération plausible entre coûts et 

bénéfices de la part de l’intervenant4092. Plus précisément, selon ce principe, l'intervenant 

« doit croire raisonnablement que les bénéfices » en faveur des destinataires de la 

démocratisation « vont excéder considérablement [s]es coûts »4093.  

Les deux principes énoncés par M. Buchanan sont censés garantir le caractère 

bénéfique de l’intervention pro-démocratique pour ses destinataires et, ainsi, sa légitimité. Ils 

donnent une réponse à l’argument contre l’intervention unilatérale ayant trait aux risques de 

son emploi abusif, ce qui pourrait avoir une influence sur l’opinio juris des Etats. 

Cependant, l’argumentation exposée supra nous semble peu persuasive pour 

contrecarrer la doctrine qui signale les risques d’intervention abusive sous prétexte d’une 

démocratisation. En effet, plus la justification est indéfinie, plus le risque de son utilisation 

abusive est grand. Par exemple, la comparaison des buts de la démocratisation par la force et 

de la légitime défense préventive met en relief les risques d’abus bien plus élevés de la 

première4094. Le but de la démocratisation forcée est moins concret que le but de la légitime 

défense préventive, ce qui facilite la « substitution des objectifs », à savoir la substitution des 

objectifs déclarés – peu ou non concrétisés ex ante – aux intérêts propres de l'intervenant4095. 

En effet, la démocratie a trait à des institutions relatives à l 'exercice du pouvoir, tandis que la 

légitime défense préventive vise à l'évitement d'une menace grave, créée « de manière 

fautive »4096. De plus, le but de la démocratisation n'étant pas défini dans le temps, il peut être 

considéré comme réalisable à long terme4097. In fine, le caractère vague de l’intervention pro-

démocratique réduit la responsabilité et, donc, les coûts que supporte l’intervenant de par son 

intervention abusive, ce qui rend la justification en cause moins crédible4098.  

En outre, les risques d’intervention pro-démocratique arbitraire sont en général liés à 

des « prévisions empiriques » dans des conditions incertaines, prévisions que l’Etat-tiers doit 

faire avant d’intervenir afin de tenir compte du « respect principle » et du « beneficiary 

proportionality principle »4099. Ces prévisions risquent de produire l'« erreur » involontaire, la 

« partialité », l'« illusion » et la « tromperie » – par exemple en raison de la falsification des 

                                                             
4092 Ibid., p. 268. 
4093 Ibid. Nous traduisons de l’anglais. 
4094 Voy. A. BUCHANAN, Human rights, legitimacy and the use of force, op. cit., p. 270. 
4095 Ibid. 
4096 Ibid. 
4097 Ibid. 
4098 Ibid., p. 271. 
4099 Ibid., p. 269. 
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preuves –4100. D’ailleurs, ces risques peuvent subsister, même s'il existe des « informations 

crédibles » sur les éléments factuels liés au processus de la démocratisation4101. 

Certes, en raison du risque élevé d’intervention pro-démocratique abusive, M. 

Buchanan conditionne l’admissibilité d’une telle intervention à l’existence d’une garantie 

institutionnelle liée à un processus décisionnel4102. En effet, les mesures institutionnelles 

peuvent réduire les risques liés à l'objectif indéfini de cette intervention et permettre des 

« prévisions crédibles » ex ante4103. Concernant cet encadrement institutionnel des nouvelles 

normes, M. Buchanan ne renvoie pas à une autorisation du CSNU4104. D’après lui, cet organe 

ne remplit pas la condition de la responsabilité, dès lors que ses membres permanents ne sont 

pas tenus responsables pour leurs décisions4105.  

Toutefois, on remarque que la condition de la garantie institutionnelle n’est 

actuellement remplie que par les organisations régionales mais non par les Etats agissant 

individuellement. L’unilatéralisme des Etats ne serait possible qu’en cas d'établissement d'un 

mécanisme de responsabilité fondé sur une institution impartiale4106. Or, cela n’est pas 

envisageable en l’état actuel du droit international. 

Une sixième condition de l’admissibilité de l’intervention pro-démocratique concerne 

la charge de la preuve de l’intervenant. Il s’agit d’apporter la preuve qu'en l'occurrence, 

malgré la règle contraire – et, partant, la présomption contraire que l'intervention agit d'une 

manière restrictive pour la liberté –, l’intervention serait bénéfique pour la liberté du peuple 

concerné4107. Il n’en demeure pas moins que l’intervention en cause serait peut-être 

« légitime » mais toujours « illégale »4108. 

Enfin, une dernière condition consiste à la planification du retrait rapide des 

intervenants4109. Le ratio de cette condition est d’éviter la création de conditions de 

« dépendance » du peuple en cause par l’intervenant4110. Cependant, il est indéniable que 

                                                             
4100 Ibid. 
4101 Ibid. 
4102 Ibid., p. 271. 
4103 Ibid. 
4104 Ibid., p. 278, NB 15. 
4105 Ibid. 
4106 Voy. A. BUCHANAN, Human rights, legitimacy and the use of force, op. cit., p. 272. 
4107 Voy. M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 190. 
4108 Voy., à ce sujet, le titre II infra.  
4109 Voy. M. CANTO-SPERBER, L'idée de la guerre juste. Ethique et philosophie morale., op. cit., pp. 94-95. 
4110 Ibid., p. 94. 
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notamment à défaut d’une intervention multilatérale, la réussite de l’intervention unilatérale 

implique le leadership, les ressources et l’engagement à long terme d’un Etat puissant4111. 

Eu égard à l’analyse effectuée supra, nous sommes d’avis qu’en l’état actuel du droit 

international les conditions énumérées ci-dessus ne peuvent pas être remplies en dehors du 

cadre de l’ONU dès lors qu’il s’agit d’assurer la démocratisation des Etats comme moyen de 

réalisation du droit à l’autodétermination interne des peuples. 

Certes, les faiblesses de ces différentes argumentations en faveur de l’intervention pro-

démocratique ne permettent pas d’associer la cause démocratique à l’intervention unilatérale. 

Toutefois, certains éléments peuvent être avancés afin de défendre la thèse de l’universalisme 

de la démocratie. Il s’agit de la multiplication remarquable des instruments internationaux 

pour la démocratie et de sa promotion par les organisations internationales, de la consécration 

de la démocratie comme conditionnalité politique sur le plan international, de la vague du 

constitutionnalisme ainsi que de la multiplication des Etats démocratiques4112. Néanmoins, 

l’universalisme de la démocratie est contesté par ceux qui voient dans la démocratie un 

ennemi du particularisme culturel des différents Etats.    

2° Tensions entre universalisme démocratique et particularisme culturel  

Nombreux sont ceux qui voient une contradiction entre l'universalisme démocratique – 

la démocratie exprimant le modèle de la bonne gouvernance telle que conçue par le monde 

occidental – et le particularisme culturel revendiqué fébrilement par les dirigeants politiques 

des pays en développement. Cette controverse nous intéresse dans la mesure où elle se trouve 

à la base des débats portant sur la légitimité de l'intervention pro-démocratique.  

Le débat est déjà houleux au niveau des textes. D’un côté, le § 135 du document final 

du Sommet mondial définit la démocratie comme participative et universelle : « Nous 

réaffirmons que la démocratie est une valeur universelle, qui émane de la volonté librement 

exprimée des peuples de définir leur propre système politique, économique, social et culturel 

et qui repose sur leur pleine participation à tous les aspects de leur existence ». De l’autre 

côté, selon les rédacteurs de la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples (1981), 

les droits de l’homme « peuvent contribuer à l’avènement de la [démocratie] mais n’en 

                                                             
4111 Voy. K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, « The use of force to restore democracy : international legal 

implications of the ECOWAS intervention in Sierra Leone », op. cit., p. 401. 
4112 Sur la multiplication des Etats démocratiques, voy. A. BUCHANAN – R. POWEL, « Constitutional 

democracy and the rule of international law : are they compatible ? », in A. Buchanan, Human rights, legitimacy 

and the use of force, Oxford University Press, Oxford, 2010, p. 175. 
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constituent pas l’élément déterminant, ni le seul paradigme »4113. De ce point de vue, la 

démocratie serait, comme les autres régimes politiques, un cas de particularisme culturel, 

celui des Etats occidentaux. 

Quoi qu’il en soit, « tous les particularismes se réfèrent à l’universel pour 

s’affirmer »4114. La démocratie dispose-t-elle d’un caractère universel ? Si cela est ainsi, il ne 

faut pas que ses mécanismes traduisant des idées qui prétendent être universelles, comme 

l’Etat de droit, constituent un simple et pur « produit d’exportation » du monde occidental4115.  

A cet égard, une rétrospective historique nous semble utile. Lors de la guerre froide et 

malgré l’affirmation de son universalisme, différentes conceptions de la démocratie 

coexistent, vidant celle-ci de son sens4116. En particulier, les divergences focalisant sur la 

question de savoir si le pluripartisme est une condition du droit de participation politique, 

droit consubstantiel à la notion de démocratie4117. Cette question a opposé les démocraties 

libérales des Etats occidentaux, soutenant le multipartisme, aux démocraties populaires de 

l’Europe de l’Est, soutenant la possibilité de pluralisme au sein d’un parti unique4118. Avec la 

fin de la guerre froide, la démocratie pluripartite est affirmée mais la controverse entre la 

démocratie, d’une part, et la souveraineté et son principe corolaire de non-intervention, 

d’autre part, demeure4119.  

A notre avis, la démocratie comme système politique idéal est déterminée par des 

principes communs mais n’est pas réductible à un seul modèle4120. Ainsi, l’identité des 

                                                             
4113 Voy. A. BADARA FALL, « La Charte africaine des droits de l'homme et des peuples : entre universalisme et 

régionalisme », in Le seuil/ Pouvoirs, 2009, vol. 2, no 129, pp. 92-93. Dans le même sens que les rédacteurs de la 

Charte africaine, M. Slobodan Milacic récuse l’idée que la démocratie est réductible « à l’existence des droits de 

l’homme dans un Etat de droit » (cité par A. BADARA FALL, ibid., p. 93). 
4114 M. CHEMILLIER-GENDREAU, Droit international et démocratie mondiale : les raisons d’un échec, op. 

cit., p. 36. 
4115 Ibid. 
4116 Voy. J. WOUTERS et al., « Democracy and international law », op. cit., p. 7. 
4117 Ibid. 
4118 Ibid. 
4119 Ibid., p. 8. 
4120 Voy. en ce sens : P. QUANTIN, « La démocratie en Afrique à la recherche d'un modèle », in Le Seuil/ 

Pouvoirs, 2009, vol. 2,  no 129, pp. 66-67 (qui note que la démocratie n’est pas réductible à un modèle invariable 

mais existe à travers une pluralité de modèles différents, susceptibles d’ajustement selon les besoins à chaque 

fois des acteurs) ; J. du BOIS de GAUDUSSON, « Le mimétisme postcolonial, et après ? », in Le Seuil/ 

Pouvoirs, 2009, vol. 2, no 129, p. 50 (qui considère que s’il y a une « universalisation des principes de la 

démocratie », il n’y a pas pour autant « un modèle universel » de la démocratie, mais, plutôt, comme le note 

Lanciné Sylla, « un modèle (…) idéal à atteindre ») ; M. BENCHIKH, « Rapport introductif : Problématique 

générale de l'intervention des organisations internationales dans les conflits armés », op. cit., p. 45 (qui note que 

la démocratie est consacrée en droit international dans son principe mais non dans sa forme, tant qu'il n'y a pas 

un « modèle démocratique » préconisé). De même, cela découle de « la déclaration liminaire de M. Boutros 

Ghali lors de la Conférence mondiale sur les droits de l’homme » où il considère le régime démocratique comme 
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principes ne signifie pas l’identité institutionnelle, comme l’ont signalé les Etats de la 

Francophonie dans la déclaration du Bamako du 3 novembre 20004121. Bien avant, les Etats 

participants à la conférence internationale de Manille de juin 1988 avaient affirmé « l’idée de 

la diversité des régimes démocratiques »4122. De même, dans le document final du Sommet 

mondial, la démocratie est conceptualisée comme universelle mais plurielle et en harmonie 

avec la souveraineté et les principes corollaires4123. Tout cela implique que la démocratie est 

multiforme. 

Ceci dit, la délimitation de la démocratie est difficile et implique, selon M. Boutros 

Ghali, la détermination – sinon de sa périphérie – au moins de son « noyau »4124. Ainsi, selon 

l’ex-SGNU, « la démocratie est un régime politique où l’appareil institutionnel donne corps à 

l’idéal d’un pouvoir politique exprimant la volonté du peuple »4125. Il s’ensuit que le noyau de 

la démocratie consiste en « la légitimité de l’exercice du pouvoir étatique, légitimité fondée 

sur la volonté populaire émanant d’elle »4126. Cela implique l’adoption de certains 

mécanismes particuliers, du moins au fur et à mesure que le corpus et l’animus sont 

indissociables4127. 

Certes, la mondialisation est à l’origine de la tendance à l’universalisation des droits 

de l’homme et de la démocratie, voire vers l’établissement d’un modèle commun4128. 

Toutefois, même si une communauté de valeurs existe souvent sur le plan régional, le 

                                                                                                                                                                                              
« susceptible de s’incarner dans des formes multiples, afin de mieux s’inscrire dans la réalité des peuples. La 

démocratie n’est pas un modèle à copier sur certains Etats, mais un objectif à atteindre par tous les peuples (…). 

Et ainsi, à l’instar des droits de l’homme, elle revêt une dimension universelle » (cité par L.-A. SICILIANOS, 

L’ONU et la démocratisation de l’Etat : systèmes régionaux et ordre juridique universel, op. cit., p. 20). 
4121 Ainsi, « pour la Francophonie il n’y a pas de mode d’organisation unique de la démocratie et, dans le respect 

des principes universels, les formes d’expression de la démocratie doivent s’inscrire dans les réalités et les 

spécificités historiques, culturelles et sociales de chaque peuple » (extrait de la déclaration de Bamako cité par J. 

du BOIS de GAUDUSSON, « Le mimétisme postcolonial, et après ? », op. cit., p. 50). 
4122 Voy. L.-A. SICILIANOS, L’ONU et la démocratisation de l’Etat : systèmes régionaux et ordre juridique 

universel, op. cit., p. 15. 
4123 Le § 135 précise : « Nous réaffirmons également que, quand bien même les démocraties ont des 

caractéristiques communes, il n’existe pas de modèle unique de démocratie et que la démocratie n’est pas 

l’apanage d’un pays ou d’une région, et réaffirmons qu’il faut respecter pleinement la souveraineté et le droit à 

l’autodétermination. » (C.n.q.s.). 
4124 Voy. L.-A. SICILIANOS, L’ONU et la démocratisation de l’Etat : systèmes régionaux et ordre juridique 

universel, op. cit., p. 21. 
4125 Cité par L.-A. SICILIANOS, ibid. 
4126 L.-A. SICILIANOS, ibid. 
4127 A savoir lorsque l’idée démocratique (animus) n’est réalisable qu’à travers une institution ou procédure 

donnée (corpus).  
4128 Voy. en ce sens, A. BADARA FALL, « La Charte africaine des droits de l'homme et des peuples : entre 

universalisme et régionalisme », op. cit., p. 84 (qui relève que « la mondialisation semble mener tous les 

continents – et donc l’Afrique – vers une inéluctable conciliation des pratiques et valeurs en matière de droits de 

l’homme et vers un modèle démocratique commun »). 



656 
 

pluralisme culturel joue comme obstacle dans cette évolution vers une véritable communauté 

internationale de valeurs.  

M. Amitav Acharya explique, en particulier, la contradiction entre l’autoritarisme et 

l’universalisme4129. Selon lui, la position des Etats envers la mondialisation s’explique par son 

lien avec la sécurité du régime au pouvoir4130. Les régimes autoritaires sont plus méfiants que 

les régimes démocratiques envers la mondialisation, car elle provoque leur précarité, en 

mettant en jeu leur « performance économique » et, dès lors, leur légitimité4131. Cela étant, 

« les régimes autoritaires sont plus enclins à combiner souveraineté et légitimité du régime 

dans leurs conceptions de la mondialisation »4132. Cette idée transposée sur le plan socio-

culturel et politique pourrait expliquer pourquoi les Etats autoritaires démontrent une 

fermeture prononcée envers les valeurs à tendance d’universalisation, comme la démocratie et 

les droits de l’homme.  

Au-delà de l’analyse exposée supra, la question se pose de savoir si l’ancrage culturel 

d’une nation, ethnie ou peuple, est susceptible de rendre illusoire l’universalisme des droits de 

l’homme et de la démocratie. Autrement dit, la conciliation de la démocratie avec les 

particularités culturelles est-elle toujours possible ? Si cela est le cas, la légitimité 

démocratique comme valeur universelle pourrait indiquer une opinio juris des Etats favorable 

à l’intervention pro-démocratique, tandis que, dans la négative, cela ne serait pas 

envisageable. Afin d’y répondre, nous examinerons trois cas caractéristiques de 

particularismes opposés au modèle démocratique : l’exemple de la démocratie africaine (a.), 

la relation entre la démocratie et l’islam (b.) et la tradition africaine (c.). 

a. La démocratie africaine : une forme de la démocratie multiforme ou un autoritarisme 

déguisé ?   

Historiquement, on tend à différencier en Afrique trois périodes selon le type de 

démocratie privilégié, à savoir l’ère précoloniale de la « démocratie naturelle », l’ère coloniale 

de la « démocratie revendiquée » et l’ère postcoloniale, surtout celle de la post-guerre froide, 

de la « démocratie mondialisée »4133.  

                                                             
4129 A. ACHARYA, « Mondialisation et souveraineté : une réévaluation  de leur lien », in Revue internationale 

de politique comparée, 2001/3, vol. 8, pp. 391-392. 
4130 Ibid., p. 391. 
4131 Voy. pour une analyse de cette idée, ibid., pp. 391-392. 
4132 A. ACHARYA, « Mondialisation et souveraineté : une réévaluation  de leur lien », op. cit., p. 392. 
4133 Voy. P. QUANTIN, « La démocratie en Afrique à la recherche d'un modèle », op. cit., p. 67. 
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En particulier, la période précoloniale fait état d’un type de démocratie « à 

l’africaine » connaissant la souveraineté populaire et fonctionnant à travers des collèges 

électoraux qui désignent le roi4134. Un tel constat dément l’allégation d’une soi-

disant « incompatibilité totale entre la démocratie et les cultures africaines »4135. Cette 

remarque est d’autant plus importante que, selon la doctrine du « panafricanisme », la 

démocratie est un élément inhérent de l’identité africaine4136.  

La période coloniale, quant à elle, est caractérisée par le formalisme procédural mais, 

en même temps, par le dévoiement des procédures, comme en témoignent notamment les 

élections truquées4137. Dans les années 1950, la démocratisation va se dérouler bien plus 

rapidement qu’au XIXe siècle avec la formation des partis et la mise en place de procédures 

électorales, traits qui indiquent la parenté de la démocratie africaine avec la démocratie 

occidentale4138. Ce modèle démocratique, subsistant au moment de l’indépendance ou depuis 

la fin de l’apartheid, a marqué l’histoire nationale des certains Etats africains4139. 

Toutefois, la période de l’indépendance efface l’évolution de la période précédente4140. 

Elle coïncide avec l’abandon du multipartisme et la mise en place du parti unique justifié d’un 

point de vue « révolutionnaire léniniste »4141. Depuis 1963, de nombreux coups d’Etat ont eu 

lieu qui sont « justifiés comme une phase transitoire » et légitimés par des élections4142. Même 

après la fin de la guerre froide, les dirigeants africains démontrent une défiance face à la 

démocratie occidentale4143. Cette démocratie « formelle » promouvant les libertés a du mal à 

s’enraciner en Afrique qui connaît, depuis 1980, la pauvreté et la crise du développement, et 

où la démocratie « économique » mono-partisane trouve un sol fécond4144. Ce type de 

démocratie se manifeste au travers d’une pluralité de systèmes, comme le « no party system », 

où le pluripartisme est permis mais non la représentation des différentes partis aux urnes, et le 

« multipartisme limité », où le gouvernement « autoris[e] un nombre limité de partis »4145. 

                                                             
4134 Ibid. 
4135 Ibid., p. 68. 
4136 Ibid. 
4137 Ibid., p. 69. 
4138 Ibid., p. 70. 
4139 Ibid. 
4140 Ibid. 
4141 Ibid., pp. 70-71 (où il relève, plus précisément, que la combinaison du marxisme et du « tiers-mondisme » 

dans les années 1950 a engendré la démocratie « populaire », considérée comme adéquate pour les « nations 

prolétaires ») et p. 73.  
4142 Ibid., pp. 70-71 et 73. 
4143 Ibid., p. 71. 
4144 Ibid. 
4145 Ibid., p. 72. 
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Ainsi, un modèle de démocratie mixte apparaît, qui combine des éléments africains – 

notamment le consensualisme exprimé par la mobilisation – et des éléments occidentaux – 

notamment le « multipartisme limité » –4146. 

Dans la foulée des transitions des années 1990, la plupart des régimes africains 

correspondaient à la catégorie de la « "survie" des régimes démocratiques » caractérisée « par 

la tenue régulière d’élections multipartites et par le respect de quelques droits politiques de 

base »4147.  

Plus récemment, la vague de démocratisation se manifeste par le « printemps arabe ». 

Cette notion définit les révolutions populaires « du versant méridional de la Méditerranée 

ayant embrasé [depuis le 17 décembre 2010 et en suivant la chronologie] au moins les pays 

suivants : Tunisie, Algérie, Yémen, Jordanie, Mauritanie, Arabie Saoudite, Egypte, Syrie, 

Maroc et Libye »4148. Ces révoltes visaient à dénoncer les conditions sociales lamentables que 

connaissent ces pays en raison de la corruption étatique et à exprimer la volonté de 

« changement politique »4149. Les révolutions déclenchées dans le monde arabe sont toutes 

caractérisées par l’inacceptation de la concentration des pouvoirs détenus par un seul organe 

dans le but de protéger les droits constitutionnels et la « liberté politique »4150. Or, malgré la 

consécration de la séparation des pouvoirs dans les textes constitutionnels, cette séparation n’a 

pas été effective en pratique, à défaut de contre-pouvoirs 4151. 

Au vu de cette évolution, la question se pose de savoir quel sont les raisons de la 

démocratisation en Afrique. 

Indubitablement, le mimétisme des modèles externes caractérise l’histoire africaine et, 

d’ailleurs, s’éternise jusqu’à nos jours avec la reprise d’institutions et de textes juridiques 

étrangers, ces derniers étant surtout originaires des ex-puissances coloniales4152. Même si la 

démocratie occidentale – libérale et pluraliste – est contestée et si le particularisme 

constitutionnel africain prévaut dans les années 1970-80, le mimétisme qui caractérise les 

années 1960 reprend de plus bel dans les années 1990 où des transitions démocratiques sont 

                                                             
4146 Ibid. 
4147 Ibid.  
4148 M. TOUZEIL-DIVINA, « Printemps et révolutions arabes : un renouveau pour la séparation des pouvoirs 

? », in Le Seuil/ Pouvoirs, 2012, no 143, p. 32. 
4149 Ibid., pp. 32-33. 
4150 Ibid., pp. 30-31.  
4151 Ibid., pp. 39, 41 et 42 (qui se réfère à l’exemple de la constitution marocaine). 
4152 Voy. J. du BOIS de GAUDUSSON, « Le mimétisme postcolonial, et après ? », op. cit., p. 47.  
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réalisées en Afrique4153. Cette évolution marque une « rupture avec l’ordre politique et 

constitutionnel antérieur rejeté »4154.  

Dans les années 1990, la démocratisation en Afrique, qu’elle soit substantielle ou de 

façade, est due à une pluralité de raisons aussi bien intracontinentales, politiques et sociales, 

qu’extracontinentales4155. Pour ce qui concerne les raisons internes au continent africain, elles 

sont basées « sur la crise profonde de l’économie politique des États africains, sur l’usure de 

la capacité clientélaire des régimes en place ou sur la colère montante de segments sociaux 

stratégiques » ainsi que sur « la démocratisation des sociétés »4156. Ainsi, la démocratisation 

du Benin, le coup d’Etat en Tunisie qui a renversé le président Bourguiba en 1987, la fin du 

régime du parti unique en Algérie, suite aux soulèvements de 1988, et la mise en liberté de 

Nelson Mandela en Afrique du Sud en 1990 ont constitué des précédents qui ont secoué 

ensuite d’autres régimes autoritaires4157. En dehors du continent africain, le « renversement en 

Roumanie de Ceausescu, vieil allié de Mobutu et de Mugabe », a aussi influé sur le processus 

de la démocratisation4158. D’autres raisons extracontinentales de cette dernière consistent en la 

perte de l’intérêt stratégique du continent africain avec la fin de la guerre froide et à la 

conception de la démocratie comme moyen de légitimation du régime politique interne sur le 

plan international4159. Cela attire des acteurs nationaux cherchant à « tirer des profits 

symboliques, sociaux et politiques »4160. 

Ce processus de démocratisation amorcé en Afrique est évalué diversement par les 

différents auteurs. La doctrine à propos de la démocratie en Afrique est divisée entre, d’une 

part, « les auteurs optimistes » considérant que le continent se dirige « par des voies 

imperceptibles vers la démocratie » et, d’autre part, ceux qui se montrent pessimistes, car 

                                                             
4153 Ibid., pp. 47-48.  
4154 Ibid., p. 51. 
4155 Voy., en ce sens, V. FOUCHER, « Difficiles successions en Afrique subsaharienne : persistance et 

reconstruction du pouvoir personnel », op. cit., p. 133 ; J.-F. BAYART, « La démocratie à l'épreuve de la 

tradition en Afrique subsaharienne », op. cit., p. 32. 
4156 V. FOUCHER, ibid. Voy., aussi, en ce sens, A. BADARA FALL, « La Charte africaine des droits de 

l'homme et des peuples : entre universalisme et régionalisme », op. cit., p. 82 (qui remarque que « [l]a prise de 

conscience sur la nécessité de protéger les droits et libertés des citoyens africains ne surgit qu’au début des 

années 1970 lorsque certains chefs d’État ont manifestement dépassé les limites dans la violation de tels droits et 

libertés »). 
4157 Voy. J.-F. BAYART, « La démocratie à l'épreuve de la tradition en Afrique subsaharienne », op. cit., pp. 32-

33. 
4158 Ibid., p. 32. 
4159 Voy. V. FOUCHER, « Difficiles successions en Afrique subsaharienne : persistance et reconstruction du 

pouvoir personnel », op. cit., p. 133. 
4160 J. du BOIS de GAUDUSSON, « Le mimétisme postcolonial, et après ? », op. cit., p. 52. 
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persuadés que la démocratisation des pays africains nuirait aux intérêts des élites au 

pouvoir4161. 

Globalement, le bilan du processus de démocratisation en Afrique est considéré 

comme plutôt positif par la première doctrine, étant donné que les dirigeants politiques se 

montrent plus « démocratiques »4162. Cela se fait grâce à l’association de la démocratie 

occidentale au développement économique, à l’ère post-guerre froide4163. Cette association est 

fortifiée par la pression exercée par des instances financières internationales imposant des 

injonctions et légitimée par l’intérieur, vu la revendication des populations pour « plus de 

liberté et de démocratie »4164.  

Toutefois, nous sommes d’avis que, malgré l’influence de ces facteurs, la 

démocratisation en Afrique dans les années 1990 n’a été réalisée que de manière 

imparfaite4165. En témoignent les caractéristiques du pouvoir politique en Afrique ainsi que la 

conception de ce pouvoir par les citoyens que nous exposerons par la suite. Ainsi, nous 

mettrons en relief un cas de particularisme peu adapté à l’imposition de la démocratie par la 

force ainsi que le contexte où surgissent les conflits internes. De plus, « [l]a culture politique 

[étant] un élément structurant des rapports politiques » dans toutes les sociétés4166, on verra 

qu’en raison de la culture politique particulière des sociétés arabes, l’intervention armée 

unilatérale n’est pas pertinente en tant que moyen de promotion de la démocratie. 

De manière générale, l’Etat postcolonial est caractérisé par l’illégitimité interne et 

l’ineffectivité externe4167. 

En Afrique, le changement du parti au pouvoir survient en général grâce à « une 

succession annoncée » qui conduit à une lutte pour la succession4168. Cette lutte « fractur[e] le 

                                                             
4161 Voy., sur la division de la doctrine, P. QUANTIN, « La démocratie en Afrique à la recherche d'un modèle », 

op. cit., p. 66. 
4162 Voy. A. BADARA FALL, « La Charte africaine des droits de l'homme et des peuples : entre universalisme et 

régionalisme », op. cit., p. 94. 
4163 Ibid., pp. 94-95. 
4164 Ibid.  
4165 Voy., en ce sens, V. FOUCHER, « Difficiles successions en Afrique subsaharienne : persistance et 

reconstruction du pouvoir personnel », op. cit., p. 135 (qui insiste sur « les limites de l’ouverture politique, la 

démocratie ne survivant souvent que sous des formes minimales, son institutionnalisation étant pour le moins 

discutable »). 
4166 L. ADDI, « Pluralisme politique et islam dans le monde arabe », in Le Seuil/ Pouvoirs, 2003, vol. 1, n° 104, 

p. 91. 
4167 Voy. D. BANGOURA, « Etat et sécurité en Afrique », in Politique Africaine, Besoin d'Etat, Karthala, Paris, 

mars 1996, no 61, p. 40 (« l'Etat postcolonial n'est ni légitime à l'usage interne car issue d'un pouvoir illégitime et 

parfois illégal, ni efficace à usage externe car frappé d'incapacité opérationnelle lorsqu'il s'est agi de défendre 

l'intégrité territoriale »). 



661 
 

parti au pouvoir (…) et suscit[e] des nouveaux partis d’opposition »4169. Plus précisément, 

durant la période postcoloniale et jusqu’aux années 1990, la succession au pouvoir occupé par 

le parti unique s’effectue par la technique du coup d’Etat entraînant l’éloignement ou 

l’exécution de l’ancien chef d’Etat4170. De 2000 jusqu’à 2009, des élections multipartites se 

sont déroulées dans l’écrasante majorité des pays africains – 49 sur 53 –, mais la succession 

au pouvoir au sommet de l’Etat a été très dure, ce qui découle « de la stabilité des régimes » et 

de « la longévité des chefs d’Etat »4171. En particulier, dans dix sept Etats, le pouvoir n’a pas 

changé, alors que dans onze cas, il y a eu changement de la personne mais maintien au 

pouvoir du même parti politique, « à la suite du décès, de la retraite d’un chef d’Etat ou, plus 

rarement, du respect de la limitation du nombre de mandats »4172. Dans onze autres Etats, un 

changement du pouvoir est survenu mais dans des circonstances conflictuelles, comme des 

coups d’Etat, des conflits armés et des accords de paix qui ont suivi4173. Enfin, seulement huit 

Etats ont eu un changement de parti politique4174. Cette situation est toujours d’actualité, 

comme en témoigne la tentative récente de coup d’Etat au Burundi4175. 

Cette rareté de véritable changement politique en Afrique s’explique par « la 

personnalisation du pouvoir », composante de plusieurs facteurs, comme notamment 

l’institutionnalisation primitive des Etats africains, la confusion de la propriété étatique avec 

celle du chef de l’Etat et la corruption4176. 

Plus précisément, l’Etat postcolonial africain se caractérise par la prévalence du 

pouvoir local – personnifié par les chefs communautaires – sur le pouvoir central4177. Cela 

entraîne une rupture avec l'Etat-nation du modèle occidental qui est « hégémoniste et 

                                                                                                                                                                                              
4168 V. FOUCHER, « Difficiles successions en Afrique subsaharienne : persistance et reconstruction du pouvoir 

personnel », op. cit., p. 134. 
4169 Ibid. 
4170 Ibid., p. 132. 
4171 Ibid., pp. 127 et 129. 
4172 Ibid., p. 128. 
4173 Ibid., p. 129. 
4174 Ibid., p. 129 et NB 1 (où il note que la Somalie n’est pas prise en compte dans cette statistique, étant alors un 

Etat non constitué). 
4175 Voy., à ce sujet : « Burundi : reprise des combats entre militaires loyalistes et putschistes », in lemonde.fr, 13 

mai 2015, consulté sur : http://www.lemonde.fr/afrique/article/2015/05/13/burundi-affrontements-dans-le-centre-

de-la-capitale-entre-la-police-et-des-opposants_4632827_3212.html# (« Malgré les pressions internationales et 

les manifestations d'un côté, le camp présidentiel reste arc-boutés sur ses positions, à savoir la volonté de briguer 

un troisième mandat présidentiel. Cette impasse suscite l'inquiétude, dans un pays dont l'histoire récente est 

jalonnée de massacres ethniques et qui peine à se remettre d'une longue guerre civile (1993-2006) encore 

présente dans les esprits. Mercredi en fin de journée, alors que la situation restait instable, l'ONU et les Etats-

Unis ont lancé un appel au calme. »).  
4176 Voy. V. FOUCHER, « Difficiles successions en Afrique subsaharienne : persistance et reconstruction du 

pouvoir personnel », op. cit., pp. 129-130. 
4177 Voy. D. BANGOURA, « Etat et sécurité en Afrique », op. cit., p. 48. 

http://www.lemonde.fr/afrique/article/2015/05/13/burundi-affrontements-dans-le-centre-de-la-capitale-entre-la-police-et-des-opposants_4632827_3212.html
http://www.lemonde.fr/afrique/article/2015/05/13/burundi-affrontements-dans-le-centre-de-la-capitale-entre-la-police-et-des-opposants_4632827_3212.html
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unitariste »4178. Comme le note M. Le Roy, l'Etat unitariste est un modèle étranger en Afrique 

mais importé afin de répondre aux nécessités des relations internationales et économiques 

ainsi qu’aux aspirations des élites au pouvoir4179. Le problème est que les valeurs visées par le 

droit sont individualistes, à l’instar des sociétés occidentales qui servent de modèles, tandis 

que l’Afrique est régie par le communautarisme qui explique l’attachement des Africains à 

leurs traditions4180.  

En outre, dans les Etats africains, le pouvoir « privatise » souvent l’Etat et ses 

ressources financières et « matérielles », ce qui peut être illustré par la fonction attribuée à 

l’armée4181. En général, les forces armées ont pour fonction la défense nationale, comme 

garantie de la souveraineté, tandis que les forces d'ordre ont pour fonction la sécurité interne 

et la répression des crimes dans le cadre de l’Etat4182. Pourtant, en Afrique postcoloniale, les 

forces armées sont utilisées comme forces d'ordre ayant « un rôle de police répressive », et 

ceci, aussi bien dans le cadre des régimes militaires que dans le cadre des régimes civils où 

elles servent les intérêts du parti unique plutôt que la sécurité nationale4183. L'Etat a le 

monopole de la violence, des ressources économiques et de la vérité4184.  

A propos de ce monopole étatique, il est utile de faire le distinguo entre « l’Etat 

arbitre » et « l’Etat arbitraire »4185. L’« Etat arbitre » est celui dont le monopole de la violence 

repose sur la légitimité qui découle du consentement des citoyens du fait de l'octroi par l'Etat 

d'une contrepartie4186. Cette dernière consiste dans la sécurité et, éventuellement, aussi dans la 

providence4187. Cette conception de l’Etat, à savoir « une communauté humaine qui, dans les 

limites d'un territoire déterminé, revendique avec succès pour son propre compte le monopole 

                                                             
4178 Ibid. 
4179 E. Le ROY, « L'odyssée de l'Etat », in Politique Africaine, Besoin d'Etat, Karthala, Paris, mars 1996, no 61, 

pp. 8-9. 
4180 Voy. ibid., p. 15 ; A. BADARA FALL, « La Charte africaine des droits de l'homme et des peuples : entre 

universalisme et régionalisme », op. cit., p. 84. 
4181 Voy. L. ADDI, « Pluralisme politique et islam dans le monde arabe », op. cit., p. 90 ; J.-F. BAYART, « La 

démocratie à l'épreuve de la tradition en Afrique subsaharienne », op. cit., p. 35 ; V. FOUCHER, « Difficiles 

successions en Afrique subsaharienne : persistance et reconstruction du pouvoir personnel », op. cit., p. 136. 
4182 Voy. D. BANGOURA, « Etat et sécurité en Afrique », op. cit., p. 40. 
4183 Voy. ibid., p. 41 ; L. ADDI, « Pluralisme politique et islam dans le monde arabe », op. cit., p. 90. 
4184 Voy. D. BANGOURA, « Etat et sécurité en Afrique », op. cit., pp. 41-44. Voy., aussi, dans le même sens, V. 

FOUCHER, « Difficiles successions en Afrique subsaharienne : persistance et reconstruction du pouvoir 

personnel », op. cit., pp. 129, 130 et 135 (qui se réfère à « un État hégémonique, disposant, dans un contexte de 

grande pauvreté, d’un contrôle décisif sur l’économie », ce qui coexiste souvent avec « diverses formes de 

cooptation, de coercition et parfois même de criminalisation »). 
4185 D. BANGOURA, ibid., p. 48. 
4186 Ibid. 
4187 Ibid. 
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de la violence physique légitime », a été exprimée par Hobbes, Rousseau et Max Weber4188. 

En revanche, selon Nicolas Machiavel et Karl Marx, l’« Etat arbitraire » assure le monopole 

de la violence grâce à l'utilisation de la force4189. C’est précisément le cas de l'Etat 

postcolonial en Afrique4190. 

En effet, dans la plupart des régimes africains, l’opposition bute sur des obstacles 

comme « la limitation des libertés civiles et politiques »4191. Ainsi, l’opposition se trouve bien 

affaiblie au sein d’une « démocratie réduite aux élections » et elle est obligée d’affronter 

« l’autoritarisme électoral », c’est-à-dire la violence lors des élections truquées4192. Les 

dirigeants expliquent la poursuite violente de leurs opposants politiques « par la sauvegarde 

des intérêts suprêmes de la nation menacés par des "traitres aidés par des puissances 

étrangères" »4193. Qui plus est, la « tradition » ainsi que « la décentralisation administrative » 

– présentée comme condition « de la démocratie locale » – ont été mises au service de 

régimes autoritaires qui fomentaient des guerres civiles et exterminaient ainsi l’opposition4194. 

De plus, la conception du pluralisme politique en tant que danger pour la collectivité explique 

la quasi absence d’enracinement de l’opposition dans la population et fait prévaloir l’« unicité 

islamiste », celle-ci étant aujourd’hui le successeur de l’« unicité nationaliste » de la période 

des indépendances (1950-1960)4195. Malheureusement, le nationalisme « n’a pas réconcilié 

l’Etat avec la population » en mettant fin à l’arbitraire étatique4196.  

                                                             
4188 Ibid. 
4189 Ibid. 
4190 Ibid.  
4191 P. QUANTIN, « La démocratie en Afrique à la recherche d'un modèle », op. cit., p. 74. 
4192 Ibid., pp. 74-75 (qui relève que les méthodes utilisées, à cet égard, consistent à « exclure des forces 

d’opposition, restreindre les libertés publiques, priver de suffrage certaines fractions de l’électorat, intimider les 

électeurs ou acheter les voix, recourir à la fraude électorale, manipuler les lois électorales, etc. »). Voy., aussi en 

ce sens, V. FOUCHER, « Difficiles successions en Afrique subsaharienne : persistance et reconstruction du 

pouvoir personnel », op. cit., p. 134 (où il se réfère à la faiblesse de l’opposition) et p. 136 (où il expose de 

méthodes utilisées pour détourner les règles démocratiques et mettre hors-jeu l’opposition, comme 

« l’exploitation des ressources matérielles de l’administration » et l’instrumentalisation du droit) ; J.-F. 

BAYART, « La démocratie à l'épreuve de la tradition en Afrique subsaharienne », op. cit., p. 35 ; J. LEVITT, 

« The law on intervention : Africa's pathbreaking model », op. cit. (à propos du cas de la Côte d'Ivoire). 
4193 L. ADDI, « Pluralisme politique et islam dans le monde arabe », op. cit., p. 93. 
4194 Voy. J.-F. BAYART, « La démocratie à l'épreuve de la tradition en Afrique subsaharienne », op. cit., p. 35 

(qui note que les politiques fondées sur la « tradition » et la « décentralisation » ont « fourni l’opportunité de 

mater l’opposition en faisant jouer cette fibre de l’autochtonie et en transformant des conflits politiques ou 

sociaux en clivages identitaires de type ethnique ou territorial »). 
4195 Voy. L. ADDI, « Pluralisme politique et islam dans le monde arabe », op. cit., p. 90. Voy., aussi, en ce sens, 

J.-F. BAYART, « La démocratie à l'épreuve de la tradition en Afrique subsaharienne », op. cit., p. 33 (qui relève 

que dans la foulée de la période coloniale (années 1990), le multipartisme a été mis en place en Afrique, mais, en 

même temps, il était accusé par le courant nationaliste de fragmenter le peuple et par conséquent, d’obstruer 

l’achèvement de l’indépendance). 
4196 L. ADDI, ibid., p. 91. 
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De la sorte, dans le cadre d’une « culture politique qui considère que la gestion de 

l’Etat relève des prérogatives des dirigeants détenant à vie le pouvoir sans avoir à rendre 

compte de son exercice aux administrés », ces derniers envisagent l’Etat comme un « mal 

nécessaire » et utilisent le « piston » ou la corruption pour arriver à leur buts4197. Ainsi, la « 

relation entre l’Etat et les administrés » est articulée autour de la « soumission » et de la 

« révolte »4198. L’une ou l’autre attitude des populations dépend de la satisfaction ou non par 

l’Etat de ses deux fonctions légitimatrices de son pouvoir, c’est à dire la sécurité nationale à 

l’égard des dangers externes et la juste répartition des biens4199. Si la « révolte » suppléant les 

institutions de protestation légale – qui font défaut – a lieu dans ces buts, elle ne constitue pas 

pour autant une contestation du « fondement du pouvoir »4200. Par ailleurs, comme on l’a vu 

supra, la fonction de la sécurité nationale est utilisée par les dirigeants autoritaires comme 

prétexte pour la privatisation, la personnalisation et la pérennisation du pouvoir4201. Il est clair 

que dans un tel contexte politique, l’intervention armée unilatérale n’est pas un moyen 

pertinent pour la promotion de la démocratisation, car les intervenants seront a priori 

envisagés comme des ennemis par les populations et, donc, la démocratisation sera vouée à 

l’échec.  

Mais quelles sont les sources de l’autoritarisme en Afrique ? Si les pratiques politiques 

autoritaires décrites ci-dessus sont souvent associées à la « culture politique africaine » par les 

dirigeants africains qui cherchent à justifier la « personnification du pouvoir », cette dernière 

ne tire pas ses racines de l’Afrique précoloniale mais plutôt de la période coloniale et 

postcoloniale4202. Les puissances coloniales ont en général coopéré avec les « structures 

politiques établies » pour « dominer les sociétés indigènes » en Afrique4203. Dans le même 

but, les colonisateurs ont non seulement conservé mais aussi créé la coutume de l’Etat 

                                                             
4197 Ibid., p. 92. 
4198 Ibid. 
4199 Ibid., pp. 93 et 94. Sur la fonction légitimatrice de l’Etat consistant en la sécurité nationale, voy, aussi, M. 

Amitav Acharya qui analyse cette fonction au regard de la mondialisation ainsi : « les États peuvent également 

voir dans la mondialisation une occasion de justifier leur autorité sur les nouvelles zones touchées par la 

mondialisation au nom de la sécurité nationale. Il en résulta une intensification de la sécurité pour faire face aux 

problèmes tels la dégradation environnementale, l’émigration, le trafic de drogues » (« Mondialisation et 

souveraineté : une réévaluation  de leur lien », op. cit., p. 391). 
4200 Voy. L. ADDI, « Pluralisme politique et islam dans le monde arabe », op. cit., p. 94. 
4201 Ibid., p. 93. 
4202 Voy. V. FOUCHER, « Difficiles successions en Afrique subsaharienne : persistance et reconstruction du 

pouvoir personnel », op. cit., pp. 130-131 (qui note que « si l’adjectif démocratique ne saurait être appliqué à 

l’Afrique précoloniale, il est hors de doute que le pluralisme institutionnel et la polyarchie n’y étaient pas 

inconnus ») ; J. du BOIS de GAUDUSSON, « Le mimétisme postcolonial, et après ? », op. cit., p. 46. 
4203 Voy. J.-F. BAYART, « La démocratie à l'épreuve de la tradition en Afrique subsaharienne », op. cit., pp. 36-

37. 
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colonial en y infiltrant la culture de l’Occident4204. Lors de la période postcoloniale4205, les 

pratiques politiques autoritaires ont puisé dans « l’expérience coloniale » caractérisée, entre 

autres, par « la militarisation », « l’absence de séparation des pouvoirs », « le chevauchement 

du politique et de l’économique » et « la rhétorique du don »4206. Les pratiques postcoloniales 

ont aussi été inspirées de la guerre froide4207. Plus précisément, « la théorie du pouvoir 

fort que Huntington, pour le camp occidental, théorisait en insistant sur la nécessité d’un 

"ordre" politique capable de contenir la "mobilisation" sociale » a justifié la tolérance des 

deux blocs envers les dictatures africaines4208. Enfin, l’histoire et la situation africaine 

caractérisée par le sous-développement et la pauvreté peuvent aussi être citées comme sources 

de l’autoritarisme en Afrique, d’autant plus que tous les Etats africains n’ont pas connu la 

colonisation4209. 

Quel est alors l’apport de la démocratisation ? L’exposé des caractéristiques du 

pouvoir en Afrique révèle que la démocratie n’a pas pu s’y enraciner réellement4210. La vague 

de démocratisation a conduit à des changements politiques sans, pour autant, empêcher le 

retour des dictateurs africains sous l’apparence de la « légitimité démocratique »4211. En effet, 

si la démocratisation a modifié les règles politiques en insérant le multipartisme, la liberté 

d’expression et la liberté d’association, il n’empêche que les élections ont souvent été 

compromises par le déclenchement de guerres civiles4212. Il s’ensuit que plusieurs régimes 

                                                             
4204 Ibid., pp. 38 et 44 (où l’auteur note qu’« [e]n Afrique comme ailleurs, le rapport de la démocratie à la 

tradition est d’ordre historique, d’autant que celle-ci a été ''inventée'' et bureaucratisée dans le contexte de la 

situation coloniale »).  
4205 A savoir dès 1990 et jusqu’à nos jours. 
4206 Voy. V. FOUCHER, « Difficiles successions en Afrique subsaharienne : persistance et reconstruction du 

pouvoir personnel », op. cit., p. 131 ; J.-F. BAYART, « La démocratie à l'épreuve de la tradition en Afrique 

subsaharienne », op. cit., p. 27. 
4207 Voy. V. FOUCHER, ibid., p. 132. 
4208 Ibid.  
4209 Voy. J. du BOIS de GAUDUSSON, « Le mimétisme postcolonial, et après ? », op. cit., pp. 46 et 53 (où il 

explique l’échec de l’Afrique de participer à la « production de normes constitutionnelles et politiques » par les 

facteurs suivants : « des degrés variables selon les régions et les États, (…) la dépendance de nombre de pays en 

Afrique soumis à des conditionnalités à densité variable, (…) leur faiblesse et (…) leur vulnérabilité aux 

influences extérieures remontant à la colonisation, au sous-développement qui tend à les marginaliser ») ; J.-F. 

BAYART, « La démocratie à l'épreuve de la tradition en Afrique subsaharienne », op. cit., p. 27 (qui cite aussi la 

pauvreté comme facteur qui a configuré la situation africaine).  
4210 Comme le suggère M. Lahouari Addi, « [p]our mettre en place un champ politique pluraliste où le conflit 

politique serait institutionnalisé afin de garantir le caractère public de l’autorité, les sociétés arabes doivent 

dépasser la dialectique de la soumission et de la révolte alimentée par l’utopie unitaire qui les maintient dans une 

situation pré-politique ou pré-étatique » (« Pluralisme politique et islam dans le monde arabe », op. cit., p. 95). 
4211 Voy. J.-F. BAYART, « La démocratie à l'épreuve de la tradition en Afrique subsaharienne », op. cit., p. 36. 
4212 Ibid. 
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autoritaires en Afrique ont pu « contenir la démocratisation » dont l’apport consiste, in fine, 

au fait qu’elle « en a modifié et complexifié les mécanismes »4213. 

De la sorte, les régimes démocratiques en Afrique sont souvent qualifiés de 

« démocraties à adjectifs », expression qui traduit des « formes plus ou moins détournées ou 

inachevées du modèle occidental contemporain »4214. Il s’agit de « régimes hybrides », étant 

donné que les démocraties africaines rassemblent des traits du modèle politique aussi bien 

démocratique qu’autoritaire4215. Comme le note M. Patrick Quantin, « si les régimes hybrides 

sont, pour l’expert, des cas ambigus, ils sont, selon leurs gouvernants, de vraies démocraties 

et, pour les oppositions, de vrais autoritarismes »4216. Quant aux perspectives de la démocratie 

africaine, elle peut aboutir à « un modèle (…) autonome » lié aux particularités africaines – 

comme « la dépendance coloniale » et « le sous-développement » – ou alors à « un nouvel 

universalisme »4217. En tout état de cause, on affirme que si la démocratie africaine est 

considérée comme une forme de la démocratie multiforme, elle est très loin des standards 

occidentaux4218. Dès lors, une intervention pro-démocratique de provenance occidentale pour 

l’imposition de ces standards ne correspond pas à une opinio juris commune des Etats de la 

communauté internationale. 

Maintenant, nous allons démontrer le caractère relatif de la démocratie comme valeur 

universelle à travers l’examen du rôle de la religion, comme élément dominant de la culture 

des Etats arabes. Quelle est la relation entre l’islam et la démocratie ? 

b. La conciliation difficile de la démocratie avec l'Islam   

Dans les pays arabes, les implications de la religion sur la culture politique sont 

tellement importantes que leur examen est nécessaire pour l’évaluation de la compatibilité de 

cette culture avec la démocratie. Les démocraties modernes ont été établies grâce à la 

                                                             
4213 V. FOUCHER, « Difficiles successions en Afrique subsaharienne : persistance et reconstruction du pouvoir 

personnel », op. cit., p. 137. Voy., aussi, dans le même sens, J.-F. BAYART, « La démocratie à l'épreuve de la 

tradition en Afrique subsaharienne », op. cit., p. 34 (qui relève que « la revendication démocratique qui a ébranlé 

les régimes autoritaires en 1989-1992 a vite été contrée »).  
4214 P. QUANTIN, « La démocratie en Afrique à la recherche d'un modèle », op. cit., p. 65. Voy., aussi, en ce 

sens, M. BENCHIKH, « Rapport introductif : problématique générale de l'intervention des organisations 

internationales dans les conflits armés », op. cit., p. 45 (qui se réfère à la mise en place des « démocraties de 

façade » ayant succédé aux partis uniques et proclamant le pluralisme et l'état de droit dans le plan formel, mais 

étant en fait des régimes autoritaires). 
4215 Voy. P. QUANTIN, ibid., p. 65. 
4216 Ibid., p. 73. 
4217 Ibid., pp. 75-76.  
4218 Contra : D’après un auteur, « la démocratie africaine est unique et (…) n’a pas à être évaluée par rapport à 

un modèle universaliste » (position de M. Claude Ake résumée par P. QUANTIN, « La démocratie en Afrique à 

la recherche d'un modèle », op. cit., p. 69). 
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séparation entre l’Etat et l’Eglise4219. Or, une telle évolution n’est pas survenue dans les 

sociétés musulmanes.  

Dans ces sociétés, l’islam non seulement joue un rôle social important mais est aussi 

utilisé comme une ressource politique pour la défense d’intérêts différents, qu’il s’agisse de 

ceux des groupes conservateurs hostiles à la « sécularisation » ou de ceux des classes sociales 

pauvres4220. Les « jeunes » démocraties, comme par exemple la démocratie tunisienne, sont 

caractérisées par un vide institutionnel dû à l’instabilité des structures4221. Cette lacune est 

suppléée par la religion, « le seul véritable repère » du peuple4222. Ainsi, le discours religieux 

devient un moyen de légitimation d’une certaine politique ou de sa remise en cause4223. Le but 

de ce discours est la prise du pouvoir ou la législation allant dans une direction donnée4224. 

Pourtant, cela engendre un problème de « compétition entre différentes légitimités (historique, 

religieuse, militaire, électorale…) qui produit un autoritarisme messianique ou charismatique 

selon les cas »4225. Il est nécessaire que chaque société opte pour un critère déterminant la 

légitimité de la lutte pour le pouvoir – comme par exemple la légitimité électorale, en 

occident –, faute de quoi la violence et l’autoritarisme caractérisent cette lutte4226. 

Une autre raison de la conciliation difficile entre la démocratie et l’islam consiste dans 

le fait que celui-ci n’est pas politiquement neutre4227. Il a nourri le mouvement nationaliste de 

la période de la décolonisation et, de plus, il englobe tout un éventail de positions à l’égard de 

la démocratie, allant du courant qui soutient la « loi divine » (charia) jusqu’au courant qui 

envisage « un islam laïc et démocratique »4228. Selon M. Lahouari Addi, le Coran étant l’objet 

de plusieurs interprétations, il peut « justifier autant un régime autoritaire que la 

démocratie »4229. Cet auteur reconnaît que l’islam est compatible avec le pluralisme, étant 

donné qu’il admet la conformité au Coran de quatre écoles juridiques4230. 

                                                             
4219 Voy. A. BEYDOUN, « Chiisme et démocratie », in Le Seuil/ Pouvoirs, 2003, vol. 1, n° 104, p. 33.  
4220 Voy. L. ADDI, « Pluralisme politique et islam dans le monde arabe », op. cit., p. 87. 
4221 Voy. M. TOUZEIL-DIVINA, « Printemps et révolutions arabes : un renouveau pour la séparation des 

pouvoirs ? », op. cit., p. 34. Voy., aussi, en ce sens, L. ADDI, « Pluralisme politique et islam dans le monde 

arabe », op. cit., p. 87. 
4222 Voy. M. TOUZEIL-DIVINA, ibid. Voy., aussi, en ce sens, L. ADDI, ibid. 
4223 Voy. L. ADDI, ibid. 
4224 Ibid., pp. 87-88. 
4225 Ibid., p. 88.  
4226 Ibid., p. 88 et NB 3. 
4227 Voy. A. BEYDOUN, « Chiisme et démocratie », op. cit., p. 35. 
4228 Ibid. 
4229 L. ADDI, « Pluralisme politique et islam dans le monde arabe », op. cit., p. 85.  
4230 Ibid., p. 85, NB 1. 
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Toutefois, le courant de l’islam partageant l’idée d’« un islam démocratique » est 

minoritaire et peu efficace4231. En outre, comme le note justement M. Ahmad Beydoun, « la 

démocratie se concilie mal, par principe sinon de fait, avec les doctrines religieuses du 

Pouvoir », car, « dès qu’on se rallie à une Loi de facture divine, il devient laborieux 

d’admettre la légitimité d’une quelconque concurrence humaine aux prescriptions de cette Loi 

et a fortiori l’idée de souveraineté populaire »4232. 

Un exemple palpable d’incompatibilité de la légitimité religieuse du pouvoir politique 

avec la démocratie peut être puisé dans l’examen du chiisme iranien. 

Historiquement, si avant la révolution iranienne de 1979 le chiisme était caractérisé 

par un « faible (…) centralisme politique », depuis cette révolution, « un chiisme politique 

international » a émergé4233.  

Le chiisme a été alors déterminé par le refus de la démocratie, ce qui découle d’une 

pluralité d’éléments4234. Plus précisément, selon la doctrine du chiisme imamite, le sens 

commun est conçu comme arbitraire par les « Messagers [de Dieu] », à la différence des 

prophètes et des imams qui ont une « investiture [divine…] » et « infaillible »4235. 

Contrairement à l’orthodoxie sunnite qui admet « la légitimité des trois premiers califes de 

l’islam », légitimité découlant du « contrat d’allégeance (…) des croyants », le chiisme 

imamite a refusé cette légitimité en faveur de « la désignation par le Prophète (…) d’Ali, son 

cousin et gendre, comme successeur », au titre d’« un décret divin »4236.  

Forte d’un esprit théocratique, la Constitution iranienne réserve un rôle politique 

important aux « guides de la Révolution », désignés « par cooptation de pairs et ne dépendant 

que secondairement du suffrage populaire »4237. Cette brèche à la démocratie se justifie par le 

« charisme spirituel » des chefs religieux, lié à l’assimilation entre les imams et les 

prophètes4238. La consolidation de cette conception crée un décalage entre ces chefs 

charismatiques et les croyants, ce qui fait obstacle à toute tendance de démocratisation4239. 

                                                             
4231 Voy. A. BEYDOUN, « Chiisme et démocratie », op. cit., p. 35. 
4232 Ibid., p. 33. 
4233 Ibid., p. 36. 
4234 Ibid. 
4235 Ibid., p. 37. 
4236 Voy. A. BEYDOUN, « Chiisme et démocratie », op. cit., p. 37. 
4237 Ibid., p. 39.  
4238 Ibid., p. 40.  
4239 Ibid. 
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In fine, la démocratisation est-elle envisageable dans ce contexte ? A notre avis, la 

démocratisation ne pourrait venir qu’avec « la sécularisation de la vie publique », quoique 

cette hypothèse semble peu probable dans les sociétés sous examen4240. On tire cela de 

l’expérience historique. D’autres auteurs considèrent que la démocratisation pourrait passer 

par la pratique de la délibération qui fonctionnerait à l’instar d’« un mécanisme de démocratie 

représentative », tout en étant fondée sur le Coran4241. Ce dernier, grâce à « sa généralité, (…) 

peut favoriser un changement de procédure »4242. Or, d’après cette doctrine, cette pratique ne 

suffit pour instaurer la démocratie que dans le cadre d’« une communauté purement 

chiite »4243.  

Nous allons présentement examiner la relation de la démocratie avec la tradition 

africaine, débat qui met l’universalisme de la démocratie en porte-à-faux.  

c. La démocratie vis-à-vis de la tradition en Afrique  

Incontestablement, la démocratie constitutionnelle contemporaine ainsi que les notions 

qui lui sont consubstantielles, comme l’« Etat-nation », sont d’origine extra-africaine4244. La 

question se pose de savoir si l’enracinement en Afrique de ces valeurs n’est pas impossible, 

au regard d’une éventuelle incompatibilité4245. Plusieurs auteurs s’interrogent sur la relation 

de la tradition africaine avec la démocratie4246. L’influence de la tradition sur la démocratie en 

Afrique nous intéresse afin de déceler le potentiel universaliste ou non du principe 

démocratique. 

La tradition et la coutume sont définies comme un ensemble de « pratiques sociales 

récurrentes » qui constituent une « manifestation propre à la collectivité et [qui sont] 

sanctionnées par elle »4247. Les deux termes, entendus comme synonymes, représentent une 

                                                             
4240 Voy., dans le même sens, A. BEYDOUN, ibid., pp. 42-43. 
4241 Ibid., p. 42. 
4242 Ibid. 
4243 Ibid.  
4244 Voy. J. du BOIS de GAUDUSSON, « Le mimétisme postcolonial, et après ? », op. cit., p. 49. 
4245 Ibid.  
4246 Voy. J.-F. BAYART, « La démocratie à l'épreuve de la tradition en Afrique subsaharienne », op. cit., p. 27 ; 

A. BADARA FALL, « La Charte africaine des droits de l'homme et des peuples : entre universalisme et 

régionalisme », op. cit., p. 91 (qui aborde « le problème du choc des cultures ou des valeurs – non des 

civilisations – pour montrer combien l’universalisme des droits de l’homme peut rencontrer de résistances, tant 

les "droits" ou "libertés" traditionnels et ancestraux persistent encore en Afrique et bénéficient d’une très large 

légitimité auprès des populations »). 
4247 J.-F. BAYART, « La démocratie à l'épreuve de la tradition en Afrique subsaharienne », op. cit., p. 27. 
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réalité « historiquement située et évolutive »4248. La doctrine est fortement divisée concernant 

la compatibilité de la tradition africaine à la démocratie. 

Selon une première doctrine à laquelle nous adhérons, la tradition comme une des 

dimensions de l’histoire politique de l’Afrique subsaharienne influe sur sa démocratisation 

parfois positivement et parfois négativement4249. Cela est ainsi car la coutume africaine est 

politiquement neutre, c’est à dire ni démocratique, ni autoritaire, mais dépendante des 

circonstances4250. En effet, elle a servi tantôt comme justification de la politique autoritaire – 

surtout par des dictateurs africains adeptes du proverbe qu’« il ne peut y avoir deux crocodiles 

mâles dans le même marigot » –, tantôt comme moyen de revendication de la 

démocratisation4251.  

Le mimétisme de modèles, quant à lui, est « caduc » et l’enracinement ou non de la 

démocratie dépend de conditions ad hoc4252. Par ailleurs, malgré le mimétisme africain de 

modèles démocratiques extracontinentaux – surtout sur le plan de règles –, ces modèles sont 

réajustés après leur réception par les Etats africains4253. A noter que la perméabilité des 

modèles et leurs transformations ne concernent pas seulement la relation entre les ex-Etats 

coloniaux et les nouveaux Etats indépendants de l’Afrique mais aussi ces derniers entre 

eux4254. 

Une deuxième doctrine envisage la démocratie en Afrique comme le résultat de 

l’importation d’une valeur occidentale dans un cadre inadapté. Ainsi, la doctrine africaine 

critique la « transposition » inadéquate du « modèle démocratique occidental »4255. Les 

                                                             
4248 Ibid., p. 28. 
4249 Ibid., p. 31. 
4250 Ibid., p. 29.  
4251 Voy. ibid. ; A. BADARA FALL, « La Charte africaine des droits de l'homme et des peuples : entre 

universalisme et régionalisme », op. cit., p. 91 (qui relève que les traditions africaines sont tantôt facilement, 

tantôt difficilement conciliables avec l’universalisme des droits de l’homme – cette dernière catégorie pouvant 

être illustrée par le travail des enfants et la polygamie –). 
4252 Voy. J. du BOIS de GAUDUSSON, « Le mimétisme postcolonial, et après ? », op. cit., p. 55 (qui note que le 

mimétisme superficiel du constitutionnalisme occidental par les Etats africains « légitime des pratiques 

politiques et économiques d’un État (l’État postcolonial ?) et de ses responsables aux conséquences 

déstabilisantes pour les démocraties africaines »). Il nous semble que cette assertion constitue une remise en 

cause du moins indirecte de la capacité de l’Afrique de se démocratiser dans son état actuel. Voy., aussi, dans le 

même sens, J.-F. BAYART, « La démocratie à l'épreuve de la tradition en Afrique subsaharienne », op. cit., p. 

30 (selon lequel « le rapport, positif ou négatif, de la démocratie à la tradition » dépend de la conjoncture 

historique et de « l’inégalité sociale », étant donné que les différentes catégories de la société disposent de 

différentes traditions, ce qui exclut l’existence d’une unique conception de la coutume). 
4253 Voy. J. du BOIS de GAUDUSSON, ibid., p. 52. 
4254 Ibid., p. 53. 
4255 A. BADARA FALL, « La Charte africaine des droits de l'homme et des peuples : entre universalisme et 

régionalisme », op. cit., p. 80.  
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dirigeants africains se réfèrent à l’hétérogénéité des populations – due à la  situation coloniale 

– et au risque corollaire des conflits internes pour justifier l’importance prioritaire qu’ils 

accordent à des objectifs politiques, tels le « développement économique » et l’« unité 

nationale », aux dépens des droits de l’homme4256. La volonté d’édifier la Nation à partir de 

plusieurs communautés différentes s’est traduite politiquement par le primat de « l’intérêt du 

peuple » sur l’intérêt de l’individu4257. Cela est à l’origine de la mise en place dans les Etats 

africains de régimes « présidentialistes » autoritaires4258. Aussi, la Charte constitutive de 

l’OUA – organisation créée en 1963 – focalise à la décolonisation, tout en négligeant la 

promotion des droits de l’homme4259. 

Aussi, l’occident considère la démocratie en Afrique comme pathologique en raison de 

son « caractère importé » et en raison de la défaillance de la Nation qui est la base de 

« l’expression de la volonté du peuple souverain » et, donc, la base de la démocratie4260. 

Plusieurs auteurs signalent le décalage entre le régime politique des Etats africains et la 

volonté affichée de promouvoir les droits de l’homme4261. Cette volonté se dégage du 

processus de démocratisation amorcé en Afrique au début des années 1990 et de la 

souscription des Etats peu respectueux des droits de l’homme à des instruments protecteurs de 

ces droits4262. Néanmoins, le « caractère présidentialiste de leurs régimes » fait que lesdits 

droits restent « ineffectifs »4263. 

La conciliation entre la démocratie et les particularités culturelles semble réalisable 

dans les textes, mais ce n’est pas le cas en pratique. En effet, la particularité remarquable de la 

Charte africaine des droits de l’homme et des peuples réside dans la réussite, toute 

conceptuelle, d’une conciliation du régionalisme africain avec l’« universalisme en matière de 

droits de l’homme »4264. Cette conciliation est devenue possible grâce à l’insertion de manière 

modérée du communautarisme dans les dispositions de la Charte africaine4265. Plus 

                                                             
4256 Voy. ibid., p. 81 ; J.-F. BAYART, « La démocratie à l'épreuve de la tradition en Afrique subsaharienne », op. 

cit., p. 32. 
4257 Voy. A. BADARA FALL, « La Charte africaine des droits de l'homme et des peuples : entre universalisme et 

régionalisme », op. cit., p. 87. 
4258 Ibid., pp. 81 et 88. 
4259 Ibid., p. 82.  
4260 Voy. J.-F. BAYART, « La démocratie à l'épreuve de la tradition en Afrique subsaharienne », op. cit., p. 31 

(qui explique la défaillance de la Nation par la détermination arbitraire des frontières par les puissances 

coloniales). 
4261 Voy. A. BADARA FALL, « La Charte africaine des droits de l'homme et des peuples : entre universalisme et 

régionalisme », op. cit., p. 81. 
4262 Ibid., pp. 80-81. 
4263 A. BADARA FALL, ibid., pp. 82 et 96. 
4264 Ibid., pp. 85 et 100. 
4265 Ibid., p. 91.  
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précisément, dans cette convention, les devoirs priment sur les droits, étant donné que « la 

garantie des droits individuels » est soumise « au respect des droits de la communauté »4266. 

Or, en pratique, cette protection sous réserve « fait disparaître les libertés individuelles dans 

un devoir général de soumission à l’Etat » et aboutit à la « négation de l’universalisme »4267. 

En fait, le communautarisme inséré dans la Charte s’oppose à l’individualisme, nécessaire 

pour la consécration des libertés publiques4268. De surcroît, l’effet direct des dispositions de la 

Charte africaine des droits de l’homme, à savoir la possibilité de leur invocation par les 

particuliers, est indéfini4269. 

Enfin, une troisième doctrine relève que le dégagement d’« une telle incompatibilité » 

repose sur « des présomptions politiques ou idéologiques non démontrées »4270. En revanche, 

selon les défenseurs de cette doctrine, au moins deux éléments contredisent l’existence d’une 

telle incompatibilité. D’abord, les cas de l’Allemagne et du Japon prouvent la possibilité de 

réussite de l’importation de la démocratie, même par des moyens militaires4271. Ensuite, 

plusieurs gouvernements africains ont effectivement adhéré au principe démocratique, comme 

le démontre l’adoption par l’UA en janvier 2007 de la « Charte africaine de la démocratie, des 

élections et de la gouvernance »4272.  

  Notre adhésion à la première thèse de la neutralité de la tradition africaine implique 

que les deux autres doctrines de la compatibilité ou de l’incompatibilité de la démocratie avec 

cette tradition ne sont pas à rejeter de manière absolue mais à relativiser. Cela implique que 

leur pertinence dépend du contexte historique et spatial précis dans lesquels on prononce le 

jugement concernant la relation de la démocratie et de la tradition. 

Conclusion de 2° 

Suite à l’analyse des tensions entre l’universalisme de la démocratie et le 

particularisme culturel à travers des exemples concrets, on peut tirer la conclusion que la 

démocratie est, certes, multiforme mais non omniprésente. En effet, la démocratie peut être 

inapplicable dans certains contextes régis par des principes contrevenant à son noyau dur.  

                                                             
4266 Paul-Gérard Pougoué cité par A. BADARA FALL, ibid., p. 89. 
4267 Paul-Gérard Pougoué cité par A. BADARA FALL, Ibid., p. 90. 
4268 Selon M. Claude-Albert Colliard cité par A. BADARA FALL, ibid. 
4269 Voy. A. BADARA FALL, ibid., p. 96. 
4270 J. du BOIS de GAUDUSSON, « Le mimétisme postcolonial, et après ? », op. cit., p. 49. 
4271 Ibid. 
4272 Ibid., pp. 49-50. 
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La conception de la démocratie comme multiforme implique sa conception lato sensu 

mais non sa transformation en une notion fourre-tout. En fait, plusieurs valeurs liées 

directement ou indirectement à la démocratie semblent contribuer à la légitimation d'un 

certain groupement politique. A titre indicatif, des telles valeurs sont la capacité d’un Etat de 

« promouvoir une société démocratique »4273, la décolonisation, la protection des droits de 

l'homme, la libération nationale, l'autodétermination et la capacité ou la volonté de 

promouvoir la modernisation4274.  

A ce dernier égard, Mme Kathryn Boals dégage « le principe de la légitimité 

modernisatrice » en partant de la réflexion que la pertinence et l'effectivité des principes 

juridiques dans le cadre des guerres civiles dépend de leur adaptabilité à l'évolution 

historique4275. Ce principe est apprécié « in terms of the relative capacity of the contending 

groups to develop the consciousness, creativity, institutionalized power, and justice necessary 

for coping with the revolution of modernization »4276. Il implique l'évaluation des 

interventions dans les conflits internes sur la base d’« une attente raisonnable » de 

« contribution [de l'intervention] à la modernisation » de l'Etat en guerre et, partant, sur la 

base de la « capacité de modernisation » de la faction soutenue4277. Le principe suggéré se 

justifie par le fait qu'aujourd'hui le tissu social est brisé en raison de l'émergence de nouvelles 

classes sociales4278. Ceci rend nécessaire la recherche de la stabilité perdue dans l'institution 

de nouveaux liens entre personnes et groupes afin d'être à même de poursuivre leurs nouveaux 

objectifs4279.  

Le « principe de la légitimité modernisatrice » est d’autant plus remarquable que la 

pratique aussi bien des Etats que de l'ONU semble le promouvoir. En effet, certains Etats sont 

déjà intervenus sur la base de ce principe, comme par exemple les USA au Vietnam, l'URSS 

en Tchécoslovaquie et l'Egypte au Yémen4280. Aussi, l'AGNU a reconnu comme représentants 

du Yémen, lors de la guerre civile (1962-1969), les Républicains aux dépens des imams en 

                                                             
4273 Posée comme critère pertinent de l’évaluation de la démocratie par J. du BOIS de GAUDUSSON, ibid., p. 

55.  
4274 Voy. R. A. FALK (éd.), The international law of civil war, op. cit., p. 411. 
4275 K. BOALS, « The relevance of international law to the internal war in Yemen », in Richard A. Falk (éd.), 

The international law of civil war, op. cit., pp. 340 et 342. 
4276 Ibid., p. 342. 
4277 Ibid., pp. 340-344 (« (...) the intervening state would have to argue that the incumbents' modernizing 

capacity was greater than that of the insurgents and that its own intervention would help to increase that 

modernizing capacity »). 
4278 Ibid., p. 342. 
4279 Voy. K. BOALS, « The relevance of international law to the internal war in Yemen », op. cit., p. 342. 
4280 Ibid., pp. 341 et 343. 
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raison de la politique sociale de ces derniers suscitant le mécontentement général4281. Ce 

nouveau principe d'évaluation des interventions dans les conflits internes ne marque pas une 

rupture avec la pratique actuelle de la reconnaissance, car il ne s'agit pas du passage d'un 

« principe juridique objectif » à un autre mais du passage d’un principe politique à un 

autre4282.  

L'application du « principe de la légitimité modernisatrice » a certaines particularités 

et rencontre certaines difficultés. D’abord, elle implique l'examen casuistique des effets 

qu'une intervention unilatérale a sur la modernisation de l’Etat destinataire de l’intervention, 

ce qui rend inopérante une évaluation a priori ou de manière générale4283. Ensuite, 

l’application du principe en cause aide à la réduction de l'interventionnisme en imposant un 

critère plus strict4284. En même temps, l'application du principe est entravée par les intérêts 

particuliers qui s’opposent à la modernisation ainsi que par les différentes conceptions de la 

modernisation et par le manque de critères pour son évaluation, ce qui devrait préoccuper la 

doctrine4285. Dans tous les cas, la conception plurielle de la modernisation est considérée 

comme préférable à la poursuite du dialogue à propos de principes obsolètes4286. In fine, il est 

notable que le principe en cause implique la légitimité des interventions susceptibles de 

conduire à « un monde plus indépendant »4287. Cela témoigne du lien inextricable du 

« principe de la légitimité modernisatrice » avec l'idée démocratique mais en même temps de 

l’appartenance du principe en cause à la sphère de la lex ferenda.  

Il ressort aussi de l’analyse entreprise supra que la pratique politique de plusieurs 

Etats ne permet pas de déduire l’universalisme de la démocratie – comme une notion 

composée de corpus et d’animus –. Or, cela est une condition sine qua non pour envisager un 

droit d’intervention pro-démocratique unilatérale. L’examen de la compatibilité de la 

démocratie avec le particularisme culturel des Etats nous amène à conclure que la légitimité 

du pouvoir tend, aujourd’hui, à s’identifier à la légitimité démocratique sur le plan formel, à 

savoir celui de la démocratie électorale, mais non dans sa substance dont le noyau est 

constitué par l’Etat de droit et les droits de l’homme. En effet, « l’évitement du concept 

juridique de la démocratie » dans son emploi par les acteurs internationaux a conduit à une 

                                                             
4281 Ibid. 
4282 Ibid., p. 343. 
4283 Ibid., pp. 341, 344 et 345. 
4284 Ibid., pp. 341, 344 et 345. 
4285 Ibid., p. 346. 
4286 Ibid. 
4287 Ibid., p. 340. 
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obligation d’élections libres et à une gouvernance soumise à certains standards, comme les 

élections multipartites4288. Enfin, ce laxisme a conduit à l’appropriation du titre 

« démocratie » par des Etats n’ayant ni une tradition démocratique, ni la volonté de 

démocratisation.  

Or, la réduction de la démocratie universelle à la démocratie électorale est, en même 

temps, paradoxale et incompatible avec les objectifs et les prescriptions du droit international 

et, donc, ne saurait pas pouvoir être imposée par la force. D’un côté, l’universalisation de la 

démocratie électorale s’oppose plus ou moins au particularisme culturel des Etats et, par 

extension, à leur autonomie constitutionnelle. De l’autre côté, la démocratie substantielle qui 

seule peut servir de moyen de promotion des droits de l’homme universels et des autres 

objectifs du droit international est loin d’être universalisée, dès lors qu’en pratique, une 

pluralité d’Etats se montrent récalcitrants envers le respect des droits de l’homme. 

Il est clair qu’un droit international découlant des peuples et non des élites au pouvoir, 

proclamant le principe de non intervention pour promouvoir leurs intérêts sans obstacles4289, 

est utopique pour la communauté internationale actuelle. Cela présupposerait soit une 

communauté d’Etats dont le modèle politique est calqué sur celui des Etats occidentaux, soit 

une communauté d’Etats qui ne poursuivent pas seulement les intérêts de leurs propres 

peuples mais aussi les intérêts des autres peuples. Toutefois, eu égard à la diversité culturelle 

des différents peuples, une homogénéité politique est, d'une part, difficilement envisageable et 

les relations internationales sont, d'autre part, en général fondées sur la coïncidence des 

intérêts des Etats et non sur leur amitié4290. 

Par la suite, nous allons examiner si la démocratie comme valeur universelle, dans le 

sens limité envisagé ci-dessus, est jugée d’une importance telle que sa promotion 

contraignante par des moyens militaires peut être préférable à la préservation de la 

souveraineté étatique. Nous dégagerons le résultat de cette pondération entre valeurs 

contradictoires en se penchant sur la pratique et l’opinio juris des Etats. 

                                                             
4288 Voy. M. SAUL, « From Haiti to Somalia : The assistance model and the paradox of state reconstruction in 

international law », op. cit., p. 145. 
4289 Tel que visionné par A. D'AMATO, « The invasion of Panama was a lawful response to tyranny », op. cit., p. 

6 (« If the international law of human rights springs from the people, and not the elites that run governments, 

then so much the worse for the nonintervention treaties invented by the latter for their own self-interest. »). 
4290 Voy., sur la coïncidence de l’« amitié » aux intérêts communs dans les relations internationales, V. 

MARKEZINIS, La Grèce des crises : un essai personnel, éd. A. A. Livani, Athènes, 2011, p. 125 et ss. (Nous 

traduisons le titre du grec). 
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B. La pratique étatique d’intervention pro-démocratique unilatérale  

En examinant ici la pratique étatique d’intervention pro-démocratique unilatérale ainsi 

que l’opinio juris découlant des réactions internationales à l’égard de cette pratique, on sera à 

même de se prononcer sur l’existence ou non d’un droit international coutumier en la matière. 

Historiquement, la démocratisation a commencé dans les années 1970 en Europe du 

Sud et a continué en Amérique centrale et en Amérique latine dans les années 19804291. Puis, 

elle s’est déroulée en Asie et avec la fin de la guerre froide, elle a eu lieu en Europe centrale et 

orientale ainsi qu’en Afrique4292.  

Pendant la guerre froide, plusieurs doctrines soutenant la prévalence d’un système 

politique donné ont été mises en avant comme justifications de l’intervention unilatérale. 

Dans sa démarche consistant à signaler des justifications abusives du recours à la force, le 

professeur Wright cite comme exemples « the Brezhnev doctrine, wars of national liberation, 

mutual defense obligations, and the presumed categorical superiority of the socialist 

system »4293. Cette logique a servi de fondement à la « doctrine Reagan » qui a émergé lors de 

la guerre froide aux USA et qui appuyait toute révolution anti-communiste4294. Avec la fin de 

la guerre froide, c’est la promotion de la démocratie qui s’est substituée à ces doctrines. En 

effet, les « opérations militaires classiques (…) visent à vaincre un ennemi », peu importe si 

celui-ci est « défini comme des insurgés (communistes ou mujahideen lors de la guerre froide, 

séparatistes ou militants islamistes aujourd’hui) ou comme des dictateurs répressifs (les 

Talibans ou Saddam Hussein) »4295.  

Il est notable que si l'URSS est intervenue lors de la guerre froide en Europe en faveur 

des gouvernements des Etats où sévissaient des conflits internes, elle est plutôt intervenue en 

faveur des insurgés dans les pays en développement4296. L'inverse est vrai concernant les 

interventions des USA4297. 

                                                             
4291 Voy. L.-A. SICILIANOS, L’ONU et la démocratisation de l’Etat : systèmes régionaux et ordre juridique 

universel, op. cit., p. 14. 
4292 Ibid. 
4293 Cité par B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent 

human rights atrocities », in Fordham International Law Journal, 1992-1993, vol. 16, issue 1, article 4, p. 148, 

NB 187. 
4294 Voy. J. WOUTERS et al., « Democracy and international law », op. cit., p. 25. 
4295 « A human security doctrine for Europe. The Barcelona report of the study group on Europe’s security 

capabilities », 15 sept. 2004, p. 6 (nous tranduisons de l’anglais). 
4296 Voy. R. A. FALK (éd.), The international law of civil war, op. cit., p. 7. 
4297 Ibid. 
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Ainsi, concernant la période de la guerre froide, l’intervention des USA à Grenade en 

1983 a été présentée, entre autres, comme un exemple d’intervention pro-démocratique. Or, si 

la qualification juridique des faits pèse sur la formation de l’opinio juris comme élément de la 

coutume internationale, l’intervention des USA à Grenade ne peut pas servir d’argument en 

faveur de l’intervention pro-démocratique4298. En effet, cette intervention a été justifiée par les 

USA comme une intervention consentie par le Gouverneur général de la Grenade et, en même 

temps, comme autorisée par l’OECO et visant à la protection des nationaux américains à 

l’étranger4299. Certes, la doctrine considère que la « légitimation post factum » d’une 

intervention importe pour la formation d’une opinio juris. Cependant, la jurisprudence de la 

CIJ, dégagée dans l’affaire relative au Nicaragua, rejette une telle légitimation4300.  

Cette dernière affaire touche un autre cas intéressant du point de vue de l’intervention 

pour des considérations politiques. Les USA y ont invoqué la violation des engagements du 

Nicaragua en s’appuyant sur l’article 3 d. de la Charte de l’OEA qui prescrit la solidarité sur 

« le fonctionnement effectif de la démocratie représentative »4301. La CIJ a répondu que les 

engagements du Nicaragua étaient politiques et relevaient de l’autonomie constitutionnelle de 

chaque Etat souverain4302. Par conséquent, selon la CIJ, l’établissement d’« une dictature 

communiste totalitaire » et, en général, le choix d’un système politique par un Etat n’est pas 

une raison d’intervention en droit international4303. 

Qui plus est, dans cette affaire, la CIJ a estimé qu’un droit d’intervention pour assister 

l’opposition dans le renversement du gouvernement au pouvoir n’avait pas été invoqué ni par 

les USA, ni par d’autres Etats, ce qui signifiait l’inexistence d’une coutume en ce sens4304. 

                                                             
4298 Voy. J. WOUTERS et al., « Democracy and international law », op. cit., p. 27. 
4299 Ibid. 
4300 Ibid., p. 27 et NB 144 (« In this context, the International Court of Justice held in the Nicaragua case (1986) 

that a State, in casu the United States, needs to claim that its intervention, which it justified on the political level, 

is also justified on the legal level, in order to establish a new right of intervention regarded by it as existing in 

such circumstances. A post factum legitimization, as proffered by legal academics, does not suffice to establish a 

right of pro-democratic intervention. ») ; CIJ, Affaire Nicaragua, arrêt du 27 juin 1986, CIJ Recueil 1986, § 208-

209. 
4301 Voy. G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, op. cit., p. 

135. 
4302 Ibid., p. 130. 
4303 CIJ, Affaire Nicaragua, CIJ Recueil 1986, op. cit., § 263. 
4304 Voy. C. GRAY, « The use of force and the international legal order », in Malcolm D. Evans, International 

Law, Oxford University Press, 2006, p. 596 ; CIJ, Affaire Nicaragua, op. cit., § 206 (« La Cour doit examiner s'il 

n'existerait pas des signes d'une pratique dénotant la croyance en une sorte de droit général qui autoriserait les 

Etats à intervenir, directement ou non, avec ou sans force armée, pour appuyer l'opposition interne d'un autre 

Etat, dont la cause paraîtrait particulièrement digne en raison des valeurs politiques et morales avec lesquelles 

elle s'identifierait. L'apparition d'un tel droit général supposerait une modification fondamentale du droit 

international coutumier relatif au principe de non-intervention. ») et § 209 (« La Cour constate par conséquent 
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Tout au contraire, la CIJ a dégagé l’indifférence du droit international concernant le régime 

politique d’un Etat, principe fondé sur la souveraineté étatique et sur l’autonomie 

constitutionnelle entendue comme le libre choix par l’Etat de son système politique, social, 

économique et culturel4305. 

Cette jurisprudence de la CIJ traduit la conception traditionnelle de la souveraineté 

prévalant lors de la guerre froide, ce qui explique l’indifférence du droit international pour le 

régime politique des Etats et, en particulier, pour la légitimité démocratique des Etats4306. Or, 

on a vu supra que, depuis la fin de la guerre froide, le droit international s’intéresse de plus en 

plus au régime politique des Etats4307.    

Un exemple de la pratique étatique de la fin de la guerre froide est l’intervention des 

USA au Panama en 1989. Cette intervention visait au renversement de la junte et au 

rétablissement du gouvernement démocratique4308. Elle a été justifiée, notamment4309, par les 

USA comme une intervention pro-démocratique, mais elle a fait plusieurs victimes civiles et a 

provoqué la désapprobation internationale et sa condamnation par l’AGNU en raison de la 

violation de la souveraineté du Panama4310.  

Cela étant, les interventions des USA en Grenade et au Panama ne peuvent pas servir 

de précédents pour le dégagement d’une coutume internationale permettant l’intervention pro-

démocratique, l’intervention à Grenade n’ayant pas été justifiée comme pro-démocratique et 

l’intervention au Panama ayant été condamnée par la communauté internationale. 

En revanche, M. Anthony D'Amato envisage ces interventions comme à caractère 

humanitaire, car visant à débarrasser les peuples respectifs de ces pays des tyrans qui les 

opprimaient4311. Il fonde ces interventions des USA sur l'évolution du droit international 

                                                                                                                                                                                              
que le droit international contemporain ne prévoit aucun droit général d'intervention de ce genre en faveur de 

l'opposition existant dans un autre Etat. ») ; J. WOUTERS et al., « Democracy and international law », op. cit., 

p. 28, NB 151. 
4305 Voy. M. CHEMILLIER-GENDREAU, Droit international et démocratie mondiale : les raisons d’un échec, 

op. cit., p. 24. 
4306 Voy. J. WOUTERS et al., « Democracy and international law », op. cit., p. 4. 
4307 Voy., aussi, en ce sens, ibid., p. 4 et ss. 
4308 Ibid., p. 26.  
4309 Les autres justifications invoquées consistaient en la légitime défense pour la protection des nationaux 

américains au Panama, en la « lutte contre le trafic des drogues » et en l’imposition du traité relatif au Canal du 

Panama (ibid., p. 27). 
4310 Voy. ibid., p. 27 ; D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », in 

Duke Journal of Comparative and International Law, 1996, vol. 7, p. 215 ; N. CHOMSKY, Le nouvel 

humanisme militaire. Leçons du Kosovo, Ecosociété, Montréal, 2000, pp. 11-12 ; Rés. 44/240 (1989) de 

l’AGNU. 
4311 A. D'AMATO, « The invasion of Panama was a lawful response to tyranny », op. cit., pp. 516-524. 
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depuis 1948 vers une conception moins stato-centrée, ce qui justifie la non observation de 

l'article 18 de la Charte de l'OEA qui proclame le principe de non intervention4312. Ce point de 

vue ne nous semble pas persuasif, étant donné la condamnation de l’AGNU. 

Concernant la période post-guerre froide, il est utile de se pencher sur les interventions 

de la CEDEAO justifiées, entre autres, par des considérations pro-démocratiques. Dans le 

rapport de la CEDEAO au CSNU, son intervention au Libéria de 1990 a été aussi présentée 

comme pro-démocratique, dès lors que « ECOMOG is going to Liberia (…) to help Liberian 

people to restore their democratic institutions »4313. En outre, lorsque le Conseil 

Révolutionnaire des Forces Armées (CRFA) a renversé en 1997 le gouvernement élu de la 

Sierra Leone, suite à un coup d’Etat, l’OUA a condamné ce dernier et a incité la CEDEAO « à 

assister le peuple de Sierra Leone afin de rétablir l’ordre constitutionnel au pays »4314. Nous 

nous focaliserons ici sur cette dernière intervention. 

Aussi bien l’intervention militaire de l’ECOMOG visant à imposer le respect d’un 

embargo en Sierra Leone que son intervention militaire ultérieure, menée par le Nigéria, ont 

été approuvées ex post par le CSNU, respectivement par ses résolutions 1132 (1997) et 1162 

(1998)4315. 

Une pluralité de justifications de cette intervention unilatérale ont été avancées par la 

CEDEAO, à savoir l’invitation du président Kabbah, le « droit de la légitime défense », « la 

menace à la paix internationale et à la sécurité de la région en raison du flux de réfugiés », la 

crise humanitaire en cours ainsi que la prévention du génocide4316. 

Les réactions à l’intervention nigérienne en Sierra Leone sous les auspices de la 

CEDEAO ont été positives. Aussi bien les Sierra-léonais que la communauté internationale, 

notamment l’OUA et l’ONU, ont réagi avec enthousiasme à cette intervention, tout en 

ignorant la question de la légalité4317. A noter que cette question n’a pas été résolue par la 

                                                             
4312 Ibid., pp. 1-2 et 7. 
4313 UN doc S/21485 (1990) ; C. GRAY, International law and the use of force, op. cit., p. 393. 
4314 J. WOUTERS et al., « Democracy and international law », op. cit., pp. 30-31. 
4315 Ibid., p. 31 et NB  167 et 168. 
4316 Voy. K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, « The use of force to restore democracy : international legal 

implications of the ECOWAS intervention in Sierra Leone », op. cit., p. 349. 
4317 Ibid., p. 330 (qui relèvent que « Sierra Leoneans welcomed Nigeria's intervention and reacted with joy to the 

overthrow of Koromah's regime » et que « [t]he United Nations Security Council issued a statement welcoming 

"the fact that the military junta has been brought to an end" and commended "the important role" that the 

ECOWAS played in the "peaceful resolution" of the crisis »). 
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résolution 1132 (1997) du CSNU4318. Mais l’acquiescement du CSNU aux interventions de 

l'ECOMOG par l'évitement de tout contrôle de leur légalité, au regard de l’instrument 

constitutif de la CEDEAO et au regard de la Charte des NU, a conduit une partie de la 

doctrine à en déduire l'émergence d'un droit d'intervention humanitaire ou pro-démocratique 

des organisations régionales4319.   

En l’occurrence, la doctrine est divisée concernant la valeur de l’intervention pro-

démocratique. Dans la lettre adressée en 1997 au Président du CSNU par le représentant 

permanant du Nigéria aux NU, l’intervention pro-démocratique apparaît comme la 

justification principale. Car le but principal de l’intervention était la restauration du régime du 

président Kabbah, notamment par le recours à la force4320. Les auteurs qui adhèrent à cette 

position considèrent que l'intervention en Sierre Leone relève de la nouvelle pratique 

internationale selon laquelle, depuis 1990, le critère décisif pour la détermination du 

gouvernement légitime n’est plus le contrôle effectif mais la légitimité démocratique du 

gouvernement en faveur duquel l'intervention se réalise4321. D’après ce critère, le président 

Kabbah, reconnu par la communauté internationale, était, malgré l’ineffectivité de son régime, 

le gouvernement « légitime » et « légal » et, donc, il était compétent pour demander 

l'assistance de la CEDEAO4322. Cette vision nous semble pertinente avec la réserve, toutefois, 

que la reconnaissance d’un régime comme représentatif sur le plan international grâce à sa 

légitimité démocratique n’est qu’une tendance, étant donné que le critère retenu comme 

décisif, in fine, dépend de considérations politiques4323.  

En outre, si cette intervention peut être qualifiée de pro-démocratique, en fait, la 

justification qui prévaut est le consentement du président Kabbah, alors que la légitimité 

démocratique ne sert que pour la définition de l’autorité compétente pour consentir. Par 

ailleurs, plusieurs auteurs contestent le caractère pro-démocratique de cette intervention du 

fait que cet argument n’a pas été mis en avant par l’ECOMOG qui s’est plutôt fondée sur la 

                                                             
4318 Voy. K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, ibid., p. 362 (« Resolution 1132 does not provide a legal basis 

for the ECOWAS intervention in Sierra Leone in February 1998, leaving aside ECOMOG attempts in June and 

July of 1997 to overthrow the military junta following the coup d'Etat. »). 
4319 Voy. C. GRAY, « The use of force and the international legal order », op. cit., p. 617. 
4320 Voy. K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, « The use of force to restore democracy : international legal 

implications of the ECOWAS intervention in Sierra Leone », op. cit., pp. 376 et 378. 
4321 Ibid., pp. 392-394 et pp. 401-402 (qui adhèrent à cette position et dégagent la légalité de l’intervention de la 

CEDEAO en Sierra Leone). 
4322 Ibid., p. 396.  
4323 Voy., sur ce sujet, notre chapitre sur l’intervention consentie supra. 
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« légitime défense » des forces de maintien de la paix attaquées par la junte4324. Cette seconde 

doctrine se méfie, à juste titre, de l’authenticité des motifs du Nigéria, dès lors que « cette 

initiative militaire d'une des dictatures les plus sanguinaires d'Afrique, celle du dictateur 

nigérian S. Abacha (qui présidait la CEDEAO), pourrait [difficilement] être considérée 

comme donnant naissance à un droit universel d'intervention pro-démocratique »4325. 

L’intervention du Nigéria sous couvert de l'ECOWAS parait abusive, car visant à servir les 

intérêts de cet Etat, comme la « dispersion de l’attention internationale » de son propre régime 

– devenu impopulaire et dont le niveau déplorable de démocratie avait déjà préoccupé l'ONU 

– ainsi que l’exploitation des ressources importantes de diamants de la Sierra Leone4326. En 

général, l’invocation par un Etat de l’illégalité d’un autre Etat comme justification de son acte 

paraît peu convaincante lorsque le premier Etat commet la même illégalité. Seuls les Etats 

occidentaux qui ont instauré la démocratie en leur sein peuvent échapper à cette accusation.  

Par ailleurs, si l’on considère le précédent haïtien, le consentement de l’Etat dans des 

circonstances conflictuelles ne saurait suffire pour légaliser une telle intervention sans 

autorisation du CSNU4327. La contestation tient au fait qu’un gouvernement légitime – du 

point de vue de son émergence – mais ayant perdu le contrôle effectif peut difficilement se 

porter garant de la légitimité démocratique. Le consentement fortifie, quant à lui, la légitimité 

de l’intervention autorisée par le CSNU, qui est déjà légale grâce à cette autorisation.  

Aussi, les intervenants en Irak en 2003 étaient imprégnés de la volonté de renverser 

Saddam Hussein. De la sorte, cette intervention a aussi été justifiée par référence au motif de 

la démocratisation de l’Irak. A noter qu’elle est fondamentalement différente de l’intervention 

dans ce même pays en 1991 qui était justifiée par le rétablissement du statut quo perturbé par 

                                                             
4324 Voy. T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? Les effets du 

consentement à l'intervention militaire », in AFDI, 2004, vol. 50, p. 132, NB 126 (qui citent le document 

S/1998/123 du 13 février 1998). 
4325 Ibid.  
4326 Voy. K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, « The use of force to restore democracy : international legal 

implications of the ECOWAS intervention in Sierra Leone », op. cit., p. 334, NB 85, p. 411 (« The intervention 

in Sierra Leone provided Nigeria with the opportunity to redeem its own failings in the eyes of the international 

community, allowed it to gain a foothold in a country with significant diamond reserves, and provided an excuse 

to keep its own potentially menacing military engaged abroad. ») et p. 412 (« Not until this process [οf 

democratization of Nigeria] is complete will Nigeria's self-appointed role as regional defender of democracy be 

legitimized. »). 
4327 Voy. ibid., p. 397 (« Although the Security Council took note of President Aristide's consent expressed in two 

letters, the Council relied mainly on its authority to maintain international peace and security under Chapter VII 

of the United Nations Charter in authorizing military intervention in Haiti. It has been stated that the Security 

Council was "evidently unwilling to treat that consent as sufficient in and of itself to permit military action." »). 
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l’invasion iraquienne du Koweït4328. Cependant, comme on l’a vu supra, lors de l’examen de 

ce cas sous d’autres points de vue, l’intervention de 2003 a été considérée comme illégale et, 

donc, ne pourrait pas servir de pratique valable pour prouver une évolution coutumière.  

Enfin, l’implication de plus en plus poussée des Etats occidentaux en Syrie, depuis 

2013, peut être examinée dans le cadre de la pratique d’intervention pro-démocratique. En 

effet, les causes du conflit syrien consistent non seulement en des « rivalités ethniques ou 

religieuses et des mouvements islamistes », mais aussi en l’« aspiration d'une partie de la 

population à plus de liberté »4329.  

Depuis, la Syrie fait face à une crise humanitaire sans précédent. Plusieurs crimes ont 

été commis dans le cadre du conflit de la part du pouvoir central de M. Bachar al Assad, 

comme la répression violente des rebelles, l’attaque contre des civils le cas échéant avec 

l’emploi des armes chimiques, les « arrestations arbitraires », les tortures et les 

« bombardements indiscriminés des quartiers tenus par l'opposition armée »4330. Selon le point 

de vue du pouvoir, tout cela se justifie comme des mesures de protection de ses populations 

contre des « terroristes »4331.  

La thèse occidentale concernant ce conflit tient en ce qu’il consiste en une lutte du 

peuple syrien contre un régime dictatorial « responsable de crimes contre l'humanité, avec 

lequel on ne peut pas négocier »4332. Dans cette optique, les pays occidentaux, leurs alliés 

arabes et la Turquie ont été impliqués dans un premier temps dans le conflit de manière 

indirecte en procurant une aide à l'opposition armée du régime4333. Cette aide comprenait 

l’octroi de « renseignements militaires sur les positions de l'armée gouvernementale » et 

d'armes, l’intervention des services secrets et l’aide humanitaire de la France qui a établi des 

hôpitaux traitant les combattants blessés de l'opposition4334. Dans un second temps, une série 

                                                             
4328 Voy., en ce sens, M. CANTO-SPERBER, L'idée de guerre juste. Ethique et philosophie morale., op. cit., p. 

45. 
4329 N. ANDERSSON – D. LAGOT (dir.), Droit international et conflits armés, L'Harmattan, Paris, 2013, p. 28. 
4330 Ibid. 
4331 Ibid.  
4332 N. ANDERSSON – D. LAGOT (dir.), ibid., pp. 27, 28 (où il note que l'opposition armée a aussi fait part 

d’« attentats contre les civils et des attaques indiscriminées ») et 30 (où il constate, pourtant, que des « signes 

d'ouverture » du régime syrien sont apparus, comme la réalisation des élections multipartites en 2014 qui ont été 

remportées par M. Bachar al Assad, la « limitation à deux des mandats du président élu » et l’acceptation des 

initiatives onusiennes « pour des négociations et trêves, refusées par l'opposition armée et les pays 

occidentaux »). 
4333 Ibid., p. 27. 
4334 Ibid. 
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d’interventions armées unilatérales a eu lieu en Syrie contre le régime au pouvoir de la part 

des USA, de la France et du Royaume-Uni.  

Les justifications de ces interventions diffèrent à chaque fois4335 et elles restent 

souvent assez opaques. Mais comme cela transparaît dans la « US National security strategy » 

de 2015, l’intervention des USA et de leurs alliés en faveur de l’opposition syrienne était 

motivée non seulement comme une lutte contre les terroristes de l’Etat islamique mais encore 

comme une intervention pro-démocratique contre le régime syrien au pouvoir4336. Un auteur 

cite aussi comme justification probable l’« aide, à sa demande, à l'opposition armée qu[e les 

intervenants] ont reconnu comme seul représentant légitime du peuple syrien », tout en 

reconnaissant comme problématique la non reconnaissance de l'opposition armée par 

l’ONU4337.  

Quid des réactions internationales vis-à-vis de cette implication dans la guerre civile 

syrienne ? D’un côté, le CSNU a exprimé à plusieurs reprises son indignation et sa 

préoccupation de la situation en Syrie et a demandé la prise de mesures humanitaires par la 

communauté internationale et le respect du DIDH et du DIH par les parties impliquées dans le 

conflit syrien4338. Cependant, une intervention pro-démocratique dans le cadre de l’ONU n’a 

pas pu être autorisée jusqu’à ce jour, faute d’accord de la Russie, alliée principale du régime 

de Bachar al Assad. De l’autre côté, l’approvisionnent en armes de l'opposition syrienne par 

les Etats occidentaux ainsi que l’intervention militaire contre le régime syrien ont divisé la 

communauté internationale concernant la légalité de l’intervention4339. En fin de compte, on 

                                                             
4335 L’intervention française en Syrie en 2015 a été justifiée sur la base de la légitime défense (voy. A. 

POUCHARD, « L’intervention militaire française en Syrie décryptée en 5 points », in Le Monde.fr, 27 sept. 

2015, consulté sur : http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2015/09/27/5-questions-sur-les-frappes-

francaises-en-syrie_4773838_4355770.html). En revanche, l’intervention des Etats occidentaux en Syrie en 2018 

a été justifiée au titre d’une riposte à l’emploi présumé des armes chimiques contre les civils par le régime syrien 

et, donc, sur une base humanitaire (voy. A. FOCRAUD, « La France frappe la Syrie, avec les Etats-Unis et le 

Royaume-Uni : ce que l'on sait », in Europe 1-JDD, 14 avril 2018, consulté sur : 

https://www.lejdd.fr/international/la-france-frappe-la-syrie-avec-les-etats-unis-et-le-royaume-uni-ce-que-lon-

sait-3626324).  
4336 « Joined by our allies and partners, including multiple countries in the region, we employed our unique 

military capabilities to arrest ISIL’s advance and to degrade their capabilities in both Iraq and Syria. At the 

same time, we are working with our partners to train and equip a moderate Syrian opposition to provide a 

counterweight to the terrorists and the brutality of the Assad regime. Yet, the only lasting solution to Syria’s civil 

war remains political—an inclusive political transition that responds to the legitimate aspirations of all Syrian 

citizens. » (US National security strategy, 2015, p. 10). 
4337 N. ANDERSSON – D. LAGOT (dir.), Droit international et conflits armés, op. cit., pp. 27 et 28. 
4338 Voy. les rés. 2139 (2014), 2165 (2014), 2191 (2014), 2258 (2015), 2332 (2016), 2393 (2017) et 2401 (2018) 

du CSNU.  
4339 Voy., par ex., sur les réactions de la communauté internationale : A. FOCRAUD, « La France frappe la 

Syrie, avec les Etats-Unis et le Royaume-Uni : ce que l'on sait », op. cit.  

http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2015/09/27/5-questions-sur-les-frappes-francaises-en-syrie_4773838_4355770.html
http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2015/09/27/5-questions-sur-les-frappes-francaises-en-syrie_4773838_4355770.html
https://www.lejdd.fr/international/la-france-frappe-la-syrie-avec-les-etats-unis-et-le-royaume-uni-ce-que-lon-sait-3626324
https://www.lejdd.fr/international/la-france-frappe-la-syrie-avec-les-etats-unis-et-le-royaume-uni-ce-que-lon-sait-3626324
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ne peut pas en dégager une évolution coutumière, à défaut d’une pratique continue 

d’intervention pro-démocratique approuvée par la communauté internationale.   

Au vu de la pratique étatique, la doctrine est divisée concernant l’appartenance de 

l’intervention pro-démocratique au droit coutumier. Une partie des auteurs fonde 

l’intervention armée unilatérale en faveur de la démocratisation sur une coutume 

internationale, tandis qu’une autre fraction refuse l’existence d’une telle coutume4340.  

A notre avis, la pratique étatique n’est pas suffisante pour se prononcer en faveur de 

l’existence d’une coutume permettant l’intervention pro-démocratique en faveur des rebelles. 

Qui plus est, la pratique étatique démontre moins un relâchement de la règle prohibant 

l'intervention en faveur de l'opposition gouvernementale qu’une modération de l’intangibilité 

d’un gouvernement illégitime qui est l’auteur de violations graves du jus in bello ou du 

DIDH. On adhère alors à la doctrine majoritaire ne reconnaissant pas un droit d'intervention 

pro-démocratique qui serait illégale au regard de l’article 2 § 4 de la Charte4341. Dans cette 

logique, certains auteurs critiquent la confusion des justifications juridiques et morales de 

l’intervention4342, conférant à l’intervention pro-démocratique un caractère moral. 

Actuellement, « la légalité de l’intervention pro-démocratique reste douteuse », étant 

donné que son admission pourrait être contraire au droit à l’autodétermination des peuples qui 

est une règle impérative4343. Dans le cas du Kosovo, l’affirmation des intervenants selon 

laquelle ils faisaient la guerre contre le dirigeant serbe et non contre la Serbie et la réduction 

de l’intervention à des opérations aériennes présentées « comme un substitut à la guerre » 

témoignent du « refus profond de la guerre comme une pratique inavouable de la 

démocratie »4344.  

En outre, la doctrine rejetant la légalité de l’intervention pro-démocratique unilatérale 

considère cette dernière comme non-nécessaire et même inadéquate à l’établissement de la 

démocratie sur le plan interne. Cette doctrine envisage la possibilité de l’imposition de 

« sanctions non coercitives » ainsi que celle de l’autorisation d'une telle intervention par le 

                                                             
4340 Voy., sur ce sujet, J. WOUTERS et al., « Democracy and international law », op. cit., p. 27. 
4341 Voy. K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, « The use of force to restore democracy : international legal 

implications of the ECOWAS intervention in Sierra Leone », op. cit., p. 379. 
4342 Voy. J. WOUTERS et al., « Democracy and international law », op. cit., p. 27 (qui citent en ce sens Byers et 

Chesterman). 
4343 Voy. ibid., p. 33 ; article 53 de la Convention de Vienne sur le droit des traités (1969). 
4344 N. GNESOTTO, « La sécurité internationale au début du XXIe siècle », op. cit., p. 210. 
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CSNU4345. Une solution pacifique aux conflits internes est aussi suggérée. Elle consiste en 

l’exclusion des dirigeants politiques corrompus des organes des organisations régionales et en 

la « pacification des sociétés civiles » qui alimentent des mouvements rebelles à l'origine du 

déclenchement de conflits, ceci par la création d'un contexte sociopolitique favorable à la 

paix, c’est-à-dire débarrassé des inégalités, de l'injustice et de la pauvreté4346. En effet, les 

violations systématiques des droits de l'homme par des régimes autoritaires sont à l'origine de 

conflits armés internes4347. 

Un dernier argument s’opposant à l’intervention unilatérale pro-démocratique est son 

utilisation abusive4348. L’intervention abusive est liée au « caractère spéculatif » de la 

justification et à la malveillance des intervenants, à savoir leur attitude intéressée4349. Une 

telle intervention peut être invoquée aussi bien par les Etats autoritaires que par les 

démocraties occidentales. Par exemple, lorsqu’une prétendue intervention pro-démocratique 

est menée par un Etat lui-même autoritaire, elle est ostensiblement abusive, comme celle du 

Nigéria en Sierra Leone. Aussi, les démocraties occidentales utilisent le défaut de 

souveraineté populaire dans certains pays où prévalent des régimes autoritaires comme 

prétexte pour supprimer le principe de l’égalité souveraine des Etats et, partant, 

« l’indépendance des petits et moyens Etats »4350. L’interventionnisme s’intègre dans le cadre 

d’une « stratégie » occidentale qui prend la forme d’une « campagne de discrédit » « au nom 

de la démocratie et des droits de l’homme » et qui vise au renversement d’un régime qualifié 

de « totalitaire », de « terroriste » ou de « voyou », ou à la répression d’une rébellion4351. In 

fine, sur le plan international, la contradiction entre l’exigence de la démocratie interne par le 

                                                             
4345 Voy. D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., p. 220. 
4346 Voy. Y. A. CHOUALA, « Puissance, résolution des conflits et sécurité collective à l'ère de l'Union 

Africaine. Théorie et pratique », in AFRI, Bruylant, Bruxelles, 2005, vol. 6, p. 304. 
4347 Voy. M. BENCHIKH, « Rapport introductif : Problématique générale de l'intervention des organisations 

internationales dans les conflits armés », op. cit., p. 46 (qui associe ce lien entre droits de l'homme et conflits 

internes au « double échec de l'Etat autoritaire de type soviétique et [à] l'échec des "nouveaux Etats" issus de la 

décolonisation comme tentative historique de libération »). Voy., aussi, en ce sens : J. DIALLO, « L'intégration 

régionale sécuritaire de la CEDEAO », consulté sur : 

https://www.defense.gouv.fr/content/download/176584/1909092/file/4-

%20Note%20bibliographique_%20CEDEAO.pdf, p. 1 (qui cite comme facteurs d'insécurité et d'instabilité 

« l'absence d'institutions démocratiques fortes, le faible niveau de gouvernance, l'insécurité alimentaire et 

d'autres menaces transnationales »). 
4348 Voy., en ce sens, M. SAUL, « From Haiti to Somalia : The assistance model and the paradox of state 

reconstruction in international law », op. cit., p. 147 (« it is impossible, given that international involvement is 

motivated by a desire to see effective control restored in the interests of international security, to rule out self-

interest »). C.n.q.s. 
4349 Voy. A. BUCHANAN, Human rights, legitimacy and the use of force, op. cit., p. 269. 
4350 R. CHARVIN, « L’interventionnisme occidental et le processus de déconstruction du droit international 

politique », op. cit., p. 57.  
4351 Ibid., p. 35. 

https://www.defense.gouv.fr/content/download/176584/1909092/file/4-%20Note%20bibliographique_%20CEDEAO.pdf
https://www.defense.gouv.fr/content/download/176584/1909092/file/4-%20Note%20bibliographique_%20CEDEAO.pdf
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monde occidental et l’absence de démocratie internationale, en raison du refus de ce même 

monde de s’engager par le droit international, est patente4352.  

Aussi, on remarque que les intervenants cherchent souvent à légitimer l'intervention 

unilatérale non par référence à une base juridique précise mais par référence à la légitimité de 

la partie au conflit qu’ils soutiennent4353. Plus précisément, l'intervention armée unilatérale 

dans le cadre d’un conflit interne tend à être justifiée par le soutien de la partie favorable à la 

démocratisation, qu’il s’agisse du gouvernement réellement démocratique luttant contre les 

rebelles ou de l'opposition à un gouvernement autoritaire. Cependant, cette pratique de 

justification est des plus douteuses. Dans le premier cas de l’intervention en faveur du 

gouvernement, celui-ci a perdu une partie de son effectivité et, partant, de sa légitimité. Dans 

le second cas de l’intervention en faveur de l'opposition à une autorité arbitraire, cette 

opposition n'est pas forcément le précurseur d'un renouveau démocratique du régime politique 

d'un Etat. A la rigueur, la source de la légitimité interne d’une autorité devrait être son soutien 

actif de la démocratisation lato sensu4354 et non simplement l’opposition à une autorité 

irrespectueuse des valeurs démocratiques. Il n’en demeure pas moins que cela ne signifie pas 

ipso facto la légalité de l’intervention en cause qui doit être fondée sur une base juridique 

valable.   

Contrairement à la doctrine ci-dessus formulée, certains auteurs remarquent un 

changement de l’opinio juris des Etats dans la période post-guerre froide4355. Pour eux, ce 

changement est lié à la « modification du concept du gouvernement légitime », comme le 

démontre la justification de l’intervention de la CEDEAO en Sierra Leone « par la demande 

du président démocratiquement élu [mais] en exil »4356 Toutefois, cela implique, en réalité, 

que l’intervention pro-démocratique ne soit considérée comme légale que lorsqu’elle se 

recoupe avec le consentement du gouvernement légitime.  

                                                             
4352 Ibid., p. 57.  
4353 Distinction établie sur la base du réceptionneur de l'aide provenant de l'Etat intervenant. 
4354 Voy., aussi, sur ce sujet, notre analyse supra. 
4355 Voy. K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, « The use of force to restore democracy : international legal 

implications of the ECOWAS intervention in Sierra Leone », op. cit., pp. 323-4 (qui remarquent que « [a]s the 

situation in Sierra Leone suggests, the concept of governmental legitimacy has been fundamentally altered in the 

post-Cold War era » et que « states appear increasingly willing to accept military interventions to restore 

democracy even though, under traditional legal analysis, such interventions may lack legal justification »).  
4356 Ibid., p. 324 (qui notent que « given a paradigmatic shift in the concept of legitimate government since the 

end of the Cold War, the ECOWAS intervention in Sierra Leone is justified by the request of the democratically 

elected President-In-Exile for foreign military assistance »). 
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En même temps, la réaction positive de la communauté internationale envers 

l'intervention en Sierra Leone a incité certains auteurs à la recherche d'une conciliation entre 

ce type d'intervention et l'article 2 § 4 de la Charte4357. Or, cette conciliation s’est produite au 

nom d'une conception réaliste du droit international dont la stabilité est le vecteur de son 

effectivité4358, sans pour autant qu’elle n’exprime l’opinio juris de la communauté 

internationale.  

En effet, si le comportement des démocraties occidentales a changé dans la post-guerre 

froide, le fondement de leur interventionnisme n’est pas clairement déterminé, ce qui 

implique l’inexistence pour le moment d’une opinio juris en faveur de l’intervention pro-

démocratique. Pendant la guerre froide, la menace nucléaire dissuadait le recours à la force, 

tandis que, dans l’ère post-guerre froide, le recours à la force par les démocraties pour des 

raisons punitives et préventives a été banalisé4359. De plus, pour le cas des conflits classiques, 

comme celui entre l’Irak et le Koweït des années 1990, si l’on peut déterminer l’agresseur et 

l’agressé ainsi que les raisons politiques de la guerre, cela est impossible dans les conflits 

intra-étatiques contemporains4360. Aussi, les interventions des démocraties occidentales visent 

au rétablissement de la stabilité de régions, parfois lointaines, et sont fondées par les 

intervenants sur des justifications souvent novatrices et complexes visant à la prise en compte 

simultanée des nécessités de l’opération et de la protection des intervenants4361. Dès lors, la 

question de savoir quelle est la base juridique des interventions des démocraties occidentales 

devient très difficile à traiter4362. 

La pratique de l'ONU en faveur de la restauration de la démocratie est aussi invoquée 

comme preuve de la formation d'une opinio juris en faveur de l’intervention pro-

démocratique. A cet égard, l’exemple le plus évoqué par la doctrine est l’intervention 

autorisée par le CSNU en Haïti4363. Or, quelle que soit l’importance de ce précédent – ci-

dessus analysé –, il ne prouve pas la légalisation de l’unilatéralisme.  

 

                                                             
4357 Ibid., p. 379. 
4358 Ibid., pp. 379-380. 
4359 Voy. N. GNESOTTO, « La sécurité internationale au début du XXIe siècle », op. cit., p. 209. 
4360 Ibid., p. 210. 
4361 Ibid., p. 211. 
4362 Ibid., p. 210.  
4363 Voy., en ce sens, K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, « The use of force to restore democracy : 

international legal implications of the ECOWAS intervention in Sierra Leone », op. cit., p. 371 (selon lesquels, « 

the United Nations' authorized intervention in Haiti is more accurately described as an intervention to restore 

democracy than as a humanitarian mission »). 
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Conclusion de la section I 

Si la légitimité démocratique est affirmée ardemment et même si aucun gouvernement 

ne prétend aujourd'hui être anti-démocratique, la démocratie est loin d’être la règle en 

pratique. Admettant que « [l]a valeur universelle de la démocratie reste (…) une des plus 

relatives »4364, il est plus réaliste de parler d’une tendance à l’universalisation de la démocratie 

multiforme. Le rempart de la souveraineté n’est pas encore tombé, et ce tant que le principe 

démocratique ne semble pas l’avoir emporté sur les autres principes énoncés par l’article 2 § 4 

de la Charte. La démocratisation des Etats, quoiqu’elle soit souhaitable sur le plan 

international, relève toujours de la décision souveraine des Etats, ce qui est prescrit par le 

principe de l’autonomie constitutionnelle. 

Notamment, une pratique étatique suffisante et une opinio juris bien établie n’existent 

pas en faveur de l’intervention pro-démocratique, ce qui implique que, selon la communauté 

internationale, les coûts de ce type d’intervention unilatérale sont plus importants que ses 

avantages. Il s’ensuit que l’intervention pro-démocratique comme moyen de 

l’autodétermination des peuples est illégale aussi bien au regard du droit international 

conventionnel que coutumier. 

Seulement, les interventions unilatérales pro-démocratiques consenties par un 

« gouvernement démocratiquement élu mais en exil » sont considérées comme licites au 

regard du droit international, même malgré leur menée de manière sélective, car contingentée 

par les intérêts des Etats puissants4365. En résumé, une intervention pro-démocratique n’est 

légale que lorsqu’elle est consentie par le gouvernement d’un Etat ou autorisée par le CSNU, 

conformément aux chapitres VII ou VIII de la Charte des NU.  

La démocratie « a forgé ses instruments (juridiques) constitutionnels et représentatifs » 

sur la base de la souveraineté nationale4366. Mais l’autodétermination interne semble illusoire 

dans un Etat où coexistent plusieurs ethnies et où une parmi elles, en général l’ethnie 

majoritaire, opprime les autres. En effet, la tendance est celle de la fortification de l’Etat 

national, même si c’est par « démembrement d’un Etat multinational »4367. Au vu de cette 

                                                             
4364 N. GNESOTTO, « La sécurité internationale au début du XXIe siècle », op. cit., p. 207. 
4365 Voy. K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, « The use of force to restore democracy : international legal 

implications of the ECOWAS intervention in Sierra Leone », op. cit., pp. 401-402. 
4366 M. CHEMILLIER-GENDREAU, Droit international et démocratie mondiale : les raisons d’un échec, op. 

cit., p. 77. 
4367 Ibid., p. 66. 
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évolution, il est utile d’examiner la légalité de l’intervention armée unilatérale qui vient en 

appui du droit à l’autodétermination externe des peuples.  

 

Section II : L'intervention armée unilatérale en faveur du droit à autodétermination 

externe  

 

L’intervention armée unilatérale des Etats tiers en faveur des ayants le droit à 

l’autodétermination externe est-elle légale en droit international ?  

Il semble que des valeurs antagonistes se trouvent à la base de la problématique de la 

légalité de l’interventionnisme étatique en faveur de l’autodétermination externe des peuples. 

Selon le professeur Beitz, l’autonomie étatique présente deux facettes4368. D’un côté, 

l’autonomie positive qui se reflète dans le droit à l’autodétermination tendant au changement 

du statu quo, conformément à l’article 73 de la Charte des NU. D’un autre côté, l’autonomie 

négative qui s’inscrit dans le principe de non-intervention tendant à la préservation du statu 

quo. Ce dernier principe ainsi que le principe de l’intégrité territoriale, consacré par l’article 

2 § 4 Charte des NU, s’opposent à l’obligation de facilitation de l’autodétermination, 

reconnue par le § 3 du premier article des deux pactes de 1966. Cette disposition stipule que « 

[l]es États parties au présent Pacte, y compris ceux qui ont la responsabilité d’administrer 

des territoires non autonomes et des territoires sous tutelle, sont tenus de faciliter la 

réalisation du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, et de respecter ce droit, 

conformément aux dispositions de la Charte des Nations Unies »4369. Manifestement, les 

tendances différentes qui sous-tendent le droit à l’autodétermination et le principe de non-

intervention impliquent leur relation conflictuelle4370. 

Répondre à la question de la légalité de l’intervention armée unilatérale en faveur des 

détenteurs du droit à l’autodétermination externe revient à répondre à la question de savoir 

comment peuvent être conciliés les couples de valeurs contradictoires. Nous allons ici aborder 

cette question en se penchant, d’abord, sur le droit international conventionnel (§ 1) et, 

ensuite, sur le droit international coutumier (§ 2). 

                                                             
4368 Voy. T. M. FRANCK, The power of legitimacy among nations, op. cit., p. 227. 
4369 C.n.q.s. 
4370 T. M. FRANCK, The power of legitimacy among nations, op. cit., pp. 227-228. 
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§ 1 : L’illégalité de l’intervention armée unilatérale en faveur du droit à 

l’autodétermination externe au regard du droit international conventionnel 

 

L’évaluation de la légalité de l'intervention unilatérale dépend de la qualification de 

l'activité interne ainsi que du statut de la partie au conflit en faveur de laquelle l'intervention 

est entreprise. En deux mots, cette intervention est dotée d’une valeur dérivée. Dès lors, on 

doit d’abord se poser la question de savoir dans quels cas et sous quelles conditions est 

possible l’exercice du droit à l’autodétermination externe (A). Ensuite, nous examinerons si 

l’intervention armée unilatérale en faveur des bénéficiaires de ce droit est légale au regard du 

droit de l’ONU (B). Enfin, nous nous pencherons sur cette même question en se focalisant sur 

le droit de la décolonisation (C). 

A. La définition du cadre de l’exercice du droit à l’autodétermination externe  

Pour répondre à la question de savoir dans quels cas on peut exercer le droit à 

l’autodétermination externe, nous ferons la distinction entre le droit à l’autodétermination 

externe et la sécession, puis nous établirons leur lien. Si l’autodétermination externe est 

consacrée comme un droit sur le plan international, cela n’est pas le cas pour la sécession. Or, 

il arrive que cette dernière soit l’aboutissement de l’exercice de ce droit, tandis qu’elle est 

souvent confondue avec ce dernier.  

La sécession est définie par Wood comme « the formal withdrawal from a central 

political authority by a member unit or units on the basis of a claim to independent sovereign 

status »4371. En fait, plusieurs Etats multinationaux ont été fragmentés, comme la 

Tchécoslovaquie, l’URSS et la Yougoslavie4372. Le démantèlement de cette dernière a 

engendré des nouveaux Etats, la Bosnie-Herzégovine, la Croatie, la Slovénie et l’ARYM4373. 

Si le droit international n’interdit pas au moins expressis verbis la sécession, il est 

défavorable à la création de nouveaux Etats comme résultat d’une guerre civile4374, entendue 

                                                             
4371 Définition de Wood (1998), citée par L. BELANGER – E. DUCHESNE – J. PAQUIN, « Foreign 

interventions and secessionist movements : the democratic factor », in Revue canadienne de science politique, 

juin 2005, vol. 38, no 2, p. 456, NB 1. 
4372 Voy. L. BELANGER et al., ibid., p. 441. 
4373 Ibid. 
4374 Voy. A. K. JARSTAD – T. D. SISK (éd.), From war to democracy : dilemmas of peacebuilding, Cambridge 

university press, Cambridge, 2008, p. 3. Voy., aussi, en ce sens, A. CASSESSE, Le droit international dans un 

monde divisé, Paris, Berger-Levrault, coll. Manuels, 1986, p. 74 (qui remarque une hostilité du droit 

international vis-à-vis des guerres civiles). 
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lato sensu. En effet, dès la fin de la deuxième guerre mondiale, une série de règles à 

l’encontre de la sécession ont été mises en vigueur par l’ONU, comme l’attribution du droit à 

l’autodétermination aux seuls peuples sous domination coloniale, la possibilité de 

reconnaissance par les Etats en tant qu’Etats souverains seulement des « entités 

autodéterminées » et le principe de non-intervention consacré par l’article 2 § 7 de la Charte 

qui reflète le principe westphalien de l’égalité souveraine des Etats4375.  

En outre, cette hostilité du droit international à l’égard des guerres civiles lato sensu 

s’exprime dans la distinction entre conflits armés internationaux (CAI) et conflits armées non-

internationaux (CANI), ces derniers faisant l’objet d’une règlementation déficiente par le jus 

in bello. Cette omission naît de la présomption selon laquelle l’assimilation des guerres civiles 

aux conflits armés internationaux conduirait au renforcement des conflits armés au sein de 

plusieurs pays en développement – conflits incluant le risque de la sécession – et à 

l’encouragement de la pratique des grandes puissances consistant à faire la « guerre par 

procuration » en soutenant des groupes politiques qui sont parties au conflit4376. Lors de la 

guerre froide, les guerres civiles comme guerres « par procuration » entre les deux 

superpuissances se sont multipliées4377.   

Une autre manifestation de cette hostilité du droit international face aux conflits 

internes, notamment les guerres de sécession, se traduit par la règlementation minimale et 

souvent confuse du statut des rebelles4378. En effet, le statut des rebelles dans une guerre civile 

est celui des criminels du droit pénal interne, même s’ils bénéficient de quelques droits et 

obligations au niveau international4379. Par conséquent, les rebelles ont une capacité 

internationale limitée, du fait qu’ils ont des droits et des obligations limités et qu’ils ne sont 

pas considérés comme distincts des Etats4380, au moins jusqu’à ce que la révolution interne 

réussisse. Cela implique l’infériorité des rebelles par rapport au gouvernement légitime4381 et 

                                                             
4375 Voy. L. BELANGER et al., « Foreign interventions and secessionist movements : the democratic factor », 

op. cit.,  p. 439. 
4376 Voy. A. CASSESSE, Le droit international dans un monde divisé, op. cit., pp. 74 et 81 (où il note la « rareté 

des règles applicables aux parties insurrectionnelles »).  
4377 Ibid., pp. 240-241. Sur la pratique étatique de la guerre froide, voy., aussi infra, le § 2 (A). 
4378 Ibid., p. 74. 
4379 Ibid., pp. 74 et 254 (qui relève que l’attribution d’un statut international à ces derniers dépend de la 

reconnaissance étatique). 
4380 Ibid., p. 81.   
4381 Ibid., p. 254. Pour plus d’informations, à ce sujet, on renvoie supra au chapitre portant sur l’intervention 

consentie.     
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explique l’illégitimité de l'intervention contre le gouvernement au pouvoir ainsi que la légalité 

de l’intervention entreprise en sa faveur4382.  

Il n’en demeure pas moins qu’une sécession peut être considérée comme 

internationalement illégale en raison des faits de l’espèce et étant donné que la communauté 

internationale tend à ne pas reconnaître des situations illégales, comme l’invasion et 

l’annexion. Ces situations peuvent être à l’origine ou venir en conséquence d’une sécession. 

Lorsque cette dernière est inextricablement liée à ces situations illégales, elle est aussi 

illégale. 

Par exemple, l’annexion de la Crimée à la Russie, suite au référendum du 16 mars 

20144383, a été considérée comme illégale par une grande partie de la communauté 

internationale. En effet, son illégalité a été mise en avant par le secrétaire général de l'OTAN, 

Anders Fogh Rasmussen4384, ainsi que par le président de l'OSCE, Didier Burkhalter4385. 

L'AGNU a aussi condamné cette annexion et le référendum antérieur4386, dans sa résolution 

68/262 du 27 mars 20144387, qui « a recueilli 100 voix pour, 11 contre et 58 abstentions sur les 

                                                             
4382 Voy. N. M. FARLANE, « Entre politique internationale et conflit local : l'intervention », in P. Hassner – R. 

Marchal (dir.), Guerres et sociétés : Etat et violence après la guerre froide, Karthala, Paris, 2003, pp. 84-85 ; 

notre chapitre portant sur l’intervention consentie. Contra : G. LABRECQUE, La force et le droit : 

jurisprudence de la Cour internationale de justice, op. cit., p. 19 (qui se réfère à la légitimité exceptionnelle de 

l’aide extérieure aux rebelles). 
4383 Il était positif à l'annexion à un taux 97 % des électeurs de la Crimée (« Sur demande de l'Ukraine, 

l'Assemblée générale de l'ONU dénonce l'annexion de la Crimée », in Le Monde.fr avec AFP, 27 mars 2014, 

consulté sur : http://www.lemonde.fr/europe/article/2014/03/27/l-assemblee-generale-de-l-onu-denonce-l-

annexion-de-la-crimee_4391097_3214.html). Le 6 mars l'annexion a été proclamée par le parlement de la 

Crimée. 
4384 D'après lui, « l'annexion de la Crimée est illégale et illégitime et les (pays) alliés (au sein) de l'Otan ne la 

reconnaîtront pas » (paroles reproduites dans « Crimée : pour Kiev, le conflit entre dans "une phase militaire" », 

in Le Nouvel Observateur avec AFP, 19 mars 2014, consulté sur : http://tempsreel.nouvelobs.com/ukraine-la-

revolte/20140319.OBS0285/crimee-pour-kiev-le-conflit-entre-dans-une-phase-militaire.html?cm_mmc=EMV-_-

NO-_-20140319_NLNOACTU08H-_-crimee-pour-kiev-le-conflit-entre-dans-une-phase-militaire#xtor=EPR-1-

[Actu8h]-20140). 
4385 Qui a déclaré que l'annexion de la Crimée par la Russie est « contre le droit international » (« Crimée : pour 

Kiev, le conflit entre dans "une phase militaire" », ibid.). 
4386 « La résolution "souligne que le référendum du 16 mars [en Crimée], n'ayant aucune validité, ne peut pas 

justifier un quelconque changement du statut" de la Crimée. Elle demande à tous les Etats et organisations 

internationales "de ne reconnaître aucun changement de [ce] statut". Elle "affirme l'engagement [de 

l'Assemblée] envers la souveraineté, l'indépendance politique, l'unité et l'intégrité territoriale de l'Ukraine dans 

ses frontières internationalement reconnues". Elle appelle "tous les Etats à s'abstenir de toute action visant à 

remettre en cause de manière partielle ou totale l'unité nationale et l'intégrité territoriale de l'Ukraine, y 

compris toute tentative de modifier les frontières de l'Ukraine par la menace ou l'usage de la force ou par 

d'autres moyens illégaux". Elle invite enfin "toutes les parties à chercher une issue pacifique" à cette crise par un 

"dialogue politique direct". » (« Sur demande de l'Ukraine, l'Assemblée générale de l'ONU dénonce l'annexion 

de la Crimée », op. cit.). 
4387 Voy. rés. de l’AGNU sur l’« intégrité territoriale de l’Ukraine », 27 mars 2014, 80e séance plénière de 

l’AGNU, Doc A/RES/68/262, consulté sur : 

http://www.un.org/en/ga/search/view_doc.asp?symbol=A/RES/68/262&referer=http://www.un.org/en/ga/68/reso

lutions.shtml&Lang=F. 

http://www.lemonde.fr/europe/article/2014/03/27/l-assemblee-generale-de-l-onu-denonce-l-annexion-de-la-crimee_4391097_3214.html
http://www.lemonde.fr/europe/article/2014/03/27/l-assemblee-generale-de-l-onu-denonce-l-annexion-de-la-crimee_4391097_3214.html
http://tempsreel.nouvelobs.com/ukraine-la-revolte/20140319.OBS0285/crimee-pour-kiev-le-conflit-entre-dans-une-phase-militaire.html?cm_mmc=EMV-_-NO-_-20140319_NLNOACTU08H-_-crimee-pour-kiev-le-conflit-entre-dans-une-phase-militaire#xtor=EPR-1-[Actu8h]-20140
http://tempsreel.nouvelobs.com/ukraine-la-revolte/20140319.OBS0285/crimee-pour-kiev-le-conflit-entre-dans-une-phase-militaire.html?cm_mmc=EMV-_-NO-_-20140319_NLNOACTU08H-_-crimee-pour-kiev-le-conflit-entre-dans-une-phase-militaire#xtor=EPR-1-[Actu8h]-20140
http://tempsreel.nouvelobs.com/ukraine-la-revolte/20140319.OBS0285/crimee-pour-kiev-le-conflit-entre-dans-une-phase-militaire.html?cm_mmc=EMV-_-NO-_-20140319_NLNOACTU08H-_-crimee-pour-kiev-le-conflit-entre-dans-une-phase-militaire#xtor=EPR-1-[Actu8h]-20140
http://tempsreel.nouvelobs.com/ukraine-la-revolte/20140319.OBS0285/crimee-pour-kiev-le-conflit-entre-dans-une-phase-militaire.html?cm_mmc=EMV-_-NO-_-20140319_NLNOACTU08H-_-crimee-pour-kiev-le-conflit-entre-dans-une-phase-militaire#xtor=EPR-1-[Actu8h]-20140
http://www.un.org/en/ga/search/view_doc.asp?symbol=A/RES/68/262&referer=http://www.un.org/en/ga/68/resolutions.shtml&Lang=F
http://www.un.org/en/ga/search/view_doc.asp?symbol=A/RES/68/262&referer=http://www.un.org/en/ga/68/resolutions.shtml&Lang=F
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193 membres de l'Assemblée », mais qui « ne critique pas explicitement Moscou »4388. Quant 

au projet de résolution condamnant le référendum soumis au CSNU, le 19 mars 2014, il n'a 

pas été adopté mais les votes exprimés sont éloquents pour la position de cet organe de l'ONU 

: 13 votes pour, abstention de la Chine et veto de la Russie. Il s'ensuit que l'ONU n'a pas 

reconnu la situation de facto. En l'occurrence, cette situation, induite par le principe du 

contrôle effectif, faisait pencher la balance en faveur de la Russie.  

Comme l’annexion de la Crimée par la Russie, l’indépendance de l'Etat de Chypre du 

Nord n’a pas été reconnue par la communauté internationale. Cela s’explique par l’illégalité 

de l’invasion de la Turquie qui a conduit à la division de Chypre en deux parties, suite à la 

déclaration, en 1983, de la « République turque de Chypre du Nord »4389.  

Malgré tout, la sécession n’est pas prohibée en droit international mais peut être 

fondée sur la base de ce droit et, aussi, en droit interne.  

Sur le plan du droit international, la sécession est reconnue comme un droit au moins 

au fur et à mesure qu’elle est associée ou même confondue au droit à l’autodétermination 

externe. En effet, le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes est envisagé comme fondement 

du droit à la sécession4390. Notamment, les minorités nationales ont interprété le principe de 

l’autodétermination « dans un sens sécessionniste »4391. La doctrine, quant à elle, soutient la 

neutralité du droit international à l’égard de la sécession4392.  

                                                             
4388 « Ukraine. 100.000 soldats russes massés près de la frontière ? », in Le Nouvel Observateur avec AFP, 27 

mars 2014, consulté sur : http://tempsreel.nouvelobs.com/ukraine-la-revolte/20140327.OBS1620/ukraine-100-

000-soldats-russes-masses-pres-de-la-frontiere.html?cm_mmc=EMV-_-NO-_-20140328_NLNOACTU08H-_-

ukraine-100-000-soldats-russes-pres-de-la-frontiere#xtor=EPR-1-[Actu8h]-20140328.  
4389 La déclaration de l’indépendance ainsi que l’invasion précédente ont été condamnées par les résolutions du 

CSNU 541 (1983) et 353 (1974), respectivement. Voy., aussi, en ce sens, G. NOLTE, « Secession and external 

intervention », in Marcelo G. Kohen (éd.), Secession : international law perspectives, Cambridge University 

Press, New York, 2006, p. 77. 
4390 Voy. S. SCHWEITZER, « Souveraineté et droit de sécession », in La souveraineté dans tous ses états, Actes 

du colloque organisé les 7 et 8 avr. 2010 par le Centre de Recherches Hannah Arendt, éd. Cujas, Paris, 2011, p. 

202. 
4391 Voy. N. GNESOTTO, « La sécurité internationale au début du XXIe siècle », op. cit., p. 204. 
4392 Voy. A. BEAUDOUIN, Uti possidetis et sécession, Dalloz, Paris, 2011, pp. 10-12 (où elle cite aussi M. T. 

Christakis selon lequel « la sécession ''n’est ni autorisée, ni prohibée par le droit international'' » et justifie la 

neutralité du droit international à l’égard de la sécession ainsi : « l’absence d’interdiction a toujours été justifiée 

par le fait que l’interdiction de porter atteinte à l’intégrité territoriale des Etats ''concerne non pas les relations 

entre un Etat et sa propre population, mais les relations des Etats entre eux'' ; l’absence d’autorisation découle du 

constat que le ''droit international positif ne reconnaît […] pas à des fractions de peuples, comme telles, le droit 

de se séparer par un simple acte de volonté de l’Etat dont elles font partie'', et qu’aujourd’hui encore, le droit 

international continue d’''écarter tout droit à la sécession dans les situations non coloniales'' »). 

http://tempsreel.nouvelobs.com/ukraine-la-revolte/20140327.OBS1620/ukraine-100-000-soldats-russes-masses-pres-de-la-frontiere.html?cm_mmc=EMV-_-NO-_-20140328_NLNOACTU08H-_-ukraine-100-000-soldats-russes-pres-de-la-frontiere#xtor=EPR-1-[Actu8h]-20140328
http://tempsreel.nouvelobs.com/ukraine-la-revolte/20140327.OBS1620/ukraine-100-000-soldats-russes-masses-pres-de-la-frontiere.html?cm_mmc=EMV-_-NO-_-20140328_NLNOACTU08H-_-ukraine-100-000-soldats-russes-pres-de-la-frontiere#xtor=EPR-1-[Actu8h]-20140328
http://tempsreel.nouvelobs.com/ukraine-la-revolte/20140327.OBS1620/ukraine-100-000-soldats-russes-masses-pres-de-la-frontiere.html?cm_mmc=EMV-_-NO-_-20140328_NLNOACTU08H-_-ukraine-100-000-soldats-russes-pres-de-la-frontiere#xtor=EPR-1-[Actu8h]-20140328
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Dans le même sens, plaide la jurisprudence internationale selon laquelle le droit 

international n’interdit pas la déclaration d’indépendance. A cet égard, l’avis de la CIJ sur le 

Kosovo est très édifiant. 

Cet avis a été donné comme réponse à la question de savoir « si la déclaration 

d'indépendance a été adoptée en violation ou non du droit international » (§ 56). La CIJ a 

délimité la question de la sorte : « Il se pourrait parfaitement, en effet, qu'un acte tel qu'une 

déclaration unilatérale d'indépendance ne soit pas en violation du droit international, sans 

constituer nécessairement l'exercice d'un droit conféré par ce dernier. La Cour est invitée à se 

prononcer sur le premier point, non sur le second. »4393.  

La CIJ a examiné la déclaration d'indépendance en cause et s’est prononcée de 

manière affirmative concernant sa « conformité » au droit international4394. En particulier, la 

CIJ a constaté que la déclaration d’indépendance du Kosovo n'est pas prohibée par le droit 

international4395, ce qui est quelque chose de moins exigeant que de répondre à la question de 

savoir si cette déclaration est autorisée par le droit international.  

Le juge Antonio Cançado Trindade regrette manifestement la non-considération par la 

CIJ du progrès du droit international vers son « humanisation » ainsi que des « principes 

fondamentaux de l'humanité » en tant que manifestation d'un « des plus grands et irréversibles 

accomplissements du "jus gentium" de notre temps »4396. Vu cette évolution, l'élément de 

l'Etat qui prévaut est la population (et non plus le territoire)4397.  

La sécession n’étant pas illégale en droit international, elle peut être aussi bien légale 

qu’illégale au regard du droit interne, bien que le second cas soit le plus usité. En même 

temps, le statut interne de la sécession semble influer sur sa légitimité internationale et, par 

ailleurs, il est un indicateur de l’opinio juris des Etats vis-à-vis de la sécession.  

En droit interne, le droit de sécession relève de la matière du droit constitutionnel. Par 

exemple, l’article 2 de la déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 qui 

consacre le droit de résistance à l’oppression comme un « droit naturel et imprescriptible de 

                                                             
4393 § 56. 
4394 Voy. J. DHOMMEAUX, « Souveraineté face au droit international des droits de l'homme », op. cit., p. 90. 
4395 Ibid. 
4396 § 197 de l'avis de la CIJ (cité par ibid., p. 91). 
4397 §169 et s. (cité par ibid.). 



695 
 

l’homme » est cité comme fondement du droit de sécession4398. Ainsi, cette dernière apparaît 

comme un « divorce » politique de l’oppresseur qui a comme avantages la paix et l’« 

évite[ment d]es coûts de l’émigration »4399.  

Quant à la question de savoir si une constitution devrait inclure le droit de sécession, la 

doctrine ne donne pas une réponse définitive dès lors qu’on procède à une comparaison de la 

sécession avec d’autres alternatives4400. Cela est dû au constat que la sécession est plus 

avantageuse que d’autres alternatives, comme le droit de veto, du point de vue de 

l’« indépendance offerte » et de « l’importance stratégique du droit », mais qu’elle provoque 

une « gêne » plus ou moins grande à l’Etat d’origine4401. In fine, les Etats sont libres de 

prévoir ou non la possibilité de sécession dans leur droit interne, étant donné que celle-ci n’est 

pas prohibée par le droit international. 

Une illustration de la reconnaissance d’un droit limité d’autodétermination externe par 

le droit interne peut être détectée dans la constitution française. A propos du plébiscite 

d'autodétermination, l'article 53 de la Constitution de 1958 prévoit la consultation des 

« populations intéressées » en cas de « cession, échange ou adjonction des territoires » 

reposant sur un traité, tandis que la cession sera assimilée à la sécession selon « la doctrine 

Capitant »4402. Comme le relève M. Said Mohamed, cette doctrine « est une argumentation 

ingénieuse développée par le professeur R. Capitant dans le Rapport qu’il a rédigé, au nom de 

la Commission des lois de l’Assemblée nationale dont il était le Président, sur le projet de loi 

organisant une consultation de la population de la Côte française des Somalis. Pour Capitant, 

les territoires d’outre-mer n’ont pas perdu leur droit à la libre détermination, à l’expiration 

du délai de quatre mois prévu à l’article 76 de la Constitution. Ce sont les formes d’exercice 

de ce droit qui se sont modifiées. Elles reposent dorénavant sur les modalités définies à 

l’article 53. Mais celui-ci, dans ses alinéas 1 et 3, pose deux conditions : d’une part, le vote 

par le Parlement d’une loi autorisant la sécession, et d’autre part, le consentement des 

                                                             
4398 Voy. S. SCHWEITZER, « Souveraineté et droit de sécession », op. cit., p. 201. 
4399 Ibid., p. 202.  
4400 Ibid., p. 204. 
4401 Ibid. 
4402 J. DHOMMEAUX, « Souveraineté face au droit international des droits de l'homme », op. cit., p. 87. 
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populations intéressées »4403. Le droit de sécession sera consacré par le Conseil 

constitutionnel le 2 juin 1987 par une décision sur la Nouvelle Calédonie4404. 

En revanche, l’illégalité interne de la sécession – qui est la règle – peut être illustrée 

par le cas du Canada. En effet, dans son jugement sur la sécession du Québec, la Cour 

suprême du Canada avance, certes, qu’« il n'existe pas de droit de sécession unilatérale en 

vertu de la Constitution ou du droit international », mais admet en même temps « la possibilité 

d'une déclaration inconstitutionnelle de sécession conduisant à une sécession de facto » 4405.  

Dans ce dernier cas, la Cour indique la possibilité de légalisation ultérieure d’une sécession de 

facto – qui est illégale aussi bien sur le plan interne que sur le plan international – par sa 

reconnaissance sur le plan international4406. 

La Cour suprême du Canada a aussi estimé qu’un mouvement sécessionniste est 

légitime dans une autre hypothèse, à savoir en cas d’expression de la « volonté 

démocratique » par le peuple de l’Etat sécessionniste4407. On peut citer l’exemple d’un 

référendum portant sur un projet de sécession4408. Si le résultat de la consultation s’avère 

favorable à la sécession, l’Etat du Canada devrait reconnaitre ce droit au Québec4409. Dès lors, 

la légalité de la sécession dépend de l’expression authentique de la volonté du peuple par le 

moyen d’une procédure démocratique. 

Par la suite, nous envisagerons la sécession comme un terme « neutre » au regard du 

droit international, et nous ne nous référerons à un droit de sécession que dans les cas 

d’existence d’un droit à l’autodétermination externe des peuples4410. 

                                                             
4403 S. H. SAID MOHAMED, « Le principe de l’indivisibilité de la République et le droit de certains territoires à 

faire sécession », VIIe Congrès français de droit constitutionnel, Atelier n° 4 : Constitution et territoires. C.n.q.s. 
4404 Cf., sur ce sujet, J. DHOMMEAUX, « Souveraineté face au droit international des droits de l'homme », op. 

cit., p. 88 ; S. H. SAID MOHAMED, ibid. ; Décision n° 87-226 DC du 2 juin 1987. 
4405 Renvoi relatif à la sécession du Québec, [1998] 2 R.C.S. 217. 
4406 Selon la Cour suprême du Canada : « Le succès ultime d'une telle sécession dépendrait de sa reconnaissance 

par la communauté internationale qui, pour décider d'accorder ou non cette reconnaissance, prendrait 

vraisemblablement en considération la légalité et la légitimité de la sécession eu égard, notamment, à la 

conduite du Québec et du Canada. Même si elle était accordée, une telle reconnaissance ne fournirait toutefois 

aucune justification rétroactive à l'acte de sécession, en vertu de la Constitution ou du droit international. » 

(Renvoi relatif à la sécession du Québec, [1998] 2 R.C.S. 217). C.n.q.s. 
4407 Voy. L. BELANGER et al., « Foreign interventions and secessionist movements : the democratic factor », in 

Revue canadienne de science politique, juin 2005, vol. 38, no 2,  p. 440. 
4408 Ibid. 
4409 Ibid. 
4410 Contra : A. BEAUDOUIN, Uti possidetis et sécession, op. cit., p. 18 (selon laquelle, le droit à 

l’autodétermination est originaire de la légitimité et associé à la décolonisation qui implique le droit de création 

d’un Etat, alors que la sécession, au vu de la neutralité du droit international à son égard, n’est pas associée à un 

droit à l’autodétermination mais au principe de l’effectivité pour la définition des frontières du nouvel Etat).  
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Maintenant, on peut exposer les conditions de l’exercice du droit à 

l’autodétermination externe, à savoir de la sécession légale, telles qu’elles se dégagent du 

droit international et de la doctrine. Le caractère peu intelligible de ces conditions est aussi un 

élément qui explique la position du droit international envers la sécession et, par extension, 

envers l’intervention unilatérale en faveur des sécessionnistes. 

En premier lieu, le droit à l'autodétermination est conditionné par l'existence d'une 

« communauté morale primaire »4411, le rassemblement d'un peuple, souhaitant et étant 

capable de s'autodéterminer4412. Par conséquent, le droit de sécession est envisagé comme un 

droit collectif, étant donné que les bénéficiaires des droits protégés sont la majorité ou un 

ensemble de personnes4413.  

En revanche, certains auteurs considèrent que le droit de sécession est un droit de 

l’homme, ce qui reflète une conception individualiste de la sécession. Elle se présente alors 

comme la création de « [nouveaux] liens entre hommes libres basés sur le contrat (…) 

étatique », processus qui peut survenir de manière pacifique et en ignorant l’Etat4414. Plus 

précisément, dans cette optique, le droit de sécession est un « droit individuel », voire 

naturel4415. Le courant libertaire qui adhère à cette position quant à la nature du droit de 

sécession est basé sur l’admission que « chacun est propriétaire de son corps », ce qui 

implique l’interdiction de l’esclavage, du meurtre et en général des actes de violence4416.  

Cette dernière position, qui nous semble moins pertinente, se rattache à la 

problématique de la définition du peuple. Le terme « peuple » est considéré comme inopérant 

par une partie de la doctrine, car les peuples sont difficilement repérables et, de plus, cette 

quête d’identité renvoie, in fine, à plus d’oppression, comme le démontre la connotation 

dégradante du mot « peuple », synonyme de pauvreté dans les langues européennes4417. Quant 

                                                             
4411 Ce qui est la seule condition, selon l’« extreme self-determinationist » point de vue (cf. A. BUCHANAN, 

Human rights, legitimacy and the use of force, op. cit., p. 66). 
4412 John Stuart Mill cité par M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 194. Voy., aussi, S. 

SCHWEITZER, « Souveraineté et droit de sécession », op. cit., p. 203 (qui cite en ce sens James Buchanan selon 

lequel le droit de sécession appartient à tout groupe « souhaitant se constituer en ensemble politique »). 
4413 Voy. S. SCHWEITZER, « Souveraineté et droit de sécession », ibid. 
4414 Ibid., p. 199. 
4415 Ibid., p. 204.  
4416 Ibid., p. 206. Voy. aussi p. 205 (où il reproduit les termes Murray Rothbard (The ethics of liberty, 1982), 

appartenant au courant libertaire : « Seul l’individu est doté d’un esprit. Seul l’individu éprouve, voit, sent et 

perçoit. Seul l’individu peut adopter des valeurs ou faire des choix. Seul l’individu peut agir (…) ce qui implique 

que des concepts collectifs comme les groupes, les nations et les Etats n’existent ni n’agissent en réalité. »). 
4417 Voy. M. CHEMILLIER-GENDREAU, Droit international et démocratie mondiale : les raisons d’un échec, 

op. cit., pp. 63-64. 
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à l’« ethnie », si elle est d’après certains auteurs un élément de l’Etat ou de la Nation, pour 

d’autres, l’emploi de ce vocable ainsi que celui de peuple, dans le cadre de la théorie de l’Etat, 

doivent être exclus en raison de l’association de ces termes avec des situations 

conflictuelles4418. 

Une deuxième condition à l’exercice du droit à l’autodétermination externe est la 

représentation du peuple concerné par un mouvement sécessionniste4419. L’exigence de la 

représentativité du mouvement sécessionniste peut être remplie par la réalisation d’un 

référendum comme moyen de sonder la volonté du peuple concerné par la sécession4420. 

L'expression du peuple est même possible par le recours à la force armée au sein d’un Etat 

tant que le droit international actuel n'interdit pas a priori la guerre interne, qu’il s’agisse 

d’une guerre civile ou d’une guerre de sécession. 

Souvent, la définition du peuple qui a le droit de voter, en cas de plébiscite au sujet de 

l'autodétermination, est difficile4421. Le peuple revendiquant son autodétermination peut être 

envisagé aussi bien comme une « auto-qualification » que comme « objet d'une appréciation 

extérieure à travers la reconnaissance »4422. Dans tous les cas, la reconnaissance d'une entité 

provenant d'une minorité d'Etats ne peut pas lui conférer « une pleine souveraineté », comme 

par exemple la reconnaissance de l'Ossétie et de l'Abkhazie seulement par la Russie, le 

Venezuela, le Nauru et le Nicaragua4423. D'ailleurs, l'acquisition du statut étatique par un 

peuple, même s'il est reconnu comme tel, ne suffit pas à défaut des autres éléments 

constitutifs de l'Etat4424. 

On peut citer comme critère de définition du « peuple intéressé », c’est-à-dire ayant le 

droit de voter au sujet de l'autodétermination, la résidence sur le territoire en question depuis 

un certain temps. Par exemple, dans le cas des Comores, le laps de temps revenait à trois ans, 

tandis que dans le cas de la Nouvelle-Calédonie, ce temps était fixé à dix ans initialement, et 

finalement à trois ans, compte tenu des réactions4425.  

                                                             
4418 Voy. A. BADARA FALL, « La Charte africaine des droits de l'homme et des peuples : entre universalisme et 

régionalisme », op. cit., p. 89. 
4419 Voy. M. Walzer, Guerres justes et injustes, op. cit., pp. 188 et 218 (qui se réfère à des mouvements 

sécessionnistes représentatifs du peuple souhaitant s’autodéterminer). 
4420 John Stuart Mill exige que le mouvement sécessionniste soit représentatif d’une communauté (voy. M. 

WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 194). 
4421 Voy. J. DHOMMEAUX, « Souveraineté face au droit international des droits de l'homme », op. cit., p. 87. 
4422 Ibid., p. 90. 
4423 Ibid. 
4424 C’est à dire un territoire et une organisation politique souveraine. 
4425 Voy. J. DHOMMEAUX, « Souveraineté face au droit international des droits de l'homme », op. cit., p. 87. 
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Or, notamment, en cas de conflit intra-étatique, une série de difficultés entravent 

l’expression du « peuple ». D’abord, il peut arriver que des réfugiés soient incapables – du fait 

de leur déplacement – de participer au vote qui les concerne4426. Ensuite, les Etats ayant des 

intérêts à la sécession s'impliquent souvent dans la procédure électorale soit directement, par 

exemple en facilitant l’organisation des élections truquées, soit indirectement, par exemple 

par la colonisation de la région avec des personnes représentant leurs intérêts et/ou son 

épuration ethnique. Bien évidemment, de telles pratiques empêchent l'expression libre du 

peuple luttant pour son indépendance en falsifiant l'authenticité du suffrage. A cet égard, un 

exemple caractéristique est le référendum qui a eu lieu en Crimée, sous des conditions peu 

transparentes, et qui a conduit à l'annexion de facto de celle-ci à la Russie.  

L’importance d’un mouvement sécessionniste, dans le sens de sa résonance politique 

interne, peut aboutir à une certaine reconnaissance internationale, sans pour autant que cela 

constitue une condition, comme c’est le cas pour l’intervention consentie. A noter qu’en droit 

international, le gouvernement légitime fait état d’un statut juridique, tandis qu’en droit 

interne, il signifie l’existence d’une « approbation politique ou morale »4427.   

De plus, selon John Stuart Mill, une autre condition nécessaire à l’exercice du droit à 

l’autodétermination externe par un mouvement sécessionniste est le progrès dans sa lutte pour 

la liberté politique, voire sans interruption de celle-là4428. En absence d'une telle continuité, la 

décision et la capacité d'autodétermination sont contestées et, partant, l'existence aussi d'un 

peuple qui est défini, pourrait-on dire, par sa résolution à achever son autodétermination4429. 

Ainsi, la théorie de Mill est inapplicable aux peuples non représentés4430 et aux révolutions 

« rapidement réprimées »4431. Cette condition du progrès dans la lutte du MLN est une 

variante moins exigeante du « principe de la réussite de la révolution » régissant un 

gouvernement légitime4432. Les interventions justifiées selon Mill sont celles qui visent à 

l'indépendance des communautés politiques et non à leur démocratisation, donc, celles 

menées contre une domination impériale ou coloniale ou contre une intervention étrangère, 

mais non contre une tyrannie interne4433. 

                                                             
4426 Ibid. 
4427 Voy. M. SAUL, « From Haiti to Somalia : the assistance model and the paradox of state reconstruction in 

international law », ibid., p. 136, NB 101 (où il cite, en ce sens, Stefan Talmon). 
4428 Voy. M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 194. 
4429 Ibid. 
4430 Comme ce sont aujourd'hui les Etats non constitués, par exemple la Somalie. 
4431 Voy. M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 194. 
4432 Voy., sur ce sujet, supra le chapitre sur l’intervention consentie. 
4433 Voy. M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 194. 
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Une quatrième condition consiste en la viabilité de la nouvelle entité étatique. Cela 

découle du fait que, surtout après la Seconde Guerre mondiale, les luttes de libération 

nationale visent à la création d’un Etat souverain4434. Vu qu’un lien existe entre l’Etat et le 

marché, étant donné que la souveraineté étatique est « conditionnée par le marché 

mondial »4435, la création d’un nouvel Etat est conditionnée, entre autres, par sa capacité à 

« maintenir l’ordre politique » et de règlementer « l’existence du marché »4436. Cela signifie 

que le nouvel Etat devrait être viable politiquement et économiquement. 

Certains auteurs posent aussi quelques critères normatifs, comme le caractère 

démocratique du nouvel Etat, le respect des droits de ses populations – citoyens ou non – et sa 

politique non-agressive envers les autres Etats4437. Il s’agit de soumettre le droit à 

l’autodétermination au « critère de l’utilité », au sens où la sécession devrait viser à la création 

d’« un ordre social » plus respectueux des intérêts des individus qui y procèdent4438. Selon M. 

Buchanan, la sécession se justifie si elle est constitutionnelle et vise à l’augmentation des 

libertés, mais elle est limitée aussi par l’obligation « de payer à l’Etat que l’on quitte les 

équipements du territoire perdu »4439. 

Cette dernière contrainte se rapporte à une autre condition de la sécession légale, posée 

par la doctrine, à savoir la viabilité de l’Etat d’origine, suite à la sécession. Plus précisément, 

le droit de sécession devrait être reconnu en faveur d’une minorité opprimée et distincte 

politiquement à condition que la sécession « ne prive pas » le reste de la population – la 

majorité – des ressources économiques nécessaires et de leur « sécurité nationale »4440. La 

mise en place d’une règle aussi complexe nécessiterait une instance légitime pour son 

application « au cas par cas »4441. Autrement, l’application de cette règle buterait sur les 

divergences qui entourent les « règles contradictoires de la Charte des NU et la déclaration de 

1960 de l’AGNU sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux », 

divergences susceptibles de soustraire la légitimité à la nouvelle règle4442.   

                                                             
4434 Voy. M. CHEMILLIER-GENDREAU, Droit international et démocratie mondiale : les raisons d’un échec, 

op. cit., p. 63. 
4435 Ibid., pp. 63-64. 
4436 Voy. S. SCHWEITZER, « Souveraineté et droit de sécession », op. cit., p. 203. 
4437 Voy. A. BUCHANAN, Human rights, legitimacy and the use of force, op. cit., p. 67.  
4438 James Buchanan cité par S. SCHWEITZER, « Souveraineté et droit de sécession », op. cit., p. 203. 
4439 S. SCHWEITZER, ibid., p. 204. 
4440 Voy. T. M. FRANCK, The power of legitimacy among nations, op. cit., pp. 170-171. 
4441 Ibid., p. 171. 
4442 Ibid., p. 172. 
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Une dernière condition, à notre avis très importante, de l’exercice du droit à 

l’autodétermination externe est la prise en compte du principe uti possidetis juris. Celui-ci 

introduit la « règle du respect des frontières tracées à l’époque coloniale »4443. En effet, le 

droit à l'autodétermination est valable une seule fois, selon un principe de l'autodétermination 

« initiale », reconnu aussi bien en droit international qu’en droit interne4444. Ainsi, par 

exemple, la France a nié la ré-annexion de Mohéli et d'Anjouan, après leur indépendance en 

1975, car « il n'y a pas de peuple [à] l'intérieur d'un autre peuple » ; à cet égard, il faut 

souligner le cas exceptionnel de la Nouvelle-Calédonie4445.  

Le principe uti possidetis se dégage de l’interprétation de la résolution 1514 de 

l'AGNU4446. D’après son § 1, « la sujétion des peuples à une subjugation, à une domination et 

à une exploitation étrangères constitue un déni des droits fondamentaux de l'homme, est 

contraire à la Charte des Nations Unies et compromet la cause de la paix et de la coopération 

mondiales », ce qui ouvre la voie, en vertu de son § 2, au droit de libre détermination4447. A 

contrario, comme l’édicte le principe uti possidetis juris, les autres peuples ne disposent pas 

de ce droit, ce qui signifie que le droit international est défavorable à la fragmentation des 

Etats.  

Dans l’affaire de la « frontière terrestre et maritime entre le Cameroun et le Nigéria » 

(Cameroun c. Nigéria)4448, le juge Mbaye explique, quant à lui, le ratio du principe uti 

possidetis juris comme consistant dans la volonté des colonisateurs à ce que les frontières 

tracées par eux suite aux indépendances ne soient pas contestées4449. L’adoption le 22 juillet 

1964 par les chefs d’Etats africains, au sein de l’OUA, de la résolution du Caire imposant 

« l’intangibilité des frontières » a mis hors la loi la sécession4450. Vu l’installation spatiale des 

populations africaines en fonction de leurs intérêts ethniques et économiques, 

indépendamment des frontières nationales, d’une part, et l’exploitation de cette attitude des 

populations africaines par les dirigeants africains, d’autre part, le juge Mbaye conclut que « le 

                                                             
4443 M. CHEMILLIER-GENDREAU, Droit international et démocratie mondiale : les raisons d’un échec, op. 

cit., p. 183. 
4444 Voy. J. DHOMMEAUX, « Souveraineté face au droit international des droits de l'homme », op. cit., p. 87. 
4445 Ibid.  
4446 Rés. 1514 (XV) de l'AGNU du 14 décembre 1960, « Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 

aux peuples coloniaux ».  
4447 Ce § énonce : « Tous les peuples ont le droit de libre détermination ; en vertu de ce droit, ils déterminent 

librement leur statut politique et poursuivent librement leur développement économique, social et culturel. ».  
4448 CIJ, Arrêt du 11 juin 1998 (exceptions préliminaires). 
4449 Nous résumons ici l’opinion individuelle du juge Mbaye (§ 15) (cité par G. LABRECQUE, La force et le 

droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, op. cit., p. 216). 
4450 Opinion individuelle du juge Mbaye (§ 91) (cité par G. LABRECQUE, ibid.). 
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salut de l’Afrique réside dans le respect (…) des frontières coloniales »4451. En outre, ce juge 

blâme le système colonial fondé sur des traités signés entre les puissances coloniales et les 

rois africains4452 et permettant aux premières « de disposer des espaces conquis (…) en 

attendant de les annexer »4453. Il finit par considérer les traités en cause comme des « actes de 

protectorat (…) dépourvus de valeur en droit international »4454. 

M. Jean Dhommeaux fait état d’une série de situations issues de la pratique 

internationale prouvant la persistance du principe uti possidetis : la création de nouveaux Etats 

indépendants « dans les frontières des Etats fédérés » en Europe ; la création de très peu 

d'Etats – Timor oriental, Namibie, Erythrée – à la suite des décolonisations portugaise et 

espagnole ; l'échec des sécessions du Katanga et du Biafra ; la suspension du processus de 

formation d’un Etat palestinien et le fait que l'accès de la République arabe sahraouie 

démocratique – qui est membre de l'Union africaine, quoiqu'elle ne soit pas un Etat – au statut 

d'Etat s'augure mal, à défaut de plébiscite4455.  

Le principe uti possidetis juris définit le champ d’application du droit à 

l’autodétermination externe. Lors de la guerre froide, ce champ comprenait la domination 

coloniale, la domination étrangère et le régime raciste4456.  

Toutefois, le principe uti possidetis fait l’objet d’une remise en cause. Cela est dû au 

fait que l’application du droit à l’autodétermination des peuples, tel que cantonné par le 

principe en cause, crée des injustices et des inégalités dans le traitement des différents 

peuples. En Europe, il a conduit à la division des multi-nations – comme par exemple celle de 

l’Austro-Hongrie –, alors qu’en Afrique et en Asie, l’autodétermination était exercée 

« collectivement par tous les habitants d’une colonie existante dans les frontières sacrées de la 

colonie »4457. Souvent, ces frontières ont été définies arbitrairement par les puissances 

coloniales, à savoir sans considération des différences ethniques, culturelles, religieuses et 

autres des habitants4458. Cela a contrarié les aspirations à l’autodétermination de plusieurs 

groupes ethniques et a conduit à la création des Etats multinationaux4459. Une pareille 

                                                             
4451 Nous résumons ici l’opinion individuelle du juge Mbaye (§ 22) (cité par G. LABRECQUE, ibid.). 
4452 Opinion individuelle du juge Mbaye (§ 67) (cité G. LABRECQUE, ibid.). 
4453 Extrait de l’opinion individuelle du juge Mbaye (§ 74) (cité par G. LABRECQUE, ibid.). 
4454 G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, op. cit., p. 216. 
4455 J. DHOMMEAUX, « Souveraineté face au droit international des droits de l'homme », op. cit., pp. 89-90. 
4456 Voy. A. CASSESSE, Le droit international dans un monde divisé, op. cit., pp. 123 et ss. 
4457 T. M. FRANCK, The power of legitimacy among nations, op. cit., p. 228. 
4458 Ibid. 
4459 Ibid.  



703 
 

instauration se heurte au principe de justice, mais ces Etats sont malgré tout légitimes, car 

approuvés par l’ONU et privilégiant l’ordre4460.  

Après avoir déterminé le cadre juridique d’exercice du droit à l’autodétermination 

externe, la question se pose de savoir si l’intervention armée unilatérale en faveur des 

mouvements sécessionnistes qui remplissent les conditions ci-dessus énumérées peut être 

considérée comme légale. 

B. L’illégalité de l’intervention armée unilatérale en faveurs des bénéficiaires du droit à 

l’autodétermination externe 

La doctrine est divisée quant à la légalité de l’intervention armée unilatérale d’un ou 

plusieurs Etats ou organisations internationales en faveur d’un mouvement sécessionniste. Si 

l'intervention sur la demande d'assistance externe par un gouvernement aux fins de réprimer 

un MLN est illégale, un MLN peut demander de l'assistance externe, bien que le cas de 

l'assistance militaire soit controversé4461. 

La doctrine dominante, à laquelle nous adhérons, s’oppose systématiquement à 

l’intervention armée unilatérale des Etats en faveur des mouvements sécessionnistes. Elle 

résout ainsi le dilemme entre le principe de l’intégrité territoriale des Etats et le droit à 

l’autodétermination des peuples en faveur de la première.  

La conciliation du principe de l'intégrité territoriale des Etats avec le droit des peuples 

à disposer d'eux-mêmes – ces deux étant à première vue contradictoires – serait possible si 

l’on considère que le principe de l'intégrité territoriale n’est pas opposable aux peuples mais 

seulement aux Etats étrangers susceptibles d'entraver le processus de l'autodétermination des 

peuples. Plus précisément, le principe de l'intégrité territoriale n'interdit pas aux peuples de 

revendiquer leur autodétermination dans le cadre d'un Etat, voire même à travers une 

sécession de leur Etat d'origine. Or, ce même principe interdit le recours à la force dans les 

relations internationales en vertu de l’article 2 § 4 de la Charte et signifie qu'une partie du 

territoire d'un Etat ne peut pas être retirée de celui-ci suite à un tel recours à la force, puisque 

illégal4462. Cette interprétation est conforme à la conception de l’autodétermination comme un 

                                                             
4460 Ibid.  
4461 Voy. D. WIPPMAN, « Military intervention, regional organizations, and host-state consent », op. cit., p. 215. 
4462 Voy., aussi, en ce sens, G. NOLTE, « Secession and external intervention », op. cit., p. 80 (« Another 

possible way to apply Article 2(4) to interventions upon invitation would be to consider transfrontier operations 

of foreign troops as a "use of force in ... international relations". ») et p. 93 (« Third States are bound, in 
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moyen pour la paix – et non une valeur en soi –4463, comme cela découle de la formulation de 

l’article 1 § 2 de la Charte des NU. 

En effet, l’argument le plus important en faveur du principe de l’intégrité territoriale 

tient au risque d'extension des mouvements séparatistes sur le plan international et, partant, à 

la fragmentation des Etats ayant en leur sein des minorités – ethniques, culturelles, religieuses 

ou autres – spatialement réparties. L’admission d’un tel droit à l’autodétermination débridée, 

voire avec la possibilité des Etats tiers d’intervenir en faveur des minorités sécessionnistes, 

conduirait à l’instabilité internationale et, donc, minerait le but principal de la Charte, à savoir 

la paix et la sécurité internationales. En ce sens, dans l’affaire « Burkina Faso c. Mali », la CIJ 

a estimé que « l’exigence de la stabilité devrait être prise en compte lors de l’interprétation du 

principe de l’autodétermination »4464. Toute implication externe peut entraîner 

l’internationalisation d’un conflit interne4465. Dès lors, il est nécessaire de cantonner le droit à 

l’autodétermination ainsi que la possibilité d’intervention unilatérale en vue de la réalisation 

de ce droit.  

Par ailleurs, « apporter une aide à un mouvement armé en lutte contre le pouvoir » est 

considéré par une certaine doctrine comme un acte d'agression4466. Pour d’autres auteurs, 

l’assistance aux rebelles est « une menace ou un emploi de la force, ou l’équivalent d’une 

intervention dans les affaires intérieures ou extérieures d’autres Etats », mais non une 

« agression armée »4467. La différence consiste dans le fait que, d’après le second point de 

vue, un droit de légitime défense contre l’Etat qui aide les rebelles n’existe pas. A notre avis, 

la qualification de l’assistance dans l’un ou dans l’autre sens dépend de l’importance de l’aide 

octroyée aux rebelles.   

En outre, les travaux préparatoires des résolutions de l’AGNU 2131 (XX) du 21 

décembre 1965 et 2625 (XXV) du 24 octobre 1970 révèlent que leurs auteurs pensaient alors 

aux guerres civiles et non aux guerres de sécession4468. Ces dernières étant moins légitimes 

                                                                                                                                                                                              
particular, by the principles of the non-use of force, non-intervention and self-determination when they 

contemplate intervening by force in a secession conflict »). 
4463 Voy. A. CASSESSE, Le droit international dans un monde divisé, op. cit., p. 123. 
4464 Comme le relève M. Georg NOLTE, in « Secession and external intervention », op. cit., p. 85. Voy. CIJ, 

Affaire du différend frontalier (Burkina Faso c. République du Mali), Arrêt du 22 décembre 1986, CIJ Recueil 

1986, § 25. 
4465 Voy. L. BELANGER et al., « Foreign interventions and secessionist movements : the democratic factor », 

op. cit.,  p. 456. 
4466 Voy. N. ANDERSSON – D. LAGOT (dir.), Droit international et conflits armés, op. cit., p. 12 ; article 3 (g) 

de la définition de l’agression par l’AGNU, rés. 3314 du 14 déc. 1974. 
4467 G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, op. cit., p. 127. 
4468 Voy. G. NOLTE, « Secession and external intervention », op. cit., p. 82. 
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que les premières, les auteurs des résolutions onusiennes n’avaient pas l’intention de prohiber 

l’intervention des Etats tiers contre les sécessionnistes d’un Etat sur demande de son 

gouvernement4469. Donc, une telle intervention ne constitue pas une violation du principe de 

non-intervention4470. A contrario, on peut en déduire que l’intervention en faveur des 

mouvements sécessionnistes constitue, quant à elle, une violation du principe de non 

intervention. 

Aussi, la question se pose de savoir si l’endiguement du processus d’indépendance 

d’un peuple par un Etat tiers intervenant en faveur de la puissance coloniale pourrait être 

contrebalancé par une contre-intervention en faveur du peuple colonisé. Si la contre-

intervention en faveur du gouvernement légitime est considérée comme légale, du fait qu’elle 

compense le principe de l’autodétermination4471, la contre-intervention en faveur des 

sécessionnistes est-elle toujours considérée comme illégale ? 

La réponse est affirmative, étant donné que « [l]a légitime défense collective n'a pas 

été reconnu[e] en faveur des mouvements de libération nationale reconnus comme tels par 

l'ONU dans le cadre des progrès du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes »4472. La 

stratégie juridique occidentale refuse également aux MLN un tel droit de légitime défense4473. 

Cela s’explique par le constat d’après lequel la Charte ne s’occupe pas des relations entre 

Etats et entités non-étatiques ainsi que par le fait que les critères d’attribution du statut de 

MLN sont flous4474. Par ailleurs, selon le droit de la Charte, les « guerres de libération 

nationale » des MLN pouvaient être contrées par les puissances contre lesquelles ces guerres 

étaient menées et la notion de « guerre juste » dans les relations internationales a été 

abandonnée depuis longtemps4475. Enfin, dans la conception occidentale, l’invocation d’un 

                                                             
4469 Ibid., p. 83. 
4470 Ibid. 
4471 Ce qui explique l’obligation de neutralité des autres sujets du droit international envers les parties au conflit 

interne et le principe de non intervention dans les guerres civiles (comme on l’a vu supra dans le chapitre sur 

l’intervention consentie). 
4472 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 467, NB 77. Contra : S. S. CALOGEROPOULOS, Le 

recours à la force dans la société internationale, LEP (Loisirs et Pédagogie), Librairie Générale de droit et de 

jurisprudence, Lausanne-Paris, 1986, p. 100 (qui assimile l’intervention en faveur des MLN à la légitime défense 

collective).  
4473 Voy. A. CASSESSE, Le droit international dans un monde divisé, op. cit., p. 127. 
4474 Ibid.  
4475 Ibid. (qui relève que selon l’interprétation de la Charte « seuls l’usage ou la menace de la force dans les 

relations interétatiques étaient bannis ; par conséquent les Etats membres étaient autorisés à recourir à des 

mesures coercitives pour réprimer les insurrections sur leur propre territoire, ou pour combattre les mouvements 

de libération luttant pour l’indépendance dans des territoires sujets à domination coloniale – considérés par les 

puissances coloniales comme faisant partie intégrante de leurs propres territoires, dans la mesure où ils étaient 

sous leur autorité exclusive »). Une telle interprétation implique le caractère interne des guerres de libération 

nationale. Cependant, on relève que l’article 1 (4) du Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 
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droit de légitime défense collective contre la puissance dominante est dangereuse pour la paix 

internationale4476. Dans cette logique, la contre-intervention en faveur des mouvements 

sécessionnistes est aussi prohibée.  

En revanche, certains auteurs reconnaissent la légalité exceptionnelle de l’intervention 

qui vise à contrebalancer les effets d’une intervention illégale antérieure en faveur du 

gouvernement illégitime d’un Etat. Cette dernière intervention est considérée comme illégale 

étant donné qu’elle survient en violation du principe de l’autodétermination des peuples.  

Ainsi, d'après John Stuart Mill, une intervention est justifiée dans les cas de la 

libération nationale et de la contre-intervention4477. Donc, la  règle de la non-intervention est 

suspendue du fait de l'ingérence déjà survenue « d'une puissance étrangère (…) dans le 

processus de l'autodétermination d'une communauté politique »4478. Selon Mill, la contre-

intervention est justifiée non seulement en faveur du gouvernement mais, en général, en 

faveur de la partie au conflit qui a passé avec réussite « le test d'autodéfense »4479. Plus 

précisément, « l'autodéfense » est le test du soutien populaire et, partant, la preuve de la 

légitimité interne des Etats non démocratiques ainsi que de ceux où « les élections sont 

régulièrement truquées »4480. Ce test est valable aussi bien en faveur du gouvernement qu’en 

faveur des rebelles pendant une certaine « période de grâce » où l’on adopte la présomption 

de la légitimité des nouveaux régimes4481. Mill donne comme exemple de contre-intervention 

justifiée la révolution hongroise qui constitue un cas de sécession4482. Au vu de l'intervention 

de la Russie en faveur de l'Autriche, en 1849, une contre-intervention de l'Angleterre en 

faveur des rebelles hongrois serait souhaitable et même nécessaire4483. Toutefois, la théorie de 

Mill, datant de 1859, n’est plus soutenable à l’ère de la Charte des NU.  

En outre, selon la théorie de Mill, l'autodétermination est « le droit d'un peuple "à 

devenir libre par ses moyens" s'il le peut »4484. L'issue des guerres civiles doit être une affaire 

interne, car seulement est ainsi préservé le principe de non-intervention qui assure 

                                                                                                                                                                                              
août 1949 relatif à la protection des victimes des conflits armés internationaux (Protocole I du 8 juin 1977), 

assimile « les conflits armés dans lesquels les peuples luttent contre la domination coloniale et l'occupation 

étrangère et contre les régimes racistes dans l'exercice du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes » aux 

conflits armés internationaux (CAI). 
4476 Voy. A. CASSESSE, Le droit international dans un monde divisé, op. cit., p. 127. 
4477 Voy. M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 193. 
4478 Ibid. 
4479 Ibid., p. 204.  
4480 Ibid., p. 202. 
4481 Ibid. 
4482 Ibid., p. 190. 
4483 Ibid., pp. 192-193. 
4484 Ibid., p. 185. 
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l'autodétermination d'un peuple4485. A nouveau, la partie politique qui prévaut du fait qu’elle 

est représentative du peuple d’un Etat sera déterminée, au sein d’un Etat non démocratique, 

d’après le critère de l'autodéfense de Mill4486. Selon une optique encore plus limitée de 

l’autodétermination, cette dernière ne signifie pas indépendance mais 

« autogouvernement »4487. En tout état de cause, l’assistance externe des mouvements 

sécessionnistes peut s’avérer cruciale pour l’aboutissement de la lutte sécessionniste et fausser 

l’authenticité du processus interne4488. Par conséquent, l’assistance à des mouvements 

sécessionnistes est, en général, considérée comme une violation du principe de 

l’autodétermination.  

En revanche, une autre partie minoritaire de la doctrine est favorable à l’intervention 

armée unilatérale des Etats en faveur des mouvements sécessionnistes qui remplissent les 

conditions exposées ci-dessus (A), tout en admettant une légalité exceptionnelle. Cette 

doctrine considère l’exercice du droit à l’autodétermination comme une quatrième exception 

doctrinale à la prohibition de l’article 2 § 4 de la Charte4489. Or, comme on l’a déjà relevé à 

propos de cet argument, il est difficilement admissible au regard de l’interprétation stricto 

sensu de la Charte, pour ce qui concerne le recours à la force. 

Nous procéderons maintenant à l’examen de la légalité de l’unilatéralisme en faveur 

du droit à l’autodétermination externe au regard du droit dérivé de l’ONU portant sur la 

décolonisation. 

C. L’illégalité de l’intervention armée unilatérale en appui d’une lutte contre 

l'occupation coloniale au regard du droit de la décolonisation  

Quoique le droit de la décolonisation soit tombé en désuétude après les indépendances, 

il constitue un point de repère suffisamment riche pour l’examen de la légalité ou non de 

l’intervention armée unilatérale en faveur des peuples luttant pour leur indépendance. 

Conformément au droit international, tel qu’il se présentait jusqu’en 1945, « les 

territoires coloniaux sont (…) soumis à la souveraineté des Etats qui les administrent, au 

                                                             
4485 Ibid., p. 207. 
4486 Ibid. 
4487 Voy. A. CASSESSE, Le droit international dans un monde divisé, op. cit., p. 123. 
4488 Voy. L. BELANGER et al., « Foreign interventions and secessionist movements : the democratic factor », 

op. cit.,  p. 435. 
4489 Les autres trois exceptions sont celles citées par la Charte, c’est à dire l’article 51, le chapitre VII et l’article 

107, ce dernier étant tombé actuellement en désuétude (voy. O. PAYE, Sauve qui veut ? Le droit international 

face aux crises humanitaires, éd. Bruylant ; éd. de l’Université de Bruxelles, Belgique, 1996, p. 123). 
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même titre que les territoires métropolitains »4490. Au contraire, depuis 1945, il y a 

« consécration d’un droit de la décolonisation »4491. Les luttes de libération nationale des ex-

colonies s’inscrivent difficilement dans le cadre de la Charte4492, mais elles sont sans doute 

légitimes, tant qu’elles trouvent un fondement dans les résolutions de l’AGNU. Or, 

l’émergence d’un droit de la décolonisation n’implique pas l’existence d’un droit 

d’intervention en faveur des peuples colonisés qui cherchent leur indépendance. On se pose 

alors la question suivante : l’intervention armée unilatérale en faveur des peuples 

colonisés est-elle légale, et en cas de réponse positive, sur quelle base juridique ? L’examen 

du régime juridique de la décolonisation nous permettra de répondre à cette question. 

Le droit de la décolonisation règle, d’une part, les territoires sous tutelle4493 et, d’autre 

part, les territoires coloniaux, dits « non-autonomes » (TNA)4494, tout en sachant que ces 

derniers termes ne sont pas définis par la Charte4495. L’AGNU est associée au processus de la 

décolonisation à travers deux procédures en son sein : l’établissement du droit de la 

décolonisation, c’est à dire des règles à force juridique obligatoire, et l’établissement du 

mécanisme institutionnel qui applique ce droit ou sanctionne sa non-application4496. 

Le 14 décembre 1960, l’AGNU a adopté la résolution 1514 (XV), connue comme la 

« déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux ». Les § 4 et 5 

de la résolution 1514 (XV) sont susceptibles d’être interprétés comme ouvrant la voie à 

l’intervention même unilatérale dans le but de l’indépendance des peuples des « territoires 

sous tutelle, [d]es territoires non autonomes et [de] tous autres territoires qui n'ont pas encore 

accédé à l'indépendance »4497. Or, la référence de la résolution 1514 (XV), dans son § 7, à « la 

                                                             
4490 M. VIRALLY, « Droit international et décolonisation devant les NU », in AFDI, vol. 9, 1963, p. 505. 
4491 Ibid. 
4492 Voy. J. MULCAHY – C. O MAHONY, « Anticipatory self-defense : a discussion of the international law », 

in Hanse law review, 2006, vol. 2, no 2, p. 232. 
4493 Voy. les chapitres XII et XIII de la Charte, ses articles 79 et 81 – sur les accords spéciaux – ainsi que les 

résolutions afférentes de l’AGNU (cf. M. VIRALLY, « Droit international et décolonisation devant les NU », op. 

cit., pp. 512-515).  
4494 Voy. le chapitre XI de la Charte et l’article 73, comme le seul moyen mis à la disposition de l’AGNU (cf. M. 

VIRALLY, ibid., pp. 513 et 516). L’AGNU a tenté de définir les TNA avec ses résolutions afférentes, à savoir : 

la résolution 742 (VIII) du 27 novembre 1953 sur les conditions de perte du statut de TNA ; la résolution 1467 

(XIV) du 12 décembre 1959, établissant un comité spécial chargé de la définition des TNA, suite à ses travaux ; 

la résolution 1541 (XV) du 12 décembre 1960 édictant 12 principes qui déterminent quand prend fin l’obligation 

de l’article 73 (e) – c’est-à-dire celle de communication des informations au CSNU par l’Etat administrant – (cf. 

M. VIRALLY, ibid., pp. 516-518). Aussi, comme le relève M. Virally, l’AGNU assume la compétence « de 

contrôler l’interprétation qui est donnée par les Etats membres, en vue de soumettre ou de refuser de soumettre 

un territoire déterminé aux dispositions du chapitre XI » (ibid., p. 518). 
4495 Voy. M. VIRALLY, ibid., pp. 512-516. 
4496 Ibid., p. 512. 
4497 Ces paragraphes se lisent ainsi : (4) « Il sera mis fin à toute action armée et à toutes mesures de répression, 

de quelque sorte qu'elles soient, dirigées contre les peuples dépendants, pour permettre à ces peuples d'exercer 
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non-ingérence dans les affaires intérieures des Etats et [au] respect des droits souverains et de 

l'intégrité territoriale de tous les peuples » offre des garanties contre l’unilatéralisme dans le 

but de la décolonisation.  

Qui plus est, la valeur juridique de la résolution 1514 (XV) est douteuse et implique 

une série de problèmes, inter alia, de contradictions4498. D’abord, cette déclaration semble 

conférer la même valeur juridique à la déclaration 1514 (XV) et à la DUDH, d’une part, et à 

la Charte, d’autre part, malgré le fait que seulement cette dernière est obligatoire, en tant que 

traité international4499. Ensuite, le principe de non-ingérence se heurte au contrôle 

international de l’exercice du droit à l’autodétermination des peuples et du respect des droits 

de l’homme4500. En troisième lieu, l’interdiction de la dépendance des peuples comme 

contraire à la Charte semble être en contradiction avec les chapitres XI, XII, et XIII de la 

Charte4501. Une autre contradiction consiste, par exemple, au fait que la logique de 

retardement de l’indépendance découlant de ces chapitres semble être inconciliable avec le § 

3 de la déclaration4502 visant à l’accélération de la décolonisation contrairement à la volonté 

des peuples colonisés, surtout, en cas de retard abusif4503. De manière plus générale, le 

maintien du colonialisme, dans le chapitre XI de la Charte, est inconciliable avec le droit des 

peuples à disposer d’eux-mêmes, mis en œuvre surtout grâce au travail de l’AGNU qui a 

condamné à plusieurs reprises le colonialisme4504. Le résultat de cette contradiction est la 

libération des peuples mais, en même temps, la persistance des problèmes sociaux comme 

l’analphabétisme, politiques comme les démocraties de façade, et économiques comme la 

non-exploitation des ressources propres4505 par les peuples nouvellement libérés4506. Par 

                                                                                                                                                                                              
pacifiquement et librement leur droit à l'indépendance complète, et l'intégrité de leur territoire national sera 

respectée. » ; (5) « Des mesures immédiates seront prises, dans les territoires sous tutelle, les territoires non 

autonomes et tous autres territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance, pour transférer tous pouvoirs 

aux peuples de ces territoires, sans aucune condition ni réserve, conformément à leur volonté et à leurs vœux 

librement exprimés, sans aucune distinction de race, de croyance ou de couleur, afin de leur permettre de jouir 

d'une indépendance et d'une liberté complètes. » (C.n.q.s.). 
4498 Voy. M. VIRALLY, « Droit international et décolonisation devant les NU », op. cit., pp. 519-522. 
4499 Ibid., p. 522. 
4500 Ibid. 
4501 Ibid., p. 521.  
4502 Selon ce paragraphe : « Le manque de préparation dans les domaines politique, économique ou social ou 

dans celui de l’enseignement ne doit jamais être pris comme prétexte pour retarder l’indépendance ».  
4503 Voy. M. VIRALLY, « Droit international et décolonisation devant les NU », op. cit., p. 521. 
4504 Voy. M. CHEMILLIER-GENDREAU, Droit international et démocratie mondiale : les raisons d’un échec, 

op. cit., p. 78.  
4505 Les sociétés en cause ont, pourtant, des ressources naturelles abondantes auxquelles les acteurs 

internationaux investissent (M. CHEMILLIER-GENDREAU, ibid., p. 93). 
4506 Voy. M. CHEMILLIER-GENDREAU, ibid., p. 78. 
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conséquent, le débat humanitaire reste peu efficace et couvre plutôt la constatation que la 

résolution des problèmes4507. 

Comment s’expliquent toutes ces contradictions ? M. Virally y répond avec 

pertinence : « [c]ette ambiguïté résulte du fait que la majorité anticolonialiste est animée par 

des préoccupations, complémentaires dans leur inspiration, mais qui se révèlent 

contradictoires au plan des principes : d'une part, justifier l'intervention de l'Organisation 

internationale dans le processus de décolonisation et soumettre celui-ci à des règles de droit 

international, ce qui entraîne une sérieuse atteinte aux principes "de la non-ingérence dans les 

affaires intérieures des Etats et du respect des droits souverains et de l'intégrité territoriale" de 

ces Etats (en l'espèce, des puissances coloniales) ; d'autre part, assurer aussi complètement 

que possible le respect de ces mêmes principes au profit des Etats nouvellement indépendants 

(par peur du "néo-colonialisme"). C'est, certainement, faire deux poids deux mesures et, dans 

certains cas, consacrer une véritable discrimination (notamment lorsque le droit des peuples à 

disposer d'eux-mêmes est invoqué par une minorité ethnique à l'intérieur d'un Etat issu de la 

décolonisation), ce qui paraît très difficilement justifiable. »4508. 

Quant à la valeur juridique du régime de décolonisation façonné par l’AGNU, trois 

positions doctrinales sont formulées4509.  

Selon la première d’entre elles, à laquelle nous adhérons, le droit international de la 

décolonisation est formé, entre autres, via la pratique des NU et, donc, aussi par le truchement 

des résolutions de l’AGNU4510. En effet, ces résolutions sur la décolonisation appartiennent, 

en même temps, au droit interne de l’ONU, étant donné qu’elles organisent l’action des 

organes subsidiaires, et au droit international, car elles prévoient les obligations des 

puissances administrant les TNA envers ces derniers4511. Selon M. Virally, en pratique, le 

droit « centralisé » de l’ONU s’avère supérieur au droit « inorganisé » de la société des Etats 

membres souverains, dont ce droit devient le moteur d’évolution4512. Certes, l’AGNU ne 

dispose pas des moyens de contrainte des Etats membres, mais « représente la volonté de la 

majorité et bénéficie, de ce fait, de l’autorité qui s’attache au principe démocratique »4513.  

                                                             
4507 Ibid. 
4508 M. VIRALLY, « Droit international et décolonisation devant les NU », op. cit., p. 522, NB 16. 
4509 Ibid., p. 533. 
4510 Ibid., p. 537 (qui adopte cette troisième position). 
4511 Ibid., p. 538. 
4512 Ibid. 
4513 Ibid. 
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Par conséquent, concernant le régime de la décolonisation établi par l’ONU, quelques 

éléments de celui-ci présentent une valeur juridique obligatoire4514. Il s’agit du droit à 

l’autodétermination, du « caractère transitoire de la dépendance coloniale »4515 et de la 

compétence – pourtant indéfinie – de contrôle de l’ONU4516. Cependant, le § 1 de la 

résolution 1514 (XV) ne constitue pas du droit positif au moins dans sa formule absolue4517. 

Dès lors, la résolution 1514 (XV) de l’AGNU devrait être lue comme une précision des 

dispositions de la Charte4518. 

Selon la deuxième position sur la valeur du régime de la décolonisation échafaudé par 

l’AGNU, il s’agit d’un « pseudo-droit », car dégagé d’actes ultra vires de l’AGNU4519. Il 

apparaît donc que ce régime est illégal et nul4520. M. Virally objecte sur ce point que des actes 

illégaux peuvent se légaliser s’ils sont admis et que, par ailleurs, l’article 2 § 7 de la Charte ne 

contient pas une réserve absolue vis-à-vis de la décolonisation mais une objection sujette à 

l’interprétation des Etats et de l’ONU4521. Cette dernière remarque se comprend compte tenu 

de la consécration parallèle par la Charte du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes et des 

dispositions sur les TNA ainsi que de la compétence de l’AGNU en vertu de l’article 104522. 

Selon la troisième position doctrinale, le régime de décolonisation dégagé par l’AGNU 

est composé par des règles juridiques obligatoires pour les Etats membres de l’ONU4523. M. 

Virally relève au contraire et à juste titre que l’AGNU n’a pas de pouvoir implicite ou 

explicite, selon la Charte, et que la majorité de l’AGNU ne peut pas engager la minorité par 

ses décisions, car cela bute sur le principe de l’égalité souveraine des Etats consacré par 

l’article 2 § 1 de la Charte4524. Autrement, la souveraineté étatique serait transférée à 

l’ONU4525. Or, l’AGNU ne dispose que du pouvoir de formuler des principes généraux 

dépourvus de valeur juridique obligatoire4526.  

                                                             
4514 Ibid., p. 541.  
4515 Dans sa rés. 1514 (XV), « l’AGNU (…) [p]roclame solennellement la nécessité de mettre rapidement et 

inconditionnellement fin au colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations ». 
4516 Voy. M. VIRALLY, « Droit international et décolonisation devant les NU », op. cit., p. 541. 
4517 Ibid.   
4518 Voy. M. VIRALLY, ibid., 521. Sur la valeur juridique des rés. de l’AGNU, voy. supra le premier chapitre de 

notre étude et, en particulier, la subdivision portant sur l’autorisation d’une intervention par l’AGNU.  
4519 Voy. M. VIRALLY, « Droit international et décolonisation devant les NU », op. cit., p. 533. 
4520 Ibid. 
4521 Ibid., p. 534. 
4522 Ibid. 
4523 Ibid., p. 535. 
4524 Ibid. 
4525 Ibid. 
4526 Ibid.  
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Cela étant, comment s’explique la valeur juridique conférée par le § 7 à la 

« déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux »4527? Selon 

une première hypothèse, il s’agit d’une interprétation authentique de la Charte par l’AGNU, 

interprétation ayant la même valeur que le texte interprété4528. Selon une seconde hypothèse, 

la résolution 1514 (XV) en tant que déclaration est revêtue de la valeur d’un droit naturel 

« conforme à la ''nature des choses'' ou à ''l’état actuel du développement de la société 

internationale'' »4529.  

Toutefois, ces deux hypothèses sont contestées.  

La plausibilité de la première hypothèse est contestée par le constat que la déclaration 

contient des dispositions contra legem ou, du moins, preater legem  au regard de la Charte qui 

ne peuvent pas être revêtues d’une valeur juridique obligatoire, à défaut de compétence pour 

légiférer de l’AGNU4530. Par ailleurs, l’interprétation authentique présuppose « une 

compétence exclusive ou, tout au moins, finale » à cet égard, alors qu’en l’occurrence, la 

compétence d’interprétation de la Charte appartient aux Etats, selon le droit des traités4531. En 

cas de conflit de cette interprétation avec celle d’un autre organe, par exemple l’AGNU, le 

seul moyen de résolution du conflit est l’avis consultatif de la CIJ dont l’intervention n’est ni 

définitive, ni souveraine ou « supérieure à celle des organes politiques » de l’ONU4532.  

Quant à la seconde hypothèse, c’est à dire la vision jus-naturaliste de la résolution 

1514 (XV), elle n’est pas rejetée en bloc « au nom du positivisme juridique » 4533. Toutefois, 

étant donné que son adoption influe sur l’« opinio juris sive necessitatis » en tant qu’élément 

de la coutume, l’admission de la seconde hypothèse implique un consensus large des Etats, ce 

qui se heurte, pour le moment, au « positivisme juridique strict » de plusieurs Etats4534.  

La première position doctrinale sur la valeur du régime de décolonisation ayant été 

retenue, il s’ensuit que le mécanisme d’application du droit de la décolonisation mis en place 

par l’AGNU est un système fondé sur la collaboration, l’exercice de pressions par la voie 

                                                             
4527 Selon ce § de la résolution : « Tous les Etats doivent observer fidèlement et strictement les dispositions de la 

Charte des Nations Unies, de la Déclaration universelle des droits de l'homme et de la présente Déclaration sur la 

base de l'égalité, de la non-ingérence dans les affaires intérieures des Etats et du respect des droits souverains et 

de l'intégrité territoriale de tous les peuples. ». Voy. M. VIRALLY, « Droit international et décolonisation 

devant les NU », op. cit., p. 535. 
4528 Voy. M. VIRALLY, ibid., p. 536. 
4529 M. VIRALLY, « Droit international et décolonisation devant les NU », op. cit., p. 536. 
4530 Ibid. 
4531 Ibid. 
4532 Ibid., p. 536 et NB 47. 
4533 Ibid., p. 537. 
4534 Ibid. 
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diplomatique4535 et les recommandations édictées par l’AGNU4536. Ce système ne constitue, 

en aucun cas, une échappatoire à l’interdiction de l’article 2 § 4 de la Charte des NU, mais 

permet seulement l’acheminement du but de la décolonisation inscrit dans la résolution 1514 

(XV) de l’AGNU par des moyens pacifiques et via un processus plus ou moins 

institutionnalisé. Dès lors, l’unilatéralisme est illégal au regard du droit de la décolonisation. 

Si l’intervention armée unilatérale en appui du droit à l’autodétermination externe est 

illégale au regard du droit international conventionnel, la question se pose de savoir si elle est 

légale au titre d’une règle coutumière.  

 

§ 2 : L’illégalité de l’intervention armée unilatérale en faveur du droit à 

l’autodétermination externe au regard du droit international coutumier  

 

Quelle est la légalité de l’unilatéralisme en regard de la pratique et de l’opinio juris des 

Etats ?  

Avant d’avancer sur l’examen de l’opinio juris et de la pratique étatique, une remarque 

méthodologique est ici nécessaire. L’opposition des Etats à la sécession implique, a minore ad 

majus, leur opposition à l’intervention unilatérale qui serait entreprise, le cas échéant, en 

faveur des sécessionnistes. En revanche, l’approbation d’un ou plusieurs cas de sécession par 

la communauté internationale ne signifie pas automatiquement l’existence d’une opinio juris 

favorable à l’intervention unilatérale en faveur des sécessionnistes. Car, cette approbation est 

une condition nécessaire mais non suffisante pour dégager une telle conclusion.  

Dans le cadre de l’examen de l’opinio juris et de la pratique des Etats concernant 

l’intervention unilatérale en faveur des sécessionnistes et étant donné des circonstances 

différentes, il nous semble utile de distinguer la période de la guerre froide (A) de la période 

post-guerre froide (B).  

                                                             
4535 Notamment à travers le contrôle des puissances administrant les TNA, obligées d’informer dûment un comité 

(pour une analyse, à ce sujet, voy. M. VIRALLY, « Droit international et décolonisation devant les NU », op. 

cit., pp. 523 et ss.). 
4536 Voy. rés. 1654 (XVI) du 27 novembre 1961. Aussi, pour une analyse, sur ce sujet, voy. M. VIRALLY, ibid.  
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A. L’absence d’une coutume internationale permettant l’intervention armée unilatérale 

en faveur du droit à l’autodétermination externe lors de la guerre froide 

Pendant la guerre froide, c’est le principe uti possidetis juris qui régit la pratique de 

l’autodétermination externe (1°) et, ainsi, malgré le soutien des mouvements de libération 

nationale par la communauté internationale, celui-ci ne peut pas être étendu au recours à la 

force en leur faveur (2°).  

1° L’exercice du droit à l’autodétermination externe conformément au principe uti 

possidetis juris  

Il s’agit d’analyser dans ces lignes le champ d’application du droit à 

l’autodétermination externe selon le principe uti possidetis. 

La souveraineté est l’objet des revendications de libération nationale4537. Celles-ci sont 

mises en avant par les mouvements de libération nationale (MLN). Les MLN sont des 

« peuples sous domination coloniale, étrangère ou raciste, pourvus d’une organisation 

représentative »4538 et qui mènent des guerres dites de libération nationale4539. Ils bénéficient 

d’un double fondement de légitimation, juridique et politique, consistant respectivement au 

droit des peuples à disposer d’eux-mêmes et à l’objectif politique de la libération d’une 

domination injuste4540. Ces fondements de légitimation des MLN sont reconnus par les Etats 

socialistes et par les Etats en développement4541.  

Quant aux traits des MLN, il s’agit, d’abord, de la maîtrise d’une partie du territoire 

étatique ou de la « perspective » d’acquérir une telle maîtrise4542. Ensuite, « les groupes 

organisés d’individus » sont des peuples disposant d’une « structure représentative », ce qui 

facilite le contact avec les autres sujets du droit international4543.  

Quel est le statut que le droit international confère aux MLN ?  

                                                             
4537 Cf. M. CHEMILLIER-GENDREAU, Droit international et démocratie mondiale : les raisons d’un échec, 

op. cit., p. 48. 
4538 A. CASSESSE, Le droit international dans un monde divisé, op. cit., p. 85. 
4539 Voy. J. D'ASPREMONT – J. De HEMPTINNE, Droit international humanitaire, Manuel - Thèmes choisis, 

A. Pedone, Paris, 2012, p. 77 (qui définissent « les guerres de libération nationale » comme « celles menées par 

des peuples luttant contre la domination coloniale, l’occupation étrangère ou les régimes racistes »). 
4540 Voy. A. CASSESSE, Le droit international dans un monde divisé, op. cit., p. 85. 
4541 Ibid. 
4542 Ibid. 
4543 Ibid., p. 88. 
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Les « mouvements de résistance » ont été reconnus progressivement : d’abord, après la 

seconde guerre mondiale par les alliés et, ensuite, lors de la décolonisation4544. Cela a conduit 

à la légitimation des luttes contre les puissances coloniales par l’octroi aux insurgés du statut 

de combattant légitime4545. Les guerres de libération nationale – c’est-à-dire la lutte contre des 

régimes coloniaux, racistes et étrangers – sont assimilées aux conflits internationaux par 

l’article 1 § 4 du premier protocole additionnel aux Conventions de Genève de 1949 relatif à 

la protection des victimes des conflits armés internationaux4546. Avec le protocole du 8 juin 

1977, on assiste à la réintroduction de la notion de « guerre juste » abandonnée après le 

Moyen-Âge4547. 

L’avis exprimé selon lequel la reconnaissance des MLN par les organisations 

intergouvernementales est de nature à conférer une « valeur constitutive » à ces mouvements, 

impliquant leur subjectivité internationale, n’est pas pertinent à cause de l’influence de 

considérations politiques sur cette reconnaissance4548. Dès lors, cette reconnaissance est peut 

être importante, au même titre que celle des Etats, mais elle n’est pas une condition sine qua 

non de la formation des MLN4549.  

Notablement, l’article 10 du projet d’articles de la CDI de 2001 sur la responsabilité 

de l’Etat pour fait internationalement illicite, intitulé « comportement d’un mouvement 

insurrectionnel ou autre » énonce que : « 1. Le comportement d’un mouvement 

insurrectionnel qui devient le nouveau gouvernement de l’Etat est considéré comme un fait de 

cet Etat d’après le droit international. 2. Le comportement d’un mouvement insurrectionnel ou 

autre qui parvient à créer un nouvel Etat sur une partie du territoire d’un Etat préexistant ou 

sur un territoire sous son administration est considéré comme un fait de ce nouvel Etat 

d’après le droit international »4550.  On constate que ce n’est que lorsque la révolution aboutit 

que le droit international assimile le comportement d’un MLN à celui d’un Etat, et ce en vue 

de permettre le règlement d’éventuels différends interétatiques.  

                                                             
4544 Ibid., pp. 240-241. 
4545 Ibid., p. 243.  
4546 Voy., aussi, en ce sens : A. CASSESSE, ibid., p. 250 ; S. S. CALOGEROPOULOS, Le recours à la force 

dans la société internationale, op. cit., pp. 99-100 (où il relève qu’avant la Charte des NU, les conflits armés 

coloniaux étaient des conflits armés internes, tandis qu’à l’ère de la Charte, ils sont considérés comme des 

conflits armés internationaux).  
4547 Voy. A. CASSESSE, Le droit international dans un monde divisé, op. cit., p. 250. 
4548 Ibid., p. 89. 
4549 Ibid. 
4550 « Projet d’articles sur la responsabilité de l’Etat pour fait internationalement illicite », CDI, 2001 (C.n.q.s.). 
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Un auteur critique le fait que les MLN soient inclus par la CDI dans la notion de 

« mouvement insurrectionnel », en raison de sa connotation négative4551. In fine, la notion de 

mouvements insurrectionnels est large et englobe aussi bien les MLN que les autres 

mouvements sécessionnistes ou dissidents. La différence fondamentale entre les MLN et les 

« mouvements insurrectionnels » tient au fait que le droit international est favorable à l’égard 

des premiers et défavorable à l’égard des seconds. Ainsi, l’ONU permet parfois la présence en 

son sein des MLN au titre d’observateurs – comme par exemple, l’Organisation de Libération 

de la Palestine (OLP)4552 –, ce qui confère aux MLN une certaine reconnaissance. 

Il s’ensuit qu’à première vue, le droit à l'autodétermination et l'assistance à l'exercice 

de ce droit ne sauraient concerner que les MLN et, donc, qu’ils ne sauraient pas être valables 

pour les autres mouvements sécessionnistes. L’attribution du droit à l’autodétermination qu’à 

ces trois catégories de peuples – à savoir « sous domination coloniale, étrangère ou raciste » – 

s’explique par l’assimilation du peuple aux citoyens d’un Etat, pendant la guerre froide, aussi 

bien par les Etats que par la doctrine4553. Après l'exercice du droit d'autodétermination, c'est le 

principe uti possidetis juris qui est applicable, rendant dès lors le droit international 

particulièrement hostile à toute sécession.  

Quelle est l’implication de ce principe sur l’opinio juris et la pratique des Etats ?  

2° Approbation des guerres de libération nationale mais illégalité de l’intervention 

armée unilatérale en leur faveur 

La pratique étatique de la guerre froide est caractérisée par des interventions 

unilatérales intéressées, voire « profondément politisées »4554. En effet, chacun des deux blocs 

soutient et justifie les interventions militaires qui promeuvent son idéologie, ce qui a été 

condamné par la CIJ dans son arrêt Nicaragua de 19864555. Ces interventions des grandes 

                                                             
4551 A. PELLET, « Les articles de la CDI sur la responsabilité de l’Etat pour fait internationalement illicite : suite 

– et fin ? », in AFDI,  vol. 48, no 1, 2002, p. 5. 
4552 Elle a acquis ce statut en vertu de la résolution 3237 du 22 novembre 1974 de l’AGNU, statut qui a été 

modifié avec la substitution de la Palestine à l’OLP en 1988 et, puis, avec l’octroi du statut de l’observateur 

permanent en 1998 (rés. 52/250 de l’AGNU) (voy., sur ce sujet, P. MAGNAN, « La Palestine a changé de statut 

à l’ONU », in Geopolis-Franceinfo, 28 nov. 2012, consulté sur : http://geopolis.francetvinfo.fr/la-palestine-a-

change-de-statut-a-lonu-11135). 
4553 Cf. G. NOLTE, « Secession and external intervention », op. cit., p. 84. 
4554 Voy. N. M. FARLANE, « Entre politique internationale et conflit locale : l'intervention », op.cit., p. 85. 
4555 « The Court cannot contemplate the creation of a new rule opening up a right of intervention by one state 

against another on the ground that the latter has opted for some particular ideology or political system. » (CIJ, 

Affaire Nicaragua, CIJ Recueil 1986, p. 133, § 263). Voy., aussi, C. de JONGE OUDRAAT, « Intervention in 

internal conflicts : legal and political conundrums », in Carnegie Endowment for International Peace, no 15, août 

2000, p. 5, NB 17).  

http://geopolis.francetvinfo.fr/la-palestine-a-change-de-statut-a-lonu-11135
http://geopolis.francetvinfo.fr/la-palestine-a-change-de-statut-a-lonu-11135
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puissances sont tantôt directes, comme par exemple celle des USA au Vietnam et celle de 

l’URSS en Afghanistan, tantôt indirectes, à savoir menées par le truchement des alliés4556. Ces 

interventions « par procuration » peuvent être illustrées par celles de Cuba en Angola et en 

Ethiopie en faveur de la politique de l'URSS ainsi que par l’appui de l'incursion de l'URSS en 

Tchécoslovaquie, en 1968, par les pays du Pacte de Varsovie – à l'exception de la Roumanie –

 dans le cadre de la doctrine Brejnev4557. Il s’agit du « reflet local d'une concurrence globale 

dans le cadre de la bipolarité »4558. 

En outre, dans le cadre des interventions directes des grandes puissances, on classifie 

les interventions de la France et de la Grande-Bretagne en deux catégories. Il y a celles 

menées en coopération avec les Etats-Unis dans le cadre de la bipolarité, comme, par 

exemple, l'intervention de la Grande-Bretagne en Jordanie en 1958 et celle de la France et de 

la Belgique au Shaba en 1977-1978, et celles conduites indépendamment et même à l'encontre 

de la politique américaine4559. Les raisons pour lesquelles ces opérations sont entreprises sont 

diverses. On peut avancer celles « liées à la décolonisation (...)4560, aux problèmes de 

désengagement et aux efforts pour définir de nouvelles relations avec leurs anciens sujets », 

comme par exemple l'intervention en 1956 de la France et de la Grande-Bretagne en 

Egypte4561. Ces interventions étaient à l'origine d’intérêts nationaux, conférant peu 

d'importance aux règles juridiques4562. Il s’ensuit que « l'intervention pendant la guerre froide 

était principalement unilatérale, (…) motivée par la quête du pouvoir et d'autres intérêts des 

Etats dans un système anarchique et bipolarisé »4563. 

Enfin, une illustration de la pratique de la guerre froide est l’intervention de l’Inde au 

Pakistan Oriental en 1971. Cette intervention, qui a abouti à la création de l’Etat indépendant 

de Bangladesh, a été fondée sur une série de motifs4564. Au-delà de la légitime défense, du 

flux de réfugiés et du problème humanitaire, l’Inde a aussi mis en avant « que le Bangladesh 

était devenu une victime du colonialisme et qu’il n’était pas un territoire autogouverné »4565. 

L’argument de l’assistance à un peuple luttant pour son autodétermination a été admis par une 

                                                             
4556 Lesdits « mandataires », selon M. Neil Mac Farlane (« Entre politique internationale et conflit locale : 

l'intervention », op. cit., p. 86). 
4557 Voy. N. M. FARLANE, ibid., pp. 85-86. 
4558 Ibid. 
4559 Ibid. 
4560 Ibid. 
4561 Ibid., p. 87. 
4562 Ibid. 
4563 Ibid, p. 90. 
4564 Voy. G. NOLTE, « Secession and external intervention », op. cit., pp. 89-90. 
4565 Ibid., p. 90. 
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partie de la doctrine, mais a été rejeté par plusieurs Etats ainsi que par le CSNU4566. Dans le 

cadre de la doctrine et de l’ONU, l’intervention a été considérée légale sur la base de la 

légitime défense, et illégale pour ce qui concerne le chef d’assistance du peuple du 

Bangladesh à la sécession4567.  

En général, en dehors de la logique bipolaire décrite ci-dessus, les Etats 

n’interviennent pas « ouvertement » en faveur des sécessionnistes au sein d’autres Etats4568. 

Dans les conflits de sécession, où le pouvoir du gouvernement central n’est remis en cause 

que concernant une partie du territoire étatique, les Etats tiers continuent de reconnaître ce 

gouvernement comme l’autorité légitime de l’Etat en cause4569. Exceptionnellement, en cas de 

réussite de la guerre de sécession, le recours à la force contre les sécessionnistes est prohibé, 

tandis que la demande d’assistance de leur part devient possible4570.  Il en découle que les 

Etats s’opposent, en général, à la sécession4571 et, a fortiori, à l’intervention unilatérale en sa 

faveur.  

En effet, l’attitude des Etats face aux minorités nationales est déterminée par la 

souveraineté en tant que « principe fondateur de l’ordre international depuis l’entrée dans la 

modernité étatique du XVII siècle »4572. Lorsque les grandes puissances ont failli dans leur 

projet d’intercepter l’action des minorités nationales, la paix a été perturbée4573. Au 

demeurant, la communauté internationale a jusqu’à présent souvent choisi l’inaction quand il 

s’agissait d’affronter l’action des acteurs infra-étatiques, comme des « minorités » et des 

« peuples », en raison du principe de l’intégrité territoriale4574.  

En parallèle, cette période semble favoriser l’interventionnisme en faveur des peuples 

luttant contre les colonisateurs étant donné la désapprobation du système colonial par la 

communauté internationale4575. En effet, plusieurs résolutions de l'ONU proclament le droit à 

l'autodétermination des peuples, même si cette organisation n'intervient, dans les guerres 

                                                             
4566 Ibid., pp. 90-91 (qui se réfère aussi à la rés. 307 (1971) du CSNU qui « did not specifically condemn the 

Indian intervention, it nevertheless contained an implicit rejection of the legality of the intervention »).  
4567 Ibid., p. 91. 
4568 Voy. G. NOLTE, « Secession and external intervention », op. cit., p. 76. 
4569 Ibid., p. 79. 
4570 Ibid. Cela confirme le principe de la réussite de la révolution dont on a parlé dans le chapitre portant sur 

l’intervention consentie. 
4571 Voy. S. SCHWEITZER, « Souveraineté et droit de sécession », op. cit., p. 228 (qui relève que le paradigme 

historique montre l’opposition des Etats constitués à la sécession). 
4572 N. GNESOTTO, « La sécurité internationale au début du XXIe siècle », op. cit., p. 204. 
4573 Ibid. 
4574 Ibid. 
4575 Voy. R. R. OGLESBY, Internal war and the search for normative order, 1971, p. 126. 
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internes, qu'en cas de violation d'un cessez-le-feu imposé par le CSNU ou de menace à la paix 

et la sécurité internationales4576. Cependant, même si les communistes « refusent le soutien 

aux puissances coloniales », dégager une règle permissive des interventions unilatérales en 

faveur des colons serait incompatible avec le système de la guerre froide et pourrait même 

nuire aux intérêts communistes, comme c'était le cas en Rhodésie du Sud4577. Ainsi, malgré le 

soutien politique de l'AGNU à la décolonisation dans les années 1960-1970, la doctrine 

conserve à juste titre une position négative à cet égard4578. 

Dans ce contexte, le rôle de l'ONU, qui peut légitimer les interventions, est primordial 

et l'autorisation semble être la règle dans la pratique4579. Par exemple, l’ONUC, opérant dans 

le cadre du conflit congolais (1960-1963), a établi le gouvernement Adoula en dénonçant 

l'indépendance du Katanga4580. Cela permet de limiter l'unilatéralisme qui contrevient à 

l'équilibre de puissance de la guerre froide et de mettre un terme à des systèmes sociaux intra-

étatiques qui mettent en péril la paix internationale4581. 

Assurément, lors de la guerre froide, deux tendances contraires apparaissent : d’une 

part, une opinio juris contre l’interventionnisme dans les conflits internes est établie ; d’autre 

part, une « doctrine des guerres de libération nationale », impliquant le droit des MLN de 

demander l’aide d’autres Etats dans leur lutte contre le gouvernement, est mise en avant par 

quelques Etats mais est refusée par les Etats occidentaux4582.  

In fine, ces deux tendances se concilient si l’on admet la possibilité d’intervention sur 

demande du seul gouvernement, mais non à la demande des sécessionnistes, comme cela se 

dégage, entre autres, de la jurisprudence internationale. L’affirmation suivante de la CIJ, dans 

l’affaire portant sur le Nicaragua, est ici aussi pertinente : « On voit mal en effet ce qui 

resterait du principe de non-intervention en droit international si l'intervention, qui peut déjà 

                                                             
4576 Ibid., p. 127. 
4577 Ibid., pp. 133-134.  
4578 Voy. C. de JONGE OUDRAAT, « Intervention in internal conflicts : legal and political conundrums », op. 

cit., p. 5. 
4579 Voy. R. R. OGLESBY, Internal war and the search for normative order, op. cit., pp. 134 et 139. Cet auteur 

note aussi que « there is emerging a norm of community control of intervention in wars of colonial independence 

» (p. 136). 
4580 Voy. D. W. McNEMAR, « The postindependence war in the Congo », in R. A. Falk (éd.), The international 

law of civil war, The American Society of International Law ; The Johns Hopkins Press, Baltimore ; London, 

1971, pp. 291-292. 
4581 Voy. R. R. OGLESBY, Internal war and the search for normative order, op. cit., p. 136. 
4582 Voy. G. NOLTE, « Secession and external intervention », op. cit., p. 89. 



720 
 

être justifiée par la demande d'un gouvernement, devait aussi être admise à la demande de 

l'opposition à celui-ci. »4583.  

Malgré tout, l’hostilité envers la sécession et l’interdiction de l’intervention en faveur 

des sécessionnistes connaissent certaines limites. Exceptionnellement, M. Georg Nolte 

concède qu’un droit de sécession pourrait être reconnu en cas d’impossibilité « évidente » de 

« coexistence de différents groupes au sein d’un Etat (…) à long terme », cas qui ne 

conduirait qu’à l’exclusion d’une intervention externe en faveur du gouvernement4584. En 

outre, l’interdiction de l’assistance militaire n'exclut pas, pour autant, un soutien politique, 

diplomatique et/ou financier qui peut être considéré comme « un appui conforme aux buts et 

aux principes de la Charte » aux termes de la résolution 2625 (XXV) de l'AGNU4585. 

La légalité de l’assistance non militaire des peuples luttant pour leur indépendance 

face aux colonisateurs peut être aussi dégagée de la pratique de l’ONU reflétant l’opinio juris 

des Etats. Il est notable que « [m]ême les mouvements de libération nationale, dans le cadre 

de la décolonisation, n'ont pas pu vraiment bénéficier d'un tel droit d'intervention militaire 

directe à leur profit »4586. Ainsi, le CSNU a condamné l’intervention des ex-puissances 

coloniales pour empêcher le processus d’indépendance de leurs ex-colonies, comme cela est 

le cas des invasions portugaises des années 1960 et 1970 en Guinée, au Sénégal et en 

Zambie4587. Quant à l’AGNU, elle a adopté la résolution 2395 (XXIII) du 29 novembre 1968, 

relative à la décolonisation des colonies portugaises, invitant « all States to grant the peoples 

of the Territories under Portuguese domination the moral and material assistance necessary 

for the restoration of their inalienable rights of self-determination ». Cela implique que 

l’assistance non militaire des peuples, lors de leur lutte pour l’indépendance, est permise en 

droit international. Toutefois, l’AGNU ne se réfère pas à la possibilité d’une assistance 

militaire.  

                                                             
4583 CIJ, Affaire Nicaragua, CIJ Recueil 1986, § 246.  
4584 G. NOLTE, « Secession and external intervention », op. cit., pp. 85 et 86 (où il relève que « the right of self-

determination does not, for all practical purposes, include a right to secession and therefore does not preclude 

the intervention by foreign troops in a secession conflict at the invitation of a government, except perhaps in the 

remote theoretical case in which no peaceful solution is imaginable even in the long term. »). 
4585 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 427-428. Voy, aussi, en ce sens : D. W. 

McNEMAR, « The postindependence war in the Congo », op. cit., p. 282 (qui constate, à propos du conflit au 

Congo, que l'assistance économique des parties au conflit n'était pas prohibée, du moins expressis verbis, par une 

résolution de l'ONU, ni un soutien diplomatique, idéologique ou encore la reconnaissance par des Etats tiers à 

leur gré). 
4586 T. CHRISTAKIS – K. MOLLARD-BANNELIER, « Volenti non fit injuria ? Les effets du consentement à 

l'intervention militaire », op. cit., p. 135, NB 141. 
4587 Voy. C. GRAY, International Law and the Use of Force, op. cit., pp. 136-138. 
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A l’aune de cette logique – selon laquelle seulement l’assistance non militaire des 

détenteurs du droit à l’autodétermination est permise –, devrait être comprise, à notre avis, 

l’interprétation du droit à l’autodétermination par le Comité des droits de l’homme. Dans le 

cadre d’une observation générale du Comité des droits de l’homme, en guise d’interprétation 

du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, dont ce comité est l'organe de 

contrôle, le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes est considéré comme « une condition 

essentielle de la garantie et du respect effectif des droits individuels de l'homme ainsi que de 

la promotion et du renforcement de ces droits »4588. Il s'agit d’« un droit inaliénable »4589. Le 

Comité note que « les Etats devraient décrire les procédures constitutionnelles et politiques 

qui permettent d'exercer ce droit dans les faits », en regrettant le silence étatique ou les rares 

références en la matière4590. Enfin, considérant le § 3 du premier article du Pacte, il signale 

que cette disposition « impose des obligations précises aux Etats parties, non seulement à 

l'égard de leurs peuples, mais aussi à l'égard de tous les peuples qui n'ont pas pu exercer leur 

droit à l'autodétermination, ou qui ont été privés de cette possibilité »4591. Donc, ils « doivent 

prendre des mesures positives pour faciliter la réalisation et le respect » de ce droit, voire 

conformément à la Charte et au droit international, c’est à dire en s'abstenant « de toute 

ingérence dans les affaires intérieures d'autres Etats » qui pourrait « compromettre l'exercice 

du droit à l'autodétermination »4592.   

Ainsi, le Comité concilie le devoir d'assistance à l'autodétermination avec le devoir de 

non-ingérence dans les affaires internes d'autres Etats. Pourtant, cette conciliation est 

difficilement intelligible étant donné que, d'un côté, les Etats parties au Pacte ont un devoir 

positif d'assister et, de l'autre côté, un devoir négatif de ne pas intervenir. A notre avis, la 

conformité à la Charte des NU de ces « mesures positives » en appui du droit à 

l’autodétermination signifie qu’elles ne peuvent consister qu’en des mesures pacifiques et non 

militaires, ainsi que le suggère la doctrine exposée ci-dessus. Alors, la première catégorie de 

mesures serait qualifiée d’« assistance » permise et même due, tandis que la seconde catégorie 

constituerait une « ingérence » prohibée. 

                                                             
4588 HRI/GEN/1/Rev. 9 (Vol. I), pp. 213-214 (cité par J. DHOMMEAUX, « Souveraineté face au droit 

international des droits de l'homme », op. cit., pp. 85-87). 
4589 Ibid. 
4590 Ibid. 
4591 Ibid. 
4592 Ibid. 
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On peut maintenant examiner le droit international coutumier de la période post guerre 

froide en rapport avec le statut juridique de l’unilatéralisme en faveur du droit à 

l’autodétermination externe.  

B. La non émergence d’une coutume internationale permettant l’intervention armée 

unilatérale en faveur du droit à l’autodétermination externe dans la période post-guerre 

froide 

Lors de la période post-guerre froide, le droit des peuples à l’autodétermination a été 

élargi consécutivement à la remise en cause du principe uti possidetis (1°), sans pour autant 

que cette évolution juridique influe sur l’illégalité de l’intervention armée unilatérale en 

faveur du droit en cause (2°).  

1° La tendance à l’élargissement du droit des peuples à l’autodétermination en raison de 

la remise en cause du principe uti possidetis 

Le principe de l’autodétermination n’a pas été appliqué de manière « consistante » et 

« cohérente », car son application varie selon le temps et l’espace4593. Plus précisément, après 

la 1ère guerre mondiale, il a été appliqué aux Européens vaincus, tandis qu’après la 2e guerre 

mondiale, notamment durant la période 1945-1980, il a été appliqué aux peuples coloniaux de 

l’Afrique, de l’Asie et de l’Amérique4594. Par exemple, le principe de l’autodétermination a 

été mis en place en vue de l’octroi de l’indépendance aux colonies britanniques4595. Pendant la 

même période, ce principe n’a pas été appliqué aux peuples de l’Europe de l’Est se trouvant 

sous « contrôle soviétique »4596. Cela s’explique par l’indifférence des nouveaux Etats 

indépendants, en dehors de l’Europe, pour l’avenir des Etats de l’Europe de l’Est, à 

l’exception notable du « mouvement des non-alignés » (MNA) créé par Tito en 19554597. Le 

MNA n’a pas, pour autant, réagi à l’invasion de la Hongrie et de la Tchécoslovaquie par 

l’URSS, respectivement en 1956 et en 1968, ce qui marque une incohérence dans sa 

pratique4598. 

                                                             
4593 Voy. T. M. FRANCK, The power of legitimacy among nations, op. cit., pp. 164, 227 et 228. 
4594 Ibid. 
4595 Ibid., p. 161. 
4596 Ibid., p. 162. 
4597 Ibid. 
4598 Ibid. 
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Même dans le dernier cas de l’application du principe de l’autodétermination, la 

pratique s’est avérée inconsistante4599. Cela peut être illustré par le cas de la Grande-Bretagne 

qui a octroyé l’indépendance au Nigéria et à l’Inde, tout en la refusant au Biafra et au 

Kashmir, bien que ces territoires satisfassent aux critères d’application du droit à 

l’autodétermination4600. Dans le cas du Biafra, comme dans d’autres, des mouvements 

sécessionnistes ont été réprimés par des Etats tiers4601. Cela découle de l’application du 

principe uti possidetis juris selon lequel le droit à l’autodétermination n’est accordé qu’« aux 

territoires n’ayant pas encore acquis l’indépendance »4602. Or, en l’occurrence, le traitement 

différencié de ces territoires n’est pas justifié de manière « rationnelle » et, donc, le défaut de 

« consistance » de la règle n’est pas traité par sa « cohérence »4603. Cela implique l’illégitimité 

de la règle et de la pratique d’application sélective du droit à l’autodétermination. De même, 

la « déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays colonisés »4604 est entachée 

d’incohérence en raison de la contradiction entre l’intégrité territoriale et le droit des peuples 

à l’autodétermination4605. 

Enfin, le principe uti possidetis n’a pas été en mesure d’intercepter l’invocation 

abusive du « droit à l’autodétermination ». Par exemple, Hitler a fondé l’invasion de 

l’Autriche et de la Tchécoslovaquie sur le prétendu « droit à l’autodétermination » du peuple 

allemand4606. 

Il est clair que le principe de l’autodétermination a été appliqué de manière limitée en 

raison du principe uti possidetis. Pourtant, vu l’expansion des guerres civiles aux ex-colonies, 

l’autodétermination n’a apparemment pas conduit aux résultats désirés, à savoir la 

préservation de l’ordre interne et de la paix internationale. Les nouveaux Etats multinationaux 

ne semblent pas être viables. Ce constat appelle à un réajustement, voire un élargissement du 

                                                             
4599 Ibid., pp. 162-163. 
4600 Ibid. 
4601 Voy. T. M. FRANCK, ibid., p. 229 (qui se réfère, aussi, à l’intervention de l’Inde à Sri Lanka contre le 

groupe sécessionniste des Tamils ainsi qu’à l’intervention de l’ONU au Zaïre contre la province sécessionniste 

du Katanga). 
4602 Ibid., p. 164. 
4603 Ibid. M. Franck définit la « consistance » comme l’application des mêmes standards aux mêmes catégories et 

appelle « cohérence » « l’application générale » d’un principe rationnel justifiant le traitement différent de deux 

catégories (ibid., pp. 143-144). 
4604 Rés. 1514 (XV) de l’AGNU du 14 déc. 1960. 
4605 Voy. T. M. FRANCK, The power of legitimacy among nations, op. cit., pp. 163-164. 
4606 Voy. R. GOODMAN, « Humanitarian intervention and pretexts for war », in the AJIL, 2006, vol. 100, p. 

113. 
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champ d’application du droit à l’autodétermination. Dès lors, le principe uti possidetis devrait 

être révisé, car il ne paraît plus pertinent4607.  

Etant donné que l’indépendance de l’écrasante majorité des Etats a été achevée 

pendant la guerre froide, le principe uti possidetis est alors normalement applicable à ces 

nouveaux Etats. Or, ce principe étant remis en cause, il semble que, dès la fin de la guerre 

froide, d’autres types de guerre de sécession ont été considérés comme fondés sur le droit à 

l’autodétermination externe, étant donné les causes justes des mouvements sécessionnistes qui 

mènent ces guerres. Ainsi, dans la période post guerre froide, le champ d’application du droit 

à l’autodétermination externe tend à s’élargir en tant qu’aboutissement d’une certaine détente 

du principe uti possidetis. 

Par la suite, nous exposerons ces cas de guerre juste de sécession, tels qu’ils se 

dégagent de la pratique internationale, de la jurisprudence internationale et constitutionnelle 

de certains Etats ainsi que de la doctrine. Nous nous pencherons sur ladite « sécession-

remède » qui vient réparer une injustice4608. Celle-ci peut consister en l’oppression d’une 

minorité nationale ou autre par l’Etat central ainsi qu’en la définition arbitraire des frontières 

coloniales qui ne tiennent pas compte des liens ethniques.   

Pour commencer, certaines précisions terminologiques sont à faire pour déterminer les 

ayants droit à l’autodétermination, conformément au droit international. Les « peuples » se 

distinguent des « minorités » qui disposent de droits différents au sein de l’Etat. Comme le 

remarque le Comité des droits de l’homme, les droits des minorités énoncés dans l’article 27 

du Pacte « ne porte[nt] pas atteinte à la souveraineté et à l'intégrité territoriales d'un Etat 

partie », même s'ils impliquent « un mode de vie étroitement associée au territoire et à 

l'utilisation de ses ressources »4609. Il en découle que les minorités n'ont pas, comme les 

peuples, le droit à l'autodétermination mais bénéficient d'une protection particulière. Comme 

le note M. Jean Dhommeaux, la protection des minorités implique « la protection de l'identité 

de l'ensemble de la communauté »4610 et, selon le Comité des droits de l’homme, elle est à 

                                                             
4607 Voy. M. CHEMILLIER-GENDREAU, Droit international et démocratie mondiale : les raisons d’un échec, 

op. cit., p. 183. 
4608 Voy. à ce sujet, « La théorie de la sécession remède (remedial secession) : avatar contemporain du droit des 

peuples à disposer d’eux-mêmes ? », consulté sur : 

http://www.droitconstitutionnel.org/congresNancy/comN2/dubuyTD2.pdf. 
4609 Observation générale no 23 du Comité des droits de l’homme, article 27, « Protection des minorités, 

Compilation des commentaires généraux et recommandations générales adoptées par les organes des traités », 

U.N. Doc. HRI\GEN\1\Rev.1 (1994), § 3.2. 
4610 J. DHOMMEAUX, « Souveraineté face au droit international des droits de l'homme », op. cit., p. 92. 

http://www.droitconstitutionnel.org/congresNancy/comN2/dubuyTD2.pdf
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distinguer des « autres droits individuels conférés conformément au Pacte à tous et à 

chacun »4611. Aussi, l’article 27 du pacte international relatif aux droits civils et politiques 

stipule que : « [d]ans les Etats où il existe des minorités ethniques, religieuses ou 

linguistiques, les personnes appartenant à ces minorités ne peuvent être privées du droit 

d’avoir, en commun avec les autres membres de leur groupe, leur propre vie culturelle, de 

professer et de pratiquer leur propre religion, ou d’employer leur propre langue ». Enfin, les 

droits des minorités sont énoncés dans la « déclaration des droits des personnes appartenant à 

des minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques », adoptée par l'AGNU dans 

sa résolution 47/135 du 18 décembre 1992. 

Néanmoins, dès la fin de la guerre froide, les règles du droit international hostiles à la 

sécession ont été assouplies en raison de la promotion de nouvelles valeurs, comme « les 

droits de l’homme, la justice et la représentation des minorités »4612. L’autodétermination 

interne a été assimilée à la démocratie et, partant, l’absence de cette dernière au sein d’un Etat 

pourrait engendrer un droit à la sécession de la minorité non représentée et opprimée par 

l’Etat en cause4613. En effet, l’« asservissement » ou des « massacres » au sein d’un Etat sont 

des violations très graves des droits de l'homme qui annihilent la notion même de 

« communauté politique » dont l'existence est la condition préalable pour 

l'autodétermination4614. Qui plus est, les catégories des MLN déterminées ci-dessus peuvent et 

devraient être interprétées lato sensu4615, de manière à permettre une actualisation des 

catégories désuètes. De la sorte, la domination coloniale inclurait davantage des formes de 

domination néocoloniale et la domination étrangère engloberait aussi des formes 

                                                             
4611 HRI/GEN/1/Rev. 9 (Vol. I), pp. 245-246 (cité par J. DHOMMEAUX, ibid., p. 93). 
4612 Voy. L. BELANGER et al., « Foreign interventions and secessionist movements : the democratic factor », 

op. cit.,  p. 439. 
4613 Ibid. Contra : A. CASSESSE, Le droit international dans un monde divisé, op. cit., p. 123 (qui relève que le 

champ d’applicabilité du droit à l’autodétermination ne comprend pas les régimes autocratiques, car le principe 

de la souveraineté étatique prévaut sur les droits des minorités ethniques et sur la légitimation démocratique). 
4614 Voy. M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 188 (où il se réfère à « l’asservissement » et aux 

« massacres » comme étant un des cas – envisagés par J. S. Mill – de suspension unilatérale de l’interdiction de 

franchissement des frontières étatiques. Les deux autres cas sont la contre-intervention et la sécession ou la 

libération nationale, à savoir le cas d’existence de frontières « communes à deux ou plusieurs communautés 

politiques » dont une au moins lutte pour son indépendance. Mill, tout en privilégiant toujours « l'autonomie 

communautaire », reconnaît seulement ces deux derniers cas, non comme des exceptions au principe de non 

intervention, mais comme des « démonstrations par la négative des raisons de la non-intervention ». Pour 

Michael Walzer, il s'agit des « révisions du paradigme légaliste » qui constituent des cas de guerre juste 

« menées ni en légitime défense, ni contre une agression au sens strict »). 
4615 Voy. A. CASSESSE, Le droit international dans un monde divisé, op. cit., p. 85. 
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d’« hégémonie d’une nation sur une autre » via « le soutien économique et militaire » d’un 

gouvernement anti-démocratique4616.  

L’arrêt de la Cour suprême du Canada sur la sécession du Québec de 19984617 est très 

édifiant à cet égard. Dans cette affaire, la Cour suprême du Canada a reconnu l’existence en 

droit international d’un droit implicite, exceptionnel de sécession, dans les cas où les peuples 

sont privés de « leur droit à l’autodétermination interne en raison du fait qu’ils sont opprimés 

ou colonisés »4618. La Cour constate que cela n’est pas le cas du Québec qui, grâce au régime 

de démocratie représentative du Canada, peut exercer son droit d’autodétermination 

interne4619.  

A noter que le lien entre liberté et petitesse du territoire se trouvant à la base du 

raisonnement ci-dessus est contesté par une partie de la doctrine4620. Certes, M. Hans Herman 

Hoppe estime que la sécession peut être facteur de progrès dès lors qu’elle augmente la 

diversité et, partant, la concurrence dans plusieurs domaines – culturel, religieux, monétaire, 

etc. –4621. Or, il est contestable qu’une unité territoriale plus limitée, comme une collectivité 

territoriale, « [soit] structurellement plus proche des souhaits des individus » du fait 

simplement de sa taille plus réduite4622. Dans cet ordre d’idées, un auteur s’interroge 

justement : « en quoi un tyran de proximité ou à la tête d’une plus petite structure est-il 

despote plus bienveillant que celui à la tête d’un empire ? »4623. Cet auteur pense, de manière 

plausible, que le tyran de proximité pourrait exercer une oppression plus efficace et, partant, 

plus lourde4624. A contrario, « plus le tyran est lointain et plus on a de chance d’y 

échapper »4625. 

Cette critique étant tout à fait pertinente, la sécession dans le cas de l’oppression 

devrait être conditionnée par l’autodétermination interne du peuple au sein du nouvel Etat 

créé comme aboutissement de la sécession. Par ailleurs, cela découle aussi du jugement 

précité de la Cour suprême du Canada. 

                                                             
4616 Ibid., p. 88. 
4617 Arrêt de la Cour suprême du Canada, Renvoi relatif à la sécession du Québec, [1998] 2 R.C.S. 217. 20 août 

1998. 
4618 L. BELANGER et al., « Foreifn interventions and secessionist movements : the democratic factor », op. cit.,  

p. 439 ; Renvoi relatif à la sécession du Québec, op. cit., § 112.  
4619 Voy. L. BELANGER et al., ibid.,  pp. 439-440 ; Renvoi relatif à la sécession du Québec, op. cit., § 135-136. 
4620 Voy., sur ce sujet, S. SCHWEITZER, « Souveraineté et droit de sécession », op. cit., pp. 224 et ss. 
4621 Cité par S. SCHWEITZER, ibid., p. 224. 
4622 Voy. S. SCHWEITZER, « Souveraineté et droit de sécession », ibid., p. 224. 
4623 Ibid., p. 226. 
4624 Ibid. 
4625 Ibid.  



727 
 

Il s’ensuit qu’un droit à l'autodétermination semble être de plus en plus reconnu aux 

minorités sécessionnistes – nationales ou autres – qui sont gravement opprimées par leur Etat. 

De la sorte, l’échec de la réalisation du droit à l’autodétermination interne semble pouvoir être 

suppléé par son exercice sur le plan externe, sous une forme plus poussée, à savoir celle de la 

création d’un nouvel Etat indépendant.  

Au-delà de l’oppression d’une minorité, un autre cas d’injustice susceptible d’entraîner 

une « sécession-remède » est le traçage arbitraire des frontières par les puissances coloniales. 

En effet, une raison des conflits contemporains est le bornage arbitraire des frontières et 

l'empêchement de la réalisation du droit à l'autodétermination par le principe uti possidetis 

juris4626. Ce principe privilégie le maintien des Etats où le pouvoir politique souverain est 

dissocié de la base sociale, à savoir des « aspirations des populations »4627. Or, l’existence de 

frontières ne respectant pas les liens ethniques, suite à la décolonisation, peut être considérée 

comme constitutive d’une sorte d’oppression. Cela implique l’exercice du droit à 

l’autodétermination par les ethnies disséminées dans plusieurs Etats pour l’établissement de 

frontières tenant compte de leurs liens. 

Alors, on constate une tendance à l’élargissement du droit à l’autodétermination 

externe des peuples. Ce propos s’explique par le constat que la notion de peuple ayant le droit 

à l'autodétermination tend aussi à s’étendre à d’autres catégories, comme les minorités 

opprimées et les peuples qui devraient être privés de ce droit, en application du principe uti 

possidetis limitant traditionnellement son champ d’application. Il n’en demeure pas moins 

qu’il s’agit plutôt d’une tendance et non d’une évolution achevée, à défaut de pratique 

suffisante4628. Par ailleurs, la doctrine reste divisée au sujet de l’existence ou non d’un droit de 

« sécession-remède » en droit international4629, tandis que, dans son avis sur la déclaration 

d’indépendance du Kosovo, la CIJ ne se prononce pas sur la « sécession-remède » (§ 83).  

Cette tendance à l’élargissement du cadre d’application du droit à l’autodétermination 

externe ou, autrement dit, de la sécession légale pourrait impliquer également un 

assouplissement du principe de non-intervention, de manière à ce qu’il se trouve en harmonie 

avec sa contrepartie positive, à savoir le droit à l’autodétermination. Par exemple, si cela était 

                                                             
4626 Voy. M. BENCHIKH, « Rapport introductif : Problématique générale de l'intervention des organisations 

internationales dans les conflits armés », op. cit., p. 46. 
4627 Ibid.  
4628 Voy., en ce sens, « La théorie de la sécession remède (remedial secession) : avatar contemporain du droit des 

peuples à disposer d’eux-mêmes ? », op. cit., p. 5. 
4629 Voy., sur les divergences de la doctrine à ce sujet : « La théorie de la sécession remède (remedial secession) : 

avatar contemporain du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes ? », op. cit., p. 3 et ss. 
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le cas, le principe de non-intervention serait exceptionnellement inapplicable dans les cas où 

une minorité opprimée au sein d’un Etat multinational souhaiterait exercer son droit à 

l’autodétermination sur le territoire qu’elle contrôle. Alors, elle pourrait recevoir une 

assistance sous forme d’une intervention multilatérale, ou à défaut de celle-ci, recevoir 

l’assistance des organisations régionales et des Etats tiers, mais avec certaines garanties4630.  

A cet égard, nous considérons dès lors opportun de sonder la pratique d’intervention 

armée unilatérale et l’opinio juris des Etats. 

2° L’inexistence d’un droit d’intervention armée unilatérale en faveur du droit élargi à 

l’autodétermination externe 

Comme le remarque M. Georg Nolte, la situation de la période post-guerre froide 

pourrait être considérée comme « tabula rasa » en ce qui concerne les guerres de sécession, 

étant donné qu’une série de phénomènes relatifs à la guerre froide, comme la décolonisation, 

influant sur le traitement de ces guerres, ont disparu4631. Aussi, depuis les années 1990, les 

justifications liées à la promotion de l’idéologie des deux grandes puissances de la guerre 

froide sont abandonnées4632. Or, le sujet de l'autodétermination reste d'actualité avec 

l'effondrement de l'ex-Yougoslavie et de l'URSS et l'exacerbation des conflits intra-étatiques, 

pour des raisons multiples, comme sociales et religieuses, mais surtout ethniques4633. Au 

regard de cette situation, le CSNU impose des embargos d’armes et suggère la retenue aux 

membres de la communauté internationale4634.  

Si la pratique étatique de la période post-guerre froide est souvent non conforme à la 

légalité internationale4635, l’opinio juris est caractérisée par la volonté des Etats de ne pas 

s’impliquer, du moins ouvertement, dans les revendications sécessionnistes des mouvements 

qui agissent dans le cadre d’autres Etats et par la tendance à considérer les conflits 

sécessionnistes comme relevant des affaires internes4636. Par exemple, malgré son influence 

dans la guerre de sécession en Moldavie à propos de la région de la Transnistrie et dans la 

guerre de sécession opposant l’Abkhazie à la Géorgie, la Russie n’a pas soutenu les 

                                                             
4630 Voy., à ce sujet, les indicateurs de la légitimité de l’intervention infra. 
4631 G. NOLTE, « Secession and external intervention », op. cit., p. 89. 
4632 Voy. C. de JONGE OUDRAAT, « Intervention in internal conflicts : legal and political conundrums », op. 

cit., p. 5. 
4633 Ibid. 
4634 Ibid. 
4635 Ibid. 
4636 Voy. G. NOLTE, « Secession and external intervention », op. cit., p. 91 et ss.  
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sécessionnistes ouvertement ou a même refusé toute implication4637. Cela étant, la majorité de 

la doctrine rejette justement un droit d'intervention4638.  

Dès lors, à défaut d’une nouvelle pratique controversée et de nouvelles discussions du 

sujet après les années 1990, le droit relatif aux interventions dans les conflits de sécession 

demeure inchangé4639. Partant, seule l’intervention à la demande du gouvernement est légale, 

tandis que l'assistance militaire, dans le sens de l’octroi d’armes ou de l’envoi de contingents, 

par des Etats tiers en faveur des peuples luttant pour leur autodétermination n'est pas 

acceptable, eu égard à l'opinio juris et à la pratique des Etats4640.  

Par ailleurs, si pendant la guerre froide le droit à l’autodétermination était susceptible 

d’exclure le droit des gouvernements étatiques de demander l’assistance militaire d’autres 

Etats contre les sécessionnistes revendiquant ce droit – parfois même par la force –, dès la fin 

de la guerre froide, l’exercice du droit à l’autodétermination est identifié à des procédures 

démocratiques et non à des situations conflictuelles4641. 

Par conséquent, du moins dès la fin des indépendances, à la fin des années 1980, 

l’hostilité interne et internationale vis-à-vis de la sécession est le cas le plus usité. Or, se 

borner à parler de l’hostilité de la communauté internationale à l’égard de la sécession et, 

partant, aussi à l’égard de l’intervention en faveur des sécessionnistes, serait simpliste et 

inexact, compte tenu de l’existence de certains cas récents allant dans le sens inverse. Ceci est 

illustré par le cas du Kosovo où l’OTAN est intervenue unilatéralement et dont la déclaration 

d’indépendance a été reconnue par la communauté internationale. La création de l’Etat du 

Soudan du Sud reconnu par la communauté internationale peut aussi être citée comme 

exemple. En effet, le Soudan du Sud est devenu le 193e membre de l'ONU, le 14 juillet 2011, 

puis, membre de l'Union africaine et des institutions de Bretton Woods, après sa sécession de 

la République du Soudan survenue sur la base du référendum d'autodétermination du mois de 

janvier 2011. 

Comment s’explique l’attitude des Etats vis-à-vis de la sécession ? 

                                                             
4637 Ibid., pp. 91-92.  
4638 Voy. C. de JONGE OUDRAAT, « Intervention in internal conflicts : legal and political conundrums », op. 

cit., p. 5. 
4639 Voy. G. NOLTE, « Secession and external intervention », op. cit., p. 83. 
4640 Voy. en ce sens : O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 427-428 ; G. NOLTE, ibid., p. 78 (où, 

fondé sur la pratique étatique et sur la jurisprudence de la CIJ, cet auteur assène que « external armed 

interventions, at least in secession conflicts, are legal when carried out at the invitation of a government, while 

they are illegal when undertaken at the request of the separatists »). 
4641 Voy. G. NOLTE, « Secession and external intervention », op. cit., p. 84. 
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Tout d’abord, la stabilité internationale comme principe est à l’origine de l’hostilité 

des Etats contre la sécession4642. Ce principe est important, car il permet la coopération 

interétatique, la subsistance des Etats souverains et l’essor économique4643. 

Au-delà des considérations de stabilité, l’explication de l’attitude des Etats à l’égard de 

la sécession et des sécessionnistes est bien plus complexe, parce qu’elle dépend de 

plusieurs facteurs. Trois facteurs sont reconnus par la doctrine comme expliquant 

l’intervention ou non des Etats tiers en faveur des mouvements sécessionnistes4644.  

Premièrement, le critère de la « vulnérabilité », à savoir la lutte de l’Etat tiers contre 

ses propres mouvements sécessionnistes, a conduit à la coopération des Etats africains contre 

les mouvements sécessionnistes des Etats tiers, pendant la guerre froide, mais n’a pas 

empêché le soutien des mouvements sécessionnistes des Etats tiers, depuis le début des 

années 19904645. Ainsi, les Etats africains ont résisté ensemble à la réussite des mouvements 

sécessionnistes en Afrique, comme ceux du Biafra et du Katanga, tandis que le Kosovo et la 

Croatie ont été reconnus respectivement par l’Albanie et l’Italie4646. Plus récemment, 

l’annexion de la Crimée par la Russie a créé des inquiétudes en Moldavie au sujet de la 

Transnistrie souhaitant son rattachement à la Fédération russe4647. Indubitablement, les 

sécessions sont mal vues plutôt par les Etats ayant en leur sein des minorités nationales ou 

connaissant des tendances sécessionnistes. Cela tient au fait que les sécessions abouties 

pourraient nourrir les aspirations indépendantistes d’autres mouvements sécessionnistes et, 

ainsi, « ouvrir les outres d’Eole ». 

Deuxièmement, la théorie du « lien ethnique » explique, dès la fin des années 1990, le 

soutien par des Etats tiers des mouvements sécessionnistes appartenant à la même ethnie4648. 

                                                             
4642 Voy. L. BELANGER et al., « Foreign interventions and secessionist movements : the democratic factor », 

op. cit.,  p. 438. 
4643 Ibid. 
4644 Voy. L. BELANGER et al., ibid., p. 436 et ss. 
4645 Ibid., p. 436. 
4646 Ibid.  
4647 Voy. M. BRAN, « La Moldavie redoute la propagation de la crise à la Transnistrie », in Le Monde, 19 mars 

2014, consulté sur : http://www.lemonde.fr/international/article/2014/03/19/la-moldavie-redoute-la-propagation-

de-la-crise-a-la-transnistrie_4385544_3210.html (« Le président Vladimir Poutine a beau assurer que la Russie 

ne poursuivra pas son offensive vers l'Ouest, la Moldavie, petit pays enclavé entre l'Ukraine et la Roumanie, 

craint le pire. Mardi 18 mars, Mikhaïl Bourla, le président du Soviet suprême (Parlement) de la région séparatiste 

de Transnistrie, a demandé au président de la Douma russe, Sergueï Narychkine, d'entamer des démarches pour 

le rattachement à la Russie. Le scénario de la Crimée risque de se répéter avec ce territoire, partie orientale de la 

Moldavie qui avait fait sécession en 1992 avec l'appui de Moscou et s'était proclamé indépendant, sans être 

internationalement reconnu. »). 
4648 Voy. L. BELANGER et al., « Foreign interventions and secessionist movements : the democratic factor », 

op. cit.,  p. 437 (qui citent en ce sens Saideman, Carment et James). 

http://www.lemonde.fr/international/article/2014/03/19/la-moldavie-redoute-la-propagation-de-la-crise-a-la-transnistrie_4385544_3210.html
http://www.lemonde.fr/international/article/2014/03/19/la-moldavie-redoute-la-propagation-de-la-crise-a-la-transnistrie_4385544_3210.html
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Par ailleurs, les sécessionnistes visent et, parfois, réussissent à créer des Etats-nations 

homogènes.  

Troisièmement, le type du régime étatique explique pourquoi les Etats démocratiques 

sont entre eux solidaires face aux mouvements sécessionnistes et ne soutiennent pas ces 

derniers au sein des Etats homologues4649. En revanche, les Etats autoritaires n’ont pas 

d’inhibition liée à des valeurs politiques communes et qui serait susceptible d’intercepter leur 

interventionnisme en faveur de mouvements sécessionnistes au sein des Etats tiers4650.  

Un exemple illustrant l’attitude de la première catégorie d’Etats peut être observé dans 

le cas récent de la Catalogne. En effet, M. Rajoy, le chef du gouvernement espagnol, a 

considéré comme illégale la proclamation d’indépendance de la « République de Catalogne » 

par le gouvernement de Barcelone, en octobre 2017, et a placé la Catalogne sous tutelle, en 

application de l’article 155 de la Constitution espagnole4651. Plusieurs Etats européens – 

comme la France, l’Allemagne, le Royaume-Uni – ainsi que l’UE ont déclaré, eux aussi, ne 

pas reconnaître la Catalogne comme Etat indépendant4652. Il semble que ces Etats ont été 

guidés dans leur attitude vis-à-vis des sécessionnistes par le statut interne de la sécession, 

c’est-à-dire son illégalité à l’égard de la constitution espagnole. 

L’influence importante de ce troisième facteur sur le soutien des mouvements 

sécessionnistes, d’une part, et l’insignifiante influence des deux premiers facteurs, d’autre 

part, résultent d’une étude statistique concernant la période 1990-19924653. Aussi, selon les 

                                                             
4649 Ibid., p. 438. 
4650 Voy. L. BELANGER et al., ibid., p. 440.  
4651 Voy., sur ce sujet, C. MACHEREL, « La Catalogne fait sécession, Madrid contre-attaque », in Tribune de 

Genève, 27 oct. 2017, consulté sur : https://www.tdg.ch/monde/europe/catalogne-secession-madrid-

contreattaque/story/22484225. L’article 155 de la Constitution espagnole dispose : « 1. Si une communauté 

autonome ne remplit pas les obligations que la Constitution et la loi lui imposent ou si elle agit d'une façon qui 

nuit gravement à l'intérêt général de l'Espagne, le gouvernement, après une mise en demeure au président de la 

communauté autonome et, dans le cas où il n'en serait pas tenu compte, avec l'accord de la majorité absolue du 

Sénat, peut prendre les mesures nécessaires pour obliger cette communauté à l'exécution forcée de ses 

obligations ou pour protéger l'intérêt général mentionné. 2. Pour l'exécution des mesures envisagées au 

paragraphe précédent, le gouvernement peut donner des instructions à toutes les autorités des communautés 

autonomes. » (consulté sur : http://mjp.univ-perp.fr/constit/es1978.htm#VIII7). 
4652 Voy., à ce sujet, C. MACHEREL, ibid. 
4653 Voy. L. BELANGER et al., « Foreign interventions and secessionist movements : the democratic factor », 

op. cit.,  pp. 435-462, 449 et 451.  

https://www.tdg.ch/monde/europe/catalogne-secession-madrid-contreattaque/story/22484225
https://www.tdg.ch/monde/europe/catalogne-secession-madrid-contreattaque/story/22484225
http://mjp.univ-perp.fr/constit/es1978.htm#VIII7
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résultats de l’étude, un autre facteur fort influant sur l’interventionnisme des Etats en faveur 

des MLN d’autres Etats a été, pour la période 1990-1992, le voisinage des Etats4654. 

Quant à la doctrine favorable à l’intervention armée unilatérale des Etats en faveur des 

mouvements sécessionnistes, elle constate un assouplissement du principe de non intervention 

en cas d’exercice par un peuple de son droit à l’autodétermination externe, grâce à la 

formation d’une règle coutumière. Selon cette doctrine reflétant la position de certains Etats, 

la violation grave des valeurs constitutives de la démocratie substantielle devrait pouvoir 

fonder l’intervention unilatérale en faveur d’un peuple qui cherche son indépendance.  

Le cas du Kosovo est un exemple de guerre sécessionniste dans le but d’éviter 

l’oppression d’une minorité nationale, localisée sur une partie du territoire étatique, par la 

majorité représentée par l’Etat central. La déclaration suivante de M. Tony Blair, servant de 

justification, entre autres, à l’intervention unilatérale au Kosovo est très éloquente à cet égard 

: « nous combattons non pour un territoire, mais pour des valeurs, pour un nouvel 

internationalisme qui ne tolérera plus la répression brutale de groupes ethniques entiers »4655. 

Aussi, lors de l'examen des mesures conservatoires par la CIJ à la demande de la Serbie, 

certains Etats ont essayé de développer une argumentation établissant le lien entre le droit des 

peuples à disposer d'eux-mêmes et le principe de la souveraineté des Etats4656. D’après leur 

point de vue, « [l]a Serbie sera considérée comme un acteur aux "mains sales", l'autonomie du 

Kosovo comme l'expression du droit du peuple kosovar à l'autodétermination et l'UÇK, son 

armée de libération, comme un authentique représentant de ce peuple qui appelle au secours et 

auquel l'OTAN répond »4657. Il s’agit ici d’une remise en cause du principe parfois injuste 

« uti possidetis » qui n’est pas, pour autant, supprimé, au vu de l’unicité du cas ici discuté.  

Aussi, dans un discours de 1999 sur le fédéralisme, adressé au Forum des Fédérations, 

le président américain Bill Clinton a conditionné le soutien des Etats tiers à des mouvements 

sécessionnistes à la capacité de ces derniers d’exercer au sein de leur Etat d’origine leur 

                                                             
4654 Ibid.,  p. 445 et ss. Voy., surtout, p. 452 (où ces auteurs relèvent qu’au contraire, l’existence ou non des 

alliances interétatiques et la durée courte ou longue d’un régime au pouvoir ne jouent qu’un rôle insignifiant 

quant à l’attitude des Etats tiers à l’égard des MLN). 
4655 Tony Blair (1999) (cité par N. GNESOTTO, « La sécurité internationale au début du XXIe siècle », op. cit., 

p. 206).  
4656 Voy. M. BENCHIKH, « Rapport introductif : Problématique générale de l'intervention des organisations 

internationales dans les conflits armés », op. cit., p. 57. 
4657 Ibid.  
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autodétermination interne4658. Cette dernière implique le respect par cet Etat des droits de 

l’homme ainsi que le respect des droits des minorités au même titre que ceux de la 

majorité4659. Dans cette optique, le droit d’autodétermination interne faisant défaut, celui-ci 

pourrait être suppléé par le droit à l’autodétermination externe. Or, l’expression de cette 

position par les USA ne suffit pas pour dégager une opinio juris universelle à ce sujet. 

Au-delà des cas d’oppression, selon certains auteurs, les tendances sécessionnistes 

pourraient être considérées comme l’expression du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, 

au regard d’un droit « inadéquat », car étant à l’origine de frontières officielles mais 

artificielles4660. Cependant, l’unilatéralisme visant au traitement des problèmes provoqués par 

l’application injuste du principe uti possidetis, notamment dans le traçage arbitraire des 

frontières, nous semble illégal, du moins en l’état actuel du droit international. 

Ainsi, par exemple, dans le cas du Kosovo, la communauté internationale a fait montre 

de passivité en raison de l’absence de motivation politique et de l’obstacle juridique posé par 

le principe uti possidetis4661, appliqué stricto sensu et, donc, militant contre l'indépendance du 

Kosovo4662. Le traçage des frontières, lors de l'effondrement de l'ex-fédération Yougoslave, a 

été réalisé d'une manière « pragmatique », à savoir selon les « frontières fédérales internes », 

mais « partiellement arbitraire », parce que les divisions des différents groupes ethniques n'ont 

pas été prises en compte4663. Le Kosovo n'étant pas un Etat fédéral de l'ex-fédération 

Yougoslave, il n'avait pas un droit à l'indépendance4664.  

Certes, comme l’a démontré l’intervention illégale de l’OTAN, l’unilatéralisme 

pourrait permettre de prendre en compte les revendications sécessionnistes justifiées – ainsi 

de l’oppression de la minorité sécessionniste par le gouvernement central – lorsque la position 

de l’ONU aboutit à l’application du principe uti possidetis de manière rigide. Or, quelle que 

soit sa légitimité, cet unilatéralisme est actuellement illégal au regard du droit international 

conventionnel et coutumier et il n’est pas prouvé que les bénéfices de sa légalisation seraient 

plus importants que les coûts liés à sa prohibition. 

                                                             
4658 Voy. L. BELANGER et al., « Foreign interventions and secessionist movements : the democratic factor », 

op. cit.,  p. 440.  
4659 Ibid. 
4660 Voy. N. ANDERSSON – D. LAGOT (dir.), Droit international et conflits armés, op. cit., p. 31. 
4661 Selon la CIJ, il s’agit d’un principe général (différend frontalier Burkina Faso/République du Mali, arrêt du 

22 décembre 1986), mais placé dans un contexte colonial (voy. P. HILPOLD, « Humanitarian intervention : is 

there a need for a legal reappraisal ? », in EJIL, 2001, vol. 12, no 3, p. 439, NB 3). 
4662 Voy. P. HILPOLD, ibid., p. 439. 
4663 Ibid. 
4664 Ibid. 
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A notre avis, l’opinio juris et la pratique actuelles des Etats ne suffisent pas pour 

dégager l’existence d’une coutume internationale permettant l’unilatéralisme en appui de 

l’autodétermination externe des peuples opprimés et privés de l’exercice de leur droit à 

l’autodétermination interne. Cette opinio juris de la communauté internationale vis-à-vis de la 

sécession se dégage de la position des Etats aussi bien à l’égard de leurs propres mouvements 

sécessionnistes qu’à l’égard des tentatives sécessionnistes abouties ou non d’autres Etats. 

Même dans le cas où des peuples opprimés souhaitent justement exercer leur droit à 

l’autodétermination externe, une intervention armée unilatérale ne pourrait pas être justifiée 

sur la base de la promotion de ce droit. Il serait plus plausible d’envisager une base 

humanitaire, à condition, bien entendu, que le droit coutumier en la matière marque 

prochainement une évolution4665. Dès lors, si le droit des peuples tend à être élargi, cela n’est 

pas, pour autant, le cas du droit d’intervention armée unilatérale. 

En conclusion, dès 1990, malgré la désintégration de l’ex-Yougoslavie et une certaine 

reconsidération de la sécession, les Etats ainsi que la doctrine restent plutôt hostiles vis-à-vis 

de la sécession et considèrent la répression des tentatives de sécession comme un droit des 

Etats4666. Ce droit ne peut être remis en cause qu’en cas de violation du principe de 

proportionnalité ou du droit international humanitaire par les Etats concernés, comme cela a 

été le cas au Kosovo4667.  

Conclusion de la section II 

Le principe de l’intégrité territoriale et l’intervention sur la base du consentement du 

gouvernement central ne devraient pas être interprétés comme en contradiction avec le droit à 

l’autodétermination des peuples. Cela veut dire que ce dernier ne devrait pas être empêché de 

l’extérieur, mais, en cas de doute, une action ne pourrait être entreprise qu’en faveur du 

gouvernement central de manière à privilégier le principe de l’intégrité territoriale et la 

coopération internationale. Or, si cela est le cas, il ne suffit pas pour ouvrir la voie à un 

interventionnisme unilatéral débridé en faveur du principe de l’intégrité territoriale des Etats. 

Cet interventionnisme licite est limité à deux égards. D’un côté, l'indépendance politique des 

Etats, principe énoncé aussi dans l’article 2 § 4 de la Charte, sert de limite à l’intervention 

consentie en faveur du régime au pouvoir. De l’autre côté, en cas d’oppression par ce dernier 

                                                             
4665 Car, présentement, l’intervention humanitaire unilatérale est aussi illicite en regard du droit international 

conventionnel et coutumier, comme on l’a vu supra dans le chapitre afférent. 
4666 Voy. G. NOLTE, « Secession and external intervention », op. cit., p. 85. 
4667 Ibid., pp. 85 et 92. 
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de ses citoyens ou d’une partie d’entre eux, une intervention unilatérale en faveur de la 

population opprimée ne semble pas pouvoir être envisagée au titre d’un appui à 

l’autodétermination externe.   

Conclusion du chapitre II 

Un gouvernement peut lutter contre sa propre population tant que la guerre interne 

n’est pas interdite. En revanche, la guerre internationale est, elle, prohibée4668. En même 

temps, la violation grave des droits de l’homme est susceptible de constituer une menace 

contre la paix et la sécurité internationales, en vertu de l’article 39 de la Charte, ou une 

violation de l’ordre public international régi par l’idée de la valeur universelle de certains 

droits d’homme, les plus rudimentaires. Dès lors, une violation tellement grave peut annuler 

la possibilité même d’autodétermination.  

La conciliation de la légitimité du gouvernement en place avec le droit à 

l’autodétermination se réalise, actuellement, à travers la reconnaissance d’un droit 

d’intervention consentie en faveur du gouvernement légitime et, éventuellement, dans 

l’avenir, d’un droit d’intervention humanitaire. En revanche, un droit plus large d’intervention 

militaire en faveur du droit à l’autodétermination interne ou encore externe d’un peuple 

opprimé n’a pas encore émergé en droit international, même si un soutien externe dans ce but 

est envisageable par d’autres moyens. Une telle intervention serait contraire à l’indépendance 

politique de l’Etat en application de l’article 2 § 4 de la Charte.  

On a vu dans le cadre de ce chapitre que l’intervention pro-démocratique s’oppose à la 

légalité internationale qui prescrit que la paix, en tant que valeur suprême du droit 

international, ne peut être poursuivie que dans un cadre décisionnel multilatéral. Pourtant, la 

légitimité démocratique ou autre pourrait-elle prévaloir sur la légalité internationale ? 

 

 

 

 

 

                                                             
4668 A noter que l’intervention dans un conflit interne peut internationaliser ce dernier.  
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TITRE II : L’invocation d’une intervention « illégale mais légitime » 

 

Les Etats ne se contentent pas de l’invocation de fondements juridiques pour justifier 

l’unilatéralisme. Le décalage entre le droit et la justice conduit de plus les intervenants ou 

leurs défenseurs à avoir recours à une sorte de « guerre juste » contemporaine. Il est 

caractéristique que dans son rapport de 2000, la Commission indépendante internationale sur 

le Kosovo a caractérisé l'intervention dans ce pays comme « unavoidable », étant donné que « 

diplomatic options had been exhausted, and two sides were bent on a conflict which 

threatened to wreak humanitarian catastrophe »4669. Ainsi, cette intervention a été qualifiée 

par la Commission mais aussi par la majorité de la doctrine et par plusieurs Etats comme 

« illégale mais légitime »4670. Malgré les réels problèmes qu’elle soulève, cette dernière 

justification de l’intervention unilatérale peut être considérée comme une catégorie de 

justification sui generis, sa particularité étant la non-revendication d’un caractère juridique. 

Les défenseurs de cette justification mettent en avant l’illégitimité du droit en vigueur qui est 

lacunaire et/ou inadéquat avec les besoins de la société internationale. Aussi, cela peut 

signifier que le droit en vigueur est en cours de changement – la légitimité fonctionnant 

comme vecteur de ce changement – et, donc, qu’une nouvelle coutume plus permissive de 

l’intervention unilatérale est en voie de formation, mais sans que ce processus soit achevé. 

D’ici-là, l’intervention « illégale mais légitime » reste un cas unique, comme d’ailleurs l’ont 

voulu plusieurs Etats intervenants pour le cas du Kosovo.  

L’objectif du présent titre est d’examiner la phase juridiquement incertaine où la 

situation appelle à des actes étatiques « illégaux mais légitimes » aboutissant soit à la 

formation d’une nouvelle coutume internationale, soit à la persistance du droit injuste – et 

donc moins légitime – périodiquement enfreint. L’analyse suivante concerne tout l’éventail 

des justifications de l’unilatéralisme sus-analysées, du moins au fur et à mesure qu’elles ne 

sont pas admises de lege lata, mais sont bien envisageables de lege ferenda. De la sorte, le 

raisonnement de la doctrine reconnaissant la légalité de l’intervention humanitaire de lege 

                                                             
4669 Extrait cité par G. EVANS, « From humanitarian intervention to the responsibility to protect », 31 mars 

2006, consulté sur le site de l’International crisis group, p. 3. 
4670 Voy. G. EVANS, ibid. ; N. GNESOTTO, « La sécurité internationale au début du XXIe siècle », in Ramses, 

2000, p. 212 (qui finit par reconnaître l’illégalité de l’intervention de l’OTAN au Kosovo) ; N. TSAGOURIAS, 

« Necessity and the use of force : a special regime », in I. F. Dekker et E. Hey (eds.), Netherlands Yearbook of 

International Law, vol. 41, 2010, p. 24, NB 76 (qui rapporte que, selon le gouvernement hollandais, même si 

l’intervention humanitaire est de légalité ambiguë, « elle peut être justifiée sur la base d’arguments politiques ou 

moraux »). 
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ferenda4671 semble se chevaucher, au moins partiellement, avec l’argument de l’intervention 

« illégale mais légitime ». Or, cette justification de nature extra-juridique diffère de 

l’intervention humanitaire comme lex ferenda en raison de sa généralité, à savoir du fait 

qu’elle se réfère à la légitimité de toute justification de l’unilatéralisme.  

Alors, dans le cadre de ce titre, il s’agira de scruter aussi bien les raisons de l’emploi 

par les Etats et par la doctrine de cette justification particulière de l’intervention armée 

unilatérale dans le cadre des conflits internes que les implications de l’invocation d’une 

justification extra-juridique au lieu d’une justification juridique. On est ainsi conduit à 

l’examiner l’impact de la légitimité, telle qu’elle découle de la notion de justice, sur la 

légalité. Plus précisément, l’unilatéralisme est venu, en l’occurrence, en réponse à la nécessité 

de réalisation ad hoc de l’ensemble des valeurs qui constituent la légitimité internationale. 

Donc, le grief de l’injustice se trouve à la base de l’intervention « illégale mais légitime » 

ainsi qu’à la base d’autres justifications de l’unilatéralisme analysées dans cette étude. Cette 

injustice découle d’une situation ou d’un acte illégal et moralement insoutenable, mais auquel 

on ne peut pas faire face à défaut de moyens juridiques adéquats et efficaces4672. De la sorte, 

le grief de l’injustice implique deux revendications alternatives de la part de l'Etat intervenant 

et de la doctrine favorable à l’unilatéralisme, mais reconnaissant son illégalité actuelle. La 

première revendication consiste à introduire une circonstance excluant la responsabilité ad 

hoc sur la base de la nécessité humanitaire ou autre, tout en maintenant en vigueur la règle 

prohibitive. Cette revendication se traduit par l’idée de la guerre juste (chapitre I). Quant à la 

seconde revendication, il s’agit de l'insertion dans le droit international d'une dérogation 

permanente à l'interdiction du recours à la force dans les relations internationales, ceci par la 

formation d'une nouvelle règle coutumière (chapitre II). 

 

 

 

 

 

                                                             
4671 Voy., supra, la subdivision portant sur l’intervention humanitaire lato sensu. 
4672 Par exemple, selon l’argument humanitaire, la survenance d’une crise humanitaire grave, due à un conflit 

interne, est insoutenable et la communauté internationale devrait réagir par l’imposition des droits de l’homme, 

de l’état de droit, par la lutte contre le terrorisme et enfin en donnant fin au conflit. Pour M. Bruno Simma, « [i]t 

becomes more and more intolerable to see grave violations of human rights within a State and to see other States 

being banned by public international law from intervening. » (cité par G. LABRECQUE, La force et le droit : 

jurisprudence de la Cour internationale de justice, Yvon Blais, Canada, 2008, p. 497). 
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Chapitre I : La guerre juste comme substitut au droit injuste  

 

L’intervention unilatérale « illégale mais légitime » vient en réponse à l’illégitimité 

sous certaines circonstances du droit du recours à la force, entendue ici comme son caractère 

injuste. Celui-ci, étant lacunaire et inadéquat, ne permet ni de protéger les valeurs les plus 

importantes de la communauté internationale, ni de fonder un recours à la force dans le but de 

leur protection. Nous allons exposer maintenant les raisons de l’illégitimité du droit 

international du recours à la force en vigueur (section I), puis se focaliser sur le contenu et la 

fonction de la légitimité comme fondement extra-juridique de l’intervention armée unilatérale 

dans les conflits intra-étatiques (section II).  

 

Section I : Les raisons de l’illégitimité du droit international du recours à la force  

 

L’illégitimité du droit international du recours à la force est due notamment au 

changement des circonstances internationales (§ 1) et à la crise que le système de sécurité 

collective traverse (§ 2). 

 

§ 1 : Le changement des circonstances à l’origine de l’ineffectivité du droit du recours à 

la force 

 

D’après J. P. Taylon, « la nature de la société » définit « le caractère de la guerre » qui 

détermine à son tour le droit applicable4673. Le changement total du contexte politique est un 

facteur influant non seulement sur la légitimité4674, mais aussi sur la validité du droit en 

vigueur. En effet, la survenance de nouvelles circonstances internationales peut priver les 

règles en vigueur de la raison qui a conduit à leur adoption, ces règles devenant ainsi inutiles 

ou même contraires à l’effet juridique recherché par le législateur ou les parties qui ont conclu 

un traité. Ce raisonnement se trouve sans doute derrière la règle de l’article 62 de la 

                                                             
4673 Cité par J. F. V. KEIGER, « Le caractère changeant du conflit armé : retour vers le futur », in E. GOFFI – G. 

BOUTHERIN (dir.), Les conflits et le droit, Choiseul, Paris, 2011, p. 17. 
4674 Voy. en ce sens : S. BOTREAU-BONNETERRE, « Le respect du droit, moyen de légitimation des 

opérations militaires », in La légitimité des interventions militaires, Centre d'études et de recherche de l'Ecole 

Militaire (CEREM), mars 2008, p. 69. 
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Convention de Vienne sur le droit des traités de 1969 portant sur le « changement 

fondamental des circonstances » qui peut justifier exceptionnellement la fin ou le retrait d’un 

Etat d’un traité ou, du moins, sa suspension4675. Cet article pourrait être appliqué dans le 

champ du droit international du recours à la force, en cas de « changement fondamental des 

circonstances » qui auraient antérieurement servi de base fondamentale à la mise en place des 

règles du droit international conventionnel y afférentes. La terminaison, le retrait ou, du 

moins, la suspension des règles en cause – en tant que conséquence juridique du changement 

du contexte – seraient aussi conditionnés par la survenance d’une « transformation radicale » 

de l’étendue des obligations découlant de ce traité à cause du changement considérable des 

circonstances. Y-a-t-il actuellement un tel changement de circonstances qualifiable de 

« fondamental » ? 

De nos jours, une pluralité de facteurs témoignent de la transformation du caractère de 

la guerre et du contexte international depuis l’adoption de la Charte des NU. Nous allons 

exposer ces facteurs ci-dessous.  

En premier lieu, on observe une tendance à l’extension des conflits armés 

contemporains ainsi que de l’insécurité aussi bien au niveau régional – comme notamment 

l’Afrique de l’Est, le Caucase, le Moyen Orient, l’Asie centrale et les Balkans – qu’au niveau 

intra-étatique, comme par exemple dans les centres urbains des pays développés4676. Chose 

notable, l’écrasante majorité des conflits actuels sont internes et se déroulent en général dans 

les pays en développement, et ce depuis l’accès à l’indépendance4677. En effet, les guerres 

civiles constituent les 79 des 82 conflits armés4678. Contrairement à plusieurs auteurs, M. John 

                                                             
4675 Cet article intitulé « changement fondamental des circonstances » est lu comme suit : « 1. Un changement 

fondamental de circonstances qui s’est produit par rapport à celles qui existaient au moment de la conclusion 

d’un traité et qui n’avait pas été prévu par les parties ne peut être invoqué comme motif pour mettre fin au traité 

ou pour s’en retirer, à moins que : a) L’existence de ces circonstances n’ait constitué une base essentielle du 

consentement des parties à être liées par le traité ; et que b) Ce changement n’ait pour effet de transformer 

radicalement la portée des obligations qui restent à exécuter en vertu du traité. 2. Un changement fondamental 

de circonstances ne peut pas être invoqué comme motif pour mettre fin à un traité ou pour s’en retirer : a) S’il 

s’agit d’un traité établissant une frontière ; ou b) Si le changement fondamental résulte d’une violation, par la 

partie qui l’invoque, soit d’une obligation du traité, soit de toute autre obligation internationale à l’égard de toute 

autre partie au traité. 3. Si une partie peut, conformément aux paragraphes qui précèdent, invoquer un 

changement fondamental de circonstances comme motif pour mettre fin à un traité ou pour s’en retirer, elle peut 

également ne l’invoquer que pour suspendre l’application du traité. » (C.n.q.s.). 
4676 Voy. Mary H. KALDOR, « Combler le gap sécuritaire : la sécurité humaine », in E. GOFFI – G. 

BOUTHERIN (dir.), Les conflits et le droit, Choiseul, Paris, 2011, p. 97. 
4677 Voy. J. F. V. KEIGER, « Le caractère changeant du conflit armé : retour vers le futur », op. cit., p. 18 ; R. 

DIANA, « Aspects critiques des nouveaux concepts sur la sécurité humaine », in E. GOFFI – G. BOUTHERIN 

(dir.), Les conflits et le droit, Choiseul, Paris, 2011, p. 83 (qui constate l’éclipse des conflits interétatiques). 
4678 Voy. N. NORMAND, « Les interventions de l’ONU », in Droit des conflits armés et défense, colloque des 3 

et 4 févr. 1998, Ministère de la défense, p. 76. 
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F. V. Keiger rejette l’avis selon lequel la guerre classique est de forme interétatique en 

considérant que cette dernière est en fait une « exception historique » s’étendant du XVIIe 

jusqu’au XXe siècle4679. Or, même si la forme actuelle de la guerre n’est pas nouvelle, elle a 

évolué dans le temps en dents de scie. Dans la première moitié du XXe siècle, les deux 

guerres mondiales ont eu lieu, mais depuis 1945, seulement 12 % des guerres sont 

interétatiques, alors que les autres sont majoritairement des guerres intestines4680. Plus 

précisément, la forme de la guerre a changé à partir de 1945, mais surtout depuis 1990 où les 

guerres cessent en général d’être interétatiques et redeviennent « ethniques, culturelles, 

religieuses, civiles, transnationales, infra-étatiques »4681. Il est caractéristique qu’après la 

seconde guerre mondiale, les guerres interétatiques sont rarissimes et dont les plus 

importantes à mémoriser sont celles entre Israël et les palestiniens soutenus par le monde 

arabe, entre l'Iran et l'Irak, entre l'Inde et le Pakistan au sujet du Cachemire, et plus 

récemment entre la Russie et la Géorgie. Alors, la forme des guerres contemporaines n’étant 

pas « nouvelle », M. Keiger qualifie cette régression concernant la nature des conflits armés 

de « nouveau médiévisme »4682. D’un autre point de vue, la prégnance des conflits intra-

étatiques résulte beaucoup moins de l'augmentation substantielle de leur nombre que du déclin 

des guerres interétatiques4683.  

Cette prévalence actuelle des conflits armés intra-étatiques s’explique de plusieurs 

manières. Dans la post-guerre froide, l’inimitié antérieure entre les deux blocs « s’était 

transformé[e] en surenchère pour la paix » et « l’antagonisme idéologique entre Etats a fait 

place aux tensions sociopolitiques à l’intérieur des Etats »4684. Selon une autre vision qui nous 

semble plus pertinente, les conflits des vingt dernières années sont dans leur majorité des 

« conflits identitaires », liés principalement à des différences culturelles manifestées aussi 

bien sur le plan interne qu’international et étant alors justement dénommées « guerres des 

civilisations »4685. Cette approche identitaire est encline à remplacer celle qui interprète les 

conflits sur la base de facteurs socio-économiques, comme le sous-développement ou la 

« lutte des classes », ainsi que de la transposition des rivalités internationales dans la cadre 

                                                             
4679 John F. V. KEIGER, « Le caractère changeant du conflit armé : retour vers le futur », op. cit., pp. 17-18. 
4680 Ibid., p. 18. 
4681 Ibid. 
4682 Ibid., pp. 18-19.  
4683 Cf. en ce sens : S. N. KALYVAS, « Les guerres civiles après la Guerre froide », in P. HASSNER – R. 

MARCHAL (dir.), Guerres et sociétés : Etat et violence après la guerre froide, Karthala, Paris, 2003, p. 107.  
4684 N. NORMAND, « Les interventions de l’ONU », op. cit., p. 76. 
4685 Voy. G. A. LÔ, « Droits fondamentaux et minorités », in A. de RAULIN (dir.), Situations d'urgence et droits 

fondamentaux, L'Harmattan, Paris, 2006, p. 77. 
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étatique4686 – comme c’était le cas pendant la guerre froide –. Le problème identitaire se 

manifeste avec la plus grande intensité en Afrique où les différences religieuses, tribales, 

ethniques, claniques, linguistiques, régionales et autres aboutissent à la coexistence 

conflictuelle des communautés africaines4687.  

En dépit de la logique pacifiste de la période post-guerre froide, les Etats tiers ainsi 

que d’autres acteurs s’impliquent de plus en plus dans ces conflits internes qui finissent par 

s’internationaliser. La raison centrale de cet interventionnisme réside dans les menaces 

contemporaines et dans leur mondialisation et nous amène ainsi à aborder la deuxième 

circonstance dont le caractère est nouveau. En effet, dans le contexte actuel, toute une série de 

problèmes découlant de conflits armés majoritairement internes créent des conditions 

d’instabilité globale et sapent la sécurité internationale4688. Les menaces actuelles 

comprennent notamment le flux des réfugiés, la criminalité transnationale, la prolifération 

d’ADM, le terrorisme international, les cyber-attaques ainsi que la pauvreté et le sous-

développement4689. L'internationalisation des conflits intra-étatiques – au niveau juridique ou 

du moins politique – à travers l'intervention s’explique par la dimension transnationale du 

problème sécuritaire, surtout « la déterritorialisation des menaces et (...) des guerres » rendant 

nécessaire une solution aussi bien transnationale que pluridimensionnelle4690. On est alors en 

présence d’une prise de conscience du fait que même une guerre interne peut avoir de 

répercussions internationales et peut encore dégénérer en conflit interétatique menaçant ainsi 

la sécurité internationale.  

La multiplication des conflits et l’augmentation subséquente des interventions 

conduisent à la banalisation de l’urgence. A plusieurs reprises, le CSNU se réfère au caractère 

« exceptionnel » de la situation qualifiée de « menace contre la paix et la sécurité 

internationales » et justifiant l’entreprise de mesures coercitives en application du chapitre VII 

                                                             
4686 Ibid. 
4687 Ibid. 
4688 Voy. S. BEDAR, « La légitimité du recours à la force armée dans le nouvel ordre global », in La légitimité 

des interventions militaires, CEREM, mars 2008, p. 24 ; John F. V. KEIGER, « Le caractère changeant du 

conflit armé : retour vers le futur », op. cit., pp. 20-21. 
4689 Voy. S. BEDAR, « La légitimité du recours à la force armée dans le nouvel ordre global », op. cit., p. 24 ; S. 

M. WALT, « La guerre préventive : une stratégie illogique », in Annuaire français de relations internationales, 

2005, vol. 6, p. 143 ; J. F. V. KEIGER, « Le caractère changeant du conflit armé : retour vers le futur », op. cit., 

p. 21. 
4690 Voy. Y.-A. CHOUALA, « Puissance, résolution des conflits et sécurité collective à l'ère de l'Union 

Africaine. Théorie et pratique », in Annuaire français de relations internationales, Bruylant, Bruxelles, 2005, 

vol. 6, p. 303. Voy., aussi, en ce sens : M. CANTO-SPERBER, L'idée de la guerre juste. Ethique et philosophie 

morale., PUF, Paris, 2010, p. 37. La déterritorialisation définit le fait que les guerres contemporaines ne se 

déploient pas sur le territoire des Etats en conflit.   
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de la Charte, ce qui démontre une généralisation de la pratique4691. Ce constat nous amène à 

penser que les interventions menées en dehors de l’ONU – comme celle du Kosovo, 

également présentée comme exceptionnelle par les Etats intervenants – risquent aussi de se 

multiplier, d'autant plus que les circonstances qui les motivent ne sont aujourd’hui plus 

exceptionnelles mais bien banales.  

En troisième lieu, les modes et les pratiques de la guerre ont fondamentalement 

changé. Ainsi, de nouvelles stratégies des conflits armés sont mises en place, influencées par 

la tradition de la guerre froide4692. Par exemple, des armées irrégulières sont constituées, à 

l’instar des guérillas menant des guerres révolutionnaires lors de la guerre froide, et le 

monopole étatique de la violence est contesté4693. De surcroît, les nouvelles technologies à 

disposition des Etats occidentaux leur ont donné un avantage militaire important qui se 

manifeste par ledit « western way of warfare », datant du XVIIIe siècle et trouvant son point 

culminant avec la « révolution aux affaires militaires » dans les années 19904694. De nouvelles 

armes ont fait leur apparition, comme les missiles modernes guidés par de radars et les mines 

navales, mais aussi les cyber-attaques4695. Ces armes risquent de rendre obsolètes les 

dispositions de la Charte, surtout celles relatives à la légitime défense, et appellent de manière 

impérative à une réinterprétation du sens des notions et des conditions y afférentes.  

En quatrième lieu, les acteurs des conflits ont aussi changé, notamment avec la 

participation croissante dans ceux-ci d’acteurs non-étatiques, légaux et illégaux. A la première 

catégorie appartiennent les diverses ONG ainsi que les sociétés de sécurité qui s’impliquent 

au conflit, tandis que les groupes criminels ou fondamentalistes, les seigneurs de guerre et les 

                                                             
4691 En effet, l’argument du caractère exceptionnel de la situation a été mis en avant par le CSNU à plusieurs 

reprises pour expliquer son autorisation du recours à la force, comme, par exemple, à Haïti (cf. résolution 940 

(1994) du CSNU, 49e session) et en Somalie (cf. résolution 794 (1992) du CSNU, 3145e séance). Voy., aussi, 

concernant ces interventions : K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, « The use of force to restore democracy : 

international legal implications of the ECOWAS intervention in Sierra Leone », in American university 

international law review, 1998, vol. 14, no 2, p. 355, NB 196 (qui relèvent que « [t]he combination of chaotic 

and endless civil war, mass starvation, and threats to humanitarian assistance prompted the United Nations to 

intervention » et que « [t]he collapse of a government followed by civil war, massive state sponsored violations 

of fundamental human rights, and the violent overthrow of a democratically elected government may no longer 

be regarded as matters essentially within the domestic jurisdiction of a state. Recent United Nations practice 

suggests that these situations are now issues of international concern »). 
4692 Voy. E. MANERO, « De la perception de la guerre en temps linéaire au relativisme stratégique. La 

conséquence logique d’un regard comparatif », in Revue Aspects : Les acteurs non-étatiques dans les conflits 

armés, déc. 2010, no 4, p. 105. 
4693 Voy. E. MANERO, ibid. 
4694 Voy. J. F. V. KEIGER, « Le caractère changeant du conflit armé : retour vers le futur », op. cit., p. 19 ; E. 

GOFFI, « De la théorie du droit à la réalité du terrain. L’humain au cœur des conflits », in E. Goffi – G. 

Boutherin (dir.), Les conflits et le droit, Choiseul, Paris, 2011, p. 140. 
4695 Voy. C. GRAY, International law and the use of force, 3e éd., Oxford University Press, Oxford, 2008, pp. 

128-129.  
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milices constituent la seconde catégorie4696. Ainsi, les guerres actuelles opposent en général 

les puissances occidentales, approvisionnées de moyens techniques sophistiqués, à des acteurs 

non étatiques, qui se sont appropriés de l'arsenal public des Etats défaillants « pour contester 

la position dominante des Etats occidentaux » en établissant chez ces derniers un « sentiment 

permanent d’insécurité »4697. Les moyens employés par les acteurs privés illégaux sont 

la propagande, les « actions subversives », l’emploi d’armes légères – au demeurant efficaces 

envers les forces de terre4698 – ainsi que le « détournement des technologies civiles », comme 

les véhicules piégés et les moyens de communication modernes4699.  

Cette activité accrue des acteurs non étatiques, surtout illégaux, au sein des conflits 

internes internationalisés emporte deux conséquences principales : d’une part,  la 

désétatisation de la guerre ; d’autre part, le caractère asymétrique des conflits. 

Concernant la première conséquence, les guerres contemporaines ont effectivement 

perdu leur caractère étatique, étant souvent menées par des groupes privés qui, quelle que soit 

leur dénomination – milices, rebelles, groupes terroristes, guérillas, seigneurs de guerre ou 

autres –, s'approprient des moyens publics, l'arsenal étatique, afin d’assouvir leurs intérêts 

privés. Cette pratique est répandue dans le cadre d’Etats décomposés ou défaillants, 

totalement incapables de contrôler leur ordre interne, ainsi qu'au sein d’Etats voyous, disposés 

à soutenir directement ou indirectement des groupes criminels ou terroristes. Ainsi, les 

guerres éclatent « de plus en plus au sein même des Etats, ou entre un Etat et un non-Etat ou 

quasi-Etat »4700.  

Qui plus est, on est aujourd’hui témoins de guerres dites asymétriques. Ce type de 

conflits a été inauguré lors de la guerre du Golfe en 1990 et a été qualifié à l’époque de 

« guerre atypique », augurant ce qui sera la caractéristique dominante des conflits 

postérieurs4701. En 1995, date de  son émergence aux USA, le terme asymétrie est utilisé pour 

                                                             
4696 Voy. Mary H. KALDOR, « Combler le gap sécuritaire : la sécurité humaine », op. cit., p. 98. 
4697 Voy. J. F. V. KEIGER, « Le caractère changeant du conflit armé : retour vers le futur », op. cit., pp. 20-21 ; 

G. SCHMEDER, « Sécurité humaine et culture des forces armées », in E. Goffi – G. Boutherin (dir.), Les 

conflits et le droit, Choiseul, Paris, 2011, pp. 121-122 (qui relève que les acteurs privés « ont délibérément 

déserté [le champ de bataille] (…), ont renoncé à participer à la nouvelle Blitzkrieg high-tech en réseaux et 

recherchent plutôt à transformer les interventions en guerres d’occupation, de légalité, de finances, d’effectifs et 

de pertes humaines »). 
4698 Comme, par exemple, au Liban contre les forces israéliennes (2006) et en Afghanistan contre les forces de 

l’OTAN (G. SCHMEDER, « Sécurité humaine et culture des forces armées », op. cit., pp. 122-123). 
4699 Voy. G. SCHMEDER, ibid. 
4700 M. CANTO-SPERBER, L'idée de la guerre juste. Ethique et philosophie morale., op. cit., p. 37. 
4701 Voy. E. NAL, « L'asymétrie : des origines à l'émergence d'un concept stratégique », in L'asymétrie dans les 

conflits contemporains, Cahier du CEREM no 5, CEREM, mai 2008, p. 7.  
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définir « l'opposition entre forces de milieux différents, air contre terre, air contre mer par 

exemple »4702. Ce n’est que plus tard, en 1997, que la « guerre asymétrique » prend le sens de 

la guerre « non conventionnelle », à savoir de l'affrontement indirect4703. In concreto, ce terme 

signifie « une différence radicale » sur le plan des objectifs, des moyens et des manières 

d'action, qui est due à « l'hétérogénéité des valeurs morales ou des modes d'actions » des 

parties au conflit4704. L'asymétrie se réfère à des modes d'action lors d'un conflit qui évitent 

l'affrontement entre forces homothétiques, se focalisent sur les faiblesses de l'ennemi et 

privilégient surprise et embuscade4705. Ainsi, on peut citer comme illustrations de combat 

asymétrique « la guérilla (…), la guerre terroriste, la guerre sainte, la guerre prolongée, la 

guerre par réseaux »4706. Le but de ce mode de combat peu classique est la déstabilisation de 

l'adversaire « hors du champ de la guerre, voire hors du champ de la loi et de la morale » 4707. 

Il n’en demeure pas moins que l’asymétrie du conflit est parfois appréhendée en tant que 

manière légitime pour compenser la faiblesse de l'une des parties au conflit face à la puissance 

de l'autre4708. Concernant le sujet de l’asymétrie, M. Emmanuel Nal observe pertinemment 

que « [l]es attentats du 11 septembre 2001 sont venus rappeler que personne n'avait le 

monopole de l'asymétrie, ce qui a conduit le Pentagone à différencier asymétrie positive, fruit 

d'un effort technologique innovant, et asymétrie négative qui transforme un avion en missile 

par le biais d'un terroriste armé d'un couteau »4709. 

En l’occurrence, le problème est la non-pertinence de l'ordre juridique international 

pour donner des solutions à ce type de conflits. Selon M. Saida Bédar, « [l]e "cauchemar 

asymétrique" serait sans doute que le champ de la sécurité globale ne soit pas assez tangible 

(légitime) et structuré pour éviter une escalade des effets asymétriques (un 11 septembre 

cybernétique, un acte terroriste avec ADM, la multiplication des frappes préemptives, un 

nouveau type d'opération aléatoire sur le champ de bataille ?) »4710.  

                                                             
4702 Définition de Steven Mets cité dans E. NAL, « L'asymétrie : des origines à l'émergence d'un concept 

stratégique », op. cit., p. 8. 
4703 Quadreninial Defense Review citée dans E. NAL, ibid. 
4704 Voy. E. NAL, « L'asymétrie : des origines à l'émergence d'un concept stratégique », op. cit., p. 8. 
4705 Voy. S. BEDAR, « Pourquoi la pensée de l'asymétrie devient centrale dans le débat stratégique », in 

L'asymétrie dans les conflits contemporains, Cahier du CEREM no 5, CEREM, mai 2008, p. 11.  
4706 Ibid., p. 20. 
4707 Ibid., p. 11.  
4708 Voy. E. DUPUY, « Paradigmes stratégique et sécuritaire : face aux nouvelles menaces, les réponses 

européennes », in L'asymétrie dans les conflits contemporains, Cahier du CEREM no 5, CEREM, mai 2008, p. 

23. 
4709 E. NAL, « L'asymétrie : des origines à l'émergence d'un concept stratégique », op. cit., p. 9. 
4710 S. BEDAR, « Pourquoi la pensée de l'asymétrie devient centrale dans le débat stratégique », op. cit., p. 21.  
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Enfin, d’autres caractéristiques marquantes du nouveau contexte sont le nationalisme, 

« le désir d’autodétermination nationale » – comme le démontrent les guerres des Palestiniens 

et des Tchéchènes ainsi que l’effondrement de l’ex-Yougoslavie –, la position dominante à 

l’échelle mondiale des USA ainsi que les réactions à l’hégémonisme américain4711.  

S’agissant des implications des conditions actuelles – ci-dessus analysées – pour le 

droit en vigueur, la doctrine est fortement divisée. Eu égard aux nouveaux défis sécuritaires, 

une grande partie de la doctrine conteste la pertinence du droit actuel relatif au recours à la 

force ainsi que du DIH4712. En revanche, une autre fraction de la doctrine s’oppose à cette 

position en considérant qu’elle aboutit à diminuer la protection des individus, alors que le 

droit international est tout à fait valide4713. Plus précisément, cette seconde doctrine met en 

avant la théorie de la « plénitude du droit international » selon laquelle le nouveau caractère 

des conflits n’a pas rendu le droit international inadéquat, étant donné la plénitude de celui-ci. 

Cela signifie que le droit international peut fournir une solution juridique à tout problème, ce 

qui implique l’inexistence de lacunes juridiques.  

Indubitablement, le droit est un instrument souple, sujet d’interprétation et dispose 

d’une généralité telle qu’elle lui permet d’être applicable dans une large gamme de cas. Ceci 

dit, il n’est pas pour autant infiniment extensible, mais dispose bien de limites indépassables. 

Au-delà de ces frontières, on se trouve dans le cadre de la preater legem ou encore de la 

contra legem. Alors, on est d’avis que le changement des circonstances survenu a rendu le 

droit en vigueur à un certain degré inadéquat, lacunaire et même inapplicable. Cette lacune est 

d’autant plus lourde de conséquences que sur le plan international, il n’y a pas d’organes 

juridictionnels permanents à compétence obligatoire qui pourraient élaborer des solutions 

inventives pour les cas « difficiles ». Par conséquent, présumer que le droit en vigueur est 

efficace, malgré les indications contraires, reviendrait à adopter la politique de l’autruche, ce 

qui ne servirait pas à une transformation utile du droit suivant les besoins de la société 

internationale. De l’autre côté, rejeter complètement le droit en vigueur comme étant 

inadéquat ne vient en rien résoudre le problème, mais plutôt l’aggraver. En ceci, la théorie de 

                                                             
4711 Voy. S. M. WALT, « La guerre préventive : une stratégie illogique », op. cit., p. 142. 
4712 Voy., en ce sens, M. N. Politis qui conteste la capacité du droit existant de règlementer utilement la guerre, 

au vu de « la technique moderne de la guerre » (cité par J. F. V. KEIGER, « Le caractère changeant du conflit 

armé : retour vers le futur », op. cit., p. 16, NB 16). Dans le même sens, les « réalistes » et les militaires 

reprochent à la sécurité humaine d’avoir un « caractère idéaliste et irréaliste » (G. SCHMEDER, « Sécurité 

humaine et culture des forces armées », op. cit., pp. 120 et 125). 
4713 Voy. en ce sens : R. DIANA, « Aspects critiques des nouveaux concepts sur la sécurité humaine », op. cit., p. 

83 et 85 (qui soutient la pertinence du droit en vigueur). 
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la plénitude du droit international pourrait être utile, à savoir valoriser pleinement le droit en 

vigueur jusqu’à sa réforme. On va maintenant exposer les conséquences sur le droit en 

vigueur de la modification du contexte international afin de démontrer le besoin d’évolution 

juridique, puis expliquer plus concrètement comment la théorie de la plénitude du droit 

pourrait servir en l’état actuel du droit international.  

Pour commencer, le nouveau contexte a eu des conséquences au  niveau du jus ad 

bellum et notamment concernant l’application de la Charte des NU. En effet, depuis les 

attentats du 11 septembre 2001, un bouleversement des catégories définies par la Charte de 

l’ONU est survenu sur le plan juridique, comme, par exemple, s’agissant de l’article 514714. 

Le rôle important des acteurs non étatiques dans les guerres contemporaines a conduit à leur 

désétatisation, étant donné leur contrôle au moins partiel par des particuliers. Il est alors 

difficile d’assimiler les terroristes aux belligérants et, donc, de fonder un droit de légitime 

défense des USA, d’autant plus que les groupes privés ne sont pas des sujets du droit 

international4715. En outre, les actes terroristes ne peuvent pas être basés sur le droit des 

peuples à disposer d’eux-mêmes, parce que leurs auteurs ne visent pas « à exercer une autorité 

politique sur un territoire donné »4716.  

Une deuxième conséquence du changement des circonstances est la désobéissance des 

Etats au droit qu’ils considèrent comme illégitime. En particulier, la non obéissance des Etats 

aux résolutions du CSNU, envisagées comme illégales ou injustes, conduit à une sorte de 

décentralisation de la décision du recours à la force fondée réellement ou prétendument sur 

« la légitimité de l’Etat récalcitrant »4717. Par exemple, les résolutions 384 (1975) et 389 

(1976) relatives à « l’intégrité territoriale du Timor oriental » et au « droit inaliénable de son 

peuple à l’autodétermination » n’ont pas été respectées par l’Indonésie pendant plus de vingt 

ans4718.  

                                                             
4714 Voy. J. SAADA, « Les "combattants illégaux" : ennemis du genre humain ? Contre-terrorisme en démocratie 

et malléabilité du droit », in Revue Aspects : Les acteurs non-étatiques dans les conflits armés, déc. 2010, no 4, p. 

15 et ss. 
4715Ibid., p. 15. Contra : M. CANTO-SPERBER, L'idée de la guerre juste. Ethique et philosophie morale., op. 

cit., p. 37, NB 2 (qui relève que le droit international a déjà évolué pour couvrir la nouvelle réalité, étant donné 

que « le statut de belligérants est désormais reconnu aux parties qui s'affrontent dans des contextes de rébellions, 

de révoltes et de sécessions »). 
4716 J. SAADA, « Les "combattants illégaux" : ennemis du genre humain ? Contre-terrorisme en démocratie et 

malléabilité du droit », op. cit., p. 15. 
4717 Voy. M. CHEMILLIER-GENDREAU, Droit international et démocratie mondiale : les raisons d’un échec, 

op. cit., p. 52. 
4718 Ibid. 
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Troisièmement, les problèmes d’application du jus in bello aux conflits armés 

contemporains témoignent de son inadéquation à la nouvelle situation internationale, 

caractérisée par le changement de nature de la guerre et surtout par sa déterritorialisation4719. 

Le droit des conflits armés est composé de règles prévues majoritairement pour lesdits conflits 

armés internationaux (CAI) et en même temps le niveau de protection encadrant les conflits 

armés non internationaux (CANI) est bien plus réduit que celui qui est valable pour les 

CAI4720. Or, comme on l’a vu, les conflits armés actuels n’ont pas un caractère « international 

direct »4721, mais sont majoritairement des conflits internes, ultérieurement internationalisés 

en raison de l’implication d’une pluralité d’acteurs externes. De la sorte, le jus in bello limite 

la guerre de manière inefficace et offre une protection déficiente. Comme manifestations de 

cette protection insuffisante dans le cadre des CANI, on peut citer par exemple l’« absence de 

répression internationale » de ces derniers, la non réglementation « des méthodes et des 

moyens de combat » par le droit de la Haye – en raison de la réticence des Etats de 

reconnaître l’Etat de guerre – et l’« absence de notion de combattants et de prisonniers de 

guerre », ce qui empêche la libération et l’octroi de l’amnistie aux insurgés à la fin du conflit 

interne en application de l’article 6 § 5 du Protocole II4722. Qui plus est, même la division 

entre conflit armé international et conflit armé interne, introduite par l’article 2 de la Charte 

des NU, n’est plus pertinente4723. Effectivement, le droit international visant principalement 

au maintien de la paix et de la sécurité internationales « n’est pas adapté au problème du 

règlement des conflits internes »4724. Alors, « on ne peut pas intervenir lorsqu’un tyran 

massacre sa propre population »4725. Quant au Protocole II additionnel aux Conventions de 

Genève, il ne peut servir que de fondement aux interventions purement humanitaires, comme 

                                                             
4719 Voy. M. CANTO-SPERBER, L'idée de la guerre juste. Ethique et philosophie morale., op. cit., p. 37 (qui 

note qu'il est devenu difficile de distinguer les combattants des civils dans le cadre des nouvelles guerres) ; E. 

GOFFI, « De la théorie du droit à la réalité du terrain. L’humain au cœur des conflits », in E. Goffi – G. 

Boutherin (dir.), Les conflits et le droit, Choiseul, Paris, 2011, pp. 139-140. 
4720 Voy. L. SERMET, « La notion de "conflit armé interne" : problématique autour de l’objet et des sujets », in 

Revue Aspects : Les acteurs non-étatiques dans les conflits armés, déc. 2010, no 4, p. 59 ; E. GOFFI, « De la 

théorie du droit à la réalité du terrain. L’humain au cœur des conflits », op. cit., pp. 139-140.  
4721 Selon les termes de J.-F. DENIAU, « Droit humanitaire et interventions internationales », in Droit des 

conflits armés et défense, colloque des 3 et 4 févr. 1998, Ministère de la défense, p. 43 (qui cite comme 

exemples, à cet égard, les conflits de l’Algérie, du Thibet et du Sud-Soudan). 
4722 Voy. L. SERMET, « La notion de "conflit armé interne" : problématique autour de l’objet et des sujets », op. 

cit., p. 60. 
4723 Voy., en ce sens : J.-F. DENIAU, « Droit humanitaire et interventions internationales », op. cit., p. 43. 
4724 Voy. J.-F. DENIAU, ibid. ; M. M. GABRIELSEN, « La sécurité humaine et l'internationalisation des conflits 

intra-étatiques : le cas du conflit au Sud-Soudan », in Revue de la sécurité humaine, févr. 2007, issue 3, p. 29 

(qui note que la Charte ayant pour objectif principal le « maintien de la paix et de la sécurité internationales », le 

droit international se trouve peu approvisionné pour affronter les conflits internes qui constituent l’écrasante 

majorité des conflits actuels). 
4725 Voy. J.-F. DENIAU, « Droit humanitaire et interventions internationales », op. cit., p. 43. 
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celle de la Croix-Rouge en Tchétchénie4726. En tout état de cause, l’inapplicabilité du DIH 

démontre que la morale est différente du droit en vigueur et implique une évolution 

juridique4727. 

D’autres problèmes se présentent aussi sur le plan de l’applicabilité du jus in bello. 

Plus concrètement, la distinction élémentaire du droit international humanitaire, c’est-à-dire 

entre « combattants » et « non-combattants » ainsi qu'entre objectifs militaires et objectifs non 

militaires, est très difficile dans les conflits armés internes actuels4728. L’inefficacité à cet 

égard du jus in bello est aussi due aux armes modernes. Comme le relève Mme Monique 

Canto-Sperber, « [l]e paradoxe de l'armement moderne tient au fait qu'il rend techniquement 

possible de respecter rigoureusement le critère de discrimination au moment même où la 

puissance des armes aujourd'hui disponibles contribue à vider de tout sens ce critère »4729. Par 

exemple, l'arme nucléaire considérée comme le seul moyen de dissuasion crédible rend la 

discrimination impossible4730. Il n’en demeure pas moins que la plupart de problèmes 

d’inapplicabilité du DIH aux guerres contemporaines sont liés au caractère asymétrique de la 

guerre4731. Plus précisément, la victoire et la défaite ont perdu leur sens militaire, dès lors 

qu’un « déséquilibre technologique » existe entre les puissants qui s’adonnent à des 

opérations indiscriminées et les « faibles » qui s’efforcent de compenser leur infériorité4732. 

D’un côté, les insurgés, manquant de moyens médicaux pour soigner les blessés ainsi que de 

moyens militaires pour combattre les forces gouvernementales, ont recours à de méthodes qui 

transforment en cible l'ensemble de la population civile4733. De l’autre côté, les combattants 

des armées régulières sont engagés par le droit des conflits armés, mais sans qu’ils bénéficient 

nécessairement de la réciprocité de la part de leurs adversaires qui sont des combattants 

irréguliers4734.  

                                                             
4726 Ibid., pp. 43-44. 
4727 Ibid., pp. 42-44. 
4728 Voy. en ce sens : J.-F. DENIAU, « Droit humanitaire et interventions internationales », op. cit., p. 44 ; R. A. 

FALK (éd.), The international law of civil war, The American Society of International Law ; The Johns Hopkins 

Press, Baltimore ; London, 1971, p. 8 ; L. MOIR, The law of internal armed conflict, Cambridge University 

Press, Cambridge, 2002, pp. 2-3 ; G. SCHMEDER, « Sécurité humaine et culture des forces armées », op. cit., p. 

125. 
4729 M. CANTO-SPERBER, L'idée de la guerre juste. Ethique et philosophie morale., op. cit., p. 107. 
4730 Ibid., pp. 107-108. 
4731 Voy. G. SCHMEDER, « Sécurité humaine et culture des forces armées », op. cit., pp. 121 et 124 (qui note 

aussi que les « réalistes » et les militaires contestent le cadre juridique en vigueur en signalant que les techniques 

et le droit dans leur acception classique sont inadaptés au regard de la l’asymétrie des guerres contemporaines). 
4732 Voy. G. SCHMEDER, ibid., p. 125. 
4733 Voy. L. MOIR, The law of internal armed conflict, op. cit., p. 3. 
4734 Voy. E. GOFFI, « De la théorie du droit à la réalité du terrain. L’humain au cœur des conflits », op. cit., p. 

141. 
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La violation du principe de discrimination pour les raisons exposées dans le 

paragraphe précédent aboutit à l’augmentation des pertes civiles4735. En effet, selon le 

principe en cause, les frappes contre les civils peuvent être justifiées lorsque « le critère de la 

bonne intention des responsables » est satisfait et lorsque les pertes civiles sont compensées 

par un avantage considérable4736. On peut évoquer comme illustrations de tels avantages le 

fait que le conflit est considérablement raccourci ou le fait qu’un grand nombre de vies 

humaines sont sauvées sans que cela signifie que le but justifie les moyens4737. En tout état de 

cause, les pertes civiles ne peuvent pas être considérées comme un moyen, car finalement « la 

seule justification morale des pertes civiles » est l'impossibilité de les éviter4738.  

En outre, la disparition de la pratique d’une déclaration de guerre – prévue par l’article 

1 de la convention de la Haye III –, surtout dans la période postérieure à la seconde guerre 

mondiale, rend difficile la distinction entre état de guerre et état de paix. La délimitation 

temporelle du conflit devient ainsi compliquée, ce qui rend encore plus difficile l’application 

du droit des conflits armés4739. Au-delà de l’éclipse de la déclaration de guerre, les autres 

facteurs conduisant à la confusion entre état de guerre et état de paix sont la poursuite des 

guerres après leur fin officielle, essentiellement celles d'intervention humanitaire, la menée de 

la guerre contre le terrorisme, qui est une guerre à la fin incertaine, et la politique de 

dissuasion4740. Cette dernière politique consistait en la menace nucléaire lors de la guerre 

froide, tandis qu’aujourd'hui, elle a trait à la menace contre les Etats qui possèdent ou 

essayent d'acquérir l'arme nucléaire en vertu du traité de non-prolifération nucléaire4741. Enfin, 

l’armistice d’alors qui signifiait l’« arrêt de la guerre » a été substitué par les cessez-le-feu qui 

entraînent simplement l’« arrêt » ou la « suspension des hostilités », synonymes d’une paix 

instable4742. De ce point de vue, les conflits actuels peuvent être juxtaposés à la guerre de 

l’antiquité, qui était « beaucoup plus continue dans la durée », « entrecoupée de pauses » et 

                                                             
4735 Cf. M. CANTO-SPERBER, L'idée de la guerre juste. Ethique et philosophie morale., op. cit., p. 96, NB 1 

(qui note que l'analogie 1 sur 8 représentant jusqu'alors les victimes civiles et militaires respectivement, a été 

renversé à partir des années 1990). 
4736 Voy. M. CANTO-SPERBER, ibid., p. 104. 
4737 Ibid. 
4738 Ibid., p. 106. 
4739 Voy. E. GOFFI, « De la théorie du droit à la réalité du terrain. L’humain au cœur des conflits », op. cit., p. 

143. 
4740 Voy. M. CANTO-SPERBER, L'idée de la guerre juste. Ethique et philosophie morale., op. cit., pp. 37-38. 
4741 Ibid., p. 37.  
4742 Voy. E. GOFFI, « De la théorie du droit à la réalité du terrain. L’humain au cœur des conflits », op. cit., p. 

143. 
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« moins structurée », car non déployée par des spécialistes4743. Un auteur utilise justement 

l’expression « paix belliqueuse » pour décrire la situation actuelle4744. 

De surcroît, à l’instar de la mise en œuvre des règles du jus ad bellum, l'application de 

celles du jus in bello apparaît dans le cadre de la lutte contre le terrorisme comme une tâche 

ardue4745. En effet, cette lutte présente un caractère mixte et ambigu qui fluctue entre les 

mesures de police – étant donné l’incrimination des terroristes – et la guerre – étant donné 

l’implication de l'armée et le recours à des moyens militaires plus ou moins poussés –. 

L’emploi de moyens militaires peut aller jusqu'à l'intervention militaire sur le territoire d'un 

pays abritant le terrorisme ou étant incapable de l’éradiquer4746.  

Comme c’est le cas pour le jus ad bellum, la conséquence de l’inadéquation du DIH 

aux enjeux de nos jours, que l’on a exposé supra, est que ce droit n’est pas respecté dans les 

conflits contemporains4747. La violation patente du DIH dans le cadre étatique peut entraîner 

une atteinte grave à l’ordre juridique international aussi bien au sens de l’article 3 commun 

aux Conventions de Genève et de leur protocole additionnel II qu’au sens de la Convention 

pour la prévention et la répression du crime de génocide (1948). Dès lors, on parvient à la 

conclusion selon laquelle l’inapplicabilité de ce droit crée une lacune juridique importante en 

matière de protection des personnes qui devraient être protégées par le droit des conflits 

armés. Au-delà de la protection déficiente des personnes par le DIH, la persistance de la 

violence sur le plan intra-étatique peut conduire au débordement de la crise dans les pays 

voisins, ce qui peut signifier, le cas échéant, l’existence d’une « menace à la paix et la sécurité 

internationales » au sens de l’article 39 de la Charte4748. Or, souvent le CSNU s’abstient de la 

qualification méritée de la situation de « menace contre la paix et la sécurité internationales ».   

Il est clair que la plupart de problématiques engendrées par le changement des 

circonstances internationales, étudiées supra, ont trait au jus in bello. Ainsi, de manière 

plausible, se pose la question de savoir pourquoi ce droit nous intéresse, alors que notre étude 

porte sur l’interventionnisme unilatéral des Etats. On procède de la sorte puisqu’on remarque 

une interaction entre le jus in bello et le jus ad bellum dans le cadre du discours étatique de 

                                                             
4743 Cf. J. F. V. KEIGER, « Le caractère changeant du conflit armé : retour vers le futur », op. cit., p. 18. 
4744 R. ARON (Paix et guerre entre les nations) cité dans M. CANTO-SPERBER, L'idée de la guerre juste. 

Ethique et philosophie morale., op. cit., p. 38. 
4745 Cf., en ce sens, M. CANTO-SPERBER, ibid., pp. 99-100 (qui donne comme exemple le traitement fort 

répréhensible des terroristes prisonniers).  
4746 Voy., à ce sujet, supra, le chapitre sur la légitime défense lato sensu. 
4747 Voy. G. SCHMEDER, « Sécurité humaine et culture des forces armées », op. cit., p. 125. 
4748 On a déjà vu que ce constat appartient au CSNU. 
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justification de l’unilatéralisme, dont on a parlé au chapitre portant sur l’intervention 

humanitaire entendue lato sensu4749. Plus précisément, le jus ad bellum – auquel se rattache 

principalement l’unilatéralisme – vient ou, du moins, prétend venir combler les lacunes du jus 

in bello, notamment sur le plan des conflits armés internes qui sont de nos jours le type de 

conflits le plus usité. Par conséquent, les aléas concernant l’application du jus in bello aux 

conflits armés internes tendent à renforcer l’argument de l’intervention humanitaire comme 

justification de l’unilatéralisme, de lege ferenda, lorsque ce n’est pas de lege lata. A défaut de 

cadre juridique pertinent et effectif, l’intervention unilatérale se présente comme une 

alternative dans l’urgence et est considérée pour le moins comme légitime en ce qu’elle 

impose le droit international et notamment sa partie qui constitue du jus cogens. Quoi qu’il en 

soit, la solution de l’unilatéralisme devrait être mise en place en dernier recours, après 

l’épuisement ou du moins l’examen préalable de tout autre moyen moins onéreux.  

A cet égard, la théorie de la « plénitude du droit international », que l’on n’a pas 

adopté ab initio, pourrait jouer un rôle non négligeable. En effet, sa prise en compte 

permettrait de valoriser pleinement les dispositions du droit international en vigueur en 

épuisant ses marges d’interprétation et, dans tous les cas, d’éviter son rejet en bloc. Ainsi, la 

théorie de la plénitude du droit nous incite à rajouter aux catégories classiques de CAI et de 

CANI les « autres situations » où le DIH n’est pas applicable afin de définir les violences 

contemporaines et le droit applicable4750. Ces catégories supplémentaires correspondent à des 

cas sui generis et impliquent l’application ajustée du droit en vigueur, notamment par le biais 

d’une interprétation stricto sensu, lato sensu ou mutatis mutandis de ses dispositions. A titre 

d’exemple, on pourrait tempérer le problème de la division juridique binaire des conflits – 

entre CAI et CANI – en considérant que les conflits internes n’intéressent le droit 

international qu’au fur et à mesure qu’ils influent sur la « paix et la sécurité internationales » 

et, donc, que le droit de la Charte leur est dans ce cas également applicable.  

Qui plus est, on pourrait se fonder sur la théorie de la plénitude du droit pour 

minimiser les conditions d’applicabilité du DIH dans le nouveau contexte, par exemple, par la 

voie de la désuétude ou simplement en choisissant l’interprétation la plus convenable. A cet 

égard, on précise que la définition du « conflit armé » est nécessaire pour déterminer par la 

                                                             
4749 Or, dans ce titre, on examine cette relation non du point de vue de la lex lata, mais du point de vue de la lex 

ferenda. 
4750 Voy. R. DIANA, « Aspects critiques des nouveaux concepts sur la sécurité humaine », op. cit., p. 85. 
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suite le droit applicable4751, et que le DIH est inapplicable faute de qualification du cas sous 

examen de conflit armé4752. Si plusieurs interprétations du « conflit armé » existent, le CICR 

pose comme conditions l’« existence de parties » opposées organisées ainsi que l’« intensité 

de l’affrontement armé »4753. L’adoption de cette définition permettrait l’application du DIH 

dans un large éventail de cas, étant donné la généralité des conditions qu’elle pose.  

Enfin, la théorie ici en cause peut ouvrir la voie pour l’application du DIH dans le cas 

controversé du terrorisme. Un auteur, appliquant les critères du conflit armé énoncés par le 

CICR à la « guerre contre le terrorisme », conclut que celle-ci n’est pas un conflit armé4754. 

Elle justifie cette conclusion tant par le fait que la guerre contre le terrorisme est caractérisée 

par l’existence de groupes terroristes difficilement identifiables, ce qui leur donne le caractère 

d’« un ''phénomène'' transnational multiforme », que par la prise de mesures anti-terroristes, 

étant le plus souvent préventives et répressives mais rarement militaires4755. Mais au vu de la 

« complexité » de la lutte anti-terroriste, cet auteur relève que le cadre juridique applicable 

doit être varié en comprenant aussi bien le DIH4756 que le droit pénal interne et international, 

lorsque les parties au conflit sont difficilement identifiables4757. 

Au-delà de l’applicabilité maximale du DIH grâce à la mise en valeur au moins 

partielle de la théorie de la plénitude du droit international, cette théorie signale aussi les 

risques de la position de l’inadéquation du droit actuel, ce qui est utile du point de vue 

politique mais aussi législatif. Par exemple, comme le relève un auteur, soutenir la non-

pertinence du droit en vigueur crée un vide juridique susceptible d’entraîner des « restrictions 

arbitraires des libertés » individuelles de la part des Etats4758. Une manifestation de ce danger 

après le 11 septembre 2001 a été l’adoption sur le plan international de la nouvelle notion de 

« combattant ennemi illégal » qui permet la détention de personnes suspectées d’être des 

terroristes sans respecter les « garanties judiciaires »4759.  

                                                             
4751 Voy. R. DIANA, ibid., p. 84. 
4752 Ibid., p. 89. 
4753 Ibid., p. 84. 
4754 Ibid., p. 85. 
4755 Ibid., pp. 84-85 (qui donne comme exemples de mesures répressives les sanctions économiques, les 

pressions diplomatiques et le contrôle de la prolifération des ADM).  
4756 Comme, par exemple, en Afghanistan où il s’agissait d’un conflit armé (R. DIANA, « Aspects critiques des 

nouveaux concepts sur la sécurité humaine », op. cit., p. 85). 
4757 Voy. R. DIANA, ibid., p. 85. 
4758 Voy. R. DIANA, ibid., p. 83. 
4759 Ibid.  
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Suite à cet exposé des nouvelles circonstances et de leurs implications internationales, 

nous allons essayer d’appliquer dans le cas présent la règle de l’article 62 de la Convention de 

Vienne évoqué au début de ce paragraphe. Selon Bowett, la clause rebus sic stantibus trouve 

son champ d'application dans des circonstances qui « threaten or cause the sacrifice of a 

State's development, or its vital requirements for political or economic existence, or (...) are 

inconsistent with the right of self-determination »4760. Cela peut être parfaitement le cas en 

l’occurrence en raison de l’insécurité internationale qui peut perturber la sécurité interne et 

même la subsistance des Etats tiers. Ces derniers Etats pourraient alors intervenir 

unilatéralement, malgré la prohibition de la Charte, dans le but de supprimer les causes de 

cette insécurité. Qui plus est, les hypothèses excluant l’invocation du « changement 

fondamental des circonstances », citées dans le § 2 (a, b) de l’article 62, n’existent pas dans le 

cas sous examen. En effet, la Charte comme pierre angulaire du jus contra bellum n’a pas en 

particulier pour objet l’établissement de frontières étatiques, même si elle contient des règles 

protégeant les frontières établies. De surcroît, comme on le verra ci-après, le changement des 

circonstances n’est pas forcément l’effet d’une violation de la Charte par les Etats 

intervenants4761, même si ces derniers en profitent souvent pour tirer des conséquences 

juridiques favorables à leurs intérêts nationaux.  

Dès lors, à première vue, les nouvelles circonstances relatées ci-dessus sont 

susceptibles d’« être invoqué[es] comme motif pour mettre fin au traité ou pour s’en 

retirer »4762, ce traité étant présentement la Charte des NU. La suspension de la Charte 

signifierait la récupération par les Etats de leur liberté d’intervention concédée au CSNU avec 

la ratification de leur part de la Charte des NU, ce qui mettrait fin à la prohibition absolue de 

l’article 2 § 4 de la Charte. L’admission ou non de cette hypothèse présuppose la réponse à la 

question controversée de savoir si la prohibition de l’article 2 § 4 de la Charte est 

conditionnée par le fonctionnement efficace du système sur la base du chapitre VII4763.  

Pour une partie minoritaire de la doctrine, l'article 2 § 4 de la Charte n'est pas un 

système autonome, si bien qu’il reste en vigueur seulement à condition que fonctionne le 

système de sécurité collective. Faute de quoi, le régime juridique antérieur, à savoir la règle 

coutumière permettant les représailles armés, ressuscite et les Etats « récupèrent leur liberté 

                                                             
4760 D. W. BOWETT, Self-defense in international law, Manchester University Press, Manchester, 1958, pp. 

111-112. 
4761 Par exemple, le changement est lié, inter alia, à l’évolution technologique et à la fin de la guerre froide. 
4762 Selon l’article 62 de la Convention de Vienne sur le droit des traités.  
4763 Voy., sur ce sujet, G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de 

justice, Yvon Blais, Canada, 2008, pp. 489-490. 
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de recourir à la force »4764. Effectivement, une des solutions proposées par la doctrine est la 

rupture des règles du jeu, c’est-à-dire l'affranchissement de toute règle, juridique ou morale, 

en vue d’affronter l'asymétrie qui elle-même constitue une contestation des règles4765. Cela 

renvoie à « la suspension des conditions normales d'exercice des institutions », voire à un 

exercice autoritaire du pouvoir4766, qui est propre à l'état d'exception. De la sorte, ce refus des 

règles pourrait être à l'origine de l'intervention unilatérale des Etats afin de faire face aux 

nouveaux défis à caractère asymétrique. Selon cette position, la mise à l’écart des règles se 

justifie par le fait que si les règles concernant les acteurs institutionnels ont évolué depuis 

1648, cela est aussi vrai pour les acteurs eux-mêmes et pour les institutions qui tendent à 

s'affranchir du cadre prescrit par les règles en cause4767. En outre, selon cette doctrine, les 

valeurs morales fondant la construction sont contestées, ce qui fait que les catégories 

classiques sont devenues inadéquates et le maintien des valeurs occidentales est mis en 

question4768. 

En revanche, la doctrine majoritaire, que nous considérons comme plus pertinente, 

s’oppose fermement à l’imposition d’obligations erga omnes par une actio popularis4769. 

Pareillement, dans son huitième rapport, Roberto Ago relève qu'on ne peut pas aller « jusqu'au 

point de considérer tout Etat comme automatiquement autorisé à réagir à l'encontre de la 

                                                             
4764 Voy. L.-A. SICILIANOS, « L'autorisation de recours à la force », in Recueil des cours, 2008, tome 339, 

Académie de droit international de la Haye, Martinus Nijhoff Publishers, Leiden / Boston, 2009, p. 215 (qui cite 

cette position mais n’y adhère pas pour autant). Plusieurs auteurs sont d'avis que l'interdiction du recours à la 

force de l'article 2 § 4 n'est valable que dans le cadre d'un système effectif de sécurité collective. Ainsi de : J. 

LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council : ambiguous authorizations to use force, cease-fires 

and the Iraqi inspection regime », op. cit., p. 130 (qui notent qu’à défaut d'un système de sécurité collective 

efficace, les Etats et les organisations internationales peuvent prendre le relais, à savoir « offrir un remède 

effectif ») ; M. REISMAN cité par J. LOBEL - M. RATNER, op. cit. ; dans le même sens, mais en faveur du 

droit de légitime défense, voy. H. KELSEN, « Collective security and collective self-defense under the Charter 

of the United Nations », in The American Journal of International Law, oct. 1948, vol. 42, no 4, American 

Society of International Law, consulté sur : http://www.jstor.org/stable/2193350, p. 785. 
4765 Voy. E. LAVAL, « Asymétrie : un jeu d'acteurs », in L’asymétrie dans les conflits contemporains, Cahier du 

CEREM no 5, CEREM, mai 2008, p. 46. 
4766 Ibid., p. 47. 
4767 Ibid. 
4768 Ibid., p. 48.  
4769 Ainsi, d’après M. Riphagen, « [u]n Etat ne peut s'arroger le rôle de "policier" de la Communauté 

internationale » (cité dans J. SALMON, « Les circonstances excluant l'illicéité », op. cit., p. 189). De même, M. 

Jean Salmon critique l'unilatéralisme en relevant que « [c]es "sanctions" qui ne peuvent être mises en œuvre que 

par les Etats les plus puissants qui se transforment sans mandat en shérif de Far West ne représentent plus que la 

force pure, l'anarchie, la guerre froide, la déstabilisation de l'ordre juridique international » (in « Les 

circonstances excluant l'illicéité », op. cit., p. 190). L'auteur semble rejeter en bloc toute approche unilatérale et 

préférer le multilatéralisme décadent à l’unilatéralisme anarchique : « Même si l'on doit isoler des "crimes 

d'Etats", des violations d'obligations internationales d'importance essentielle ne laissant pas place à l'indifférence 

des Etats, encore ne peut-on permettre à chacun sans mandat d'un organe de l'ONU, de s'arroger le droit, par 

quelque actio popularis, de se substituer à une organisation mondiale défaillante » (in « Les circonstances 

excluant l'illicéité », op. cit., p. 190). Voy., aussi, L.-A. SICILIANOS, « L'autorisation de recours à la force », 

op. cit., pp. 215-218 (pour des arguments contre l'application en l'occurrence de la règle rebus sic stantibus). 

http://www.jstor.org/stable/2193350
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violation de certaines obligations commises à l'égard d'un autre Etat et d'appliquer 

individuellement à l'Etat auteur de la violation des mesures de répression »4770. Alors, pour la 

CDI, si la protection des droits erga omnes importe pour tous les Etats, le constat de 

l’existence d’une violation et la solution à lui donner ne sauraient revenir qu’aux organes 

internationaux compétents4771. L’absence de garanties offertes par le multilatéralisme 

explique le risque élevé d’abus associé à l’acte unilatéral. Il s’ensuit que, d’après cette 

doctrine, l’actio popularis, telle l’intervention unilatérale ou une autorisation automatique4772 

d’intervenir en vue de traiter la violation d’obligations erga omnes, est prohibée par l’article 2 

§ 4 de la Charte des NU dont l’application n’est pas conditionnée par le fonctionnement du 

système de sécurité collective4773. Cet argumentaire exclut la pertinence juridique de 

l’argument de la ré-acquisition par les Etats de leur liberté d’action par la mise en place de 

l’article 62 de la Convention de Vienne. Qui plus est, en l’état actuel du droit international, la 

méconnaissance totale des règles ne nous semble pas être la bonne réponse au changement 

des circonstances, comme le préconiserait la théorie de la plénitude du droit international4774.  

Toutefois, même si l’on n’admet pas la possibilité d’application de la clause rebus sic 

stantibus pour se désengager de l’article 2 § 4 de la Charte, on considère que les Etats peuvent 

se retirer de l’ONU pour le motif du changement des circonstances qu’ils estiment comme 

étant « fondamental ». Une telle décision des Etats impliquerait l’inapplicabilité à leur égard 

des règles de la Charte qui n’ont pas un caractère coutumier et de jus cogens et, de plus, serait 

                                                             
4770 ACDI, 1979, II, 1er, § 91, p. 45 cité dans J. SALMON, « Les circonstances excluant l'illicéité », op. cit., p. 

190. (C.n.q.s.). 
4771 « L'affirmation progressive en droit international contemporain du principe que certaines obligations, 

définies erga omnes, ont une portée telle que la violation de l'une d'elles est à considérer comme une infraction 

commise envers tous les membres de la communauté internationale et non pas seulement envers l'État ou les 

États directement affectés par cette violation a amené la communauté internationale à s'orienter vers un système 

qui réserve à des institutions internationales autres que les États la tâche préalable de déterminer l'existence 

d'une infraction à ces obligations d'importance essentielle pour la communauté internationale tout entière et, 

par la suite, de décider des mesures à prendre et de leur exécution. » (Rapport de la CDI, 31e session, 14 mai-3 

août 1979, vol. II, 2e partie, p. 132, § 12). C.n.q.s. 
4772 C’est-à-dire à l’initiative individuelle de l’Etat qui prétend avoir constaté le concours des conditions de 

l’article 39 de la Charte à la place du CSNU. 
4773 Voy. en ce sens : CIJ, affaire du Détroit de Corfou (Royaume-Uni c. Albanie), arrêt du 9 avr. 1949 (fond), p. 

35 (« Le prétendu droit d’intervention (…) ne saurait, quelles que soient les déficiences présentes de 

l'organisation internationale, trouver aucune place dans le droit international. ») ; CIJ, affaire Nicaragua c. Etats-

Unis d’Amérique, arrêt du 27 juin 1986 (fond), CIJ Recueil 1986, p. 98, § 185 (« Dans le présent différend la 

Cour, tout en n'exerçant sa compétence qu'à propos de l'application des règles coutumières relatives au non-

recours à la force et à la non-intervention, ne saurait ignorer le fait que les Parties sont liées par ces règles aussi 

bien sur le plan conventionnel que sur le plan coutumier. »). Comme le relève M. le professeur Linos-Alexandre 

Sicilianos, le caractère coutumier de la règle de l’article 2 § 4 de la Charte signifie qu’elle « est valable 

indépendamment de la Charte », d’autant plus qu’elle fait partie du jus cogens (in « L'autorisation de recours à la 

force », op. cit., pp. 216-217). 
4774 Voy., aussi, en ce sens, E. LAVAL, « Asymétrie : un jeu d'acteurs », op. cit.,  p. 47 (qui ne considère pas 

cette solution comme une réponse pertinente au « cauchemar asymétrique » de M. Seida Bédar). 
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susceptible de rendre le système de l’ONU inopérant. Pourtant, aucun Etat ne s’est retiré à ce 

jour de l’organisation universelle. Avant qu’une telle évolution redoutable survienne, il serait 

plus prudent que le jus ad bellum et le jus in bello en vigueur soient révisés pour couvrir les 

lacunes en matière de sécurité que le nouveau contexte a engendrées. D’ici-là, la doctrine 

pourrait elle-même couvrir les lacunes juridiques dues à un changement des circonstances non 

« fondamental » au sens de l’article 62 de la Convention de Vienne.  

Conclusion du § 1 

L’analyse antérieure permet maintenant de constater l'existence d'une nécessité de 

protection qui n'est pas prise en compte par le droit en vigueur. Ce constat conjointement à 

celui du changement des circonstances, survenu notamment dès la fin de la guerre froide, rend 

nécessaire une réinterprétation de la Charte à l’aune des nouvelles circonstances, au moins 

jusqu'à ce qu'une véritable réforme juridique ait lieu. N’adhérant alors pas à la thèse de la 

plénitude du droit international, nous considèrons qu’elle devrait être prise en compte afin de 

couvrir, autant que faire se peut, les lacunes juridiques à travers des solutions inventives qui 

sont suggérées par la doctrine. En tout état de cause, la réforme du droit est nécessaire, faute 

de quoi un « changement fondamental des circonstances » dans l’avenir pourrait entraîner non 

l’invalidation de la règle de l’article 2 § 4 de la Charte, mais éventuellement le retrait des 

Etats membres de l’ONU avec tout ce que cela pourrait impliquer pour l’avenir de la paix 

internationale. 

Le droit international relatif au recours à la force, aujourd’hui inadapté, est une des 

composantes de la crise profonde du système de l’ONU, déjà marqué par des faiblesses 

congénitales. Nous envisagerons cette crise pluridimensionnelle dans le paragraphe suivant. 

 

§ 2 : La crise du système de sécurité collective de l’ONU 

 

La crise du système de sécurité collective se trouve à la base de toute justification de 

l’intervention armée unilatérale4775. L’unilatéralisme témoigne alors de la décadence du 

                                                             
4775 Par exemple de l’intervention humanitaire et de l’autorisation implicite du CSNU. 
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système multilatéral de l’ONU qui est systématiquement contourné4776. Au-delà de la pratique 

étatique, la crise de l'ONU est un fait constaté par presque l'ensemble de la doctrine4777. En 

effet, la logique derrière l'unilatéralisme, c’est-à-dire la substitution de l’ONU par une autre 

instance, tient à l’ineffectivité et, partant, à l’illégitimité de l’organisation universelle et, de 

prime abord, de son organe compétent par excellence pour l’entreprise des opérations 

coercitives, à savoir le CSNU. Cette ineffectivité se traduit par l’augmentation des menaces 

contre la paix et la sécurité internationales, comme, notamment, l’exacerbation des conflits 

internes, leur régionalisation ou même leur internationalisation ainsi que leurs répercussions 

internationales secondaires. Cela étant, le système de la Charte semble avoir échoué au regard 

de ses objectifs, à savoir la paix sans préjudice de la justice4778 ou de l’« intérêt commun »4779 

qui pourraient exceptionnellement justifier la guerre4780.  

Le système de sécurité collective dysfonctionne non seulement en raison des 

problèmes qui ont surgi à cause de l’évolution des relations et des circonstances 

internationales, mais aussi en raison de pathologies congénitales liées à la conception même 

du système, en combinaison avec le caractère fondamentalement intéressé des relations 

internationales. Nous allons exposer de manière succincte aussi bien les dysfonctionnements 

de l’ONU que les facteurs qui sont à l’origine de sa crise actuelle afin de dégager la solution 
                                                             
4776 Voy. R. CHARVIN, « L’interventionnisme occidental et le processus de déconstruction du droit 

international politique », in N. Anderson – D. Lagot (dir.), Droit international et conflits armés, L’Harmattan, 

Paris, 2013, p. 53. 
4777 Comme le note Sergio Vieira de MELLO, « Only member states can make the UN work », in International 

Journal on Human Rights, année 1, no 1, 1er sept. 2004, p. 161. Par exemple, des auteurs signalant la crise de 

l’ONU sont le suivants : R. N. GARDNER, « Neither Bush nor the "jurisprudes" », op. cit., p. 7 (qui note que 

l'interprétation stricte de la Charte soutenue par lesdits « jurisprudes », à savoir la limitation du recours légal à la 

force dans le seul cas d'une agression armée, ne peut pas être retenue eu égard à l'ineffectivité de l'ONU. L'auteur 

cite aussi, en ce sens, le professeur Arthur Lehman Goodhart, un juriste éminent d’Oxford, qui se demandait 

« whether the limitation of the use of force to self-defense against an armed attack is a reasonable and practical 

provision in a world in which the United Nations has not itself been able to carry out its duty to prevent threats 

of aggression and other breaches of the peace » et qui a émis des doutes concernant l’effectivité future de 

l’ONU « if it insists that so impractical a doctrine is an essential part of its existence »). Voy., aussi, en ce sens, 

l’opinion dissidente du juge Simma dans l’affaire des plateformes pétrolières de 2003 : « Everybody will be 

aware of the current crisis of the United Nations system of maintenance of peace and security, of which Articles 

2(4) and 51 are cornerstones. We currently find ourselves at the outset of an extremely controversial debate on 

the further viability of the limits on unilateral military force established by the United Nations Charter. (…) 

What we cannot but see outside the courtroom is that, more and more, legal justification of use of force within 

the system of the United Nations Charter is discarded even as a fig leaf, while an increasing number of writers 

appear to prepare for the outright funeral of international legal limitations on the use of force » (cité par  D. 

HOVELL, « Chinks in the armour : International law, terrorism and the use of force », in UNSW Law Journal, 

2004, vol. 27, no 2, p. 403).  
4778 « With regard to peace we feel the need to emphasise that our first object was to be strong to maintain 

peace, to maintain peace by our common effort and at all costs, at all costs with one exception – not the cost of 

justice. » (Documents of the United Nations Conference on International Organization, San Francisco, UNCIO 

1006 I/6, 2). 
4779 Cf. le préambule de la Charte. 
4780 Voy. D. HOVELL, « Chinks in the armour : International law, terrorism and the use of force », in UNSW 

Law Journal, 2004, vol. 27, no 2, p. 401. 
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la plus pertinente pour remédier à son déclin. La crise de l’organisation universelle se 

manifeste par son inaction ou son action tardive et inefficace ainsi que par l’unilatéralisme des 

Etats. 

L’inefficacité et l’inaction de l’ONU peuvent être illustrées par le cas de la Sierra 

Leone où la crise qui s’y est produite n’a suscité que des réactions internationales molles, 

surtout en dehors du cadre de l’organisation. Plus précisément, la prise d’otages de 500 

Casques Bleus par les rebelles (RUF), le lendemain du retrait de l'ECOMOG, a été 

caractérisée par l'ambassadeur de l'USA aux NU, Richard Holbrooke, d’« inacceptable aux 

Nations Unis » et a suscité une intervention du Royaume-Uni pour le sauvetage de ses 

nationaux4781. Mais au-delà de cette déclaration, il n’y a pas eu de réaction substantielle de la 

part des NU4782. Par ailleurs, l’incident de l’enlèvement des soldats de l’ONU témoigne de 

leur inefficacité à défaut de moyens suffisants pour accomplir leur mission4783. Qui plus est, le 

contexte de la prise d'otages, à savoir lors de leur entrée dans des zones de diamants, est 

révélateur des véritables enjeux qui se trouvent derrière les conflits africains, comme, 

notamment, l’exploitation des ressources naturelles et la lutte pour le pouvoir4784.  

Les dysfonctionnements de l’ONU sont liés surtout à l’activité du CSNU, son organe 

compétent pour l’autorisation du recours à la force, qui souffre d’illégitimité en raison de la 

représentation inégale en son sein des membres de l’ONU. Certes, la légitimité démocratique 

qui permettrait une représentation égale est présentement acceptable comme synonyme de 

bonne gouvernance interne. Toutefois, la démocratie ne se traduit ni en droit ni en pratique sur 

le plan international. Si la Charte des NU est fondée sur le principe de l’égalité souveraine de 

ses Membres et sur le « droit des peuples à disposer d’eux-mêmes », la démocratie 

internationale est bien illusoire4785. Ce caractère illusoire émane de la confiscation du pouvoir 

politique par les cinq membres permanents (P5) du CSNU, disposant du droit de veto, mais 

tient aussi à la confiscation du pouvoir économique et financier au sein des organes financiers 

                                                             
4781 Voy. C. de JONGE OUDRAAT, « Intervention in internal conflicts : legal and political conundrums », in 

Carnegie Endowment for International Peace, no 15, août 2000, p. 2 ; N. TABIOU, « L'intervention de 

l'ECOMOG au Libéria et en Sierra-Leone », in M. BENCHIKH (dir.), Les organisations internationales et les 

conflits armés, L'Harmattan, Paris, 2001, p. 290. 
4782 Voy. C. de JONGE OUDRAAT, « Intervention in internal conflicts : legal and political conundrums », op. 

cit., p. 2. 
4783 Voy. N. TABIOU, « L'intervention de l'ECOMOG au Libéria et en Sierra-Leone », op. cit., p. 290. 
4784 Ibid. 
4785 La contradiction entre l’égalité souveraine des Etats et le système décisionnel du CSNU (article 23 § 1 et 27 

§ 3) est aussi repérée par Mme Monique Chemillier-Gendreau qui qualifie pour cela les NU de « domination 

mondiale organisée » (in Droit international et démocratie mondiale : les raisons d’un échec, Textuel, Paris, 

2002, pp. 24 et 77).  
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– comme la Banque mondiale et le FMI – par ceux qui détiennent les plus fortes quotes-parts 

financières, ainsi qu’à la non mise en place des procédures prévues par la Charte, comme la 

délégation des pouvoirs du CSNU en application de l’article 464786. De surcroît, il n’y a pas de 

séparation des pouvoirs sur le plan international, étant donné que le CSNU concentre à la fois 

les pouvoirs exécutif et législatif et vu que l’indépendance de la CIJ est contestée en raison du 

mandat renouvelable des juges et de la soumission de la compétence de la Cour au 

consentement étatique4787. Finalement, le CSNU ne dispose que d’une « légitimité 

procédurale »4788.  

Toutefois, la volonté d’établir une large marge de manœuvre au CSNU, voire de 

privilégier la volonté de ses membres permanents lors du processus décisionnel, découle de 

l’interprétation historique de la Charte. Plus précisément, lors de la conférence de Yalta4789, 

qui s’est déroulée à peu près à la même époque que la conférence de San Francisco4790, le 

processus de décision au sein du CSNU a fait l’objet d’un débat4791. Il y a été souligné que 

« si les Grands ne peuvent s'entendre, l'utilité du veto est d'empêcher qu'aucun d'eux puisse 

utiliser le Conseil de sécurité contre les autres. Le Conseil de sécurité est alors paralysé, mais 

cette paralysie même évite que le Conseil ne contribue à aggraver les conflits entre les 

Grands. Cela témoigne d'une vision très réaliste de l'avenir, et montre que, contrairement là 

encore à une idée répandue, l'idée d'une mise à l'écart du Conseil en cas de mésentente a été 

envisagée à Yalta, et considérée comme un moindre mal »4792. Il s’ensuit que, comme le 

relève un auteur, « le droit de veto des membres permanents n'est pas une anomalie qu'il 

conviendrait de résorber, mais le principe même à la base de l'Organisation des Nations 

Unies, la condition de son existence et de sa durée. Quant aux membres non permanents, il 

leur reste le droit de s'exprimer. Suivant la formule de Churchill, "L'aigle doit permettre aux 

petits oiseaux de chanter et ne doit pas s'inquiéter de la raison pour laquelle ils 

chantent." »4793. En effet, les actes du CSNU, tributaires d’une symbolique de la loi, sont 

conditionnés par les conjonctures politiques, à savoir l’accord ou le désaccord des grandes 

                                                             
4786 Voy. M. CHEMILLIER-GENDREAU, Droit international et démocratie mondiale : les raisons d’un échec, 

op. cit., p. 24. 
4787 Ibid. 
4788 Ce dernier type de légitimité n'assure pas forcement l'égalité souveraine des Etats, même si elle octroie un 

certain degré d'objectivité et limite ainsi le fonctionnement arbitraire des instances internationales. 
4789 Tenue du 4 au 11 février 1945. 
4790 Tenue du 25 avril au 26 juin 1945. 
4791 Voy., à ce sujet, « Yalta et le droit de veto au Conseil de sécurité », in Questions Internationales, « L'ONU à 

l'épreuve », no 11, janv.-févr. 2005, La documentation française, p. 114. 
4792 Ibid. 
4793 E. STETTINIUS cité dans « L'ONU à l'épreuve », in Questions Internationales, op. cit., p. 114.  
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puissances sur un sujet4794. Plusieurs résolutions du CSNU témoignent de ces clivages, car 

elles ne règlementent pas la situation par des moyens efficaces ou restent lettre morte, ce qui 

explique la critique du CSNU pour inaction par l’opinion publique4795. Malgré tout, cette 

conception du système des NU fondé sur la logique de la puissance et à première vue 

plausible, n’a pas conduit à la préservation de la paix et de la sécurité internationales. Vu 

l’inefficacité du Conseil dans l’accomplissement du rôle qui lui est imparti par la Charte, les 

pouvoirs des P5 actuels devraient être réduits pour que son rôle soit perçu comme plus juste et 

l’opportunité de la représentation inégale des Etats membres de l’ONU au sein du CSNU 

devrait être réétudiée.  

Au-delà des problèmes de légitimité démocratique que le processus décisionnel du 

recours à la force au sein du CSNU pose, ce processus rend souvent le consensus entre ses 

membres introuvable4796. A cet égard, il nous semble que ce qui est vraiment problématique et 

qui se trouve à l’origine de l’inaction et de l’ineffectivité de l’ONU est moins l’existence du 

droit de veto, mais bien plutôt son exercice manifestement arbitraire par ses détenteurs4797. En 

effet, le droit du veto a été utilisé par les P5 de manière démesurée4798. Plus précisément, dans 

la période de la guerre froide, le droit de veto a été exercé près d’une centaine de fois par 

l’URSS et plus de cinquante fois par les USA4799. Dans la période post-guerre froide, la 

Fédération de Russie, substituée à l’ex-URSS, montre plus de retenue dans son exercice du 

droit de veto. Eu égard aux éléments exposés ci-avant, on constate aussi que le système de 

                                                             
4794 Cf. M. CHEMILLIER-GENDREAU, Droit international et démocratie mondiale : les raisons d’un échec, 

op. cit., p. 43. 
4795 Ibid. 
4796 Plusieurs auteurs se réfèrent à ce problème d’absence de consensus, comme, par exemple, M. Donald W. 

McNemar qui le considère comme une limite décisionnelle de l’ONU (in « The postindependence war in the 

Congo », in R. A. Falk (éd.), The international law of civil war, The American Society of International Law ; 

The Johns Hopkins Press, Baltimore ; London, 1971, p. 301). 
4797 Ainsi, par exemple, dans le cadre du consensus d'Ezulwini, l'utilisation arbitraire du droit de veto est signalée 

de la manière suivante : « It is important to lay down clear rules for the deployment of UN peacekeeping 

operations to avoid arbitrary use of the right of veto that may delay or obstruct such deployment when the need 

for deploying peacekeeping forces arises. » (« The common African position on the proposed reform of the 

United Nations : the Ezulwini consensus », African Union, Executive Council, 7th Extraordinary Session, 7-8 

March 2005, Addis Ababa, Ethiopia, p. 7. C.n.q.s.) Voy., aussi, M. CHEMILLIER-GENDREAU, Droit 

international et démocratie mondiale : les raisons d’un échec, op. cit., p. 83 (qui considère que le système des 

NU s’est avéré inefficace notamment en raison de la configuration du mécanisme juridique central, paralysé par 

le droit de veto et conduisant à son inaction et à sa partialité). 
4798 Voy. Thomas M. FRANCK, The power of legitimacy among nations, Oxford university press, New York ; 

Oxford, 1990, pp. 177-178 (qui donne comme exemple, à ce dernier égard, l’utilisation par les USA de leur droit 

de veto pour bloquer la résolution sur l’exécution de la décision de la CIJ dans l’affaire Nicaragua). 
4799 Voy. N. NORMAND, « Les interventions de l’ONU », op. cit., p. 75 (qui relève que le droit de veto a été 

exercé 116 fois par l’URSS et 51 fois par les USA). Voy., aussi, D. HOVELL, « Chinks in the armour : 

International law, terrorism and the use of force », op. cit., pp. 401-403 (qui constate aussi que l’exercice du droit 

de veto par les P5 a paralysé le CSNU pendant toute la guerre froide, étant donné que ce droit a été utilisé 276 

fois de 1945 jusqu’à 1991). Voy. aussi : http://research.un.org/fr/docs/sc/quick/veto. 

http://research.un.org/fr/docs/sc/quick/veto
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sécurité collective a échoué lors de la guerre froide où il y a eu un retour limité au système de 

l’autodéfense4800. Si des changements du contexte international sont survenus dans la période 

post-guerre froide – comme, notamment, la fin de l'URSS et de la bipolarité, le « déblocage » 

du CSNU au niveau décisionnel et la prévalence « du capital et de l'économie du marché » au 

niveau global –, ceux-ci n’ont pas pour autant abouti à la résolution des conflits4801. Par 

ailleurs, le problème de l’inefficacité de la Charte, fortement ressenti lors de la guerre froide 

avec la menace d’éclatement d’une guerre nucléaire, a été réactualisé dans la période suivante 

à cause de la menace terroriste4802. 

Qui plus est, les interventions onusiennes sont, elles aussi, entachées de partialité 

politique. En effet, l’interventionnisme non fondé sur des critères objectifs, associé 

habituellement à l’unilatéralisme, est aussi pratiqué par l'ONU. Il conduit à saper sa crédibilité 

puisqu’il n’est pas basé sur des critères rationnels et ne présente pas la cohérence qui lui est 

due. De même, l’exercice abusif du droit de veto explique la non-condamnation des 

interventions menées unilatéralement par un des P5 du CSNU ou encore par leurs alliés et 

nous amène à penser que l'argument de l'autorisation implicite ou ex post devrait être regardé 

avec scepticisme. Par exemple, l'invasion de la Russie en Crimée ainsi que le référendum sur 

l’annexion de cette contrée par la Russie n’ont pas pu être condamnés par le CSNU à cause du 

veto russe. Ainsi que le remarque M. François Chauvancy, les démocraties occidentales 

appliquant de manière sélective les règles restrictives du recours à la force, « la ligne entre la 

légitime défense naturellement licite et le recours à la force par autorisation de l'ONU paraît 

caduque »4803.  

Une illustration édifiante de la partialité onusienne est l’intervention multilatérale en 

Libye, bien que le nombre de victimes – entre 100 et 400 selon le Human Rights Watch et 

l'Amnesty international – ait été moins grand que celui du Rwanda – culminant à des 

centaines de milliers – où il n'y a pas eu d'intervention à temps4804. En Libye, le régime 

installé avec la bénédiction de la communauté internationale, après le renversement du 

                                                             
4800 Cf. A. CASSESSE, Le droit international dans un monde divisé, Paris, Berger-Levrault, coll. Manuels, 1986, 

p. 68. 
4801 Voy. M. BENCHIKH, « Rapport introductif : Problématique générale de l'intervention des organisations 

internationales dans les conflits armés », in M. Benchikh (dir.), Les organisations internationales et les conflits 

armés, L'Harmattan, Paris, 2001, p. 22. 
4802 Voy. D. HOVELL, « Chinks in the armour : International law, terrorism and the use of force », op. cit., p. 

403. 
4803 F. CHAUVANCY, « Réhabiliter la légitimité de l'intervention militaire », in La légitimité des interventions 

militaires, Centre d'études et de recherche de l'Ecole Militaire (CEREM), mars 2008, p. 46.  
4804 Voy. N. ANDERSSON – D. LAGOT (dir.), Droit international et conflits armés, op. cit., p. 25. 
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président Kadhafi, a imposé la charia et s’est avéré peu respectueux des droits de l'homme, ce 

qui augure un avenir politique non libéral. Un autre facteur démontrant la partialité de 

l’organisation internationale se trouve dans la détermination contestable des pays occidentaux 

de renverser le régime autoritaire de Mouammar Kadhafi, d’autant plus que ce dernier avait 

entre-temps accepté le cessez-le-feu et les négociations en suivant les prescriptions de la 

résolution du CSNU4805. En outre, les déclarations par l’ancien chef libyen que les insurgés 

seraient « jugés et condamnés à mort en accord avec la constitution libyenne et le droit 

international » sont conformes au droit international actuel4806. Un dernier reproche à 

l'intervention multilatérale en Libye tient au fait qu’elle a été effectuée en faveur des insurgés, 

responsables également de violations graves, voire des mêmes crimes que Kadhafi4807. Tout 

cela constitue une violation patente du principe d’impartialité qui régit les interventions sous 

mandat de l'ONU. 

Au-delà des problèmes liés à l’inertie et à la partialité de l’ONU abordés ci-dessus, 

plusieurs auteurs constatent une inadéquation entre la mission de l'ONU et les circonstances 

du conflit4808. En effet, il arrive qu’une mission de pacification légèrement armée soit mise en 

place pour faire face à un conflit violent et de grande envergure, comme par exemple au 

Rwanda et en Bosnie-Herzégovine4809. Cette inadéquation peut aussi être illustrée par le fait 

de la mise en place d’une mission de casques bleus pour le maintien de la paix alors que le 

conflit persiste4810. Ce problème peut s’expliquer plutôt par le désaccord des grandes 

puissances concernant le règlement du problème, surtout lorsque ce dernier implique leur 

propres intérêts, et moins par le manque de perspicacité sur la situation et les besoins 

particuliers. Effectivement, les décisions prises au sein du CSNU sont auparavant pondérées 

de manière à ce qu’elles ne lèsent pas un de ses membres permanents, faute de quoi elles 

seront bloquées par son veto. 

                                                             
4805 Voy. N. ANDERSSON – D. LAGOT (dir.), ibid. 
4806 Ibid., p. 26  
4807 Ibid., pp. 25-26 (qui relèvent aussi que les « principaux crimes » commis par Kadhafi – au-delà de la torture 

et des attaques contre les civils – et consistant aux « bombardements indiscriminés à Misratah et à d’autres villes 

ainsi que l'emploi de mines anti-personnel et d'armes à sous minutions », ne sont pas considérés clairement 

comme des crimes de guerre selon le statut de la CPI). 
4808 Voy. C. de JONGE OUDRAAT, « Intervention in internal conflicts : legal and political conundrums », op. 

cit., p. 2 ; J.-F. DENIAU, « Droit humanitaire et interventions internationales », in Droit des conflits armés et 

défense, colloque des 3 et 4 févr. 1998, Ministère de la défense, p. 46. 
4809 Voy. C. de JONGE OUDRAAT, « Intervention in internal conflicts : legal and political conundrums », op. 

cit., p. 2. 
4810 Voy. J.-F. DENIAU, « Droit humanitaire et interventions internationales », op. cit., p. 46. 
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Il est alors clair que la décision au sein du CSNU est assujettie à des équilibres subtils 

et à des intérêts fortement politiques qui posent une pluralité de problèmes4811. A cet égard, 

une partie de la doctrine considère que la prise de décisions « justes » et « raisonnables » est 

possible au sein de cet organe dont la large compétence discrétionnaire en matière de maintien 

de la paix et de la sécurité internationales est limitée par le droit international et la justice en 

vertu de l’article 24 § 2 de la Charte4812 en combinaison avec l’article 14813. Par ailleurs, le 

CSNU a marqué assurément un progrès depuis la fin de la guerre froide où le droit de veto 

était exercé de manière démesurée4814.  

Cependant, on est d’avis que des limites à la compétence discrétionnaire du CSNU 

n’existent ni en droit, ni dans les faits. Comme le remarque justement Kelsen, les limites de la 

justice et du droit international, évoquées par la doctrine exposée ci-dessus, ne concernent pas 

l’action coercitive du CSNU, mais seulement « l'ajustement ou le règlement de différends ou 

de situations, de caractère international, susceptibles de mener à une rupture de la paix » 

d’après les termes de l’article 1 § 14815. En effet, dans le système de la Charte, les actions 

coercitives n’ont pas le caractère des « sanctions juridiques », mais plutôt de « mesures 

politiques » de la part du CSNU pour le maintien de la paix4816. Etant donné que le maintien 

de la paix peut être différent du maintien du droit en vigueur, alors « il peut créer du nouveau 

droit »4817. En outre, même si l’on admet l’existence de limites juridiques à la marge de 

manœuvre du CSNU, ceux-ci s’avèrent complètement inefficaces en pratique. Enfin, le 

rapport du groupe des personnalités de haut niveau de l’ONU qui a utilement proposé des 

critères de prise de décision par le CSNU, pouvant contribuer à la rationalisation de la 

procédure décisionnelle dans des situations d’urgence4818, témoigne également de 

l’inexistence de limites juridiques.  

                                                             
4811 Cf., en ce sens, M. Bothe qui se réfère aux vetos et aux délibérations à caractère politique (cité par J. 

MULCAHY – C. O MAHONY, « Anticipatory self-defense : a discussion of the international law », in Hanse 

law review, 2006, vol. 2, no 2, p. 239). 
4812 Qui renvoie aux « buts et principes des Nations Unies ». 
4813 Voy. H. KELSEN, « Collective security and collective self-defense under the Charter of the United Nations 

», in AJIL, oct. 1948, vol. 42, no 4, pp. 788-789 (qui s’oppose pourtant à cette doctrine).  
4814 Bothe cité par J. MULCAHY – C. O MAHONY, « Anticipatory self-defense : a discussion of the 

international law », op. cit., p. 239.  
4815 H. KELSEN, « Collective security and collective self-defense under the Charter of the United Nations », op. 

cit., p. 788. 
4816 Ibid., pp. 788-789. 
4817 Ibid., p. 789.  
4818 UN doc A/59/565, § 207-208. Pour une analyse de ces critères, voy. infra, dans la section II, le paragraphe 

sur l’évaluation casuistique de l’unilatéralisme.  
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En tout état de cause, un processus décisionnel soumis aux critères de la justice et de 

la raison serait fortement souhaitable, étant donné qu’il doterait de légitimité les décisions 

prises au sein des institutions globales. Or, fonder une démocratie mondiale présuppose 

d’abord des normes minimales communes – à l’instar de celles de la Charte – s’imposant à 

tous les acteurs de la communauté internationale, y compris le CSNU qui devrait alors être 

soumis à un contrôle de légalité4819. L’absence d’un tel contrôle des actes du CSNU est 

d’autant plus alarmante que certaines résolutions du CSNU sont contraires à des instruments 

internationaux importants, voire même à de règles du jus cogens. Par exemple, la résolution 

687 (1991) du CSNU impose un embargo à l’Irak qui est contraire au Pacte de 1966 affirmant 

le « droit de toute personne à un niveau de vie suffisant »4820. Assurément, la consécration du 

contrôle des décisions du CSNU par un organe juridictionnel inaugurerait l’établissement 

d’un principe de séparation de pouvoirs et permettrait la réalisation de l’Etat de droit sur le 

plan international. Cependant, le contrôle juridictionnel en cause devrait être exclusivement 

un contrôle de légalité des décisions du Conseil, sans s’étendre à l’examen de leur 

opportunité. Ce dernier risquerait de réduire considérablement et inutilement la marge de 

manœuvre du CSNU et même d’établir un « gouvernement de juges »4821.  

La réforme de l’ONU nous semble aussi nécessaire pour ce qui concerne la 

composition du CSNU, qui tend à devenir obsolète. En effet, même si l’on voit bien dans la 

configuration du CSNU par la Charte en 1945 la volonté de circonscrire les conflits d’intérêts 

et d’établir un équilibre au niveau des différentes valeurs prônées par la communauté 

internationale, il n’en demeure pas moins que le problème reste entier aujourd’hui face au 

changement non seulement des circonstances (cf. § 1 supra), mais aussi de l’équilibre des 

forces. Celui-ci a changé de manière à ce que tous les membres permanents (P5) ne soient 

plus « les plus grandes puissances »4822. Sinon, la « légitimation collective » du recours à la 

force dans le cadre de l’ONU, qui est tributaire de la « "représentativité" de la puissance (…) 

dans le système international actuel », est remise en cause par l’apparition de nouvelles 

puissances, comme l’Inde, le Brésil, l’Allemagne, le Japon ainsi que certaines puissances 

africaines4823. Il s’ensuit que si la place prépondérante des P5 du CSNU était justifiée en 1945, 

                                                             
4819 Voy. M. CHEMILLIER-GENDREAU, Droit international et démocratie mondiale : les raisons d’un échec, 

op. cit., p. 60. 
4820 Ibid., p. 97. 
4821 Selon la fameuse expression d'Édouard Lambert. 
4822 T. M. FRANCK, The power of legitimacy among nations, op. cit., p. 177. 
4823 Voy. F. PETITEVILLE, « Les organisations internationales sont-elles utiles ? », in Questions 

internationales, no 63, sept.-oct. 2013, La documentation française, p. 30. Voy., aussi, en ce sens, T.M. 

FRANCK, The power of legitimacy among nations, op. cit., p. 177. 



765 
 

vu la « responsabilité institutionnelle » plus importante qu’ils ont assumée sur les plans 

militaire et fiscal par rapport aux autres membres de l’ONU, cette justification n’est plus 

valable de nos jours4824. Dès lors, les articles de la Charte des NU conférant encore 

aujourd’hui des prérogatives importantes à ces cinq membres constituent une règle 

incohérente et, par conséquent, illégitime4825. Ceci dit, le cercle de membres permanents 

devrait être élargi en incluant les nouveaux Etats influents.  

Au-delà du caractère obsolète du CSNU, le maintien du même équilibre juridique de 

force, malgré le changement de l'équilibre réel de forces dans les relations internationales, 

créé une disparité entre le de facto et le de jure qui s’avère très problématique au niveau des 

ressources affectées aux opérations de l’ONU. Il faut préciser que l'adoption de la 

qualification de l'article 39 ne signifie pas l'existence d’une capacité de mener une opération 

adéquate, mais présuppose l'accord des Etats disposant des moyens nécessaires4826. Or, les 

Etats disposant des moyens nécessaires pour le dénouement des crises en 1945 ne sont ni 

nécessairement, ni effectivement les mêmes aujourd'hui. Par voie de conséquence, et malgré 

l'existence d'un consensus pour les interventions dans la période post-guerre froide, la 

multiplication des tâches incombant à l'ONU rend ses ressources financières et logistiques 

déficientes4827. En effet, le système de l'ONU s’avère incapable de supporter financièrement 

aussi bien les OMP que les « nouvelles » opérations de l'ère postérieure, venant en réponse à 

l'extension de la notion de menace contre la sécurité internationale dans le cas des CANI4828. 

Le résultat est l’inadéquation systématique entre les missions de l'ONU et les ressources qui 

leur sont affectées, lesquelles s’avèrent insuffisantes à défaut d’un soutien national et 

international satisfaisant4829. Cette situation plaide aussi en faveur du changement de la 

composition du CSNU de manière à ce qu’elle reflète l’équilibre des forces actuel ou, alors, 

en faveur de l'adoption d'une règle plus élastique en matière d'intervention. 

                                                             
4824 Voy. T. M. FRANCK, The power of legitimacy among nations, op. cit., pp. 176-177. 
4825 Ibid., p. 176 et ss. 
4826 Voy. P. DAILLIER, « L'intervention des organisations internationales dans les conflits armés. Sécurité 

"collective" et sécurité régionale », in M. Benchikh (dir.), Les organisations internationales et les conflits armés, 

L'Harmattan, Paris, 2001, pp. 67-68 ; D. W. McNEMAR, « The postindependence war in the Congo », op. cit., 

p. 301 (qui parle en l’occurrence de limites matérielles de l’ONU). 
4827 Voy. C. SCHREUER, « Regionalism v. Universalism », in EJIL, 1995, no 6, p. 494. 
4828 Voy. P. DAILLIER, « L'intervention des organisations internationales dans les conflits armés. Sécurité 

"collective" et sécurité régionale », op. cit., p. 67. 
4829 Voy. C. de JONGE OUDRAAT, « Intervention in internal conflicts : legal and political conundrums », op. 

cit., p. 2 (qui donne comme exemple la force zambienne de pacification en Sierra Leone) ; N. NORMAND, 

« Les interventions de l’ONU », op. cit., p. 79 (la critique de cet auteur est d’autant plus importante qu’il 

reconnaît, malgré tout, les mérites de l’ONU). 
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Qui plus est, ce déficit de ressources et de logistique est lié à des réticences au niveau 

du financement de l’ONU par les Etats dont elle dépend et à l’absence de forces placées sous 

son égide en application des articles 43 et suivants de la Charte des NU. A cet égard, il est 

notable que « le budget annuel moyen de l’ONU représenterait moins de 0,2 % des dépenses 

mondiales d’armement »4830. Qui plus est, le « retrait unilatéral » des Etats délégués d’une 

opération autorisée ne pose pas directement de problème d'unilatéralisme4831, mais plutôt de 

multilatéralisme et en particulier des problèmes de fonctionnement déficient du système de 

sécurité collective. La tendance actuelle de diminution des contingents affectés et du coût des 

OMP explique pertinemment l’échec de certaines d’entre elles4832. A titre d’exemple, les 

échecs de l’ONUSOM II en Somalie et de la FORPRONU en Bosnie s’expliquent par la 

faiblesse militaire et l’association problématique entre l’ONU et l’OTAN conduisant à la prise 

de décisions tardives4833. Au Rwanda, les OMP dénommées MINUARI I et II ont aussi fait 

naufrage4834.  

Un autre dysfonctionnement de l’ONU tient à sa lenteur de réaction face aux crises 

qu’elle est appelée à résoudre. Même si le CSNU est davantage disposé à agir dans la période 

post guerre froide, il le fait souvent de manière tardive, comme dans le cas du Rwanda, et 

inefficace, comme dans le cas de la Somalie. Par ailleurs, actuellement, le Conseil autorise le 

recours à la force plus difficilement que dans les années 19904835. Au-delà des problèmes 

décisionnels que l’on a exposés supra, les tergiversations et parfois même l’inaction sont dues 

à la longue chaîne de commandement qu'implique la collaboration entre l'ONU et les 

organisations régionales4836. Les maillons successifs de cette chaîne sont le CSNU, le SGNU, 

le représentant spécial du secrétaire général, les commandants des NU sur le terrain et, enfin, 

l’organisation régionale intervenante et les Etats affectant des contingents4837.  

Indéniablement, un mandat clair, une chaîne de commandement efficace et rapide et 

un « engagement obligatoire d'exécution des décisions » sont nécessaires pour faire face aux 

défis des crises intra-étatiques4838. A cet égard, la coopération pourrait être améliorée à travers 

                                                             
4830 F. PETITEVILLE, « Les organisations internationales sont-elles utiles ? », op. cit., p. 34. 
4831 A propos de ce sujet, cf. T. CHRISTAKIS – K. BANNELIER, « Acteur vigilant ou spectateur impuissant ? 

Le contrôle exercé par le Conseil de sécurité sur les Etats autorisés à recourir à la force », op. cit., p. 511, NB 52.  
4832 Voy. N. NORMAND, « Les interventions de l’ONU », op. cit., pp. 78-79. 
4833 Ibid. 
4834 Ibid., p. 79.  
4835 J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council : ambiguous authorizations to use force, cease-

fires and the Iraqi inspection regime », op. cit., p. 135. 
4836 Voy. C. SCHREUER, « Regionalism v. Universalism », op. cit., p. 495. 
4837 Ibid. 
4838 Ibid., pp. 495-496. 
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le changement de structure du CSNU, à savoir soit en rajoutant de sièges représentant les 

différentes régions du monde, soit en mettant en place des commissions régionales du 

CSNU4839. Au surplus, des mandats et des plans d'action commune clairement définis 

pourraient faciliter également l’action combinée de l'ONU et des organisations régionales4840.  

En dernier lieu, il faut signaler que l’ONU est aussi discréditée par son « mécanisme 

juridictionnel de règlement des différends »4841. En effet, la justice internationale est faible, 

car subordonnée au consentement étatique4842. Ainsi, au sein de l’ONU, les Etats sont exposés 

à des violations de leurs droits à défaut d’un mécanisme obligatoire de jugement des 

différends entre les Etats membres de l’ONU par la CIJ ou, du moins, d’un mécanisme de 

résolution de ces différends par le CSNU qui ne peut que faire de recommandations, si celles-

ci ne sont pas bloquées par un veto4843. De plus, le droit de recours à la CIJ est réservé aux 

Etats, à savoir aux entités reconnues par le CSNU, et non aux peuples, aux individus et aux 

groupes privés, ce qui implique l’immunité des individus qui ne peuvent pas être poursuivis 

sur le plan international4844. Par ailleurs, le consensualisme du système juridictionnel est 

inconciliable avec le droit pénal4845. In fine, l’exécution des décisions de la CIJ par le CSNU 

est incertaine, car ce dernier organe dispose à cet égard d’une compétence discrétionnaire en 

vertu de l’article 94 de la Charte4846. Etant donné que l’effet des décisions de la CIJ est 

tributaire du rôle du CSNU, et en particulier du non blocage de leur exécution par le veto d’un 

de ses membres permanents, la politique prévaut sur le droit au sein du système de la 

Charte4847. Ces déficiences du système peuvent conduire à des différends non réglés4848. C’est 

pourquoi Kelsen pose justement comme conditions d’un système centralisé du recours à la 

force la mise en place d’un organe juridictionnel rendant des décisions obligatoires sur les 

différends interétatiques ainsi que l’établissement d’un mécanisme garantissant l’exécution de 

ses décisions4849. 

                                                             
4839 Voy. C. SCHREUER, « Regionalism v. Universalism », op. cit., p. 497. 
4840 Ibid., p. 483. 
4841 M. CHEMILLIER-GENDREAU, Droit international et démocratie mondiale : les raisons d’un échec, op. 

cit., p. 83. 
4842 Ibid., pp. 83 et 181.  
4843 Voy. H. KELSEN, « Collective security and collective self-defense under the Charter of the United Nations 

», op. cit., p. 789. 
4844 Cf. M. CHEMILLIER-GENDREAU, Droit international et démocratie mondiale : les raisons d’un échec, 

op. cit., p. 83. 
4845 Ibid., p. 181.  
4846 Voy. H. KELSEN, « Collective security and collective self-defense under the Charter of the United Nations 

», op. cit., p. 790. 
4847 Ibid., pp. 790-791. 
4848 Ibid., pp. 789-791. 
4849 Ibid., p. 790. 
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Tous ces dysfonctionnements de l’organisation chargée du maintien de la paix et de la 

sécurité internationales témoignent également de l’inadéquation des institutions encadrant le 

jus ad bellum aux besoins de la société internationale dans le contexte actuel. Pour y faire 

face, l’ONU a essayé de s’y adapter. De la sorte, les faiblesses du système de sécurité 

collective ont abouti à l’utilisation « de constructions empiriques » qui sont privées de 

« fondements juridiques » clairs4850. A titre d’illustration, la résolution intitulée « Union pour 

le maintien de la paix » vient reconnaître en quelque sorte le dysfonctionnement du système 

en insérant une responsabilité secondaire de l’AGNU4851. Effectivement, la fameuse 

résolution 377 (1950) de l'AGNU rend cet organe compétent pour faire des recommandations 

aux Etats membres de l'ONU et même pour décider le recours à la force armée dans le cas 

d'une agression à l’encontre de laquelle le CSNU n’a pris aucune mesure, celui-ci étant 

bloqué par un veto4852.  

Qui plus est, le système de l’ONU a connu quelques ajustements au niveau du 

fonctionnement du CSNU. On peut se rapporter à l’interprétation souple de l'article 27 § 3 de 

la Charte qui exige le « vote affirmatif » des P5, ce qui rend possible de considérer 

l'abstention d'un membre permanent comme ayant la valeur d’un vote affirmatif4853. Par 

ailleurs, un changement important a consisté dans l’augmentation des membres du CSNU de 

onze à quinze en 1963 avec l’adoption par l’AGNU d’un amendement à l’article 23 de la 

Charte des NU rajoutant quatre sièges de membres non permanents. Dans un même registre, 

un accroissement des membres permanents et non permanents du Conseil serait éminemment 

souhaitable afin que les problèmes structurels et fonctionnels de cet organe, exposés ci-

dessus, soient tempérés.  

Un autre domaine où l’ONU a pu démontrer sa capacité d’adaptation est celui des 

accords spéciaux prévus par les articles 43 et 47 de la Charte et visant à la mise en place d’un 

comité d’Etat-major, mais qui n’ont jamais été mis en œuvre4854. Sinon, la pratique de la 

délégation de cette compétence du CSNU aux Etats membres de l’ONU ou à des 

organisations régionales a été mise en place. Même si la légalité de cette pratique alternative 

                                                             
4850 Voy. N. NORMAND, « Les interventions de l’ONU », op. cit., p. 75. 
4851 Voy. D. HOVELL, « Chinks in the armour : International law, terrorism and the use of force », op. cit., pp. 

401-403. 
4852 Voy. N. ANDERSSON – D. LAGOT (dir.), Droit international et conflits armés, op. cit., p. 15.    
4853 Ibid.    
4854 Voy. au sujet de la non mise en place d’un Comité d’état-major : R. CHARVIN, « L’interventionnisme 

occidental et le processus de déconstruction du droit international politique », op. cit., p. 54, NB 27 ; N. 

NORMAND, « Les interventions de l’ONU », op. cit., p. 75 ; D. HOVELL, « Chinks in the armour : 

International law, terrorism and the use of force », op. cit., pp. 401-403. 
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est contestée par certains auteurs4855, il n’en demeure pas moins qu’elle est bien établie 

aujourd’hui et évite le blocage opérationnel de l’ONU à défaut de Comité d’état-major. De 

plus, on peut se référer à l’évolution conceptuelle de la notion de « menace contre la paix et la 

sécurité internationales » dont le constat justifie l’autorisation du recours à la force de la part 

du CSNU. En effet, si cette notion était identifiée jusqu'aux années 1980 à une menace de 

guerre interétatique, depuis les années 1990, elle est interprétée lato sensu4856. Elle comprend 

davantage la menace qui provient des « répercussions réelles ou éventuelles » de crises 

internes, à l’instar de la famine en Somalie en 1992, du génocide au Rwanda en 1994 et du 

massacre de Srebrenica en 1995 où l’ONU est intervenue pour des raisons humanitaires4857. 

L'intervention onusienne en Côte d'Ivoire a été justifiée, quant à elle, sur la base de la 

responsabilité de protéger (R2P) les populations opprimées4858.  

In fine, la tolérance de l’ONU à l’égard de l’unilatéralisme peut aussi être considérée 

comme une astuce censée répondre aux besoins de la société internationale. Or, cette 

manœuvre d’adaptation augure mal de l’avenir de l’ONU. Effectivement, le risque existe de la 

suppression de facto du système de l’ONU à cause de l’unilatéralisme étatique ou alors de la 

préservation de ce système, tout en admettant la passivité internationale face aux 

dictatures4859. En résumé, l’unilatéralisme circonstanciel sans suppression du système onusien 

pourrait être considéré comme l’ultime démarche de sa conservation dans le contexte actuel 

avant son abandon.  

Finalement, toute cette évolution témoigne non seulement des défaillances de l’ONU, 

mais aussi de la transformation du système dans le temps et, donc, de sa capacité 

d’adaptation. En effet, le système de l’ONU a graduellement changé sur les plans 

institutionnel et opérationnel afin de répondre aux nouveaux besoins, ce qui témoigne de 

l’apport des interventions « illégales mais légitimes ». En tout état de cause, l’unilatéralisme 

de plus en plus prégnant de nos jours démontre que l’ajustement de l’ONU au regard des 

crises qui sévissent est en ce moment insuffisant et risque de compromettre l’avenir de 

l’organisation. Il est indéniable que la subsistance du système de sécurité collective et la 

préservation de sa légitimité présupposent que celui-ci soit dûment reformé4860. 

                                                             
4855 Voy. N. ANDERSSON – D. LAGOT (dir.), Droit international et conflits armés, op. cit., p. 14.  
4856 Voy. N. ANDERSSON – D. LAGOT (dir.), ibid.   
4857 Ibid., pp. 14 et 16.    
4858 Ibid., p. 16.  
4859 Voy. N. GNESOTTO, « La sécurité internationale au début du XXIe siècle », op. cit., p. 208. 
4860 Voy., en ce sens, N. GNESOTTO, ibid. 
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La réforme de l’ONU est certes nécessaire, mais se pose alors la question de son 

étendue. En d’autres termes, le nouveau contexte international implique-t-il une réforme 

radicale du système ou une réforme modérée tout en gardant les structures existantes ?4861 

Ainsi, par exemple, vis-à-vis du problème de l'inertie du CSNU, Bowett envisage deux 

solutions : soit l’« abandon du système de la Charte », soit la création de « procédures de 

substitution » comme la résolution « Uniting for peace » de l'AGNU4862.  

Selon une partie de la doctrine que nous considérons pertinente, un rejet en bloc de la 

Charte serait prématuré4863. En outre, il serait contre-productif dans un ordre juridique qui fait 

face à un vide de réglementation ainsi qu’irréaliste au regard des intérêts politiques de grandes 

puissances mis en jeu. Il s’ensuit que la possibilité de réforme du système actuel de sécurité 

collective devrait aussi être prise en compte pour déterminer son étendue. En même temps, la 

reconnaissance de la réalité de l’équilibre de forces sur le plan international ne devrait pas 

devenir le prétexte à des comportements passifs de la société internationale face aux 

violations du DIDH et du DIH4864. Par conséquent, un changement progressif et effectif du 

cadre juridique existant en fonction des besoins actuels de la société internationale devrait être 

plutôt privilégié et rapidement engagé4865.  

De surcroît, à supposer même qu’une réforme serait unanimement approuvée, elle 

serait confrontée à toute une série de problèmes4866. Nous allons nous pencher brièvement sur 

les solutions envisagées en expliquant en parallèle les pierres d’achoppement de l’évolution 

institutionnelle de l’ONU, puis nous formulerons des propositions pour la réforme que l’on 

considère comme optimale.  

Pour commencer, la question la plus cruciale qui se pose est de savoir quel rôle devrait 

être réservé à l'ONU et en particulier au CSNU dans le contexte actuel. A notre avis, la 

solution devrait aller dans le sens d’un l’élargissement du Conseil et vers l’objectivisation de 

ses décisions. En effet, plusieurs instruments internationaux contiennent des propositions de 

réforme de l’ONU suivant cette logique. Ainsi, dans son rapport intitulé « Un monde plus 

sûr : notre affaire à tous », le groupe des personnalités de haut niveau suggère d’abord une 

                                                             
4861 Alternatives envisagées par D. HOVELL, « Chinks in the armour : International law, terrorism and the use of 

force », op. cit., p. 399. 
4862 D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 274. 
4863 Voy. D. HOVELL, « Chinks in the armour : International law, terrorism and the use of force », op. cit., p. 

403. 
4864 Voy. N. GNESOTTO, « La sécurité internationale au début du XXIe siècle », op. cit., p. 213. 
4865 Cf., en ce sens, Mme Devika Hovell qui envisage les capacités d’évolution de la Charte en tant qu’instrument 

constitutionnel (« Chinks in the armour : International law, terrorism and the use of force », op. cit., p. 403). 
4866 Voy. N. GNESOTTO, « La sécurité internationale au début du XXIe siècle », op. cit., p. 208. 
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modification structurelle du CSNU par l’augmentation de ses membres à vingt-quatre4867, 

ensuite une réforme de cet organe sur le plan décisionnel4868, et enfin une série de cinq critères 

de légitimité destinés à être pris en compte par le CSNU en cas de décision de recourir à la 

force pour des raisons humanitaires (§ 203)4869. On peut aussi se référer au rapport de la 

CIISE sur la R2P où cette commission s’intéresse au fonctionnement légitime du CSNU en 

faisant des suggestions sur le fonctionnement d’une « autorité appropriée »4870 et sur la mise 

en place d’un « code de conduite » impliquant une certaine restriction de l’utilisation du veto 

par les P54871. La réforme de l’ONU devrait notamment promouvoir l’intégration et la 

participation maximale de tous les Etats dans son processus décisionnel en vue d’accroître la 

légitimité de l’organisation et, conséquemment, le respect de ses actes. Une volonté des Etats 

en ce sens transparaît dans le consensus d’Ezulwini où les Etats africains revendiquent une 

représentation de leur continent au sein du CSNU (§ 2) et envisagent le rôle central que l'UA 

devrait jouer dans cette direction (§ 4)4872. De la sorte, l'Afrique, étant à l'origine sous-

représentée au sein de l'ONU, puis, ayant acquis une place faible dans son cadre, demande 

maintenant une place influente, ce qui nécessite une réforme de l'ONU et, surtout, du 

CSNU4873. Cependant, l’élargissement du CSNU est politiquement une tâche ardue. On voit 

mal comment les membres permanents du CSNU admettraient de se priver entièrement ou 

partiellement de leur rôle privilégié au sein du système de sécurité collective, ce que 

                                                             
4867 Cf. § 255 du Rapport du Groupe de personnalités de haut niveau sur les menaces, les défis et le changement, 

Un monde plus sûr : notre affaire à tous, 2 décembre 2004, A/59/565. 
4868 Cf.  § 256-258 du Rapport Un monde plus sûr : notre affaire à tous, op. cit. 
4869 Cf. Rapport du Groupe de personnalités de haut niveau sur les menaces, les défis et le changement, Un 

monde plus sûr : notre affaire à tous, op. cit., pp. 62-63, § 207 (où sont cités comme « critères fondamentaux de 

légitimité » du recours à la force : la « gravité de la menace », la « légitimité du motif », le « dernier ressort », la 

« proportionnalité des moyens » et la « mise en balance des conséquences »). Nous analyserons ces critères dans 

la subdivision portant sur l’évaluation au cas par cas de la légitimité de l’intervention unilatérale (voir infra). 
4870 Cf. le Rapport de la Commission Internationale de l'Intervention et de la Souveraineté des Etats (CIISE), La 

responsabilité de protéger, décembre 2001, pp. xii- xiii. 
4871 Cf. le Rapport La responsabilité de protéger, op. cit., p. 56, § 6.20-6.21. Cf., aussi, en ce sens, l’initiative de 

l’ancien Président de la République, M. François Hollande et les § 207-208 du UN doc A/59/565 précité. 
4872 Selon le § 2 du consensus d’Ezulwini : « Full representation of Africa in the Security Council means : i. not 

less than two permanent seats with all the prerogatives and privileges of permanent membership including the 

right of veto; ii. five non-permanent seats ». Selon le § 4 du même accord : « The African Union should be 

responsible for the selection of Africa’s representatives in the Security Council. » (« The common African 

position on the proposed reform of the United Nations : the Ezulwini consensus », African Union, Executive 

Council, 7th Extraordinary Session, 7-8 March 2005, Addis Ababa, Ethiopia, pp. 9-10). 
4873 « Recalling that, in 1945, when the UN was being formed, most of Africa was not represented and that in 

1963, when the first reform took place, Africa was represented but was not in a particularly strong position; 

Convinced that Africa is now in a position to influence the proposed UN reforms by maintaining her unity of 

purpose (...) » (« the Ezulwini consensus », op. cit., p. 9). 
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présuppose la modification de la Charte, selon ses articles 108 et 109, au sens que l’on a 

suggéré supra4874.  

Malgré tout, le CSNU est reconnu de nos jours comme le corps décisionnel adéquat 

pour l’intervention (humanitaire), comme cela découle du rapport de la CIISE sur la R2P  4875. 

En effet, malgré toutes ses faiblesses, le CSNU légitime encore aujourd’hui le recours à la 

force à travers un processus collectif d’évaluation de son utilité qui comprend des 

considérations juridiques, politiques et logiques4876. Même si l’on considère que d’autres 

institutions plus adaptées que le CSNU pour assumer son rôle d’exécutif mondial n’existent 

pas en ce moment, il serait certainement utile de se référer à certaines alternatives envisagées 

par la doctrine, d’ailleurs fortement divisée. Parmi ces substituts au CSNU sont cités 

l’AGNU, les coalitions étatiques, les organisations régionales, les Etats démocratiques et 

même l’option d’organes juridictionnels. 

Le rôle de l'AGNU tel qu’envisagé par l'UA, dans le cadre du consensus d'Ezulwini, 

tient en un engagement substantiel, voire renforcé, en matière de maintien de la paix et de la 

sécurité internationales4877. En revanche, un auteur oppose que l’AGNU est « une autorité de 

prise de décision diffuse »4878. Nous sommes persuadée que le fonctionnement le plus 

légitime de l’organisation mondiale nécessite l’action combinée du CSNU et de l’AGNU. 

Celle-ci étant porteuse de légitimité démocratique, elle renforcerait ainsi l’autorité du Conseil. 

Plus précisément, on préconise un partenariat entre un Conseil élargi qui reflète l’équilibre 

actuel des forces sur le plan international et une Assemblée capable de limiter un exécutif 

arrogant et incontrôlable, dès lors qu’on se trouve en situation d’urgence et confronté à un 

veto manifestement abusif ou « déraisonnable »4879. En effet, nombreux sont les juristes qui 

s’inquiètent de la sombre perspective que constituerait un exécutif fort à la tête de la 

                                                             
4874 Selon l’article 109 § 2 de la Charte : « Toute modification à la présente Charte recommandée par la 

conférence à la majorité des deux tiers prendra effet lorsqu'elle aura été ratifiée, conformément à leurs règles 

constitutionnelles respectives, par les deux tiers des Membres des Nations Unies, y compris tous les membres 

permanents du Conseil de sécurité. » (C.n.q.s.). 
4875 Voy. J. BRUNNEE, « The Security Council and self-defense : which way to global security ? », in N. 

Blokker – N. Schrijver (éd.), The Security Council and the use of force : theory and reality – a need for change 

?, Martinus Nijhoff publishers, Leiden ; Boston, 2005, p. 116 ; Rapport de la Commission Internationale de 

l'Intervention et de la Souveraineté des Etats (CIISE), La responsabilité de protéger, décembre 2001, pp. xii- 

xiii. 
4876 Voy. J. BRUNNEE, « The Security Council and self-defense : which way to global security ? », op. cit., pp. 

112-113. 
4877 « Measures must also be taken to enhance the effectiveness of the General Assembly, including its role in 

maintaining international peace and security, and to ensure the implementation of its decisions. There is also a 

need to improve on the balance of competence or relationship between the General Assembly and the Security 

Council. » (« the Ezulwini consensus », op. cit., p. 8). C.n.q.s. 
4878 J. BRUNNEE, « The Security Council and self-defense : which way to global security ? », op. cit., p. 114. 
4879 Cela pourrait être surmonté par exemple en cas de majorité des 2/3 de l’AGNU.  
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communauté internationale. Charles Chaumont (Cours général à la Haye, 1970) a raison 

d’observer que « les juristes qui appellent de leurs vœux le régime d’une autorité 

internationale douée de pouvoir exécutif, ou bien oublient les disparités qui rendent 

impossible un gouvernement mondial (…) ou bien sont prêts à accepter la dictature d’une 

grande puissance et d’un Etat étranger »4880. Par ailleurs, l’augmentation des prérogatives de 

l’AGNU dans sa relation avec le CSNU permettrait la mise en place d’un principe 

d’impartialité, non pas en excluant du vote le membre permanent qui est partie à l’affaire 

examinée devant le Conseil, mais plutôt en ne permettant pas à ce membre de peser 

radicalement et définitivement sur la solution à apporter à une question ayant un intérêt 

global4881.  

En tout état de cause, un élément important est à prendre en compte lors de la réforme 

des organes politiques de l’ONU, à savoir de l’AGNU et du CSNU. Il s’agit de la répartition 

mondiale des divers pouvoirs. Plus précisément, à la différence des pays occidentaux qui 

disposent du pouvoir économique et militaire, les pays en développement conjointement aux 

pays socialistes constituent les deux tiers aux réunions internationales et, partant, disposent du 

pouvoir politique4882. Cela explique l’évolution normative qui a été engagée sous leur 

pression4883.  

De plus, davantage de compétences devraient être attribuées à un organe 

juridictionnel, comme la CIJ, sans pour autant que celui-ci se transforme en un exécutif 

mondial. Comme on l’a suggéré supra, un contrôle de légalité des décisions du CSNU serait 

bénéfique, car il signifierait l’observation du principe de l’Etat de droit sur le plan 

international. Par ailleurs, Bowett considère que « l'imputabilité de la responsabilité juridique 

à un Etat pour un conflit » devrait être attribuée idéalement à un organe juridictionnel, doté 

d’une juridiction obligatoire et non à des organes politiques, comme le CSNU et l'AGNU4884.  

Les alternatives des organisations régionales et des coalitions ad hoc sont aussi 

sérieusement examinées par la doctrine. Toutefois, le plus grand atout de l’ONU est son 

universalité unique, lui conférant une légitimité qui fait défaut aux autres institutions 

                                                             
4880 Cité par R. CHARVIN, « L’interventionnisme occidental et le processus de déconstruction du droit 

international politique », op. cit., p. 57. 
4881 Car étant, par exemple, relative au respect de règles de jus cogens.  
4882 Voy. A. CASSESSE, Le droit international dans un monde divisé, op. cit., p. 70. 
4883 Ibid. 
4884 D. W. BOWETT, Self-defense in international law, op. cit., p. 274. 
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internationales ayant un caractère partiel4885. Par conséquent, les groupes d’Etats ne peuvent 

pas légitimer une action militaire, même s’ils peuvent mieux gérer les aspects politico-

militaires d’une crise4886. Il s’ensuit que l’universalisme dans la composition de l’institution 

qui décide et encadre le recours légal à la force est considéré comme la solution à privilégier. 

Par la suite, les organisations régionales, disposant d’un cadre institutionnalisé de décision et 

étant donné la proximité de leurs Etats membres au conflit concerné, seraient plus à même 

que les coalitions ad hoc de faire preuve de neutralité ainsi que manifester un authentique 

intérêt pour le dénouement des crises. Comme le note Mme Jutta Brunée, lesdites coalitions 

of the willing « manquent de neutralité et donc de légitimité »4887. Cela étant, on considère 

que, lors d’une réforme du système de sécurité collective, un rôle plus important devrait être 

accordé aux organisations régionales pour ce qui concerne les actions entreprises dans leur 

champ d’action géographique. 

En dernier lieu, face à l’ineffectivité du CSNU, une fraction de la doctrine souhaite 

« une certaine réhabilitation du recours à la force par les démocraties »4888. Cependant, la 

substitution du CSNU par un groupe d’Etats démocratiques se heurterait à l’opposition des 

Etats en développement et serait contraire au pluralisme du droit international ainsi que 

contre-productive pour les relations internationales4889. Bien évidemment, le respect des droits 

de l’homme et la légitimité interne d’un gouvernement importent sur le plan international et 

devraient à un certain degré adoucir le caractère absolu du principe de l’égalité souveraine au 

profit de la réalisation des principes de l’ONU4890. Par exemple, cela pourrait se réaliser à 

travers l’exclusion de l’organisation universelle des Etats qui ne sont pas respectueux des 

droits de l’homme en vertu des articles 4-6 de la Charte4891. L’application d’une telle mesure 

pourrait fonctionner comme moyen de pression et, tout autant, comme motif d’évolution 

démocratique des Etats les plus récalcitrants.  

Conclusion du § 2 

Indubitablement, l’ONU a échoué à répondre aux enjeux de la paix et de la sécurité 

internationales à travers son action dans le cadre juridique actuel ou à travers sa réforme, bien 

                                                             
4885 Voy., en ce sens, N. GNESOTTO, « La sécurité internationale au début du XXIe siècle », op. cit., p. 209. 
4886 Ibid. 
4887 J. BRUNNEE, « The Security Council and self-defense : which way to global security ? », op. cit., p. 114. 
4888 F. CHAUVANCY, « Réhabiliter la légitimité de l'intervention militaire », op. cit., p. 46.  
4889 Voy. J. BRUNNEE, « The Security Council and self-defense : which way to global security ? », op. cit., p. 

114. 
4890 Ibid., pp. 114-115. 
4891 Ibid.  
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qu’elle ait fait des efforts d’adaptation aux nouvelles circonstances. L’évolution survenue 

depuis 1945 a non seulement influé sur le droit du recours à la force4892, mais a aussi rendu le 

cadre institutionnel de l’ONU rétrograde, illégitime, inopérant et lacunaire4893. Cela étant, 

comme les prescriptions de la Charte prohibant le recours à la force sont de facto inefficaces, 

elles risquent d’être invalidées, c’est-à-dire marquées d’une obsolescence programmée4894. Il 

s’ensuit que la réforme concluante de l’organisation universelle est la condition de sa 

subsistance dans le nouveau contexte. 

Après avoir examiné les raisons de l’intervention « illégale mais légitime », nous 

allons nous pencher sur le contenu et les implications directes de cette justification.  

 

Section II : La légitimité de l’intervention armée unilatérale comme base extra-juridique 

de justification  

 

Aujourd’hui, un décalage s’est formé entre la légalité et la légitimité du recours à la 

force, constaté aussi bien par la doctrine que par plusieurs institutions internationales4895. On a 

vu dans la section précédente que cela est dû notamment au changement des circonstances 

internationales survenues suite à l’adoption de la Charte et à la crise de l’ONU, qui n’a pas pu 

s’y adapter suffisamment. L’unilatéralisme prétend remédier à ce décalage inadmissible. Le 

recours à l’unilatéralisme compensatoire de l’illégitimité du droit international du recours à la 

force a des implications. A long terme, il peut susciter une évolution juridique4896, mais à 

court terme ou jusqu’à ce que cette évolution survienne, l’illégitimité conduit parfois au 

contournement ainsi qu’à la violation du droit en vigueur par les Etats. Lors de cette période 

incertaine qui peut aboutir ou non à la formation d’une règle coutumière permettant 

l’intervention unilatérale, celle-ci se justifie comme étant « illégale mais légitime ». Il s’agit 

de l’emploi par les Etats intervenants d’une base extra-juridique, ce qui nous fait observer 

aujourd’hui une régression à la notion de guerre juste (§ 1). Le caractère légitime d’une 

                                                             
4892 Comme on l’a vu supra, dans le § 1. 
4893 A préciser qu'une lacune juridique peut exister non seulement à défaut de règlementation juridique d’une 

question, mais aussi lorsque le mécanisme prévu se prouve systématiquement inefficace. 
4894 Voy., en ce sens, Bothe cité par J. MULCAHY – C. O MAHONY, « Anticipatory self-defense : a discussion 

of the international law », op. cit., p. 239. 
4895 Selon Bruno Simma, « one cannot deny that this means that there is a split between law and morality » (cité 

par G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, Yvon Blais, 

Canada, 2008, p. 497). 
4896 Voy. le chapitre II, infra, sur le sujet de la légitimité comme moyen de création d’une nouvelle coutume. 
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intervention armée unilatérale est constatable ad hoc, et ce à l’aide de certains éléments 

susceptibles d’indiquer ou contre-indiquer le respect des principes de la guerre juste (§ 2). 

 

§ 1 : La régression à la notion de guerre juste 

 

Si la qualification d’« illégale mais légitime » de l’intervention de l’OTAN au Kosovo 

présuppose qu’une guerre peut être juste, voire plus juste que le droit, d’où l’option 

consciente de ne pas respecter ce dernier, la doctrine reste très divisée sur ce thème4897. 

Effectivement, deux théories majeures ont été formulées dont la caractéristique la plus 

évidente est qu’elles s’opposent frontalement au sujet du caractère juste ou non de la guerre : 

la théorie du pacifisme et celle de la guerre juste.  

Selon la théorie du pacifisme, la guerre est toujours injuste, car « les coûts qu’elle 

entraîne seront toujours supérieurs aux bénéfices »4898. Un autre problème réside dans l’idée 

que « les valeurs en jeu ne sont pas mesurables »4899, ce qui implique pratiquement 

l’inapplicabilité du principe de proportionnalité du recours à la force. Les auteurs pacifistes 

mettent aussi en avant l’impossibilité d’imposer les droits de l’homme par la force4900. Aussi, 

comme le note un autre auteur, la guerre et le respect du droit ne vont pas de pair4901. On est 

d’avis qu’ils vont difficilement ensemble. En fait, c’est le pouvoir légitime qui maîtrise la 

transformation de la violence en droit et maintient la limite « objective » entre les deux4902. 

Idéalement, il faudrait tenter non pas l’humanisation irréaliste de la guerre, mais l’élimination 

                                                             
4897 Voy., par exemple, N. GNESOTTO, « La sécurité internationale au début du XXIe siècle », op. cit., p. 207 

(qui soulève justement la question suivante : « [l]a guerre peut-elle être plus juste que le droit ? »). 
4898 M. WALZER, Guerres justes et injustes, Gallimard, 2006, pp. 12, 17 et 18. 
4899 Ibid., pp. 17-18. 
4900 La position de M. Simon Chesterman (2002) est tout aussi notable ; il a blâmé « la dichotomie entre guerre 

juste et paix juste » de la manière suivante : « It is false in that it implies that humanitarian intervention is 

morally, if not leagally, valid because ends sought justify the means employed. (…) is misleading because it 

suggests that normative constraints currently prevent states from intervening on humanitarian grounds. (…) 

Finally, the dichotomy is dangerous because it obscures the fact that unilateral enforcement is not a substitute 

for but the opposite of collective action » (cité par G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la 

Cour internationale de justice, op. cit., p. 498).  
4901 M. CHEMILLIER-GENDREAU, Droit international et démocratie mondiale : les raisons d’un échec, op. 

cit., p. 80. 
4902 Ibid., p. 71. 
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de ses causes4903. Cela étant impossible4904, on est d’avis qu’il faudrait essayer de rapprocher 

le droit du recours à la force, autant que faire se peut, de la morale4905. 

Aux antipodes de la théorie du pacifisme se trouve la théorie de la guerre juste. 

D’après celle-ci une guerre peut être « juste », tandis que l’assertion adverse est « fausse et 

dangereuse »4906. Si la théorie du pacifisme aboutit à certaines impasses, la théorie de la 

guerre juste autorise la riposte à une agression, tout en cantonnant les types d’armes permises 

ainsi que la finalité et la façon dont elles sont employées4907. Ainsi, les moyens militaires 

inefficaces et très dangereux sont exclus en pratique4908. Le but de cette théorie est le 

rétablissement de la situation antérieure à l’agression4909.  

La notion de guerre juste, quant à elle, a été introduite par Saint Augustin et Thomas 

d'Aquin et est à l'origine de la « guerre limitée pour l'Occident »4910. Ainsi que le note M. 

Louis Gautier, cette notion qui avait disparu depuis le XVIIIe siècle avec la prohibition de la 

guerre sur la base de « la légitimité du conflit et de sa légalité », est réapparue avec 

l’« ingérence humanitaire »4911. Pour cela, on constate une régression de la notion de « guerre 

juste » au cours du XXe siècle4912. Toutefois, la guerre juste contemporaine, c’est-à-dire celle 

des XXe et XXIe siècles, n’est pas soumise à la légalité de la Charte et recouvre une catégorie 

extra-juridique, celle de l’intervention « illégale mais légitime ». Aussi, l’objectif de la guerre 

juste s’étend aujourd’hui bien au-delà de la légitime défense qui est, de toute façon, un droit 

des Etats consacré par la Charte des NU. La reprise de la notion de guerre juste signifie 

l’admission de la guerre fondée sur une décision principalement politico-morale et 

                                                             
4903 Ibid., p. 80.  
4904 Non seulement parce que, comme le note M. Walzer, il y a des Etats qui ne sont pas réceptifs à la 

conciliation pacifique, comme l’Irak de S. Hussein (in Guerres justes et injustes, Gallimard, 2006, pp. 17-18), 

mais avant tout et surtout, parce que les relations internationales sont principalement conduites par l’intérêt 

national des Etats. 
4905 Voy. en ce sens : J.-L. FILLON, « Le cadre juridique stabilisé », in Droit des conflits armés et défense, 

colloque des 3 et 4 févr. 1998, Ministère de la défense, p. 23 ; J.-F. DENIAU, « Droit humanitaire et 

interventions internationales », op. cit., p. 48. 
4906 M. WALZER, Guerres justes et injustes, Gallimard, 2006, p. 19 et ss. (qui adhère à cette dernière doctrine). 
4907 Ibid., p. 19. 
4908 Ibid., p. 20. 
4909 Ibid., p. 21. 
4910 F. CHAUVANCY, « Réhabiliter la légitimité de l'intervention militaire », in La légitimité des interventions 

militaires, CEREM, mars 2008, p. 49. 
4911 Ibid., p. 45. 
4912 Plusieurs auteurs font ce constat, comme, par exemple : J. SAADA, « Les "combattants illégaux" : ennemis 

du genre humain ? Contre-terrorisme en démocratie et malléabilité du droit », in Revue Aspects : Les acteurs 

non-étatiques dans les conflits armés, déc. 2010, no 4, p. 18 ; F. CHAUVANCY, « Réhabiliter la légitimité de 

l'intervention militaire », op. cit., p. 50. 
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désengagée de l’obligation de prouver sa conformité au droit international régissant le recours 

à la force. Cette logique renvoie à l’époque où la guerre était encore un droit des Etats.  

Toute une série de pratiques étatiques témoignent présentement de cette régression de 

la notion de guerre juste. Celles-ci caractérisent souvent l’étape intermédiaire entre la 

violation d’une règle du jus ad bellum et la formation d’une nouvelle règle du droit 

international coutumier en la matière. Exposons-les.  

En premier lieu, on constate la remise en cause des normes du droit international et du 

principe de l’égalité des combattants via la réinsertion de la notion de guerre juste aussi bien 

en droit international que dans le cadre du discours adressé à l’opinion publique nationale et 

internationale4913. La configuration de l'opinion publique de manière à ce qu'elle accepte 

l'intervention comme légitime relève de la politique4914. Cela signifie que la légitimité de la 

guerre doit à chaque fois être basée sur la conviction de l'opinion publique que « l'usage de la 

force est inéluctable et nécessaire » 4915.  

Le problème principal est en l’occurrence que cette opinion publique est plus ou moins 

susceptible d’être manipulée par les politiques par l’intermédiaire de la sphère médiatique. En 

effet, au début des années 1980, les interventions militaires pour des raisons humanitaires sont 

légitimées aux yeux d’une opinion publique internationale « interventionniste » grâce à la 

contribution des médias4916. Par exemple, la première guerre du Golfe a été acceptée pour des 

raisons éthiques, puis, la justesse de l'intervention au Kosovo mise en avant par les 

démocraties occidentales intervenantes a été avalisée par la communauté internationale, 

                                                             
4913 Voy. E. MANERO, « De la perception de la guerre en temps linéaire au relativisme stratégique. La 

conséquence logique d’un regard comparatif », in Revue Aspects : Les acteurs non-étatiques dans les conflits 

armés, déc. 2010, no 4, p. 99. 
4914 Voy. F. CHAUVANCY, « Réhabiliter la légitimité de l'intervention militaire », op. cit., p. 50. 
4915 Ibid., p. 53. 
4916 Voy. F. AGOSTINI, « Processus de légitimation des interventions militaires par les vecteurs de l'opinion 

publique et des medias », in La légitimité des interventions militaires, CEREM, mars 2008, p. 14 et ss. (qui se 

réfère à des moyens médiatiques utilisés dans ce but, comme la démonstration des atrocités ; une « rhétorique 

humanitaire » excluant le terme « guerre » ; des grandes campagnes médiatiques visant à former, voire diriger, 

l'opinion publique selon une certaine direction par rapport au conflit et l'intervention prévue et/ou en cours ; « le 

système des pools des journalistes » qui exige la collaboration des militaires et des journalistes et consiste à la 

participation de ces derniers à certaines opérations militaires dans le but de diffuser des informations susceptibles 

de mettre en valeur l'opération militaire en cours ; l’évitement de montrer des pertes des troupes occidentales qui 

choquent l'opinion publique et, en même temps, la mise en avant du concept de « zéro mort » grâce aux 

nouvelles armes qui permettent des interventions « chirurgicales ») ; F. CHAUVANCY, « Réhabiliter la 

légitimité de l'intervention militaire », op. cit., p. 49. 
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malgré son illégalité au regard du droit international4917. Eu égard à cette situation, M. F. 

Agostini redoute la « gestion de l'opinion publique » surtout par les néoconservateurs 

américains qui cherchent à « légitimer » la guerre « politiquement, moralement, voire 

religieusement »4918. Ostensiblement, on est témoins d’une politisation sans précédent du 

droit, dès lors que ce dernier est soumis aux impératifs de « l’efficacité politique »4919. En 

effet, de l’avis des démocraties occidentales, une guerre juste doit apporter le maximum de 

résultats en mobilisant le minimum de moyens, ceci pour des raisons politiques et 

économiques4920.  

En deuxième lieu, une autre pratique actuelle est le transfert de problèmes politiques, 

tels le terrorisme et la criminalité transnationale, à l’agenda de la sécurité, ce qui est dénommé 

par Mme Rut Diamint « sécurisation » des problèmes4921. Cette pratique conduit à la 

militarisation des solutions au nom de la sécurité à travers la confusion des domaines de la 

police et des forces armées4922. Toutefois, cette militarisation des solutions présente des 

inconvénients, comme, notamment, l’« implication des militaires dans les affaires civiles », la 

violation des droits de l’homme, l’exposition des militaires à la corruption et l’inefficacité des 

forces armées dans la répression des actions de groupes armés4923. En outre, même si la 

violence et la criminalité transnationale sont susceptibles de défier la démocratie4924, la 

préservation de cette dernière par le recours à la force nous semble impropre comme solution, 

vu le risque de guerre illimitée qu’elle implique4925. Ce danger est dû à la difficulté de 

définition de la sécurité et d'affirmation de l'accomplissement de l'objectif4926. Etant donné 

                                                             
4917 Voy. F. AGOSTINI, « Processus de légitimation des interventions militaires par les vecteurs de l'opinion 

publique et des medias », op. cit., p. 14 ; N. GNESOTTO, « La sécurité internationale au début du XXIe siècle », 

op. cit., p. 207. 
4918 F. AGOSTINI, « Processus de légitimation des interventions militaires par les vecteurs de l'opinion publique 

et des medias », op. cit., p. 16. 
4919 Voy. J. SAADA, « Les "combattants illégaux" : ennemis du genre humain ? Contre-terrorisme en démocratie 

et malléabilité du droit », op. cit., p. 28. 
4920 Voy. F. CHAUVANCY, « Réhabiliter la légitimité de l'intervention militaire », op. cit., p. 50. Voy., aussi, p. 

52 (où cet auteur relève aussi que l'analogie entre l’obtention des cibles – par le moyen d’« armes de précision » 

– et les dérapages survenus fonctionne comme « la mesure de l'efficacité militaire et morale de l'intervention 

militaire » et joue un rôle crucial dans la configuration de l'opinion publique occidentale). 
4921 R. DIAMINT, « Conflits armés et États défaillants », in Revue Aspects : Les acteurs non-étatiques dans les 

conflits armés, déc. 2010, no 4, p. 71. 
4922 Ibid., pp. 71 et 80. 
4923 Ibid., p. 80. 
4924 Ibid., pp. 73 et 82 (où il explique cette assertion par le fait que la violence transnationale sape les fondements 

de l’Etat souverain, incapable d’affronter les auteurs de la violence en faisant la guerre traditionnelle). 
4925 Sur ces risques voy. notre analyse supra. Voy., aussi, en ce sens, R. DIAMINT, « Conflits armés et États 

défaillants », op. cit., p. 82 (qui considère l’utilisation de l’armée comme solution non pertinente au déficit de 

sécurité étatique). 
4926 Voy. M. CANTO-SPERBER, L'idée de la guerre juste. Ethique et philosophie morale., PUF, Paris, 2010, p. 

50. 
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que, comme le relevait Grotius, une sécurité totale est illusoire, « l'objectif de sécurité risque 

bien de porter en lui un facteur d'extension indéfinie des buts poursuivis – le monde n'est 

jamais assez sûr ! – et des moyens utilisés »4927.  

En troisième lieu, la régression de la notion de guerre juste découle de l’interprétation 

contra legem de la Charte et des résolutions de l’ONU par les Etats4928. Elle découle aussi des 

démarches des intervenants en vue de masquer l’unilatéralisme illégal, par exemple en 

baptisant autrement certains types d’opérations, ce qui constitue un contournement du droit. A 

titre d’illustration, les Etats-Unis ont inséré dans le dictionnaire de la guerre l’expression 

« opérations militaires autres que la guerre » pour y englober, selon les termes de M. Bedar, 

« les opérations de sauvetage, d'aide humanitaire, d'aide à la reconstruction, de soutien à la 

lutte anticriminalité etc. »4929. 

Une autre pratique indiquant la contestation de la légitimité du droit en vigueur est la 

reprise des représailles en temps de paix, ce qui est une manière d’action unilatérale. En effet, 

aujourd’hui, on observe, d’une part, l’ineffectivité de l’ONU, à cause de son manque de 

« volonté » et de « capacité » d’action, et, d’autre part, l’action des Etats lorsque leurs intérêts 

vitaux sont en jeu, ce qui implique leur non renonciation aux représailles actuellement 

prohibées4930. Or, selon M. Tucker, l’ineffectivité de l’ONU ne suffit pas pour l’admission des 

représailles, mais il faut aussi prouver leur utilité, voire le fait que « l’usage de la force (…) 

de façon indépendante par les Etats l’a généralement été au service du droit »4931. A cet égard, 

M. Walzer relève que les représailles en temps de paix font office de recherche d’une solution 

dans une situation entre la paix et la guerre, étant donné qu’ils sont une « forme d’action 

appropriée dans des périodes où la définition de la responsabilité de l’Etat est difficile », telles 

les périodes d’insurrections et de cessez-le-feu4932. 

Suite à cet exposé des pratiques révélatrices de la régression de la guerre juste, il nous 

semble instructif d’exposer aussi les doctrines étatiques sur la légitimité du recours à la force 

de certaines grandes puissances, ce afin de mieux mettre en relief ce basculement vers cette 

théorie jusqu’alors désuète. 

                                                             
4927 Ibid., p. 51. 
4928 Voy., sur ce sujet, J. SAADA, « Les "combattants illégaux" : ennemis du genre humain ? Contre-terrorisme 

en démocratie et malléabilité du droit », op. cit., p. 18 (qui se réfère au jus in bello). Sa remarque nous semble 

également valable pour ce qui concerne le jus ad bellum. 
4929 S. BEDAR, « La légitimité du recours à la force armée dans le nouvel ordre global », op. cit., p. 25, NB 4. 
4930 Voy. M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 401. 
4931 Cité par M. WALZER, ibid. 
4932 Voy. M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., pp. 393, 394 et 401. 
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Pour commencer, la pratique américaine de légitimation du recours à la force est 

caractérisée par l’exploitation de cadres collectifs de décision – comme celui de l'OTAN – en 

vue d’accomplir les buts des USA ainsi que par la recherche d’« un consensus plus ou moins 

holistique »4933. Or, le consensus obtenu est en fait partiel en raison du désaccord soit sur les 

buts d’une action, soit sur la manière d’agir4934. Cette pratique de légitimation du recours à la 

force s’explique par plusieurs raisons, comme, notamment, le vide du droit international 

concernant la guerre et la paix, ce qui est dû à l’absence de règles précises et 

contraignantes ainsi qu’à l’absence de contrepoids aux USA dans la phase post-guerre 

froide4935. Qui plus est, M. Saida Bédar interprète cette pratique des USA en évoquant un 

« facteur idéologique » dénommé « le mythe de la Frontière »4936. Ce mythe traduit « la 

légitimité historique [invitant] à maintenir l'intégrité et la puissance des Etats-Unis 

d'Amérique » et, partant, le droit de défendre la communauté en danger4937. De la sorte, 

l'impérialisme américain apparaît « comme un projet politique et idéologique légitime »4938. 

Aux antipodes de la doctrine politique américaine se trouve celle de la Chine et de la 

Russie. De leur point de vue, la légitimité est conditionnée par la légalité, ce qui exclut toute 

notion de guerre juste dans le sens d’une guerre « illégale mais légitime ». En effet, dans la 

conception de ces Etats, la légitimité implique le soutien du multilatéralisme contre 

l'unilatéralisme ainsi que la « prise des responsabilités globales (...) et [la mise en œuvre de] 

stratégies indirectes »4939. Certes, même ces Etats tendent à admettre le changement de la 

règle stricte du non recours à la force et de celle de la souveraineté absolue à l’ère de la 

globalisation en considérant que « l’intervention de la communauté internationale dans les 

affaires internes4940 des Etats affaiblis ou dans les zones d'intérêt global est nécessaire et 

légitime »4941. Or, au vu de l'absence de « débat stratégique global » et de l’« inadéquation du 

droit international » pour le règlement des conflits, la Russie et la Chine visent au 

cantonnement maximal des « cadres de la légitimité internationale de l'intervention », à savoir 

sa soumission à des conditions, telles l’encadrement de l'ONU et, si possible, le consentement 

                                                             
4933 S. BEDAR, « La légitimité du recours à la force armée dans le nouvel ordre global », op. cit., pp. 26-27. 
4934 Ibid. 
4935 Voy. S. BEDAR, ibid., p. 27. 
4936 Ibid. 
4937 Ibid. 
4938 Ibid. 
4939 Ibid., p. 28.  
4940 Affaires internes, comme, par exemple, « la défense de l'intégrité territoriale », « la sécurisation des 

périphéries », « l'intégrité sociale et culturelle » (S. BEDAR, « La légitimité du recours à la force armée dans le 

nouvel ordre global », op. cit., p. 28). 
4941 S. BEDAR, « La légitimité du recours à la force armée dans le nouvel ordre global », op. cit., p. 28. 
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du gouvernement de l'Etat hôte4942. Par ailleurs, ces deux pays ont adhéré aux principes de la 

CIISE qui pose comme conditions pour l'intervention armée « la perte de la vie humaine sur 

une grande échelle résultant de l'action, de la négligence ou de la défaillance d'un Etat », et 

aussi le nettoyage ethnique, l'expulsion forcée, ainsi qu’« un mandat par une autorité, la cause 

juste, les bonnes intentions et la multilatéralité »4943. En particulier, la doctrine chinoise vise à 

la promotion d’« un nouvel ordre international » par les pays en développement et 

considère la souveraineté comme « la dernière ligne de défense des Etats les plus faibles dans 

un système mondial illégal »4944. Par conséquent, d’après la logique de la Russie et de la 

Chine, toute intervention armée unilatérale est non seulement illégale mais aussi illégitime. 

Au vu de cette analyse, on parvient à la conclusion que la théorie de la guerre juste, 

quoique reprise par certains Etats, n’a pas encore acquis une ampleur universelle sur le plan 

de l’opinio juris sive necessitatis de l’ensemble de la communauté internationale. 

Cette régression, bien que partielle, à l’ère de la guerre juste et la justification 

corollaire de l’intervention comme « illégale mais légitime » s’expliquent par la configuration 

du système international de valeurs dans la période post-guerre froide. D’après Mme Nicole 

Gnesotto, le système international post-guerre froide est composé de trois systèmes 

hétérogènes de sécurité ou, autrement dit, de recherche de la stabilité internationale4945. Le 

premier est « un système de puissance » fondé sur l’équilibre des forces nucléaires, à l’autel 

duquel sont sacrifiés, le cas échéant, le droit à l’autodétermination ainsi que les droits de 

l’homme4946. Le deuxième consiste en « un système de droit » fondé sur le multilatéralisme de 

l’ONU et sur le principe de l’égalité souveraine des Etats4947. Enfin, le troisième correspond à 

« un système de valeurs, où la défense de la démocratie et des droits de l’homme (…) 

l’emporte sur le principe de la souveraineté et sur le droit international, où l’intervention 

militaire peut être illégale mais légitime »4948. Or, cette dernière logique implique « la 

relativité de droit international », dont l’espace d’application est d’ailleurs indéfini4949. Par 

ailleurs, cette relativité est due à la pratique sélectionniste de l’unilatéralisme.  

                                                             
4942 Ibid., pp. 28-29. 
4943 Ibid., p. 29. 
4944 S. BEDAR, « La légitimité du recours à la force armée dans le nouvel ordre global », op. cit., p. 29.  
4945 N. GNESOTTO, « La sécurité internationale au début du XXIe siècle », op. cit., p. 202. 
4946 Ibid. 
4947 Ibid. 
4948 Ibid. 
4949 Ibid. (qui se réfère à « des zones géographiques floues, pas forcément européennes (…), où ne joueraient ni 

l’omnipotence de l’ONU ni la pertinence du nucléaire »). 
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Cette coexistence de systèmes régis par des principes différents, c’est-à-dire 

respectivement la force, la souveraineté étatique et la morale, est une source de l’instabilité au 

XXIe siècle4950. En effet, la logique du recours à la force diffère d’un système à l’autre4951. Si, 

dans « le système de puissance », la menace nucléaire intercepte le recours à la force, dans 

« le système du droit », le recours multilatéral à la force a comme objectif le maintien ou 

le rétablissement de la paix internationale4952. In fine, dans le troisième système 

dit démocratique, l’éthique des Etats occidentaux aboutit à la menée de guerres justes4953. Les 

démocraties occidentales dans leur démarche d’harmoniser les trois systèmes contradictoires 

sont vouées à agir de manière illégale, tout en « prétend[a]nt imposer la paix et la démocratie 

par la guerre et l’action unilatérale »4954. Or, il semble qu’une règle universelle servant de 

fondement ou encore de source de la légitimité fasse défaut4955.  

Quoi qu’il en soit, la reprise timide de la notion de guerre juste de nos jours a des 

implications importantes, aussi bien positives que négatives. Elle permet de répondre à 

l’urgence et, encore, elle peut faire évoluer le droit illégitime, notamment par la voie de la 

coutume. Mais, en même temps, étant donné la nature intéressée des relations internationales, 

le retour à la notion de guerre juste nous semble très dangereux au fur et à mesure qu’il peut 

désinhiber les dirigeants politiques par rapport à la violation du droit international. Les 

implications de la remise en place de la justification morale de la guerre – à la place de sa 

justification juridique – peuvent mieux être mises en relief à travers la comparaison du droit 

des gens médiéval avec le droit des gens classique. En effet, le droit des gens médiéval était 

assimilé à la morale et les actions militaires étaient évaluées à l’aune de leur moralité, au-delà 

de leur régularité4956. L’inverse est vrai pour le droit des gens classique où le droit se distingue 

de la morale et, partant, la « guerre juste » est identifiée à la guerre légale et non à une cause 

juste4957. Or, si le droit international classique limite la guerre, la politisation ou encore la 

moralisation de la théorie de la guerre conduit à l’annulation en fait de toute restriction et 

entraîne le risque de « la guerre d’anéantissement » et, donc, du « déchaînement de la 

                                                             
4950 Voy. N. GNESOTTO, « La sécurité internationale au début du XXIe siècle », op. cit., p. 203. 
4951 Ibid. 
4952 Ibid. 
4953 Voy. N. GNESOTTO, ibid. 
4954 Ibid.  
4955 Comme le note Mme Nicole Gnesotto, « si la force brute a rendu universels les réflexes de pure realpolitik, si 

l’ONU dit le droit sur des principes acceptés par tous les États de la planète, aucune grammaire internationale 

commune n’existe en effet pour définir le bien, le juste, la morale » (in « La sécurité internationale au début du 

XXIe siècle », op. cit., p. 203). 
4956 Voy. M. GOUPY, « La notion de "criminalisation" de l’ennemi dans la théorie du partisan de Carl Schmitt », 

in Revue Aspects : Les acteurs non-étatiques dans les conflits armés, déc. 2010, no 4, pp. 35-36. 
4957 Ibid.  
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violence »4958. Il s’ensuit que la notion de guerre juste est utilisée dans deux sens : tantôt, elle 

est identifiée à la guerre légale, c’est-à-dire conforme au droit international ; tantôt, elle est 

assimilée à la guerre morale ou politiquement juste, indépendamment de son caractère illégal. 

Cette seconde signification correspond au cas de la justification d’une intervention comme 

étant « illégale mais légitime », c’est-à-dire de la guerre juste contemporaine. En revanche, les 

auteurs qui considèrent comme « légitime » une guerre que lorsqu’elle est multilatérale4959 

confondent, semble-t-il, la légalité avec la notion plus large de légitimité ou alors considèrent 

la légalité comme élément nécessaire de la légitimité. Or, cela ne correspond pas à l’approche 

que l’on privilégie dans notre étude.  

En revanche, comme de nombreux autres auteurs, on considère que la légitimité 

dispose de plusieurs registres, le droit étant l’un seulement d’entre eux4960. Alors, étant donné 

que dans l’expression « intervention illégale mais légitime » on trouve la légitimité dénuée de 

la légalité, il est plausible de se demander quels sont ses autres registres et quel est leur 

contenu. Selon M. Corten, dans une société libérale, les registres de la légitimité sont par 

ordre décroissant d'importance la légalité, la politique et la morale, soit de manière plus 

descriptive, le droit positif, la responsabilité politique et l'éthique ou le droit naturel4961. Nous 

allons nous pencher ci-dessous sur chacun de ces registres afin de mettre en relief la teneur de 

la légitimité comme caractéristique de la guerre contemporaine. Dans le cadre de cette 

démarche, nous allons essayer de décrypter la relation de chaque registre aussi bien avec les 

autres registres qu’avec le recours à la force. 

                                                             
4958 Ibid., pp. 36-37 et 43-45. Voy., aussi, dans le même sens, M. CANTO-SPERBER, L'idée de guerre juste. 

Ethique et philosophie morale, op. cit., p. 50. 
4959 Voy., en ce sens : Mme Michèle Alliot-Marie qui considère le CSNU comme la seule autorité qui peut 

conférer de la légitimité internationale à la guerre (citée par F. CHAUVANCY, « Réhabiliter la légitimité de 

l'intervention militaire », op. cit., pp. 45-46). 
4960 Voy. en ce sens : J. KLABBERS, « Off limits ? International law and the excessive use of force », in 

Theoretical inquiries in law, 2006, vol. 7, consulté sur : 

http://www.helsinki.fi/eci/Publications/Klabbers/JJerusale.pdf, p. 8 (qui relève que le droit confère de la 

légitimité aux questions qu’il règle) ; O. CORTEN, « La persistance de l'argument légaliste : éléments pour une 

typologie contemporaine des registres de légitimité dans une société libérale », in Droit et société, éditions 

juridiques associées, 2002, vol. 1, no 50, pp. 185-208, consulté sur: http://www.reds.msh-

paris.fr/publications/revue/pdf/ds50/ds050-12.pdf ; O. CORTEN, « De quel droit ? Place et fonction du droit 

comme registre de légitimité dans le discours sur la "compétence universelle" », in Annales de droit de Louvzin, 

2004, vol. 64, nos 1-2, p. 54 et ss. consulté sur : 

https://dipot.ulb.ac.be/dspace/bitstream/2013/36335/1/OC.ADL2004-12-2.pdf ; S. BOTREAU-BONNETERRE, 

« Le respect du droit, moyen de légitimation des opérations militaires », op. cit., p. 62 (qui se réfère à la légalité 

et à la morale comme registres de la légitimité).  
4961 O. CORTEN, « La persistance de l'argument légaliste : éléments pour une typologie contemporaine des 

registres de légitimité dans une société libérale », op. cit., pp. 185-208 ; O. CORTEN, « De quel droit ? Place et 

fonction du droit comme registre de légitimité dans le discours sur la "compétence universelle" », op. cit., pp. 54 

et 59. Voy., aussi, en ce sens, S. BOTREAU-BONNETERRE, « Le respect du droit, moyen de légitimation des 

opérations militaires », op. cit., p. 63 (qui relève que le droit est régi par la contrainte et génère de la légitimité 

« d'une manière concurrente à la morale »).  

http://www.helsinki.fi/eci/Publications/Klabbers/JJerusale.pdf
http://www.reds.msh-paris.fr/publications/revue/pdf/ds50/ds050-12.pdf
http://www.reds.msh-paris.fr/publications/revue/pdf/ds50/ds050-12.pdf
https://dipot.ulb.ac.be/dspace/bitstream/2013/36335/1/OC.ADL2004-12-2.pdf


785 
 

En premier lieu, nous allons nous intéresser à la politique en tant que registre de la 

légitimité du recours à la force. En effet, des raisons politiques motivent les dirigeants des 

Etats de recourir à la force pour un idéal donné4962. Le recours à la force ayant une forte 

dimension politique, l’application du droit qui le régit est soumise inévitablement à des 

considérations politiques subjectives4963. La politique, quant à elle, du moins dans sa 

conception occidentale, constitue « un moyen pour un but », tel « la justice ou l’ordre ou la 

paix »4964. Chose notable, le sens de la légitimité a évolué, et si son sens primaire était « ce 

qui est juste », dès la fin du XVIIIe siècle, ce terme a été utilisé dans un sens politique4965. La 

force, quant à elle, devient le moyen de la politique pour la poursuite du but recherché ou, 

comme l’a relevé Clausewitz, « la guerre est la continuation de la politique par d’autres 

moyens »4966.  

A l’instar du registre moral, le registre politique de la légitimité interagit avec le droit, 

les deux ayant normalement une relation de complémentarité. En effet, la politique reflète 

« un choix entre les diverses possibilités juridiques qui sont offertes »4967. La justification 

juridique qui a une importance primordiale au niveau international devrait compléter la 

justification politique dont dépend la légitimité politique pesant sur la conscience nationale à 

court terme4968. De la sorte, d’un côté, le droit, en définissant le cadre de l'exercice de la 

politique, limite cette dernière et contribue à sa réalisation au moyen de sa propriété 

légitimatrice. De l'autre côté, la politique hiérarchise les différentes valeurs juridiques, 

éthiques et sociales et, en même temps, crée le droit et donne le feu vert pour son application.  

Or, les valeurs politiques elles-mêmes sont très variables dans le temps et dans 

l’espace4969. Alors, le registre politique de la légitimité reflète le modèle de la société 

                                                             
4962 Voy. J. KLABBERS, « Off limits ? International law and the excessive use of force », op. cit., p. 2 (qui se 

réfère à des « reasons (…) inspired by some form of idealism, however perverse the ideal at issue might be ») et 

p. 13 (où il donne comme exemple de raisons politiques expliquant une invasion par nécessité militaire, 

l’extension du territoire étatique, l’expression d’une longue inimitié et « la sécurisation de ressources 

naturelles »).  
4963 Voy. en ce sens : J. KLABBERS, « Off limits ? International law and the excessive use of force », op. cit., 

pp. 10-11. 
4964 Ibid., p. 18. 
4965 Voy. S. BOTREAU-BONNETERRE, « Le respect du droit, moyen de légitimation des opérations 

militaires », op. cit., p. 63. 
4966 C. Clausewitz (De la guerre) cité par J. KLABBERS, « Off limits ? International law and the excessive use 

of force », op. cit., p. 19. 
4967 Propos de Mme Leduc au Sénat belge le 28 janvier 2003, reproduits par O. CORTEN, « De quel droit ? 

Place et fonction du droit comme registre de légitimité dans le discours sur la "compétence universelle" », op. 

cit., p. 65. 
4968 Voy. D. HOVELL, « Chinks in the armour : International law, terrorism and the use of force », in UNSW 

Law Journal, 2004, vol. 27, no 2, p. 405. 
4969 Voy. J. KLABBERS, « Off limits ? International law and the excessive use of force », op. cit., p. 19. 
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légitime4970. Il s’agit du modèle qui prévaut dans une période historique donnée et dans un 

pays particulier. Par exemple, dans une société libérale, ce modèle est fondé sur le principe de 

la souveraineté populaire qui est la source du droit légitime, susceptible de fonder à son tour 

la décision légitime4971. Ainsi, actuellement la démocratie comme valeur émergente influe sur 

la légitimité des opérations militaires4972.  

Face au caractère subjectif de la politique et de la guerre en tant que manifestation de 

la politique, le droit prétend qu’il peut « dépolitiser » le recours des Etats à la force en le 

soumettant à des standards objectifs4973. Or, il le fait de manière inefficace. Plus précisément, 

cette prétention du droit repose sur deux bases4974. La première consiste en la simple 

interdiction juridique du recours à la force, tandis que la seconde consiste à reconnaître des 

dérogations à la première règle liées à la « nécessité militaire » et visant à rendre la première 

règle effective4975. Néanmoins, au vu du caractère profondément politique et extrêmement 

large de la notion de « nécessité militaire », la prétention du droit de « dépolitiser » la guerre 

semble chimérique4976. Autrement dit, aussi bien le droit que la notion de « nécessité 

militaire » – introduite par le droit – renferment une perméabilité telle que la politique 

étatique ne soit in fine que peu limitée4977. Il semble que le droit de la guerre, lui-même, ouvre 

parfois la voie à l’immixtion de la politique dans son cadre. Ce phénomène s’illustre aussi 

avec la clause de Martens qui ouvre la voie à la guerre juste et, en même temps, à tout type de 

considération politico-morale, bien que cette clause marque une évolution importante du droit 

international humanitaire4978. Cette inefficacité du droit dans la dépolitisation de la guerre est 

                                                             
4970 Ou le « système de valeurs généralement admis », selon les termes de Jacques Lagroye (cité par O. 

CORTEN, « La persistance de l'argument légaliste : éléments pour une typologie contemporaine des registres de 

légitimité dans une société libérale », op. cit., p. 195, NB 55). 
4971 Voy. O. CORTEN, « La persistance de l'argument légaliste : éléments pour une typologie contemporaine des 

registres de légitimité dans une société libérale », op. cit., p. 191.  
4972 E. DUPUY, « Perception de la notion de légitimité des engagements militaires des forces armées françaises à 

l'étranger », in La légitimité des interventions militaires, CEREM, mars 2008, p. 37. 
4973 Voy. J. KLABBERS, « Off limits ? International law and the excessive use of force », op. cit., p. 12. 
4974 Ibid. 
4975 Ibid., pp. 12 et 18.  
4976 Ibid., pp. 12 et 15 (« nearly everything can be justified on the basis of military necessity, then all the law 

ends up doing is legitimizing violence »). 
4977 Voy. J. KLABBERS, « Off limits ? International law and the excessive use of force », op. cit., pp. 18, 20 et 

ss. (où il admet l’existence quand même de limites juridiques à la guerre). 
4978 Voy. J. KLABBERS, « Off limits ? International law and the excessive use of force », op. cit., pp. 17-18 (qui 

se rapporte à une évolution fondée sur les principes généraux du droit (pour Frits Kalshoven) ou sur le droit 

international coutumier même en cas d’inapplicabilité du droit conventionnel en la matière (selon L. C. Green)). 

La clause de Martens, telle qu’inscrite dans la Convention de la Haye (II) de 1899 relative aux lois et coutumes 

de la guerre sur terre, prévoit ce qui suit : « En attendant qu'un code plus complet des lois de la guerre puisse être 

édicté, les Hautes Parties contractantes jugent opportun de constater que, dans les cas non compris dans les 

dispositions réglementaires adoptées par elles, les populations et les belligérants restent sous la sauvegarde et 

sous l'empire des principes du droit des gens, tels qu'ils résultent des usages établis entre nations civilisées, des 

lois de l'humanité et des exigences de la conscience publique. ». 
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due au défaut de consensus parmi les législateurs du droit international ainsi qu’à la difficulté 

de limiter par le droit ce qui relève de la morale4979.  

Par ailleurs, la relation de complémentarité entre le registre juridique et le registre 

politique de la légitimité est souvent perturbée dans le cas de l’unilatéralisme. En effet, 

l’intervention armée unilatérale illégale, mais servant un objectif légitime, créé une opposition 

entre le droit et la politique. Dans le cadre de la société internationale anarchique, 

l'unilatéralisme des Etats est une expression forte de la politique, tandis que, dans le cadre de 

l'ONU, les organes par excellence politiques sont le CSNU et l’AGNU. Le dilemme entre le 

multilatéralisme légal et l’unilatéralisme illégal, mais le cas échéant légitime, peut être 

formulé de la manière suivante : l’inaction de la communauté internationale face à une 

urgence en tant que décision édictée conformément à la légalité internationale est-elle 

préférable à une réaction unilatérale susceptible de faire face à la crise en cours ? En somme, 

il ne s'agit pas de choisir entre le droit et la politique, mais davantage entre la politique 

intégrée dans le droit et celle non intégrée dans le droit. Comme on l’a relevé supra, la 

première est de loin préférable car dotée des qualités de droit, mais la seconde pourrait 

s’avérer nécessaire en cas d’urgence pour laquelle le droit n’a pas prévu de solution4980.  

En deuxième lieu, la morale en tant que registre de la légitimité est fondée sur « une 

logique (...) plus intuitive, moins rationnelle que ne peut l'être une logique politique »4981. La 

morale fonctionne en général conjointement avec d’autres registres, étant donné que sa 

fonction est limitée car définie par l'adhésion sociale4982. Plus précisément, le besoin 

d'acceptation de tout système juridique ou politique se manifeste à travers un « discours de 

légitimation » dont une partie est juridique et une autre extra-juridique4983. Cette dernière 

dimension du « discours de légitimation » comprend l'invocation – par celui qui tient à 

légitimer ses actions – de valeurs ayant un enracinement social dans la communauté 

internationale4984. A titre d’exemple, de telles valeurs peuvent être la promotion des intérêts 

                                                             
4979 Voy. J. KLABBERS, « Off limits ? International law and the excessive use of force », op. cit., p. 27. 
4980 Cela implique une évaluation de chaque cas particulier que nous conviendrons d’aborder dans le paragraphe 

suivant. 
4981 O. CORTEN, « La persistance de l'argument légaliste : éléments pour une typologie contemporaine des 

registres de légitimité dans une société libérale », op. cit., p. 196. 
4982 Ibid., pp. 196 et 198 (où il décrit la différence entre la légitimité du droit et celle de la morale, de la manière 

suivante : la légitimité du droit dépend de la procédure juridique de formation de la règle juridique, tandis que la 

légitimité de la morale dépend de son adhésion à une certaine norme morale).  
4983 Voy. M. BENCHIKH, « Rapport introductif : Problématique générale de l'intervention des organisations 

internationales dans les conflits armés », op. cit., p. 41. 
4984 Ibid., pp. 42 et 43, NB 31 (qui se réfère à des valeurs ayant « l'adhésion supposée ou réelle de larges secteurs 

de la communauté internationale », ce que M. Bertrand Badie et Mme Marie-Claude Smouts dénomment la 

« conscience collective juridique » et qui est tout court « une conscience planétaire fondée sur les droits de 
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collectifs tout en écartant les intérêts individuels, le secours du plus faible contre le plus fort et 

le soutien de « l'agressé contre l'agresseur »4985. Les valeurs morales découlent d'une 

combinaison de faits et de « critères de jugement » dont la source est « la raison, le sens 

commun » ou la « conscience collective » et sont inscrites dans les différentes religions et les 

grandes philosophies4986.  

Cela étant, les autres registres de la légitimité se renforcent en se rapportant à la loi 

morale. En particulier, concernant la dynamisation du droit par la morale, elle se réalise à 

travers l'inscription d'une règle morale dans une règle de droit et, subséquemment, à travers la 

production d’une croyance – grâce à cette inscription – en la moralité de la règle du droit4987. 

En effet, comme le relève M. Jürgen Habermas, « la légitimité de la légalité ne peut 

s'expliquer à partir d'une rationalité autonome (...) indépendante de la morale ; il faut bien 

plutôt la renvoyer à une relation interne entre droit et morale »4988. Par ailleurs, cette relation 

interne nécessaire pour que la règle du droit soit efficace explique le processus de 

rapprochement du droit avec les autres registres de la légitimité à travers la formation de 

nouvelles règles coutumières4989.   

Pourtant, la morale n’est pas toujours évoquée pour renforcer le droit. En revanche, 

« lorsque l'argument légal est difficilement défendable, les autorités publiques se justifieront 

en développant un discours caractérisé par une confusion des registres de légitimité » afin de 

surmonter les contraintes juridiques4990. Il s'agit alors d’avoir recours à « une sorte de discours 

jusnaturaliste contemporain » fondé sur une « morale de respect des "droits de l'homme" » 

                                                                                                                                                                                              
l'homme ») ; J. BRUNNEE – S. J. TOOPE, « The responsibility to protect and the use of force : building legality 

? », in A. J. Bellamy – S. E. Davies – L. Glanville (éd.), The responsibility to protect and international law, 

Martinus Nijhoff Publishers, Leiden; Boston, 2011, pp. 71-73 (qui cite comme traits indispensables des règles 

légitimes du droit international le lien à une pratique sociale, tout en précisant que les normes sont sociales dans 

le sens du « share of understandings », de l’application de la norme et de la satisfaction des critères de la 

légalité). 
4985 Voy. M. BENCHIKH, « Rapport introductif : Problématique générale de l'intervention des organisations 

internationales dans les conflits armés », op. cit., p. 42. 
4986 Ibid. ; en ce sens, aussi, cf. M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 216 (qui se réfère à « notre 

morale commune »). 
4987 Voy. O. CORTEN, « La persistance de l'argument légaliste : éléments pour une typologie contemporaine des 

registres de légitimité dans une société libérale », op. cit., p. 198. 
4988 Cité par O. CORTEN, ibid., p. 186. 
4989 Voy., sur ce sujet, la première section du chapitre suivant. 
4990 Voy. O. CORTEN, « La persistance de l'argument légaliste : éléments pour une typologie contemporaine des 

registres de légitimité dans une société libérale », op. cit., p. 202 ; R. CHARVIN, « L’interventionnisme 

occidental et le processus de déconstruction du droit international politique », op. cit., p. 36. 
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indéfinie4991. Ce discours de légitimation, puisant dans les valeurs morales et mettant à l’écart 

le droit en vigueur, se trouve de nos jours à la base de la guerre juste.  

Mais comment s’explique l’écartement du droit par la morale dans le cadre de la 

« guerre juste » ? D’emblée, on se trouve face à un dilemme entre la légalité et la légitimité 

réduite à son registre moral. Le problème peut être illustré par l'hypothèse, certes extrême, de 

M. Walzer selon laquelle une grande puissance, membre permanent du CSNU, prépare le 

massacre d'un peuple avec le consentement de son gouvernement4992. D’après le droit de la 

Charte, la mise en œuvre d'une action par les autres membres de la communauté 

internationale serait impossible, d’abord à cause de l’exercice du droit du veto par le membre 

permanent du CSNU dont les intérêts seraient lésés en l’occurrence, ensuite en raison de 

l’absence d’une « attaque armée » nécessaire pour l’exercice du droit de la légitime défense 

collective4993. En revanche, du point de vue moral, une réaction de la communauté 

internationale serait en l’occurrence au moins un droit indéniable4994. Par conséquent, les 

juristes refusent actuellement l’existence d’une loi internationale autorisant l'intervention 

unilatérale en cas de nécessité humanitaire, mais pas forcément l’existence d’une telle loi 

morale4995. Effectivement, une partie appréciable de la doctrine considère qu’à titre 

exceptionnel un devoir d’intervention existe en cas de crise humanitaire grave, comme dans 

les cas de l’intervention du Vietnam au Cambodge gouverné par Pol Pot, de celle de la 

Tanzanie en Ouganda sous le régime d’Idi Amin Dada et de celle de l’Inde au Pakistan 

oriental4996.  

A ce stade, on peut se demander quelle est la relation entre la morale et le recours 

unilatéral à la force ? A notre avis, les deux sont compatibles, étant donné que, comme le 

relève M. Walzer, « [l]a morale n'interdit pas l'action unilatérale, lorsque dans l'immédiat il 

n'y a pas d'alternative »4997. Par exemple, dans le cas du Bengale, bien que le problème ait eu 

un intérêt international, « l'Inde fut la seule à se sentir concernée », tandis que l'ONU a opté 

                                                             
4991 Voy. O. CORTEN, « La persistance de l'argument légaliste : éléments pour une typologie contemporaine des 

registres de légitimité dans une société libérale », op. cit., p. 202. 
4992 M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 218. 
4993 Ibid.  
4994 Ibid. L'auteur suggère que la réaction face à la situation pourrait être même un devoir des autres Etats, du 

point de vue moral. Sur le plan juridique, un tel droit ou devoir pourrait émerger sous la forme d'une coutume 

internationale. A noter que la morale, au fur et à mesure qu’elle signifie l’existence d’un consensus international 

sur le contenu d’une règle, peut faire montre de l’existence d’une opinio juris sive necessitatis, à savoir de l’un 

des éléments de la coutume. Au sujet de la controverse droit VS devoir d’intervention humanitaire cf., supra, le 

chapitre sur l’intervention humanitaire lato sensu. 
4995 Voy. M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 216. 
4996 Ibid., pp. 21-22.  
4997 Ibid., p. 216. 
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pour l'inaction4998. Au demeurant, la passivité messianique dans l'attente de l'action onusienne 

n'est pas prescrite moralement4999. Ainsi, l’intervention humanitaire se justifie comme une 

« riposte avec des chances raisonnables de succès à des actes qui ''choquent la conscience 

morale de l'humanité'' », c'est-à-dire le sens moral du commun des mortels5000.  

Le besoin d’intervention en cas de violation grave des droits de l’homme peut 

s’expliquer par référence à l’« international harm principle » formulé par M. Larry May. In 

concreto, une telle violation a des conséquences sur l’ensemble de la communauté 

internationale en raison de son « échec à traiter les gens comme des humains », ce qui nuit 

aux « valeurs de l’humanité »5001. Alors, le principe ici évoqué implique la « responsabilité 

morale des membres de la communauté internationale d’agir de manière qui pourrait, en 

d’autres circonstances, être considérée comme une violation de la non-intervention »5002. D’un 

point vue juridique, l’« international harm principle » serait à l’origine d’obligations erga 

omnes, dont la violation n’entraîne pourtant pas forcément des conséquences juridiques, 

malgré l’importance des obligations en cause. 

Il s’ensuit que la morale a une importance juridique, et ce d’autant plus qu’elle a une 

force de reconfiguration du droit. Elle comble les lacunes du droit international des conflits 

armés5003. Elle peut non seulement conduire au contournement du droit – comme par exemple 

au Kosovo – mais aussi jouer un rôle complémentaire en cas d’incertitude juridique, en 

éclairant les « zones d’ombre » du droit international5004. Alors, il n’est pas paradoxal que 

l’importance de la morale, dans les relations internationales, augmente et qu’elle soit évidente, 

lorsqu’on parle de droits de l’homme, de la « morale de la guerre » et de l’« éthique des 

interventions humanitaires »5005. 

En dernier lieu, il faut évoquer le plus important registre de la légitimité, à savoir le 

droit. La supériorité du droit sur les autres registres réside aussi bien dans ses caractéristiques 

que dans sa fonction. Concernant sa nature, le droit est empreint d’« unicité » et 

                                                             
4998 Ibid., pp. 216-217. 
4999 Ibid., p. 217. 
5000 Ibid.  
5001 J. M. WELSH – M. BANDA, « International law and the responsibility to protect : clarifying or expanding 

States’ responsibilities », in A. J. Bellamy – S. E. Davies – L. Glanville (éd.), The responsibility to protect and 

international law, Martinus Nijhoff Publishers, Leiden ; Boston, 2011, p. 124 et NB 20. Nous traduisons de 

l’anglais. 
5002 Ibid., p. 124. Nous traduisons de l’anglais.  
5003 Voy. E. GOFFI, « De la théorie du droit à la réalité du terrain. L’humain au cœur des conflits », in E. Goffi – 

G. Boutherin (dir.), Les conflits et le droit, Choiseul, Paris, 2011, pp. 144 et 146. 
5004 Ibid. 
5005 Ibid., p. 146.  
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d’« universalité », caractéristiques qui reposent sur quatre postulats : la croyance en la règle 

du droit comme produit d'« un compromis politique réel » ; la conception du droit en tant 

qu'objet d'une interprétation claire par le juge ; la distinction du droit par le non-droit grâce à 

la réussite de la procédure législative ; « l'image (...) d'un Etat souverain, détenteur du 

monopole de la violence légitime »5006. Ces postulats confèrent au droit formel les avantages 

de la sécurité et de l'objectivité5007. Grâce à cette objectivité, le droit formel est devenu le 

fondement principal du discours des  dirigeants politiques et des praticiens du droit5008. En 

effet, le droit « permet la construction d'un argumentaire rationnel et compréhensible par les 

multiples observateurs »5009. De surcroît, « [l]a pensée juridique, conjuguant formalisme dans 

son énoncé et souplesse dans son élaboration, est un outil très sophistiqué d'appréciation de la 

conduite des relations sociales »5010. Et ce, malgré toutes ses imperfections et le fait que cet 

outil ne constitue qu'un des prismes de considération du caractère juste ou non des actions 

humaines5011.  

Cela étant, la doctrine positiviste ne prend pas en compte la légitimité d’une 

intervention lorsqu’elle est illégale. En effet, elle oppose à l’objectivité et à l’unicité du droit 

la subjectivité de la légitimité et l’existence de plusieurs légitimités contradictoires. M. F. 

Chauvancy donne quelques exemples de paires de légitimités contradictoires : la « légitimité 

de l'agresseur » opposée à la « légitimité de l'agressé » en général soutenue par la 

communauté internationale, la « légitimité religieuse » du monde musulman opposée à la 

« légitimité politique » du monde non musulman et la « légitimité historique » opposée à la 

« légitimité politique »5012. Dans tous les cas, la légitimité de l’Etat qui découle de sa 

souveraineté s’oppose à la légitimité découlant des valeurs promues par les différents types 

d’intervention armée unilatérale5013. Bien entendu, toutes ces légitimités contradictoires 

rendraient impossible un compromis à défaut de règlementation juridique. 

Dès lors, une importante fonction du droit tient à la limitation du pluralisme politique 

et moral de la société, et ce grâce à son caractère « objectif qui dépasserait les conceptions 

                                                             
5006 O. CORTEN, « La persistance de l'argument légaliste : éléments pour une typologie contemporaine des 

registres de légitimité dans une société libérale », op. cit., p. 199. 
5007 Voy. O. CORTEN, ibid., pp. 200-201 ; D. HOVELL, « Chinks in the armour : International law, terrorism 

and the use of force », op. cit., pp. 425-426. 
5008 Voy. O. CORTEN, « La persistance de l'argument légaliste : éléments pour une typologie contemporaine des 

registres de légitimité dans une société libérale », op. cit., pp. 200-201. 
5009 S. BOTREAU-BONNETERRE, « Le respect du droit, moyen de légitimation des opérations militaires », op. 

cit., p. 62. 
5010 Ibid. 
5011 Ibid.  
5012  Voy. F. CHAUVANCY, « Réhabiliter la légitimité de l'intervention militaire », op. cit., p. 48. 
5013 Par exemple, humanitaire, pro-démocratique ou autre. 
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subjectives et particulières » en formalisant des valeurs communes5014. Qui plus est, on 

remarque que plusieurs règles du droit international promeuvent prioritairement « l’ordre et la 

sécurité », sans guère mettre l’accent sur leur moralité ou leur caractère juste5015. Aussi, il 

arrive que certaines catégories de règles juridiques fassent l’objet d’une grande obéissance 

alors qu’elles sont dissociées de la justice5016. Il s’agit de règles conçues comme 

moralement neutres – comme, par exemple, le code de la route – ainsi que des règles traitant 

de sujets à propos desquels la communauté est divisée concernant la solution la plus juste à 

adopter5017. Dans ces cas, la règle du droit est nécessaire pour assurer « l’intégrité » et 

« l’ordre » de la communauté5018. Dès lors, l’importance du droit pour la justice consiste en ce 

qu’il rend viable la communauté en tant que cadre dans lequel la justice peut se réaliser et ce, 

grâce à « la prévisibilité et la stabilité » qu’il entraîne5019. Ces dernières valeurs liées à la 

légalité expliquent la prévalence du droit sur la justice ainsi que la raison pour laquelle les 

deux vont souvent de pair5020. Au demeurant et à l’instar de la théorie de J. Rawls sur la 

justice, tout cela présuppose la rationalité des membres de la communauté5021. 

Conséquemment, le droit permet de surmonter les divergences de la légitimité sur la solution 

juste, fonction qui est encore plus importante dans un contexte conflictuel où plusieurs 

prétentions de comportement juste sont mises en avant par les différentes parties.  

In fine, même si le positivisme juridique est contesté par la doctrine de la 

« déformalisation du droit », la légalité reste pourtant le registre dominant de la légitimité5022. 

Effectivement, la « déformalisation du droit » – ce qui a été le cas du Kosovo – ne demeure 

qu'une exception5023, étant donné qu’elle ne peut assurer ni la stabilité, ni la légitimité 

politique5024. Il en est ainsi même si les postulats positivistes de la « neutralité », de 

l'« objectivité » et de l'« unicité » sont fictifs et tirent leur force de la perception sociale du 

                                                             
5014 Voy. O. CORTEN, « La persistance de l'argument légaliste : éléments pour une typologie contemporaine des 

registres de légitimité dans une société libérale », op. cit., pp. 197-198. 
5015 Voy. T. M. FRANCK, The power of legitimacy among nations, op. cit., p. 241. 
5016 Ibid., pp. 242-243. 
5017 Voy. T. M. FRANCK, ibid., p. 243. 
5018 Ibid. 
5019 Ibid., p. 244.   
5020 Ibid., pp. 244-245 (qui donne comme exemple, à cet égard, le fait que les diplomates bénéficient de 

l’immunité sur le plan international, même si cela est injuste). A noter que cet auteur identifie la légitimité au 

registre juridique de celle-ci. 
5021 Voy. T. M. FRANCK, The power of legitimacy among nations, op. cit., p. 245. 
5022 Voy. O. CORTEN, « La persistance de l'argument légaliste : éléments pour une typologie contemporaine des 

registres de légitimité dans une société libérale », op. cit., p. 200. 
5023 Ou alors, on rajouterait, une situation provisoire. 
5024 Voy. O. CORTEN, « La persistance de l'argument légaliste : éléments pour une typologie contemporaine des 

registres de légitimité dans une société libérale », op. cit., p. 202. 
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droit, laquelle est utilisée par les juristes et par les acteurs politiques comme registre de 

légitimation5025. 

Vu ce qui précède, on constate que la légitimité est une notion variable selon le cas. 

Elle peut englober l’ensemble des registres relatés supra ou une partie d’entre eux. Selon 

notre conception, la notion de justice ne constitue pas un registre supplémentaire de la 

légitimité, mais représente l’ensemble de ses registres non juridiques5026. Ici, comme dans le 

discours étatique et dans la doctrine, le terme « légitime » est souvent employé comme 

assimilable au terme « juste ». La justice doit normalement régir toute règle de droit. Donc, 

lorsque le droit positif est qualifié d’illégitime, il est compris comme étant incompatible avec 

les autres registres extra-juridiques de la légitimité, et ce sans porter préjudice à sa propre 

légitimité liée à ses caractéristiques et à sa fonction. 

Nous allons à présent essayer d’approfondir le lien de la justice avec les registres de la 

légitimité en commençant par la morale. La justice, définie par M. Franck comme « our 

awareness that the allocation of finite resources in society must take into account the equality 

with which all persons are endowed by virtue of their common membership a moral 

community », est fondée sur la morale et, comme celle-ci, elle est caractérisée par une 

adhésion sociale large5027. Pourtant, il faut aussi faire le distinguo entre la morale et la justice, 

notion plus large, perçue comme une sorte de morale séculière. Sous le toit de la justice, est 

abritée une multitude de notions lourdes de sens, d’origine morale ou politique, comme 

l’humanitaire et la démocratie, ainsi que de termes juridiques à définir ad hoc5028. 

Quant à la relation de la justice et du droit, la justice diffère de ce dernier en ce qu’elle 

a des buts et des fondements différents5029. En effet, si le droit et la justice traitent des 

                                                             
5025 Ibid., pp. 202-203. 
5026 Voy. sur ce sujet le paragraphe, infra, portant sur « la régression à la notion de guerre juste ». 
5027 T. M. FRANCK, The power of legitimacy among nations, op. cit., pp. 234-235 (qui relève aussi que « la 

justice d’une institution ou d’une règle (…) découle de la conviction qu’elle opère conformément à certains 

principes de « justice » et de « décence » partagés par tous les membres d’un ordre moral disposant des valeurs 

morales fondamentales qui sont communes ou qui se chevauchent »). Nous traduisons de l’anglais.  
5028 A ce dernier égard, M. Julius Stone nous procure une illustration en signalant que « [t]here is concealed, (...) 

in this metaphorical use of the term [aggression], all the doubts and disputations surrounding the ideal of justice 

» (cite par J. KLABBERS, « Off limits ? International law and the excessive use of force », op. cit., p. 9, NB 28). 
5029 Voy. T. M. FRANCK, The power of legitimacy among nations, op. cit., pp. 38, 209 et 234. Il semble que M. 

Franck opte pour une terminologie bien différente de celle que nous utiliserons dans ce titre. Il fait le distinguo 

entre la justice qu’il identifie à « l’ordre moral » et la légitimité qu’il assimile à « l’ordre séculaire », c’est-à-dire 

le droit qui renferme certains caractéristiques comme la « détermination » de la règle, la « validation symbolique, 

la cohérence et l’adhérence », ce qui se rapproche seulement à ce que l’on considère dans notre étude comme 

étant le droit légitime (voy. T. M. FRANCK, The power of legitimacy among nations, op. cit., pp. 234-235, 238 

et 242). En revanche, on utilise ici le terme « légalité » pour définir le droit (légitime ou non) et le terme 

légitimité comme un ensemble de plusieurs registres, inter alia, la morale et le droit. 
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« questions similaires », voire parfois de la même manière, ils diffèrent pourtant dans leurs 

buts ultimes et dans les solutions qu’ils emploient pour assurer l’obéissance à leurs règles des 

membres des communautés respectives, à savoir « séculière et morale »5030. Aussi, le droit et 

la justice peuvent coïncider, renforçant ainsi l’obéissance, mais ce n’est le cas que lorsque le 

droit est légitime. Le droit n’étant pas toujours légitime, il n’est pas forcément aligné sur les 

préceptes de la justice comme notion indissociable de la légitimité. Par ailleurs, la conception 

de la justice comme principe moral qui engage la procédure législative étatique n’est pas 

privilégiée par la jurisprudence contemporaine qui opte pour le positivisme juridique5031. De 

la sorte, la légalité et la justice apparaissent comme deux cercles qui se recoupent mais qui ne 

coïncident pas totalement.  

Le besoin pour un droit juste est né historiquement. La distinction entre la morale et le 

droit a été opérée, de fait, avec le passage du droit naturel au positivisme juridique5032. Or, le 

« positivisme strict » s’est avéré insuffisant, suite à « l’expérience des lois Nazies », ce qui a 

conduit à prendre conscience du besoin de la justice et de son interaction avec le droit5033. Le 

fait que les règles d’un Etat conduisent davantage ses citoyens à l’obéissance volontaire 

« quand elles sont en général conçues comme légitimes et justes en même temps » témoigne 

de l’importance de cette interaction5034. Décidément, dans les théories du contrat social qui 

font partie des théories de justice, le droit et la justice se chevauchent, étant donné que 

l’obéissance aux règles s’explique par le statut de membre à la communauté ainsi que par le 

fait que les règles sont justes, à savoir qu’elles assurent l’égalité et le traitement des cas 

identiques de la même manière5035. 

Mais si la guerre juste contemporaine ne correspond pas forcément à la guerre légale, 

on se demande quelles sont les valeurs dont cette guerre juste est censée être le vecteur. Les 

valeurs universelles et les objectifs légitimes du recours à la force peuvent être dégagés de la 

pratique internationale, notamment celle de l’ONU. Une intervention unilatérale qui se veut 

légitime vient en substitut de l’action multilatérale et a comme but la promotion de ces valeurs 

universelles. A titre indicatif, des valeurs admissibles par la communauté internationale 

comme incarnant la légitimité internationale sont les droits de l'homme et notamment les 

                                                             
5030 Voy. T. M. FRANCK, The power of legitimacy among nations, op. cit., p. 246. 
5031 Voy. R. SMITH, « Sovereignty and the natural law », in La souveraineté dans tous ses états, Actes du 

colloque organisé les 7 et 8 avril 2010 par le Centre de Recherches Hannah Arendt, éd. Cujas, Paris, 2011, p. 

142. 
5032 Voy. T. M. FRANCK, The power of legitimacy among nations, op. cit., p. 240.  
5033 Ibid., p. 241. 
5034 Ibid., p. 242. Nous traduisons de l’anglais.  
5035 Ibid., pp. 213-214. 
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droits protégés par des règles erga omnes5036. En effet, ces droits acquièrent une importance 

grandissante dans le discours de légitimation de l’interventionnisme étatique5037. Ainsi, même 

si la jurisprudence internationale ne tire pas de conséquences juridiques des règles du jus 

cogens prohibant la violation des plus importants droits de l’homme5038 et même si la sécurité 

internationale reste toujours la priorité, les droits de l’homme tendent à prendre la place de la 

souveraineté comme moyen ou même comme condition préalable pour la préservation de la 

sécurité internationale5039. Alors, la guerre juste vient – ou prétend venir – en riposte à la 

violation de ces droits. 

Cette logique de protection par les Etats – intervenant le cas échéant unilatéralement – 

d’un ensemble de valeurs et de droits renvoie au modèle de la communauté internationale. 

Selon Durkheim, celle-ci est associée à un « droit répressif » de type pénal, reflétant une 

solidarité poussée entre ses membres, qui est renforcée par l'imposition d'une sanction 

symbolique en cas de violation du droit et, ainsi, des valeurs communautaires5040. En 

revanche, une société dispose d'un « droit restitutif » de type civil, qui promeut simplement 

les « intérêts réciproques » de ses membres, ne partageant pas nécessairement les mêmes 

valeurs morales5041. Or, M. Corten constate justement « l'échec du discours juridico-moral des 

années 1990 » qui renvoyait à la « communauté » en faveur de « la réalité sociologique » de la 

« société »5042. En témoigne l'évolution de l’institution de la compétence universelle, eu égard 

aux limitations qui lui ont été imposées dans les années 2000. En effet, la compétence 

universelle, telle qu'intégrée dans la loi belge de 1993, permet de juger les crimes contre 

l'humanité, les crimes de guerre ainsi que le génocide en application du droit international 

conventionnel et coutumier5043. Ainsi que le note M. Corten, la compétence universelle 

s'appuie sur des valeurs communes, sur l'atteinte et la réaction conséquente de « toute 

l'humanité » ainsi que sur la nécessité morale de répression des crimes odieux et de 

                                                             
5036 On renvoie pour du reste aux justifications de l’unilatéralisme exposées dans les différents chapitres de cette 

étude. Ces justifications dévoilent tant bien que mal toute l’envergure des valeurs qui sont entendues comme 

légitimes. 
5037 Voy, en ce sens, M. BENCHIKH, « Rapport introductif : Problématique générale de l'intervention des 

organisations internationales dans les conflits armés », op. cit., p. 46. 
5038 Voy., à ce sujet, E. DECAUX – O. de FROUVILLE, Droit international public, 8e édition, Dalloz, Paris, 

2012, p. 94. 
5039 Comme on l’a vu supra, dans la subdivision portant sur l’intervention humanitaire lato sensu. 
5040 Cité par O. CORTEN, « De quel droit ? Place et fonction du droit comme registre de légitimité dans le 

discours sur la "compétence universelle" », op. cit., pp. 69-70. 
5041 Emile Durkheim cité par O. CORTEN, ibid., p. 70. 
5042 O. CORTEN, « De quel droit ? Place et fonction du droit comme registre de légitimité dans le discours sur la 

"compétence universelle" », op. cit., p. 68. 
5043 Ibid., pp. 51 et 70. 



796 
 

rétablissement de la paix5044. Or, les réformes de 2002-2003, en atténuant cette loi sur la 

compétence universelle – avec l’insertion de la condition d'un lien matériel avec l'Etat belge –

, ont rapproché cette institution du modèle de la société5045. En effet, les éléments d’« une 

compétence véritablement universelle »5046 font défaut ou sont tout simplement sacrifiés sur 

l’autel de la politique étrangère – comme c’est le cas de la Belgique qui peut appliquer de 

manière sélective la loi, assouplie, sur la compétence universelle –5047. Qui plus est, 

aujourd'hui, malgré les évolutions surtout en matière de droit international pénal, comme la 

mise en place de tribunaux pénaux internationaux et l'entrée en vigueur du statut de la CPI, on 

se trouve plus proche du modèle de la société internationale5048. L’évolution vers 

une communauté internationale est contrecarrée par les divergences concernant la définition 

des incriminations en droit international, par la mise en place de tribunaux pénaux 

internationaux sous l'égide du CSNU accusé de partialité ainsi que par la compétence limitée 

impartie à la CPI5049. Cependant, malgré toutes ces difficultés, la consolidation de certaines 

règles du jus cogens en droit international permet de discerner un ensemble réduit de valeurs 

universelles au sein de la société internationale. 

Compte tenu de l’analyse qui précède, la question est à présent de savoir si c’est le 

droit ou la justice qui doit prévaloir dans le cas de leur dissociation. La doctrine est fortement 

divisée sur ce sujet. Selon une perspective idéaliste, c’est la justice qui prévaut sur le droit, 

                                                             
5044 Ibid., pp. 70-71.  
5045 Ibid., p. 72.  
5046 A savoir « que chacun puisse être jugé, quelle que soit sa culture ou sa nationalité » et « que tous les Etats 

puissent eux aussi exercer, en tant qu’organes de la communauté internationale, une compétence universelle 

visant à réprimer la violation des crimes les plus graves » (O. CORTEN, « De quel droit ? Place et fonction du 

droit comme registre de légitimité dans le discours sur la "compétence universelle" », op. cit., p. 76). 
5047 Voy. O. CORTEN, « De quel droit ? Place et fonction du droit comme registre de légitimité dans le discours 

sur la "compétence universelle" », op. cit., pp. 76-79 (qui relève que, dans son article 16, « cette loi prévoit que 

le Procureur fédéral peut refuser de requérir le juge d’instruction d’instruire si, "des circonstances concrètes de 

l’affaire, il ressort que, dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice et dans le respect des obligations 

internationales de la Belgique, cette affaire devrait être portée soit devant les juridictions internationales, soit 

devant la juridiction du lieu où les faits ont été commis, soit devant la juridiction de l’Etat dont l’auteur est 

ressortissant ou celle du lieu où il peut être trouvé, et pour autant que cette juridiction présente les qualités 

d’indépendance, d’impartialité et d’équité, tel que cela peut notamment ressortir des engagements internationaux 

liant la Belgique et cet Etat" »). 
5048 Voy. O. CORTEN, « De quel droit ? Place et fonction du droit comme registre de légitimité dans le discours 

sur la "compétence universelle" », op. cit., p. 73 (qui remarque justement par la suite que « le droit international 

reste avant tout un droit de coexistence destiné à arbitrer des positions fondées sur des valeurs et des cultures 

différentes. Dans ce contexte, les notions juridiques susceptibles de transcender les intérêts particuliers, telles la 

notion de jus cogens (...) ou encore celle de « patrimoine commun de l’humanité » (...) restent plus des formules 

que des réalisations effectives. Dans le même sens, l’idée de normes erga omnes, dont la violation donnerait un 

intérêt juridique à tous les membres de la communauté internationale à en assurer le respect, reste largement 

hypothétique. L’ensemble des mécanismes relevant de la responsabilité internationale reste d’ailleurs 

essentiellement conçu dans une perspective restitutive (...) ».). 
5049 Voy. O. CORTEN, ibid., pp. 74-75.  
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alors que selon une perspective réaliste, le droit prévaut sur la justice5050. A notre avis, étant 

donné les vertus du droit exposées supra, celui-ci devrait prévaloir sur la justice, car, en 

définitive, il représente une vision formalisée de la justice. En effet, selon la logique de la 

Charte des NU, l’ordre ou, autrement dit, la « paix et la sécurité internationales » sont 

indissociablement liés à la justice. Cette vision correspond à la doctrine qui considère que 

l’ordre et la sécurité sont la plus haute expression du principe de la justice ou, encore, que la 

« justice parfaite » se trouve à la base de l’« ordre parfait »5051.  

Néanmoins, si, au plan théorique, la réponse apportée ci-dessus nous semble 

satisfaisante, en pratique, les choses se complexifient. En effet, la pratique relativise le lien 

nécessaire entre la justice et l’ordre. La justice étant appréciable ad hoc, il est fort probable 

qu’elle lutte parfois contre l’injustice par le désordre et la violence5052. Il en est ainsi dans le 

cas de l’invocation d’une intervention « illégale mais légitime » qui renvoie à une notion de 

justice internationale. Cette justification implique une opposition occasionnelle de la justesse 

de l’intervention unilatérale au droit de la Charte des NU qui consacre comme but ultime du 

système de l’ONU « la paix et la sécurité internationales ». Effectivement, malgré le droit en 

vigueur, les contradictions des différentes légitimités – qui devraient être réglées par ce droit – 

persistent dans les faits, voire, comme le note M. Chauvancy, « supplantent [même] les lois 

internationales encadrant théoriquement la guerre »5053. Dès lors, cet auteur fustige justement 

que « [l]a légitimité de l'intervention devient (…) un champ de bataille interne et international 

entre ceux qui soutiennent l'intervention militaire même légale et ceux qui la contestent »5054. 

Tout cela signifie que l’injustice justifie parfois la guerre, et, alors, dans ce cas, la justice 

prévaut sur le droit5055. Inversement, cela implique aussi qu’une guerre tout à fait légale peut 

être injuste. 

                                                             
5050 Voy. T. M. FRANCK, The power of legitimacy among nations, op. cit., p. 246. Voy., aussi, p. 236 (où il 

semble adopter la vision réaliste, dès lors qu’il explique la coexistence de conceptions de justice très différentes 

par la prévalence de la « légitimité des règles » du droit sur les « considérations de justice » reportées dans 

l’avenir) et p. 238 (où il relève qu’en cas de conflit entre la justice et les règles du droit un compromis doit être 

retrouvé permettant la « subsistance d’une communauté séculaire » de personnes et d’Etats. D’après lui, cela est 

possible en acceptant des règles moins déterminées mais compatibles avec plusieurs conceptions de la justice 

ainsi qu’en admettant « provisoirement » la validité des règles du droit quoiqu’elles soient considérées comme 

injustes). 
5051 Voy. T. M. FRANCK, ibid., p. 242. 
5052 Voy. T. M. FRANCK, ibid. (qui se réfère, à ce dernier égard, à la position des Held, Nagel et Morgenbesser 

pour lesquels « unjust arrangements induce and possibly sometimes justify violence »). 
5053 F. CHAUVANCY, « Réhabiliter la légitimité de l'intervention militaire », op. cit., p. 48.  
5054 Ibid.    
5055 Voy. T. M. FRANCK, The power of legitimacy among nations, op. cit., p. 242. Ici encore, cet auteur se 

réfère à la légitimité au sens de la légalité. 
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Plusieurs courants doctrinaux, rejetant le positivisme strict, confortent la guerre juste 

en mettant de nos jours en avant la valeur ajoutée aussi bien de la politique que de la morale. 

La critique contre les juristes positivistes se focalise sur le fait que « [l]es juristes ont bâti un 

univers de papier qui échoue, sur des points capitaux, à correspondre au monde dans lequel le 

reste des êtres humaines vit toujours »5056. Face à cette impasse juridique et au vu de 

l’ineffectivité du droit international du recours à la force dans la période post-guerre froide, 

d’aucuns suggèrent de repenser « la question de la légitimité internationale de l'intervention 

armée »5057.  

Ainsi, certains auteurs ont adhéré à l’utilitarisme juridique qui redéfinit le droit « en 

termes de visées politiques »5058. Pour eux, la légitimité de l’intervention « ne peut [pas] 

relever d'ajustements techniques juridiques, elle requiert un consensus politique (…) dans un 

cadre institutionnellement restructuré autour d'un multilatéralisme élargi »5059. Car, comme le 

relève M. Saida Bédar, dans le cas contraire, il y a fort à penser qu’apparaîtrait le risque « de 

guerres indirectes », lesquelles pourraient conduire à une nouvelle guerre froide5060. Dans la 

même optique, Charles de Visscher insiste qu’« [a]ussi longtemps que dans ces questions 

d'intérêt vital l'organisation internationale n'aura pas réussi à substituer à une autoprotection 

encore primitive la considération d'intérêts collectifs supérieurs susceptibles de s'exprimer 

dans le plan du droit, il faut laisser à la politique ce que le droit est impuissant à 

ordonner »5061. Quant aux critères du changement dans cette direction, il est nécessaire de 

redéfinir les « fondements de la légitimité de l'intervention militaire » sur la base des moyens 

disponibles ainsi que sur la base de la proportionnalité entre la force et les intérêts légitimes à 

promouvoir5062. Une autre partie des auteurs adopte une approche morale se rapportant à des 

principes généraux qui bénéficient de la reconnaissance de la communauté internationale5063.  

                                                             
5056 M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 35. 
5057 S. BEDAR, « La légitimité du recours à la force armée dans le nouvel ordre global », op. cit., p. 26. 
5058 M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 35. 
5059 S. BEDAR, « La légitimité du recours à la force armée dans le nouvel ordre global », op. cit., p. 26. 
5060 Ibid. 
5061 Charles de Visscher cité dans J. SALMON, « Les circonstances excluant l'illicéité », op. cit., p. 159. Contra : 

Nagel cité par J. KLABBERS, « Off limits ? International law and the excessive use of force », op. cit., p. 17, 

NB 53 (« Once the door is opened to calculations of utility and national interest, the usual speculations about 

the future of freedom, peace, and economic prosperity can be brought to bear to ease the consciences of those 

responsible for a certain number of charred babies. »). 
5062 Voy. F. CHAUVANCY, « Réhabiliter la légitimité de l'intervention militaire », op. cit., p. 46.  
5063 Voy. M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 37 (qui adhère, lui, à cette approche). Voy. aussi A. 

BUCHANAN, Human rights, legitimacy and the use of force, op. cit., p. 276 (qui, considérant l'interdépendance 

des règles et des institutions, plaide en faveur d’une théorie morale de la guerre combinant l'argumentation 

morale et la « théorie institutionnelle »). 
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Tous ces juristes à l’esprit politico-moral font aussi l’objet de reproches, dès lors qu’ils 

sont considérés non comme des juristes, mais comme des « philosophes de la morale ou de la 

politique »5064. Or, l’abandon du positivisme juridique en faveur d’un nouveau jus-naturalisme 

nous semble dangereux, car susceptible de saper le rôle névralgique du droit dans la 

subsistance même de la communauté internationale. Cela étant, on considère qu’afin de ne pas 

discréditer le droit en tant que pierre angulaire de la société internationale, tout en laissant une 

porte ouverte à la justice en cas d’impasse, chaque registre de la légitimité devrait fonctionner 

en tant que limite des autres. A titre d’exemple, si la politique peut proposer des solutions 

viables dans l’urgence et, de plus, esquisser une réforme juridique, son rôle devrait pourtant 

être cantonné par les critères reflétant une éthique internationale pour faire en sorte que 

l’arbitraire politique n’aille pas l’emporter sur la morale et le droit.  

Plus concrètement, comment peut-on diagnostiquer les cas où la justice devrait primer 

sur le droit sans que cela aboutisse à renier le positivisme juridique ? Autrement dit, comment 

ouvrir une porte à la justice sans la substituer totalement au droit ? Etant donné que le droit 

garantit la subsistance de la communauté dans laquelle la justice se réalise, les cas où la 

justice l’emporte sur le droit devraient être ceux où le maintien de l’ordre juridique serait 

moralement insupportable pour les membres de la communauté, à savoir les cas où le droit 

s’avère manifestement injuste. En effet, même si nous adhérons à l’école positiviste, il est 

indéniable qu’« impossibilium nulla est obligatio ». Mais comment déterminer ce cas 

d’impossibilité d’application du droit international du recours à la force ? En l’occurrence, les 

autres registres de la légitimité analysés ci-dessus devraient nous venir en aide afin de 

déterminer quand il y a une telle urgence où le respect du droit en l’occurrence devient 

préjudiciable pour la communauté internationale dont il est censé servir les besoins. Aussi, M. 

Rex Zedalis suggère qu'en cas de doutes irrésolubles par le biais des « techniques 

conventionnelles », la solution est à chercher dans les sciences sociales et 

comportementales5065. Comme le note cet auteur, dans un système juridique international 

décentralisé, « les limites de la légalité » se déterminent au travers d’éléments empiriques du 

comportement acceptable au sein de la communauté5066. Cette prise en compte de la justice 

                                                             
5064 Voy. M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., pp. 35-36. 
5065 R. ZEDALIS, « Protection of nationals abroad : is consent the basis of legal obligation ? », in Texas 

International Law Journal, 1990, vol. 25, pp. 213-214 (« The outer boundary of the conventional conception of 

law – a conception which has the greatest relevancy in straightforward cases – rapidly shades into the 

behavioral, social and philosophical sciences. »). 
5066 Voy. R. ZEDALIS, ibid., pp. 214-215. Dans le même esprit, Holmes dans son The Common law 1 (1881) 

relève que : « The life of the law has not been logic: it has been experience. The felt necessities of the time, the 

prevalent moral and political theories, intuitions of public policy, avowed or unconscious, even the prejudices 
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sur le plan international n’est possible que si l’on adopte une vision réaliste modérée. Au 

contraire, le réalisme radical prétend, certes, démasquer des comportements étatiques abusifs, 

mais il ne permet pas d’améliorer une situation pathologique par le biais de la promotion 

active des valeurs communes.  

A titre d’illustration de la logique décrite supra, on peut se rapporter aux réactions que 

l'intervention de la CEDEAO au Libéria a suscitées devant l'inertie de la communauté 

internationale. Dans le cadre du conflit libérien, l'OUA s'est adonnée à des démarches 

diplomatiques et a accordé son soutien moral à la CEDEAO5067. Selon le secrétaire général de 

cette dernière organisation, « nous ne pouvons laisser nos frères mourir au Libéria, sous 

prétexte que les combats dans ce pays constituent une affaire intérieure »5068. De manière 

analogue, si l’on emprunte les termes du droit pénal, cette déclaration semble inclure à titre de 

justification de l’intervention « l'impossibilité de se conformer » à une règle juridique pour 

des raisons morales, élément qui en droit pénal exclut l'imputabilité de l'infraction à son 

auteur. La transposition modérée de cette logique du droit pénal dans le cadre de l'interdiction 

du recours à la force pourrait éventuellement élucider certains aspects de l’intervention 

unilatérale au fur et à mesure que celle-ci est fondée sur la morale de la communauté 

internationale.  

On peut mettre en relief la relation à l’occasion concurrentielle entre le droit et la 

justice en la mettant en parallèle avec celle qui existe entre la prudence et la vertu, c’est-à-dire 

la justice, qui apparaît parfois comme une relation d'opposition5069. Par exemple, une contre-

intervention peut relever de la vertu, c'est-à-dire être moralement justifiable, mais ne pas être 

conforme à la prudence imposant plutôt la non-intervention dans le but de maintenir « l'ordre 

mondial »5070. L’association de la prudence et de la vertu, et de manière analogue à celle de la 

légalité et de la légitimité, implique l'évaluation du danger de l’intervention5071. Le caractère 

juste de l'intervention est annihilé par la présence d’un danger excessif que cette l'intervention 

fait peser sur le peuple assisté ou encore sur des Etats tiers5072. Alors, dans ce cas, la prudence 

                                                                                                                                                                                              
which [decisionmakers] share with their fellow-men, have had a good deal more to do than the syllogism in 

determining the rules by which men should be governed. » (cité par R. ZEDALIS, « Protection of nationals 

abroad : is consent the basis of legal obligation ? », op. cit., pp. 213-214). 
5067 Voy. N. TABIOU, « L'intervention de l'ECOMOG au Libéria et en Sierra-Leone », op. cit., p. 275. 
5068 Cité par N. TABIOU, ibid. C.n.q.s.  
5069 Voy. sur la relation entre la prudence et la vertu : M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 195. 
5070 Michael WALZER, ibid. 
5071 Ibid., p. 196. 
5072 Ibid. 
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« doit être remplacée par une interprétation de la justice »5073. De même, la légitimité devrait 

se substituer à la légalité lorsque la seconde perd sa raison d’être à cause d’une injustice 

manifeste et insupportable. Il en est ainsi car, malgré leur différence, il semble qu’un lien 

intrinsèque et nécessaire existe entre la prudence et la vertu comme entre le droit et la 

légitimité. 

Cela étant, il nous semble que le principe de subsidiarité appliqué par analogie dans le 

cadre de notre étude peut augurer d’une relation renouvelée entre la légalité et la légitimité en 

offrant une base plausible pour l’articulation du multilatéralisme légal avec l’unilatéralisme 

illégal lorsque le premier s’avère inefficace vis-à-vis des objectifs de la communauté 

internationale5074. Plus précisément, l’unilatéralisme pourrait être transformé en complément 

du multilatéralisme dans l’urgence et en dernier recours. Cela rendrait possible la conciliation, 

ad hoc et de manière provisoire, de la nécessité de l’intervention dans les conflits internes – 

dans les buts que reflètent les diverses justifications de l’intervention unilatérale – avec la 

souveraineté étatique et tous ses corollaires.  

Conclusion du § 1 

Ainsi, on constate que le droit, la politique et la morale – telle qu'elle se configure au 

niveau social – sont empreints de liens aussi bien apparents qu'intrinsèques et que leur 

interaction peut être bénéfique pour trouver la solution juste dans le domaine du recours à la 

force. 

Aussi, on a pu observer que, du point de vue de la doctrine, le lien entre la justice et 

l’ordre est très controversé car, en réalité, il fluctue. Tantôt la justice promeut l’ordre et tantôt 

la justice lutte contre l’injustice par le désordre. Il en est de même des relations de la justice et 

du droit, lequel cherche à établir l’ordre, comme une forme de justice. Quoique le droit soit 

supérieur aux autres registres de la légitimité, dans les faits, c’est tantôt le réalisme du droit 

qui prévaut sur la justice, tantôt l’idéalisme de la justice qui prévaut ou prétend prévaloir sur 

le droit.  

Ceci dit et tout en adhérant au positivisme juridique, on est d’avis que l’interdiction 

absolue de l’intervention en dehors du cadre multilatéral devrait céder exceptionnellement 

lorsque les autres registres de la légitimité en dehors du droit indiquent que son observation 

ad hoc est impossible. Plus précisément, suivant une logique tenant compte de tous les 

                                                             
5073 Ibid., p. 197. 
5074 Voy, à propos du principe de la subsidiarité, supra, le § sur la R2P. 
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registres de la légitimité en combinaison avec les données sociales, l’intervention unilatérale 

légitime peut suppléer, du moins ponctuellement et dans l’urgence, à la lacune juridique et 

institutionnelle que crée l’attitude de l’ONU en combinaison avec l’interdiction juridique faite 

aux Etats de se défendre face aux violations de leurs droits5075. Si l’invocation de la notion de 

guerre juste nous fait basculer dans un jus-naturalisme contemporain incertain et nous semble 

donc peu pertinente, on est d’avis que les Etats peuvent être libérés de leurs obligations 

imposées par la Charte des NU dans le cas d’une vraie impasse politico-morale. Ceci, à 

condition qu’ils prouvent que l’application en l’occurrence du droit international serait 

quasiment impossible. Alors, l’unilatéralisme qui sert la justice internationale pourrait se 

substituer ad hoc au multilatéralisme défaillant, tout en demeurant illégal dans sa plus grande 

partie5076.  

Dans le paragraphe suivant, nous allons construire une méthode d’évaluation de la 

légitimité d’une intervention unilatérale dans le cadre d’un conflit interne. 

 

§ 2 : L’évaluation casuistique de la légitimité de l’intervention armée unilatérale  

 

Dès à présent, il est utile de se poser la question suivante : quand une intervention 

unilatérale illégale peut-elle être considérée comme légitime ? Il ne s’agit pas de dégager une 

exception à l’interdiction du recours à la force, mais d’évaluer ad hoc la légitimité d’une 

intervention armée unilatérale. Cela importe afin de discerner l’intervention légitime dont le 

caractère illicite est véniel5077, ce qui peut exclure la responsabilité ad hoc et épargner 

l’intervenant de toute sanction, juridique ou autre.  

D’emblée, on décèle deux niveaux de légitimité de la guerre : la légitimité ad bellum, à 

savoir la justification de l’intervention comme source de sa légitimité, et la légitimité in bello, 

à savoir la conduite des hostilités comme source de légitimité de l’intervention5078. Le jus ad 

bellum légitime l'intervention lors de son commencement, tandis que le jus in bello contribue 

                                                             
5075 A noter que, comme le relève Hans Kelsen, « [t]he rights of a state may be violated not only by an armed 

attack on the part of another state. If the individual member is not allowed to protect itself by its own action, it 

must be protected by an action to be taken by the central organ of the community ». 
5076 Voy., sur ce sujet, les chapitres précédents de notre étude. 
5077 Autrement dit, quand la légitimité d’une intervention est telle qu’elle peut rendre vénielle son illégalité. 
5078 Voy. C. LEBAS, « Grandeurs et défis de la restauration de la paix dans les opérations militaires 

contemporaines : la construction de la légitimité », in La légitimité des interventions militaires, CEREM, mars 

2008, p. 7 ; S. BOTREAU-BONNETERRE, « Le respect du droit, moyen de légitimation des opérations 

militaires », op. cit., p. 61. 
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au maintien de son caractère légitime pendant son déploiement5079. On ne s’intéressera ici à 

légitimité in bello que dans la mesure où elle influe sur la légitimité ad bellum. 

Si la légalité d’un type d’intervention peut être évaluée en principe, sa légitimité ne 

peut être considérée qu’ad hoc. En outre, la légitimité est une notion variable, selon le temps 

et l’espace, toutes les règles n’ayant pas la même capacité d’engager les membres de la 

communauté au nom de la légitimité5080. En revanche, la légalité est une notion non 

variable5081. Dans la même logique, les obligations juridiques sont « absolues » et 

« objectives », tandis que les obligations non juridiques sont « relatives » et 

« occasionnelles »5082. Cette analyse transférée dans le cadre de notre étude signifie que la 

légalité d’un type d’intervention unilatérale – fondé sur une justification donnée – peut être 

admise ou rejetée dans son principe. Au contraire, la légitimité englobe idéalement la légalité, 

mais, dans certains cas, comme celui de l’intervention « illégale mais légitime », elle est 

réductible aux autres registres et notamment à la morale entendue lato sensu5083. Il en est 

ainsi, car la légitimité du recours à la force est liée à une combinaison de facteurs objectifs, 

car liés aux faits, et subjectifs, car liés à l’appréciation politico-morale5084. Dès lors, 

l’évaluation de la légitimité de l’intervention unilatérale ne peut être effectuée qu’ad hoc. La 

qualification d'une guerre comme juste ou injuste est « un jugement de valeur » qui exige 

auparavant une observation empirique5085. Qui plus est, « une justification générale pour les 

interventions à venir » ne peut pas découler des interventions antérieures, car « la justesse de 

la cause » est propre à chaque intervention5086.  

Eu égard au caractère variable de la légitimité, son appréciation ad hoc ne peut être 

opérée que sur la base d’une série d’éléments susceptibles d’indiquer la légitimité de 

l’intervention dans chaque cas particulier. En effet, on est d’avis que la légitimité d’une 

intervention pourrait être évaluée au cas par cas par le truchement d’un ensemble 

                                                             
5079 Voy. S. BOTREAU-BONNETERRE, ibid., p. 62. 
5080 Voy. T. M. FRANCK, The power of legitimacy among nations, op. cit., pp. 26, 37 et 207. 
5081 Ibid., p. 37. 
5082 Ibid., p. 39. 
5083 A savoir dans plusieurs contextes et domaines, comme la morale politique, la morale au sens jus-naturaliste, 

celui de la justice etc.  
5084 Contra : Voy. R. DIANA, « Aspects critiques des nouveaux concepts sur la sécurité humaine », op. cit., p. 89 

(qui précise que la légitimité du recours à la force armée dépend « de considérations politiques (subjectives) et 

non factuelles (objectives) »). 
5085 Voy. F. CHAUVANCY, « Réhabiliter la légitimité de l'intervention militaire », op. cit., p. 53 ; K. BOALS, « 

The relevance of international law to the internal war in Yemen », in R. A. Falk (éd.), The international law of 

civil war, The American Society of International Law ; The Johns Hopkins Press, Baltimore ; London, 1971, p. 

341 (« Nor can the matter of intervention be decided on the basis of principle rather than on the basis of careful 

empirical investigation »). 
5086 Cf. M. CANTO-SPERBER, L'idée de la guerre juste. Ethique et philosophie morale., op. cit., p. 79. 
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d’indicateurs et de contre-indicateurs, plaidant respectivement en faveur ou contre la 

légitimité de l'intervention unilatérale. Il s’agit d’éléments témoignant de la légitimité de 

l’intervention unilatérale à un degré plus ou moins grand et qui reflètent ainsi une logique dite 

« fuzzy logic »5087. Partant, les indicateurs diffèrent des preuves ou des conditions de la 

légalité – qui peuvent être satisfaites ou non – en ce qu’ils ne sont pas exigibles 

cumulativement, mais appréciables dans leur ensemble. Cet ensemble témoigne du degré plus 

ou moins important de la légitimité. Malgré le jugement ad hoc de la légitimité, le 

développement et l’emploi de certains critères généraux faciliterait la tâche d’évaluation de la 

légitimité et permettrait à un certain degré d’éviter la pratique de « deux poids-deux 

mesures », associée à l'instrumentalisation du droit et aux abus des Etats.  

Plusieurs auteurs reconnaissent le besoin de contextualisation lorsqu’on se réfère à la 

légitimité et se rapportent à des éléments de ce type5088. Ainsi, par exemple, John Rawls se 

réfère auxdites « counting principles » dans le sens que davantage ces conditions sont 

satisfaites, plus grandes sont les chances de succès5089. Aussi, M. Berry M. Benjamin suggère 

l’utilisation d’une série de « supplemental caveats which do not have to be followed 

completely, but lend credibility to an intervention's legitimacy » et qui « should not become 

absolute prerequisites »5090. De même, Mme G. Evans se référant à la Commission 

                                                             
5087 Voy, à ce sujet, C. Ch. MYLONOPOULOS, Droit pénal : partie générale I, Droit et économie, P. N. 

Sakkoulas, Athènes, 2007, pp. 268-270 (nous traduisons du grec : Xρίστος X. MΥΛΩΝΟΠΟΥΛΟΣ, Ποινικό 

δίκαιο : γενικό μέρος Ι, Δίκαιο & οικονομία, Π. Ν. Σάκκουλας, Αθήνα, 2007, σελ. 268-270). Ce professeur parle 

de « l’importance d’utilisation de notions comparatives et de ladite (…) fuzzy logic », dans certains cas où l’on 

ne peut pas classifier une situation dans une catégorie fixe du droit (en l’occurrence « dol éventuel » ou 

« négligence consciente »), mais seulement « se légitimer » plus ou moins « de conférer à un comportement 

donné [une] propriété », sur la base d’un système d’indicateurs positifs et négatifs de l’existence de la propriété 

en cause. Voy., aussi, dans le même sens, T. M. FRANCK, The power of legitimacy among nations, op. cit., p. 

44 (qui constate que la légitimité est « une question de degré », dès lors que « while something is or is not law, a 

rule’s degree of beingness is infinitely variable »). 
5088 Ainsi, par exemple, Mme Monique Canto-Sperber insiste sur le fait que la légitimité de la guerre dépend non 

seulement de sa cause juste mais aussi du contexte, dès lors que « les critères de la justice de la guerre ne 

peuvent valoir dans l'absolu, indépendamment des situations concrètes » (in L'idée de la guerre juste. Ethique et 

philosophie morale., op. cit., p. 92).  
5089 Voy. A. BUCHANAN, Human rights, legitimacy and the use of force, op. cit., p. 272. Voy., aussi, en ce 

sens : S. COURTOIS, « La guerre en Irak peut-elle être justifiée comme un cas d'intervention humanitaire ? », in 

Les ateliers de l'éthique, vol. 1, no 1, printemps 2006, p. 16 (qui préconise « une approche déontologique centrée 

sur la légitimité morale d’une intervention humanitaire, qui met l’emphase sur les procédures d’intervention ou 

sur les conditions à la légitimité d’une intervention (…) [et qui] peut parfaitement bien s’accommoder des 

exigences pragmatiques d’efficacité qu’aura tendance à faire valoir une approche davantage 

conséquentialiste ») ; M. Téson qui pose comme conditions de la légitimité de l’intervention humanitaire les 

suivantes : l’objectif de mettre fin « à une forme ''sévère'' de tyrannie ou d’anarchie » ; le respect de la doctrine 

du double effet qui prescrit une pondération entre coûts et bénéfices de l’intervention ; la position favorable de la 

population à l’égard de l’intervention ; et in fine « le soutien de la communauté des Etats démocratiques » (cité 

par S. COURTOIS, « La guerre en Irak peut-elle être justifiée comme un cas d'intervention humanitaire ? », op. 

cit., p. 6). 
5090 B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent human 

rights atrocities », in Fordham International Law Journal, 1992-1993, vol. 16, issue 1, article 4, p. 153 (qui cite 
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indépendante internationale sur le Kosovo, note qu’en vue de rapprocher la légalité de la 

légitimité, « [t]hey recommended that the General Assembly adopt a "principled framework 

for humanitarian intervention which could be used to guide future responses to imminent 

humanitarian catastrophes." »5091. Cependant, tous ces auteurs n’arrivent pas, à notre 

connaissance, jusqu’à l’élaboration d’une méthodologie d’évaluation de la légitimité de 

l’intervention armée unilatérale dans le cadre des conflits internes.  

On est d’avis qu’une telle méthodologie serait très utile et qu’elle pourrait comprendre 

plusieurs étapes. Recensons-les. D’abord, il faudrait détecter les faits qui pèsent sur la 

légitimité de l’intervention, et donc, des indicateurs présents dans le cas d’une intervention 

unilatérale sous examen. Ensuite, il s’agirait d’apprécier la valeur de chaque indicateur – 

s’agit-il d’un indicateur positif ou négatif de la légitimité ? –. En troisième lieu, on procèderait 

à l’addition des indicateurs positifs et à la soustraction des indicateurs négatifs. En dernier 

lieu, on aurait à se prononcer sur la légitimité de l’intervention illégale et juger si étant donné 

le degré de la légitimité, l’exclusion des conséquences juridiques qui découleraient de la 

violation de la règle serait justifiée. A cet égard, plus nombreux sont les indicateurs positifs de 

la légitimité, plus facile est la qualification d’une intervention de légitime. En résumé, cette 

méthode nous permet de qualifier une intervention unilatérale de légitime ou non, et ce 

indépendamment de sa légalité. Alors, la théorie de la guerre juste n'est pas un amalgame de 

règles figées et valables en soi, mais plutôt un cadre pour une évaluation à faire au cas par cas.   

La détermination des indicateurs de la légitimité d’une intervention unilatérale, comme 

outils nécessaires pour cette évaluation, présuppose la définition des principes ou conditions 

de la légitimité. En effet, les indicateurs comme éléments constatables dans les faits 

témoignent de la légitimité d’une intervention en indiquant le respect ad hoc des conditions de 

la guerre juste5092. Ces conditions de l’intervention légitime peuvent être dégagées par la 

doctrine5093 ainsi que par plusieurs instruments internationaux5094 qui renvoient à la 

                                                                                                                                                                                              
à titre de « supplemental caveats » les suivants : « a preference for multilateralism, a minimum use of force 

commensurate with preventing abuses, a relative disinterestedness by the intervenor in the affairs of the target 

state, and an exhaustion of peaceful measures to prevent the abuses »). 
5091 G. EVANS, « From humanitarian intervention to the responsibility to protect », 31 mars 2006, consulté sur le 

site de l’International crisis group, pp. 3-4.  
5092 Chaque indicateur peut présager de l’existence d’une ou plusieurs conditions de la guerre juste. 
5093 Voy., en ce sens : C. de JONGE OUDRAAT, « Intervention in internal conflicts : legal and political 

conundrums », in Carnegie Endowment for International Peace, no 15, août 2000 ; G. LABRECQUE, La force 

et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, Yvon Blais, Canada, 2008, p. 498 (qui cite M. 

Paul Christopher (2004) d’après lequel les conditions d’une intervention humanitaire légitime seraient la juste 

cause et la déclaration « préalable et publique » des buts politiques de l’intervention, cette dernière devant de 

plus être menée « en dernier ressort » et satisfaire le principe de proportionnalité entre les buts et les coûts) ; G. 
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conception de la guerre juste du XIXe siècle. Notamment, le rapport de 2001 de la CIISE sur 

la R2P donne des orientations pour la définition de l'intervention militaire justifiée, formulées 

en termes aussi bien de légalité que de légitimité, étant donné que toutes les deux notions 

contribuent à la recherche de l'effectivité du système de sécurité internationale5095. Les 

critères de la guerre juste sont résumés par Mme Chantal de Jonge Oudraat de la manière 

suivante : « right authority—which actor has the authority to decide on war? ; just cause—is 

the cause legitimate? ; right intention—what are the motives behind the launching of the war? 

; last resort—have other actions been considered? ; open declaration—did war start with a 

declaration? ; proportionality—is the act of war proportionate to the harm inflicted? ; 

reasonable hope—is there a reasonable chance for a successful outcome? »5096. Nous allons 

maintenant étudier de manière plus minutieuse ces conditions de la guerre juste, les difficultés 

qu’elles impliquent ainsi que certains éléments factuels qui indiquent que les conditions en 

cause sont probablement remplies ad hoc. 

La condition principale de la légitimité de l’intervention armée unilatérale est sa cause 

juste5097. On peut citer comme exemples de « causes justes » de l’intervention la légitime 

défense ou l’anticipation légitime et l’intervention humanitaire, c’est-à-dire le secours à des 

                                                                                                                                                                                              
EVANS, « From humanitarian intervention to the responsibility to protect », op. cit., p. 5 (qui relève que les 

critères de la légitimité sont enracinés à la théorie de la guerre juste du christianisme et d'autres religions) ; S. 

COURTOIS, « La guerre en Irak peut-elle être justifiée comme un cas d'intervention humanitaire ? », op. cit., p. 

13. 
5094 Voy. Rapport de la Commission internationale de l’intervention et de la souveraineté des Etats (CIISE) mise 

en place par le gouvernement canadien, La responsabilité de protéger, déc. 2001, p. xii ; Rapport du Groupe de 

personnalités de haut niveau sur les menaces, les défis et le changement, Un monde plus sûr : notre affaire à 

tous, 2 déc. 2004, A/59/565, pp. 62-63, § 207 (qui se réfère à « cinq critères fondamentaux de légitimité » que 

« le Conseil de sécurité devrait toujours examiner » afin de « déterminer s’il doit autoriser ou approuver l’usage 

de la force militaire ») ; « A human security doctrine for Europe. The Barcelona report of the study group on 

Europe’s security capabilities », 15 sept. 2004, p. 7 (qui énonce aussi cinq facteurs susceptibles de distinguer les 

cas qui méritent un traitement prioritaire ainsi que sept principes régissant l’action en cas d’« insécurité grave », 

éléments qui renvoient aux critères de la guerre juste et qui nous permettent en même temps de dégager les 

indicateurs de ces critères). 
5095 Voy. G. EVANS, « From humanitarian intervention to the responsibility to protect », op. cit., p. 5 (« their 

being made on solid evidentiary grounds, for the right reasons, morally as well as legally »). 
5096 C. de JONGE OUDRAAT, « Intervention in internal conflicts : legal and political conundrums », op. cit., p. 

9. 
5097 Voy. sur la définition de cette condition : Rapport de la CIISE, La responsabilité de protéger, op. cit., pp. 

XII-XIII (« il faut qu’un dommage grave et irréparable touchant des êtres humains soit en train – ou risque à tout 

moment – de se produire, tel que : A. des pertes considérables en vies humaines, effectives ou présumées, (…) 

ou B. un "nettoyage ethnique" à grande échelle, effectif ou présumé, qu’il soit accompli par l’assassinat, 

l’expulsion forcée, la terreur ou le viol ») ; « A human security doctrine for Europe. The Barcelona report of the 

study group on Europe’s security capabilities », op. cit., p. 7 (qui se réfère à « la gravité et (…) l’urgence de la 

situation » comme facteur qui permet de distinguer les cas qui méritent un traitement prioritaire) ; Rapport du 

Groupe de personnalités de haut niveau sur les menaces, les défis et le changement, Un monde plus sûr : notre 

affaire à tous, op. cit., pp. 62-63, § 207 (« a) Gravité de la menace. La nature, la réalité et la gravité de la menace 

d’atteinte à la sécurité de l’État ou des personnes justifient-elles de prime abord l’usage de la force militaire? En 

cas de menaces intérieures, y a-t-il un risque de génocide et autres massacres, de nettoyage ethnique ou de 

violations graves du droit international humanitaire, effectifs ou imminents ? »). 
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populations opprimées et le rétablissement de la paix. Il est clair que la cause juste est 

associée à l’existence d’une urgence5098. L’urgence se rapporte à une menace qui nécessite 

une « réponse extraordinaire » et des « mesures exceptionnelles »5099. Comme le relève un 

auteur, « l’exception est essentielle, non parce qu’elle est rare, mais parce qu’elle est 

imprévisible »5100. En réalité, l'urgence résulte de la coïncidence de deux circonstances, à 

savoir le besoin de traiter un problème international grave – par exemple, la violation des 

droits de l'homme – en combinaison avec la non-réaction de l'ONU face à cette situation. 

Concernant son premier volet, l’urgence est la plupart des fois illustrée à travers l’exemple de 

la crise humanitaire. En effet, une des exigences posées par les défenseurs de l’intervention 

humanitaire – par exemple, le HRW – est l’intensité de la tyrannie impliquant de graves 

violations des droits de l’homme, consistant en des actes condamnables qui sont en cours ou 

imminents5101. Concernant son second volet, l’urgence aboutit parfois à l’admission de 

l’unilatéralisme, notamment en raison du vide institutionnel que crée la crise de l’ONU5102. 

Au-delà d’une cause juste, une intervention légitime doit être motivée par une 

intention louable, c’est-à-dire un but légitime. Le critère de la bonne intention correspond à 

l'admission que « la légitimité d'une guerre doit s'apprécier aussi en fonction de la qualité 

morale de la volonté avec laquelle cette guerre est décidée »5103. Il peut par exemple s’agir 

d’une intention humanitaire ou d’une intention de se défendre5104. Le rapport de la CIISE sur 

                                                             
5098 Plusieurs documents internationaux se réfèrent au critère de l’urgence, comme le rapport de Barcelone 

intitulé « A human security doctrine for Europe. The Barcelona report of the study group on Europe’s security 

capabilities », op. cit., pp. 11-12 (qui se réfère à la « gravité et l’urgence de la situation » comme facteur qui 

devrait être considéré à titre prioritaire : « A looming genocide would nearly always deserve priority over a 

chronic situation of widespread, even severe, insecurity. »). 
5099 V. NGOUILOU-MPEMBA YA MOUSSOUNGOU, « La question des réfugiés et de l'urgence humanitaire 

dans la crise des Grands Lacs », in A. de Raulin (dir.), Situations d'urgence et droits fondamentaux, L'Harmattan, 

Paris, 2006, p. 283. 
5100 A. De BENOIST, Carl Schmitt actuel : guerre « juste », terrorisme, état d'urgence, « nomos de la terre », 

Krisis, Paris 2007, p. 114. 
5101 Voy. S. COURTOIS, « La guerre en Irak peut-elle être justifiée comme un cas d'intervention humanitaire 

? », op. cit., p. 8.  
5102 Voy., à ce sujet, le paragraphe précédent ainsi qu’une partie de la doctrine allant en ce sens. Cf., par exemple, 

l’observation suivante de M. Thomas M. Franck : « When the norms are blatantly disregarded – as with South 

Africa in its treatment of blacks – then an international community lacking collective enforcement power might, 

instead, rationally opt to license remedial violence by the victims. For example, the rules could encourage states 

to give victims refuge, supplies, training, even military bases from which to strike back at their oppressors. » (in 

The power of legitimacy among nations, op. cit., p. 70).  
5103 M. CANTO-SPERBER, L'idée de la guerre juste. Ethique et philosophie morale., op. cit., p. 80. 
5104 Voy. sur l’intention humanitaire : Rapport de la CIISE sur La responsabilité de protéger, op. cit., pp. XII-

XIII (« le but primordial de l’intervention, peu importe les autres motivations qui animent les États intervenants, 

doit être de faire cesser ou d’éviter des souffrances humaines ») ; Oscar Schachter cité par R. GOODMAN, « 

Humanitarian intervention and pretexts for war », in the American Journal of International Law, 2006, vol. 100, 

p. 112, NB 30. Voy. aussi le Rapport du Groupe de personnalités de haut niveau sur les menaces, les défis et le 

changement, Un monde plus sûr : notre affaire à tous, op. cit., pp. 62-63, § 207 (qui se réfère de manière plus 

générale à la « légitimité du motif », ce qui implique qu’il est « évident que l’opération militaire envisagée a 
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la R2P se réfère à des éléments susceptibles d’indiquer le critère de la bonne intention comme 

suit : « Pour satisfaire au mieux le principe de bonne intention, les opérations doivent avoir un 

caractère multilatéral et bénéficier du soutien manifeste de l’opinion publique de la région et 

des victimes concernées »5105. Par ailleurs, afin d’appliquer la doctrine de la légitime défense 

préventive, il est nécessaire d’examiner notamment la croyance de l’Etat intervenant en la 

nécessité de son acte, évaluation qui ne devrait pas être faite sur la base de notions juridiques 

abstraites, mais sur la base des « facteurs particuliers » qui ont motivé l’intervention5106. De ce 

point de vue, l’obligation d’information du CSNU, posée par l’article 51 en cas de légitime 

défense – non comme condition de son exercice mais comme élément indiquant la conviction 

de l'Etat agissant à titre de légitime défense sur la légalité de son action5107 –, peut s’appliquer 

mutatis mutandis à tout cas d’intervention unilatérale. Effectivement, le respect de cette 

obligation peut fonctionner comme indicateur de la bonne intention de l’intervenant et, donc, 

de la légitimité de l’intervention à cet égard.  

Le critère de la bonne intention pose certaines difficultés qui ont trait à la définition du 

critère de l'intention, et notamment les suivantes : le caractère interne de l'intention ; la 

difficulté de définir la bonté de l'intention à cause du caractère changeant des motivations ; le 

caractère mixte des intentions d'une action, c’est-à-dire nobles et mauvaises ; et la référence 

aux intentions, en tant que « rationalisation extérieure et ultérieure » des actes, définies par 

d'autres facteurs, comme par exemple la réciprocité5108. Face à ces aléas, le poids du critère de 

la bonne intention a cédé devant une « définition objective des raisons de faire la guerre »5109.  

Concernant la définition de la bonne intention de l’intervention, la question est aussi 

de savoir si de purement bonnes intentions sont nécessaires pour considérer une guerre 

comme juste ou si la prévalence des motifs nobles sur d’autres motifs intéressés devrait 

suffire ? Cette problématique a conduit à la formulation de deux doctrines divergentes : une 

qui soutient la pureté des intentions et une autre, plus réaliste et pertinente, qui admet la 

possibilité d’intentions mixtes à l’origine d’une intervention légitime. 

                                                                                                                                                                                              
pour objet principal de stopper ou d’éviter la menace en question, quelles que soient les autres considérations ou 

motivations en présence »). 
5105 Rapport de la CIISE, La responsabilité de protéger, op. cit., pp. XII-XIII. 
5106 Voy. J. MULCAHY – C. O MAHONY, « Anticipatory self-defense : a discussion of the international law », 

in Hanse law review, 2006, vol. 2, no 2, p. 248. 
5107 Selon la jurisprudence de la CIJ dans l'affaire Nicaragua c. Etats-Unis d’Amérique. 
5108 Voy. M. CANTO-SPERBER, L'idée de la guerre juste. Ethique et philosophie morale., op. cit., p. 80. 
5109 Ibid. 
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La pureté des intentions est exigée par Elisabeth Anscombe qui, dans son article 

intitulé « The justice of the present war examined », paru en 1939, conteste la légitimité de la 

guerre déclarée par la France et la Grande-Bretagne, étant donné qu'elle était menée dans une 

logique de puissance, ce qui correspondait à une mauvaise intention5110. Cette dernière 

suffirait à rendre une guerre illégitime, malgré l’existence aussi de bonnes intentions5111. 

En revanche, une autre partie de la doctrine, à laquelle nous adhérons, rejette cette 

position en faveur de la possibilité d’une mixité d’intentions à l’origine d’une intervention 

légitime. L’authenticité, ou du moins la prégnance des motifs déclarés de l’intervenant ayant 

une nuance morale et désintéressée, devrait être considérée comme suffisante pour que le 

critère de la bonne intention soit satisfait5112. En effet, les intentions nobles et intéressées 

coexistent en réalité et leur classification dans l'une ou l'autre catégorie est très difficile et 

parfois même impossible5113. Si l’on cherche à ne trouver que des intentions pures, on risque 

de considérer toutes les guerres comme illégitimes sur la base du critère de l'intention5114. 

D'ailleurs, comme le note justement Mme Canto-Sperber, l'intention ne correspond pas 

forcément à la légitimité des actions étatiques, ni à leurs résultats5115. En réalité, « [l]es effets 

concrets sur les personnes sont plus décisifs que les intentions, et même les politiques guidées 

pas les intérêts peuvent avoir des effets humanitaires réels »5116.  

Un tel exemple de coexistence de bons résultats et de motifs intéressés se voit dans 

l’intervention du Royaume-Uni en Sierra Leone en 2000. En effet, même si cette intervention 

était motivée par les intérêts propres de l’Etat intervenant, comme le profit tiré du commerce 

des diamants, elle a permis la protection de l'aide humanitaire à Freetown et l’opération de 

sauvetage des ressortissants occidentaux, suite à la capture par des rebelles de 300 membres 

de l'ONU. Elle a permis aussi l’octroi de conseils au gouvernement et la formation des forces 

militaires et policières. Ainsi, malgré tout, l’intervention en Sierra Leone peut être évaluée 

globalement comme une réussite.  

                                                             
5110 Ibid., p. 81. 
5111 Ibid.  
5112 On peut citer en ce sens : B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of 

force to prevent human rights atrocities », op. cit., p. 153 (qui se réfère à « a relative disinterestedness by the 

intervenor in the affairs of the target state »). 
5113 Voy. M. CANTO-SPERBER, L'idée de la guerre juste. Ethique et philosophie morale., op. cit., p. 82. 
5114 Ibid. 
5115 Ibid., pp. 82-83. 
5116 Ibid. 
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Par ailleurs, tous les intérêts qui se trouvent à l’origine d’une intervention ne sont pas 

condamnables et, par conséquent, ne rendant pas automatiquement « mauvaise » l’intention 

de l’Etat intervenant. Ainsi en est-il des intérêts vitaux qui font office de critères utiles pour la 

définition du sujet de l’intervention unilatérale qualifiée d’« illégale mais légitime ». En 

revanche, « [p]our les pays qui mènent [injustement] des guerres d'intervention, l'opération 

militaire dans laquelle ils s'engagent ne recouvre aucun enjeu vital »5117. En accord avec cette 

remarque de Mme Canto-Sperber, on considère que la priorité de l'intervention unilatérale 

devrait revenir à l'Etat dont les intérêts vitaux sont lésés. Ces intérêts légitimes de l’Etat 

peuvent consister, notamment, en la préservation de la souveraineté, de l’intégrité territoriale, 

de la sécurité nationale5118 ainsi que de l’ordre interne d’un Etat. Ce dernier est mis en péril en 

raison du flux de réfugiés que l'Etat en conflit est, le cas échéant, incapable soit de soigner à 

court terme, soit d'intégrer socialement à moyen ou à long terme, ce qui peut aboutir à 

l’augmentation du taux de criminalité interne.  

Il s’ensuit que les Etats dont les intérêts vitaux sont ainsi lésés par un conflit interne 

d’un Etat tiers sont les plus légitimes pour intervenir unilatéralement. Ainsi, en est-il surtout 

des Etats à proximité géographique de l'Etat en conflit interne. Par ailleurs, les organisations 

régionales rassemblant les Etats susceptibles de ressentir en premier et avec la plus grande 

intensité les répercussions du conflit intra-étatique pourraient rendre leur décision d'intervenir 

encore plus légitime, car c’est une décision soumise à une procédure collective. Certains des 

cinq facteurs que le rapport de Barcelone sur la sécurité humaine propose pour donner la 

priorité à une situation par rapport à une autre semblent aussi indiquer la priorité de quelques 

acteurs internationaux par rapport à d’autres dans la menée d’une intervention unilatérale 

légitime. Il s’agirait notamment de considérer les acteurs disponibles, les « liens historiques » 

impliquant des responsabilités respectives, la « responsabilité spéciale des Etats voisins » –

aussi bien en raison des effets du conflit qu’ils subissent avec intensité que de la plus grande 

responsabilité morale qu’ils ressentent – et, in fine, la pression de l’opinion publique liée à des 

considérations de solidarité avec d’autres peuples5119.  

                                                             
5117 Ibid., p. 89.  
5118 Qui encourt un danger en raison de l’extension de la guerre sur le territoire d’un Etat contigu, lequel ne peut 

pas invoquer le droit de légitime défense, faute d'une « agression armée » à son encontre. 
5119 Voy. « A human security doctrine for Europe. The Barcelona report of the study group on Europe’s security 

capabilities », op. cit., pp. 11-12. 
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Une troisième condition de la légitimité est que l’intervention armée unilatérale vienne 

en dernier recours, c’est-à-dire après l’échec des autres moyens pacifiques5120. Toutefois, il 

faut nuancer cette condition. Comme le note M. Wright, l’attente jusqu’à ce que tous les 

autres moyens se trouvent inadéquats « peut conduire à un retard moralement injustifié »5121. 

Pour cela, « l’épuisement des moyens pacifiques » avant d’intervenir militairement n’est pas 

nécessaire comme condition de la légitimité, si l’intervention précipitée était justifiée par le 

« danger pendant »5122, susceptible de rendre toute tergiversation fatale pour les personnes 

réprimées. Mme Canto-Sperber limite cette dernière condition à « un coût acceptable »5123 ou, 

dirait-on, à un coût relevant du pratiquement et moralement faisable. Cela veut dire que 

l'échec en cause n'est pas forcément le suivi de la mise en application de tous les autres 

moyens de règlement pacifique, mais éventuellement de l'exclusion de leur mise en place, vu 

leur caractère inadéquat face à la situation d'extrême urgence, ne permettant aucune 

discussion ou tergiversation5124. Dès lors, le moyen dépend de la nature et, plus précisément, 

de l'immédiateté du danger auquel on doit faire face. En outre, d'après Mme Canto-Sperber, la 

mise en place du premier recours signifie, aussi, que l'on envisage la guerre comme une 

possibilité, et en particulier comme « la dernière action considérée comme possible dans une 

succession de mesures bien définie dès le départ »5125.  

Un indicateur de la satisfaction en particulier du critère du dernier recours est l’emploi 

dans les faits d’autres moyens moins onéreux avant l’intervention militaire. Cela a été le cas 

de l’intervention de l’OTAN au Kosovo, dès lors que l’organisation a attendu un an avant 

                                                             
5120 Voy., en ce sens : B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to 

prevent human rights atrocities », op. cit., p. 153 (« an exhaustion of peaceful measures to prevent the abuses ») ; 

F. CHAUVANCY, « Réhabiliter la légitimité de l'intervention militaire », op. cit., pp. 46 et 54 (qui note que 

l'intervention militaire est présentée comme le dernier recours pour une démocratie soucieuse de respecter la 

légalité nationale et internationale) ; S. COURTOIS, « La guerre en Irak peut-elle être justifiée comme un cas 

d'intervention humanitaire ? », op. cit., p. 13. 
5121 Cité par B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent 

human rights atrocities », op. cit., p. 153, NB 222. 
5122 Voy. B. M. BENJAMIN, ibid., p. 157 (qui cite comme exemples de moyens pacifiques : « petitioning the 

U.N. Security Council for action, attempting to enlist the support of other states, and attempting to meet directly 

with the abusing state »). Voy., aussi, en ce sens, le Rapport de la CIISE sur La responsabilité de protéger, op. 

cit., pp. XII-XIII (« une intervention militaire ne saurait être justifiée que lorsque chaque option non militaire de 

prévention ou de règlement pacifique de la crise a été explorée, étant entendu que l’on a des motifs raisonnables 

de penser que des mesures moins radicales n’auraient pas produit le résultat escompté ») ; Rapport du Groupe de 

personnalités de haut niveau sur les menaces, les défis et le changement, Un monde plus sûr : notre affaire à 

tous, op. cit., pp. 62-63, § 207, (c) (« Dernier ressort. Toutes les options non militaires pour faire face à la 

menace ont-elles été examinées et peut-on penser raisonnablement que les autres mesures sont vouées à l’échec 

? »). 
5123 M. CANTO-SPERBER, L'idée de la guerre juste. Ethique et philosophie morale., op. cit., p. 86. 
5124 Par exemple, l'essai de mesures dont les résultats seraient visibles à long terme, comme les sanctions 

économiques. 
5125 M. CANTO-SPERBER, L'idée de la guerre juste. Ethique et philosophie morale., op. cit., p. 88. 
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d'agir, tout en ayant essayé d’autres moyens pour mettre fin à la crise, comme les accords 

avortés de Rambouillet. En revanche, la condition de l’emploi de la force en dernier recours 

n’a pas été remplie dans le cas de l’Irak où le recours à la force n’était pas nécessaire au vu de 

la possibilité de poursuivre les responsables devant de tribunaux internationaux5126. 

Dans le même ordre d’idées, un autre problème se pose qui est celui de l'avant dernier 

recours très onéreux, comme, par exemple, les sanctions économiques5127. Ces dernières 

pèsent sur toute la population de l'Etat auquel elles sont imposées, ce qui engendre deux 

problèmes de légitimité. En premier lieu, même ceux qui ne font pas partie de la catégorie des 

citoyens, c’est-à-dire le peuple qui vote et qui devient ainsi responsable de son destin, sont 

lésés par les sanctions. Or, la fonction de ces dernières mesures est de contraindre 

indirectement les gouvernements responsables, autrement dit en exerçant une pression sur le 

peuple « collectivement solidaire de la politique de ces gouvernements »5128. En second lieu, 

le principe du jus in bello qui prescrit la discrimination entre civils et combattants dans le but 

de protéger les premiers est violé5129. Mme Canto-Sperber remarque à cet égard l'existence 

d'un « dilemme moral » ayant trait à « la qualité morale des actes »5130. Plus précisément, 

d’après cet auteur, « les moyens de pression dont l'usage ne pose pas de problèmes moraux 

sont en général peu efficaces. Quant à ceux qui sont efficaces, la condition même de leur 

succès, à savoir éviter la guerre, est le plus souvent de frapper les civils, ce qui est contraire au 

droit dans la guerre »5131. En l'occurrence, l'auteur se demande si les sanctions, en tant 

qu’avant dernier recours, seraient acceptables au cas où elles s’avéreraient aussi ou même 

plus onéreuses que la guerre au niveau des conséquences5132. Evidemment, dans le cas où le 

coût serait considéré comme excédant celui de la guerre, il faudrait opter pour le dernier 

recours. Toutefois, il faut noter que, dans tous les cas, une évaluation des dommages et des 

bienfaits de la guerre par rapport à ceux d’un autre moyen ne peut pas être tout à fait exacte. 

Qui plus est, comme le dernier recours, les moyens précédents peuvent entraîner des 

dommages collatéraux. 

                                                             
5126 Voy. S. COURTOIS, « La guerre en Irak peut-elle être justifiée comme un cas d'intervention humanitaire 

? », op. cit., p. 13. 
5127 Voy., à ce sujet, M. CANTO-SPERBER, L'idée de la guerre juste. Ethique et philosophie morale., op. cit., p. 

89 et ss. 
5128 M. CANTO-SPERBER, ibid., p. 89. 
5129 Voy. M. CANTO-SPERBER, ibid., p. 90.  
5130 Ibid., pp. 90-91. 
5131 Ibid.  
5132 Ibid.  
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Une quatrième condition de la légitimité de l’unilatéralisme, qui constitue par ailleurs 

une condition d’une intervention légale, est le respect du principe de proportionnalité de la 

part de l’intervenant opérant unilatéralement. Limite importante au recours à la force, ce 

principe est déterminé par la « nécessité militaire » basée sur l’idée de principe que « too 

much suffering, and suffering that is unnecessary, are considered intolerable »5133. Au 

demeurant, il faudrait opter pour une proportionnalité « de résultat » et non des moyens, 

puisque l’acte entrepris devrait être proportionné à son objectif – par exemple de repousser 

efficacement l’attaque –, mais pas forcément à cette dernière5134. Pour que l’intervention 

unilatérale satisfasse le principe en cause, celui qui intervient unilatéralement doit utiliser les 

moyens (militaires) les moins onéreux afin de mener à son terme l’objectif légitime fixé. La 

satisfaction de ce critère signifie alors que la guerre apparaît « comme le choix 

"raisonnable" » et nécessite, d’une part, l’information fiable pour évaluer justement si la 

guerre est justifiée en l'occurrence et, d’autre part, l’homogénéité et la détermination du but de 

la guerre5135. A ce dernier égard, ce qui est problématique est le changement du but initial de 

la guerre dans la mesure où les circonstances évoluent dans le temps5136. Finalement, la prise 

en compte du principe de proportionnalité nécessite l’évaluation de la légitimité d'une 

intervention ad hoc. Pareille évaluation se dédouble chronologiquement : d’abord, 

l’évaluation du caractère justifié de l'intervention elle-même ; ensuite, l’évaluation du 

caractère justifié de la mesure de l'intervention, c’est-à-dire de sa proportionnalité au but 

recherché.  

L’existence de chances raisonnables de succès de l’intervention conditionne aussi sa 

légitimité, étant donné que la justesse de la guerre ne consiste pas seulement au rétablissement 

                                                             
5133 Voy. J. KLABBERS, « Off limits ? International law and the excessive use of force », op. cit., pp. 10-11. 

Voy., aussi, Rapport de la CIISE, La responsabilité de protéger, op. cit., pp. XII-XIII (« par son ampleur, sa 

durée et son intensité, l’intervention militaire envisagée doit correspondre au minimum nécessaire pour atteindre 

l’objectif de protection humaine défini ») ; Rapport du Groupe de personnalités de haut niveau sur les menaces, 

les défis et le changement, Un monde plus sûr : notre affaire à tous, op. cit., pp. 62-63, § 207, (d) 

(« Proportionnalité des moyens. L’ampleur, la durée et l’intensité de l’intervention militaire envisagée sont-elles 

le minimum requis pour faire face à la menace en question ? »). 
5134 Voy. J. KLABBERS, « Off limits ? International law and the excessive use of force », op. cit., p. 14. Cette 

conclusion pourrait aussi être tirée de l’avis consultatif  de la CIJ du 8 juillet 1996, dans l’affaire de La licéité de 

la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires, où la Cour a estimé « que la menace ou l'emploi d'armes 

nucléaires serait généralement contraire aux règles du droit international applicable dans les conflits armés, et 

spécialement aux principes et règles du droit humanitaire », mais qu’elle pourrait être « licite ou illicite dans une 

circonstance extrême de légitime défense dans laquelle la survie même d'un Etat serait en cause » (CIJ Recueil 

1996, § 105 E). En revanche, selon Hannah Arendt, l’objectif d’une action ne saurait pas pouvoir être poursuivi 

par tout moyen (citée par J. KLABBERS, « Off limits ? International law and the excessive use of force », op. 

cit., p. 24, NB 82). Cette dernière assertion semble impliquer la soumission de la force employée au principe de 

la proportionnalité des moyens. 
5135 Voy. M. CANTO-SPERBER, L'idée de la guerre juste. Ethique et philosophie morale., op. cit., p. 76. 
5136 Ibid. 
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du droit mais aussi à l'aboutissement d’une paix juste5137. Pour cette raison, comme le 

remarque justement un auteur, les guerres d'intervention humanitaire ne sont menées que 

contre des Etats faibles, comme la Somalie et la Serbie, et non contre des Etats puissants – tels 

la Russie au sujet de la Tchétchénie ou la Chine au sujet du Tibet –, car une telle pratique 

d’intervention « menacerait gravement l'ordre international »5138. Cet élément explique inter 

alia le caractère sélectif des interventions unilatérales, inspirées non seulement par des 

considérations intéressées, mais aussi par un réalisme politico-militaire qui mitige l'idéalisme 

des motifs humanitaires.  

Quoi qu’il en soit, la définition du succès est difficile, vu les cas de victoire 

inattendue5139 ainsi que le fait que le succès n'est pas forcément synonyme de la victoire 

militaire5140. Effectivement, le succès peut bel et bien consister dans le transfert d'un message 

politique donné à travers l’attitude d’une partie combattante face à la situation, comme, par 

exemple, en résistant à un adversaire puissant5141. A notre point de vue, parmi les légitimités 

concurrentes, la légitimité qui devrait être favorisée aussi bien au niveau de l’intention que 

pour définir le succès de l’intervention est celle qui rétablit et consolide la paix de manière 

durable, ce qui implique que la paix réponde aux intérêts de l'ensemble des acteurs5142. En 

effet, la durabilité de la paix dépend de sa perception par les parties comme juste et nécessite 

la reconstruction institutionnelle et économique, le rétablissement de l'ordre et de la sécurité 

interne, l'enracinement de la démocratie et la promotion de la réconciliation5143.  

A titre d’exemple, M. Buchanan se réfère à une série de « counting principles » 

propres à l’objectif de la démocratisation d’un Etat par le biais d’une intervention extérieure. 

                                                             
5137 Plusieurs documents internationaux se réfèrent à cette condition de la guerre juste : « A human security 

doctrine for Europe. The Barcelona report of the study group on Europe’s security capabilities », op. cit., pp. 

11-12 (qui se réfère aux « risques » et aux « chances de succès » comme facteurs qui devraient être considérés à 

titre prioritaire) ; Rapport de la CIISE, La responsabilité de protéger, op. cit., pp. XII-XIII (« l’intervention ne 

peut être justifiée que si elle a des chances raisonnables de faire cesser ou d’éviter les souffrances qui l’ont 

motivée, les conséquences de l’action ne devant pas être pires que celles de l’inaction ») ; Rapport du Groupe de 

personnalités de haut niveau sur les menaces, les défis et le changement, Un monde plus sûr : notre affaire à 

tous, op. cit., pp. 62-63, § 207, (e) (« Mise en balance des conséquences. Y a-t-il des chances raisonnables que 

l’intervention militaire réussisse à faire pièce à la menace en question, les conséquences de l’action ne devant 

vraisemblablement pas être pires que les conséquences de l’inaction? »). Voy., aussi, en ce sens, M. CANTO-

SPERBER, L'idée de la guerre juste. Ethique et philosophie morale., op. cit., p. 91 ; S. COURTOIS, « La guerre 

en Irak peut-elle être justifiée comme un cas d'intervention humanitaire ? », op. cit., p. 13.  
5138 M. CANTO-SPERBER, L'idée de la guerre juste. Ethique et philosophie morale., op. cit., p. 91. 
5139 Par exemple, la victoire d'Israël dans la guerre des six jours. 
5140 Voy. M. CANTO-SPERBER, L'idée de la guerre juste. Ethique et philosophie morale., op. cit., pp. 92-93. 
5141 Ibid. 
5142 Voy. F. CHAUVANCY, « Réhabiliter la légitimité de l'intervention militaire », op. cit., pp. 46-47 ; C. 

LEBAS, « Grandeurs et défis de la restauration de la paix dans les opérations militaires contemporaines : la 

construction de la légitimité », op. cit., p. 8.  
5143 Voy. F. CHAUVANCY, « Réhabiliter la légitimité de l'intervention militaire », op. cit., pp. 49 et 53. 
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Ces principes traduisent les facteurs propices à la plus complète réussite de l’intervention –  

dénommés par l’auteur « chances appréciables de succès » – et se dégagent des cas de 

l'Allemagne, du Japon et de l'Italie dans la foulée de la seconde guerre mondiale5144. Il s’agit 

de conditions favorables à la démocratisation qui ont trait à l'origine étrangère du régime en 

place, à l'histoire démocratique du pays et au fait que le régime non démocratique en place a 

subi « une défaite dans une guerre provoquée par sa propre agression »5145. D’autres 

circonstances qui promeuvent la démocratisation à l’aide extérieure sont le taux élevé 

d'alphabétisme au sein de la population et un niveau suffisant de développement économique, 

étant donné que le premier facilite la participation au régime démocratique et le second 

démontre l'existence d'une classe moyenne plus tolérante face aux vicissitudes de 

l'enracinement de la démocratie5146. A cet égard, « le principe de la légitimité 

modernisatrice », mentionné par Mme Kathryn Boals, sert aussi d’indice de la légitimité de 

l’intervention pro-démocratique au fur et à mesure qu’il reflète l’« attente raisonnable » de 

« contribution [de l'intervention] à la modernisation » de l'Etat en guerre et, donc, dépend 

fortement de la « capacité de modernisation » de la faction soutenue5147. 

En dernier lieu, la guerre juste est conditionnée par la menée de l’intervention par 

« l’autorité politique légitime ». Dans le cas de l’intervention unilatérale, cette autorité n’étant 

pas l’autorité légale, c’est-à-dire le CSNU, nous allons exposer les acteurs légitimés pour 

intervenir en dehors du cadre de l’ONU. Il peut s’agir d’un Etat, mais aussi d’« un 

gouvernement local » ou des instances « politiques régionales ou internationales »5148. Sur le 

plan interne, l’autorité légitime englobe également l’autorité qui dispose de « la confiance de 

la population » et « un certain pouvoir »5149. Ce principe limite l’intervention à son but 

immédiat qui est la stabilisation plutôt que la victoire et à son but ultime consistant dans 

l’établissement d’une « autorité politique légitime » à travers un processus « impliquant le 

peuple »5150.  

                                                             
5144 A. BUCHANAN, Human rights, legitimacy and the use of force, op. cit., p. 273. Voy., aussi, à propos de la 

légitimité des représailles, M. WALZER, Guerres justes et injustes, Gallimard, 2006, p. 402 (qui relève que la 

légitimité des représailles est appréciée selon l’existence de possibilités importantes de succès). 
5145 A. BUCHANAN, Human rights, legitimacy and the use of force, op. cit., p. 273. 
5146 Ibid. 
5147 K. BOALS, « The relevance of international law to the internal war in Yemen », op. cit., pp. 340-344 (« (...) 

the intervening state would have to argue that the incumbents' modernizing capacity was greater than that of the 

insurgents and that its own intervention would help to increase that modernizing capacity »). 
5148 Voy. M. H. KALDOR, « Combler le gap sécuritaire : la sécurité humaine », op. cit., p. 103. 
5149 Ibid. 
5150 Ibid. 
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Au-delà des indicateurs qu’on a pu exposer lors de l’examen des conditions de la 

guerre juste, nous allons maintenant exposer de manière plus générale certains indicateurs et 

contre-indicateurs de la légitimité de l’intervention permettant de dévoiler respectivement la 

satisfaction ou non des conditions de la guerre juste aux cas sous examen. Plusieurs 

documents internationaux pourraient servir de source d’inspiration d’une liste d’indicateurs de 

la légitimité de l’intervention unilatérale, comme, par exemple, le rapport de Barcelone de 

2004 sur la sécurité humaine5151. Etant donné que la légitimité est une notion mixte, ses 

indicateurs relèvent pareillement d’une variété de considérations morales, juridiques et 

pratiques. En outre, les éléments révélateurs de la légitimité peuvent varier plus ou moins 

selon l’objectif recherché de l’intervention unilatérale. Malgré tout, il est loisible de présenter 

certaines catégories générales de ces éléments au titre d’une feuille de route en commençant 

par les indicateurs positifs de la légitimité d’une intervention. 

Evidemment, l’effet réellement positif de l’intervention est un indicateur de sa 

légitimité dans la mesure où cela confirme les chances raisonnables de succès. La réussite de 

l’intervention est appréciée par rapport à son but. De manière plus générale, on peut aussi se 

poser la question de savoir si l’intervention s’est avérée ex post plutôt positive ou négative 

pour l'Etat hôte et la communauté internationale dans son ensemble. Pourtant, l’effet de 

l’intervention comme indicateur de sa légitimité est basé sur une appréciation ex post, tandis 

que l’espoir raisonnable de succès de l’intervention repose sur une appréciation ex ante. Cela 

importe, car le temps d’évaluation, à savoir ex ante ou ex post, de la légitimité d'une 

intervention influe considérablement sur la conclusion à tirer, étant donné que l’approche ex 

ante se focalise sur le caractère plus ou moins réaliste des buts de l’intervention, tandis que 

l’approche ex post se concentre sur ses effets. En effet, l'évaluation ex ante nous met devant la 

situation dans laquelle l'Etat intervenant devait faire face au moment de sa décision d’agir. 

Alors, en adoptant cette perspective temporelle, nous évitons de juger une intervention 

étatique sur la base d’éléments dont on a pris connaissance bien ultérieurement et que l'Etat en 

cause n'avait pas à sa disposition au moment crucial de la décision de l'intervention. Ainsi que 

le note un auteur à propos de l'intervention en Irak en 2003 : « these ex post developments 

["that Saddam Hussein had allowed Al Qaeda-linked terrorists to operate from Iraq"] do not 

directly bear on the justification for the use of force ex ante. What is important for jus ad 

                                                             
5151 Voy., notamment, l’ensemble des sept principes susceptibles de servir de guides des opérations en cas 

d’insécurité grave : « the primacy of human rights, clear political authority, multilateralism, a bottom-up 

approach, regional focus, the use of legal instruments, and the appropriate use of force » (in « A human security 

doctrine for Europe. The Barcelona report of the study group on Europe’s security capabilities », op. cit., « 

executive summary » et pp. 14-20). 
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bellum purposes is what the United States and its allies reasonably understood the facts to be 

at the start of hostilities, not what turned up afterwards »5152. Malgré l’illégalité et 

l’illégitimité de l’intervention en Irak, cette remarque nous semble pertinente. En effet, « les 

décisions les mieux justifiées sont fragiles lorsqu'elles sont confrontées à la succession 

d'événements qu'elles ont amorcée », mais l'évolution heureuse ou malheureuse des faits « ne 

sert (…) guère à établir qu'il fallait ou ne fallait pas intervenir »5153. Cela impose tout 

simplement de considérer l'unicité de chaque cas en appréciant aussi bien les risques posés par 

les menaces que « les conséquences prévisibles à court et à long terme »5154. Par conséquent, 

si pour se prononcer sur la légalité de l’intervention unilatérale, il faudrait privilégier 

l'approche de son évaluation ex ante, laquelle correspond à la vision de l’intervenant au 

moment de l’intervention, afin d’apprécier sa légitimité, on peut en réalité avoir recours aux 

deux perspectives temporelles. Du point du vue moral, la validation de la guerre par ses 

résultats, et donc rétroactivement, semble possible5155. En revanche, du point de vue juridique, 

une telle approche d’évaluation de la justification d’une intervention par un Etat paraît très 

contestable.  

Un deuxième indicateur de la guerre juste est son caractère collectif, c’est-à-dire sa 

conduite dans le cadre d’une organisation régionale ou d’une « coalition of the willing ». En 

effet, la tentative de mener collectivement une intervention unilatérale5156 et a fortiori son 

caractère collectif lui confèrent de la légitimité, étant donné qu’ils plaident en faveur de 

l’existence d’une bonne intention ainsi que de la menée de l’intervention par l’autorité la plus 

légitime après le CSNU. D’abord, la conduite de l’opération par plusieurs acteurs est 

préférable à l’intervention unilatérale stricto sensu, car, dans le premier cas, il est plus aisé de 

prouver que l'intervention ne vise pas que les intérêts propres de celui qui intervient5157. 

Ensuite, si le caractère collectif d'une opération ne lui confère certes pas la légalité qui lui 

                                                             
5152 J. YOO, « International Law and the War in Iraq », in AJIL, 1er janv. 2003, vol. 79, p. 567. 
5153 M. CANTO-SPERBER, L'idée de la guerre juste. Ethique et philosophie morale., op. cit., p. 78. 
5154 Ibid. 
5155 Ibid.  
5156 Voy., en ce sens, R. CHARVIN, « L’interventionnisme occidental et le processus de déconstruction du droit 

international politique », op. cit., p. 35 (qui met en valeur la recherche des alliés par la puissance occidentale 

envisageant d’intervenir). 
5157 Voy. C. de JONGE OUDRAAT, « Intervention in internal conflicts : legal and political conundrums », op. 

cit., p. 10, NB 34. Voy., aussi, dans le même sens, B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : 

legalizing the use of force to prevent human rights atrocities », op. cit., p. 155 (qui relève que même si 

l’intervention humanitaire collective n’est pas légale, l’effort d’intervenir ensemble avec d’autres Etats ou 

organisations régionales rend l’allégation de motifs humanitaires plus « crédible ») ; A. BUCHANAN – R. 

POWEL, « Constitutional democracy and the rule of international law : are they compatible ? », in A. 

BUCHANAN, Human rights, legitimacy and the use of force, Oxford University Press, Oxford, 2010, p. 181 

(qui notent que l'interventionnisme humanitaire des Etats est associé à l'hégémonisme (surtout en lien avec le 

passé de la colonisation) et à la poursuite des intérêts nationaux). 
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manque, il lui rajoute en revanche une valeur politique et/ou morale et, par conséquent, de 

l’effectivité, laquelle est fortement liée à la légitimité5158.  

L’importance des institutions collectives pour la légitimité d’une intervention 

s’explique par leur rôle dans l’encadrement du pouvoir. Selon la théorie constitutionnelle, les 

risques attachés à la détention des divers pouvoirs dans le cadre étatique sont diminués par le 

système dit des « checks and balances »5159. Si cette théorie est transposée d'une certaine 

manière au niveau international, elle pourrait également réduire les risques liés à l’exercice 

arbitraire du pouvoir. En effet, la création d'un cadre institutionnel pourrait conduire à 

l'évitement de « fautes morales » ou d’« erreurs cognitives » à l’étape de la décision d’une 

intervention5160. Une telle amélioration du processus décisionnel serait possible étant donné 

que les institutions imposent aux dirigeants politiques de justifier leurs décisions vis-à-vis de 

l’opinion publique et des autres responsables politiques5161. De surcroît, les institutions 

peuvent même prohiber certaines justifications incluant un risque élevé d'abus en permettant 

seulement celles qui se réfèrent à des « principes juridiques établis »5162. Les « types de 

justifications risquées » pourraient, elles aussi, être invoquées pourvu qu'il y ait un 

encadrement institutionnel approprié5163. Par ailleurs, c'est cette fonction qui confère de la 

légitimité aux institutions multilatérales que les autres institutions collectives tentent de 

suppléer en intervenant unilatéralement. A titre d’exemple, on peut relever que l’intervention 

de l’OTAN au Kosovo a été qualifiée d’« illégale mais légitime », car elle a été entreprise 

collectivement et visait à traiter l’absence de consensus politique au sein de l’ONU5164. 

En outre, le « principe de discussion » mis en avant par M. Jürgen Habermas pourrait 

servir d’argument en faveur de la légitimité de l’intervention découlant de l’implication 

d’institutions collectives. Plus précisément, M. Habermas propose un compromis équilibré 

entre la vision positiviste et la vision jusnaturaliste de la légitimité à travers le « principe de la 

discussion » qui confère de la légitimité à la règle de droit5165. D’après ce théoricien éminent, 

                                                             
5158 Voy. en ce sens : A. BUCHANAN – R. POWEL, « Constitutional democracy and the rule of international 

law : are they compatible ? », op. cit., p.181 ; C. de JONGE OUDRAAT, « Intervention in internal conflicts : 

legal and political conundrums », op. cit., p. 10, NB 34. 
5159 Voy. A. BUCHANAN, Human rights, legitimacy and the use of force, op. cit., p. 274. 
5160 Ibid., p. 275. 
5161 Ibid. 
5162 Voy. A. BUCHANAN, ibid. 
5163 Ibid. 
5164 Voy. M. CONTARINO – S. LUCENT, « Stopping the killing : the international criminal court and juridical 

determination of the responsibility to protect », in A. J. Bellamy – S. E. Davies – L. Glanville (éd.), The 

responsibility to protect and international law, Martinus Nijhoff Publishers, Leiden ; Boston, 2011, p. 199. 
5165 Voy. D. ROUSSEAU, « Penser le droit avec Habermas ? », in Revue du droit public, 2006, no 6, p. 1479. 
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cette légitimation est possible si deux conditions, impliquant une nouvelle rationalité juridique 

de la règle, sont satisfaites5166. En effet, il faut qu’il existe une discussion institutionnalisée à 

caractère non civil, mais juridique, et que cette discussion demeure de plus « indéfiniment 

ouverte », soumise à la controverse et à la « désobéissance civique » et donc, à la « raison 

humaine »5167. A travers cette dernière, M. Habermas semble exclure l'absolutisme en faveur 

du relativisme. En résumé, le « principe de discussion » semble constituer une analyse plus 

poussée de la « légitimité procédurale ».  

En revanche, M. Walzer considère qu'une opération multilatérale ne changerait rien 

concernant sa moralité5168. Il justifie cette dissociation de la morale et de l’intervention 

collective par le constat que cette dernière, même si elle est considérée comme un moyen 

d'évitement des actions étatiques intéressées et de réussite d’un « consensus sur les règles 

morales », ne conduit pas en fait à ces résultats5169. Effectivement, les particularismes 

gouvernementaux et leurs motivations mixtes subsistent dans le cas où un recours 

institutionnel à la force fait défaut5170. A notre avis, cette remise en cause de 

l’interventionnisme collectif est susceptible de réduire sa valeur en matière de légitimité, mais 

non de l’annuler, car il est doté de vertus qui font défaut à l’unilatéralisme stricto sensu. En 

effet, dans le cadre d’une organisation régionale, même la puissance dominante en son sein 

doit se plier aux procédures institutionnelles, chercher le consensus et subir à un certain degré 

le contrôle des autres membres de l’organisation. Dans tout cadre collectif, la légitimité de la 

décision et de l’action découle de la modération de la position intéressée de chaque membre 

de la collectivité.  

Vu ce qui précède et en admettant que les autres facteurs influant sur la légitimité 

d’une intervention sont identiques, les interventions peuvent être schématisées selon un ordre 

décroissant de légitimité en tenant compte de la multiplicité des intervenants, à savoir 

multilatérales, collectives, et individuelles.   

A ce titre, on peut établir une chaîne d’intervenants successifs. A titre prioritaire, ce 

sont les organisations régionales qui sont les plus légitimes pour intervenir unilatéralement, 

car disposant d’une cadre institutionnel et d’un caractère permanent. Cela étant, une décision 

                                                             
5166 Ibid., pp. 1479-1480. 
5167 Ibid.  
5168 M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 217. L’auteur semble utiliser ici le terme 

« multilatérale » (comme qualificatif d’une opération) au sens de « collective » et non au sens de celle qui a lieu 

avec l’aval de l’ONU. 
5169 Ibid. 
5170 Voy. M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 217. 
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collective est considérée comme dotée de plus d'objectivité qu’une décision individuelle ainsi 

que du soutien nécessaire pour que l'intervention ait des chances manifestes de réussite. Par 

ailleurs, les organisations régionales peuvent agir unilatéralement, mais de manière légitime, 

dans d'autres contrées du monde lorsqu’elles mènent lesdites « out of area missions ». En 

deuxième lieu, les coalitions étatiques sont elles aussi dotées d’une légitimité collective, mais 

leur caractère ad hoc les prive de la plus grande légitimité des organisations régionales. En 

dernier lieu, on pourrait envisager comme sujet d’une intervention illégale mais légitime les 

Etats individuels qui sont puissants et capables de réagir rapidement dans l'urgence, à 

condition qu’ils aient un but légitime ou justifient un intérêt légitime. Formulé de manière 

générale, ce dernier intérêt peut consister dans la réduction et la prévention des dommages, 

effectifs ou futurs et directs ou indirects, que l’Etat intervenant subirait en raison des 

répercussions du conflit interne d’un Etat tiers. Ainsi, par exemple, il est indéniable que le 

développement de réseaux terroristes et criminels dans le cadre d’Etats défaillants aboutit à 

des actions internationalement pernicieuses. Quant au critère de la capacité étatique, l'option 

de l'intervention unilatérale d'un seul Etat devrait être faite « lorsqu'un Etat peut s'attribuer, 

seul, les mérites du rétablissement de la paix, compte tenu de son influence sur les parties en 

conflit »5171. 

Vu l’ordre établi ci-dessus d’acteurs légitimes potentiels, il va de soi que le tableau 

que l’on a élaboré supra pour schématiser les étapes successives d’intervention des différents 

sujets de la R2P est ici valable mutatis mutandis, car, dans les deux cas, le critère de priorité 

de l’intervenant est le degré plus ou moins poussé de l’aspect collectif de la démarche. Quoi 

qu’il en soit, l’ordre d’intervention des différents sujets exposé ci-dessus pourrait être ignoré 

en cas d’extrême urgence dès lors que l’un des intervenants prioritaires ne dispose pas de la 

volonté ou de la capacité d’intervenir unilatéralement ad hoc. 

Par ailleurs, le caractère collectif des démarches, non seulement sur le plan 

international, mais aussi sur la plan infra-étatique, est utile et même nécessaire pour la réussite 

de l’intervention, car il s’agit d’un facteur lui conférant de la légitimité. Concernant le niveau 

infra-étatique, on peut se rapporter à l’approche dite « bottom-up » suggérée par le groupe 

                                                             
5171 Selon M. Madjid Benchikh, qui continue en remarquant que « [m]algré les transformations de la société 

internationale qui rendent difficile l'intervention d'un seul Etat, ce scénario ne peut pas être négligé (on 

rappellera le rôle des USA dans les conflits du Moyen Orient) » (in « Rapport introductif : Problématique 

générale de l'intervention des organisations internationales dans les conflits armés », op. cit., p. 29).  
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d’étude de l’UE concernant la sécurité humaine5172. Cette approche nécessite l’échange avec 

les peuples impliqués dans un conflit interne en vue de reconstruire la sécurité5173. 

L’intégration dans la démarche pacificatrice de tous les acteurs, même illégaux, comme la 

mafia et les seigneurs de guerre, vise à la recherche des acteurs pouvant guider le peuple au 

niveau local5174.  

Par conséquent, l’opinion publique favorable à l’intervention pourrait servir 

d’indicateur de sa légitimité. En effet, l'opinion publique, nationale et internationale, 

provenant aussi bien des organes étatiques que non gouvernementaux, est bien une source de 

légitimité5175. Quant à l’opinion publique nationale, d’après Michel Virally, elle est détentrice 

de la « sanction », car elle pèse considérablement sur les parlements nationaux5176. Qui plus 

est, l'adhésion de l'Etat intervenant de manière unilatérale au projet du peuple opprimé, de 

manière à ce que ce projet ne soit pas entravé ou à ce qu’il y ait une convergence des projets 

des (contre-)intervenants et des opprimés, témoigne du caractère humanitaire de 

l’intervention5177. Il en est ainsi, car « le respect de l'autonomie locale » est la condition 

préalable de la légitimité de la contre-intervention qui rétablit l'équilibre perturbé par 

l'intervention initiale5178. Cela n'était pas le cas de l’intervention américaine à Cuba, étant 

donné que les américains ont revendiqué des pouvoirs politiques dans ce pays qu’ils ont 

occupé5179. L’importance de l’opinion publique internationale, quant à elle, doit être 

relativisée en raison de sa grande subjectivité. Plus précisément, l’effet de légitimation est 

« variable selon les auditeurs », ce qui démontre le décalage entre les « blocs culturels » et le 

monde occidental, en général identifié au CSNU5180. Ce problème de subjectivité, qu’il 

s’agisse de l’opinion publique interne ou internationale, pourrait être surmonté par la 

combinaison de celles-ci afin de se prononcer sur la légitimité de l’intervention. De ce point 

de vue, la définition de la légitimité de l’intervention militaire par M. François Chauvancy, à 

                                                             
5172 Voy. « A human security doctrine for Europe. The Barcelona report of the study group on Europe’s security 

capabilities », op. cit., pp. 17-18. 
5173 Voy. M. H. KALDOR, « Combler le gap sécuritaire : la sécurité humaine », op. cit., p. 105. 
5174 Ibid.  
5175 Cf. S. BOTREAU-BONNETERRE, « Le respect du droit, moyen de légitimation des opérations militaires », 

op. cit., p. 61. 
5176 M. VIRALLY, « La valeur juridique des recommandations des organisations internationales », in AFDI, 

1956, vol. 2, p. 96, consulté sur : http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/afdi_0066-

3085_1956_num_2_1_1226. 
5177 Voy. M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., pp. 212-213. 
5178 Ibid. 
5179 Ibid. 
5180 Voy. S. BOTREAU-BONNETERRE, « Le respect du droit, moyen de légitimation des opérations 

militaires », op. cit., p. 68. 

http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/afdi_0066-3085_1956_num_2_1_1226
http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/afdi_0066-3085_1956_num_2_1_1226
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savoir sa justesse telle que reconnue par la majorité qui englobe la Nation intervenante, la 

communauté internationale et la Nation subissant l'intervention, nous semble pertinente5181. 

Un indicateur supplémentaire de la légitimité de l’intervention unilatérale est la 

recherche d’emblée d’une autorisation du CSNU5182. L’intervention unilatérale opérée 

seulement suite au constat de l’inaction et du désintérêt du CSNU face à l’urgence 

objectivement constatable démontre la volonté de l’intervenant de respecter la légalité 

internationale et d’employer la force armée vraiment en dernier recours.  

Le respect du jus in bello par l’Etat intervenant unilatéralement est aussi un indicateur 

de la légitimité de l’intervention à l’aune du jus ad bellum. Certes, le respect du jus in bello 

n’est pas une preuve ou une condition de la légitimité de l’intervention du point de vue du jus 

ad bellum, étant donné qu’« une guerre juste peut être menée par des moyens illégaux, tandis 

qu’une guerre injuste peut être menée par des moyens tout à fait légaux »5183. Il n’en demeure 

pas moins que le respect du jus in bello est un élément important compte tenu de l’interaction 

actuelle de plus en plus poussée entre ce droit et le jus ad bellum5184. A notre avis, cette 

légitimité s’explique par le fait que le respect du jus in bello indique la bonne intention de 

l’intervenant sur le plan du jus ad bellum. Quant au contenu principal du jus in bello, l’article 

57 du protocole 1 de 1977 aux Conventions de Genève prescrit la distinction entre les 

objectifs militaires et civils, tout autant qu’une analogie raisonnable entre « pertes ou 

dommages » et « avantage militaire concret ou direct attendu »5185. Des critères pour la 

légitimité in bello sont aussi l’existence d’un mandat clair ainsi que le respect par les forces 

militaires des règles d’engagement concrètes5186. Selon le rapport de Barcelone de 2004, ces 

                                                             
5181 Voy. F. CHAUVANCY, « Réhabiliter la légitimité de l'intervention militaire », op. cit., p. 46.  
5182 Il s’agit par ailleurs d’une condition posée par le Rapport de la CIISE sur La responsabilité de protéger 

comme suit : « L’autorisation du Conseil de sécurité doit être, dans tous les cas, sollicitée avant d’entreprendre 

toute action d’intervention militaire. Ceux qui préconisent une intervention doivent demander officiellement 

l’autorisation de l’entreprendre, ou obtenir du Conseil qu’il soulève cette question de son propre chef, ou encore 

obtenir du Secrétaire général qu’il la soulève en vertu de l’Article 99 de la Charte des Nations Unies. » (pp. XII-

XIII). 
5183 J. KLABBERS, « Off limits ? International law and the excessive use of force », op. cit., p. 15 (nous 

traduisons librément de l’anglais). 
5184 Comme on a pu le constater supra, dans le cadre de l’examen de l’intervention humanitaire lato sensu, le jus 

in bello et le jus ad bellum sont souvent reliés sur le plan de la justification de l’intervention, dès lors que la 

violation du premier pourrait, selon certains Etats et une fraction de la doctrine, justifier l’intervention même 

unilatérale dans le cadre des conflits internes. 
5185 F. CHAUVANCY, « Réhabiliter la légitimité de l'intervention militaire », op. cit., p. 52.  
5186 Voy. C. LEBAS, « Grandeurs et défis de la restauration de la paix dans les opérations militaires 

contemporaines : la construction de la légitimité », op. cit., p. 7 ; Rapport de la CIISE, La responsabilité de 

protéger, op. cit., pp. XII-XIII (qui se réfère à des principes opérationnels de la manière suivante : « A. Des 

objectifs clairs; un mandat toujours clair et sans ambiguïté; et des ressources appropriées. B. L’adoption d’une 

démarche militaire commune par les différents partenaires en cause; l’homogénéité de la structure de 
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règles devraient déterminer aussi bien le comportement dû que les sanctions applicables en 

cas de leur violation5187. En outre, le septième principe énoncé dans ce rapport consistant dans 

l’« emploi de la force adéquate » prescrit, lui aussi, le respect aussi bien des règles en cause 

que du jus in bello5188. Alors, le comportement des militaires durant le conflit devrait être 

guidé par la logique selon laquelle « [c]lassic warfare is between sides », ce qui postule que 

l’attitude des militaires ne conduit pas à opposer les peuples, mais vise plutôt à protéger les 

civils, la victoire militaire étant secondaire 5189. Dès lors, la détérioration de la situation suite à 

l’intervention ainsi que les « dommages collatéraux » sont inacceptables5190. Toute 

transgression des droits de l’homme doit entraîner la responsabilité individuelle de son auteur 

en tant que « criminel » au lieu de la responsabilité collective qui convient aux 

« ennemis »5191.  

Une donnée supplémentaire de légitimité de l’intervention relative à l’indicateur 

précédent est sans doute le pragmatisme pendant le dessein et l’exécution de l’opération 

unilatérale, parce que cela implique son effectivité, et donc des chances raisonnables de 

succès. A cet égard, on peut citer le cinquième principe de la sécurité humaine inclus dans le 

rapport de Barcelone qui consiste en l’approche régionale par opposition à l’approche 

étatique5192. L’approche régionale est inspirée de considérations pragmatiques aussi bien sur 

le plan de l’objectif que de la manière d’agir et signifie l’implication des acteurs régionaux à 

la démarche en lui conférant ainsi un caractère collectif. Cette approche se justifie par l’effet 

de contagion des dangers du XXIe siècle par le truchement des refugiés, des personnes 

déplacées, des groupes fondamentalistes et criminels, des minorités ainsi que des 

conséquences des catastrophes naturelles5193. En deux mots, les menaces sont détectables sur 

le plan régional et entraînent la propagation des conflits surtout dans les régions 

transfrontalières5194. Cette régionalisation des conflits rend nécessaire l’approche régionale 

                                                                                                                                                                                              
commandement; une chaîne de commandement et des communications claires et sans ambiguïté. C. 

L’acceptation de certaines limites, l’augmentation progressive des pressions exercées et le gradualisme dans 

l’emploi de la force, le but étant de protéger une population, et non pas de parvenir à la défaite d’un État. D. Des 

règles d’engagement qui correspondent au concept opérationnel sont clairement énoncées; reflètent le principe 

de la proportionnalité; et impliquent la stricte observance du droit humanitaire international. (...) »). C.n.q.s. 
5187 Voy. « A human security doctrine for Europe. The Barcelona report of the study group on Europe’s security 

capabilities », op. cit., pp. 15-16.  
5188 Ibid., p. 20. 
5189 Ibid.; voy. aussi M. H. KALDOR, « Combler le gap sécuritaire : la sécurité humaine », op. cit., p. 102. 
5190 Voy. M. H. KALDOR, « Combler le gap sécuritaire : la sécurité humaine », op. cit., p. 103. 
5191 Ibid.  
5192 Voy. M. H. KALDOR, ibid., p. 106 ; « A human security doctrine for Europe. The Barcelona report of the 

study group on Europe’s security capabilities », op. cit., pp. 14-15. 
5193 Voy. M. H. KALDOR, « Combler le gap sécuritaire : la sécurité humaine », op. cit., p. 106. 
5194 Ibid. 
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pour leur affrontement. Cela peut être illustré par la nécessité d’implication des Etats voisins 

pour contrôler un conflit – par exemple, du Pakistan et de l’Iran dans le cas du conflit de 

l’Afghanistan –5195.  

On peut aussi citer comme indicateur de la légitimité de l’intervention sa légalité 

interne, c’est-à-dire au regard du droit de l’Etat intervenant. La légalité interne « participe 

[donc] à la légitimité de l'intervention »5196. Cela s’explique par le fait que le processus 

décisionnel interne de l’intervention est une étape où sa légitimité internationale est contrôlée. 

La légalité constitutionnelle indiquera la procédure à suivre pour rendre légitime au regard du 

droit interne de l’Etat intervenant son opération militaire dans un Etat tiers5197. Par exemple, 

de ce point de vue, les interventions armées françaises peuvent avoir lieu « sur décision du 

pouvoir exécutif », et en particulier du président de la République, « sans déclaration de 

guerre formelle » et « au nom des mandats internationaux ou (...) au nom d'accords 

signés »5198. Malgré la légalité de la décision provenant de l'exécutif, sa légitimité peut être 

mise en cause par une certaine opposition5199. En effet, quoique le vote du parlement ne soit 

pas nécessaire pour engager une intervention militaire, un vote de confiance du parlement 

« sur une déclaration de politique générale du gouvernement » fortifiera la légalité de la 

décision de ce dernier, surtout si la durée de l'intervention et ses risques sont appréciables5200.  

Cependant, la légalité interne d’une intervention unilatérale ne correspond pas et ne 

prouve pas non plus la légalité de l’intervention armée unilatérale au regard du droit 

international. Si le droit est utilisé comme prisme d'évaluation de la légitimité d’une 

intervention militaire, sa valeur à cet égard est pourtant limitée5201. En effet, le droit interne 

n’est pas très pertinent, du fait qu’il concerne un public restreint et implique « la question de 

la responsabilité, légale ou politique, » d’un organe interne5202.   

Un autre indicateur de la légitimité de l’intervention unilatérale est l’admission 

objective des faits sur la base desquels l’intervention se voulant légitime est fondée. Cela est 

le cas lorsque les faits de l’espèce sont admis par l’ONU ou par d’autres institutions 

                                                             
5195 Ibid.  
5196 F. CHAUVANCY, « Réhabiliter la légitimité de l'intervention militaire », op. cit., p. 47. 
5197 Voy. S. BOTREAU-BONNETERRE, « Le respect du droit, moyen de légitimation des opérations 

militaires », op. cit., p. 64. 
5198 Voy. F. CHAUVANCY, « Réhabiliter la légitimité de l'intervention militaire », op. cit., p. 47. 
5199 Ibid., pp. 47-48. 
5200 Voy. F. CHAUVANCY, ibid.  
5201 Voy. S. BOTREAU-BONNETERRE, « Le respect du droit, moyen de légitimation des opérations 

militaires », op. cit., p. 66. 
5202 Ibid.  
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internationales ou par la quasi-totalité de la communauté internationale. Par exemple, dans le 

cas du Kosovo, l’existence d’une crise humanitaire était reconnue par la résolution 1199 

(1998) du CSNU dans laquelle cet organe apparaît « profondément préoccupé (...) par (...) la 

multiplication des violations des droits de l'homme et du droit international humanitaire » 

ainsi que par d’autres références en ce sens. 

In fine, de manière générale, tout facteur qui atténue la subjectivité étatique, laquelle 

se trouve souvent erronée et même pernicieuse pour la communauté internationale, peut être 

considéré comme un indicateur positif de la légitimité d’une intervention.  

Quant aux contre-indicateurs de la légitimité d’une intervention, ils peuvent être 

dégagés pour la plupart des cas en inversant les indicateurs positifs ou même par le constat de 

leur absence. On peut alors citer comme indicateur négatif de la légitimité d’une intervention 

unilatérale la violation par l’Etat intervenant du jus in bello. Par exemple, les USA ont lors de 

leur intervention au Vietnam bombardé des objectifs civils et ont utilisé des armes illégales, 

comme des bombes anti-personnel5203. De plus, la non-prise en compte des principes de la 

nécessité et de la proportionnalité du recours à la force est un contre-indicateur de la légitimité 

de l’intervention armée unilatérale. Par exemple, dans un cas concret où il y a la possibilité de 

réponses non militaires au terrorisme, comme la coopération militaire5204 et les sanctions 

financières ciblées, l’intervention unilatérale pour la lutte contre le terrorisme peut être 

considérée comme non respectueuse du principe de nécessité et même de proportionnalité. De 

même, l'intervention de l'ONU dans un conflit interne soustrait une intervention unilatérale 

partiellement ou totalement de sa nécessité et, donc, de sa légitimité. Ainsi, par exemple, lors 

de l'intervention militaire de l'ONUC au Congo lors du conflit de 1960-1964, l'intervention de 

l'URSS en faveur des rebelles et celle de la Belgique en faveur du gouvernement Adoula ont 

été considérées comme illégales, car, dans ce cas, la force est monopolisée par l'ONU pour la 

prévention de la transformation d'un conflit armé interne en conflit armé international5205.  

                                                             
5203 Voy., sur ce sujet, P. ISOART, « Les conflits du Viêtnam. - Positions juridiques des Etats-Unis. », in AFDI, 

1996, vol. 12, p. 62. 
5204 Voy. P. QUILÈS – R. GALY-DEJEAN – B. GRASSET, Combattre le terrorisme international : 33 

propositions pour contrer la menace terroriste, Les documents d’information de l’Assemblée nationale, 2001, no 

3460, p. 61. 
5205 Voy. D. W. McNEMAR, « The postindependence war in the Congo », in R. A. Falk (éd.), The international 

law of civil war, The American Society of International Law ; The Johns Hopkins Press, Baltimore ; London, 

1971, p. 282 (« These incidents demonstrate the development of a norm that a UN multilateral operation 

preempts the right of any foreign country to grant military assistance on a unilateral basis »). 
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Qui plus est, lors d’une intervention unilatérale, les agissements des Etats qui ne sont 

pas conformes avec le système axiologique qu’ils représentent peuvent contre-indiquer leur 

bonne intention. A titre d’exemple, on peut se rapporter au soutien par ces Etats de régimes 

autoritaires, d'une part, et à invocation de la démocratie et des droits de l'homme comme 

fondements de leurs interventions, d'autre part5206. Inversement, l’appui d’interventions 

humanitaires et pro-démocratiques par des Etats eux-mêmes autoritaires sème aussi des 

doutes sérieux quant à la noblesse des motifs des intervenants en cause. De même, la 

légitimité des interventions des organisations internationales est souvent minée par la nature 

autoritaire des régimes de leurs Etats membres, notamment lorsque ceux-ci prétendent 

entreprendre une intervention pro-démocratique5207. Ainsi, M. Benchikh se demande 

justement : « Quel crédit peut alors avoir l'OEA pour intervenir en Haïti, ou l'OUA en Sierra 

Leone ou au Libéria ou la Ligue arabe au Moyen Orient ou au Maghreb? »5208. 

Il n’en demeure pas moins que le régime politique d’un Etat ne saurait être envisagé 

comme un critère absolu d’évaluation de ses actes sur le plan international. Or, une 

caractéristique de notre époque est « la personnalisation morale des Etats », à savoir « la 

tendance à préjuger de la justesse d'une cause de guerre en fonction de la personnalité de l'Etat 

qui la décide »5209. Comme le relève Mme Canto Sperber, il s'agit d'une distinction entre, 

d'une part, Etats démocratiques qui sont des Etats plus ou moins respectueux des droits de 

l'homme et « intégré[s] dans le jeu international » et, d'autre part, Etats autoritaires, 

totalitaires, défaillants ou voyous5210. D’après une présomption d’ordre moral, la première 

catégorie d’Etats est prétendue mener des guerres justes, alors que la seconde catégorie 

d’Etats est prétendue mener des guerres injustes5211. Toutefois, la classification des Etats 

selon leur régime interne et l’utilisation du type de ce dernier régime comme critère 

d’évaluation de la légitimité de la guerre – à la place du critère du respect de leur part des 

règles relatives au recours à la force – est problématique. Effectivement, il faudrait que ce 

dernier critère prévale lors de notre évaluation de la même manière qu’on exige dans le cadre 

d'une démocratie le respect des règles du jeu démocratique par les différents groupes 

politiques dans leurs relations avec les autres et pas forcément l'application de ces règles dans 

leur fonctionnement interne. Par conséquent, le régime plus ou moins libéral d’un Etat ne 

                                                             
5206 Cf. M. BENCHIKH, « Rapport introductif : Problématique générale de l'intervention des organisations 

internationales dans les conflits armés », op. cit., pp. 43-44. 
5207 Ibid., p. 45. 
5208 Ibid.  
5209 M. CANTO-SPERBER, L'idée de la guerre juste. Ethique et philosophie morale., op. cit., pp. 79-80. 
5210 Ibid., p. 80. 
5211 Ibid. 
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saurait être utilisé que comme un indicateur, mais non comme une preuve de la qualité de ses 

actes et, inter alia, de la légitimité ou non ses interventions. 

En outre, l’invocation d'une pluralité de justifications différentes par les Etats qui 

interviennent dans un conflit interne, même s’ils appartiennent à la même organisation 

régionale ou coalition étatique est aussi un contre-indicateur de la légitimité de l’intervention. 

Il en est ainsi parce que cette pratique témoigne de l’incertitude qui entoure l’intention des 

Etats intervenants ainsi que la valeur probante incertaine de l’argument étatique mis en avant 

en appui d’une intervention unilatérale. Comme on l’a vu supra, cela a été par exemple le cas 

en Irak. Qui plus est, l’invocation par un seul Etat intervenant d’une justification en 

combinaison avec d’autres invoquées conjointement ou alternativement – c’est-à-dire à titre 

subsidiaire – est révélatrice de l’absence, le cas échéant, d’une conviction juridique de l’Etat 

en cause sur la suffisance de la justification invoquée à titre principal. Ainsi, l’intervention 

menée sur la base de considérations intéressées coexistant pourtant avec des considérations 

humanitaires5212 ou encore le résultat positif de l’intervention ne plaident pas en faveur du 

caractère humanitaire de l’intervention sous examen5213. 

Du point du vue de l’intention de l’Etat, l’illégitimité d’une intervention unilatérale 

peut se dégager de faits qui témoignent de la non-authenticité des motifs déclarés de 

l’intervention et de la volonté de réaliser d’autres motifs intéressés. Ainsi en est-il de 

l’intervention unilatérale de l’Etat voisin prétendument en faveur de l’autodétermination 

d’une minorité sécessionniste, mais en fait aux fins de son annexion. De plus, l’intervention 

d’un Etat « dans sa zone d'influence » – cas de l'Afrique francophone pour la France et de 

l'Amérique latine pour les USA – engendre plausiblement des suspicions de « néo-

colonialisme » et d’« impérialisme »5214. Aussi, tant la sauvegarde des intérêts matériels des 

Etats intervenants, devenus lors de l’étape post-conflit des forces d’occupation de l’Etat où 

l’intervention a eu lieu5215, que le recours disproportionné à la force ainsi que la présence 

prolongée – par exemple, non justifiée par la mission humanitaire – de l’Etat intervenant sur 

le territoire de l’Etat destinataire de l’intervention rendent contestables les motifs du premier 

                                                             
5212 D'autant plus que, dans un Etat démocratique, tel les Etats-Unis, « les motivations plurielles du 

gouvernement  reflètent le pluralisme de la société » (M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 212). 
5213 Car, par exemple, la politique espagnole de la « concentration » allait arrêter de toute façon avec la fin de la 

guerre civile espagnole (voy. M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., p. 212). 
5214 Voy. M. BENCHIKH, « Rapport introductif : Problématique générale de l'intervention des organisations 

internationales dans les conflits armés », op. cit., pp. 29-30 et NB 5. 
5215 Voy. R. CHARVIN, « L’interventionnisme occidental et le processus de déconstruction du droit 

international politique », op. cit., pp. 36 et 45 (qui donne comme exemples de tels intérêts matériels le pétrole en 

Libye et le pétrole et le café-cacao en Côte d’Ivoire). 
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Etat5216. Normalement, des faits qui devraient marquer la fin de l’intérêt international pour un 

conflit interne sont notamment l’indépendance du peuple luttant pour son émancipation 

nationale, le retour des réfugiés vers leur Etat d’origine, la réduction des armées et la conduite 

des premières élections au sein de l’Etat alors en conflit interne5217. La prolongation de 

l’occupation militaire par l’Etat intervenant dans un Etat tiers, malgré la survenance de ces 

faits, pourrait être interprétée comme non nécessaire et, par conséquent, comme un élément 

délégitimant l’opération de l’Etat intervenant.  

Bien entendu, les causes de l’illégalité d’une intervention pourraient également être 

citées comme contre-indicateurs de sa légitimité, la légalité étant un des registres de la 

légitimité. Par exemple, Mme Chemillier-Gendreau cite comme de telles causes : le 

fondement douteux des sanctions imposées ; les souffrances extrêmes des populations 

constituant une violation des droits de l’homme ; l’inefficacité comme moyen de 

déstabilisation d’un régime, car provoquant l’affaiblissement de la population rendue ainsi 

incapable « de lutter contre [ses propres] tyrans » ; et la lenteur des effets souhaités5218. En fin 

de compte, tout cela est révélateur de la violation du principe de proportionnalité de la force 

employée et de l’inexistence de chances raisonnables de succès vu l’inefficacité de 

l’intervention. 

Dès à présent, la question se pose de savoir comment on peut évaluer la légitimité de 

l’intervention sur la base des indicateurs et contre-indicateurs exposés plus avant. Cette 

évaluation devrait être opérée suivant une réflexion rationnelle et non une simple logique 

mathématique d’addition-soustraction. Il en est ainsi, car les indicateurs créent une sorte de 

présomption en faveur ou contre la légitimité de l’intervention. Cependant, cette présomption 

n’est pas irréfragable, mais susceptible d’admettre la preuve contraire, étant donné que les 

éléments liés à la légitimité sont l’objet d’une évaluation et d’une interprétation dans un 

contexte précis. A cet égard, la logique – ou « reasonableness » –, la nécessité5219 ainsi que la 

proportionnalité du recours à la force, comme principes utiles pour la pondération des intérêts 

contradictoires, pourraient aussi être utilisées pour l’évaluation des indicateurs – procédure 

                                                             
5216 Voy. B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent 

human rights atrocities », op. cit., p. 156. 
5217 Voy. A. K. JARSTAD – T. D. SISK (éd.), From war to democracy : dilemmas of peacebuilding, Cambridge 

university press, Cambridge, 2008, p. 229. 
5218 M. CHEMILLIER-GENDREAU, Droit international et démocratie mondiale : les raisons d’un échec, op. 

cit., pp. 261-263. 
5219 A noter que l’opinio necessitatis est transformable en opinio juris à long terme. Voy., en ce sens, N. 

TSAGOURIAS, « Necessity and the use of force : a special regime », in I. F. Dekker et E. Hey (eds.), 

Netherlands Yearbook of International Law, vol. 41, 2010, p. 15. 
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qui devrait aller au-delà de la simple addition des indicateurs positifs et négatifs –. Dans cet 

esprit, M. Salmon fait une série de propositions concernant l'amélioration des dispositions 

portant sur l'état de nécessité dont la reprise pour l’évaluation de la légitimité de l’intervention 

nous semble pertinente. Tout d’abord, il note qu’il faut « exiger la certitude du péril et non 

une vague crainte »5220. Ensuite, pour opter entre les intérêts à sauvegarder et le droit à 

sacrifier dans un cas d'espèce, il faudrait qu'il y ait une « disproportion manifeste » telle « que 

le choix apparaisse socialement raisonnable »5221. Cela s’explique par la plus grande 

importance des « droits » – c’est à dire des intérêts juridiquement reconnus – par rapport aux 

simples intérêts légitimes. M. Salmon utilise les notions de « raisonnable » et « antisocial », 

empruntées par Paul Foriers – selon lequel « jamais l'acte nécessaire, exonéré de sanction 

n'est et ne peut être antisocial » – pour conclure que « la nécessité du choix procède d'une 

disproportion des intérêts et son acceptabilité pour les tiers doit résulter du fait que la 

disproportion est communément admise »5222. Le critère du choix « socialement raisonnable » 

définit ainsi ce qui est légitime. En troisième lieu, M. Salmon limite le moyen utilisé « à ce 

qui est nécessaire, dans le temps, dans l'espace et en proportion pour sauvegarder ledit 

intérêt »5223, ce qui témoigne de l’intégration du principe de proportionnalité.  

Au-delà de l’utilité des indicateurs exposés supra afin de concrétiser les cas 

d’intervention légitime, on pourrait aussi puiser dans la pratique d’intervention de l’ONU des 

informations précieuses sur les circonstances, les objectifs et l’étendue des interventions 

multilatérales entreprises en application des chapitres VII et VIII de la Charte. Pour cela, on 

devrait notamment se poser la question de savoir quel est le sens potentiel de la notion de 

« menace contre la paix et la sécurité internationales » selon la pratique du CSNU. Ce dernier 

organe a autorisé le recours à la force pour le rétablissement d’un régime démocratique déchu, 

comme dans le cas d’Haïti5224, ou encore pour faire face à une crise humanitaire, comme dans 

le cas de la Somalie5225. Effectivement, si l’unilatéralisme complète les déficiences du 

multilatéralisme, on pourrait en conclure que les cas d’intervention légitime pourraient et, 

même, devraient être dégagés selon des critères identiques. Dans le cas contraire, 

l’unilatéralisme s’apparenterait plutôt à la manifestation d’une politique hégémoniste. 

                                                             
5220 J. SALMON, « Les circonstances excluant l'illicéité », op. cit., p. 161. 
5221 Ibid. 
5222 Ibid. 
5223 Ibid., p. 162. 
5224 Cf. Résolution 940 (1994) du CSNU, 49e session.  
5225 Cf. Résolution 794 (1992) du CSNU, séance 3145.  
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Qui plus est, certaines précautions devraient être prises pour éviter les abus de cette 

méthodologie d’évaluation de la légitimité. On a vu que les enjeux de la sécurité 

internationale sont aujourd’hui « déjuridicisés et soumis à des pratiques propres à chaque cas 

d’espèce »5226. Le problème est que l'utilitarisme favorise davantage la pratique de la 

justification casuistique5227. Cela étant, la légitimité de l’intervention pourrait être épargnée 

par la mise en place de conditions-garanties contre le risque d’abus de la justification de 

l’intervention en cause.  De la sorte, si sur le plan de la légitimité aucune position ne devrait 

être rejetée en bloc et a priori5228, il faudrait pourtant se méfier des doctrines extrêmes, à 

savoir très permissives du recours unilatéral à la force, comme par exemple la légitime 

défense préventive. Il s’ensuit que le fardeau de la preuve serait plus lourd pour celui qui 

invoque dans un certain cas la légitime défense préventive que pour celui qui invoque la 

légitime défense préemptive, et donc plus d’indicateurs positifs et moins de contre-indicateurs 

de la nécessité de l’intervention unilatérale devraient exister dans le premier cas. L’équation 

des indicateurs et des contre-indicateurs ne devrait pas suffire pour l’admission d’une 

justification « extrême ».  Qui plus est, une autre garantie contre les abus serait d’exiger la 

concrétisation de l'objectif de l’intervention menée unilatéralement. Cette concrétisation 

implique la définition des repères de progrès, des mécanismes de surveillance de l’évolution 

de l’opération et de ses coûts en cas d'échec5229. Bien évidemment, dans un cadre unilatéral lié 

à des risques importants d’abus, les critères d'évaluation doivent plausiblement être plus 

stricts et plus nombreux que ceux exigés dans un cadre multilatéral. 

Il nous semble maintenant nécessaire de préciser le champ d’application de cette 

méthodologie aussi bien sur le plan matériel que temporel. 

Sur le plan matériel, l’évaluation de la légitimité d’une intervention unilatérale sur la 

base d’indicateurs est utile indépendamment de la justification, juridique ou non, invoquée par 

l’Etat intervenant. En effet, elle pourrait – et devrait pour des raisons de cohérence – être 

appliquée non seulement dans le cas de la justification d’une intervention unilatérale comme 

« illégale mais légitime », mais aussi en cas de constat de l’illégalité d’une intervention 

                                                             
5226 R. CHARVIN, « L’interventionnisme occidental et le processus de déconstruction du droit international 

politique », op.  cit., p. 53. 
5227 Voy., en ce sens, M. CANTO-SPERBER, L'idée de la guerre juste. Ethique et philosophie morale., op. cit., 

p. 106 (qui redoute les « justifications au cas par cas au vue des bonnes conséquences, que permet 

l'utilitarisme »). 
5228 Etant donné la division aussi bien des Etats que de la doctrine, une opinio juris ne pourrait pas être dégagée 

ni dans l’un, ni dans l’autre sens et il serait plus prudent d’apprécier chaque cas ad hoc. 
5229 Voy. A. BUCHANAN, Human rights, legitimacy and the use of force, op. cit., pp. 271-272. 
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unilatérale justifiée par l’invocation d’une véritable base juridique. Alors, il serait aussi utile 

de se prononcer sur la légitimité de l’intervention illégale afin d’engager ou non la 

responsabilité de l’Etat intervenant ou, encore, en vue d’expliquer les réactions internationales 

à son égard. Qui plus est, l’adoption des critères de la guerre juste par le CSNU présenterait 

des avantages concernant le consensus, le soutien international et la conformité des Etats 

membres à la ligne d'action choisie par le CSNU, même si le problème de la légalité reste 

entier en absence d'une autorisation de l’intervention de la part de cet organe5230.  

Sur le plan temporel, les indicateurs sont utiles pour l’évaluation de la légitimité d’une 

intervention unilatérale donnée dans le cadre d’un conflit interne lors de la période où la 

formation d’une règle coutumière est probablement en cours5231. Bien entendu, l’emploi de 

cette méthode constituerait une solution provisoire à l’impasse juridique. Comme le relève un 

auteur, « international law has too long been handicapped by attempts to impose monolithic 

norms. The result is inflexibility and the use of subterfuge or legal defiance in situations 

where the single norm approach is inapplicable. »5232. Alors, la méthodologie ici proposée 

pourrait servir en vue d’épargner les Etats intervenant de manière légitime de certaines 

conséquences de la violation du jus ad bellum jusqu’à soit la réhabilitation de la règle, soit sa 

modification par la voie conventionnelle ou coutumière. 

Finalement, quelles sont les conséquences d’une telle appréciation de la légitimité 

d’une intervention ainsi que de son constat ? En premier lieu, l’évaluation de la légitimité de 

l’intervention unilatérale peut inciter les Etats à l’action en cas d’urgence et, ainsi, entraîner 

des avantages ad hoc, tout en évitant les désavantages qu’une partie de la doctrine associe à la 

consécration d’une règle de droit permettant l’intervention armée unilatérale. Plus 

précisément, la position plaidant en faveur de la reconnaissance de la légitimité ad hoc d’une 

intervention et en même temps en défaveur de la légalisation d’un type d’intervention armée 

unilatérale renferme deux considérations : d’une part, celle d’éviter le risque élevé d’abus que 

ce type d’intervention implique ; d’autre part, celle de ne pas exclure la possibilité de 

répondre à la crise en cours ou imminente par des moyens drastiques et, si nécessaire, même 

en dernier recours. En second lieu, le constat de la légitimité de l’intervention unilatérale 

illégale conduit à l’exclusion ad hoc de la responsabilité de l’Etat intervenant, ce qui fait de la 

justesse de la guerre à l’époque de son bannissement une circonstance excluant la 

                                                             
5230 Voy. G. EVANS, « From humanitarian intervention to the responsibility to protect », op. cit., pp. 6-7.  
5231 Mais sans que ce processus atypique ait abouti au dégagement d’une nouvelle règle au moment de 

l’intervention sous examen.  
5232 R. R. OGLESBY, Internal war and the search for normative order, 1971, p. 139. 



832 
 

responsabilité. En résumé, la règle prohibant l’intervention unilatérale n’est pas supprimée, 

mais seulement la règle secondaire, qui n’est pas appliquée ad hoc. Ce traitement de l’illicéité 

s’explique par le fait que la violation de la règle est considérée comme vénielle au cas de 

l’espèce. Autrement dit, l’acte illégal mais juste peut échapper aux condamnations officielles 

ou être pardonné5233.  

Il en a été ainsi dans le cas de l’intervention « illégale mais légitime » de l’OTAN au 

Kosovo. En effet, même si l’intervention au Kosovo était considérée comme douteuse du 

point de vue juridique, les réactions des pays occidentaux étaient positives du point de vue 

politique5234. L'intervention unilatérale de l’OTAN au Kosovo n'a pas été condamnée par 

l'ONU, mais ses effets ont été approuvés, étant donné que le Kosovo a été placé « sous 

contrôle de l'ONU, [mais] en pratique de l'OTAN »5235. Aussi, Mme Marlise Simons dénote le 

fait que, malgré sa déclaration d’incompétence, la CIJ a rappelé aux parties leurs obligations 

afin de dégager des conclusions sur l’activité de l’OTAN au Kosovo, ce qui est assurément 

révélateur d’« un langage voilé pour dire que les bombardements violaient le droit 

international »5236. 

En tout état de cause, il faut signaler que le constat de la légitimité d’une intervention 

n’engendre pas automatiquement une nouvelle règle coutumière, à défaut de pratique continue 

et d’opinio juris des Etats. Ainsi que le remarque Mme Sandra Szurek, « [l]'intervention se 

présentait alors comme un acte de réaction à une situation de détresse humaine, qui pouvait 

paraître purement émotionnelle et dont la légalité, au regard de la souveraineté de l'Etat, était 

accessoire comparée à la légitimité absolue de l'urgence. Or quelles qu'aient été l'importance 

de la cause et sa justesse, il n'y a jamais eu en droit international de reconnaissance d'un 

                                                             
5233 Cf. en ce sens : M. WALZER, Guerres justes et injustes, op. cit., pp. 218-219 (qui suggère certaines 

implications de ses « révisions du paradigme légaliste » comme suit : « Dans chacun de ces cas, on peut autoriser 

ou après coup louer, ou en tout cas ne pas condamner, les violations des règles formelles de souveraineté, parce 

qu'elles défendent les valeurs de la vie individuelle et de la liberté collective, dont la souveraineté n'est qu'une 

expression ») ; M. Oscar Schachter qui redoute les interventions humanitaires abusives et relève que « [a] State 

or group of States using force to put an end to atrocities when the necessity is evident and the humanitarian 

intention is clear is likely to have its action pardoned. (…) it is highly undesirable to have a new rule allowing 

humanitarian intervention, for that could provide a pretext for abusive intervention. It would be better to 

acquiesce in a violation that is considered necessary and desirable in the particular circumstances than to adopt 

a principle that would open a wide gap in the barrier against unilateral use of force » (cité par R. GOODMAN, 

« Humanitarian intervention and pretexts for war », op. cit., p. 112, NB 30). C.n.q.s. 
5234 Voy. P. HILPOLD, « Humanitarian intervention : is there a need for a legal reappraisal? », in EJIL, 2001, 

vol. 12, no 3, p. 442. 
5235 N. ANDERSSON – D. LAGOT (dir.), Droit international et conflits armés, L'Harmattan, Paris, 2013, p. 17.  
5236 Citée par G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, op. cit., 

p. 489, NB 36. 
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« droit » d'ingérence ou d'intervention sur le territoire d'un Etat contre sa volonté »5237. Dès 

lors, ledit « droit d'ingérence » ne relève pas du droit international mais de la morale 

internationale. 

Certes, dans le cas du Kosovo, les USA étaient imprégnés d’une intention tout à fait 

différente concernant la signification à conférer à cette intervention de l’OTAN. Il s’agissait 

bien d’une signification juridique, dès lors que, comme le remarque justement Mme Nicole 

Gnesotto, « [à] l’OTAN, les Etats-Unis ont donc tenté, à partir de 1997, d’imposer une double 

évolution : l’élargissement de la zone de compétence de l’organisation, d’une part ; 

l’adoption, d’autre part, d’un nouveau concept stratégique postulant l’autonomie de l’Alliance 

par rapport à l’ONU »5238. Cependant, la France et l’Allemagne ont allégué qu’il s’agissait 

d’une opération exceptionnelle, ne créant pas un précédent pour les interventions futures5239. 

En effet, comme cela découle du communiqué des chefs d’État et de gouvernement du 29 

avril 1999 à l’occasion du cinquantième anniversaire de l’OTAN, l’ONU garde une place 

primordiale5240. Ainsi, « [l]’intervention au Kosovo sera en effet vécue en Europe moins 

comme un précédent pour l’autolégitimation de l’OTAN que comme une exception d’urgence 

confirmant la règle du primat de la légitimité onusienne pour les opérations de 

coercition »5241.  

Toutefois, la pratique continue de l’intervention unilatérale humanitaire accompagnée 

d’impunité pourrait aboutir finalement à la formation d’une coutume internationale légalisant 

ce type d’intervention. L’affirmation de certains Etats intervenants d’après laquelle le cas du 

Kosovo ne crée pas de précédent ne peut pas empêcher la formation d’une coutume à moyen 

ou long terme, dès lors que l’existence d’un ou de plusieurs précédents relève de la pratique 

étatique et non de l’opinio juris. En outre, seule l’admission par les Etats d’une nécessité 

suffit pour la formation d’une règle coutumière à condition qu’il y ait une pratique dans le 

même sens.   

                                                             
5237 S. SZUREK, « La responsabilité de protéger en question », in Questions internationales, dossier 

L'humanitaire, La documentation française, juill.-août 2012, no 56, pp. 75-76 (c.n.q.s.). 
5238 N. GNESOTTO, « La sécurité internationale au début du XXIe siècle », op. cit., p. 212. 
5239 Voy. G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, op. cit., p. 

366. 
5240 L’article 38 de ce communiqué se réfère à « la responsabilité primordiale du Conseil de sécurité des Nations 

unies dans le maintien de la paix et de la sécurité internationales » (cité par N. GNESOTTO, « La sécurité 

internationale au début du XXIe siècle », op. cit., p. 212).  
5241 N. GNESOTTO, ibid. 
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In fine, l’invocation à plusieurs reprises de l’argument de l’intervention « illégale mais 

légitime » pourrait conduire à la formation d’une coutume ayant comme contenu le droit de la 

communauté internationale d’évaluer au cas par cas la légitimité des interventions unilatérales 

dans les conflits internes et, en conséquence, d’engager ou non la responsabilité des Etats 

intervenants. Cela pourrait vérifier la prévision de M. Serge Sur pour qui « l’éthique sera le 

droit international du XXIe siècle »5242.  

Conclusion du § 2 

Finalement, une réponse générale au problème du conflit des principes et des valeurs 

du droit international – notamment entre la souveraineté étatique et les objectifs recherchés 

par les différents types d’intervention unilatérale – n'existe pas parce que chaque cas a sa 

spécificité non généralisable. De plus, les divergences étatiques, souvent masquées derrière un 

consensus non fonctionnel dans les faits, n'aident pas à trouver une solution viable. Au 

contraire, ce qui pourrait procurer une issue à l'impasse est l’évaluation casuistique de la 

légitimité de l’intervention armée unilatérale illégale par le truchement d’éléments qui 

indiquent ou contre-indiquent le respect dans les faits des principes de la guerre juste. Ainsi, 

le constat de la légitimité de l’intervention illégale en question aurait comme résultat 

d’épargner l’intervenant de sa responsabilité. 

Conclusion du chapitre I 

On remarque que le droit du recours à la force est actuellement considéré comme 

illégitime car inadéquat, étant donné la crise du système de l’ONU conjointement avec le 

changement du contexte international. Au vu de cette situation, l’unilatéralisme prétend 

combler les lacunes de l’ONU et relier le cadre juridique actuel qui est illégitime au système 

de valeurs élargi de la communauté internationale en lui redonnant ainsi de légitimité.  

Le décalage actuel entre la légalité et la légitimité5243 étant inadmissible, une tendance 

à leur rapprochement peut aboutir à la formation d’une nouvelle coutume internationale, le 

cas échéant plus permissive à l’égard de l’intervention armée unilatérale dans le cadre des 

conflits internes.  

 

                                                             
5242 Cité par R. CHARVIN, « L’interventionnisme occidental et le processus de déconstruction du droit 

international politique », op. cit., p. 39. 
5243 Ici, en particulier, il est question de la légitimité découlant de la justice. 
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Chapitre II : La légitimité comme vecteur de l’évolution coutumière du droit du recours 

à la force 

 

La question se pose de savoir si et comment la légitimité influe sur la légalité lorsque 

le droit est illégitime et donc, lorsque la légitimité est réduite sémantiquement à ses registres 

extra-juridiques. Cela veut dire que la légitimité est alors entendue en tant que l’ensemble des 

valeurs politico-morales qui sont universelles, puisque répondant aux besoins les plus 

élémentaires de la société internationale à un moment donné de son évolution. 

Le décalage entre le droit et la justice est perçu comme problématique et même 

inadmissible, car il engendre l’inadéquation du droit aux besoins de la société internationale 

et, par conséquent, la suppression de la raison même de son existence. Idéalement, le droit 

dispose d’un corpus, à savoir des mécanismes juridiques, et d’un animus qui consiste en 

l’idée de la justice réalisée par les mécanismes du droit. Eu égard à la fonction sociale du 

droit, il est fortement souhaitable que le droit illégitime devienne légitime et, par suite, que le 

lien de la légalité et de la légitimité soit rétabli5244. De fait, la dissociation de la légalité et de 

la légitimité est temporelle et basée sur l'hypothèse que la crise « ne peut être résolue que par 

l'irruption d'un nouveau cadre normatif perçu comme plus légitime »5245.  

Quant au primat du droit sur la justice, il ne signifie pas que cette dernière n’influe pas 

sur la configuration du droit. En fait, l’interaction constante de la légalité et de la légitimité 

peut conduire à la formation d’un nouveau droit coutumier plus permissif de l’intervention 

armée unilatérale. D’un côté, la valeur considérable de l'argument juridique incite à son 

utilisation pour couvrir sous son étiquette « [d]es prétentions politiques, morales ou 

religieuses »5246. Dans ce but, ceux qui cherchent à justifier une intervention recourent soit à 

l'invocation d'une règle de droit existante, soit à la création d'une nouvelle règle « plus 

juste »5247 par leur comportement5248. D’un autre côté, la justice pèse en général lourdement 

                                                             
5244 Ainsi, pour M. Theodor Meron, «"the "ought" merges with the "is", the lex ferenda with the lex lata" in 

fulfillement of the community’s "teleological desire"» (cité par T. M. FRANCK, The power of legitimacy among 

nations, Oxford university press, New York ; Oxford, 1990, p. 207). Aussi, la Commission indépendante 

internationale sur le Kosovo a considéré comme nécessaire « to close the gap between legality and legitimacy » 

(voy., à ce sujet, G. EVANS, « From humanitarian intervention to the responsibility to protect », 31 mars 2006, 

consulté sur le site de l’International crisis group, pp. 3-4). 
5245 S. BOTREAU-BONNETERRE, « Le respect du droit, moyen de légitimation des opérations militaires », in 

La légitimité des interventions militaires, CEREM, mars 2008, p. 65.   
5246 Ibid., p. 62. 
5247 C'est en ce sens que les autres registres de la légitimité agissent : ils définissent les traits qui régiront la 

nouvelle règle ou, du moins, ses lignes directives. 
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sur le respect volontaire de la règle juridique et incite ainsi les autorités à améliorer les règles 

injustes afin de rétablir l’ordre dans la société5249. Cela étant, pour la doctrine réaliste, le droit 

international est envisagé comme une matière malléable aux mains de ceux qui veulent arriver 

à leurs fins sous le voile de la légalité. Ce maniement utilitariste du droit connaît pourtant des 

limites qui doivent être prises en compte afin de conserver la fiabilité de celui qui emploie le 

discours juridique5250. D’un point de vue plus idéaliste, le droit légitime apparaît comme une 

codification de la morale internationale. C’est en ce sens, semble-t-il, que la CIJ a estimé, 

concernant la Convention sur le genocide, que « its object on the one hand is to safeguard the 

very existence of certain human groups and on the other to confirm and endorse the most 

elementary principles of morality »5251. Quoi qu’il en soit, l’impact de la légitimité sur la 

légalité consiste à l’évolution de la seconde selon les préceptes de la première. Alors, la 

légitimité dispose d’une perspective d’être transformée en règle du droit, que cela soit par la 

voie conventionnelle ou coutumière. On envisagera ci-après ce dernier cas de l’évolution 

coutumière du droit en exposant, d’abord, les conditions de la formation d’une nouvelle 

coutume (section I) et, ensuite, les dynamiques qui tendent à contenir une telle évolution 

(section II). 

 

Section I : Les conditions de la formation d’une nouvelle coutume plus permissive de 

l’intervention armée unilatérale  

 

« Le gouvernement belge, comme le gouvernement de tout pays qui se respecte, a pour 

devoir d'observer une règle de morale internationale et, au fond, une règle du droit des gens, 

                                                                                                                                                                                              
5248 Voy. S. BOTREAU-BONNETERRE, « Le respect du droit, moyen de légitimation des opérations 

militaires », op. cit., p. 62. 
5249 Voy. T. M. FRANCK, The power of legitimacy among nations, op. cit., p. 242 (« The stylized violence of 

civil disobedience, or in the international community the refusal to adhere to a blatantly unjust rule, 

demonstrates the power of justice to confront and, sometimes, to overcome the compliance pull of a norm that is 

legitimate but unjust. Legitimacy thus may be defeated by the pull toward noncompliance that injustice can 

muster. Legitimacy recognizes this blocking power of justice, and, with that in mind, secular authorities sooner 

or later ameliorate blatantly unjust rules: perhaps more out of respect for order and stability than for love of 

justice ».). 
5250 Voy. S. BOTREAU-BONNETERRE, « Le respect du droit, moyen de légitimation des opérations 

militaires », op. cit., p. 62. 
5251 Reservations to the Convention on the prevention and punishment of the crime of genocide, ICJ Reports 

(1951), pp. 13 et 23. 
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qui impose à un pays de protéger la vie de ses ressortissants. »5252 De ce discours du ministre 

Eyskens devant le Sénat, visant à justifier l'intervention belge au Congo de 1960, se dégage 

un lien entre le droit et la morale, et même l'importance juridique de la morale. En effet, celle-

ci pourrait être à l'origine de la formation d'une règle coutumière – en l’occurrence, de celle 

permettant le sauvetage par l'Etat intervenant de ses ressortissants nationaux à l'étranger –. Le 

ministre semble se référer à une règle coutumière du droit international découlant d'une 

« morale internationale ». 

Effectivement, la coutume a aujourd’hui une fonction pluridimensionnelle5253. Tout 

d’abord, la coutume est un moyen d’adaptation aux nouvelles réalités5254. Ensuite, elle se 

configure en dehors des conférences diplomatiques qui forment, ultérieurement, la nouvelle 

coutume, ce qui confère éventuellement un caractère « démocratique » au processus de sa 

création5255. Notamment en cas d’urgence, la coutume inscrite dans les principes 

fondamentaux offre une solution intermédiaire entre le vide juridique et la règlementation par 

traité à un moment où le consensus peine à réussir5256.  

Mais quelles sont les étapes d’une telle évolution du droit international par la voie de 

la coutume ? 

Dans un premier temps, l’illégitimité du droit peut conduire à sa désuétude. Le 

principe de désuétude en droit international sert l’idée que l’inexistence d’une règle est 

considérée comme préférable à une règle « mauvaise » ou inutile5257. Le problème de la 

désuétude est celui de la naissance et du déclin du droit international coutumier5258. A cet 

égard, la question se pose de savoir à partir de quand la non-observation d'une règle de droit 

entraîne sa désuétude, à savoir son affaiblissement à un point tel que la mise à l'écart de la 

règle se justifierait. A notre avis, la réponse pourrait être la suivante : lorsque la violation est 

généralisée au point que l’observation de l’ancienne règle devienne l'exception. Dès lors, la 

violation systématique et sans protestation de la règle marque sa désuétude, étape qui précède 

la configuration et la consécration d'une nouvelle règle. En revanche, comme l’a relevé 

                                                             
5252 AP, Sénat, Sess. Ord. 1959-1960, no 89 du 12 juill. 1960, cité dans J. SALMON, « Les circonstances 

excluant l'illicéité », in K. Zemanek – J. Salmon, Responsabilité internationale, A. Pedone, Paris, 1987, p. 141 

(C.n.q.s.). 
5253 Voy., à ce sujet, A. CASSESSE, Le droit international dans un monde divisé, Paris, Berger-Levrault, coll. 

Manuels, 1986, pp. 164 et ss. 
5254 Ibid., p. 164. 
5255 Ibid., pp. 165 et 166. 
5256 Ibid., p. 164.  
5257 Voy. T. M. FRANCK, The power of legitimacy among nations, op. cit., p. 173. 
5258 Voy. R. R. OGLESBY, Internal war and the search for normative order, 1971, p. 110. 
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l’école historique, une règle ne tombe pas en désuétude et, de la sorte, n’est pas abrogée du 

simple fait qu’une occasion pour son application n’est pas survenue5259. Il s’ensuit que pour 

dégager la désuétude d’une règle, il est nécessaire que des occasions d’application de la 

règle aient été présentées et qu’une durée de non emploi de la règle susceptible de permettre 

sa transformation par la voie coutumière se soit écoulée5260.  

Dans un second temps, la non obéissance de la communauté internationale à des 

« commandements » qui « émanent des institutions et des règles » peut aboutir à la 

transformation de l’institution ou de la règle, pourvu que l’auteur de la violation persuade les 

autres sujets de la communauté de l’existence d’une meilleure « alternative » qui pourrait et, 

même, devrait se substituer à la règle ou à l’institution en vigueur5261. La valeur ajoutée de la 

nouvelle règle, par exemple permettant à titre exceptionnel l’intervention armée unilatérale, 

pourrait consister en ce qu’elle offre une solution « plus cohérente » au problème qu’elle 

traite5262. Selon M. Thomas Franck, une règle « cohérente » mais non « consistante » doit 

justifier son « inconsistance » par référence à « une base de distinction rationnelle », c’est-à-

dire l’existence de liens logiques « entre la règle, ses diverses parties et son but » et « entre la 

règle, son principe sous-jacent et les principes qui fondent d’autres règles de la société »5263. 

L’établissement d’une distinction ainsi justifiée ne nuit pas à la légitimité de la règle 

« cohérente », mais non « consistante »5264.  

Dans cette logique, le droit qui régit le recours à la force5265 étant inadéquat et, partant, 

illégitime, l’intervention « illégale mais légitime » vient – ou prétend – répondre aux besoins 

de la société internationale non satisfaits par le droit en se substituant à ce dernier, du moins 

provisoirement. Dès lors, l’illégitimité du droit en vigueur peut entraîner sa violation, puis sa 

désuétude, étape précédant l’évolution du droit devenu illégitime. De ce point de vue, le 

changement des circonstances correspond à l’établissement d’une nouvelle légitimité qui 

s’oppose au droit en vigueur, tout en ayant le potentiel de conduire à la création d’un nouveau 

droit. De la sorte, le dysfonctionnement du CSNU peut susciter non seulement la naissance 

d’une nouvelle coutume en matière d’intervention humanitaire – comme M. Simma le 

                                                             
5259 Ibid., p. 112. 
5260 Ibid. 
5261 Voy. T. M. FRANCK, The power of legitimacy among nations, op. cit., p. 151.  
5262 Ibid. 
5263 Ibid., p. 153. 
5264 Ibid., p. 163.  
5265 Aussi bien le jus ad bellum que le jus in bello. 
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signale5266 –, mais aussi la promotion, même par le recours à la force, des autres principes qui 

constituent la légitimité internationale5267. Conséquemment, la légitimité sur laquelle repose la 

justification de l’intervention unilatérale dans le cadre des conflits internes indique la 

direction de cette évolution juridique. Encore plus, l’invocation d’une justification non 

juridique, comme dans les cas du Kosovo, peut signifier qu’un nouveau droit est actuellement 

en formation par la voie coutumière. 

En effet, le droit international n’est pas seulement modifiable par la voie 

conventionnelle, mais aussi par la coutume qui est, elle aussi, source du droit international en 

vertu de l’article 38 § 1 du Statut de la CIJ. Dans cet article, la coutume internationale est 

définie « comme preuve d'une pratique générale acceptée comme étant le droit ». Toutefois, 

les conditions de formation d’une nouvelle règle du droit international coutumier suscitent des 

divergences au sein de la doctrine. Pour cette raison, il nous semble utile d’exposer les points 

de la controverse et de se positionner concernant les prérequis de l’émergence d’une nouvelle 

coutume plus ou moins permissive du recours unilatéral à la force. 

Une nouvelle règle coutumière est formée lorsque la nouvelle pratique5268 n’est pas 

envisagée comme une violation de la règle, mais comme étant légitime du fait que les Etats 

l’envisagent comme étant régulatrice de l’ordre juridique international. Ainsi, la violation 

initiale de la règle devient vectrice de la transformation de l’ordre juridique international. En 

effet, si la CIJ a réaffirmé le principe « ex injuria jus non oritur » dans l’affaire sur le 

Nicaragua, elle a toutefois reconnu le droit international coutumier comme exception5269. 

Alors, exceptionnellement, on considère que « ex injuria…jus oritur » s’il existe une pratique 

étatique continue, accompagnée d’une opinio juris sive necessitatis. La pratique correspond 

au corpus de la coutume, alors que l’opinio juris sive necessitatis constitue son animus. 

                                                             
5266 « If the SC does not act on the basis of Arts. 39 and 42 of the Charter to stop the violations of humanitarian 

law, as occurred in the Kosovo case, States will be tempted to intervene more and more often. Thus, eventually a 

rule of customary international law might develop, making humanitarian intervention lawful. It would be 

preferable that the practice of the SC makes the development of such a rule unnecessary. » (Bruno Simma cité 

par G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, Yvon Blais, 

Canada, 2008, p. 497). 
5267 En revanche, M. Saida Bédar prévoit la diminution des « actions unilatérales en totale violation » du droit 

international dans le contexte de la globalisation (in « La légitimité du recours à la force armée dans le nouvel 

ordre global », in La légitimité des interventions militaires, CEREM, mars 2008, p. 25). 
5268 « Nouvelle » est la pratique par rapport à celle qui s’imposait par la règle tombée en désuétude.  
5269 Cf. D. HOVELL, « Chinks in the armour : International law, terrorism and the use of force », in UNSW Law 

Journal, 2004, vol. 27, no 2, p. 404 ; ICJ, Nicaragua (Merits), ICJ Rep. 1986, § 186 (« instances of state conduct 

inconsistent with a given rule should generally have been treated as breaches of that rule, not as indications of 

the recognition of a new rule ») et § 207 (« [r]eliance by a State on a novel right or an unprecedented exception 

to the principle [of customary international law] might, if shared in principle by other States, tend towards a 

modification of customary international law »).  
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Ensemble, ces deux éléments déterminent si la violation initiale du droit international restera 

une violation ou entraînera ultérieurement sa réforme par la voie de la coutume5270. Le fardeau 

de la preuve de la survenance d’une telle évolution incombe à ceux qui invoquent un 

changement coutumier5271. 

A présent, nous allons analyser les deux conditions de la coutume internationale, tout 

en se référant aux divergences doctrinales y afférentes. 

L’opinio juris se dégage des positions des Etats, de leurs réactions à l’égard de la 

pratique d’Etats tiers, de la jurisprudence internationale ainsi que de la doctrine dénommée de 

manière éloquente par M. Oscar Schachter « the invisible college of international 

lawyers »5272. Par conséquent, l’opinio juris dépend des dires des Etats et non de leurs 

motivations5273. Pour cela, M. Théodore Christakis incite à distinguer entre les mots et 

l’intention étatique et jurisprudentielle afin de dégager l’opinio juris5274. En effet, à la 

différence des déclarations étatiques, les motifs de leurs actes ne sont pas nécessairement 

extériorisés ou, s’ils le sont, ne correspondent pas nécessairement à leurs intentions réelles et, 

dans tous les cas, sont difficilement démontrables.  

Alternativement, l’animus de la coutume peut consister en l’opinio necessitatis, 

condition moins exigeante que l’opinio juris. Certes, entre les deux éléments subjectifs de la 

coutume, à savoir la conviction de droit et la conviction de nécessité, le juge international met 

l’accent sur le premier5275. Or, seulement l’opinio necessitatis peut « expliquer la naissance de 

                                                             
5270 Voy. D. HOVELL, « Chinks in the armour : International law, terrorism and the use of force », op. cit., p. 

426. 
5271 Voy., en ce sens, C. GRAY, International Law and the Use of Force, 3e éd., Oxford University Press, 

Oxford, 2008, p. 201 (qui avance cette position à propos de la lutte anti-terroriste).  
5272 Cité par D. HOVELL, « Chinks in the armour : International law, terrorism and the use of force », op. cit., p. 

426. Voy., aussi, B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to 

prevent human rights atrocities », in Fordham International Law Journal, 1992-1993, vol. 16, issue 1, article 4, 

p. 129, NB 55 (qui cite le professeur Fonteyne signalant l’importance de la doctrine dans sa contribution à la 

formation du droit international (coutumier) qui est un droit non institutionnalisé) ; G. COHEN-JONATHAN, 

« La coutume locale », in AFDI, vol. 7, 1961, p. 138 (qui note que l’opinio juris est dégagée par le juge 

international à travers l’interprétation « des actes des organes » étatiques). 
5273 Selon Michel Akehurst (cité par C. J. LE MON, « Unilateral intervention by invitation in civil wars : the 

effective control test tested », in International law and politics, 2003, vol. 35, p. 751). 
5274 T. CHRISTAKIS, « Les "circonstances excluant l’illicéité" : une illusion optique ? », in Droit du pouvoir, 

pouvoir du droit, Mélanges offerts à Jean Salmon, Bruylant, Bruxelles, 2007, p. 231 (qui insiste sur cette 

distinction dans le cadre de son argumentation sur la terminologie pertinente à retenir pour les « circonstances 

excluant l’illicéité » du projet de la CDI sur « la responsabilité de l’Etat pour fait internationalement illicite » de 

2001). Contra : B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent 

human rights atrocities », op. cit., p. 131 (qui soutient que les motivations qui sous-tendent la pratique 

« déterminent [sa] légitimité (…) et donc l’action légale dans la communauté internationale »). 
5275 Voy. N. TSAGOURIAS, « Necessity and the use of force : a special regime », in I. F. Dekker et E. Hey 

(eds.), Netherlands Yearbook of International Law, vol. 41, 2010, p. 15. 
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la coutume » en cas de lacune juridique ou lorsque la pratique étatique se fonde sur « les 

règles existantes », étant donné que la pratique peut naturellement changer pour répondre aux 

circonstances internationales et obtenir « avec le temps et la répétition » un caractère 

obligatoire5276. Effectivement, la nécessité liée aux circonstances internationales influe sur la 

configuration de l’opinio juris de la communauté internationale. Plusieurs auteurs s’expriment 

en ce sens, comme M. Matthew Saul, qui relève de manière édifiante qu’« [i]nternational law 

does not develop in linearly progressive manner. Instead, it is created on a needs basis »5277.  

La pratique étatique est constituée, quant à elle, d’« actions » étatiques5278. L'existence 

de facto des conditions d'une justification donnée de l'intervention unilatérale est utile pour 

l'appréciation de la pratique, tandis que son invocation par un Etat est utile pour en dégager 

son opinio juris. 

Cependant, la doctrine est divisée quant aux éléments indispensables de la coutume 

ou, au moins, quant à leur poids sur la formation de la coutume. Pour la doctrine majoritaire à 

laquelle nous adhérons, aussi bien l’opinio juris que la pratique étatique sont nécessaires pour 

dégager une nouvelle coutume5279. On trouve ces critères de la création d’une coutume dans la 

pratique étatique, dans la législation nationale et dans les déclarations étatiques hypothétiques 

ainsi que dans celles faites à propos de conflits réels5280.  

En revanche, certains auteurs considèrent que la pratique étatique suffit pour dégager 

une nouvelle règle coutumière5281, ou alors que l'opinio juris est elle aussi directement 

                                                             
5276 Ibid. 
5277 M. SAUL, « From Haiti to Somalia : The assistance model and the paradox of State reconstruction in 

international law », in International Community Law Review, no 11, Martinus Nijhoff Publishers, 2009, p. 147. 
5278 Voy. B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent 

human rights atrocities », op. cit., p. 131. 
5279 Voy., en ce sens : S. VILLALPANDO, « The "invisible college of international lawyers" forty years later », 

in European society of international law (ESIL) Conference Paper Series, Amsterdam Research Forum, éditeurs 

: Nico Krisch ; Mario Prost ; Anne van Aaken, 23-25 mai 2013, vol. 3, no 1, conference paper no 5, p. 13 (qui 

relève que « [g]overnments seem to be relying on their ability to set aside a codification proposal with which 

they disagree, either through their criticism expressed at the Sixth Committee or through a decisive divergent 

practice in the conduct of their international affairs », ce qui implique qu’aussi bien les dires que les actes des 

Etats importent) ; G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, op. 

cit., p. 52 ; C. LANG, L’affaire Nicaragua / Etats-Unis devant la Cour internationale de justice, LGDJ 

(Bibliothèque de droit international, tomme 100), Paris, 1990, p. 126 (où elle note que, pour dégager la coutume, 

il est nécessaire de rechercher la pratique et l’opinio juris des Etats) ; CIJ, Nicaragua, CIJ Recueil 1986, p. 95, § 

178. 
5280 Voy. J. MULCAHY – C. O MAHONY, « Anticipatory self-defense : a discussion of the international law », 

in Hanse law review, 2006, vol. 2, no 2, p. 242.  
5281 Ibid. ; cf. en ce sens, aussi, R. N. GARDNER, « Neither Bush nor the "jurisprudes" », op. cit., p. 7 (qui se 

réfère à la pratique étatique considérée comme significative pour la réinterprétation de la Charte sans se référer 

(au moins explicitement) à une opinio juris. Un rôle secondaire de cette dernière dans son argumentation pourrait 

être inféré de la référence succincte de cet auteur aux réactions à l'intervention au Kosovo. Concernant ces 

réactions, il met l'accent sur la non condamnation du CSNU : « the successful military campaign undertaken by 
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dégagée de la pratique étatique. Aussi, plusieurs Etats considèrent la pratique étatique comme 

source d’engagement5282. Une partie plus modérée de cette doctrine considère que ce qui 

importe, afin de dégager la pratique étatique et jurisprudentielle, c’est plutôt la conduite des 

Etats et des juridictions que leurs dires5283.  

Certes, cette dernière position permet de contourner le problème des contradictions qui 

régissent les actes et les dires des Etats. Toutefois, l’opinio juris comme condition de la 

coutume a été affirmée par la jurisprudence internationale dans le cadre des affaires « Lotus » 

et « North sea continental shelf »5284. En outre, sans l’opinio juris, comment serait-il possible 

de distinguer une simple violation du droit en vigueur de la tendance à la formation d’une 

nouvelle coutume ? Dans une logique similaire, M. Shaw se pose la question de savoir « 

[h]ow can one tell when a particular line of action adopted by a state reflects a legal rule or 

is merely prompted by, for example, courtesy »5285. D’une manière expressive et imagée, M. 

Thomas M. Franck présente les implications de l’hypothèse de l’existence d’une pratique 

étatique qui serait de son propre chef juridiquement significative : « If such distinctions are 

logically possible, however, then seemingly random state conduct may actually be suggesting 

a new rule, one with a ready-made and evidently powerful pull to compliance. In short, like 

the person who discovered that he had been speaking prose all his life, states may discover 

that they have not only abandoned an old, no longer coherent rule but have fashioned, in 

practice and without conscious intent to do so, the basic structure or a newly emergent 

successor »5286. Un autre auteur, défendant la position ici critiquée, loue le rôle de la doctrine 

du droit en signalant qu’« [i]nternational lawyers may appropriately evaluate the actions 

states undertake on the basis of customary international law irrespective of verbal rationales 
                                                                                                                                                                                              
NATO to put an end to ethnic cleansing in Kosovo, protested against by some UN members but not disowned by 

the Security Council, provides another example of a reinterpretation in practice of Article 2(4), this time to 

permit humanitarian intervention to stop genocide or a similar massive violation of human rights where the 

intervention has the sanction of a regional organization. ») ; A. D'AMATO, « The invasion of Panama was a 

lawful response to tyranny », in AJIL, 1990, vol. 84, pp. 7 et 9, NB 17 (où il s'exprime contre l'avis que les dires 

des Etats pèsent plus que leurs actes) ; J. WOUTERS – B. De MEESTER
 

– C. RYNGAERT, « Democracy and 

international law », Leuven interdisciplinary research group on international agreements and development, juin 

2004, working paper no 5, p. 26, NB 139 (qui citent en ce sens l’auteur précedent : « D’Amato’s analysis is as 

controversial as it is influential. He contends that only physical acts and not statements constitute State practice 

for the purposes of customary international law. This implies that the physical act of pro-democratic 

intervention by States contributes to the formation of a rule of customary international law, whereas statements 

by States condemning such action would be irrelevant. »). C.n.q.s. 
5282 Voy. J. MULCAHY – C. O MAHONY, « Anticipatory self-defense : a discussion of the international law », 

op. cit., p. 244. (« (…) most states believe that the state practice is binding upon them »). 
5283 Voy. T. CHRISTAKIS, « Les "circonstances excluant l’illicéité" : une illusion optique ? », op. cit., p. 264.  
5284 Voy. J. MULCAHY – C. O MAHONY, « Anticipatory self-defense : a discussion of the international law », 

op. cit., p. 243. 
5285 Cité dans B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force to prevent 

human rights atrocities », op. cit., p. 131, NB 68. 
5286 T. M. FRANCK, The power of legitimacy among nations, op. cit., p. 174 (C.n.q.s.). 
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proffered by the states themselves »5287. En l’occurrence, il nous semble que la doctrine5288 est 

substituée à la condition de l’opinio juris des Etats et, ainsi, cette remarque finit par renchérir 

l’importance de l’opinio juris dans la formation d’une nouvelle règle coutumière. A notre 

avis, toutes ces positions démontrent le rôle crucial de l’opinio juris ainsi que l’imbrication de 

cette dernière et de la pratique par la doctrine qui sous-estime le rôle de l’animus en 

prétendant que l’élément objectif de la coutume pourrait suppléer son élément subjectif. 

Cette imbrication de la pratique et de l'opinio juris se justifie par la complexité de la 

tâche du juriste lors de l’évaluation de l’existence des conditions de la coutume. En effet, une 

pluralité d’éléments sont à considérer, comme des éléments de nature juridique et 

géopolitique, ainsi que des notions et pratiques institutionnelles ambigües5289. Aussi, il arrive 

souvent que l’on expose dans notre analyse les deux composantes de la coutume en même 

temps sans pour autant que cela implique que l’on admette la redondance de l’une ou de 

l’autre pour la formation d’une nouvelle coutume. Cependant, se prononcer sur l’émergence 

d’une nouvelle règle coutumière – par exemple en matière d’intervention – présuppose 

nécessairement d’évaluer aussi bien la pratique des Etats, découlant de leurs actes, que leur 

opinio juris, découlant de leurs dires relatifs à ce qui est considéré comme du droit ou comme 

une nécessité dans un moment donné de l’évolution de la société internationale.   

En outre, l’opinio juris seule ne suffit pas pour la formation d’une coutume, comme le 

veut une autre partie de la doctrine. En effet, comme cela découle de la jurisprudence de la 

CIJ, dans l’affaire sur le Nicaragua, l’accord des parties ne suffit pas – contrairement à ce qui 

est valable pour le traité – pour l’établissement d’une règle coutumière, mais constitue 

seulement un « indice » pour son identification5290. 

Ayant ainsi établi les conditions de la coutume internationale, le cas où il y a une 

divergence entre l’opinio juris et la pratique étatique s’avère particulièrement problématique. 

Il s’agit plus précisément de l’hypothèse où les déclarations étatiques ne se concilient pas 

avec la pratique de ces mêmes Etats. A cet égard, une illustration peut être apportée avec le 

concept d’intervention humanitaire à propos duquel Mme Chantal de Jonge Oudraat remarque 

une divergence entre la position officielle telle qu'énoncée, impliquant une interprétation large 

                                                             
5287 A. D'AMATO, « The invasion of Panama was a lawful response to tyranny », op. cit., p. 4. 
5288 Etant un indicateur important de l’opinio juris des Etats. 
5289 Voy. P. DAILLIER, « L'intervention des organisations internationales dans les conflits armés. Sécurité 

"collective" et sécurité régionale », in M. Benchikh (dir.), Les organisations internationales et les conflits armés, 

L'Harmattan, Paris, 2001, p. 63. 
5290 Voy. C. LANG, L’affaire Nicaragua /Etats-Unis devant la Cour internationale de justice, op. cit., p. 145. 
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de l'article 2 § 4 de la Charte, et la pratique étatique, indiquant une interprétation stricte de cet 

article5291.  

En cas d’un tel décalage entre l’opinio juris et la pratique étatique, nous sommes 

d’avis que l’opinio juris devrait être privilégiée comme indicateur de la règle en vigueur et, 

donc, que la pratique contraire devrait être considérée comme une déviation de la règle. Cela 

découle de la jurisprudence de la CIJ selon laquelle l’opinio juris est revêtue d’une 

importance particulière : « Il ne faut pas s'attendre à ce que l'application des règles en question 

soit parfaite dans la pratique étatique, en ce sens que les Etats s'abstiendraient, avec une 

entière constance, de recourir à la force ou à l'intervention dans les affaires intérieures d'autres 

Etats. La Cour ne pense pas que, pour qu'une règle soit coutumièrement établie, la pratique 

correspondante doive être rigoureusement conforme à cette règle. Il lui paraît suffisant, pour 

déduire l'existence de règles coutumières, que les Etats y conforment leur conduite d'une 

manière générale et qu'ils traitent eux-mêmes les comportements non conformes à la règle en 

question comme des violations de celle-ci et non pas comme des manifestations de la 

reconnaissance d'une règle nouvelle. Si un Etat agit d'une manière apparemment inconciliable 

avec une règle reconnue, mais défend sa conduite en invoquant des exceptions ou 

justifications contenues dans la règle elle-même, il en résulte une confirmation plutôt qu'un 

affaiblissement de la règle, et cela que l'attitude de cet Etat puisse ou non se justifier en fait 

sur cette base. »5292. Dès lors, c’est l’opinio juris qui démontrera s’il s’agit d’une coutume 

internationale en émergence ou devant une violation répétée de la règle toujours en vigueur. 

Cela signifie a contrario que la pratique étatique est significative pour la formation d’une 

coutume seulement si elle est accompagnée de la conviction juridique générale que la règle ne 

répond plus aux objectifs pour lesquels elle a été consacrée. 

Au-delà de cette problématique, une série de points liés soit à l’opinio juris, soit à la 

pratique des Etats, ou bien aux difficultés que présente le changement de la règle de l’article 2 

§  4 de la Charte par la voie de la coutume, suscitent également des clivages au sein de la 

doctrine.  

Commençons alors par les questionnements relatifs à l’opinio juris comme condition 

de la coutume.  

                                                             
5291 C. de JONGE OUDRAAT, « Intervention in internal conflicts : legal and political conundrums », in 

Carnegie Endowment for International Peace, no 15, août 2000, p. 5 (qui examine ces deux interprétations en 

parallèle pour démontrer la contradiction entre elles). 
5292 CIJ, Nicaragua, CIJ Recueil 1986, p. 98, § 186 (c.n.q.s). 
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Bien entendu, c’est l’Etat ayant « un intérêt spécial dans une question spécifique » qui 

contribue à la formation de la pratique étatique5293. Mais quel est le sujet de l’opinio juris 

comme élément nécessaire de la coutume ? On considère que la violation du droit 

international peut former un précédent, vecteur de réforme, si elle a le soutien d’une large part 

de la communauté internationale5294. En effet, l’opinio juris largement majoritaire et 

représentative de la communauté internationale devrait suffire pour dégager une règle 

coutumière s’il existe aussi une pratique continue en ce sens5295. De la sorte, les termes 

« opinio juris générale » de Gérard Cohen-Jonathan nous semblent comme les plus pertinents, 

dès lors qu’ils impliquent l’opposabilité d’une coutume générale erga omnes « qu’ils aient ou 

non contribué à la formation de la coutume en posant des précédents »5296. Par ailleurs, au vu 

des divergences étatiques, l’admission d’une condition plus exigeante pour dégager l’opinio 

juris rendrait le constat de n’importe quelle règle coutumière quasiment impossible. 

Aussi, est-il possible de dégager une nouvelle règle coutumière autorisant un type 

d’intervention armée unilatérale lorsque l'on observe un comportement étatique allant dans le 

sens d’une telle action, même si l'Etat intervenant ne l'a pas invoquée pour justifier son 

comportement ? La justification d'un comportement indique son opinio juris, tandis que l’acte 

d’intervention vaut pratique. Or, vu l’analyse menée ci-dessus sur les sujets différents de la 

pratique et de l’opinio juris, une pratique étatique devrait pouvoir être prise en compte comme 

justification d’un type donné d’intervention unilatérale si les autres Etats de la communauté 

                                                             
5293 Cf. G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, op. cit., p. 52. 
5294 Voy. D. HOVELL, « Chinks in the armour : International law, terrorism and the use of force », op. cit., p. 

425. Voy., aussi, G. COHEN-JONATHAN, « La coutume locale », op. cit., p. 132 (qui pose comme condition de 

la coutume générale l’existence d’une opinio juris non « unanime », mais seulement « générale » et cite en ce 

sens Oppenheim) ; R. R. OGLESBY, Internal war and the search for normative order, op. cit., p. 113 (qui se 

réfère au « test of near universal acceptance »). 
5295 Contra : O. Corten, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 44 et ss. (qui exige l’adhésion de l’ensemble des 

Etats de la communauté international pour retenir l’existence d’une opinio juris).  
5296 G. COHEN-JONATHAN, « La coutume locale », op. cit., pp. 132-133 (cas qu’il juxtapose à la coutume 

locale inter partes, à savoir valable seulement pour les « Etats qui ont contribué à sa formation » expressis verbis 

ou « tacitement » par leur comportement, ce qui présuppose « au-delà du simple silence (…) un acte de volonté 

positif ou une abstention "qualifiée" »). Aussi, il nous semble que la condition de « l’acceptation et [de] la 

reconnaissance de la communauté internationale des Etats comme un ensemble » posée par M. R. Nieto-Navia (« 

International peremptory norms (jus cogens) and international humanitarian law », in The Hague, mars 2001, p. 

11) comme condition du jus cogens est valable mutatis mutandis pour concrétiser l’opinio juris comme condition 

de la coutume. Les termes « comme un ensemble » (« as a whole ») étant définis ainsi : « (…) there was no 

question of requiring a rule to be accepted and recognized as peremptory by all States. It would be enough if a 

very large majority did so ; that would mean that, if one State in isolation refused to accept the peremptory 

character of a rule, or if that State was supported by a very small number of States, the acceptance and 

recognition of the peremptory caracter of the rule by the international community as a whole would not be 

affected » (A/CONF. 39/11, p. 472 reproduit par R. NIETO-NAVIA, « International peremptory norms (jus 

cogens) and international humanitarian law », op. cit., p. 11). A notre avis, cette analogie est d’autant plus 

soutenable que la coutume est considérée par une partie de la doctrine comme la source principale du jus cogens 

(voy. R. NIETO-NAVIA, ibid., p. 12). 
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internationale ainsi que la doctrine majoritaire représentative des Etats acceptent la légalité de 

ce type d’intervention et le reconnaissent comme existant dans la pratique en cause. 

Tout cela est valable pour la coutume internationale fondée non seulement sur des 

« précédents étatiques », mais aussi sur des « précédents institutionnels » qui apparaissent 

dans le cadre d’organisations internationales5297. Ces dernières contribuent à la formation du 

consensus prolongé qui est un élément nécessaire de la coutume5298. Ainsi, l’examen de la 

valeur des positions étatiques permet de dégager l’opinio juris qui sous-tend le vote de 

résolutions adoptées au sein de l’ONU5299.  

Les positions étatiques lors du vote d’une résolution peuvent être nuancées et l’opinio 

juris difficilement détectable. Ainsi, un vote positif peut être vecteur de réserves 

considérables, surtout en cas de « vote par division »5300. Au surplus, comme le note Michel 

Virally, un vote négatif peut avoir un effet limité à une partie d’un texte, tandis que 

l’abstention peut contenir de réserves dans plusieurs sens5301. En outre, les positions étatiques 

exprimées lors des travaux préparatoires et lors de l’application des résolutions d’une 

organisation internationale – par exemple, le rejet en pratique des résolutions adoptées et la 

coopération ou non avec les organes chargés de l’application des résolutions – importent pour 

la détection de l’opinio juris de la communauté internationale sur un sujet5302. A cet égard, la 

prise en compte de l’organe large – comme l’AGNU – ou restreint – comme le CSNU – est 

également nécessaire lors de l’adoption d’une résolution5303. Il s’ensuit qu’une résolution de 

l’ONU ou d’une autre organisation internationale constitue « un élément d’une pratique en 

cours de développement » avec la contribution de l’AGNU, d’autres organes et des Etats 

membres5304. Par conséquent, une résolution peut avoir un « rôle décisif dans la formation du 

droit international » sans pour autant qu’on puisse en dégager automatiquement le droit à 

                                                             
5297 Voy. M. VIRALLY, « Droit international et décolonisation devant les NU », in AFDI, vol. 9, 1963, p. 539. 
5298 Ibid. 
5299 Ibid. 
5300 Ibid., p. 540.  
5301 « Elle peut exprimer une désapprobation ne portant que sur des aspects mineurs d'un texte ou même 

simplement un refus de s'engager sur toutes ses dispositions, mais sans volonté d'empêcher son adoption. Elle 

peut être motivée par la conviction que le projet est insuffisant, ne va pas assez loin. Elle peut, à l'inverse, 

dissimuler une hostilité totale, mais qui, pour des raisons d'opportunité politique, ne veut pas ou n'ose pas se 

manifester au plein jour. Enfin, dans certains cas, l'abstention traduit une réserve absolue à l'égard d'un 

paragraphe particulier ou même d'une seule phrase, mais qui n'empêche pas l'approbation de l'ensemble du 

projet » (M. VIRALLY, « Droit international et décolonisation devant les NU », op. cit., pp. 539-540). Cf., aussi, 

au sujet du vote négatif et de l’abstention, E. DECAUX – O. de FROUVILLE, Droit international public, 8e éd., 

Dalloz, Paris, 2012, p. 59, § 71. 
5302 Voy. M. VIRALLY, « Droit international et décolonisation devant les NU », op. cit., p. 540. 
5303 Ibid. 
5304 Ibid.  



847 
 

partir de ces résolutions ou procédures, étant donné le rôle primordial de la pratique 

« acceptée comme étant du droit »5305.  

Comme on l’a noté supra concernant l’opinio juris en général, l’unanimité n’est pas 

exigée pour dégager une opinio juris constitutive d’une coutume à partir des actes des 

organisations internationales5306. Tout au contraire, il peut y avoir des Etats faibles et isolés 

qui s’opposent à une résolution, mais non « un groupe homogène, ou (…) un tout petit 

nombre d’Etats » influents ou bien une seule grande puissance5307.  

Concernant la pratique étatique comme condition de la coutume, la question se pose de 

savoir combien de temps ou alors combien de précédents sont nécessaires pour affirmer son 

existence ? En général, on considère que la coutume émerge de manière lente et difficile, à la 

différence du traité qui émerge de manière rapide5308. Cependant, cette assertion devrait être 

relativisée. Certes, depuis la fin de la seconde guerre mondiale et jusqu’aux années 1970, les 

circonstances internationales – nécessitant des solutions « urgentes » à des problèmes 

complexes – ne permettaient pas de dégager des coutumes internationales5309. Toutefois, 

depuis les années 1970, la coutume réapparaît comme outil du « changement du droit », voire 

d’une manière plus rapide que par les traités, car dispensée des formalités de ces derniers5310. 

Cette « accélération du processus de formation » de la coutume dans la société internationale 

actuelle est due à la « diplomatie parlementaire » des NU, à l’évolution exponentielle des 

nouvelles technologies qui permettent l’expression rapide des positions étatiques ainsi qu’à 

l’admission de la coutume par les nouveaux Etats nés avec la décolonisation5311. Dans le 

même sens, Mme Caroline Lang fait un constat identique en considérant que la durée 

                                                             
5305 Ibid., pp. 540-541. 
5306 Voy. M. VIRALLY, ibid., p. 539. 
5307 Ibid. 
5308 Voy. D. HOVELL, « Chinks in the armour : International law, terrorism and the use of force », op. cit., p. 

426. Voy., aussi, en ce sens, M. VIRALLY, « Réflexions sur le "jus cogens" », in AFDI, vol. 12, 1966, p. 28 ; R. 

R. OGLESBY, Internal war and the search for normative order, op. cit., pp. 112-113 (qui considère que la durée 

de formation d’une nouvelle règle devrait être comparable à celle qu’il a fallu pour l’établissement de la règle 

remplacée. A titre d’exemple, concernant l’abrogation de la règle coutumière de la reconnaissance de la 

belligérance – qui a été remplacée par l’insurrection –, il estime qu’un siècle est un laps de temps suffisant pour 

la formation d’une coutume contraire en passant par sa désuétude) ; G. COHEN-JONATHAN, « La coutume 

locale », op. cit., p. 138 (qui relève que la coutume locale est formée à travers « une pratique lente » en tant 

qu’expression de volonté des Etats, pas nécessairement consciente de son importance de précédent, ni forcément 

simultanée). Si cette dernière remarque concerne la coutume locale, elle est également valable pour la coutume 

générale.  
5309 C. de Visscher cité par C. LANG, L’affaire Nicaragua /Etats-Unis devant la Cour internationale de justice, 

op. cit., p. 128.  
5310 Voy. C. LANG, ibid., p. 130, NB 39. 
5311 Voy. M. VIRALLY, « Réflexions sur le "jus cogens" », op. cit., p. 28 ; R. R. OGLESBY, Internal war and 

the search for normative order, op. cit., p. 109 (qui note, pourtant, que les procédures au sein de l’ONU sont 

chronophages) ; C. LANG, L’affaire Nicaragua / Etats-Unis devant la Cour internationale de justice, op. cit., p. 

119, NB 10 et 11, et p. 130. 
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indispensable pour la formation de la coutume n’est pas forcément « une longue période »5312. 

Mais elle relativise le facteur temporel en ajoutant qu’il est nécessaire que « dans ce laps de 

temps, aussi bref qu’il ait été, la pratique des Etats (…) ait été fréquente et pratiquement 

uniforme dans le sens de la disposition invoquée et se soit manifestée de manière à établir une 

reconnaissance générale du fait qu’une règle de droit ou une obligation juridique est en 

jeu »5313.  

Quant à la jurisprudence de la CIJ dans l’affaire sur le Nicaragua, elle devient moins 

exigeante, dès lors qu’elle ne requiert plus une pratique « fréquente et uniforme », mais 

seulement que les Etats se conforment à la règle « d’une manière générale » et que tous les 

comportements qui s’opposent à la règle coutumière revendiquée soient envisagés en tant que 

« violations de celle-ci et non pas comme des manifestations de la reconnaissance d’une règle 

nouvelle »5314. En tout état de cause, l’unicité du précédent ne permet pas d’établir un 

nouveau droit coutumier d’intervention5315. Cela découle aussi de la jurisprudence de la CIJ 

qui exige pour l’émergence d’un tel droit une pratique étatique « générale » – dans l’affaire 

sur le Nicaragua – ou « constante » – dans l’affaire du « plateau continental de la mer du 

nord » (1969)5316. Ni la simple abstention d’une pratique, ni la déclaration de la part des deux 

parties d’être liées par certaines règles ne suffisent pour dégager une pratique, dès lors qu’il 

existe des divergences étatiques5317. Quoi qu’il en soit, il demeure très difficile de déterminer 

le moment précis où une nouvelle règle coutumière entre en vigueur5318. Cela est dû à 

différentes raisons, notamment celle de la formation du droit international coutumier par des 

                                                             
5312 C. LANG, L’affaire Nicaragua  / Etats-Unis devant la Cour internationale de justice, op. cit., p. 119. 
5313 C. LANG, ibid. Voy., aussi, de manière semblable, le propos du professeur Fonteyne relevant qu’« [i]t is 

conceded that the precedents are not particularly numerous, but the extent of State practice necessary to create 

a rule of customary international law is a debatable question. That they are actually so scarce should not come 

as a surprise » (cité dans B. M. BENJAMIN, « Unilateral humanitarian intervention : legalizing the use of force 

to prevent human rights atrocities », op. cit., p. 129, NB 55). 
5314 CIJ, Nicaragua, CIJ Recueil 1986, p. 98, § 186. Voy., aussi, C. LANG, L’affaire Nicaragua / Etats-Unis 

devant la Cour internationale de justice, op. cit., pp. 146-148. 
5315 Cf. O. PAYE, Sauve qui veut ? Le droit international face aux crises humanitaires, éd. Bruylant ; éd. de 

l’Université de Bruxelles, Belgique, 1996, p. 142. 
5316 Voy. O. PAYE, ibid. ; G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de 

justice, op. cit., p. 53.  
5317 Voy. G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, op. cit., p. 

53. 
5318 Voy., par ex., en ce sens : P. DAILLIER, « L'intervention des organisations internationales dans les conflits 

armés. Sécurité "collective" et sécurité régionale », op. cit., p. 63 (qui se rapporte à l’interprétation difficile quant 

à la question de savoir quand existe un précédent valable au niveau de la pratique) ; R. R. OGLESBY, Internal 

war and the search for normative order, op. cit., p. 110 (qui cite le professeur Friedmann : « Not only it is 

difficult to say at what point a rule of international law, especially a customary one, has ceased to be valid, but it 

is even more difficult to say when a new practice has hardened into law. Between these two stages lie many 

transitory ones (…) Where a rule is essentially declaratory of existing custom it becomes obsolete with the 

obsolescence of the custom. »). 
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voies informelles, ainsi que l’insinue M. Oscar Schachter en utilisant la métaphore du 

« collège invisible de juristes internationaux »5319.   

Un autre sujet controversé a trait à la relation entre la coutume et le traité. Le droit 

coutumier en tant que « consensus juridique général » engage les Etats, même s’ils n'ont pas 

ratifié un traité et même s’ils suivent une pratique différente5320. Mais quel est la relation entre 

la coutume et le traité en tant que sources du droit international ? Notamment, une règle 

coutumière peut-elle modifier une règle conventionnelle, comme plusieurs justifications de 

l’unilatéralisme le présupposent ?  

Dans l’affaire relative au Nicaragua, la CIJ a estimé que la coutume et le traité en tant 

que sources du droit international coexistent et que la coutume peut fonctionner en tant que 

complément de la Charte5321. En particulier, la CIJ a considéré que seulement une partie du 

droit du recours à la force est réglée par la Charte5322. La partie de ce droit qui n’est pas traitée 

par ce dernier texte est déterminée par le droit international coutumier5323. Ainsi, la CIJ a 

reconnu, d’une part, la subsistance autonome du droit international coutumier, malgré 

l’adoption de la Charte5324, et, d’autre part, le fait que les règles conventionnelles ne sont pas 

forcément aussi coutumières5325. De surcroît, dans l’affaire relative au Nicaragua, la CIJ a 

retenu la possibilité de changement de la règle de l'article 2 § 4 grâce à une coutume 

                                                             
5319 Voy. S. VILLALPANDO, « The "invisible college of international lawyers" forty years later », op. cit., pp. 

1, 13 (« the "autocatalytic process" described above [c’est à dire "the consolidation of legal regimes is achieved 

through informal channels, as a result of a dialogue between international lawyers in different roles (law-

makers, counsel, arbitrators, judges), in the absence of any formal negotiation by government representatives 

and adoption of an international convention"] does indeed blur the boundaries between the formation of 

customary law and the evidence of customary rules ») et 14 (C.n.q.s.). 
5320 Voy. N. ANDERSSON – D. LAGOT (dir.), Droit international et conflits armés, L'Harmattan, Paris, 2013 , 

p. 19. 
5321 ICJ, Nicaragua (Merits), ICJ Rep. 1986, p. 94, § 176 (« As regards the suggestion that the areas covered by 

the two sources of law [the Charter and customary international law] are identical, the Court observes that the 

United Nations Charter (…) by no means covers the whole area of the regulation of the use of force in 

international relations. (…) It cannot therefore be held that Article 51 is a provision which "subsumes and 

supervenes" customary international law. It rather demonstrates that in the field in question (…) customary 

international law continues to exist alongside treaty law. »). Voy., aussi, en ce sens, C. LANG, L’affaire 

Nicaragua / Etats-Unis devant la Cour internationale de justice, op. cit., p. 113, NB 3 et p. 122. 
5322 ICJ, Nicaragua (Merits), ICJ Rep. 1986, p. 94, § 176. 
5323 Cf., en ce sens, J. RABY, « The right of intervention for the protection of nationals : reassessing the doctrinal 

debate », in Les cahiers de droit, juin 1989, vol. 30, no 2, p. 467. 
5324 Voy. J. MULCAHY – C. O MAHONY, « Anticipatory self-defense : a discussion of the international law », 

op. cit., p. 245 ; C. LANG, L’affaire Nicaragua / Etats-Unis devant la Cour internationale de justice, op. cit., p. 

120. 
5325 Voy. G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, op. cit., p. 

54 ; C. LANG, L’affaire Nicaragua / Etats-Unis devant la Cour internationale de justice, op. cit., p. 121 (qui 

relève que, selon la jurisprudence de la CIJ, « les domaines réglementés par l’une et par l’autre sources de droit 

ne se recouvrent pas exactement et les règles n’ont pas le même contenu »).   
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internationale5326. En outre, selon la CIJ, l’interdiction du recours à la force incluse dans cet 

article est aussi une coutume internationale5327. Déjà de par ce fait, elle devrait alors pouvoir 

être modifiée par une règle de même nature.  

Toutefois, la doctrine est divisée non sur ce dernier point, mais plutôt sur celui 

concernant la possibilité de changement d'une règle conventionnelle par la consécration d'une 

règle de droit international coutumier. Ainsi, une partie des auteurs admet justement la 

possibilité d’un tel changement5328. Au contraire, un autre groupe d’auteurs refuse cette 

possibilité, considérant qu’au vu du principe pacta sunt servanda énoncé dans l’article 26 de 

la Convention de Vienne sur le droit des traités (1969), une règle coutumière ne peut pas se 

substituer à une règle conventionnelle5329. Certes, une règle inscrite dans un traité n’est pas 

abolie du simple fait que son application est onéreuse pour les parties5330. Or, on est d’avis 

qu’une coutume ultérieure pourrait exceptionnellement se substituer à la règle 

conventionnelle contraire s’il y a un « consensus manifeste et écrasant » des parties sur la 

nécessité d’abandonner cette règle, par exemple en vue d’un changement de circonstances5331. 

Pour le reste, les règles générales qui régissent les cas de règles en conflit sont aussi 

applicables en l’occurrence. Ainsi, le traité postérieur prévaut sur la coutume antérieure, 

surtout s’il s’agit d’une règle de jus cogens et donc, la Charte prévaut sur le droit international 

coutumier antérieur5332. Aussi, lex specialis derogat legi generali. Cela est pareillement 

valable pour la coutume locale qui, soit remplit « la ''lacune'' du droit international général », 

« soit dérog[e] à une coutume générale », comme l’a admis la CIJ5333. 

                                                             
5326 Voy. P. HILPOLD, « Humanitarian intervention : is there a need for a legal reappraisal ? », in EJIL, 2001, 

vol. 12, no 3, p. 443. 
5327 Voy. G. LABRECQUE, La force et le droit : jurisprudence de la Cour internationale de justice, op. cit., p. 

53. 
5328 Cf. A. D'AMATO, « The invasion of Panama was a lawful response to tyranny », op. cit., p. 7. 
5329 Voy., à ce sujet, J. MULCAHY – C. O MAHONY, « Anticipatory self-defense : a discussion of the 

international law », op. cit., p. 241. 
5330 Ibid. 
5331 Dixon cité par J. MULCAHY – C. O MAHONY, « Anticipatory self-defense : a discussion of the 

international law », op. cit., p. 242. Voy., aussi, A. D'AMATO, « The invasion of Panama was a lawful response 

to tyranny », op. cit., pp. 9-10, NB 26 (« It is possible to violate a treaty obligation even though the same action 

is now legal under customary law. But we would not say that such action is illegal under "international law"; 

rather, it is only "illegal," if at all, under the particular treaty regime and only with respect to the particular 

sanctions, if any, provided by the treaty itself. To be sure, the parties to the treaty may wish to interpret the 

subsequent customary law development as constituting a "changed circumstance" so that their interpretation of 

the treaty is not at variance with the newly formed custom. »). 
5332 Voy. J. MULCAHY – C. O MAHONY, « Anticipatory self-defense : a discussion of the international law », 

op. cit., p. 235. 
5333 Voy. G. COHEN-JONATHAN, « La coutume locale », op. cit., pp. 135-137 ; CIJ, Affaire du droit de 

passage sur territoire indien, CIJ Recueil 1960, p. 44 (« Une telle pratique particulière doit l’emporter sur des 

règles générales éventuelles »).  
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Pourtant, au-delà de l’obstacle de la controverse relatée supra concernant la possibilité 

de modification d’une règle conventionnelle par une règle coutumière, un obstacle 

supplémentaire à la modification de l'article 2 § 4 de la Charte par la voie de la coutume tient 

à son caractère de jus cogens. Celui-ci est consacré par les articles 53, 64 et 66 (a) de la 

Convention de Vienne sur le droit des traités (1969)5334, par l’article 50 du projet d’articles de 

la CDI sur le droit des traités (1966) et par les articles 40-41 du projet d’articles de la CDI sur 

la responsabilité de l’Etat (2001). Au-delà de la CDI et de la conférence de Vienne sur le droit 

des traités, la doctrine et quasiment tous les Etats ont admis l’existence du jus cogens5335. 

Aussi, la CIJ dans l’affaire « Nicaragua » a confirmé la validité de la doctrine du jus cogens et 

a même cité comme exemple d’une telle règle la prohibition du recours à la force5336.  

Une brève référence aux caractéristiques du jus cogens nous semble nécessaire, avant 

d’exposer le problème que cette catégorie de règles pose à la formation du droit international 

coutumier en matière du recours à la force armée. Selon l’article 53 de la Convention de 

Vienne sur le droit des traités, le jus cogens est un ensemble de règles « nécessairement 

universelles », mais disposant d’un fondement consensuel qui consiste à la non-objection au 

moment de la création de la règle5337. Quant au caractère indérogeable du jus cogens, il 

s’explique par le besoin de protection de normes morales, comme celles imposant le respect 

des droits de l’homme les plus fondamentaux, ou de normes du droit international importantes 

pour la subsistance même de la société internationale5338. Qui plus est, le jus cogens garantit la 

                                                             
5334 L’article 53 intitulé « traités en conflit avec une norme impérative du droit international général (jus 

cogens) » est lu comme suit : « Est nul tout traité qui, au moment de sa conclusion, est en conflit avec une norme 

impérative du droit international général. Aux fins de la présente Convention, une norme impérative du droit 

international général est une norme acceptée et reconnue par la communauté internationale des Etats dans son 

ensemble en tant que norme à laquelle aucune dérogation n’est permise et qui ne peut être modifiée que par une 

nouvelle norme du droit international général ayant le même caractère. ». 
5335 Cf. R. NIETO-NAVIA, « International peremptory norms (jus cogens) and international humanitarian law », 

op. cit., p. 9 ; C. LANG, L’affaire Nicaragua / Etats-Unis devant la Cour internationale de justice, op. cit., p. 

134, NB 49. Certes, la France n’avait pas adhéré à la Convention de Vienne en raison du contenu imprécis de 

son article 53 (voy. M. CHEMILLIER-GENDREAU, Droit international et démocratie mondiale : les raisons 

d’un échec, op. cit., p. 38). Cependant, cette notion de jus cogens semble universellement acceptée actuellement, 

étant donné que la France a en général omis de s’exprimer contre les dispositions y afférentes du « projet 

d’articles provisoirement adopté par le Comité de rédaction de la CDI en 2001 » (A. PELLET, « Les articles de 

la CDI sur la responsabilité de l’Etat pour fait internationalement illicite : suite – et fin ? », in AFDI,  vol. 48, no 

1, 2002, p. 15). 
5336 Voy. CIJ, Nicaragua, CIJ Recueil 1986, pp. 100-101, § 190 ; J. MULCAHY – C. O MAHONY, 

« Anticipatory self-defense : a discussion of the international law », op. cit., p. 237 ; C. LANG, L’affaire 

Nicaragua / Etats-Unis devant la Cour internationale de justice, op. cit., pp. 134-135, NB 50. 
5337 Voy. A. CASSESSE, Le droit international dans un monde divisé, op. cit., p. 176. Voy., aussi, en ce sens, R. 

NIETO-NAVIA, « International peremptory norms (jus cogens) and international humanitarian law », op. cit., p. 

10 (qui relève que le jus cogens est une règle du droit international général, « acceptée et reconnue par la 

communauté internationale des Etats dans son ensemble »).  
5338 Voy. M. VIRALLY, « Réflexions sur le "jus cogens" », op. cit., p. 11.  
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souveraineté des Etats faibles en offrant « une protection contre les inégalités dans la 

puissance de négociation » ou contre les abus mettant en péril la paix internationale5339.  

Pour revenir au problème énoncé ci-dessus, on note que l’interdiction du recours à la 

force dans les relations internationales présente la particularité d’être une règle de jus cogens 

aussi bien conventionnelle – car inclue dans l’article 2 § 4 de la Charte – que coutumière5340. 

Alors, la question se pose de savoir si une nouvelle règle coutumière – telles la plupart des 

règles qui fondent, réellement ou prétendument, les justifications invoquées de l’intervention 

armée unilatérale – peut modifier une règle du jus cogens, qu’elle soit conventionnelle ou 

coutumière. 

Comme on l’a vu supra, les règles de jus cogens ne sont pas susceptibles de 

dérogation et ne sont modifiables que par des règles d’une nature similaire5341. Dès lors, à 

notre avis, une modification telle que suggérée dans le paragraphe précédent est possible à 

condition que la nouvelle règle coutumière soit aussi une règle du jus cogens. De plus, la 

formation d’une nouvelle règle coutumière qui déroge à une règle du jus cogens, comme 

l’article 2 § 4 de la Charte, « nécessite un grand soutien de la communauté 

internationale »5342. Partant, une coutume de nature impérative – permettant un certain type 

d’intervention unilatérale – devrait pouvoir modifier une disposition conventionnelle et 

coutumière faisant partie du jus cogens, comme celle interdisant le recours à la force. Car, 

faute d’une telle possibilité, on devrait admettre qu’une nouvelle coutume à caractère 

impératif peut modifier la règle coutumière interdisant le recours à la force, mais non la règle 

conventionnelle ayant le même contenu. Or, cette incohérence n’est pas justifiée.  

Qui plus est, si le jus cogens se forme, inter alia, par le biais de la coutume, il devrait 

pouvoir changer de la même manière. En effet, le droit conventionnel et le droit coutumier en 

                                                             
5339 Ibid., pp. 12-13.     
5340 Voy., aussi, sur le caractère de jus cogens de la prohibition du recours à la force : M. VIRALLY, « 

Réflexions sur le "jus cogens" », op. cit., p. 25 (sur le caractère de jus cogens de la règle interdisant le recours à 

la force pour imposer un traité) et p. 28 (où il se réfère à l’interdiction du recours à la force en tant que coutume 

impérative) ; R. NIETO-NAVIA, « International peremptory norms (jus cogens) and international humanitarian 

law », op. cit., p. 15 ; C. LANG, L’affaire Nicaragua / Etats-Unis devant la Cour internationale de justice, op. 

cit., p. 135, NB 51 (qui rappelle que, dans l’affaire sur le Nicaragua, la CIJ dénomme le non recours à la force 

« principe fondamental commun ») et p. 137, NB 55 (où elle cite les résolutions 1514 (XV), 2131 (XX) et 2625 

(XV) de l’AGNU, consacrant le principe du non recours à la force en tant que principe coutumier et en tant que 

norme à caractère impératif). 
5341 Voy. article 53 de la Convention de Vienne sur le droit des traités (1969) ; R. NIETO-NAVIA, « 

International peremptory norms (jus cogens) and international humanitarian law », op. cit., p. 12. 
5342 J. WOUTERS et al., « Democracy and international law », op. cit., p. 29.  
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tant que sources du jus cogens5343 sont dotés de la même valeur5344. Dès lors, l’un peut 

abroger ou modifier l’autre5345. Plus précisément, une règle conventionnelle de jus cogens 

émerge lorsqu’un traité a été étendu par voie coutumière aux Etats tiers – devenu ainsi 

constitutif du droit international général – et, de plus, prévoit la nullité en cas de dérogation de 

son contenu, comme par exemple l’article 49 du projet de la CDI5346. Quant à l’émergence 

d’une (nouvelle) règle coutumière à caractère de jus cogens, elle implique la nullité de tout 

traité particulier en raison de l’importance de la règle coutumière5347. En outre, les « coutumes 

impératives » ne sont pas susceptibles de dérogation par les coutumes locales5348.  

Il n’en demeure pas moins qu’une partie de la doctrine s’oppose à cette possibilité de 

modification d’une règle du jus cogens par la voie coutumière. La doctrine en cause y voit un 

facteur de risque important. Plus précisément, d’aucuns mettent en garde que « le 

développement d'une pratique d'interventions armées ces dernières années, pratique qui se 

traduirait par la référence à des nouvelles justifications et exceptions, serait de nature à 

remettre en cause le statut impératif de l'interdiction du recours à la force »5349. Ainsi, selon 

M. Corten, « la seule pratique susceptible de dénoter une remise en cause du statut impératif 

d'une règle devrait se traduire par la conclusion des conventions qui [y] dérogeraient », ce 

dont il constate l'absence5350. D’après cet auteur, « [l]a seule invocation d'exceptions ou de 

justifications n'est susceptible d'influencer que l'interprétation de la règle, non de son statut de 

jus cogens »5351. Tout en redoutant le caractère dangereux de l’unilatéralisme débridé, on est 

pourtant d’avis que les Etats peuvent configurer le droit tant bien que mal par la voie 

conventionnelle et par la voie coutumière, et assumer ainsi les risques de leurs actes et dires.  

                                                             
5343 Voy. M. VIRALLY, « Réflexions sur le "jus cogens" », op. cit., p. 26 ; R. NIETO-NAVIA, « International 

peremptory norms (jus cogens) and international humanitarian law », op. cit., pp. 11-12.   
5344 Voy. R. R. OGLESBY, Internal war and the search for normative order, op. cit., p. 111 ; C. LANG, 

L’affaire Nicaragua / Etats-Unis devant la Cour internationale de justice, op. cit., pp. 123 et 126, NB 28 (où elle 

cite, aussi, en ce sens le professeur P. Reuter). 
5345 P. Reuter cité par C. LANG, L’affaire Nicaragua / Etats-Unis devant la Cour internationale de justice, op. 

cit., p. 126, NB 28. 
5346 Voy. M. VIRALLY, « Réflexions sur le "jus cogens" », op. cit., p. 26. Voy., aussi, R. NIETO-NAVIA, « 

International peremptory norms (jus cogens) and international humanitarian law », op. cit., p. 17 (sur la création 

des règles du jus cogens par le truchement de traités multilatéraux). 
5347 Cf. M. VIRALLY, « Réflexions sur le "jus cogens" », op. cit., p. 28. Voy., aussi, R. NIETO-NAVIA, « 

International peremptory norms (jus cogens) and international humanitarian law », op. cit., p. 17 (sur 

l’émergence des règles de jus cogens à travers la reconnaissance des coutumes internationales de cette nature).  
5348 Voy. G. COHEN-JONATHAN, « La coutume locale », op. cit., p. 136. 
5349 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 354 (C.n.q.s.). Voy. aussi en ce sens, R. CHARVIN, 

« L’interventionnisme occidental et le processus de déconstruction du droit international politique », in N. 

ANDERSON – D. LAGOT (dir.), Droit international et conflits armés, L’Harmattan, Paris, 2013, p. 43 (qui 

critique les coutumes prétendant remplacer le droit international « classique », du fait qu’elles ne sont « qu’un 

instrument incertain facilitant un processus de mondialisation de plus en plus chaotique »). 
5350 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 354 et ss. 
5351 Ibid., pp. 354-355.  
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La doctrine est aussi préoccupée par la question de savoir si la nouvelle règle de jus 

cogens qui émergerait serait une dérogation à l’ancienne règle ou une nouvelle règle 

remplaçant cette dernière5352. Michel Virally admet que les règles s’intègrent dans le corps du 

jus cogens « par le jeu du système de sources que cet ordre juridique comporte »5353. De 

même, le jus cogens peut seulement se former par « les modes de formation » du droit 

international général, lesquels ne sont pas précisés par la CDI5354. Alors, théoriquement, la 

dérogation à une règle du jus cogens pourrait survenir via une disposition conventionnelle ou 

une règle coutumière reconnue comme étant du jus cogens5355. Ainsi, un traité multilatéral qui 

peut effectivement modifier une règle de jus cogens n’est pas considéré comme une 

« dérogation » au sens de l’article 53 de la Convention de Vienne sur le droit des traités.  

En revanche, pour le professeur Virally, la coutume – en tant que suite de précédents 

qui transforment une règle par le fait de la non-opposition de « l’ensemble de la société 

internationale » à la « variation » qu’elles apportent – ne paraît pas susceptible de modifier 

une règle de jus cogens5356. Il justifie cette assertion en remarquant que « les variations des 

précédents par rapport à la règle établie représentent (…) toujours une dérogation 

acceptée »5357. Dès lors, d’après cette logique, la coutume serait toujours contraire à la règle 

de l’article 53 alinéa 2 de la Convention de Vienne qui prévoit qu’« (…) une norme 

impérative du droit international général est une norme acceptée et reconnue (…) en tant que 

norme à laquelle aucune dérogation n’est permise ». Cependant, cette interprétation ne peut se 

faire qu’à partir d’une lecture segmentée de ce même article. Car, celui-ci prévoit ensuite 

qu’une telle norme peut, malgré tout, être modifiée « par une nouvelle norme du droit 

international général ayant le même caractère ». Par ailleurs, le problème de la dérogation 

interdite pourrait être résolu par l’admission, comme le suggère M. R. Nieto-Navia, de 

l’apparition d’une règle de jus cogens tout à fait nouvelle5358. En tout état de cause, le 

problème de l’existence d’une dérogation ou d’une nouvelle règle inclut une difficulté plutôt 

théorique que substantielle et, pour cela, ne devrait pas empêcher la prise en compte d’une 

pratique étatique consolidée et revêtue d’une nouvelle opinio juris. 

                                                             
5352 Cf. R. NIETO-NAVIA, « International peremptory norms (jus cogens) and international humanitarian law », 

op. cit., p. 17. 
5353 M. VIRALLY, « Réflexions sur le "jus cogens" », op. cit., p. 16. 
5354 Ibid. 
5355 Voy. R. NIETO-NAVIA, « International peremptory norms (jus cogens) and international humanitarian law 

», op. cit., p. 17.  
5356 M. VIRALLY, « Réflexions sur le "jus cogens" », op. cit., p. 15. 
5357 Ibid. (C.n.q.s.). 
5358 Voy. R. NIETO-NAVIA, « International peremptory norms (jus cogens) and international humanitarian law 

», op. cit., p. 18 (qui se réfère à une règle émergente du jus cogens sous la « form of a totally new concept »). 
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Conclusion de la section I   

In fine, la légitimité constitue la logique qui sous-tend toute règle du droit ainsi que 

l’étincelle qui déclenche la formation d’une coutume internationale. Cette dernière est 

conditionnée par l’existence d’une pratique à laquelle les Etats se conforment généralement 

en l’admettant comme étant du droit ou une nécessité. On a aussi pu conclure que l’article 2 § 

4 de la Charte pourrait être modifié par la voie coutumière, étant donné la valeur égale des 

sources du droit. Quant au caractère de jus cogens de la prohibition du recours à la force, 

souvent perçu comme obstacle à sa modification par la voie coutumière, il n’empêche pas un 

tel changement. Celui-ci est possible à condition que la coutume émergée, permettant 

exceptionnellement l’intervention armée unilatérale, soit également de nature impérative et 

non conçue comme une dérogation, mais plutôt comme une nouvelle règle se substituant à la 

règle d’origine. 

 

 Section II : Les dynamiques d'interception d'une nouvelle coutume permettant 

l’intervention armée unilatérale  

 

On va maintenant exposer les facteurs qui endiguent la relativisation de la prohibition 

générale du recours à la force par la voie de la coutume. On entend par dynamiques 

d’interception les facteurs luttant contre une évolution coutumière favorable à l'unilatéralisme. 

Il s’agit de facteurs liés à l’opinio juris des Etats (§ 1) ainsi que de facteurs liés à la pratique 

étatique (§ 2). 

 

§ 1 : Facteurs d’interception d’une nouvelle coutume liés à l'opinio juris des Etats en 

matière d’intervention armée unilatérale 

 

Dans la plupart des cas, l’impossibilité de dégager une nouvelle opinio juris en matière 

de droit du recours unilatéral à la force est bien illustrée dans la déclaration suivante du 

Président de l'IDI, M. Roucounas : « Eu égard aux très sérieux problèmes soulevés par cette 

question ["de la licéité des actions militaires qui n'ont pas été autorisées par les Nations Unies 
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mais dont l'objectif déclaré est de mettre fin à un génocide, à des crimes contre l'humanité ou 

à des crimes de guerre de grande ampleur"] et aux différences d'opinions parmi ses membres, 

l'Institut considère que ce sujet mérite davantage d'attention et d'études »5359. Fort de cette 

remarque, nous allons exposer les facteurs qui empêchent la formation d’une opinio juris des 

Etats favorable à l’unilatéralisme que l’on dénomme tout court facteurs d’interception liés à 

l’opinio juris. Nous allons faire le distinguo entre les facteurs qui influent négativement sur la 

formation d’une nouvelle opinio juris de la communauté internationale (A) et ceux qui 

rendent défaillante une telle opinio juris des Etats intervenants (B).   

A. Facteurs liés à la défaillance d’une opinio juris de la communauté internationale 

favorable à l’unilatéralisme 

A ce titre, nous allons étudier la crainte d’interventions unilatérales abusives dans les 

conflits internes et, en conséquence, les risques qui accompagneraient le changement de ce 

droit (1°), la légitimité résiduelle du droit relatif au recours à la force en vigueur (2°), la 

position soutenant le caractère non nécessaire de l’unilatéralisme (3°), le clivage des 

différents Etats concernant la légalité de l’intervention armée unilatérale (4°) et le problème 

du silence de la communauté internationale face à une série d’interventions unilatérales (5°). 

1° Les risques d'abus par les Etats d’un droit plus permissif de l’unilatéralisme 

L’exécution d’un acte dans un but autre que celui qui est à la base de la règle du droit 

– dont le but dissimule le motif réel de l’acte – définit l’abus du droit. L'emploi abusif des 

justifications de l'intervention armée unilatérale signifie que le véritable objectif de cette 

dernière est différent ou plus large que celui initialement déclaré par l'Etat intervenant et qui 

est conforme aux buts du droit international. Le risque de tels abus étatiques est un argument 

mis en avant en général par la doctrine qui s’oppose à toute évolution coutumière vers un 

droit plus permissif du recours à la force. Plus précisément, une partie de la doctrine ainsi que 

certains documents internationaux signalent les implications négatives des interventions 

abusives des Etats, consistant notamment en l’anarchie et en la régression du système 

international vers l’état précédant la Charte de NU, à savoir la légalisation réitérée de la 

guerre5360. 

                                                             
5359 Déclaration jointe à la résolution de l'IDI sur « l'autorisation du recours à la force par les Nations Unies » du 

9 septembre 2011, Session de Rhodes. 
5360 Voy., en ce sens, O. CORTEN, « Opération Iraqi Freedom : peut-on admettre l'argument de l’"autorisation 

implicite" du Conseil de Sécurité ? », op. cit., p. 243 (« la crainte que le système mis en place dans la Charte des 

Nations Unies ne s’érode, voire ne disparaisse, au profit d’un véritable désordre international, chaque Etat étant 
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Il en est ainsi parce que la justification abusive d’une intervention unilatérale pose 

plusieurs problèmes. D’abord, il s’agit de suivre une pratique de « deux poids-deux 

mesures », c’est-à-dire une pratique d’intervention sélective non justifiée. Ensuite, 

l’intervention ainsi justifiée est illégale. Etant donné le problème du désaccord entre les 

objectifs réels et les objectifs déclarés de l’intervention, sa légalité dépend de « la sincérité » 

des justifications admissibles qui sont mises en avant par les Etats intervenants5361. Enfin, les 

pratiques d’intervention abusive et de sa justification de mauvaise foi impliquent la futilité de 

la justification de l’intervention par les Etats. Ainsi, M. Anthony d'Amato non seulement 

adopte une position très favorable à l’intervention unilatérale, mais en arrive aussi jusqu’à 

discréditer la valeur de la justification par les Etats de leurs interventions comme suit : « a 

state is not required under international law to cite valid international law reasons for its 

actions »5362. Il explique cette position par le fait qu’« [i]n the case of governments, it is 

impossible to tell what motivated the action, and if the government explains its motivation, it 

is still impossible to tell whether the explanation is accurate »5363.  

Mais, pourquoi les Etats recourent-ils à la justification abusive du recours à la force ?  

D’emblée, il faut noter que l’on est en présence d’un système international 

« anarchique » où prévaut le droit du plus fort, et ce malgré les « institutions internationales, 

le droit international et l’opinion publique mondiale »5364. L’action des Etats selon leurs 

propres intérêts accompagnée de la prétention de respecter le droit international explique les 

abus de ce droit. Certes, comme on l’a vu supra, un changement de circonstances est survenu, 

mais il n’en demeure pas moins que le nouveau contexte est utilisé pour le recours illégal à la 

force justifié de manière abusive. Les paroles de M. Hubert Verdine, alors Ministre français 

des affaires étrangères, nous semblent pertinentes : « même si le 11 septembre marque, à bien 

                                                                                                                                                                                              
désormais libre de recourir à la guerre pour mettre fin à ce qu’il considère, à tort ou à raison, comme des 

menaces dirigées contre sa sécurité. Car, finalement, et au-delà du cas particulier de l’Irak, il y a tout lieu de 

craindre que les succès des doctrines fondées sur l’unilatéralisme favorisent le retour à un système des relations 

internationales similaire à celui qui prévalait au XIXe siècle »). Aussi, la déclaration de l'Organisation de la 

Conférence Islamique du 20 mars 2003 à propos de l'intervention en Irak en 2003 note les risques en ce sens de 

l'unilatéralisme comme suit : « the intended attack against Iraq was as a unilateral action which falls outside the 

framework of the United Nations and could destroy the authority of the Security Council, undermine the bases of 

international law and defy the international antiwar feelings » (citée par O. CORTEN, « Opération Iraqi 

Freedom : peut-on admettre l'argument de l’"autorisation implicite" du Conseil de Sécurité ? », op. cit., p. 238). 

C.n.q.s. 
5361 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 479 et 482. 
5362 A. D'AMATO, « The invasion of Panama was a lawful response to tyranny », in American Journal of 

International Law, 1990, vol. 84, p. 4. 
5363 A. D'AMATO, ibid., p. 8, NB 16. 
5364 S. M. WALT, « La guerre préventive : une stratégie illogique », in Annuaire français de relations 

internationales, 2005, vol. 6, p. 141. 
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des égards, une rupture dans l’ordre stratégique international, il n’en reste pas moins que tous 

les acteurs cherchent à utiliser le nouveau contexte pour servir des intérêts nationaux définis 

bien avant le 11 septembre »5365.  

Dès lors, les abus sont synonymes de l’existence de motifs cachés derrière les 

justifications de l’unilatéralisme. En effet, une justification de l’intervention unilatérale est 

invoquée de manière abusive lorsque les Etats intervenants agissent de manière opportuniste 

et non sur la base d’un principe qui sous-tend une valeur universelle. Les valeurs proclamées 

sont instrumentalisées en vue de justifier l'intervention5366. Un auteur explique 

l’unilatéralisme croissant des Etats occidentaux, qui survient sous prétexte de dissémination 

de la « bonne gouvernance », par la difficulté d’autoprotection de ces Etats face à « la 

concurrence montante des économies émergentes dans les traditionnels "espaces vitaux" »5367. 

Afin de surmonter cette difficulté, les puissances occidentales optent pour des politiques 

d’intervention armée « dans des conflits asymétriques » définies par le néo-colonialisme et 

par la volonté d’imposition de l’économie néolibérale5368.  

Si, malgré les objectifs nobles proclamés, les Etats qui interviennent cherchent à 

réaliser parallèlement ou exclusivement d'autres objectifs répondant à leurs intérêts nationaux, 

il est utile d’exposer brièvement ces intérêts. Les plus banals d’entre eux sont la prévalence 

sur le plan international, l’accès des Etats à la mer et les alliances5369. Il s’agit aussi de 

préserver des intérêts économiques via l'exploitation de réseaux internationaux illégaux et de 

ressources naturelles de l’Etat destinataire de l’intervention ainsi que d’exercer un contrôle 

politique sur des régions du globe ayant un intérêt géopolitique ou autre. Ainsi, par exemple, 

les motifs intéressés de l’intervention américaine en Irak en 2003 consistaient notamment à 

contrôler le gouvernement dans un pays qui est un grand producteur de pétrole et à maintenir 

                                                             
5365 Discours reproduit par P. QUILÈS – R. GALY-DEJEAN – B. GRASSET, Combattre le terrorisme 

international : 33 propositions pour contrer la menace terroriste, Les documents d’information de l’Assemblée 

nationale, 2001, no 3460, p. 72. 
5366 Voy. M. BENCHIKH, « Rapport introductif : Problématique générale de l'intervention des organisations 

internationales dans les conflits armés », op. cit., p. 48. De même, M. Richard Ned Lebow explique la 

justification abusive des interventions étatiques par l’objectif suivant : « legitimizing one's demands in terms of 

generally accepted international principles. By claiming to act in defense of a recognized interest or right, 

leaders may succeed in masking aggression or at least in maintaining the fiction of innocence » face aux 

destinataires des justifications de l’interventionnisme unilatéral des Etats (cité par R. GOODMAN, « 

Humanitarian intervention and pretexts for war », in the AJIL, 2006, vol. 100, p. 115). 
5367 R. CHARVIN, « L’interventionnisme occidental et le processus de déconstruction du droit international 

politique », in N. Anderson – D. Lagot (dir.), Droit international et conflits armés, L’Harmattan, Paris, 2013, p. 

62. 
5368 Voy. R. CHARVIN, ibid. ; N. ANDERSON, « Syrie et Mali, la quadrature du cercle », in N. Anderson – D. 

Lagot (dir.), Droit international et conflits armés, L’Harmattan, Paris, 2013, p. 145.  
5369 Voy. R. GOODMAN, « Humanitarian intervention and pretexts for war », in AJIL, 2006, vol. 100, p. 127. 
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une base au Moyen Orient autre que l'Arabie Saoudite5370. Aussi, l’intervention française au 

Mali concourrait aux intérêts de la France dans ce pays qui étaient aussi bien de nature 

économique, vu l’importation de produits et l’existence des industries et des entreprises 

françaises, que de nature géopolitique, à savoir la préservation de sa place au regard de la 

« pénétration de puissances émergentes » au Mali5371. En outre, l’intervention « solitaire » de 

la France ne s’explique pas seulement par l’urgence, mais aussi par la considération – surtout 

par l’UE et les USA – que le Mali appartient à la « compétence » géostratégique de la 

France5372. C’est en réalité une illustration de la stratégie d’intervention dite « à la carte », 

promue par l’ex-président Obama et par l’OTAN, et qui se rapporte à la définition du cadre 

géographique de l’interventionnisme d’un pays selon « ses intérêts directs »5373. D’ailleurs, il 

semble que les grandes puissances démontrent un respect réciproque de l’« espace vital » 

l’une par l’autre. C’est pourquoi il n’est pas hasardeux que les Etats intervenant dans le conflit 

interne d’un autre Etat sont en général ceux qui ont des intérêts géopolitiques5374 et ceux qui 

sont liés à un autre Etat pour des raisons politico-historiques5375.  

Quoi qu’il en soit, la solution à l’utilisation abusive du droit par les Etats souhaitant 

intervenir unilatéralement dans un conflit interne pourrait être juridique. La doctrine est 

partagée concernant la question de savoir quel droit, trop strict ou plutôt souple, est le plus 

adéquat pour éviter des abus. Certains auteurs soutiennent qu'il est opportun de consacrer une 

interdiction générale de l'unilatéralisme sans prévoir d’exceptions juridiques couvrant les cas 

réels exceptionnels5376. D’autres auteurs sont d’avis qu’un droit trop prétentieux, hyper-chargé 

de prohibitions, augmente le risque d’abus, ce qui se traduit dans les faits par « le recours à 

des méthodes illicites tout en sauvant les apparences »5377. Cette idée explique le scepticisme 

                                                             
5370 Voy. M. CANTO-SPERBER, L'idée de la guerre juste. Ethique et philosophie morale., op. cit., p. 82. 
5371 Voy. N. ANDERSON, « Syrie et Mali, la quadrature du cercle », op. cit., p. 136. 
5372 Ibid., p. 137. 
5373 Ibid.  
5374 Par exemple, les USA au Moyen Orient. 
5375 Par exemple, les puissances colonisatrices dans leurs anciennes colonies. 
5376 Thomas Frank et Nigel Rodley cités par J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council : 

ambiguous authorizations to use force, cease-fires and the Iraqi inspection regime », op. cit., p. 132 : « In 

exceptional circumstances (...) a large power may indeed go selflessly to the rescue of a foreign people facing 

oppression. But surely no general law is needed to cover such actions.... [I]n human experience it has proven 

wiser to outlaw absolutely conduct which, in practical experience, is almost invariably harmful, rather than to 

try to provide general exceptions for rare cases. Cannibalism, given its history and man's propensities, is simply 

outlawed, while provision is made to mitigate the effect of this law on men adrift in a lifeboat. The hortatory, 

norm- building effect of a total ban is greater than that of a qualified prohibition, especially at that stage of its 

legal life when the norm is still struggling for general recognition. This is a question of balance. So long as the 

preponderant predictable applications of a proposed exception to the prohibition on unilateral force are socially 

undesirable-and the historical record so indicates-the exception should not be made. » (C.n.q.s.). 
5377 J.-L. FILLON, « Le cadre juridique stabilisé », in Droit des conflits armés et défense, colloque des 3 et 4 

févr. 1998, Ministère de la défense, p. 23. 
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d’une partie de la doctrine à l’égard de la multiplication des prohibitions ne correspondant pas 

à la réalité5378. A notre avis, le droit du recours à la force, qu’il soit très strict ou très flexible, 

peut toujours être abusé et donc, son caractère à cet égard ne nous semble pas un élément très 

significatif. Par ailleurs, toute règle peut être abusée et pas seulement les règles régissant le 

recours à la force5379. La meilleure solution serait d’embrasser un droit pragmatique, 

répondant aux besoins de la société internationale. Toujours est-il que si une règle coutumière 

du droit international est formée comme produit d’une évolution sociale, elle sera mise en 

place, quelles que soient les objections – par exemple des risques d’abus – avancées par la 

doctrine5380. A contrario, les interventions abusives restent illégales même si elles se fondent 

sur les exceptions à l’interdiction du recours à la force explicitement énoncées par la Charte.  

Cela étant, quelle devrait être idéalement la fonction de l’argument doctrinal du risque 

d’abus qui tend à endiguer le changement de l’opinio juris de la communauté internationale ? 

A notre avis, la prise en compte des risques d’abus est significative pour l’élaboration du droit 

et pour l’évaluation comparative des avantages et des inconvénients d’un type d’intervention 

unilatérale, mais n’est pas significative en tant que présomption irréfragable du caractère non 

bénéfique d’une mutation du droit permettant ce type d’intervention. La constatation de 

l’emploi d’une justification du recours à la force de manière abusive devrait seulement 

soustraire l'intervenant de la possibilité de fuir sa responsabilité internationale. En effet, les 

inconvénients d’une nouvelle règle conventionnelle ou coutumière ne devraient pas faire 

obstacle à son adoption si les avantages pour la société internationale sont globalement plus 

grands. Il s’ensuit que les risques d’abus qu’une règle comporte ne devraient pas fonctionner 

comme un obstacle à des reformes juridiques nécessaires ou comme raison pour ne pas 

conférer des droits aux Etats et aux personnes, mais seulement comme un élément à prendre 

en compte pour mieux réformer l’ancienne règle et mieux appliquer la nouvelle5381.  

De ce point de vue, on pourrait œuvrer de plusieurs manières dans le but d’éviter les 

abus étatiques ou, du moins, en vue de les diminuer. En premier lieu, il est recommandé 

d’encourager l'adhésion au principe de non intervention plutôt via une politique considérant 

                                                             
5378 Ibid. 
5379 De même, M. Virally relève que les mêmes risques d’abus sont présents dans plusieurs cas, comme, par 

exemple, en cas d’invocation de l’argument rebus sic stantibus de l’article 59 du projet de la CDI  (in « 

Réflexions sur le "jus cogens" », op. cit., p. 23). 
5380 Voy. M. VIRALLY, ibid. 
5381 Voy., dans le même sens, M. WALZER, Guerres justes et injustes, Gallimard, 2006, p. 219 (qui avance que 

la solution aux abus étatiques en matière d'intervention n'est pas de leur opposer une règle absolue qui aboutira à 

l'impasse, à savoir le défaut de critères d'évaluation). 
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les coûts et les bénéfices de l'intervention et donc révélant cette dernière comme peu rentable 

pour l'Etat qui intervient5382. En deuxième lieu, des garanties devraient être mises en place 

pour éviter l’emploi abusif d'une « nouvelle » base juridique de l’unilatéralisme. In concreto, 

la légalisation éventuelle de l’intervention humanitaire ou d’une autre exception à 

l’interdiction générale de l’article 2 § 4 de la Charte devrait être accompagnée de la prévision 

de sanctions, à savoir de l’engagement de la responsabilité de l’Etat qui intervient de manière 

illégale – qu’il s’agisse d’un comportement abusif ou d’une évaluation erronée de la situation 

–5383. Pour le moment, la garantie la plus importante contre le recours abusif à la force est le 

risque pour l’Etat réfractaire de subir les réactions de la communauté internationale aussi bien 

dans le cadre des mécanismes de la Charte que par les Etats individuels. En troisième lieu, on 

doit noter que plus grande est la tendance au recours abusif à la force armée sur la base d’une 

justification donnée, plus solide et étayée doit être l'argumentation de l'Etat intervenant, et 

plus expresse et large doit être l’admission d’une intervention par les Etats pour l’admission 

de la légalité de l’intervention en cause. En quatrième lieu, le règlement minutieux du recours 

à la force est nécessaire pour faire face aux risques de l’emploi abusif des règles 

conventionnelles et coutumières qui sont invoquées comme bases de l’intervention 

unilatérale. En revanche, les lacunes juridiques et l’incertitude qui accompagne 

l’interprétation du droit du recours à la force servent souvent de « porte dérobée » pour des 

interventions unilatérales caractérisées par l’opportunisme politique des Etats. Donc, 

finalement, le véritable problème derrière la violation d’une règle a trait soit à la 

méconnaissance par le législateur international de la règle qui s’impose par les besoins de la 

société internationale, soit à la violation des conditions qui sont posées pour la dérogation à 

cette règle, ou bien à la non-imposition de sanctions suite à sa violation. Bien entendu, la 

solution idéale serait la réforme du système de sécurité collective au fur et à mesure qu’il ne 

répond pas aux défis de notre temps. La revalorisation de l’approche multilatérale serait 

avantageuse à deux points de vue. D’une part, l’accent serait mis sur les intérêts de la 

communauté internationale5384 ; d’autre part, étant donné sa forme écrite, une règle 

conventionnelle est en général plus précise qu’une règle coutumière.  

                                                             
5382 Voy. R. A. FALK (éd.), The international law of civil war, The American Society of International Law ; The 

Johns Hopkins Press, Baltimore ; London, 1971, p. 409. 
5383 Dans le même sens, on peut citer M. Walzer qui suggère des exceptions à la règle qu’il dénomme « révisions 

du paradigme légaliste », tout en insistant sur le caractère contraignant de leurs conditions (in Guerres justes et 

injustes, op. cit., p. 219). 
5384 En effet, l’unilatéralisme est associé à l’inconvénient de la promotion par les Etats intervenants de leurs 

intérêts propres, alors que la promotion des « intérêts étroits » – « idéologiques » ou « nationaux » – par le 
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Enfin, il faut considérer qu’il y a une série de facteurs qui augmentent ou réduisent les 

risques d’abus. En effet, le caractère plus objectif d'une justification de l’unilatéralisme influe 

positivement sur son admission en tant que fondement juridique. En revanche, une 

justification de l’intervention conditionnée par une pluralité d’éléments subjectifs est associée 

à davantage de risques d'abus. A titre d’exemple, l'intervention préventive a plus de chances 

d'être utilisée par les Etats d'une manière abusive, étant donné qu'elle est fondée sur une 

menace potentielle, et donc éventuellement lointaine, alors que les risques d’abus sont plus 

réduits concernant la légitime défense préemptive qui est fondée sur une menace imminente. 

Cette dernière menace se dégage d’une situation objectivement constatable. En général, on 

considère comme objective une donnée lorsqu’elle peut être appréciée par la communauté des 

Etats et n’est pas laissée au seul jugement, souvent arbitraire, de l'Etat intervenant 

unilatéralement.  

Au-delà des risques de son abandon, le droit international relatif au recours à la force 

en vigueur dispose de vertus qui interceptent la création d'un nouveau droit coutumier plus 

favorable à l’unilatéralisme. 

2° La légitimité résiduelle du droit de la Charte et des institutions onusiennes   

La légitimité résiduelle du droit du recours à la force et des institutions globales y 

afférentes fonctionne aussi comme facteur d’interception d’une évolution coutumière du droit 

international vers la détente des conditions du recours à la force. Selon M Franck, les 

institutions et les règles sont légitimes, lorsque « [they] are established and funtion in 

accordance with ascertainable principles of right process »5385. Or, dans le présent titre, on 

n’entend pas la légitimité des règles et des institutions de la sorte, mais plutôt comme 

l’existence d’éléments qui leur confèrent un caractère juste. Par exemple, un tel élément est 

l'intérêt commun de limiter l'intervention dans les guerres civiles et de réguler les moyens de 

la guerre5386. Un autre exemple est le principe de l’égalité souveraine et le principe du 

règlement pacifique des différends. Aussi, on remarque que, si la réalité militaire des 

opérations est régie par l’émancipation stratégique des Etats et des coalitions étatiques à 

l’égard de l’ONU, cette organisation continue toujours à servir de source de légitimité5387. Il 

                                                                                                                                                                                              
multilatéralisme est moins probable (J. M. WELSH – M. BANDA, « International law and the responsibility to 

protect : clarifying or expanding States’ responsibilities », op. cit., p. 130).  
5385 T. M. FRANCK, The power of legitimacy among nations, Oxford university press, New York ; Oxford, 

1990, p. 64. 
5386 Voy. R. A. FALK (éd.), The international law of civil war, op. cit., pp. 9-10. 
5387 Voy. N. GNESOTTO, « La sécurité internationale au début du XXIe siècle », in Ramses, 2000, p. 212 

(« Dans tous les cas d’une présence militaire américaine, le commandement suprême de l’opération est assuré 
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en est ainsi grâce à l’universalisme de l’ONU et grâce à la légalité dont sont revêtues ses 

décisions ainsi que l’action menée dans son cadre. Par ailleurs, les Etats en désaccord avec la 

politique de l’ONU avaient et ont toujours la possibilité de se retirer de son cadre. Le fait 

qu’ils ne l’ont pas fait prouve que, pour le moment, le cadre onusien est le plus pertinent pour 

gérer le recours à la force.  

Un autre argument qui suscite le scepticisme face à l’unilatéralisme tient à sa nécessité 

contestable compte tenu de l’existence de moyens alternatifs.   

3° L’intervention armée unilatérale considérée comme non nécessaire 

Le rejet de la nécessité de l’intervention armée unilatérale par certains Etats et par une 

fraction de la doctrine ne permet pas le constat de la formation d’une opinio juris favorable à 

l’unilatéralisme. En général, la guerre est un moyen d'efficacité contestable pour la résolution 

de conflits complexes5388. Comme le relève M. Nils Anderson, l’évaluation des effets des 

interventions et, en général, de la situation post-intervention est globalement négative, car 

caractérisée par des échecs dans plusieurs domaines, comme ceux du militaire5389, du 

politique5390, de l’humain5391, de l’idéologique5392 et du psychologique5393. Dès lors, les causes 

des conflits devraient être traitées, en évitant la lutte contre les effets violents de ces causes, 

ce qui nécessite souvent une solution non militaire, voire une implication étatique importante 

et durable. En effet, une partie de la communauté internationale oppose aux défenseurs de 

l’intervention unilatérale l’existence de moyens alternatifs au recours à la force armée – qui 

n’est donc pas le dernier recours – pour faire face au changement des circonstances. Il s’agit 

de solutions aussi bien ad hoc que permanentes. 

                                                                                                                                                                                              
par un général américain qui réfère directement à ses autorités nationales – ou au Conseil de l’Alliance atlantique 

–, en aucun cas au secrétaire général des Nations unies. Même si l’ONU reste l’instance légitimatrice, elle perd 

donc toute compétence pour la conduite militaire et le contrôle politique de ce type d’opérations. Or à partir du 

moment où un transfert de responsabilité s’opère au profit d’États ou d’alliances d’États exécutrices, ces 

mandataires tendent à agir de façon de plus en plus autonome. »). 
5388 Voy. J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council…», op. cit., p. 153. 
5389 Les grandes pertes. 
5390 Par exemple, le non-rétablissement de la démocratie ou au moins d’un régime pacifique et unificateur de 

l’Etat. 
5391 Les civils étant les victimes les plus touchées (voy. N. ANDERSON, « Syrie et Mali, la quadrature du 

cercle », op. cit., p. 130). 
5392 Ce qui comprend l’échec de l’instauration de la démocratie substantielle mais, sinon, la mise en place 

d’« une représentation formelle des citoyens » et « un libéralisme mafieux » – ce qui traduit la situation 

politique, par exemple, suite aux interventions armées en Afghanistan, en Libye, en Irak, en Somalie et au 

Kosovo – (N. ANDERSON, « Syrie et Mali, la quadrature du cercle », op. cit., pp. 131-132). 
5393 A savoir l’échec d’atteindre le but de « l’adhésion des populations » aux guerres modernes, du fait que ces 

guerres sont menées par les puissances occidentales dans leur majorité et sont, de plus, asymétriques et absolues, 

provoquant « des sentiments de discriminations » et étendant les « zones de sécurité » (N. ANDERSON, ibid., p. 

132). 
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Une première alternative pacifique à l’unilatéralisme est déduite de l’analyse du 

facteur économique qui sous-tend l’intervention unilatérale. En fait, l’indépendance politique 

des peuples est contingente à leur indépendance économique5394. M. Roland Weyl souligne en 

ce sens le fait de l’apparition d’une deuxième génération de droits – économiques, sociaux et 

culturels – ainsi que la résolution 2692 (XXV) de l’AGNU de 1970 sur la « souveraineté 

permanente des pays en voie de développement sur leurs ressources naturelles »5395. Or, la 

consécration de ces droits n’exclut pas la dépendance économique des marchés mondialisés 

qui exploitent ces ressources5396. Le problème date de l’adoption de la Charte qui a séparé le 

pouvoir politique du pouvoir économique5397. Le pouvoir politique est accordé aux 

« peuples » par la Charte des NU, qui est fondée sur les principes d’universalité et d’égalité, 

alors que le pouvoir économique est « traité séparément par les accords de Bretton Woods », 

qui consacrent une « logique de pouvoir sur les peuples »5398. Par ailleurs, à l’époque de la 

mondialisation, les crimes économiques impunis sont la principale cause des « crises sociales 

et politiques »5399. Les Etats occidentaux, portant la plus grande responsabilité pour ces crises, 

les utilisent souvent comme prétexte pour leurs interventions, qui sont notamment justifiées 

par l’invocation abusive du droit d’intervention humanitaire, du droit de sauvetage de leurs 

ressortissants à l’étranger ou de l’assistance aux peuples luttant pour leur indépendance5400. 

En réalité, cet interventionnisme est motivé par l’exploitation des ressources des pays du Sud 

où les grandes puissances établissent des dictatures5401. En définitive, les conflits armés 

internes sont la manifestation d’intérêts post-coloniaux divergents d’Etats « qui se disputent le 

contrôle économique de la région »5402.  

Cela étant, l’humanisme et l’indépendance des peuples sur le plan politique ne 

devraient pas être promus par l’interventionnisme, mais plutôt par l’assistance au 

développement. En résumé, étant donné l’interdépendance entre les pouvoirs politique et 

économique, la solution devrait être économique et consister en la concession du pouvoir 

économique aux peuples « en substituant à la loi des marchés une coopération des peuples 

                                                             
5394 Voy. R. WEYL, « Pas de véritable droit international sans sa composante économique », op. cit., p. 74. 
5395 Ibid. 
5396 Ibid. 
5397 Ibid. 
5398 Ibid.  
5399 R. CHARVIN, « L’interventionnisme occidental et le processus de déconstruction du droit international 

politique », op. cit., p. 50. 
5400 Voy. R. CHARVIN, ibid., p. 51 ; R. WEYL, « Pas de véritable droit international sans sa composante 

économique », op. cit., p. 75. 
5401 Voy. R. WEYL, ibid., pp. 75-76. 
5402 Ibid., p. 76. 
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dans l’exploitation des biens communs de l’humanité »5403. Cela exige le remplacement des 

« institutions financières internationales actuelles par des instruments de cette coopération » et 

en général un changement du « pouvoir sur l’économie », ce qui relève du droit 

international5404. De plus, l’aide au développement – à travers des dons et des allégements des 

dettes des pays pauvres – serait d’une grande utilité au fur et à mesure qu’elle permettrait de 

« combattre le terreau social du terrorisme »5405. En outre, une répartition plus juste des 

richesses au niveau mondial atténuerait les crises sociales qui sont, parmi d’autres facteurs, à 

l’origine des conflits internes5406. Malgré la pertinence de ces propositions, leur réalisation 

nous semble peu réaliste, ce qui justifie exceptionnellement l’utilité de l’unilatéralisme afin de 

cantonner des crises internes à tendance d’internationalisation. 

En deuxième lieu, l’alternative à l’unilatéralisme pourrait être de nature politique. Plus 

précisément, comme le relève M. Benchikh, la pacification des conflits serait possible à 

travers l'adoption par les grandes puissances de politiques favorables à la réalisation du droit à 

l'autodétermination et à la démocratisation des Etats ainsi qu’à travers la rupture de leurs 

relations avec les forces autoritaires5407. Cela serait une alternative pacifique à la résolution 

des conflits qui conférerait, de plus, de la crédibilité « aux discours de légitimation par les 

droits de l'homme et la démocratie »5408. Toutefois, la stabilisation recherchée par les Etats 

puissants n'est pas forcément conçue comme pacification, mais plutôt comme équilibre 

géopolitique favorable à leurs intérêts. Cela a été le cas aussi bien au Kosovo où Milosevic 

était, malgré tout, considéré « comme une force de stabilisation aux Balkans » qu'en Irak où le 

régime autoritaire de Saddam Hussein était conçu comme nécessaire pour l'équilibre régional 

contre l'Iran5409. 

En troisième lieu, face à l’intervention illégale et justifiée de manière abusive, Mario 

Bettati propose une série d’alternatives de nature politique, médiatique et juridictionnelle. 

Plus précisément, il s’agit de considérer les facteurs suivants : le rôle important de la 

prévention – comme, par exemple, la mission de l’ONU à l’ARYM – ; le contrôle des médias 

qui incitent à la désescalade du conflit et l’intervention médiatique de pacification ; la 

                                                             
5403 Ibid., p. 77.  
5404 Ibid.  
5405 Voy., en ce sens, P. QUILÈS et al., Combattre le terrorisme international : 33 propositions pour contrer la 

menace terroriste, op. cit., pp. 107-108. 
5406 Ibid., p. 108. 
5407 M. BENCHIKH, « Rapport introductif : Problématique générale de l'intervention des organisations 

internationales dans les conflits armés », op. cit., p. 48. 
5408 Ibid.  
5409 Ibid., p. 49.  
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« fonction dissuasive » des juridictions pénales internationales ; et enfin, les systèmes 

d’alarmes face au risque d’un conflit armé par le truchement des organisations internationales 

humanitaires5410. Ces moyens moins onéreux que la force armée devraient certainement être 

considérés lors de l’application du principe du dernier recours pour faire face aux problèmes 

internationaux posés par les conflits intra-étatiques contemporains. Or, cela n’exclut pas la 

nécessité du dernier recours dans tous les cas.  

Une série de solutions relevant du cadre du droit international sont aussi proposées 

comme alternatives à l’intervention militaire5411. D’abord, le principe de réciprocité pourrait 

être opposé par les Etats faibles aux Etats occidentaux, peu respectueux de leurs engagements 

internationaux5412. Ensuite, les crimes économiques devraient être rajoutés dans la liste des 

crimes poursuivis par la justice pénale internationale5413. Qui plus est, le principe de l’égalité 

souveraine des Etats devrait être réalisé à travers la réforme des procédures décisionnelles, 

telle que l’exigence de la démocratie au sein des organes internationaux peu démocratiques, 

comme le CSNU où domine le droit de veto et le FMI où s’applique le vote censitaire5414. La 

réforme de ces organes est nécessaire, étant donné que le CSNU n’a pas pu faire face à des 

crises majeures, tout comme le FMI qui n’a pas évité la mise à mal des réserves 

financières5415. De surcroît, un rôle important assumé par l’AGNU et par les juridictions 

internationales est souhaitable concernant l’activation de la coutume internationale et du jus 

cogens comme sources du droit international5416. Plus précisément, la réforme de l’ONU 

devrait notamment rendre obligatoires, le cas échéant rétroactivement, les résolutions de 

l’AGNU en tant que seul organe démocratique d’envergure universelle et la CIJ devrait être 

réformée afin qu’elle obtienne une compétence obligatoire5417. En dernier lieu, comme on l’a 

vu supra, à titre de solution permanente, la réforme adéquate du CSNU devrait être envisagée 

de sorte que cet organe devienne plus légitime et, par conséquent, plus efficace dans le rôle 

qui lui est imparti par la Charte des NU. Aussi longtemps que ces solutions pacifiques ne sont 

pas mises en œuvre dans une société internationale où prime le droit du plus fort, le recours à 

la force armée sera parfois nécessaire. 

                                                             
5410 Voy. Droit des conflits armés et défense, colloque des 3 et 4 févr. 1998,  Ministère de la défense, pp. 51-52. 
5411 Voy, à ce sujet, M. CHEMILLIER-GENDREAU, Droit international et démocratie mondiale : les raisons 

d’un échec, op. cit., pp. 182 ss. 
5412 Voy. M. CHEMILLIER-GENDREAU, ibid., p. 183. 
5413 Ibid., p. 187. 
5414 Ibid. 
5415 Voy. M. CHEMILLIER-GENDREAU, ibid. 
5416 Ibid. 
5417 Ibid. 
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Au-delà de la problématique de la nécessité du recours à la force, les différents Etats 

sont divisés au sujet de la légalité de l’intervention armée unilatérale pour des raisons liées à 

leur conception du droit international ou associées à leur appartenance idéologique à un 

groupe d’Etats. 

4° La division de la communauté internationale concernant la légalité de l’intervention 

unilatérale 

Souvent les interventions unilatérales provoquent des réactions partagées de la 

communauté internationale, certains Etats exprimant leur approbation, alors que d’autres 

condamnent l’intervention en cause. La position exprimée, qu’elle soit positive ou négative, 

peut concerner soit la légalité d’un certain type d’intervention unilatérale – par exemple, rejet 

de la légitime défense préventive comme fondement de l’intervention –, soit la légalité de 

l’intervention unilatérale en question. Le désaccord des Etats dans le premier cas exclut 

l’existence d’une opinio juris y afférente, tandis que le désaccord des Etats dans le second cas 

n’écarte pas forcément son existence. Lorsqu’une intervention unilatérale particulière est 

condamnée comme illégale, il est souvent difficile de comprendre si la condamnation 

concerne seulement l’intervention ad hoc ou encore le type même d’intervention, d’autant 

plus que les Etats se montrent souvent assez laconiques5418. Trouver la réponse présuppose de 

se pencher sur le discours des Etats qui condamnent l’intervention en question. Plus 

précisément, si ces Etats invoquent la non satisfaction des conditions posées pour qu’un type 

d’intervention unilatérale soit légal, alors ce n’est que l’intervention particulière qui est 

blâmée et non toute intervention unilatérale justifiée pareillement. Autrement dit, la non 

admission d’une justification de l’unilatéralisme en raison de l'inexistence ad hoc de ses 

conditions signifie l'acceptation de cette base en principe, sauf si elle est invoquée à titre 

subsidiaire5419. En revanche, si ces Etats se réfèrent à la violation des règles du droit 

international qui s’opposent à la menée de ce type d’intervention, alors aussi bien 

l’intervention en cause que sa justification en général sont considérées comme illégales. 

                                                             
5418 Par exemple, selon la première hypothèse, il s’agit de condamner l’intervention des USA au Panama justifiée 

comme intervention pro-démocratique sans pour autant rejeter la validité de cet argument comme fondement de 

l’intervention unilatérale dans un autre cas particulier. En revanche, selon la seconde hypothèse, il s’agit de 

rejeter toutes les deux. 
5419 Par exemple, une telle argumentation pourrait être formulée de la manière suivante : une coutume 

internationale permettant l'intervention préventive contre le terrorisme n'existe pas et, en tout cas, une menace 

terroriste même future n'existait pas considérant les faits de l'espèce. 
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Au-delà de la problématique précédente, comment s’expliquent les incohérences et 

divergences des positions étatiques vis-à-vis de l’unilatéralisme ? Elles sont dues aux visions 

différentes du droit international par les Etats et à l’effort de concilier ad hoc une pluralité de 

valeurs et principes du droit international. En effet, comme le remarque M. Cassesse, au sein 

du droit international en vigueur, coexistent des principes de provenance de deux modèles très 

différents de droit international, à savoir le modèle classique et le modèle post-westphalien 

introduit par la Charte des NU5420. Le premier modèle est régi par les principes de l’égalité 

souveraine des Etats, de la non-ingérence et de la bonne foi, tandis que le second modèle est 

basé sur les principes de l’autodétermination des peuples, de l’interdiction de la force, du 

règlement pacifique des différends et sur le respect des droits de l’homme5421. Evidemment, la 

coexistence harmonieuse de tous ces principes est difficile et donne lieu à des controverses. In 

fine, le droit international en vigueur apparaît comme un compromis, parfois paradoxal, de 

différentes conceptions par les Etats d’un problème et/ou de sa solution.  

Plus précisément, sur le plan international, les Etats peuvent être classifiés en trois 

groupes selon leur attitude envers le droit international5422.  

Le premier groupe est constitué par les pays occidentaux qui tiennent à maintenir le 

statu quo en promouvant la stabilité et qui acceptent l’évolution du droit international sous 

conditions5423. Il s’agit de l’encadrement des réformes par des conférences diplomatiques et 

l’adoption de traités, du consensus comme technique de négociation, de la clarté des 

dispositions élaborées et de l’accompagnement des normes substantielles par des mécanismes 

de mise en œuvre5424. 

Le deuxième groupe est celui des Etats socialistes de la zone de l’Europe de l’Est5425. 

Si un ordre juridique unique et visant à la paix est admis sur le plan international, cet ordre est 

conçu de manière différente par les Etats capitalistes et par les Etats socialistes5426. Les 

premiers soutiennent les « exigences économiques et politiques de la classe dominante », 

alors que les seconds se veulent gardiens de « la volonté du peuple entier guidé par les classes 

                                                             
5420 A. CASSESSE, Le droit international dans un monde divisé, Paris, Berger-Levrault, coll. Manuels, 1986, pp. 

145-146. 
5421 Ibid., p. 143. 
5422 Voy. A. CASSESSE, Le droit international dans un monde divisé, op. cit., p. 98 et ss. 
5423 Voy. A. CASSESSE, ibid., p. 99. 
5424 Ibid. 
5425 Ibid., p. 102. 
5426 Ibid. 
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laborieuses »5427. De plus, l’attitude des Etats socialistes est déterminée par trois 

revendications, à savoir la souveraineté, qui implique l’attachement au positivisme juridique, 

la « coexistence pacifique » et l’insertion de nouveaux principes en droit international afin de 

l’aligner sur l’idéologie socialiste5428. Aussi, les Etats socialistes soutiennent le dualisme des 

ordres juridiques avec supériorité du droit interne et sont réticents à l’égard des mécanismes 

d’exécution du droit international, du fait qu’ils considèrent la garantie de réciprocité comme 

suffisante5429. Il est enfin notable que, dans la période de la Charte, trois nouveaux 

phénomènes attirent particulièrement l’attention des pays socialistes : premièrement, la 

« multiplication des guerres de libération nationale sur les territoires coloniaux » ; 

deuxièmement, la coercition économique exercée par les grandes puissances ; et,  

troisièmement, l’absence de système de sanctions à l’encontre des Etats utilisant la force 

armée pour faire des conquêtes, comme Israël contre la Palestine5430. 

Le troisième groupe d’Etats englobe les pays en développement5431. Ces Etats sont 

marqués dans le passé par la domination coloniale et par l’avènement de l’indépendance, suite 

à une lutte armée et consécutivement à l’adhésion à une idéologie occidentale ou 

socialiste5432. Ils sont caractérisés par le sous-développement économique, par une tendance à 

l’autoritarisme et par une conception du droit différente de celle de l’ouest5433. Si les pays 

occidentaux ont un attachement au droit positif, hiérarchisé et « doté de force obligatoire » – 

ce droit étant un produit du capitalisme –, les pays non-occidentaux utilisent le droit comme 

moyen d’exercice du contrôle social, voire en faveur des besoins du pouvoir5434. En 

particulier, la stratégie juridique internationale des Etats en développement se focalise sur la 

sauvegarde de la souveraineté étatique et sur la « réforme radicale du droit »5435. A cet égard, 

ils souhaitent l’élaboration de principes généraux du droit international (PGDI) et mettent 

l’accent sur le caractère juste ou injuste des règles du droit, contrairement à l’aspiration des 

pays occidentaux à des règles claires et précises5436. Cette stratégie des pays appartenant au 

                                                             
5427 Ibid., pp. 103-104. Cette divergence explique aussi le caractère irréaliste des mesures économiques comme 

alternatives du recours à la force que l’on a soutenu supra, lors de notre argumentation relative à la nécessité 

exceptionnelle du recours à la force (cf. 3°).  
5428 Voy. A. CASSESSE, Le droit international dans un monde divisé, op. cit., pp. 103-104. 
5429 Ibid. 
5430 Ibid., p. 127. 
5431 Ibid., pp. 108 et ss. 
5432 Voy. A. CASSESSE, ibid. 
5433 Ibid. 
5434 Ibid., pp. 108-111. Voy., aussi, sur ce sujet, notre analyse supra (subdivision portant sur l’intervention pro-

démocratique) au titre de descriptif de l’autoritarisme des Etats africains. 
5435 Voy. A. CASSESSE, Le droit international dans un monde divisé, op. cit., p. 112. 
5436 Ibid. 
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troisième groupe s’explique par leur carence en juristes experts et habiles, par la souplesse 

juridique des PGDI et par la plus grande marge de manœuvre que cette stratégie assure5437. 

Au final, la stratégie juridique de ce troisième groupe d’Etats aboutit à des changements 

normatifs substantiels, mais sans procédures de contrôle, comme par exemple l’adoption des 

deux pactes de 1966 et de la Convention de Vienne sur le droit des traités en 19695438. 

Malgré ces divergences profondes, M. Cassesse considère qu’il est possible de réussir 

l’entente des différents groupes d’Etats au sein des forums internationaux et des organisations 

internationales5439. Cette entente est envisageable grâce à certains principes fondamentaux des 

relations internationales, notamment l’égalité, la liberté et l’effectivité qui constituent le 

noyau dur des règles communément admises en droit international5440. Ces principes et les 

règles qu’ils inspirent permettent de déduire l’existence d’une « communauté » restreinte de 

valeurs5441.  

Si les Etats expriment souvent des positions très divergentes à propos du recours à la 

force, ils préfèrent parfois rester silencieux. 

5° Le silence de la communauté internationale vis-à-vis d’une intervention  

Le silence en droit international, quand bien même il est associé à la lacune juridique 

ou à l’oisiveté des différents acteurs, est polysémique et objet d’interprétation. A priori, le 

silence fait obstacle au constat d'une nouvelle opinio juris – et ainsi d'une nouvelle coutume –

5442. Celle-ci devrait découler d'une position étatique claire et non de son omission, comme 

cela découle de la jurisprudence de la CIJ dans l’« affaire du Sahara occidental » de 19755443. 

Or, le silence s'explique diversement selon le contexte et selon le sujet auquel il se rapporte. 

De la sorte, le silence des organes institutionnels peut être le résultat du défaut de consensus 

ou signifier qu'un organe s'abstient de connaître une affaire. M. Corten note à plusieurs 

                                                             
5437 Ibid. 
5438 Ibid. 
5439 Ibid., p. 115. 
5440 Ibid. 
5441 Cf. en ce sens A. PELLET, « Les articles de la CDI sur la responsabilité de l’Etat pour fait 

internationalement illicite : suite – et fin ? », in AFDI,  vol. 48, no 1, 2002, pp. 12, 15 et 16 (qui se réfère à une 

« communauté » internationale, ne représentant qu’« un très petit nombre de valeurs essentielles » et se reflétant 

dans la notion de jus cogens). 
5442 Cf. aussi, en ce sens, T. REINOLD, « State weakness, irregular warfare and the right to self-defense post-

9/11 », op. cit., p. 56. 
5443 Voy., aussi, en ce sens, O. PAYE, Sauve qui veut ? Le droit international face aux crises humanitaires, op. 

cit., p. 141. En revanche, selon la « thèse de l’acquiescement », le silence de la communauté internationale est 

parfois interprété comme une approbation de la licéité de l’intervention (voy. sur ce sujet O. PAYE, Sauve qui 

veut ? Le droit international face aux crises humanitaires, op. cit., p. 140, NB 67). 
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reprises que « l'absence de condamnation [lors des débats au sein du Conseil de sécurité] 

s'explique essentiellement par des raisons d'alliance ou d'opportunité politique » et, partant, on 

ne pourrait pas en déduire une opinio juris concernant la légalité du recours à la force5444. 

Malgré tout, l’avis d’un auteur au sujet de la transformation des articles de la CDI en hard law 

nous semble pertinent et transposable en l’occurrence et à condition qu’un type d’intervention 

unilatérale ne suscite pas de réaction négative pour une longue période : « With the passing of 

the years, government authorities may find themselves faced with a fait accompli resulting 

from the "autocatalytic process" (…) Sooner or later, governments will have to decide 

whether they channel codification efforts back to the conventional form, or acknowledge the 

legislative role that the "invisible college" plays informally in international affairs »5445. 

Quant au silence des Etats tiers à l’intervention, il peut être interprété soit comme du 

désintérêt pour une affaire, soit comme l’intention ne pas critiquer les alliés. De plus, le 

silence des Etats observateurs d’une intervention peut indiquer qu’ils ont conscience du risque 

pour leurs intérêts que pose la situation conflictuelle ou qu’ils veulent éviter la création de 

« précédents pour les autres Etats », tout en conservant un état juridique incertain afin de 

pouvoir agir avec souplesse dans l'avenir5446. Cependant, si la non-réaction de l’écrasante 

majorité des Etats devant l’unilatéralisme se généralise et prend un caractère durable et 

continu, alors, elle pourrait être indicative de la tolérance de l’intervention armée unilatérale 

et, partant, de la formation d’une opinio juris en la matière.  

Après avoir examiné les facteurs qui empêchent le constat d’une opinio juris favorable 

à l’unilatéralisme des Etats observateurs d’une intervention unilatérale, il nous semble 

important de procéder à l’examen des éléments qui rendent ardu le constat d’une telle opinio 

juris des Etats intervenants.    

 

 

 

                                                             
5444 O. Corten, Le droit contre la guerre, op. cit., pp. 388-389. Au sujet de l’interprétation du silence du CSNU 

par la doctrine comme étant dépourvue de valeur juridique, on renvoie aussi, supra, à la subdivision de notre 

étude portant sur l’autorisation lato sensu du CSNU. 
5445 S. VILLALPANDO, « The "invisible college of international lawyers" forty years later », op. cit., p. 13.  
5446 Voy. T. REINOLD, « State weakness, irregular warfare and the right to self-defense post-9/11 », op. cit., p. 

56. 
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B. Facteurs liés à la défaillance d’une opinio juris des Etats intervenants favorable à 

l’unilatéralisme 

Les facteurs ici en question ont trait soit à l’invocation par les Etats intervenants d’une 

pluralité de justifications d’une même intervention parsemées de faiblesses, de contradictions 

et d’incohérences (1°), soit à la mise en avant de justifications entachées de défauts sur le plan 

de leur construction juridique (2°). 

1° L’invocation par les Etats intervenants d’une pluralité de justifications d’une même 

intervention   

Un facteur rendant difficile le constat d’une opinio juris favorable à l’unilatéralisme 

est l’invocation par les Etats d’une pluralité de justifications d’une même intervention 

unilatérale. Il en est ainsi, car cette pratique bien fréquente des justifications multiples ne 

permet pas l’évaluation de la valeur qui est attribuée à chaque justification. Plus précisément, 

on constate une confusion dans les différentes justifications juridiques invoquées ainsi que le 

mélange prémédité de justifications juridiques et non juridiques5447.  

Effectivement, en cas d’invocation d’une pluralité de justifications, il est nécessaire de 

faire le distinguo entre les justifications juridiques de l’intervention et leurs objectifs 

légitimes. Autrement dit, il faut diagnostiquer le caractère juridique ou non de chacune des 

justifications avancées, les deux catégories de justification étant souvent injustement 

confondues par les Etats. En effet, si la justification d’une intervention et son objectif légitime 

peuvent de fait se recouper, les deux ne coïncident pas forcément dans tous les cas. En effet, 

ils peuvent être différents, et puis, un objectif légitime peut tomber sous le coup de plusieurs 

justifications juridiques. Par exemple, l’intervention pro-démocratique et l’intervention 

humanitaire constituent en même temps des objectifs légitimes et des justifications juridiques 

pour le moins revendiquées. Aussi, lorsque l’intervention armée unilatérale d’un Etat pour le 

sauvetage de ses nationaux à l'étranger n'est pas invoquée à titre de justification autonome, 

elle est réductible à un objectif légitime qui est fondé sur la base de la légitime défense ou sur 

le consentement de l’Etat hôte.  

En fait, il arrive de plus en plus que des interventions unilatérales soient justifiées sur 

une base morale ou politique ou en tout cas douteuse du point de vue juridique, alors qu’il est 

                                                             
5447 Voy. A. W. R. THOMSON, « Doctrine of protection of nationals abroad : rise of non combatant evacuation 

operation », in Washington University Global Studies Law Review, 2012, vol. 11, p. 645. 
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difficile de diagnostiquer le caractère juridique ou non d’une justification étatique. Ainsi, M. 

Corten observe que la distinction entre les justifications juridiques de l’OTAN et celles étant 

de nature politique ou morale est difficile5448. M. Christine Gray remarque que souvent les 

Etats justifient leurs interventions en invoquant des justifications politiques, tandis que, 

seulement dans des cas très controversés au sein de la doctrine, ils étayent leur cause sur des 

arguments juridiques5449. Finalement, la persistance de doutes sur le caractère juridique ou 

non d’une intervention aboutit à favoriser la politique hégémoniste des grandes puissances qui 

seules ont les moyens matériels pour intervenir unilatéralement. De plus, la plupart du temps, 

ces Etats forts ne subissent pas les conséquences juridiques de leurs actes, du fait qu’ils 

disposent de moyens juridiques et politiques pour se soustraire à l'engagement de leur 

responsabilité, comme, par exemple, le droit de veto des membres permanents du CSNU. 

Ainsi, grâce à l'imprécision juridique du problème de l'unilatéralisme, ces Etats restent dans la 

zone grise entre la lex lata et la lex ferenda et évitent qu'une règle bien établie, permettant 

l'unilatéralisme, ne se tourne finalement contre eux. En deux mots, les justifications 

incertaines et extra-juridiques des Etats pérennisent l'hégémonisme étatique.   

En cas d’invocation d’une pluralité de justifications pour fonder une intervention 

unilatérale, la difficulté réside aussi dans le fait que leurs liens sont souvent confus et même 

aléatoires. Par exemple, pour justifier l'intervention au Kosovo, les Etats ont invoqué 

l'argument de l'autorisation implicite du CSNU conjointement à un « droit d'intervention 

humanitaire », et ce, selon l'hypothèse de M. Corten, le premier à titre principal, et le second à 

titre subsidiaire5450. Or, la non précision du lien des deux arguments prête à confusion et ne 

peut pas indiquer clairement l'existence d'une opinio juris5451.  

L'incohérence qui empêche le dégagement d'une conviction juridique peut être 

également provoquée par la modification des positions étatiques et de leur argumentation sur 

le plan temporel5452. Aussi, il arrive qu’un même Etat intervenant exprime des positions 

incohérentes à propos de la légalité de l’unilatéralisme ou à propos de la validité d’une de ses 

bases juridiques. Par exemple, dans le cas de l'Irak, quoique les Etats intervenants aient 

adopté la résolution 1441 (2002) qui excluait tout recours à la force « automatique », ils ont 

mené l’opération « Iraqi Freedom » en 2003 sans qu’une nouvelle résolution du CSNU ait été 

                                                             
5448 O. CORTEN,  Le droit contre la guerre, op. cit., p. 560, NB 253. 
5449 C. GRAY, International Law and the Use of Force, 3e éd., Oxford University Press, Oxford, 2008, p. 119 

(qui donne comme exemple d’un tel cas controversé l’intervention américaine en Grenade). 
5450 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 588. 
5451 Voy. O. CORTEN, Le droit contre la guerre, ibid. 
5452 Ibid. 
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adoptée. Les démarches pour l'adoption d'une résolution autorisant le recours à la force en 

Irak n'ayant pas abouti5453, les intervenantes ont dégagé l'argument de l'autorisation implicite 

de la résolution 1441 (2002), considérant alors comme redondante une nouvelle résolution5454. 

Qui plus est, dans le même cas, le discours étatique de justification est passé de l’argument 

sécuritaire à l’argument humanitaire, lorsque le premier s’est avéré inopérant. De pareilles 

contradictions entre les actes et les dires étatiques ainsi que les déclarations contradictoires 

d’un même Etat compliquent également la tâche du dégagement d’une opinio juris. 

Enfin, il n’est pas rare qu’un désaccord des Etats intervenants se manifeste à propos du 

fondement d’une même intervention. L’attribution par les différents Etats d’une valeur 

différente à la même intervention est aussi susceptible de susciter de la confusion et endiguer 

le constat d’une opinio juris sur la légalité d’un type d’intervention. Par exemple, cela a été le 

cas à propos du Kosovo où certains Etats intervenants ont écarté sa valeur de précédent, alors 

que d’autres, et surtout les USA, ont voulu lui conférer une telle valeur en vue de la 

légalisation de l’intervention de l’OTAN indépendamment de l’ONU5455. En outre, les USA, 

le Royaume-Uni, l'Allemagne, le Canada, les Pays-Bas et la France ont fondé l'intervention au 

Kosovo sur l'argument de l'autorisation implicite5456. Or, dans son discours à Chicago, Mr 

Blair envisage la guerre au Kosovo comme humanitaire et, plus précisément, comme une 

réponse au nettoyage ethnique5457. La première justification étant invoquée devant le CSNU et 

la seconde visant à convaincre l'ordre public, leur valeur n'est pas la même. L'autorisation 

implicite est une justification juridique, tandis que l'intervention humanitaire est plutôt une 

base politico-morale. 

En tout état de cause, l’emploi d’un métissage de justifications différentes finit par 

rendre difficile le dégagement d’« une conviction juridique claire »5458. 

Malgré tout, l’usage par les Etats d’un amalgame de justifications s’explique 

notamment par l’interdépendance des problèmes qui sont à l’origine des conflits internes ou 

                                                             
5453 Cf. O. CORTEN, « Opération Iraqi Freedom : peut-on admettre l'argument de l’"autorisation implicite" du 

Conseil de Sécurité ? », op. cit., p. 222. 
5454 Ibid., p. 223.  
5455 Voy., en ce sens, N. GNESOTTO, « La sécurité internationale au début du XXIe siècle », op. cit., p. 207. 
5456 Voy. Dr J. RALF, « Tony Blair’s "new doctrine of international community" and the UK decision to invade 

Iraq », in Polis, août 2005, Working Paper no 20, p. 7 ; 3989th meeting of the UN Security Council, 26th may 

1999, UN Doc S/PV. 3989 (où l'intervention est envisagée comme « réponse » à la violation par la Serbie de ses 

obligations en vertu des résolutions pertinentes du CSNU). 
5457 Voy. Dr J. RALF, ibid., p. 6. 
5458 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 588. Voy., aussi, en ce sens : T. REINOLD, « State 

weakness, irregular warfare and the right to self-defense post-9/11 », op. cit., p. 62. 
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qui en résultent. En effet, un lien est établi entre régimes répressifs, crises humanitaires, 

terrorisme et menace pour la paix et la sécurité internationales5459. De fait, cela permet aux 

Etats intervenants d’imbriquer plusieurs justifications dans le discours de légitimation de leurs 

interventions5460. A titre d’exemple, on renvoie au discours de M. Tony Blair à propos de 

l’Irak où plusieurs justifications ont été invoquées ex post, comme la légitime défense, 

l'intervention pro-démocratique, la sécurité internationale, la libération du peuple de l’Irak 

ainsi que l’observation de la US national security strategy5461. Dans le cadre de cette dernière, 

les Etats menaçant la sécurité internationale sont classés selon des critères, tels que le niveau 

des droits de l'homme et la manière de gouvernance5462.  

Cette pratique d’invocation de plusieurs bases juridiques ou autres, simultanément ou 

successivement, voire sans préciser leur lien au sein de l’argumentation étatique5463, répond à 

plusieurs objectifs des intervenants. En premier lieu, il s’agit de renforcer les justifications 

invoquées qui sont soit douteuses elles-mêmes, soit peu appropriées dans le cas de l’espèce, et 

ainsi donner l’impression du bien fondé de leurs actions. La combinaison de plusieurs 

arguments faibles apparaît comme faisant fonction de « trait de l’argumentation 

juridique »5464. Toutefois, les bases invoquées ne sont qu’individuellement appréciables quant 

à leur valeur juridique. Par conséquent, ce type d’argumentation réduit en réalité la crédibilité 

des arguments invoqués, car ils ne sont pas autosuffisants5465. En second lieu, les Etats 

intervenants peuvent aspirer à la consécration juridique graduelle de justifications politico-

morales de l’intervention grâce à leur invocation en parallèle avec de bases réellement 

juridiques, voire la confusion de ces justifications avec ces dernières. Par exemple, 

l’intervention de la CEDEAO en Sierre Leone a été justifiée par « the threat to international 

peace and security in the region caused by the flow of Sierra Leonean refugees to neighboring 

                                                             
5459 Voy. J. BRUNNEE, « The Security Council and self-defense : which way to global security? », in N. 

Blokker – N. Schrijver (éd.), The Security Council and the use of force : theory and reality – a need for change 

?, Martinus Nijhoff publishers, Leiden ; Boston, 2005, p. 125. 
5460 Ibid. 
5461 Ibid.  
5462 Ibid.  
5463 Par exemple, une base invoquée à titre subsidiaire. 
5464 C. GRAY, International Law and the Use of Force, op. cit., p. 219. 
5465 On a vu supra, dans la subdivision portant sur l’évaluation casuistique de la légitimité, que l’invocation 

d’une pluralité de justifications d’une seule intervention est contre-indicatrice de sa légitimité. Voy., aussi, en ce 

sens, Mme Jutta BRUNNEE, « The Security Council and self-defense : which way to global security ? », op. cit., 

pp. 125-126 (qui relève que la pratique en cause est contre-productive aussi bien pour le droit international que 

pour la prise des décisions. Concernant le droit international, il a besoin de clarté et de cohérence et, même s'il 

est objet d'interprétation, il n'est pas pour autant « infiniment » flexible. Quant au processus décisionnel, le risque 

guette d'englober dans la légitime défense toutes les « catégories de justification » qui se réfèrent à une « menace 

globale », ce qui complexifie la vérification de l'existence des conditions de la légitime défense).  
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countries »5466. Cette justification dispose d’une valeur plutôt politique que juridique, parce 

qu’elle ne peut pas écarter l’application de l’article 2 § 4 de la Charte des NU5467. En effet, si 

le flux des réfugiés peut mettre en péril la paix et la sécurité internationales ou la sécurité 

nationale d’un Etat, un tel constat appartient respectivement au CSNU, compétant pour 

autoriser une intervention multilatérale, ou à l’Etat lésé, disposant du droit de légitime 

défense5468. Faute d’une telle autorisation ou demande de la part des parties compétentes, un 

Etat tiers, n’étant pas victime d’une agression armée, ou une organisation régionale n’ont pas 

le droit d’intervenir.  

Or, ce n’est pas seulement l’invocation d’un ensemble de différentes justifications qui 

peut être problématique du point de vue de l’opinio juris des Etats intervenants, mais aussi 

l’invocation d’une seule base juridique.  

2° Les défauts dans la justification de l’intervention armée unilatérale favorisant l’Etat 

intervenant comme manifestation de l’instrumentalisation du droit  

Fonder juridiquement une intervention implique le même processus intellectuel que 

l’application d’une règle du droit. L’application du droit ad hoc est une procédure qui 

comprend les étapes suivantes : d’abord, la distinction entre les faits juridiquement importants 

et ceux qui ne le sont pas ; ensuite, la qualification juridique objective des faits juridiquement 

importants ; par ailleurs, le choix de la règle du droit applicable en l’occurrence ; enfin, le 

dégagement de ses conséquences juridiques. A titre d’illustration, le constat de l’existence 

d’une attaque grave d’un Etat contre un autre (fait juridiquement important) constitutive d’une 

« agression armée » (qualification juridique du fait juridiquement important) engendre un 

droit de légitime défense en faveur de l’Etat agressé (conséquence juridique) en vertu de 

l’article 51 de la Charte des NU (règle du droit applicable en l’occurrence). Or, il est possible 

qu’aucune règle de droit primaire susceptible de servir de fondement à une intervention ne 

soit adéquate5469, vu ses conditions, afin de justifier une intervention unilatérale particulière. 

Pour justifier, malgré tout, leurs interventions, les Etats sont enclins à avoir recours à des 

                                                             
5466 K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, « The use of force to restore democracy : international legal 

implications of the ECOWAS intervention in Sierra Leone », in American university international law review, 

1998, vol. 14, no 2, p. 350.  
5467 Voy., en ce sens, K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, ibid. 
5468 Voy. K. NOWROT – E. W. SCHBACKER, ibid., p. 351, NB 176 (où ils citent Lois E. Fielding « noting that 

Security Council Resolution 688 indicates that refugee flow can constitute a threat to peace and security ») et 

NB 177 (où ils citent Brian K. McCalmon « arguing that a state has a right to use force to defend itself against 

massive influxes of refugees »). 
5469 Comme, par exemple, les règles relatives à la légitime défense et à l’autorisat ion du CSNU. 
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méthodes abusives d’instrumentalisation du droit. Cela n’implique pas pour autant une remise 

en cause du droit international en vigueur et, donc, ne promeut pas son évolution par la voie 

de la coutume. La pratique de l’instrumentalisation du droit se manifeste par ce qu’on 

appellera ci-après « défauts dans la justification de l’intervention armée unilatérale » et 

consiste à choisir la règle juridique convenable à l’Etat intervenant, puis, à façonner les étapes 

précédentes ou suivantes afin de réussir l’application de la règle choisie qui est en fait 

inadéquate.  

Nous allons maintenant exposer ces « défauts » qui sont en fait des erreurs dans 

l’application du droit en vigueur. Ils constituent non seulement une concrétisation des risques 

d'abus que l’on a évoqués préalablement dans cette section, mais aussi un facteur 

d’interception d’une évolution juridique coutumière favorable à l’unilatéralisme. Plus 

précisément, les Etats intervenants soit présentent leurs propres versions des faits de l'espèce 

qui ne correspondent pas pour autant à la réalité (a.), soit ils qualifient ces faits d’une manière 

qui ne correspond manifestement pas au sens et/ou à l'objectif de la règle de droit (b.), ou bien 

ils interprètent subjectivement le droit (c.).  

a. La dénaturation des faits juridiquement importants 

Un premier défaut de justification d’une intervention qui peut compromettre sa valeur 

est la dénaturation des faits de l’espèce juridiquement importants. L'opération juridique ainsi 

dénommée revient à accepter l’existence de faits différents de ceux qui sont réellement 

survenus dans le but de provoquer l’application de la règle de droit favorable à l'Etat les 

évoquant. Ainsi, cet Etat peut prétendre bénéficier des aspects juridiques souhaités ou 

s’épargner de conséquences juridiques défavorables. Des versions différentes des mêmes 

évènements sont souvent exposées par l’intervenant lorsqu’il fait des démarches pour fonder 

une justification, ou par une partie au conflit ayant un intérêt pour la justification, ou pour la 

condamnation de l'intervention. Comme le relève un auteur, le recours à cette méthode est dû 

à la conception du droit international comme obligatoire par les Etats5470, ce qui est à notre 

avis aussi le cas pour les autres défauts de justification de l’unilatéralisme qui seront exposés 

infra. 

                                                             
5470 Voy. T. M. FRANCK, The power of legitimacy among nations, op. cit., pp. 185 (qui note que « when the 

rules are disregarded it is not on the footing that they are not binding : instead, efforts are made to conceal the 

facts »). 
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La dénaturation des faits réels peut être revêtue de formes diverses selon le contexte. Il 

peut s’agir de la dissimulation des faits survenus ou de l’invention de faits qui n’ont pas 

vraiment eu lieu5471. Un exemple de la méthode évoquée est l’invocation par l’Etat 

intervenant de l’existence d’une agression armée à son encontre, alors qu’il n’y en a eu 

aucune. Aussi, on peut se rapporter au cas de l’Irak qui n'avait, comme il a été prouvé 

ultérieurement, ni d’ADM, ni de terroristes au moment de l'intervention de 2003. Pourtant, 

cela n’a pas empêché que cette intervention soit principalement fondée sur l’argument de la 

lutte contre le terrorisme. Une autre manière caractéristique de dénaturation des faits réels est 

d’externaliser les origines du conflit en qualifiant d'étrangères les forces internes qui 

s’opposent au gouvernement. Cette pratique peut être illustrée par le fait qu’au moment de 

l'éclatement du conflit libérien, le président Doe a soutenu que l'insurrection était originaire de 

la Côte d'Ivoire. Vu la prohibition de la fomentation d'une guerre civile par l'extérieur5472, le 

gouvernement en place de l’Etat où sévit la guerre peut ainsi faire appel à une assistance 

militaire étrangère à titre de contre-intervention ou même à titre de légitime défense 

collective5473. Une troisième méthode de fausser les faits de l’espèce est leur sur ou sous-

estimation de la part des divers acteurs dans le but d’affirmer ou nier respectivement 

l’existence d’une guerre et éviter le coût politique qui en découle5474.  

En particulier, la minimisation de l'importance des faits est souvent obtenue par leur 

imputation à des criminels. Cette pratique vise à la consolidation de la légitimité 

gouvernementale qui n'est défiée prétendument que par une partie infime de la population 

visant à mettre en péril l'ordre public, à savoir les fauteurs des troubles ou tout simplement les 

criminels. Ainsi, par exemple, le président Syrien Bachar al-Assad qualifie les membres de 

l'opposition syrienne de « terroristes », ce qui implique par extension que les Etats 

occidentaux qui procurent les armes à l'opposition constituent des défenseurs du terrorisme en 

                                                             
5471 M. Antonio Cassesse se réfère aussi à cette dernière pratique en observant que l’invocation de faits 

inexistants est à l’origine de conséquences juridiques prévues par la loi, injustement appliquée dans le cas de 

l’espèce (in Le droit international dans un monde divisé, op. cit., p. 216). 
5472 Cf. IDI, Le principe de non-intervention dans les guerres civiles, Session de Wiesbaden, 14 août 1975. Selon 

le § 1 de l'article 2 intitulé « Interdiction de l'assistance » : « Les Etats tiers s'abstiendront d'assister les parties à 

une guerre civile sévissant sur le territoire d'un autre Etat ». Le § 2 du même article énumère de manière 

indicative les actes d'assistance prohibées.  
5473 Cf. IDI, Le principe de non-intervention dans les guerres civiles, ibid. (Selon l'article 5 intitulé « Intervention 

étrangère » : « Lorsqu'il apparaît qu'au cours d'une guerre civile, une intervention s'est produite en violation des 

dispositions ci-dessus, les Etats tiers, sous réserve des mesures ordonnées, autorisées ou recommandées par 

1'Organisation des Nations Unies, ne peuvent fournir d'assistance à 1'autre partie qu'en se conformant à la Charte 

et à toute autre règle pertinente du droit international. »). 
5474 Voy. R. DIANA, « Aspects critiques des nouveaux concepts sur la sécurité humaine », op. cit., p. 86. 
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Syrie5475. En outre, la sous-estimation des faits par le gouvernement en place offre à celui-ci 

une grande marge de manœuvre concernant les mesures à prendre sur le plan interne, comme 

la « proclamation de l’état d’urgence », les « lois anti-terroristes » et les « remaniements 

constitutionnels » rendant possible l’utilisation de « moyens militaires pour le maintien de 

l’ordre public »5476. Il n’en demeure pas moins que ces mesures peuvent mettre en péril les 

droits fondamentaux des citoyens5477. Sur le plan international, la sous-estimation d’un conflit 

armé par les Etats qui y participent se fait par l’emploi de notions comme celles 

« d’opérations de stabilisation, de sécurité, de reconstruction, d’imposition de la paix, 

etc. »5478. Cette pratique conduit à la soumission des forces armées à des règles d’engagement 

inadaptées, voire plus restrictives et, donc, inefficaces pour faire face à un conflit armé qui 

n’est pas reconnu comme tel – car étant sous-estimé –5479. 

Dégager l'existence ou non d'une dénaturation des faits ad hoc, qu’elle soit volontaire 

ou pas, présuppose l’évaluation de la véracité des faits juridiquement importants, c’est-à-dire 

de ceux dont le constat appelle en application une règle de droit particulière et entraîne les 

conséquences juridiques de cette règle. Quoi qu’il en soit, dans le cas d’une dénaturation des 

faits de l’espèce, le droit tel qu'énoncé dans le texte juridique est admis tel quel par les Etats 

qui recourent à cette pratique et, par conséquent, il devient impossible d’en dégager une 

nouvelle opinio juris.  

Nous procédons maintenant à l’examen d’une deuxième façon pour les Etats 

d’instrumentaliser le droit, cette fois-ci, à l’étape de la qualification juridique des faits de 

l’espèce. 

b. La qualification juridique erronée des faits en vue de l’application d’une règle 

fondant l’intervention  

Une autre méthode d’application problématique du droit du recours à la force par les 

Etats est celle de la qualification juridique subjective et erronée des faits de l’espèce. En 

l’occurrence, quoique ces faits soient pareillement établis par toutes les parties impliquées à 

                                                             
5475 Cf. http://tempsreel.nouvelobs.com/guerre-en-syrie/20150421.OBS7622/bachar-al-assad-sur-france-2-ce-qu-

il-faut-en-retenir.html?cm_mmc=EMV-_-NO-_-20150421_NLNOACTU17H-_-bachar-al-assad-sur-france-2-ce-

qu-il-faut-retenir#xtor=EPR-3-[Actu17h]-20150421. 
5476 R. DIANA, « Aspects critiques des nouveaux concepts sur la sécurité humaine », op. cit., pp. 86-87. 
5477 Ibid., p. 87. 
5478 Ibid., p. 88. 
5479 Ibid., pp. 88-89.  

http://tempsreel.nouvelobs.com/guerre-en-syrie/20150421.OBS7622/bachar-al-assad-sur-france-2-ce-qu-il-faut-en-retenir.html?cm_mmc=EMV-_-NO-_-20150421_NLNOACTU17H-_-bachar-al-assad-sur-france-2-ce-qu-il-faut-retenir#xtor=EPR-3-[Actu17h]-20150421
http://tempsreel.nouvelobs.com/guerre-en-syrie/20150421.OBS7622/bachar-al-assad-sur-france-2-ce-qu-il-faut-en-retenir.html?cm_mmc=EMV-_-NO-_-20150421_NLNOACTU17H-_-bachar-al-assad-sur-france-2-ce-qu-il-faut-retenir#xtor=EPR-3-[Actu17h]-20150421
http://tempsreel.nouvelobs.com/guerre-en-syrie/20150421.OBS7622/bachar-al-assad-sur-france-2-ce-qu-il-faut-en-retenir.html?cm_mmc=EMV-_-NO-_-20150421_NLNOACTU17H-_-bachar-al-assad-sur-france-2-ce-qu-il-faut-retenir#xtor=EPR-3-[Actu17h]-20150421
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un conflit5480, ils sont pourtant volontairement qualifiés sur un plan juridique de manière 

erronée afin de servir les intérêts des Etats qui procèdent à cette qualification. Par conséquent, 

il s’agit de commettre intentionnellement une « erreur de droit » favorable à l'intervenant ou 

une sorte d'« erreur manifeste d'appréciation » pour emprunter les termes du droit 

administratif. Les Etats commettant cette erreur volontaire visent à susciter subséquemment 

l’application d’une règle de droit autre que celle qui est en fait applicable et qui leur est plus 

convenable. Cela étant, les conséquences juridiques qui surviennent au cas de l'espèce sont 

inadéquates, mais favorables à la partie qui procède à la qualification juridique subjective des 

faits de l’espèce. Cette pratique est très problématique, étant donné que l'objectif recherché 

n'est pas le respect de l'ordre juridique international au titre de « l'intérêt général » de la 

communauté internationale, mais la réalisation des intérêts propres des Etats par le truchement 

de « qualifications unilatérales », qui sont « arbitraires » et « discriminatoires », « car frappant 

l'ennemi idéologique et préservant la clientèle alliée »5481.  

A titre d’exemple, on peut se rapporter à l’hypothèse de la qualification par l'Etat 

intervenant de la légitime défense d'un autre Etat d'« agression armée » pour que le premier 

Etat puisse bénéficier lui du droit de la légitime défense. Or, en fait, c'est l'Etat intervenant qui 

est l'agresseur selon le principe de la primauté du recours à la force. Aussi, à titre 

d’illustration, on peut évoquer la pratique des organisations régionales d’assumer des 

opérations coercitives5482, non autorisées par le CSNU, qu’elles qualifient malgré tout 

d’OMP. En l’occurrence, la discordance entre le de facto et le de jure est traitée 

artificiellement par la qualification juridique erronée des faits – en l’occurrence, du type de 

l’opération de l’organisation régionale – pour qu’ils puissent entrer dans le champ 

d’application de la règle de droit favorable à l’intervenant – article 52 § 1 de la Charte au lieu 

de l’article 53 § 1 – et fonder ainsi l’intervention en fait illégale.  

Pour donner un exemple concret, dans l’affaire des activités armées sur le territoire du 

Congo (RDC c. Ouganda)5483, la CIJ n’avait pas à établir les faits, qui n’étaient pas en général 

contestés par les parties, mais devait se prononcer sur leur qualification juridique5484. En effet, 

l’Ouganda admettait que ses troupes avaient opéré en RDC, mais refusait que cette 

intervention fut constitutive d’une agression armée en invoquant notamment son droit de 
                                                             
5480 Contrairement au cas de l’acceptation différenciée des faits suite à leur dénaturation.  
5481 J. SALMON, « Les circonstances excluant l'illicéité », op. cit., pp. 189-190. 
5482 Par exemple, du fait qu'au cours de l’opération le consentement de l’une ou plusieurs parties au conflit a été 

éclipsé. 
5483  Sur laquelle la CIJ a statué en 2005. 
5484 Voy. C. GRAY, International Law and the Use of Force, op. cit., p. 115, NB 8. 
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légitime défense et, donc, la préexistence d’une agression armée de la part de la RDC. Il 

s’ensuit que l’acceptation différenciée des faits juridiquement importants par les parties à un 

différend influe sur leur qualification juridique. La qualification juridique arbitraire des faits, 

quant à elle, pose des problèmes à l’étape suivante, consistant à opter pour la règle du droit 

applicable ad hoc. 

La récente guerre de Crimée offre aussi une illustration de la qualification juridique 

erronée des mêmes faits. Les politiques Russes parlent d'une « guerre civile » en Ukraine, 

tandis que les politiques Ukrainiens se réfèrent à des actes « terroristes ». Les premiers 

désirent démontrer la grande ampleur des événements qui ont lieu dans le pays voisin et, ainsi, 

l'illégitimité de son gouvernement en vue de légitimer les actes pro-russes dirigés à l'encontre 

de ce dernier – et par extension l'annexion récente de la Crimée –. En revanche, les 

représentants ukrainiens mettent en avant le caractère criminel des actes en cause qui sont 

donc, selon leur perspective, condamnables sur le plan interne en tant que simples « troubles 

internes ». Enfin, selon le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme 

(HCNUDH), dont la vision des faits nous semble la seule objective, les sécessionnistes de la 

Crimée ont créé en Ukraine un climat déstabilisant5485. En résumé, le HCNUDH y voit un 

groupe sécessionniste de mauvaise foi. 

Les raisons de la subjectivité de la qualification juridique des faits qui ont une 

importance d’un point de vue juridique se situent soit sur le plan du droit, soit sur le plan de 

l’opportunité politique. Ainsi, une qualification erronée des faits résulte souvent d’une 

mauvaise interprétation des règles applicables – par exemple de leur interprétation arbitraire 

lato sensu – ou de la pratique d’interprétation « de mauvaise foi » de la Charte5486. Encore, 

comme le signale M. Jean Dhommeaux, « [l]a qualification juridique risque d'être tributaire 

de facteurs totalement extérieurs à ce qui se passe sur le terrain »5487. Cet auteur donne comme 

exemple la non-qualification d'un cas de « génocide » à défaut de volonté d'intervenir et 

regrette l'inertie de la communauté internationale aux cas du Rwanda et du Darfour5488. En 

                                                             
5485 Voy. « Ukraine : Vladimir Poutine en appelle à l'ONU », in Le Monde.fr avec AFP et Reuters, 15 avril 2014, 

consulté sur : http://www.lemonde.fr/europe/article/2014/04/15/en-ukraine-la-vraie-fausse-operation-

antiterroriste-dans-l-est_4402015_3214.html (« le Haut-Commissariat des Nations unies aux droits de l'homme a 

ajouté que les partisans d'un rattachement de la Crimée à la Russie ont pratiqué de la désinformation 

systématique afin de créer "un climat de peur et d'insécurité" »). 
5486 Voy. R. CHARVIN, « L’interventionnisme occidental et le processus de déconstruction du droit 

international politique », op. cit., pp. 54-55 (qui considère cette pratique d’interprétation comme un « facteur de 

déconstruction du droit international ») ; A. CASSESSE, Le droit international dans un monde divisé, op. cit., p. 

216. 
5487 J. DHOMMEAUX, « Souveraineté face au droit international des droits de l'homme », op. cit., p. 117.  
5488 Ibid., pp. 117-118. 

http://www.lemonde.fr/europe/article/2014/04/15/en-ukraine-la-vraie-fausse-operation-antiterroriste-dans-l-est_4402015_3214.html
http://www.lemonde.fr/europe/article/2014/04/15/en-ukraine-la-vraie-fausse-operation-antiterroriste-dans-l-est_4402015_3214.html


882 
 

l’occurrence, il s'agit d'une omission de qualification pertinente de faits juridiquement 

importants en vue d’éviter les obligations internationales qu’impliquerait la reconnaissance de 

ces faits. 

L'intervention unilatérale fondée sur une qualification juridique subjective – et donc 

abusive – des faits de l'espèce par l’Etat intervenant unilatéralement ne saurait entraîner 

l'application d'une règle de droit permissive de l'intervention et, en tout cas, devrait rester 

illégale au regard du droit international. Aussi, au fur et à mesure que la pratique ainsi 

justifiée est condamnée par la communauté internationale, elle ne peut pas fonder une 

nouvelle règle coutumière d'interprétation du droit primaire. In fine, l’investigation aussi bien 

au niveau de la véracité des faits invoqués qu’au niveau de la pertinence de leur qualification 

juridique est cruciale non seulement pour conclure qu’une intervention fondée sur une base 

juridique incontestable est légale ad hoc5489, mais aussi pour dégager l’évolution du droit par 

la voie de la coutume grâce à une série de précédents valables. 

On peut à présent se pencher sur l’instrumentalisation du droit par les Etats lors de la 

justification de l’unilatéralisme via l’interprétation à leur gré de la règle du droit applicable ad 

hoc. 

c. L'interprétation subjective du droit international du recours à la force par les Etats  

L’interprétation subjective du droit peut consister soit à étendre le champ d'application 

de la règle permissive, soit à restreindre le champ d'application de la règle prohibitive dans le 

but de bénéficier respectivement de son application ou de sa dérogation au cas de l'espèce. 

Lors de son interprétation, le sens de la règle s’éloigne plus ou moins de son énoncé textuel 

pour se rapprocher des faits de l’espèce. L'interprétation opportuniste du droit par les Etats 

vise à réponde aux objectifs politiques à chaque fois recherchés. Comme le note M. Corten à 

propos de l'invocation de l'argument de l'autorisation implicite pour justifier l'intervention en 

Irak en 1998, « les ambigüités de la position juridique des Etats occidentaux s'expliquent par 

des considérations politiques qui rendent pour le moins délicat l'établissement d'une opinio 

juris modifiant le droit existant. Les puissances intervenantes estiment préférable de disposer 

d'une autorisation claire mais, si elles n'en obtiennent pas, elles recourent à des interprétations 

extensives, d'abord de textes contenant une véritable autorisation (ce qui était bien le cas de la 

résolution 678 de 1990), ensuite de textes n'en contenant pas »5490. Par conséquent, lorsque la 

                                                             
5489 Une telle base juridique est par exemple la légitime défense consacrée par l’article 51 de la Charte des NU. 
5490 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 600. 
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règle de droit est interprétée subjectivement par les Etats, elle n’est pas contestée concernant 

son noyau, mais seulement concernant sa périphérie, c’est-à-dire l’étendue de son champ 

d’application, et c’est à ce niveau qu’une nouvelle coutume peut être formée. Par exemple, 

dans le cas de l’invocation ou du rejet de l’argument de la légitime défense préventive, ce 

n’est pas le droit de l’article 51 de la Charte qui est l’objet de la controverse, mais seulement 

la portée de ce droit. Tant la consécration d’une nouvelle interprétation d’une disposition 

juridique par voie coutumière que l’interprétation subjective des règles composant le droit du 

recours à la force par les Etats peuvent être schématisées de la manière suivante :  

 

Noyau de la règle :  

Périphérie de la règle : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour mieux mettre en relief ce mode d’instrumentalisation du droit qui consiste en son 

interprétation subjective, on peut se rapporter à l’utilisation par la doctrine et par les Etats, 

surtout occidentaux, de la légitimité démocratique et des notions corollaires comme prétexte 

pour agir de manière conforme à leurs intérêts. En effet, les puissances occidentales sont à 

l’origine d’une série de « produits juridiques » qu’elles utilisent lors de la mise à exécution 

d’actes interventionnistes dans le but de la réduction « du système mondial à un marché 

mondial »5491. Un premier produit de ce type est la « dés-universalisation » du droit 

international, à savoir l’exclusion de son champ d’application des Etats non 

démocratiques5492. En deuxième lieu, le rejet de facto des « principes des relations amicales 

                                                             
5491 R. CHARVIN, « L’interventionnisme occidental et le processus de déconstruction du droit international 

politique », op. cit., p. 44. 
5492 Ibid. 
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entre les Etats », affirmés dans la déclaration de 1970 ainsi que dans d’autres résolutions de 

l’AGNU et proclamant la souveraineté étatique et la non-ingérence, fait aussi partie de la 

pratique des puissances occidentales5493. En troisième lieu, la confusion entre la 

démocratisation pacifique – qui est licite – et l’interventionnisme militaire est aussi un 

« produit juridique » des Etats occidentaux5494. De la sorte, la « légitimité démocratique » 

conduit à une réinterprétation circonstancielle du droit international, dictée par des objectifs 

politiques, et ainsi à une pratique incohérente5495. De ce point de vue, la passivité occidentale 

face à l’intervention saoudienne en faveur de la monarchie du Bahreïn, qui faisait face à une 

révolution populaire, est très édifiante5496. Aussi, dans le cadre de l’argumentation inspirée de 

la « légitimité démocratique », les objectifs des révolutions du monde arabe sont ré-

hiérarchisés par les Etats occidentaux de manière à ce que les « revendications sociales » 

soient artificiellement présentées comme secondaires par rapport à la volonté d’éliminer les 

régimes autoritaires au pouvoir5497. Comme le note justement un auteur, ces pratiques 

constituent un retour au « droit public de l’Europe » du XVIIIe siècle et, en particulier, au 

« droit des nations civilisées » qui était brandi par les occidentaux « civilisés » vis-à-vis des 

« barbares »5498. 

Quant à ses implications, l’interprétation subjective du droit n’aboutit pas en général à 

la formation d’une nouvelle opinio juris et, par extension, d’une nouvelle coutume. Comme le 

note justement M. Olivier Corten, « il resterait difficile de dégager une position claire sur la 

nouvelle interprétation qu'il conviendrait de donner à la règle traditionnelle dans la mesure où 

(…) les puissances intervenantes elles-mêmes ont développé des argumentations juridiques 

diverses, et même incohérentes, voire contradictoires »5499. Cette pratique de 

l'instrumentalisation du droit à travers son interprétation est bien illustrée par la déclaration du 

Ministre belge des affaires étrangères à propos de la légalité de l'opération « Provide 

Confort ». Ce Ministre a déclaré qu’« une base juridique doit être trouvée » et « si elle n'existe 

pas, elle doit être créée », tout en notant qu'à défaut d'accord au sein du CSNU, « il nous 

paraît indiqué de donner à un texte existant une interprétation extensive »5500. Selon M. 

                                                             
5493 Voy. R. CHARVIN, ibid., p. 46 ; résolution de l’AGNU 56/154 du 19 déc. 2001. 
5494 Voy. R. CHARVIN, « L’interventionnisme occidental et le processus de déconstruction du droit 

international politique », ibid., p. 46. 
5495 Ibid. 
5496 Voy. R. CHARVIN, ibid., p. 47. 
5497 Ibid., p. 50, NB 22. 
5498 Ibid., p. 47.  
5499 O. CORTEN, Le droit contre la guerre, op. cit., p. 584. 
5500 Cité par O. CORTEN, ibid., p. 583. 
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Corten, cette déclaration prouve l'absence d'une opinio juris sur l'argument invoqué en 

l'occurrence, à savoir celui de l’« autorisation présumée »5501.  

Le problème réside dans le fait que l’interprétation abusive du droit conduit au 

détournement des résolutions du CSNU concernant le recours à la force. En effet, le 

détournement du système de sécurité collective survient fréquemment dans l’étape de la 

décision du CSNU, voire dans deux cas5502. En cas d’existence d’une résolution du CSNU, 

celle-ci peut être interprétée lato sensu, tandis qu’en cas d’absence d’une telle résolution, les 

Etats intervenants procèdent au « contournement » du système au nom de « valeurs 

supérieures »5503. Cela étant, deux auteurs arrivent jusqu’à considérer que l'interprétation par 

les USA et par le Royaume-Uni de la résolution 1154 (1998) comme autorisant implicitement 

un recours à la force contre l'Irak en 1998, malgré le refus obstiné du CSNU, témoigne de la 

conception du Conseil par les Etats membres « comme une source du pouvoir de l'emploi de 

la force, mais non comme un instrument de limitation de son utilisation »5504. Evidemment, 

cela ne constitue en aucun cas l’intention des rédacteurs de la Charte des NU et ne se dégage 

pas non plus de sa lettre. Par ailleurs, la doctrine dominante est critiquée du fait qu’elle est 

« essentiellement suiviste » des politiques occidentales à travers des interprétations souples du 

droit international5505. Via cette interprétation trop élastique du droit, plusieurs de ces juristes 

occidentaux ne préservent pas la légalité, compte tenu que le droit, quoiqu’il soit un 

instrument politique souple, a des limites infranchissables5506. 

Certes, le droit international est soumis à l’interprétation propre de chaque Etat5507. 

Faute d’une telle possibilité, ce droit serait inconciliable avec l’idée de la souveraineté 

internationale des Etats. Malgré tout, on devrait admettre la possibilité d’interprétation et 

d’application raisonnable et objective du droit international, visant le bien de la communauté 

internationale et étant détachée des intérêts particuliers de chaque Etat. Et ce, tout en étant 

lucide sur le rôle que le droit peut jouer comme limite à la force afin d’éviter une rigidité non 

                                                             
5501 O. CORTEN, ibid. 
5502 Voy. R. CHARVIN, « L’interventionnisme occidental et le processus de déconstruction du droit 

international politique », ibid., p. 35. 
5503 Voy. R. CHARVIN, ibid. 
5504 J. LOBEL – M. RATNER, « Bypassing the Security Council…», op. cit., p. 124. Nous traduisons. 
5505 R. CHARVIN, « L’interventionnisme occidental et le processus de déconstruction du droit international 

politique », op. cit., p. 41. 
5506 Voy. en ce sens : R. CHARVIN, ibid., p. 63 ; S. BOTREAU-BONNETERRE, « Le respect du droit, moyen 

de légitimation des opérations militaires », op. cit., p. 69 (« Un assujettissement du droit aux ambitions politiques 

(…) marque là ses limites. La solidité juridique du fondement est une variable importante pour la construction 

d'une légitimité. »). 
5507 Voy. M. KOSKENNIEMI, « Iraq and the "Bush doctrine" of preemptive self-defense. Expert analysis. », 

Crimes of war project, 20 août 2002, p. 3. 
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seulement inefficace pour l’évitement des abus, mais aussi contre-productive. L’interprétation 

objective du droit peut avoir pour guide la coïncidence des intérêts des membres de la société 

internationale. Une telle interprétation est nécessaire pour que le droit international puisse 

avoir un contenu minimum incontestable et qu’il ne se réduise pas à un instrument de la 

politique des Etats. Ce droit demeure le seul point de repère dans un cadre subjectif, basé sur 

le volontarisme des Etats souverains qui sont en mesure de qualifier les faits, d’accepter et 

d’interpréter le droit. 

Alors, à notre avis, pour éviter le détournement des résolutions du CSNU ou de 

l'AGNU et du droit international relatif au recours à la force en général, à travers leur 

interprétation subjective, voire abusive, il faudrait privilégier, en cas de doute, la règle qui 

interdit le recours à la force. En effet, en cas de divergences sur l’interprétation d’une règle, il 

ne faudrait pas concéder l’existence d’une exception, que cela soit la légitime défense de 

l’article 51 de la Charte ou une autorisation ambigüe du CSNU en vertu des chapitres VII ou 

VIII de la Charte. Cette solution nous semble être la plus conforme à la lettre et à la téléologie 

de la Charte, d'autant plus que l’interdiction du recours à la force est une règle de jus cogens. 

Finalement, la seule vraie soupape de sécurité à des décisions non avisées et arbitraires sur le 

recours à la force est de les « justifier (…) par des preuves non contestées, par la prise en 

considération des conséquences les plus graves, par des raisons qui doivent être rendues 

communes et par le respect des résolutions internationales »5508. 

Si, pour des raisons de clarté, on a exposé ces défauts de justification d’une 

intervention unilatérale de manière séparée, on doit pourtant signaler qu’en pratique ils 

peuvent être utilisés de manière combinée. En effet, toutes ces opérations visent à rapprocher 

les faits et le droit dans le but ultime d’appliquer et tirer les conséquences juridiques de la 

règle convenable. Alors, le droit international est instrumentalisé, ce qui signifie, selon M. 

Chesterman, que c’est la volonté politique des Etats et non les prohibitions qui configurent le 

« de facto » et qui déterminent l’intervention ou non dans un cas précis5509. D’où le décalage 

présent entre la pratique des Etats et leurs déclarations officielles qui tendent à « déguiser » 

cette pratique de sorte à ce qu’elle paraisse conforme à la légalité internationale. A cause de 

son instrumentalisation, le droit est soustrait d’une bonne partie de la légitimité qu’il émet. En 

                                                             
5508 M. CANTO-SPERBER, L'idée de la guerre juste. Ethique et philosophie morale., op. cit., p. 78.  
5509 Cité par A. J. BELLAMY – S. E. DAVIES – L. GLANVILLE (éd.), The responsibility to protect and 

international law, Martinus Nijhoff Publishers, Leiden ; Boston, 2011, p. 4. 
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effet, lorsque le droit est utilisé comme instrument de la politique, il invente ou réfute la 

« réalité politique » et cette « production de fictions » est source d’« insécurité juridique »5510.  

Dans tous les cas, les conséquences de la justification défectueuse d’une 

intervention armée unilatérale sont à considérer. Une justification entachée de défauts est 

inopérante en tant que base juridique de l’intervention ainsi justifiée et peut même impliquer 

son illégalité, du moins si cette intervention ne peut pas être fondée sur une autre base 

juridique. Qui plus est, l’emploi par les Etats des méthodes défectueuses de justification de 

l’intervention armée unilatérale décrites supra ne permet pas la formation d'une nouvelle 

coutume internationale permissive de l'unilatéralisme. En effet, le recours à ces méthodes 

infirme l’hypothèse de la formation d’une nouvelle opinio juris des Etats en la matière. Tout 

au contraire, il réaffirme la validité du droit en vigueur, étant donné que ces techniques de 

justification font en sorte que la pratique étatique apparaisse conforme à ce droit, tandis 

qu'elle ne l'est pas en fait. Cela aboutit à détourner le droit du recours à la force de sa fonction 

et de sa logique interne. Le constat d’un ou plusieurs défauts de justification de 

l’unilatéralisme étatique remet en lumière le décalage entre dires et actes étatiques. En fait, les 

Etats violent le droit international de manière patente, tout en prétendant – avec leurs 

déclarations officielles – être respectueux de ce droit. Cela peut être fait soit de bonne foi afin 

de répondre à des besoins réels de la communauté internationale qui ne peuvent pas être 

satisfaits sur la base du droit en vigueur, soit, le plus souvent, de mauvaise foi en vue de 

satisfaire des visées intéressées, ou, même, pour ces deux motifs à la fois. En cas d’une telle 

discordance entre les actes et les dires étatiques, une partie de la doctrine privilégie le 

comportement étatique par rapport aux déclarations étatiques pour en déduire une opinio juris 

des Etats et, enfin, un infléchissement juridique à travers la coutume. Or, comme on l’a relevé 

dans la section précédente, l’opinio juris est un élément distinct et nécessaire de la coutume 

qui ressort des dires étatiques. 

Après l’examen des dynamiques qui influent négativement sur la configuration d’une 

opinio juris des Etats favorable à l’unilatéralisme, il est pertinent maintenant de sonder les 

dynamiques qui pèsent négativement sur la pratique étatique y afférente. 

 

                                                             
5510 R. CHARVIN, « L’interventionnisme occidental et le processus de déconstruction du droit international 

politique », op. cit., p. 49. 
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§ 2 : Facteurs d’interception d’une nouvelle coutume liés à la pratique étatique 

d'intervention armée unilatérale 

 

On va maintenant exposer succinctement certaines caractéristiques de la pratique 

étatique qui influent négativement sur la formation d’une nouvelle coutume permettant 

l’intervention armée unilatérale5511. Il s’agit avant tout et surtout de l'incohérence de la 

pratique étatique ou l'intervention sélective. Effectivement, comme on a pu le constater tout 

au long de notre étude, la logique dite de « deux poids-deux mesures » caractérise non 

seulement la pratique de l'ONU, mais aussi celle des Etats. On observe ainsi que la réaction à 

la violation des règles générales erga omnes est relative5512. Assurément, après la première 

guerre mondiale, de « nouvelles règles » ont émergé, inscrites dans des traités internationaux 

et imposant des « obligations communautaires », à savoir la réclamation du respect du traité 

par chaque Etat contractant, qu’il soit lésé ou non par la violation survenue5513. Cependant, les 

Etats ne réagissent aux violations des règles du droit international que quand leurs intérêts 

propres sont lésés5514. De surcroît, si un consensus international existe sur les buts de la 

communauté internationale, le consensus « sur les méthodes et les principes » est souvent 

introuvable5515. Afin de mettre en relief la pratique étatique hétérogène et variable, on peut se 

référer aussi aux caractéristiques de l’interventionnisme américain de la période post-11 

septembre 2001. Il s’agit notamment de la recherche de « coalitions ad hoc » et du 

« multilatéralisme à la carte », pratique consistant en « la formation de coalitions ou de 

groupes de réflexion internationaux ad hoc, suscités par les Etats-Unis, dont le périmètre 

variera selon les sujets traités »5516. L’absence d’une pratique cohérente et continue des Etats 

exclut le dégagement d’une nouvelle coutume permettant ce type d’intervention. 

Mais quelles sont les raisons de l’intervention unilatérale occasionnelle dans les 

conflits internes ? Elles sont diverses, à savoir politiques et idéologiques5517, sans oublier les 

raisons humanitaires, c’est-à-dire relatives à la gravité des violations des droits de 

                                                             
5511 Pour le reste, on renvoie à l’analyse détaillée de la pratique étatique dans les six premiers chapitres de notre 

étude. 
5512 Voy. A. CASSESSE, Le droit international dans un monde divisé, op. cit., p. 31. 
5513 Ibid., pp. 32-34. 
5514 Voy. A. CASSESSE, ibid.  
5515 Voy. S. BEDAR, « La légitimité du recours à la force armée dans le nouvel ordre global », op. cit., p. 24. 
5516 P. QUILÈS et al., Combattre le terrorisme international : 33 propositions pour contrer la menace terroriste, 

op. cit., pp. 73 et 75. 
5517 Voy. M. M. GABRIELSEN, « La sécurité humaine et l'internationalisation des conflits intra-étatiques : le cas 

du conflit au Sud-Soudan », in Revue de la sécurité humaine, févr. 2007, issue 3, p. 34. 
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l’homme5518. En premier lieu, les Etats désireux d’une grande marge de manœuvre dans la 

configuration de leur politique étrangère refusent de s’arroger un devoir d’intervention dans 

certaines circonstances et ne se réservent qu’un droit d’intervention. Comme on l’a vu supra, 

une controverse intense entoure la question de savoir s’il existe un droit ou un devoir 

d'ingérence humanitaire. Cela est une manifestation de l’« individualisme » des Etats5519. En 

deuxième lieu, l’opinion publique joue un rôle crucial dans la décision politique de 

l’intervention unilatérale. Aussi bien la sécurité humaine que la R2P « ne peuvent pas 

fonctionner en dehors des réseaux politiques et socioculturels déjà établis qui contribuent aux 

degrés de publicité variables pour les différents conflits. Les perceptions extérieures des 

conflits peuvent (…) contribuer favorablement à l’internationalisation comme mode de 

résolution des conflits »5520. Cette réalité est bien décryptée par les termes « marché de 

solidarité » de Mme Maria M. Gabrielsen5521. Quant aux facteurs configurant l'opinion 

publique sur l'intervention, on observe que plus positive est la réaction des destinataires de 

l'intervention et plus grande est la conviction de son succès, plus grands semblent être le 

nombre des victimes et la hauteur des coûts acceptables par l'opinion publique5522. En dernier 

lieu, l’incohérence de la pratique étatique de l’intervention armée unilatérale s’explique par le 

fait que les Etats ont des conceptions disparates aussi bien du droit international que de leur 

rôle à son égard5523, d’autant plus que ce rôle est aligné sur des intérêts nationaux opposés.  

Forte d’un réalisme accablant, la « théorie pure "instrumentale" du droit 

international », exposée par M. Jack Goldsmith et Eric Posner, semble refléter d’une manière 

très édifiante la conception par les Etats de leur rôle vis-à-vis du droit international tel qu’il 

découle de leur pratique. Cette théorie est composée de deux assertions principales : d’une 

part, une assertion descriptive-explicative selon laquelle les Etats agissent plausiblement 

guidés par leur intérêt propre sur le plan international ; d’autre part, une assertion normative 

selon laquelle les Etats se conforment ou créent le droit international seulement pour des 

raisons intéressées5524. Qui plus est, la théorie ici exposée répond à la question de savoir quel 

devrait être le rôle de l’opinion publique interne d’un Etat par rapport à son interventionnisme 

                                                             
5518 Ibid., p. 37 (qui note que « [l]es violations des droits de l’homme ont (…) sans doute contribué à 

internationaliser le conflit dans le Sud, sans avoir pour autant constitué un catalyseur pour la mise en place de 

négociations de paix »). 
5519 Voy., sur ce sujet, A. CASSESSE, Le droit international dans un monde divisé, op. cit., p.31. 
5520 M. M. GABRIELSEN, « La sécurité humaine et l'internationalisation des conflits intra-étatiques : le cas du 

conflit au Sud-Soudan », op. cit., p. 39. 
5521 Ibid. 
5522 Cf. A. BUCHANAN, Human rights, legitimacy and the use of force, op. cit., p. 166. 
5523 On a exposé ces conceptions du droit international supra, dans cette section, sous § 1, A, 4°. 
5524 Voy. A. BUCHANAN, Human rights, legitimacy and the use of force, op. cit., p. 152. 
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unilatéral dans d’autres Etats. Comme le note M. Allen Buchanan, cette théorie englobe aussi 

l’assertion d’après laquelle « les individus n'ont pas une obligation morale » de pousser leurs 

Etats au respect du droit international ou à la promotion de l'Etat de droit sur le plan 

international pour des raisons non exclusivement relatives à l'intérêt national5525.  

Dans le cadre de la même problématique du rôle des Etats vis-à-vis du droit 

international, la question se pose de savoir quels devraient être les motifs du comportement 

des Etats dans leurs relations internationales. La doctrine y afférente est profondément divisée 

d’où les diverses théories qui ont émergé sur ce sujet. En général, trois positions peuvent être 

mises en avant concernant le cadre d'exercice des fonctions légitimes de l’Etat : soit les Etats 

n'ont pas du tout de devoirs envers les étrangers ; soit ils ont des « devoirs négatifs », c’est-à-

dire qu’ils sont « limité[s] par un devoir négatif général de ne pas nuire » ; ou alors, les Etats 

ont certains « devoirs positifs » envers les étrangers5526. La première position est avancée par 

les défenseurs de l’« étatisme extrême », tandis que les autres ont comme point de repère les 

différentes théories du cosmopolitisme5527. Selon le « cosmopolitisme poussé »5528, les Etats 

doivent agir sur la base des intérêts de la communauté internationale plutôt que sur la base de 

leurs propres intérêts5529. Cette position se trouve aux antipodes de l'« étatisme extrême » 

selon lequel les Etats doivent agir exclusivement orientés par leurs intérêts5530. Le 

« cosmopolitisme modéré » prescrit, quant à lui, que les Etats doivent agir par priorité sur la 

base de leurs intérêts sans pour autant négliger les intérêts fondamentaux des étrangers5531. 

Cette dernière position nous semble être la seule pertinente, car réaliste et susceptible de 

permettre la coexistence de la souveraineté nationale et des valeurs universelles. De plus, le 

« cosmopolitisme modéré » serait probablement la position qui allait être retenue par tout Etat 

« sous le voile de l’ignorance » de J. Rawls. Aussi, M. A. Buchanan, qui partage le point de 

vue que les Etats sont chargés de certains devoirs positifs envers les autres, soutient que 

l'engagement à la démocratie incite à une activité cosmopolitique de l'Etat, étant donné que la 

justification de la démocratie a trait à l'égalité morale de tous les individus5532. Pour cette 

raison, il est difficilement soutenable que les Etats n’aient pas de devoirs positifs, mais 

                                                             
5525 Ibid. 
5526 Ibid., p. 171. 
5527 En anglais « cosmopolitanism ». 
5528 Nous traduisons de l’anglais « strong cosmopolitanism ». 
5529 Voy. A. BUCHANAN, Human rights, legitimacy and the use of force, op. cit., pp. 162-163.  
5530 Ibid. 
5531 Ibid. M. Allen Buchanan adhère à cette dernière approche (p. 164). 
5532 A. BUCHANAN, Human rights, legitimacy and the use of force, op. cit., p. 171. 
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seulement négatifs5533. In fine, le refus de tout devoir envers les Etats tiers devient le fer de 

lance pour l’« étatisme extrême». En effet, cette hypothèse est rejetée en raison de la 

considération des intérêts des citoyens comme « seule fonction légitime de l'Etat »5534. En 

effet, cette position est inconciliable avec certaines « intuitions morales » largement admises 

et bien établies, concernant « nos devoirs moraux négatifs envers les étrangers », comme ceux 

de s'abstenir d'une guerre agressive et d’épargner des innocents5535.  

Conclusion de la section II 

Τοute une série de facteurs liés à l’opinio juris et à la pratique étatique de 

l’intervention unilatérale compliquent le processus d’émergence d’une nouvelle coutume. 

Notamment, le droit est instrumentalisé par le truchement de diverses pratiques de 

justification abusive de l’unilatéralisme, à savoir qu’il devient un « moyen » de la politique en 

étant sacrifié – souvent artificiellement – à l’autel de la morale5536. En l’absence d’une opinio 

juris et d’une pratique cohérentes, qu’elles soient permissives ou non de l’unilatéralisme, et 

vu l’implication poussée de la morale et de la politique dans le discours étatique justifiant 

l’intervention unilatérale, les limites du jus ad bellum sont aujourd’hui nébuleuses. Cela 

signifie que soit on est à un point tournant du droit du recours à la force, soit que les Etats 

préfèrent actuellement ne pas régler la question de l'intervention unilatérale de manière 

définitive afin de la laisser ouverte. Or, la question n’étant pas réglée de manière satisfaisante 

sur le plan juridique, que ce soit par la voie conventionnelle ou par la voie coutumière, elle 

relève en fait de la compétence discrétionnaire des Etats, surtout de celle des plus forts d'entre 

eux, qui se prononcent au cas par cas sur la légitimité de l’intervention unilatérale-substitut de 

l’intervention multilatérale. Cela étant, une règle bien établie et concrète est nécessaire, règle 

répondant au problème de qui et comment il serait habilité à agir en cas d'impossibilité de 

l'ONU. Ainsi, les abus patents d'une règle répondant peu ou plus aux menaces actuelles 

seraient mieux évités.  

 

 

                                                             
5533 Ibid. 
5534 Ibid., pp. 170-171. 
5535 Ibid. 
5536 Cf., en ce sens, S. BOTREAU-BONNETERRE, « Le respect du droit, moyen de légitimation des opérations 

militaires », op. cit., pp. 73-74, NB 32 ; R. CHARVIN, « L’interventionnisme occidental et le processus de 

déconstruction du droit international politique », op. cit., p. 39. 
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Conclusion du chapitre II 

L’aboutissement du processus de rapprochement de la légalité et de la légitimité de 

l’intervention – au fur et à mesure que les deux notions sont en décalage – correspond à la 

création d’une nouvelle coutume internationale concernant l’intervention armée unilatérale, 

dont nous avons exposé les conditions et les obstacles. Les conditions d’une telle évolution 

consistant en l’existence d’une opinio juris et d’une pratique continue des Etats en la matière, 

les obstacles à sa réalisation relèvent alors également de ces deux domaines. 

Conclusion du titre II 

Dans le cadre de ce titre, on a pu cerner les effets juridiques d’une intervention 

unilatérale « illégale mais légitime ». En l’occurrence, on a pu constater qu’une valeur 

internationale relevant de la notion de justice est susceptible, grâce à son poids considérable, 

d’avoir des effets en droit, voire en deux temps. A court terme, voire ad hoc, elle peut 

entraîner l'exclusion des conséquences juridiques – tel l’engagement de la responsabilité de 

l'intervenant de manière légitime – grâce à l’activation d’un type de circonstances excluant la 

responsabilité de l’auteur d’un acte internationalement illicite. A plus long terme, une telle 

valeur peut être incorporée dans une nouvelle règle conventionnelle ou coutumière permettant 

l’intervention unilatérale, pourvu que la nécessité politico-morale soit graduellement 

transformée dans la « conscience des Etats » en impératif juridique5537. Ainsi, on peut 

retrouver une convergence entre légalité et légitimité.  

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                             
5537 C’est-à-dire en conviction juridique. 
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Conclusion générale 

 

Si le système de sécurité collective de l’ONU est l’aboutissement d’une évolution 

juridique allant dans le sens de la limitation de la guerre, il n’en reste pas moins que, de nos 

jours, ce système montre ses limites, comme en témoigne l’insécurité internationale 

généralisée. A l’heure où de nombreux conflits et crises humanitaires sévissent dans les pays 

en développement, les pays occidentaux se disputent concernant la gestion d’un énorme flux 

de réfugiés qui s’accompagne d’une montée inquiétante de régimes populistes, reflet de la 

xénophobie et de l’intolérance. De plus, le monde occidental est profondément touché par des 

attentats terroristes, ayant lieu au cœur des capitales occidentales et menés par des acteurs 

abrités dans les foyers lointains des conflits.  

Cela étant, l’idée latente derrière toutes les justifications de l’unilatéralisme est  que 

celui-ci vient en complément du multilatéralisme dysfonctionnel. Il semble alors qu’un 

principe de subsidiarité inversé régit de facto les relations entre le multilatéralisme et 

l’unilatéralisme lato sensu. En effet, lorsque l'action au niveau supérieur de l’ONU est 

impossible, une autre action est entreprise à un niveau inférieur, c’est-à-dire celui des 

organisations régionales ou des Etats. Certes, cette pratique ne trouve pas dans la majorité des 

cas son équivalant en droit à défaut d’une opinio juris des Etats en la matière. Il n'en demeure 

pas moins que, dans certains cas de figure, comme celui de la légitime défense préemptive, 

une évolution coutumière timide a été réalisée vers un droit plus permissif de l'intervention 

unilatérale. Selon les prétentions des Etats, ce nouveau droit sert des objectifs légitimes 

universellement reconnus. Il peut s’agir aussi bien de buts à court terme, comme, par 

exemple, le sauvetage des nationaux à l'étranger ou la protection des civils, que d’objectifs à 

long terme, comme la démocratisation. Malgré tout, le multilatéralisme demeure la règle aussi 

bien en pratique qu’au niveau de la conviction juridique des Etats, alors que l’unilatéralisme 

est envisagé comme une exception ou une violation de la règle.  

Ce caractère exceptionnel de l’unilatéralisme explique aussi que plus le dialogue à 

propos d’une justification controversée de l’unilatéralisme avance au sein de la doctrine et des 

forums internationaux, plus l’argumentation doctrinale et étatique se déplace du terrain de la 

légalité vers celui de la légitimité. Ce constat révèle le rôle de la légalité et de la légitimité 

dans la justification du recours à la force, notamment le fait que la légitimité est utilisée en 

dernier recours. En effet, lorsque, dans le cadre des démarches de justification de 
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l’unilatéralisme, les Etats intervenants épuisent les bases juridiques de l’intervention – 

interprétées dans leurs sens le plus large – ainsi que la possibilité d’invocation de nouvelles 

règles coutumières dérogeant à la prohibition du recours à la force, ils se tournent vers la 

notion de légitimité. Ils puisent dans celle-ci des valeurs universelles, susceptibles de fonder, 

quant à elles, leur intervention, ce qui apparaît comme un retour aux critères de la théorie de 

la guerre juste que l’on croyait avoir disparus. 

Lors de l’examen des justifications étatiques de l’unilatéralisme, on a pu constater que 

la légitimité influe de plusieurs manières sur la légalité. En effet, le consentement du 

gouvernement légitime rend légale une intervention. Aussi, la légitimité accrue d'une 

organisation internationale par rapport à celle d'un seul Etat rend plus acceptable son 

intervention. De plus, l'intervention de l'OTAN au Kosovo a été justifiée comme une 

intervention légitime, quoiqu’elle ne fût pas légale. En théorie, on connaît notamment deux 

mouvements successifs, envisageant différemment la relation de la légalité et de la légitimité, 

à savoir la théorie jus-naturaliste et la théorie positiviste5538. Selon le positivisme, ainsi que le 

note M. Dominique Rousseau, « la légitimité est absorbée par et dans la légalité », entendue 

comme la conformité à la loi établie par le législateur et mise en œuvre par le juge, tandis que 

pour le jus-naturalisme, la légitimité n'est pas réductible à cette dernière mais englobe aussi le 

principe de la justice5539. On remarque que c’est plutôt dans ce sens jus-naturaliste que le 

terme « légitime » a été utilisé pour justifier l’intervention unilatérale de l’OTAN au Kosovo 

en 1999. 

Certes, une présomption de coïncidence de la légalité et de la légitimité existe, mais 

cela n’est pas toujours le cas dans les faits, et ce pour plusieurs raisons5540. Premièrement, la 

légalité est conventionnelle, tandis que la légitimité est rationnelle5541. La distinction entre le 

« droit », comme ensemble de règles juridiques obligatoires, et le « non-droit » est 

significative, car, si la désobéissance au droit n’influe pas sur sa capacité d’obliger, la 

désobéissance au « non-droit » peut pourtant aboutir à sa disparition et, donc, elle influe sur sa 

reconnaissance comme « obligation valable »5542. Deuxièmement, le droit est souvent contesté 

                                                             
5538 Voy. S. BOTREAU-BONNETERRE, « Le respect du droit, moyen de légitimation des opérations 

militaires », op. cit., p. 63.  
5539 Voy. D. ROUSSEAU, « Penser le droit avec Habermas ? », in Revue du droit public, 2006, no 6, pp. 1477-

1478.  
5540 Voy. E. NAL, « La légitimité : définitions et aspects juridiques », in La légitimité des interventions 

militaires, CEREM, mars 2008, p. 9. 
5541 Ibid., p. 10.  
5542 Voy. T. M. FRANCK, The power of legitimacy among nations, op. cit., p. 44.  
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suite à son évaluation sous le prisme de la justice, notion consubstantielle à la légitimité5543. 

En outre, la légalité varie dans l'espace et dans le temps, tandis que la légitimité est censée 

permettre l’évaluation des différentes législations sous un prisme commun, qu'il s'agisse de 

« la loi divine », des prescriptions de la morale ou du « droit naturel »5544.  

La possibilité de rupture entre la légalité et la légitimité émanant de la justice signifie 

qu’une règle du droit peut être juste ou injuste et, de ce point de vue, légitime ou illégitime. 

Selon Saint Thomas d’Aquin, « une loi injuste est une loi humaine qui n’est pas enracinée 

dans la loi éternelle et dans la loi naturelle »5545. Il en est ainsi lorsqu’une règle est non 

seulement socialement inutile, mais aussi quand elle contrevient à ce que la justice impose. 

Cependant, toute règle juridique devrait être juste, ce qui explique la tendance au 

rapprochement du droit et de la justice. Cette convergence transparaît dans les justifications 

étatiques de l’intervention armée unilatérale et s’explique diversement.  

Historiquement, la « relation fusionnelle » entre légalité et légitimité tire son origine 

de l’émergence de la souveraineté au XVIe siècle5546. En effet, la consolidation de la 

souveraineté a conduit à la création d'un lien fort entre le droit et la légitimité via 

« l'hypothèse de l'Etat légal », à savoir le fait que la légitimité découle de la règle de droit5547. 

Les théories positivistes de la fin du XXe siècle ont renforcé ce lien et ont rajouté surtout 

l'idée de l'existence d'une hiérarchie des normes juridiques5548.  

Une autre raison pour laquelle un droit légitime est fortement souhaitable réside dans 

le fait que la légitimité est le corollaire de l’effectivité. Tout but poursuivi doit être ressenti 

comme légitime pour la réussite de l'action5549. Aussi, une autorité étatique fondée sur des 

principes moraux est plus solide que celle fondée exclusivement sur la menace de 

sanctions5550. De même, considérer une règle comme légitime – ce que démontre son 

                                                             
5543 Voy. E. NAL, « La légitimité : définitions et aspects juridiques », op. cit., p. 10. 
5544 Ibid.  
5545 Cité par R. SMITH, « Sovereignty and the natural law », in La souveraineté dans tous ses états, Actes du 

colloque organisé les 7 et 8 avril 2010 par le Centre de Recherches Hannah Arendt, éd. Cujas, Paris, 2011, p. 

129. 
5546 Voy. S. BOTREAU-BONNETERRE, « Le respect du droit, moyen de légitimation des opérations 

militaires », op. cit., p. 64. 
5547 Ibid. (qui relève que « [l]e titulaire de la souveraineté, désigné conformément aux règles juridiques de 

dévolution du pouvoir, est légitime de ce fait à produire de la norme »). 
5548 Voy. S. BOTREAU-BONNETERRE, « Le respect du droit, moyen de légitimation des opérations 

militaires », op. cit., p. 64. 
5549 Voy. E. NAL, « La légitimité : définitions et aspects juridiques », op. cit., p. 12 (qui relève que la légitimité 

est de la sorte la justification qui se trouve derrière toute action ainsi qu’un « objectif permanent », ce qui 

implique son existence durable et constamment adaptable pendant toute la durée de l'action). 
5550 Voy. R. SMITH, « Sovereignty and the natural law », op. cit., p. 130. 
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obéissance par ses destinataires – influe sur le degré de son effectivité5551. Dès lors, 

l’importance de la légitimité du droit tient à ce qu’elle puisse renforcer l’obéissance volontaire 

de ceux qui le réceptionnent, lequel dispose dans tous les cas de ses propres mécanismes 

coercitifs pour assurer cette obéissance5552. Le droit international disposant de moins de 

mécanismes de ce type que le droit interne, le rôle de la légitimité dans son effectivité est 

capital.  

En dernier lieu, la dissociation de la légalité et de la légitimité reste temporaire et 

fortement contestable au niveau politique5553. Il en est ainsi, car un lien « toujours valable » de 

la légalité et de la légitimité se trouve à la base de tout Etat de droit, en tant que lien visant à 

la rationalisation du pouvoir, à savoir à sa dissociation de notions subjectives, telles la force et 

« l'émotion »5554.  

Si l’illégitimité du droit est inadmissible, quel est alors le sort d’une règle illégitime 

car injuste ? Elle subsiste certes pour des raisons de sécurité juridique, mais provisoirement, 

jusqu'à sa suppression ou son remplacement par une autre règle5555. En effet, si la légitimité 

« nourrit » la légalité, elle ne « crée » pas pour autant la légalité automatiquement, car, dans 

ce cas, « la conformité à la morale remplacerait la conformité au droit dans l'ordre 

international »5556. Il en est ainsi de l’intervention unilatérale illégale mais légitime. Dans 

l’immédiat, elle viole la règle du droit injuste qui reste en vigueur. En même temps, 

l’admission large de la légitimité de l’intervention « rend difficile [s]a critique juridique (…) 

                                                             
5551 Voy. T. M. FRANCK, The power of legitimacy among nations, op. cit., p. 44. Aussi, selon J. Toscoz, « la 

légitimité est (...) le lien qui existe normalement ente la légalité et l'effectivité d'un ordre juridique étatique » 

(cité par S. BOTREAU-BONNETERRE, « Le respect du droit, moyen de légitimation des opérations 

militaires », op. cit., p. 63). 
5552 Voy. T. M. FRANCK, The power of legitimacy among nations, op. cit., p. 38 ; E. NAL, « La légitimité : 

définitions et aspects juridiques », op. cit., p. 11 (qui relève que la légalité a besoin de la légitimité « pour 

s'imposer autrement que par la force ») ; F. CHAUVANCY, « Réhabiliter la légitimité de l'intervention 

militaire », in La légitimité des interventions militaires, CEREM, mars 2008, p. 48 (qui note que si l'application 

du droit international est perçue comme injuste, « le droit ne sera pas respecté sauf en l'imposant, au besoin par 

la force »). 
5553 M. Sébastien Botreau-Bonneterre (in « Le respect du droit, moyen de légitimation des opérations 

militaires », op. cit., p. 65) donne comme exemple la construction du Guantanamo Bay qui exprimait 

initialement une tentative d'affranchissement des dispositions obsolètes des Conventions de Genève de 1949 et 

qui s'est fondé finalement sur une réinterprétation de leur article 3 commun.   
5554 Voy. S. BOTREAU-BONNETERRE, « Le respect du droit, moyen de légitimation des opérations 

militaires », op. cit., p. 66.  
5555 Comme le relève M. Thomas Franck, « [t]he illegitimate law is thereby reprieved ; it remains law until the 

revolution » (in The power of legitimacy among nations, op. cit., p. 37). 
5556 M. BENCHIKH, « Rapport introductif : Problématique générale de l'intervention des organisations 

internationales dans les conflits armés », op. cit., pp. 56-57. 



897 
 

sans pour autant établir sa légalité »5557. Ultérieurement, il est possible que le droit illégitime 

du recours à la force évolue de manière à s’harmoniser aux préceptes de la justice, tels qu’ils 

se reflètent dans les buts proclamés de l’intervention. In fine, la rupture de la pratique étatique 

avec la règle du droit, si elle est assumée par l’écrasante majorité des Etats, devient vectrice 

de réforme du droit, ainsi rallié à la notion de justice. Jusqu’à l’avènement d’une telle 

réforme, l’unilatéralisme est envisagé par certains Etats comme moyen de traiter l’illégitimité 

de certaines règles du droit international. 

Au-delà de ce principe du droit légitime, les circonstances historiques particulières 

sont déterminantes pour la pratique de l’intervention unilatérale dans les conflits internes. 

Durant les XVIIIe et XIXe siècles, les Etats puissants interviennent surtout dans leurs colonies, 

tandis que, pendant la guerre froide, les deux grandes puissances interviennent chacune dans 

les pays appartenant à leur propre bloc5558. Cet interventionnisme fait fonction de concurrence 

indirecte des deux blocs et n’est pas fondé sur un « consensus sur les principes applicables » 

aux différentes guerres civiles, d’autant plus que les pays subissant les interventions résistent 

à cette politique en invoquant les principes de l’égalité souveraine et de non-intervention5559. 

Si l’intervention unilatérale de la guerre froide sert à désamorcer les tensions entre les grandes 

puissances, dans la post-guerre froide, l’intervention sert ou du moins prétend servir le 

nouveau système de valeurs ayant comme épicentre les droits de l’homme et la sécurité 

humaine. Les différents contextes politico-historiques expliquent aussi bien la banalisation de 

certains types d’unilatéralisme – comme la lutte contre le terrorisme dès 2001 – que la 

transformation ou la disparition d’autres – comme l’assistance des peuples à leur 

autodétermination dans le cadre colonial – conjointement à leurs circonstances génératrices.  

On constate aussi que l’unilatéralisme et sa justification sont étroitement liés à une 

série de caractéristiques du droit international : retenons ici trois d’entre elles.  

En premier lieu, la justification de l’intervention unilatérale par les Etats témoigne du 

fait significatif que ceux-ci perçoivent les règles du droit international – dont le caractère 

                                                             
5557 Voy. M. BENCHIKH, « Rapport introductif : Problématique générale de l'intervention des organisations 

internationales dans les conflits armés », op. cit., p. 57. 
5558 Voy. R. R. OGLESBY, Internal war and the search for normative order, 1971, p. 117. 
5559 Cf. N. Mac FARLANE, « Entre politique internationale et conflit locale : l'intervention », in P. Hassner – R. 

Marchal (dir.), Guerres et sociétés: Etat et violence après la guerre froide, Karthala, Paris, 2003, p. 78 ; R. A. 

FALK (éd.), The international law of civil war, op. cit., p. 405 ; R. R. OGLESBY, Internal war and the search 

for normative order, op. cit., p. 117. 
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juridique est contesté5560 – comme obligatoires. Bien que la communauté internationale ne 

soit pas coercitive au sens de John Austin – puisqu’il n’y a pas un Souverain global –, le 

système international des normes peut être qualifié de « droit », car il engage les Etats5561. 

L’obligation qui pèse sur les Etats est observable au niveau externe, étant donné que « la 

plupart des Etats obéissent à plusieurs règles la plupart du temps », ainsi qu’au niveau interne, 

étant donné que les Etats ont une opinio juris et que lorsqu’ils violent leur obligation, ils 

« mentent sur les faits » pour éviter la censure sur les plans international et national5562. Les 

Etats ressentent le besoin de fonder juridiquement leurs interventions et, lorsqu’une telle 

justification est impossible, ils tentent de contourner ou de détourner le droit international du 

recours à la force afin d’arriver à leurs fins. Quant aux Etats observateurs de l’intervention, 

ils insistent sur le respect des règles par les autres Etats, même s’ils n’ont pas un 

« intérêt direct » découlant de ce respect, ceci dans le but de fortifier « la validité de la règle 

elle-même »5563. Cet « intérêt plus général » au respect de la règle « fait toujours partie du 

sens politique de tout Etat », même s’il est plus fort chez les Etats faibles5564. 

En deuxième lieu, les relations entre le droit et la force, en tant que manifestation de la 

politique5565, étant tendues, la justification par les Etats du recours à la force vise à réconcilier 

les deux en conférant à la décision politique une raison d’être juridique et donc objective. Le 

discours de légitimation de la force employée unilatéralement est susceptible d’entraîner la 

persuasion de la communauté internationale sur sa nécessité et ainsi son soutien. Il suscite 

aussi une interaction entre le droit et la politique qui a trait à deux processus simultanés mais 

inverses, c’est à dire l'instrumentalisation du droit et la rationalisation de la politique. D'une 

part, le droit est utilisé pour justifier l'action étatique conduite principalement selon des 

considérations politiques5566 et, dans ce but, il est interprété de manière flexible. D'autre part, 

toute règle de droit ayant des limites indépassables imposées surtout par sa lettre et son ratio, 

il est possible que le droit réussisse à cantonner la politique d'intervention. Ces deux 

                                                             
5560 En raison de ses particularités, et notamment de l’absence d’un caractère contraignant de plusieurs de ses 

règles. Voy., sur ce sujet, A. BARBÉ, « Les négateurs du droit international », in Questions internationales, 

dossier A quoi sert le droit international, mai-juin 2011, n° 49, pp. 75-76 ; T. M. FRANCK, The power of 

legitimacy among nations, op. cit., pp. 185. 
5561 Voy. T. M. FRANCK, ibid., p. 206. 
5562 Voy. T. M. FRANCK, ibid. 
5563 Ibid., p. 191. 
5564 Ibid.  
5565 Selon la logique de Carl Von Clausewitz (1780-1831).  
5566 Voy. R. A. FALK (éd.), The international law of civil war, op. cit., p. 427 (qui relève que l'interventionnisme 

dans les guerres civiles est déterminé par la politique et non par la loi internationale à laquelle n'est réservé qu'un 

rôle secondaire).  
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processus impliquent le rapprochement mutuel du droit et de la politique, bien que la distance 

parcourue de chaque côté ne soit pas égale.  

En troisième lieu, le droit international a des lacunes auxquelles l’unilatéralisme 

prétend donner la solution, comme le démontre le cas des droits de l’homme. Malgré sa 

priorité, le cadre étatique s’avère inadéquat pour la réalisation des droits de l’homme à cause 

du « délabrement de la souveraineté » sous les effets de la mondialisation économique, se 

traduisant par la non-maîtrise par les Etats de leurs ressources propres5567. Par conséquent, 

l’action publique en faveur de ces droits est très limitée, tandis que l’ordre juridique 

international est considéré comme le cadre pertinent5568. Or, si plusieurs dispositions 

juridiques du droit international consacrent les droits de l’homme, elles ne sont pas pour 

autant dotées d’une force contraignante analogue au poids de ces droits. En effet, leur 

violation n’est pas rattachée à des sanctions ou bien leur sanction dépend de la bonne volonté 

de la communauté internationale. L’unilatéralisme humanitaire prétend couvrir cette lacune 

du droit international.  

Quoi qu’il en soit, la communauté internationale est très divisée vis-à-vis du 

phénomène de l’unilatéralisme. Relevons qu’à l’ouverture de la 73e session de l’AGNU, le 25 

octobre 2018, le président de la République française, M. Emmanuel Macron, a rejeté 

l’unilatéralisme en considérant que « cette voie (…) nous conduit directement au repli et au 

conflit » et en craignant que l’ONU « fini[sse] comme la SDN qui l’avait précédée, c’est-à-

dire comme un symbole d’impuissance »5569. Son discours se trouve aux antipodes de celui de 

son homologue américain, M. Donald Trump, qui se montre méfiant envers la « gouvernance 

globale » et privilégie la souveraineté des USA.  

De même, la doctrine est clivante face à l’impasse à laquelle nous mène la 

juxtaposition d’un unilatéralisme débridé, d’une part, et d’un multilatéralisme inefficace, 

d’autre part. Si certains auteurs considèrent que le droit actuel décourage l'interventionnisme, 

étant donné que les Etats se sentent obligés de justifier une telle politique, d'autres considèrent 

que cette fonction est marginale, car des prétextes sont presque toujours inventés pour 

                                                             
5567 Voy. M. CHEMILLIER-GENDREAU, Droit international et démocratie mondiale : les raisons d’un échec, 

op. cit., p. 177. 
5568 Voy. M. CHEMILLIER-GENDREAU, ibid., p. 178. 
5569 Cité par M. SEMO, « A l’ONU, Emmanuel Macron appelle à ne pas suivre "la voie de l’unilatéralisme" », in 

Le Monde, 25 sept. 2018. 
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soutenir telle ou telle politique5570. Cela étant, d'après les « réalistes », un droit international 

basé sur le principe de non intervention sera toujours ineffectif, car irréaliste5571. 

Certes, le volontarisme étatique se manifeste de manière de plus en plus poussée 

aujourd’hui, et ce aux dépens du multilatéralisme. Toutefois, comme l’avait affirmé Kofi 

Annan devant l’AGNU, malgré toutes ses faiblesses, le droit international est un outil 

précieux5572. D’abord, le droit international étant le produit de la volonté étatique, la société 

internationale existe grâce au principe d'autolimitation qui se trouve à l’origine de l'obligation 

internationale5573. Ensuite, le règlement juridique de la situation permet d’échapper à 

l’incertitude juridique et aux problèmes qu’impliquent les solutions improvisées des Etats 

agissant unilatéralement5574. Alors, l’abandon du droit international serait fatal pour la paix et 

la sécurité internationales et conduirait à l’établissement du droit du plus fort5575. Il s’ensuit 

que les Etats ont tous non seulement un devoir, mais aussi et surtout un intérêt pour la 

préservation et pour le respect du droit international qui ne devrait pas être réduit à un simple 

« chiffon de papier »5576. Ce droit est nécessaire pour tous ; faibles et puissants d’aujourd’hui 

dont la position pourrait être inversée dans l’avenir, comme en témoigne l’Histoire.  

Qui plus est, ce besoin de régulation émane de l’interdépendance des Etats5577. En 

effet, une série de facteurs imposent la coopération des Etats ayant des intérêts différents5578. 

En premier lieu, le droit international est un moyen de développement des relations 

internationales, indispensables pour assurer certains besoins des Etats5579. En deuxième lieu, 

l’existence des forums internationaux permet de tempérer les points de divergences et le 

rapprochement des différents intérêts5580. En troisième lieu, la « communauté » internationale 

                                                             
5570 Voy. K. BOALS, « The relevance of international law to the internal war in Yemen », in R. A. Falk (éd.), 

The international law of civil war, op. cit., p. 337. 
5571 Ibid., p. 338.  
5572 Cité par D. HOVELL, « Chinks in the armour : International law, terrorism and the use of force », op. cit., p. 

405). C.n.q.s. 
5573 Voy. V. NASLEDNIKOV, « Crime contre l'humanité », in A. de Raulin (dir.), Situations d'urgence et droits 

fondamentaux, L'Harmattan, Paris, 2006, pp. 117-118 ; R. A. FALK (éd.), The international law of civil war, op. 

cit., pp. 6 et 424. 
5574 Voy., aussi, en ce sens, M. SAUL, « From Haiti to Somalia : The assistance model and the paradox of state 

reconstruction in international law », op. cit., p. 148. 
5575 Voy. D. HOVELL, « Chinks in the armour : International law, terrorism and the use of force », op. cit., pp. 

425 et 427 ; M. VIRALLY, « Réflexions sur le "jus cogens" », op. cit., p. 13 (« Sans le droit, la souveraineté 

n’est qu’un simple pouvoir de fait, dont l’efficacité dépend uniquement des rapports de force »). 
5576 Selon l’expression de T. M. Franck, « La Charte des Nations unies est-elle devenue un chiffon de papier ? », 

in Le Monde, 1 avr. 2003.  
5577 Voy. R. NIETO-NAVIA, « International peremptory norms (jus cogens) and international humanitarian law 

», op. cit., p. 2. 
5578 Voy. A. CASSESSE, Le droit international dans un monde divisé, op. cit., p. 343. 
5579 Ibid.  
5580 Ibid.   
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est fondée sur des valeurs universelles – telles la paix, la dignité humaine et la prohibition des 

violations massives des droits de l’homme – auxquelles tous les Etats ont conféré une grande 

importance et qui ne sont pas contestés au moins dans leur noyau5581.  

Nous sommes alors d’avis que si les Etats agissent guidés par leurs intérêts nationaux, 

comme le relève la doctrine réaliste, il n’en demeure pas moins que le droit international sert 

leurs intérêts plus que l’anarchie. Ce constat impose aussi bien le respect du droit international 

que sa réforme afin qu’il devienne plus réceptif aux nouvelles circonstances, besoins et 

valeurs de la société internationale et, partant, plus légitime et efficace. Dans la même 

logique, il est nécessaire de reconnaître et même de codifier les infléchissements juridiques 

survenus. En effet, insister sur des règles idéales et absolues, mais non respectées au nom 

d’une légitimité mal définie, est non seulement inopérant face à une réalité différente de celle 

qui a engendré ces règles, mais aussi nuit à la crédibilité du droit international. Etant donné 

que celui-ci subsiste là où il y a des intérêts étatiques à assurer, une pratique établie et de la 

réciprocité entre Etats, sa rénovation de manière à réduire le décalage présent entre le de jure 

et le de facto est pratiquement le seul moyen pour l’épargner5582. Il s’agit de construire un 

droit international réaliste et, en même temps, humaniste et démocratique. A cet égard, nous 

exposerons certaines composantes d’un tel droit international légitime.  

En premier lieu, les Etats ont besoin d’un droit international rigoureux et bien 

circonscrit pour assurer la sécurité internationale, car l’ambivalence du droit international, de 

nature contractuelle, aboutit à favoriser le(s) plus fort(s)5583. En effet, la réforme du droit et les 

divergences étatiques ne sauraient pas le priver de son caractère obligatoire et concret, même 

s’il ne s’agit que de régler un minimum de sujets majeurs. Alors, il faudrait définir 

précisément les limites – nouvelles, le cas échéant – du recours à la force et les sanctions 

passibles en cas d’irrespect de ces limites. Aussi, il faut mettre en place une « déontologie » 

de la justification de l'intervention et une procédure publique – par exemple, devant l’AGNU 

ou devant un organe quasi-juridictionnel – d’engagement de la responsabilité des dirigeants 

                                                             
5581 Ibid., pp. 343 et 348. 
5582 Voy., en ce sens, R. A. FALK (éd.), The international law of civil war, op. cit., p. 6 ; D. HOVELL, « Chinks 

in the armour : International law, terrorism and the use of force », op. cit., p. 425 ; F. Lassalle, cité par A. 

CASSESSE, Le droit international dans un monde divisé, op. cit., p. 349 ; K. BOALS, « The relevance of 

international law to the internal war in Yemen », op. cit., p. 336. 
5583 Voy. R. CHARVIN, « L’interventionnisme occidental et le processus de déconstruction du droit 

international politique », op. cit., p. 63 ; M. CHEMILLIER-GENDREAU, Droit international et démocratie 

mondiale : les raisons d’un échec, op. cit., pp. 67 et 178 (qui relève que la liberté contractuelle n’est pas réelle et 

qui estime nécessaire une loi en tant que limite à la liberté contractuelle du droit international).  
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politiques aussi bien pour leurs actes que pour leurs justifications5584. L'appréciation de ces 

dernières dépendrait de leur vérité, de « la validité de leurs conclusions » et d’« exigences 

épistémiques et morales »5585. Finalement, « une évaluation négative ex post » de 

l’intervention entraînerait des conséquences juridiques, comme l'obligation de réparation des 

dommages de l'Etat ayant subi l'intervention, l'interdiction d'implication politique dans le 

cadre post-conflictuel et l’imputation de « coûts de réputation »5586. L'Etat intervenant serait 

ainsi sanctionné par un organe impartial5587. M. Buchanan considère, à juste titre, que 

l'établissement d'un tel système est faisable, puisque compatible avec une multitude d’intérêts 

et positions étatiques et infra-étatiques5588. 

En deuxième lieu, il est nécessaire de réformer l’ONU sur le plan institutionnel et 

opérationnel de manière à lui conférer à nouveau de l’effectivité et de la légitimité. Il est 

surtout utile de mettre en place au sein de l’organisation universelle une procédure de 

définition objective de l’urgence, pour que celle-ci ne soit pas déterminée par les grandes 

puissances selon leurs intérêts. Cela implique avant tout la réforme du CSNU, aussi bien au 

niveau de ses membres que de sa procédure décisionnelle. En tout état de cause, la 

modification de la Charte est préférable à sa réinterprétation souvent arbitraire, qui n’assure 

pas la sécurité juridique et qui ne peut être qu’une solution provisoire.  

En troisième lieu, dans le cadre d’une réforme du droit du recours à la force, un rôle 

plus important pourrait être conféré aux organisations régionales. Dans tous les cas, si 

l’unilatéralisme ne peut pas être évité, le compromis devrait être recherché plutôt au sens du 

régionalisme, susceptible de garantir le caractère collectif et institutionnel de la décision 

d’intervention. Une organisation régionale pourrait ainsi faciliter une solution viable des 

conflits relevant de sa compétence territoriale, car fondée sur la convergence des intérêts des 

acteurs. Le compromis nécessaire pourrait être réussi à travers une procédure de 

                                                             
5584 Voy. en ce sens : R. A. FALK (éd.), The international law of civil war, op. cit., p. 28 ; A. BUCHANAN, 

Human rights, legitimacy and the use of force, op. cit., p. 275 (qui envisage une telle procédure en particulier 

pour le cas de l’intervention préventive). 
5585 Voy. A. BUCHANAN, Human rights, legitimacy and the use of force, op. cit., p. 275. Voy., aussi, en ce 

sens, Rapport du Groupe de personnalités de haut niveau sur les menaces, les défis et le changement, Un monde 

plus sûr : notre affaire à tous, 2 déc. 2004, A/59/565, p. 62 (« [l]’efficacité du système mondial de sécurité 

collective, comme dans le cas de tout ordre juridique, dépend finalement, non seulement de la légalité des 

décisions, mais aussi de la manière dont leur légitimité est généralement perçue – décisions prises sur la base 

d’éléments de preuve solides et justifiées sur le plan moral comme sur le plan juridique »). C.n.q.s. 
5586 Voy. A. BUCHANAN, Human rights, legitimacy and the use of force, op. cit., p. 287. 
5587 Ibid.  
5588 Ibid.  
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« délibération fondée sur des principes » impliquant l'accès égal de toutes les parties à la 

discussion et la mise en avant des intérêts variés5589.  

En quatrième lieu, l’attachement de conséquences juridiques à la notion de 

souveraineté limitée, c’est-à-dire conditionnée à l'accomplissement par l'Etat de sa 

responsabilité de protéger ses populations, permettrait au droit international d’imposer sur le 

plan intra-étatique le respect des droits de l’homme. Certes, un principe de souveraineté 

limitée est reconnu actuellement5590, mais au-delà des débats doctrinaux qu’il nourrit, son 

importance juridique est très discutable.  

En dernier lieu, l’édification d’un droit international légitime impliquerait la réduction 

de l’énorme décalage économique entre les Etats pauvres et les Etats nantis et l’élimination de 

la pauvreté, souvent à l’origine des conflits internes. Dans ce but, il serait nécessaire de 

supprimer les dettes des pays en développement et d’appliquer pleinement la résolution 1803 

(XVII) de l’AGNU qui consacre la souveraineté permanente des Etats sur leurs ressources 

naturelles. En effet, l’égalité souveraine des Etats n’a pas de sens sans souveraineté réelle sur 

les ressources nationales, tout comme les décisions politiques sont inefficaces si elles sont 

dénuées de leur contrepartie économique. 

En tout état de cause, ainsi que l’a relevé M. Dominique de Villepin, ancien ministre 

des Affaires étrangères, en se référant à la logique qui a dicté la position française concernant 

l'Irak, « [l]a force doit être mise au service du droit. Elle doit être encadrée par le droit, afin de 

renverser la proposition de Pascal : "Ne pouvant faire ce qui est juste fût fort, on a fait ce qui 

est fort fut juste" »5591. 

                                                             
5589 Voy. A. BUCHANAN, Human rights, legitimacy and the use of force, op. cit., p. 286.  
5590 Comme en témoignent l’adoption du rapport portant sur la R2P et des articles 12-13 du Statut de la CPI (17 

juillet 1998) qui prévoient la possibilité de poursuites contre des « acteurs étatiques sans le consentement de leur 

Etat de nationalité » (A. S. DEEKS, « Consent to the use of force and international law supremacy », op. cit., p. 

47). 
5591 Cité par V. NASLEDNIKOV, « Crime contre l'humanité », op. cit., pp.108-109. 
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Annexe 1 

 

 

Principe de subsidiarité inversé régissant les relations entre multilatéralisme et 

unilatéralisme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

On constate l’émergence d’un principe de subsidiarité inversé sur le plan du recours à la 

force, ayant la forme d’une pyramide : au sommet se trouve l’ONU dotée de la plus grande 

légitimité ; au niveau intermédiaire se trouvent les organisations internationales ; et à sa base 

se trouvent les Etats. En descendant la pyramide, la légitimité d’une intervention menée par 

un acteur du niveau suivant est envisageable si, au cas sous examen, l’acteur du niveau 

précédent n’agit pas de manière à promouvoir les valeurs universelles de la communauté 

internationale, notamment la paix et la sécurité internationales. Dès lors, plus on se dirige vers 

la base de la pyramide, plus la légitimité des intervenants diminue, même si les justifications 

invoquées abondent. Ces justifications, qu’elles soient des bases valables ou non de 

l’unilatéralisme, sont susceptibles d’engendrer dans l’avenir une coutume internationale.  
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Organisations  

Régionales 

Etats et groupes d’Etats  
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Annexe 2 

 

R2P et niveaux subséquents d’intervention à légitimité décroissante 

i) principe de non intervention (règlement pacifique des différents) - R2P des Etats ;  

ii) exceptions : système multilatéral des NU (ou légitime défense ou intervention consentie) ;  

iii) Echec des NU : unilatéralisme lato sensu : 

a) organisations régionales – intervention collective institutionnalisée ;  

b) coalitions étatiques – intervention collective non institutionnalisée ;  

iv) Etats individuels – unilatéralisme stricto sensu.  

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Précisions : 

(ii), (iii) et (iv) : R2P de la communauté internationale5592  

(ii) : action multilatérale 

(iii) et (iv) : action unilatérale 

 

 

 

 

 

 

 

                                                             
5592 En cas de non admission de la légalité de l’unilatéralisme, la R2P de la communauté internationale comprend 

seulement le niveau (ii).  
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Annexe 3 

 

COMPOSANTES DE LA LEGITIMITE 

 

LEGITIMITE 

 

 

 

 

 

Partie juridique                                                     Partie non juridique  

DROIT/LEGALITE JUSTICE : 

                                                                                                      Amalgame de plusieurs éléments :  

 Morale/éthique 

 Raison 

 Considérations politiques 

 Nécessité etc. 

     

Droit injuste mais valide   

Jusqu’à sa suppression/             Droit juste  (idéalement)  Valeurs dépendantes à 

sa désuétude/                            (=conforme aux préceptes                 l’adhésion sociale 

la révolution de la justice)  

         

                                                       

                                                     

 

Coercition   Obéissance volontaire Obéissance volontaire 

& 

     Coercition  
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Roumpini MICHALOUDI 

La justification de 
l’intervention armée 

unilatérale dans le cadre des 
conflits intra-étatiques 

 

 

Résumé 

Cette thèse examine les arguments et les modalités de justification des interventions 
armées des Etats, des coalitions étatiques et des organisations régionales dans les 
conflits internes d’autres Etats sous le prisme du droit international, lorsque ces 
interventions sont menées en dehors du cadre de l’ONU. Ce type d’intervention 
caractérise notre époque où les conflits intra-étatiques constituent l’écrasante 
majorité des conflits mondiaux et où l’ONU traverse une crise pluridimensionnelle. 
Les justifications, invoquées aussi bien par les Etats que par la doctrine, visent à 
légaliser ou du moins à légitimer ce qui serait, à première vue, considéré comme un 
recours à la force illégal au regard du droit des Nations Unies et en particulier au 
regard du principe de non intervention dans les guerres civiles. 

Mots-clés : intervention armée, unilatéralisme, non intervention, conflits intra-
étatiques, légalité du recours à la force, légitimité du recours à la force, légitime 
défense anticipée, intervention humanitaire, intervention pro-démocratique, droit à 
l’autodétermination, guerre juste. 

 

Abstract 

This thesis examines the arguments and the modalities of justification of the military 
interventions of States, of the coalitions of the willing and of the regional 
organizations in the internal conflicts of other States by virtue of the international law, 
when these interventions take place outside the framework of the UNO. This type of 
intervention is current nowadays given that the intra-state conflicts constitute the 
overwhelming majority of world conflicts and taking into consideration the 
multidimensional crisis of the UNO. The justifications invoked by States as well as by 
the doctrine aim to legalize or at least to legitimize what would be considered at first 
sight as an illegal use of force under the law of the United Nations and in particular 
under the principle of non-intervention in civil wars. 

Keywords : military intervention, unilateralism, non-intervention, intra-state conflicts, 
legality of the use of force, legitimacy of the use of force, anticipatory self-defense, 
humanitarian intervention, pro-democratic intervention, right to self-determination, 
just war. 

 


